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AMÉRIQUE DU SUD. 

Lors de l'émancipation des Etats de l'Amérique du Sud, les divers gouvernements qui s'établirent 
n'eurent rien de plus empressé que de publier des lois qui fussent de nature à démontrer leur affranchis
sement et leur indépendance tout à la fois. Des Codes furent promptement promulgués, ayant tous pour 
base le Code Napoléon. Mais l'instabilité des divers dictateurs qui s'étaient mis à la tête de ces nations 
improvisées, et que d'autres renversèrent et remplacèrent successivement, amena la révocation de ces 
Codes. Un seul, celui de la Bolivie, a survécu. 

Depuis lors, au milieu de tous ces bouleversements, inséparables d'un grand mouvement, qui donnait 
une existence toute nouvelle à une population immense séparée on nations distinctes, les lois politiques 
de conservation furent nécessairement préférées, et les lois civiles et pénales ajournées. 

Le droit ancien espagnol, qui avait constamment régi ce vaste pays depuis sa conquête, continua à 
rester en vigueur. Mais ce droit ne présentait aucun corps, et était composé d'usages anciens, de 
décisions, de décrets, d'actes du gouvernement souvent incohérents ou contradictoires. 

Un jurisconsulte de Madrid, Don Joaquín Escrichc, fit paraître, en 1827, un manuel de l'avocat 
américain, intitulé : Manual del abogado americano. Ce manuel n'est que la reproduction du droit 
civil espagnol, méthodiquement exposé de manière à en faciliter l'intelligence et l'application. 
L'auteur a soin de prévenir qu'il a omis certaines dispositions qui n'étaient plus en harmonie avec les 
principes politiques proclamés à cette époque, et qu'il en a supprimé d'autres que la main de la 
réforme avait écartés. C'est de cet ouvrage qu'a été extrait le présent exposé du droit de l'Amérique 
du Sud, travail dont a été chargé M. Amyot, avocat à la Cour impériale de Paris. 

Un autre ouvrage important du même auteur formait le complément de ce manuel : c'est un réper
toire général du droit espagnol, sous le titre de '.Diccionario razonado de jurisprudencia y legislación, 
1847, Madrid çl Lima, 3e edición. On s'est servi de ce document précieux pour faire des additions ou y 
puiser des éclaircissements qui nous ont paru nécessaires; mais on a eu le soin d'indiquer les emprunts 
qui y.avaient été faits, pour qu'on puisse reconnaître les dispositions que l'auteur avait omises peut-
être à dessein. 

Comme preuve de tout ce qui vient d'être dit, nous pourrions citer le Bulletin des lois de Venezuela, 
de. 1830 à 1850, où l'on ne trouve aucune loi nouvelle sur le droit civil proprement dit, que d'un 
commun accord on ne veut toucher que par un grand travail de codification. 

T I T R E P R É L I M I N A I R E . 

D E L A J U S T I C E E T D U D R O I T . 

l . Lajustice est la volonté constante de 
rendre à chacun son droit. 

Le droit signifie quelquefois la chose or
donnée par la loi, quelquefois la loi elle-
même, et quelquefois la collection des lois. 

La loi est une règle donnée par le législa
teur, à laquelle nous devons conformer nos 
actions. 

La coutume est le droit non écrit qui 
s'est introduit par l'usage. Pour constituer 
la coutume, il faut que l'usage soit suivi 
depuis dix ans par le peuple ou la majeure 
partie du peuple, et qu'il soit en harmonie 
avec l'utilité générale. Deux jugements ou 
sentences uniformes sont une des preuves 
de la coutume. La coutume légitime a force 

T O M E P R E M I E R . 

de loi ; elle déroge à la loi antérieure qui 
lui est contraire, et interprète la loi douteuse ; 
ce qui fait dire que la coutume agit hors la 
loi, contre la loi et selon la loi. 

» . Le droit a pour objet les personnes, 
les choses et les actions. 

D E S P E R S O N N E S . 

T I T R E PREMIER. 

D E L ' É T A T D E S H O M M E S . 

4 . Les enfants conçus sont censés nés 
uand il s'agit de leur intérêt, à condition 
''une existence de vingt-quatre heures après 
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2 AMÉRIQUE DU SUD. (Du mariage). 

leur naissance et pourvu qu'ils soient bapti
sés. La qualité d'enfant légitime dépend, en 
outre, de la naissance arrivée plus ou moins 
de dix mois après la dissolution du mariage, 
ou plus ou moins de sept mois après sa cé
lébration (312 et 314 C. N . ) . 

5. On distingue les majeurs et les mineurs 
de vingt-cinq ans (388, C. N. diff.). Les 
hommes de quatorze ans accomplis et les 
femmes de douze se nomment pubères; ils 
cessent d'être soumis à la tutelle (144 C. N . ) , 
et peuvent se marier et faire un testament 
(903, C. N. diff). Ceux qui n'ont pas sept ans 
accomplis se nomment enfants ; jusqu'à dix 
ans et demi, ils sont proches de l'enfance, 
et, de cet âge à celui de quatorze ou douze 
ans, ils sont proches de la puberté. A dix 
ans et demi, ils sont déjà capables de dol, 
et, pour cela, sujets à certains châtiments. 

G. Les hommes sont libres ou esclaves, 
nobles ou plébéiens, ecclésiastiques ou 
laïques, domiciliés ou passagers, naturels 
ou étrangers. 

Les hommes libres sont affranchis ou in
génus, soumis à la puissance paternelle, 
à la tutelle ou curatelle, ou suijuris. 

Les principaux privilèges de la noblesse 
consistent dans l'exemption des cens et im
pôts plébéiens, dans le droit de ne pouvoir 
être emprisonné pour dettes ni sujet à la 
saisie de son domicile, de ses chevaux, 
mules et armes, ni d'être soumis à la tor
ture; enfin de pouvoir aspirer exclusive
ment à certains emplois, etc. (1). 

Les ecclésiastiques sont exempts des char
ges personnelles de contributions sur leurs 
biens particuliers et sur ceux qui sont ap
pelés de main-morte, etc. Ils jouissent du 
privilège d'une juridiction particulière. 

Les naturels sont ceux qui sont nés dans 
le pays de parents nés également dans 
l'Etat," ou du moins dont le père y est né, ou 
qui y a pris domicile et y a. vécu en outre 
pendant dix ans (9, C. N . ) . Les seuls naturels 
peuvent tenir des bénéfices ecclésiastiques 
et remplir les fonctions publiques. 

T I T R E I I . 

D E L A P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . 

1. La puissance paternelle s'établit : 1° par 
le mariage ; 2° par la légitimation ; 3° par 
l'adoption ; 4° et par le retour sous la puis
sance du père, si l'enfant émancipé commet 
quelque faute contre lui en le déshonorant 
par paroles ou par actions (371, C. N. ) . 

S. Tout le pécule des enfants appartenait 
autrefois au père en vertu de la puissance 
paternelle; mais, aujourd'hui, elle n'a pas 

(1) L'auteur dit que les privilèges de la noblesse sont abo
lis dans les Etats libres, et qu'il les indique ici seulement 
pour faire mieux apprécier la dignité d'homme à laquelle 
les citoyens se sont élevés dans ces Etats. 

cette extension. Le pécule consiste dans tous 
les biens que possède l'enfant soumis à la 
puissance paternelle, avec séparation des 
biens de son père. 11 est profectice, adven
tice, castrense ou quasi-castrense. 

Le pécule profectice est celui que l'enfant 
soumis à la puissance paternelle acquiert 
avec les biens de son père, ou qui lui ad
vient à cause de lui. Il appartient en tota
lité au père. 

Le pécule adventice est celui que l'enfant 
acquiert par son travail dans quelque office, 
art ou industrie, par hasard ou par dona
tion, legs ou héritage de sa mère ou de tout 
autre. La propriété en appartient à l'enfant : 
le père en a seulement l'usufruit (384, C. N . ) . 
Si l'enfant est émancipé, il a la moitié de cet 
usufruit ; l'autre moitié reste au père. Le 
père peut engager les biens du pécule ad
ventice pour juste cause, sans décret du juge. 

Le pécule castrense est celui que gagne 
l'enfant dans la profession militaire, et le 
quasi-castrense, celui qu'il gagne dans la 
profession de la robe ou l'exercice des autres 
arts libéraux. Ils appartiennent tous deux 
entièrement à l'enfant. 

9. La puissance paternelle cesse : 1° par 
la mort naturelle; 2° par le bannissement 
perpétuel avec perte de tous les biens ; 
3° par l'élévation du fils à une dignité ; 
4° par l'émancipation (476, C. N . ) ; 5° par 
l'inceste ; 6° quand le père abandonne l'en
fant en le déposant à la porte d'une église, à 
l'hôpital ou autre lieu où la pitié d'autrui le 
recueille'; 7° par le mariage de l'enfant (476, 
C. N . ) . 

1©. L'émancipation est un acte par lequel 
le père fait sortir volontairement de son 
pouvoir son enfant, qui y consent (477, C. N . ) . 
Elle s'opère devant le juge ordinaire, qui en 
rend compte au juge supérieur en lui remet
tant les actes justificatifs des causes pour les
quelles il l'a prononcée. Le père peut être 
obligé d'émanciper son enfant : 1° quand il 
le châtie trop cruellement ; 2° quand il 
prostitue ses filles (384, C. pén. fr.); 3° quand 
il accepte ce qui lui est légué par testament 
sous cette condition (1405, C. N . ) ; 4° quand 
le beau-fils adopté par son beau-père et âgé 
de plus de quatorze ans, recourt au juge pour 
cause de mécontentement, à l'effet de se faire 
émanciper. 

T I T R E I I I , 

D U M A R I A G E . 

i l . Les fiançailles sont la promesse de 
mariage que se font mutuellement l'homme 
et la femme. Pour qu'elles soient valables 
et que les demandes à ce sujet soient admises 
par les tribunaux, il faut que les contrac
tants aient au moins l'âge de sept ans ; 
qu'ils soient rendus capables par le consen
tement des parents ou autres personnes 

Source BIU Cujas



AMÉRIQUE DU SUD. (Du mariage). 3 

qu'on indiquera en parlant du mariage, et 
qu'il en soit passé acte authentique. Dans 
ces conditions, chacun des contractants peut 
être forcé à les exécuter, sur la demande de 
l'autre, par le tribunal ecclésiastique, à 
moins d'empêchements prévus par la loi. 

1H. Le mariage est un contrat de société 
qui se célèbre entre l'homme et la femme 
par mutuel consentement externe (146, C. N . ) , 
et dans lequel ]'un donne à l'autre pouvoir 
sur sa personne (213, C. N . ) . L'autorisation 
du père, de la mère, de l'aïeul paternel ou 
maternel, du tuteur ou du juge du domicile, 
doit précéder le mariage pour les mineurs 
(148, 160, C. N . ) , et il est nécessaire, pour sa 
validité, que l'homme soit âgé de quatorze 
ans accomplis et la femme de douze (144, C. 
N. diff.); qu'ils expriment suffisamment leur 
mutuel consentement devant le curé de la 
paroisse et deux témoins (75, C. N, diff.) ; et 
qu'il n'existe aucun des empêchements que 
les théologiens appellent dirimants, et qui 
sont compris dans ces vers (180 et suiv., C. N. 
diff.). 

Error, conditio, cogwtio, crimen, 
Cul tus disparitas, vis, or do, ligamen, hones-

tas. 
Si sis affinis, si forte coire nequibis, 
Si Farochi et duplicis desit prsesentia testis, 
Raptave sit mulier, nec parti reddita tutse, 
Hase facienda vêtant connubia, facta retrac

tant. 
1 3 . Les fils de vingt-cinq ans et les filles 

de vingt-trois peuvent se marier sans le con
sentement de leur père (148, C. N. diff.); 
mais les mineurs de cet âge doivent l 'ob
tenir. A défaut du père, il faut le demander 
à la mère (149, C. N . ) ; mais, dans ce cas, les 
fils ont la liberté de se marier à leur volonté 
à l'âge de vingt-quatre ans et les filles à l'âge 
de vingt-trois. A défaut des père et mère, 
l'aïeul paternel, et, à son défaut, l'aïeul ma
ternel les remplace ; mais les hommes ont 
alors la liberté de se marier à vingt-trois 
ans et les femmes à vingt-un. A défaut des 
père, mère et aïeuls, ce sont les tuteurs, et, 
à leur défaut, le juge du domicile (150 et 
160, C. N. diff.); mais, dans ce cas, la li
berté de se marier a lieu pour les hommes 
à vingt-deux ans et pour les femmes à vingt. 
Aucune des personnes ci-dessus désignées 
n'est tenue de motiver le refus de son con
sentement (176, C. N. diff.); mais les parties 
intéressées peuvent recourir à l'autorité po
litique supérieure (1) de la province, qui, 
après information, accorde ou refuse la per-

(i) Escrlchc, Viccionario razonado de Jurisprudcucia 
3 e édition, t. Il, p 55o, <oI. i r e , verbo .Vatrimoiiio, dit : 
Mais les mineurs qui croient que ce consentement leur est 
refuse sans raison ou injustement, peuvent recourir au 
chet politique, etc. Il ajoute, col. 2, IV, que, lorsqu'une fille 
de famille ne jouit p;is dans la maison paternelle d'une 
liberté suffisante pour manifester sa volonté, le juge, a la 
demande des parties intéressées, doit ordonner sou dépôt 
dans une maison tierce pour la mettre à l'abri des influences 
exercées sur elle. 

mission de se marier. Les mineurs qui con
tractent mariage sans ces autorisations, et 
les ecclésiastiques qui le consacrent, sont 
punis du bannissement et de la confiscation 
de leurs biens (192 et 193, C. N. diff.) (2). 

14. Il y a empêchement dirimant du 
mariage en ligne directe, sans limitation de 
degrés, et en ligne collatérale jusques et 
y compris le degré de cousin germain (161, 
C. N. diff.) ; les alliés aux mêmes degrés sont 
atteints par cet empêchement, en cas de nais
sance par suite de mariage légitime ; mais 
l'empêchement a lieu pour les alliés seule
ment jusqu'au second degré, en cas de nais
sance illégitime. Le mariage légalement célé
bré, mais non consommé, et les fiançailles va
lides produisent l'empêchement d'honnêteté 
publique, celui-là jusqu'au 4* degré, et 
celles-ci seulement jusqu à celui de neveu. 
La parenté spirituelle forme aussi empêche
ment entre ta personne qui baptise ou qui 
confirme, ainsi que le parrain ou celui qui 
assiste une personne dans la confirmation, 
et la personne baptisée ou confirmée et ses 
parents en ligne directe (3). 

15. L'erreur qui tombe sur la personne, 
mais non sur la qualité ou la fortune ; la 
crainte ou la violence grave (180 et H 4 C. N . ) ; 
Ja profession religieuse; le crime d homicide 
sur un premier conjoint, ou d'adultère com
mis avec l'espérance ou la promessse de ma
riage (298, C. N ) ; la différence de culte, 
quand l'un est catholique et l'autre infidèle; 
l'engagement dans les liens d'époux avec 
un autre conjoint (188, C. N . ) ; l'impuissance 
et le rapt annulent le mariage. 

16 . Le divorce est la séparation entre 
le mari et la femme. Il peut avoir lieu 
quant au lien, a vinculo (227, 3°, C. N ) , ou 
seulement quant à l'habitation, a thoro. Le 
mariage consommé ne se dissout quant au 
lien, a vinculo, que par la mort de l'un des 
deux époux (306, C. N . ) ; mais, s'il a été seu
lement célébré et non consommé, il se dis
sout par l'entrée en religion de l'un des 
deux (4). Le divorce quant à l'habitation, a 
thoro, a lieu pour sévicts ou mauvais traite
ments de l'un envers l'autre, et pour adul
tère ou autres causes (229 à 232, C. N . ) . 

1*9. Le mariage établit une société légale 
entre les conjoints (1399 et 1498 C. N . ) . Pen
dant sa durée, les acquêts sont communs 
par moitié à tous les deux, quoique 1 un ait 
apporté en mariage plus que l'autre. Les ac-

(2) Escriche dit, loc. cit., que la confiscation a été abolie. 
f.l) Ce sont les dispositions du droit canonique. Les em

pêchements ne sont point une cause de nullité du mariage, 
et peuvent être levés par l'autorité compétente dans les cas 
réglés par ce droit. Viccion., etc., verbo Matrimonio. 
t- II, p. 551. col. 2. 

('.) D'après le droit canonique, que s'est approprié l'Espa
gne, ou distingue lacé'.ébration du mariage de la consomma
tion, copnlatio carmiUs. Après la célébration, chacun des 
époux a un certain temps pour délibérer et savoir s'il veut 
consommer le mariage eu cohabitant, ou le dissoudre en 
faisant profession solennelle de religion et vœu de chasteté, 
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4 AMÉRIQUE DU SUD. (Des dots, etc.). 

quêts sont les biens que chacun des deux 
conjoints acquiert par son travail, son indus
trie, ses fonctions ou sa profession, les rentes 
et fruits perçus et pendants des biens que 
chacun d'eux a apportés en mariage et de 
ceux qui , pendant sa durée, lui viennent 
par héritage, legs, donation, etc., sans pré
judice delà nue-propriété (»401, C. N . ) . Les 
biens de chacun des deux époux sont présu
més communs, à moins de preuve contraire 
(1402, C. N . ) . Cette preuve s'opère au moyen 
d'écritures publiques, dans lesquelles sont 
constatés les biens que possède chaque con
tractant et qui sont d'ordinaire rédigées lors 
du mariage (1394, C. N . ) . 

18 . Quoique la propriété des acquêts soit 
commune aux deux époux, Je mari seul 
peut les aliéner sans le consentement de sa 
femme, et même en faire l'objet de dona
tions modérées; mais la donation ne serait 
pas valable s'il l'avait faite en vue de lui 
préjudicier (1421 et 1422, C. N . ) . 

19. La société ou communauté de biens 
cesse (1441, C. N.) : I o par la mort de l'un des 
deux époux ; 2° par le divorce a vinculo ou a 
thoro, auquel cas la communauté est dissoute 
pour celui quia donné lieu au divorce, mais 
continue au profit de l'autre, c'est-à-dire que 
le premier n'a plus droit aux acquêts de 
l'autre, tandis que l'époux innocent a la 
moitié des siens (300, C. N . ) ; 3° par la con
fiscation des biens de l'un, etc.; 4° parla 
renonciation de la femme à la communauté, 
faite avant le mariage, pendant sa durée ou 
après sa dissolution, auquel cas elle ne doit 
payer aucune partie des dettes contractées 
pendant la communauté. La veuve qui vît 
dans le désordre perd sapait des acquêts au 
profit des héritiers de son mari (1453, C. N . 
diff.). 

20. Les charges de cette société sont : 
4° les dettes, excepté celles que chaque con
joint avait avant de se marier, lesquelles 
sont payées sur ses biens propres (1482 et 
1510, C. N.) ; 2° la dot des filles et les dona
tions pour mariage des fils, soit que les deux 
époux se soient engagés à les donner, soit 
que le mari seul l'ait fait (1081, C. N . ) . Si les 
biens de la communauté ne suffisent pas, 
chacun des époux paye les dettes par moitié 
sur ses biens propres, lorsqu'ils se sont en
gagés tous deux; mais le mari seul les paye, 
s'il en a seul pris l'engagement, ( l ) (1431 et 
4483, C. N. diff.). 

21. Le mari mineur, en entrant dans sa 
dix-huitième année, peut administrer sa 
fortune et celle de sa femme, sans l'assis
tance de son curateur; mais il jouit, jusqu'à 
l'âge vingt-cinq ans, du bénéticedes mineurs, 
selon certains auteurs (476, C. N. diff.). 

La femme ne peut, sans l'autorisation 
de son mari, répudier aucune succession ni 

(1) L'obligation de se fournir des aliments existe entre 
ascendants et descendants et entre mari et femme, comme 
dans le droit français, et même entre frères et sœurs, 
comme dans le droit romain. Dice, v° Mimentos. 

l'accepter, si ce n'est sous bénéfice d'inven
taire, ni s'engager dans aucun contrat, ni 
se présenter en justice; mais le mari peut 
lui donner une autorisation générale pour 
tout (2! 7 et 223, C. N. diff.) et'ratifier ce qui 
a été fait; le juge peut, en connaissance de 
cau ce, forcer le mari à lui donner cette auto
risation, ou la lui donner lui-même en cas 
de refus injuste ou de longue absence (218, 
C. N . ) . 

T I T R E I V . 

D E S D O T S , D E S D O N A T I O N S E T D E S A R R H E S 

D E M A R I A G E . 

23. La dot est une espèce de donation 
que la femme, ou un autre pour elle, fait 
au mari pout l'aider à soutenir les charges 
du mariage (1540, C. N . ) . Elle est le patri
moine de la femme, qui peut se la consti
tuer ou l'augmenter, suit avant, soit après la 
célébration du mariage (1394, 1395 et 1543, 
C. N. diff.). 

24. La dot se divise en adventice et pro-
fectice. L'adventice est celle qui vient de la 
femme elle même pour son mari, ou qui lui 
provient de sa mère ou de quelque autre de 
ses parents de la ligne maternelle, ou enfin 
d'un étranger. La profectice est celle qui 
provient des biens du père ou des autres 
ascendants paternels. L'effet de cette divi
sion est que, lorsque le père donne la dot, 
elle transporte à la fille une partie des biens 
paternels; et, si c'est la mère, une partie des 
biens maternels (1438, C. N. diff.). Si elle est 
donnée par un tiers, elle est considérée, pour 
la restitution que doit en faire le mari, comme 
venant de la femme elle-même. 

23. La dot se divise en second lieu en esti
mée et non estimée. La dot est estimée quand 
les objets qui la constituent ont été évalués 
à un prix déterminé ; elle est non estimée 
quand ils n'ont pas été évalués (1551 et 1552, 
C. N. diff.). Dans le premier cas, les profits 
et les pertes sont pour le mari, parce que la 
dot lui devient propre, comme par une es
pèce de vente; dans le second cas, ils sont 
pour la femme, et alors le mari doit restituer 
les mêmes objets; mais il doit être indemnisé 
des dépenses qu'il a faites pour les amé
liorer (1457, C. N . ) . Quelquefois l'estimation 
ne se fait des choses dotales qu'afin de con
stater leur valeur, pour savoir combien res
tituera le mari s'il ne peut les rendre en 
nature par fa faute ; dans ce cas, la dot est 
réputée non estimée. Si l'un des époux se 
prétend lésé par une estimation faite au-
dessus ou au-dessous de la véritable valeur, 
l'un d'eux, quel qu'il soit, peut toi;jours de
mander la réparation du préjudice. 

26. Eu troisième lieu, la dot est néces
saire ou volontaire. La nécessaire est celle que 
donne le père ou l'aïeul paternel, parce que 
le père peut être forcé de la donner à sa 
fille (204, C. N. diff.), quoiqu'elle soit riche, 
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et l'aïeul paternel à sa petite tille, si elle est 
pauvre. La dot volontaire est celle que donne 
la mère ou un autre, volontairement, parce 

ue la mère ne peut être contrainte à en 
onner une, si ce n'est quand elle est riche, 

et le père pauvre ou qu'on ne sait ce qu'il est. 
La quotité de la dot doit se régler sur 

celle des biens du père, et il faut remarquer 
que nul ne peut donner pour dot toute la 
portion disponible de ses biens (f'oyezlivrell, 
titre A ) , ni avantager sa fille au-delà de ses 
autres enfants tacitement ou expressément 
par aucune espèce de contrat entre vifs 
(Foyez livre II, titre X) (913, C. N ) . 

28. Comme la propriété passe au mari, 
tous les fruits lui appartiennent, et ceux rie 
l'année dans laquelle le mariage se dissout 
se partagent entre les deux conjoints, c'est-
à- dire, qu'ils sont au mari pour le temps pen
dant lequel il dure, et le reste à la femme, 
qu'ils aient ou non été perçus; cela sans 
préjudice du droit sur les acquêts de la com
munauté. 

Le croit des animaux non estimés est au 
mari, comme étant, réputé fruit : mais il doit 
remplacer avec le croit ceux qui meurent. 

29. Le mari peut aliéner la dot estimée, 
parce qu'elle lui devient propre à titre 
d'achat, mais non la dot non estimée, parce 
qu'il doit rendre les mêmes biens qu'il a 
reçus (1552, C. N ) . 

Si la femme aliène ou engage ses biens 
non estimés avec l'autorisation de son mari, 
ces aliénations et engagements sont rescindés 
en tant qu'ils excèdent la moitié de sa dot, à 
moins qu'elle ne les ait confirmés avec ser
ment (1551 et 1552, C. N. diff.). 

3 0 . La dot doit être restituée (1564, C. N.) ; 
1° en cas de divorce ou séparation de corps,etc. ; 
2° à la mort de chacun des époux, savoir : les 
immeubles immédiatement, et les meubles 
dans le cours d'une année. Mais il y a trois 
cas où cette obligation cesse : 1° si l'es époux 
sont convenus entre eux qu'en cas de mort 
de l'un d'eux sans enfants, la dot ou dona
tion appartiendra à l'aulre (1094, C. N . ) ; 2° s-i 
la femme commet un adultère (299, C. N . ) ; 
3° si la coutume du lieu est que le mari ait 
la dot à la mort de la femme. Dans ce cas, la 
dot reste au mari, s'iln'ya point d'enfants, et, 
s'il y en a, la nue-propriété leur appartient, 
et le père ou la mère survivants en ont l'usu
fruit. 

S'il y a péril que le mari dissipe la dot, la 
femme peut demander qu'il la restitue, ou 
qu'il la remette à une personne de confiance 
(1445, C, N . ) . 

31. Les biens paraphernaux sont ceux que 
la femme apporte en mariage outre les biens 
dotaux (1574., C. N . ) . Leur administration 
appartient au mari, et leurs fruits sont com
muns, comme il est dit au titre précédent 
(1576 , C. N. diff.). Il y a , pour la resti
tution de ces biens, comme pour celle des 
biens dotaux, hypothèque légale sur toutes 
les propriétés du mari (2121, C. N.)-

3 2 . Les cadeaux de noces sont les dons 
que les époux se font entre eux avant le 
mariage, en joyaux ou vêtements précieux. 
Ils doivent être restitués si le mariage ne se 
réalise pas, et ils ne peuvent excéder Ja hui
tième partie de la dot. L'excédant appartient 
au fisc, à litre de pénalité. Afin d'empêcher 
les excès qui ont ordinairement lieu à ce 
sujet, il est défendu aux marchands et or
fèvres de demander en justice les marchan
dises ou joyaux qu'ils ont livrés à crédit pour 
les noces. 

3 3 . Les arrhes sont la donation que l'époux 
fait à l'épouse en rémunération de sa dot, 
virginité ou noblesse. Elles ne peuvent excé
der la dixième partie des biens du mari. La 
propriété en appartient à la femme et par 
conséquent à ses héritiers. Mais s'il y a eu 
des cadeaux de noces, elle ou ses héritiers 
ne. peuvent réclamer que l'une des deux es
pèces de dons, avec le droit d'option dans les 
vingt jours de la demande (1). 

3 4 . La donation pour cause de mariage 
est celle que font les père et mère à leurs 
enfants en vue du mariage, pour qu'ils puis
sent en supporter plus honorablement et 
commodément les charges (1081 et suiv., 
C . N . ) . 

3 5 . Les donations que se font les époux 
après le mariage, par affection, sont prohi
bées, afin qu'ils ne se dépouillent pas l'un 
pour l'autre, et que celui qui les fait n'en 
devienne pas plus pauvre, ni celui qui les 
reçoit plus riche ; mais elles seraient valables 
à défaut d'une de ces deux circonstances, ou 
si celui qui les a faites mourait avant l'autre 
sans les avoir révoquées par paroles ou par 
actions (1091, C. N. diff.). 

T I T R E V. 

D E L A L É G I T I M A T I O N E T D E L ' A D O P T I O N . 

3 6 . La légitimation est de deux espèces : 
1° celle qui vient du mariage subséquent, 
lorsque le père, ayant eu des entants d'une 
femme non mariée, lui, éiant aussi non ma
rié, se marie ensuite avec elle (331, C. N . ) ; 
2° celle qui a lieu par rescrlt du législateur, 
sur la demande des père ou mère des enfants 
naturels. Les enfants légitimés passent sous 
la puissance paternelle, qui opère sur eux 
ses effets. 

37. L'adoption est de deux sortes : Var~ 
rogation et l'adoption spéciale. L'arrogation 
est l'adoption de celui qui n'a plus de père, 
ou qui est sorti de la puissance paternelle. 
L'adoption spéciale est l'adoption de celui 
qui est encore sous la puissance de son père 
légitime et naturel (343, C. N . ) . La première 
a lieu devant l'autorité suprême, qui l'au
torise, si elle la juge utile à l'enfant; la se
conde a lieu devant le juge (353, C. N . ) . 

(0 Passé ce délai, le droit d'option appartient au mari ou 
à ses héritiers. Dicctonario, etc. v° Arras, t, I, p. 277„col.i. 
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Dans la première, le consentement exprès 
de l'adopté est nécessaire, et il doit être ma
jeur de sept années (346, C. N. diff.); dans 
la seconde, il suffit du consentement tacite. 
Dans la première, l'adopté passe sous la 
puissance paternelle de l'adoptant; dans la 
seconde, il n'y passe que lorsque l'adop
tant est un de ses ascendants. Si l'adoptant 
par arrogation fait sortir sans raison l'adopté 
de sa puissance ou le déshérite, il doit lui 
restituer les biens que ce dernier lui a ap
portés avec les profits qu'il en a tirés, moins 
les fruits qu'il en a perçus pendant la puis
sance paternelle, et même lui donner le 
quart de ses biens (1) 

3 8 . Tout homme libre qui n'est pas en la 
puissance de son père peut adopter, pourvu 
qu'il ait dix-huit ans de plus que l'adopté, 
et qu'il puisse avoir naturellement des en
fants. Le tuteur ne peut adopter son pupille, 
si ce n'est après qu'il a accompli l'âge de 
vingt-cinq ans, et seulement avec l'autori
sation du pouvoir suprême de l'Etat. La 
femme peut adopter, mais seulement avec 
cette autorisation, et dans le cas où elle a 
perdu son fils à la guerre au service du 
pays (2). (343, 361, C. N. diff.). 

T I T R E V I . 

D E L A . T U T E L L E E T C U R A T E L L E . 

3S>. La tutelle est l'autorité qui se confère 
à quelqu'un pour l'administration de la per
sonne et des biens de l'orphelin mineur de 
quatorze ans, ou de l'orpheline mineure de 
douze ans. Elle est testamentaire, légitime 
ou dative (450. C. N . ) . 

4©. La. tutelle testamentaire est celle que 
le père donne dans son testament pour le 
fils mineur qu'il tient en sa puissance, ou 
pour un fils posthume (388, C. N . ) . Elle peut 
se donner purement et simplement, ou pour 
un certain temps, ou sous condition. Le père 
peut donner un tuteur par testament à son 
enfant naturel, la mère veuve à ses enfants, 
et toute personne à un étranger mineur, en 
les instituant ses héritiers, mais sauf la con
firmation par le juge. 

4 1 . Peuvent êire tuteurs ceux qui ne sont 
pas exclus par la loi. Les exclus sont : le 
muet, le sourd, l'insensé, le prodigue, celui 
qui est de mauvaises mœurs, les évêques, 
les moines, le débiteur et le créancier du 
pupille, à moins qu'il n'ait été nommé 
sciemment par le père (3), celui qui est dé
biteur envers l'Etat, le mineur de vingt-
cinq ans pour la tutelle légitime ou dative, 
mais non pour la tutelle testamentaire, qu'il 

(1) S'il a des enfants légitimes, l'adoptant ne doit lui don
ner que la cinquième partie de ses biens à titre d'aliments. 
Diccionario, etc., verbo : arrogación, t. I ,p. 312, col. 1, 4?. 

(2) Voy. Diccionario, etc. idem. p. 113, col. i, verbo : 
Adopción. 

(3) A moins que la dette ne soit peu importante, ou que 
ce ne soit la mère ou l'aïeule, Dicción., etc., t II, p. 910, 
verbo : Tutor. 

peut exercer après être devenu majeur, et 
enfin la femme, excepté la mère et l'aïeule, 
sous la condition qu'elles ne se marieront 
pas pendant la tutelle, et qu'elles renoncent 
au bénéfice du sénatus-consulte velléïen, 
qui défend aux femmes de s'obliger pour 
autrui. En cas de nouveau mariage, le juge 
doit faire sortir le pupille de leur pouvoir, 
et elles restent obligées, ainsi que les biens 
du nouveau mari, aux résultats de l'admi
nistration de la tutelle (442, 395, C. N. diff.). 

4 « . La tutelle légitime est celle qui ré
sulte du bénéfice de la loi (397, C. N.) . A 
défaut de tuteur testamentaire, pour quelque 
raison que ce soit, est tuteur légitime le pa
rent le plus proche, à savoir : la mère ; à son 
défaut, l'aïeule; à défaut des deux, le parent 
latéral le plus proche, et s'il y en a plu
sieurs du même degré, ils le sont tous. 

4 3 . La tutelle dative est celle que donne 
le juge quand il n'y a de tuteurs ni testamen
taires, ni légitimes (390, C. N. diff.). En ce 
cas, la mère et les autres parents héritiers du 
pupille ab intestat qui ne veulent pas se char
ger de la tutelle (4), doivent demander un tu
teur au juge, sous peine de perdre leurs droits 
à sa succession, et à leur défaut, les amis de 
l'enfant ou toute autre personne peuvent le 
demander (406, C. N . ) . Quand personne ne 
la demande (5), le juge doit la prendre lui-
même, si les biens de l'enfant valent plus 
de 500 maravedis d'or; s'ils valent moins, il 
peut en charger un juge inférieur. Le juge 
qui peut donner la tutelle est celui du domi
cile de l'enfant, celui du lieu de sa naissance 
ou du domicile de son père, et celui du lieu 
où se trouve la majeure partie de ses biens. 
Si les deux juges ont donné la tutelle, le pre
mier nommé est préféré; s'il n'apparaît pas 
quel est le premier, c'est le tuteur qui a été 
nommé parle juge du domicile. 

4 4 . La tutelle finit : 1° lorsque le pupille 
a l'âge de quatorze ans accomplis pour les 
garçons et de douze pour les filles (388, C.N. 
diff.); 2° par la mort ou le bannissement avec 
perte de ses biens du tuteur ou du pupille; 
3° par l'esclavage de l'un des deux, 4° si elle 
a été donnée pour un temps ou sous condi
tion, par l'expiration de ce temps ou le dé
faut de la condition ; 5° si le pupille est 
adopté ; 6° si le tuteur est excusé légalement; 
et 7° s'il est révoqué pour cause de suspicion 
(444, C. N . ) . 

4 5 . La curatelle est l'autorité qui se confère 
à quelqu'un pour l'administration des biens 
du mineur de quatorze ans jusqu'à 1 âge de 
vingt-cinq (480, C. N. diff.), et même du 
majeur de vingt-cinq ans, s'il est insensé, 
prodigue, sourd-muet ou incapable de gérer 
ses affaires par suite de quelque infirmité. 
Les mineurs de vingt-cinq ans qui sont dans 
leur bon sens, ne peuvent être obligés de 
recevoir des curateurs, à moins qu'ils ne le 

(i) Dicc, etc., t. il, p. 911, verbo: lutor légitime 
(5) Idem, verbo : Tutor datlvo. 
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demandent, et ils peuvent les nommer eux-
mêmes en les présentant à l'approbation du 
juge (1) (513, C. N . ) ; mais s'ils les ont déjà 
reçus, ou qu'ils leur aient été donnés par 
testament et qu'ils aient été confirmés par le 
juge, ils ne peuvent les rejeter jusqu'à l'âge 
de vingt-cinq ans. La curatelle finit par les 
mêmes causes que la tutelle, sauf la diffé
rence de l'âge qui est de vingt-cinq ans, et 
si l'insensé recouvre la raison, ou si le pro
digue a une bonne conduite. 

4 6 . La tutelle et la curatelle sont consi
dérées comme des charges publiques ; per
sonne ne peut s'en dispenser si ce n'est pour 
justes causes (427, C. N.),à l'exception des 
tuteurs légitimes, lesquels peuvent prendre 
la charge ou la rejeter à leur volonté. Les 
justes causes sont les suivantes : 1° avoir 
cinq enfants vivants, au nombre desquels 
comptent ceux qui sont morts à la guerre 
(436, C. N. diff.); 2° être receveur des deniers 
publics (438, G. N . ) ; 3° être absent pour le 
service de la république ; 4° avoir un procès 
où soit intéressée la fortune du mineur ou une 
notable partie; 5° avoir trois tutelles ou une 
chargée de grandes affaires (435, C. N. diff.); 
6° la pauvreté ; 7° une infirmité habituelle 
(434, C. N . ) ; 8° ne savoir ni lire c i écrire ; 9° 
l'inimitié capitale avec le père du mineur, à 
moins qu'il n'y ait eu ensuite réconciliation ; 
10° s'il y a eu un procès de servitude entre 
le père de l'enfant et le tuteur ou curateur 
nommé; 11° être âgé de soixante-dix ans 
(433, C. N. diff.); 12° être au service mili
taire (428, C. N . ) ; 13° être maître ou profes
seur de quelque science ou faculté, juge ou 
conseiller (427, C. N. diff.); 14° avoir déjà 
été tuteur de l'enfant, pour l'acceptation de 
sa curatelle (427, C. N . ; 15°). 

L'excuse doit être présentée dans les cin
quante jours après que le tuteur ou curateur 
a connu sa nomination (438, C. N. diff.), s'il 
se trouve dans le lieu ou à une distance 
qui n'excède pas cent milles ; mais s'il est à 
une plus grande distance, dans les trente 
jours, plus un jour par chaque fois vingt 
milles, sans qu'il puisse y avoir moins de 
cinquante jours (439, C. N. diff.) 

Le procès doit être décidé dans les quatre 
mois a partir de l'expiration des cinquante 
jours ci-dessus indiqués, et si le tuteur ou 
curateur nommé se trouve lésé, il peut ap
peler de la sentence (882 et 889, C. de proc. 
fr. diff.). 

4 8 . Le tuteur ou curateur qui donne sujet 
de crainte de malversation dans l'adminis-
Iration des biens du mineur, qui lui en
seigne de mauvaises mœurs, ou qui ne le 
protège pas, est suspect, et doit être destitué 
ou d'office par le juge, ou sur la plainte de 
toute personne, homme ou femme, ou du 
mineur lui-même, s'il a plus de quatorze 
ans et qu'il agisse de l'avis de ses parents. 

Pendant le procès, il y a lieu de nommer 
un autre gérant par le juge (444, C. N . ) . 

4 9 . Les obligations des tuteurs et cura
teurs sont : I o de donner caution, excepté 
les tuteurs ou curateurs testamentaires; 
2° de jurer qu'ils garderont bien et fidèle
ment la personne et les biens du mineur; 
3° de faire aussitôt inventaire de tous ses 
biens, lequel a une telle force que rien ne 
peut être admis en preuve du contraire; 
4° de pourvoir à son éducation et à ses ali
ments, en le destinant aux sciences, aux 
arts ou aux fonctions publiques, selon sa 
condition; 5° de conserver ses biens fonds, 
cultiver ses terres, soigner ses troupeaux, 
placer son argent (456 et 450, C. N . ) ; 6° de 
n'aliéner ni engager ses immeubles ni ses 
meubles les plus précieux, sans un décret 
du juge et seulement quand il y agrande 
nécessité, comme pour payer des dettes, 
marier une sœur ou autre raison semblable, 
auquel cas la vente a lieu aux enchères pu
bliques après un délai de trente jours, sans 
que les tuteurs ou curateurs puissent acquérir, 
sous peine de nullité et de condamnation à 
payer le quadruple (457 à 459, C. N . ) ; 7° de 
poursuivre au nom du mineur et défendre 
son droit dans tous procès engagés pour ou 
contre lui (464, C. N . ) ; 8° de l'autoriser à 
contracter des obligations; à défaut de cette 
autorisation, ces obligations sont nulles, en 
tant qu'elles lui sont onéreuses, quoique va
lables si elles lui sont avantageuses (1305, 
C. N . ) ; 9° enfin de rendre compte de leur 
administration à l'expiration de la tutelle 
ou curatelle, de restituer au mineur, ou à 
leur successeur, tous les biens de ce mineur, 
pour sûreté desquels sont hypothéqués tous 
ceux du tuteur ou curateur, et ceux de ses 
cautions et héritiers(2)(469 et2121, C. N . ) . 

Quand les fruits des biens du mineur sont 
à peu près égaux aux dépenses nécessaires 
pour son entretien, il est d'usage que le tu
teur demande et que le juge lui accorde 
ces fruits pour aliments, c'est-à-dire qu'en 
entretenant le mineur selon son état et les 
circonstances, il a les fruits pour lui sans 
être obligé d'en donner une partie ni pou
voir en tirer une indemnité du dixième (454, 
C. N.dzVf.). 

Dans le cas où il y a plusieurs tuteurs 
ou curateurs, l'administration peut être di
visée entre eux ; ou celui qui s'oblige à 
l'exercer pour tous ou qui est considéré 
comme le meilleur peut être préféré (417, 
C. N. diff.). 

5 0 . En récompense de leurs soins, les tu
teurs et curateurs ont le droit de percevoir le 
dixième des fruits des biens des mineurs, dé
penses déduites; les fruits devant s'entendre 
des fruits naturels, industriels et civils, et 
les dépenses celles qui ont eu lieu pour rai
son des fruits, mais non celles faites pour 

(i) Dicc-, etc., verbo : Tutela, t. II, p. 909, col. 10,3• et 5\ (i) Dicc,t. II, p. 910,col. 2. 
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l'utilité perpétuelle ou l'amélioration des 
biens. 

« 1 . Les majeurs de dix-huit ans peuvent 
demander au pouvoir législatif une dispense 
d'âge pour administrer leurs biens sans l'au
torisation d'un curateur, en prouvant leur 
aptitude ; et en veitu de cette dispense, celui 
qui l'a obtenue peut faire tous contrats et 
ester en justice pour le recouvrement de ses 
fruits et rentes, recevoir des comptes, etc., 
mais non vendre ni engager ses biens im
meubles sans l'autorisation du juge (2 C. de 
comm. fr. diff. 

T I T R E V I I . 

D E L A R E S T I T U T I O N D E S M I N E U R S . 

5 2 . La restitution en entier est la réinté
gration d'un mineur, ou d'une autre per
sonne privilégiée, dans tous ses droits et ac
tions (1305 à 1312, C. N . ) . Elle a lieu lorsque 
le mineur a éprouvé un dommage par suite 
de la faiblesse de son jugement, parla faute 
de son tuteur ou par la fraude d'un autre, 
dans les actes tant judiciaires qu'extra judi
ciaires de quelque nature qu'ils soient, à 
moins qu'il ne &oit intervenu un décret du 
juge qui l'empêche. Les prescriptions de 
vingt ans ou moins ne courent pas contre 
lui, à moins qu'elles n'aient commencé 
contre ses auteurs, auquel cas il y a lieu à 
restitution pour le temps pendant lequel 
elles ont couru contre lui (2252, C. N.);mais 
les prescriptions de temps plus long courent 
contre les majeurs de quatorze ans sans dis-
tiction, sauf la restitution en leur faveur. La 
restitution du mineur a lieu même contre le 
fisc et contre les privilèges que les sénatus-
consultes Velleïen et Macédonien accordent 
aux femmes et aux fils de famille (1) (1305, 
C. N . ) . 

5 3 . Le mineur peut demander la restitu
tion non-seulement pendant sa minorité, 
mais encore dans les quatre années après 
qu'elle a cessé, ce qui s'appelle l'espace de 
quatre ans légal; cette action compete même 
à ses héritiers. Le juge accorde la resti
tution en connaissance de cause, la partie 
adverse entendue (2) (1304, C. N. diff.). 

5 4 . Les cas dans lesquels la restitution se 
refuse sont : I o si le mineur a annoncé frau
duleusement qu'il était majeur de vingt-cinq 
ans et a paru tel par sa personne (l 307, C. N. 
diff.); 2° si, quoique le procès ait commencé 
pendant la minorité, le jugement contre le 
quel la restitution est demandée a été rendu 
après la majorité; 3° si l'enfant majeur de 
dix ans et demi a été condamné pour crime 
d'homicide, vol ou autres causes semblables, 
ou si le majeur de quatorze ans a commis un 
adultère ; 4° si le débiteur du mineur a payé 

(1) Dlcc., etc., t. II, verbo : Restitución, p, 823, col. i. 

(2) Dice, etc., loco citato. 

par ordre du juge , mais s'il a payé autre
ment et que le mineur ait ensuite joué, 
(1905, C.N. diff.) ou mal administré Ja somme 
payée, il y a lieu à restitution ; 5° si le dommage 
qu'a souffert le mineur dans ses pertes, est 
arrivé par cas fortuit (1306, C. N . ) ; 6° s'il 
a en sa faveur le moyen de nullité du ju
gement qui Ta condamné; 7° si le majeur de 
quatorze ans a juré qu'il ne ferait pas usage 
de sa minorité pour faire rescinder ses obli
gations : mais cette règle n'est plus obser
vée. La restitution n'a pas lieu non plus contre 
certains délais qui, pour cette raison, se nom
ment fatals, tels que celui de neuf jours 
pour intenter la demande en retrait de l i 
gnage ou de patrimoine, celui de trois jours 
pour appeler d'une sentence interlocutoire, 
et de six jours pour reprocher les témoins. 

5 5 . Les églises, le fisc, les communes, ou 
établissements publics, jouissent aussi du 
bénéfice de la restitution en entier quand ils 
ont éprouvé un préjudice par dol ou négli
gence d'autrui, dans les quatre ans à compter 
du jour du dommage. 

La restitution a lieu aussi en faveur de 
ceux qui ont été lésés dans un contrat qu'ils 
n'ont passé que par force ou crainte grave, 
ainsi que dans les prescriptions, en faveur de 
ceux qui sont absents pour cause de guerre 
ou autre service de la république, études, 
pèlerinage ou captivité. L'espace légal de 
quatre ans pour la demander court du jour 
où ils rentrent dans leurs foyers, et, pour 
leurs héritiers, du jour de leur mort au lieu 
de leur absence (1111 à 1115, C. N . ) . 

LIVRE I I . 

D E S C H O S E S . 

T I T R E PREMIER. 

D E L A D I V I S I O N D E S C H O S E S E T D U M O D E 

D ' E N A C Q U É R I R L A P R O P R I É T É . 

5 0 . (Comme 711 à 715, C. N . ) Le trésor 
sans maître appartient pour un quart seule
ment à celui qui l'a trouvé, et le reste à l'E
tat. (716, C. N.) 

Les mines d'or, d'argent ou autres métaux, 
ainsi que les mines de sel, appartiennent 
tout entières à l'Etat, sauf quelque partie 
ou récompense qui se donne a l'inven
teur. (Ibid.) 

T I T R E I I . 

D E L A P R E S C R I P T I O N E T D E L A P O S S E S S I O N . 

5 1 . Les principes généraux de ce titre 
sont conformes à ceux de la législation fran
çaise, conformes eux-mêmes à ceux du droit 
romain, d'où les deux législations tirent éga-
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lement leur origine, sauf quelques modifi
cations dans les détails. 

Ainsi, les biens fonds des églises se pres
crivent par quarante ans (2262, C. N. diff.), 
sauf la restitution in integrum; ceux des 
communes se prescrivent par un temps im
mémorial (2272, C. N. diff.). 

T I T R E I I I . 

D E S S E R V I T U D E S E T D E L ' U S U F R U I T . 

5 8 . Les servitudes et l'usufruit sont régis 
par les mêmes principes généraux que dans 
le droit romain, d'où est aussi tirée la légis
lation française (578 et 637 et suiv., C. N . ) . 

TITRE IV. 

D E S T E S T A M E N T S . 

5 0 . Le testament est solennel ou privilé
gié. Le testament solennel (971, C. N.) est celui 
qui est fait avec les solennités que prescri
vent les lois. Le testament privilégié est celui 
qui n'exige que la constatation de la volonté 
de son auteur, n'importe par quel genre de 
preuves (1). Ce testament est uniquement le 
testament militaire (981, C. N.),ou fait par 
ceux qui sont sous les lois de la guerre, les
quels peuvent tester par paroles devant deux 
témoins, ou par écrit, sans témoins, sur un 
simple papier signé de leur main, ou de 
quelque autre manière que ce soit. Le tes
tament solennel se divise en écrit ou fermé, 
qui s'exécute dans un écrit fermé, signé à l'ex
térieur par un notaire et attesté par lui, en 
présence du testateur et de sept témoins, le 
notaire et les témoins, ou au moins ceux-ci, 
ignorant son contenu (976, C. N. diff.); et en 
nuncupatif ou ouvert, qui se fait devant un 
notaire et des témoins, ou seulement devant 
ceux-ci, lesquels affirment tous la volonté du 
testateur, qui la déclare en leur présence 
clairement et verbalement. 

6©. Le testament nuncupatif ou ouvert 
peut &e faire de deux manières, ou devant 
témoins seulement, verbalement, ou par cé-
dule, c'est-à-dire, par simple lettre (2), encore 
qu'il y ait des notaires dans le pays Si un 
notaire y concourt, il suffit de trois témoins 
habitants du lieu ; s'il n'y concourt pas, il 
faut cinq témoins habitants, et si l'on ne peut 
trouver dans ce lieu cinq témoins ni notaire, 
il suffit de trois témoins habitants; sept té
moins habitants ou non suffisent dans tous 
les cas. 

(1) Dice, etc., verbo: Testamento privilegiado, l. Ii 
p. 888. 

(2) Dice, etc., verbo: Testamento abierto,t. II,p. 887 
col. t. 

6 1 . Le testament écrit ou fermé (976, C. N. 
diff.) s'écrit par Je testateur lui-même ou par 
une autre personne de confiance, et après qu'il 
a été cacheté avec delà cire ou toute autre ma
tière, le notaire, étant chez lui, atteste avec 
le testateur et les sept témoins, qui n'ont pas 
besoin d'être habitants du lieu, en signant 
leurs déclarations (3), que cet acte est son 
testament. Si quelques-uns d'entre eux ne 
savent pas écrire, les uns attestent pour les 
autres et même pour le testateur, s'il est dans 
ce cas, de sorte qu'il doit y avoir huit affir
mations et la signature du notaire ; il faut 
qu'il y ait au moins un témoin qui sache si
gner. Ce testament doit rester au pouvoir du 
testateur ou de la personne qu'il a choisie ; 
il peut être en partie fermé et en partie 
ouvert. 

6 2 . Un aveugle ne peut faire qu'un testa
ment ouvert, avec l'intervention d'un notaire 
et de cinq témoins, qui n'ont pas besoin 
d'être habitants du lieu (quoique quelques-
uns soutiennent qu'ils doivent y demeurer), 
et dont l'un est tenu d'attester pour l'aveu
gle. A défaut de notaire, il doit y avoir huit 
témoins, l'un deux écrivant le testament. 

6 3 . Les témoins doivent voir et écouter 
le testateur, le. bien entendre dans tout ce 
qu'il dit, et être tous présents au même 
acte, temps et lieu, depuis le commence
ment jusqu'à la fin du testament (972, C. N . ) . 

6 4 . Ne peuvent être témoins (975, C. N. 
diff) le mineur de quatorze ans. la femme, 
l'esclave, le muet, le sourd, l'aveugle, l'in
sensé, le prodigue, le condamné pour chan
sons ou libelles diffamatoires, vol , homi
cide ou autres délits semblables, ni l'apostat 
qui s'est fait juif ou mahométan. Il en est de 
même également des ascendants et descen
dants du testateur, de l'héritier et de ses pa
rents jusqu'au quatrième degré. 

6 5 . Toute personne peut tester, excepté 
l'homme mineur de quatorze ans et la femme 
mineure de douze (904, C. N. diff.), le fou, 
le prodigue, le sourd ou muet, qui ne savent 
pas écrire ni ne peuvent parler, et celui qui 
a embrassé la profession religieuse. 

6 6 . On peut tester par le moyen d'un 
commissaire, en lui donnant pouvoir de le 
faire avec les mêmes solennités qui sont 
requises pour le testament nuncupatif. Le 
commissaire doit se renfermer dans son pou
voir en vertu duquel, s'il est général, il ne 
peut que payer les dettes du testateur et 
répartir, pour le salut de son âme, le cin
quième de ses biens, en laissant le reste 
aux héritiers légitimes (4), ou, s'il n'y en 
a point, en disposant du tout pour causes 
pieuses; mais il ne peut faire des legs, 
préciputs, fondations, substitutions, exhé-

(3) Dice., etc., verbo: :esiamenio escrito, t. u , p. 887, 
col. 2. 

(4) Dice etc.,verbo: Comisario testamento, t. I, p. 539 et 
540. 

Source BIU Cujas



10 AMÉRIQUE DU SUD. (De l'institution d'héritier). 

rédations, ni donner des tuteurs, à moins 
que la faculté ne lui en ait été concédée 
spécialement, et encore moins instituer un 
héritier, si ce pouvoir n'est exprimé dans 
le mandat. Le commissaire doit user du 
mandat dans les quatre mois, s'il se trouve 
sur les lieux au temps où il lui a été 
donné ; dans les six mois, s'il est absent, 
mais non en pays étranger ; et dans un 
an, s'il est hors de sa patrie, à moins que 
le testateur n'ait abrég-é ou allongé le terme. 
Après ces délais, les bipns passent à l'hé
ritier légitime, ou à celui qui est nommé 
dans le pouvoir, s'il y en a, le commissaire 
pouvant seulement exécuter les choses que 
le testateur a indiquées spécialement et ex
pressément, lesquelles, dans tous les cas, 
sont réputées faites. Le commissaire ne peut 
révoquer le testament qu'il a fait en vertu 
de son pouvoir, ni faire ensuite de codicile 
ou aucune déclaration. S'il y a plusieurs 
commissaires et que l'un d'eux meure, ne 
veuille ou ne puisse l'être, son droit passe 
aux autres, et i l appartient à celui qui est 
désigné par la majorité d'entre eux ; à dé
faut de majorité, il est choisi par le corre
gidor, ou, à son défaut, par l'alcade ordi
naire, comme tiers arbitre (1). 

© t . Après la mort du testateur qui a fait 
un testament fermé, et sur la demande de 
son ouverture par tout intéressé, le juge or
dinaire ordonne qu'il lui soit présenté, et si 
les témoins reconnaissent les attestations 
et l'écrit, et que la mort se confirme, il 
l'ouvre devant eux et le notaire, en fait lec
ture pour lui secrètement d'abord (2), puis 
le donne au notaire pour qu'il le publie et 
le transcrive sur ses registres. Il suffit de 
l'assistance de la majorité des témoins, et, 
s'ils ne peuvent être trouvés pour cause 
d'absence et qu'il y ait urgence de l'ouvrir, 
l'ouverture, la lecture et la transcription 
s'en font devant des hommes honorables ; 
puis il est fermé et scellé pour le temps où 
les témoins viendront. Si on ignore où est 
la majorité des témoins ou s'ils sont morts, 
on opère de même après avoir pris des in
formations sur eux et vérifié leurs attesta
tions (3) (1007, C. N. diff.). 

6 8 . Si le testament est nuncvpatif et fait 
par simple cédule devant le nombre requis 
de témoins, l'héritier le présente au juge en 
faisant les demandes exigées dans l'occur
rence, à savoir : que les témoins soient exa
minés et que la cédule soit déclarée être le 
testament du défunt et transcrite sur les re
gistres du notaire. Dans le testament fait ver
balement, on agit de même, si ce n'est qu'il 
n'y a point de cédule à présenter et qu'il y 
a à demander que les déclarations des témoins 
soient considérées comme étant le testament. 

(1) Dice-, etc., verbo: Comisarlo testamento, t. I, p. 5'<o 
col. 1. 

(2) Id. verbo: Testamento escrito, t. II. p. Í.88, col. i. 
(3) Dice,, etc., loco citato. 

TITRE V. 

DE L ' I N S T I T U T I O N D ' H É R I T I E R . 

© 9 . Quoique l'institution d'héritier ne soit 
pas nécessaire pour la validité du testament, 
les biens dont il n'a pas été dispose, a défaut 
de cette institution, passent à l'héritier légi
time; cependant elle for me ordinairement sa 
partie principale. Instituer un héritier est 
nommer un successeur pour que la propriété 
des biens de celui qui le nomme lui reste 
après sa mort.Toutes personnes peuvent être 
instituées héritières, excepté : 1° les bannis à 
perpétuité; 2° les condamnés aux travaux 
perpétuels dans les mines, quoiqu'ils puis
sent recevoir des legs; 3° les corps ou socié
tés formés illégalement (967, C. N . ) . 

S'O. Les désignés ci-dessus sont sous la pro
hibition absolue d'être institués héritiers; 
d'autres sont seulement sous une prohibi
tion relative, c'est-à-dire qu'ils ne peuvent 
l'être de certaines personnes, et ce sont les 
suivants. 1° Les enfants naturels, même 
légitimés par rescrit de l'autorité suprême 
de l'Etat, ne peuvent être institués par leurs 
père ni mère qui ont des enfants légitimes 
ou légitimés par mariage subséquent; mais 
ils peuvent recevoir, dans ce cas, la cin
quième partie de leurs biens, et à'défaut de 
ces enfants et descendants légitimes ou lé
gitimés par mariage subséquent, ils peuvent 
être préférés pour l'hérédité aux ascendants. 
2° Il en est de même des enfants adultérins, 
sacrilèges et incestueux (756, C. N . ) , à l'égard 
de la succession de leur mère, si ce n'est, que 
les enfants adultérins nés d'une mère mariée 
à un autre ne peuvent recevoir que de leur 
mère la cinquième partie de ses biens (4), 
mais ces enfants adultérins, sacrilèges ou 
incestueux sont exclus de la succession de 
leur père, qui peut seulement, s'ils sont dans 
le besoin, leur laisser le cinquième (762,C. N.) . 
3° Les enfants sacrilèges, c'est-à-dire nés de 
personnes engagées dans les ordres ecclésias
tiques, de moines ou de religieuses, ne peu
vent profiter des legs, donations ou ventes 
que leur ont faits leurs père ou parents 
paternels. 4° L'e°xlésiastique ou religieux 
qui a confessé le testateur dans sa dernière 
maladie, ne peut recevoir de lui par testa
ment, ni ses parents, ni son église ou son 
ordre, sous peine même de la perte de l'of
fice du notaire qui ferait quelque acte que 
ce soit en contravention (909, C. N . ) . 

VI. L'héritier doit être désigné claire
ment, mais non en des termes ou qualifica
tions injurieuses, comme si le testateur di
sait : J'institue pour héritier Jean qui est un 
traître, parce que, dans ce cas, il ne serait 
pas héritier. Si l'on a laissé ses biens aux 
pauvres d'un pays, ils doivent être répartis 
entre ceux qui sont dans les hôpitaux, prin-

(4) Z)(cc, etc., verbo : Bastardo, t. I, p. 425, col. i. 
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recueillie, à moins que la potestative ne soit 
négative, par exemple, s'il ne va pas à Cadix, 
parce que. dans ce cas, la succession se re
cueille sous la condition implicite qu'elle 
sera restituée s'il y va ; mais s'il arrive que 
la conditition potestative ne s'accomplisse 
pas par hasard et sans la faute de l'héritier, 
ou parce qu'une autre-personne de qui elle , 
dépend ne le veut pas, elle est tenue pour 
accomplie. Par exemple, si la condition lui 
est imposée de se marier avec telle femme 
et que la femme désignée ne veuille pas se 
marier avec lui, il n'en est pas moins héri
tier. La condition générale de ne pas se ma
rier imposée à un célibataire, même si c'est 
une femme, est tenue pour non écrite, 
mais elle est valable quand elle est imposée 
à un veuf. 

T I T R E V I . 

D E S S U B S T I T U T I O N S . 

95 . La substitution est la nomination d'un 
autre héritier pour qu'il recueillela succes
sion à défaut de celui qui a été institué en 
premier lieu. Elle est de six espèces : 1° la 
vulgaire ; 2° la pupillaire ; 3° l'exemplaire ; 
4° la compendieuse; 5° la réciproque; 6° la 
fîdéicommissaire ; quoique la quatrième et 
la cinquième soient plutôt des modes de 
substituer que des espèces. 

9 6 . La substitution vulgaire est celle qui 
peut se faire pour tous et par tous pour le 
cas où l'institué ne serait pas héritier. Pour 
qu'il y ait lieu à la substitution vulgaire, il 
est nécessaire que l'institué ne puisse ou ne 
veuille pas être héritier. S'il y a trois héritiers 
ou plus, avec désignation des parts de cha
cun, et substitution vulgaire entre eux sans 
désignation de parts, et que l'un d'eux ne 
soit pas héritier, les autres recueillent la part 
vacante, non par égalité entre eux mais au 
prorata de ce qu'ils ont dans l'institution 
(898, C. N . ) . 

9 9 . La substitution pupillaire est celle 
que fait un père au fils impubère qu'il a 
sous sa puissance pour le cas où il mourrait 
dans l'âge pupillaire. De cette définition 
naissent ces axiomes : 1° le fondement de 
cette substitution est la puissance pater
nelle ; 2° sa cause est l'âge pupillaire, pen
dant lequel le pupille ne peut faire un tes
tament; 3° la substitution pupillaire ren
ferme deux testaments. Du premier axiome il 
suit que le père seul et non la mère, peut 
substituer pupillairement, et qu'il peut 
substituer non seulement au fils qu'il insti
tue héritier, mais encore à celui qu'il déshé
rite ; la substitution expire quand la puis
sance paternelle cesse. Du second, il résulte 
que cette substitution ne peut se faire que 
jusqu'à l'âge de puberté, ou jusqu'à un temps 
plus court, et qu'elle s'évanouit quand cet 
âge est atteint. Du troisième, il résulte que 

cipalement entre ceux qui par leurs infir
mités ne peuvent en sortir ; et si le pays 
n'est pas désigné, ils doivent se donner à 
ceux du lieu où le testateur avait son domi
cile quand il a fait le testament. 

Le testateur peut diviser l'hérédité en 
telles parties qu'il veut ; mais la division or
dinaire est en douze parties dont l'ensemble 
se nomme as, le double, dupondio, contenant 
vingt-quatre parties, et le triple, tripondio, 
en contenant trente-six (1). Si plusieurs hé
ritiers sont nommés sans parties désignées, 
ils les prennent toutes égales ; si les parties 
sont désignées, chacun ala sienne, et le reste, 
s'il y en a, passe aux héritiers ab intestat. Si 
les uns ont une part désignée, et que les autres 
ne l'aient pas, ceux-là prennent leur part, et 
ceux-ci ont ce qui manque pour remplir l'as ; 
si l'as est rempli ou excédé, ils ont ce qui 
manque pour former le dupondio, et de 
même s'il faut aller jusqu'au tripondio. Par 
exemple, que le testateur ait dit : Jean sera 
héritier pour quatre parties, Pierre pour trois, 
D i e g o sera héritier. Celui-ci aura les cinq 
parties qui manquent pour compléter l'as. 
Qu'il nomme héritier le premier pour huit 
parties, le second pour sept, et le troisième 
aura les neuf parties qui manquent pour al
ler jusqu'au dupondio (1010, C. N . ) . 

9 3 . Le droit d'accroissement, c'est-à-dire 
le droit d'un héritier institué d'avoir la part 
donnée à son cohéritier nommé, au préju
dice de l'héritier légitime, s'opère seulement 
quand le testateur l'a voulu, volonté qui se 
présume quand plusieurs héritiers ont été 
nommés réunis ensemble pour toute l'héré
dité ou une partie quelconque de la succes
sion, auquel cas, l'un d'eux manquant parce 
qu'il ne peut ou ne veut l'être, sa part passe 
aux autres et non à l'héritier légitime (1044, 
C. N . ) . 

9-8. L'intitution d'héritier peut avoir lieu 
jusqu'à un certain temps, ou à partir d'un 
certain temps, ou purement et simplement, 
ou sous condition (l040-1041,C.N.). La condi
tion est une circonstance qui suspend l'acte 
jusqu'à un événement incertain.Elle se divise 
en possible et impossible, et la première se 
subdivise en potestative, casuelle et mixte. La 
condition potestative (H70,C.N.) est celle qui 
est au pouvoir de l'héritier, la casuelle celle 
qui dépend du hasard, et la mixte celle qui 
dépend en partie de la volonté de l'héritier, 
en partie du hasard. La condition est im
possible, ou naturellement, ou |par la loi 
qui la défend, ou parles bonnes mœurs qui 
s'y opposent, ou par l'incertitude des termes 
dans lesquels elle est exprimée. La condition 
impossible (900,C. N.) est toujours considérée 
comme n on écrite, excepté quand elle l'est par 
l'incertitude ou la contradiction des termes, 
parce que, dans ce cas, linstitution est nulle. 
La condition potestative, casuelle et mixte 
doit s'accomplir avant que la succession soit 

(0 Dice, etc, verbo: As, 1.1, p. 3,16, col, 1. 

Source BIU Cujas



12 AMÉRIQUE DU SUD. [De l'exhérédation). 

le substitué non seulement recueille les biens 
qui proviennent du père, mais encore tous 
les biens adventices du pupille, comme s'il 
avait été nommé par lui héritier dans l'âge 
habile, mais non à l'exclusion de la mère, 
comme le prétendent certains auteurs, parce 
que les ascendants sont héritiers forcés de 
leurs descendants quand ces derniers n'ont 
point d'enfants légitimes (1). Le substitué 
que l'adoptant donne à son enfant adoptif, 
n'hérife que des biens qui sont survenus de 
son chef ou à cause de lui. 

9S, La substitution exemplaire, qui se 
nomme ainsi parce qu'elle a été introduite 
à l'exemple de la pupillaire, est celle que le 
père, la mère ou les aïeuls font à leurs en
fants insensés, prodigues ou sourds et muets, 
incapables de tester, quoique majeurs d'âge, 
qu'ils soient ou non en leur pouvoir, pour le 
cas où ils mourraient dans cet état. Dans la 
substitution pupillaire, le père peut nommer 
pour substitué celui qui lui plait; mais ici 
il doit nommer les descendants de l'insensé, 
etc., dans leur ordre et degré; à leur défaut, 
les ascendants, ensuite les frères et sœurs, 
et à défaut d'eux, les étrangers. Cette substi
tution expire quand la cause cesse, c'est-à-
dire la folie; mais si elle cesse seulement 
pour un temps court, la substitution conti
nue. 

Î 9 . La substitution compenclieuse est celle 
qui comprend ou peut comprendre toute 
espèce d'héritiers, tous les temps et âges de 
ceux-ci et tous les biens; de sorte qu'elle 
embrasse la vulgaire, la pupillaire et toute 
autre, selon la capacité de celui qui la fait 
ou de celui qui la reçoit. Sa formule est 
celle-ci : Soit mon héritier Pierre, mon 
fils, et, quand il mourra, que Jean soit mon 
héritier (896, C. N . ) . Elle est réciproque 
quand le testateur déclare que ceux qu'il 
institue héritiers seront substitués entre 
eux; mais, comme il a été dit, ces deux 
substitutions sont plutôt des modes de 
substituer que des espèces. 

8©. La substitution fidéicommissaire est 
celle dans laquelle le testateur charge l'hé
ritier institué, de rendre l'héritage à un au
tre, à partir de, ou passé un certain temps 
(896, C. N. diff.). L'héritier doit rendre l'hé
ritage, mais en gardant pour lui la quatrième 
partie liquide, qui se nomme la quarte tré-
bellianique, quoique des auteurs pensent 
qu'il n'y a pas lieu à cette déduction. Si 
le fidéicommissaire, c'est-à-dire, celui qui 
doit recevoir l'héritage des mains de l'hé
ritier, meurt avant de l'avoir reçu, son 
droit passe à ses héritiers, si la substitution 
est pure et simple, mais non si elle est con
ditionnelle. L'héritier chargé conditionnel-
lement, ou pour un certain jour, doit rendre 
compte au fidéicommissaire en son temps, 
si le testateur ne le défend pas ; en vue de 

(D Dicc, etc., verbo : Substitution pupilar, t. Il, p. 870 
col. 2. 

quoi il doit faire un inventaire et en don
ner au fidéicommissaire une copie qui con
state ce qu'il aura à rendre quand le temps 
sera venu ou la condition remplie. Lorsque 
le testateur nomme héritier un descendant 
légitime ou naturel, en ordonnant qu'après 
sa mort il rende l'héritage à un autre des
cendant, du testateur, ou aun étranger, cela 
s'entend avec la condition tacite que c'est 
seulement dans le cas où il n'aura pas d'en
fants ; mais c'est le contraire si l'héritier est 
étranger ou ascendant, et si le descendant a 
des enfants, à la connaissance du testateur. 

TITRE VII. 

D E L ' E X H É R É D A T I O N . 

8 1 . L'exhérédation est un acte par lequel 
une personne est exclue de l'héritage au
quel elle avait droit. Les descendants ont 
droit aux biens de leurs ascendants, excepté 
pour la cinquième partie, et ceux-ci aux 
biens des descendants, excepté pour le tiers; 
uns et les autres se nomment pour cela hé
ritiers forcés, et la partie qui leur revient 
est désignée sous le nom de légitime, par
ce qu'elle leur est due en vertu de la loi. 
Les ascendants ne peuvent déshériter leurs 
descendants, ni ceux-ci déshériter leurs as
cendants, à moins qu'il n'existe une des 
causes admises en droit (727 et 913, C. N. 
diff.). 

8 « . Les justes causes pour lesquelles les 
enfants ayant au moins dix ans et demi peu
vent être déshérités, sont les suivantes : I o dif
famer ou injurier gravement son père (727, 
2° C. N. dïff.); 2° mettre les mains sur lui pour 
l'arrêter ou le frapper ; 3° machiner sa mort ; 
4° l 'accuser de quelque délit grave, excepté 
celui de lèze-majesté ; 5° lui causer du dom
mage de manière à lui faire perdre une 
grande partie de sa fortune ; 6° l'abandonner 
quand il est fou ; 7° ne pas le racheter quand 
il est esclave; 8° ne pas vouloir être sa cau
tion pour le tirer de prison ; 9° l'empêcher 
de faire un testament.; i0° avoir des rela
tions coupables avec sa belle-mère ou avec 
la concubine de son père; 11° être enchan
teur ou sorcier!!! 12° combattre pour de 
l'argent contre les hommes ou les bêtes, ou 
se faire jongleur ou comédien contre la vo 
lonté de son père; 13° se faire maure, juif 
ou hérétique,; 14° se marier étant mineur, 
sans le consentement de ses parents; 15° se 
prostituer, de la part de la fille mineure, 
après avoir refusé le mariage qui lui avait 
été procuré par son père (2) (727, C. N.). 

8 3 . Les justes causes pour le?quelles les 
ascendants peuvent être déshérités sont les 
suivantes : I o machiner la mort de son en
fant ; &° l'accuser de quelque délit grave, 
excepté celui de lèze-majesté; 3° l'aban-

(•2) Dicc, etc., verbo: Desheredación, t1, p. 633, col. l, 
Escriche ajoute • 16° contracter un mariage clandestin. 
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donner quand il est fou; 4° ne pas le ra
cheter de captivité; 5° l'empêcher de faire 
un testament ; 6° avoir des relations cou
pables avec sa belle-fille ou la concubine de 
son fils ; 7° être hérétique ; 8° machiner, de 
la part du père, la mort de la mère, ou celle-
ci la mort de celui-là (727, C. N . ) . 

84 . Si le testateur a des frères ou sœurs, 
il peut, sans faire mention d'eux, instituer 
héritier un étranger, à condition que ce 
dernier ne soit pas de mauvaise vie ou in
fâme de fait ou de droit; ( l ) mais les frères 
et sœurs peuvent, dans ce cas, attaquer le 
testament comme inoificieux, à moins qu'ils 
n'aient été deshérités pour avoir machiné la 
mort du testateur, ou pour l'avoir accusé 
d'un crime puni de mort ou de la perte 
d'une grande partie de ses biens (916, C. N. , 
diff.). 

8 5 . L'exhérédation doit se faire : 1° en 
nommant le déshérité par son nom, ou le 
désignant d'une manière certaine; 2° pure
ment et simplement, et non sous condi
tion ; 3° pour tout l'héritage et non pour 
une chose seulement, (quoique certains au
teurs pensent qu'on peut deshériter sous 
condition et pour une partie de l'héritage); 
et 4° en exprimant dans le testament quel
qu'une des justes causes qui ont été indi
quées, laquelle doit être prouvée par le tes
tateur lui-même ou par l'héritier, en cas de 
dénégation par le déshérité. (2) 

T I T R E V I I I . 

D E L A R É V O C A T I O N E T D E L A R E S C I S I O N 

D E S T E S T A M E N T S . 

8 6 . Le testateur peut faire et changer son 
testament autant de fois qu'il veut jusqu'à 
sa mort (895, 1035, C. N . ) , encore qu'il se soit 
obligé à ne faire aucun changement (3). 
Celui qui empêche un autre de faire ou de 
changer son testament, par force, par fraude, 
ou d'une manière quelconque, perd le droit 
qu'il pouvait avoir aux biens de l'empêché, 
avec attribution de sa part au fisc, en payant 
à celui que le testateur voulait instituer hé
ritier ou légataire le double du dommage 
qu'il lui a occasionné en empêchant défaire 
le testament (4) (895 et 1035, C. N . ) . 

8 9 . Le testateur révoque son testament 
(1035, C. N . ) : l ° s i , avec intention et non par 
hasard, il le déchire ou raye les signatures, 
ou le rend inutile d'une autre manière ; 2° s'il 
en fait un autre contraire au premier ou in
compatible avec lui (1036, C. N.) (5); mais si 
le premier testament contient une ' clause 
dérogatoire, c'est-à-dire, qui déclare nuls par 
anticipation les testaments qui se feront en-

(1) Idem, col. 2. 

(2) Toc. et'.,col. 1. 

(3) Dicc, etc., verbo Testamento, t. II, P. 885, col 2. 
WLococitatcv. 886, col. i. 
(5) Idem, 

suite (6), il est nécessaire que cette clause soit 
révoquée expressément dans le second, ou 
qu'il paraisse par quelques motifs, ou circon
stances que le testateur a voulu que le der
nier prévalût sur l'autre. Cependant, il est 
indispensable que la révocation du premier-
testament soit expresse dans le second, quand 
le testateur institue ses enfants héritiers 
dans le premier. S i , dans le second, il y a 
changement d'héritier par une raison re
connue depuis fausse , par exemple, pour 
avoir cru que l'héritier institué dans le pre
mier testament était mort, quand on a su 
depuis qu'il était vivant, le premier nommé 
recueillera l'héritage, quoique les deux tes
taments subsistent en ce qui concerne les 
legs. 

8 8 . La rescision s'effectue par l'interven
tion du juge dans la querelle de testament 
inofficieux, c'est-à-dire, fait contre le droit, 
laquelle n'est autre chose que l'action par 
laquelle les héritiers forces, injustement 
deshérités ou omis, demandent contre les 
héritiers constitués que le testament soit 
annulé. Cette action peut être intentée par : 
I o les ascendants et descendants déshérités 
pour cause fausse ou non exprimée ; 2° les 
frères déshérités formellement ou omis, s'il 
leur a été préféré une personne de mau
vaise vie, ou infâme, auquel cas ils sont ré
putés héritiers forcés (7), avec cette remar
que que c'est toujours à l'héritier institué 
de prouver la cause. Cette action n'a pas 
lieu : 1° quand les ascendants ou descen
dants ont été omis dans le testament avec 
nomination d'un autre héritier ou sans no
mination d'héritier, puisque, dans le pre
mier cas, l'institution est nulle, et que, dans 
le second, ils sont censés avoir été nommés 
héritiers avec obligation d'acquitter les 
legs en tant qu'ils n'entament pas leur l é 
gitime (8); 2° quand les dits ascendants ou 
descendants ont été institués pour une por
tion moindre que celle qui leur appartient, 
puisqu'alors ils ont droit au complément de 
leur légitime; 3° quand il est né un enfant 
depuis le testament dans lequel il n'est pas 
mentionné, puisqu'il recueille sa part ; 4° si 
les déshérités ont laissé passer cinq ans après 
que l'institué est entré en possession de l'hé
ritage, à moins que ce ne soit des mineurs, 
lesquels peuvent réclamer pendant la mino
rité et quatre ans après ; 5° si les déshérités 
ont approuvé le testament expressément ou 
tacitement, en le défendant comme avocats 
ou procureurs de l'autre partie, ou en rece
vant un legs pour eux ou pour une autre 
personne (9). Les effets de la rescision con

(ó) Idem. 

(7) Il est dit, Dlcc. etc. v. Hermanos, t. II, p. 31, que les 
frères et sœurs sont obligés de se fournir entre eux des ali
ments quand ils sont pauvres et qu'ils n'ont ni ascendants 
nî descendants qui puissent y subvenir, cette règle est 
sans doute suivie aussi dans l'Amérique Espagnole. 

(8) Die. etc. v. Desheredación, 1.1. p. 833, col. 2. 
(9) Dicc, etc.. verbo: Querella de inoficioso testamento. 
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sistent a faire passer l'héritage aux héritiers 
6 intestat, en conservant néanmoins les 
egs et préciputs. 

T I T R E I X . 

DE L'ACCEPTATION DE L A SUCCESSION. 

8 9 . Pour que l'héritier puisse entrer en 
possession de l'héritage, il est nécessaire 
qu'il soit capable (724 et 725, C. N . ) , c'est-à-
dire qu'il n'y ait point d'empêchement légal, 
s'il est héritier furcé lors de la mort du tes
tateur, et s'il est étranger, à l'époque de l'in
stitution, de la mort et de l'acceptation. Le 
père, tuteur ou curateur, doit accepter l'hé
ritage pour lemineurde septans ou i insensé; 
le majeur de sept ans, mineur de quatorze 
ans, peut l'accepter lui-même avec l'autori
sation du père ou du tuteur (461, C. N.diff.). 
Le fils peut même, sans le consentement du 
père, acquérir et posséder les biens qui lui 
sont échus comme pécule adventice, yuand 
un homme meurt sans testament, laissant sa 
femme enceinte, l'héritage doit rester en 
suspens, sans que personne puisse s'en 
mettre en possession , et il existe certaines 
formalités à remplir pour assurer l'intérêt 
de l'enfant à naître et éviter toute fraude 
(393, C. N . ) . 

90. L'acceptation de la succession doit se 
faire purement et non sous condition, en 
déclarant sa volonté expressément, ou en 
la manifestant par des actes, comme celui 
de cultiver les terres, de faire paître les 
troupeaux, etc. (778, C. N . ) , à moins que l'hé
ritier ne proteste devant le juge ou devant 
témoins qu'il n'agit que par piété, pour évi
ter la perte ou la détérioration des biens 
(779, C. N. diff.). 

9 1 . La succession peut être répudiée de 
la même minière. Après la répudiation, 
l'héritier qui serait descendant du défunt 
pourrait seul la reprendre dans les trois ans 
suivants, si les biens n'étaient pas aliénés ; 
car s'ils l'étaient, il ne pourrait les recou
vrer que dans le cas où il serait mineur de 
vingt-cinq ans (784, C. N. diff.). 

9 * * . En acceptant entièrement la succes
sion, l'héritier entre dans tous les droits et 
obligations du défunt; il doit, par consé
quent, acquitter toutes les dettes et legs 
qu'il a faits, quoiqu'ils s'élèvent de beau
coup au-delà de la valeur de la succession. 
Pour éviter cet inconvénient, la loi a établi 
le droit de délibérer et le bénéfice d'inven
taire (724, 774 et 793, C. N . ) . 

9 3 . Le droit de délibérer est la faculté 
qu'a l'héritier d'examiner s'il lui convient 
d'accepter ou de répudier la succession 
après avoir vu les titres et documents qui 
en dépendent. L'autorité supérieure peut ac
corder un an à cet effet, et le juge neuf 
mois, lequel terme peut être restreint à cent 
jours, s'ils les croient suffisants. Si l'héri

tier meurt avant, que le terme soit expire, 
son héritier jouit du complément du délai; 
s'il meurt, après ce délai sans avoir ac
cepté l'héritage, son héritier n'y a aucun 
droit, à moins qu'il ne soit héritier légitime 
du testateur et non étranger (1). Pendant 
le temps pour délibérer, l'héritier ne peut 
aliéner aucun des biens de la succession 
sans un décret du juge rendu pour juste 
cause (174, C. procéd. fr. diff.). 

94. Le bénéfice d'inventaire est un droit 
par lequel l'héritier n'est obligé à payer les 
dettes du défunt que jusqu'à concurrence 
du montant de la succession, pourvu qu'il 
fasse un inventaire régulier, c'est-à-dire 
un état par acte authentique des biens qui 
la composent. Pour que l'inventaire soit, ré
gulier (C. procéd. fr., — 943, C. N. diff.), il 
faut : 1° qu'il le commence dans les trente 
jours après qu'il a eu connaissance qu'il 
était héritier; 2° qu'il le termine dans les 
trois mois, ou si les biens se trouvent dans 
des lieux éloignés et différents, dans une 
année, qui peut lui être accordée sur sa 
demande; 3° qu'un notaire public inter
vienne ; 4° que les légataires y soient appe
lés, et même, selon quelques-uns, les créan
ciers; 5° qu'à leur défaut, ou en leur ab
sence, il y ait trois témoins qui connaissent 
l'héritier; et 6° qu'à la fin de l'acte, l'héri
tier écrive de sa main, ou s'il ne sait pas 
écrire, que le notaire écrive, à sa demande, 
devant deux témoins, que tous les biens du 
testateur sont inventoriés fidèlement et sans 
fraude, ce que, si les légataires absents en 
doutent, ils peuvent faire jurer pari héritier 
et les témoins. Si un héritier étranger fait UD 
inventaire frauduleux en cachant ou détour
nant quelque chose, il doit en restituer le 
double; mais s'il est héritier légitime, il 
accepte par ce fait la succession et reste 
obligé à tout (792 et 801, C. N . ) . Les procès 
sur l'inventaire doivent être jugés dans 
l'année. Pendant l'inventaire, l'héritier n'est 
pas obligé d'acquitter les legs; il ne doit les 
payer qu'après les dettes; mais il doit don
ner caution, à la demande des créanciers, 
s'ils craignent quelque malversation (973, 
974, C. N. ; 943, 8°, C. procéd. civ. fr.). 

T I T R E X . 

DES AVANTAGES DE L A TIERCE ET DE L A 

QUINTE, ET DU R A P P O R T . 

95. Tous les biens des père et mère [V. 
art. 80) sont la légitime des enfants, à l'ex
ception du cinquième, ou de la quinte, qui 
est ce dont ils peuvent disposer seulement 
pour le salut de leur âme <*t en faveur de 
qui leur plaît (913, C. N. di{}'.); et tous les 

(i) Dicc. etc., 1.1, p. 429, col. l, vcrbo: Heiieficio de deli-
beracion. Esciiche dit: à moins qu'il ne soit descendant du 
testateur. 
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biens des enfants qui n'ont pas de descen
dants, forment la légitime des père et mère, à 
l'exception du tiers, ou de la tierce (915, 
C. N . diff.), dont ils peuvent disposer, sans 
qu'aucune charge puisse être imposée aux 
légitimes dans les deux cas. Mais quoique les 
père et mère puissent laisser seulement la 
quinte aux étrangers, ils ont la liberté de 
laisser la tierce à un ou plusieurs de leurs 
eDfants, et même à leurs petits-enfants, en
core que le père de ceux-ci soit vivant, en 
pouvant imposer la charge de restitution 
en faveur : 1° de leurs descendants légiti
mes; 2° des illégitimes qui ont droit de suc
céder; 3° de leurs ascendants; 4° de leurs 
parents ; et 5° des étrangers, sauf ce qui est 
prescrit par le règlement du 14 mai 1789 sur 
les majorats. Quand le père laisse à l'un de 
ses enfants la tierce ou la quinte de ses 
biens, il l'avantage, parce qu'il lui fait une 
part meilleure qu'aux autres. 

9 « . Toute l'hérédité peut être considérée 
comme divisée en quinze parties, pour que 
la tierce et la quinte en soient tirées. Si Ja 
quinte est tirée la première, elle comprend 
trois de ces parties ; la tierce en comprend 
quatre, et les huit autres restantes consti
tuent ce qui est à partager entre les héri
tiers, y compris les avantagés eux-mêmes, 
s'ils le sont. Dans le cas où la tierce est tirée 
avant la quinte, elle comprend cinq parties, 
la quinte n'en comprend que deux, et Je 
reste revient aux héritiers comme dans le 
cas précédent (1). 

S'il a été fait avantage de la tierce et de la 
quinte en faveur de deux personnes, la 
quinte se tire d'abord; puis, elle déduite, la 
tierce est tirée, à moins que le testateur n'ait 
prescrit le contraire, ou que la tierce n'ait été 
donnée par un acte irrévocable entre-vifs, 
auquel cas la tierce se tire d'abord, l'autre 
avantagé n'ayant que la quinte tirée après 
la tierce, c'est-à-dire réduite à deux quin
zièmes (2). 

9V. Les père et mère peuvent faire ces 
avantages, soit par testament, soit par con
trat entre-vifs (893, C. N . ) . Dans le premier 
cas, ils peuvent les changer ou les révo
quer; il en est de même dans le second cas, 
à moins que l'avantagé ne soit entré en pos
session des biens donnés, ou que l'acte 
n'ait été passé devant notaire, ou que le 
contrat n'ait été fait avec un tiers à titre 
onéreux, comme pour cause de mariage, 
récompense ou autre, auquel cas la révoca
tion ne peut avoir lieu que si les donateurs 
s'en sont réservé le droit, ou pour les causes 
qui donnent lieu à la révocation des dona
tions parfaites (1081 à 1083, C. N . ) . 

La promesse faite par les père et mère à l'un 
de leurs descendants, par acte authentique, 
de n'avantager personne et de lui faire un 

(1) Dicc., etc., verbo: Mejora, t. Il, p. 577, col. 2. Cette dis
position explicative de la tierce et de la quinte manque 
complètement dans Je Manuel. 

(2) Loco citato, col, i. 

avantage en faveur de mariage ou pour toute 
autre cause, doit s'accomplir. Les parents 
avantagent l'un de leurs enfants, quoiqu'ils 
ne le disent pas expressément, lorsqu'ils lui 
font une donation par testament ou par con
trat, laquelle s'impute et s'applique, si elle est 
simple, d'abord sur la tierce, puis sur la 
quinte, et, ce qui excède, sur la légitime; et 
si elle est faite pour cause de mariage, ré
compense ou autre, d'abord sur la légitime, 
ensuite sur la tierce, et enfin sur la quinte (3), 
le donataire devantreslituer, par conséquent, 
aux intéressés l'excédant de la donation au-
delà de ces parties. Les père et mère ne peu
vent, en outr*3, donner ni promettre, pour dot 
ou mariage, la tierce ni la quinte de leurs 
biens, à leurs filles, qui ne peuvent être avan
tagées expressément ni tacitement par au
cun contrat entre-vifs; mais elles peuvent 
l'être seulement par testament, et l'on dis
cute beaucoup sur la question de savoir si 
la promesse que le père fait à sa fille ou à 
son gendre, en la dotant, de ne pas avanta
ger ses autres enfants, est ou non valable. 

9 8 . Les père et mère peuvent faire les 
avantages en biens fonds désignés ou choses 
déterminées, et même donner à l'avantagé 
la faculté de les choisir, mais non conférer 
cette élection à une autre personne. S'il y a 
eu désignation, les avantages doivent être 
acquittés avec les biens désignés ; s'il n'y en 
a pas eu, ils doivent être payés avec une 
partie de la succession en nature, à moins 
que la division soit difficile, auquel cas il 
peut y être satisfait en argent. L'avantagé 
peut accepter les avantages, quoiqu'il re
nonce à la succession, en payant au pro
rata les dettes du défunt. 

9 9 . Les avantages se règlent par la valeur 
desbiens du donateur, déduction faite des det
tes, au temps de la mort et non à l'époque où 
ils ont été institués (C. N . , 660). Pour ce règle
ment, les dots et les donations pour mariage 
ouautres que les enfants doivent rapporter au 
partage, ne sont pas comptées, parce qu'elles 
sont réputées, sous ce point de vue, être 
sorties du patrimoine de celui qui les a faites 
au moment de la donation (4) (843, C.N. diff.). 

î O O . Il est clair que les avantages ne 
doivent pas se rapporter, puisque le rapport 
a été institué pour conserver l'égalité entre 
les enfants, et que les avantages la détrui
sent. 

l O l . Le rapport est la réunion de tous les 
biens que les enfants ont reçus de leurs père 
et mère, n'importe à quelle époque, pour 
que le patrimoine de ceux-ci, ainsi aug
menté, puisse être divisé entre ceux-là avec 
égalité (843, C. N . ) . Ils doivent rapporter 

(3) C'est-à-dire qu'elle est censée faite par préciput et hors 
part jusqu'à concurrence de la tierce et de la quinte dans le 
premier e s , et sujette a rapport dans le second, excepté en 
ce qui excède la légitime, cet excédant étant aussi censé 
donné hors part. Dicc, etc., verbo : Mejora. t. II, p. 571, 
col. i et 2. 

(1) Dicc,, etc., verbo : Mejora, t. Il, p. 576, nombre X L I X . 
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ainsi les dots, les donations pour mariage et 
autres qui n'appartiennent pas aux avan
tages, ainsi que le pécule profectice, mais 
non les avantages, ni les pécules castrense, 
quasi-castrense et adventice, en remarquant 
que les pécules castrense et quasi-castrense 
comprennent les dépenses faites par le père 
pour armer son fils chevalier, pour lui faire 
faire ses études, lui procurer des livres (852, 
C. IS\), et même, selon quelques-uns, celles 
faites pour l'obtention des grades dans les 
universités et autres dignités ou honneurs 
qui ne sont pas salariés, lesquelles ne se 
rapportent point en partage. 

l 0 2 . En vue de ce qui vient d'être dit, la 
division d'une hérédité paternelle doit se 
faire de la manière suivante : 1° on fait l'es
timation de la fortune laissée par Je défunt; 
2° on paie ses dettes ; 3° on fixe l'avantage 
de la quinte, sur laquelle on prend les dé
penses d'enterrement et de messes et les 
legs; 4° on tire l'avantage de la tierce, à 
moins qu'il n'y ait lieu, comme il a été dit 
à l'article 95, de le tirer avant celui de Ja 
quinte; 5° on fait le rapport; 6° on donne à 
chacun sa légitime, ce qui se fait en parta
geant également entre tous les héritiers les 
biens de Ja succession, augmentée de ceux 
qui sent rapportés; 1° si la dot sujette à 
rapport est inofficieuse, c'est-à-dire qu'elle 
excède la légitime appartenant à la fille, 
celle-ci doit restituer l'excédant aux autres 
héritiers, à moins que la valeur des biens 
de celui quia doté n'ait été telle, au temps 
où la dot a été donnée ou promise, qu'elle 
n'excédât pas alors la légitime, la fille ayant 
la liberté de choisir entre ce temps et celui 
de la mort pour faire cette estimation i l ) , 
avantage avec lequel se compense celui 
qu'ont les enfants mâles de pouvoir être 
avantagés par des donations pour mariage, 

quand les filles ne peuvent l'être par leurs 
dots; 8° s'il y a donation simple, on la prend 

sur la tierce, puis sur la quinte, enfin sur la 
légitime du donataire ; s'il y a donation 
faite pour cause de mariage, récompense 
ou autre, on la prend sur la légitime, puis 
sur la tierce, ensuite sur la quinte, en obser
vant que s'il y a plusieurs avantagés expres
sément ou tacitement, l'avantage doit se ré
partir également entre eux tous, à moins 
que le testateur n'ait assigné à chacun sa 
part. 

TITRE X I . 

DES L E G S . 

1 0 3 . Peut léguer celui qui peut tester, et 
être légataire celui qui peut être héritier, 
pourvu qu'il en soit capable au temps de la 
mort du testateur et qu'il soit désigné 
comme il a été dit pour l'héritier (902, C.JN.). 

(1) Dlcc., etc., verbo : colación, t. I, p. 530, col. 1, in fine. 

1 0 4 . Peuvent être léguées : 1° toutes les 
choses qui sont dans le commerce ; 2° non 
seulement les choses présentes, mais encore 
celles à venir, comme les fruits que doit 
produire un champ ; 3° les choses corpo
relles ainsi que les choses incorporelles, 
par exemple, les servitudes, créances, droits 
et actions ; 4° les choses propres du testa
teur, celles de l'héritier et celles des étran
gers ; 5° les choses engagées. 

1 0 5 . Ne peuvent être léguées, comme 
étant hors du commerce, sous divers rap
ports, même à l'effet d'en donner la valeur, 
les propriétés des églises, les propriétés pu
bliques, comme les places, les rues, etc., non 
plus que les marbres, piliers, bois et autres 
qui sont posés comme partie intégrante des 
édifices, de manière que si quelque chose, 
après avoir été légué, est passé, avant la 
mort du testateur, à l'état qui vient d'être 
indiqué, l'héritier est libre d'en donner seu
lement la valeur au légataire (1128, 2226, 
C. N . ) . 

106. Quand il a été légué des choses 
étrangères, l'héritier doit les acquérir pour 
les livrer au légataire, ou donner leur va
leur, au dire de deux experts, si leur pro
priétaire ne veut pas les vendre, mais sous 
cette condition que le testateur savait qu'elles 
ne lui appartenaient pas, ce que, en cas de 
doute, le légataire doit prouver; mais s'il a 
cru qu'elles étaient à lui, le légataire n'y a 
droit qu'autant qu'il est allié du testateur, 
comme sa femme ou son parent (2) (1021, 
C.N. diff.). 

l 0 7 . Si le testateur lègue une chose qui 
était engagée pour sa valeur ou plus, l'hé
ritier doit la rédimer pour la donner au lé
gataire, que le testateur ait su ou non 
qu'elle était engagée : mais si elle l'était 
pour moins que ?a valeur, l'héritier est tenu 
de cette obligation seulement dans le cas 
où le testateur a su qu'elle était engagée ; 
dans le cas contraire, il n'y est pas tenu, le 
testateur étant présumé n'avoir voulu léguer 
que l'excédent de valeur (3). Quand le tes
tateur lègue une chose engagée, il n'est pas 
censé avoir légué la créance mais seulement 
le droit hypothécaire ou de gage sur la 
chose, à moins qu'il n'ait exprimé le con
traire, ou qu'il n'ait légué le titre de la 
créance (4) (1020, C. N. diff.). 

l 0 8 . Quand il a légué une chose généri
que, fixée par sa nature même, comme, par 
exemple, un cheval, le légataire peut exiger 
celui qui lui plaît, à condition que ce ne 
soit pas le meilleur, et si le testateur n'a 
pas de chevaux, l'héritier doit en acheter 
un de moyenne valeur. Quand la chose gé-

(•2) mec, etc. veibo T.egado. t. Il, d. 474, nombre xx iu . Il 
y a, dans ce cas, en (Viveur du légataire parent ou allié, pré
somption lésait que le testateur savait que la chose léguée 
n'était pas à lui, et quil a voulu donner, sur ses bleus 
propres, la somme nécessaire pour acheter la chose. 

Ci) Dicc, etc., loc. Cit.,V. 475,XXVI. 
(4) Idem. 

( 

C 
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AMÉRIQUE DU SUD. [Des legs), 17 

nérique n'est fixée dans son étendue que 
par l'œuvre des hommes , comme, par 
exemple, une maison, l'héritier peut don
ner une maison quelconque, sans être obli
gé d'en acheter une, s'il n'y en a pas dans 
la succession (1) (-1022, C. N . ) . 

l O » . Si le testateur donne au légataire le 
droit d'élection, il peut choisir, par exem
ple, le meilleur cheval, mais il ne peut pas 
changer d'avis après que son choix est fait, 
et si un pareil droit a été remis à un tiers 
et qu'il ne l'exerce pas dans le délai d'un 
an, ce droit passe au légataire. 

110.On peut léguer purement et sim
plement, ou sous condition, ou jusqu'à 
certain jour , ou après certain jour, ou 
pour certaine cause, ou pour certaine fin 
(1040 et 1041, C. N . ) . 

Quand on lègue purement et simplement 
une chose déterminée, comme un champ, 
sa propriété passe au légataire après la 
mort du testateur avec ses fruits et les ac
croissements qui ont eu lieu depuis qu'elle 
a été léguée, de sorte qu'elle est transmise 
au légataire encore qu'il vienne à décéder 
avant d'en avoir pris possession, ce qui n'a 
pas lieu pour le legs conditionnel, parce 
que si le légataire meurt avant que la con
dition soit accomplie, la propriété en reste à 
l'héritier naturel du testateur, à moins qu'il 
n'y ait un colégataire ou un substitué, aux
quels le bien passe quand l'événement prévu 
est arrivé (K art. 73). 

Quand on lègue pour une, certaine cause, 
comme, pour exemple : Je lègue à Pierre 
cent francs, parce qu'il a pris soin de mes af
faires, le legs n'est pas nul encore que la 
cause indiquée soit fausse, à moins que l'hé
ritier ne prouve que le testateur n'aurait 
pas fait le legs s'il avait su que la cause 
n'existait pas. Quand on lègue pour certaine 
fin. comme, par exemple : Je lègue à Pierre 
cent francs pour qu'il m'élève un tombeau, le 
legs doit être délivré sous la condition im
plicite que le légataire fera la chose indi
quée, et il acquiert définitivement la pro
priété du legs en accomplissant, l'œuvre dans 
tout ce qui dépend de lui (V. art. 73). 

l l l . Le droit d'accroissement a lieu en-
i r e les légataires appelés conjointement à 
une même chose, comme pour les héritiers 
institués. Quand une même chose a été 
léguée à deux ou plusieurs personnes 
ou conjointement dans une proposition, 
comme : Je lègue à Pierre et à Jean telle vi
gne , ou séparément en deux proposi -
iions, comme : Je lègue à Pierre telle vigne et 
à Jean telle vigne, la vigne désignée étant la 
même, si l'un des deux légataires manque, 
soit parce qu'il n'a jamais existé, soit parce 

(i) Escriche. Dicc, etc., verbo -.I.egado, t. Il,p.473, col t, 
XX. critique cette disposition de la 1<I espagnole, et pense 
qu'il est plus juste de suivre le droit romain, qui oblige, 
dans ce cas, l'héritier à donner une maison en rapport avec 
les forces de la succession et les relations qui ont existé entre 
Je légataire et le testateur. 

A M É R I Q U E 

qu'il est mort avant le testateur, soit parce 
qu'il est devenu incapable d'une autre ma
nière, soit parce qu'il a renoncé au legs, 
soit parce que la condition ne s'est pas ac
complie, la part de l'un accroît alors à l'au
tre colégataire (1044 et 1045, C. N . ) . 

1 1 2 . La délivrance des legs peut être de
mandée, s'ils sont spécifiques, c'est-à-dire 
d'une chose certaine, comme du cheval b, 
soit au lieu où la chose se trouve, soit au 
lieu où est située la majeure partie des biens 
du testateur, soit à celui où il est mort ; et 
si les legs sont génériques, comme un che
val, sans dire lequel, ou s'ils sont de quan
tité (2), la délivrance peut en être demandée 
dans les deux premiers lieux indiqués ou 
dans celui où l'on a commencé à délivrer 
les legs, à moins que le testateur n'ait dési
gné le lieu et le temps (1014, C. N . ) . 

113. Le legs s'éteint : 1° si le testateur 
le révoque par des paroles dans un autre tes
tament, ou par un codicile (1035, 1036,1037, 
C. N.),ou par des actes, comme; 2° s'il barre 
l'écriture qui le renferme ; 3° s'il fait de la 
chose léguée une nouvelle espèce qui ne 
peut être remise en son état primitif, comme 
du bois ou autre matière semblable dont il 
a fait une maison, un navire ou autre édi
fice (3); 4° s'il la donne à une autre per
sonne; 5° s'il la vend ou l'engase sans né
cessité, par sa pure volonté (1038, C. N. (4); 
mais s'il le fait par nécessité, le prix doit en 
être donné au légataire ; 6° s'il a demandé 
et reçu le paiement de la créance qu'il avait 
léguée, à moins que le débiteur ne l'ait 
payée spontanément sans que le testateur 
l'ait demandé ; 7° si la chose léguée périt 
sans la faute de l'héritier, à moins que ce 
ne soit une chose générique ou une quan
tité, qui n'est jamais censée périr (1042, C. N . ) ; 
8° si la chose d'autrui léguée vient en la pos
session du légataire avant la mort du testa
teur à titre, gratuit, par suite de l'axiome que 
deux causes lucratives ne peuvent concourir en 
faveur d'une personne relativement à la même 
chose, mais non s'il l'a acquise à titre oné
reux, parce que, dans ce cas, il a droit au 
prix; si, une même chose lui ayant été 
léguée par deux testaments, il en a obtenu 
la possession et propriété en vertu de l'un, 
il ne peut, demander sa valeur en vertu de 
l'autre ; mais s'il A obtenu sa valeur en*ver
tu du premier, il peut demander la chose 
elle-même en vertu du second; 9° si le l é 
gataire meurt-avant le testateur ; 10° si la. 
condition ne s'accomplit pas, à moins qu'elle 
ne soit potestative art. 73) et que le léga
taire ait fait tout son possible pour la rem
plir (1170, 1174, 1040, 1041, C. N . ) . 

(•2) comme telle somme d'argent, tant de tonneaux de vin 
Dicc , etc, verbo legado, t. Il, p. 477, xxxvn. 

(3) Dicc., etc , verbo Legado,i- II, p. 48?, col. i. 
(4) Loc. cit., p 48i. Escriche dit, p. 485 . 4«, que le legs 

s'éteint quand le testateur a engagé ou hypothéqué la chose 
pour toute sa valeur, sans espoir de la rédimer ou de payer, 
mais non quand il peut la rédimer ou payer la dette. 
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114 . Comme il peut arriver que le tes
tateur épuise tous ses biens en legs, sans 
qu'il reste rien à l'héritier, on suit, dans 
ce cas, la loi Falcidia proposée à Rome par 
le tribun P. Falcidius, suivant laquelle l'hé
ritier a le droit dè retirer proportionnelle
ment à chaque légataire, fidéicommissaire 
et même donataire à cause de mort, ce qui 
est nécessaire pour former ou compléter la 
quatrième partie de la succession, la valeur 
des biens devant être prise, pour cette opé
ration, au temps de la mort du testateur, 
déduction faite des dettes et dépenses, et la 
part de Théritier conséquemment augmen
tée ou diminuée d'autant (720 tt suiv., C. N. 
diff. ) , mais cette faculté'cesse, l'héritier 
n'ayant pas le droit de prendre la quarte fal-
cidienne : I o dans les legs pieux ; 2° dans les 
legs du testament militaire ; 3° dans ceux 
d'une chose certaine dont le testateur pro
hibe l'aliénation; 4° si l'héritier a déjà ac
quitté intégralement quelques legs, à moins 
que quelque dette du défunt n'ait été dé
couverte depuis ; 5° si l'héritier a rayé ma
licieusement le testamenten vue de l'annu
ler, ou s'il a dérobé quelqu'une des choses 
léguées; 6° s'il n'y a pas d'inventaire ; 7° si 
le testateur prohibe cette distraction de la 
quarte; et 8° si l'héritier est descendant ou 
ascendant du testateur, sa légitime existant 
dans ce cas. 

T I T R E X I I . 

D E S F I D É I C O M M I S . 

1 1 5 . Le fHéicommis est tout ce que le 
défunt, dans son testament ou codicile, par 
des paroles détournées ou précatives, dispose 
devoir être donné à quelque personne. Il 
est de deux sortes, universel et singulier 
ou particulier. 11 est universel quand le 
testateur ordonne ou prie celui qu'il insti
tue héritier de remettre la succession à un 
autre. Le premier se nomme héritier fidu
ciaire, le second fidéicommissaire. Dans ce 
cas, le fiduciaire a le droit de retenir la qua
trième partie de la succession, nommée 
quarte trébeliianique qui est semblable à la 
Falcidie, et, outre le paiement des dettes du 
défunt, il doit imputer sur ladite quarte les 
choses qu'il a reçues du testateur et les fruits 
de la succession perçus, sans les imputer sur 
sa légitime. 

H G . Le fidéicommis est singulier quand 
le testateur ordonne ou prie que l'héritier 
ou un légataire quelconque donne à un 
autre une ou des choses particulières. Le 
légataire doit accomplir ce qui lui est or
donné, sans jouir du bénéfice de la quarte 
falcidienne, qui, amsi qu'il a été 6\i (titre 
XI art., 114), revient à l'héritier. Les fidéi
commis particuliers sont égaux aux legs 
dans leurs effets. 

1 1 9 . Les héritiers ab intestat, comme les 
héritiers testamentaires, peuvent être char
gés de fidéicommis. 

T I T R E X I I I . 

D E S C O D I C I L E S . 

118 . Le codicile est une disposition der
nière moins solennelle que le testament, 
faite brièvement par écrit avant ou après 
le testament, et même sans testament. 

Il est même de deux espèces, nuncupatif 
et écrit, et, dans toutes les deux , il doit être 
accompagné des mêmes solennités que dans 
le testament nuncupatif (Titre IF, art. 60.) 

1 1 » . On peut, dans le codicile, faire, aug
menter, diminuer, changer et révoquer les 
legs ou fidéicommis, et enfin faire ce qu'on 
peut faire dans le testament, excepté : i° 
nommer l'héritier directement; 2° imposer 
une condition à l'héritier nommé dans le 
testament; 3° substituer; 4° déshériter. Mais 
on peut y donner ou laisser l'héritage in
directement par fidéicommis en chargeant 
l'héritier ab intestat ou l'héritier nommé 
dans le testament de le rendre à celui qui 
est nommé dans le codicile ; et même, selon 
l'opinion de beaucoup d'auteurs, l'héritier 
légitime ou testamentaire est obligé de 
donner la succession à l'héritier nommé 
dans le codicile, quoique cette charge ne 
lui soit pas imposée, parce que disent-ils, 
l'institution directe d'héritier faite dans le 
codicile se convertit en fidéicommis (1). 
On peut même y déclarer le nom de l'hé
ritier institué dans le testament, ainsi que 
les conditions énoncées dans ce dernier, 
et les causes qui donneront lieu à l'exhéré-
datinn des héritiers forcés. (2) 

1 « © . Tous les codiciles que fait la même 
personne sont valables, à condition que l'un 
ne ré\oquera pas l'autre , et que leurs dis
positions ne se contrarieront pas, 

l « i . Le codicile s'associe même ordinai
rement au testament quand il contient la 
clause codicilaire, c'est à dire, quand le tes
tateur dit que si son testament ne peut va
loir comme testament, il vaudra comme co
dicile ou de la meilleure manière qui existera 
en droit. Alors, si le testament ne manque 
pas de la solennité du codicile, quoi que 
celle du testament lui manque, il se soutient 
comme codicile, et l'institution directe d'hé
ritier se convertit en fidéicommis, comme 
si le testateur avait nommé héritiers ses hé
ritiers ab intestat, en les priant de rendre 
l'hérédité à l'institué dans ce testament, 
auquel cas il y a lieu d'observer ce qui a été 
établi à l'égard des légitimes et de la quarte 
trébeliianique. Mais il est nécessaire d'aver

ti) Dtcc., etc, verto: Coamio. . 

(2) Idem. 
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AMÉRIQUE DU SUD. ( Des majorais ) . 1 9 

tir que la doctrine de cet article n'est appuyée 
que sur le droit romain et les glossateurs. 

T I T R E X I V . 

D E S E X É C U T E U R S T E S T A M E N T A I R E S . 

Les exécuteurs testamentaires sont 
de trois classes : les légitimes, les testamen
taires, et les datifs. Les légitimes, sont ceux 
auxquels il appartient de plein droit d'ac
complir la volonté du testateur : tels sont les 
héritiers. Les testamentaires sont ceux qui 
sont nommés dans le testament ou autre 
acte de dernière volonté, et les datifs ceux 
que le juge nomme d'oftice dans le cas où 
celui qui est choisi dans le testament ou 
l'héritier ne veulent pas remplir ce qui a été 
réglé par le défunt. Les testamentaires et les 
datifs se divisent en universels et particu
liers; ceux la sont ceux qui sont nommés 
pour exécuter en tout l i volonté du testa
teur, et ceux-ci seulement pour ce qui con
cerne le salut de l'âme, les legs ou autre 
disposition particulière (i02.ï, C. N . ) . 

1$3 . Toute personne peut être exécuteur 
testament lire, excepté ce'ux: qui ne peuvent 
tester (Titre IV, article 65). Quoique personne 
ne puisse être forcé de prendre cette charge, 
celui qui l'a acceptée expressément ou taci
tement est obligé de la remplir sans négli
gence ni mauvaise foi. Si elle lui est retirée 
judiciairement pour cette cause, il perd ce 
que le testateur lui a légué , à moins qu'il 
ne soit le propre ûls de. ce dernier, parce 
qu'il ne peut perdre alors sa légitime (1) ; et 
si rien ne lui a été légué, il doit rembourser 
à la partie intéressée le montant du dom
mage causé et payer deux mille maravédis 
au use (2) (1028 à 1030,,C. N. diff.; 1031 et 
1033, C. N . ) . 

1 « 4 . L'exécuteur testamentaire universel 
duit faire un inventaire régulier des biens du 
testateur devant un notaire et des témoins, et 
rendre compte de ce qu'il a reçu et dépensé, 
quoi que le testateur l'en ait dispensé. 

1 « 5 . Les pouvoirs de l'exécuteur tes
tamentaire sont ceux déterminés dans sa 
nomination; et si, pour accomplir ce qu'a 
voulu le testateur, il est nécessaire de vendre 
tout ou partie de ses biens , cette vente ne 
peut être faite qu'aux enchères publiques, 
sans qu'il puisse en rien acquérir, sous peine 
de nullité et du quadruple applicable au lise. 

Î S G . Le délai dans lequel l'exécuteur 
testamentaire doit remplir sa charge est celui 
qu'a fixé le testateur; s'il n'a pas été indiqué, 
ce terme est d'un an après la mort du testa-

(i) Dice., etc , verbo : Jlbacca, t-1, p. 140,col. 2. 
Cl) Esciiche, Dice , etc., loc cit., ne mentionne cette 

peine du remboursement du dommage et de l'amende de 
ti,000 maravédis, lorsqu'il ne lui a été rien légué, que pour 
le cas où l'exécuteur testamentaire cache à la justice le tes
tament qu'ii a entre les mains. 

teur, quand l'exécuteur testamentaire ne peut 
pas le faire dans un moindre délai (103H,C. N . ) . 

1 « * . Les auteurs controversent la ques
tion de savoir si un salaire est dû à l'exé
cuteur testamentaire pour ses travaux, et 
quoique l'opinion négative soit la plus com
mune, il est d'usage de l'accorder quand on 
sait d'une manière quelconque que telle a 
été l'intention du testateur et de l'exécuteur 
testamentaire. 

1 « 8 . La charge d'exécuteur testamentaire 
finit par sa mort , son empêchement ou sa 
destitution pour cause de suspicion, par la 
révocation du testateur, par l'inimitié surve
nue entre eux, par l'expiration du terme 
assigné, par l'accomplissement de la mission, 
et par la cessation d'existence de la cause de 
sa nomination. 

TITRE X V . 

DES M A J O R A I S . 

l * « » . Le majorât est le droit de succéder 
à des biens laissés avec l'obligation de les 
conserver perpétuellement dans la famille 
pour qu'ils passent, à l'ainé le plus proche, 
par ordre de succession (3) (896, C. N . ) . 

13©. On di>tingue neuf principales espèces 
de majorats : I o le major.it d'agnation vraie, à 
la succ°,-sion duquel sontseulementadmisles 
descendants du sexe masculin de mâle en 
mâle depuis le fondateur, sans 1 intermé
diaire d'aucune femme; 2° celui d'agnation 
feinte, à la succession duquel le fondateur a 
appelé d'abord un parent du côté des femmes 
ou un étranger, ou même une femme, mais 
auquel ont seulement succédé depuis lors 
les descendants mâles du premier appelé, 
de mâle en mâle ; 3° celui de pure masculi
nité, à la succession duquel sont seulement 
appelés les mâles, mais sans distinguer s'ils 
descendent d'un mâle ou d'une femme; 
î° celui de féminité, auquel les femmes sont 
seules appelées, ou du moins pour lequel 
elles sont préférées aux mâles ; 5° le majorât 
électif pour lequel le fondateur a donné à 
son possesseur le droit de choisir celui de 
ses fils ou des parents auquel il voudrait le 
transmettre; G" le majorât, alternatif auquel 
le fondateur appelle un parent d'un" i L n e , 
pour le transmettre après lui à un purent 
d'une autre, ligne, en alternant ainsi d'une 
ligne a 1 autre ; 7° le majorât sauteur ou sa
lutaire, qui passe non pas à l'aîné des descen
dants du possesseur, mais au pius âgé de tous 
les parents du fondateur; 8° celui de cadet, 
auquel sont toujours appelés les cadets par 

(3) Les majorats ont été abolis en Espagne par suite des 
révolutions qui y :-ont survenues depuis 1820- Voyez 
Dice. tic., verbo : Mayorazgo. L'auteur du Manuel, dont 
nous taisons l'extrait, s'élève aussi contre leur existence 
comme étant des institutions antisociales, en disant qu'ils 
ont été supprimés dans tous les Etals gouvernés par de 
bonnes lois. 
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ordre de succession, et dont l'usage est très-
rare; 9° le majorât incompatible, qui ne peut 
exister conjointement avec un autre dans la 
même personne. 

1 3 1 . Autrefois il n'y avait pas besoin de 
l'autorisation de l'autorité supérieure pour 
fonder un majorât; mais cette autorisation 
est devenue nécessaire en vertu d'une cédule 
royale du 14 mai 1789. Après leur destruc
tion et leur rétablissement successif par 
suite des révolutions qui ont agité lEspagne 
depuis 1820, les majorats et les fidéicommis 
y ont été définitivement abolis par ta loi du 
30 août 1836 (1). 

TITRE X V I . 

D E S S U C C E S S I O N S A B I N T E S T A T . 

1 3 « . Quand quelqu'un meurt db intestat, 
c'est-à-dire sans testament, ou quoiqu'il 
en ait fait un , s'il est annulé, ses des
cendants lui succèdent d'abord, en se
cond lieu ses ascendants, et en troisième 
lieu ses parents collatéraux. Les descendants 
du premier degré, tels que les enfants, suc
cèdent par tête, et ceux des degrés ultérieurs, 
tels que les petits-enfants, arrière-petits-
enfants, etc., succèdent par souche, par droit 
de représentation, encore qu il n'y ait point 
de descendants du premier degré. Ainsi, par 
exemple, si Jean est mort laissant uuli is , 
deux peti's-enfanfs nés d'un autre fils mort 
aussi, et trois arrière-petits-enfants nés d'un 
autre encore et sans père ni aïeul, le îils de 
Jean succéd ra par tète, et les peùts-enfants 
etarrière-petits-enfants par souche, la suc
cession devant se diviser en trois parties 
égalas, dont une pour le fils de Jean , une 
au're pour les deux petits-enfants, et la troi
sième pour les trois arrière-petits-enfants 
(739 à744, 745. 746, 747, C. N . ) , 

Les enfants légitimés par mariage subsé
quent succèdent concurremment avec les 
légitimes; mais ceux qui ont été légitimés 
seulement par rescrit du souverain, ne suc
cèdent que lorsqu'ils sont seuls , quoique 
pour la succession des autres parents et pour 
les honneurs et préséances ils soient égaux 
aux légitimes. 

Les enfants naturels, quand il n'y en a ni 
de légitimes , ni de légitimés , succèdent à 
leur père pour la sixième partie de sa suc -
cession, qu'ils partagent avec leur mère (2); 
et, dans le même cas, ils succèdent à leur 
mère pour tous ses biens. A défaut d'en
fants naturels, les enfants adultérins, sa
crilèges ou incestueux, succèdent à leur 

(1) Dlcc, etc., verbls : Mayorazgo et Bien es vinculados, 
t. I, p. 4f,o. 

(2) D'après la loi du te mai 1835, en I.spagne, les enfants 
naturels légalement reconnus, succèdent en totalité a leur 
père, quand il ne laisse ni ascendants ni parents collatéraux 
jusqu'au quatrième degré inclusivement.Vice, clc.,verbo • 
HereAero legilimo, t. Il, p. 24, col. 2, II. 

mère, excepté les adultérins nés d'une mère 
mariée à un autre, ainsi que, les enfants sa
crilèges nés d ecclésiastiques . moines ou 
religieuses (746 et 762, C. N. dift'.). 

Lés enfants adoptifs succèdent à leur père 
adoptif, s'il n'a ni enfants ni ascendants 
légitimes ou naturels (3) (330, C. N ) . 

1 3 3 . A défaut de descendants, la succes
sion passe aux ascendants, dont le plus 
proche exclut toujours le plus éloigné, parcs 
que , dans ce cas, la représentation n'a pas 
lieu ; mais la succession a lieu par ligne, la 
moitié de l'hérédité passant, à la ligne pater
nelle, et l'antre moitié à la ligne maternelle, 
quand les aïeuls des deux lignes concourent. 
De ces principes il suit : I o que si le père et 
la mère survivent, l'hérédité se divise égale
ment entre eux ; 2° que si l'un des deux seu
lement est vivant, il hérite de tout à l'exclu
sion des aïeuls ; 3° que si l'aïeule paternelle 
seulement existe, par exemple., avec l'aïeul 
et l'aïeule maternelle, la premié:e prend la 
moitié de la succession, et les seconds l'autre 
moitié; mais dans aucun cas on ne fait la 
distinction des biens paternels et maternels, 
excepté dans les pays où il est d'u ;age que 
les biens retournent à leur souche (4) (741 et 
746, C. N.) 

Comme les droits de succession sont or
dinairement réciproques , à défaut d'ascen
dants légitimes. les ascendants naturels 
succèdent dans les mêmes termes que les 
enfants naturels succèdent à leurs père et 
mère, mais le père adoptif ne succède pas 
à l'enfant adopté. 

1 3 4 . A défaut de descendants et d'ascen
dants du défunt, ies collatéraux succèdent, 
à savoir : I o les itères et sœurs germains et 
leurs entants, ceux-là par tète, mais ceux-ci 
par souche quand ils concourent avec des 
oncles ou tantes, et par tète quand iis sont 
seuls, parce qu'en ligne collatérale la repré
sentation ne dépasse pas les enfants des 
frères et sœurs, et n'a lieu que lorsqu'ils 
concourent avec leurs oncles ou tautes; 
2° à défaut de frères et sœurs germains (o), 
les frères et sœurs unilatéraux, c'est-à-dire 
d'un seul côté, et leurs enfants, sous la ré
serve que si des frères ou sœurs consanguins, 
ou leurs enfants, concourent avec des frères 
ou sœurs utérins, ou leurs enfants, ceux-là 
héritent des biens venant du père, et ceux-
ci des biens venant de la mère, en partageant 
les autres, c'est-à-dire ceux que le défunt a 
acquis par lui-même (6) , avec l'égalité vou-

(3) Ce droit de succession n'est pas réciproque: ainsi 
l'adopt mt n'hérite pis de l'adopté, mais les parents propres 
de ce dernier, à I égard desquels il C'>nserve aussi son droit 
de succession Mec, ale-, verbo : Adopción, 1.1, p 115, col. 1 
n° 5. 

(4) Dice, etc., verbo • Heredero legitimo, t. Il, p. 22, col 1 
IV. 

(5) Les frères et sœurs germains succèdent à l'exclusion 
des demi-fières et sœurs, et se partagent la succession éga
lement entre eux. Dice, ele, verbo-. Heredero legitimo 
t II, p. 22, col. 2 

,6) Dice .loe cit.,p. 23,col. 1,2°. 
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lue ; 3° à défaut de ceux qui viennent d'être 
indiqués, les autres parents plus proches 
jusqu'au quatrième degré canonique ( 1 ) , 
selon leur plus grande proximité , sans dis
tinction des biens paternels et maternels (2 ) , 
ni préférence pour le double lien de parenté, 
c'est-à-dire celui qui tient du père et de la 
mère, parce que cet avantage a lieu seule
ment pour les enfants des frères et sœurs ; 
4° s'il n'y a point de parents jusqu'au degré 
susdit (3j. les bi^ns passent au fisc avec desti
nation à des objets d'utilité publique (750à 
752, C. N. ; 752, 753, 756 et 766. C. N. diff.). 

Si le défunt ne laisse pas de parents légi
times, ses parents naturels du côté de la 
mère lui succèdent, à l'exclusion absolue 
de ceux du côté du père, contrairement à la 
règle de la succession réciproque. 

Les frères et sœurs naturels et leurs en
fants succèdent à leurs frère ou sœur natu
rels dans l'ordre suivant: 1° ceux qui le sont 
des deux côtés; 2° ceux du cô'éde la mère; 
les légitimes devant être préférés, suivant 
certains auteurs ; 3° ceux du côté du père, 
les légitimes devant êlre préférés, suivant la 
loi (4). 

135 . Les religieux profès des deux sexes 
et les couvents, comme leurs représentants, 
sont entièrements exclus de la succession 
ab intestat, à cause de leur incapacité per
sonnelle d'acquérir et de la renonciaiion au 
monde et à tous les droits temporels qu'ils 
ont faite dans leur profession solennelle, 
raison qui doit les rendre également inca
pables de rien recevoir par testament (5). 

13G. La veuve qui n'a point par elle-
même ou par ce que lui a laissé son mari, 
des ressources suffisantes pour vivre hono
rablement, a droit au quart des biens du dé
funt, pourvu qu'il n'excède pas cent livres 
d'or, non-seulement quand il y a pour hé
ritiers des ascendants et des collatéraux, 
mais encore quand il y a desdescendants (6). 
Cette part, qu'on appelle la quarte ma
ritale, est une dette légale au paiement de 
laquelle sont soumis tous les biens du dé
funt, quand même il aurait fdit un testa-

(1) C'est le cinquième degré du droit civil ordinaire. Un 
décret du 31 décembre 1829, en Espagne, avait décidé que 
c'était le quatrième degré du droit civil-

(2) Loc. cit., n» 3. 

(3) t a loi du 16 mai 1835 a rétabli, en Espagne, le droit de 
succéder jusqu'au dixième degré, comme cela existait au
trefois avant 1786. 

(4) Les enfants naturels ne succèdent pas aux enfants légi
times ni aux autres parents du côté du père, mais ils suc 
cèdent à ceux du côté de la mère qui meurent ab intestat, 
quand ils sont les parents les plus proches, a moins quils ne 
soient adultérins nés d'une mère mariée ou enfants sacri
lèges, puisque, dans ce cas, i's ne peuvent succéder même à 
leur mère. Lice etc., loc. cit.. p. 2 r, col. i, va bo : Uei edero 
légitima. Voyez, ci dessus, art Ш, m fine. 

(.s) Пес, ele , verbo: religioso. t. H, p. 812, ecl, î. Us ne 
peuvent non plus t'.ire de testament, puisqu'ils ne possèdent 
rien Cependant les religieux qui desservent une chapelle, 
ou attaches comme aumôniers aux années, peuvent dispo
ser par testament pour destinations pieuses des choses 
qu'ils ont acquises dans leur emploi. 

(6) Dicc., etc., t. II, p 25. col. i, V. 

ment, et, selon quelques auteurs, ce droit 
appartient également au mari veuf qui est 
pauvre (7) (1465, C. N. diff.). 

1 3 ? . Quand les héritiers ab intestat sont 
absents, ou mineurs sans tuteur, le juge 
peut leur nommer un défenseur ou tuteur, 
et ordonner l'inventaire et le dépôt entre les 
mains d'une personne sûre, des biens de la 
succession, pour éviter tout détournement (8), 
Dans aucun autre cas, le juge séculier, et 
encore moins le juge ecclésiastique, ne peut 
s'immiscer dans ces inveniaires, parce que 
si les héritiers ne font pas pour l'âtne du 
défunt les bonnes œuvres accoutumées dans 
le pays, ils peuvent y être contraints par le 
juge séculier (838, C. N. diff.). 

138 . Le conjoint veuf qui convole à de se
condes noces est obligé de réserver pour ses 
enfants du premier lit tous les biens qu'il 
a eus du conjoint décédé à titre lucratif, soit 
universel, comme succession testamentaire 
on ab intestat, soit particulier, comme arrhes 
de mariage, donation de toute nature, legs 
ou fi léieommis, et également ceux qu'il a 
eus de quelqu'un de ces enfants par succes
sion ab intestat quand ils sont échus à cet en
fant par héritage de son père ou de sa mère, 
mais non les acquêts acquis pendant le ma
riage, ni ceux que l'enfanta eus d'une au
tre manière que celle mentionnée (1098, 
C. N . diff). Une peut non plus les aliéner, 
les grever, ni même les partager inégale
ment entre lesdits enfants, puisqu'il en perd 
la propriété par le seul fait de convoler en 
secondes noces, et n'en conserve que l'usu
fruit pendant sa vie, en restant soumis pour 
la sécurité à une hvpothèque tacite sur ses 
biens propres. L'obligation de la réserve 
eesse : 1° si le conjoint pré-mourant donne 
au survivant la permission de contracter un 
second mariage ; 2° s'il le contracte avec le 
consentement des enfants auxquels la réserve 
est due;3°si lois de la mort du conjoint 
survivant, il n'existe aucun de ces enfants 
m descendants d'eux, auquel cas il acquiert 
la propriété des biens dont il n'avait que 
l'usufruit auparavant. Le lit quotidien 
reste à l'époux survivant, à la charge, dans 
le cas où il se remarie, de le restituer aux 
héritiers du conjoint décédé, pour moitié 
s'il vient d'acquèis de communauté, et en 
totalité si ce lit vient des propres du défunt. 

T I T R E X V I I . 

D E S O B L I G A T I O N S . 

1 3 9 . Les dispositions de ce titre sont, en 
général, conformes à celles de la législa-

(7) Suivant la loi du 16 mai 1835, en Espagne, le conjoint 
survivant hérite en usufruit des biens fonds patrimoniaux 
du ( O ' j o i n t décédé, et en toute propriété des autres biens, 
quand il ne laisse pis d'iieriiiers au quatrième degré ca
pables de lui succéder. Dicc, etc., verbo : Heredero legl-
UmO,t. Il, p. 25, IV, COi. 2. 

(8) Dicc, etc., verbo : iferencla, t. I l ,p . 29, col. 2. 
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tion française (H01 et suit. C. N.) sauf les 
modifications savantes : 

1 4 © . Les contrais sont nommés ou in
nommés. Les premiers sont ceux qui ont 
un nom particulier, comme la vente, la 
société, etc.; les seconds, ceux qui n'en 
ont pas, et qui sont de quatre espèces, sa
voir : Je donne pour que tu donnes, je 
donne pour que tu fasses, je fais pour que 
tu donnes, je fais pour que tu fasses. 

141. Sont prohibés par la loi ou les 
bennes mœurs notamment les contrats sui
vants : 1° celui de quota litis, qui est fait par 
le plaideur avec l'avocat pour lui assurer 
une part dans le procès qu'il est chargé de 
plaider; 2° celui nomme aniieresis , par 
lequel il est convenu que le créancier aura 
les fruits de l'héritage engagé à la sûreté 
de sa créance, pour la représentation de ses 
intérêts, contravention'prohibée comme 
usuraire ( i ) (2085, C. N. diff.); 3° celui fait sur 
la succession future d'une personne encore 
vivante, sans son consentement(H30, C. N . ) . 

T I T R E X V I I I . 

DE L A TRANSACTION ET DE L'ÉCHANGE. 

14«. On ne peut transiger et la transac
tion faite est nulle : 1° sur ce qui est légué 
par un testament, avant qu'il soit ouvert e t 
vu; 2° sur les aliments futurs dus par testa
ment, sans l'autorisation du juge ; mais il 
n'en est pas ainsi de ceux qui sont échus et 
de ceux qui sont dus par contrat ; 3° sur les 
délits futurs; mais il en est autrement des 
dommages dus pour délits commis. 

1 4 3 . Suivant quelques auteurs, Ja trans
action est rescindable quand il y a lésion 
énormissime, c'est-à-dire, quand elle excède 
de beaucoup la moitié du juste prix, mais 
non quand eile est seulement énorme, 
c'est-à-dire qu'elle excède un peu cette 
moitié; suivant d'autres, elle n'est rescin
dable dans l'un ni l'autre cas ( art. 2052, 
C. N . ) . 

T I T R E X I X . 

DE L 'ACHAT ET DE L A VENTE. 

144. Nul ne peut être forcé de vendre 
ni d'acheter, à moins que l'utilité publique 
ou l'équité ne l'exige (545, G. N . ) . 

1 4 5 . Ne peuvent se vendre : 1° l'homme 
libre ; 2° les choses sacrées, si ce n'est 
comme accessoire; 3° les choses nuisibles ; 
4° les choses volées; 5° les choses litigieuses; 
6° les pierres ou bois qui entrent dans la 
construction d'un édifice, etc. (1598, 2279 
et 4699, C. N. diff.). 

m Dicc.ttto^verbo. Aniieresis, 1.1, p. 208. 

14G. Le pacte de paiement du prix par 
l'acquéreur quand il se mariera, ou héri
tera, ou succédera à un majorât est prohibé, 
et la vente faite avec lui est nulle, i l en est 
de même de la convention par laquelle le 
créancier doit rester propriétaire d'un gage 
d'une valeur supérieure à la dette, si le 
débiteur ne paie pas dans un certain délai 
(2078, C. N . ) . 

149. L'action redhibitoire en restitution 
du prix, avec dommages-intérêts pour vices 
cachés de la chose vendue, doit être in
tentée dans les six mois, et l'action en res
titution seulement de la différence de va
leur, quanti minoris, doit être formée dans 
l'année (1641 et. 1648, C. N. diff.). 

1 4 8 . La chose vendue à deux acquéreurs 
différents qui en ont la possession, appartient 
à celui des deux qui en a payé le prix le 
premier; mais si l'un d'eux seulement en a 
pris possession, il en acquiert la propriété 
en payant le prix, quoiqu'il ait acheté la 
chose après l'autre. Le vendeur, dans ce 
cas, est soumis à la peine du stellionnat, 
qui est le bannissement, outre les dom
mages-intérêts (1583, 1605, 1606 et 2059 
C. N . diff.). 

T I T R E X X . 

DES R E T R A I T S . 

149. Le retrait, en général, est le droit 
donné à quelqu'un par la loi, la coutume 
ou la convention, de prendre pour soi. au 
même prix, la chose vendue à un autre. 
Les espèces principdes sont au nombre de 
trois, le légitime ou de patrimoine, celui de 
société ou de communauté, et le conven
tionnel (841, C. N. diff; 1659, C N . ) . 

15©. Le retrait légitime ou de patrimoine 
est le droit qui appartient aux parents les 
plus proches du vendeur jusqu'au quat ième 
degré, de racheter les biens fonds de leurs 
pères ou ancêtres, en offrant à l'acquéreur 
le même prix que celui auquel il les a 
achetés. Ou entend par parents, ceux qui 
descendent de celui d'où, v i en t la chose 
vendue, à l'exclusion des enfants naturels 
et des déshérités, sans préférence pour le 
double, lien de parenté; ce sont/es plus proches, 
mais de manière qu'il y ait ici lieu à la 
représentation comme dans les successions 
ab intestat; et si le plus proche ne veut OU 
ne peut user de ce droit, il passe an sui
vant, sous cette observation que s'il y a 
plusieurs parents au même degié, ils parta
gent, la chose entre eux par égales portions, 
pourvu qu'ils soient en concours dans le 
terme légal, et à moins que la chose ne soit 
pas divisible, auquel cas elle est à celui qui 
en offre le meilleur prix; le quatrième degré 
est celui de l'ordre civil. Ce droit ne peut 
être cédé à un étranger, ni exercé par le 
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monastère auquel appartient le parent. 11 
n'a pas Heu pour les meubles, mais seule
ment pour les immeubles. Si plusieurs de 
ces biens ont été vendus ensemble pour un 
seul prix, il faut que tout soit racheté ou 
rien, à moins qu'un prix particulier ne soit 
indiqué pour chaque chose, auquel cas le 
parent rachète celle qu'il veut, en laissant 
les autres (1), excepté lorsque l'acquéreur 
les a prises toutes ensemble, parce qu'alors 
il est censé n'y avoir eu qu'une seule vente, 
bien que plusieurs prix aient été indi
qués (2). Le retrait ne peut avoir lieu que 
contre un acquéreur étranger, ou d'un de
gré de parenté plus éloigné que celui qui 
veut l'exercer; s'il était du même degré, il 
n'y aurait pas lieu au retrait. Non seule
ment l'acquéreur y est soumis, mais encore 
celui qui a reçu les biens en paiement ou en 
dot estimée, parce q u e ces actes sont réputés 
ventes, mais non le copermutant, parce que 
réchange n'est pas sujet au retrait. Le re
trayant doit rembourser à l'acquéreur tout 
son prix, avec les dépenses et droits du fisc 
qu'il a payés. 

1 5 1 . Le droit de retrait dure neuf jours, 
pour les ventes pures et simples, depuis le 
lendemain du jour où elles sont parfaites; 
pour les ventes conditionnelles, depuis l'ac
complissement de ia condition ; pour les 
ventes judiciaires, depuis le jour qui suit 
l'adjudication : quoique l'on soutienne que 
ces délais se comptent de moment à. mo
ment. Ce délai court contre les mineurs, ab
sents et ignorants, sans qu'il y ait lieu au 
remède de la restitution in integrum. 

1 5 « . L'action en retrait peut s'exercer 
pendant ces neuf jours contre tout posses
seur, encore que la chose ait passé en plu
sieurs mains, sans que le parent qui exerce 
l'action doive donner un autre prix que 
celui de la première vente, pirce que le 
possesseur est subrogé à la place du premier 
acquéreur ; mais il y a le recours de droit 
pour éviction, au profit du dernier acqué
reur contre les acquéreurs précédents, sans 
que toutefois le premier acquéreur puisse 
exiger du retrayant ni du vendeur primitif 
autre chose que le prix qu'il a payé (3). Le 
terme de neuf jouis expiré, nul ne peut 
user de la faculté du retrait, et le fonds 
vendu perd la qualité de patrimonial. 

1 5 3 . Le retrait de société, ou commu
nauté, est le droit qu'a chacun des associés, 
ou communistes, propriétaires d'une chose 
indivise, d'être préféré pour l'achat de la 
part que l'un d'eux a vendue à un autre qui 
ne l'est pas, en donnant Je même prix que 
celui-ci. Ce droit appartient à chacun des 
communistes, quelque minime que soit sa 
part, sans préférence pour celui qui a une 

(1) Dicc, etc., verbo : Eetracto, t. II, p. 825, col. i. 
(2) Idem. 
Ci) Dicc,etc., verbo:Betraclo, loc. cit. 

part plus grande; s'il y a concours de plu^ 
sieurs communistes pour le retrait, ils doi
vent tous être admis, non par égalité, mais 
en proportion de la part que chacun d'eux 
a en propre. Les meubles sont soumis à ce 
retrait comme les immeubles, suivant l 'opi
nion la plus commune. Ce retrait, est sou
mis aux mêmes règles que celui de patri
moine en ce qui concerne le terme, les 
formes à suivre et autres conditions qui ne 
répugnent point à sa nature (841, C. N. diff.). 

1 5 4 . Il y a d'autres retraits légaux, l'un 
accordé au propriétaire du domaine direct, 
en cas de vente de la superficie, l'autre au 
superficiaire, c'est-à-dire, celui qui est pro
priétaire d'un édifice sur un sol étranger, 
en cas de vente du domaine direct, lesquels 
doivent s'exercer aussi dans les neuf jours, 
Mais si le superficiaire paie une rente au pro
priétaire du domaine direct, il est dans le 
cas de l'empbytéote, et alors le propriétaire 
du domaine direct a un autre retrait dans le 
délai de deux mois. 

1 5 5 . Quand il y a concours, pour le re
trait, de plusieurs qui ont à exercer des 
retraits de nature différente, celui du do
maine direct passe en premier lieu ; en se
cond lieu, le retrait de société; et en troi
sième lieu, celui de parenté. 

15©. Le retrait conventionnel est celui 
qui a lieu dans les ventes à pacte de rachat, 
lorsque le vendeur stipule qu'il rentrera en 
possession de la chose venaue en rembour
sant à l'acquéreur le prix reçu (1659, C. N . ) . 
Ce droit dure toujours suivant certains au
teurs ; selon d'autres, il dure seulement 
vingt ans, qui est le terme des actions per
sonnelles, à moins qu'un terme n'ait été fixé 
par les contractants, auquel cas les tribunaux 
ont coutume d'accorder vingt ans, s'il n'y a 
pas eu mise, en demeure ou interpellation de 
ia part de l'acquéreur ; car, s'il y en a eu, la 
rigueur du pacte est observée, et bi le ven
deur n'exerce pas l'action de rachat, l'ac
quéreur reste maître libre et absolu de la 
chose (1660,C. N. diff.). Comme l'action pour 
obliger l'acquéreur à la rétrocession, est pu
rement personnelle, parce qu'elle naît du 
contrat seulement, elle ne peut être exercée 
contre un tiers possesseur à qui la chose 
vendue aurait été transmise ; et le premier 
acquéreur, dans ce cas, pourrait être seule
ment forcé de satisfaire aux dommages-inté
rêts du vendeur pour défaut de restitution 
de la chose, à moins qu'il n'y ait eu stipu
lation qu'elle ne pourrait être vendue à un 
autre pendant le temps de la faculté de ra
chat, parce qu'alors, la seconde vente étant 
nulle, le premier acquéreur serait obligé de 
se la faire rendre. 

1 5 * . Dans tous les retraits, le retrayant 
est subrogé au lieu et place du premier 
acquéreur, les ventes faites postérieurement 
par ce dernier étant détruites et annulées. 
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T I T R E X X I . 

DU LOUAGE. 

15S. [Comme 1708 à 1778, C. N. ) , sauf 
les dispositions suiavntes. 

1 5 9 . Le bailleur a le droit de reprendre 
la chose louée, si c'est une maison, quand 
il y a nécessité pour lui de l'habiter, ou 
pour quelqu'un de ses enfants, et que cette 
nécessité est survenue depuis que le bail 
est fait, ou lorsque le locataire en use mal, 
soit en la détériorant, soit en y tenant des 
femmes ou des hommes de mauvaise vie. 
Jl doit payer les améliorations faites par le 
locataire, qui sont telles que la chose rap
porte un revenu plus considérable (1728 et 
1729, C. N.). 

1GO. Le locataire n'est pas tenu de gar
nir les lieux loués de meubles suffisants 
pour répondre du loyer, et le propriétaire 
peut retenir les meubles qui s'y trouvent 
pour se payer, sous la condition qu'il en 
soit dressé un inventaire devant témoins (1) 
(1752, C. N. diff.). 

I C I . La bonne ou mauvaise récolte peut 
causer de la variation dans les prix. Ainsi, 
que tous les fruits d'un héritage soient per
dus par suite d'une calamité, le fermier ne 
doit rien payer des fermages; mais si tous 
les fruits ne sont pas perdus, le fermier a 
le choix, ou de payer le prix convenu, ou 
de donner ce qui excède les dépenses laites 
dans la valeur des fruits restants, quoiqu'on 
ait coutume de décider cette question en 
diminuant le tiers ou le quart du prix, à 
l'arbitrage du juge; mais, dans les deux 
cas, le fermier doit payer intégralement Jes 
fermages, s'il a pris sur lui tous les risques, 
ou si la perte d'une année se compense avec 
le profit d'une autre (1769, C. N.). 

1C®. L'acquéreur dune chose louée peut 
expulser le locataire, à moins que ce der
nier ne l'ait louée pour toute sa vie, ou 
qu'il n'y ait eu convention contraire, sauf, 
en cas d'expulsion, le recours contre le 
bailleur (1743 et 1 7 4 4 , C. N. diff.). 

T I T R E X X I I . 

DES CENS. 

1 C 3 . Le cens est le droit de recevoir une 
rente annuelle pour prix de la concession 
d'une, chose. On en distingue trois espèces: 
l'emphytéotique, le réservatif et le consi
gnai/'. Le cens emphytéotique est celui qui 
a lieu pour la vente du domaine utile 
d'un fonds ; le réservatif, pour la vente du 

(J) Dicc, etc. , verbo : Jrrcmlatario.t. I, p . 295, co l . J . Le 
propr ié ta i re ne peut r e t e n i r les meubles que le loca ta i re 
n'a chez lui qu'à t i t re de dépôt, prêt , location, a c h a t a crédi t 
s ans en avo i r payé tout le p r ix , ou au t re t i t r e non t r ans l a 
t a absolu de propr ié té . Idem, co l . 2. 

domaine direct ; et le consignât if, pour la 
remise d'une somme d'argent avec garantie 
sur des biens fonds. 

i c i . Dans le cas du cens emphytéotique, 
celui qui a droit au cens, ou pension an
nuelle, conserve le domaine direct. A dé
faut de paiement du cens pendant trois ans, 
il peut prendre le fonds accensé. Il a le droit 
de retrait {Voyez art. 153), c'est-à-dire, d être 
préféré à l'acquéreur en cas de vente par 
l'emphytéote, en offrant le même prix dans 
les deux mois à l'emphytéote, qui est obligé 
de lui donner avis de la vente, sous peine 
de perte du fonds à son profit. Il a, en ou
tre, le droit de percevoir, à titre de lods, la 
cinquantième partie du prix, toutes les fois 
que le fonds se vend,ou de ?on estimation, 
quand il se donne, laquelle redevance esta 
payer par le nouveau possesseur. 

i © 5 . L'emphytéote peut imposer des ser
vitudes sur la chose et l'engager sans en 
prévenir ie propriétaire du domaine direct, 
il e?t libéré de la pension si la chose périt 
de manière qu'il en reste moins de la hui
tième partie. 

Le cens réservatif est la rente à payer 
pour l'abandon du domaine direct et utiie"du 
fonds, sans qu'il reste aucun droit de retrait, 
lods ou autre à l'ancien propriétaire, de 
sorte que le censitaire reste maître indépen
dant et absolu de la chose. 

16*. Le cens consignaiif se divise en per
pétuel et temporel. Le cens perpétuel est 
rachetable ou non rachetable. Le cens tem
porel se constitue pour un certain nombre 
d'années ou pour la vie d'une personne. 

168. Dans Jes cens rachetables, la rente 
est réglée à raison de 3 0 / 0 , sous peine de 
perte de leur office contre les notaires qui 
font des actes où la pension est plus consi
dérable. Dans les rentes viagères, elle est 
constituée à raison de 10 0 0, si c'est pour 
une seule vie, et de 8 l /3 0/0,si c'est pour 
deux vies ; dans le cens non rachetable, les 
auteurs pensent que la rente doit être reliée 
à raison de 2 0 / 0 ; dans le cens emphytéo
tique, ils pensent qu'elle doit l'être à raison 
de i et 1 /2 0 / 0 . 

1C9- Le cens s'éteint : 1° quand la chose 
accensée périt entièrement ou quand elle de
vient, entièrement et pour toujours impro
ductive ; 2° par la prescription de trente ans, 
quand la chose est possédée de bonne foi 
comme exempte de cette charge pendant ce 
temps; 3° par le rachat, quand le débiteur 
rembourse au créancier le capital d<>, la 
rente, ce qu'il peut, faire toujours. Les cens 
perpétuels eux-mêmes, emphytéotiques ou 
autres, sont toujours i achetables. 

I S O . Une loi rendue en 1768 a ordonné 
qu'il lût tenu, dans chaque chef-lieu, un bu
reau des hypothèques où doivent être enre
gistrés, dans tes seize jours, ou le mois au 
plus, tous les actes qui emportent charge 
sur des immeubles, sous p\:iue de perte du 
droit. 
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AMÉRIQUE DU SUD. (Du dépôt): 

T I T R E X X I I I . 

T I T R E X X I V . 

DU MANDAT. 

1 7 2 . Comme 1984 à 2010. C. N. 

T I T R E X X V . 

DES CONTRATS. 

1 7 3 . Comme 1123 à 1369 C. N. (2). 

T I T R E X X V I 

DU CAUTIONNEMENT. 

1 7 4 . Comme 2011 à 2043 C. N . , sauf ce 
qui suit. 

Ne peuvent être cautions : 1° les soldats ; 
2° les évêques; 3° les laboureurs, si ce n'est 
entre eux, les uns pour les autres, les re
nonciations qu'ils font à ce privilège étant 
nulles; 4° enfin les femmes, à moins que ce 
ne soit dans les cas suivants : 1° pour Ja l i 
berté d'un esclave; 2° pour la dot d'une 
autre femme ; 3° si elles renoncent à ce 
privilège sachant la valeur d'une telle re
nonciation ; 4° si elles ratifient l'obligation 
qu'elles ont prise à cet égard deux ans après 
être devenues cautions (3); 5° si elles ont 
reçu un prix pour le cautionnement; 6° si 
elles ont fait croire qu'elles étaient h unîmes 
en prenant des habits d'homme ou d'une 
autre manière ; 7° si elles ont hérité des biens 
de celui qu'elles ont cautionné ; 8° si c'est 
pour leur utilité et profit, mais non pour leur 
mari. 

1 * 5 . Le cautionnement donné pour les 
obligations prises par les fils de famille ou 
les mineurs pour achat de marchandises à 

(J) Ce bénéfice de compétence a lieu également pour toute 
espèce de délies : J° entre ascendants et descendants réci
proquement; 2° entre frères; 3° entre beaux-pères et 
gendres, etc. Vice , etc., verbo-. Heneficio de compclencia. 

(2) Voyez la note précédente. Escriche ajoute que le bé-
nclice de compétence a lieu en faveur de tous les débiteurs 
malheureux qui ont fait cession de biens, et qui ne peuvent 
être forces à payer le reste de leurs dettes sur ce qu'ils ac
quièrent ensuite, si ce n'est sur ce qui ne leur est pas néces
saire pour vivre selon leur état, loco citato. 

(3) Dicc, etc., verbo ; Muger, t. II, p. 625, III. 

crédit, est nul comme l'obligation principale 
elle-même ( 2012, C. N. ) . 

T I T R E X X V I I . 

DU PRÊT. 

1 * « . Conforme, en général, au C. N . , sauf 
les modifications ci-oprés (1874 à 1914): 

Un prêt ne peut se faire à personne avec 
la condition de rembourser quand l'emprun
teur se mariera ou héritera, sous peine de 
nullité de l'obligation principale et des cau
tions. 

L'obligation prise par un fils de famille 
sans le consentement de son père, en em
pruntant, est valable : 1° s il a dit, au temps 
du prêt, n'avoir pas de père en la puissance 
duquel il se trouvât ; 2° s'il exerçait quelque 
fonction publique ; 3° s'il était aitisan ou 
tenant boutique de marchand pour son pro
pre compte ; 4° s'il était soldat ; b° s'il a em
ployé ce qu'il a reçu pour l'utilité de son 
père; 6° si le père a commencé à payer la 
dette , parce qu'alors il est censé avoir con
senti au prêt; 7° si le fils a commencé à payer, 
étant parvenu en âge de capacité, api ès être 
sorti de la puissance de son père ; 8° s'il 
était étudiant, hors de la maison de son père, 
parce qu'alors celui qui l'a à sa change doit 
payer jusqu'à concurrence, de ce qui est né
cessaire à raison de ses études, nourriture, 
habillement, logement et autres. 

l**. Le prêt est essentiellement gratuit, 
et l'usure, c'est-à-dire la stipulation d'un 
intérêt pour l'usage d'une somme d'argent, 
est défendue, quoiqu'elle soit admise cepen
dant quand l'intérêt est exigé pour raison 
d'un dommage causé ou d'une lucre cessant, 
parce qu'il est juste que celui qui fait une 
perte ou est privé d'un gain en prêtant son 
argent, trouve une compensation dans quel
ques intérêts ; de là est venu , par une cou
tume générale, de prendre 6 pour 100 d'in
térêt, ce qui est appelé l'usage du commerce. 

T I T R E X X V I I I . 

DU COMMODAT. 

Conforme au C. N. (1984 à 2010). 

T I T R E X X I X . 

DU DÉPÔT. 

l* j* . Comme 1915 à 1954, C. N. , sauf les 
dispositions suivantes : 

h y a quatre tus où le dépositaire ne doit 
pas restituer au déposant la chose déposée : 
1° si c'est une epee ou autre arme , et que 
le déposant soit fou, ou la redemande dans 

DE L A SOCIÉTÉ. 

1 * 1 . Comme 1832 à 1873. C. N. — Prin
cipes analogues. 

Les associés jouissent entre eux du béné
fice de compétence , oui consiste en ce 
qu'ils ne peuvent être forcés à faire plus 
qu'ils ne peuvent, c'est-à dire à payer au-
delà de la partie de leurs biens qui ne leur 
est pas nécessaire pour vivre (1). 
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26 AMÉRIQUE DU SUD. (Du gage et de l'hypothèque). 

un accès de colère ; 2° si le déposant est 
banni, et que tous ses biens soient conlis-

ués ; 3° si le déposant a dérobé la chose 
éposée , et qu'un autre la réclame comme 

étant à lui; 4° si le dépositaire la reconnaît 
comme étant à lui, cette chose lui ayant été 
volée. 

Le dépositaire qui nie le dépôt est 
réputé infâme. Si c'est un dépôt nécessaire, 
il est condamné à payer le double de sa 
valeur. 

T I T R E X X X . 

DU GAGE ET DE L 'HYPOTHÈQUE. 

ISO. Le contrat de gage est un contrat 
réel par lequel une chose est livrée au créan
cier pour sûreté de la dette, sous la condition 
qu'il la rendra quand il sera payé. 

1 8 1 . Peuvent êire engagées toutes les 
choses qui donnent une sécurité au créan
cier : 1° les corporelles et les incorporelles ; 
2° les présentes et les futures, comme le 
croît à naître des troupeaux et les fruits à 
venir des arbres ou des champs ; 3° les 
meubles et les immeubles ; 4° les choses 
propres et les choses d'autrui, avec le con
sentement de ceux à qui elles appartiennent. 

1 8 « . 1° Le créancier peut engager la 
chose à un autre, mais si Je débiteur lui 
paye ce qui lui est dû , il doit la recouvrer 
pour la rendre ; 2° il peut, en devenir pro
priétaire moyennant, un juste prix, avec le 
consentement du débiteur , si la dette n'est 
pas payée en son temps, mais il est défendu 
de stipuler d'avance que le gage appartien
dra au créancier en cas de non paiement au 
jour convenu, quoique la dette excède la va
leur du gage (2078, C. N . ) ; 3° il peut la vendre 
aux enchères publiques, mais non autre
ment (ibid.) après l'expiration du terme de 
paiement de la dette, en prévenant préala
blement le débiteur personnellement ou par 
l'intermédiaire des personnes qu'il rencontre 
dans sa maison, lorsque cette faculté lui a été 
accordée par le contrat ; 4° il peut aussi la 
vendre dans la même forme, quoiqu'il n'y ait 
point eu de pacte à ce sujet ni sur l'époque 
du paiement, lorsqu'il a sommé le débiteur 
de la dégager, devant des hommes probes, et 
que ce dernier laisse passer, sans le faire, 
douze jours si la chose est mobilière, et 
trente jours si c'est un immeuble ; 5° il peut 
également la vendre dans la même forme , 
encore qu'il y ait été convenu qu'il ne la 
vendrait pas , après avoir fait trois fois la 
même sommation au débiteur, en présence 
d'hummes probes , et que ce dernier laisse 
passer deux ans sans la libérer ; 6° il peut 
demander au juge qu'il lui en adjuge la 
propriété, si, ayant été mise aux enchères, 
il ne s'est pas présenté d'acquéreur, sous la 
condition, dans tous les cas, de rendre au 
débiteur l'excédant de prix du gage au-delà 

du montant de la dette, ou d'avoir re
cours pour le surplus de la dette si elle 
excède ce prix ; 7° tout ce qui vient d'être 
dit a lieu dtns le cas où le créancier a été 
mis en possession du gage; mais s'il n'en a 
pas été ainsi, il peut le demander au débi
teur ou à ses héritiers, et même à un tiers 
possesseur à défaut de paiement de la dette 
(2076. G. N. diff). 

1 8 3 . L'hypothèque est, en particulier, 
le droit de gage sur les immeubles. Dans le 
gage, la chose est livrée au créancier; dans 
l'hypothèque, elle reste au débiteur (2114, 
C. N . ) . 

1841. L'hypothèque se divise ; 1° en vo
lontaire ou conventionnelle, et nécessaire 
ou judiciaire ; 2° en expresse et tacite ; 3° en 
générale et spéciale. 

L'hypothèque volontaire ou convention
nelle peut se donner même par testament, 
comme lorsque le testateur lègue à Pierre 
cent livres annuellement avec hypothèque 
pour leur paiement sur les immeubles de sa 
succession. Il sera traité plus loin de l'hypo
thèque judiciaire. 

1 8 5 . L'hypothèque expresse est celle qui 
se constitue par les expressions mêmes des 
contractants ; la tacite est celle qui résulte 
de la loi, ce qui la fait appeler aussi légale 
(2124 et 2121, C. N . ) . 

A l'hypothèque tacite ou légale appartien
nent les suivantes : 1° celle du propriétaire 
de la maison ou de l'héritage loués sur les 
choses qui s'y trouvent (sous la condition que 
celles de l'héritage y aient été placées à sa con
naissance, et que celles de la maison n'y 
aient pas été placées provisoirement, comme 
les marchandises d'un commerçant), pour le 
paiement du loyer et des dégradations com
mises par le locataire ; 2° celle du proprié
taire d'un champ loué sur les fruits de ce 
champ ; 3° celle du légataire sur les Mens 
du testateur; 4° celle de celui qui prête de 
l'argent pour construire, réparer ou pour
voir un navire, une maison ou autre édifice; 
5° celle du fisc sur les biens de ses débi
teurs ; 6° celle du pupille sur la chose qu'un 
autre achète de lui, jusqu'au paiement de 
tout son p i ix ; 7° celle des mineurs sur les 
biens de leurs tuteurs ou curateurs depuis 
l'ouverture de la tutelle ou curatelle jusqu'à 
la reddition des comptes; 8° celle du mari 
sur les biens de celui qui a promis la dot, 
homme ou femme, jusqu'à ce qu'il l'ait 
reçue; 9° celle de la femme sur les biens de 
son mari pour raison de sa dot et de ses 
biens paraphernaux ; 10° celle des enfants 
sur les biens de leur mère qui se remarie, 
pour raison des donations que lui a faites 
son premier mari, père desdits enfants, sous 
la réserve du retour de la propriété en leur 
faveur (1) ; 11° celle des enfants sur les biens 

(i) Dlcc, etc., verbo •• Hipoteca, t. n, p. 83, col. 2, n» 3 
Escriche dit que 1 hypothèque légale existe aussi sur les 
biens du père qui se remarie dans le même cas. 
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de leur mère, qui, après être devenue leur 
tutrice étant v e u v e , se remarie, ainsi que 
sur ceux de son nouveau mari, jusqu'à la 
reddition des comptes; 12° celle des enfants 
pour leurs biens maternels (1), sur ceux de 
leur père usufruitier des biens qu'il admi
nistre; et si les biens du père n'étaient pas 
suffisants, ils pourraient demander la resti
tution de leurs propres biens vendus par le 
père, quelqu en fût le possesseur, à condi
tion qu'ils renonceraient à la succession de 
leur père (2) (2102, 1°, C. N. diff.; 2102, 1» ; 
2103, 3°; 191, 2»03, 1° ; 2i24, C. N ) . 

1 8 « . L'hypothèque générale est celle qui 
frappe tous les biens que le débiteur pos
sède ou acquiert successivement, à l'excep
tion des choses que personne n'est présumé 
vouloir engager, tels que le lit, les vête
ments, bardes, ustensiles de cuisine, armes, 
le cheval à son usage et autres semblables. 
L'hypothèque spéciale est celle par laquelle 
le débiteur affecte une ou plusieurs choses 
déterminées, sur lesquelles le droit du 
créancier se conserve, tncore qu'elles chan
gent d'état, soit en se détérioraut, soit en s'a-
méliorant. Les droits du créancier qui a une 
hypothèque spéciale sont les mêmes que 
ceux qui ont été indiqués pour le gage 
(art. 180), sous l'obligation de prouver, pour 
demander au débiteur la chose hypothéquée, 
que ce dernier est. en possession de cette 
chose et qu'elle lui a été engagée, et pour 
la demander à un tiers, non-seulement 
qu'elle lui a été hypothéquée, mais encore 
qu'elle appartient au débiteur. 

1 8 » . Le droit de gage et d'hypothèque 
s'éteint: 1° par l'extinction de l'obligation 
principale ; 2° par la perte de la chose en
gagée sans la faute du débiteur ; 3° par la 
prescription de trente ans, quand quelqu'un 
possède la chose de bonne foi et sans inter
ruption comme libre de cet engagement 
(2180, C. N . ) . 

T I T R E X X X I . 

DE L'ORDRE ET PRÉFÉRENCE ENTRE LES 

CRÉANCIERS. 

B.88. Ceux qui prouvent leur droit de 
propriété sur la chose que possède le débi
teur, comme le déposant, sur la chose dé
posée, sont naturellement préférés à tous 
les créanciers. On distingue ensuite ceux-ci 
en cinq classes. Dans la première, sont ceux 
qui ont un privilège personnel extraordi
naire; dans la seconde, ceux qui ont une hy
pothèque privilégiée; dans la troisième, 
ceux qui ont une hypothèque non privilé
giée ; dans la quatrième, ceux qui n'ont pas 
d'hypothèque, mais seulement un privilège 

(i) Dicc. id. Escriche dit : biens adventices, ce qui est plus 
général. Voy. art. 8. 

(3) idem. 

personnel simple ; dans la cinquième, ceux 
qui n'ont ni hypothèque ni privilège. Ces 
classes sont préférées les unes anx autres 
dans l'ordre où elles viennent d'être expo
sées; et quand deux créanciers de la même 
classe concourent entre eux. celui dont le 
droit est plus ancien e s tp i é f j r éà l'autre, 
suivant cette rè^Ie : Qui prior est tempore 
polwr est jure (2093, 2094, C. N . ) . 

18». A la première classe appartiennent 
les créanciers pour ; I o les dépenses des fu
nérailles du défunt, 2° celles de sa der
nière maladie ; 3° celles de l'ouverture du 
testament, des inventaires et autres frais 
semblables (3) (2101, 2" ; 2101, 3° et I o ; 2102, 
I o , C. N ) . 

1 9 0 . A 1a deuxième classe appartiennent 
les créanciers hypothécaires privilégiés ; 
tels sont : I o le propriétaire des terres, sur 
les fruits qu'elles produisent pour le paie
ment de ses loyers ou fermages ; 2° le prê
teur des deniers destinés à la réparation 
d'un navire, d'une maison ou autre édifice, 
ou pour fournir le navire d'armes ou autres 
choses nécessaires, ou pour la nourriture de 
l'équipage, sur ces navires, maison ou édi
fice ; 3° le use sur les biens de ses débiteurs; 
4° la femme sur les biens du mari pour rai
son de sa dot, mais non pour ses biens pa-
raphernaux, selon la commune opinion, et 
nou contre ceux qui ont une hypothèqne 
spéciale ou conventionnelle antérieure à la 
célébration du mariage (4); si le mari avait 
eu deux femmes et que les héritiers des 
deux demandassent le paiement de leurs 
créances dotales, ceux de la première femme 
seraient préférés, excepté sur les choses 
appartenant à la seconde ; 5° le pupille sur 
la chose achetée de ses deniers par rapport 
aux autres créanciers à qui l'acquéreur les 
a engagées par hypothèque générale (5) ; 6° 
celui qui a prêté de l'argent à un débiteur 
dont tous les biens étaient soumis à une hy
pothèque générale ou autre, pour acheter 
une chose sous la condition convenue que 
cette chose resterait hypothéquée au prêteur 
(6), parce qu'alors il doit être préféré sur 
elle au créancier hypothécaire général (2102, 
2° et 2135. 2°, C. Ñ . ; 191, C. de comm. fr. ) . 

1 9 1 . A la troisième classe appartiennent 
les créanciers hypothécaires non privilégiés, 
entre lesquels s'applique, entièrement la fa
meuse règle de préférence en faveur de celui 
qui a le droit le plus ancien (2134), sous la 
condition que cette ancienneté ou antério
rité soit complètement établie, parce que si 
un créancier postérieur prouve, par acte 
passé devant notaire, qu'une chose lui a été 

(3) Les frais de justice faits dans l'intérêt de tous les créan
ciers. Dicc, etc., verbo : Acreedor personal singularmente 
privilegiado. 

(í) nicc. etc.ver&O: Acreedor hipotecario privilegiado, 
t. i, p. 9i . col. 8. 

(5) ídem. 
(6) ^e qui doit se dire également du vendeur à crédit qui 

stipule que la chose h i restera hypothéquée jusqu'au paie
ment du prix. Dicc.ti<f,em. 
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hypothéquée, il est préféré au créancier an
térieur qui le prouve seulement par la dé
position de deux témoins ou par un acte 
écrit de la main du débiteur, à moins que 
cet, acte ne soit <m outre affirmé par la si
gnature de trois témoins, parce qu'alors il a 
la force d'un acte authentique (1). 

I 9 2 . A la quatrième classe de créanciers, 
qui n'ont pas d'hypothèque, mais un privi
lège personnel simple, appartient seule
ment le déposant qui a remis en dépôt, par 
compte , poids ou mesure , des choses qu'il 
est d'usage de compter, peser ou mesurer, 
auquel cas il perd la propriété de ces choses, 
parce que le dépôt se convertit en prêt; mais 
il a sur elle le privilège d'è re préféré aux 
autres créanciers non hypothécaires. 

1 9 3 . La cinquième classe, dans laquelle 
sont, les créanciers qui n'ont ni hypothèque 
ni privilège, se subdivise en trois ordres ; au 
premier ordre, appartiennent ceux qui éta-
Dlisent leur créance par acte authentique ; 
au second, ceux qui la prouvent par un acte 
privé écrit sur un papier correspondant à la 
qualité et valeur de la créance (2) ; au troi
sième, ceux qui l'appuient sur un acte privé 
écrit sur papier ordinaire (3j. Ceux du pre
mier ordre sont préférés à ceux du second, 
et ceux du second à ceux du troisième. 
Ceux du premier ordre sont préférés entre 
eux suivant la règle de priorité, laquelle 
s'observe aussi entre ceux du second , mais 
non entre ceux du troisième, à cause des 
fraudes auxquelles sont sujets les actes écrits 
sur papier ordinaire (4). Quoique la loi parle 
seulement à ce sujet des créanciers chiro-
graphaires ou non hypothécaires, quelques 
auteurs pensent que tout ce qui est dit en ce 
qui concerne les chirographaires pour Je 
partage entre eux par préférence suivant 
l'antériorité ou au marc le franc, doit s'ap
pliquer aux créanciers hypothécaires non 
privilégiés, parce que les actes qui établis
sent leurs hypothèques sont sujets aux 
mêmes fraudes (5). 

T I T R E X X X I I . 

DU CONTRAT L I T T É R A L . 

194. Celui qui a remis à un autre un 
écrit ou billet par lequel il reconnaît avoir 

(1) Dicc, e tc . , verbo : Acreedor hipolecario orAinario. 
(2) Use tait un n o u v e a u papier t i m b r é tous les ans , a v e c 

un s i g n a l e m e n t par t icul ier , de sor te qu 'on ne peut s'en s e r 
v i r que pendant l ' année qu i lui est p ropre . Dicc, e t c . verbo : 
Papel scllado. 

(a) Kscr ic l ic y a jou te c e u x qui é t ab l i s sen t leur e r r a n c e par 
l 'aveu du débi teur , ou par t émoins , dans le c.is ou le c o n t r a t 
a é té purement ve rba l , l icc. , e t c .verbo Acreedor Personal. 

(4) Les c r éanc i e r s du t r o i s i è m e ordre se confondent a v e c 
e c u x qui n ' é t ab l i s sen t leur c r é a n c e que par l 'aveu du d é b i 
t e u r ou par l émo ns , pour par tager e n t r e e u x tous au n w c 
le f ranc. 1icc, e tc . , verbo : Acreedor personul simple e t 
Acreedor verbal. 

(5) Vice, e tc . , verbo-. Acreedor hipotecario ordinario, in 
fine. 

reçu en prêt quelque chose, comme une 
somme d'argent, peut, pendant deux ans, à 
partir de sa date, réclamer cet écrit en sou
tenant qu'il n'en a pas réellement reçu le 
montant, ou opposer cette exception (non 
nitmeraiœ pecuniœ) si on lui en demande le 
paiement, auquel cas c'est au créancier 
qu'est la charge, de prouver qu'il a réelle
ment remis la chose au débiteur , à moins 
que ce dernier n'ait renoncé dans le billet 
même à se prévaloir de ce, moyen ; mais 
après deux ans, cette exception n'est plus 
admise : c'est ce qu'on appelle le contrat 
littéral. ! 

La raison de cette loi est dans la nécessité 
souvent imposée à ceux qui ont besoin d'ar
gent de faire des reconnaissances de sommes 
plus fortes que celles qu'ils reçoivent réel
lement. 

T I T R E X X X I I I . 

DE L A DONATION. 

1 9 5 . La donation est entre-vifs ou à cause 
de mort. 

1 9 « . On peut donner tout ce dont on a la 
faculté de disposer librement. ( Voyez, a ce 
sujet le titre X du présent livre, et le titre V 
du livre I ). 

1 9 ? . La donation entre-vifs peut se faire 
soit par paroles entre présents, soit par lettres 
ou messages entre absents (931, C. N. diff.). 

1 9 8 . Celui qui a promis la donation est 
obligé de l'accomplir, mais on ne peut lui 
demander plus qu'il ne peut donner sans 
prendre sur ce qui est nécessaire a sa sub
sistance , parée qu'il jouit du bénéfice de 
compétence (Voyez art. 170). 

1 9 9 . Le donataire qui n'accomplit pas la 
charge qui lui est imposée , peut être con
traint à le faire ou à rendre la chose donnée 
(953. C. N . ) . 

<SOO. La donation crui excède cinq cents 
maravédis d'or, doit è:re insinuée devant le 
juge pour être valable en ce qui excède cette 
quotité (939 à 942, C. N. diff.); mais sont ex
ceptées de l'insinuation : 1° la donation pour 
dot ou pour cause de mariage; 2° celle qui 
se fait parla nation ou à la nation-, 3° celle 
qui se fait pour racheter des captifs, ou pour 
refaire une église ou maison détruite ; 4° celle 
faite à une église, à un lieu religieux ou à un 
hôpital ((j) (937, 939 à 942, C. N . diff.). 

Sont nulles : 1° la donation qu'une 
personne fait de tous ses biens, à moins 
qu'elle ne s'en réserve quelque chose de 
notable, comme l'usufruir, pétulant sa vie; 
2° celle que, fait de tous ses biens ou d'.ine 
grande partie de s^s biens celui qui n'a ni 
enfants, ni espoir d'en avoir, s'il en a ensuite 

(6) L'insinuation est la présentation de l'art? public, conte
nant la donation devant le juge, pour qu'il y appose son 
autorité. 
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de légitimes (960, C. N . ) ; 3° celle qui se fait 
par fraude pour ne pas payer les impôts ( t ) , 
comme celle d'un père à son lils ecclésias
tique. 

La donation entre-vifs ne peut être 
révoquée, si ce n'est en cas d'ingratitude du 
donataire, savoir : 1° si le donataire fait 
grand déshonneur en injures au donateur, 
ou l'accuse d'un crime dont la peine serait, 
s'il était prouvé, d'entraîner la perte de la 
vie, d'un membre, de la réputation ou de la 
majeure partie de ses biens ; 2° s'il a porté 
sur lui une main furieuse ; 3° s'il lui a causé 
un grand dommage dans ses biens; 4° s'il a 
comploté sa mort. Il faut remarquer que le 
donateur offensé peut seul présenter ces 
causes de révocation et non ses héritiers 
(955, C. N . ) . 

« 0 3 . La donation à cause de mort est 
semblable au legs. Elle ne peut se faire 
que devant trois témoins; elle n'a pas be
soin d'être instituée devant le juge ; elle est 
sujette à la distraction de la quarte falci
die (Voyez titre XI, art. H 4 \ et elle peut 
être révoquée de trois manières, savoir : 
1° si le donataire meurt avant le donateur; 
2° si le donateur guérit de la maladie ou 
sort du péril pour raison desquels il l'a 
faite ; 3° s'il se repent de l'avoir faite avant 
de mourir. 

T I T R E X X I V . 

DE L'ASSURANCE. 

104. Conforme au C. de comm. français. 
Le prix exitfé par l'assureur doit être pro

portionné au plus ou moins grand péril que 
court la chose assurée. 

î (1) A moins qu'il n'y en ait une juste cause, dit Escrictae, 
Dice, etc, verbo : Donaclon entre vivos, t. I, p. 650, col. 2. 

T I T R E X X V . 

DES QUASI - CONTRATS. 

« © 5 . Comme 1371 ¿1381» C. N . 

T I T R E X X V Ï . 

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DES DÉLITS 

ET QUASI-DÉLITS. 

206. Comme 1382 à 1386, C. N. 
207. L'action en restitution de la chose 

volée est perpétuelle. 

T I T R E X X V I I . 

MODES D'EXTINCTION DES OBLIGATIONS. 

208. Conforme aux principes généraux du 
C. N. (2) (1234 et suiv.,C. N . ) . 

209. Le serment décisoire ou déféré par 
le créancier et prêté par le débiteur, est un 
mode d'extinction de la dette; mais, dans la 
pratique, les créanciers, pour éviter la perte 
de leurs créances, ne demandent le serment 
que sous la réserve de toute autre preuve (3) 
(1358, 1365, C. N. diff.) 

% 1 0 . La compensation n'a pas lieu si le 
débiteur ne peut prouver, dans l'espace de 
dix jours, que le demandeur lui doit. 

(2) voyez ce qui concerne le bénéfice de compétence arti
cles 170 et 17'/, notes. 

(3) Escriche dit que le serment décisoire est équivalent à 
une transaction et qu'il terme la porte a tous recours, 
même en cas de fausseté. Dicc. etc., verbo ; Juramento 
supletarto,t H p. 436» col. i, m, 4*. 

FIN DE L'AMÉRIQUE DU SUD. 

Source BIU Cujas



GRAJND-DUCHE DE BADE. 

En 1809, le Code Napoléon et quelques portions du Code de commerce furent adoptés dans le grand-
duché de Bade, qui faisait alors partie de la confédération rhénane. Ces deux Codes y sont encore en 
vigueur. Cependant, lors de la publication de la traduction officielle de ces lois en allemand, on y joignit 
des additions qu'il entre dans notre plan de faire connaître. Ces additions consistent dans quelques 
dispositions nouvelles et de détail ajoutées à plusieurs articles du Code Napoléon, et qui offrent assez 
fréquemment des améliorations : ainsi l'habitation de la concubine près du domicile conjugal consti
tue l'adultère du mari ; le majeur peut adopter dans l'acte de célébration du mariage l'enfant naturel 
non reconnu de sa femme ; l'époux survivant a droit à un quart de l'usufruit des biens des ascendants 
de l'époux décédé ; l'exercice de l'action en retrait est limité à la succession du donataire; l'affirma
tion du maître ne peut prévaloir contre un écrit ou contre des dépositions de témoins ; et enfin, on doit 
faire transcrire les acquisitions immobilières pour être considéré comme propriétaire. Mais la loi du 
29 mai 1811 détruit le mariage civil, rétablit le mariage ecclésiastique, et remet aux curés et aux pas
teurs la tenue des registres de l'état civil, ce qui enlève au gouvernement la surveillance et la consta
tation de l'état des citoyens, au grand détriment du pays probablement. 

Les dispositions nouvelles sont relatives au conseil donné aux filles majeures et aux femmes divor
cées; on trouve aussi des chapitres consacrés à la propriété foncière et de jouissance, qui est une 
sorte de fief déguisé; aux biens de famille, c'est-à-dire inaliénables; h la propriété littéraire; aux 
dîmes, redevances foncières, possession viagère, fermage viager, aux contrats alimentaires par lesquels 
on s'engage à subvenir aux besoins d'une personne moyennant une chose donnée; enfin, aux traditions 
de fortune, qui ne peuvent être révoquées pour cause de survenance d'enfants, si le donateur ne s'est 
marié que postérieurement. 

Ce Code, qui faisait partie de la première édition, a été entièrement révisé. 

N. B. Los numéros indiqués au commencement de chaque § désignent les articles du Code Napoléon auxquels 
les additions du Code badois se rapportent. Ainsi avant de lire l'addition du Code badois, il est bon de lire 
l'article du Code Napoléon. Si les litres et les chapitres ne se suivent pas toujours, c'est qu'il y en a plusieurs 
où il n'est rieu changé au Code Napoléon. 

T I T R E PREMIER. 

DES LOIS. 

1 a. Le délai pour l'exécution des lois, 
dpnt les dispositions n'ont pu être connues 
par un projet soumis à des débats publics, ne 
commence que trente jours après leur publi
cation dans la feuille officielle, à moins qu'un 
autre délai ne soit fixé dans la loi même. 

b. L'ignorance des lois, réputées connues, 
ne peut être invoquée en faveur ni au pré
judice de personne. 

« a. La disposition de la loi contient tou
jours tacitement la clause que la volonté du 
législateur n'a pas changé a l'époque de son 
application. 

b. Il n'y a pas d'effet rétroactif, lorsque la 
loi change les résultats à venir d'un fait an
térieur à sa promulgation, à moins qu'elle 
ne soit publiée avant l'existence de l'événe
ment qui produit les conséquences. 

c. Les interprétations par voie législative 
n'ont pas plus de rétroactivité que la loi 
elle-même ; mais si la loi ancienne est ob
scure ou ambiguë, le juge peut profiter de 
cette interprétation pour l'appliquer à des 
cas antérieurs. 

3 a. Les lois de procédure, ainsi que celles 
sur la forme et la validité des contrats passés 
dans le grand-duché, s'appliquent également 
aux étrangers et aux nationaux. 

4 a. Si le juge ne trouvait pas dans la loi 
de règle applicable à un cas qui se présente, 
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i l doit se conformer d'abord aux motifs et 
aux intentions de la loi, en tant qu'elle ré
sulte de la loi même ; en second lieu à 
l'esprit du code en général, c'est-à-dire, au 
résultat de la comparaison de plusieurs dis
positions; ensuite à l'analogie des cas sem
blables ; et enfin aux règles indiquées par 
la loi naturelle. 

4 6. Le juge peut puiser des considéra
tions et des comparaisons dans la loi ro
maine, pour constater ce que dans d'autres 
législations on a considéré comme les suites 
légales et naturelles de certains faits; mais 
jamais pour y prendre des motifs de déci
sion, ou permettre aux parties de l'alléguer. 

6 a. Chaque article de ce code dit tout ce 
qu'on y trouve explicitement ou par inter
prétation logique, relativement à la loi ci
vile, à moins que d'autres articles ne s'y 
opposent. 

b. Ce qui n'est dit ni explicitement ni im
plicitement par aucun article de ce code, 
ne peut former loi en droit civil, quoiqu'an-
térieurement une disposition semblable ait 
été en vigueur soit d'après une loi générale 
ou spéciale, soit d'après des coutumes ou 
des arrêts. 

c. Les lois générales n'annulent pas les lois 
antérieurement publiées par le même pou
voir, pour certaines classes de citoyens, à 
moins que l'intention du législateur ne soit 
exprimée explicitement eu virtuellemeLt à 
cet égard. 

d. L'usage ne peut jamais ni créer ni en
lever aes droits. On peut s'en servir comme 
d'une présomption I égale ou conventi onnelle. 

e. Les statuts provinciaux et locaux abolis 
par ce code, serviront à constater les anciens 
usages, dans les cas où il sera nécessaire 
d'y recourir. 

f. Ne spra considéré comme, usage, que 
ce qui aura été pratiqué par différentes per
sonnes à diverses époques, d'une manière 
uniforme et publique, dans le sens d une 
action légale, et sans interruption au nmins 
pendant dix ans. 

6 g. Les obligations naturelles qui ne 
sont sanctionnées par ce code ni implicite
ment, ni explicitement, ne peuvent créer 
des droits; mais celui qui, en les observant, 
a donné ou fait quelque chose, ne peut le 
répéter que dans le cas où une disposition 
formelle de la loi civile l 'y autoriserait. 

h. Lorsque la loi dit qu un changement 
aura lieu dans l'état d'un citoyen, sous cer
taines conditions, elle ne fait qu'obliger le 
juge à le prononcer; mais elle ne produit 
pas ce changement par elle même sans une 
sentence, à moins d'une disposition expresse 
et formelle. 

t. Les changements survenus dans les 
motifs qui ont provoqué une loi, ne s'oppo
sent pas à son exécution ; cependant ils 
peuvent entraîner le juge à ne pas en faire 
l'application, lorsqu'il est douteux que le 
cas particulier doive s'y rapporter. 

k. Si la loi prescrit certaines formes pour 
les contrats, pour des dispositions de der
nière volonté ou pour des actes , leur 
inobservation n'entraînera la nullité entière 
ou partielle de l'acte, qu'après une décision 
judiciaire. Il n'y aura nullité absolue que 
lorsque la loi l'aura prononcée, ou lors
qu'elle aura déclaré que certaines formes 
sont essentielles. 

Les contrats prohibés sont nuls, à moins 
que la loi ne déclare qu'ils doivent exister, 
ou à moins qu'ils ne soient de nature à 
entraîner seulement une peine. 

m. La nullité résultant de l'inobservation 
d'une loi qui restreint des obligations à 
certaines sommes, ne reçoit son application 
que pour l'excédant. 

n. La nullité attachée à une partie d'un 
acte ne préjudicie point à la valeur des 
autres parties, pourvu que l'acte ne soit pas 
indivisible. 

o. La nullité, introduite par la loi au pro
fit de certains individus, ne peut être invo
quée que par eux ou leurs ayant-droit, à 
moins que ceux-ci n'en soient exclus, et 
jamais par la partie adverse. 

L I V R E P R E M I E R . 

T I T R E PREMIER. 

DES DROITS CIVILS. 

9 o. La demande des droits de citoyen 
formée par l'individu né sur le territoire 
badois, pourra être rejetée par le gouver
nement, si l'étranger exerce dans un autre 
Etat le droit de citoyen. 

14 . Cet article relatif à Vétranger, qui 
peut être cité en France pour l'exécution de 
ses obligations, est supprimé par la loi du 10 
février 1815. 

« 3 add. Une condamnation à mort qui a 
acquis l'autorité de la chose jugée entraîne 
la mort civile, lors même que l'exécution 
n'aurait pas eu lieu (L. 23 mai 1812). 

« 6 a. L'exécution par eifigie sera effectuée 
en attachant le nom du condamné à la po
tence, ou en publiant le jugement de con
damnation dans les feuilles publiques (472, 
C. d'Instruct. criminelle franc.). 

3 3 . Article supprimé par une loi de 1820. 

T I T R E I I . 

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL (1). 

5 ? o. L'acte n'énoncera le nom du père 
que lorsque l'enfant sera légitime, ou re
connu par le père naturel présent ou par 
son mandataire. 

(1) LOI DU 29 MAI 1811. 

Sont abrogées toutes les dispositions sur les formalités des 
registres de l'Etat civil qui se trouvent dans le Code Napo-
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33 GRAND-DUCHÉ DE RADE. (Du domicile). 

59, GO, C I , C. N. Supprimés, comme étant 
relatifs aux actes dressés en pleine mer. 

54 a. Le mariage pourra aussi être cé
lébré au lieu du domicile futur des con
joints. 

*5 a. Lorsque le cadavre d'un enfant 
mort est présenté, l'officier de l'état civil 
ne doit inscrire que le fait matériel de la 
présentation. Il indiquera la date de la nais
sance, sans désignation de viabilité ou de 
non viabilité, ainsi que les noms du père, 
de la mère et de l'enfant. (Décret franc, du 
4 juillet 1806). 

8G. &7, C. N. Supprimés, étant sans ap
plication comme les art. 59 à 61. 

99. ad t. La rectification des actes de l'état 
civil s'opérera par voie administrative. Les 
contestations sur l'état de la personne se
ront seules dans les attributions judiciaires 
(L. du 22 décembre 1809). 

léon, et qui ne sont pas confirmées dans Ja présente toi. 
Tout ce qui concerne les actes de l'état civil sera inscrit 

sur les registres des églises et non sur des registres particu
liers 

1. Les pasteurs sont donc en même temps officiers de 
l'état civil; de l'art. 34 à 102 du Code [napoléon, ils n'ont à 
observer surtout dans les articles 37, 38, 39, 41 42, 43, 44, 49, 
55, 56, 66.67, 70, 77, 7«, 80, 84, que ce qui est exigé par la na
ture de la chose et la présente loi. 

2. Les pasteurs n'ont pas de registres particuliers de l'état 
civil; ils doivent seulement tenir en double les registres de 
la paroisse. 

3. Le double doit reproduire mot pour mot le registre de 
la paroisse et être écrit également de la main du pasteur. 
L'exemplaire qui reste au presbytère peut contenir plu
sieurs années en un seul volume; la copie qui doit être en
voyée au mois de janvier de ch que année à l'administra
tion du canton ne peut renfermer qu'une année; les deux 
registres peuvent être écrits sur papier libre. 

Il faut ajouter au registre de la paroisse un livre spécial 
qui sera dressé par lettre alphabétique pour être consulté 
facilement. 

4. Les naissances, les décès et les mariages doivent être 
inscrits à part, de suite, et sans aucun blanc, dans un seul et 
même registre ou dans des registres différents, selon le 
nombre qui doit en être inscrit. 

5. Tout acte séparé doit être signé par le pasteur ou celui 
qui le remplace ; ils mettront leur nom en entier. 

6. Lorsque le pas'eur est absent ou empêché, ceux qui le 
remplacent tiennent les registres; les chapelains catholiques 
et les vicaires protestants n'y sont p.is autorisés. Le pasteur 
doit donc enregistrer l'acte après la relation du chapelain ou 
du vicaire qui peuvent signer avec lui comme témoins pour 
plus de sûreté. 

7. Un annexe n'est pas un petit hameau ou une maison 
éloignée de la commune, mais une réunion de citoyens qui 
ont une église annexe à eux propre, sans jouir des privi
lèges d'une paioisse. Il doit y avoir un resislre particulier à 
l'annexe qui sera tenu aux frais de l'annexe. On doit y rap
porter les mariages, les naissances et les décès dans des cha
pitres séparés, s il n'y a qu'un seul et même registre. 

8. Les actes de chaque année doivent être dates à mesure ; 
les registres seront cotés de manière a ce que les pages ne 
puissent être enlevées s ms qu'on s'en aperçoive. 

9. L'art. 41 du (ode Napoléon est supprimé ; la signature 
dup:isteur au bas de chaque acte est seule nécessaire. 

10. L'acte est dressé sous forme de procès-verbal, par 
exemple : le '25 j mvier, à six heures du soir, est née et a été 
baptisée aujourd'hui a l'église Christine-Frédérique, père 
NN. . mère NN., témoins NN. Miihlburg, 27 janvier 18U. NN., 
pasteur. 

11. On se sert du papier format in-folio. 
12. Les permis de mariage sont donnés par les baillis ou 

par l'administiatirrn militaire, lorsqu'il s'agit de militaires. 
Aucun pasteur ne peut procéder à un mariage sans ce per
mis; les fonctionnaires qui le délivrent doivent, en inter
rogeant les plus proches parents ou les tuteurs, s'assurer s'il 
n'y a pas des empêchements privés ou d'ordre public. On 
appelle empêchements d'ordre public ceux qui rendent né-

T I T R E I I I . 

DU DOMICILE. 

l © « a. Le domicile principal d'un sei
gneur ou d'un bourgeois est toujours au 
lieu où il exerce son droit de seigneurie ou 
de bourgeoisie. 

b. Si l'établissement est insuffisant pour 
établir le domicile, on se réglera sur le lieu 
de la naissance ; et si ee lieu est inconnu, 
sur le dernier séjour. 

1©? a. Cet article ne s'applique ni aux 
bourgeois d'une certaine localité, ni aux 
seigneurs. 

i l © a. Si le défendeur est soumis à la 
juridiction du bailli (amts saessig) il est jugé 
par le bailli de son domicile; et s'il a un for 
privilégié (kanzlei saisdg) il est jugé par le 
président de la province. 

cessaire l'intervention du ministère public pour s'opposer 
au mariage ou conclure à une peine, comme dans les art. 
175 a, m a, 189 i , 228 a, 298 a, et aussi lorsque les futurs 
époux n'ont pas de domicile dans le pays. Les publications 
ne sont pas faites par le maire du heu, comme l'exige le 
Code Napoléon, mais par les pasteurs compétents qui y sont 
autorisés par le permis de mariage. Les oppositionsau ma
riage peuvent être faites, soitdevantun des fonrtionnaiies 
qui a délivré le permis de maiiage, soit devant les fonc
tionnaires du domicile où doivent se fixer les futurs époux. 
Le fonctionnaire devant lequel il a été formé opposition 
avertit les pasteurs qui devaient procéder au mariage et 
juge l'affaire administrativement; on peut appeler deces 
décisions. Les pasteurs, avertis des oppositions, ne peuvenl 
célébrer le maria;e qu'après avoir reçu avis de la main
levée des oppositions; sinon ils sont passibles de la peine 
indiquée dans l'art. 68-

13. La rectification des actes de l'état civil est faite dans 
la forme administrative p.ir le bailli, sur la demande delà 
partie intéressée. On communiquera l'acte a l'autorité 
compétente pour l'inscrire sur les registres. Les contesta
tions sur l'état civil des personnes vont seules devant les 
tribunaux. 

14- Les registres de la paroisse doivent être écrits entiè
rement en allemand et divisés en registres de mariage, de 
naissance et de décès ; les extraits légalisés par I autorité 
compétente font foi comme les actes eux-mêmes. Les actes 
doivent être écrits et signés par le pasteur, autant que pos
sible le jour oe la naissance, du mariage ou de la nioit.Les 
témoins n'ont pas besoin de signer; ils doivent seulement 
déposer de vive voix lorsqu'on a besoin de les interroger. 

15. i° Les registres de naissance doivent indiquer pour 
ch que acte le lieu, le jour et I heure de lanafssame et du 
baptême, le sexe de l'enfant, Sun nom de baptême et son 
nom de famille, la profession et le domicile des parents et 
des témoins; 2° les registres de mariage doivent indiquer 
pour chaque acte : le lieu et le jour du mariage, ies noms, 
profession et domicile des époux, de leuis parents ou tu
teurs, et de d e x témoins du sexe masculin ; 3°les registres 
des actes de décès doivent indiquer pour chaque acte :1e 
lieu, le jour et l'heure de la mort et de l'inhumation, les 
noms, profession, domicile et â;>e du défunt, autantqu'o» 
peut les savoir. 

Si le défunt était marié ou veuf, il faut mentionner aussi 
le nom de l'autre conjoint. 

16. Lorsque le détunt est mort hors de son domicile, le 
pasteur du lieu >iu déc ès transmet au pasteur du domicile du 
défunt un extrait légalisé de lacté de décès, qui sera trans
crit sur le registre de la paroisse. 

17. Il en est de même pour les mariages hors du domicile. 
18-Les personnes qui tiennent les actes de l'ét't civil 

pour les militaires hors des limites du grand duché, doivent 
se conformer aux règles précédentes, et envoyer des ex
traits légalisés au domicile des militaires, pour qu'on les 
transcrive sur les registres de la paroisse. 

19. Le décès des personnes moi tus par accident, qui ne 
sont pas inhumées, par exemple des brûlés, des noyés, etc. 
est annoncé aux pasteurs du domicile des décèdes par les 
fonctionnaires qulont;constaté l'accident, pour être transi vil 

Source BIU Cujas



GRAND-DUCHÉ DE BADE. (Du mariage) 3 3 

H l a . Dans ce cas il n'y a pas lieu à la 
distinction faite par l'art. 110 a; le bailli du 
lieu jugera toujours. 

T I T R E I V . 

DE L ' A B S E N C E . 

111 b. Avant la présomption ou la décla
ration d'absence , l'absent est considéré 
c o m o > étant présent pour ce qui a rapport 
à ses affaires et à l'administration de ses 
biens. 

1<S© a. Si avant l'arrêt d'envoi en posses
sion, des héritiers plus proches font recon
naître leurs droits, l'envoi en possession 
provisoire sera prononcé, à leur profit. 

1%7 a. Ils peuvent demander, lors de 
l'envoi en possession, que le tribunal fixe 
le montant des revenus annuels sur une 
taxe moyenne, pour le cas où il faudrait 
rendre compte. 

b. Le taux moyen des intérêts d'un capital 
sera toujours de 4 pour 100. 

1 * 9 a. Le délai dans lequel les ayant-
droit pourront demander le partage des 
biens de l'absent et faire prononcer l'envoi 
en possession, ne sera que de dix ans, si 
l'absent a disparu par suite d'un événement 
qui donne aux juges la conviction morale 
de sa mort, quoiqu'ils ne puissent la consta
ter autrement. 

1 3 1 a. Toutefois, si l'existence de l'ab
sent est prouvée, l'envoi provisoire ne ces
sera que sur sa demande portée devant le 
juge, ou sur une disposition faite par lui de 
sa'fortune. 

1 3 « add. Dans le cas de l'art. 136, le plus 
proche héritier après l'absent sera toujours 
envoyé en possession. (Ordonnance du 13 
octobre 1813). 

add. (loi du 22 décembre 1809j. Lorsque les 
absents n'ont pas laissé de procuration, l'au
torité leur nommera des tuteurs et pourra 
en nommer aussi aux enfants mineurs dans 
le cas de l'art. 142. Ces tuteurs sont assimi
lés, en tout, aux tuteurs des mineurs. 

sur les r eg i s t r e s de la pa ro i s se . Mais la c a u s e ' du décès n e 
doit pas ê t r e indiquée sur les r eg i s t r e s , quoiqu ' i l so i t p e r m i s 
aux pas teurs de l ' indiquer sur des r e g i s i r e s s p é c i a u x a u x 
quels Ils pour ron t r e n v o y e r en m a r g e des r e g i s t r e s de la p a 
roisse . 

20. La vér i f ica t ion du décès es t o r d o n n é e dans un b u t de 
police, m a i s n 'es t pas n é c e s s a i r e pour la va l id i té de l 'acte de 
décès . 

21. Les enfants m o r t s n é s do iven t ê t r e i n s c r i t s su r les r e 
gis t res de décès e t p e u v e n t aussi l 'ê tre su r les r e g i s i r e s de 
n a i s s a n c e ; seu lement , pour é v i t e r la confus ion , on ind ique 
dans le r eg i s t r e des décès que l 'enfant es t cons idé ré c o m m e 
é tan t né v ivant . 

22. Deux t é m o i n s du s e x e m a s c u l i n suffirent pour les n a i s 
sances , les m a r i a g e s e t les décès ; i l s do iven t tou jours a c 
c o m p a g n e r le pas teur a l ' e n t e r r e m e n t d'un enfant né v i a b l e ; 
le cercue i l s e ra o u v e r t d e v a n t e u x , e t on vér i f iera u n e d e r 
n iè re tois le décès . 

23. Dans les m a r i a g e s , lorsque les p a r e n t s n ' e x i s t e n t plus 

T I T R E V. 

DU M A R I A G E . 

1 4 4 a. Pour les hommes jusqu'à 25 ans 
accomplis, et pour les femmes jusqu'à 18 
ans révolus, une autorisation de la police 
est exigée pour contracter mariage. 

1 5 © a. Lorsqu'on veut se marier, et 
qu'on ne peut prouver, au moyen des actes 
de l'Etat civil, la mort des parents dont Je 
consentement était nécessaire, on peut y 
suppléer par la déclaration de quatre té
moins dont on est connu et qui affirment 
qu'ils ignorent l'existence et le lieu de la 
mort de ces parents. 

1 5 4 a. Pour les personnes justiciables 
des baillis, l'acte respectueux sera notifié 
par le juge de paix du lieu et deux asses
seurs. 

1 6 3 . Cet article ne s'applique pas aux 
alliés. (L. 20 février 1813). 

Le mariage, entre cousins-germains et 
unilatéraux est prohibé; mais des dispenses 
peuvent être accordées dans ce cas. (L. 28 
octobre 1810). 

1 6 4 a. Les prohibitions portées à l'art. 
162 pour les alliés collatéraux pourront être 
levées de la même manière. 

b. La main-levée des prohibitions n'aura 
jamais lieu, s'il est constaté qu'une cohabi
tation entre les futurs a existé pendant le 
précédent mariage. (L. 16 février 18H). 

1 6 5 - 1 6 9 . Le mariage civil n'existe pas 
dans le Grand-Duché de Bade. 

1 * 5 a. Le procureur de la couronne-
pourra toujours former opposition, si l'al
liance est interdite par le Code. 

1 8 9 a. L'existence d'un mariage antérieur 
entraîne la nullité du second mariage. Cette 
nullité peut être opposée par tout individu, 
s'il n'est pas complice du cas de polygamie. 

1 9 © a. Cet article s'applique également 
aux cas énoncés dans l'addition de l'art. 189. 

« © 3 a. Quant à l'éducation religieuse des 
enfants, les époux doivent se conformer à 
la loi sur la constitution ecclésiastique, qui 
récrie aussi les contrats qu'on peut faire à ce 
sujet et la manière de les rédiger. 

et que les futurs époux ne sont pas majeurs, les parents sont 
remplacés par les tuteurs. 

24. Ce qui a été dit précédemment s'applique aux chré
tiens; vo'Ci des règles spéciales aux juifs : 

г Dans les villes où il y a un rabbin, il aie droit, comme 
un prêtre catholique, de tenir les registres de l'état civil. 
S'il ne le veut ou ne le peut pas, ce soin est dévolu au ma
gistrat 

Le double de ces registres doit être déposé chaque année, 
au mois de janvier, a l'admiuistrati n. Les déclarations de 
naissance, mariage ou décès, doivent être faites sous des 
peines sévères, dans tes quatorze jours au magistrat. Le 
tarif de chaque insertion est de 15 Kreutzer. 

2° Dans les villages, ces déclarations doivent être faites au 
plus ancien des pasteurs du lieu, qui tiendra a cet effet un 
registre particulier, dont il enverra chaque année le double 
à l'administration. Il est perçu pour chaque acte un droit de 
2i Kreutzer. 

3 BADE. 
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3 i GRAND-DUCHÉ DE BADE. (De la tutelle). 

« « 4 a. Le juge, dans son autorisation, 
doit toujours donner à Ja femme un conseil 
pour le cas où elle en a besoin. 

« « 8 a. Si elle le contracte avant cette 
époque, elle sera punie d'une amende de 15 
à 50 florins; et si un enfant est né avant le 
dixième mois, et même après la célébration 
du second mariage, cet enfant pourra faire 
valoir ses droits à la paternilé du défunt; le 
second mari, s'il est constant qu'il n'avait 
pas connaissance de l'inobservation du dé
lai, peut demander la nullité du mariage, et 
l'avocat de la couroime requérir la punition 
de la femme. 

T I T R E V I . 

DU D I V O R C E . 

« 3 © a. Il y a adultère de la part du 
mari également, lorsque la concubine habite 
tellement près du domicile du mari, que 
celui-ci puisse aller la voir, ( l ) 

« 3 « L'absence, l'insoumission pendant 
trois ans, et l'état de démence pendant le 
même espace de temps, donnent également 
lieu à la demande en divorce. 

a. La cohabitation est réputée récon
ciliation, lorsqu'elles lieu après que la partie 
innocente a connu la faute. 

« 8 3 a. La déclaration d'un ascendant, de 
laquelle il résulte que les autres ascendants 
sont morts, dispense de la représentation 
des actes; à défaut de cette déclaration, un 
acte de notoriété doit être produit. 

/89S a. Tout mariage contracté contraire
ment aux deux articles précédents est nul; 
la nullité ne peut être invoquée que par 
l'autre des anciens époux et par le procu
reur de la couronne. 

H99 a. Dans ce cas, la femme perd aussi 
le nom de son mari. 

3 1 1 a. L'ordonnance matrimoniale de 
1807 est maintenue dans tout ce qui n'est 
pas contraire au présent Code. 

T I T R E V I I . 

DE L A PATERNITÉ ET DE L A F I L I A T I O N . 

3 3 4 a. La reconnaissance d'un enfant na
turel doit être expresse; elle ne résulte pas 
de simples avantages faits à un enfant, par 
exemple, du soin qu'on prend de son éduca
tion. 

34© a. Pourra être déclaré père de l'en
fant : 1° Celui qui aura entretenu la mère 

(1) «.elte disposition renverse les dispositions de l'art. 130, 
C. N., et laisse une très grande latitude pmir augmenter la 
possibilité de la constatation du délit du mari. Toutefois, en 
France, ce fait est considéré comme une injure envers ,1a 
femme. 

de cet enfant ; 2° celui qui, occasionnelle
ment, sera convaincu d'avoir cohabité 
avec la mère, ou qui aura avoué volontai
rement sa paternité ; 3° celui qui se sera 
rendu coupable d'un viol sur elle à l'époque 
correspondante à la conception de l'enfant. 

T I T R E V I I I . 

DE L 'ADOPTION. 

3 4 3 a. L'adoption doit être faite sans 
terme ni condition. 

3 4 5 a. Le majeur peut adopter sans au
cune formalité, dans l'acte de célébration de 
mariage, l'enfant naturel et non reconnu de 
la femme qu'il veut épouser. 

3 5 3 a. La confirmation des adoptions sera 
faite par les autorités administratives. (L. 22 
décembre 1809). 

3 » © a. Le tuteur officieux est tenu en gé
néral de toutes les obligations d'un tuteur 
ordinaire à l'égard du subrogé tuteur. 

T I T R E IX. 

DE L A PUISSANCE P A T E R N E L L E , 

SVV et 3 8 « . Dans les cas de ces deux 
articles, les autorités administratives seront 
seules compétentes. (/"-. 22 décembre 1809). 

3 8 4 a. Le père durant le mariage, et, 
après la dissolutiou du mariage, le survivant 
des père et mère auront la jouissance des 
biens de leurs enfants jusqu'à l'âge de dix-
huit ans accomplis, à moins de dispositions 
contraires résultant d'un contrat de mariage, 
d'un testament ou d'une donation. 

T I T R E X. 

DE L A T U T E L L E . 

3 » 3 a. La mère naturelle est la tutrice 
de son enfant, à moins que le père ne l'ait 
reconnu. Dans ce cas, ce dernier peut exer
cer les droits que lui confère l'art. 391. Si la 
mère naturelle est morte ou inconnue, le 
procureur de la couronne doit faire nommer 
un tuteur à l'enfant. 

3 8 8 a. Jamais un tuteur ne pourra être 
nommé sous des conditions dilatoires. 

4 © * a. Sont considérés comme parents 
ou alliés ceux qui sont entrés dans une fa
mille par mariage ou adoption, et ceux qui 
en font partie; mais jamais les enfants na
turels et leurs descendants. 

4 « © - 4 « G add. On ne nomme plus de 
subrogés-tuteurs. On donne seulement à la 
mère et à la grand'mère un conseil pour 

Source BIU Cujas



GRAND-DUCHÉ D E R A D E . ( Des conseils de femmes ) . 35 

les assister. On doit le convoquer dans les 
cas où une femme ne peut agir pour se* 
propres affaires sans conseil. Lorsque l'inté
rêt du tuteur sera en opposition avec celui 
du pupille, l'autorité compétente nommera 
un tuteur ad hoc pour représenter le pu
pille. Lorsque la mère a la tutelle , c'est le 
conseil de tutelle qui est chargé de ce soin ; 
ce conseil ne doit pas être le même que le 
conseil ordinaire de la mère. (Loi du 22 
décembre 1809). 

Ces subrogés-tuteurs sont remplacés par 
les juges chargés de veiller sur les orphe
lins (ivaisenrichter). (L. du 18 avril 1810). 

4 « © a. Si le tuteur est d'une confession 
autre que celle de l'enfant, le subrogé-tu
teur doit être de la même que celle de l'en
fant, et veiller à son éducation religieuse. 

b. S'il y a opposition entre les intérêts de 
plusieurs pupilles, on nommera un tuteur 
ad hoc. 

4 « 5 a. Si le subrogé-tuteur décède ou 
cesse ses fonctions, on lui nommera un suc
cesseur, selon les art. 421 et 422. 

45© a. Le soin de la personne comprend 
celui de la santé, de l'éducation du corps et 
de l'esprit, pour le rendre propre à embras
ser un état. 

4 5 4 a. Le conseil de famille pourra 
nommer un mandataire pour le suppléer 
auprès du tuteur, s'il avait besoin de quelque 
autorisation pour l'administration de la for
tune. 

4 5 7 , 4 5 8 , 4 8 3 add. Lorsqu'il s'agit 
d'aliéner ou d'hypothéquer des biens de 
mineurs, ou d'emprunter pour eux, l'auto
rité compétente prononce pour un mineur 
qui appartient à une commune déterminée, 
après avoir entendu le tuteur, le juge de 
paix ou le juge chargé de veiller sur les 
orphelins (waisenrichter) et les plus proches 
parents domiciliés dans la commune, pour 
un mineur qui n'appartient pas à une com
mune déterminée, après avoir entendu le 
tuteur et deux proches parents du mineur 
domiciliés dans le canton et majeurs, ou à 
leur défaut deux habitants du canton nom
més pour les remplacer. (L. du 22 décembre 
1809). 

461-469 add. L'autorisation du tribunal 
ne sera nécessaire que dans le cas de l'art. 
467, et il n'y aura pas besoin de l'avis de 
trois jurisconsultes. (L. du 22 décembre 1809.) 

469-475 add. Les tuteurs devront rendre 
leur compte tous les ans ou tous les deux 
ans si leurs pupilles ont une fortune de 500 
florins et au-dessus, et tous les trois ou 
quatre ans si leur fortune est moindre ; l'au
torité exigera d'eux ces comptes, et on 
pourra exercer contre eux la contrainte par 
corps pour leurs fautes. (L. du 22 décembre 
1809). 

4 7 6 a. Les hommes seront encore éman
cipés de plein droit si leurs parents les au
torisent a faire un établissement avec leur 
propre fortune ou leur propre industrie. 

T I T R E X I . 

DE L A MAJORITÉ ET DE L ' INTERDICTION. 

4 9 8 a. Outre les formalités prescrites par 
cet article, le jugement d'interdiction ne 
peut être prononcé qu'après qu'on a entendu 
le curé et le médecin de celui dont on pro
voque l'interdiction. 

5 0 7 a. Lorsque la femme est nommée 
tutrice de son mari interdit, on doit toujours 
lui donner un conseil. 

4 8 9 - 5 1 9 add. Les plus proches parents, 
le juge de paix, les médecins, le juge chargé 
de veiller sur les orphelins (waisenrichter), 
les fonctionnaires chargés de la police, sont 
tenus de faire leur déclaration devant l'ad
ministration sur l'état des personnes qu'ils 
croient devoir être interdites. L'administra
tion examine leurs déclarations en partie 
par elle-même, en partie au moyen du rap
port du médecin du canton et d'autres experts 
choisis par elle, et prend sa détermination. 
Chaque partie intéressée peut en demander 
copie. On peut en appeler devant les tribu
naux administratifs supérieurs. La nomina
tion des tuteurs a lieu romme pour les mi
neurs. (L. du 22 décembre 1809). 

5 1 3 5 1 5 add. Les juges de paix sont 
chargés de requérir de l'administration la 
nomination de conseils judiciaires pour les 
prodigues de leur ressort. (Idem). 

5 1 3 a. Le prodigue qui n'observera pas 
cette défense pourra être interdit ; il lui sera 
fait application de l'art. 509, et il lui sera 
défendu de tester. 

CHAPITRE IV. 

DES CONSEILS DE FEMMES. 

5 1 5 a. Les filles majeures ou émancipées, 
et les femmes divorcées majeures ne peuvent 
contracter valablement, ou signer des actes 
ou promesses préjudiciables à leur fortune 
sans l'assistance d'un conseil, sauf en ce qui 
concerne leur ménage. Ce conseil sera nom
mé par le tribunal. 

h. Cette nomination pourra être provoquée 
par la femme, ou par toute autre personne 
intéressée. 

c On ne nommera pas pour conseil un 
individu qui ne serait pas agréé par la 
femme. 

d. Le conseil ordinaire sera nommé sans 
limite de durée; il devra intervenir dans 
toutes les affaires qui auront lieu à une dis
tance moindre de quatre heures (siunden) de 
son domicile. En cas d'empêchement ou 
d'éloignement plus considérable, le tribunal 
nommera un sous-conseil. 

c. On ne pourra refuser d'être conseil, à 
moins qu'on ne soit tuteur de deux per
sonnes, ou tuteur d'une seule et conseil de 
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deux femmes, ou conseil de quatre femmes ; 
on n'est tenu d'être conseil que pendant 
dix ans. 

/ . Si la femme ne veut pas suivre l'avis de 
son conseil. elle doit se faire autoriser par 
justice, conformément à l'art. 219. 

g. E le n'aura pas besoin de l'assistance 
du conseil pour les transactions qui ne re
gardent que les affaires de son ménage, ni 
pour celles qui n'engagent point sa fortune 
ou qui sont raisonnables. 

h. La femme marchande publique n'a pas 
besoin d assistance pour ce qui concerne son 
commerce; la femme tutrice n'en a pas be
soin non plus. 

i. La nullité d'un engagement résultant de 
la non-assistance du conseil ne peut être 
demandée que par la femme, ses héritiers 
ou ayant-droit. 

k. Cette nullité ne peut, pins être invoquée, 
si l'engagement est entièrement exécuté. 

T I T R E PREMIER. 

DE L A DISTINCTION DES BIENS. 

516 a. La même chose , quoique mobi
lière par sa nature, peut en droit être répu
tée immobilière sous certains rapports, et 
mobilière sous d'autres. 

b. Ce qui, eu égard à la propriété , aura 
été déclaré meuble ou immeuble, conser
vera le même caractère sous les autres rap
ports, à moins de disposition contraire. 

5 2 6 a. Sont également immeubles : 
1° toutes les choses incorporelles dont l'exis
tence est liée à un immeuble, par exemple, 
un droit de dîme ; 2° tout meuble pour la 
représentation duquel un immeuble est en
gagé. 

530 a. Cette disposition ne s'applique pas 
cependant aux rentes constituées avant la 
publication de ce Code. 

5 3 5 a. S'il s'agit d'une maison destinée à. 
l'exercice d'un métier, tous les ustensiles 
propres à c^tie profession sont immeubles 
par destination. 

5 4 3 a. La jouissance peut être ou per
sonnelle ou transmissible aux héritiers, 
épuiser tous les fruits, ou seulement une 
partie ? Il en est de même des services fon
ciers. 

b. On peut détenir une chose ou comme 
détenteur, ou comme possesseur, ou comme 
propriétaire. 

T I T R E I I . 

DE L A PROPRIÉTÉ. 

5 4 4 a. Le droit de disposer de la pro
priété, dan? quelqu'une de ses qualités, peut 

en être séparé par la loi et par des conven
tions ; mais cette séparation n'est jamais pré
sumée , elle sera toujours interprétée de la 
manière la plus étroite. 

b. Si ce droit ne comprend pas la pro
priété entière. ou qu'il ne soit établi que 
pour l'avantage d'une personne, la pro
priété n'est pas démembrée, mais seule
ment grevée. 

c. Lorsqu'un individu a la jouissance 
d'une chose et le droit d'en disposer, et 
qu'un autre a un droit de retour dans un 
cas déterminé et la faculté de faire des actes 
conservatoires de cette chose , aucun d'eux 
n'a la propriété pleine ; mais l'un a la pro
priété de la jouissance, et l'autre la propriété 
directe. 

d. Celui qui participe à une exploitation 
de la propriété, est propriétaire fractionnaire 
ou copropriétaire. Ou peut être coproprié
taire pour la propriété entière , ou pour la 
nue propriété , ou l'usufruit seulement. La 
copropriété existe pour les choses corpo
relles, pour les meubles et les immeubles. 

e. La possession produit tous les droits de 
la propriété contre ceux qui ne sont pas pro
priétaires , ou qui n'ont pas des droits ou 
une possession préférables. La possession 
préférable ne s'exerce que pour des immeu
bles et en faveur de celui qui a possédé k 
chose sans trouble pendant un an, et qui en 
cas de dépossession par suite d'uo fait arbi
traire aura exercé son action dans l'année. 

Il y a fait arbitraire lorsqu'on a pris pos
session par force ou clandestinement, ou 
qu'on a changé sans droit sa détention en 
possession (2231-2240). Le droit préférable 
résulte des titres. 

5 4 5 a. La même disposition reçoit son 
application quand il s'agit d'un péril com
mun, sauf indemnité subséquente. 

559 a. Les droits fonciers suivent la chose 
enlevée. 

0. Si l'ancien propriétaire riverain se 
trouve par ce fait séparé du fleuve, il peut 
demander que l'accroissement et sa pro
priété soient divi-és de manière à ce qu'il 
lui reste une rive d i fleuve. 

5 6 4 a. Les abeilles sont rangées dans la 
même catégorie lorsqu'elles s'établissent sur 
la propriété d'autrui; lorsqu'elles ne font 
que se suspendre aux arbres, le propriétaire 
auquel elles appartiennent peut les mettre 
en ruche pourvu qu'il ne cau>e aucun dora-
mage au propriétaire du fonds. 

C H A P I T R E I I I . 

DE L A PROPRIÉTÉ DIRECTE ET DE JOUISSANCE, 

577 aa. La propriété de jouissance s'ac
quiert par contrat, testament ou prescrip
tion; elle ne s'exerce que sur des immeu
bles, avec ou sans rente envers le proprié
taire direct. 

a b . Il n'y a présomption de propriété di-

L I V R E I I . 
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visée que quand le nouveau propriétaire re
connaît le droit du propriétaire direct par 
certaines formaliiés, par exemple, le paie
ment d'une rente, etc. S'il n'y a pas d'obliga
tion semblable, le possesseur est toujours 
plein propriétaire. 

a c. Le propriéfaire de la jouissance a 
les droits et. les devoirs d'un usufruitier 
(582 616). Toutefois, comme sa propriété est 
transmissible, il a encore d'autres droits. 

a d. Il ne juuit pas seulement des fruits 
que la chose produit, telle qu'elle est, il 
peut encore faire des changements et amé
liorations , mais pour les choses qu'il doit 
employer à leur usage ordinaire, il doit ob
tenir la permission du propriétaire direct, 
afin d'eiiireprendre des changements qui, à 
la cessation de la jouissance, empêcheraient 
d'employer la chose à son usage ordinaire 
pendant'plus de dix ans, tel serait un défri
chement de bois. 

a e. Il doit remplacer les choses fongiles, 
de manière à ce qu'à la cessation de la jouis
sance elles se trouvent -lans l'état où elles 
étaint d'après l 'ace constitutif de jouissance. 

a / . Quant aux forêts et aux b u i s , il n'est 
pas tenu d'observer l'usage réglé par le pro
priétaire direct, pourvu qu'il ne contre
vienne pas à l'ordoiinance sur les forêts. 

a y. Quant au bail, l'article 595 ne lui est 
applicable que lorsque le droit de retour 
doit être exercé après sa mort. 

a h. Il a le droit d'ouvrir des mines, car
rières et trésors, et d'en jouir. — a i. Il ne 
donne point de caution. 

a k. il doit entretenir les bâtiments à ses 
frais, et reconstruire ceux qui s'écroulent 
pendant la jouissance; il ne peut exiger d'in
demnité que pour les améliorations utiles et 
nécessaires. 

a l. Il supporte toutes les charges de la 
propriété. 

a m. Il est tenu des frais de tous les pro
cès , sauf ceux que le propriétaire soutient 
pour défendre ses droits. 

a n. Il doit remplacer les troupeaux qui 
périssent en entier. 

« o. La mort naturelle ou civile met fin à 
la jouissance, ?i le propriétaire de la jouis
sance est le dernier ayant-droit. 

a p. La propriété de la jouissance donnée 
à des corporations est perpétuelle, sauf con
vention contraire. 

a q. Si la maison sur laquelle la jouissance 
est établie s'écroule, le propriétaire de jouis
sance profite du sol et des décombres. 

ar. Il est libre aux parties, lors de la 
constitution de la propriété de jouissance, 
de convenir d'autres dispositions. 

CHAPITRE IV . 

DE L A COPROPRIÉTÉ. 

577 b a. La copropriété s'applique à toutes 

les parties et à tous les accessoires de la 
chose. 

b b. Un copropriétaire ne peut disposer de 
la chose qu'avec l'assentiment de ses copro
priétaires, sauf les dispositions à prendre 
pour la conservation de la chose commune, 
et celles que la loi permet dans certains cas. 

b c. En cas d'urgence, le copropriétaire qui 
fait des actes conservatoires , est considéré 
comme faisant une gestion d'affaire. 

b d. Pour qu'un consentement des copro
priétaires soit valable, il faut qu'il soit una
nime. Le dissentiment d'un seul empêche 
tous les actes qui ne peuvent être faits vala
blement contre la volonté d'un coproprié
taire. 

b e. Ils peuvent parîager les fruits et res
ter dans lindivision pour le fonds. Dans ce 
cas, lorsque le propriétaire de la jouissance 
a besoin pour faire, quelque chose d'avoir le 
consentement, du propriétaire direct, il faut 
que le consentement des copropriétaires soit 
unanime ; du reste chacun administre sa 
portion comme il l'entend. 

6 f. La copropriété est aliénable à v o 
lonté ; mais les copropriétaires ont un droit 
de retrait sur les immeubles. 

b. g. Toute personne a le droit de deman
der le partage de la chose commune , si la 
loi ne ta déclare impartageable. On peut par 
contrat déclarer la chose impartageable pour 
un temps déterminé, mais non à perpétuité, 
à moins que la loi ne défende le partage. 

CHAPITRE V. 

DES BIENS DE F A M I L L E . 

577 c a. Les biens de famille sont ceux 
destinés à la con-ervation d'un nom et atta
chés à une famille. (Décret fr. du 1 e r mars 
1808 , sur la majora's). 

c b. Ces biens ne peuvent êlre constitués 
qu'en immeubles et doivent être transcrits 
sur des registres spéciaux. 

c c. Sont biens de famille les immeubles 
qui ont déjà été constitués comme tels par 
des contrats de famille valables, ou qui se
ront constitués pour l'avenir par une loi . 

c d. Le minimum de la somme consacrée 
à la constitution de ces biens doit être d'un 
revenu net de 4,000 florins pour les cheva
liers , et de 15,u00 florins pour les seigneurs. 
Le maximum est pour les premiers de 8,000 
florins, et pour les derniers de 30,000 florins. 
Ces dispositions ne s'appliquent qu'aux biens 
a constituer à l'avenir. 

c e. Le majeur qui possède le bien de fa
mille en a la propriété entière ; mais cette 
propriété est limitée dans son exercice. 

c f. Le bien de famille n'est aliénable 
qu'avec l'autorisaiion de 1 État. Cette auto
risation est donnée ou refusée par le chef de 
l'Etat après qu'on a entendu les ayant-droit 
et le procureur de la couronue du canton. 
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Le consentement des ayant-droit n'est néces
saire que si le prix doit être replacé en im
meubles. 

c g. — ch. Des dépendances peuvent être 
vendues pans autorisation de l'Etat, pourvu 
que la vente soit transcrite sur les registres 
spéciaux , et que la valeur , si elle n'est pas 
employée à payer des dettes valables , soit 
remployée en achat d'immeubles destinés à 
être biens de famille ; sinon la vente est 
nulle. Dans ce cas, les ayant-droit peuvent 
exercer un droit de retrait. 

c i. Il ne peut y avoir ni hypothèque ni 
privilège sur le bien de famille pour tout ce 
qui ne dépasse pas le montant fixé par la loi. 
Les droits de privilège et d'hypothèque n'ont 
d'effet que sur les revenus du bien de fa
mille. 

c A\ 11 ne peut jamais tomber en que
nouille, tant qu'il y a dans la famille des 
hommes, entants légitimes. Si parmi les 
biens qui ont composé le bien de famille, 
il s'en trouve un auquel aient succédé les 
hommes et les femmes à la fois , il ne peut 
donner le même droit que le bien de famille. 

c /. Plusieurs héritiers mâles peuvent, en 
restant dans l'indivision, hériter également 
du bien de famille. Il en est de même 
lorsque le bien est assez considérable pour 
pouvoir en former plusieurs. 

c m. S'il n'y a rien de semblable, les sei
gneurs héritent par droit d'aînesse, et les 
chevaliers d'après l'ordre dans lequel ils sont 
appelés à succéder, si la succession par droit 
d'aînesse n'est pas une convention de fa
mille. 

c n. L'héritier du bien de famille n'est 
point héritier de son auteur immédiat, mais 
du premier constituant ; il a seulement à 
supporter les charges établies par ce pre
mier constituant. Il peut accepter ou refuser 
la succession du dernier propriétaire quand 
même il serait son fils, sans que cela nuise 
à son droit de succéder au droit de famille. 

c. o. Le propriétaire nubien de famille ne 
peut faire aucun testament qui change en 
rien l'ordre de succession ; il peut seulement 
disposer de la jouissance de ce bien lorsque 
celui qui doit en hériter est déjà son héri
tier pour ses autres biens. 

c p. Le bien de famille est chargé de l'apa
nage des enfants qui n'en héritent point. 
Faute de pacte de famille, on appliquera la 
loi sur les fiefs. 

c q. 11 est encore chargé du paiement des 
dettes occasionnées pour pourvoir à la con
stitution de l'apanage , ou contractées dans 
l'intérêt de sa conservation, et du paiement 
des hypothèques autorisées par le gouver
nement , mais on ne peut saisir que les re
venus et non le fonds, si la valeur du bien 
ne dépasse pas le maximum fixé par la loi. 
Si la valeur du bien est au-dessous du mi
nimum, les créanciers peuvent le faire 
vendre. 

cr. Lorsque la succession propre d un 

propriétaire d'un bien de famille ne suffit 
pas après sa mort pour payer ses dettes , le 
paiement des créances privilégiées en vertu 
de l'article 2101 peut être poursuivi sur le 
bien de famille ; toutefois celui qui en hérite 
n'est tenu de rapporter à la masse commune 
que les fruits d'une année au plus payables 
en trois ans. 

c. s. Ce bien perd sa nature s'il a été aliéné 
avec autorisation, si tous les ayant-droit 
vivants autorisés par le gouvernement veu
lent l'aliéner. On prend en considération les 
droits des enfants déjà conçus dont le père 
est mort, et qui sont représentés par un cura
teur au ventre; enfin ce bien perd sa nature 
s'il n'y a plus d'héritiers mâles. 

c t. Les enfants adoptifs ou naturels ne 
succèdent jamais à ces biens. 

c u. Si le bien de famille perd sa nature, 
les filles qui depuis trente ans auraient pu 
succéder si le bien avait été civil (c'est-à-dire 
non féodal), succèdent par souches et par 
tête dans chaque souche sans tenir compte 
du degré de proximité; elles doivent payer 
toutes les dettes du propriétaire antérieur du 
bien de famille. 

c ?;. Pour ce qui a rapport à la propriété 
et au droit de succession, on suivra les dis
positions générales lorsqu'il n'aura rien été 
réglé de particulier. 

CHAPITRE V. 

DE L A PROPRIÉTÉ L I T T É R A I R E . 

5 7 * d. a. Tout ouvrage écrit est la pro
priété de son auteur , à moins qu'il ne l'ait 
composé sur la demande d'un autre. ( L . 
franc. 19, 24 juillet 1795; et 5 février 1810, 
art. 39, 40). 

d. b. Cette propriété ne comprend pas seu
lement le manuscrit, mais encore son con
tenu, et par suite le droit d'en multiplier les 
exemplaires. 

d c. Ce droit se transmet comme toute 
autre propriété. 

d d. Si l'auteur fait imprimer le manu
scrit à ses frais, il en garde la propriété inté
gralement ; s'il la cède à un éditeur, il lui 
abandonne le droit sur le manuscrit et en 
partie celui sur le contenu. 

d e. A moins de conventions contraires, 
l'éditeur peut impiimer un nombre d'exem
plaires indéterminé d'une édition. Il peut 
changer le format, pourvu qu i l ne porte 
aucune altération au texte. 

d /'. L'achat d'un exemplaire ne rend 
l'acheteur propriétaire que de cet exem
plaire ; il ne peut pas le faire réimprimer; 
cependant il aurait droit d'auteur sur les 
analyses qu'il en pourrait faire. 

d g. L'auteur et l'éditeur ne peuvent faire 
valoir leurs droits que lorsqu'ils sont nom
més par le titre de l'ouvrage. 

d h. La propriété littéraire prend un par 
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la mort de Fauteur, à moins que l'éditeur 
n'ait obtenu un privilège. 

T I T R E I I I . 

DE L'USUFRUIT. 

61» a. L'usufruit finit également si les 
droits de celui qui l'a constitué retournent 
à un propriétaire antérieur, qui ne l'aurait 
point consenti. 

6 4 » a. Si un voisin a sur un fonds une 
servitude qui ne peut plus s'exercer quand 
il est clos, le propriétaire doit s'entendre 
avec lui avant de clore le fonds. 

6 8 © a. Le bien communal ne jouit pas 
des droits de voisinage ; ainsi, on peut faire 
ouvrir des fenêtres sur ce bien ; mais s'il est 
vendu, l'acheteur doit observer alors l 'éloi-
gnement prescrit par l'art. 678, pour l'établis
sement de toute construction. 

T I T R E V. 

DES SERVITUDES HÉRÉDITAIRES (1). 

» 1 © a. Les servitudes héréditaires sont 
celles qui existent à l'avantage de tout ayant-
droit de bonne f o i , et non pas seulement à 
l'avantage d'un fonds ou d'une certaine per
sonne. Elles ne peuveut être créées que par 
la loi, qui n'en reconnaît que de trois es
pèces : les dîmes, les rentes et le cens. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES DIMES. 

91© a a. L'exemption de la dime doit 
être prouvée par titre ou par la prescription 
de trente ans (Nulle terre sam seigneur). 

b a. Toute autre personne que le seigneur 
local, qui prétendrait avoir droit à la dime, 
doit produire les titres sur lesquels ce droit 
repose, tant pour la terre récemment défri
chée , que pour celle qui est depuis long
temps en culture. 

c a. En l'absence de coutumes locales et 
de conventions, on suivra pour le prélève
ment de la dîme les règles suivantes : 

c b. Tout fruit de terre défrichée est soumis 
à la dîme. 

c c. Les fruits des jardins potagers, des 
animaux et des forêts ne sont pas sujets à 
la dîme. 

c d. Les fruits naturels dans le sein de la 
terre, tels que les truffes, les pierres, les 
métaux, sont exempts de la dime. 

•2) Nous ne donnons qu'une analyse des titres V et vi qui 
traitent de matières entièrement étrangères au C. N. 

cm. La valeur ordinaire de la dîme est de 
la dixième partie des fruits. Le propriétaire 
du fonds doit la recueillir, mais il ne peut 
l'enlever du fonds. Le seigneur doit l'en
granger à ses frais et périls. 

c n. Le Seigneur ne peut pas exiger des 
dommages-intérêts, si l'autorité permet au 
propriétaire du fonds de laisser ce terrain 
en friche, ou si, pour favoriser le défriche
ment, elle suspend pour quelques années le 
paiement de la dime des terres nouvellement 
défrichées. 

c o. Le seigneur dimier n'a de droits que 
sur les fruits de l'année, s'ils n'ont pas passé 
entre les mains d'un tiers. 

d a. Le seigneur dimier ne doit pas con
tribuer aux charges ordinaires d'entretien et 
d'exploitation du fonds, mais seulement aux 
frais extraordinaires de conservation. 

d c. La dime peut être chargée de rede
vances envers les fabriques des églises. 

e a. Si le seigneur dîmier est sujet d'un 
autre Etat dans lequel la dime a été déclarée 
rachetable, le même rachat peut être exercé 
dans le pays de Bade par le souverain, le 
seigneur local ou la commune. 

e b. Aucune qualité personnelle du pro
priétaire du fonds ne peut anéantir la dime. 
Dans le cas où il se rendrait acquéreur du 
fonds servant, il s'opère une confusion; ce
pendant si ce fonds est revendu, la dime 
renaît de plein droit. 

e c. Le droit du dimier se perd par le non-
usage, comme toute autre servitude. 

CHAPITRE I I . 

DES RENTES ET CENS. 

710 fa. Le cens est une redevance du sol 
en nature, et les rentes une redevance en 
argent ou en animaux, que le propriétaire 
d'un fonds doit payer à qui de droit. 

f b. On ne peut créer de nouvelles rentes 
que conformément à l'art. 530. Celles exis
tantes seront continuées, s'il y a titre ou 
prescription. 

f e. Quant au renouvellement du titre, 
l'art. 2263 doit recevoir son application. 

/ f. Quelle que soit la qualité des revenus, 
aucun changement dans le service de la 
rente ne peut être opéré. Les remises s'ac
cordent comme pour les baux à ferme. 

f g. Le cens est payable par celui qui a 
l'usufruit du fonds. On peut saisir les fruits 
pour les arrérages des trois dernières années, 
mais jamais le fonds, lors même qu'il exis
terait une convention â ce sujet. 

fk. Le droit du cens est indivisible; il 
s'éteint de la même manière que les servi
tudes foncières, et ne peut renaître. 

f m. Il est toujours rachetable, à moins 
de conventions contraires. Dans ce cas, il 
faut une preuve par écrit. 
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T I T R E V I . 

DES REDEVA>CES FONCIÈRES. 

710 g a. Les redevances foncières sont 
les droits que le possesseur d'une terre peut 
exiger des personnes qui jouissent d'un 
fonds dans un district, lorsque ces droits ré
sultent de conventions privées. 

gb. La loi conserve ces droits existants; 
mais on n'en peut créer à l'avenir. 

g c. Les redevances foncières sont insépa
rables de la terre seigneuriale. Elles sont 
rachetables et s'éteignent comme les servi
tudes discontinues. 

CHAPITRE I " . 

DES DROITS DE BANALITÉ. 

710 ha. Le droit de banalité donne au 
seigneur qui en jouit le pouvoir d'exiger que 
tels habitants détermines seront astreints à 
ne faire certains actes que dans le lieu qui 
lui appartient, comme d'aller moudre à son 
moulin, cuire à son four, loger à son au
berge, etc. 

h b. Le prix du droit de banalité est fixé 
par des conventions, ou par des ordonnances 
de police. 

h g. Le seigneur peut renoncer à ce droit; 
mais s'il n'y renonce pas, il est tenu de ne 
pas laisser délabrer les moulins et autres 
usines. 

Les chapitres 2 et 3 parlent de droits ana
logues, et contiennent des dispositions sem
blables. 

L I V R E I I I . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

711 add. Tout acquéreur d'un immeuble 
doit faire transcrire son titre sur les registres 
publics. S'il ne remplit pas cette formalité, 
il ne pourra ni défendre si propriété en jus
tice, ni la grever d'hypothèques. Les dettes 
hypothécaires contractées parie propriétaire 
antérieur seront valables jusqu'à la tran
scription. (L. 22 décembre 1809.) 

717 a. On devient propriétaire de la chose 
trouvée, lorsque trois ans après l'avoir fait 
annoncer publiquement, personne ne l'a 
réclamée. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES SUCCESSIONS. 

721 a. Dans ce dernier cas, si des per
sonnes entre quinze et soixante ans périssent 
dans le même événement, les plus âgées 
sont présumées leur avoir survécu. 

732 a. Sauf les fiefs et les biens de fa
mille. 

738 a. Le conjoint commun et survivant 
a toujours, s'il n'y a pas d'enfants, l'usufruit 
des biens de l'autre époux pendant sa vie, à 
moins de conventions contraires. On regarde 
comme convention contraire la stipulation 
d'un douaire pour la femme survivante. 

745 a. L'époux survivant et commun 
aura également, par droit de mariage, sur la 
succession des ascendants de son époux dé
cédé, un usufruit viager du quart de leurs 
biens, ou une rente équivalente s'il se re
marie et que les enfants, leurs tuteurs ou le 
conseil de famille le demandent. Quant aux 
trois quarts restants, il ne peut élever d'au
tres prétentions que celles résultant du droit 
de parenté. 

747 a. Le droit de retrait ne peut être 
exercé que sur la succession du donataire, 
et non sur celle de ses enfants qui seraient 
morts après lui et avant leurs aïeuls. 

756 a. Les enfants naturels reconnus 
après la naissance d'enfants légitimes, ne 
peuvent se prévaloir de leurs droits tant 
qu'il exi-te des enfants légitimes ou des 
descendants d'eux. 

757 a. L'enfant naturel ne répond pas des 
dettes de la succession; mais les héritiers 
peuvent les déduire sur sa part. 

761a.Cette déclaration expressepeut avoir 
lieu tacitement par disposition testamen
taire, si l'on dispose de la portion disponible 
et que l'exécution de cette disposition sup
pose que la part de l'enfant naturel est ré
duite comme il est permis. 

762 a. Les enfants naturels non reconnus 
ont également droit à des aliments. 

776 a. La femme qui n'est pas en pouvoir 
d'un mari, doit être assistée d'un conseil 
pour accepter une succession. 

798 a. Le silence de l'héritier qui ne fait 
pas la déclaration doit être interpiété par 
le juge en faveur de la partie qui pourrait 
être poursuivie. 

806 a. Celui qui n'observe pas les deux 
articles précédents perd les avantages du bé
néfice l'inventaire, et on le considère alors 
comme ayant assez de fonds pour payer les 
dettes et les charges. 

8 l 5 a. On ne comprend pas dans le par
tage les biens de famille. 

827 a et b. Est réputé ne pouvoir se par
tager commodément : I o ce qui est indivi
sible par sa nature ou par la lo i ; 2° ce qui 
perdrait de sa valeur par la division. 

c. 11 n'y aura pas de licitation si l'un des 
héritiers a, d'après la coutume locale, un 
droit de préférence; on doit lui laisser le 
bien à un prix réduit s'il le demande. 

d g. Le prix réduit est du dixième au-
dessous du prix courant, du huitième pour 
les biens situés dans les montagnes, du 
quart en tous lieux lorsque les parents l'or
donnent. L'héritier qui a un droit de préfé
rence répond pour sa part de l'héritage et 
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hypothécairement pour le tout ; il peut cé
der son droit à ses cohéritiers. 

T I T R E I I . 

DES DONATIONS ENTRE-VIFS ET DES TESTA3IENTS. 

900 a. La clause de ne pas faire ne peut 
retarder l'exécution de la disposition. 

9 0 1 a. Et être en liberté. 
6. Les art. 1107 jusqu'à l'art. 1117, relatifs 

à la validité des obligations, reçoivent leur 
application pour la validité des donations. 

c. Si la violence qui a empêché une do
ta t ion ou un acte de dernière volonté, vient 
'd'un héritier ou d'un légataire, il perd tout 
droit à l'héritage ou au legs. 

d. Si l'empêchement vient d'un tiers, il 
devra payer des dommages-intérêt?; du reste 

ion ne devra retarder en rien pour cela le 
partage de l'héritage d'après la loi ou la vo
lonté libre du testateur. 

909 a. L'individu qui a écrit le testament 
: ne peut être avantagé par cet acte ; il est nul 
là son égard. 

910. Cet article ne s'applique pas aux 
aumônes et aux messes. ( J<. 5 sept. 1812 ) 
. 938 a. L'acceptation d'une donation faite 
à plusieurs personnes aura lieu conformé-

liment. aux art. 1044 et 1045. 
939 a. La donation devra être inscrite 

immédiatement sur le livre de transcription 
des immeubles, et dès que l'hypothèque 
sera constituée on remettra un bordereau 
d'inscription au bureau des hypothèques. 

941 a. Tint que l'opposition n'a pas été 
formée, la transcription peut avoir lieu, 
même après la mort du donataire. 

952 a. Le donateur ne répond pas de 
l'éviction des parties de ia donation , s'il 
donne une universalité. 

952 b. Celui qui est évincé d'une dona
tion rémunératoire peut réclamer une in
demnité eu égard aux services rendus, en se 
conformant à l'intention présumée du dona
teur. 

976 a. Le notaire doit cacheter le testa
ment mystique de façon à ce qu'on ne puisse 
le retirer de l'enveloppe et lui en substituer 
un autre. 

b. Dans les campagnes, la signature de la 
moitié des témoins exigés par l'art. 976 est 
suffisante pour un testament mystique. 

980 a. Les témoins testamentaires doivent 
posséder eux-mêmes les qualités requises 
pour pouvoir tester. 

6. Un testament ne peut plus être attaqué 
pour cause de nullité, si la saisine, dans le 
cas où elle a été opérée, n'a pas été révo
quée. 

988 à 994. Supprimé*, parce qu'ils ne re
gardent que le droit maritime. 

1 0 0 2 a. On doit transcrire les acquisitions 
d'immeubles faites par legs aussi bien que 
celles faites par achat. 

l 0 0 6 a. Le légataire universel, s'il n'y a 
pas d'héritiers, devient héritier lui-même. 

l022 a. Si le nombre des objets légués 
n'a pas été déterminé, le légataire ne pourra 
pas exiger qu'il lui soit délivré tous ceux de 
la même espèce existant dans la succession; 
jamais il n'aura droit à plus de trois. 

l 0 3 8 a. Une coupure ou une rature ne 
détruit pas le testament dans son entier. 

1 0 4 3 a. Si la donation est soumise à 
l'exécuiion d'une charge, cette charge doit 
être exécutée par celui qui profite de la re
nonciation, lorsque, outre l'héritier, il y a 
une personne intéressée à ce qu'elle "soit 
exécutée, et lorsque l'héritier aime mieux 
exécuter la charge que d'abandonner ia chose 
en entier. 

l 0 5 3 a. Cet abandon ne préjudiciera pas 
non plus aux appelés nés postérieurement. 

1057 a. Si le, grevé de restitution adrai-
nistie mal, l'art. 618 peut recevoir son ap
plication à la diligence des appelés. 

1100 a. Les dons d'usage ne sont pas 
prohibés. 

CHAPITRE II. 

DES TRADITIONS DE FORTUNE (1). 

1100 aa . On peut, de son vivant, se des
saisir de sa fortune en faveur de ses héri-
îieis, en observant les règles prescrites par 
les lois, pour la forme des donations, sauf 
la disposition de l'art. 944. On peut se des
saisir soit, de la propriété, soit de l'usufruit 
seulement. 

b a. On entend par tradition de la propriété 
la donation de toute ia fortune moyennant 
une rente, ou sous une autre obligation. On 
peut se réserver le droit de la révoquer à 
volonté. Si cette clause n'a pas été exprimée, 
ia donation est alors soumise aux règles gé
nérales. Elle ne peut être révoquée pour 
cause de survenance d'enfants, si le donateur 
ne s'est marié qu'après la tradition. 

c a. Sous les mêmes conditions on peut 
faire une donation de l'usufruit. Dans ce cas 
on est libre de disposer de la nue-propriété 
par testament. 

CHAPITRE XI. 

DE L ' I N T E R P R É T A T I O N DES DONATIONS ET 

DES LEGS. 

1100 d a. A moins de conventions spéciales 
dans ce litre, on suivra les dispositions rela
tives à l'interprétation des contrats dans la 
section V, chap. 3, du titre 111 de ce livre. 

d b. L'intention présumée du donateur doit 
servir de règle. 

d c. L'intention énoncée dans une pièce 
autre que l'acte même, peut seulement ser-

(i) Nous ne donnons qu'une analyse de ce chapitre. 
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42 GRAND-DUCHE DE BADE. (Des obligations). 

vir à limiter les circonstances de l'acte et 
non à les étendre. 

d d. Dans le doute, l'avantage de l'héritier 
sera proféré à celui du légataire. 

d e. Un quasi contrait naît de l'acceptation 
d'une succession, et oblige l'acceptant à sa
tisfaire les créanciers. 

T I T R E I I I . 

DES OBLIGATIONS. 

1108 a. On peut donner son consente
ment par un fait extérieur, à moins que la 
loi n'exige un consentement verbal. 

b. Il y a consentement tacite lorsque, sur 
la proposition d'une partie, l'autre fait une 
chose qui suppose l'acceptation. 

c. Une clause par laquelle on déclare 
qu'une action ne doit pas être interprétée 
comme consentement e?t nulle, si cette ac
tion a été considérée comme consentement 
par la loi, ou si raisonnablement elle ne peut 
avoir un autre caractère. 

111© a. Le contrat n'est pas annulé par 
une erreur dont on est soi-même la cause. 

1 1 1 * a. Cependant lorsqu'il s'agit d'un 
contrat entre des parents et un enfant, ou 
entre des personnes élevées et des subal
ternes, la crainte révérentielle peut servir à 
annuler le contrat selon les circonstances, 
s'il est désavantageux à la partie qui doit 
obéir. 

1 1 1 6 a. La même disposition doit être 
appliquée s'il y a erreur ou violence. 

b. Le dol dans les dispositions accessoires , 
ne donne droit qu'a des dommages-intérêts. 

1 1 1 » a. Mais on ne peut jamais se préva
loir en justice d'un contrat obtenu par dol 
ou extorqué par violence. 

b. On ne prend en considération la v io 
lence, le dol , etc que lorsqu'ils sont 
prouvés avec toutes les circonstances de temps 
et de lieu. 

1 1 9 4 a. L'incapacité des mineurs est 
plus ou moins étendue selon qu'ils sont 
impubères ou pubères. 

b. Le mineur pubère qui, habitant hors 
de la maison de ses parents ou de son tu
teur et n'ayant pas de curateur, est aban
donné à lui-même, fait valablement les 
contrats qui ont rapport à son entretien et à 
sa profession, sauf la nullité en cas de l é 
sion. 

1148 a. Elle n'a pas lieu non plus pour 
un dommage ou une augmentation de dom
mage, lorsque la faute du débiteur a été 
augmentée par celle du créancier. 

115© a. Pour les choses a prévoir lors 
du contrat, on a égard à la prévoyance, à 
l'exactitude et à la prudence qu'on trouve 
ordinairement ou qu'on doit s'attendre à 

trouver dans des personnes de même posi
tion ou de même profession. 

6. Si un des contractants a ces qualités à 
un degré supérieur par suite de sa profes
sion, on y a égard lorsque, par son fait, il 
a trompé ou lésé l'autre partie. 

c. Si le débiteur a une intelligence au-
dessous de l'ordinaire, le créancier doit 
en tenir compte, puisqu'il a choisi lui-
même ce débiteur. 

1 1 5 1 a. Si l'inexécution des conventions 
a été préméditée , les dommages-intérêts 
seront évalués au prix le plus élevé. 

1 1 5 5 a. Le possesseur de bonne foi doit 
restituer les fruits, sauf ceux pour lesquels 
il prouve qu'il ne les aurait pas consommés 
s'il avait su que la propriété ne lui apparte
nait pas. Le possesseur de mauvaise foi doit 
les restituer tous sans exception. 

1 1 5 6 a. On ne peut consulter l'intention 
des parties contre le sens littéral du contrat 
que lorsque l'acte est obscur et qu'il y a 
besoin d'une interprétation. 

1167 a. Les créanciers ne pourront atta
quer les actes de leur débiteur que dans 
l'année à dater du moment où ils en ont eu 
connaissance. 

1 1 8 5 « . Il y a encore un autre terme 
(wah'-ziel), qui met fin à l'existence de la 
condition. — 1188 a b. Le juge ne peut ja
mais prolonger ce terme, qui au reste est 
analogue à la condition résolutoire, mais 
sans rétroactivité (1). 

1 2 3 1 a. L'impossibilité de remplir la 
condition dispense de l'obligation de sup
porter la clause pénale, à moins de condi
tions expresses. 

1 2 3 4 a. Un changement dans les circon
stances, quel qu'il soit, ne résout jamais le 
contrat. 

1244 a. Le créancier doit recevoir le 
paiement partiel de sa créance, si elle n'est 
liquide qu'en partie, et divisible. 

b. Le donateur et celui que le créan
cier est tenu de nourrir peuvent exiger 
des paiements partiels, lorsque celui qui 
doit ces aliments ne peut payer le tout sans 
manquer des choses nécessaires. 

L'appel est non recevable, à moins que le 
créancier ne prouve que le juge a contre
venu à l'obligation de laisser les choses en 
état{L. 13 novembre 1811). 

1247 a. L'indemnité, due à l'occasion 
d'un délit ou d'un quasi-délit doit être payée 
au domicile du créancier. 

1 2 4 8 a. Le paiement de trois ternies 
consécutifs fait présumer le paiement des 
termes antérieurs, lorsqu'il n'y a pas de ré
serve de créances précédentes dans la quit
tance. 

1 2 5 6 a. A moins de circonstances parti
culières, les dettes que le débiteur a le 

(8) Cet article a été supprimé par l'ait. 835 du code de 
procédure badois. 
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plus d'intérêt à acquitter sont d'abord : 
celles qui emportent prise ie corps; ensuite 
celles qui portent les intérêts les plus éle
vés; puis celles garanties par des cautions; 
et enfin celles assurées par des privilèges. 

1 9 6 5 a. On ne comprend pas dans la ces
sion de biens: l°ies traitements d'une année 
pour emplois publics, lorsqu'ils sont indis
pensables pour remplir l'emploi ; 2° les 
aliments déclarés insaisissables par la loi ; 
3° les fonds nécessaires aux dépenses de 
première nécessité que les créanciers doi
vent fournir pour l'entretien du débiteur à 
cause de certains rapports qu'ils ont avec 
lui. 

1 « Ï 5 a. Le nouveau débiteur, après 
s'être obligé envers le créancier, ne peut 
plus contester la dette. 

1 9 9 3 a. Et 4° envers un débiteur qui a 
plusieurs établissements publics, la dette 
d'un de ces établissements ne peut être 
compensée par la créance d'un autre. 

1 9 9 4 a. Cependant si le codébiteur a op
posé la compensation, i l doit compenser la 
créance en entier ou au moins jusqu'à con
currence de sa part à la créance commune. 

b. Le mir i peut opposer la compensa
tion de ce que des tiers doivent a sa 
femme. 

1 3 0 4 a. Pour les femmes non mariées 
qui passent des actes sans conseil, le temps 
commence à courir du moment où a com
mencé le contrat. 

1 3 3 8 a. Si le débiteur remplit sans ré
serve une partie de son obligation, il recon
naît par cela même devoir la totalité. L'ac
ceptation de cette portion de paiement ne 
signifie pas que le créancier reconnaisse que 
la dette est moindre. 

1 3 4 © a. Un projet de contrat qui contient 
toutes les dispositions essentielles à une 
convention, et qui ne renvoie pas sa solu
tion à une convention ultérieure, doit rece
voir son exécution lorsqu'il est signé par 
les deux parties. 

1 3 5 9 a. La preuve contraire est toujours 
réservée contre les faits résultant des pré
somptions légales. 

1 3 5 6 . Le troisième alinéa est abrogé par le 
Cole de procédure badois. 

1357 a. Il est défendu de ratifier un 
contrat par un serment extrajudiciaire ou 
privé. 

1 3 5 8 a. Cependant le serment décisoirfe 
ne peut être déféré lorsque la valeur de 
l'objet en litige s'élève au-dessus d'un marc 
d'argent. 

136© a. Il ne doit pas être déféré à celui 
qui a fourni des preuves complètes, ni 
contre le contenu d'un acte qui n'est pas 
attaqué comme faux. 

b. Lorsque la loi exige un acte écrit pour 
la preuve d'un contrat, on ne peut prê
ter serment sur l'existence et le contenu 
de l'acte, qu'autant que le serment a lieu en 
même temps que la remise de l'acte écrit. 

1 3 6 4 a. Elle ne peut déférer une seconde 
fois le serment, sur lequel elle a une fois re
fusé de s'en rapporter. 

T I T R E I V . 

DES ENGAGEMENTS QUI SE FORMENT SANS 

CONVENTION. 

1 3 7 9 a. Il (celui qui gère l'affaire d'aulrui) 
doit agir contre lui-même, s'il est débiteur 
du propriétaire. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES QUASI-CONTRATS. 

SECTION r* e. — De la gestion d'affaires. 

1 3 7 4 a. Il répond même des cas fortuits 
s'il a hasardé une opération ; mais alors il 
peut compenser la perte éprouvée avec le 
gain obtenu. 

1 3 7 5 a. Celui qui a géré sans mandat ne 
peut exiger d'indemnité que si son admi
nistration a été utile et fructueuse. 

SECTION II. — Du paiement de l'indu. 

1377 a. Si par erreur cette personne, se 
croyant caution, avait payé, elle ne pour
rait exercer son recours qu'envers le débi
teur. 

SECTION III. — De l'indemnité due à celui qui 
sacrifie sa chose pour sauver celle d'autrui. 

1 3 8 1 a. Lorsque dans un péril commun 
on sacrifie quelques objets pour en sauver 
d'autres, les propriétaires en supportent la 
perte proportionnellement. 

1 3 8 1 b. Si dans un péril commun cer
taines choses ont été sacrifiées pour en sau
ver d'autres, le propriétaire des choses qui 
ont péri ne peut rien réclamer de celui 
dont les choses sont sauvées, s'il ne prouve 
que le sacrifice a été prudent et efdcace. 

1 3 8 1 c. Il n'y a pas lieu à donner des 
dommages-intérêts pour les choses qui ont 
péri parce qu'elles étaient cachées; cepen
dant s'il y en a qui sont sauvées, il faut éta
blir une compensation. 

1 3 8 1 d. L'indemnité qu'on donne pour 
les choses qui ont péri se calcule d'après leur 
valeur au moment de la perte, s'il s'agit de 
choses qui périssent en magasin, et d'après 
leur prix de vente, s'il s'agit d'envois qui 
périssent en route. 

La valeur des objets sauvés se calcule 

4 з 
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GRAND-DUCHÉ DE BADE. (Du contrat de mariage). 

aussi, dans le premier cas, selon le prix 
courant, mais dans le second, selon la va
leur qu'elles ont au lieu où on les envoie 
au moment où elles arrivent. 

1 3 8 1 c Si les choses sauvées périssent à 
leur tour avant que leur propriétaire ne soit 
en sûreté, il ne doit, aucune indemnité. 

1 3 8 1 f. Cette perte ne l'autorise à au
cune demande d'indemnité contre le pro
priétaire d'autres choses sauvées entière
ment, lorsqu'elle n'a pas eu lieu pour sauver 
ces choses. 

1 3 8 1 g. Lorsqu'on choisit les choses qu'il 
faut sacrifier, on doit prendre celles qui 
sont le plus exposées et dont le sacrifice est 
le plus utile. 

1 3 8 1 h. Immédiatement après l'événe-
ment, ceux qui réclament l'indemnité ou 
ceux auxquels les choses étaient confiées 
doivent faire constater judiciairement l'évé
nement, l'état des choses qui ont péri, et de 
celles qui ont été sauvées, et l'efficacité du 
sacrifice. 

SECTION iv. — Des recommandations et des 
conseils. 

a 3 8 1 as. Lorsqu'on recommande une 
personne à un tiers on ne se porte pas fort 
pour elle, à moins qu'on ne l'ait fait pour 
une affaire déterminée et en garantissant 
tout préjudice qui en résulterait. 

1 3 8 1 ab. Lorsqu'on recommande une 
personne en donnant des détails circonstan
ciés sur elle et sur sa fortune, on répond du 
dommage qui résulte de la. fausseté de ces 
renseignements. 

1 3 8 1 ac. Lorsqu'on donne sans mauvaise 
foi un conseil à quelqu'un qui l'a demandé, 
on ne répond pas des suites, lorsque celui 
qui l'a demandé n'était pas tenu de regarder 
ce conseil comme un ordre, ou lorsqu'on 
n'est pas consulté comme expert. 

1 3 8 1 ad. Si le conseil est mauvais et 
qu'il ait été donné par suite des devoirs de 
la charge de celui qui était consulté, on doit 
prononcer d'après la position de ce dernier; 
s'il est consulté comme expert, d'après les 
règles générales de sa profession. 

1 3 8 1 ae. Celui qui donne un conseil sans 
être consulté et qui exhorte à ce qu'on le 
mette à exécution est engagé comme cau
tion de l'affaire. 

CHAPITRE II. 

DES DÉLITS ET QUASI-DÉLITS. 

1 3 8 % a. Il est défendu de faire aucune 
action prohibée par elle-même ou de faire 
une chose permise lorsqu'on n'en a pas le 
droit. 

1 3 8 9 b. Toutes les personnes lésées, 
même sans préméditation, par une action 
ainsi prohibée, ont droit à une indemnité. 

1 3 8 9 c. Dans ce cas, on doit indemniser 
de tous les dommages causés. 

1382 d. 0:i est responsable de toutes les 
actions entreprises dans un même but. 

1 3 8 2 e. Les dommages-intérêts se ièglent 
dans la proportion de ceux qui sont indi
qués dans la quatrième section du chapitre 
troisième. 

1 3 8 2 f. On considère comme dommages 
personnels les frais de maladie et la priva-
lion de travail : on ne peut demander d'in
demnité pour la blessure elle-même, 

1 3 8 3 a. L'indemnité est fixée d'après les 
règles de la quatrième section du chapitre 
troisième. 

1 3 8 4 a. Le propriétaire d'une maison, 
ou le principal le cataire répond du dom
mage occasionné à des passants, sauf le re
cours envers les locataires qui en sont la 
cause. 

1 3 8 5 a. Il peut abandonner l'animal et 
éviter ainsi l'action en dommages-intérêts. 

1386 a. Dans le cas de péril d'un dom
mage, le voisin peut exiger qu'il soit pris 
des mesures préventives. 

T I T R E V . 

DU CONTRAT DE MARIAGE. 

1420 a. La femme qui est chargée de te
nir la maison, pevt contracter valablement 
pour tout ce qui a rapport à des dépenses 
ordinaires. 

1428 a. La femme peut se faire autoriser 
par justice à assister aux procès que son 
mari a intentés pour sa dot. 

1 4 3 0 a. La femme peut, après la mort de 
son mari, demander la résiliation des baux 
qu'il a consentis sans son assentiment. Le 
délai pour donner congé est, dans ce cas, 
d'un an à partir du 23 octobre pour les biens 
ruraux, et de six m ois à partir du terme or
dinaire des renouvellements de baux, quand 
il s'agit de maisons. 

1 4 3 3 a. L'époux, qui a apporté un im
meuble dans la communauté, pmt en pré
lever la valeur lorsqu'il a été converti en 
argent pour un motif quelconque. 

1 4 7 4 a. Chaque partie peut prendre dans 
sa part, à un taux modique, ses bardes, 
livres, ustensiles, etc. 

1 5 0 4 L'exclusion de tout mobilier fait 
du contrat de mariage une communauté 
réduite aux acquits et le soumet aux mêmes 
règles. 

1514 a. Celte convention ne peut jamais 
avoic d'effet contre les créanciers de là com-
munauté. 

1519 a. Lorsqu'un préciput aura éti lixé 
dans ie contrat de mariage, l'usufruit fixé 
par l'art. 743 a ne sera alloué qu'en vertu 
d'une clause expresse. 

159© a. Si on convient qu'il y aura des 
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parts inégales dans la communauté seule
ment dans le cas où l'une des parties, la 
femme, par exemple, survivrait, sans qu'on 
ait rien stipulé pour le cas contraire , 
il n'y a lieu au partage inégal que si l 'évé
nement arrive, sinon il y a lieu au partage 
par moitié. 

1 5 9 1 a. Dans la communauté réduite 
aux acquêt?, un des conjoints ne peut em
pêcher les créanciers de se payer sur la part 
qui lui revient. 

1 5 3 5 a. Lorsque les époux déclarent se 
marier sans communauté, on suit les règles 
de l'art. pour l'usufruit, seulement il 
est borné à la dot, si c'est le mari qui sur
vit, et à une rente égale à son revenu, si 
c'est la lemnae et qu'elle n'ait aucun douaire. 

1 5 3 5 b. Pour tout ce qui n'a pas rapport 
à l'inaliénabilité de la dot ou pour tout ce 
qui n'est pas changé ci-dessus, la dot et 
l'apport sont soumis aux règles du chapitre 
troisième. 

1 5 3 9 a. Mais lorsque ce tiers ne suffit 
pas à l'entretien du mari et des enfants, la 
femme doit contribuer pour une somme 
plus élevée. 

1 5 3 9 a. Dans le cas de séparation de 
biens, le survivant n'a rien à réclamer; 
mais la femme a <3roit à des aliments. 

1 5 4 1 a. En l'absence du contrat écrit, 
est réputé constitué en dot tout ce qui a 
été donné au mari dans les six mois de la 
célébration du mariage et dont il a délivré 
quittance. 

1570 a. Si la femme meurt sans enfants, 
le mari aura l'usufruit de la dot, tant qu'il 
ne convolera pas à de secondes noces, et 
les héritiers de la femme ne pourront ré
clamer de lui la dot, ni aucune rente. 

1 5 7 0 b. Si le mari meurt, le premier avec 
ou sans enfants, la veuve tant qu'elle ne se 
remarie pas peut, depuis la fin de l'année 
de deuil, prendre sur les biens du mari une 
rente égaie au revenu annuel de la dot qui 
lui revient; elle pourra se la faire payer 
tant qu'elle aura l'usufruit de la fortune de 
ses enfants. 

1571 a. Les frais d'inhumation de la 
femme doivent être imputés sur la dot. 

T I T R E V I . 

DE L A V E N T E . 

1 5 8 3 a. La vente d'un immeuble n'est 
parfaite que par son inscription sur les re
gistres publics des propriétés immobilières. 
Auparavant l'acheteur ne peut faire valoir 
son droit de propriété devant les tribunaux, 
ni donner aucune hypothèque et les pro-
priétaires précédents peuvent valablement 
hypothéquer l'immeuble. 

1586 a. Si on vend une masse d'une 
chose déterminée, par exemple tous les 
grains d'un magasin, ou seulement une 
partie de cette masse, le tiers des grains, 

c'est une vente en bloc, quoique le prix 
soit fixé d'après le poids et que l'on puisse 
mesurer. 

1 5 8 7 a. Si un acte public constate la 
vente, la dégustation n'est pas exigée, à 
moins de réserve de l'acheteur. 

b. L'acheteur doit faire cette dégustation 
dans les trois jours de la sommation faite 
par huissier; sinon, la vente sera résiliée. 

1 5 9 9 a. On entend par choses d'autrui, 
des choses déterminées qu'on n'a pas le 
droit de vendre. 

1 5 9 9 b. La nullité du contrat n'empêche 
pas les suites légales d'une délivrance déjà 
faite. 

1 6 © 9 a. Sauf les clauses qui sont à l'avan
tage de l'acheteur. 

1 6 1 4 a. Le vendeur supporte les frais 
ordinaires d'entretien, l'acheteur les frais 
extraordinaires et ceux qui se rapportent 
aux fruits. 

1 6 9 6 a. On peut demander caution pour 
un immeuble, lorsque le tribunal a refusé la 
garantie pour des motifs qui n'annulent pas 
tout le contrat de vente. 

1 6 4 © a. L'héritier ou l'ayant-droit du 
véritable propriétaire ne peut demander 
l'éviction, lorsque la demande en éviction 
doit réfléchir sur lui. 

1 6 4 4 a. L'acheteur ne peut plus rendre 
la chose qu'il a dépréciée par des change
ments. 

17©© a. On entend par là toute contes
tation pour laquelle le cédant ne donne pas 
caution. 

CHAPITRE IX. 

DU R E T R A I T . 

1 7 © 1 aa. Le retrait n'a lieu que pour les 
immeubles; il est conventionnel ou légal. 

ab. Le retrait légal appartient : 1° aux 
communes et aux habitants d'une commune 
de préférence aux étrangers ; 2° aux co
propriétaires d'une maison ; 3° aux copro
priétaires d'un immeuble indivis ; 4° aux 
agnats d'une famille pour les biens de fa
mille. 

ac. Le retrait n'a lieu que dans les ventes 
à prix d'argent; on doit l'exercer sur le 
tout et pour son propre usage. 

af. Le droit est périmé dans les trente 
jours après l'inscription de la vente sur les 
registres publics, dans les trois mois s'il 
s'agit de biens de famille. Ces délais sont 
de rigueur. 

al. Les mineurs et leurs tuteurs ne peu
vent pas s'en prévaïoir. 

am. La faculté de retrait ne passe pas aux 
héritiers de celui qui en jouit. 

CHAPITRE X. 

DE L ' INTERVENTION. 

1 7 0 1 ba. L'intervention est le droit de 
se substituer à un acheteur avant la con-
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clusion définitive de la vente; ce droit est 
conventionnel ou légal. 

bb. 11 appartient' légalement : 1° à celui 
contre lequel on exerce un rachat pour cause 
d'une offre plus élevée; 2° à celui qui aura 
le droit de retrait; 3° au plus offrant des 
enchères définitives. 

bc. Si celui qui a un droit d'intervention 
n'a pas été appelé à la vente, il peut exercer 
une action en retrait. 

bd. Les art. 1701 al et am sont aussi 
applicables à l'intervention. 

T I T R E V I I . 

DE L'ÉCHANGE. 

1909 a. Le paiement des arrhes n'altère 
pas le caractère de l'échange. 

19©3 a. Les frais sont communs aux 
deux parties. 

19©5 a. Dans le premier cas, celui qui 
devait garantir de l'éviction peut demander, 
s'il a agi de bonne foi dans l'échange, que 
les dommages-intérêts se bornent à la res
titution delà chose t i au paiement des frais. 

19©9 a. On peut également échanger des 
usufruits. Ces échanges se règlent d'après les 
principes ci-dessus; quant à ce qui concerne 
la jouissance il faut consulter les règles sur 
le prêt. 

T I T R E V I I I . 

DU CONTRAT DE LOUAGE. 

1 9 4 9 a. Le preneur ne peut sous-louer de 
manière à nuire au bailleur ; aussi, il doit 
lui donner avis de toutes les sous-locations 
qu'il consent. 

1999 a. Le bailleur supporte toutes les 
charges qui n'ont pas été imposées au pre
neur par le contrat. 

1998 a. Le prix du bail doit être fixé à 
prix d argent ou en produits de la chose 
louée. 

1969 a. Celui qui veut demander une 
remise doit iaire estimer judiciairement le 
dommage dès qu'il arrive. 

1999 a. Cette règle ne peut pas s'appli
quer lorsque les bâtiments ne sont pas dis
posés pour cela et que ce n'est pas l'usage. 

198© add. Lorsqu'on est convenu de ne 
payer les domestiques que chaque année, 
on doit leur donner un livret sur lequel on 
inscrit tous h s paiements; si le domestique 
peut prouver que le maître lui a refusé ce 
livret, le maître perd le privilège qui lui 
est conféré par l'art. 1781 du C. N. (L. du 15 
avril 1809). 

198© a. Cette affirmation ne prévaudra 
pas contre l'attestation de témoins, autres 
que les domestiques au service du même 
maître, ni contre les preuves par écrit; elle 
ne sera pas admise non plus de la part d'un 
maitre mal famé. 

1 9 8 3 a. Ils ne répondent des choses ex
pédiées que si elles ont été reçues par eux-
mêmes ou par leurs préposés. 

1999 a. Les dix ans commencent à partir 
de la dernière vérification, si elle a été faite 
par parties. 

1 8 3 1 a. Si les vaches sent stériles, le 
nourrisseur peut demander leur remplace
ment. 

b. On peut convenir de partager les veaux 
à condition que le nourrisseur donne en 
échange du lait ou de l'argent. 

c. Le contrat peut aussi être fait de ma
nière que le preneur paie la moitié de la 
valeur du troupeau; alcrs la moitié du pro
duit lui appartient, il court ies risques et 
quand il y a trois têtes de bétail il aie choix 
de garder un vieux ou deux jeunes. 

CHAPITRE V. 

DE LA POSSESSION VIAGÈRE (TODBESTAND) (1). 

1 8 3 1 aa-ah. Le contrat par lequel on 
cède à quelqu'un, sa vie durant, la posses
sion d'une propriété moyennant un loyer 
modéré, s'appelle possession viagère', on peut 
étendre ce droit à l'épouse et à un enfant; 
le cessionnaire est assimilé à un usufruitier. 
Il ne peut vendre ses droits que du consen
tement du bailleur. 

ba-bl. On appelle ce contrat possession 
viagère pour les héritiers [erbbestand), s'il 
s'étend à tous les héritiers. Il s'éteint par le 
non paiement de trois termes consécutifs. 

T I T R E I X . 

DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ. 

1 8 5 4 a. Le règlement des parts est réputé 
contraire à l'équité, s'il accorde pour les 
mêmes travaux ou pour les mises sociales, 
des avantages qui diffèrent entre eux de plus 
d'un dixième; ou s'il évalue les travaux, par 
rapport aux mises, à un quart au-dessus ou 
au-dessous de leur valeur réelle. 

1 8 5 8 a. En cas d'urgence, chaque socié
taire a le droit d'agir seul. 

1 8 6 9 a. Si la chose perdue n'est pas la 
partie principale d'une mise sociale, ou si le 
propriétaire veut la remplacer, ou si elle est 
perdue par la faute du propriétaire, et que 
les autres sociétaires veulent continuer la 
société et le forcent à la remplacer, il n' 
aura pas de dissolution. 

TITRE X. 

DU PRÊT. 

1 8 8 8 a. Le prêteur doit fournir la chose 
dans un état tel qu'on puisse s'en servir. 

; (i ) Nous ne donnons tel que l'analyse du chapitre. 
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Elle est censée être dans cet état lorsque 
l'emprunteur l'accepte telle qu'elle est. 

1890 a. Dansledoute,ladépenseserapour 
le compte de l'emprunteur, lorsque la charge 
ne sera pas plus lourde pour lui que s'il 
avait été locataire dans les mêmes circon
stances; autrement, le prêteur les supportera 
en tout ou en partie. 

1 8 9 1 a. Un emprunt fait pour une af
faire qui regarde le prêteur seul ou ses as
sociés en même temps, n'est pas soumis aux 
règles des articles 1883, 1885, 1886, 1888, 
1889, mais est considéré dans le premier cas 
comme une gestion d'affaires, dans le se
cond comme un contrat de société. 

1899 a Lorsqu'il n'y a pas de convention 
particulière, le prêteur doit remettre à l'em
prunteur en son domicile la chose qu'il a 
promis de lui prêter, en valeur et poids en 
usage dans le pays. 

1907 o. Le taux légal est de 5 pour 0/0, 
et dansle commerce de 6 pour 0/0. (L. franc, 
du 3 septembre 1807). 

1907 b. On permet aussi le taux de 6 0/0 
dans les affaires civiles. 

1907 c. On n'accorde pas d'intérêt plus 
élevé pour les hypothèques ou les privi
lèges; si on a paye davantage, le tribunal 
peut diminuer le paiement ou faire rendre 
l'argent jusqu'à concurrence du taux légal. 

1907 d. Si un intérêt conventionnel ex
cédant le taux légal est demandé en cas de 
faillite ou déconfiture, il sera réduit au taux-
légal pour l'arriéré et le courant. 

1907 e. Lorsqu'on a stipulé un intérêt 
plus élevé, l'emprunteur peut se libérer tous 
les mois et le prêteur se faire rembourser 
seulement tous les six mois. Toute clause 
contraire est nulle. 

1907 f. Celui qui reçoit plus que l'inté
rêt légal, lorsqu'il n'y à pas de contrat, et 
plus que l'intérêt convenu, s'il y a un con
trat, doit rendre ce qu'il a reçu de trop avec 
les intérêts ou l'imputer sur le capital, et 

eut, selon les circonstances, être condamné 
une amen le qui ne sera pas au-dessous 

du montant de l'intérêt d'une année, ni au-
dessus de celui de cinq années. 

T I T R E X I . 

DU DÉPÔT ET DU SÉQUESTRE. 

1924 a. Si une faute dans la conservation 
de la chose peut être imputée au déposi
taire, le droit d'être cru sur sa déclaration 
passe à l'autre partie. 

1930 a. Cette présomption existera lors
que des choses qui ne se consomment pas 
par l'usage ont été déposées sans être ren
fermées, ou lorsque des choses qui se con

somment par l'usage ont été déposées entre 
les mains de négociants. 

T I T R E X I I . 

DES CONTRATS ALÉATOIRES. 

CHAPITRE III. 

DU CONTRAT A L I M E N T A I R E (1). 

1 9 8 3 a-n. Il y a contrat alimentaire si, 
moyennant une chose donnée, on promet 
de pourvoir à tous les besoins d'une per
sonne jusqu'à sa mort. On acquiert dans ce 
cas la propriété de la chose donnée, et l'on 
devient responsable des dettes dont elle est 
chargée. Ce contrat ne peut être attaqué 
pour cause de lésion énorme; il n'est pas 
révocable; mais il peut être annulé en jus
tice pour incompatibilité d'humeur des con
tractants. 

T I T R E X I I I . 

DU MANDAT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A NATURE ET DE L A FORME DU MANDAT. 

1 9 8 5 a. Il n'y à pas acceptation tacite, 
lorsqu'on ne renvoie pas une procuration 
qu'on a reçue, à moins qu'il ne s'agisse de 
personnes qui font le métier de manda
taires, ou qui, ayant déclaré auparavant 
qu'elles accepteraient, n'ont pas renvoyé la 
procuration dans le délai de trois jours. 

1 9 8 9 a. On suppose toujours que le. man
dataire est autorisé par son mandat à faire 
toutes les choses sans lesquelles le mandant 
ne pourrait être suffisamment protégé. 

CHAPITRE II. 

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE. 

1 9 9 5 a. Lorsque la nature de l'affaire 
ou le mandat n'exigent pas que tous les 
mandataires désignés agissent ensemble , 
chacun peut agir seul, après en avoir averti 
les autres, tant qu'ils ne s'y opposent pas, 
mais jamais contre la volonté de la majo
rité. 

CHAPITRE V. 

DES ASSIGNATIONS. 

2010 a. Les assignations sont des man
dats à l'effet de percevoir quelque chose à 
la place de l'assignant. 

2010 b. Elles peuvent être données ou 

pour se faire délivrer quelque chose ou 

pour se faire payer par l'assignataire ou seu

le) Nous ne donnons ici que l'analyse de ce chapitre. 
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lement pour se f ire remettre ses revenus. 
2 0 1 0 e. Nul n'est tenu de se laisser assi

gner un tier« (c'est-à-dire de se faire indi
quer un débiteur), pour recevoir un paie
ment, ou pour faire exécuter une obligation. 

2010 d. Une assignation en délivrance 
qui est donnée par suite d'un titre de pro
priété sur une chose déterminée, et qui est 
présentée à l'assignataire vaut prise de pos
session pour l'assignant. 

2010 e. Une assignation de ce genre, 
dès qu'elle est remise à l'assignant, équi
vaut à une prise de possession lorsqu'il, 
s'agit de choses qui se comptent, se mesu
rent ou se pèsent. 

f. L'assignation qui consiste à imposer 
une obligation est révocable tant que l'au
tre о rtie ne s'est pas obligée. 

2010 g. L'assignation en paiement équi
vaut à uni paiement sous condition. La con
dition nécessaire est que i'assignataire 
puisse payer sur le champ, lorsqu'on s'a
dresse à iui. 

2010 h. Toute assignation en paiement 
équivaut à un paiement sans condition lors
que l'assignant a accordé un délai à I'assi
gnataire, ou lorsqu'il a fait un acte d'où il 
résulte qu'il s'est approprié la créance ou 
qu'il a renoncé à tout recours. 

г, L'assignation en paiement est un paie
ment conditionnel; elle est irrévocable. 

2010 fc. Une assignation pour la percep
tion des revenus est un simple mandat pour 
percevoir ce qui est échu; on suit alors les 
règles ordinaires du mandat. 

2010 1. L'assignataire ne peut récuser 
une assignation ni la transférer à un tiers, 
s'il n'y est autorisé par le contrat. 

T I T R E X I V . 

DU C A U T I O N N E M E N T . 

2 0 1 9 a . On considère comme trop éloignés 
les immeubles situés hors du grand-duché, 

2021 a. On regarde comme une caution 
engagée solidairement avec le débiteur qui
conque s'inscrit lui-même pour débiteur. 
Cette caution n'est pas soumise à l'art. 2013; 
elle doit seulement se conformer à ce qui a 
été convenu entre elle et le créancier sans 
que Je débiteur principal y ait pris part; on 
ne peut opposer au débiteur principal ees 
conventions. 

2027 a. Si plusieurs cautions se sont 
inscrites comme débiteurs, aucun n'a le 
droit de s'opposer à la division. 

T I T R E X V . 

D E S T R A N S A C T I O N S . 

2046 a. Il faut une autorisation du tri
bunal pour céder son droit à une pension 
alimentaire. 

2051 a. Ou n'est pas tenu de garantir la 
chose litigeuse dont on se dessaisit lors
que le procès est commencé; sinon, on doit 
la garantir. 

T I T R E X V I . 

DE L A CONTRAINTE P A R CORPS. 

2060 a. La prise de corps a encore lieu: 
8° Pour détournement de dépôts, dont on 

ne devait pas se servir. 
9° Pour les déficits des tuteurs, curateurs 

et des comptables municipaux ou publics. 
10° Pour les indemnités résultant de 

quasi-délits 
11° Contre les étrangers, dont les dettes 

sont liquides. 
2068 a. La pension alimentaire que doit 

avancer le créancier pour la personne incar
cérée, sera fixée, conformément à ses be
soins, par le tribunal. 

2068 b. Le débiteur doit être mis en li-
berté : 1° s'il a atteint l'âge de soixante-dix 
ans; 2° si le créancier ne veut plus avancer 
des aliments; 3° si le débiteur est admis à la 
cession de ses biens ; 4° si le créancier a 
donné son adhésion; 5° si l'autorité annule 
l'ordonnance de prise de corps (Loi fran
çaise du 17 avril 1832, el art. 126, C. de proc. 
franc.). 

T I T R E X V I I . 

DU NANTISSEMENT. 

2071 a. L'obligation de donner un gage, 
renferme aussi l'obligation de pourvoir à 
son remplacement en cas d'éviction. 

2077 a. Si la vente de la chose d'autrui 
peut être valablement faite entre celui qui 
donne et celui qui reçoit le gage, il en est 
de même aussi de l'hypothèque. 

2089 a. A la fin de chaque année, on dé
duit du capital ce que les fruits ont produit 
au-delà des intérêts, ou on y ajoute ce 
qu'ifs ont rapporté en moins. 

2091 a. Il est encore une espèce particu
lière d'antrichrèse, lorsque le propriétaire 
d'un immeuble hypothéqué donne mandat 
au fermier ou à un administrateur de payer 
les intérêts avec le produit. Ce contrat doit 
être passé devant le tribunal; les fruits sont 
alors gages mobiliers pour le service, des in
térêts, et le fermier ou l'administrateur a 
les droits et les devoirs d'un mandataire. 

T I T R E X V I I I . 

DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. 

2098 a. Les privilèges de l'Etat sont 
ainsi déterminés : 

I. Les impôts et les régales (hoheils-abgaben, 
pour l'année courante, et le reliquat de l'an-
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née précédente, ont les droits des créances 
désignées à l'art. 2101, immédiatement après 
ces créances. 

I I . Les créances contre les comptables de 
l'Etat ont : 

1° Un privilège sur tous les meubles du 
comptable et de sa femme, qu'elle vive sous 
le régime delà communauté ou qu'elle soit 
séparée de biens avec son mari ; néan
moins s'ils ne vivent pas en communauté de 
meubles, sent exceptés les meubles qu'elle 
est prouvée avoir reçus par succession ou 
achetés de son argent. Toutefois ce privilège 
ne vient qu'après les privilèges semblables 
de l'art. 2102, et à plus forte raison après 
ceux de l'art. 2101. 

2° Un privilège sur tous les immeubles 
du comptable et de sa femme, acquis après 
sa nomination à ses fonctions, avec l'excep
tion susmentionnée à l'égard de la femme, 
et sous la réserve, à l'égard de tous les deux, 
que cette charge aura été dûment inscrite 
sur le registre des hypothèques dans les 
deux mois après l'inscription de l'acquisi
tion sur le registre des biens-fonds. 

Ce privilège ne tourne jamais au préjudice 
des privilèges dûment garantis des créan
ciers désignés à l'art. 2103, encore moins au 
détriment de ceux désignés à l'art. 2101, si, 
comme dans les art. 2104 et 2105 , ils com
prennent aussi les immeubles. Il ne lèse pas 
non plus les créanciers qui ont encore sur 
l'immeuble contre le précédent propriétaire 
des créances légalement établies. 

3° Un droit légal d'hypothèque conformé
ment à l'art. 2120 sur les immeubles du 
comptable acquis antérieurement à l'entrée 
en fonctions, ou ultérieurement par donation 
ou héritage, sous la condition qu'ils seront 
conservés. 

III. Les créances contre les cautions des 
serviteurs de l'Etat jouissent des mêmes pri
vilèges et droits hypothécaires que celles 
contre les comptables de l'Etat, à dater de 
l'époque où la caution a été donnée , mais 
seulement sur la fortune du mari et non sur 
celle de la femme. 

2101. Il est ajouté aux cinq natures de 
privilèges sur les immeubles : 6° les droits de 
l'Etat sur les comptables ci-dessus ; 7° les 
créances non prescrites des pharmaciens 
pour d'autres maladies que la dernière. 

2102 a. Les dîmes et cens ont sur les 
fruits du bien qui y est soumis le même pri
vilège que l'intérêt de bail auquel ils sont 
préférés en ce cas. 

2102 b. Il est ajouté : 8° les créances 
désignées ci-dessus a l'art. 2098, section 11, 
paragraphe I e r . 

2105 a, Après ces créances jouissent 
encore du privilège : 3° les frais d'instruc
tion exigibles par les tribunaux sur la for
tune des condamnés s'ils ont été régulière
ment inscrits sur le registre hypothécaire 
dans les deux mois à dater du jugement 
définitif; néanmoins s'ils ne peuvent être 

exercés au préjudice de tous droits hypothé
caires antérieurs valablement garantis sans 
inscription ou par inscription. 

2108. Cet article est supprimé à partir 
des mots : sera néanmoins, etc. 

« 1 1 4 a. L'hypothèque ne frappe les ac
cessoires mobiliers de l'immeuble qu'autant 
qu'ils y sont encore joints à l'époque de la 
saisie judiciaire : toute séparation anté
rieure d'un accessoire mobilier entraine 
l'extinction du droit hypothécaire sur cet 
objet. 

Dans l'estimation d'un bien à l'effet de 
constituer une hypothèque, les meubles ac
cessoires n'entrent point en ligne de compte. 

2120. Supprimé. 
2121 a. Les seigneurs fonciers ont une 

hypothèque sur les biens de leurs comp
tables , comme les communes et les corpo
rations. 

2127 a. Le débiteur doit en outre pré
senter aux greffiers de l'Etat, pour être lus 
par eux au créancier ou à son fondé de 
pouvoirs : 

1° Un certificat de celui qui tient le re
gistre des biens-fonds attestant que le débi
teur y est inscrit comme propriétaire du 
bien qu'il veut engager, qu'il n'y a aucune 
condition tendant à limiter la faculté du dé
biteur d'en disposer librement, et qu'il n'est 
plus rien dû sur le prix de vente ; 

2° Un certificat du bureau des hypo
thèques indiquant si des droits hypothé
caires ou des privilèges sont inscrits sur le 
bien qu'on veut engager, et quelle est la 
nature de ces droits ou privilèges ; 

3° Pour les biens situés aux frontières, 
un certificat du tribunal de la localité expri
mant la valeur que le bien aurait en cas de 
vente, d'après l'estimation la plus faible aux 
prix ordinaires. 

Mention sera faite sur l'acte hypothécaire 
de la présentation de ces pièces qui reste
ront annexées à l'acte. 

Celui qui fournit les certificats ci-dessus 
mentionnés est responsable de leur exacti
tude , et tenu de réparer tout dommage ré
sultant d'inexactitudes qu'il aurait pu éviter. 

2180 a. Le créancier hypothécaire qui 
consent à une vente ou à un acte de vente 
dans lequel son droit n'est pas réservé, lors 
même qu'il ne signerait que comme témoin, 
renonce par là à son privilège. Celui au 
contraire qui consent à un acte hypothé
caire ne renonce qu'au rang de son droit à 
l'égard des autres à l'époque de l'engage
ment. 

2181 a. Cette inscription particulière au 
bureau des hypothèques n'a pas lieu si l'ac
quisition a été régulièrement inscrite sur lé 
livre des biens-fonds à une époque anté
rieure; dans ce cas on doit seulement in
scrire sur le registre des biens-fonds l'attes
tation que l'inscription a été faite; cette 
inscription doit être conçue de la manière 
énoncée à l'art. 2127 a, première section. 

4 TOME I I . 
Source BIU Cujas



GRAND-DUCHÉ DE BADE. ( De la prescription ) . 

En cas contraire, c'est cette inscription qui 
doit être inscrite d'abord sur le registre des 
biens-fonds, après quoi le bulletin sera 
retiré. 

9 1 8 5 a. Ce droit appartient aussi aux 
personnes désignées à l'art. 2194. 

9 1 9 6 a. Il ne sera donné de copies qu'à 
ceux qui auront figuré dans les actes comme 
parties contractantes ou à leurs ayant-droit; 
tous ceux qui ne seront intéressés que pour 
un prêt ou d'une autre manière ne rece
vront que des extraits dans la forme énoncée 
à l'art. 2127 a. Ceci s'applique également 
aux fonctionnaires chargés de tenir les livres 
des biens-fonds. 

9 1 9 9 a. L'inscription immédiate n'a pas 
lieu seulement dans le cas où elle est de
mandée sur un bien pour lequel le bureau des 
hypothèques a délivré un certificat consta
tant qu'il n'est pas grevé, lorsqu'il s'agissait 
d'inscrire une hypothèque antérieure, con
formément à l'art. 2127 a , section I I . Dans 
ce cas, l'inscription sur ce bien sera déférée 
jusqu'à ce que l'hypothèque indiquée par 
l'attestation soit inscrite, ou que cette attes
tation ait perdu son effet deux mois après 
avoir été délivrée. 

9 1 9 9 b. Dans ce cas, le créancier peut de
mander une inscription provisoire qui sera 
faite sous la réserve de l'antériorité de l'hy
pothèque qui pourrait avoir été constituée 
sur une semblable attestation, ou du cas où 
il n'y en aurait pas eu de transcrite dans l'in
tervalle. 

9 1 9 9 c. Les inscriptions sur tous les biens 
ne sont jamais différées, mais elles doivent 
être accompagnées de la mention de l'attes
tation qui pendant le délai écoulé avant 
l'inscription de l'hypothèque garantit l'an
tériorité. 

9 1 9 9 d. Le créancier dont l'inscription 
est différée peut s'opposer à 1 hypothèque 
antérieure tant qu'elle n'est pas effectuée. 

T I T R E X I X . 

DE L 'EXPROPRIATION FORCÉE, 

9 9 0 4 a. Dès la notification faite au débi
teur de l'arrêt de saisie, celui-ci ne peut 
plus aliéner sa propriété avant que le créan
cier ne soit désintéressé; il ne peut plus per
cevoir les revenus extraordinaires ; par 
exemple, y abattre du bois, ni même Bercé-
voir les fermages et loyers; il ne doit re-
cuellir les fruits que comme dépositaire. 

9 9 0 5 a. Si un bien, grevé d'un droit 
d'usufruit ou d'usage, est engagé par lenu-
propnétaire, la saisie ne peut être opérée 
tant que ces deux droits ne sont pas réunis 
à la propriété. Sont exceptées les charges 
dont l'usager est. lui-même créancier, et le 
cas où la propriété foncière est un acces
soire d'un autre immeuble qui est saisi. 

9 9 1 7 a. La saisie-exécution s'opère en 
mettant les meubles sous la garde publique 
après sommation de payer. 

6. On ne peut pas saisir : 1° les habits né
cessaires au saisi; 2° les livres et ustensiles 
utiles à sa profession ; 3° les vivres néces
saires à son existence pendant un mois ; 
4° une vache ou deux chèvres, et leur nour
riture pendant un mois; 5° les meubles ac
cessoires d'un immeuble (592, C. proc. fr.). 

c. Les objets indiqués aux n o S 2, 3, 4 et 5 
peuvent être saisis : 1° pour le paiement du 
prix d'acquisition; 2° pour des emprunts faits 
pour leur conservation; 3° les accessoires 
d'immeubles pour prix du bail; 4° pour 
l'entretien du débiteur; 5° pour prix du 
loyer (592, C. procéd. franc.). 

d. Le créancier qui a un privilège sur 
certains meubles, peut s'opposer à leur 
saisie, s'il y a encore d'autres meubles à 
saisir. 

e. La saisie entraîne la vente lorsque le 
débiteur ne dégage pas dans le délai prescrit 
les meubles saisis, en payant les créanciers. 

9 9 1 8 a Si la fortune ne suffit pas au 
paiement de toutes les dettes, les créanciers 
seront payés dans l'ordre suivant : 1° les 
créanciers privilégiés de l'art 2101 ; 2° ceux 
de l'art. 2102 ; 3° les créanciers hypothé
caires inscrits; 4° ceux non inscrits; 5° les 
autres créanciers ordinaires; 6° les amendes 
et les intérêts en retard de plus de deux ans 
et qui ne sont pas encore prescrits. 

6. Si ce qui existe de la fortune libre 
ne suffit pa& aux créanciers du 1 e r ordre 
et qu'ils soient obligés de recourir à la for
tune engagée, selon la faculté qui leur est 
réservée par les art. 2104 et 2105, ce qui est 
exigible dans ce cas doit être supporté par 
le 4 e ordre. Cependant si leur concours était 
insuffisant, la charge retomberait sur toutes 
les créances du 2 e et du 3 e ordre, à propor
tion du paiement qu'ils avaient à prétendre, 
comme une dette commune aux uns et aux 
autres. 

T I T R E X X . 

DE L A PRESCRIPTION. 

9 9 1 9 a. Quiconque veut s'affranchir de 
certaines obligations peut invoquer le non-
usage du droit d'autrui; peur invoquer ainsi 
la prescription libératoire en sa faveur, ce
lui qui veut acquérir des droits et prendre 
pour lui l'obligation d'autrui, est tenu de 
prouver qu'il a exercé ce droit pendant le 
temps lixe ou qu'il l'a acquis par prescription 
acquisitive. 

2219 6. Le délai de la prescription ac-
quisitive ne peut être fixé que par la loi. 
Le délai de la prescription libératoire peut 
être déterminé par contrat pour un temp3 
plus court, mais jamais pour un temps plus 
long que le terme légal. 
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GRAND-DUCHÉ DE BADE. (De la prescription). 51 
2223 a. A moins quele silence n'entraîne 

une renonciation prohibée. 
2228 a. On ne possède au nom d'un tiers 

qu'autant qu'il ne se dessaisit pas de la dé
tention ou de la jouissance , ou qu'il ne 
déclare pas son intention de rester détenteur 
de la chose en son propre nom ou au nom 
d'un tiers. 

2232 a. Tout acte, dont l'exécution ou la 
non-exécution peuvent être également con
sidérées comme légitimes selon les circon
stances de, temps et de lieu dans lesquelles il 
se présente, quant à celui dont cet acte met 
les intérêts en question, est une affaire de 
libre arbitre pour celui qui l'accomplit, ou 
ne l'accompl t pas et de simple prévoyance 
pour celui qui le laisse faire, si toutefois cet 
acte n'est pas subordonné à l'existence 
d'une relation de droit particulière. 

2234 a. Il en est de même à l'égard de 
celui qui possède actuellement et qui prouve 
qu'il a un titre antérieur d acquisition de 
nature à autoriser sa possession. 

2235 a. On peut opposer aussi les qua
lités de la possession du prédécesseur. 

2241 a. Est imprescriptible: 1°l'action 
en désignation des limites ; 2° l'action en 
partage d'une chose indivise partageable. 

2257 a, La prescription court au con
traire contre la réclamation du gage dont 
le débiteur s'est dessaisi, à dater du jour du 
contrat de g^ge. 

2268 o. Quiconque, avant ou après la 
conclusion d'une affaire, étant averti des 
vices qu'elle présente et qui ont de l'in
fluence sur le transport de la propriété, n'a 
pas reçu avant l'affaire terminée des assu
rances positives de l'autre partie contrac
tante contre l'existence de ces vices, doit 
alléguer les preuves légitimes de sa bonne 
foi, sous peine de ne plus être présumé 
avoir agi loyalement. 

2269 a. Quiconque veut faire usage de 
de la possession d'un auteur, doit être de 
bonne foi à l'époque où il acquiert son droit. 

2274 a. Lorsque le paiement n'< st pas 
r é a l i s é e une seule fois, mais para-compte, 
cette prescription ne commence à courir 
qu'à dah r de l'époque à laquelle, suivant la 
coutume du lieu, ce compte doit être pré
senté, et en cas de doute, à la lin de l'année 
du eompte (Rechnungs-Jahr). 

2277 a. L'action pour attaquer ou dé
fendre l'état eivil d'un défunt est prescrite, 
contre les héritiers, cinq ans après qu'ils 
ont été instruits de leurs droits à son héritage. 

FIN DU CODE DU GRAND DUCHÉ DE BADE. 
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C O D E C I V I L D E L A B E L G I Q U E . 

Depuis 1793 que la Belgique a été réunie à la France, toutes les lois françaises y ont été exécutées. 
Elles continuent à la régir, sauf les modifications que le gouvernement ou les Chambres y ont succès» 
sivement introduites en nombre fort restreint. 

C'est en 1814 que la Belgique, détachée de la France, a été incorporée avec la Hollande sous le 
nom •je Pays-Bas. 

Les Codes français régissaient alors la Belgique, et y sont toujours appliqués; mais plusieurs lois, 
qui cependant n'ont pas pris corps avec te Code civil, qui n'est autre que le Code Napoléon, sont 
intervenues, et en modifient quelques dispositions, telle que la loi hypothécaire, votée par les 
Chambres, le 16 décembre 1851, et qui a déserté le système mixte français pour suivre le régime 
germanique. D'un autre côté, il est des lois que ne contient pas Je Code civil, et que les nécessités des 
lieux et les usages exigeaient, sans attendre la tévision du Code civil, toujours annoncée, et qu'une 
longue application a rendu indispensable au pays dans son intégralité. Ces lois sont celles de la 
superficie et de l'emphytéose, qu'on a cru devoir reproduire, et qui sont en quelque sorte calquées sur 
les dispositions du Code hollandais sur les mêmes matières. 

Lf Ainsi, les textes qu'on va reproduire sont les seules exceptions existantes au Code Napoléon, qui 
reçoit, au reste, son entière exécution en Belgique. 

DE LA PUBLICATION DES LOIS. 

Loi du 28 février 1845. 

L'article 1 E R du Code Napoléon est ainsi 
changé : 

Art. 1 * r. La sanction et la promulgation se 
feront de la manière suivante : 

9. Les lois, immédiatement après leur 
promulgation , seront insérées au Moniteur 
qui remplacera, pour là publication, le Bul
letin officiel. 

Elles seront obligatoires dans tout le 
royaume , le dixième jour après celui de la 
publication, à moins que la loi n'ait lixé un 
autre délai. 

3 . Les arrêtés royaux seront également 
publiés par la voie du Moniteur, dans le 
mois <ie leur date; ils seront obligatoires à 
l'expiration du délai lixé par l'article précé
dent, a moins que l'arrêté n'en ait lixé un 
aure. 

4. Néanmoins, les arrêtés royaux qui 
n'intéressent pas la général! >é des citoyens , 
deviendront obligatoires à dater de la noti-

cation aux intéressés. 
Ces arrêtés seront en outre insérés par 

extraits au Moniteur, dans le délai lixé par 

l'article précédent, sauf ceux dont la publi
cité, sans présenter aucun caractère d'utilité 
publique, pourrait léser les intérêts indivi
duels, ou nuire aux intérêts de l'Etat. 

Il n'est point dérogé aux dispositions en 
vigueur, qui exigent, en outre, une autre 
publication des arrêtés de cette nature. 

5. Le gouvernement fera réimprimer, 
dans un recueil spécial, les lois et arrêtés, 
avec une traduction flamande, pour les 
communes où l'on parie celte langue. 

Néanmoins, ne. serout pas réimprimés 
dans ce recueil, les lois etairètés dont l'ob
jet est purement individuel ou local. 

Ce recueil sera adressé directement aux 
communes, immédiatement après l'insertion 
des lois et arrêtés au Moniteur. 

6. Le Moniteur et le Recueil des lois et ar
rêtés seront envoyés gratuitement aux mem
bres des chambres législatives et aux autori
tés et fonctionnaires à désigner par le gou
vernement. 

L'abonnement au Recueil est obligatoire 
pour les communes. 

» . Le Recueil sera exempt de la formalité 
du timbre et circulera en franchise. 

Chaque feuille du Moniteur et du Recueil 
portera l'empreinte du sceau de l'Etat. 

» . La présente loi sera obligatoire le len
demain de sa promulgation. 
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L I V R E P R E M I E R 

TITRE PREMIER. 

DE LA JOUISSANCE ET DE LA PRIVATION 
DES DROITS CIVILS. 

» . Ainsi changé par l'art. 4 de la consti
tution belge : 

La qualité de belge s'acquiert, se conserve 
et se perd d'après les règles déterminées par 
la loi civile. 

Le présente constitution, et les autres lois 
relatives aux droits politiques, déterminant 
quelles sont, outre cette qualité, les condi
tions nécessaires pour l'exercice de ces 
droits. 

à « a . Toute la section II. chapitre I I , 
intitulée : De la privation des droits civils 
par suite de condamnations judiciaires , est 
supprimée par l'art. 13 de la constitution 
belge, qui déclare abolir la mort civile , et 
interdit son ré'ablipsement. 

Loi transitoire du 11 février : Jusqu'à la 
révision du Code pénal, les art. 28, 29, 30 
et 31 du Code s'appliqueront aux individus 
qui seront condamnés à l'une des peines 
auxquelles la. législation actuelle attache la 
mort civile. 

60 et 6 1 . Art. 1 e r , loi du 27 septembre 
1842 : Ce n'est pa« au préposé à linscription 
rnaritine que les actes de l'état c*vil doivent 
être déposés par le capitaine de marine, mais, 
en Belgique,au burpau du commissaire ma
ritime , et à son défaut au chef de l'admi
nistration locale. 

T I T R E V. 

DU MARIAGE. 

Loi du 28 février 1835- — Article 
unique. Il est loisible au gouvernement de 
lever, pour des causes crraves, la prohibition 
consacrée par l'art. 162 du Code civil, pour 
le mariage entre alliés au degré de frère et 
de sœur. 

Néanmoins, les dispenses ne pourront être 
accordées h que lorsque le mariage est dis
sous par la mort naturelle de l'un des 
époux. 

№7, № 3. Ce dernier numéro 3 est sup
primé, la mort civile étant abolie ( V. SUPRA , 
art. 22 à 33 ) . 

41 » . Cet article est supprimé, la Belgique 
ne possédant pas de colonies. 

L I V R E I I . 

TITRE I I . 

DE LA PROPRIÉTÉ. 

545. Constitution belge. Art. H . Nul ne 
peut être privé de sa propriété que pour 
cause d'utilité publique, dans les cas et de 

la manière établie par la loi et moyennant 
une juste et préalable indemnité. 

Loi du 25 décembre 1824, portant intro
duction des lois du 10 janvier 1824, 
concernant le droit de superficie et 
l'emphytéose. 

Nous, GUILLAUME, par la grâce de Dieu, 
roi des Pays Bas, prince d'Orange-Nassau, 
grand-duc de Luxembourg, e'tc , etc., etc. 

Ayant pris en considération que le Code 
c iv i l , actuellement, encore en vigueur, ne 
renfprme aucune disposition sur le droit de 
superficie, ni Mir le droit ù'emphytéose. aux
quelles matières sont relatives les lois du 10 
janvier dernier, contenant les V et V I e titres 
du second ljvre du futur Code civil du 
royaume des Pays-Bas ; 

Q'ie l'intérêt du domaine, en même temps 
que celui des habitants, exige qup les dispo-
silions léei?lative« précitées soient rnis^s en 
vigueur sans délai, afin de fournir par là 
l'occasion de pouvo-'r faire de. pareilles con
ventions d'une manière légale ; 

Art. 1 e r . Lorsque, à partir du l « r janvier 
1825, les parties auront stipulé de constituer 
un droit de superficie, ou d'emphytéose. 
ces conventions seront régies par toutes les 
dispositions énoncées dans les lois du 10 
janvier 1824 ; 

« . La transcription des titres constitutifs, 
prescrite par les art. 1 et 3 des susdites lois, 
se fera de la même manière et d'après les 
mêmes dispositions énoncées dans la loi du 3 
janvier 1824 à l'égard des mutations de 
biens immeubles. 

Après l'art. 710, 2* livre duC. N., \* titre : 

Loi du 10 janvier 1824. 

DES DROITS DE SUPERFICIE. 

1 à 3. Comme 758 à 760. C. holl. 
4. Le droit de superficie ne pourra être 

établi pour un terme excédant cinquante 
années, sauf la faculté de. le renouveler. 

5 à 7. Comme 761 à 763. C. holl. 
8. Les dispositions du présent titre n'au

ront lieu qu'autant qu'il n'y aura pas été 
dérogr. par les conventions des parties, sauf 
la disposition de l'art. 4. du présent titre 
(764. C. holl.). 

9. Comme 765. C. holl.—Le numéro 4 n'est 
pas reproduit. 

DU DROIT D'EMPHYTÉOSE. 

1. Comme 767r. C. holl. 
L'emphytéose ne pourra être établie 

pour un terme excédant quatre-vingt-dix-
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neuf ans, ni être au-dessous de vingt-sept 
aos. 

» à S. Comme 768 à 773. C. holl. 
9. Il supportera toutes les impositions 

établies sur le fonds, soit ordinaires, soit 
extraordinaires, soit à payer en une fois. 
(774. C. holl.) 

10 Comme 575. C. holl. Il est ajouté : 
L'emphyiéose pourra èire contraint par exé
cution parée. 

11 à 12 . Comme 776 et 777. C. holl. 
1 3 . Comme 778. C. holl. — Ajouté in fine : 

par sa fuite. 
14. Comme 779. C. holl. 
15. Comme 780. C. holl. On a retranché 

ces mots : Il sera déchu aussi s'il n'a pas payé 
sa redevance pendant cinq ans. 

16 à 18. Comme 781 à 783. C. holl. 

L I V R E 131. 

T I T R E PREMIER. 

DES SUCCESSIONS. 

Ainsi chargé par la loi du 20 mai 
1837. 

Art. 1 e r . L'étranger est admis à succéder 
aux biens que son parent, étranger ou Belge, 
possède dans le territoire du royaume, dans 
les cas et de la manière dont uu Belge suc
cède à son parent possédant des biens dans 
le pays de cet étranger. 

Les mêmes régies sont observées pour la 
capacité de disposer ou de recevoir par 
donation entre vifs ou par testament. 

Cette réciprocité sera constatée soit par 
les traités conclus entre les deux pays, soit 
par la production des lois ou actes propres à 
en établir l'existence. 

3 Toutes dispositions contraires à la pré
sente loi sont abrogées. 

4 . La présente loi sera obligatoire le len
demain de sa promulgation. 

8 « 1 . Loi du 16 juillet 1844. Cet article 
s'applique aux créanciers hypothécaires 
comme à tous autres créanciers. 

8 3 8 et 8 3 9 . La première partie des art. 
838 et 839 est aussi changée par l'art. 9 de la 
loi du 12 juin 1 8 1 6 . 

Sont abolies les dispositions et formalités 
prescrites pour le partage et la lici ation des 
successions auxquelles sont intéressés des 
interdits ou mineurs comme copartageants. 

Ce partage se fera désormais par le minis
tère d'un notaire et de témoins devant le 
juge de paix du canton où la succession est 
ouverte, et en présence des tuteurs, des 
tuteurs spéciaux et subrogés-tuteurs des 
mineurs, ou des mineurs émancipés assistés 
de leurs curateur s, ou au lieu de l'éman
cipé, d'une personne autorisée à cet effet 
par une procuration spéciale. Le juge de 
paix devra veiller particulièrement à ce que 
les lots soient dûment formés, et en gé

néral à ce que les intérêts des mineurs 
soient convenablement observés dans ces 
partages. Lorsque les intéressés majeurs 
et les tuteurs des mineurs. ou ces der
niers entre eux, ne s'accordent point sur 
la formation des lots, ou lorsque le juge de 
paix lui-même le trouvera convenir pour 
les intérêts du mineur, il désignera un ou 
plusieurs experts, et leur fera prêter serinent 
à l'effet de former les susdits lots. Les lots 
ainsi formés seront, devant le juge de paix, 
adjugés aux divers copartageants, soit par 
arrangement à l'amiable, soit par la voie du 
sort, et il en sera fait mention dans l'acte 
notarié du partage. 

Il est alloué aux juges de paix et à leurs 
greffiers, pour leurs vacations à cet effet, le 
même salaire que pour leurs vacations à 
l'apposition des scellés. 

8 0 0 . Dernier alinéa, supprimé par Vart. 7o 
de la constitution. 

1 0 1 ? . 2 e alinéa supprimé par la loi du 16 
décembre 1851, art. 44. 

T I T R E I V . 

CHAPITRE II. 

DES DÉLITS ET QUASI-DÉLITS. 

1384 . Au dernier alinéa ajouté (loi du 26 
février 1846) : Le père, la mère, les maîtres 
et les commettHiits, sont civilement respon
sables des délits de chasse commis par leurs 
enfants mineurs non mariés demeurant avec 
eux, domestiques ou préposés, sauf tout re
cours de droit. 

Cette responsabilité ne s'appliquera qu'aux 
dommages-intérêts et frais, sans pouvoir 
toutefois donner lieu à l'exercice de la con
trainte par corps. 

T I T R E V . 

DU CONTRAT DE MARIAGE. 

1 4 5 2 . La mort civile est abolie par la con-
stiiution. 

1409 . Supprimé, la mort civile étant 
abolie. 

1 5 1 7 . La mort civile est abolie. 

T I T R E I X . 
DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ. 

Í 8 6 5 , № 4. La mort civile est abolie. 

TITRE X I . 

DU DÉPÔT ET DU SEQUESTRE. 

1939. La mort civile est abolie. 
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T I T R E X I I I . 

DU MANDAT. 

1982. Supprimé, la mort civile est abolie. 
2 0 0 3 . La mort civile est abolie. 
2066. Il est ajouté in fine par l'art. 43 de la 

constitution : Aucune contrainte par corps 
ne peut être exercée contre un membre de 
Tune ou l'autre chambre durant la session, 
qu'avec l'autorisation de la chambre dont il 
fait partie. 

Loi sur la révision du régime hypothé
caire, discutée par les chambres, pro
mulguée le 16 décembre 1 8 5 1 ( 1 ) . 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions ci-après remplaceront, 
dans le Code civil, le titre XVIII du livre III : 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

De la transmission des droits réels. 

Art. i . Tous actes entre-vifs à titre gratuit 
ou onéreux translatifs ou déclaratifs de droits 
réels immobiliers, autres que les privilèges 
et les hypothèques, seront transcrits en 
entier sur un registre à ee destiné , au bu
reau de la conservation des hypothèques 
dans l'arrondissement duquel les biens sont 
situés. Jusque-la, ils ne pourront être oppo
sés aux tiers qui auraient contracté sans 
fraude. 

Il en sera de mène des jugements passés 
en force de chose jugée, tenant lieu de con
ventions ou de tures pour la transmission 
de ces droits, des actes de renonciation à 
ces droiis et des baux excédant neuf an
nées , ou contenant quittance d'au moins 
trois années de loyer. 

(I) On lira avec intérêt les dispositions d'une nouvelle 
loi sur les hypothèques, adoptée par un pays qui a nos 
mœurs et nos usages qui pane notre langue et a été 
régi, depuis la même époque que nous, par le «ode Napo
léon , sans aucune déviation La Belgique s'est, presque 
toujours conformée aux modifications que subissaient 
nos Codes, et, si elle a porté la main sur un tiire le plus 
important peut-être , c'est qu'elle a v o u u suivre notre 
propre impulsion sur cette matière, et que, comme nous, 
elle a reconnu que le système mixte du Code Napoléon en-
trav it les transactions civiles, compromettait li liberté 
territoriale, et privait les propriétés des bienfaits que les 
lois germaniques offraient de toutes pjrts a l'Allemagne et 
aux pays qu'elles fécondaient. 

La loi belge a donc adopté ce système, auquel la France 
ne pourra se façonner que graduellement avec une sorte de 
sollicitude, en employant le moyen que la loi sur les institu
tions de crédit foncier a établi. 

Par la lecture de cette loi, on jugera si les intérêts des 
femmes et des incapables sont suffisamment sauvegardés 
c'était là où résidait la difficulté, j 

Si ces baux n'ont pas été transcrits, la 
durée en sera réduite, conformément à 
l'art. 1429 du Code civil. 

•-î. Les jugements, les actes authentiques 
et les actes sous seing privé , reconnus en 
justice ou devant notaire, seront seuls admis 
à la transcription. Les procurations rela
tives à ces actes devront être données dans 
la même forme. 

3. Aucune demande tendant à faire pro
noncer l'annulation ou la révocation de 
droits résultant d'actes soumis à la transcrip
tion ne sera reçue dans les tribunaux qu'a
près avoir été inscrite en marge de la tran
scription prescrite par l'article premier. 

Toute décision rendue sur une semblable 
demande sera également inscrite à la suite 
de l'inscription ordonnée par le paragraphe 
précédent. 

Les greffiers ne pourront, sous peine de 
tous dommages et intérêts, délivrer aucune 
expédition de jugements de cette espèce, 
avant qu'il leur ait été dûment justifié, dans 
la forme prescrite par l'art. 8 4 , que l'inscrip
tion a été prise. 

4. Seront valables toutes aliénations faites, 
toutes hypothèques et autres charges réelles 
imposées antérieurement à l'inscription re
quise par l'art. 3, dans le cas où ni la révo
cation ni l'annulation ne sont de nature à 
préjudicier à de semblables droits consentis 
avant l'action. 

Si la demande n'a pas été inscrite, le juge
ment de révocation ou d'annulation n'aura 
d'effet, vis-à-vis du tiers, qu'à dater du jour 
où il aura été inscrit. 

5. La cession d'une créance privilégiée 
ou hypothécaire inscrite , de même que la 
subrogation à un droit semblable, ne pourra 
être opposée au tiers, si elle ne résulte 
d'actes énoncés en l'art. 2 , et s'il n'est fait 
en marge de l'inscription meniion de la date 
et de la nature du titre du cessionnaire avec 
indication des noms, prénoms, professions 
et domiciles des parties. 

Le conservateur indiquera, au bas du bor
dereau, le changement opéré sur ses re
gistres. 

En cas de cession d'une créance privilé
giés ou hypothécaire non inscrite, ou de 
subrogation à un droit semblable, le ces
sionnaire ne pourra par l'inscription conser
ver l'hypothèque ou ie privilège que pour 
autant que l'acte de cession soit passé dans 
la forme requise à l'égard des créances in
scrites. 

C. Toute personne contre laquelle il existe 
une inscription hypothécaire piise pour sû
reté d'une créance liquide et certaine pourra, 
même avant l'échéance de la dette, être as
signée par le cessionnaire du créancier, sans 
préliminaire de conciliation , devant le tri
bunal civil de son domicile, à l'effet de faire 
a déclaration prescrite par l'art. 570 du Code 

de procédure civile. 
L'assigné sera tenu de se conformer aux 
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dispositions des art. 571 et suivants du même 
Code, sinon il pourra être réassigné aux lins 
d'être déclaré débiteur pur et simple, par un 
huissier commis à cet effet. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

» . Quiconque est obligé personnellement 
est tenu de remplir ses engagements sur tous 
ses biens mobiliers ou immobiliers présents 
et à venir (2092 C. N . ) . 

S. Les biens du débiteur sont le gage 
commun de ses créanciers, et le prix s'en 
distribue entre eux par contribution , à 
moins qu'il n'y ait entre les créanciers des 
causes légitimes de préférence (2093, C. N . ) . 

9. Les causes légitimes de préférence 
sont les privilèges et hypothèques (2094, 
C. N . ) . 

10. Lorsqu'un immeuble, des récoltes ou 
des effets mobiliers auront été assurés soit 
contre l'incendie, soit contre tout autre fléau, 
la somme qui, en cas de sinistre, se trou
vera due par l'assureur devra, si elle n'est 
pas appliquée par lui à la réparation de 
l'objet assuré, être affectée au paiement des 
créances privilégiées ou hypothécaires, se
lon le rang de chacune d'elles. 

Il en sera de même de toute indemnité 
qui serait due par des tiers, à raison de la 
perte ou de la détérioration de l'objet grevé 
de privilège ou d'hypothèque. 

1 1 . 11 n'est rien innové par le présent 
code aux dispositions des lois maritimes 
concernant les navires et bâtiments de mer 
(2120, C. N . ) . 

CHAPITRE II 

DES PRIVILÈGES. 

12. Le privilège est un droit que la qua
lité de la créance donne à un créancier d'être 
préféré aux autres créanciers, même hypo
thécaires (2095, C. N . ) . 

1 3 . Entre les créanciers privilégiés, la 
préférence se règle par les différentes qualités 
des privilèges (2096, C. N . ) . 

14. Les créanciers privilégiés qui sont 
dans le même rang sont payés par concur
rence (2097, C. N . ) . 

1 5 . Le privilège, à raison des droits du 
trésor public , et l'ordre dans lequel il 
s'exerce, sont réglés pas les lois qui les 
concernent. 

Le trésor public ne peut cependant obte
nir de privilège au préjudice des droits an
térieurement acquis à des tiers. 

1 6 . Les privilèges peuvent être sur les 
meubles ou sur les immeubles (2099, C.N.). 

SECTION PREMIÈRE. — Des privilèges qui s'é

tendent sur les meubles et les immeubles. 

19. Les frais de justice sont privilégiés 
sur les meubles et les immeubles, à l'égard 
de tous les créanciers dans l'intérêt des
quels ils ont été faits. 

SECTION H. — Des privilèges sur les meubles. 

1 8 . Les privilèges sont ou généraux, ou 
particuliers sur certains meubles (2100, 
C. N . ) . 

§ rr. — Des privilèges généraux sur les meubles, 

I O . Les créances privilégiées sur la géné
ralité des meubles sont celles ci-après ex
primées, et s'exercent dans l'ordre suivant : 

1° Les frais de justice faits dans l'intérêt 
commun des créanciers ; 

2° Les frais funéraires en rapport avec la 
condition et la fortune du défunt ; 

3° Les frais de dernière maladie pendant 
un an ; 

4° Les salaires des gens de service pour 
l'année échue et ce qui est dû sur l'année 
courante ; le salaire des commis, pour six 
mois, et celui des ouvriers pour un mois; 

5° Les fournitures de subsistances faites au 
débiteur et à sa famille pendant les six mois. 

Les époques indiquées aux trois paragra
phes précédents sont celles qui précèdent la 
mort, le dessaisissement ou la saisie du mo
bilier. 

Lorsque la valeur des immeubles n'a pas 
été absorbée par les créances privilégiées 
ou hypothécaires, la portion du prix qui 
reste due est affectée de préférence au paie
ment des créances énoncées au présent ar
ticle (2101, C. N . ) . 

§ 11. — Des privilèges [sur certains meubles. 

20. Les créances privilégiées sur certains 
meubles sont : 

1° Les loyers et fermages des immeubles, 
sur les fruits de la récolte de l'année, et sur 
le prix de tout ce qui garnit la maison louée 
ou la ferme, et de tout ce qui sert à l'exploi
tation de la ferme, savoir : pour deux années 
échues, s'il s'agit d'une maison; pour trois 
années échues, s'il s'agit d'une ferme ; en 
outre pour l'année courante ainsi que pour 
celle qui suivra, et même, si les baux sont 
authentiques ou si, étant sous signature 
privée, ils ont une date certaine, pour tout 
ce qui est à échoir ; dans ce dernier cas, les 
autres créanciers ont le droit de relouer la 
maison ou la ferme, pour le restant du bail, 
et de faire leur profit des baux ou fermages, 
à la charge toutefois de payer au proprié
taire tout ce qui lui serait encore dû. 

Le même privilège a lieu pour les répara
tions locatives et pour tout ce qui concerne 
l'exécution du bail. 
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Le propriétaire peut saisir les meubles 
qui garnissent sa maison ou sa ferme, lors
qu'ils ont été déplacés sans son consente
ment, et il conserve sur eux son privilège, 
pourvu qu'il en ait fait la revendication ; 
savoir : lorsqu'il s'agit d'un mobilier qui 
garnissait une ferme, dans le délai de qua
rante jours ; et dans celui de quinzaine, s'il 
s'agit de meubles garnissant une maison ; 

2° Les sommes dues pour les semences 
ou pour les frais de la récolte de l'année, 
sur le prix de cette récolte, et celles dues 
pour ustensiles servant à l'exploitation, sur 
le prix de ces ustensiles ; 

3° La créance, sur le gage dont le créan
cier est saisi: 

4° Les frais faits pour la conservation de 
la chose ; 

5° Le prix d'effets mobiliers non payés, 
s'ils sont encore, en la possession du débiteur, 
soit qu'il ait acheté à terme ou sans terme. 

Le privilège établi par les nG S 4 et S ces
sera d'avoir effet si ces objets mobiliers sont 
devenus immeubles par destination ou par 
incorporation, sauf s'il s'agit de machines et 
appareils employés dans les établissements 
industriels. 

Dans ce cas et pour ces objets, le privilège 
sera maintenu pendant deux ans à partir de 
la livraison ; toutefois, il n'aura d'effet que 
pour autant que, dans la quinzaine de cette 
livraison , l'acte constatant la vente soit 
transcrit dans un registre spécial tenu au 
greffe du tribunal de commerce de l'arron
dissement dans lequel le débiteur aura son 
domicile, et, à défaut de domicile, au greffe 
du tribunal de commerce de l'arrondisse
ment dans lequel le débiteur aura sa rési
dence. Le greffier du tribunal sera tenu de 
donner connaissance de cette transcription 
à toutes les personnes qui en feront la de
mande. La livraison sera établie, sauf la 
preuve contraire, parles livres du vendeur. 

En cas de saisie immobilière pratiquée 
sur les machines ou appareils, ou de fail
lite du débiteur déclarée avant l'expiration 
des deux années, le privilège continuera à 
subsister jusqu'après la distribution des de
niers ou la liquidation de la faillite. 

Si la vente a été faite sans terme, le ven
deur peut même revendiquer les objets ven
dus, tant qu'ils sont en possession de l'a
cheteur, et en empêcher la revente, pourvu 
que la revendication soit faite dans la hui
taine de la livraison, et qu'ils se trouvent 
dans le même état que lors de la livraison. 

La déchéance de l'action revendicatoire 
emporte également celle de l'action en réso
lution, à l'égard des autres créanciers. 

11 n'est rien innové aux lois et usages du 
commerce sur la revendication ; 

6° Les fournitures d'un aubergiste, sur les 
effets du voyageur qui ont été transportés 
dans son auberge ; 

7° Les frais de voiture et les dépenses ac
cessoires, sur la chose voiturée, pendant 

que le voiturier en est saisi, et pendant les 
vingt-quatre heures qui suivront la remise 
au propriétaire ou au destinataire, pourvu 
qu'ils en aient conservé la possession , 

8° Les créances résultant d'abus et préva
rications commis par les fonctionnaires pu
blics dans l'exercice de leurs fonctions, sur 
les fonds de leur cautionnement, et sur les 
intérêts qui en peuvent être échus (2102, 
C. N . ) . 

§ III. — Du rang de privilèges mobiliers en cas de concours 
entre eux. 

Les frais de justice priment toutes les 
créances dans l'intérêt desquelles ils ont été 
faits. 

H%. Les frais faits pour la conservation 
de la chose priment les privilèges anté
rieurs. 

Ils priment même, dans tous les cas, le 
privilège compris dans les trois derniers nu
méros de l'article 19. 

•53 . Le créancier e-agiste, l'aubergiste et le 
voiturier sont préférés au vendeur de l 'ob
jet mobilier qui leur sert de gage, à moins 
qu'ils n'aient su, en le recevant, que le prix 
en était encore dû. 

Le privilège du vendeur ne s'exerce qu'a
près celui du propriétaire de la maison ou 
de la ferme, à moins que, lors du transport 
des meubles dans les lieux loués, le vendeur 
n'ait fait connaître au bailleur que le prix 
n'en avait pas été payé. 

« 4 . Les sommes dues pour les semences 
ou pour les frais de la récolte de l'année 
sont payées sur le prix de cette récolte, et 
celles dues pour ustensiles servant à l 'ex
ploitation sur le prix de ces ustensiles, par 
préférence au bailleur dans l'un et l'autre 
cas. 

» 5 . Le privilège des frais funéraires l 'em
porte sur tous les autres privilèges, à l'excep
tion du privilège des frais de justice, du privi
lège des frais faits postérieurement pour la 
conservation de la chose, et du privilège de 
l'aubergiste, du voiturier et du créancier ga
giste, en tant que. ceux-ci ne sont pas primés 
par le vendeur de l'objet donné en gage. 

« « . Les autres privilèges généraux sont 
primés par les privilèges spéciaux. 
SECTION m. — D(s privilèges sur les immeubles. 

« t f . Les créanciers privilégiés sur les im
meubles sont : 

1° Le vendeur sur l'immeuble vendu, pour 
le paiement du prix; 

2° Les copermufants, sur les immeubles 
réciproquement échangés, pour le paie
ment des soultes et retours, et aussi de la 
somme fixe qui serait déterminée par l'acte 
à titre de dommages et intérêts dans le cas 
d'éviction ; 

3° Le donateur, sur l'immeuble donné, 
pour les charges pécuniaires ou autres pres
tations liquides imposées au donataire; 
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4° Les cohéritiers ou copartageants, savoir: 
Pour le paiement des soultes ou retours 

de lots, sur tous les immeubles compris 
dans le lot chargé de la soulte, à moins que, 
par l'acte de partage, le privilège n'ait été 
restreint à un ou plusieurs de ces immeu-
ble< ; 

Pour le paiement du prix de la licitation 
sur le bien l i c i t e ; 

Pour la garantie établie par Fart. 884 du 
code civil, sur tous les immeubles compris 
dans le lot des garants, à moins que l'acte 
de partage ne restreigne le privilège à une 
partie de ces immeubles. Ce privilège n'aura 
lieu qu'autant que l'acte de partage contien
dra la stipulation d'une somme iixe pour le 
cas d'éviction ; 

5° Les entrepreneurs, architectes, maçons 
et auires ouvriers employés pour défricher 
des terres ou dessécher des marais, pour 
édifier, reconstruire ou réparer des bâti
ments, canaux, ou autres ouvrages quelcon
ques, pourvu néanmoins que, par un expert 
nommé d'office par le président du tribunal 
de première instance dans le ressort duquel 
les biens sont situés, il ait été dressé préala
blement un procès-verbal, les créanciers 
inscrits dûment appelés, à l'effet de con
stater l'état des lieux relativement aux ouvra
ges que le propriétaire déclarera avoir des
sein de faire, et que les ouvrages aient été, 
dans les six mois au plus de leur perfection, 
reçus par un expert également nommé d'of
fice. 

Mais le montant du privilège ne peut ex
céder les valeurs constatées par le second 
procès-verbal, et il se réduit à la plus-value 
existante à l'époque de l'aliénation de 1 im
meuble, et résultant des travaux qui y ont 
été faits (2103, C. N . ) . 

28. L'action résolutoire de la vente, éta
blie par l'article 1654, et l'action en reprise 
de l'objet échangé, établie par l'article 1705 
du code civil, ne peuvent être exercées au 
préjudice ni du créancier inscrit, ni du sous-
acquéreur, ni des tiers acquéreurs de droits 
réels, après l'extinction ou la déchéance du 
privilège établi par l'article précédent. 

La même règle s'applique à l'action en 
révocation fondée sur l'inexécution des con
ditions qui auraient pu être garanties par le 
privilège. 

Dans le cas où le vendeur, l'échangiste, le 
donateur exerceraient, faction résolutoire, les 
tiers pourront toujours arrêter ses effets en 
remboursant au demandeur le capital et les 
accessoires conservés par l'inscription du 
privilège, conformément à l'article 87 de la 
présente loi, 

Les sommes que le vendeur ou le coper-
mutant pourrait être condamné à restituer par 
suite de l'action en résolution ou en reprise, 
seront affectées au paiement des créances 
privilégiées ou hypothécaires qui perdraient 
ce caractère par suite de l'une ou l'autre de 
ces actions, et ce, d'après le rang que ces 

créanciers avaient au moment de la résolu
tion de la vente ou de l'échange. 

SECTION I V . — Comment se conservent les 

privilèges. 

« 9 . Entre les créanciers, les privilèges 
ne produisent d'effet à l'égard des immeubles 
qu'autant qu'ils sont rendus publics par in
scription sur les registres du conservateur 
des hypothèques, à l'exception des privi
lèges des frais de justice (21 6, C.N.). 

3 0 . Le vendeur conserve son privilège 
par la transcription du titre qui a transféré 
la propriété et qui constate que la totalité 
ou partie du prix lui est due. 

3 1 . Les copermutants conservent réci
proquement leur privilège sur les immeubles 
échangés, par la transcription du contrat 
d'échange constatant qu'il leur est dû des 
soultes, retours de lots ou une somme fixe à 
titre de dommages-intérêts en cas d'éviction. 

3 * . Le donateur conserve son privilège 
pour les charges pécuniaires ou autres pres
tations liquides, imposées au donataire, par 
la transcription de l'acte de donation consta
tant lesdites charges et prestations. 

33. Le cohéritier ou copartageant con
serve son privilège , par la transcription de 
l'acte de partage ou de l'acte de licitation. 

34. La transcription prescrite p r les 
quatre articles précédents vaudra inscription 
pour le vendeur, le copermutant, le dona
teur, l'héritier ou le copartageant et le prê
teur légalement subrogé à leurs droits. 

Il en sera de même de la transcription 
opérée à la requête de ce dernier. 

35. Sera, le conservateur des hypo
thèques, tenu, sous peine de tous domniages-
întérêts envers les tiers, défaire d'office, au 
moment de la transcription, l'inscription sur 
son registre : 

1° Des créances résultant de l'acte trans
latif de propriété; 

2° Des soultes ou retours de lots résultant 
de l'acte d'échange. 

Cette inscription comprendra la somme 
stipulée à titre de dommages-intérêts en cas 
d'éviction ; 

3 ° Des charges pécuniaires et autres pres
tations liquides résultant de l'acte de do
nation ; 

4° Des soultes et retours résultant de 
l'acte, de partage ou de licitation. 

Cette inscription énoncera, s'il en a été 
fait, les stipulations relatives à la garantie 
en cas d'éviction. 

3 © . Le vendeur, les copermutants, le 
donateur, les cohéritiers ou co partageants 
pourront, par une clause formelle de l'acte, 
dispenser 1̂  conservateur de prendre l'in
scription d'office. 

Dans ce cas, ils seront déchus du privilège 
et de l'action résolutoire ou en reprise, mais 
ils pourront prendre en vertu de leur titre 
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une inscription hypothécaire qui n'aura 
rang qu'à sa date. 

37 . Les inscriptions prescrites par les 
articles précédents devront être renouvelées 
par les créanciers, en conformité de l'art. 90. 
A défaut de renouvellement, ceux ci n'au
ront plus qu'une hypothèque qui ne prendra 
rang que. du jour de son inscription. 

38 . Les entrepreneurs, architectes, ma
çons et autres ouvriers employés pour faire 
íes ouvrages dont il est question à l'art. 27, 
conservent : I o par l'inscription faite, avant 
le commencement des travaux , du procès-
verbal qui constate l'état des lieux; 2° par 
celle du second procès-verbal faite dans la 
quinzaine de la réception des ouvrages, leur 
privilège à la date du premier procès-verbal 
(2110, C. N . ) . 

Ajouté : Après ce dernier délai, ils n'auront 
qu'une hypothèque qui ne prendra rang que 
du jour de l'inscription, et pour la plus-
value seulement. 

3 9 . Les créanciers et légataires ayant, 
auy termes de l'art. 878 du Code civil, le 
droit de demander la séparation des patri
moines, conservent ce droit à l'égard des 
créanciers, des héritiers ou représentants du 
défunt, sur les immeubles de la succession 
par l'inscription prise sur chacun de ces 
immeubles, dans les six mois de l'ouver
ture de la succession. 

Jusqu'à l'expiration de ce délai, aucune 
hypothèque ne peut être établie sur ces 
biens, ni aucune aliénation en être consen
tie par les héritiers ou représentants du 
défunt, au préjudice des créanciers ou léga
taires. 

4 0 . Les cessionnaires de ces diverses 
créances privilégiées exercent les mêmes 
droits que les cédants en leur lieu et place, 
en se conformant aux dispositions de l'art. S 
de la présente loi. 

CHAPITRE ra. 

DES HYPOTHÈQUES. 

4 1 e t42 . Comme 2114 et 2115, C. N . 
4 3 Elle est légale, conventionnelle ou 

testamentaire (2116, C. N.) 
4 4 . L'hypothèque légale est celle qui ré

sulte, de la loi. 
L'hypothèque conventionnelle est celle 

qui dépend des conventions et de la forme 
extérieure des actes et des contrats. 

L'hypothèque testamentaire est celle qui 
est établie par le testateur sur un ou plu
sieurs immeubles spécialement désignés 
dans le testament, pour garantie des legs 
par lui faits (2117, C. N . ) . 

4 5 . Sont seuls susceptibles d'hypothè
ques : 

•1° Les biens immobiliers qui sont dans le 
commerce ; 

2* Les droits d'usufruit, d'emphytéose et 

de superficie , établis sur les mêmes biens 
pendant la durée de ces droits. 

L'hypothèque acquise s'étend aux acces
soires réputés immeubles, et aux améliora
tions survenues à l'immeuble hypothéqué. 

Néanmoins, le créancier hypothécaire 
sera tenu de respecter les ventes des coupes 
ordinaires de taillis et de futaie, faites de 
bonne foi, d'après l'usage des l ieux, sauf à 
exercer son droit sur le prix non payé. 

Les baux contractés de bonne foi après la 
constitution de l'hypothèque seront aussi 
respectes : toutefois, s'ils sont faits pour un 
terme qui excède neuf ans, la durée en sera 
réduite conformément à l'ait. 1429 du Code 
civil. 

№. Comme 2118 et 2119, C. N. 

SECTION I r e . — Des hypothèques légales* 

4 * . Comme 2121, C. N. 
4 8 . L'hypothèque légale de l'Etat, des 

provinces , des communes et des établisse
ments publics, s'étend aux biens actuels et 
futurs du comptable et aux biens futurs de 
la femme, à moins qu'elle ne les ait acquis, 
soit à titre de succession ou de donation, 
soit à titre onéreux, de ses deniers propres 
(2122, C. N . ) . 

§ I" . — Des garanties à fournir par les tuteurs , dans 
l'intérêt des mineurs et des interdits-

4 9 . Lors de la nomination des tuteurs 
ou avant l'entrée en exercice de toute tu
telle, le conseil de famille fixera la s>>mme 
pour laquelle il sera pris inscription hypo
thécaire; il désignera les immeubles sur les
quels cette inscription devra être requise, 
eu égard à la fortune des mineurs et des in
terdits, à la nature des valeurs dont elle se 
compose et aux éventualités de la responsa
bilité du tuteur. 

Le conseil de famille pourra, d'après les 
circonstances, déclarer qu'il ne sera pris au
cune inscription sur les biens du tuteur. 
Cette déclaration n'aura d'effet que jusqu'à 
révocation. 

50. La délibération du conseil de famille 
sera motivée. 

Dans le cas énoncé au § I e r de l'article pré
cédent, le tuteur devra être entendu ou ap
pelé. 

51. Le tuteur, le subrogé tuteur, ainsi 
que tout membre du conseil de famille 
pourra, dans la huitaine, former opposition 
à la délibération. 

Cette opposition , qui dans aucun cas ne 
sera suspensive, devra être formée contre le 
subrogé tuteur, si elle tend à faire réduire 
les garanties déterminées par le conseil de 
famille, au profit des mineurs et des inter
dits, et contre le tuteur, si elle a pour but 
de les faire augmenter. 

Le tribunal statuera comme en matière 
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urgente, après avoir entendu le procureur 
du roi et contradictoirement avec lui. 

L'inscription sera prise par le tuteur 
ou par le subrogé tuteur, en vertu de la dé
libération du conseil de famille. 

Si Je tuteur s'ingère dans la gestion avant 
que cette formalité ait été remplie, le conseil 
de famille, convoqué, soit sur la réquisition 
des parents ou autres parties intéressées, soit 
d'office par le juge de paix, pourra lui reti
rer la tutelle. 

Le subrogé tuteur est tenu, sous sa respon
sabilité personnelle, de veiller à ce que l'in
scription soit valablement prise sur les biens 
du tuteur, ou de la prendre lui-même. 

5 3 . Le conseil de famille pourra spécia
lement commettre l'un de ses membres ou 
toute autre personne pour requérir l'inscrip
tion. 

54 . Les greffiers des justices de paix ne 
pourront, sous peine de responsabilité per
sonnelle et de destitution, s'il y a lieu, déli
vrer aucune, expédition des délibérations des 
conseils de famille, à l'exception de celles 
qui sont relatives aux nominations de tu
teurs et de subrogés tuteurs , ou qui déter
minent l'hypothèque, avant qu'il leur ait été 
dûment justifié que l'inscription a été prise 
contre le tuteur, pour les sommes et sur les 
immeubles désignés par le conseil de fa
mille. 

5 5 . Si, lors de la délibération dont il est 
parlé en l'art. 49 , il est reconnu que le tu
teur ne possède pas d'immeubles, le conseil 
de famille, après avoir, en exécution de 
l'art. 435 du Code civil, fixé la somme à la
quelle commencera pour le tuteur l'obliga
tion d'employer l'excédant des revenus sur 
les dépenses , pourra ordonner qu'en atten
dant cet emploi, les capitaux des mineurs et 
des interdits soient versés par le tuteur à la 
caisse des dépôts et consignations, à la dili
gence du subrogé tuteur ou d'un membre du 
conseil de famille commis à cet eifet. 

56 . Si le tuteur possède des immeubles, 
mais qu'ils soient jugés insuffisants pour ré
pondre de la totalité de sa gestion, le conseil 
de famille pourra déterminer la somme au 
delà de laquelle le versement devra être 
fait, ainsi qu'il est dit à l'article précédent. 

5 7 . Le tuteur ne pourra retirer ces capi
taux de la caisse des dépôts tt consignations 
que pour en faire l'emploi qui aura été fixé 
par le conseil de famille, soit à l'acquitte
ment des dettes des mineurs ou interdits, 
soit en acquisition d'immeubles ou de rentes 
sur l'Etat, soit en prêts sur privilège immo
bilier ou sur première hypothèque. 

58 . Dans le cas où les"garanties données 
aux mineurs ou aux interdits seraient deve
nues insuffisantes, le conseil de famille 
pourra exiger ou une augmentation de la 
somme que devait garantir l'hypothèque, 
ou l'extension de cette hypothèque à d'au
tres immeubles. Si le tuteur ne possédait 
pas d'autres immeubles ou n'en possédait 

que d'une valeur jugée insuffisante, le dépôt 
à la caisse des consignations pourrait être 
exigé, comme il est dit aux articles précé
dents. 

5 9 . Si, dans le cas des art. 57 et 58 , il 
survient postérieurement des immeubles au 
tuteur, il sera procédé comme il est dit aux 
art. 49 et suivants. 

60. Si les garanties fournies par le tuteur 
deviennent évidemment excessives pendant 
le cours de la tutelle, le conseil de famille 
pourra , après avoir entendu le subrogé tu
teur, restreindre , par une délibération mo
tivée , les sûretés primitivement exigées; 
celte délibération devra être soumise à l'ho
mologation du tribunal, qui statuera, sur 
l'avis du ministère public, et contradictoire
ment avec lui. 

6 1 . Le tuteur ne peut, sans l'ass'stance 
du subrogé tuteur , recevoir le rembourse
ment de capitaux non exigibles, ni de cré
ances à terme qui ne doivent échoir qu'a
près la majorité du pupille. 

Le subrogé tuteur veille à ce que les 
sommes remboursées soient immédiatement 
versées dans une caisse publique , à moins 
que le conseil de famille n'autorise le tu
teur, soit à en faire emploi, ainsi qu'il est 
dit en l'iirt. 55 , soit à les conserver et à les 
faire valoir; dans ce dernier cas, l'autorisa
tion pourra être subordonnée à une hypo
thèque à donner ou à un cautionnement à 
fournir par le tuteur. 

62. L'article 55 du présent chapitre ne 
porte aucune atteinte aux droits assurés aux 
pères et mères par les art. 384 , 385 , 386 , 
387 et 433 du Code civil. 

63. Il sera tenu au greffe de chaque jus
tice de paix, sous la surveillance du juge et 
la responsabilité personnelle du greffier, un 
état de toutes les tutelles ouvertes dans le 
canton. Cet état contiendra la date de l'ou
verture des tutelles, les noms , prénoms et 
demeures des mineurs et interdhs , tuteurs 
et subrogés tuteurs; la date et le résumé des 
délibérations des conseils de famille relatives 
à l'hypothèque légale des mineurs , des in
terdits , la date des inscriptions qui auront 
été prises ou la mention des causes pour 
lesquelles il n'en aurait pas été requis. 

Chaque année, dans le courant de décem
bre, le greffier adressera, sous sa responsa
bilité, au procureur du roi de son arrondis
sement , copie entière de cet ét i t , pour les 
tutelles ouvertes dans l'année , e t , pour les 
autres, la simpie indication des changements 
survenus dans l'année courante, relative
ment à l'hypothèque légale , à son inscrip
tion ou aux dépôts que l'absence ou l'insuf
fisance des immeubles auront nécessités. 

Dans le mois de janvier suivant, le pro
cureur du roi soumettra cet état au tribunal 
qui, sur le rapport d'un de ses membres en 
chambre du conseil, statuera ce que de 
droit, tant d'office que sur les réquisitions 
du ministère public. 
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BELGIQUE. (Des hypothèques conventionnelles). et 
Expédition de la décision sera, s'il y a 

lieu, en tout ou en partie transmise aux 
juges de paix qu'elle concerne. 

Les greffiers des justices de paix, qui con
treviendraient au présent article, seront, 
indépendamment des peines disciplinaires , 
punis d'une amende qui n'excédera pas cent 
francs. Elle pourra être portée au double , 
en cas de récidive. 

Ces peines, ainsi que celles comminées 
par les art, 132 et 133 de la présente loi et 
Part. 79 modifié du Code civil, seront appli
quées par les tribunaux civils. 

I. S II. — Des sûretés de femmes mariées. 

6 4 . La femme aura une hypothèque spé
ciale sur les biens qui sont affectés par le 
contrat de mariage, pour sûreté de sa dot et 
de ses conventions matrimoniales. 

Elle pourra également stipuler , dans son 
contrat de mariage , une hypothèque spé
ciale pour garantie des reprises de toute na
ture, même conditionnelles ou éventuelles, 
qu'elle pourra avoir à exercer contre son 
mari. 

Ces hypothèques seront inscrites par le 
mari avant la célébration du mariage , et 
auront leur effet à dater de l'inscription. 

L'inscription pourra aussi être requise par 
la iemme. 

6 5 . Le contrat désignera les immeubles 
grevés de l'hypothèque, l'objet de la garan
tie et la somme à concurrence de laquelle 
l'inscription pourra être prise. 

6 6 . A défaut de stipulation d'hypothèque, 
ou en cas d'insuffisance des garanties déter
minées par le contrat, la femme pourra , 
pendant Je mariage, en vertu de l'autorisa
tion du président du tribunal de son domi
cile et à concurrence de la somme qui sera 
fixée par lui, requérir des inscriptions hypo
thécaires sur les immeubles de son mari, 
pour sûreté des droits énumérés au § I e r de 
l'art. 64. 

6 7 . La femme pourra toujours, nonob
stant convention contraire, mais en vertu de 
l'autori>ation du président du tribunal de 
son domicile, requérir, pendant le mariage, 
des inscriptions sur les immeubles de son 
époux, pour toutes causes de recours qu'elle 
peut avoir contre lu i , telles que celles qui 
résultent d'obligations par elle souscrites, 
d'aliénations de se* propres, de donations 
ou de successions auxquelles elle aurait été 
appelée. 

6 8 . Les inscriptions prises en vertu des 
art. 66et 67 désigneront spécialement chaque 
immeuble et exprimeront les sommes pour 
lesquelles ces inscriptions sont requise*. 

6 9 . Dans les cas prévus par les >irticles 
précédents, et en se conformant aux rendes 
qui y sont prescrites , les parents et alliés 
des époux jusqu'au troisième degré inclusi
vement pourront requérir les inscriptions 
au nom de la femme. 

70 . Le juge de paix du canton du domi
cile marital et le procureur du roi près le 
tribunal de première instance pourront d'of-
iice requérir ces inscriptions au nom de la 
femme. 

Le mari pourra toujours les prendre de 
son chef. 

7 1 . La femme ne pourra renoncer, direc
tement au profit de son mari, aux inscrip
tions prises en vertu des dispositions précé
dentes. 

i l . Dans le cas des art. 66, 67, 69 et 70 , 
le mari pourra demander que l'hypothèque 
inscrite pour raison des reprises de la femme 
soit réduite aux sommes que la femme peut 
avoir à reclamer , et restreinte aux immeu
bles suffisants pour les garantir. 

Le tribunal statuera comme en matière 
sommaire , le procureur du roi entendu et 
contradiitoirement avec lui, après avoir pris 
l'avis des trois plus proches parents de la 
femme, et à défaut de parents dans la dis
tance de deux myria mètres , l'avis de trois 
personnes connues pour avoir avec la femme 
ou sa famille des relations d'amitié. 

S E C T I O N i l . — Des hypothèques conven
tionnelles. 

7 3 , 74. Comme 2124 et 2125, C. N. 
75. Les biens des mineurs et des interdits 

ne peuvent être hypothéqués que pour les 
causes et dans les formes établies par la loi. 

L'hypothèque des bien? des absents , tant 
que la possession n'en est déférée que pro
visoirement, est soumise aux formalités pres
crites pour les mineurs et les interdits (2126, 
C. N . ) . 

76. L'hypothèque conventionnelle ne 
peut être consentie que par acte authen
tique ou par acte sous seing privé reconnu 
en justice ou devant notaire. 

Les procurations à l'effet de constituer 
hypothèque doivent être données dans la 
même forme (2127, C. N . ) . 

7 7 A défaut de dispositions contraires 
dans les traités ou dans les lois politiques, 
les hypothèques consenties en pays étranger 
n'auront d'effet, à l'égard des biens situés en 
Belgique, que. lorsque les actes qui en con
tiennent la stipulation auront été revêtus du 
visa du président du tribunal civil de la si
tuation des biens. 

Ce magistrat est chargé de vérifier si les 
actes et les procurations qui en sont le com
plément réunissent toutes les conditions 
nécessaires pour leur authenticité dans le 
pays où ils ont été reçus. 

L'appel de la décision du président sera 
interjeté par requête adressée à la cour, qui 
statuera comme en matière d'appel de ré
féré (2128, C. N . ) . 

78 . Comme 2129, C. N. 
79 . Si les immeubles affectés à l 'hypo

thèque ont péri ou ont éprouvé des dégra-
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dations, de manière qu'ils soient devenus 
insuffisants pour la sûreté du créancier, 
celui ci a le droit de réclamer le rembour
sement de sa créance. 

Néanmoins le débiteur sera admis à offrir 
un supplément d hypothèque, si la perte ou 
les dégradations ont eu lieu sans sa faute 
(2131. G. N . ) . 

8©. L'hypothèque conventionnelle n'est 
valable qu'autant que la somme pour la
quelle elle est consentie est déterminée dans 
Tact'. 

Si la créance résultant de l'obligation est 
conditionnelle, la condition sera mentionnée 
dans l'inscription dont il sera parlé, ci-après. 

L'hypothèque consentie pour sûreté d'un 
crédit ouvert, à concurrence d'une somme 
déterminée, qu'on s'oblige à fournir, est 
valable; elle prend rang à la date de son 
inscription, sans égard aux époques succes
sives de la délivrance des fonds qui pourra 
être établie par tous moyens légaux (2132 , 
C. N . ) . 

SECTION III. — Du rang que les hypothèques 
ont entre elles. 

81. Comme 2134 et 2147, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DU MODE DE L'INSCRIPTION DES PRIVILÈGES 

ET HYPOTHÈQUES. 

82 . Les inscriptions se font au bureau de 
conservation des hypothèques dans l'arron
dissement duquel sont situés les biens sou
mis au privilège ou à l'hypothèque. 

Les droits de privilège ou d'hypothèque 
acquis et qui n'auraient pas été inscrits avant 
le décès du débiteur ne pourront plus l'être 
que dans les trois mois de l'ouverture de la 
succession, sans préjudice aux dispositions 
de l'art. 112. 

L'effet des inscriptions prises avant l'ou
verture des faillites est réglé par les lois 
particulières sur les faillites (2146, C. N . ) . 

8 3 . Comme 2148, C. N. 
Le dernier numéro est ainsi changé : 
L'inscrivant sera de plus tenu de faire élec

tion de domicile dans un lieu quelconque de 
l'arrondissement du bureau; et, à défaut 
détection de domicile, toutes significations 
et notifications relatives à l'inscription pour
ront être faites au procureur du roi. 

Le conservateur fait mention, sur son re
gistre, du contenu aux bordereaux ; il remet 
aux requérants l'expédition du titre et l'un 
des bordereaux , au pied duquel il certifie 
avoir fait l'inscription dont il indique la 
la date, le volume et le numéro d'ordre. 

84 . Pour opérer les inscriptions ou la 
mention exigée par les art. 3 et 5 , les par
ties présentent au conservateur, soit par 
elles-mêmes, soit par un tiers : 1° s'il s'agit 

d'une demande en justice, deux extraits sur 
timbre contenant les noms , prénoms , pro
fessions et domiciles des parties, les droits 
dont l'annulation ou la révocation est deman» 
dée, et le tribunal qui doit connaître, de l'ac
tion ; 2° s'il s'agit d'un jugement, deux 
extraits sur timbre délivrés par le greffier, 
contenant les noms , prénoms , professions 
et domiciles des parties , le disposi tif de la 
décision , et le tribunal ou la cour qui l'a 
rendue ; 3° s'il s'agit d'une cession , l'expé
dition authentique de l'acte, et deux extraits 
sur timbre contenant les indications exigées 
par l'art 5. 

Le conservateur remet au requérant un 
des extraits sur lequel il certifie que l'in
scription ou la mention a été faite. 

8 5 . L'omission de l'une ou de plusieurs 
de* formalités prescrites par les deux articles 
précédents n'entrainera la nullité de l'inscrip
tion ou de la mention que lorsqu'il en ré
sultera un préjudice au détriment des tiers. 

8 6 . Comme 2149, C. N. 
8 7 . Le créancier privilégié ou hypothé

caire, inscrit pour un capital produisant in
térêts ou arrérages, a droit d'être, colloque, 
pour trois années seulement, au même rang 
que pour son capital, sans préjudice des 
inscriptions particulières à prendre, portant 
hypothèque a compter de leur date, pour les 
autres intérêts ou arrérages (2151, C. N. ) . 

88 . Comme 2152, C. N. 
Ajouté : A cet effet, il déposera, soit par 

lui-même, soit par un tiers , au bureau des 
hypothèques, un acte authentique constatant 
sa volonté à cet égard, ou bien il signera 
sur le registre même des hypothèques une 
déclaration portant changement de domicile. 

Dans ce dernier cas, son identité sera, si 
le conservateur l'exige, certifiée par un no
taire qui apposera aussi sa signature au bas 
de la déclaration. 

8 ® . L'hypothèque légale de l'Etat, des 
provinces, des communes et des établisse
ments publics, est inscrite sur la représen
tation de deux bordereaux, contenant: 

Les noms, prénoms, qualités ou désigna
tions précises du créancier et du débiteur, 
leur domicile réel, le domicile qui s^ra élu 
par le créancier ou pour lui dans l'arrondis
sement, Ta nature des droits à conserver et 
le montant de leur valeur déterminée ou 
éventuelle ; enfin l'indication spéciale de la 
nature et de la situation de chacun des im
meubles (2153, C. N . ) . 

S®. Les inscriptions conservent l'hypo
thèque et le privilège pendant, quinze an
nées à compter du jour de leur date ; leur 
effet cesse, si les inscriptions n'ont été re
nouvelées avant l'expiration de ce délai. 

Néanmoins les inscriptions prises au pro
fit des mineurs, des interdits, des personnes 

Splacées dans des établissements d'aliénés et 
es femmes mariées, conformément aux 

dispositions contenues aux §§ 1 et 2 de la 
section première du chapitre III , seront dis-
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pensés de tout renouvellement jusqu'à l 'ex-
ùration de l'année qui suivra la cessation de 
a tutelle, de l'administration provisoire ou 
la dissolution du mariage. 

L'inscription en renouvellement ne vau
dra que comme insci iption première, si elle 
ne contient pas l'indication précise de l'in
scription renouvelée, mai> il ne seta pas né
cessaire d'y rappeler les inscriptions précé
dentes (2154, C. N . ) . 

91. Comm, 2155, G. N. 

CHAPITRE V. 

DE L A RADIATION ET DE L A RÉDUCTION 

DES INSCRIPTIONS. 

9 « . Comme 2157, C. N. 
Ajouté. Le cessionnaire d'une créance hy

pothécaire ne peut consentir de radiation 
ou de réduction, si la cession ne résulte 
d'actes énoncés dans l'art. 2. 

Le mandat à l'effet de rayer ou de réduire 
doit être exprès et authentique. 

9 3 . Ceux qui requièrent la radiation ou 
la réduction déposent, au bureau du conser
vateur, soit l'expédition de. l'acte authenti
que ou l'acte en brevet, portant consente
ment, soit l'expédition du jugement. 

Un extrait littéral de l'acte authentique 
suflit, lorsqu'il y est déclaré, par le notaire 
qui l'a délivré, que l'acte ne contient ni 
conditions ni réserves. 

Les actes de consentement à radiation ou 
réduction, pa.-sésen pays étrangers, ne sont 
exécutoires en Belgique qu'après avoir été 
visés parle président du tribunal de la si
tuation des bi^ns, qui vérifiera leur authen
ticité, ainsi qu'il est dit en l'art. 77 (2158, 
C. N . ) . 

9 4 . La deminde en radiation ou en ré
duction, par action principale, sera portée, 
sans préliminaire de conciliation, devant le 
tribunal dans le ressort duquel l'inscription 
a été prise. 

Cependant la convention faite par le créan
cier et le débiteur de porter, en cas de con
testation, la demande à un tribunal qu'ils 
auraient désigné, recevra son exécution en
tre eux. 

Les actions auxquelles les inscriptions 
peuvent donner lieu contre les créanciers 
seront intentées par exploits faits à leur per
sonne, ou au dernier des domiciles élus sur 
le registre; et ce, nonobstant le, décès, soit 
des créanciers, soit de ceux chez lesquels 
ils auront fait élection de domicile (2159, 
C. N). 

95. Comme 2160, C. N. 

CHAPITRE VI. 

DE L 'EFFET DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES 

CONTRE LES TIERS DÉTENTEURS. 

96 à 99. Comme 2Ì66 à 2169, C. N. 

l O O à Î O » . Comme 2172 à Ï179, C. N. 

CHAPITRE VII. 

DE L'EXTINCTION DES PRIVILÈGES 

ET HYPOTHÈQUES. 

l O S . Les privilèges et hypothèques s'é
teignent : 

I e Par l'extinction de l'obligation princi
pale: 

2° Par ia renonciation du créancier ; 
3° Par l'effet des jugements, dans les cas 

prévus par les 1 et 2 de la première sec
tion du chapitre 111 ; 

4° Par l'accomplissement des formalités 
et conditions prescrites aux tiers détenteurs 
pour purger les biens par eux acquis; 

5° Par la prescription ; 
La prescription est acquise au débiteur 

quant aux biens qui sont dans ses mains, 
par le temps fixé pour la prescription des 
actions qui donnent l'hypothèque ou le pri
vilège. 

Elle n'est acquise au tiers détenteur que 
par le temps requis pour !a prescription la 
plus longue des droits immobiliers. 

Les inscriptions prises par le créancier 
n'interrompent pas le cours de la prescrip
tion établie par la loi en faveur du débiteur 
ou du tiers détenteur, mais ce dernier peut 
être contraint de fournir, à ses frais, un titre 
récognitif de l'hypothèque, à dater de. la 
transcription de son acquisition. Vingt-huit 
ans après la date de ce titre, il est tenu de 
le renouveler, s'il possède encore l'immeu
ble hypothéqué ; 

6° Par la cause énoncée au 5 2 de l'art. 
82 (2180, C. N . ) . 

CHAPITRE VIII. 

DU MODE DE PURGER LES PROPRIÉTÉS DES 

PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. 

109 . Comme 2 e g, 2182, C. N. 
H O . Si le nouveau propriétaire.,veut se 

garantir de l'effet des poursuites autorisées 
dans le chapitre VI qui précède, il est tenu, 
soit avant les poursuites, soit dans les trente 
jours au plus tard à compter de la première 
sommation qui lui est faite, de notifier aux 
créanciers, aux domiciles par eux élus dans 
les inscriptions : 

1° La date de son titre, s'il est authentique, 
ou celle de l'acte notarié ou du jugement 
portant reconnaissance de l'acte sous seing 
privé; le nom et la résidence du notaire qui 
a reçu l'acte, ou bien le tribunal qui a rendu 
le jugement ; la désignation des parties; l'in
dication précise des immeubles ; le prix et 
les charges faisant partie du prix de la vente ; 
l'évaluation de ces charges, celle du prix 
même s il consiste en une rente viagère ou en 
toute obligation autre que celle de payer un 
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capital fixe, enfin l'évaluation de la chose si 
elle a été donnée ou cédée à tout autre titre 
qu'à celui de vente ; 

2° Indication de la date, du volume et du 
numéro de la transcription ; 

3° Un tableau sur trois colones, dont la 
première contiendra la date des hypothèques 
et celle des inscriptions, ainsi que l'indica
tion du volume et du numéro de ces in
scriptions ; la seconde, le nom des créanciers 
et la troisième, le montant des créances 
inscrites (2183, C. N . ) . 

1 1 1 . Le nouveau propriétaire ne pourra 
faire usage de la faculté accordée par le pré
cédent article que sous condition de faire la 
notification prescrite, dans l'année de la tran
scription du titre d'acquisition. 

1 1 « . La notification énoncée aux articles 
précédents ne devra être faite qu'aux créan
ciers inscrits avant la transcription de l'acte 
d'acquisition. 

Toute inscription prise sur les précédents 
propriétaires, postérieurement à cette in
scription, est inopérante. 

1 1 3 . Le nouveau propriétaire déclarera, 
par le même acte, qu'il acquittera les dettes 
hypothécaires jusqu'à concurrence du prix 
ou de la valeur déclarée, sans déduction 
aucune au profit du vendeur ou de tout autre. 

Sauf d i s p o s i t i o n contraire dans les titres 
de créances, il jouira des termes et délais 

accordés au débiteur originaire et il obser
vera ceux stipulés contre ce dernier. 

Les créances non échues qui ne viennent 
que pour partie en ordre utile seront immé
diatement exigibles, vis-à-vis du nouveau 
propriétaire, jusqu'à cette concurrence, et 
pour le tout à l'égard du débiteur. 

114 . Si parmi les créanciers se trouve un 
vendeur ayant à la fois le privilège et l'ac
tion résolutoire, il aura quarante jours, à 
partir de la notification à lui faite, pour 
opter entre ces deux droits, sous peine d'être 
déchu de l'action en résolution et de ne 
pouvoir plus réclamer que son privilège. 

S'il opte pour la résolution du contrat, il 
devra, à peine de déchéance, le déclarer au 
greffe du tribunal devant lequel l'ordre doit 
être poursuivi. 

La déclaration sera faite dans le délai ci-
dessus fixé, et suivie dans les dix jours de 
la demande en résolution. 

A partir du jour où le vendeur aura opté 
pour l'action résolutoire, la purge sera sus
pendue et ne pourra être reprise qu'après la 
renonciation, de la part du vendeur, à l'ac
tion résolutoire, ou après le rejet de cette 
action. 

Les dispositions qui précèdent sont appli
cables au copermutant et au donateur. 

115 . Lorsque le nouveau propriétaire a 
fait la notification ci-dessus énoncée, dans 
le délai fixé, tout créancier dont Je titre est 
inscrit peut requérir la mise de l'immeuble 
aux enchères et adjudications publiques, à 
la charge : 

1° Que cette réquisition sera signifiée par 
huissier au nouveau propriétaire, dans les 
quarante jours au plus tard de la notification 
faite à la requête de ce dernier, en y ajou
tant un jour par cinq myriamètres de dis
tance entre le domicile élu et le domicile 
réel du créancier le plus éloigné du tribu
nal qui doit connaître de l'ordre; 

2° Qu'elle contiendra soumission du requé
rant, ou d'une personne présentée par lui, 
de porter le prix à un vingtième en sus de 
celui stipulé dans le contrat, déclaré par le 
nouveau propriétaire. Cette enchère portera 
sur le prix principal et les charges, sans au
cune déduction préjudiciable aux créanciers 
inscrits. Elle ne devra point porter sur les 
frais du premier contrat ; 

3° Que la même signification sera faite, 
dans le même délai, au précédent proprié
taire et au débiteur principal ; 

4° Que l'original et les copies de ces ex
ploits seront signés par le créancier requé
rant ou son fondé de procuration expresse, 
lequel, en ce cas, est tenu de donner copie 
de sa procuration. Ils devront aussi être si
gnés , le cas échéant, par le tiers enchéris
seur; 

5° Que le requérant offrira de donner cau
tion personnelle ou hypothécaire jusqu'à 
concurrence de vingt-cinq pour cent du prix 
et des charges ; ou qu'ayant consigné une 
somme équivalente, il notifiera copie du 
certificat de consignation. 

Le tout à peine de nullité (2185, C. N.). 
116 . A défaut, parles créanciers, d'avoir 

requis la mise aux enchères dans les formes 
et le délai prescrits, la valeur de l'immeuble 
demeure définitivement fixée au prix stipulé 
dans le contrat, ou déclaré par le nouveau 
propriétaire. 

Les inscriptions qui ne viennent pas en 
ordre utile sur le prix seront rayées pour 
la partie qui l'excédera, par suite de l'ordre 
amiable ou judiciaire dressé conformément 
aux lois de la procédure. 

Le nouveau propriétaire se libérera des 
privilèges et hypothèques, soit en payant 
aux créanciers e n ordre utile l'import des 
créances exigibles ou de celles qu'il lui est 
facultatif d'acquitter, soit en consignant le 
prix jusqu'à concurrence de ces créances. 

Il reste soumis aux privilèges et hypo
thèques venant en ordre utile , à raison des 
créances non exigibles dont il ne voudrait 
ou ne pourrait se libérer (2186, C. N. ) . 

1 1 9 . En cas de revente par suite de sur
enchère , elle aura lieu suivant les formes 
établies par le Code de procédure civile 
(2187, C. N . ) . 

118 . Comme 2188, C. N . 
1 1 9 . Comme 2189, C. N . 
1 2 0 . Le désistement du créancier requé

rant la mise aux enchères ne peut, même 
quand le créancier paierait le montant de la 
soumission, empêcher l'adjudication pu
blique , si ce n'est du consentement exprès 
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de tous les autres créanciers hypothécaires, 
ou si ces derniers, sommés par huissier de 
poursuivre l'adjudication dans la quinzaine, 
n'y donnent point suite. En ce cas, l'import 
de la soumission est acquis aux créanciers 
dans l'ordre de leurs créances. 

1 2 1 et 122. Comme 2191 et 2192, C. N. 

CHAPITRE IX. 

DE LA- PUBLICITÉ DES REGISTRES ET DE LA 

RESPONSABILITÉ DES CONSERVATEURS. 

123. Si plusieurs titres, soumis à la pu
blicité, ont été présentés le même jour à la 
conservation des hypothèques, la préférence 
se détermine d'après le numéro d'ordre sous 
lequel la remise des titres aura été mention
née au registre destiné à cet effet, sans pré
judice néanmoins de ce qui est prescrit à 
l'art. 81 (2147, C. N. , diff.). 

124. Les conservateurs devront tenir : 
1° Un registre de dépôts , où seront con

statées par numéros d'ordre et à mesure 
qu'elles s'effectueront, les remises de titres 
dont on requiert l'inscription ou la tran
scription ; 

2° Des registres où seront portées les 
transcriptions ; 

3° Des registres où seront portées les 
inscriptions des privilèges et hypothèques et 
les radiations ou réductions. 

1 2 5 . Les conservateurs tiendront, en 
outre, un registre sur papier libre ; ils y 
porteront par extrait au fur et à mesure de 
la remise des actes, sous les noms de chaque 
propriétaire grevé et à la case qui lui est 
destinée, les inscriptions, radiations et autres 
actes qui le concernent. Ils indiqueront 
aussi les registres où chacun des actes est 
porté , et le numéro sous lequel il est con
signé. 

126. Les conservateurs donneront au re
quérant, s'il le demande, une reconnais
sance sur papier timbré, de la remise des 
actes ou bordereaux destinés à être transcrits 
ou inscrits. Cette reconnaissance rappellera 
le numéro du registre sous lequel la remise 
aura été inscrite. 

Ils ne pourront opérer les transcriptions 
et inscriptions sur les registres à ce destinés 
qu'à la date et dans l'ordre des remises qui 
leur en auront été faites. 

127. Les conservateurs des hypothèques 
sont tenus de délivrer des certificats consta
tant les mutations et concessions de droits 
réels, ainsi que les baux consentis par tous 
individus indiqués dans les réquisitions 
écrites qui leur sont faites à cette lin. 

Ils sont également tenus de délivrer à tout 
requérant copie des inscriptions ou transcrip
tions existantes, ou des certificats constatant 
qu'il n'en existe point (2196, C. N . ) . 

1 2 8 . Comme 2197, C. N. 
129. En cas de purge, l'immeuble à 

l'égard duquel le conservateur aurait omis , 
dans ses certificats, un ou plusieurs des 
droits hypothécaires inscrits, en demeure 
affranchi dans les mains du nouveau posses
seur , pourvu que la demande, du certificat 
indique clairement le débiteur à charge du
quel les inscriptions ont été prises. 

Néanmoins cette disposition ne préjudicie 
pas au droit des créanciers omis de requérir 
la surenchère dans le délai utile , et de se 
faire colloquer suivant l'ordre qui leur ap
partient , tant que le prix n'a pas été payé 
par l'acquéreur ou tant que l'ordre ouvert 
entre les créanciers n'est pas devenu défini
tif (2198, C. N . ) . 

130. Gomme 2199 in fine, retranché assisté 
de témoins. 

131. Tous les registres des conservateurs, 
à l'exception de celui énoncé en l'art. 125 , 
sont en papier timbré , cotés et paraphés à 
chaque feuillet par premier et dernier, par 
l'un des juges du tribunal dans le ressort 
duquel le bureau est établi. 

Le registre de dépôt sera arrêté chaque 
jour comme ceux d'enregistrement des actes 
(2201, C. N . ) . 

138 et 133. Comme 2202 et 2203, C. N. 
334. Le conservateur peut opérer, à ses 

frais, la rectification des erreurs qu'il aurait 
commises, en portant sur ses registres, mais 
seulement à la date courante, une transcrip
tion des actes et bordereaux précédée d'une 
note qui relatera la première transcription. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Art. 1 . A l'exception du privilège des frais 
de justice et sauf ce qui sera statué en l'article 
suivant, tous privilèges et hypothèques exis
tants sans inscription au moment où la pré
sente loi sera obligatoire devront être in
scrits dans l'année qui suivra la mise en 
vigueur, et. dans les formes établies par l'art. 
89. L'inscription indiquera, en outre, l 'épo
que à laquelle remonte le privilège ou l'hy
pothèque. 

Le mode de purge établi parle chapitre IX, 
liv. III , tit. XV11I du code civil, continuera 
d'être observé jusqu'à l'expiration du délai 
ci-dessus fixé. 

Toutefois, la purge commencée avant 
cette expiration sera continuée dans les 
formes établies par les dispositions du même 
chapitre. 

Le débiteur pourra, dans les cas prévus 
par le code civil, demander la réduction des 
inscriptions prises en exécution du présent 
article. 

'ô. Le privilège existant à l'époque où la 
présente loi sera exécutoire, au profit des 
créanciers désignés dans les art. 30 à 33 in
clus, et qui n'aurait pas encore été inscrit, 
conformément aux dispositions du code ci
vi l , le sera, pour tout délai, dans les six 
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mois à dater de cette époque, et dans les 
formes prescrites par l'art. 83. 

3. Les inscriptions prises conformément 
aux deux articles précédents conserveront 
aux créanciers leur privilège ou hypothèque 
et le rang que leur assignaient les lois anté
rieures. 

4. Les hypothèques qui n'auraient pas été 
inscrites conformément à l'art. 1ER des dis
positions transitoires n'auront eflet qu'à 
compter du jour de l'inscription qui en se
rait requise postérieurement. 

Les privilèges qui n'auraient pas été in
scrits conformément aux art. 1 e r et 2 dégé
néreront en simple hypothèque, qui n'aura 
rang que du jour de son inscription. 

La disposition de l'art, 28 recevra, en ce 
cas, son exécution. 

5. A l'égard des tutelles et des administra
tions provisoires créées par la loi du 19 
juin 1850, existantes au moment de la mise 
en vigueur de la présente loi, les conseils 
de famille pourront prendre les mesures 
énoncées aux art. 49 et suivants. 

A défaut de résolution à cet égard, les su
brogés tuteurs sont tenus de veiller à ce que 
les inscriptions énoncées en l'art. 1 e r desdis
positions transitoires soient prises en temps 
utile sur les biens des tuteurs et, au besoin, 
de les prendre eux-mêmes. 

Ces inscriptions pourront aussi être re
quises par les parents et alliés des mineurs 
ou interdits, jusqu'au quatrième degré in
clusivement. 

Elles pourront, en tout cas, être requises 
d'office par le juge de paix du canton du 
domicile des mineurs ou interdits, ou par la 
procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance. 

©. L'inscription des hypothèques légales 
des femmes marrées pourra être, requise par 
la femme, ses parents et ceux de son mari, 
jusqu'au quatrième degré inclusivement ; 
elle pourra, en tout cas, l'être d'office par le 
juge de paix du canton du domicile marital, 
et par le procureur du roi près le tribunal 
de première instance. 

7. Sans préjudice aux dispositions qui 
précèdent, les maris et les tuteurs sont te
nus spécialement de requérir, en temps 
utile, les inscriptions sur les immeubles à 
eux appartenant, sous peine de tous dom
mages et intérêts. 

8. Toutes les inscriptions actuellement 
existantes conserveront leur elïet pendant 
quinze années, depuis et y compris le jour 
de leur date. A défaut de renouvellement 
dans ce délai, ces inscriptions seront péri
mées. 

Le. renouvellement devra se faire dans les 
formes prescrites par la présente loi. 

9. Toutes hypothèques, tous privilèges 
pour lesquels, au moment où la présente 
loi sera obligatoire, il aura été pris valable
ment inscription sans indication de l'espèce 
et de la situation de chacun des immeubles 

affectés à la créance, devront, pour conser
ver leurs effets, être inscrits dans l'année, 
à compter du jour où la loi actuelle sera 
exécutoire, savoir : les hypothèques légales, 
dans la forme prescrite par l'art. 89, et les 
privilèges et hypothèques judiciaires, con
formément aux règles prescrites par l'art. 
83, sans toutefois que le créancier soit tenu 
de représenter Je titre, de sa créance. 

L'inscription devra en outre contenir l'in
dication précise de l'inscription renouvelée. 

L'action en réduction est ouverte au dé
biteur, dans les cas prévus par le code civil. 

i ® . Les hypothèques légales et judiciaires 
acquises antérieurement à la mise en vi
gueur de la présente loi ne frapperont les 
immeubles que le débiteur acquerra parla 
suite qu'au moyen d'inscriptions ultérieures 
requises dans les formes qu'elle prescrit. 

Ces inscriptions donneront rang à l'hypo
thèque à la date de la transcription des 
actes soumis à cette formalité et à dater du 
jour de l'acquisition, dans les cas où cette 
transcription n'est pas requise, si ces inscrip
tions sont prises dans le délai de trois mois 
à partir d'une de ces époques; si elles sont 
prises après ce délai, elles n'auront rang 
qu'à leur date. 

i l . Dans les cas prévus par le nQ 5 de 
l'art. 108, la prescription commencée au mo
ment où la loi actuelle deviendra obliga
toire sera réglée conformément aux dispo
sitions du code civil, 

1 « . Le tiers détenteur qui voudra purger 
sa propriété acquise par un contrat antérieur 
à l'époque à laquelle la présente loi sera 
exécutoire devra exercer cette faculté dans 
l'année de sa mise en vigueur. 

En ce cas. les art. 110, 113 et suivants, 
jusques et y compris 122 du chapitre VTH, 
seront observés. 

1 3 . Jusqu'à ce que d'autres formalités 
soient établies, la vente par suite de suren
chère aura lieu suivant les formes établies 
par la loi du 12 juin 1816, à la requête, soit 
du créancier qui l'aura requise, soit du nou
veau propriétaire, soit du créancier inscrit 
le plus diligent, et devant, le notaire commis 
par jugement, rendu sur la requête du pour
suivant, et déclarant la régularité de la 
surenchère. 

Les créanciers inscrits et autres intéressés 
ne seront appelés qu'à la première séance 
de l'adjudication, par exploit d huissier si
gnifié, en laissant les délais déterminés par 
l'art. 72 du code de procédure. 

L'exploit sera notifié aux créanciers, aux 
domiciles élus dans l'inscription, et aux au
tres intéressés, en leur domicile réel. 

Le public sera admis à concourir à l'ad
judication. 

44. L'adjudication sera annoncée parles 
placards qui contiendront : 

1° La date et la nature de l'acte d'aliéna
tion sur lequel la surenchère a été faite, et 
le nom du notaire qui l'a reçu ; 
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2° Le prix énoncé dans l'acte, s'il s'agit 
d'une vente, ou l'évaluation donnée aux im
meubles dans la notification donnée aux 
créanciers inscrits, s'il s'agit de tout autre 
acte , 

3° Le montant de la surenchère ; 
4° Les noms, professions et domiciles du 

précédent propriétaire, du nouveau proprié
taire et du surenchérisseur; 

5° L'indication sommaire de la nature et 
de la siiuition des biens aliénés ; 

6° L indication des lieu, jour et heure de 
l'adjudication. 

Ces placards seront apposés, quinze jours 
au moins et trente jours au plus avant l'ad
judication, à la porte de l'ancien proprié
taire, à la porte principale, d- s édifices alié
nés, à la principale porte de la maison com
mune du lieu où les biens s mt situés, à la 
porte de l'auditoire du juge de paix en pré
sence duquel la revente doit avoir lieu, et 
à la porte extérieure du tribunal de l'arron
dissement de la situation des biens. 

Dans le même délai, l'insertion des énon-
ciations qui précèdent sera faite dans l'un 
des journaux publiés au chef lieu de l'arron
dissement, et, s'il n'y en a pas, dans l'un 
des journaux imprimés dans la province. 

Elle sera réitérée deux fois au moins, 
dans les quinze jours qui précéderont l'ad
judication. 

ARTICLE I I . 

Les dispositions suivantes seront ajoutées aux 

articles 76, 79 et 470 du Code civil. 

76. № 19.. . la date des conventions ma
trimoniales des époux et l'indication du no
taire qui le s aura reçu-s ; faute de quoi, les 
clauses dérogatoires au droit commun ne 
pouiront être opposées aux tiers qui ont 
contracté avec ces époux dans 1 ignorance 
des conventions matrimoniales [l. fr. des 17 
juin, 2 et [()juillet 1850). 

79. L'officier de l'état civil donnera, dans 
les vingt quatre heures, connaissance do cet 
acte au juge de paix du canton du domicile 
du décédé, en lui fasant connaître autant 
que possible s'il y a des héritiers mineurs 
ou absents. 

L'officier de l'état civil qui contreviendra 
à ce dernier paragraphe sera puni d'une 
amende qui n'excédera pas 100 fr. ; s'il y a 
récidive, l'amende pourra être portée au 
double. 

Le conseil de famille pourra exiger 
que le même compte lui soit rendu aux 
époques qu il fixera lors de l'ouverture de 
la tutelle. 

• 1er. Additionnel. La transcription prescrite 
par la loi du 3 janvier 1824 est maintenue. 

Sont soumis à l'impôt établi par cette loi, 
et par celle du 30 mars 1841, non seulement 
les actes et jugements qui en sont frappés 
aux termes de s s art. 3 et 5, mais en outre 
tous partages d immeubles s'il y a retour ou 
plus-value, et tous actes contenant acquisi
tion, par licitation, de parts et portions in
divis 'S de biens immeubles, au profit de 
l'un des copropriétaires. 

Le droit proportionnel sera perçu sur 
l'import du retour et sur le prix des por
tions indivises qui n'appartenaient pas à 
l'adj .idie.ntaire. 

La transcription des autres actes aura lieu 
gratis, sauf paiement des frais du timbre et 
du salaire, du conservateur. 

9'. Additionnel. Le mineur étranger, 
quand même la tutelle aurait été déférée en 
pays étranger, aura hypothèque légale sur 
les biens de sou tuteur situés en Belgique, 
dans le cas et en conformité des disposi
tions énoncées au § 1 e r, section l r e , chapitre 
III de la présente loi. 

Pareillement la femme étrangère, même 
mariée en pays étranger, aura hypothèque 
légale, sur hs biens ae son mari situés en 
Belgique , dans le cas et en conformité du 
§ 2. section l r e du même chapitre. 

Si l inscription est fondée, sur des actes 
passés à l'étranger, elle ne pouira ê're prise 
qu'après que ces actes auront été visés par 
le président du tribunal de la situation des 
biens, conformément à l'art. 77 de la pré
sente loi 

3 e . Additionnel. Le droit conféré au tribu
nal civil, par l'art. 29 de la loi du 18 juin 
1850, de constituer sur les biens de l'admi
nistrateur provisoire une hypothèque jus
qu'à concurrence d'une somme déterminée, 
sera exercé par le conseil de famille, l'ad-
ministrateur provisoire entendu ou appelé. 
La délibération sera prise conformément à 
l'art. 49 et pourra être attaquée conformé
ment à l'art. 51 de la présente loi. 

T I T R E X X . 

DE L A PRESCRIPTION. 

Il est ajouté par la loi du 10 avril 
1841 (art. 12) : Les chemins vicinaux, tels 
qu'ils sont reconnus et maintenus par les 
pians généraux d'alignement et de délimi
tation, sont imprescriptibles au?si longtemps 
qu'ils suivent à l'usage public, sans préju
dice des droits acquis antérieurement à la 
présente loi . 

FIN DU CODE DE BELGIQUE, 
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CODE CIVIL DE B O L I V I E . 

De tous les pays de l'Amérique du Sud, la Bolivie est le seul qui se soit affranchi du droit espagnol, 
que les autres États continuent à suivre. On v e r r a les changements ; importants et nombreux qu'elle a 
introduits dans sa législation par la promulgation d'un code civil en 1843; on jugera ainsi des améliora
tions que la civilisation a permis au gouvernement de procurer aux habitants de cette vaste république, 

TITRE P R É L I M I N A I R E . 

D E L A P U B L I C A T I O N " , D E S E F F E T S E T D E 

L ' A P P L I C A T I O N D E S L O I S EN G É N É R A L . 

1 Les lois sont obligatoires dans tout le 
territoire de, la république du moment où 
elles sont publiées, et peuvent être réputées 
suffisamment connues ( i , C. N . ) . 

£. Les lois sont réputées suffisamment 
connues dans les chefs-lieux des départe
ments et des provinces un jour après celui 
de la promulgation, mais dans Jes autres 
villes un jour après la promulgation dans le 
chef lieu, en y «joutant autant de jours qu'il 
y a de fois dix lieues (1, C. N . ) . 

3. Comu-e 2, C. N. 
4. Les lots interprétatives sont exécutoires 

à la date- de la loi interprétée. 
5». Comme 2, C. N. 
6. Les droits sur la capacité et l'état civil 

des personnes peuvent eue modifiés par des 
lois postérieures. 

7, 8 et 9. Comme 3, C. N. 
1 « . Comme 6, C. N. 
l a . Comme 4. C. N. 
1 « . Dans le cas de l'article précédent, le 

juge dont la sentence est exécutoire , devra 
recourir à l'avis du corps législatif. 

13. Comme 5, C. N. 
14. Les lois postérieures incompatibles 

avec les lois antérieures , sont dérogatoires. 

L I V R E P R E M I E R . 

D E S P E R S O N N E S . 

T I T R E P R E M I E R . 

D E S B O L I V I E N S , D E L A J O U I S S A N C E E T D E 

L A P R I V A T I O N D E S D R O I T S C I V I L S . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E S B O L I V I E N S D E N A I S S A N C E , O U P A R 

N A T U R A L I S A T I O N O U P A R D I S P O S I T I O N 

D E L A L O I , E T D E L A J O U I S S A N C E D E S 

D R O I T S C I V I L S . 

S E C T I O N i r e. — Des Boliviens de naissance. 

15 . Sont Boliviens de naissance : I o les 
individus nés dans le territoire de la répu

blique de pères boliviens ; 2° les individus 
nés en pays étranger de pères boliviens em
ployés par le gouvernement au service delà 
république; 3° les individus nés hors du 
territoire de la république de pères émigrés 
pour cause politique, avant ou après la dé
claration de l'indépendance de la Bolivie; 
4° les enfants de Boliviens domiciliés à 
l'étranger, sans perdre leur qualité de Boli
viens, et qui seront revenus avant la dixième 
année; 5° les individus nés dans le terri
toire de la république de. pères étrangers, 
pourvu qu'ils y aient séjourné, et qu'ils dé
clarent leur intention d'y fixer leur domicile 
(9, C. N . ) . 

SECTION il. — Des Boliviens par disposition 
de la loi. 

1 ® . Sont Boliviens par disposition de la 
loi : 1 ° les individus nés d'un père ou d'une 
mère boliviens à l'étranger, pourvu qu'ils y 
fi-cent leur domicile conformément aux lois, 
et qu'ils ne se trouvent point dans le cas du 
numéro 4 de l'article précédent; 2 û eux qui 
auront porté les armes dans le territoire de 
la république pendant la guerre de l'indé
pendance; 3° comme 9, C. N. ; 4° tout enfant 
né d'un Bolivien en payrs étranger qui n'ob
tiendra pas fa qualité énoncée au numéro 4 
de l'article précédent ; 5° tout enfant né en 
pays étranger d'un Bolivien qui aurait perdu 
cette qualité , la recouvrera en remplissant 
les formalités prescrites par le présent ar
ticle par le numéro 3 ; 6° l'enfant d'un Boli
vien né en pays étranger antérieurement à 
l'indépendance de la république, pourvu 
qu'il y ait fixé son domicile dans les cinq 
années qui auront suivi la déclaration de sou 

, indépendance ; 7° les étrangers qui auront ac
quis les qualités requises par la loi, se feront 
inscrire t«ur la registre national ou obtien
dront des lettres de naturalisation (18,C.S.). 

CHAPITRE II. 

D E L A JOUISSANCE DES D R O I T S C I V I L S . 

AV. Tous les Boliviens jouissent des droits 
civils ; l'exercice, de ces droits est indépen
dant de la qualité de citoyen (17, C. N . } . 

4*>. Comme 11, C. N. 
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1 9 et 20 Comme 14 et 15, C. N . 
21. L'étrangère qui aura épousé un Boli

vien jouira des mêmes droits civils que son 
mari (12, C. N ) ; la femme bolivienne qui 
aura épousé un étranger deviendra étran
gère ; mais si elle devient veuve , elle re
couvrera la qualité de Bolivienne, pourvu 
qu'elle fixe son domicile dans la république 
(19, C. N . ) . 

CHAPITRE III. 

DE L A P R I V A T I O N DES D R O I T S C I V I L S P A R L A 

P E R T E DE L A Q U A L I T É D E B O L I V I E N . 

*&% Comme 17, C. N . 
3 3 . Les Boliviens qui auront perdu leur 

qualité de Boliviens pourront la recouvrer 
de la même manière que les étrangers qui 
demandent à être naturalisés^ 8, C. N. diff.). 

T I T R E I I . 

DES A C T E S D E L ' É T A T C I V I L . 

CHAPITRE PREMIER. 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

2-1 à 3̂8. Comme 34 à 38, C. N. 
« » . Les actes de l'état civil doivent êfre 

signes par le fonctionnaire public, par les 
parties ou leurs fondés de procuration et les 
témoins ; si l'un d'eux ne sait pas signer, il 
en sera fait mention (39, C. N.). 

3©. Comme 42, C. N . 
3 1 . Comme 41, C. N . 
3 « . Comme 43, C. N . 
3 3 11 34. Comme 44, C. N . 
Jusqu'au vint déposées, il est ajouté : 

dans les archives du fonctionnaire public 
devant lequel elles auront été passées après 
paraphe. 

35. Les fonctionnaires dépositaires des 
registres de 1 état civil délivreront aux par
ties des extraits, si elles le requièrent, mais 
ils ne pourront délivrer aucune attestation, 
si ce n'est en venu d'une ordonnance judi
ciaire et sur la citation des intéressés (45 , 
C. N.) 

3 « à №. Comme 46 à 52, C. N . 
4 * . L'omission de quelqu'une des forma

lités requises par l'art. 24 ne rendra pas 
l'acte nul , mais le fonctionnaire public n'en 
encourra pas moins la responsabilité civile 
(80. C. N . ) . 

4 3 . Les corrégidors , gouverneurs ou in
tendants de police viseront tous les mois les 
registres paroissiaux qu'ils devront signer 
conforméinent à l'art. 31 , à peine de dom
mages-intérêts envers les parties et d'a
mende. 

4 4 . Les gouverneurs dans leur province et 
les intendants dans les chefs-lieux de dépar
tement, visiteront également, à la fin de 

chaque année, les registres paroissiaux, et 
feront leur rapport au préfet et à l'ecclé-
siastique ordinaire (53, C. N . ) . 

45. Les prêtres qui tiennent les registres 
de l'état civil pourront réclamer le concours 
des corrégidors et de la police locale, à 
l'effet de faire comparaître, pour signer sur 
Jes registres ceux qui n'ont pas rempli cette 
formalité. 

4 « . Comme 54, C. N . 

CHAPITRE II. 

DES ACTES D E N A I S S A N C E . 

47. Les enfants des habitants de la répu
blique seront présentés au curé de la pa
roisse où ils s uiont nés, dans les trois jours 
de leur naissance {cabecem, de cubez*, iête , 
clnf, chef-lieu de la paroisse.)(55, C. N . ) 

48. Comme l s r §, 56, C. N . 
49 . L'acte de naissance spra rédigé à la 

suite de la déclaration en présence des par
rains ou de deux témoins; il sera sipné par 
le prêtre, les parrains ou les témoins, et 
ceux qui auront fait la déclaration confor
mément au précédent article (2 e §, 56.C N . ) . 

50. L'acte de naissance énoncera le lieu, 
le jour et l'heure de ta naissance, le sexe, de 
l'enfant et le nom qui lui aura été donné, 
ainsi que les qualités d^ ses père et mère , 
s'il est légitime . et celles de la mère seule
ment, s'il est naturel, à moins que le père, 
ne veuille le reconnaître, auquel cas Jes 
qualités du père seront aussi énoncées 
(57, C. N ) . 

51 et 52. Comme 58, C. N . 
53 et 54. Comme 59 et 60, C. N . 
55. Les actes de naissance des enfants nés 

en pays étranger de Boliviens qui n'auront 
pas perdu leur qualité de Roliviens , seront 
in-crits sur le registre de la paroisse de leurs 
pères. 

5 « . Les actes de naissance des enfants 
d'étrangers pourront être rédigés devant les 
agents diplomatiques de leur nation ou 
devant l'autorité civile de la police locale 
ou le prêre. 

57. Comme 62, C. N . 

CHAPITRE III. 

DE3 A C T E S D E M A R I A G E . 

58. Tout acte de mariage énoncera les 
noms, âge, profession et domicile des con
tractants et des témoins qui auront été dési
gnés , aimi que ceux des pères ou tuteurs 
qui auront donné leur consentement, s il est 
requis; il contiendra en outre une relation 
succincte des actes préliminaires, et sera 
signé par le prêtre, les contractants, les té
moins et la personne dont le consentement 
est exigé par la loi (76, C. N . ) . 
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CHAPITRE IV. 

DES ACTES DE DÉCÈS. 

5 9 . Le décès devra être constaté sur le 
registre de la paroisse où il aura eu lieu , 
cet acte énoncera les noms, âge , état, sexe 
et profession du décédé, ainsi que les noms, 
profession et domicile de ses père et mère ; 
il sera signé par Je prêtre, le doliente, s'il y 
en a un."et deux témoins (79, C. N . ) . 

6©. Comme 81. C. N. 
61 . Comme l i r §, 80, C. N. 
OS. Comme 85, C. N. 

CHAPITRE V. 

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL CONCERNANT LES 

MILITAIRES QUI SE TROUVENT HORS DU 

TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE. 

63 à 9©. Ces articles contiennent des dis
positions purement réglementaires. 

CHAPITRE VI. 

DE LA RECTIFICATION DES ACTES DE 

L'ÉTAT CIVIL. 

9©. Les parties intéressées ont seules le 
droit de, demander Ja rectification des actes 
de l'état civil, à laquelle i! ne peut être pro
cédé que sur un mandat judiciaire après 
citation des parties, s'il y a heu. et avec l'in
tervention du ministère"fiscal (99, C . N . ) . 

91 et 93. Comme 100 et 101, C. N. 

T I T R E I I I . 

DU DOMICILE. 

CHAPITRE UNIQUE. 

» 3 . Comme art. 102, C. N. Il est ajouté à 
la fin : 

S'il a plusieurs établissements dans diffé
rents endroits, celui qu il habite sera préféré. 

94 et 95. Comme 103 tt 104, C. N. 
96. A défaut, de la déclaration expresse 

dont il est question à l'article précédent, Ja 
preuve, de l'intention dépendra des circon
stances suivantes : Si l'individu s'est trans
porté au lieu de sa naissance, s'il exerce ses 
droits politiques dans le lieu qu'il habite, 
s'il paie ses contributions personnelles , s'il 
remplit le service de la garde nationale , et 
autres que les juges devront apprécier. 

99 a § » . Comme 106 à 111, C. N. 

T I T R E I V . 

DE L'ABSENCE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A PRÉSOMPTION DE L'ABSENCE. 

Il y a présomption d'absence quand 
une personne a disparu de son domicile et 

de sa résidence habituelle sans qu'on ait eu 
de ses nouvelles, et qu'elle n'a pas laissé de 
procureur fondé pour l'administration de 
ses bien* (113, C. N . ) . 

8 4 . Quelle que soit l'époque de l'absence, 
la présomption peut en è r e demandée 
moyennant la preuve préalable, des faits et 
des circonstances qui constituent la présomp
tion d'absence, que les biens de l'absent 
sont administrés en tout ou en partie. 

85. Sont fondées à demander la présomp
tion de l'absence, les personnes qui ont 
un intérêt légal et actuel à provoquer de 
promptes mesures pour faire administrer 
les biens de l'absent, telles que les créan
ciers, les associés, ceux qui ont droit à une 
pension alimentaire et autres : mais les indi
vidus qui n'ont qu'un intérêt éventuel, 
tels que l'héritier présomptif ou le parent, 
ne sont point autorisés à former cette de
mande ( I l 5, C. N ) . 

86. Quoique Ja présomption d'absence 
soit prouvée, le jug-e ne nommera point 
d'administrateur des biens hors les cas d'ur
gence où cette mesure est requise. Il appar
tiendra au juge d'apprécier l'urgence (113, 
C. N.) 

89. S'il n'est pas pourvu à l'administra
tion des biens de l'absent, le juge nommpra 
un défenseur qui représentera l'absent jus
qu'à la déclaration de l'absence , et inter
viendra dans les inventaires, comptes, par
tages et liquidations dans lesquels l'absent 
sera intéressé (Ibid.). 

8 8 . Comme 114, C. N. 

CHAPITRE II . 

DE LA DÉCLARATION D'ABSENCE. 

S©. Sont parties intéressées à demander 
la déclaration d'absence d'un individu, les 
personnes qui ont sur les biens de l'absent 
des droits dépendant de sa faillite. 

» © . Il y a lieu de demander la déclaration 
d'absence dans les cas suivants : 1° lorsque 
l'absent ayant laissé un procureur chargé de 
l'administration de ses biens, dix ans se sont 
écoulés depuis le jour où il a disparu de 
son domicile ou de sa résidence, ou depuis 
les dernières nouvelles qu'on a eues de, son 
existence; 2° lorsque le pouvoir qu'il a 
laissé pour l'administration de ses biens est 
expiré ; 3° lorsque l'absent n'aura point 
laissé da procuration pour l'administration 
de ses biens , et qu'il se sera écoulé quatre 
années à dater de l'une des époques ci-
dessus (120, C. N . ) . 

9 1 . Le juge ordonnera que l'absence soit 
étal die sur des documents et par la preuve 
testimoniale, qui pourra être, contestée par 
le ministère fisc;<l (l 16, C. N . ) . 

9 3 . La déclaration d'absence n'est point 
une mesure obligatoire pour le juge. Il a la 
faculté de statuer d'après les motifs de l'ab-
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sence, et les causes qui auraient pu empêcher 
d'avoir des nouvelles de l'ab-ent(H7, C . N . ) . 

© 3 . Le jugement de la déclaration d'ab
sence ne sera prononcé qu'après une année 
révolue à dater du jour où la preuve testi
moniale aura été ordonnée (119, C. N . ) . 

9 4 . Lorsque l'absence sera déclarée, le 
juge expédiera un extrait de son jugement 
au ministre de l'intérieur, pour le faire 
publier dans la feuille officielle (119,C. N . ) . 

CHAPITRE III. 

DES EFFETS DE LA DÉCLARATION D'ABSENCE. 

95. Les effets de la déclaration d'absence 
sont : 1° l ' e n v o i en possession provisoire 
des biens de l'absent en faveur de Sun héri
tier présomptif; 2° l'ouverture et la publi
cation du testament de l'absent, s'il y en a 
un; 3° la subrogation de l'absent par son 
héritier présomptif ou par l'administrateur 
légal de ses biens, pour exercer ses droits 
et remplir ses obligations^ 20 et 123, C. N . ) . 

96. L'héritier présomptif est celui qui a 
un droit préférable sur la succession de l'ab
sent , à dater du jour du partage ou des der
nières nouvelles de l'absent. Les biens sou
mis à l'administration provisoire sont ceux 
qui appartiennent à l'absent à l'une de ces 
époques. 

97. Comme 125, C. N. Il est ajouté : L'ad
ministrateur devra donc fournir caution 
comme tout administrateur des biens de 
mineurs. 

98. L'administrateur sera tenu de procé
der, aussitôt après l'envoi en possession 
provisoire , à l'inventaire et à l'estimation 
judiciaire des biens et des papiers de l'ab
sent. Cet inventaire et cette estimation, une 
fois approuvés, seront enregistrés (126, C.N.). 

99. Le juge ordonnera, s'il y a lieu , de 
vendre les biens meubles de l'absent. (Ibid.) 

f ©© L'administration devra faire emploi, 
au profit de l'absent, du prix de la vente des 
biens mobiliers , de l'argent appartenant à 
l'absent et des revenus de ses autres biens. 

t o i . Comme 127, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DE L A CESSATION DES EFFETS DE L A 

DÉCLARATION D'ABSENCE. 

| © 3 à lOft. Comme 129 à 133, C. N. 

CHAPITRE V. 

bES EFFETS DE L'ABSENCE RELATIVEMENT 

AUX DROITS ÉVENTUELS DE L'ABSENT. 

i07. Comme 13a, C. N (moins la dernière 
phrase.) 

1 © § . Comme 136, C. N. Il est ajoute : La 
caution à fournir pour les cohéritiers sera 

déchargée dans les cas où cessent les effets 
de la déclaration d'absence. 

1 © 9 . Comme 137 , C. N. (moins la dernière 
phrase.) 

1 1 © . Comme 138 , C. N. 

CHAPITRE VI. 

DES EFFETS DE L'ABSENCE RELATIVEMENT 

AU MARIAGE. 

l i t . Comme 124, C. N. 
1 1 3 . Le conjoint qui sera chargé de l'ad

ministration provisoire des biens de l'époux 
absent, aura les mêmes obligations et les 
mêmes droits que ceux mentionnés dans la 
section précédente à l'égard de l'héritier 
présomptif. 

1 1 3 Si le conjoint présent demande la 
dissolution provisoire de la communauté, 
il sera procédé à la séparation des biens 
avec l'intervention de l'administrateur des 
biens de l'absent. 

114. Après trente ans révolus depuis la 
déclaration d'absence, la communauté sera 
dissoute. 

115. Le conjoint présent exercera sur 
les enfants mineurs et sur leurs biens tous 
les droits qui compétent à l'absent (141, 
C. N . ) . 

T I T R E V. 

DU MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES FIANÇAILLES ( esponsales. ) 

I I © . Les fiançailles sont prohibées à 
l'avenir , et elles ne pourront constituer un 
empêchement de quelque manière qu'elles 
aient été célébrées. 

CHAPITRE II. 

DES CONDITIONS ESSENTIELLES REQUISES POUR 

L A V A L I D I T É DU MARIAGE. 

l i s . Les conditions essentielles requises 
pour la validité du mariage sont : 1° l'âge 
déterminé par la loi ; 2° le consentement 
exprès des époux ; 3° le consentement ex
près des ascendants , ou des tuteurs si les 
époux sont mineurs ; 4° l'absence de tout 
empêchement dirimant : 5° la présence du 
prêtre et au moins de deux témoins (144, 
146, C N . , 148 à 153, C. N . diff., 160. C. N . ) . 

SECTION i r e. — De l'âge des époux. 

118 . Comme 144, C. N. 
1 1 9 . Néanmoins les pères , abuelos , les 

aïeuls , tuteurs et autres personnes dont le 
consentement est requis pour la validité 
du mariage, pourront dispenser de l'âge 
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l'homme qui, moyennant cette dispense, 
pourra se marier lorsqu'il aura quinze ans 
révolus, et la femme après douze ans révo
lus (143, C. N. diff.). 

SECTION i l . — Du consentement. 

13©. Le mariage contracté par erreur de 
personne ou par violence, est nul. Est éga
lement nul le mariage contracté par un in
dividu en état de démence, lors même qu'il 
aurait donné son consentement dans ses 
intervalles lucides (180, C. N . ) . 

131. Le consentement devra être exprimé 
verbalement par la partie ou son fondé de 
pouvoir spécial. Le sourd-muet et les per
sonnes qui par suite d'une infirmité sont 
privées de l'usage de la parole, pourront 
l'exprimer par des signes non équivoques. 

133. Si le pouvoir a été révoqué avant 
la célébration du mariage, le mariage sera 
nul , lors même que la révocation n'aurait 
pas été connue à l'époque de la célébration. 

133. Si le pouvoir a été révoqué le jour 
de la célébration du mariage, on tiendra 
compte de l'heure à laquelle la révocation 
aura été faite, pour juger de la validité ou de 
la nullité du mariage. 

SECTION m.—Du consentement des ascendants 
ou des tuteurs en cas de minorité des époux. 

124 à 126. Comme 448 à 150, C. N. 
127. A défaut du consentement des pères 

et aïeuls, celui du tuteur sera nécessaire. 
L'homme âgé de moins de vingt-cinq ans, 
et la femme âgée de moins de vingt-trois 
ans, pourront appeler devant le juge de leur 
domicile du refus de leur tuteur, et les 
obliger à en déclarer les motifs. Le juge 
statuera et décidera si le refus du tuteur est 
fondé ou non ; dans Je dernier cas , il per
mettra au mineur de passer outre à. la célé
bration du mariage (148 à 153, C. N . diff.). 

128. Les dispositions contenues dans les 
articles précédents, relativement au consen
tement des père et mère et du tuteur, sont 
applicables au fils naturel reconnu légale
ment (159, C. N.,d'/f.). 

129. Le consentement exprès des ascen
dants et du tuteur, requis par la loi pour 
la validité du mariage de leurs descendants 
et pupilles, devra être donné par acte public 
ou privé , ou par une déclaration qui doit 
précéder la célébration du mariage. 

SECTION I V . — Des empêchements dirimants. 

130. La loi reconnaît les empêchements 
dirimants signalés par les lois ecclésias
tiques. Tout empêchement de cette nature 
annule le mariage. 

SECTION V . — De la présence du prêtre et des 
témoins. 

1 3 1 . Le mariage devra être célébré so-
cnnellement devant le prêtre du domicile 

de l'un des époux et devant deux témoins 
au moins, après que les formalités établies 
par l'église auront été accomplies (165, 
C. N . , diff.). 

133. Le mariage contracté en pays étran
ger sera valable s'il a été célébré dans les 
formes usitées dans le pays (170, C. N. diff.), 

133. Comme 171, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES O P P O S I T I O N S A U M A R I A G E . 

134. Les personnes dont le consentement 
est nécessaire pour le mariage de leurs fils 
ou descendants mineurs, peuvent s'opposer 
à sa célébration. Ce droit appartient égale
ment aux tuteurs à l'égard de leurs pupilles 
(172. C N . ) . 

1 3 5 . Outre les personnes désignées dans 
le précédent article, il pourra être formé op
position au mariage d'un individu en état 
de démence, par son frère ou sa sœur, par 
son oncle ou sa tante, son cousin ou sa cou
sine germains majeurs C174, C. N . ) . 

136. Comme 2° 174, C. N. 
137. L'opposant devra exprimer les mo

tifs sur lesquels son opposition est fondée, 
à. peine de nullité. (176,C. N . ) Le juge com
pétent prononcera son jugement verbal dans 
les dix jours delà demande. S'il est appelé de 
ce jugement, il sera statué sur l'appel dans le 
même délai, à dater delà citation (177, C. IN* ). 

138. Comme 179, C. N. 

CHAPITRE IV. 

© E S D E M A N D E S E N N U L L I T É D E M A R I A G E . 

13!» et 14©. Comme 180 et 181. C. N. 
141. La nullité du mariage célébré sans 

le consentement avéré des ascendants ou des 
tuteurs, ne peut être demandée que par eux 
(182, C. N ) . 

143. La nullité énoncée en l'article pré
cédent , ne peut plus être demandée ni par 
les ascendants ni par les tuteurs, toutes les 
fois qu'ils auront laissé passer trois jours 
sans faire de réclamation à dater de celui 
où ils auront eu connaissance du mariage, 
s'ils sont dans le lieu de sa célébration; deux 
mois s'ils sont hors de ce l ieu, mais dans le 
même département; six mois s'ils se trou
vent hors du département ; et un an s'ils 
sont hors du territoire (183, C. N . ) . 

1-13. La nullité du mariage pour des em
pêchements dirimants autres que ceux ex
primés dans les articles précédents, peut 
être demandée par les époux eux-mêmes, 
ou par les personnes qui y ont un intérêt 
acquis et actuel, ou par le ministère public 
(184, C. N . ) . 

144. Comme 185, C. N. 
145 à 149. Comme 188 à 190, C. N. 
148. Le prêtre qui autorisera le mariage 
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sans enquête. Sans les publications et les 
diligences préalables requises pour la célé
bration du mariage, ou sans que les dis
penses accordées par la loi aient été obte
nues, est responsable des dommages-inté
rêts et passible d'une amende de trente 
à soixante pesos (150 à 300 fr.). Les époux 
paieront également une amende propor
tionnée à leur fortune (192, C. N . ) . 

1 4 9 . Les peines prononcées par l'article 
précédent seront encourues sans préjudice 
de celles portées par le Code pénal, lors 
même que les contraventions du prêtre et 
des époux ne seraient pas jugées suffisantes 
pour faire prononcer la nullité du mariage. 

150 . Comme 194, C. N. 
151 et 152. Comme 197 et 198, C. N. 
153. Comme 201 et 202, C. N. 
154 . La bonne foi admise par l'article 

précédent est présumée toutes les fois que 
le mariage a eu lieu avec les solennités 
exigées, que les époux ont ignoré l'empê
chement dirimant, et que leur ignorance 
est excusable. 

CHAPITRE V. 

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU MARIAGE. 

1 5 5 à 1 6 3 . Comme 203 à 210, C. N. 
1 6 3 . Dans le cas précédent, le juge dé

clarera verbalement si les personnes qui 
doivent payer les aliments sont libres ou 
non de payer la pension alimentaire. 

164. Les régies établies relativement aux 
aliments, dans les quatre articles précédents, 
sont applicables à tous les autres cas où une 
pension alimentaire doit être fournie. 

CHAPITRE VI. 

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS 

DES ÉPOUX. 

S 6 5 à 1 6 9 . Comme 212 à 214, C. N. 
168 . La femme ne peut ester en juge

ment sans l'autorisation du mari, sauf les 
cas où la loi l 'y autorise (215, C. N . ) . 

169 et 170. Comme 216 et 217, C. N . ) . 
1 7 1 . Si le mari refuse d'autoriser la 

femme à ester en jugement ou à passer un 
contrat, ou à acquérir à titre onéreux ou 
lucratif, le juge pourra accorder ou refuser 
la permission (218, C. N ) . 

193 à 1 9 5 . Comme 220 à 223, C. N. 
19© et 1 9 9 . Comme 225 et 226, C. N. 

CHAPITRE VII. 

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE. 

178. Le mariage contracté légitimement 
ne peut être dissous que par la mort de l'un 
des époux (227, C. N. difl'.). 

CHAPITRE VIII. 

DES SECONDS MARIAGES. 

19© Comme 228, C. N. Il est ajouté: 
La femme dont le mariage aura'été déclaré 

nul , ne pourra se marier qu'après dix ans. 
révolus depuis le jour où elle a été séparée 
de son mari putatif {putalivo). 

T I T R E V I . 

DU DIVORCE OU SÉPARATION DE CORPS. 

180. Le divorce produit la séparation 
des époux quant au lit et à l'habitation, ou 
quant au lit seulement, suivant les causes 
exprimées dans les deux chapitres suivants. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA SÉPARATION DES ÉPOUX QUANT AU LIT 

ET A L'HABITATION. 

1 8 1 . Les époux pourront demander leur 
séparation, quant au lit et à l'habitation, 
pour les causes suivantes : 1° pour cause 
d'adultère de l'un des époux ; 2° pour sé
vices qui pourraient mettre en danger la 
personne de l'époux, 3° pour sévices ou 
mauvais traitements moins violents mais 
habituels; 4° pour calomnies ou injures 
graves; 5° pour une peine corporelle ou in
famante à laquelle est. condamné l'un des 
époux; 6° pour l'abandon de l'époux par son 
conjoint; 7° pour les atteintes portées par 
l'un des époux contre la vie ou l'honneur 
de son conjoint (229 à 232, C. N . ) . 

1 8 3 . L'adultère de la femme cesse d'être 
une cause juste do divorce dans les cas sui
vants : 1° lorsque le mari aura consenti 
sciemment au commerce illicite de sa 
femme; 2° lorsqu'il l'aura renvoyée volon
tairement et arbitrairement de la maison 
conjugale, ou qu'il l'aura abandonnée contre 
son gré; 3° quand le mari aura tenu sa con
cubine dans la maison habitée par sa femme 
(230, C. N . ) . 

1 8 8 . Si les deux époux ont encouru une 
des causes de divorce dont il est question 
à l'art. 181, il n'y aura pas lieu de pronon
cer leur séparation. Néanmoins, quanta la 
compensation pour cause d'adultère, l'ar
ticle précédent devra être observé. 

184 . L'abandon du conjoint consiste à 
quitter entièrement le domicile conjugal 
sans être arrêté par la lo i , ou à refuser de 
remplir les devoirs des époux, malgré les 
mesures que le juge aurait prises contre le 
conjoint coupable. 

185. Ne sont point une juste cause de 
divorce, les calomnies ou injures entre les 
époux, ou en présence de leur famille, ou 
par lettres confidentielles non communi
quées à des personnes étrangères. 
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186. Comme 272 et 273, C. N. 

CHAPITRE II. 

D E L A S É P A R A T I O N D E S É P O U X Q U A N T À U L I T 

S E U L E M E N T . 

189. Les époux pourront demander la 
séparation de lit, sinon d'habitation, pour 
cause de contagion ou de danger de conta
gion. 

CHAPITRE III. 

D E S M E S U R E S P R O V I S O I R E S R E L A T I V E M E N T 

A L A D E M A N D E E N D I V O R C E . 

1 8 8 . Pendant le divorce, les enfants res
teront sous la puissance du mari, même fût-
il défendeur (267, C. N . ) . 

189. Néanmoins, les enfants resteront 
dans tous les cas sous la puissance de la mère, 
jusqu'à ce qu'ils aient trois ans révolus. 

190. Le juge pourra également ordonner, 
à la requête de Ja femme demanderesse en 
divorce, ou du ministère fiscal, que les en
fants âgés de plus de trois ans restent sous la 
puissance de la mère, si le mari avait man
qué à ses devoirs et dans le cas où il aurait 
pu émanciper ses enfants. 

1 9 1 et 1 9 3 . Comme 268 et 269, C. N. 
1 9 3 . Si le mari refuse les aliments, la 

femme pourra demander la restitution des 
immeubles dotaux et paraphernanx, pour 
les administrer provisoirement; mais elle 
ne pourra ni les engager, ni les aliéner Si 
les biens paraphernaux consistent en effets 
mobiliers, la femme, dans ce cas, pourra 
les engager ou les aliéner avec permission 
du juge. 

1 9 4 . Ni la femme, ni le mari ne pourront 
aliéner ni engager pendant l'instance en di
vorce les immeubles acquis durant le mariage-
En cas d'urgence, ils pourront le faire avec 
la permission du juge. 

1 9 5 . Tout contrat passé par le mari, d'a
près lequel il aliène les biens de la commu
nauté, est nul , s'il est prouvé qu'il ait été 
stipulé en fraude des droits de la femme. 

CHAPITRE IV. 

D È S E F F E T S D U D I V O R C E . 

Î 9 6 . Le jugement de divorce produit 
entre les époux la séparation de. lit et d'ha
bitation, ou celle des biens ou du lit seule-
m ni. 

1 9 9 . La femme adultère perd les biens 
acquis. S'il n'y a point d'enfants, le mari 
s'appropriera les biens acquis et les dona
tions faites par lui, et jouira de la totalité 
de la dot pendant le mariage, après la disso
lution duquel elle sera remise à la femme 
ou à ses héritiers (300, C. N. diff). 

8 9 8 . Si la femme ne possède que des 

biens insuffisants pour vivre commodé
ment et honnêtement, le juge lui assignera 
une pension sur les biens du mari. La femme 
adultère n'a pas ce droit, à moins qu'elle ne 
consente à vivre dans le lieu fixé par son 
mari. 

199. Le mari vieux et incapable de tra
vailler, s il est pauvre, recevra une pension 
alimentaire de sa femme, si elle est riche 
et coupable. Les enfants seront confiés à 
l'autre époux, à moins de dispositions con
traires. 

3©©. Le mari et la femme divorcés ne 
seront point dispensés des obligations qu'ils 
ont envers leurs enfants, lors même qu'ils 
ne seraient plus en leur puissance. 

3©a. Comme 311. C. N. 
3©3. La réconciliation des époux défruit 

les <-ffets du divorce, et la communauté' 
conjugale rentre dans l'état où elle était 
avant la demande en divorce. 

3©3. Néanmoins les biens appartenant à 
la communauté ne garantiront pas les dettes 
contractées pendant le divorce par l'époux. 

T I T R E V I I . 

D E L A P A T E R N I T É E T D E L A F I L I A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E S E N F A N T S L É G I T I M E S . 

3 © 4 à « 1 1 . Comme 312 à 318, C. N. 

313. Les enfants trouvés , dont les père 
et mère resteront inconnus, seront réputés 
légitimes. 

CHAPITRE II. 

D E S P R E U V E S D E L A F I L I A T I O N D E S ENFANTS 

L É G I T I M E S . 

213 à 227. Comme 319 à 330, C. N. 

CHAPITRE III. 

D E S E N F A N T S N A T U R E L S . 

228. Sont enfants naturels ceux qui sont 
nés de pères en âge de se marier à l'époque 
où ils ont été conçus. 

229. La reconnaissance des enfants na
turels par leur père ne pourra être faite que: 
1° sur le registre de la paroisse; 2° par acte 
public, même par énonciation ; 3" par un 
écrit signé du père et présenté à une auto
rité publique, pourvu qu'il ait été décrété; 
4° par un testament légal non révoqué (334, 
C; N. diff.). 

230. La reconnaissance d'un enfant na
turel fait par un homme marié, par testament 
olographe, ne pourra avoir d'effet qu'à dater 
du jour où il aura été déposé chez un notaire 
ou entre les mains d'un fonctionnaire tenant, 
registre, et qu'autant, qu'il n'aura point été 
révoqué (335, C. N . diff.). 
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2 3 1 . La reconnaissance d'un enfant natu-
rel peut également se faire avant sa nais
sance , moyennant l'accomplissement des 
conditions requises par la loi pour qu'un 
nouveau-né ait droit à la succession. 

232. La reconnaissance d'un enfant na
turel faite par un mineur est valable toutes 
les fois qu'il ne l'a pas rétractée avant d'a
voir atteint sa vingt-sixième année. 

2 3 3 . La reconnaissante faite par le père 
d'un fils naturel prédécédé ne lui donne pas 
droit à la succession de celui-ci ni à celle 
de ses descendants; mais ceux-ci acquièrent 
les droits qui résultent de la reconnaissance 
(765, C. N.dt /f . ) . 

234. A défaut d'une des reconnaissances 
énoncées en l'article précédent, toute action, 
preuve ou recours tendant à l'obtenir, est 
inadmissible. Un acte sous seing privé est 
rejeté pour la reconnaissance , même dans 
le cas de l'art. 1366 (341, C. N. diff.). 

235 . Néanmoins, dans les cas d'enlève
ment,, les juges pourront, après décision sur 
le délit, reconnaître et déclarer la paternité, 
lorsque l'époque de l'enlèvement se rappor
tera à celle, de la conception et de l'accou
chement , et aux autres circonstances de la 
cause (340, C. N.). 

236 . Les mères peuvent reconnaître leurs 
enfants naturels, même par acte sous seing 
privé, pourvu qu'il soit rédigé en présence 
de deux témoins au moins, dont l'un signera 
pour la mère si elle ne sait pas écrire (334, 
C. N. diff.). 

237. Comme 341, C. N. 
238 . La preuve testimoniale mentionnée 

dans l'article précédent doit avoir pour ob
je t : I o la réalité de l'accouchement ; 2° l'iden
tité de l'enfant demandeur avec celui qui est 
né à l'époque à laquelle se rapporte la de
mande. 

239. La maternité de la mère qui ne sait 
point écrire sera recherchée à l'aide de deux 
témoins , sans que la preuve par écrit soit 
nécessaire, et en se conformant pour le reste 
aux dispositions de l'article précédent. 

240. L'action, conférée par les articles 
précédents aux enfants naturels, est impres
criptible. 

2 4 1 . Sont également applicables aux hé
ritiers d'un enfant naturel les dispositions 
des art. 236, 237 et 239 à l'égard de la mère. 

242 et 243 . Comme 336 et 337, C. N. 
244 . Comme 339, C. N. 
2 4 5 . Les etfets de la reconnaissance sont : 

I o le droit pour l'enfant d'être alimenté par 
les père et mère qui l'auront reconnu ; 2° la 
soumission de l'enfant à la puissance pater
nelle ; 3° le droit de porter le nom du père. 
Les droits de succession des enfants naturels 
seront réglés au titre des successions. 

246 . Comme 338, C. N. 
247. Comme 335, (J. N. 

2 4 8 . La reconnaissance d'un enfant natu
rel faite par fraude ou par violence peut être 
rétractée et réclamée par l'enfant reconnu. 

CHAPITRE IV. 

D E L A L É G I T I M A T I O N D E S E N F A N T S N A T U R E L S 

N É S H O R S M A R I A G E . 

249 . Sont légitimés de fait par mariage 
subséquent les enfants naturels reconnus 
avant ou après le mariage de leurs père et 
mère (331. C. N. diff.). 

250. Les enfanis nés d'un commerce 
incestueux pourront néanmoins être légiti
més par le mariage subséquent de leurs père 
et mère contracté moyennant dispense, 
pourvu qu'ils soient reconnus dans l'acte de 
mariage {Ibid diff). 

251 et 252. Comme 332 et 333, C. N. 

T I T R E V I I I . 

D E L ' A D O P T I O N E T D E L A T U T E L L E 

O F F I C I E U S E ( espontànea ). 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L ' A D O P T I O N . 

S E C T I O N i.—Des personnes qui peuvent adopter. 

3 5 3 . Toute personne âgée de plus de 
cinquante ans, jouissant du plein exercice 
de ses droits civils, mariée ou pouvant se 
marier, et qui n'a ni enfants ni descendants 
légitimes, peut adopter un ou plusieurs in
dividus, simultanément ou successivement 
•343. C. N. diff.). 

3 5 4 . Le tuteur ne peut adopter son pu
pille, à moins qu'il ne renonce à la tutelle 
et après qu'il aura rendu ses comptes. 

3 5 5 . Comme 1 e r §. 345 C. N. jusqu'à ces 
mots : où envers celui, etc. 

S E C T I O N n. — Des personnes qui peuvent 
être adoptées. 

3 5 6 . Toute personne majeure ou parve
nue à l'âge qui n'est point expressément 
prohibé par la l o i , peut être adoptée. (346 
C. N.). 

3 5 9 . Les enfants nés d'un commerce 
adultérin, sacrilège ou incestueux, ne peu
vent être adoptés par leurs père et mère (1). 

3 5 8 . L'enfant naturel légalement reconnu 
peut être adopté par ses père et mère natu
rels, s'ils n'ont point d'enfants ni de des
cendants légitimes (2). 

3 5 9 , et 3 6 © Comme 344. C. N. 

S E C T I O N III. —Des conditions de l'adoption. 

3 6 1 . L'adoptant doit être plus âgé que 
l'adopté, de quinze ans au moins, à moins 

(i) En France; la législation est muette sur ce point' : mai* 
la pudeur publique a lixe la jurisprudence à cet égard, lés 
juges prononçant souverainement et sans motifs. 

(î) La jurisprudence, longtemps incertaine, a enfin admis 
que les entants naturels n'étaient pas exclus de l'adoption-
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que l'adoption ne soit rémunératoire (343, 
C. i\. diff.). 

3 6 3 . Toute adoption doit être constatée 
par acte public (353, C. >".). 

3 6 3 . S il s'agit de l'adoption d'un majeur, 
son consentement exprès suffit. S'il s'agit de 
l'adoption d'un individu âgé de plus de 
quatorze ans et de moins de vingt-cinq ans, 
le consentement exprès de l'adopté sera 
requis, ainsi que celui de ses père et mère, 
s'ils existent, ou celui de sou tuteur; la sen-
tencejudiciaire sera rendue avec l'interven
tion du ministère public (H46. C. N. diff.). 

3 6 4 . Si l'adopté est âgé de moins de. qua
torze ans, le consentement de ses père et 
mère, s'ils existent, ou celui de son tuteur 
sera requis, ainsi que le décret judiciaire. 

3G5 . Le tout sera inséré dans'l'acte pu
blic d'adoption (art. 262.). 

S E C T I O N iv.—De l'adoption rémunératoire. 

%<8&. L'adoption rémunératoire n'a lieu 
qu'en faveur de celui qui a sauvé la vie à 
l'adoptant. Dans ce cas, il suffira que l'adop
tant soit majeur, sans enfants ni descendants 
légitimes (345. C. N . ) . 

S E C T I O N v.—Des effets de l'adoption. 

369 à 369. Comme 347 et 348 C. N. 
3 9 3 . L'adoption d'enfants qui se trouvent 

sous la puissance paternelle ne préjudicie 
point aux droits attachés à cette puissance, 
et ne dispense pas l'enfant de ses devoirs 
envers ses père et mère (349. C. N. ) . 
3 9 3 . L'adoption d'enfants mineurs n'ayant 

ni père ni mère, conférera à l'adoptant sur 
l'adopté tous les droits de Ja puissance pa
ternelle. 

3 9 3 . Comme 360, C. N. 
3 9 4 . Les droits réciproques de succession 

entre l'adoptant et l'adopté seront réglés au 
chapitre des successions. 

CHAPITRE II. 

D E L A T U T E L L E O F F I C I E U S E . (Espontanea.) 

3 9 5 . La tutelle officieuse est exercée, par 
ceux qui se chargent volontairement d'éle
ver un mineur non soumis à la tutelle (361, 
C. N . ) . 

3 9 6 . Les majeurs de l'un et de l'autre 
sexe peuvent se charger d'une tutelle offi
cieuse. 'Lf reste comme 362 C. N. 

399.11 faut le consentement des père et 
mère du mineur ; à leur défaut celui de ses 
parents, et celui du juge-de-paix du domi
cile du tuteur, si le mineur n'a pas de 
parents. 

3 9 § . Les tuteurs officieux sont tenus de 
fournir des aliments au mineur, de l'élever, 
de lui apprendre à lire et à écrire, et de lui 
donner une profession (309 C. N. ) . 

3 2 0 . Si le pupille possède des biens,l'ad
ministration en sera confiée au tuteur offi

cieux, à charge de caution ; il ne pourra 
imputer les aliments et les frais d'éduca
tion sur les revenus ni sur les biens du 
mineur (365. C. N . ) . 

38®. Le tuteur officieux a, sur son pu
pille, la même, autorité qu'un père. 

384- Les pupilles doivent respect et obéis
sance à leur tuteur officieux, et ils ne peu
vent abandonner son domicile avant leur 
majorité. 

3 8 3 . Le mineur arrivé à l'âge de vingt 
ans, sans avoir d'emploi ou sans exercer une 
professions la faculté de se pourvoir devant 
le juge-de-paix qui pourra condamner le 
tuteur à lui payer une indemnité avec la
quelle il se procurera un moyen d'exis
tence (369. C. N . ) . 

3 8 3 . Si le tuteur ou ses héritiers prouvent 
que les moyens de lui procurer une exis
tence ont été employés, et qu'il a résisté à 
toute? les exhortations, ou qu'il a recueilli 
un héritage, il ne sera prononcé aucune in
demnité. 

3 8 4 . Si le tuteur officieux mourait avant 
que le mineur fût devenu majeur, les héri
tiers seront tenus de commuer l'éducation 
du mineur ; mais, à l'âge de dix-huit ans, il 
pourra, en quittant le domicile du tuteur, 
décharger les héritiers de toute responsabilité 
(367. C. N . ) . 

3 8 5 . Si le tuteur officieux veut adopter 
son mineur pendant sa minorité, on obser
vera les dispositions du clupi're précédent 
à l'expiration de la minorité (368. C. N. diff.). 

^ 8 « ? . Le tuteur peut adopter le mineur 
trois ans apiè- la tutelle par testament, 
pourvu qu'il n'ait pas de descendants légi
times, lors même qu'il n'aurait pas cinquante 
ans, et que les conditions de l'article 281 ne 
seraient pas remplies, l'adoption dans ce 
cas sera déterminée par le testament et 
pourra être révoquée (366. C. N . ) . 

3 8 9 . Comme 370 C. N. 
3 8 8 . Pour crue la tutelle officieuse puisse 

produire ses effets, il faut que celui qui se 
charge de l'éducation du mineur obtienne 
du juge-de-paix l'attestation de sa persévé
rance à l'élever, faute de quoi il ne pourra 
réclamer la réintégration du mineur, si 
celui-ci abandonne son domicile. 

T I T R E I X . 

D E L A P U I S S A N C E P A T E R N E L L E 

E T D E L ' É M A N C I P A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L A P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . 

S E C T I O N I .—Des droits des père et mère attachés 

à la puissance paternelle, 

$89. Le père et la mère ont le droit d'in
fliger à leurs enfants des corrections mo
dérées. 
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290. Comme 376, C. N. 
291. Si l'enfant est âgé de plus de seize 

ans, le père ou la mère pourra requérir sa 
détention pendant trois mois à un an. A cet 
effet, lejuge, avec l'assistance du ministère 
public, pourra ordonner ou refuser la déten
tion, etmêrne en abrégerla durée(377.C.N.). 

2 9 2 . Comme 379, C. N. 
293 et 2 9 4 . Comme 378, C. N. 
2 9 5 . Si lesfautes des enfants sont graves, 

ou si le juge reconnaît que les père et mère 
ont abusé de leur autorité, et qu'il y a eu 
infraction aux dispositions du code pénal 
tant de leur part que de celle des* enfants, 
il sera procédé conformément audit code. 

« 9 6 . Comme 380, C. N. 
« 9 9 . Après le décès du père, la puissance 

paternelle avec ses effets sera transmise à la 
mère, sauf les exceptions et les restrictions 
établies par la loi dans certains cas (381, C. 
N. diff.). 

« 9 8 . Les dispositions des articles précé
dents, relativement aux père et mère légi
times, s'étendent aussi aux père et mère de? 
enfants naturels reconnus (383, C. N.). 

« 9 9 . La puissance paternelle sur les en
fants adoptifs est réglée dans la section Y, 
chapitre 1 e r , titre 8 de ce livre. 

30<t>. Le père administre les biens de ses 
enfants mineurs, il est responsable de la 
propriété et des revenus de ceux de ces 
biens dont l'usufruit ne lui est pas accordé 
par la loi, et de la propriété seulement de 
ceux dont il a l'usufruit (389, C. N.). 

3 6 4 . Comme 384, C. N. 
3 6 « . Comme 385, C. N. / / est ajouté : 
Les frais de dernière maladie de l'enfant 

ou du donateur, s'il n'a pas laissé d'autres 
biens pour subvenir à ces frais, ou s'il les 
a donnés sous cette condition. 

3 0 3 . Le père qui ne s'acquittera pas 
des charges qui lui sont imposées par le 
précédent article, sera condamné à les rem
plir ; le juge , en cas de résistance, pourra 
déclarer l'usufruit éteint. 

3 © 4 . Comme 387, C. N. 

SECTION H . — Des devoirs des enfants envers 
la puissance paternelle. 

3 0 5 . Les enfants sont sous la puissance, 
paternelle depuis le moment de leur nais
sance jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 
vingt cinq ans ou jusqu'à leur émancipation 
(372, C. IN.). 

36 -6 . Comme 371, C. N.). 
3©9. Comme 374, C. N. 

SECTION m. — De l'extinction de la puissance 
paternelle. 

3 © 8 . La puissance paternelle s'éteint : 
1° par la mort du père et de la mère ou de 
l'enfant; 2° par l'éloignement perpétuel de 
la république de l'un d'eux ; 3° lorsque les 

père et mère auront commis un des délits 
par suite desquels ils perdent la puissance 
paternelle et le droit de succession sur les 
biens de leurs enfants; 4°par l'émancipation. 

CHAPITRE II. 

DE L ' É M A N C I P A T I O N . 

3©9. Comme 476, C. N. Il est ajouté : 
L'émancipa:ion existe même après la dis

solution du mariage. 
31©. Le mineur qui n'aurait pas atteint 

l'âge de dix-huit ans révolus, même non 
marié, peut être émancipé par son père, ou 
à son défaut par sa mère (477, C. N.). 

311. Le mineur âgé de dix-huit ans, qui 
n'a ni père , ni mère , peut également être 
émancipé par l'autorité judiciaire, à la re
quête de son tuteur ou d'un de ses parents. 
Le juge ne peut ordonner l'émancipation 
que s'il est prouvé que le mineur a la ca
pacité de se gouverner lui-même et d'admi
nistrer ses biens (478, C. N.). 

3 1 « . Le père et. la mère doivent émanci
per leurs enfants âgés de moins de dix-huit 
ans révolus, dans les cas suivants : I o si les 
enfants sont maltraités injustement ou ex
posés à des excès et à des caprices irrégu-
iiers (sic), si les mesures prises par l e juge 
n'ont pas suffi pour réprimer les abus de 
l'autorité paternelle ; 2° si le père ou la mère 
a été condamné pour avoir excité son en
fant à la prostitution ou à la corruption, ou 
l 'y avoir entraîné par son abandon ou sa 
négligence (335, C. pénal franc, diff.). 

313. Les enfants âgés de moins de dix-
huit ans, et ceux même au-dessus de cet 
âge, qui ne peuvent se. gouverner eux-
mêmes, seront émancipés de la puissance 
du père ou de la mère, s'il existe une des 
causes mentionnées dans l'article précédent, 
ou une de celles qui éteignent la puissance 
paternelle ; mais ils seront soumis à l'auto
rité de la tutelle jusqu'à leur majorité. 

314. L'émancipalion confère au mineur 
émancipé le droit de se gouverner lui-même 
et d'administrer ses biens dans les limites 
établies par la loi (481, C. N.). 

315. Comme 480, C. N. 
316. Le mineur émancipé peut adminis

trer ses biens, mais non les vendre ni les 
hypothéquer. 11 faut qu'il produise l'autori
sation de son père ou de sa mère, ou du 
juge, pour pouvoir aliéner (484, n° 1 e r , C.N.). 

319. Le mineur émancipé peut donner à 
ferme ses biens, pour un terme qui n'excède 
pas neuf ans, percevoir ses revenus et donner 
des reçus ; mais il ne peut demander la nul
lité de ces actes, dans les cas où celte nul
lité serait interdite au majeur (481, C. N.). 

318. Le mineur émancipé ne peut pas 
non plus contracter d'emprunts, demander 
ni défendre à des actions immobilières, re
cevoir ni donner quittance d'un capital 
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mobilier, sans être assisté d'un curateur 
nommé ai hoc judiciairement. Le curateur 
interviendra toujours dans l'emploi des ca
pitaux qui en proviennent (482, C. N . ) . 

3 1 9 . Comme 2 e §. 484, C. N. Il est ajouté: 
Les actions qu'on peut intenter en vertu 

de cet article, se prescrivent par trente ans. 
3 2 0 . Le bénéfice de l'émancipation sera 

perdu pour le mineur dont les engagements 
auront été réduits ou annulés en vertu de 
l'article précédent, ou qui, par sa mauvaise 
conduite, aura été réprimandé deux fois 
par l'autorité (485, C. N . ) . 

321 et 322. Comme 486 et 487, C. N. 
323. Les dispositions de ce chapitre s'ap

pliquent aux enfants naturels légalement 
reconnus. 

TITRE X. 

DE L A MINORITÉ. 

CHAPITRE UNIQUE. 

DE L A MINORITÉ ET DE SES EFFETS. 

3 2 4 . Tout individu de l'un ou de l'autre 
sexe, qui n'a pas atteint l'âge de vingt cinq 
ans, est réputé mineur, quant aux effets 
civils, sauf la restriction établie au titre des 
mariages (388, C. N. diff). 

325. Le mineur ne peut passer valable
ment aucun contrat sans le consentement 
de son père ou de sa mère, ou, à leur dé
faut, du tuteur et du juge conjointement. 
Néanmoins, le mineur émancipé peut con
tracter ou faire une donation dans les cas 
A I Ja loi le lui permet. 

326 . La nullité des contrats passés par le 
mineur en l'absence des conditions de l'ar
ticle précédent, ne peut être provoquée que 
comme action ou exception, par le tuteur 
ou ses héritière, ou par le ministère fiscal 
(1125, C .N. ) . 

327. La nullité admise par l'article pré
cédent ne peut être demandée ou opposée 
comme exception, que pendant la minorité 
et les deux premières années de la majorité, 
à moins de cause de rescision ordinaire 
(1304.C.N. d i f f . ) . 

328. Le mineur pourra, en outre, se pré
valoir du privilège de la restitution, pour 
être indemnisé du préjudice que lui au
raient fait éprouver les contrats qui, quoique 
passés légalement et pendant la minorité, 
lui auraient causé un préjudice du tiers de 
la valeur du contrat, ou lui auraient occa
sionné quelque grave dommage par suite 
de son inexpérience, ou par la faute de son 
tuteur ou curateur, ou par le dol d'un tiers 
(1305, C. N. diff.). 

3 2 9 . Néanmoins, les ventes faites aux 
enchères ne peuvent être annulées pour 
aucune de ces causes, ainsi que les actes de 
commerce et ceux que le mineur émancipé 
aurait passés spontanément (1684 , C. N., 
2, C. comm. franc.). 

330. Le bénéfice accordé par l'art. 327, 
ne peut être exercé pendant la minorité que 
par les personnes auxquelles la loi permet 
de demander Ja nullité des contrats passés 
par les mineurs s ms le consentement des 
personnes qui doivent y intervenir, et dans 
les délais fixés à cet effet. 

331 . Le bénéfice accordé parles articles 
précédents pour la rescision des contiats 
passés par les mineurs, leur appartient s'ils 
ont une juste cause de l'exercer, à moins 
que le mineur ne se soit donné comme 
majeur .en passant le contrat. Néanmoins, 
si le majeur qui a contracté avec le mineur 
a agi de mauvaise foi, le mineur sera réin
tégré. 

332. Les jugements prononcés contre le 
mineur, entraînent l'exécution dans tous 
les cas où ils produisent cet elfet contre les 
majeurs. Néanmoins, les mineurs seront 
réintégrés et les jugements annulés , pen
dant et ap^ès la minorité, dans les cas sui
vants : I o si les jugements ont été rendus 
malgré la résistance du tuteur ou du cura
teur ou sans l'intervention du ministère 
fiscal; 2° s'ils ont été rendus par suite d'a
bandon ou de, désistement préjudiciable au 
mineur; 3° si, quoique le jugement ne soit 
pas nul, le recours légal a été négligé; 4° 
si un titre a été découvert postérieure ment 
et d'une nature tjlle que s'il eût été pré
senté au tribunal, le jugement aurait été 
différent. 

333. La déclaration du mineur en justice 
peut être rétraciée par lui quand il sera 
prouvé qu'elle a eu Jieu par erreur de fait 
ou de droit, ou par crainte grave, ou par 
dol. Cette rétractation n'est permise que 
pendant l'instance judiciaire. 

334. Le bénéfice de restitution accordé 
aux mineurs par les dispositions de cet article, 
ne préjudicie point au droit de répétition 
qu'ils ont contre leurs tuteurs ou curateurs, 
à raison de la perte et des dommages qu'ils 
auraient soufferts par leur faute ou leur né
gligence. 

335. Le mineur ne peut ester en justice; 
cependant s'il est émancipé il aura cette fa
culté s'il s'agit d'actes d'aiministration; il eu 
sera de même du mineur nommé exécuteur 
testamentaire en ce qui concerne cette fonc
tion , ou de celui qui se trouve dans les cas 
de l'art. 398. 

T I T R E X I . 

DES T U T E L L E S . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

33©. La tutelle peut être constituée par 
testament, ou à défaut de testament par le 
juge qui devra la déférer; dans tous les cas, 
la nomination d'un tuteur sera constatée 
sur le registre des actes publics. 
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339. La tutelle n'est point transmise aux 
héritiers du tuteur. Néanmoins, s'ils sont 
majeurs, ils seront tenus de continuer la tu
telle jusqu'à la nomination d'un autre tu
teur ; s'ils sont mineurs, cette obligation sera 
dévolue à l'exécuteur testamentaire du tu
teur, ou si celui ci n'a point fait de testament 
au détenteur des biens (419, C.N.). 

338. Dans le cas de l'article précédent, les 
héritiers du tuteur présenteront au juge de 
première instance l'attestation du décès du 
tuteur dans les quinze jours , pour qu'il soit 
procédé à son remplacement. 

339. Les mineurs doivent à leurs tuteurs 
la même obéissance et le même respect que 
les enfants à leurs père et mère (468 , C. N. 
diff.). 

340. Les tribunaux sont tenus de veiller 
à l'administration des tutelles; à cet effet, 
les cours de district demanderont aux juges 
de première instance les explications qu'ils 
jugeront convenables sur l'état des tutelles. 

341. A l'effet de se conformer au précé
dent article, les juges de première instance 
demanderont aux tuteurs, sous leur respon
sabilité, le compte une fois par au à l'a
miable de l'état de l'administration de la 
tutelle. 

342. Ces états seront transmis avec des 
observations aux couis supérieures, qui les 
enverront à leur tour à la Cour suprême avec 
leur opinion. 

343. La Cour suprême fera déposer ces 
états aux archive^, ou fera rectifier les fautes 
signalées dans l'administration des tutelles. 

SECTION i r e. — De la tutelle paternelle. 

344. Comme 390, C. N. 
345. L'époux survivant peut diviser la tu

telle et nommer un tuteur pour les personnes 
et un autre pour l'administration des biens; 
il peut également faire la nomination d une 
manière conditionnelle et pour un temps 
déterminé (392, C. N. diff.). 

34G. Comme 391, C. N. 
349. Cette nomination ne pourra être faite 

que par acte de dernière volonté. 
348 et 349. Comme 393 et 394, C. N. 
350 et 351. Comme 395 et 396, C. N . , 

mais U juge au Heu du conseil de famille. 
35«. Comme 397, C. N. 
353. Comme 399, C. N. 
354. Tout tuteur ne peut se disp<nser 

d'accnpter la tutelle, à moins d'un juste 
motif d'excuse (432 et suiv., C. N . ) . 

355. Il peut être donné un tuteur non-seulement à l'enfant né, mais encore à celui 
qui est à naître (393, C. N . ) . 

356. Quiconque institue pour héritier Je 
fils d'un de ses parents ou d'un étranger, 
pourra lui désigner un tuteur, s'il n'en a 
déjà un , ou s'il n'est pas sous la puissance 
paternelle ; dans l'un et l'autre de ces cas, 
il aura la faculté de lui nommer un admi
nistrateur pour les biens qu'il lui laisse. 

359. Si le testament est annulé, la nomi
nation du tuteur faite dans ce testament n'en 
subsistera pas moins. 

358. La mère peut donner un tuteur à ses 
enfants, quelle que soit leur qualité et sans 
qu'il soit nécessaire de l'exprimer; cette fa
culté ne sera accordée au père que pour les 
enfants que la loi lui permet de reconnaître. 
(397, C N . ) . 

359. Les femmes non mariées, qui ont 
des enfants naturels, peuvent être nommées 
leurs tutrices, tant par les pères de ces en
fants que par les étrangers qui voudraient en 
faire leurs héritiers. 

SECTION il. — De la tutelle légitime. 

36©. La tutelle de l'orphelin à qui ses 
père et mère n'ont pas nommé de tuteur, 
apnartient de droit à l'aïeul paternel, et à son 
défaut à l'aïeul maternel (402, C. N . ) . 

364. A défaut de père et mère, et s'il n'y 
a pas de tuteur testamentaire , la tutelle ap
partient de droit à l'ascendant du degré le 
plus proche, et ensuite à l'ascendant mater
nel du môme degré. En cas de concurrence, 
le juge choisira le plus capable (402 , 
C. N. diff.). 

36«. A défaut d'aïeul et de bisaïeul, les 
parents collatéraux du mineur au quatrième 
degré, seront tuteurs de droit. 

363. Néanmoins seront exclus de la tu
telle légitime les parents collatéraux héri
tiers immédiats du mineur; mais ils seront 
tenus de la provoquer. 

364. Les parents du quatrième degré qui 
ne provoquer ont pas la nomination du tuteur 
dans les trente premiers jours après avoir 
connu le décès du père ou de la mère du 
mineur, seront responsables de tous les dom
mages qui pourront résulter de leur négli
gence, et perdront le droit de lui succéder, 

365. Si Je tuteur nommé refusela tutelle 
pour un juste motif, ou meurt dans l'exer
cice de ses fonctions, la tutelle sera alors 
déférée. 

SECTION m. — De la tutelle déférée. 

366. Lorsqu'un mineur non émancipé 
reste sans tuteurs, le juge doit lui en nom
mer un, à la diligence des intéressé*, soit 
d'office, soit à la requête d'un citoyen (405 , 
C. N . ) . 

369. Le juge compétent pour nommer le 
tuteur est celui du domicile du mineur ou 
du lieu où se trouve la plus grande partie de 
ses biens. Si les deux juges nomment un 
tuteur, le premier nommé sera préféré, et 
s'ils sont nommés en même temps , la pré
férence sera donnée à celui choisi par le 
juge du domicile. 

SECTION iv. — De la tutelle des interdits. 

368. La loi déclare incapables d'adminis
trer leurs biens et de jouir de l'exercice de 
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leurs droits civils les individus âgés de plus 
de vingt-cinq ans qui se trouvent dans un 
état habituel d'imbécillité, de folie ou de dé
mence ; elle les considère comme mineurs 
(489, C. N . ) . 

3 6 9 . Le juge prononcera l'interdiction 
de tout individu en état d'imbécillité, de fo
lie ou de démence qui se trouvera dans la 
juridiction de son territoire, et lui nommera 
un tuteur, à la diligence d'un parent quel
conque en ligne directe ou collatérale jus
qu'au quatrième degré , ou du conjoint de 
l'interdit. 

370 Si l'interdit n'a ni parents aux degrés 
mentionnés, ni conjoint, ou si en ayant, 
aucun d'eux ne demande qu'il soit interdit, 
le ministère fiscal devra provoquer l'inter
diction (494, C.N. diff.). 

3 7 1 . Les ascendants, suivant leur ordre et 
leur degré, seront, les tuteurs nés de leurs 
descendants interdits, comme aussi les des
cendants seront curateurs de leurs ascen
dants dans le même cas. 

3 7 2 . Le mari sera de droit le tuteur de sa 
femme interdite , et il sera préféré même 
aux ascendants et aux descendants de celle-
ci qui se présenteraient en concurrence avec 
lui. La femme pourra être tutrice de son 
mari interdit (506 et 507, C. N . ) . 

3 7 3 . A défaut d'ascendants, de descen
dants et du conjoint de l'interdit, il lui sera 
donné pour tuteur un de ses parents, et, à 
leur défaut, un étranger. 

3 7 4 . Comme 508. C. N. 11 conservera la 
tutelle pendant cinq ans au lieu de dix. 

3 7 5 . Comme 509 C. N. 

3 7 6 . Il pourra également être nommé 
un tuteur au prodigue qui dissipera ses biens 
au préjudice de sa famille, en les exposant 
à la mendicité ; à cet effet, la demande de 
l'une des personnes mentionnées à l'article 
370 et la déclaration judiciaire seront re
quises (513. C. N. diff.). 

3 7 7 . Toutes les fois que le prodigue pré
sentera des cautions qui répondront de 
l'administration de ses biens, il sera sursis à 
îa déclaration d'interdiction ; et si l'interdic
tion a été déclarée, elle sera également sus
pendue dans le cas où elle serait réformée. 

3 7 8 . Si l'interdit recouvre l'usage de sa 
raison, l'interdiction sera levée, et il rece
vra les comptes de son tuteur (512. C. N . ) . 

3 7 9 . Les actes antérieurs à l'interdiction 
pourront êlre annulés, si la cause de l'in
terdiction existait notoirement à l'époque 
où ils ont été faits ; mais si le décès a eu 
lieu avant que l'interdiction ait été provo
quée ou prononcée, ces actes ne pourront 
être attaqués comme nuls, à moins que l 'é
tat d'imbécillité, de fureur ou de démence 
ne résulte de l'acte même dont l'annulation 
sera demandée i5í¿3. C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

D E L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L A T U T E L L E . 

3 8 0 . Le tuteur sera tenu 1° de prêter 
serment devant le juge-de-paix, de prendre 
soin de la personne du mineur et d admi
nistrer ses biens fidèlement et suivant la 
loi ; 2° de faire, dans le délai d'un mois à 
dater de son acceptation, l'inventaire judi
ciaire des biens, des créances et des actions 
appartenant au mineur, avec l'intervention 
du ministère fiscal ; 3° de donner caution 
suffisante pour répondre de l'administration 
des biens de la tutelle ; 4° d'élever le mi
neur et de lui faire apprendre une science, 
un métier, un art ou une profession ; 5°do 
pourvoir à l'existence du mineur et de ré
gler ses dépenses eu égard à ses ressources; 
6° d'administrer les biens de la tutelle avec 
tout le soin et le zèle d'un bon père de 
famille (450. C. N . ) . 

3 8 1 . L'inventaire qui doit être dressé par 
le tuteur pourra être extra-judiciaire dans 
le cas ordonné, par le testament qui a insti
tué le mineur pour héritier (451, C. N. diff.). 

3 8 2 , Les cautions qui doivent être don
nées par le tuteur seront approuvées par 
le juge, le ministère fiscal entendu, sous la 
responsabilité des biens de ces fonction
naires ; le tuteur ne pourra être déchargé 
de ses fonctions, si cet approbation n'a point 
eu lieu précédemment. 

3 8 3 . L'autorité accordée aux père et 
mère par l'article 289 et suivants jusqu'à 
l'article 295, s'étend aux tuteurs (468. C. N.). 

3 8 4 . Le tuteur représentera le mineur 
dans tous les actes civils, et sera responsable 
des fautes même légères ou de sa négli
gence (450, C. N . ) . 

3 8 5 . Le tuteur ne peut aliéner, hypothé
quer ni engager les immeubles ou les effets 
mobiliers précieux du mineur, sansprouvef 
au juge, à l'aide du compte de tutelle qu'il 
lui présentera et de témoins, que ses autres 
revenus sont insuffisants pour l'existence 
du mineur, ou qu'il y a un avantage évi
dent pour la mesure proposée (457, C N). 

3 8 6 . Dans le cas de l'article précédent, 
la vente sera faite, après décret judiciaire, 
aux enchères publiques , et trente jours 
après les publications (459, C. N . ) . 

3 8 7 . Le tuteur, ni ses ascendants, ni 
ses collatéraux jusqu'au quatrième de
gré, ne pourront acheter les biens du mi
neur, ni les prendre à ferme, ni les accepter 
en échange d'aucune créance ou d aucune 
cession (450, C. N. diff.). 

3 8 8 . Le tuteur ne pourra accepter ou ré
pudier une succession échue au mineur ou 
une donation, sans une autorisation de la 
justice. (461. C. N. diff.) 

3 8 9 . Le tuteur pourra provoquer et ad
mettre le partage des biens que le mineur 
possède par indivis ; il pourra également 
transiger sur ces biens et sur tous ceux qu'il 
possède librement; mais ni le partage ci la 
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transaction ne seront valables sans l'appro
bation du juge. (467. C. N. diff) 

390. Le tuteur percevra, pour l'adminis-
traiiuii d^la tutelle, le cinquième des ivve-
nus liquidés du mineur ; l'usufruit appar
tient au père ou à la mère. 

CHAPITRE III. 

DES CAUSES Q U I D I S P E N S E N T D E L A T U T E L L E . 

3 9 1 . Sont dispensés de la tutelle : 1° le 
chef suprême de la république et les mi-
nistivs d'É aî : 2° les magistrats de la cour 
suprême et des cours supérieures et les 
juges-de-paix; 3° les préfets, gouverneurs 
et administrateurs des revenus publics; 4° 
les militaires en service : 5° les citoyens 
chargés par le gouvernement d'une mission 
diplomatique ou d'une autre nature, hors 
du territoire de la République ; 6° ceux qui 
exercent une fonction publique hors du dé-
paitement où la tutelle est établie, et géné
ralement tout employé, dont les fonctions 
sont incompatibles av^c l'administration 
d'affaires particulières ou qui ne peut parta
ger ŝ  s soins entre sa genion et les devoirs 
de sa place (427. Code fr. d ff.). 

3 9 2 . Les fonctionnaires publics mention
nés dans l'article précédent ne pourront 
néanmoins se refuser à accep'er la tutelle, 
s'ils l'ont acceptée depuis qu'ils sont dans 
l'ex-rcice de leurs fondions; mais ils pour
ront se démettre de la tutoie qu'ils auraient 
acc-ptée avant d'êire. nommés (431.C. N ) . 

3 9 3 Peuvent également se disoensir 
d'accepter la tutelle: 1° l'individu âgé de 
plus de soixante ans ; 2° celui qui est at
teint d'une infirmité grave, habituelle et 
chronique; 3° celui qui exerce deux tutelles 
à la fois, ou une tutelle tiès-compliquée ; 
4° celui qui a moins de deux cents pesos de 
rente ; 5° celui qui ne sait ni lire ni écrire ; 
6° celui qui a cinq enfants légitimes ou na
turels reconnus, soit à l'époque où il a é é 
nommé tuteur, soit après* avoir accepte la 
tutelle, en comptant dans ce nombre les en
fants qui seraient au service de la répu
blique, mais non ceux décédés d'une autre 
manière, à moins qu ils n'aient aussi lais-é 
des enfants qui existent sous la puis :ance 
de leur aïeul (434 C. N . ) . 

3 9 4 . Celui qui, ayant l'administration 
d'une tutelle, a atteint l'âge de soixante ans, 
pourra s'en d charger. Il en sera de même 
de celui qui, après avoir accepté la tutelle, 
aura été atteint d'une infirmité grave et 
chronique (433 et 434 C. N d'ff. ) . 

3 9 5 . Les causes de dispenses énoncées 
dans ce chapitre ne. pourront être invoquées 
par les individus qui y sont m-nt onnés 
p ur refuser la tutelle de leurs enfant-, pe
tits-enfants et conjoints; mais ils n'en .-eront 
pas moins exclus ou destitués des tutelles 
auxquelles ils auront été appelés comme 
père, mère, aïeul ou époux. 

CHAPITRE IV. 

D E C E U X Q U I N E P E U V E N T P A S Ê T R E T U T E U R S . 

3 9 6 . Ne peuvent être tuteurs : 1° les mi
neurs, excepté o u * qui ayant plus de dix-
huit ans mit été nommés par leur père, 
mère ou f.ï ml ; 2" lesinter lits ; 3° ceux qui 
ont perdu entièrement l'usage de la vu»\ de 
l'ouïe ou de la parole; 4° les femmes, autres 
que la mère et l'aï ule du mineur, et. celle 
qui pourra être tutrice de son mari interdit; 
5° ceux qui ont vécu sur un pied d'inimitié 
avec le père ou la mère ou les ascendants 
du mineur, à moins de réconciliation ma
nifeste ; 7° les in Tividus a "tonnés â l 'ivro
gnerie, les joueurs et les mendiants ; 8° ceux 
condamnés à une peine corpi relie ou infa
mante, soit que la peine ait été infligée 
avant la nomination soit que la tutelle ait été 
déjà acceptée; 9°leï-individus d'une mauvaise 
conduite notoire ; 10° ceux qui forn preuve 
d'incapacité ou d'infidélité dans l'adminis
tration delà tutelle (442. C. N. d>ff). 

3 9 7 . Celui qui a été de-titué une fois de 
l'administration d'une tut» lie par suite de 
condamnation à une peine corporelle ou 
infamante, ou pour sa mauvaise conduite, 
ou à cause de son ii capacité ou de son ii fi
délité, sera inhabile à en exercer d'autres 
(455. C. N . ) . 

3 9 8 . Les mineurs qui auront été nom
més tuteurs, conformément à l'exception 
du premier cas de l'article 396 , et ceux qui 
soin tuteurs de leurs enfants légitimes pour
ront ester en justice pour eux-mêmes sans 
l'assistance d'un curateur. 

CHAPITRE V. 

DE L A F I N D E L A T U T E L L E . 

3 9 9 . La tutelle cessera : 1° par la mort; 
2° lorsque le mineur aura atteint l'âge de 
vingt-cinq ans révolus; 3° lorsqu'il aura 
été émancipé. 

4 0 0 . La tutelle cessera, en ce, qui concerne 
le tuteur : 1° par le décès ; 2° à l'expiration 
du temps pour lequel il aura été nommé 
tuteur; 3° lorsqu'il ne remplira pas la con
dition sous laquelle la tutelle lui a été dé
férée ; 4° s'il donne des excuses légitimes ; 
5° par l'adoption du mineur ; 6° par ta des
titution. 

401. Dans les cas de l'article précédent, 
le tuteur sera remplacé. 

CHAPITRE YI. 

DES C O M P T E S D E L A T U T E L L E 

4©«.Tou t tuteur est tenu de rendre compte 
de son administration, dans les huit jours 
qui suivent celui où la tutelle prend fin, 

(469 C. N.f di/JT.). t A ' . 
403. Les comptes seront rendus au rui-

TOME II. 
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neur lorsque la tutelle cessera à sa majorité 
ou à l'époque de son émancipation ; dans ce 
dernier cas. les comptes devront être exa
minés par le mineur assisté d'un curateur 
nommé à la requête du juge pour ce cas 
spécial. Dans les autres cas, les comptes se
ront rendus au nouveau tuteur ou à la per
sonne qui représentera légalement le mi
neur. 

4 0 4 . Si le tuteur qui devait rendre les 
comptes est mort, ils seront rendus par ses 
héritiers. 

4 0 5 . Lors de la reddition des comptes, le 
tuteur sera débiteur de tous les fruits pro
venant des biens de la tutelle, et il lui sera 
tenu compte de toutes les dépenses faites 
dans l'intérêt du mineur. 

4 0 6 . La reddition des comptes de tutelle 
se fera aux frais du mineur, et le prix en 
sera avancé par le tuteur à charge de rem
boursement ( 471, 2 e §, C. N . ) . 

407.Dans le cas d'improbation des comp
tes, et si le tuteur reste* réliquataire envers 
le. mineur, le solde produira l'intérêt de 
six pour cent en faveur du mineur, à dater 
du jour où les comptes auront été soumis à 
l'approbation (474, C. N . ) . 

4 0 8 » Si lors de l'approbalion du compte, 
le tuteur reste créancier du mineur, le. reli
quat produira le même intérêt au profit du 
mineur: niais cet intérêt ne commencera 
à courir qu'à dater du jour où le tuteur aura 
requis du mineur le paiement de la somme 
qui lui est due. 

4 0 9 . Comme 475 C. N . 
4 1 0 . Comme 472 C. N. 

L I V R E S I I - . 

DES BIENS ET DES DIFFÉRENTES MODIFICATIONS 

DE LA PROPRIÉTÉ. 

T I T R E PREMIER. 

DE LA DISTINCTION DES BIENS. 

4 1 1 . Tous les biens soumis à la loi sont 
corporels ou incorporels. 

4 1 3 . Les biens corporels sont ceux qui 
peuvent être perçus par les sens, tels que la 
maison, le champ ; les incorporels sont ceux 
qui ne peuvent être perçus, tels que les ac
tions et en général tous les droits. 
' 4 1 3 . Les uns et les autres sont immeubles 

ou meubles (516, C. N . d>fî.). 

CHAPITRE PREMIER. 

DES IMMEUBLES. 

4 I 4 . C o m m e 517, C. N. 
4 1 5 . Comme 518, 519, 520, 522, 523, C. N. 
4 1 6 . Sont immeubles par destination, les 

biens et même les meubles que le propriétaire 

destine à l'exploitation et au service de son1 

fonds, comme les animaux attachés à la 
culture; les in=truments et les ustensiles 
aratoires; les sommes données aux fermiers 
et colons partiaires; les pigeons, les lapins, 
les abeilles, les poissons et autres animaux 
entretenus dans des viviers ; les presses, 
chaudières, alambics, cuves et tonnes, les 
ustensiles nécessaires pour les fabriques; 
les fumiers et engrais (52 i, C. N . ) . 

4 1 9 à 4 1 » . Comme 5*25 C. N . 
4 3 © . Les meubles,réputés immeubles par 

destination, rentrent dans la classe des meu
blés, lorsqu'ils n'ont plus cette destination. 

S 3 1 . Comme 526, C. N . 

CHAPITRE II. 

DES MEUBLES. 

4 3 3 . Comme 527 et 528, C. N . 
4 3 3 . Sent meublas par la détermination 

de la loi : les obligations et. actions qui ont 
pour objet des sommes d'argent payables 
à vue ou à terme, ou d'autres effets mobi
liers; les fonds, revenus et droits entre as
sociés, et même les immeubles dépendant 
des entreprises (sic) et les rentes perpétuelles 
et viagères, soit sur l'état, soit sur des par
ticuliers (529 et 526, C. N.) 

4 3 4 a 4 3 6 . Comme 530 à 532, C. N. 
4 3 9 , Les fruits ruraux cueillis, quoique 

non encore rentrés, sont meubles dès qu'ils 
sont coupés et séparés des arbres qui les 
produisent (520, C. N.) 

4 3 8 et 4 3 » . Comme 521 et 522, C. N. 
4 S O . Comme 533, C. N . 
4 3 1 . Comme les deux premiers paragraphes, 

534, C. N. 
4 3 3 à 4 3 4 . Comme 535 et 536, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES BIENS DANS LEURS RAPPORTS AVEC 

CEUX QUI LES POSSÈDENT. 

4 3 5 et 4 3 6 . Comme 537, C. N. 
437 à 4 4 0 . Comme 538 à 541, C. N. 
4 4 1 . Comme 543, C. N. 

T I T R E I I . 

DE LA PROPRIÉTÉ ET DE SES DIFFÉRENTES 

MODIFICATIONS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA PROPRIÉTÉ. 

442 et 4 4 3 . Comme 544 et 545, C N, 
4 4 4 . La propriété des biens-meubles ou 

immeubles peut être modifiée par l'usufruit, 
l'usage et l'habitation, ou par les servitudes. 
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CHAPITRE II. 

DE LA NATURE DE L'USUFRUIT, 

445. Comme 578, C. N. 
446. L'usufruit est un droit à l'égard de 

l'usufruitier, et. une servitude ou charge vis-
à-vis du propriétaire. 

4 4 7 . L'usufruit est légal ou convention
nel Le premier est établi par la lo i , tel que 
celui qui est accordé au père sur les biens 
éventuels de l'enfant; le second résulte de 
conventions ou de testaments (579, C. N.) 

448. Comme 581, C. N. — II est ajouté : Et 
pour un certain temps, avec ou sans condi
tion. 

SECTION 1 r e . — Des droits de l'usufruitier. 

449 à 450. Comme 5S2 à 584, C N. 
451 à 456. C mme F 8 5 à 590, C. N. 
457. Comme f,94, C N. 
458 à 460. Comm? 591 à 593, C. N. 
461 à 464. Comme 595 à 5*7, C. N. 
465. Il jouit aussi de la même manière 

que le, propriétaire des mines et carrières 
qui étaient en exploitation à l'ouverture de 
l'usufruit ; mais le reste comme 598, C. N. 

466. Comme 599, C. N. 

SECTION II.—Des obligations de l'usufruitier. 

467 à 475 Comme 600 à 607, C. N. 
476. Comme 607, C. N. — Il est ajouté : Ou 

par FOrce majeure. 
477 et 478. Comme 6f>8 et 609, C. N. 
479 à 482. Comme 613 à 616, C. N. 

SECTION m. — De la fin de l'usufruit. 

483. Comm- 617 , C. N. — Il est ajouté au 
quatrième § : Entre présents, et pendant 
vingt ans entre absents. 

484 et 485. Comme 618, C. N. 
486 à 493. Comme 619 à 624, C. N. 

CHAPITRE III. 

DE L'USAGE ET DE L'HABITATION. 

494 à 496. Comme 625 à 627, C. N. 
499. Les droits d'usage et d'habitation 

sont réglés par le titre qui les constitue 
(528. C. N.). * 

498 à 504. Comme 629 à 635 , C. N. 

T I T R E III . 

DES SERVITUDES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

505. Comme 637, C. N. 
506. Les servitudes se. divisent en ru

rales et urbaine-. 
507. Comme 639, C. N. 
508 et 5 0 9 . Comme 688 et 689„ C. NY 

510. En cas de doute sur le sens des titres 
constitutifs des servitudes, l'interprétation 
en sera faite en faveur du fonds assujetti. 

CHAPITRE II. 

DES SERVITUDES QUI DÉRIVENT DE LA 
SITUATION DES LIEUX. 

518. Les propriétaires riverains d^s cours 
d'eau qui dépendent du domaine public 
n'acquièrent aucun droit sur ces eaux , si ce 
n'est par les moyens indiqués pour l'acqui
sition des biens de l'Etat., 

519. Le propriétaire dont l'héritage borde 
une eau courante, peut s'en SERVIRA son pas-
sape pour l'irrigation de ses terrains, et 
même pour d'autres usages, sans porter prér 
judice aux tiers (644. 1" §, C. N.) 

520. Comme 2' §, 644, <:. N. 

521. Les deux articles précédents n'abro
gent pis les doi ts acquis sur les eaux par 
titres translatifs de. propriété. 

522. Comme 645, C. N. ( I ) . 

CHAPITRE I I I . 

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LA LOI. 

523. Comm" 649, C. N. 
524 et 525. Comme 651 et 652 C. N. 

SECTION i r e.—Du mur et du fossé mitoyens. 

526. Les murs placés entre des enclos 
continus qui servent à les séparer, et ne font 
point partie du bâtiment par un de ses côtés, 
sont présumés mitoyens dans toute leur 
étendue (654. C. N. diff). 

527 à 530. Comme 653 à C^ô, C. N. r 
531. Tout propriétaire qui veut faire 

bâtir contre un mur mitoyen, y faire placer 
des poutres ou solives, y adosser une, che
minée, ou y pratiquer des armoires ou des 
trous, on faire tout autre ouvrage, devra 
préalablement en donner avis à son voisin , 
et lui demander son consentement (657 et 
662, C. N.). 

533. Sur le refus du voisin, le proprié
taire pourra recourir au juge , et fera visiter 
les lieux par des experts (K62, C. N..). "' 

533. Si, d'après le rapport des experts, 
il peut en résulter du préjudice, le proprié
taire qui,veut faire ces constructions ne 
pourra les entreprendre, a moins qu'il ne 
fasse élever un contre-mur, des piliers ou 
d'autres ouvrages de précaution sous la di
rection des experts, et de manière à garan
tir les constructions. 

534. Si les experts sont d'avis que l e 
nouvel ouvrage ne causera aucun préjudice , 
la construction pour»a être exécutée, mais 
tous sa responsabilité. 

535. Lorsqu'il sera permis à un proprié-

i) L 'artV^vH^roilnUaussi l'art. 645; C, XiH 
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taire de faire placer dans un mur mitoyen 
des solives et des poutres, il pourra les faire 
entrer dans toute l'épaisseur nu mu»-, pourvu 
qu il laisse un espace de deux pouces entre 
le bout des solives ou poutres et la faç ide du 
mur du côté du voisin (677, C. N . ) . 

5 3 6 . Si un propriétaire veut faire placer 
dans le mur mitoyen une poutre. une solive 
ou un faitage à la même place qu'occupe la 
poutre, la solive ou le futaie dudit voisin , 
il ne pourra ni les enlever ni les déplacer, 
il devra les réduire jusqu'à la moitié de 
l'épaisseur du mur (657, C. N . ) . 

5 3 7 . Tout copropriétaire peut faire 
exhausser le mur mitoyen après en avoir 
donné avis préalable à son voisin pour les 
fins mentionnées aux art. 533 , 534 et 535. 
— Le reste comme 658, C. N. 

5 3 8 à 5 4 0 . Comme 659 à 661, C. N . 
5 4 1 . Quoi qu'il en soit des dispositions 

des articles précédents, tout voisin est tenu 
de recevoir les extrémités des charpentes , 
les solives et support de planches dans les 
murs à pignon ou de face aux constructions, 
le tout jusqu'à la moitié de l'épaisseur du.mur. 

542 à 5 5 1 . Comme 663 à 672, <:. N. 
5 5 2 . Les fruits des arbres plantés à la 

distance légale du mur ou du fossé mitoyen, 
dont les branches tombent sur la propriété 
du voisin, appartiennent au propriétaire de 
l'arbre, et il neut en recueillir les fruits 
(672, C. N. diff.). 

5 5 3 . Comme 673, C. N. 

SECTION II. — De la distance et des ouvrages 
intermédiaires requis pour certaines 
constructions. 

5 5 4 . Connue 674, C. N. 
5 5 5 . Les propriétaires qui ont le droit 

de servitude des cloaques ou des eaux plu
viales sur un autre bâtiment, sont tenus de 
faire exécuter les ouvrages de curage, de 
réparation et d'entretien, de manière que le 
bâtiment assujetti n'ait aucun préjudice à 
souffrir. Le propriétaire de ce bâtiment 
pourra réclamer l'exécution de l'ouvrage, 
et si l'autre propriétaire s'y refuse, il sera 
responsable de tous les dommages qui pour
ront survenir. 

5 5 6 . Le curage, la réparation et l'entre
tien des cloaques et canaux, dans le cas de 
l'article précédent, sont à la charge du pro
priétaire du bâtiment auquel la servitude 
est due, jusqu'au point de leur réunion 
avec ceux du fonds assujetti. 

5 5 ? . Si les cloaques ou canaux, qui se 
réunissent en un point commun, appar
tiennent à plusieurs propriétaires, chacun 
contribuera proportionnellement au curage, 
à leur réparation et à leur entretien. 

SECTION m. — Des vues sur la propriété du 
voisin. 

5 5 8 . Nul ne peut entasser contre un mur 
mitoyen des objets dont le volume Relève 

à une hauteur d'où il soit facile de dominer 
sur le fonds du voisin. 

559 a 6 6 3 Cmme 675 à 678 C. N. 
5 6 4 . Tout voisin peut pratiquer dans sa 

maison des fenêtres, pourvu qu'elles soient 
à six pieds de distance du mur ou du fossé 
mitoyen si elles donnent une vue droite sur 
le f»nds voisin, et de deux pieds si elles 
donnent une vue oblique (679, C. N ) . 

5 6 5 . On appelle vues droites cèdes qui 
donnent sur le fonds d'autrui au moyen de 
fenêtres ou de balcons, ou d'autres sem
blables ouvrages en saillie sur lesdits fonds 
pratiqués sur une ligne parallèle au mur qui 
les sépare; on nomme vues obliques celles 
qui sont pratiquées dans un mur qui forme 
un angle avec la ligne de séparation (679, 
C. N . ) . 

SECTION IV. — De l'égout des toits. 

5 6 6 . Comme 681, C. N. 
5 6 ? . Néanmoins tout propriétaire doit 

recevoir sur son fonds les eaux pluviales 
qui tombent du toit de son voisin , si cette 
servitude a été établie par la loi, par contrat 
ou par prescription. 

5 6 8 La loi , en considération de l'usage 
suivi actuellement dans les constructions, 
établit comme servitude en faveur de tout 
fonds dont les toits sont munis d'un faite à 
pignon et de de 'X ailes séparées par le M-
tatre, le droit de. faire verser les eaux plu-
v i^es sur le tonds du voisin toutes les fois 
qu'il n'en résultera point de préjudice grave 
pour lui. 

5 6 » . Les propriétaires qui jouissent du 
droit de faire verser les eaux pluviales d'une 
habitation basse, sur le fonds du voisin, con
serveront la même jouissance s'ils élèvent 
des étages sur cette habit dioa. 

SECTION v.—De la construction d'habitations 
élevées sur les murs qui séparent les fonds. 

5 7 0 . Tout propriétaire peut faire cons
truire des bâtiments sur le mur non-mi
toyen, quoique formant séparation, sauf les 
cas suivants. 

5 7 1 . Il est défendu de construire des 
habitations élevées, lorsque le voisin a des 
titres qui s y opposent (»ltnis non tollcndi). 

5 7 2 . Il est égal, m-mt défendu de cons
truire des bâtiments élevés qui versent les 
eaux pluviales sur le. fon 1s du voisin, sauf 
les cas des articles 567 et 568. 

5 7 3 . 11 n'est pas permis non plus de 
construire des habitations élevées qui dimi
nuent le jour du voisin. Les juges en sta
tuant auront, à examiner : 1° si le bien pu
blic étant intéressé à l'accroissement des 
villes, il y a lieu à la construction des niai-
sous ; 2° si entre 1-s deux bâtiments il y a 
une distance de 36 pieds, à plus d une étage, 
il sera exigé par chaque étage le tiers en 
plus. 
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SECTION vi.—Du droit de passage. 

5 9 4 à 5 9 6 . Comme 682 à 685, C. N. 

C H A P I T R E IV. 

DES SERVITUDES CONVENTIONNELLES. 

577. Comme 686, C. N. 
578. Comme 690, C. N. 
5 7 9 . Lorsqu'un fonds appartient à plu

sieurs propriétaires, tous doivent concourir 
à l'établissement de la servitude, ou l'ap
prouver après qu'elle a été établie. 

5 8 0 . Comme 691 du Code /V., jusqu'à ces 
mots -. sans cependant, etc. 

5 8 1 . Comme 692. C. N. 
5 8 3 à 5 8 4 . C mme 694 à 696. C. N. 
5 8 5 . Le propriétaire d'un fo 'ds qui n'en 

a que la possession viaurère. peut établir des 
servitudes sur ce fonds ; mais ces servitudes 
finiront avec sa vie. 

58©. Des servitudes peuvent ê're établies 
en vertu d'une sentence judiciaire devenue 
définitive. 

SECTION UNIQUE. — Des droits du propriétaire 
du fonds privilégié. 

587 cl 5 8 8 - Comme 697 et 698, C. N. 
5 8 9 . Comm 699 C. N. / est ajouté: 

pourvu que les fruits suffisent pour l'usage 
et l'entretien de la servitude. 

5 9 0 à 5 9 3 . Comme 700 à 702. C. N. 

CHAPITRE V. 

COMMENT S'ÉTEIGNENT LES SERVITUDES. 

5 9 4 à 5 9 9 . Comme 703 à 710, C. N. 

L I V R E I I I . 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES D'ACQUÉRIR 
LA PROPRIÉTÉ. 

Dispositions générales. 

600. Les moyens par lesquels on acquiert 
la propriété sont originaires ou dérivés. Les 
moyens originaires sont ceux qui servent 
à acquérir la propreté d'une chose suscep
tible d'appropriation ou de possession par
ticulière, et qui n'appartient à personne; 
les moyens dérivés sont ceux qui servent à 
transmettre d'une manière ou d'une autre la 
propriété originairement acquise. 

601. Comme 714, C. N. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES MOYENS ORIGINAIRES D'ACQUÉRIR 
LA PROPRIÉTÉ. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'OCCUPATION. 

«602. Les immeubles qui par leur nature 
n'ont point de maître, appartiennent à 

l'Etat. Les biens meubles de la même classe, 
qui n'ont pas non plus de maître. appai tien
nent au premier qui s'en empare avec l'in
tention de se les approprier. 

6 0 3 . Comm" 715, C. N. 
Il est ajouté : Toutefois elle sera exercée 

amplement avec les restrictions suivantes. 
6 0 4 . Il est défendu de chasser dans les 

propriétés particulières fermées, pt dans les 
potagers, jardins et terres de labour même 
non fermés. 

6 0 5 . Cette faculté ne peut non p'us être 
exercée dans les autres propriétés étran
gères où il n'est pas spécialement défendu 
de chasser, mais dont le propriétaire a fait 
cette défense. 

6 0 6 . Les chasseurs, coupables de contra
vention à ces deux articles, sont tenus d'a
bandonner leur gibier au propriétaire et 
sont passibles de dommages-intérêts. 

607. Les animaux pris à la chasse qui 
s'échappent sans être poursuivis, recouvrent 
leur liberté. 

6 0 8 . Il est défendu d'employer, même 
dans les lieux où la chasse est permise, des 
moyens destructifs si ce n'est pour la des
truction des bêtes fauves. 

6 0 9 . Tout individu a la faculté de pêcher 
dans la mer, les lacs et les fleuves naviga
bles qui dépendent du domaine public, et 
dans les autres r vières, pourvu que l'usage 
de la pêche ne porte point atteinte à la pro
priété d autrui, et que les moyens employés 
ne soient pas de nature à détruire, le poisson 
ou nuisibles à la salubrité publique. 

CHAPITRE I I . 

D E S O B J E T S TROUVÉS. , 

S E C T I O N I . — Du trésor. 

610 et 611. Comme 716, C. N., moins la 
première phrase. 

6 1 2 . Si le trésor a été cherché à dessein 
dans le fonds d'autrui, avec le consente
ment du propriétaire, celui qui le décou
vrira recevra la récompense convenue. A 
défaut de convention, il percevra un quart 
du trésor et les trois autres quarts appar
tiendront, au propriétaire, à la charge de 
payer les frais de recherche 

Il est défendu d'entreprendre aucune 
foudle dans le fonds d'autrui à l 'e f fet d'y 
découvrir un trésor, sans le consentement 
du propriétaire, sauf les dépositions rela
tives à la recherche des mines. 

6 1 3 et 6 1 4 . Comme 1 e r §. 716. C. N. 

S E C T I O N H . Des objets trouvés. 

615. Les objets perdus appartiennent à 
l'état ou à celui qui les trouve, dans les cas 
et sous les conditions prescrites par la loi 
(717. C. N. dff). 

6 1 6 . Celui qui trouve un objet perdu, et 
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qui ignore à 'qui il appartient, doit le pré-
-sen'er dans le* quarante-huit heures, au 
juge du lieu où il l'a trouvé. 

6 1 7 . Si après l'expiration des délais fixés 
par la loi, personne ne justifie de sa pro
priété, l'objet sera alloué à celui qui l'a 
trouvé, à moins qu'il n'ait été découvert 
sur une propriété de l'État, auquel cas il ap
partient pour un tiers à l'inventeur et pour 
les deux tiers à l Etat. 

6 1 8 . L'objet qui n'a pas encore eu de 
maître appartiendra à celui qui la trouvé, 
à moins que ce ne soit une veine de métal, 
de houille ou autre mine; dans ce cas, le 
propriétaire donnera à I inventeur une gra
tification qui n'excédera pas le cinquième 
et qui ne sera pas moindre du dixième de 
la valeur de la chose trouvée, si les intéres
sés ne peuvent, s'entendre. • 

619. Celui qui, ayant trouvé un objet 
perdu, n'en fera point la déclaration à la 
justice, sera considéré et poursuivi comme 
coupable de vol . 

S E C T I O N III. — Des objets trouvés dans la mer. 

6 2 0 . Les objets tombés ou jetés à la mer, 
appartiennent a celui qui les en retire, à 
moins que le propriétaire n'y ait mis des 
marques flottantes (717, C. N. diff.). 

6 2 1 . Le propriétaire qui, quoique n'ayant 
pas mis les marques flottantes, fera les di
ligences nécessaires pour retirer les objets 
tombés ou jetés à la mer, conservera son 
droit tant qu'il ne renoncera pas à ses re
cherches. 

622.Les objets qui flottent sur la mer ou 
jetés pur le rivage, les bijoux, l'argent ou 
les vêtements trouvés sur un cadavre éga
lement jetés sur le rivage, appartiennent 
pour un tiers à celui qui les trouve, pourvu 
qu'il en fasse la déclaration aux magistrats 
dans les vingt-quatre heures de son arrivée 
au port le plus voisin. 

CHAPITRE. III . 

DU DROIT D'ACCESSION. 

6 2 3 . Comme 546, C. N. 

SECTION UNIQUE.— Du droit d'accession sur les 
fruits dune propriété. 

6 3 4 à 6 3 « . Comme 547 à 550, C. N. 

CHAPITRE W. 

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI S'UNÎT ET 

S'INCORPORE A L A CHOSE. 

6 3 8 . Comme 551 C. N. 
6 3 9 . Cette incorporation peut être faite 

par la nature ou par la main de l'homme. 

S E C T I O N i.—Du droit d'accession relativement 
aux.choses immobilières. . 

630 à 635 C*mme 552 à 556, C. N. 
636 . Comme 559. C. N. 
637.. Comme 562, C. N. 
638. Comme 56*, C N. 
639. Comme 564, C. N. 

S E C T I O N II—Du droit d'accession relativement 
aux choses mobilières. 

6 4 © à ©46. C>mmc 565 à 571, C. N. 
« 4 ? . Lorsqu'une personne a employé 

en partie la matière qui lui appartenait, et 
en partie celle qui ne lui appartenait pas, 
pour former une cho<e d'une nouvelle es
pèce, sans que ni l'une ni l'autre des deux 
matières soient entièrement dét'ui tes, mais de 
manière qu'elles ne puissent pas se séparer 
sans inconvénient, la chose, sera vendue par 
autorité judiciaire, pour le prix en être dis
tribué entre les intéressés ; et si l'une des 
parti- s veut la prendre, elle pourra le faire 
en payant, le prix qui revient a l'autre. (572, 

' C. N. diff. 
648 à 6 5 1 . Comme 573 à 576, C N. 
6 5 3 . Comme 577, C. N. jusqu'à ces mots : 

sans préjudice des poursuites, etc. 

C H A P I T R E V. 

D E S M O Y E N S P A R L E S Q U E L S S ' A C Q U I E R T 

L A P R O P R I É T É . 

6 5 3 . Comme 711, C. N . 
6 5 4 . Tout individu, ou toute commu

nauté de, personnes de l'un ou de l'autre 
sexe, établie ou autorisée par les lois ou 
par le gouvernement, à qui cette faculté 
n'est pas expressément interdite, peut ac
quérir des meubles ou des immeubles, en 
se soumettant aux modifications et aux res
trictions établies par la loi. 

6 5 5 . Les communavués religieuses et 
tous établissements publics devront vendre 
les biens qu'ils acquerront a l'avenir dans 
le délai de dix ans, à dater de l'époque de 
l'acquisition, pour en empl >y>.r le prix 
ainsi qu'ils aviseront. L'autorité publique 
procédera d'oftiee ou à 11 requête du minis
tère fiscal, à la vente aux enchères des im
meubles qui n'auraient pas été aliénés dans 
ce délai. Le prix de la vente sera remis à la 
communauté ou à l'établissement auquel ces 
biens appartiennent. 

656 Les religieux légalement sécula
risés sont, capables d'acquérir la propriété 
des biens à titre onéreux ou lucratif, et de 
la transmettre de la même manière. 

T I T R E I I . 

D E S T E S T A M E N T S . — D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

657. Toute personne qui n'en est point 
empêchée parla loi, peut disposer librement 
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de ses biens par testament, en faveur d'un 
ou de plusieurs héritiers ou légataires (902, 
C N . ) . 

6 5 8 . La loi défend de tester ; 1° à ceux 
qui sont privés de l'usage de la raison (901, 
C. N.) ; 2° aux individus âgés de moins de 
seize ans. la femme mariée exceptée (903, 
С N. diff ) ; 3° aux religieux profès; 4° à ceux 
qui ne peuvent exprimer leur volonté ver
balement ou par écrit. 

6 5 9 . Comme 968, C. N. 
6 6 0 . Les dettes reconnues dans un tes

tament ne donnent droit au créancier de 
réclamer que la somme de cent pesos ( 500 
fr.) ; au-delà de cette somme, il est néces
saire que la créance soit constatée par un 
acte public ou privé. 

6 6 1 . Comme 969, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES DIFFÉRENTES SORTES DE TESTAMENTS. 

SECTION I. — Du testament olographe. 

6 6 « . Comme 970, C. N. 
6 6 3 . Ce testament doit être fait sur du 

papier du cinquième sceau (papel del scllo 
quinto ) correspondant à l'année où l'acte 
est rédigé. 

6 6 4 . En outre, le testateur doit désigner 
ses héritiers par leurs noms, prénoms, pro
fession et domicile. 

6 6 5 . Toute rature, interligne ou correc
tion, sera approuvée par le testateur à la 
suite du testament, dans lequel rien ne de
vra être écrit en chiffres ou en abrégé. 

6 6 6 . Le papier qui contiendra le testa
ment olographe ou celui qui en formera la 
couverture, sera signé, paraphé et scellé par 
le testateur. 

6 6 ? . Le testament olographe n'est point 
assujetti à d'autres formalités; mais en l'ab
sence de quelqu'une de celles mentionnées 
dans les articles précédents, le testament 
sera nul. 

SECTION il. — Du testament public. 

6 6 8 . Le testament public est celui qui 
est reçu par un notaire en présence de trois 
témoins (971, C. N. diff.) 

6 6 9 . A défaut de notaire, il sera reçu 
par un fonctionnaire public revêtu de 
l'autorité dans le lieu où se fera le tes
tament, ou dans le lieu le plus prochain, 
en présence de trois témoins. 

6 7 0 . Le testament public sera dicté par 
le testateur et écrit par le notaire ou par 
l'une des personnes concourant à la rédac
tion de l'acte rédigé ou donné à rédiger par 
le testateur (972, С N. diff). 

6 7 1 . Lorsque le testament sera écrit, 
avant sa signature, lecture lui en sera don
née en présence des témoins, et il sera fait 
mention de cette formalité (972, C. N . ) . 

672. Le testament sera signé par le tes

tateur, les témoins ou le notaire. Mention 
sera faite de ceux qui ne pourront signer, 
et des témoins qui auront signé pour le tes
tateur, ou les uns pour les autres (973, 
C. N.diff.). 

SECTION III.—Du testament mystique. 

6 9 3 . Le testament mystique sera écrit 
par le testateur lui-même ou par une per
sonne ayant sa confiance, et il sera remis 
cacheté au notaire qui dressera l'acte sur sa 
couverture, et le signera ainsi que le testa
teur et sept témoins, voisins ou non de la 
localité. S'il n'y a pas de notaire, la rédac
tion de l'acte sera confiée au fonctionnaire 
public revêtu de l'autorité dans Ja localité 
ou aura été lait Je testament, ou de la loca
lité la plus voisine, en présence des témoins. 
(976, C. N.) 

694. Si parmi les témoins il s'en trouve 
qui ne sachent point écrire, ceux qui le 
sauront signeront pour eux et même pour 
le testateur; ces signatures seront suivies de 
celle du notaire, avec mention expresse du 
motif qui a empêché de signer. 

6 9 5 . Trois témoins au moins des sept 
qui doivent concourir à la réiaction du tes
tament, devront savoir écrire. 

6 9 6 et 6 9 9 . Comme 978 et 979, C. N. 
6 9 8 . Les témoins d'un semblable testa

ment devront <e trouver tous présents à la 
remise du pli cacheté par le testateur au no • 
taire, et à son défaut, au fonctionnaire dont 
il est question à l'article 671. 

SECTION iv. — Des règles particulières sur la 
forme de certains testaments, non soumis aux 
formalités ordinaires. 

6 7 9 . Le testament peut être encore nun-
cupatif, c'est-à-dire être fait de vive voix ou 
par écrit, en présence de témoins seulement. 

6 8 0 . Le testament de vive voix se fera 
en présence de cinq témoins au moins, qui 
connaîtront le testateur et entendront ses 
dispositions, de manière qu'ils puissent don
ner àt s renseignements sur la personne du 
testateur, sur ses facultés, indiquer ses 
noms, ceux des héritiers, légataires ou bé
néficiaires. 

6 8 1 . Le testament de v ive voix ne sera 
valable que dans celles de ses dispositions 
sur lesquelles s'accorderont les cinq témoins 
qui interviendront à sa rédaction. 

682 . Le testament nuiicupatif écrit pourra 
être fait en présence de trois témoins seu
lement ; mais toutes les dispositions des art. 
671 à 673 devront être observées, excepté 
celle qui prescrit la présence du notoire ou 
du fonctionnaire public revêtu de 1 autorité. 

6 8 3 . Un des trois témoins devra savoir 
écrire, alin qu'il puisse signer pour le testa
teur ou pour les autres témoins, qui ne le 
savent ou ne le peuvent. 

6 8 4 . Le testament nuncupatif fait de vive 
voix ou par écrit, devra être approuvé. 
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« 8 5 . Ces testaments ne pourront être 
faits qu'à la campagne, hors des villes et 
des chefs- l ieux de c.mton. 

6 8 6 . Les habitants des campaornes et les 
voyageurs qui se trouveront en danger de 
mort, à plus de cinq heues des vdtes ou 
chefs-lieux de rauton, pourront faire leur 
testament de vive voix ou par écrit, en pré
sence de deux témoins, se conformant 
aux dispositions de l'art 680. 

6 8 7 . Le testament fait par un voyageur 
en la forme prescrite dans l'article précé
dent, sera nui trois mois apiès que Je tes
tateur sera de. reiour dans un lieu où il. 
puisse faire son testament conformément 
aux formes ordinaires. 

6 8 8 . Comme 985, C. N . 
6 8 » . Ce tes-ament sera nul lorsqu'il se 

sera écoulé trois mois apiès que la coinmu-
nicati >n aura été rétablie (987, C< N . ) . 

6 9 © . Les passagers embarqués sur un 
vaisseau de l'Etat, pourront faire leur testa
ment suivant Iss formes ordinaires établies 
par la Joi ; dans le cas d impossibilité, ils 
pourront le faire rédiger devant le capitaine 
ou le commandant du vaisseau et en pré
sence de deux témoins, de vive voix ou par 
écrit (988. C. N ) . 

G O l . Si le bâtiment est étranger, et que 
le testament ne puisse être fait suivant les 
formes ordinaires ni conformément aux dis
positions de l'article précédent, le testateur 
se soumettra au mode prescrit par les lois 
de la nation à laquelle appartiendra le bâ
timent. 

« 9 * « Le testament qui aura été fait sans 
que les formalités aient été observées, dans 
l'un ou l'autre des deux c ts de l'article pré
cédent, ne s^ra valable que pendant les trois 
mois qui suivront le débarquement. dan« un 
lieu de la république où il puisse être di e ^ é . 

6 9 3 . Le testament fait sur mer, confor
mément aux articles précédents, s^a signé 
par le testateur et par les témoins si le tes
tateur ou quelqu'un de-* témoins ne sait 
ou ne peut siymer, un autre le fera à sa 
place, et men ion en sera fn i tp . 

6 9 4 . Les testaments des militaires, de leurs 
domestiques, des vivandières (v-vanfieros), 
et de tou* les autres individus employés aux 
armées, et ceux des prisonnier*, en quelque 
pays qu'ils se trouvent, seront drrs-és < on-
forménent au code nuli aire (981, C. N . ) . 

« 9 5 . Les testaments dressés rouf, rmé-
mentàl ai ticle pi écédent n'auront lieu qu'au
tant que le lesfaieur sera en expédition ou 
en prison; ils seront nuls six mois aptes 
que le testateur sera revenu dans un lieu 
où il pourra les dresser suivant les formes 
ordinaires établies par la loi (983 et 984, 
C. N.)-

« 9 6 . Le Bolivien qui se trouvera en pays 
étranger, pourra faire son testament suivant 
une d. s fo mes établies dans le piésent code, 
soit devant un agent diplomatique consu
laire de ia république et deux Boliviens, 

soit en présence des trois Boliviens seule-
ment, ou en se conformant aux lois du pays 
où il se trouvera (999, C. N-)-

6 9 7 . Les testaments de vive voix faits 
sur mer ou en pays étranger, ne pounont 
être exécutés sur les b eus du testateur si-
tués ^ans ia république, qu'apiès avoir été 
approuvés au domicile mi testament. 

6 8 8 Les témoins devront être présents 
lors de la rédaction de tout testament, pu-
bhc, et rester dans le même lieu. Si cet acte 
est interrompu par quelque accident, les té
moins devront se réunir pour assister à une 
nouvelle ré faction. 

« 9 9 . L'omission d'une des formalités 
prescrites dans cette section pour ia rédac
tion des testaments, entraine leur nullité. 

SECTION v . — Des témoins des testaments. 

*©©. Comme 980, C. N. 
* © l . Ne peuvent être appelés comme té

moins d'un testament, les héritier?, les lé
gataires, ni les par. nts jusqu'au quatrième 
deg é inclusivement, soit consanguins ou 
allié-, ni leurs domestiques ou commen
saux, ni aucune personne avant intérêt au 
testament (973, C N . ) . 

«O^S. Ne peuvent non plvs èlre témoins 
d'un testament, ceux qui ne comprennent 
pas l'idiome dans lequel le testateur veut 
exp'imer sa volonté. 

î © 3 . Les témoins devront connaître le 
testateur, 1-s voir, donner leur avis sur ses 
facultés, et entendre ses dispositions, avant 
que le testament ne soit scellé. 

CHAPITRE II. 

DES HÉRITIERS. 

3 © 4 . Peuvent être héritiers tous ceui 
auxquels la loi ne le défend pas expressé
ment. 

7 © 5 . La succession ne s'ouvre qu'après 
la mort naturelle de la personne à laquelle 
il s'agit de sucré 1er (718, C N . ) . 

Ï O O et. ? 0 * Comme 720 à 722, C. N. 
î © 8 . Pour qu'un individu soit héritier, 

il est nécessaire qu'il exb-te au moment de. 
l'ouverture de la succession et qu'il ne lui 
soit pas interdit de l'être (728, C. N . ) . 

* © 9 . Ne peuvent succéder : 
i° Celui qui n'était pas conçu au moment 

de l'ouverture de. la succession; 
2° L'enfant qui n'est pas né viable ; 
3° Celui qui a été banni à perpétuité du 

territoire ; 
i° Les religieux, avec la même exception; 
o° Celui qui a été condamné pour avoir 

donné ou tenté de donner la moit au dé
funt (727, C. N.) ; 

6° Celui qui a cau ;é la mort du défunt ou 
qui l'a dénoncé comme ayant commis un 
délit puni de la peine capitale, des travaux 
forcés ou de l'infamie, et dont la dénoi.cia-
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tion a été déclarée calomnieuse (727 , 
2° C . N ) ; 

7° L'héritier majeur qui, connaissant le 
le meurtrit r du d» font, ne l'a pas dénoncé 
àJa JUSMCH (727, 3°C. N. ) ; 

8° L'enfani qui se sera rendu coupable 
envers son père ou sa mère dévoies de fait 
ou d'outrages, ou contre un de se? ascen
dant- dont il hérite (7/5 et 727. C. N ) . 

» 1 © . Les individi s» xclus de la succession 
pour cause d'indignité, ne pourront recou
vrer leurs droits, en vertu d'aucune déci
sion, ni par la volonté de l'auteur de la suc
cession 

» 1 1 . Comme 728, C. N. 
» 1 « . Comme 729, C. N. Il est ajouté : 
Il devra abandonn» r également le? dona

tions qu'il aura reçues pendant sa v i e , lors 
même qu'elles auraient été faite< avec la 
clause expresse d'irrévocabilité; à moins 
qu'-lles n'aient été faïUs par suite d'un ma
ria dont il est is-u des enfants. 

»13 Comme 730 C. N. 
»14 . Dans toi s le- cas où les enfants lé 

gitimes de l'mdicue n'auront aucuns droi's 
sur la succession, ils percevront, à titre 
d'aliment-, le tiers de la léjàime qui aurait 
appartenu à leur père, s'il n'eût pas été in
digne. 

»15 . Il fst également interdit de concou
rir à la succession de certaines personnes, 
comme h m iers ou comme légaiaires : 

1 ° Aux f»>n tionnaires public- ou aux té
moins, aux collatéraux ou alliés de l'un et 
de l'autre sexe jusqu'au quatrième degré in
clusivement, qui auront concouru à la ré
daction de l'a ère; 

2° Aux médecins et confesseurs, non pa
rents du testateur au quatrième degré in
clusivement, qui l'auront assisté dans sa 
dernière maladie (909, C. N . ) . 

CHAPITRE I I I . 

DE LA REPRÉSENTATION. 

» 1 « Comme 739, C. N. 
» 1 » . La représentation a lieu à l'infini 

dans la ligne nirecte d. s de.-c< n lan's, même 
entre ceux de l'adopté, à l'égard de l'adop
tant n4<t. C N.) 

»18 . Comme 741, C. N. 
»19 . tin ligne collatérale, la représenta

tion est admise umqu* rm nt en faveur des 
eiifanf.s de frères et sœurs, lorsqu'ils con
courent a la succession avec d^s oncles, et 
tantes; dan- ce cas. les cousins et cousines 
succèdent ab intututo in stvpem et non m 
capita (742, fl. N . ) . 

» « © et » « 1 . Comme 744, C. N . 
0 i ne peut être représenté dans 

une succession à laquelle on a renoncé (741, 
C.N. i . 

» « ! * . Aucun enfant qui n'est pas légitime 
ou légitimé ne peut exercer le dro t de re
présentation ; cependant les enfants et les 

$9 

descendants d'un enfant naturel légalement 
recoin i, représentent 1« ur père ou leur 
mère, dans la succession qui leur est dé
volue. 

CHAPITRE IV. 

SECTION I. — De lasuccrssion des descendants. 

» « 4 . Les enfants et descendants légi
times ou légit mé* succèdent, dans leur 
ordre et dans leur desrré, à leurs père *t 
mère et aset niants par testament et ab in
testat dans tons leurs bn n-, sauf la p-triie 
que la loi déclare, disponible. (7 i ï , C. N ) . 

»'•65. Les enfants posthumes sont égale
ment, compris dans la .lispos'tion de. l'arti
cle précédent la venve e^t tenue, ava'it l'ac
couchement, de prévenir les par»-nt>de son 
mari qui ont droit à â suc> • s-ion, pour 
veillei à leurs intérêts (393. C. N . ) . 

SECTION il. — De la succession des ascendants. 

A défaut de descendants légitimes 
ou na'urels reconnus, le père et la mère 
ou le survivant succéderont à leur enfant, à 
l'exclusion des autres ascendants (74fi,<:. N . ) . 

» * * » . Néanmoins le père ne succèd*-point 
à son enf mt légitime qiant aux i ien- dont 
celui ci a hérité de sa u ère ou qu'elle lui a 
donnés par donation entre \i!s, si l'enfant 
a lal-sé des frères et sœ^rs létritimes ou des
c e n d e s d'e« x (748, C. N. diff.}. 

» * 8 . La mèr<- ne succède pas non plus 
aux uiens dont son enfant légitime a hérité 
de son père ou qui lui ont été tr.nsnns par 
donation entre v<U, si cet enf.<nt a laissé 
des f. ères et sœurs légoirnts ou descen
dant*! d'eux (74*, C. N. d>ff ) . 

»•«9. A d » faut, de descen lants légitimes 
ou naturel-^ reconnus, et d* père et mère, 
les autres ascen lauts héritent par moitié 
des biens de leurs enfants ou descendants, 
sauf les restrictions établies par les deux 
ar ides piécédents. 

» 3 0 . Comme 746, C. N. 
» 3 1 . S'il n y a da-ce.ndants que dans 

une ligne, la sucees«ion entière est dévoue 
à l'asc°ndant au degré le plus proche S'ils 
sont deux au même deçrré et dans la même 
ligne, ils succèdent tous les deux par tète 
(7 40, C. N. ) . 

SECTION m. — De la succession de* 
collatéiamT. 

»3*3. 11 n'y a lieu à la succession de pa
rents collatéraux qu'à déi'ut d ascendants 
ou descendants légitimes (730, C N. . diff.). 

» 3 3 . Néanmoins les fières tt sœurs légi
times sont, appelés à l 'exlusion «tes ascen
dants à recueillir les biens de leurs frères ou 
sœurs dont ceux-ci amaient hérité de leur 
père ou de leur inèie, ou qui leur auraù nt 
été iransmis par donation entre-vifs (729, 
C. N . ) . 

» « j 4 à »30 . La succession des frères et 
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sœurs sur les biens de leurs frères ou sœurs, 
se répartit entre eux par portions égales, 
s'ils sont tous du même lit.—Le reste comme 
75*?, C. N., crVpuis ces mois : s'ils sont de Uts 
différents, etc. 

939. Les descendants des frères et sœurs 
succèdent aux biens de l'auteur commun par 
droit de rep'ésentation. A déf >ut de frères 
ou sœurs et descendants d'eux, la su rcession 
est déférée au parent qui se trouve au degré 
le plu? proche, que le lien de sa parenté 
soit double ou nom. S'il y a concours de 
parents collatéraux au même degré, ils par
tagent par têt'; (753, C. N . ) . 

93®. L s parents au-delà du quatrième 
degré ne succèdent pas (755, C. N. diff.). 

930. Dans les cas où, conformément aux 
articles de cette section, il y a lieu de part -
ger la succession en're les collatéraux des 
deux lignes lorsqu'il n'y a pas de parents 
dans l'une des deux ligues, les parents de 
l'an ire ligne succéderont à la totalité (755, 
G. N. ) . 

946. En lisrne collatérale, les descendants 
seront préférés aux ascendants du même 
degré; ainsi l'enfant dun frère ou d'une 
sœur excluera l'oncle ou la tante, le frère 
ou la sœ<u* de r>ère ou de mère de l'intestat 
(753, C. N. diff.). 

CHAPITRE Y. 

D E S S U C C E S S I O N S IRItÉGULlÈllES. 

S E C T I O N l r e . — Des droits des enfants naturels 
sur les biens de leur pèie ou mère' de la 
succession aux biens des enfants naturels, et 
des aiimnus à fournir aux enfants illégi
times d'une autre qualité. 

9 4 1 à 9 4 9 . Cnmme 756 à 761, C. N. 
9 4 8 . Comme 765, C. N. 
9~s9. A défaut d'enfjnts légitimes ou na

turels reconnus, la «uccession de l'enfant 
naturel est déférée : 1° à ses frères ou sœurs 
légitimas ; 2° à ses frères ou sœurs utérins 
légitimes ; 3° à ses frères ou sœurs naturels 
du même côté ; 4° à ses frères ou sœurs 
consanguins légitimas; 5° à ses frères ou 
sce irs consanguins naturels. Les premiers 
excluent les secunds, et ainsi de suite. Dans 
chacune de ces lianes , les descendants des 
frères et sœurs jouissent du droit de repré
sentant (7(56, C. N. diff.). 

9 5 © . Les droits accordés par la présente 
sectiun aux enfants naturels légalement re
connus , n'appartiennent point aux enfants 
adultérins et incestueux, la loi ne leur ac
c r u e que les aliiuen's, dans les seuls cas 
où elle permet la recherche de la maternité, 
ou dans lesquels les tribunaux ont déclaré 
la nullité du marhge (762. C. N. diff). 

95fl et 95<S. Comme 7o3 et 764, G. N. 

S E C T I O N i l . — De la succession des enfants 
ad»pufi. 

953 ci 954. Comme 350, C. N . 

» 5 5 . Si l'adoptant a des enfants naturels 
légalement reconnus, sa succession sera dé
férée à ceux-ci et à l'adopté, à la charge 
d'observer les dispositions relatives au par
tage en're les enfants légitimes et naturels. 

9 5 6 . Comme 1 e r §, 351, C. N. 
Le surplus|des hteni de l'adopté appar

tiendra à ses propres parents, a l'exclu-ion 
de tous les héritiers de l'adoptant (ibid., §2). 

9 5 9 . Comme 352, C. N. 
9 5 8 . Si l'adopté meurt sans héritiers au 

degré successible, ses biens seront déférés à 
l'adoptant. 

S E C T I O N m. — De la succession du conjoint 
survivant et de l'Etat. 

9 5 9 . Comme 767, C N.—Il est ajouté : La 
femme divorcée pour cause d'adultère et 
non réconcilié : avec le mari, n'a ni ce droit 
ni ceux accordés par les articles suivants à 
l'époux Survivant. 

9 6 © à 9 6 4 . Comme 768 à 772, G. N. -
9 6 5 . Comme 773 , G. N . — Il est ajouté : 

aux héritiers ab intestat des étrangers même 
naturalisés, et généralement à tous les hé
ritiers qui auront été déclarés tels, hors du 
domicile du défunt et du lieu de leur nais
sance. 

9 6 6 . Si le conjoint survivant est dans 
l'indigence , il a ai oit à une portion de la 
succession du conjoint décédé, concurrem
ment avec les autres héritiers, d'après les 
dispositions suivantes : 1° en partageant 
avec les descendants légitimes, l'époux 
survivant a le même droit que l'enfant na
turel qui succéderait à son père ou à sa 
mère avec les descendants d'eux ; 2° en par
tageant avec le père ou la mère du conjoint 
mort, il a droit au quart de ia succes.-ion de 
celui-ci; 3° en partageant avec les autres 
ascendants ou frères et sœurs, ou descen
dants d'eux, le conjoint a droit au tiers; 
4° en partageant avec les autres parents au 
degré successible , il a droit à la moitié de 
la succession. 

2 6 9 . Si dans le cas des 2 e , 3 e et 4e §§ de 
l'article précédent, le conjoint survvant 
concourt avec les parents qui y sont dési
gnés, avec un ou plusieurs enfants naturels 
du conjoint décédé, le conjoint survivant 
n'a droit qu'à la moitié des parts qui lui 
sont assignées plus haut. 

9 6 8 Si l'époux survivant partage avec 
un ou plusieurs enfants naturels dms le cas 
de l'art. 744, il a droit à la cinquième partie 
de la succession du conjoint mort* 

9 6 ® . Le conjoint survivant venant en 
concurrence avec d'autres héritiers, n'a point 
droit aux portions qui lui tout accordées par 
les articles précédents dins les cas suivants: 
1° lorsqu'il a droit à des biens provenant 
d'acquêts de communauté, auquel cas il aie 
droit de choisir entre ces biens ou la portion 
que lui accordent lesdits articles ; 2° lorsque, 
outre les biens acquis, il a reçu, par donation 

Source BIU Cujas



B O L I V I E . (Des successions). 

«ntre-vif* ou par testament, une partie des 
biens dont le défunt pouvait disposer légi
timement. 

9 9©. Les biens reçus parle conjoint sur
vivant indigent, et qui existent en nature à 
sa moi t, retournant a ta succession du con
joint décédé, si celui-ci n'a pas laissé de des
cendants légitimes ou naturels reconnus. 

CHAPITRE VI. 

DE L'ACCEPTATION DES SUCCESSIONS» 

771. С-ironie 775, C. N . 
7 7%. Cnmmo 774, C. N. 
773 et 77A. Comme 778 et 7"?9. 
77b Comme 777, C. N. 
7 74». Les successions échues aux mineurs 

ou aux interuits seront acceptées par tes tu
teurs ou par les curateur*. Les femmes ma
riées observeront les di-positions d-_'S art. 170 
et 171 (770 C. N. *iïi). 

777. Cmme 1" § . 780 ,C. N. 
998 à 98©. Comme 781 a 783. C. N. 
981. Les successions défères a des éta

blissements publics entretenus aux frais de 
la nation, devront être acceptées par le. gou-
vernem nt apiès un inventaire préalable 
(937 <:. N . ) . 

7H%. L'héritier qui n'accepte pas la suc
cession dan ? le dél-ii fixé par la l o i , est ré
puté y renoncer. 

983. Le débii pour accepter ou refuser 
i:ne succession ouverte est de trois mois, à 
dater du jour où l héritier a eu connaissance 
de l'ouverture de la succession r789 , C. N . ) . 

CHAPITRE VII. 

DE LA RENONCIATION AUX SUCCESSIONS. 

984 La renonciation à une succession 
ne se présume pas , elle ne peut être tacite. 
Il est nécessaire qu'elle soit faite devant 
le juge compétent, conformément aux lois 
de procédure (7*4, C. N. diff.). 

985. Nul ne. pt-ut rerio.icer à une partie 
de la succession et accepter l'autre; l i ne 
peut renoncer et recouvrer ensuite la qua
lité d'héritier , à moins qu'il n»; rétracte sa 
renonciatii n avant qu'un ашге héritier n'ait 
lui-même accepte la sucCiSHon (79U, C. N . ) . 

3 86. La renonciation peut encore être 
rétractée lorsqu'elle a été causée par fraude, 
violence, ou par le recel de plus de moitié 
des biens de la succession, dans le délai de 
soixante jours, à dater de celui où l'hé iticr 
renonçait a eu connaissance de la fraude 
et du recel, ou de celui où la violence a 
cessé, lors même qu'un autre héritier aurait 
accepté l i >u cession. 

787 et 988 Comme 780 et 787, C. N. 
S89. Lorsqu'au hértn-г renonce à la suc

cession au préjudice desdioits de s-:s créan
ciers, ceux-ci peuvent demander au juge à 
être autorisés à l'accepter au lieu et place 

du débiteur, et dans ce cas à se faire en
voyer en possession de* biens de la succes
sion pour payer les créanciers du défunt 
d'abord et eux ensuite ; le reste appartien
dra aux cohéritiers ou aux héritiers ab in
testat, s'il n'v a pas de cohéritiers (778, C. N. 

9HO. Comme 781, C. N. 
991 cl 7\\%. Comme 791 et792 C.N. 
7H3. L'article pièce tem n'est, applicable 

que pendant les huit jours qui suivront l a 
clôture de l'inventaire. 

99 1. La sub-.ti ution aura son effet lors
que i'hérlier institué mourra avant le tes
tateur sans que celui-ci ait pris d'autres 
dispositions, ou lorsque, l'héritier aura re
noncé à la succession ou qu'il ne remplira 
p a s les condl'lons i m p o s é e s . 

995. P.-ndant. le dél.ii accordé pour ac
cepter une succession, l'héritier pourra l'ac
cepter ou la répudier si elle n a ]àï été déjà 
acceptée. Le reste comme 790, C. N. 

C H A P I T R E V I I I . 

DU BÉNÉFICE D'INVEN'TAIBE. 

990. Les testateurs peuvent accorder à 
leurs héritiers la faculté de dres>er un in
ventaire public ou privé, ou les en dispec-
ser pour le cas où parmi ies intéressés à la 
succession il re se trouve pas de mineurs, 
fV-ibsents ou d'interdits ; mais s'il en existe, 
l'inventaire sera toujours nécessaire. ("93, 
C. N. diff) 

9 » 9 . Dans ce cas même, il pourra être 
dressé un inventaire privé auquel inter
viendront, les tuteurs etcuiateurs après en
quête préalable de l'opponunité et avec au
torisation judiciaire. 

9ï>8. Il pourra également être dressé un 
inventaire privé, Pus même qu'il existera 
des créanciers, des légataires ou autres in
téressés, si cux-ci y consentent. 

9 9 9 . L'héritier qui prendra possession 
dï la succession sans inventaire public ou 
privé, sera réputé héritier pur et simple et 
non bénéficiaire (794, C. N . ) . 

80©. Tout inventaire public ou privé sera 
inscrit sur les registres de la ville ou de la 
province où la succession s'est ouverte ; 
l'estimation des biens se fera en même 
temps que l'inventaire. 

8©S. Celui qui veut accepter un^ suc
cession sous bénéfice d'inventaire, fera sa 
déclaration devant le juge de i r e instance 
du lieu de l'ouverture de. la succession. 
Cette déclaration n'aura d'effet qu'après qu'il 
aura été dressé inventaire des biens et que 
les délais déterminés dans les articles sui
vants auront été observés (793 et 794. C. N . ) . 

8 0 « . Cmnme 793, C. N . / / est ajuvti : Si 
l'héritier est absent, ces celais ne commen
ceront à courir que du jour où il aura eu 
connaissance de l'ouverture de l a succès* 
sion. 
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SOS. Si l'héritier bénéficiaire renonce à 
la succession dans le délai ijxé par la loi 
pour laire inv ntaire, 1 héritier qui l'ae-
eentera aura dan* ce cas le même délai de 
trois mois à dater du jour de la renoncia
tion <1H son prédécesseur. 

804. Si pendant l'inventaire ou dans les 
délais prescrits pour le faire il se trouve dans 
la succession dts biens s-u-ceptibles de dé
périr... Le reste comme 7'lH. C. N 

805 à S U . Comme 797 à 803. C. N. 
81̂ 5. Les créanciers et légataires peuvent 

demander ces comptes sans aucun motif 
lorsqu'il s'est écoulé une année depuis l'ad
ministration de l'héritier, et lorsqu'ils pour
ront prouver que les biens de la succession 
périclitent. 

» 1 « . Comme 804, C. N. 
814. L 'Hér i t ier bénétiraire ne peut ven

dre de son ch>f les 1 i ris meubles et im
meubles de la succession, Jusqu'il y a des 
créanciers légataires ou des héritiers. Le 
juge devra en m donner la vente aux en
chères, après estimai n (805, 1 e r §, C.N.) . 

815. Si l'héritier bénéficiaire, laisse les 
m« ubles de la succession se. détériorer, se 
penre ou se déprécier par négligence, lors
qu'il pouvait les vendre, conformément à 
l'article 804, il en sera responsable (8u5, 
2e § . C. N.) 

81« . L'héritier bénéficiaire est tenu de 
payer le prix de la vente des biens meubles 
et immeubles, suivant l'ordre, des privilèges 
et hypothèques. Si les créanciers sou» d ac
cord", l'héritier bénéficiaire, se conformera 
à l'<.rdre qu'ils auront réglé entre eux pour 
les iwver (806, C. N ) . 

817. C»mmc 808 C. N. 
818. Pendant 1 inventaire» il n'est pas 

tenu oe payer les dettes ni les legs ; mais 
il donnera caution, si les créanciers ou les 
autres l n f P [ v « s é < IVxiirent. 

819 et 8^0. Comme 809 et 810, C. N. 

CHAPITRE IX. 

DES SUCCESSIONS VACANTES. 

8^1 et 8 « « . Comme 811 et 812, C. N. 
8 « 3 . L'H<imims!rateur d'une succession 

vacaDte es' tenu : 1° de donner caution préa
lable pour sa gestion, à la réquisition des 
intéressés ou du ministère fiscal et du juge ; 
2° de faire un inventaire de tous les biens, 
créances de la succession ; 3° de requérir 
dans son intérêt et de repondre aux de
mandes foru ées contre, elle; 4° de déposer 
au trésor public les fonds trouvés dans la 
succession et les revenus des biens; ï ° de 
vendre les mmbles de la succession et d'en 
déposer le prix au trésor ; 6° de vendre, n i 
cas de nécessité ou d'utilité, les immeubles 
avec autorisation judiciaire et. d'en déposer 
encore le prix audit trésor ; 7° d'administrer 
comme un bon père de famille et de rendre 
un compte annuel de sa gestion ; 8° de re

mettre à l'héritier de la succession vacante 
les biens oui lui appartiennent avec les 
comptes définitifs (813. C. N . ) . 

8^4. La caution qui doit être donnée 
par l'administrateur pourra être augmentée 
ou diminuée, suivant les valeurs de la suc
cession. 

8«5 . La vente ou la location des biens 
meubles ou immeubles d'une succession 
vacante se fera aux enchères publiques. 

8*6. L'administrateur ne peut payer au
cune dette, sans ordonnance du juge. 

8 « ? . L'administrateur perçoit cinq pour 
cent des revenus de. la succession vacante, 
à titre d'honoraires. Les fa is d'administra
tion lui seront, également payés par la suc
cession. 

8 « 8 . Apre- l'expiration du délai fixé par 
les lois pour la prescription des successions 
vacantes, les biens qui k composent seront 
adjugés à 1 État. 

CHAPITRE X. 

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS (colûcion). 

SECTION i.—Du partage. 

8*89. Le partage d'une succession peut 
être fait librement entre les intéressés, 
quant à la substance et quant à la forme. 

830. Les tuteurs, curateurs ou adminis
trateurs des mineurs peuvent prendre des 
arrangements sur le partage après enquête 
préalable sur son utilité. Dans ce cas, le 
partage pourra être entériné par le juge 
(S4<>. C. N . ) . 

83 8 et 83« . Comme 1076 et 1077, C. N. 
833 Les partages faits par les père et 

mère et a-cendants ne pourront être attaqués 
quVn cas de lésion, vol ou fraude (1079, 
C. N ) 

834 Si le testateur n'a fait aucune dis-
tribu ion de ses b ens, les partages seront 
fats par un ou plusieurs cohéritiers, ou au
tres., si la majorité y consent. En cas d'op
position, le juge nommera des experts qui 
feront le paitage aux frais d « la succession^ 

835. Lorsque le partage fait par le testa
teur ou d'après les conventions des intéres
sés sera terminé, l'acte sera inscrit sur le 
regi^'re, et chaque héritier prendra sa part. 

836. A défaut de convention entre les 
parties, le par a^e se fera d'après les dispo
sitions de ce chapitre. 

837. Le testateur ne peut ordonner que 
la succession restera indivise enlrv. les hé
ritiers s'ils sont ses descendants ou ses as
cendants ; néanmoins il pourra défendre 
que le partage ait lieu entre, les autres héri
tiers avant cinq ans (Si5, 1 e r §, C. N . ) . 

838. Les héritiers et les légataires peu
vent également s'entendre pour laiss r la 
succession indivise pendant cinq ans, mais 
pas au-delà (815, 2 e §, C. N . ) . 

839. Hors ces cas , nul ne peut être 
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contraint de laisser la succession indivise 
pendant un temps plus long que celui fixé 
dans les articles précédents (815, C. N ) . 

840 Comme 816, C. N. 
841. Comme 829, C. N. 
8 4 « . Le partage, ne doit être fait qu'en 

valeurs égales, à moins que ce ne soit en 
nature, si les objets peuvent être, facilement 
divisés, lors même qu'un des héritiers s'y 
opposerait (832, C. N . ) . Le reste comme 833, 
C. N. 

843. S'il s'élève des contestations par 
suite de l'attribution des in.meubles aux 
uns et des effets mobiliers aux autres, les 
pans seront divisées par luis, et si les inté
ressés ne s'entendent pas, ils seront vendus 
à l'enchère; conque intéressé aura droit à 
sa part, et le prix de la vente sera partagé. 
S'il n'y a pas d'oCheteurs, les lots seront 
tirés au son (834, N . ) . 

844. Cnmme 8 10, C. N . 
845. C m m e 841, C. N. 

846. Les idens d'une succession acquis 
par un d -nataire étranger à la famille, qui 
n'a pas institué héritnr. peuvent être rache
tés par tous li s cohéri iers ou par un seul, 
en remboursant le prix pour lequel ils au
ront été alloués dans le parta.e (8 H, G. N ) . 

84*. Si les immeubles d'une succession 
sont hypoihéques spécialement pour le ser
vice ûun^ rente, chaque cohéutier peut, 
avant qu'il ne soit protédé à la formation 
des lots, demander que les rentes sonnt 
payées et les immeubles déchargés de 1 hy
pothèque spéciale. Cette disi o-ition est ap-
pliranie aux contributions publiques. 

848. Comme 882, C N. 
8 4 » bans le cas t ù une succes-ion serait 

)arta-ée entre d. s cohéritiers etranKers et 
boliviens, ceux-ci pourront prendre sur les 
'Diens situés dans la républi ^ue une valeur-
égale, à ce'le. des biens situés en pays étran
ger ( loi du 15 juillet 1819, art. 2). 

85©. Les partages» dans ie.-quels les pre
scriptions de la lui n'ont pas été observées, 
sont considérés comme pi ovisionnels ; mais 
ceux qui ont été l'aiis conlormément aux 
règles prescrites, ne pourront être attaqués, 
huit jours après leur apurement, à moins 
de dol ou de fraude (840, G. N . ) . 

S E C T I O N n. — Des rapports. 

851. Comme 843 et 844, G. N. 
8 5 « Comme 845, C. N. // est ajouté : 
A moins que le défunt u'ait disposé de 

cette portion en favt ur d'autres personnes, 
auquel cas celles-ci seiont préférées pour 
ceue portion. 

853 à 8 5 » . Comme 816 à 852, C. N. 
86©. Comme 853. G. N. Il est ajouté: 
D ms ce cas les contrats seront réduits aux 

effets qu'ils devaient strictement produire, 
niais tous les dons à titre gratuit ou de pure 
libéralité seront rapportés. 

861 à 864. Comme 855 a 858, C. N. 
865. L'héritier qui aura reçu un immeu

ble par donaiion entre vifs, le rappurl-ra en 
nature, ou en valeur, et pourra le conserver 
(859 C. N. diff.). 

866. Quand 1̂  rapport de l'immeuble ne 
se l'ait pas en nature, il dévia s'effectuer 
au prix de sa valeur, a l'époque de 1 ouver
ture de la succession (86u, G. N . ) . 

86« à 814. Cmme 861 à 869, C. N. 
895. Si l'héritier étan. le mandataire du 

délunt, il devra rendre compte de son ad
ministration. Lorsque les comptes auront 
été approuvés, 1 héritier s'appropriera la 
moitié des fruits des biens administrés et 
rapportera l'autre moitié, à moin» que le 
défunt ne l-i lui ait donnée à litre de béné
fice [mefora). 

SECTION m. — Du paiement des dettes. 

896. Le testateur peut régler le paiement 
des dettes de sa sut cession ainsi qu'il lui 
convient, sans préjudice de la légitimité de 
ses descendants et ascendants . et sous la 
réserve des droits de ses créanciers. 

899. Les héritiers et les légataires peu
vent également s'entendre pour le paiement 
des dettes de ia succession, sauf les droits 
des créanciers. 

898. Si le testateur n'a pss réglé le paie
ment des dettes de sa succes>ion, et -|ue les 
héritiers et les légataires ne se soient pas 
enten lus, ou si les creaucbrs orn r Jeté 
tout lentement, le piiemem des dettes sera 
effectué uiéuie apiè-> le portage, conformé' 
m nt aux lègles su iv î tes . 

8 9 » . Toutes les dettes, y compris les 
frais de dernière maladie et les fiais funé
raires, devront être payées sur la masse de 
la succession. 

88©. Cmme 870. C. N. 
881. Si les cohéritiers, sans faire usage 

du droit de l'art. 877, partagent la succession 
dans l'état où elle se trouve, l'héritier ou le 
légataire auquel est échu un immeuble 
grevé d'une hypothèque spéciale, devra seul 
servir la rente, payer le capital, et donner 
caution à ses cohéritiers pour 1': ccomplis-
sem^nt de cette obligation, dès que, lors de 
l'attribution qui lui <« éié faite, on aura dé
duit du pnx de l'immeuble le capital de la 
dette hypothécaire. 

8 8 « . Comme *73, C. N. 
883. Comme 875. C. N jusqu'à ces mots : 

même dans le cas où le cohéritier, etc. 
884. Sont exceptés de la déposition de 

l'article precpdeni : 1° le cohéritier bénéfi
ciaire qui est de droit subrogé au créancier 
hypo'hecniie, et peut repéter contre un des 
cotnriiiers ou légataires ie remboursement 
total de ce qu'il a payé au-dela de sa part; 
2° le cohéritier, même non bénéficiaire, qui 
ayant payé au-dela de sa portion par 1 effet 
d'une hypoihèque, est subrogé parle créan
cier, et qui peut alors repéter le rembour-
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sèment total de ce qu'il a payé au-delà de 
sa part cuiître les autres cohéritiers dan? la 
part desquels se sera trouvé un autre im
meuble grevé de la même hypothèque qu'il 
a payée. 

8 8 5 à 8 8 9 . Comme 876 à 880, C. N. 
8 9 0 . Comme 881, C. N. Il est ojoulé: 
Néanmoins ils peuvent s'opposer à l'ac

ceptation de la succession et demander la 
séparation des p-trimoines, lorsqu'il est 
évidemment reconnu que leur débiteur a 
accepté une succession onéreuse en fraude 
de l.-urs créances 

8 9 1 . Les légataires doivent contribuer 
avec les héritiers au paiement des dettes et 
des charges de la succession, au prorata de 
leurs leg-, d'après les règles établies dans 
cet e. section (87I,C. N.j. 

89^5. Le légataire particulier n'est pas 
tenu de payer les dettes et les charges de la 
succession, sauf l'action hypothécaire ou 
l'action du créancier gagiste auxquelles sont 
soumis les biens meubles ou immeubles 
légués ; dans ce cas, si les biens lui ont été 
légués comme étant libres, il sera subrogé 
aux droits du créancier contre les héritiers 
et les légataires delà succession(874, C. N . ) . 

SECTION iv. — Des effets du partage et de la 
garantie des lots. 

8 9 3 . Avant le partage des biens d'une 
succession, aucun héntier ne peut exercer 
sur eux le droit de propr été, sans le con
sentement exprès de tous les cohéritiers. 

8 9 4 . Le panage produit les effets sui
vants : i° les héritiers compris acquièrent 
la propriété des biens de la successiun com
prise dans le. lot qui leur est échu, et celle 
des biens qui leur ont été adjugés par lici-
tation (883, C. N . ) ; 2° chaque héritier est 
responsable envers son cohéritier de Ja va
leur des biens partagés (884, 1 e r § C. N . ) . 

8 9 5 . Par la responsabilité, les héritiers 
sont tenus d'indemniser leurs cohéritiers 
de tout ou partie des biens dans la posess-
sion desquels ils auraient été troublés, ou 
qu'ils auraient perdus par suite d'un fait ou 
'l'un jugement résultant d'une cause anté
rieure au partage (884, 2 e § C. N ) . 

S96.Lo.diga.tion pour un cohéritier d'en 
indemniser un autre est proportionnée au 
lot qui lui est échu, estimation faite des 
biens perdus, non d'après la valeur qu'ils 
avaient à l'époque du partage, mais d'après 
celle qu'ils ont au moment de l'éviction 
par jugement. 

S U ? . Comme 885, C. N. Il est ajouté à la fin 
du dtuxième § : et celui qui doit être in-
demni-é. 

8 9 8 . La garantie ni l'indemnité n'ont lieu: 
1°, lorsque la cause de l'éviction est posté
rieure au partage ; 2°, lorsque l'acte de par
tage contient la clause expresse que l'héri
tier, ayant eu connaissance de l'éviction, 
renonce a la garantie ; 3°, lorsque c'est par 

sa faute que l'héritier souffre l'éviction. 
(884, C. N. ) 

8 9 9 . Comme 886, C. N". 

SECTION v. — De la recission en matière de 
partage. 

9 0 0 , à Comme 887, C. N. 
3 © 3 e t9©4. Cumme 890 et 891, C. N . 
SOS. Dans le cas de l'article précédent, 

le défendeur paiera au demandeur les infé« 
rèrs, à dater du jour de la demande, si l'in
demnité est fournie en numéraire, et si elle 
est en nature, il rendra les fruits à dater dé 
la mê ne époque. 

9 © S . Les tiers détenteurs et tous ceux au 
profit desquels il est établi des droits sur 
les immeubles de lu succession, pourront 
également arrêter les effets d'une demande 
en rescision, en indemnisant le demandeur 
en numéraire suffisant pour réparer la lésion 
dont il se plaint. 

9© 9 et SOS. Comme 888, C. N. 
9 0 9 . Le partage fait en exécution d'un ju

gement passé en force de chose jugée, ne 
sera pas sujet à rescision sur les chefs qui 
ont, été aiscutés et jugés. 

91©. L'action en rescision pour dol ou 
violence se prescrit par dix ans, à dater 
du jour où aura cessé la violence, ou de 
celui où le dol aura été découvert. La même 
action pour lésion se r.r-serit par deux ans, 
à dater du partage (1304, C, N . ) . 

CHAPITRE XI. 

DE LA. P O R T I O N D E BIENS D I S P O N I B L E E T DE LA 

R É D U C T I O N DES L I B É R A L I T É S . 

SECTION i. — De la portion disponible. 

9 i a . La partie de la succession dont il 
peut ê:re librement disposé, soit par dona
tion entre vifs ou par testament, se nomme 
portion disponible, ei. la partie que. la loi 
réserve aux ascendants et descendant >légi-
times et naturels reconnus s'app lie légitime. 

9 1 « et 9 1 3 Comme 9 '3 et 914, C. N. 
914.Les enfants naturels reconnus ne ŝ nt 

pas compris dans les deux ar.icles précé
dents; mais s'ils concourent à la succession 
avec les enfants légitimes, ils recevront la 
part que la loi leur accorde dans la portion 
disponible (7o6. C. N ) . 

915.A défaut d'enf n's'égirimes et s'il n'y 
a que, des enfants naturels reconnus, la li
béralité ne pourra ex^é 1er la moitié des 
biens par donation entre vus ou par testa
ment, lors même qu u v aurait des ascen
dants légitimes (757. C. N. diff.). 

9 1 6 . A défaut d'enf tnts légitimes et d'en
fants naturels reconnus, et si le père ou la 
mère légitime existe ou s'il y a. seulement 
d'autres ascendanis dans chacune des lignes 
paternelle et maternelle, la libéralité ne 
pourra excéder la moitié des biens, et les 
trois quarts, s'il n'y a d'ascendants que dans 
une ligne. (915, I e r " §, G. N . ) . 
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B O L I V I E . ( De la déshérence). 

» 1 » . 11 ne pourra être disposé par dona
tion entre vifs ni par testament de la légi
time des ascendants et descendants légitimes, 
ni des biens des enfants naturels reconnus. 

©18. Comme 916, G. N . , il e*t anmté : saut 
les droits de 1 époux indigent survivant. 

©19. Toute libéralité par donation entre 
vifs ou par testament, s'il y a des ascendants 
ou des enfants naturels reconnus, devra être 
prise sur la partie disponible, si (die. a été 
laite expressément à titre de donation. 

» « © . La déclaration expresse que la libé
ralité est faite à titre de donation, pourra 
è're énoncée par le même acte ou par un 
acte po-téi'ieur, d'après \< s règles établies 
pour les donations entre vifs ou par testament 

9*1 et 9 « » . Comme 917 018, G. N. 
9*î3. En cas de concurrence de deux ou 

plusieurs enfants naturels reconnus avec 
un ou plusieurs descendants légitimes. Us 
partageront au prorata la portion disponi
ble, si elle ne suflit pas pour couvrir la lé
gitime légale. 

SECTION H. — De la réduction des libéralités. 

• 9-84 à 93 8. Comme 920 à 930, G. N. 

CHAPITRE XII. 

DE LA DÉSHÉRENCE. 

935. Les testateurs peuvent déshériter 
leurs héritiers purement et simplement ou 
sous condition, de la totalité ou d'une partie 
de leur légitime, pour les causes et avec les 
formalités établies dans les articles suivants : 

9 3 C . Les causes de déshérence «les des
cendants sont : i ° , d'avoir commis contre 
l'ascendant, un des délits d'injure ^rave ou 
de calomnie, lequel ne constitue point une 
cause d indignité de succéder; 2°, d'avoir 
abandonné les ascendants dans un péril 
grave ou imminent, sans courir de risques, 
ou pendant leurs maladies, ou lorsqu'ils 
étaient indigents, de leur avoir refusé les 
aliments et les secours nécessaires ; 3°, de 
s'être livrée à la prostitution, pour la fille, 
légitime mineure après avoir refu-é le ma
riage offert par h père ; 4°, d'avoir eu des 
relations charnelles avec le conjoint du tes
tateur. 

93» . Les causes de dé-hérence pour les 
ascendants sont : 1°, d'avoir manqué à l 'o 
bligation qui leur était imposée, l 'avoir 
fourni des aliments a leurs descendants, de 
les avoir entretenus et élevés; 2°, de les 
avoir abandonnés dans leurs maladies; 3°, 
d'avoir contribué à leur prostitution ou à 
leur corruption ; 4° de s'être rendu coupable 
d'adi.ltère avec le conjoint du testateur. 

938. La faculté accordée p^r les articles 
précédents, est particulière à la personne 
contre laquelle a été commis un des faits 
qui sont une juste cause de déshérence; et 
quant à la fille prostituée, la faculté de la 
déshériter est particulier^ à §on père, ou à 
sa mère. 

939. Pour opérer la déshérence il est né
cessaire : I o , d'énoncer les noms, âge, état 
et profession de la personne déshéritée; 
2°, d'exposer et de prouver en jus'ice la 
cause de la déshérence; 3°, de produire un 
jugement définitif, qui déclare cette preuve 
acquise. 

94©. La première condition de l'article 
précèdent et la cause de la déshérence, doi
vent ressortir de la dernière volonté du tes
tateur. 

911. Si de son vivant le testateur n'a pas 
provo [ué ou obtenu de jugement de déshé
rence, ses héritiers pourront le remplacer. 
Si le testateur a de son vivant prouvé la 
cause de la déshérence et obtenu un juge
ment, il pourra dé-héiiter par acte entre 
vifs ou par testament ; il aura la laculté de 
révoquer la déshérence dans les deux cas. 

9ЛЧ. Le délai dans lequel les héritiers 
sont tenus de faire enregistrer le jugement 
qui statue sur la déshénnee, est de soixante 
jours, à dater de celui où, étant présents 
dans le lieu où la succession a été ouverte 
et ayant connaissante de la déshérence, ils 
ont accepté la succession. Pour les absents, 
ce délai sera proroge eu égard aux dbt-mees. 

9-13. La personne désherbée pourra ac
cepter la déshérence avant ou pendant le 
jugement, soit expressément, soit en accep
tant le legs qui lui aura été laissé par le 
testateur, ou la portion qui reviendra à ses 
enfants par suite de la déshérence, soit en 
payant a la succession le montant de ses 
dettes. 

9 1 4 . Chacun de ces actes ou le consen
tement exprès de l 'exhéréié confirme la dé
shérence et met fin au procès, pourvu que 
l'adhésion soit constatée en justice et ap
prouvée par le juge. 

945. L'adhésion de l'exhérédé et l'insi
nuation seront enregistrées conjointement 
avec le testament оди contient la disposi
tion sur la déshérence. 

94©. Si les héritiers n'ont pas fait enre
gistrer la demande dans les de.nis fixés par 
l'art. 942, ou si l'ayant provoquée, ils n'ont 
pas établi les motifs de la déshérence. 1 exhe
redé rentrera dans sa légitime, s-s fruits et 
les rentes, depuis l'ouverture de la succes
sion, et sera indemnise des fiais, dommages 
et préjudices qui seront payés dans tous 
les cas sur la portion disponible. Cependant, 
le testament où Ы. mennonnée la déshé
rence ne sera point annule en ce qui con
cerne les legs et autres dispositions compa
tibles avec le droit d'annulation de l 'exhé-
rédation. 

949. La déshérence de îa légitime en tout 
ou en partie, emportera, la révocation des 
donations faites du vivant du testa eur, lors 
même qu'elles auraient été faites avec la 
clause expresse de don (mejora), à moins 
que le testateur n'ait disposé autrement. 

948. Sotit exceptées les donations par 
contrat de mariage,"toujours réputées" faites 

Source BIU Cujas



BOLIVIE. (Des substitutions и des fiiéicommis). 

au profit des enfants de l 'exhérédé; cepen
dant, si 1 fxhérédé n'avait point d'enfanrs, 
les biens <1onnés retourneront à la masse 
de la succession après la dissolution du ma
riage. 

9 4 9 . L^s héritiers profitent par droit 
d'accroissement de la I n t i m e et d^s dona
tions d • l'exhérédé, déduction faite de la 
part qui appartient à ses enfants légitimes. 

9 5 0 L*s enfants de. l'exhérédé appelés à 
la succession de. leur chef et sous le béné
fice de l i représentation, ne sont, pas ex
clus; mais les père et mère n'ont pas la 
jouissance, de l'urufruil légal sur les biens 
qui en dépendent. 

9 5 1 . Dans le cas où l'exhérédé aurait des 
enfants et où ii existerait un parent, du tes
tateur d'un degré plus rapproche, les enfants 
de l '«xhrrélé recevront le tiers de la légi
time que. ie père, aurait eue; dan s ce cas, le 
père ou l i mèie perdront également l'usu
fruit d<j cette moitié. 

9 5 % . Le pndon accor lépar le tpstateur 
à rexhéréd-* annde la déshérence , pourvu 
que le pardon soit postérieur, et qu'il soit 
prouvé par un autre testament ou codicile, 
ou p*ir le témoignage d'au moins deux té
moin*. 

9 5 3 . Le pardon accordé à l'exhérédé qui 
ne >era prouvé que par l'attestation des té
moins, pourra être contesté par l'héritier 
ou par toute autre per-on.ue intéressé^: mais 
s'il est établi judiciairement, il sortira Sun 
plein et entier effet. 

9 5 4 . La faculté de déshériter se prescrit 
pu- cinq ans, à dater de la perpétration du 
fait qui y a donné lieu; si le testateur est 
mort dans l'intervalle, ce délai sera réduit à 
Celui indiqué à l ar icle 942 ; néanmoins si 
le t nue fixé pour la prescription devait 
expirer dans les dern ers jours q-ii ont suivi 
la mort du testateur, le délai de l'art d e men
tionna ne sera ni aug n* nté m diminue, 

9 5 5 . Le pa-ent au degré suce ssitde qui 
aura recèle, déchiré, falsifié ou altéré mé
chamment le ie-tamerit du défunt, perdra 
Ses droits sur la succession. 

' CHAPITRE XIII. 

DES HÉRITIERS TESTAMENTAIRES. 

9 5 6 . A défaut d'ascendants, de descen
dait s et d'enfants naturels, le reste comme 
9t6 C. N . 

9 5 1 . Les héritiers sont institués par 
l'énoneiaiion des nom et prénoms de i héri
tier, ou e" se réfeiant à in acte publie ou 
privé o.ographe, dans lequel l'héritier sera 
désigné. 

9 5 8 Si if s nom et prénom* de l'héritier 
sont communs a d'autres ou sont équivoques, 
ou s'il n'a pas de prénoms, ou si le testateur 
ne se rappelle pis ses nom ou prénoms, il 
donnera *on signalement d'une manière suf-

fi^amment in4i ra t iv« : l'institution faite par 
signes ou gis/e ( tn-ion) n'est pas valabK 

9 5 9 . Leneur de la p rsonne ou delà 
cause rend nulle l'institmion d héritier. 

9 6 © . L'absence d'institution d héritier 
n'invalide point le testament ; s'il ri y • n a 
pas, toutes les danses testamentaires se
ront observé- s. et les biens passeront aux 
héri'iers ab intesta' (967,C. N . ) . 

9 6 1 . Linstituuou d'hénuer peut ê're 
fai'e. purement et simplement ou >ous con
dition : cel es-ci devront être pos^bes et 
licites. Les conditions impossibles et illicites 
se.ront considérées connue si elles n'-Xis-
taienr point, et n'invalideront point l'institu-
lion (900, 1131 et 1133, C. N . ) . 

9 6 « . la portion légitime des ascendants, 
des descendants et des enfauts nature re-
conn is, ne pourra être grevée en aucune 
manière : toutes les conditions qui lui se
raient imposées par le testament seront 
comme non avenues (900, C. N . ) . 

9 6 3 Les héritiers testamentaires, les as
cendants et descendants sont saisis de plein 
droi ne la succession. Les autres héritiers 
doivent en d uiand r la délivrai!» e au j ige; 
sinon, ils sont r-putés héritiers purs eisi'ii-
ples, quoiqu'ayaut accepté sous bénéfice 
d'inventaire. 

9 6 4 . Si un héritier meurt après le testa
teur, ses héritiers pourront hériter à sa 
place, (724. C. N . ) . 

CHAPITRE XIV. 

DES SUBSTITUTIONS ET DES FIDEICOJOHS. 

9 6 5 . Le testateur qui n'a point d'ascen
dants ni de descendants légitimes ou d'en
fants naturels reconnus, peut substituer ou 
nommer un autre, héauer pour recueillir la 
succession à défaut de 1 héritier institué, 
Seulement dans les cas suivants : 1° lors 
de la mort naturelle ou de la déporta
tion à perpétuité de l'héritier institué avant 
la mort du testateur; t° pour le cas uùlhé-
rni r institué répudierait la succession; 
3° si l'héritier institue ne remplissait pas les 
conditions imposées parle testateur; 4°si 
l'héritier n'aceeptait point la succession 
dans le d- l u fixe par le testateur. 

9 6 6 . Le père ou la mère ou les ascen
dants pourront substituer un héritier à leur 
enfant ou descendant à^é de moins de s-ize 
ans, pour le cas où il mourrait avant d'avoir 
att im cet âge, sans avoir d'ascen lants ni de 
descendants,' ou de paren é jusquau qua
trième degré. Les étrangers qui instituent 
ces heriti. rs , pourront également leur en 
subsii-ut-r d'autres. 

9 6 3 . Les ascendants et les descendants 
d'un insensé, même majeur, pourront éga
lement lui substituer des héritiers s'il n'a 
pas d'ascendants ni de descendants légi
times, ou d'enfants naturels reconnus, ou de 
parents au quatrième degré. 
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©6S. Tout testateur peut faire les substi
tutions qu'il juge convenables aux libérali
tés qu'il a faites sur ses biens disponibles, 
dans chacun des cas des articles précédents. 

9 6 © . Toute disposition testamentaire 
d'après laquelle l'héritier ou le légataire est 
obligé de conserver la totalité ou une partie 
de la succession, ou du legs laissé par le 
testateur pour la remettre à un tiers après 
sa mort, sera nulle, sauf la disposition de 
l'article précédent (896, C. N . ) . 

»1©. Malgré cette disposition, tout testa
teur peut laisser à une personne, sa vie 
durant, les droits d'usage, d'usufruit et d'ha
bitation, et à une autre personne la propriété 
des biens dont la loi permet de disposer l i 
b r e m e n t ^ , C. N . ) . 

©91. Sont prohibés les fideicommis , ou 
l'obligation de transporter les successions 
ou les legs à des incapables, ou de les acqué
rir par elles ; ces fideicommis sont nuls. 

© » » . Les règles établies dans ce chapitre, 
pour les substitutions aux successions, se
ront également applicables aux legs. 

CHAPITRE XV. 

DU DROIT D'ACCROISSEMENT. 

9 * 3 . Le droit d'accroissement entre les 
héritiers et les légataires étrangers dépend 
de la volonté du testateur, qui peut égale
ment régler le mode d'accroissement entre 
les héritiers institués (786,1044 et 1045,C.N.). 

9*4 . A défaut de dispositions du testa
teur, les héritiers ou les légataires se parta
geront la succession en portions égales ou 
inégales, déterminées ou indéterminées, et 
les portions dont il n'aura pas été disposé 
seront dévolues aux héritiers àb intestat. 

9 1 5 . Il y a lieu à accroissement au profit 
des ascendants ou descendants légitimes, et 
des enfants naturels reconnus quant à leurs 
légitimes, et aux libéralités qui leur ont été 
faites sur la portion disponible par leurs 
ascendants ou descendants respectifs. 

9 » 6 . Le droit d'accroissement entre as
cendants ou descendants ou enfants natu
rels reconnus, ne s'exercera que dans le cas 
où le cohéritier ou le légataire sera décédé 
avant le testateur. Néanmoins l'accroisse
ment s'opérera en faveur des cohéritiers de 
l'indigne ou de l'exhérédé quant à la légi
time et aux donations qui leur auront été 
faites, déduction faite de la part réservataire 
que la loi aecorde aux enfants. 

CHAPITRE XVI. 

DES LEGS. 

SECTION I " . — Des personnes qui peuvent 
faire des legs. 

© » * . Toute personne qui a la faculté de 
faire un testament peut disposer de ses biens 
par legs (902, C. N . ) . 

9 * 8 . Les personnes qui ont des'ascen
dants, des descendants légitimes ou des en
fants naturels reconnus, ne peuvent dispo
ser par legs que de la portion disponible. 

9 * 9 . Pour que les legs soient valables, 
il faut : 1° que les biens ou droits légués 
appartiennent au testateur, qu'ils existent à 
sa mort, qu'ils soient spécialement désignés, 
et que son droit sur eux soit probable ; 2° que 
le légataire soit expressément indiqué par 
ses nom et prénoms, ou par des signes ca
ractéristiques, pour éviter toute équivoque ou 
indécision ; 3° que le légataire ait la capacité 
nécessaire pour s'approprier le legs. 

SECTION n. — Des legs. 

©8©. Tout legs pur et simple d'une chose 
déterminée, appartient au légataire du jour 
du décès du testateur, avec ses accessoires 
indispensables et ses fruits, à moins qu'il 
n'en ait été autrement disposé (1014, 1015 
et 1018, C. N ) . 

© 8 1 . Les legs faits à titre d'aliments ou 
pour la première éducation des enfants, 
seront dûs à dater du décès du testateur, 
avec les intérêts et fruits (1015, C. N . ) . 

9 8 « . Le legs pur et simple d'une chose 
indéterminée, est dévolu au légataire du 
jour du décès du testateur; néanmoins 
les fruits et intérêts ne seront dus que du 
jour où la délivrance aura été offerte ou 
demandée (1014, C. N . ) . 

9 8 3 . Les améliorations faites sur un 
fonds légué appartiennent au légataire ; 
mais les accroissements provenant d'acqui
sitions postérieures ne seront point consi
dérés comme faisant partie du legs si le 
testateur ne l'a pas expressément déclaré, à 
moins que s'agissant d'un fonds, l'enceinte 
n'ait été agrandie par une clôture, un fossé 
ou un mur, le testateur ayant ainsi rendu évi
dente l'incorporation du terrain (1019, C. N . ) . 

9 8 4 . Si le legs a pour objet des droits li
tigieux, on remettra au légataire les pièces 
et documents qui lui sont nécessaires pour 
réclamer ces droits à ses frais. 

9 8 5 . Si l'immeuble légué est hypothéqué, 
ou s'il est grevé d'un droit ou d'une servi
tude, le légataire devra en supporter les 
charges, si le testateur ne l'en a point ex
pressément exempté (10*20, C. N . ) . 

9 8 © et 9 8 V , Comme 1022 et 1023, C. N. 
9 8 8 . Une seule et même chose léguée à 

une même personne dans diverses dispo
sitions du testament, ne constituera qu'un 
seul legs. 

9 8 9 . Lorsque le legs aura été fait à plu
sieurs personnes, le legs sera réputé com
mun à tous' les légataires désignés (1044, 
1045, Ç. N . ) . 

9 9 © . Les legs faits sous condition, si la 
condition n'est pas prohibée par la loi, ou 
à dater d'un certain jour ou jusqu'à un cer
tain jour, appartiendront du légataire, mais 

7 TOME n. 
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9% BOLIVIE. ( Des exécuteurs testamentaires ) . 

à la charge de se soumettre aux dispositions 
du testateur (1041, С N ) . 

991. Dans le cas où le legs aurait pour 
objet le droit de l'usufruit uu d'habitation 
d'un fonds, ou les fruits pendants, le léga
taire sera tenu de payer les frais et pensions 
communes jusqu'à l'expiration de ce droit. 

9 9 « . Les legs faits sous condition, seront 
dus à dater de l'accomplissement de cette 
condition ; s'ils sont déterminés, ils seront 
livrés avec les fruits ou les intérêts du jour 
où la condition aura été remplie, et s'ils 
sont indéterminés, du jour où le legs aura 
élé offert, ou la délivrance demandée par 
suite de l'accomplissement de la condition 
(1041, C, N ) . 

993 Comme 1018, C. N. 
994. Cette délivrance sera faite exempte 

de tous frais qui sont à la charge de la suc
cession (1016, C. N.). 

S E C T I O N m.—Des légataires. 

995. Toute personne, même incapable 
de succéder, peut être instituée légataire 
pour recevoir des aliments. 

996. Aucun légataire ne pourra entrer 
en possession delà chose léguée si la déli
vrance ne lui en a été offerte ou demandée, 
à moins que le testateur ne l'en ait dispensé. 
En cas de résistance ou de détention mali
cieuse, la délivrance aura lieu par voie 
d'exécution (1014, C. N . ) . 

99?. Tout légataire est tenu d'indemniser 
la succession des frais d'entretien de la 
chose léguée et des avances faites à cette 
occasion. 

998. 11 est interdit au légataire de deman
der ou d'accepter une partie d'un legs et de 
refuser l'autre,soit qu'elle soit <»u non grevée 
d'une charge ; mais s'il y a différents legs, il 
pourra accepter les uns et refuser les autres. 

999. Le légataire à qui le testateur a 
donné le droit de choisir entre deux choses, 
ne pourra changer dès qu'il aura fait son 
choix. S'il y a plusieurs légataires et qu'à 
un seul appartienne le droit de choisir, la 
majorité d'entre eux désignera la chose qui 
devra être prise. En cas de partage, le 
sort en décidera. 

ÎOOO. S il y a plusieurs légataires pour 
un seul legs, la portion qui sera refusée 
par un d'eux, profitera à la succession (1044, 
C. N . ) . 

l O O l . Le légataire qui étant décédé après 
le testateur n'a pas accepté le legs, trans
mettra son droit à ses héritiers ; il en sera 
de. même si la condition a été remplie, et 
si elle est suspensive, les héritiers du léga
taire ne perdront point le dreit de leur 
auteur, lors même qu'il serait décédé (1041, 
C. N . ) . 

lOO%. Le légataire qui a soustrait des 
biens de la succession, perdra ses droits 

sur le legs, sans préjudice de la restitution 
de ce qu'il aura soustrait (801, C. N . ) . 

S E C T I O N iv.—De la révocation, de la caducité 
et de la rescision des legs. 

1 0 0 3 . Les legs peuvent être révoqués 
dans les cas suivants : 1° lorsque le testateur 
les révoque expressément dans un autre tes
tament ou dans des actes publics ; 2° lors
que le testateur donne à la chose léguée une 
forme différente qui ne permet point de la 
rétablir dans son état antérieur ; 3° lorsqu'il 
vend tout ou partie de la chose léguée à un 
autre que le légataire : si la vente est faite 
à celui-ci, le legs conservera son prix; 
1° quand le testateur transporte la pro
priété de la chose léguée à titre onéreux 
ou gratuit, lors même que ce serait au lé
gataire lui-même (1035, 1038, C. N ) . 

1 0 0 4 . Les legs sont caducs: 1° par le dé
cès du lég daire avant celui du testateur; 
2° lorsque Ja chose périt ou se perd sans 
la faute de l'héritier, ou par un événement 
fortuit et inévitable lorsque la chose était 
entre les mains du légataire, lors môme 
que la délivrance en aurait été différée par 
l'héritier ; 3° lorsque le légataire sera dé
cédé avant d'avoir rempli Ja condition, 
eu lorsqu'il ne la remp ira pas, à moins 
que celle-ci étant potestative et mixte, 
il n'ait fait tout ce qui était en son pou
voir pour la remplir. (1042, C. N. ) . 

1005. Leslegs sontsujets à rescision pour 
les mêmes causes que pour la rescision des 
donations entre vifs. Les héritiers alors sont 
tenus de prouver ces causes (1046,C.N. diff.). 

1 0 0 6 . Comme 1047, C. N . 
Î O O ? . En cas de rescision de legs, les 

biens seront dévolus aux héritiers sans au
tres charges que celles dont ils étaient gre
vés lors de la délivrance ; si les légataires les 
ont transmis à des tiers, les héritiers au
ront droit de les revendiquer. 

CHAPITRE XVII. 

D E S E X É C U T E U R S T E S T A M E N T A I R E S . 

l O O $ . L'exécuteur testamentaire devra 
être désigné dans le testament, clairement 
et expressément, comme les héritiers et 
les légataires (1025, C. N ) . 

1 0 0 9 . Toute personne capable de con
tracter une obligation peut être exécuteur 
testamentaire. Ne peuvent l'être le mi
neur, la femme, le sourd-muet et l'aveugle 
(1028, 1029 et 1030, C. N. diff.). 

1 0 1 0 . Néanmoins, l'individu âgé déplus 
de dix-huit ans, de l'un ou de l'autre sexe, 
pourra être exécuteur tesiamentaire de 
son conjoint, de ses père et mère ou de 
ses frères et sœurs 11 pourra également 
être 1 exécuteur testamentaire de celui qui 
l'aura institué héritier (ln28, C. N. diff.). 

1 0 1 1 . Malgré la disposition de 1 article 
1009, la femme majeure pourra être char-
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BOLIVIE. ( Des exécuteurs testamentaires ) . 

gée de l'exécution testamentaire de sesascen-
dants, descendants et parents consanguins 
jusqu'au quatrième degré inclusivement 
(1029. C. N. d>ff ) . 

101%. Toui héritier capable de s'obliger 
est pxécuteur testamentaire de droit,chargé 
d'exécuter et d'accomplir la volonté du testa
teur à défaut d'exécuteur testamentaire ins
titué. 

1913. Le testateur peut nommer un ou 
plusieurs exécuteurs testamentaires obligés 
individuellement ou conjointement pour 
toutes les affaires de la succession nu pour 
quelques-unes seulement (1025, C. N . ) . 

1014. Les fonctions de l'exécuteur testa
mentaire sont gratuites,à moins qu'il n'admi
nistre la succession. Dans ce cas, il percevra 
cinq pour cent sur les revenus des biens ad
ministrés. 

1015. Nul ne peut être tenu d'accepter 
d'être exécuteur testamentaire, à moins 
qu'il ne soit simultanément exécuteur tes
tamentaire et héritier ou légataire. 

1016. L'exécuteur testamentaire qui a 
accepté ces fonctions , même tacitement, 
ne pourra les répu lier, si ce n'est pour des 
causes postérieures à son acceptation. L 'ab
sence et les autres causes pour lesquelles 
le tuteur peut se dispenser d accepter la tu
telle, sont aussi dps causes légales pour re
fuser d'être exécuteur testamentaire. 

Î O I 7 . Si le testateur nomme plusieurs 
exécuteurs testamentair- s obligés conjointe
ment, tous seront respons >bles,s'ilsen ont ac
cepte les fonctions, soit qu'elles soient exer
cées par tous conjointement, ou par un seul 
(1033. C. N . ) . 

101«. Lorsque plusieurs exécuteurs tes
tamentaires auront été nommés individuel
lement, le premier seul en exercera les fonc
tions et sera responsable. Les autres i/en-
treront en exercice qu'à leur rang, en cas 
de décès, renonciation ou révocation de 
l'exécuteur testamentaire (1033, C. N. diff.). 

1019. Les fonctions de l'exécuteur tes
tamentaire dépendront de la volonté du tes
tateur, si elles ne sont point en opposi ion 
avec les prohibitions et restrictions établies 
dans ce chapitre 

1090. Les fonctions des exécuteurs tes
tamentaires consistent : 1° à l'aire apposer 
des scellés sur les biens de la succession, 
s'il y a des héritiers mineurs, interdits ou 
absents; 2° à veiller à l'inhumation du dé
funt, et à payer les frais de sa dernière ma
ladie, de ses funérailles, et les salaires dus 
aux personnes employées à son service; 3° 
à faire rédiger après la mort du défunt, un 
inventaire détaillé des meubles, avec l'in
tervention des héritiers majeurs, et s'ils sont 
absents, mineurs ou interdits, avec celle du 
ministère fiscal, en présence d'un notaire 
et de deux témoins, ou de trois témoins 
seulement; 4° à provoquer la confection de 
l'inventaire et le partage des biens; 5° à 
livrer les legs compris dans le testament; 

6° à payer les dettes échues, avec le con
sentement des héritiers majeurs, l'inter
vention du tuteur ett'antorisation de justice, 
si les héritiers sont mineurs, interdits ou 
absents, et, dans le? deux ca<, sous la gar 
rantie du créancier privilégié; 7° à vendre 
aux enchères le mobilier, à défaut de de
nier? suffisants pour acquitter les dettes et 
les legs; 8° à recouvrer les créances de la 
succession pour le même objet, si les de
niers et le prix de la vente sont insuffisants; 
9° à combattre les contestations élevées sur 
la validité du testament ; lu 0 à rendre compte 
de leurs fonctions lorsqu'elles seront termi
nées, lors même que le testateur les en au
rait, dispensés (»031, C . N . ) . 

10% 1. L'exécuteur testamentaire ne peut 
posséder les immeubles de la succession ni 
en expulser les héritiers, si ce n'est dans le 
cas d'absence, de minorité, d'interdiction 
ou lorsque l'exécuteur testamentaire est en 
même temps tuteur ou curateur des héri
tiers. Dans ce cas, il administrera les biens 
de la succession, après linven'aire et cau
tion suffisante jusqu'à délivrance aux ayanfe-
droit. 

f L'exécuteur testamentaire ne peut 
posséder les meubles, en provoquer l i vente, 
ni payer les dettes de la succession, si l'hé
ritier prouve q te les legs et les dettes ont 
été acquittés, ou s'il offre, la somme suffi
sante à cet effet (Ю27, C. N . ) . 

ЮЧЗ. L'exécuteur testamentaire ne pput 
intervenir dans l'invectaire et le partage des 
biens, si l'héritier entre en possession de la 
succession. Dans ce cas, il n y a plus lieu à 
l'apposition des scellés. 

1094. Lorsque l'exécuteur testamentaire 
administre les biens de la succession, il peut 
vendre les meubles qui ne peuvent se con
server ou dont la conservation est dispen
dieuse. Le prix de la vente, les deniers de 
la succession et les revenus des biens admi
nistrés seront employés et placés par l 'exé
cuteur testamentaire. 

10%5. Comme И'34 С. N . 
Ю96. L'exécuteur testamentaire qu i , 

après avoir accepte ses fonctions, négligera 
de les remplir ou ne les remplira pas con
venablement, encourra la responsabilité à 
laquelle la loi condamne le mandataire dans 
le même cas (1033, C. N . ) . 

1099. Les fonctions d'exécuteur testa
mentaire ne peuvent être transmises, et fi
nissent à l'expiration de l'année de l'ouver
ture de la succession. Ce délai ne peut être 
prorogé par le testateur, si ce n'est dans le 
cas où l'exécuteur testamentaire doit admi
nistrer les biens de la succession (1031, 
C. N . ) . 

Ces fonctions prennent également 
fin avant l'expiration du terme assigné à 
leur durée : 1° par la renonciation aux dites 
fondions; 2° par la séparation judiciaire; 
3° par leur exécution ; 4° par la mort de 
l'exécuteur testamentaire (1032, C, N . ) . 
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400 BOLIVIE. ( Des donations). 

1 0 t 9 . Il y a lieu à la révocation judi
ciaire de l>xécuteur testamentaire : 1° par 
suite de l'inimitié survenue postérieurement 
à sa nomination entre lui et le testateur ; 
2° par suite d'i.n procès intenté par lui à la 
succession ; 3° par le. bannissement perpé
tuel de l'exécuteur testamentaire; 4° lors
qu'il ne remplit pas ses fonctions ou qu'il 
manqne d«î fidélité ou de probité dans leur 
exercice 

CHAPITRE XVIII. 

DE L À RÉVOCATION ET DE LA CADUCITÉ DES 

TESTAMENTS. 

1030. La clause par laquelle le testateur 
s'oblige à ne peint révoquer sa dernière 
volonté, est nulle. 

1031. Comme 1035, C. N. Il est ajouté: 
Et qui ne contiennent aucune disposition 

testamentaire. 
103Ç. ils pourront être également révo

qués en totalité par leur radiation sur le 
registre, faite en exécution d'un décret judi
ciaire à la requête du testateur. Dans ce cas, 
la requête et le décret seront enregistrés. 

1033. Est réputé révoqué le testament 
mystique dont le sceau aura été rompu à la 
connaissance du testateur. Il en est de même 
du test < in eut nuncuparif écrit qui aura été 
lacéré ou rendu inutile d'une manière quel
conque, à la connaissance du testateur. 

1034. Comme 1036, C. N. 
1035. La nullité d'un testament pronon

cée pour défaut d-;s formalités légales, en 
détruit toutes les dispositions; mais la nul
lité d'une ou de plusieurs de ses clauses ne 
vicie noint les autres. 

1036. Comme 1039 et 1043, C. N. 
1037. Le testament de vive voix est 

caduc lorsque l'un des témoins requis à cet 
eftet meurt avant qu'il n'ait été approuvé, 
ou se trouve absent sans qu'on connaisse le 
lieu de son séjour. 

103S. Néanmoins, si le témoin ab-ent 
reparait, ou si le lieu de son séjour vient à 
être connu, il y aura lieu à ^approbation 
du testament dans le délai fixé pour la pre
scription des successions. 

1 0 3 9 . Comme 1040 C. N. 
1040. Néanmoins, l'institution d'héritier 

sortira son effet dans les trois cas suivants : 
i° lorsque la condition, étant potes'ative, 
devient impossible ; 2° lorsque la condition 
étant, m'xte. l'héritier aura fait tout ce qui 
dépendait de lui pour la remplir; 3° lorsque 
la condition étant suspensive, dépend d un 
événement à venir, mais qui doit arriver. 

1041. Dans ces trois cas, l'héritier insti
tué acquerra, malgré la condition, un droit 
à la succession et le transmettra à ses héri
tiers (1.41, C N . ) . 

L O I » La survenance d'un enfant légi
time ou naturel reconnu annule l'institu
tion d'héritier; mais le testament fait avant 
la naissance de l'enfant, est valable quant 

aux autres clauses qui ne portent point pré-
judicp à sa légitime (960, C. N . j . 

1043. Si un légataire ou une autre per
sonne a été condamnée pour avoir soustrait, 
lacéré, déchiré ou mutilé d'une manière 
quelconque un testament dans lequel un 
parent du défunt ou une autre personne 
prétendent avoir été institués héritiers, ceux-
ci obtiendront l'envoi en possession de la 
succession, malgré les dispositions des tes
taments antérieurs au testament dont on 
invoque l'existence. 

1044. La condamnation d'une personne 
qui aura empêché la révocation d'un testa
ment, annule les dispositions faites dans le 
testament dont la révocation a été empê
chée. 

TITRE 111. 

D E S D O N A T I O N S . 

CHAPITRE 1«'. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1045 Toute personne ayant la libre ad
ministration de ses biens et jouissant de sa 
raison, peut faire des donations entre-vifs, 
ou pour cause de décès, ou rémunératoires, 
pourvu qu'elles aient été faites librement 
(90i, C. N ) . 

1046. Les mineurs qui ont atteint l'âge 
de seize ans accomplis peuvent également 
faire des donations de leurs biens acquit 
la guerre (catUenses et quati casti enses); mais 
ils ne pourront donner les autres biens qui 
ne rentrent point dans cette catégorie, que 
par contrat de mariage, s'ils sont â#és de 
plus de dix-huit ans, et avec le consente
ment de. leurs père et mère ou tuteur 
(904. C.N. diff). 

1049. Ceux qui ont des ascendants ou 
des descendants légitimes ou des enfants 
naturel* reconnus, ne pourront donner que 
la portion de biens disponible. Ceux qui 
n'en ont pas, pourront donn. r tout, en dé
signant les biens, mais non d'une manière 
générale («13. C. N . ; 916 C. N . diff.). 

1045. La femme mariée ne peui faire de 
donations du vivant de son mari, sans le 
consentement exprès de celui-ci, ou l'auto
risation du juge à défaut du mari ; mais elle 
peut tester sans aucune de ces formalités 
(217 et 226 C. N . ) . 

1040. Tout individu ou corporation qui 
n'eu est point déclaré incapable, peut re
cevoir des d-mations entre-vifs; la loi dé
clare incapables tous ceux auxquels il est 
interdit de succéder, à moins que ce ne soit 
à titre d'aliments. 

1050. Toute donation qui excédera cinq 
cents francs sera faite par acte public ou 
pr ivé, et si elle excède deux mille cinq 
cents francs, elle ne pourra être faite que 
par acte public et avec insinuation judi
ciaire (931, C. N. diff.). 
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1 0 5 1 . La donation peut être faite pure
ment et simplement, ou sous conditions et 
ijour fixe, soit que le donataire sott pré

sent ou ab*»nt. 
105%. S >ut nulles les donations faites 

sous des conditions aui ne dépendent que 
de la volonté du donateur (944, C. N ) . 

1053 Les d «nations faites en fraude des 
droits des créanciers sont également nulles, 
de même que celles faites avec la clause 
d'irrévocabilité, malgré la survenance de 
causes propres à les faire révoquer (i l67, 
C. N - ) . 

1054. Il ne peut être fait de donation de 
tous le* biens, à moins que le donateur ne 
s'en réserve l'usufruit ou la jouissance sa 
vie durant, Sil n'a point fait c»tte réserve, 
la donation ne ponern son effet qu'après la 
mort du donateur (9*9, C. N. diff). 

I055 Les biens donnés sont sujets aux 
charges et hypothèques dont ils sont grevés, 
à moins que le donateur n'ait déclaré qu'ils 
seraient libres de toutes charges, ou n'ait or
donné à ses héritiers de les racheter (lu20, 
C. N . ) . 

1056. Avis sera donné de la donation de 
biens grevés ou hypothéqués à ceux qui 
ont des droits sur ces biens ou sur leurs re
venus (919, C. N . ) . 

1051. Les donations produisent leur ef
fet du jour de leur acceptation par le dona
taire, et l'obligation du donateur commence 
dès que cette acceptation lui a été connue. 
Néanmoins, la donntion qui est faite libre de 
charges au donataire absent est présumée 
acceptée, de même que celle faite en faveur 
du mariage (932, C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

DES DONATIONS ENTRE-VIFS. 

1058. La donation entre-vifs, dûment ac
ceptée, est consommée par le seul consen
tement, et la propriété est transmise au 
donataire sans que la délivrance soit néces
saire («32, C. N ) . 

1059. Le donataire majfur peut accepter 
de son chef ou par l'intermédiaire dun 
fondé de, pouvoir; mais, dans ce cas. la vé
rification de. la procuration doitêtr" énoncée 
dans l'acte de donation (933. C. N . ) . 

l O G O à I O « 3 . Comme 934 à 937, C. N. 
1064. C mme §43 et 945, C. N. 
ftOG5. Cornue 946, C. N. 
// est ajouté : Mais dans les donations en 

faveur du mariage, ce qui aura été réservé 
profitera au donataire. 

Î O G G à 1 0 G 9 . Comme 948 à 951, C. N. 
1090. Efi cas de retour des biens donnés 

au donateur, ils lui reviendorut libres des 
charges ou hypothè jues dont ils auraient 
été grevés par le donataire ; mais si la dona
tion a été frite en faveur du mariage et avec 
le droit de retour, les charges ou hypo
thèques seront maintenues, si les biens du 

donataire ne sont pas suffisants pour le6 dé
charger (952, C. N . ) . 

CHAPITRE III. 

DES DONATIONS POUR CAUSE DE DÉCÈS. 

1071. Les donations pour cause de décès 
peuvent ê re faites lorsqu'une maladie ou 
un autre danger donne lieu dele craindre: ou 
en l'absence de cette crainte, lorsque la dé
livrance des biens donnés est réservée après 
1" ae<-ès ; mais pour que ces donation* soient 
valables, il faut qu'elles soient faites par 
acte public ou qu'elles soient établies par le 
testament. 

l O ï t . La donation mortis causa peut em
brasser tous les biens disponibles, ainsi que 
les actions et les droits appartenant au do
nateur. 

1 0 9 3 . Lors même que la donation aurait 
été acceptée, le donataire n'acquerra la pro
priété des biens donnés qu'après le décès 
du nonateur, auquel cas la donation sera 
parfaite. 

1 0 9 4 . Le donataire prendra les biens 
donnés dans l'état où ils se trouveront au 
décès du donateur, et non à l'époque où la 
donation a été faite. 

1 0 9 5 . La donation mortis cama est sans 
effc : I o lorsque le donateur révoque ex
pressément l'ncte ou la clause testamentaire 
dans lesquels il a fait la donation ; 2° lorsque 
le donataire meurt avant le donateur, 3° lors
que les conditions sous lesquelles la dona«-
tion a été faite n'ont pas été exécutées. 

CHAPITRE IV. 

DE LA DONATION RÉMUNÉRATOIRE. 

Î O I G . La donation rémunératoire peut 
être faite entre-vifs ou pour cause de mort. 
Pour qu'elle, soit valable, il Uut que les 
services gratuits ou positifs (positivos) ren
dus par le donataire soient exprimés dans 
l'acte ou dans le testament qui contient la 
donation. Si ces services ne sont ni gratuits 
ni po-itifs, les héritiers pourront demander 
pour eux la donation. 

1097. Du moment où la donation rému-
nérnioire a été accepté*, elle est irrévo
cable en t*nt qu'elle n'excède pas la portion 
disponible, auquel cas elle serait réduite 
(Chapitre x i i , titre II de ce livre). 

1 0 9 8 . La donation rémunératoire est sou
mise aux règles de l'éviction et de la garan
tie, lors même que cette stipulation n aurait 
point été faite., à moins de stipulation con
traire, dans l'acte. 

1 0 9 9 . Les donations onéreuses pour 
quelque motif qu'elles aient été faites, sont 
également irrévocables pour cause d'ingra
titude (955, C. N . diff.), et sont sujettes aux 
droits d'éviction (953, 954, C. N.)* 
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CHAPITRE V. 

DES DONATIONS POUR CAUSE DE MARIAGE, 
ET ENTRE ÉPOUX. 

Î O S O . Les donations faites aux époux ou 
à l'un d'eux par contrat de mariage, soit par 
les ascendants ou par leurs parents, soit 

?ar des étrangers, sont soumises aux règles 
tablies pour les donalions entre-vif s en 

général. 
Î O S I . Néanmoins les donations en fa

veur de mariage ne sont pas révocables pour 
cause d'ingratitude; l'acceptation n'en sera 
point requise , et elles seront soumises aux 
règles relatives à l'éviction et à la garantie : 
ces donations seront valables du jour du 
mariage (959, C. N . ) . 

1©8%. Lorsque les donations faites en 
faveur du manège devront être réduites 
pour cause d'excès, le donataire pourra de
mander que la computation en soit faite 
d'après le temps f>ù elles auront été faites , 
ou du jour d^ l'ouverture de la succession 
(922, C. N. diff.). 

1 © 8 3 . Les époux peuvent se donner 
avant Ja célébration du mariage, à titre 
d'arrhes ou de dons, la huitième partie de 
leurs biens seulement. Si le donataire meurt 
avant que le mariage ait été réalisé , eu s'il 
n'a pas lieu par sa faute , la donation stra 
révoquée. 

1 0 » 4 - L'époux pput aussi donner à sa 
femme par contrat de mariage, à titre de 
dot, tout ou partie de ses biens disponibles 
avant la célébration du mariage et non 
aprè- (1091 et 1394, C. N . ) . 

1 0 8 5 . Les donations faites par l'époux à 
titre, dvi libéralité ou de dot, seront révo
quées pour adultère, et les biens donnés lui 
retourneront dans l'état où ils se trouveront 
(299. C. N . diff.). 

1 0 8 6 . Sont nulles les donations faites 
par le mari a la femme, ou par celle-ci à 
celui-là postérieurement au mariage (\096, 
1097, C. N. diff.). 

1©87 . Le mari ou la femme qui , ayant 
des enfants d'un mariage, en contracteront 
un autre par suite de la mort de lun des 
conjoints, ne pourront donner au nouveau 
conjoint, à litre d'arrhes ou de don, que la 
dixième partie de leurs biens disponibles 
(1098, C. N. diff.). 

1 © 8 8 . Toute donation entre les époux 
déguisée sous un titre quelconque ou faite 
par personnes interposées, est interdite 
(1099, C. N . ) . 

1 © 8 9 . Comme 1100, C. N . 

CHAPITRE VI. 

DE LA RÉVOCATION DES DONATIONS. 

1 © » © . Comme 953, C. N. 
3 © 9 1 . Comme O.M, C. N. 
i © 9 < 9 . Comme 957, iV g , C N. 

1 © 9 3 . Les héritier* du donateur ne pour
ront provoquer la révocation si celui-ci 
laisse passer une année ; mais ils ne pour
ront poursuivre l'action qui aura été inten
tée par le donateur, ou former eux-mêmes 
cette action, si le donataire a tué le donateur 
(957. C. N . ) . 

1 0 9 4 . Les héritiers du donataire seront 
soumis au résultat du jugement, si le dona
taire est mort postérieurement à la demande 
en révocation , ou dans l'année de la de
mande '957. C. N ) . 

1©95 Comme 958. C. N. 
1 © » « et 109V. Comme 960 et 961, C. N. 
1©98. Seront également révoquées les 

dona'ions mutuelles, même celles qui au
raient été faites en faveur du mariage paruo 
étranger, lorsque celui-ci aura des enfants 
ayant droit de lui surcéder. 

* S © 9 9 Le donataire ne sera tenu de ren
dre les fruits des biens donnés , en cas de 
survenance d'enfants au donateur, qu'à da
ter du jour où la naissance de l'enfant, ou la 
demande en restitution des biens donnés 
lui aura été notifiée dans les formes légales 
(962, C. N . ) . 

1 1 0 0 . Les biens compris dans la dona
tion révoquée rentreront dans le patrimoine 
du donateur dans l'état où ils se trouvaient 
à l'époque de la donation, et libres d^ toutes 
les charges ou hypothèques dont ils auraient 
été grevés par le donataire. Le donataire 
j .uira contre les tiers détenteurs des mêmes 
droits que contre le donaaire (963, C. N.) 

1 1 0 1 . Comme 964. C. N. 
1 1 © « . Comme 96t\ C N. 
1 1 © 3 . Le droit de révoquer les donations 

entre-vifs pour inexécution des conditions, 
n'appartient qu'au donateur, à moins que le 
contraire ne soit établi par l'acte de donation 
(956,C. N. dff.). 

T I T R E I V . 

DES CONTRATS OU DES OBLIGATIONS COÎiVKI-

TION'NELLES EN GÉ.NÉRAL. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1 I © 4 . Comme 1101, C. N . 
1 1 © » . Comme 1107, C. N . 

SECTION r e . — Du consentement. 

l l O G à 1 1 1 4 . Comme 1109 à 1118. C.K. 
111S. Comme 1I2<>, C. N. — Le mot 

néanmoins, en commençant, a été retranché. 

SECTION n. — De la capacité des personnes 
conUact ailles. 

15 a i&. Comme 1119, C. N. 

41K? à 1 1 * 1 . Comme J121 à 112», C. N. 
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SECTION m. — D?, l'objet et delà matière 
des contrats. 

1 1 « « à 11«G. Comme 1126 à 1129, С. N. 
1 1 » ! . Les choses l'ulures peuvent être 

l'objet d'une obligation, de même que les 
fruits à naître ou un droit litigieux.—Le reste 
comme ИЗО, C. N . 

SECTION tv. — De la cause. 

11«8 à И З О . Comme 1131 à 1133, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES EFFETS DES OBLIGATIONS. 

SECTION i r e. — Dispositions générales. 

1131 et 113«. dmme 1134 et 1135, C. N. 

SECTION II. — De Vobligation de donner. 

1133. Comme 1136, C. N. 
1134. Сотое 1 e r §, И37. C. N. 
1135 à 1139. Comme 1138à 1141, C. N. 

SECTION m. — De l'obligation de faire et 
de ne pas faire. 

1138 à 1141. Comme 1142 à 1145, C. N. 

SECTION IV.—Des dommages-intérêts résultant 
de l'inexécution des obligations. 

114« à 1144. CnmmeilWk 1148 , C. N. 
1145. Néanmoins il y aura lieu à des 

dommages-intérêts lorsque le débiteur re
noncera au cas fortuit, ou lorsque celui-ci 
sera arrivé après que le débiteur aura été 
constitué en -lemeure, ou aura mis du re
tard à donner ou à faire la chose, ou lorsque 
le débiteur en aura fait usage pour un objet 
distinct. 

1146 et 1149. Comme 1149 et 1150, 
С N. 

1148. Comme 1151 ,C. N. (Moins cette phrase 
incidente : A l'égard de la perte éprouvée par 
le créancier, et au gain dont il a été privé). 

1149. Comme 1152, C. N. 
115©. Comme 1153, C. N. (Moins les deux 

derniers §§ ) . 
1151. Comme 1154, C. N. 
115«. Comme И55, C. N. {Les deux der' 

niers §§ n'ont pas été reproduits). 

SECTION v. — De l'interprétation des 
conventions. 

1153 à 115G. Comme 1156à 1159,C. N. 
1159. Comme 1160, C. N. Il est ajouté : 
A moins que les parties n'aient déclaré ne 

pas s'obliger à autre chose qu'à ce qui est ex
pressément stipulé. 

1158 à 1101. Comme 1161 à 1164, G. N. 

SECTION vi . — De l'effet des contrats à l'égard 
des tins. 

1 1 © « à 1 B « « . Comme HtfS à 1167 , C. N. 

CHAPITRE m. 
DES DIVERSES OBLIGATIONS. 

SECTION l. — Des obligations co?iditionnelles. 

1105. Comme 1168, C. N. AI « G . Comme 1169 à 1171, C. N. 
11G9 à 1195. Comme 1172 à 1180, C. N. 

SECTION H. — De la condition suspensive. 

B O G e t 1B99. Comme 1181 et 1182, C.N. 

SECTION ni. — De la condition rescisoire. 

1198 et 1199. Comme 1183 et 1184, C. N. 

SECTION IV. — Des obligations à terme-

118© à 1183. Comme 1185 à 1188, C. N. 

SECTION v . — Des obligations alternatives. 

1184 à 1188. Comme U89 à 1193, C. N. 
1189 et 119©. Comme H94 C N. 
1191 et 119« Comme U95et 1196, C. N. 

SECTION vi . — De la solidarité des créances 
et des obligationn. 

1193 à 1199. Comme 1197 à 1200, C. N. 
119s*. Comme 1201, C. N. jusqu'à ces mots: 

par exemple, etc. 
1199 a 1«01 . Comme 1202 à 1204 C. N . 
1 « 0 « . Comme 1" § 1 20n. C. N . 
1«©3 a 1«©9. Comme 1206 à 1212, C. N. 
1 « ! 1. Comme 1213 C. N. 
1 « i « et l « 1 3 . Comme 1214, C. N. 
1«14 et 1*15. Comme 121S et 1216,C. N. 

SECTION Vu. — Des obligations divisibles et 
indivisibles. 

l « l G à 1«18. Comme 1217 à 1219, C. N 

SECTION vin. — Des effets de l'obligation 
divisible. 

1«19 . Comme 1220, C. N. 
1 « « © . Comme 1221, C. N. Moins le der alin. 

SECTION IX. — Des effets de l'obligation 
indivisible. 

î « « l à 1**3. Comme 1222 à 1225, C. N. 

SECTIONX. — De l'obligation avec clause pénale. 

1**4 à 1*31. Comme 1226 à 1233, C. N. 
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CHAPITRE IV. 

DE L'EXTINCTION DES OBLIGATIONS. 

1*3*. Comme 1234, C. N. 

SECTION I. — Du paiement en général. 

1*33 à 1*44. Comme 1235 à 1243, C. N. 
1*45. Comme 1 e r §, 1244. C. N. 
1*4G. Les juges peuvent, en considéra

tion de la position du débiteur, accorder 
sous caution pour le paiement un délai 
qui n'excédera pas six mois, et surseoir à 
l'exécution des poursuites, toutes choses 
demeurant en état (2 e §, 1244, C. N. diff.). 

1*49 et 1*48. Comme 1245 et 1246, C.N. 
1*49- Si la chose se perd ou périt sans 

qu'il y ait de fraude ni de faute de la part 
du débiteur, avant le terme fixé pour sa 
livraison, ou s'il n'en a point été déterminé, 
avant que. le créancier la demande en jus
tice, la dette est éteinte; mais si la perte ou 
le dépérissement a eu lieu par la faute ou 
le dol du débiteur, il sera tenu de la payer 
au prix d'estimation(1303, C. N . ) . 

1*50 et 1*51 . Comme 1247 et 1248,C. N. 

SECTION il. — Du paiement avec subrogation. 

1*5*. Comme 1250, C. N. 
1*53. Comme 1251, G. N. 
(Il rient pas question d'hypothèques dans 

l'article du code de Bolivie. 
1*54 et 1*55. Comme 1252, C. N. 

SECTION m. — De l'imputation des paiements. 

1*5G à 1*59. Comme 1253 à 1256, C. N . 

SECTION iv . — Des offres de paiement et 
de la consignation. 

1*60. Gomme 1258, C. N . moins les 
not 4 et 5. 

1*G1. Lorsque le créancier refuse de re
cevoir son paiement, le débiteur peut con
signer la chose due. La consignation, si elle 
est valable, libère le débiteur de l'obliga
tion, et la chose consignée demeure aux 
compte et risques du créancier (1257, C. N . ) . 

1*6*. Comme 1259, C. N . 
1*63. Si le créancier est inconnu, ou 

s'il ne se présente pas aux lieu et jour fixés 
pour le paiement, le débiteur fera la consi
gnation de la chose due, lors même qu'elle 
n'aurait pas été précédée de l'offre du paie
ment. 

l * G 4 à l * 6 9 . Comme 1260 à 1263, G. N . 
1*68. Si la chose due est un corps cer

tain qui doit être livré au lieu où il se 
trouve, le débiteur peut l'aire sommation 
au créancier de l 'enlever, et si celui-ci s'y 
refuse, le débiteur s'adressera au juge pour 
en opérer la consignation et le dépôt (1264, 
C. N . ) . 

SECTION v . De la cession des biens. 

l * G 9 à 1*91 . Comme 1265 à 1268,C.N. 
1 * » * . Il ne peut être fait de cession de 

biens : 1° par les étrangers ; 2° par ceux qui 
se sont rendus coupables de stellionat ; 3° 
par les banqueroutiers frauduleux; 4° par 
les individus condamnés pour vol , larcin, 
escroquerie ou abus de cunfiance; 5° par 
les tuteurs, administrateurs, dépositaires, et 
généralement par les pt rsonnes qui ont l'ad
ministration de biens étrangers. 

1*93 à 1*96. Comme 1269 <-M270,C.N. 
1*99. Si le débiteur a été déclaré frau

duleux, les créanciers seront payés avec le 
prix des biens cédés, sauf le droit de répéter 
contre le débiteur j usqu'au parfait paiement 
de la créance et sans préjudice des pour
suites criminelles. 

1*98. Est frauduleux tout paiement fait 
par le débiteur, deux mois avant la cession: 
1° d'une créance qui n'était pas échue; 2' 
d'une créance moins privilégiée que les 
autres, lors même qu'elle serait échue. 

SECTION VI. — De la novation. 

1*99 à 1*89. Comme 1271 à 1281, C. N. 

SECTION vu, — De la remise de la dette. 

1*90 à 1*95. Comme 1282 à 1287, C. N. 
1*96. Comme 1288, C. N . Les mot* in fine : 

principal et des autres cautions ont été 
retranchés. 

SECTION v m . — De la compensation. 

1*99 et 1*98.Comme 1289 et 1290, CH. 
1*99. Comme i* r §, 1291. C. N. 
1 3 0 0 Néanmoins, il n'y a pas lieu à la 

compensation des choses fongibles, lors 
même qu'elles seraient de la même espèce, 
qualité et bonté, si la dette consiste en 
choses fongibles, certaines et déterminées 
(1291, 2 e §, C. N . diff.). 

1 3 0 1 . Les dettes qui consistent en effets 
ou en marchandises de commerce peuvent 
se compenser, s'il n'y a pas d'opposition à 
la compensation, avec des sommes liquides 
et exigibles, suivant le prix que ces effets 
ou marchandises ont sur le marché du lieu 
où doit se faire le paiement, et à l'époque 
où il doit être effectué (1291, 2 e §. C. N.). 

1 3 © * . Comme 1292, C. N . 
1 3 © 3 . La compensation a lieu, lors même 

que les causes des dettes sont distinctes, 
excepté dans les cas suivants : 1° en matière 
de dépôt; 2° dans le commodat; 3° pour ce 
qui est dû à quelqu'un pour une chose dont 
il a été injustement dépouillé ou privé par 
abus de confiance; 4° lorsque la dette a pour 
cause des aliments déclarés insaisissables 
(1293 C N . ) . 

l î l O I à 131©. Comme 1294 à 1299, C. N. 
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SECTION ix. — De la confusion. 

1 3 1 1 . Comme 1300, C. N . moins les mots 
in fine. : qui éteint les deux créances. 

1 3 1 « . Comme 1301, C. N . 

SECTION x. — De la perte de la chose due, 

1 3 1 3 à 1 3 1 5 . Comme 1302, C. N . 
1 3 1 6 . Comme 1303, G. N. 

SECTION XI. — De la nullité et de la rescision 
des contrats. 

1 3 1 V à 1 3 1 9 . Comme 1304 C. N . 
1 3 « © et 1 3 « 1 . Comme 13 5 et 1306, G. N. 
1 3 « « . Le mineur qui se déclare, fausse

ment majeur en ayant recours à la rase ou 
en attestant son âffe par serment, ne peut 
réclamer la rescision des con rats qu'il a 
passés ; mais s'il a déclaré seulement son 
âge. il ne perd poin' ce droit (1307 CS.di/f.). 

1 3 « 3 et 1 3 « 4 . Comme 1308 et \309 C. N . ) . 
1 3 « 5 et 1 3 « 6 . Comme 1311 «f 1312, C. N. 
1 3 « ? . Comme 1314, C. N . 
1 3 * 8 . Comme 1313, C. N . 
1 3 * 9 . Comme 1310, C. N . 

T I T R E V. 

DES ENGAGEMENTS QUI SE FORMENT 
SANS CONVENTION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES QUASI-CONTRATS. 

1 3 3 © . Il y a des faits qui, sans qu'il existe 
de contrat, produisent des engagements réci
proques entre les deux parties (1371, C. N . ) . 

1 3 3 1 . Celui qui se charge volontaire
ment de l'aff ùre d'autrui, soit à la connais
sance ou àl'ineu du piopriétaire, contracte 
les mêmes obligations qu'un mandataire 
qui aurait reçu une autorisation expresse 
pour gérer. Cependant les actes faits dans 
le cas d'urgence par pure amitié ou rela
tion de voisinage, ou de bienfaisance, ne pro
duisent point de semblables obligations, 
pourvu qu'avis en soit donné au proprié
taire (1372, C. N . ) . 

1 3 3 * à 1 3 4 © . Comme 1373 à 1381 C. N. 

CHAPITRE II. 

DES DÉLITS ET DES QUASI-DÉLITS. 

1 3 4 1 et 1 3 4 * . Comme 1382 et 1383, C. N . 
1 3 4 3 . Sont également responsables du 

dommage causé par le fait des personnes 
dont ils sont responsables, ou des choses 
qu'ils ont sous leur garde : I o les individus 
préposés à la garde d'un lieu, pour le dom
mage résultant dans ce lieu du défaut de 
soins et de vigilance du gardien : 2° les as
cendants pour leurs descendants âgés de plus 

de dix ans, et pour les mineurs qui sont sous 
leur puissance. ; 3° les tuteurs, curateurs, et 
généralement tous ceux qui ont des mineurs 
cm z eux, sous leur puissance ou à leur 
charge immédiate ; 4° les maris pour leurs 
fem-nes (1384 C. N.) 

1 3 4 4 . Sont encore respon?ables du dom
mage causé par les personnes dont i!s doi
vent répondre : 1° les maîtres et chefs 
d'établissement, pour le dommage causé 
par leurs esclaves (rsrlavos). domestiques, 
subordonnés et ouviiers, par suite du ser
vice auquel ils sont employés ; 2° ceux qui 
louent et reçoivent des notes, pour le dom
mage causé par ceux-ci, lorsqu'ils auront 
négligé de tenir note exacte desdûs hôtes, 
ou de donner à l'autorité compétente l'aver
tissement qui leur est enjoint dans le d^lai 
fixé parles lois ou règlements; 3° les cau
tions à l'égard des personnes pour lesquelles 
elles se sont engagées, et d'après les cir
constances et les conditions de la caution. 
( 1 3 8 4 . C. N ) 

1 3 4 5 . Cette responsabilité n'est pas exer
cée lorsque les personnes comprises dans les 
deux articles précédents prouvent qu'elles 
n'ont pu empêcher le fait qui a donne lieu à 
cette responsabilité (1384, d e r §, C. N . ) . 

1 3 4 6 . Comme 1383, C. N. 
1349. L'animal qui a causé un dommage 

est un gage légal que l'individu lésé peut 

Srendre et garder jusqu'à ce qu'il ait été in-
emnisé du préjudice éprouvé et de l'entre* 

tien de l'animal, seit par convention entre 
les parties, soit par sentence judiciaire (1388, 
C. N. diff.). 

1 3 4 8 . La personne lésée doit présenter 
sa requête devant Je juge quatre j'our-s au 
plus après avoir pris l'animal, s'il n'est in
tervenu aucun traité entre les parties, ou 
si le maître est inconnu. 

1 3 4 9 . La personne lésée peut, à titre de 
pièces à conviction, sVmparer des instru
ments du dommage, sous l'obligation men
tionnée dans le précédent article. 

1 3 5 © . Elle est obligée de garder l'animal 
et les instruments du dommage, et de les 
entretenir comme un bon père de famille ; 
mais elle n'est pas responsable de leur perte, 
destruction ou mort par cas fortuit. 

1 3 5 1 . Tout dommage dont la valeur est 
inconnue sera apprécié par des experts. 

1 3 5 * . Comme 1386, C. N. 

T I T R E VI. 

DE LA PREUVE DES OBLIGATIONS ET 
DE CELLE DU PAIEMENT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1 3 5 3 . Comme 1315, C. N. 
1 3 5 4 . La preuve peut être donnée par 

documents, par témoins , par présomption 
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et indice, par aveu de la partie et par ser
ment. (1316, C. N. diff.) 

SECTION i.—De la preuve littérale. 

1 3 5 5 . Il doit être dressé acte, devant 
notaire, ou par titre privé, de tout ce, qui 
excède la somme de cinq cents francs, 
même pour dépôts volontaires ( 1341, C. N. 
diff.). 

SECTION и.—Du titre authentique. 

1 3 5 6 . Pour qu'un titre public serve de 
preuve, il faut qu'il soit rédigé d'api è* les 
dispositions contenues dans le chapitre l o r , 
titre 11, livre. P r , a l'exception des articles 
14. 15, '¿0, 21 et 22. 

1 3 5 9 . Les registres des fonctionnaires 
publics, qui en sont dépositaires, seront pa
ginés ; le juge de première instance si
gnera la première et la dernière feuiJle, sur 
chacune dès-quelles ils déclarerobt le nombre 
de feuilles contenues dans le registre, et 
parapheront les feuilles intermédiaires. 

1 3 5 8 . Dans les cas où le juge devra re
cevoir les actes authentiques, le gouverneur 
de la province signera et paraphera les 
registres. 

1 3 5 9 . La partie en faveur de laquelle il 
sera dressé un acte aufhentique devra res
tituer Je nombre de feuilles de papier du 
timbre n° 5 employées dans le registre pour 
cet acte. Ce papier , sur l eque l se trouvera 
la mention de l a léintégation, sera déposé 
aux archives jusqu'à la visite,, et utilisé 
apiès que la confi ontation en aura été faite. 

1 3 6 0 . Le juge et les autres autorités dé
signées pour inspecter ies registres des actes 
authentiques, Jes vérifieront une fois par an 
et poursuivront les fonctionnaires déposi
taires desdits registres en cas de faute ou de 
délit. 

1 3 6 1 . Les actes reçus par les juges seront 
vérifiés par le gouverneur de la province. 

1 3 6 « . Comme 1318, C. N. 
1 3 6 3 . L'a<te authentique fait pleine foi 

de la convention entre les parties contrac
tâmes. Néanmoins, en ras de plainte en 
faux ou en nullité de l'acte, les juges pro
céderont conformément aux lois du code 
de procédure (1319, C. N . ) . 

1 3 6 4 et 1 3 6 5 . Comme 1320 et 1321, C. N. 

SECTION ilî.—De l'acte sous seing privé. 

1 3 6 6 . Comme 1322, C. N. 
1 3 6 9 . La loi tient pour reconnu l'acte 

sous seing privé dans les cas suivants : Г 
lorsque la partie à laquelle il est opposé re
fuse de l'avouer ou de le désavouer ou de 
comparaître devant le juge comoeteiit, a| rès 
en avoir reçu une Sommation à cet efl> t ; 
2° lorsque, en cas de désaveu, il estdéclaié 
valable en vertu d'un jugement contradic
toire (1324, С N . ) . 

1 3 6 8 et 1 3 6 9 Comme 1323 et 1325, C. N. 
1 3 9 9 . L'acte sous seing privé par lequel 

une partie s'engage envers l'autre à lui 
payer une somme d'argent ou une chose 
appréciable, doit être écrit en entier et si
gné de la main du débiteur ; ou du moins 
il faut qu'il le signe apiès avoir écrit de sa 
main, en lettres et. non en chiffres, la 
somme ou la quantité de lachóse due (13Î6, 
C. N.) 

1 3 9 1 . Ceux qui ne savent ni lire ni 
écrire, quoiqu'ils sachent signer, doivent 
pass°r leurs actes sous seing privé en pré
sence de deux témoins capables qui, après 
leur avoir donné lecture et rendu compte du 
contenu de l'acte, I a signeront avec eu*. 

1 3 9 % . Lorsque la somme exprimée au 
corps de l'acte, est différente de celle ex
primée en chiffres à la marge, l'obligation 
est présumée être de la somme écrite en let
tres dans le corps de l'acte (i327, C. N. dff.). 

1 3 9 3 . Si la quantité exprimée dans l'acte 
reproduit des sommes nifferentes, écrites 
lune et l'autre pir le débiteur, l'obligation 
est présumée n'être que de la somme moin
dre, sauf la preuve contraire. Dans le cas 
de l'article 1570, on adoptera la somme que 
débiteur aura écrite en toutes lettres (1327, 
C. N . ) . 

1 3 9 4 . Comme 1328, C. N. Il est ajouté 
apiès : qui les ont souscrits, ces mots : ou du 
jour où ils se sont trouvés dans l'impossibi
lité d'écrire une autre date , ou du jour,etc. 

1 3 9 5 . La disposition de l'article précé
dent ne s'applique point au cas où la date 
de l'acte non enregistré est prouvée contre 
le tiers. 

1 3 9 6 à 1 3 9 9 . Comme 1329 à 1332, C.N. 

S E C T I O N iv.—Des copies des titres. 

1 3 8 © . Lorsque le titre matricule n'existe 
plus dans le registre, font foi : I o les origi
naux ; 2° les copies faite? par autorité du 
magistrat, les parties appelées ; 3° les copies 
faites sans autorisation judiciaire en pré
sence et avec le consentement des parties; 
4° les copias qui ont plus de trente ans de 
date tirées dans les conditions légales con
formément au titre matricule par le notaire 
qui a reçu l'acte ou par son successeur, ou 
partout autre officier public dépositaire des 
registres et des minutes (protocolos) (1335, 
C. N . ) 

1 3 8 1 , Comme 3° et 4°, 1335, C. N. 
1 3 8 « et 1 3 8 3 . Comme 1336, C. N. 
1 3 8 4 « Si le titre matricule a été perdu, 

l'original sera enregistré, les parties appe
lées et l'autorisation judiciaire obtenue. 

1 3 8 5 . Si le titre matricule et les origi
naux ont été perdus, les copies que la loi 
déclare valables seront enregistrées, à défaut 
de ces titres, en vertu d'un jugement passé 
en force de chose jugée sur la validité des 
copies. 
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SECTION v.—Des actes récognitifs et 
confirmatifs. 

1386. Comme 1337 C. N. 
1389. La déposition de l'article précé

dent sur la nécessité d'énoncer spécialement 
le titre primordial dans la reconnaissance, 
et sur la nullité de ce qu'elle contient au-
delà de cet acte ou de ce qui s'y trouve de 
différent, n'a dVtfet que quand il constitue 
un contrat de. no\ation. 

1388 à 139«. Comme 1338, C. N. 
1391 et 139«. Comme 1339 et 1340, C. N. 

SECTION vi. — De la preuve testimoniale. 

1393. Comme 1341 , C. N. ( Seulement la 
somme pour laquelle d doit eue dressé acte , 
est de cinq cents fiancs ou lieu de cent cin
quante. 

1394 et 1395. Comme 1343 et 1344 , 
C. N. (cinq ceijts francs au lieu de cent cin
quante). 

1396. Comme 1315, C. N. (Douze cent 
cinquante francs, au lieu décent cinquante). 

1399. Comme J346, C. N. 
1398, Les dispositions des articles pré

cédents reçoivent exception dans les cas sui
vants : 1°lorsqu'il existe un cnrnmencrment 
de preuve pur écrit, lors même qu'il ne serait 
ni daté ni si*né par le débiteur ; 2° lorsqu'il 
n'a pas été possible au créancier de se pro
curer la preuve littérale de l'obligation dç 
son débiteur ( 1 e r §. 1347, et I e r §. 1348, C. N. 

1399. C»mme i* §, 1348, C. N. {Depuis c t s 
mots : Cette seconde exception s'applique : 

etc. 
1466. Comme 2 e g , 1347, C. N . 

SECTION vu. — Des présomptions et indices* 

1461 ¿1404 Comme 1350 à 1353, C. N. 
1405. L'indice est un signe qui fait con

naître la vérité avec plus ou moins d'eftica-
cilé. Un indice, si puissant qu'il soit, n'est 
qu'un commencement de preuve , à moins 
qu'il ne constitue un indice nécessaire. 

1406. Plusieurs indices indépendants 
l'un de l'autre, et concourant tous a démon
trer le fait principal, feront pleine foi, si 
chacun d eux est appuyé sur la déposition 
de deux témoins. 

14©?. Lorsque plusieurs indices sont 
réunis et dépendent l'un de l'autre, ils ne 
formeront tous ensemble qu'un commence-
m3iit de preuve ou une demi-preuve. 

1408. Sont des commencements de 
preuve la confirmation des lettres ou des 
caractères, la déposition d'un seul témoin 
d'une prohité reconnue, l'aveu exfrajudi-
ciaire, la fuite et plusieurs au'res fdits qui 
ne jettent pas assez de lumière sur le fait 
principal pour qu'on puisse décider (1347, 
C. N. d>ff.). 

SECTION VHI — De l'aveu de la partie. 

1469. L'aveu judiciaire est la déclaration 
que fait en justice , sous serment, la partie 
ou son fondé de pouvoir spécial. Il fait pleine 
foi contre celui qui l'a fait, excepté dans les 
affaires qui intéressent l'ordre public ou les 
bonqes n.œurs. Il ne peut être divisé contre 
celui qui l'a prêté, sauf la preuve contraire 
qui peut être fournie par l'autre partie 
(1356, C. N . ) . 

1410. L'aveu judiciaire ne peut être ré
tracté, si ce n'est seulement par suite d'une 
erreur de fait (1356, 4* §, C. N . ) . 

1411. Lorsqu'il s'amt de demandes pour 
lesquelles la loi admet la preuve testimo
niale, l'aveu judiciaire d'une chose ou d'une 
quantité déterminée, fait en présence du 
créancier ou de son fon ri é de pouvoir muni 
d'une autorisation spéciale, en expliquant 
l 'oiigine de la dette, fait pleine fo i ; hors 
ce cas, il ne peut servir que de commence
ment de preuve 

141*. Comme 1355, C. N. 

SECTION ix. — Du serment judiciaire. 

1413. Les juges ne peuvent déférer le 
serment décisoire que dans le cas où la par
tie qui défère le serment, en fait dépendre 
la décision de la cause. 

1414. Comme 13*0, C N. 
1415. Comme 13S9, C. N. 
1416 à 14**. Comme 1361 à Í369, C. N -

T I T R E V I I . 

DE L'ASSOCIATION CONJUGALE (de la sociedad 
conyugal) ET DES DROITS RESPECTIFS DES 

ÉPOUX. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
14*3 à 14*9. Comme 1387 à 1399 C. N. 
113©. Comme 1 e r §, 1391, C. N. 

CHAPITRE II. 

DU RÉGIME DE LA COMMUNAUTÉ. 

SECTION ir*. — Dispositions générales. 

1431. Comme 1400, C. N. 
1 4 3 * . A dater de ia célébration du ma

riage, la loi établit une association en vertu 
de laquelle tous les biens acquis à titre 
onéreux doivent être partagés entre les deux 
époux. Ces biens s'appellent gananciales 
(luVns gagnés, acquis). 

1433. Les époux ont un droit égal sur 
les acquêts , soii que 1 un ait apporté le ca
pital et l'auire rien, soit qu ils aient apporté 
des capitaux inégaux, soit que l'acquisition 
desdits biens ait été faite par un seul des 
époux ou par tous les deux. 
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108 BOLIVIE. ( De l'association conjugale et des droits respectifs des époux ) 

SECTION il. — Des acquêts de communauté 
(gananciales). 

1434. Sont acquêts de communauté : 
I e ceux que l'un des époux acquiert dans 
l'exercice de sa profession. métier ou autre 
industrie; 2 e les biens achetés avec 1̂ s va
leurs provenant d'acquêts ; 3° les fruits et 
revenus des biens que chacun des époux 
apporte en mariage, et ceux qu'il acquiert 
par la suite à titre onéreux ou gratuit pen
dant la durée de l'association conjugale; 
4 e les fruits qui appartiennent à chacun <ies 
époux comme usufruitier industriel (ndus-
trial); 5° les améliorations faites aux biens 
particuliers de chacun des époux, excepté 
celles qui ne sont que l'effet de la nature 
ou du temps ; celles-ci, ainsi que les frais 
de conservation, ne sont pas comprises dans 
ce cas ; 6° tous les biens possédés par les 
deux époux pendant le mariage, à moins 
qu'il ne soit prouvé que 1 un d'eux en a eu 
la propriété ou la possession légale avant le 
mariage, ou qu'ils lui sont échus postérieu
rement à titre de succession ou de donation; 
7° tous les biens mobiliers existant à l'époque 
de la dissolution de la communauté conju
gale ou de la séparation de biens, s'il n'est 
prouvé que l'un des époux en avait la pro
priété ou possession légale, par acte authen
tique, ou qu'il les a acquis avec un capital 
qu'il possédait antérieurement au mariage , 
ou qu'ils lui sont échus depuis à titre de 
succession ou donation ('401 et 1402. C. N.) -

1435. Le titre du capital rapporté au 
n e 7 de l'article précédent, doit ê're authen
tique et fait antérieurement au mariage, 
après estimation judiciaire et extrajudiciaire 
des biens, en présence des époux s'ils sont 
majeurs, et de leurs père et mère ou tuteurs 
s'ils sont mineurs. 

143G Le titre du capital ne suffit point 
pour prouver la propriété des biens qui y 
sont désignés, si antérieurement à la célé
bration du mariage ou dans les huit jours 
suivants, leur apport dans la communauté 
n'est pas prouvé p*r la reconnaissance des 
époux, en présence des personnes désignées 
dans l'article précédent, si lesdi's époux sont 
mineurs ; et s'ils sont majeurs, avec l'inter
vention des parents de l'époux qui reconnaît 
l'apport des biens de son conjoint. 

143» . Comme 1407. C. N. 
1438 et 1439. Comme 1408, C. N . 

SECTION m. — Des charges auxquelles sont 
assujettis les biens de la communauté. 

1440. Les charges de la communauté 
qui doivent être payées avec les acquêts de 
communauté, sont : 1° lesalimentsdesépoux, 
l'éducation et l'entretien des enfants, et 
toutes les dépenses nécessaires pour l'ac
complissement des obligations du miriage ; 
2° les dots constituées par les deux époux 
dans les cas où, d'après la loi, elles doivent 

être prises sur les acquê's ; 3° les dettes cou» 
tractées pendant le mariage; 4° les répara
tions et frais d'entretien des biens qui n'en
trent point en communauté; 5° les dépenses 
faites pour défendre les droits de la commu
nauté, ou de l'un des époux , ou pour ac
quérir de nouveaux biens; 6° les dettes 
mobilières contactées antérieurement au 
mariage par l'un des époux, pourvu qu'elles 
soient prouvées par un acte authentique an
térieur à la célébration du mariage, ou par 
un acte sous seing privé frit sur papier tim
bré antérieurement à ladite époque, et dont 
l'inscription aura été opérée, ou qui aura été 
fait en présence d'un ou plufieurs témoins 
qui n'existent plus au moment où il s'agit 
de se servir dudit acte pour prouver la dette 
(14< 9, C. N. di/f.). 

1441. Les dettes mobilières compris 
au n° 6 du précédent article doivent être 
payées avec la partie des acquêts apparte
nant, à l'époux débiteur, ou à défaut, avec 
ses biens personnels. 

144%. Les dettes des successions échues 
par portions égales aux deux époux pendant 
le mariage, et qu'ils ont acceptées sous bé
néfice d'inventaire, seront piyées avec les 
biens de la succession, et. à défaut de ceux-
ci , avec les biens particuliers du mari et de 
la femme. Si la succession leur est échue 
par portions inégales, les dettes seront 
payées avec les mêmes biens au prorata et 
dans l'ordre qui vient d'être indiqué (1411, 
C. N. diff.). 

1443. Les dettes des successions échues 
au mari pendant le mariage, seront payées 
avec les biens appartenant auxdites succes
sions; à défaut de ceux-ci, avec les biens 

Îiersonnels du mari, et s'il n'y en a pas, avec 
es acquêts de communauté (1412, C. N.). 

1444. Si la succession est échue à la 
femme, et que celle-ci l'ait acceptée du 
consentement de son mari, les créanciers 
de ladite succession pourront poursuivre leur 
paiement sur tous les biens personnels de la 
femme, et à leur défaut, sur les acquêts 
(1413. C. N . ) . 

1445. Comme 1418, C. N . 
144G. Dans tous les cas où les biens 

acquis auront été employés à payer les 
dettes et charges personnelles de l'un des 
époux, tels que le prix ou partie du prix 
d'un immeuble appartenant en propre à l'un 
d'eux, le rachat des seivitudes, le recouvre
ment, l'entretien ou les améliorations de 
leurs biens, et généralement lorsque l'un 
des époux obtiendra sur les acquêts un 
avantage personnel, il en devra récompense 
à l'autre époux (I *37, C. N . ) . 

144*. Comme 141*, C. N . 
1448. Les dettes que la femme a con

tractées pour le bien de la communauté, 
avec le consentement du mari, seront payées 
avec les acquêts. Si le contrat a été fait au 
profit personnel du mari , les dettes qui en 
résulteront seront payées sur les biens per-
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BOLIVIE, (De Vassociation conjugale et des droits respectifs des époux) 109 

sonnels du mari ; il en sera de même en pa
reil cas à l'égard de la femme. Si le mari 
ou la femme n'ont pas de biens personnels, 
les délies seront payées avec les acquêts, 
sauf les dommages-intérêts en faveur de 
l'époux qui aurait souffert le, dommage, sans 
avoir <i«.iiné lieu à la dette (1437, C. N . ) . 

1 4 4 9 . Comme 1420, C. N . 
1 4 5 0 . Dans tous les cas où la loi déclare 

les biens propres de la femme responsables 
du paiement des dettes qu'elle a contractées 
du consentement du mari , ou avec sa pro
curation générale ou spéciale, il est fait 
exception des biens dotaux qui ne sont pas 
soumis à la responsabilité, si ce n'est dans 
les cas où la loi en ordonne expressément 
l'aliénation (1554, C, N . ) . 

1 4 5 1 . Le principe, établi par l'article pré-
cèdent régit également les c*s où les biens 
personnels de la femme doivent répondre 
des dettes contractées par le mari comme 
administrateur légal de la communauté 
(1431, C. N . ) . 

SECTION IV.— De l'administration des acquêts 
de la communauté et des biens personnels 
des époux. 

1 4 5 « . Comme 1421 et 1 e r § 1422, C. N . 
1 4 5 3 . La donation testamentaire des 

acquêts faite par l'un des époux, ne peut 
excéder sa part dans la communauté. S'il a 
été donné en cette forme un acquêt qui, 
après les partages, ne se trouve pas compris 
dans les lots des héritiers du donateur, le 
donataire n'aura droit qu'à la valeur du bien 
donné (1423, C. N . ) . 

1 4 5 4 . Les amendes et indemnités encou
rues par l'un des époux seront payées par la 
communauté, sauf récompense à l'autre 
conjoint (»424. C. N d'ff )). 

1 4 5 5 à 1 4 5 1 . Comme 1426 à 1428, G. N. 
1 4 5 8 . Si un bien appartenant à la femme 

a été affermé par le mari seul po j r plus de 
neuf ans, et que la communauté soit dis
soute, alors qu'il reste plus de trois ans à 
courir jusqu'à l'expiration du bail, la femme 
et ses héritiers ne seront pas obligés d'at
tendre l'échéance du bail, gui demeurera 
sans effet trois ans après la dissolution de la 
communauté ; dans ce cas il sera dû des i i> 
demnités au fermier pour les améliorations 
qu'il aurait faites, lors même qua d'après le 
bail il ne devrait pas lui en être, tenu compte: 
ce droit du fermier n'aura lieu que pour les 
améliorations faites avant la dissolution de 
la communauté (1429, C. N. diff). 

1 4 5 9 à 1 4 6 1 . Comme 1431 à 1433 , 
C. N . 

1 4 6 % . Le remploi de l'immeuble de la 
femme v.ndu par le mari est censé fait 
toutes les fois qu'il déclare que l'immeuble 
nouvellement arquis prend la place de celui 
qui a ê'è vendu, et que la femme y consent, 
faute de quoi celle ci aura le droit de de
mander le remboursement après la dissolu

tion delà communauté (1434 et 1435, C. N.). 
1 4 6 3 . Comme 1436, C. N. {Moins les 

derniers mots : quelque allégation, etc. 
1 4 6 4 . Comme 1437, C. N. 
1 4 6 5 . Si un bien personnel a été donné 

en dot à un enfant commun par celui des 
époux auquel il appartenait, du consente
ment de l'autre, l'époux donateur sera ré
compensé de la moitié sur les biens person
n e s de l'autre époux , en ayant é*ard à la 
valeur de l'immeuble à l'époque où la dot 
a été constituée (1438. C. N ) . 

1 4 6 6 et 1 4 6 9 . Comme 1439 et 1440, C. N . 

SECTION v. — De la dissolution de la 
communauté et de ses effets. 

1 4 6 8 . Comme 1441, C. N . 
1 4 6 9 . La communauté est encore répu

tée dissoute lorsque les deux époux ont 
vécu séparés pendant plus de dix ans, et 
qu'ils ont habité pendant ce temps dans des 
pays différents, sans communication ni re
lations affectueuses (amiauable) ; dans ce 
cas, la communauté des biens acquêts cesse 
au préjudice de l'époux coupable, à dater 
du premier jour de la séparation ou de la 
cessation de communication. Néanmoins, 
si les époux se réunissent ou reprennent 
des relations affectueuses, ou si la commu
nauté est rétablie de leur consentement, on se 
conformera aux dispositions de l'article 1423. 

1 4 9 0 . La communauté cesse de profiter 
à l'époux survivant qui a négligé de faire 
inventaire; sauf le droit accordé à la com
munauté de faire preuve, dans le délai pres
crit, de la propriété des biens qui en dépen
dent. S'il y a des enfants mil eurs et qu'il 
n ait pas été fait d inventaire, l'époux survi
vant perdra les revenus et sera responsable 
du préjudice occasionné, conjointement avec 
le tuteur qui leur aura été nommé (1442,C.N.). 

1 4 9 1 et 1 4 9 « . Comme 1443 et 1444, C. N. 
1 4 9 3 . La séparation de biens doit être 

rendue publique par l'affiche dans la salle 
d'audience du tribunal, huit jours avant 
l'exécution, à peine de nullité. Le jugement 
exécutoire produit son effet du jour de la de
mande. Si l'un des époux est commerçant, 
le jugement sera en outre rendu public dans 
le local du tribunal de commerce (1445,C.N.). 

1 4 9 4 à 1 4 9 8 . Comme 4446 a 1450, C .V . 
1 4 9 9 . Les époux séparés de corps et de 

biens, ou de biens seulement, peuvent réta
blir la communauté en se réunissant ; mais 
cette réunion ne peut être effectuée que par 
acte pa^sé devant notaire et en faisant les 
afdches mentionnées en Tartine 1473. pour 
annoncer le rétablissement de la commu
nauté. Dans ce cas, la communauté reprend 
son effet du jour du mariage, sans préjudice 
de l'exécution des actes faits par l i femme 
conformément à l'article 1477. Toute con
vention qui contient des -impositions con
traires est nulle (1451, C. N . diff.). 

t I S O . Comme 1452, C. N. 
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SECTION TI. — D> l'acceptation et de la 
renonciation de la communauté. 

1 4 8 1 Comme \ 1*3 C. N. 
1 4 8 ? . Comm* 1454 et 1455, C. N. 
1 4 8 3 . Comme 1456. C. N. 
1 4 8 4 . La renonciation à la communauté 

doit être faite devant le juge de première 
instance dans le délai assigné pour l'inven-
laire, nu au plus tard dans celui fixé pour 
l'acceptation des sucres-ion? (1457. C. N.). 

1 4 8 5 à 148* . Comme 1458 à 1460, C. N. 
1 4 8 8 . Si la veuve meurt dms le, délai 

fixé pour faire inventare, sans l'avoir fait 
ou terminé, ses héritiers auront un nouveau 
délai ; mais si elle a fait l'inventaire, ses 
héritiers n'auront que quarante jours, à da
ter de son dé/ès, pour accepter ou renon
cer (1485 et 1486) ( I 4 « l . C. N.). 

1 4 8 9 . Les disposions des articles 1483 
et suivants sont éga'ement applicables à da
ter du jour où le. mari a é'é banni à perpé
tuité de la république, si la femme ne veut 
pas le suivre (1462. C N ) . 

1 4 9 0 . Comme 1463, C. N. Il est ajouté : 
En pareil ça4?, elle n'aura que le délai qui 
pouvait lui être accordé avant d'avoir de
mandé la prorogation. 

1 4 9 1 Cnmme 1464. C. N. 
1 4 9 « . La ve.uv<\ soit qu'elle accepte ou 

qu'elle renonce, adroit de, prendre sa nour
riture et celle de ses domestiques, prndant 
le temps accordé pour faire inventaire et 
pour délibér T . Elle a aussi pendant le même 
temps le droit d'habitation dans la maison 
com-nune. ou louée aux dépens de la masse 
(1465, C. N.). 

1 4 9 3 . Comme 1466, C. N. 

SECTION vu.—Du partage des acquêts de la 
communauté (gananciales). 

1 4 9 4 . Après la dissolution de la commu
nauté, le mari ou la femme,, ou leurs héri
tiers partageront par parties égales les béné
fices et les pertes communes, déduction faite 
des biens à chaque conjoint (1467, C. N.), 

1495 . Pour effectuer le partage, les 
époux ou leurs héritiers devront rapporter 
tout ce qu'ils auront reçu à titre de récom
pense ou d'indemnité (1468 C. N ) . 

1 4 9 « à 1 5 0 0 . Comme 1469 à 1473, C. N. 
1 5 9 1 à 15©4. Comme 1475 à 1478, C. N. 
1 5 0 5 . Comme 1480, C. N. 
150G Comme 1481, C. N. moins le d € r §. 

SECTION vin. —Des dettes de la communauté 
et de leur paiement. 

1 5 0 7 e t l 5 0 8 Comme 1482 et 1483, C. N. 
1 5 0 9 . Cm/ne 1484 et 1485, C.N. 
151©. Comme 1486 et 1487, C. N. 
1 5 1 1 et. 1 5 1 « . Comme i№ et 1489, C.N. 
1 5 1 3 . Les copartageants de la commu

nauté peuvent payer par suite de conven

tion toutoupaTtie des dettes de la commu
nauté; mais à défaut de convention, ils 
auront le droit de réclamer ce qu'ils ont 
payé au-delà de la portion dont ils étaient 
tenus (1490, C. N ) . 

1514. Comme 1491, C. N . 

SECTION I X . — De la renonciation à h 
Communauté. 

1515. La femme qui renonce à la com
munauté p^rd tout droit sur les biens 
qui la composent ; elle peut seulement re
prendre, : 1° le linge et les hardis à son u^age; 
2® ses immeubles s'ils existent en nature, 
ou les immeubles qui ont été acquis eD 
remploi ; 3° leur prix s'il n'a point été fait 
de remploi : 4° les meubles qui lui sont 
réservés en dehors de la communauté ou 
leur prix ; 5° les ind"mnités à elles dues 
dans la communauté (i492et 1493.CN.). 

1510 et 151 7. Comme 1494 et 1495, C. N. 
1518 Comme 1" §, 1496, C. N. Le r§« i l 

ainsi mod'fié: Si toutefois la confu?ion du mo
bilier ou <ies dettes opérait, au profit de l'un 
des époux, un avantage supérieur au quart, 
les enfants du premier lit de l'autre époux 
pourront exercer l'action en retranchement. 

1519* Les époux peuvent modifier la 
communauté legale par toute espèce de 
conventions non contraires aux articles 
14>3, U24et 1425 (1497, 1 e r §, C. N.). 

15«0. La communauté conventionnelle 
est soumise aux règles de la communauté 
légale dans tous les cas où il n'y a pas été 
implicitement ou explicitement dérogé par 
le contrat (1528, C. N.). 

DES CONVENTIONS EXCLUSIVES DE LA 
COMMUNAUTÉ. 

1 5 « l . Les époux qui, en se manant, ne 
se soumettront ni au régime dotal, ni à 
celui de la communauté, feront régis par les 
dispositions suivantes (1529, C. N. Uiff.): 

SECTION i. — Du maringe avec clause exclu-
sive de communauté. 

159« à 1594. Comme 1530 « 1532, C.N. 
S5«5. Comme 1533. C. N. / / est ajouté: 
Mais non de donner Caution > à moins 

qu'elle n'ait été stipulée. 
15«G et 1 5 « * . Comme 1534 et 1535, C. N. 

SECTION H. — De la clause de séparation 
de biens, 

15«8 à I S S U . Comme 1536 à 1539, C.N. 

C H A P I T R E I V . 

DU RÉGIME DOTAL. 

153«. Comme 1540, C. N. 
1533. Tout ce que la femme se constitue 
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ou qui lui est constitué expressément en det, 
ou ce qui lui est donné par contrat de ma
riage, est inaliénable pendant le mariage, 
s'il n'y a stipulation contraire (1541, C. N . ) . 

SECTION i. — De la constitution de dot. 

1 5 3 4 . Comme 1542, C. N . 
1 5 3 5 . Comme 1543, C. N . Il est ajouté : 
Néanmoins, elle peut être constituée et, 

augmentée par un tiers pendant le mariage 
sur les biens donnés expressément à cet 
effet. 

1 5 3 G et 1 5 3 ' « . Comme 1544, C. N . 
1 5 3 8 et 1 5 3 » . Comme 1545 et 1546. C.N. 
1 5 4 0 . Celui qui constitue une dot est 

soumis à l'éviction et tenu à la garantie des 
biens constitués, à moins qu'ils n'aient été 
donnés sous une condition résolutoire ex
presse ou tacite et légale; auquel cas, si la 
condition est prouvée, celui qui aura con
stitué la dot ne sera tenu ni à l'éviction ni à 
la garantie (1547. C. N . ) . 

1 5 4 1 . Comme 1548, C. N . 

SECTION n. — Des droits du mari sur la dot 
et de l'interdiction de l'aliéner. 

1 5 4 « à 1 5 6 0 . Comme 1549 à 1563, C. N . 

SECTION n i . — De la restitution de la dot. 

1 5 6 1 à 1 5 6 4 . Comne 1564 à 1567, C. N. 
1 5 6 5 . S'il a été constitue en dot un usu

fruit de choses qui ne peuvent produire 
sans le travail et l'induî-trie de l'homme, 
les fruits seront réputés donnés pour sup
porter les charges du mariage. Après Ja dis
solution du mariage, les fruits seront réputés 
acquêts, et le mari ne sera tenu que deres-

• tituer le droit d'usufruit (1568, C. N . ) . 
1 5 6 6 . S il a été constitué en dot l'usu

fruit de choses qui pro luisent des fruits pu
rement civils, les fruits constitueront une 
dot estimée. Après la dissolution du mariage, 
le mari sera tenu de les restituer, déduction 
faite des droits de perception en faveur de 
celui qui les aura faits. Les revenus produits 
par cette dot seront partageables comme 
les acquêts. 

1 5 6 9 . Si les fruits d'une rente perpétuelle 
ou viagère ont été constitués en dot. le mari 
seul aura le droit d'en jouir. Ils seront sus
ceptibles d'être partagés entre les époux 
comme des acquêts. Après la dissolution de 
la communauté, le. mari sera tenu de resti
tuer le. droit d'usufruit. 

1 5 6 8 et. 1 5 6 9 . Comme 1569 et 1570 C.N. 
1 5 9 © . Comme 1573, C. N . 

SECTION IV. — Des biens paraphernaux. 

1 5 9 1 . Les biens de la femme qui n'ont 
pas été constitués en dot ou qui n ont pas 
été soumis au régime de la communauté 
sont paraphernaux; elle en a la libre admi

nistration et jouissance (1674, et ln § 1676, 
C. N . ) . 

1 5 9 « Commet §, 1576, C. N. 
1 5 9 3 à 1 5 9 6 . Comme 1577 à 1580, C. N. 

TITRE V I I I . 

OU CONTRAT DE VENTE, 

1 5 9 9 . Comme 1583, C. N. 
1 5 9 8 . La vente peut être laite par acte 

authentique ou sous seintr privé, purement et 
simplement, ou sous condition ( t^8» , C.N.). 

1 5 9 9 à 1 5 8 3 . Comme 1586 à 1589, C.N. 
1 5 8 4 . La promesse de vendre faite 

avec des arrhes vaut vente, si les arrhes 
ont été données en spécifiant qu'elles 
faisaient partie du prix convenu; mas si 
elles n'ont été données que comme signe 
de la vente sans que les conditions de l a r -
ticle précédent, aient été remplies, ou comme 
dédit, lors même qu'elles auraient été rein-
plies, les contractants pourront se désister 
et résilier l'obligation. Dans ce cas, si c'est 
l'acheteur qui se dédit, il perdra les arrhes» 
et si c'est, le vendeur, il restituera le double 
(1590, C N. àiff ) . 

1 5 8 5 . Commt 1591 et 1592, C. N. 
1 5 8 6 . Lorsque la chose sera soumise à 

l'estimation d'un ou de plusieurs experts, 
les parties nommeront en même temps un 
tiers pour vider le partage. Le prix désigné 
par la majorité des experts rendra la vente 
parfaite ; faute d'accord, il n'y aura pas de 
contrat(1592, C. N. diff). 

1 5 8 9 . Les frais du titre original et ceux 
de la transcription, s'il y a lieu, seront à la 
charge de l'acheteur ; ceux de l'original et 
des copies seront à la charge de celui qui 
les demandera, gans préjudice de dorn-
magts-intérêts, s'il y a lieu (1593, C. N . ) . 

CHAPITRE n. 

DE CEUX QUI PEUVENT ACHETER ET VENDRE. 

1 5 8 8 à 1 5 9 « . Comme 1594 <i 1 5 9 7 , C. N . 

CHAPITRE III. 

DES CHOSES QUI PEUVENT ÊTRE 

OU NON VENDUES. 

1 5 9 3 . Comme 1 5 9 8 , C. N . 
1 5 9 4 . Connue 1600, C. N. 
1 5 9 5 . La vente de la chose d'autrul est 

nulle , l'action en revendicaion peut être 
exercée dans ce cas. Elle donne également 
lieu à des dommages-intérêts couUv le ven
deur et en même temps contre l'acheteur, 
s'ils ont été de mauvaise foi (1.-.99, C. N . ) . 

1 5 9 6 . Elle donne encore lieu à l'aciion 
de l'acheteur de bonne foi contre le vendeur 
en restitution du prix de la chose revendi
quée et en dommages-intérêts. 

1 5 9 9 et 1 5 9 8 . Comme 22*0, C. N . 
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1599. Les biens volés seront revendi
qués Jors même qu'il» auraient été vendus 
dans une foire ou un marché public jusqu'à 
ce que les lois de police règlent la vente 
dans les marchés publics (2279, 2280, C. N. 
diff.). 

1GOO. Comme 1601, C. N . 

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR. 

SECTION i. — Dispositions générales. 

16©1 et 160«. Comme 1602 et 1603, C. N . 

SECTION il. — De la délivrance, 

1603. L'obligation de délivrer les im
meubles efrt remplie, de la part du vendeur, 
par la délivrance réelle de la chose vendue 
ou par la délivrance figurée ( simbolica ) ou 
par la remise même du titre, si elle a été 
stipulée par les parties (1605, C. N . ) . 

1604. La délivrance des effets mobiliers 
peut également être opérée de chacune des 
manières énoncées dans l'article précédent 
(1606. C. N ) . 

1605. Si l'acheteur avait déjà les biens 
vendus en son pouvoir à un autre titre, la 
délivrance sera censée faite par le seul con
trat, sans qu'un autre acte soit nécessaire. 

1606. Comme 1607, C. N. 
16©9 et 1608. Comme 1608 et 1609, C .N . 
1609. Si le vendeur ne fait pas la déli

vrance dar.sle temps convenu et si le refard 
vient de sa f lufe, les dispositions de l'ar
ticle 1178 lui seront applicables. 

1610. C«mme 1611, C. N. / / est ajouté: 
Sauf les cas de lar ' . 1144. 
1611 et 161«. Comme 1612 et i613, C.N. 
1613. Comme 1614, C N . / / est ajouté : 
A moins qu'il n'en ait été convenu autre

ment, ou que. la délivrance n'ait été suspen
due ou retardée par suite de conditions ou 
de délais. 

1614 à 1G«0. Comme 1615 à 1621, C. N . 
16*1. Comme 16*2, C. N . Il est ajouté : 
Ce terme court contre les mineurs, les 

absents et les interdits, sauf leur recours 
contre leurs tuteurs, curateurs ou adminis
trateurs. 

1 6 « « et 16*3. Comme 1623 et 1624, C.N. 

SECTION H. — De l'éviction. 

16*4. Comme 1626, C. N. 
16*5. Comme 1630, C. N. 
IG'tO. Les obligations énoncées dans les 

deux articles précédents s'appliquent à toute 
vente , sans qu il soit besoin de stipulation ; 
ependant les parties p» uvent les étt ndre ou 

les restreindre. L'acquéreur poui ru en dis
penser le vendeur s'il renonçait à ses droits, 
sauf les exceptions établies dans cette sec
tion. 

16*9. Lors même que l'acquéreur aurait 

renoncé à son droit, et libéré le vendeur de 
toute garantie en éviction, celui-ci n'en sera 
pas moins tenu lorsque l'éviction aura été 
provoquée par son fait ; il devra dans ci cas 
restituer, s'il y a lieu, le prix avec les dom
mages-intérêts et les paiements, ainsi qu'il 
est dit à l'art. 1615. Toute convention con
traire est n-nl», (1627 et 1628 C. N. diff.). 

16«8. Lors même que l'acquéreur aurait 
déchargé le vendeur de l'obligation de ga
rantir l éviction, le vendeur, tout en restant 
libre des autres responsabilités qui lui sont 
imposées parles art. 1624 et 1625, devra, si 
l'acquéreur est évincé, lui restituer le prix, 
excepté dans les deux cas suivants : 1° lorsque 
l'acquéreur aura eu connaissance du danger 
de l'éviction à l'époque où le contrat a été 
fait ; 2° lorsqu'il aura acheté la chose à ses 
risques et périls (1629, C. N. ) . 

16«9. Comme 1631. C. N. 
1630. Le vendeur devra également payer 

à celui qui revendique la chose vendue,les 
détériorations ou dégradations qui y auront 
été causées par la négligence de l'acquéreur, 
sauf son recours contre celui-ci pour la 
somme qu'il aura payée à raison desdites 
détériorations (1631, C. N . ) . 

1631. Comme 1632, C. N. 
163«. Si la chose vendue a été réparée 

ou améliorée par l'acquéreur, le vendeur 
devra payer au-dessus du piix de la vente 
la valeur des réparations et des améliora
tions nécessaires et utiles, et s'il a été de 
mauvaise, foi, même celles de pur agrément 
(1633, 1634 et 1635, C. N . j . 

1633. Le vendeur n'est pas tenu de payer 
la vaieur des améliorations causées par des 
accidents fortuits, ni 1 augmentation du prix 
de la chose, qui ne vient pas du fait de l'ac
quéreur. 

1634. Comme 1636, C. N — Il est ajouté: 
et exiger du vendeur le remboursement et 
les dommag*s-iMérèts auxquels il est tenu, 
et la restitution du prix .ians la proportion 
indiquée dan* l'article suivant. 

1635 à 1639. Comme 1637 à 1639, 
C N. 

1638. L'obligation de garantir l'éviction 
et la responsabilité du vendeur cesse dans 
les cas exprimés dans cette section, et en 
outre dans les suivants : i°lorsque l'acquéreur 
ou son successeur, cité en raison de l'évic
tion, ne demande pas l'appel en cause du 
vendeur ou de son héritier avant la publica
tion des preuves; 2° lorsque 1 acquéreur fait 
un compromis tendant a un jugement par 
arbitres sans le consentement du vendeur; 
3° lorsque, sans cette adhésion, l'acquéreur 
transige ou se désiste, et remet la chose 
vendue au demandeur en revendication; 
4° lor.-que. l'acquéreur néglige d'opposer la 
prescrip'ion et les recours ordinaires et 
extraordinaires dans les cas où !a loi les 
adnit t ; 5° lorsque l'acquéreur aura été con
damné par défaut à remettre la chose reven-
diquétisansavoirappelé le vendeur; 6°Iorsque 
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la chose vendue sera perdue ou détruite en 
totalité par la faute de l'acquéreur ou par 
force majeure ; 7° quand il aura été convenu 
que le vendeur ne serait pas obligé de garan
tir l'acquéreur de l'éviction , excepté le cas 
où il aurait été de mauvaise foi, et les autres 
cas exceptés dans cette section, où il ne 
cesse pas d'être tenu de garantir l'éviction 
(1640, C. N . ) . 

1 6 3 9 . Malgré la disposition du troisième 
cas, le vendeur devra garantir de l'éviction 
et de ses conséquences si la délivrance a 
lieu pour une des causes de rescision des 
donations et des contrats. 

1 6 4 0 . Si l'acheteur a été évincé par suite 
d'un jugement sommaire au possessoire 
sans avoir appelé le vendeur, celui-ci ne 
devra pas moins garantir l'éviction de la 
chose vendue et de ses conséquences, parmi 
lesquelles sont compris les frais du juge
ment. 

SECTION H. — De la garantie. 

1-641. Comme 1641, C. N. 
1 6 4 « . Dans le cas de l'article précédent, 

l'acquéreur peut rendre la chose vendue et 
demander la restitution du prix et des frais 
de la vente, ou conserver la chose et deman
der la restitution d'une partie du prix telle 
qu'elle sera arbitrée par experts (1644, C. N . ) . 

1 6 4 3 . Comme 1645 et 1646, C. N. 
1 9 4 4 . Les obligations et les droits énon -

ces dans les trois articles précédents sont 
inhérents à la vente; on ne peut y renoncer 
ni y déroger par conventions particulières , 
si ce n'est dans les cas suivants : 1° si le 
vendeur ignorait les vices cachés ; 2° si, 
outre cette circonstance, 1 acquéreur avait 
pris la chose à ses risques et périls. 

1 6 4 5 . Comme 1647, C. N, — / / est ajouté : 
la perte par cas fortuit sera pour le compte 
de l'acquéreur, à moins qu'elle ne soit arri
vée postérieurement à la demande , auquel 
cas la perte sera pour le compte du vendeur. 

1 6 4 6 . Le vendeur n'est pas responsable 
des vices manifestes de la chose vendue, 
ou de ceux dont l'acquéreur, peut se con
vaincre par lui-même ou par son manda
taire spécial à l'époque de la délivrance 
(1641, C. N . ) . 

1649'. L'action en garantie de la chose 
vendue à raison de ses vices, n'a pas lieu 
dans les ventes faites par autorité de justice 
et dans les cas où il y a lieu de l'exercer, 
elle se prescrit par soixante jours à compter 
de la délivrance (1648 et 1649, C. N . ) . 

CHAPITRE V. 

DES OBLIGATIONS DE L'ACQUÉREUR. 

1 6 4 8 . Comme 1650 et 1651. C. N . 
1 6 4 9 . Comme 1652, C. N. (Moins le d" §). 
1 6 5 0 à 1 6 5 « . Comme 1653 à 1655, C. N. 

1 6 5 3 . S'il a été stipulé dans le contrat 
que la vente d'un immeuble serait résolue 
de plein droit, faute de paiement du prix, 
dans le terme convenu, le contrat devra rece
voir son exécution, à moins que le vendeur 
ne préfère poursuivre l'acquéreur en paie 
ment du prix (1656. C. N. diff). 

1 6 5 4 . Comme 1657 du C. N. 

DE LA NULLITÉ ET DE LA RÉSOLUTION DE 
LA VENTE. 

1 6 5 5 . Comme 1658 du Code fr. Les der
niers mots : et par la vilité du prix, sont rem
placés par ceux-ci: pour lésion considérable 
ou par retrait. 

SECTION i.— De la faculté de rachat. 

1 6 5 6 . Si lors de la vente le rachat de la 
chose vendue à été stipulé, le vendeur sera 
obligé de restituer le prix principal et de 
rembourser les frais de la vente, des répa-
rationsnécessaires et des améliorations utiles 
qui auraient augmenté la valeur du fonds ; 
l'acquéreur sera tenu de rendre la chose 
vendue (1659, C. N . ) . 

1 6 5 * à 1 6 5 9 . Comme 1660 à 1664, C. N. 
1 6 6 0 . Comme 1665 et 1666, C. N . 
1 6 6 1 à 1 6 6 6 . Comme 1667 à 1672, C. N . 
1 6 6 * . Le vendeur ne peut rentrer en 

possession de la chose qui fait l'objet dura-
chat, sans avoir rempli toutes les obligations 
exprimées dans l'art. 1656(1673, l e r § , C . N . ) . 

1 6 6 8 . Comme 2« §, 1673, C. N. Il est 
ajouté : pour un temps qui n'excède pas le 
terme fixé pour le rachat. 

SECTION H.—De la résolution de la vente pour 
cause de lésion. 

1 6 6 9 . Comme 1674 du C. N. Au lieu des 
sept douzièmes, la moitié du prix. 

1 6 * O e t l 6 * l . Comme 1675 et 1676, C. N . 
1 6 * « . Si à l'époque de la demande pour 

cause de lésion, la chose vendue est au pou
voir d'un tiers, le vendeur lésé pourra pour
suivre l'instance contre le tiers détenteur 
et la revendiquer, sauf le droit de celui-ci 
contre le vendeur. 

1 6 * 3 et 1 6 * 4 . Comme 1681 e£1682, C.N. 
1 6 * 5 . Comme 1683 et 1684, C. N. 
1 6 * 6 . Comme 1685, C. N.J 

SECTION m.— De la vente des biens indivis. 
(De la licitation). 

1 6 9 * et 1 6 * 8 . Comme 1686 et 1687, C.N^ 

SECTION IV.—DM retrait. 

1 6 * 9 La loi n'accorde pas le droit de 
retrait dans les ventes privées, sauf le cas 
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114 BOLIVIE. (Del'échange). 

de l'article 1898 ; elle l'accorde seulement 
dans celles qui se font en justice. Ce droit 
est personnel et intransmissible. 

1 6 8 © . La vente faite par autorité de justice 
est rendue parfaite par l'acte d'adjudication. 

1 6 8 1 . L'action en retrait doit être inten
tée dans les neuf jours à compter de l'acte 
d'adjudication. Ce terme est de rigueur et 
court immédiatement contre toute personne, 
sans exception. 

1 6 8 « . Celui qui exerce le retrait con
tracte les mêmes obligations que l'acqué
reur, et en outre celle de payer les frais faits 
depuis l'adjudication jusqu'au retrait. 

1 6 8 3 . Il doit également jurer qu'il ré
clame le bien pour lui et non pour une 
autre personne, et qu'il agit sans fraude. 

1 6 8 - 1 . Si deux ou plusieurs choses ont 
été vendues ensemble pour un seul prix, le 
retrait doitijs'exercer sur toutes ; mais si une 
valeur particulière a été assignée à chaque 
chose, le retrait pourra s'exercer sur cha
cune d'elles, à moins qu'il n'y ait de justes 
motifs de présumer que l'acquéreurîn'au-
rait pas pris les une** sans les autres. 

1 6 8 5 . Le droit de retrait appartient au 
débiteur dont les biens sont vendus par ad
judication publique à l'associé, au voisin et 
au parent consanguin. 

1 6 8 6 . En cas de concurrence entre les 
personnes désignées dans l'article précédent, 
la préférence entre euxpourjle retrait sera dé
terminé par l'ordre de leur nominatiou. 

S Du retrait de consanguinité. 

1 6 8 9 . Le retrait par droit de consangui
nité appartient aux descendants s'ils ne sont 
pas indignes ou déshérités, dans la vente 
des biens de leurs ascendants. Si plusieurs 
d'entre eux concourent pour leretrait, le plus 
proche sera toujours préféré, et s'ils sont du 
même degré, ils y participeront contribu-
toirement. 

1 6 8 8 . Le retrait appartient au descen
dant qui n'a pas refusé la succession et aux 
enfants naturels reconnus. 

1 6 8 9 . Le retrait de consanguinité n'a pas 
lieu dans les ventes de biens par suite des
quelles les ascendants ont été privés de ces 
biens pour cause immédiate d'adjudication. 

1 6 » © . Le retrait de consanguinité ne peut 
s'exercer que contre les acquéreurs étran
gers, et entre les descendants contre le plus 
éloigné. 

§ I I . — Du retrait de société et de \olsinage. 

1 6 9 1 . Ce droit appartient à chacun des 
associés ou des copropriétaires d'une chose 
indivise vendue à un étranger, à l'effet 
d'être préféré dans l'acquisition de la part 
vendue par l'un d'eux. 

1 6 9 « . En cas de concurrence, tous doi
vent être admis non pas également, mais à 

proportion de la part que chacun a dans la 
société sur la chose commune. 

1 6 9 3 . Tout associé ou copropriétaire peut 
user du droit de retrait, sans que celui qui a 
la plus grande part jouisse delà préférence. 

1 6 9 4 . Si la vente est faite à l'un des 
associés, quelle que soit la part qu'il ait 
dans la société, les autres ne peuvent user 
du droit de retrait. 

1 6 9 5 . Le voisin dont l'héritage ou la 
maison confine au bien vendu, pourra éga
lement exercer le droit de retrait. 

1 6 9 6 . Si deux ou plusieurs voisins exer
cent ce droit, la préférence sera donnée à 
celui qui a le plus grand besoin d'acquérir... 
ou qui prouve avoir éprouvé le plus grand 
préjudice. 

S ni- — Da retrait qui appartient au débiteur dont le 
fonds est vendu. 

1 6 9 9 . Le débiteur dont les immeubles 
ont été expropriés pourra exercer son re
trait sur eux, en remplissant les conditions 
requises à la section iv du présent chapitre 
et en assurant qu'il paiera les dommages-
intérêts à l'acquéreur. 

1 6 9 8 . Le propriétaire du fonds a le droit 
de retrait de préférence à tous ceux auxquels 
il est accordé par la loi, pour prendre à 
prix convenu les améliorations qui y ont 
été faites, que la vente ait été publique ou 
privée. A l'égard des améliorations faites au 
fonds d'autrui, avis en sera donné au pro
priétaire de ce fonds, à peine de nullité. 

CHAPITRE VII. 

DU TRANSPORT DES CRÉANCES ET AUTRES 

DROITS INCORPORELS. 

1 6 9 9 . Comme 4689, C. N . 
1 9 © © . Comme 1690, C. N. Il est ajouté'. 

ou dans un autre acte auquel la loi attribue 
la force d'un acte public, lors même que le 
cessionnaire n'en serait pas averti. 

1 9 0 1 à 1 9 1 1 . Comme 1691 à 1701, C. N. 

TITRE IX. 
DE L'ÉCHANGE. 

CHAPITRE UNIQUE. 

1 9 1 « . L'échange d'une chose pour une 
autre est parfait par le seul consentement 
des parties contractantes, de même que la 
vente, et produit les mêmes obligations 
(1702 et 1703, C. N.). 

1 9 1 3 . Les choses susceptibles d'être ven
dues peuvent seules être l'objet de l'é
change (1698 et 1707, C. N . ) . 

1 9 1 4 . La présence des choses qui font 
l'objet de l'échange n'est pas nécessaire 
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pour qu'il soit opéré, il suffit que ces choses 
soient connues des contractants. 

1715 à 1*18. Comme 1704 à 1707, C. N . 

TITRE X. 

DU CONTRAT DE LOUAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1119. Le contrat de louage peut être 
fait sur toute espèce de biens mobiliers et 
immobiliers, ou pour des travaux ou ser
vices (1708, C. N . ) . 

1 1 « © . Ce contrat est parfait par le seul 
consentement des parties ; il peut être fait 
verbalement ou par écrit ; mais si le prix 
excède cinq cents francs, il devra être fait 
par un acte authentique ou privé. 

1 1 * 1 . Comme 1712, C. N. 
1 1 « « . Le propriétaire et le locataire paie

ront les contributions exigées pour les capi
taux ou les revenus, de la même manière 
que le propriétaire et l'usufruitier, d'après 
les règles établies par les art. 447 et 478. 

CHAPITRE II. 

DU FERMAGE DES BIENS RURAUX ET DE LA 
LOCATION DES MAISONS. 

1 1 « 3 . Le bailleur est obligé, par la na
ture même du contrat : 

1 0 De délivrer au preneur la chose affer
mée au louée ; 

2° De lui en faire connaître les vices ou 
défauts cachés ; 

3° De l'indemniser du préjudice résultant 
des vices ou défauts non déclarés, sans que 
le bailleur puisse alléguer pour excuse qu'il 
les ignorait ; 

4° D'entretenir la chose en état de servir 
à l'usage pour lequel elle a été louée ; 

5° D'en faire jouir paisiblement le pre
neur pendant tout le temps désigné dans le 
contrat (1719 et 1721, C. N . ) . 

l l « 4 à 1 1 « 1 . Comme 1728 à 1731, C. N . 
1 1 « 8 . Comme 1724, C. N. 
1 1 « 9 . Le preneur peut sous-louer la 

chose sous sa responsabilité, et même céder 
son droit en tout ou en partie, si cette fa
culté ne lui est pas interdite par le contrat 
1717, C. N . ) . 

1 1 3 © . Comme 1722, C. N. Moins la der
nière phrase à partir de ces mots : Dans l'un et 
l'autre cas, etc. 

1731; Comme 1723, C. N . 
11 est ajouté: Sans le consentement du pro* 

priétaire, et celui-ci ne peut également faire 
de changements, pendant la durée du bail, 
sans le consentement du preneur. 

1 1 3 « et 1133. Comme 1737 et 1738, C.N. 
1734. Lorsque le preneur a reçu expres

sément son congé, s'il a continué sa jouis
sance, i l y a lieu à un nouveau contrat de 
louage aux mêmes conditions (1739, C. N . , 
diff.). 

1735. Dans le cas des articles précédents, 
la caution donnée pour le bail ne s'étendra 
point à la prolongation, à moins que la cau
tion n'ait été donnée par le preneur sur ses 
propres biens (1740, C. N. , diff.). 

113G à 1138. Comme 1741 à 1743,C.N. 
1139. Si le bailleur s'est réservé le droit 

d'expulser le fermier ou locataire dans le 
cas de vente de la chose louée, il sera tenu 
de l'indemniser, s'il en a été ainsi convenu, 
et à défaut de convention, l'indemnité sera 
réglée par experts (1744, C. N , diff.). 

114© à 1143. Comme 1748 à 1751, C. N . 
1144. Si le bail a été fait pour un temps 

obligatoire et pour un autre volontaire, l'un 
et l'autre obligent la bailleur, et le terme 
volontaire n'est obligatoire que pour le 
fermier; mais dans le cas où il renoncerait 
au temps volontaire, il doit en donner avis 
au preneur six mois au moins avant l'expi
ration du terme obligatoire, à peine de pro
longer le bail d'une année; à l'expiration 
de cette année, le bail est expiré. 

1145. Le remboursement des améliora
tions de quelque espèce qu'elles soient, sera 
réglé conformément à ce qui aura été sti
pulé par le bail. S'il n'a rien été convenu à 
cet égard, le bailleur ne sera pas tenu de 
les payer, même fussent-elles nécessaires, si 
elles n'ont point été faites de son consente
ment (1730, 1731, C. N ) 

114©. Si les réparations étaient tellement 
urgentes qu'elles ne permettaient point de 
demander le consentement du bailleur, et 
que faute d'être faites, il en fût résulté un 
dommage grave pour la chose louée, le 
preneur pourra les faire en en donnant avis 
au bailleur , et en sera remboursé par lui. 
(1724, C. N.) 

1141. Le défaut d'accomplissement de 
l'une des obligations contenues aux articles 
1723 et 1724 donne respectivement au bail
leur et au preneur une action pour en ré
clamer l'accomplissement, avec les dom
mages-intérêts, s'il y a lieu, ou pour deman
der la résiliation du contrat. 

H4f8 . Le bailleur a le droit de retenir les 
effets mobiliers que le preneur possède dans 
la chose louée, jusqu'au paiement du loyer, 
s'il n'a pas été effectué à l'échéance du 
terme (2102, 1 e r § C. N. , diff.). 

1 1 4 9 . Si dans le bail à terme, il s'élève 
des doutes sur le paiement du prix, 1 e preneur 
peut l'établir en montrant 1a quittance du 
dernier terme, ce qui, à moins de preuve 
contraire, suffit pour faire présumer le paie
ment des termes antérieurs. 

115©. Comme 1715, C. N. 
Le dernier § est ainsi modifié : Il suffît du 

serment de celui qui nie le bail pour que le 
contrat reste sans effet. 

1 7 5 1 Comme 1716, C. N. 
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m BOLIVIE. (Du contrat de louage). 

1 9 5 « et 1 9 5 3 Comme 1732 et 1 7 3 3 , C . N . 

SECTION I . — Des règles particulières 

aux baux à loyer. 

1954. Le loyer d'une maison, d'une ha
bitation ou ferme, est censé fait pour un an, 
quand il a été réglé à tant par an, pour un 
mois lorsqu'il a été fait à tant par mois, et 
pour un jour, lorsqu'il a été fait à tant par 
jour; si rien n'a été arrêté à cet égard, il est 
censé fait pour le terme qui est en usage 
dans le lieu où le contrat a été passé. 

1955. Si une maison ou une dépendance 
d'une maison, ou une ferme a été Jouée 
avec df s meubles, ceux-ci sont censés avoir 
été loués pour le même temps que la chose 

Îirincipa'e ; mais si les meubles ont été 
oués à part sans détermination de temps, 

on observera également à l'égard de ceux-ci 
la disposition de l'article précédent relative 
aux maisons. 

1956. Cmme 1752, C. N , 
1959. Comme i7ti0, C. N . , moins les mots 

in fine : Sans préjudice, etc. 
1958. Comme 1761 et 1762, C. N . , ainsi 

modifié in fine : Au Heu de : auv époques dé
terminées par l'usage des lieux, il est au : aux 
époques indiquées par les anicles suivants : 

1959. Si le bail a été fait par écrit, le 
congé sera donné trois mois avant l'expira
tion du temps stipulé. 

1960. Lorsque le bail a été fait verbale
ment, le congé sera donné dans le délai de 
quinze jours, s'il s'agit d'un appartement 
ou d'une boutique; mais si la maison tout 
entière a été louée, Je preneur aura trente 
jours pour en chercher une autre. 

SECTION il. — Des règles particulières 

aux baux à feime. 

1961 à 1965. Comme 2763 à 1768, C. N. 
1966. Si le bail est fait pour plusieurs 

années, le bailleur ne peut demander une 
augmentation de prix, sous prétexte que le 
preneur a fait des récoltes surabondantes; 
de même que celui ci ne peut demander de 
diminution, quels que soient les dommages 
ou pertes qu'il ait eu à souffrir des cas for
tuits ordinaires tels que gelée, grêle, insectes 
ou autres; mais si le bail n'est que d'une an
née , et que les cas fortuits ordinaires 
n'aient pas été prévus dans le contrat, le 
preneur pourra demander une diminution 
de p ' ix , si la perle est au moins de, la moitié 
des fruits (1769 et 1770, C. N. . diff.). 

1969 à 1969. Comme 1771 à 1773 . C. N. 
199©. Com«>e 1774, C. N. (Moins ledtT §. 
1991 et 1 9 9 « . • omme 1775 et 1776, C. N. 
19 93. Dans les baux des terres labou

rables par soles et par saisons, faits verba
lement ou par écrit, le premier, si rien de 
contraire n'a été4stipulé, ne doit pas cultiver, 

pendant la dernière année du contrat les 
fonds qui, d'après les usages, doivent être 
cultivés l'année suivante. Il en est de même 
si le bail des fonds labourables par soles et 
par saisons, n'a été fait que pour une année, 
a peine de dommages-intérêts ( 1 7 7 4 d" § , 
C. N. d>ff.). 

1 9 9 4 . Comme 1777, C. N. 
1995. Le fermier sortant doit hisser le 

fonds avec les engrais et dans le même état 
qu'il l'a r^cu, d'après l'état des lieux, (1778 
C. N. , diff.)'. 

CHAPITRE III. 

DU B A I L A C H E P T E L . 

SECTION i. — Dispositions générales. 

19 96. Comme «800, C N. 
1999 et 1998 , Comme 1802 et 1803 

C. N. 
1999. A défaut de convention spéciale, 

le dixième, le vingtième et les prémices des 
troupeaux doivent ê're payés par celui qui 
jouit du croît ; et, si celui-ci se partage entre 
le propriétaire et le preneur, tous les deux 
paieront à proportion du profL qu'ils tirent 
du croit. 

SECTION n. — Du cheptel simple. 

198© et B981 . Comme 1804 et 1805,C.N. 
1 9 8 « , Comme 1806 et 1807, C. N. 

SECTION m. Du cheptel à moitié ou en société. 

1983 à 199«, Comme 1808 à 1817, C.N. 

SECTION m. — Du cheptel à moitié ou 

en société. 

1993 à 1995. Comme 1818 à 1820 , C. N. 

SECTION iv. — Da cheptel donné par le pro

priétaire à son fermier. 

1996 et 1999. Comme 1821 et 1822, C. N. 
1998 Comme 1823 et 1825, C. N. 
1999. Comme 1826, C. N . , moins let der

niers mots : et c'est seulement l'excédant qui 
lui appartient. 

SECTION v.—Du cheptel donné par le proprié' 
taire à son colon. 

18©©. Tout contrat fait par le proprié
taire avec le colon qui demeure sur son 
ionds, pour la conservation et l'entretien du 
cheptel, est réglé à la section î de ce chapitre, 
et d'après les articles suivants. 

1 8 9 1 . Comme 1827, C. N. Il est ajouté : 
Toute convention contraire est nulle. 
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BOLIVIE. ( Du contrat de compagnie ou de société). 117 

180«. Comme 1828, C. N . , moins le d" §. 
1803. Ce contrat finit après trois ans, si 

les parties n'en ont pas fixé la duré»1., ou 
plutôt si le colon abandonne le tmds ou 
le bail des terrains qu'il y avait obtenus. 

SECTION v i . — Du cheptel des chevaux et 
lêtes de somme ou de trait. 

18©4. Celui qui tient à cheptel (arrenda
tario) des chevaux et des bêtes de somme 
ou de trait pour voitures, coches et tout 
autre espèce de véhicule, doit apporter dans 
l'usage qu'il en frit les mêmes soins qu'un 
bon père de f imille; il est responsable de 
leur mise hors de service, perte, mort ou 
de tout autre dommage arrivé par sa faute 
(1806, C. N ) . 

1S05 et 18©6. Comme 1807 et 1808, C.N. 
18©?. A l'expiration de la durée du bail, 

le preneur doit restituer les animaux sans 
dommage ni lésion, ou payer l'estimation 
qui en a été faite lors du contrat pour ceux 
mis hors de service ou perdus ou qui au
raient péri par sa faute. 

1808. La mort des bêtes de selle, de 
charge ou de trait, arrivée sans la faute du 
preneur, est supportée par le propriétaire. 

18©9. L'augmentation du poids dans les 
charges et la diminution des journées con
traires à ce qui a été stipulé, ou, à défaut de 
conventions contraires a l'usage et aux usa
ges des lieux, sont des abus dont le preneur 
est responsable. 

181©. Le bail existant pour un temps dé
terminé, unit à l'expiration stipulée; le pre
neur est passible de dommages-intérêts pour 
l'excédant du terme et pour la mise hors de 
service, la perte ou la mort des animaux, 
arrivée même par cas fortuit, après l'expi
ration du terme du bail. 

1811. Le bail de chevaux et de bêtes de 
somme ou de trait pour un lieu déterminé, 
finit, si la durée n'en a pas été fixée dans le 
contrat, à l'expiration du temps qui, d'après 
les usages des lieux, est suffisant pour le 
voyage. La responsabilité du preneur, s'il ne 
restitue pas les animaux à ceti e époque, sera 
réglée d'après ce qui a été établi dans l'article 
précédent. 

181«. Est nulle toute convention d'après 
laquelle celui qui loue des chevaux et des 
bêtes de somme et de trait, s'engage à ré
pondre de leur mise hors de service, perte 
ou mort, arrivées par cas fortuit et sans sa 
faute. 

1813. Ce contrat est soumis aux règles 
établies par les lois pour le bail des biens 
meubles et immeubles. 

CHAPITRE IV. 

DU LOUAGE D'OUVRAGE ET D'INDUSTRIE. 

SECTION I R O . — Du louage des domestiqua et 
des ouvriers. 

1614 et 1615. Comme 1780 et Í781, C.N. 

1816. Le contrat entre le maître et le 
domestique peut être, résilié pour défaut 
d'accomplissement des obligations respec
tives, et même sans ce m^tif; auquel cas 
celui qui le résilie de sa propre volonté, est 
tenu à des dommages-intérêts, conformé
ment à l'art. 1143. 

SECTION n. — Des voituriers par terre et 
par eau. 

181* à 18«1. Comme 1782 à 1786, C. N. 

SECTION m. — Des devis et marchés. 

1 8 « « à 18«4. Comme 1788 à 1790. C. N. 
18«5. S il s'agit d'un ouvrage à plusieurs 

pièces ou mesurable, et à tant la mesure, 
Ja livraison peut en être, faite par parties; la 
livraison est censée faite pour toutes les 
parties de l'ouvrage qui ont été payées 
(1791. C. N . ) . 

18«6 a 183©. Comme 1792 à 1798, C. N . 
1831. C mme 1799. C N. , muins la dernière 

phrase : lis sont entrepreneurs, etc. 
1833. Tout artisan ou ouvrier, de quelque 

espèce que ce soit, est tenu d'indemniser 
celui qui le paie des dommages cau-és par 
son impérilie ou sa négligence (179"7, C. N . ) . 

1833. Ceux qui 'iravailient à forfait 
étant aptes àjuger de l'étendue de leur en
gagement , ne peuvent alléguer de lésion. 

1834. Comme 1795, C. N. / / est ajouté : 
Ec les propriétaires sont obligés de payer, 

en proportion du prix convenu, la valeur 
des ouvrages faits et même celle des maté
riaux préparés, s'ils peuvent servir. 

T I T R E I I . 

DU CONTRAT DE COMPAGNIE OU DE SOCIÉTÉ. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1835 et 1836. Comme 1843 et 1844, C.N. 
183*. Comme 1833, C. N. 
1838. Les fonds mis dans les sociétés 

sont destinés à la perte et au bénéfice, sous 
peine, de nullité. 

1839. Toute société dont les fonds com
muns excèdent cinq cen¡s francs doit, pour 
être valable, être rédigée par acte authen
tique ou privé. (1834, C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

DES DIVERSES ESPÈCES DE SOCIÉTÉS. 

184©. Comme 1835, C. N. 
1841. La société universelle peut com

prendre tous les biens présents, ou seule
ment les bénéfices (ganancias). 
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BOLIVIE: (Duprêt). 

184« et ¿843, Comme 1837, C. N. 
1844 à 1848. Comme 1838 à 1842, C.N. 

DES ENGAGEMENTS DES ASSOCIÉS ENTRE EUX 
ET A L'ÉGARD DES TIERS. 

SECTION i r 6

; — Des engagements des associés 
entre eux. 

i S 4 9 à 1851. Comme 1845 à 1847, C. N. 
ISS1®. Lorsque l'un des associés est 

créancier personnel d'une somme exigible 
envers un tiers qui doit aussi à la société 
une somme également exigible, le paiement 
fait par le débiteur sera réparti proportion
nellement entre la société et l'associé, 
quoi que celui-ci eût reçu en paiement de 
sa créance la totalité de la somme; mais si 
l'associé a imputé le paiement sur la créance 
de la société, il n'aura pas droit au prorata 
(1848, C. N . ) . 

1853 à 1856. Comme 1849 à 1832, C. N. 
185*. Les avances faites au profit de la 

société par Fassocié, conformément au pré
cédent article, lui sont dues de plein droit 
et sans qu'il ait besoin de les demander, à 
dater du jour où il les a faites. 

1858 à 185». Comme 1853, C. N. 
186© à 1863. Comme 1854 à 1857, C. N. 
1864. Comme 1858, C. N. Il est ajouté : 
Excepté le cas d'une extrême nécessité. 
1865 à 1867. Comme 1859 à 1861, C. N. 

SECTION H. — Des engagements des associés à 
l'égard d'un tiers. 

1868 et 1869. Comme 1862, C. N. 
18»©, Le paiement de la dette commune 

doit être fait, non en proportion du capital 
apporté par chaque associé, mais d'après le 
nombre des associés ; excepté le cas où l 'o
bligation de tous les associés ou de l'un 
d'eux aurait été restreint dans l'acte à payer 
en proportion du capital qu'ils auraient ap
porté dans le fonds social (1863, C. N . ) . 

18*1. Comme 1864, C. N . Il est ajouté: 
Dans ce cas, chacun des associés est res

ponsable du paiement de la dette à propor
tion de sa part dans la société. 

1 8 * « . Les dettes pour le paiement des
quelles les biens apportés par un associé ont 
été hypothéqués avant la formation de la 

. société, doivent être payées par la société, 
sauf son recours contre le débiteur princi
pal (1845, C. N . ) . 

1893. La dette contractée pendant la du
rée de la société par l'un des associés qui a 
hypothéqué ses biens personnels, dont l'usu
fruit appartient à la société, est à la charge 
de celle-ci quant aux intérêts , et de l'asso
cié propriétaire desdits bien quant au ca
pital de la dette, sauf le recours de la société 
contre le débiteur principal. 

18*4. Les créanciers d'une société ins
crits d'hypothécairement sur un immeuble 

social, doivent être payés de préférence aux 
créanciers hypothécaires d'un des associés 
sur le même immeuble, excepté le cas du 
n° 2île l'art, 2133. 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT FINIT 
LA SOCIÉTÉ. 

18*5. La société finit : 1° par le consen
tement mutuel ; 2° par l'expiration du temps 
pour lequel elle a été contractée; 3° parla 
consommation de la négociation ou de l'en
treprise pour laquelle elle a été contractée; 
4° par la perte ou l'extinction de la chose 
objet de la société; par la mort naturelle où 
le bannissement à perpétuité de l'un des 
associés; par l'interdiction ou la faillite de 
l'un d'eux; par Je désistement d'un ou de 
plusieurs associés, si la durée de la société 
était illimitée (1865, C. N . ) . 

18*6. Comme 1866, C. N. 
1 8 * * . Comme 1 e r §, 1867, C. N . 
18*8. Si la chose promise périt avant 

d'avoir été livrée et que l'associé proprié
taire ait été mis en demeure, soit que la 
perte soit survenue par sa faute ou par cas 
fortuit, la société est également dissoute par 
rapport à tous les associés ; mais si la chose 
a été perdue avant que la mise en soit effec
tuée par suite du retard de la société à la 
recevoir, ou si elle a été perdue après la 
réalisation de la mise, la société n'est pas 
dissoute (1867, 3 e § C. N . ) . 

18*0. Comme 1867, 2 e §, C. N. 
1880 à 1884. Comme 1868 à 1872, C. N. 
1885. Les dispositions du présent titre 

ne s'appliquent pas aux sociétés de com
merce et des mines, lesquelles seront réglées 
d'après leurs lois et ordonnances particuliè
res, et à leur défaut d'après celles du présent 
titre (1873, C. N.)-

T I T R E X I I . 

DU PRÊT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1886. Outre les conditions exigées par 
la loi pour la validité des contrats en géné
ral, la remise de la chose prêtée est exigée 
dans le contrat de prêt (1875 , C. N . ) . 

SECTION i r e. — Du commodaU 

188* Comme 1876 et 1877, C. N . ) . 
1888 et 1889. Comme 1878 et 1879, C. N. 

SECTION M. — Des engagements de l'em
prunteur. 

189© à 1894. Comme 1880 à 1881, C. N. 
1895. Comme 1885, C. N. Il est ajouté: 
Ni sous prétexte que la chose ou sa valeur 
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BOLIVIE. ( Du dépôt et du séquestre ) . 

n'appartient pas à celui qui l'a prêtée. 
1 8 9 6 et 1 8 9 » . Comme 1886 et 1887, C.N. 

SECTION m. — Des engagements de celui qui 
prête à usage (comodante). 

1 8 9 8 à 1 9 0 1 . Comme 1888 à 1891, C. N. 
1 9 © « . Dans le cas où l'emprunteur est 

responsable de la perte de la chose prêtée, 
si celle-ci se retrouve, le prêteur pourra la 
revendiquer à la charge d'en rembourser à 
l'emprunteur la valeur où le prix qu'il aura 
reçu(1882 et 1883, C. N. diff.). 

CHAPITRE II. 

DU PRÊT. 

SECTION I . — Du prêt simple. 

1 9 0 3 . L'emprunteur est tenu de rendre 
les choses fongibles qui lui ont été prêtées, 
en même espèce, quantité et qualité (1892, 
C. N . ) . 

1 9 0 4 à 1 9 0 6 . Corn m? 1893 à 1895, C. N. 

SECTION i l . — Des obligations du prêteur. 

1 9 © * à 1 9 1 0 Comme 1898 à 1901, C. N. 

SECTION m. — Des obligations del'emprunteur, 
1 9 1 1 à 1913 Comme 1902 à 1904, C. N . 
1 9 1 4 . Si le prêt a été fait avec estimation 

de la chose prêtée, il y a vente 0883, C. N. 
diff.) 

CHAPITRE III. 

DU PRÊT A INTÉRÊT. 

1915 Comme 1905, C N. 
191G. L'intérêt est légal ou conven

tionnel. L'intérêt légal est fixé par la l o i . 
L'intérêt conventionnel peut excéder celui 
de la loi, mais jamais il ne pourra s'élever 
au-delà de 24 p. 0/0 par an (1907, C. N . diff.) 

1 9 1 » . L'intérêt conventionnel doit être 
fixé par écrit, quelle que soit la somme 
prêtée (1907 deT n°, C. N . ) . 

1918 . A défaut de convention sur les 
intérêts, il ne sera payé que l'intérêt légal. 

1919 . S'il a été stipulé un intérêt supé
rieur au maximum fixé par la loi pour l'in
térêt conventionnel, il sera réduit à 24 p. 0/0 
par an, si le prêt a été fait sans gage ni hy
pothèque, et à 6 p. 0/0, si le prêt a été fait 
avec quelque garantie. 

19%©. Le prêteur qui a payé plus que 
l'intérêt stipulé, ne peut répéter cet excé
dant ni le déduire du paiement du capital 
(Loi française du 3 septembre 1807 diff.) 

19%1 Comme 1908, C N. 
199%. En matière de prêt, le décompte 

anticipé (escompte) des intérêts du capital 
prêté est interdit. S'il a été opéré , le capital 
sera réduit de droit à la valeur reçue, soit 

pour le remboursement du principal so 
pour le paiement des intérêts. 

T I T R E X I I I . 

DES CENS (de los censos.) 

C H A P I T R E UNIQUE. 

19%3. Est prohibé l'établissement de 
ventes perpétuelles à cens consignatif ou 
réservatif. 

19%4. Les cens qui auront été imposés 
antérieurement à la publication du Code 
civil de 1831, seront soumis aux lois en vi
gueur au moment où ont été imposés. • 

19%5. Les censitaires dont les propriétés 
urbain es sont grevées de semblables pensions 
paieront, jusqu'à l'extinction du cens, l'in
térêt de 3 p. 0/0 par an ; ceux qui ont les 
fonds ruraux affectés paieront 2 p. 0/0. 

19%©. L'emphytéose paiera la rente 
(canon) stipulée dans le contrat, et restera 
soumis aux obligations qui lui sont imposées 
par ledit contrat, et aux lois en vigueur à 
l'époque où il a été fait. 

1 9 % » . Les capitaux qui ont été aliénés à 
cens réservatif ou consignatif, sont essen
tiellement rachetables en tout ou en partie, 
pourvu qu'aucun rachat partiel ne s'élève à 
moins de cinq cents francs. 

19%8. Lorsque les fonds affectés à des 
capitaux à cens rachetables ont été divisés, 
la solidarité des propriétaires est dissoute, 
et ils ne paieront que les revenus (reditos) 
correspondant au capital qui constitue leur 
portion respective. Le capital du cens sera 
divisé en proportion de la valeur de chaque 
lot, le censier (censualista) dûment appelé; à 
défaut de cette condition la solidarité con
tinuera entre les possesseurs du fonds. 

19%9. La vente des biens publics à era-
phythéose sera réglée d'après les lois et 
décrets spéciaux sur la matière. 

TITRE XIV. 
DU DÉPÔT ET DU SÉQUESTRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU DÉPÔT PROPREMENT DIT. 

SECTION I . — De la nature et de l'essence 
du dépôt. 

1930 à 1933 Comme 1917 à 1920, C. N. 

SECTION il . — Du dépôt volontaire. 

1 9 3 4 . Comme 1921 et 1922, C . N . 
1 9 3 5 . Le dépôt volontaire doit être 

prouvé par écrit, s'il excède la somme de 
cinq cents francs (1923, C. N . diff.) 

1936 Comme 1924, G. N . 
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120 B O L I V I E . ( Des contrats aléatoires). 

Cinq cents francs, au lieude cent cinquante. 
1 9 3 9 Comme 1925, C. N. 
1938. Si le dépôt a été fait à une per

sonne incapable de le recevoir, elle est res
ponsable delà restitution de la chose déposée 
tant qu'elle existe entre ses mains; et si la 
personne incapable a tiré profit de la chose 
déposée et qu'elle n'existe plus, elle est 
obligée à la restituer jusqu'à la concurrence 
de ce qui a tourné à son profit (1926, C. N.) 

S E C T I O N m. — Du dépôt nécessaire. 

1939. Comme 1949, C. N. 
194©. Comme 1950, C. N. (Cinq cents 

francs au lieu de cent cinquante.) 
1941 . Comme 1952 C. N . 
1 9 4 « . Comme 1933 et et 1954, C. N . 

S E C T I O N iv. — Des obligations du dépositaire. 

1943. Le dépositaire est tenu : 1° d'ap
porter à la chose déposée le même soin que 
si c'était la sienne propre. Il est responsable 
de la perte ou de la détérioration survenue 
par sa faute; 2° de ne pas faire usage de la 
chose déposée sans le consentement exprès 
ou présumé du déposant; 3° de la restituer 
avec ses fruits et revenus en quelque temps 
qu'elle lui soit demandée, sans qu'il puisse 
la retenir à titre de compensation, si ce n'est 
dans le cas où il n'aurait pas été payé entiè
rement de ce qui lui est dû à raison du dépôt 
(1927 et 1930, C. N . ) . 

1944 et 1945 Comme 1928 et 1929, C. N. 
1946 à 195©. Comme 1931 à 1935, C. N. 
1951 . Le dépositaire d'une somme d'ar

gent n'est point tenu d'en payer les intérêts, 
si ce n'est au jour où il a été mis en demeure 
de la restituer (1936, C. N . ) . 

1 9 5 « et 1953. 6'omme 1937 et 1938, C. N . 
1954. En cas de mort de la personne qui 

a fait le dépôt, la chose déposée sera rendue 
à son héritier, lors même que le déposant 
aurait désigné une autre personne pour 
la recevoir. S'il y a plusieurs héritiers, ce 
dépôt sera remis à celui qui aura été désigné 
parles autres cohéritiers (1939, C. N . ) . 

1955 et 1956. Comme 1940 et 1941, C. N. 
1 9 5 » Comme 1942 et 1943, C. N. 
1958 Comme 1944, C. N. (Moins les mots : 

ou une opposition, etc. jusqu'à la fin.) 
1959. Comme 1945, C. N. 
196©. Le dépositaire ne doit pas rendre 

le dépôt dans les trois cas suivants : 1° s'il 
consiste en une arme, et que le déposant la 
demande dans un accès de folie ou de co
lère, ou dans des circonstances telles que le 
dépositaire ait lieu de craindre, que le dé
posant ne s'en serve pour commettre un 
crime ou un délit; 2° silachoseestréclamée 
à la. fois par un voleur qui l'a déposée et 
par une autre personne qui prouve qu'elle 
lui appartient (1938, C. N. diff.) \ 3°si le dé
positaire vient à découvrir et à prouver qu'il 
est le propriétaire de la chose déposée (1946, 
C. N.) 

S E C T I O N v. — Des obligations de la personne 
par laquelle le dépôt a été fait. 

196 8. Comme 1947, C.N. 

CHAPITRE II. 

D U S É Q U E S T R E . 

1 9 6 * . Comme 1955, C, N. 

S E C T I O N i. — Du séquestre conventionnel. 

1963. Comme 1956, C. N. Il est ajouté : ou 
lorsque les parties demandent la translation 
du dépôt. 

1964. Comme 1957 et 1938, C. N. 
1965 et 1966. Comme 1959 et 1960, C. N. 

E C T I O N I I . —Du séquestre ou dépôt judiciaire. 

1 9 6 * . Comme 1961, C. N. 
1968. Au lieu d'ordonner le séquestre, 

le juge peut décider que la propriété liti
gieuse restera entre les mains des parties. 

1969. Le juge ordonnera le séquestre 
dans les cas suivants : 1° lorsque la chose en 
litige est un meuble et qu'on craint que le 
défendeur ne le cache, ne le change de 
place ou ne l'engage ; 2° lorsque, après le 
jugement définitif, le défendeur en appelle, 
et qu'il y a lieu de soupçonner qu'il admi
nistrera mal la chose ou qu'il dissipera ses 
fruits; 3° lorsque le mari compromet les 
biens de la femme; 4" lorsqu'un enfant omis 
dans un testament ou déshérité demande la 
partie de la succession qui lui appartient; 
5° lorsqu'il y a recel de choses qui ne sont 
pas soumises au séquestre, les parties peu
vent recourir à la force pour réclamer la 
propriété ou la possession; 6° dans le juge
ment exécutoire, et dans tous les autres cas 
où la loi l'ordonne expressément (1961. 2«. 
C. N . ) . 

4 9 9 o Comme 1963, C. i\. 
!:3 1 9 9 1 . La personne dontles biens doivent 
être séquestrés, peut présenter un dépositaire 
solvable, auquel le juge confiera le sé
questre (1972 C. N . ) . 

195'«. Le dépositaire judiciaire recevra 
pour le dépôt les honoraires iixés par la loi 
ou stipulés par les parties dans l'acte du 
séquestre. 

T I T R E X V . 

D E S C O N T R A T S A L É A T O I R E S . 

CHAPITRE PREMIER. 

DU JEU ET DU P A R I . 

1 9 9 3 à 1 9 9 5 . Comme 1968 à 1967, C. N. 
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BOLIVIE. (Du cautionnement). 

CHAPITRE H. 

DE LA RENTE VIAGÈRE. 

SECTION 1 e r . — De l'établissement de la rente 
viagère. 

4 9 * 6 à 198%. Cornue 1968 à 1975, C. N. 
1 9 8 3 . Si la rente viagère a été consti

tuée sur plusieurs tètes, la mort d'une des 
personnes désignées comme devant jouir de 
la rente, dans le terme indiqué à l'article pré
cédent, n'annule point le contrat (1972, C. N) . 

1984 . Si la rente viagère a été constituée 
sur plusieurs têtes sans qu'il ait été établi de 
solidarité entre les rentiers, la mort de cha
cun d'eux éteint la rente en ce qui le con
cerne. S'il y a solidarité, le rentier ou les 
rentiers recevront la totalité de la rente. 

1 9 8 5 . Quel que soit le taux de la rente 
stipulé par les paities, elle ne peut être ré
siliée pour cause de lésion (1976, C. N . ) . 

SECTION H. — Des effets de ce contrat entre 
les parties. 

S 9 8 6 . Comme 1977, C. N. 
1 8 8 ? . Le seul défaut de paiement des 

arrérages de la rente n'autorise point celui 
qui en jouit à demander le remboursement 
du capital ou à revendiquer le fonds donné 
pour la constitution de la rente ; le créancier 
peut demander dans ce cas le paiement des 
arrérages par voie d'exécution (1978, C. N . ) . 

1 9 8 8 e t l © 8 » . Comme 1979 et 1980, C. N. 
1990. Celui qui constitue une rente via

gère avec ses propres biens ne peut stipuler 
que la rente sera exempte des obligations 
auxquelles il se trouvait engagé. 

1 9 9 © Comme 1982 du C. N. Moins les 
mots : in fine : le paiement doit en être con
tinué, etc. 

199% Comme 1983, C. N . 

CHAPITRE I I . 

DES AUTRES CONTRATS ALÉATOIRES. 

1 9 9 3 . Le contrat d'assurance et de prêt 
àia grosse aventure ou au risque maritime, 
est soumis aux lois maritimes. 

T I T R E X V I . 

DU MANDAT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NATURE ET DE LA FORME DU MANDAT. 

1994. Pour qu'il y ait contrat de mandat, 
l'acceptation du mandataire est nécessaire 
(1984, C. N . ) . 

1995 à 9001. Comme 1990, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE. 

%©0% Comme 1991, C. N. 
2 0 0 3 . Le mandataire doit non-seulement 

exécuter le mandat qu'il a accepté, mais il 
doit y apporter tous les soins nécessaires 
pour le remplir bien et fidèlement; il est 
responsable du dol et de la faute cachée; il 
l'est de la faute la plus légère s'il reçoit un 
salaire (1992 C. N . ) . 

%004à%008. Comme à 1993 à 1997, C.N. 

CHAPITRE III. 

DES OBLIGATIONS DU MANDANT. 

%009 à «©13 . Comme 4998 à 2002, C. N . 

CHAPITRE IV. 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT FINIT LE 
MANDAT. 

%©14 et %015. Comme 2003 et 2004, C. N. 
%©16. Comme 2005, C. N . Il est ajouté : 

qui a continué d'user d'une faculté qu'il 
n'aurait pas. 

%©1* et %©19. Comme 2006 et 2008, C. N. 
Il est ajouté à ce dernier article : même à l 'é
gard d un tiers, si celui-ci a agi de bonne foi. 

%02©. Comme 2009, C. N . 

T I T R E X V I I . 

DU CAUTIONNEMENT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NATURE ET DE L'ÉTENDUE 
DU CAUTIONNEMENT. 

% © % ! . Tous ceux qui peuvent contracter 
librement, peuvent être caution. 

2©%%. La femme mariée ne pourra être 
caution de son mari, même pour les contri
butions publiques, que dans le cas où il 
serait en prison et pour l'en faire sortir. 

%0%3. Le mineur âgé de quatorze ans 
accomplis , pourra aussi se rendre cau
tion de son père pour le faire sortir de 
prison. 

SOS-f l Comme 2012, C. N. 
%©%5 Comme 2015, C. N. 
%©%G et %©%? Comme. 2013, C. N. 
%©%8 Comme 2016, C. N. 
%©%9. Le cautionnement peut être donné 

non-seulement pour l'obligation ou la dette 
présente, mais même pour une dette future; 
dans ce cas , la caution ne sera obligée 
envers le débiteur que lorsque l'obligation 
principale se sera réalisée. Pareillement, i l 
peut être donné caution de la caution» Ainsi 
même la caution peut être donnée par une 
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UOLIVIE. ( D M cautionnement). 

personne sans son ordre et sans qu'elle en 
soit informée, mais non contre sa volonté 
déclarée avant la constitution de la caution. 

« © 3 © à « © 3 3 . Comme 2017 à 2020, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES EFFETS DU CAUTIONNEMENT. 

SECTION l r e . — Des effets du cautionnement 
entre le créancier et la caution. 

« © 3 4 . Le créancier ne peut citer en jus
tice la caution pour le paiement de la dette, 
avant de l'avoir exigé du débiteur principal 
et avant d'avoir reconnu que celui-ci ne pos
sédait pas des biens suffisants (2021, C. N . ) . 

« © 3 5 . Néanmoins le créancier pourra 
discuter la caution sans qu'il soit nécessaire 
de poursuivre d'abord le débiteur principal 
ni de faire la discussion des biens dans les 
cinq cas suivants : 1° si la caution a renoncé 
expressément à la saisie des biens ; 2° s'il y 
a renoncé tacitement, en se constituant seul 
obligé ; 3° si la caution s'est obligé solidai
rement avec le débiteur principal, auquel 
cas son obligation sera jugée d'après les 
principes établis pour les obligations soli
daires; 4° si le débiteur principal se trouve 
dans un état de pauvreté et d'insolvabilité 
notoire ; 5° si la caution ne demande pas la 
discussion dans les neuf jours après la noti-
cation de la demande. 

« 6 3 6 . Toutes les fois que la caution re
quiert la discussion, elle doit indiquer au 
créancier les biens du débiteur principal, 
sans y comprendre les biens litigieux, ni 
ceux qui sont situés hors du district judi
ciaire du département, ni ceux qui sont 
hypothéqués spécialement à une autre dette 
antérieure à celle qui est poursuivie, mais 
qui ne sont pas en la possession du débiteur 
principal (2023, G, N . ) . 

« © 3 9 . Si le créancier laisse les biens dé
signés par la caution se détériorer ou se 
perdre par sa négligence, la caution ne sera 
pas responsable de leur valeur, mais du 
reste de la dette. 

« © 3 8 . Si les cautions sont simplement 
obligées envers le créancier, elles peuvent 
demander que la dette cautionnée soit divi
sée entre elles ; et elle le sera toutes les fois 
qu'à l'époque où la division sera demandée, 
toutes les cautions se trouveront solvables, 
ou que la part concernant les cautions insol
vables sera répartie entre les solvables. 
Mais si la caution a été donnée solidairement 
par toutes les cautions, la division ne pourra 
avoir lieu (2006, C. N. diff.) 

« © 3 9 . S'il y a plusieurs cautions soli
daires qui se trouvent toutes présentes et 
solvables, le créancier ne pourra discuter 
l'une sans discuter les autres ; mais si une 
ou quelques-unes des cautions sont hors du 
territoire du département, ou si elles sont 
insolvables, il pourra discuter les cautions 

présentes qui se trouveront en état de sol
vabilité sans qu'il soit nécessaire de citer 
les autres (2026, C. N. diff.). 

« © 4 © . Comme 2027, C. N. 

SECTION n. — Des effets du cautionnement 
entre le débiteur et la caution. 

« © 4 1 à « © 4 3 . Comme 2028 à 2030, C. N. 
« © 4 4 et « © 4 5 . Comme 2031 , C. N. 
« © 4 6 . Comme 2032 C, N. (Six ans, aulieu 

de dix ans. 

SECTION XII. — De l'effet du cautionnemtnl 
entre les cofidéjusseurs. 

« © 4 9 Comme 2033, C. N. 
« © 4 8 . Si l'un des cofidéjusseurs est de

venu insolvable, ou s'il est abtent, la part de 
l'absent ou de l'insolvable sera répartie entre 
les cofidéjusseurs présents et solvables, y 
comprisla caution qui a payé (2026, C, N.diff.) 

CHAPITRE III. 

DE LA CAUTION LÉGALE ET DE LA CAUTION 

JUDICIAIRE. 

« © 4 9 et « © 5 © . Comme 2040 , C. N. 
« 0 5 1 . Comme 2041, C. N. 
« 0 5 « . Comme 2043, C. N. 
« 0 5 3 . Comme 2042, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DE L'EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT. 

« © 5 4 . Comme 2034, C. N . 
« © 5 5 . Lorsque la caution s'estengagée par 

écrit et pour un temps limité, sous la con
dition que si après l'expiration de ce temps, 
le paiement n'était point fait, elle serait dé
chargée du cautionnement ; si le créancier 
proroge ce délai volontairement sans en 
donner avis à la caution, le cautionnement 
est éteint (2015, C. N . ) . 

« © 5 © e t , « © 5 9 . Comme 2037 et 2038, CI»}. 
« © 5 8 . Lorsque le cautionnement n'a pas 

été limité à un temps déterminé ni constitué 
sans condition, la simple prorogation du 
terme accordé au débiteur par le créancier, 
ne décharge point la caution. Mais si le cau
tionnement a été donné à terme fixe, ou 
sous une condition, et que le créancier pro
roge le terme accordé au débiteur pour le 
paiement de la dette, sans en donner avis à 
la caution ou sans son consentement, elle 
est déchargée du cautionnement (2039, 
C N. diff.) 

« © 5 9 et«OCO. Comme 2035 et 2036, C.N, 
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U0LIY1K. (Du gage). 

TITRE X V I I I . 

DES TRANSACTIONS. 

CHAPITRK UNIQUE. 

DES CONDITIONS NÉCESSAIRES POUR LA 
TRANSACTION ET DE SES EFFETS. 

% O G l . Les transactions doivent être faites 
par acte authentique ou privé, lors même 
que la somme ou la valeur de l'objet sur 
lequel s'opère la transaction n'excéderait 
pas cinq cents francs (2041, C. N . ) . 

tOiit à % 0 © 4 . Comme 2045 C. N. 
« © « . - » à « © * « . Cmnme ¿046 à 2053, C. N. 
« © * « à *€0*5. Comme 2055 à 2057, C. N. 
% © ? « . L'erreur de calcul n'annule point 

la transaction ; mais elle doit être réparée et 
ramenée au nombre ou à la quantité cer
taine et véritable (2058, C. N.) 

%©9 9 . Les parties ne sont point obligées 
à garantir de l'éviction, quand la transaction 
a été faite sur une chose litigieuse; mais 
si elles ont donné pour la transaction des 
espèces non comprises dans le procès, elles 
seront obligées à la garantie et à l'éviction. 

T I T R E X I X . 

DE LA CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIERE 
CIVILE. 

CHAPITRE UNIQUE. 

« 0 * 8 . Comme 2059, C. N. 
» © Î 9 . Comme 2060, C. N. Il eti ajouté : 

8° contre les personnes qui étant obligées 
de rendre des comptes ne les présentent pas 
dans le délai fixé par le juge ; 9° contre les 
experts qui ayant accepté leurs fonctions 
refusent de comparaître aux lieu et jour qui 
leur >nt été assignés par le juge; 10° contre 
les personnes qui ayant été remboursées de 
leurs frais par l'intéressé, ne veulent pas se 
présenter devant le juge pour faire leur dé-
clci ration 

3 © 8 © . Comme 1 e r § 2061, C, N . 
* © 8 I . Comme 20C2, C. N. 
S 0 8 S . Comme 2065 C. N. ( Cinq cents 

francs, au lieu de trois cents.) 
3 0 8 3 . La contrainte par corps ne peut 

également être prononcée contre les mineurs, 
les sexagénaires, les valétudinaires, ni contre 
les femmes mariées qui vivent avec leurs 
maris ( 1 e r § 2066, C. N . ) . 

% 0 8 4 . Comme 2067 , C. N. 
» © 8 5 à « O S C , C o m m e 2069 et 2070, C. N. 

T I T R E X X . 

DU GAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

tOS7. Les personnes qui peuvent dis

poser librement de leurs biens peuvent s'en 
gager par contrat de gage. 

On peut donner en gage des choses 
mobilières et immobilières (207Î. C. N.) 

« © 8 » . Les choses d autrui ne peuvent être 
engagées, sans le consentement du proprié
taire. Le consentement se présume : 1" lors
que le propriétaire de la chosft présent au 
contrat, ne le contredit point; J ° s'il ne la 
réclame pas dans les trois jours après qu'il 
n eu connaissance de l'engagement; 3° s'il 
l'a mise sans motif et sans titre entre les 
mains du créancier. 

%©o©. Les juges peuvent condamner le 
débiteur à remettre au créancier un gage, 
soit pour la sûreté de la dotte, soit pour que 
le créancier se rembourse avec les fruits ; 
mais il est nécessaire que celui-ci le demande 
ou consente à le recevoir. 

» « » 1 Comme 2077, C. N. 

C H A P I T R E I I . 

DU GAGE MOBILIER. 

« © » « à 1091. Comme 2073 à 2075, C. N. 
%©».->. Comme 2078, C. N. 
'«©©<». Le créancier doit girder le gage 

comme un bon père de famille, et y faire les 
réparations nécessaires pour le conserver, 
après en avoir informé le propriétaire. Si 
faute de soins le gage diminuait de valeur, 
se détériorait ou se perdait, le créancier sera 
tenu de le payer, en déduisant la somme 
garantie parle gage ( 1 e r 2080, C. N . ) . 

« O O Î . Comme 2 e § 2080, C. N. 
**©ï*8. Le détenteur du gage ne peut le 

faire servir à des usages qui en diminuent la 
valeur ou le prix d'estiaiation ; dans le cas 
où il s'en servirait, il indemnisera le pro
priétaire suivant une juste évaluition de 
tout le dommage qu'il lui aura causé. Le 
débiteur ne peut réclamer cette indemnité 
qu'après avoir payé intégralement la dette. 
(2080, C. N . ) 

* © « © . Si le gage diminue de valeur, se 
détériore ou se perd, le créancier n'est pas 
obligé de le payer, sans que pour cela le 
débiteur soit déchargé de la dette. Le créan
cier est tenu de prouver que le gage a été 
endommagé, s'est détérioré ou perdu par 
cas fortuit, sans sa faute, môme légère. 

%l©©. Le créancier doit restituer le gage 
lorsqu'il est payé entièrement; s'il diffère la 
restitution sans juste cause, ou refuse de 
recevoir la totalité du paiement et que sur 
ces entrefaites le gage se détériore ou se 
perde, il sera tenu de le payer, lors même 
que la perte serait survenue par cas fortuit. 
(2082, C. N. diff.) 

« I © l Comme 2081, C. N. 
«i©*e. Le débiteur ne peut réclamer la 

restitution du gage, avant d'avoir payé en
tièrement le capital, les intérêts et les frais ; 
niais si le créancier abuse du gage, le débi-
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BOLIVIE. (Des privilèges et hypothèques ) . 

teur pourra demander qu'il lui soit retiré 
pour être dépose entre les mains d'un tiers, 
jusqu'à ce qu'il ait payé la dette, sans pré
judice des droits qui lui sont accordés par 
l'art. 2104(2082, C. N. diff.). 

«1©3. Reproduction littérale de l'art. 2098 
plus hnut. 

«1©4. Si le créancier a une autre créance 
différente de celle pour laquelle le gage a 
été donné, il peut retenir ce gage jusqu'à ce 
que les deux créances lui aient été payées; 
mais il est nécessaire que les termes soient 
échus et que les dettes soient devenues exi
gibles (2082, C. N . ) . 

« i © 5 etftlOS. Comme 2083 et 2084, C. N. 

CHAPITRE III. 

DU G A G E I M M O B I L I E R . 

« i © 9 . Comme 20SS, C. N. 
«1©S. Comme 1 e r § 2086 et 2 e § 2087,C. N. 
« « © S > . C-mme 2 e § 2n86. C. N. 
« i l © Comme 1 e r § 2087, C N. 

i l . Cnmm* 2088, C. N. 
« 1 1 « . La disposition de l'art. 2102 s'ap

plique à ce contrat. 
«113. Comme 2091, C. N. 

M ¥ K E I I I . 

T I T R E X X I . 

DES P R I V I L È G E S E T H Y P O T H È Q U E S . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS G É N É R A L E S . 

«114 à « 1 1 « . Comme 2092 à 2094, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES P R I V I L È G E S . 

«119 à « l « l . Comme 2095 à 2099, C. N. 
« 1 « « et « ï « 3 . Comme 2100 et 2101, C. N. 
« 1 « 4 . Les créances privilégiées sur cer

tains meubles sont : 1° Les loyers et fermages 
des immeubles sur les fruits de la récolte de 
l'année, sur le prix de tout ce qui garnit 
la mn-on louée ou la ferme , et sur tout ce 
qui sert à l'exploitation de la ferme. 2°, 3° 
comme 2°, 3°, 2102, C. N 4° Le prix des effets 
mobiliers non payé*, s'ils sont encore en la 
possession du débiteur, soit qu'il ait acheté 
a terme ou sans terme. 5°, 6° comme 5°, 6° et 
8°,2102, C.N.—7° Les frais du créancier qui a 
fait, arrèrer le débiteur en fuite sur les biens 
saisis par lui ou par autorité de justice. 

« © « 5 à « 1 3 © . Comme les quatre derniers 
alinéas du n° 1 de l'art. 2102, C. N. 

«131 . 1°, 2° et 3° comme 1°, 2°. 3°, 2103, 
C. N . — 4° Les architectes, entrepreneurs, 
maçons et autres ouvriers, employés pour 
édifier, construire ou réparer les bâtiments 
ou autres ouvrages quelconques, pour le 

paiement de leurs salaires , journées ou prix 
de leur travail, toutes les fois que ces 
créances sont dûment prouvées.— 5° commt 
5°, 2103, C. N. 

« B 3 « à « 1 3 5 . Comme 210i à 2107, C N. 
« 1 3 G . Les cessionnaires de ces diverses 

créances jouissent des mêmes droits de pré
férence que ceux qui les leur ont cédée,?. 

« 1 3 9 . Comme 2113, C. N. — La fin est 
ainsi conçue : Mais ces hypothèques ne peu
vent préjudicier à un tiers. 

CHAPITRE III. 

DES H Y P O T H È Q U E S » 

«SS8 . Comme 21 i4, C. N . , premier alinéa 
retranché. 

« 1 3 © e t « 1 4 © . Comme 2115 et 2116, C. N. 
« 1 4 1 . Comme 2H8, C. N., les mots : qui 

sont, dnns le commerce, retranchés. 
« 1 4 « . Les biens do'aux, ceux des mi

neurs, des abspnts et des majeurs soumis à 
la tutelle, ceux des communautés religieuses 
ou non religieuses, des con-eils municipaux 
et de larmtion ne peuvent, être hypothéqué?, 
si ce n'est dans les cas signalés par la loi ou 
en vertu d'un paiement. 

« 1 4 3 . Comme 2120. C. N. 
« 1 4 4 . Ainsi molifié: La loi donne hypo

thèque : 1° à l'Etat sur les biens des débi
teurs et ceux des personnes chargées du 
soin et de la conservation des intérêts na
tionaux et municipaux; 2° aux femmes ma
riées sur les biens de leurs mar.s; 3° aux 
mineurs et aux interdits, sur les biens de 
leurs tuteurs, et aux absents, sur ceux de 
leur administrateur; 4° aux enfants d'un 
premier mariage sur les bi ns de leur beau-
père, si la mère a conservé a tutelle; 5°aux 
monastères et aux établissements publics, 
sur les biens de leurs économes et de leurs 
administrateurs,quel qu'tn soit le nombre; 
6° aux personnes qui ont éprnuvé du dom
mage par suite d'un délit, d'un qua-i-délit 
ou d'une faufe, sur les biens du délinquant 
ou du coupable, à dater de la perpétration 
du délit, quasi-délit ou faute; 7° aux pro
priétaires des biens qui ont passé dans les 
miinî des tiers, sans que la propriété leur 
en ait été transférée, sur les biens des dé
tenteurs, à dater de l'époque où ia chose a 
été consignée, perdue ou diminuée par eux. 

« 1 4 5 . Comme 2122. C. N. 
« 1 4 © à «149. Comme 2123, C. N. 
«15©. Comme 2124, C. N. 
« 1 5 1 . Les choses qui ne peuvent être 

données en gage ne sont p-as susceptibles 
d'être hypothéquées, et les clauses qu'il est 
interdit d'insérer dans le contrat de gage ne 
peuvent èire stipulées dans les conventions 
hypothécaires. 

« 1 5 « . Les choses hypothéquées en fa
veur d'un créancier ne peuvent l'être en 
faveur d'un autre, à moins que la valeur de 
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la chose hypothéquée ne soit suftisante pour 
couvrir l'une et l'autre dette. O u x qui don
nent hypothèque à un créancier sur des 
choses déjà engagées à un autre sans dé
clarer les hypothèques antérieures, ainsi que 
ceux qui nypoihèquent des choses étran
gères, commettant un stel'ionnat et doivent 
être punis d'.ilh e par le ju<e. (2059. C. N . ) . 

« 1 5 3 et » 1 5 1 . Comme 2125 et 2126, C. N. 
» 1 5 5 . L'hypothèque conventionnelle ne 

peut e u e constituée que par acte public. Ce
pendant elle peut aussi être établie par acte 
privé, pourvu que l'inscription en soit faite 
au bureau des hypothèques et que les for
malités légales aient été accomplies comme 
pour l'inscription des hypothèques consente 
par acte auihentique. (2127. C. N. diff.). 

» 1 5 « . Comme 2123. C N. 
« 1 5 ? . Comme 2129, C. N. — On a re

tranché ces mois : chacun de tous ses biens 
présents peut être nominativement tournis à 
l'hypothèque. 

« 1 5 8 a » 1 G 1 . Comme 3130 à 2133, C. N . 
» 1 G » . Le- bâtiments construits sur un 

fonds hypothéqué ne font pas partie des amé
liorations dont il est question dans le précé
dent article (2133, C. N. diff). 

» 1 G 3 . Comme 2134, C. N. 
« 1 C 4 et « 1 G G Comme 2135, C. N / / 

est ajouté : Que l'hypothèque exUte indé-

{>endamment de l'in.-cription au profir, de 
'absent déclaré tel, sur les biens de l'admi

nistrateur. 
« 1 G 9 . Com»»e2136, C. N . 
» 1 G 8 . Les procureurs fiscaux {procureurs 

impériaux)sont tenus, à peine de dommages-
intérêts, de demander l'inscription des hy
pothèques établies en faveur des mineurs, 
des interdits et des absents. (2137, C. N . ) . 

» 1 6 9 . Comme 2139, C. N. ; il est ajouté à 
ces mots : elles peuvent aussi être requises, 
etc., ceux-ci : par le prodigue, l'idiot et 
même par l'insensé dans leurs intervalles 
lucides. 

« 1 9 © . Comme 2140. C. N . ; on a supprimé 
cette phrase : il ne pourra pas être convenu 
qu'il ne sera pris aucune, inscription. 

» 1 * 1 . Comme 2141, C. N. 
» 1 9 « . Comme 2145, C. N. Le premier alinéa 

retranché. 

CHAPITRE IV. 

DU MODE DE L'INSCRIPTION DES PRIVILÈGES 

ET HYPOTHÈQUES. 

« 1 9 3 . Les inscriptions se font au bureau 
des hypothèques dans le département du
quel sont situés les immeubles soumis au 
privilège ou à l'hypothèque (2146, 1" §, 
C. N . ) . Les parties ne peuvent convenir qu'il 
ne sera pas pris inscription en vertu des ac
tes qui contiennent un privilège et des hypo
thèques. 

« 1 9 4 . Ne produisent aucun effet les in
scriptions prises avant la faillite, dans le 

temps pendmt lequel la loi répute nuls les 
contrats fait* par le failli (416 et 512, C. de 
connu, fr.). 

« 1 9 5 . Comme 2* §, 2140, C. N. 
« 1 9 G . Comme. 2201, C. N , sauf la der

nière phrase qui n'ett pas re/,rod ute. 
« 1 9 9 . L'inscription contiendra : 1° les 

nom, prénoms et la profession des contrac
tants, s'ils en ont une; 2° la date et la niture 
de l'acte ; 3° le montant certain ou estimatif 
des créances exprimées dans l'acte, les inté
rêts et l'époque a laquelle ils doivent être 
payés; 4° 1 espèce et la situation des biens 
hypothéqués. — Le reste comme le dernier 
alinéa de inrt. 2148, C. N. 

« 1 9 8 . Le conservateur des hypothèques 
doit mentionner l'inscription dont îl est parlé 
à l'article précédent, sur la présentation du 
jugement ou du titre original ou privé que 
lui présente le créancier. 

« 1 9 9 . Les juges, les conservateurs et les 
fonctionnaires publics compétents doivent 
dresser acte au bureau des hypothèques 
dans le délai de trois jours dans la capitale, 
et de trente jours dans les provinces, de 
la présentation des jugements ou du titre 
original contenant le privilège ou l 'hypo
thèque. (2200, C. N . ) . 

« 1 8 0 . Le conservateur doit mettre sur le 
registre établi l'annotation suivante : ins
cription faite au bureau des hypothèques 
par... sur ftuille...... tel jour.... — et terminé 
par la date; après l'avoir signée, il la remet 
soit au juge qui a prononcé le jugement, 
soit a la partie qui a présenté le titre, ou au 
greffier devant qui elle a été accordée, pour 
que l'inscription soit notée dans le proto
cole. 

« 1 8 1 . Les conservateurs des hypothèques 
inscrivent sur leurs registres les titres por
tant hypothèque dans l'ordre où ils leur ont 
été présentés, à la suite les uns des autres et 
en se conformantaux dispositions de l'art. 30. 
(2203, C. N . ) . 

« 1 8 « . Sont exceptées de la formalité de 
l'inscription les créances mentionnés aux 
art. 2123 et 2144 (2135, C. N ) . 

« 1 8 3 . L'inscription d'un capital produi
sant des intérêts ou des revenus, ne donne 
point de préférence au créancier pour le 
paiement desdits intérêts ou revenus échus, 
si ce n'est pour ceux de deux années et de 
l'année courante. Pour que le créancier 
conserve le privilège pendant un temps plus 
long, il est nécessaire qu'il renouvelle l'in
scription tous les trois ans. (2151, C. N. diff.) 

« 1 8 1 . Les intérêts ou les revenus des 
créances privilégiées ou hypothécaires ex
ceptées de l'inscription, ne sont pas compris 
dans l'article précédent. 

« 1 8 5 . Comme 2154, C. N. 
« 1 8 G . Les canservateurs des hypothèques 

doivent renouveler d'office l'inscription des 
privilèges et des hypothèques légales de 
l'état, des établissements publics, des com-
munesi des mineurs, interdits, absents et 
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des femmes mariées, sous la responsabilité 
civile et pénale établie par les lois. 

«189. Les inscriptions sont à la charge 
du débiteur, s'il n'existe pas de stipulation 
contraire, et celles de leur renouvellement 
sont pour le compte du créancier, sous la 
même réserve. 

9188. Le conservateur des hypothèques 
est tenu : 1° d'inscrire les actes publics et 
privés portant privilège ou hypothèque le 
jour de leur présentation; de délivrer les 
certificats des inscriptions qui leur sont de
mandés sur papier timbré, sans qu'il soit 
besoin d'une sentence judiciaire. (2199 et 
2196, C. N. ) . 

«18©. Le conservateur des hypothèques 
est responsable de l'omission des disposi
tions prescrites par l'article précédent et des 
formalités exigées par la loi pour l'inscrip
tion. (2202, C. N . ) . 

« 1 9 © . Tous les actes soumis à l'inscrip
tion à l'égard desquels cette formalité n'a 
pas été remplie, conservent leur caractère 
d'hypothèques, mais elles ne peuvent porter 
préjudice a un tiers. 

«191. Si ceux dont les biens sont grevés 
d'hypothèque légale ont consenti ou laissé 
acquérir des privilèges ou des hypothèques 
sur leurs immeubles, sans déclarer expres
sément qu'ils sont afïectés à l'hypothèque 
légale, ils sont réputés coupables de stellio-
nat. (2136, 2 e alinéa, C. IN.). 

« 1 9 « . Les conservateurs noteront sur 
l'acte le jour et l'heure où l'hypothèque a 
été inscrite. Les intéressés ont la même fa
culté, 

CHAPITRE V. 

PE LA RADIATION ET RÉDUCTION 
DES INSCRIPTIONS. 

«193. Comme 2157, C. N. 
« 1 9 4 . Pareillement, du consentement 

des parties ou en vertu d'un jugement passé 
en force de chose jugée, l'immeuble soumis 
au privilège ou à l'hypothèque peut être 
remplacé par un autre qui puisse répondre 
de l'obligation à laquelle était affecté le pre
mier. 

«195. Comme 2158, C. N. 
«19©. Comme 2162, C. N. 
« 1 9 9 . Lorsque la réduction des hypo

thèques et des privilèges a eu lieu, l'inscrip
tion dans ce dernier état est renouvelée, avec 
le visa du jugement exécutoire. 

«198. La subrogation et la réduction des 
privilèges ou des hypothèques, sont annotées 
en marge de l'acte et de l'inscription. 

CHAPITRE VI. 

DE L'EFFET DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES 
CONTRE LES TIERS DÉTENTEURS. 

« 1 9 9 à « « © 1 . Comme 2166 à 2168, G. N . 

««©«. Comme 2169, C. N . — (Trois jours 
au lieu de trente.) 

««©3 et ««©4. Comme 2170 et 2171,C.N. 
« « © 5 . Comme 2172 et 2173, C. N. 
« « © G . Le délaissement d'un immeuble 

hypothéqué n'empêche pas que le tiers dé
tenteur ne puisse le recouvrer en payant 
toute la dette, les frais et dépens, pourvu 
qu'il le fasse avant l'adjudication de l'im
meuble (686, 687, C. proc. franc, diff.). 

« « © 9 et « « © 8 . Comme 2175, C. N. 
« « © 9 e t « « l © . Comme 2176 et 2177,C.N, 

CHAPITRE VII, 

DE L'EXTINCTION DES PRIVILÈGES ET 
HYPOTHÈQUES. 

« « 4 1 . Les privilèges et hypothèques s'é
teignent : 1° par l'extinction de l'obligation 
principale; 2° par la renonciation du créan
cier à l'hypothèque; 3° par l'accomplisse
ment des formalités et conditions prescrites 
aux tiers-détenteurs, pour purger les biens 
par eux acquis; 4° par la prescription ; 5° par 
la perte entière et totale de l'immeuble hy
pothéqué, sans qu'il y ait de la faute du 
débiteur. (2180, C. N ) . 

« « 1 « . Le débiteur qui possède les biens 
hypothéqués ou privilégiés prescrit le privi
lège ou l'hypothèque à l'expiration du temps 
requis par la loi pour la prescription des ac
tions hypothécaires ou privilégiés. (2180, 
C. N. ) Le tiers-détenteur prescrit le privilège 
oul'hypothèque affecté auximmeubles acquis 
par lui, à l'expiration du temps nécessaire 
d'après la loi pour la prescription de la pro
priété , excepté te cas où le privilège ou l'hy
pothèque appartient à des mineurs ou à des 
interdits, auquel cas la prescription est ac
quise par le temps requis par la loi pour 
l'acquérir sur les biens des mineurs et des 
interdits. 

« « 1 3 et « « 1 4 . Comme les deux dernitrs 
alinéas de l'art. 2180, C. N. 

CHAPITRE V I I I . 

DU MODE DE PURGER LES PROPRIÉTÉS DES 
PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. 

« « 1 5 . Comme 2181, C. N. 
« « 1 6 . Comme 2182, premier alinéa, C. N. 
« « 1 9 . Comme 2183, C. N. (Neuf jours au 

lieu d'un mois à compter de la sommation, 
pour faire la notification aux créanciers.) 

« « 1 8 à « « « 1 . Comme 2184 à 2187, C. N. 
« « « « . S'il n'y a pas d'enchérisseur qui 

ait offert la dixième partie au-delà du prix 
stipulé ou déclaré dans le contrat, l'immeu
ble est adjugé au créancier qui a demandé 
la vente pour ledit prix et la dixième partie 
en sus. 

®««3 et « « « 4 . Comme 2188 et 2l89, 
C. N. 
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911*. Comme 2190, C. N. Au montant 
de la soumission il est ajouté : et le dixième 
en sus. 

« « « « Comme 2191, C. N . 

* « « 9 et » « « 8 . Comme 2192, C. N. 

CHAPITRE IX. 

DU M O D E D E P U R G E R LES H Y P O T H È Q U E S QUAND 
IL N ' E X I S T E P A S D ' I N S C R I P T I O N S UIl L E S 

BIENS DES M A R I S E T DES T U T E U R S . 

« « « 9 . Comme 2193, C. N. 
« « 3 0 . Le tiers-détenteur présente au juge, 

dans l'arrondissement duquel sont situés les 
biens hypothéqués, l'acte o r ig ina l ou 1 at
testation légale de leur propriété, alin qu'il 
soit signilié au ministère liscal et à toutes 
les personnes qui, d'après la loi, ont droit ou 
sont tenues de demander l'inscription des 
hypothèques légales en faveur des femmes 
mariées, des mineurs, des interdits et dos 
absents. Le reste de cet article comme 2 191, 
C. N. 

9*31. Comme 2191, C.N. depuis ces tnotr. 
l'extrait de ce contrat, etc. jusqu'il la fin. 

« 9 3 « à « 9 3 1. Comme 2195, C. N. 

T I T R E X X I I . 

DE L A V E N T E F O R C É E E T DE L O R D R E E N T R E 

L E S C R É A N C I E R S . 

« « 3 5 à «953 . Tous ces articles sont re
latifs à des dispositions qui concernât la pro
cédure civile. 

T I T R E X X I I I . 

PB L A P R E S C R I P T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

« « 5 4 . Comme 2219, C. N. 
« « 5 5 . Comme 2220 et 2221, C. N. 
« « 5 G . Comme 2222, C. N . 
« « 5 9 . Comme 2225, C. N. 
« « 5 8 . La prescription peut être opposée 

en tout état de cause, à moins qu'il n'y ait 
renonciation expresse ou tacite (2224, C . N . ) . 

« « 5 9 . Comme 2223, C. N . / / est ajouté : 
Néanmoins, ils pourront l'appliquer dans 

les causes criminelles. 
« « G O . Comme 2227, C. N. 
« « G l . Comme 2220, C. N. 

CHAPITRE II. 

D E L A POSSESSION. 

« « G « . Comme 2228 et 2229, C. N. 
« « G 3 . Comme 2231, C. N. 
« « 6 4 , Comme 2232 et 2233, C. N. 

prescription). 127 

« « G 5 et « « O G . Comme 2234 et 2235, C. N, 

CHAPITRE III. 

DES CAUSES Q U I E M P Ê C H E N T L A P R E S C R I P T I O N . 

« « 6 9 à « « 6 9 . Comme 2230 à 2239, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES CAUSES Q U I I N T E R R O M P E N T OU S U S P E N D E N T 

L A P R E S C R I P T I O N . 

SECTION ir*. — Des causes qui interrompent la 
prescription. 

« « 9 0 . Comme 2242 et 2213, C. N. 
« « 9 1. La prescription peut également 

être interrompue civilement, lorsque le pos
sesseur est troublé dans la jouissance ou la 
possession par des moyens légaux, ou cité 
en justice contre la prescription, même de
vant un juge incompétent. Cette interrup
tion se compte du jour de la perturbation 
ou delà citation (2-2ii et 2246, C. N . ) . 

« « 9 « et « « 9 3 . Comme 2247 et 2248. C.N. 
« « 9 4 . L'interruption de la prescription 

acquise contre des débiteurs solidaires par 
l'un des modes relatés aux articles précé
dents, produit son effet contre tous l e 3 au
tres et môme ^contre leurs héritiers (1199, 
C. N . ) . 

« « 9 5 . Comme 2249, C. N . moint le 1" §. 
« « 9 G . Comme 2250, C. N. 

SECTION I I . — Des causes qui suspendent la 
prescription. 

« « 9 9 . Comme 2251, C. N. 
« « Î 8 . Comme 2252, C. N. Il est ajouté : 
Elle ne court pas non plus contre les in

sensés dont la démence est notoire, même 
avant leur interdiction, sauf les mêmes ex
ceptions. 

« « 9 9 . Comme 2253 à 2255, C. N. 
« « * O e t « « W l . Comme 2256 et 2257,C.N. 
« « 8 « . Comme 2258, C. N. moins / e2 e r §. 
« « 8 3 . Comme 2 e §, 2258 et 2259, C. N. 

CHAPITRE V. 

DU T E M P S R E Q U I S P O U R P R E S C R I R E . 

SECTION r 9 . — Dispositions générales. 

« « 8 4 . Comme 2260 et 2261, C. N. 

SECTION I I . — De la prescription trentenaire. 

« « 8 5 et « « 8 6 . Comme 22G2 et 2263, C.N. 

SECTION m. — De la prescription par vingt 
et dix ans. 

« « 8 9 et « « 8 8 . Comme 2265, C. N. 
« « 8 9 . Comme 2266, C. N, 
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« « 9 © . Comme 2268, C. N. 
« « 9 1 . La responsabilité mentionnée en 

l'art. 1826, se prescrit par dix ans (2270, 

S E C T I O N iv. — De quelques prescriptions 
particulières. 

« « 9 « et « « 9 3 . Comme 2271 et 2272, C.N. 
« « 9 4 . Comme 2273, C. N . Moins la der

nière phrase in fine : à l'égard des affaires,etc. 
« « 9 5 . L'action en recouvrement des 

quartiers qui sont payés dans les établisse
ments publics d'instruction et d'éducation, 
se prescrit par trois ans, après l'échéance du 
quartier échu, sauf l'action fiscale contre les 
administrateurs qui auraient donné lieu à 
la prescription(2272. C. N. diff.). 

« « 9 6 . Comme 2274, C. N. 
« « 9 9 . Comme 2275, C. N. Moins les mots 

in fine : pour qu'ils aient à déclarer, etc. 
« « 9 8 et « « 9 9 . Comme 2276, C. N. 
« 3 0 9 . Comme 2277, C. N. 
« 3 0 1 . Celui quia possédé paisiblement 

pendant un an et un jour une chose sur la
quelle il croit avoir un droit, prescrit les ac
tions possessoires qui peuvent être exercées 
sommairement sur la chose (23, Ç. de pioc. 
civ. fr.). 

« 3 © « . Il suffit pour les prescriptions 
prévues par la présente seetion, de la pos
session requise par les articles qui en font 
>artie. On ne pourra opposer à ceux qui 
'auront acquise le défaut de titre ou de 
>onne loi. 

« З О З . Les biens mobiliers se prescrivent 
par trois ans; la possession de bonne foi vaut 
titre (2279, C. N. diff.). 

« 3 © 4 . Les contributions payables par 
mois se prescrivent par trois mois. Celles 
qui se perçoivent par semestre ou par année 
se prescrivent par trois ans, à compter da 
jour où le recouvrement a dû être empêché, 
ou auquel il a été sursis à la poursuite da 
débiteur. 

« 3 © 5 . Comme 2278, C. N. 
« 3 © 6 . Les personnes chargées de la per

ception des impôts ne prescrivent pas l'ac
tion de l'Etat contre eux ni contre leurs 
biens, si ce n'est dans les termes indiqués 
par la loi pour la prescription en général 
des actions réelles et personnelles. 

« 3 © 7 . Les règles de la prescription sur 
d'autres objets que ceux mentionnés dans le 
présent titre, sont expliquées dans les titres 
qui les concernent. 

« 3 © M . Comme 2281, C. N. 
« 3 © 9 . Les procès civils de habitants de 

la république seront décidés par les pré
sentes lois, tant par jugement verbal que 
par jugement, écrit, et dans le cas où la loi 
ne serait pas formelle et où il y aurait des 
doutes fondés sur son interprétation, les 
juges et les magistrats, sans préjudice du 
droit de décider conformément à l'art. 1 1 , 
auront recours au pouvoir législatif pour 
avoir son avis par les organes établis parla 
loi. 

Article transitoire. Le présent Code sera 
en vigueur pour toute la République, à da
ter du 18 novembre 1845. 

FIN DE L A B O L I V U . 
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B R É S I L . 

Çe grand État, après son émancipation, voulut continuer à suivre les lois civiles de 

son ancienne métropole; cependant le gouvernement, en déclarant qu'elles seraient 

observées, ajouta que ce ne serait que dans les cas qui ne seraient pas en opposition 

avec la forme constitutionnelle ; mais la difficulté était de statuer dans le cas où les 

lois civiles violentaient l'application des lois que permettait la forme du gouverne

ment constitutionnel. On décida alors qu'on suivrait les codes des peuples les plus 

civilisés. 

Cet étrange décret n'était qu'une manière indirecte de sanctionner l'introduction du 

Gode Napoléon, ce monument si durable du siècle. C'est en effet ce qui a eu lieu, car 

non seulement au Brésil, mais en Portugal, dans la plupart des affaires privées, on 

applique, comme raison écrite, les principes du Code Napoléon, auquel toutes les 

nations rendent hommage. 

Toutefois, l'empire du Brésil a constitutionnellement voté quelques lois, que l'on 

rapportera après l'article qui concerne le Portugal, et auxquelles il faut toujours 

recourir au Brésil pour constituer et compléter sa législation. 

( Voir après le PORTUGAL. ) 

— - .1 | | I ik i ' 

TOME II. 
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B R U N S W I C K . 

Avertissement. — Les dispositions relatives 
au droit civil de Brunswick forment, avec 
le droit commun allemand, un complément 
de ia législation de ce pays. 

T I T R E PREMIER. 

DU MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES FIANÇAILLES. 

f. Les fiançailles sont célébrées avec l'au
torisation et en présence des père et mère ; 
à défaut des père et mère, il faudra la per
mission des tuteurs, et la présence de deux 
témoins. 

3. S'ils sont absents ou trop éloignés, les 
fiançailles ont lieu devant le tribunal, et 
s'ils sont décédés, il faut la présence des 
plus proches parents et de deux témoins. 

S'ils n'ont pas assisté aux fiançailles , les 
fiancés doivent demander leur consentement 
dans les quatorze jours. 

3. A défaut de ces formalités, les fian
çailles ne donnent lieu à aucune action, à 
moins qu'il n'y ait eu séduction de la future 
à l'aide d'une promesse de mariage. 

4 . Les soldats et sous-officiers ont besoin 
en outre de l'autorisation de leurs chefs. 

5 . Les fiancés ne doivent pas sans motifs 
graves habiter la même maison. 

6. Les fiançailles donnent lieu à une ac
tion en dommages-intérêts, en cas de refus 
de l'un des fiancés de procéder au mariage. 

9. Ils sont tenus de régler dans un acte 
public la religion dans laquelle leurs enfants 
doivent être élevés, lorsque l'un des futurs 
est catholique. 

8. Lorsque des étrangers viennent s'éta
blir dans le duché, ils doivent présenter 
dans les deux mois l'acte relatif à l'éduca
tion religieuse des enfants à l'autorité com
pétente. 

» . A défaut de stipulation, les enfants sont 
élevés dans le culte évangélique, lorsque le 
)ère appartient à ce culte. S'il est catholique, 
es fils sont élevés dans le culte catholique ; 

les filles suivent la religion protestante. 

CHAPITRE II. 

DES QUALITÉS ET CONDITIONS NÉCESSAIRES 

POUR CONTRACTER MARIAGE. 

fi©. Comme 144, C. N. 
fit. Le mariage entre juifs et chrétiens est 

interdit. 
13. Comme 146, C. N. 
13. Le fils et la fille, à tout âge, doivent, 

pour contracter mariage, obtenir le consen
tement de leurs père et mère : celui dufpère 
suffit en cas de dissentiment (148, C. N ) . 

1 4 . Le tribunal peut suppléer au défaut 
de consentement après examen préalable. 

15. Les futurs doivent produire un certi
ficat délivrépar l'autorité locale, qui constate 
leur domicile futur et leurs moyens d'exis
tence. 

A la campagne, ces certificats sont déli
vrés par les bailliages. 

Il est défendu aux pasteurs et aux curés 
de procéder à la célébration du mariage en 
l'absence de ce certificat. 

1 © . Les militaires, en outre, ne peuvent 
se marier avant d'avoir rempli les conditions 
du service, c'est-à-dire sans une autorisation 
spéciale du directeur du cercle. La durée du 
service militaire, qui est de cinq ans, com
mence à l'âge de vingt-un ans. 

1 9 . Les ouvriers compagnons ne peuvent 
pas se marier. 

18. La veuve peut se remarier dix mois 
seulement après le décès du mari, à moins 
d'une dispense du consistoire. Elle doit, 
avant de se remarier , procéder au partage 
des biens avec les enfants du premier lit, et 
leur faire nommer des tuteurs (228 , C.N. 
diff.). 

l » . Les époux divorcés ne peuvent se 
remarier qu'après un jugement qui leur en 
accorde l'autorisation (296 et 297, C. N.) . 

3©. Le tuteur, pour pouvoir se marier 
avec sa pupille, doit avoir rendu le compte 
de tutelle et en avoir reçu décharge (472' 
C. N. diff.). 

31. Le curé ne peut procéder à la célébra
tion d'un mariage qui présente un empêche
ment canonique, sans l'autorisation du chef 
de l'Etat. 

Source BIU Cujas



BRUNSWICK, <PÍ>S successions). m 
CHAPITRE III. 

DES PUBLICATIONS ET DE L A CÉLÉBRATION 

DU MARIAGE. 

3 3 . Les publications sont faites pendant 
deux dimanches dans les églises des pa
roisses où les futurs ont leur domicile (63 , 
C. N . ) . 

3 3 . Le chef de l'Etat peut dispenser des 
deux publications, le consistoire d'une seule. 
(169 C. N. diff.). 

34 . Elles doivent être renouvelées si un 
intervalle de six mois s'est écoulé depuis la 
première (65, C. N. diff.). 

¡85. Le mariage est célébré publiquement 
dans l'église de la paroisse de la future (74, 
C. N . diff.). 

Les membres de la chevalerie peuvent se 
marier dans une maison privée. 

Le consistoire peut permettre aussi la cé
lébration dans une maison privée. 

3 6 . Le mariage est célébré par le pasteur 
évangélique. A Brunswick, à Lowfenbuttel 
et à Helmstaedt il est célébré par le curé, si 
le futur est catholique. 

3 9 . Il est défendu aux pasteurs et aux 
curés de célébrer un mariage avant de s'être 
assurés qu'il n'existe aucun empêchement 
ecclésiastique ou autre. 

Ils ne peuvent marier des personnes étran
gères à leurs paroisses sans une permission 
de l'autorité compétente. 

CHAPITRE IV. 

•ES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS 

DES ÉPOUX. 

3 8 . La femme suit le domicile du mari, 
et elle est soumise à la même juridiction 
(214 et 215, C. N ) . 

3 9 . Les époux ne sont régis par la com
munauté des biens que lorsqu'elle est stipu
lée (1393, C. N. diff.). 

3 0 . La femme a une hypothèque légale 
sur les biens de son mari, tant pour ses ap
ports que pour ses biens paiaphernaux. 

Cette hypothèque n'est pas assujettie à 
l'inscription (2135, C. N . ) . 

3 t . La femme qui , lors de la faillite ou 
de la banqueroute de son mari, fait des dé
clarations frauduleuses sur la date ou le 
montant de ses apports, ou qui, parles dépen
ses exagérées, a concouru à la faillite , peut 
être déclarée déchue de son privilège. (563 
et 564 C. de comm. franc., diff.). 

Dans l a v i l l e d e Brunswick, le privilège 
(privilegium dotis) de la femme est modifié , 
et les biens dotaux sont aflectés aux dettes du 
mari sous les conditions suivantes : 

1° Lorsque le mari exerce un commerce 
ou une industrie ; 

2° Ils ne sont affectés aux dettes du mari 
qu'autant qu'il en a l'administration ; les 
biens réservés et adventifs, bona receptitia, 
Q'y sont pas soumis ; 

3° Ils y sont affectés subsidiairement, 
3 3 . Si" les époux sont des paysans, il existe 

entre eux une espèce de communauté légale 
des biens (communio bonorum usufructuaria), 
réglée par le droit des paysans (bauernrecht). 

CHAPITRE V. 

D U D I V O R C E . 

3 3 . Le mariage peut être dissous par un 
jugement, par un arrêté du chei de l'Etat, 
mais le consentement mutuel des époux ne 
peut le dissoudre. 

3 4 . Sont des causes valables de divorce, 
celles indiquées dans le droit commun, telles 
que l'adultère , l'abandon volontaire , et en 
outre l'expulsion du pays (l 'exil) (229 à 232, 
C. N . ) . 

3 5 . Lorsque les deux époux sont catho
liques , le mariage ne peut être dissous : il 
y a lieu seulement à la séparation de corps 
(306. C. N . ) . 

La jurisprudence s'est prononcée dans le 
même sens lorsque l'un des époux est ca
tholique. 

3 « . Les effets du divorce sont ceux du 
droit commun ; l'époux innocent peut exiger 
les aliments qui lui sont nécessaires. 

3 9 . Les époux divorcés peuvent se rema
rier (295, C. N. diff.). 

T I T R E I I . 

DES SUCCESSIONS. 

3 8 . Les successions sont régies en général 
par les dispositions du droit commun et 
notamment par le droit romain. Les succes
sions entre époux sont régies par des règles 
particulières. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES SUCCESSIONS CONTRACTUELLES. 

3 9 . Les successions contractuelles sont 
toujours valables contrairement aux disposi
tions du droit romain. 

40. Les règles générales sur la forme des 
contrats sont applicables aux successions 
contractuelles ; elles ne sont assujetties à 
aucune forme particulière, et le seul consen
tement suffit pour leur validité. Il n'est pas 
nécessaire qu'elles soient rédigées par écrit. 

4 1 . Elles ne peuvent pas être révoquées 
par une des parties sans le consentement de 
l'autre. 

43. Elles ne peuvent être révoquées en 
fout ou en partie par testament ou par acte 
de dernière volonté. 

43. Les contractants peuvent disposer 
entre-vifs de leurs biens, à moins qu'ils n'y 
aient renoncé. 

44. Les successions contractuelles peu
vent avoir pour objet la totalité ou une par
tie des biens des contractants. 
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4 5 . Toute espèce de succession contrac
tuelle est valable. 

4 6 . Entre époux, les successions contrac
tuelles sont établies ordinairement par le 
contrat de mariage. 

4 ? . L'enfaut qui, moyennant une certaine 
somme, a renoncé d'avance, sous la foi du 
serment, à la succession paternelle ou ma
ternelle, ou a transigé devant le tribunal 
après avoir confirmé la transaction par un 
serment, ne peut être restitué, à moins qu'il 
ne prouve que la renonciation ou la transac
tion a été l'effet d'une fraude. 

CHAPITRE II. 

DES TESTAMENTS. 

4 8 . Les formes du testament privé sont 
celles du droit romain. 

4 9 . L'acte qui ne réunit pas les condi
tions d un testament, peut exister comme 
succession contractuelle, 

5 0 . Le testament public doit être reçu par 
le juge assisté du greffier ; en cas d'empêche
ment, il peut être reçu par l'un ou par 
l'autre (970, C. N. diff.). 

5 1 . La forme du te&tamentum prinçipi 
oblatum n'est pas admise. 

5 3 . Tout testament, de même que le 
contrat de mariage, les transactions , ventes 
et autres actes relatifs aux aliénations d'im
meubles , doivent contenir un legs ou une 
disposition en faveur des établissements de 
bienfaisance et pour la réparation des routes. 
Le minimum de cette disposition est d'un 
sixième pour cent. L'omission de cette dis
position entraîne une amende de dix écus 
(Décret du 20 février 1756, 4 avril 1758, 6 
août 1822, etc.). Ces décrets ont étendu dans 
tout le pays cet usage, qui n'était établi que 
dans la ville de Brunswick. 

5 3 . Les testaments olographes faits dans 
le ci-devant royaume de Westphalie ne sont 
valables que si le testateur est décédé avant 
le 1 e r septembre 1814 (969, C. N. diff.). 

5 4 . Le testament par acte public doit être 
reçu par un tribunal de ville ou de bailliage, 
et y être déposé. Il n'est pas nécessaire que 
ce tribunal soit celui du domicile du tes
tateur. 

5 5 . Comme 981 et 983. C. N. 
L'auditeur qui a reçu le testament doit le 

remettre au tribunal civil compétent après le 
retour des troupes dans le pays. 

5 6 . Comme 1098, C. N. Il est dit seule
ment : une part d'enfant légitime. Il est 
ajouté : 

On peut donner à la veuve en usufruit, à 
titre d'aliment, autant qu'il sera nécessaire 
pour son entretien. 

CHAPITRE III. 
PES SUCCESSIONS AU INTESTAT. 

5 * . Les terres des paysans, les terres 
féodales et celles affectées a un Ûdéicommis, 

sont régies par un ordre spécial de suc
cession. 

5 8 . Comme 726, C. N. 
5 9 . Les successions de toutes les per

sonnes domiciliées dans le duché sont su
jettes à un droit de mutation lorsqu'elles ne 
sont pas déférées aux ascendants ou aux 
descendants ou aux époux du défunt. Ce droit 
s'élève pour les frères et sœurs à 2 ' / « Vm 

cent, et pour les autres héritiers à 5 pour cent 
du montant de la succession, après déduc
tion des dettes. 

Les legs sont soumis aux mêmes droits 
(Ord. du 29 octobre 1821). 

6 0 . Les enfants naturels ne sont pas ap
pelés à la succession paternelle, ils n'ont 
droit qu'à des aliments (756, C. N. diff.). 

6 1 . Dans les villes de Brunswick et de 
Wolfenbuttel, l'enfant cadet hérite des im
meubles paternels; il est tenu de payera 
ses frères et sœurs leur part. Les fils excluent 
la fille cadette. 

6 3 . Les quatre classes ou ordres de suc
cession sont les suivants : 

Première classe : Les descendants succèdent 
avec l'époux survivant (745 et 767, C. N. diff.). 

Deuxième classe : Les ascendants survivais 
sont appelés concurremment avec les des
cendants , et partagent avec eux par moitié 
(746, C. N. diff.). 

A défaut de descendants et d'ascendants, 
l'époux survivant hérite en totalité (767, C. N. 
Piff-). 

A défaut d'époux, les ascendants sont ap
pelés avec les fi ères et sœurs du même lit 
ou leurs descendants. 

Dans la ville de Wolfenbuttel , les père et 
mère succèdent seuls en l'absence des frères 
et sœurs, et excluent les descendants de ceux 
prédécédés. 

Troisième classe : Les frères et sœurs con
sanguins ou utérins et leurs enfants héritent 
ensuite. 

Quatrième classe : Les autres collatéraux 
viennent enfin. 

CHAPITRE IV. 

DES SUCCESSIONS ENTRE ÉPOUX. 

6 3 . L'époux survivant succède, à l'exclu
sion des collatéraux, dans les biens de l'époux 
prédécédé, lorsque celui-ci n'en a pas dis
posé par testament ou par un pacte succes
soral, et qu'il n'a laissé ni descendants ni as
cendants (767, C. N. diff.). 

6 4 . Si l'époux prédécédé a laissé des des
cendants, l'époux survivant reçoit une part 
d'enfant; la veuve reprend en outre ses ap
ports, mais elle doit rapporter tout ce qu'elle 
a reçu de son mari avant ou pendant le ma
riage, ainsi que les bijoux et les vêtements 
(sponsalitia largitas) qui ne sont pas néces
saires à son usage journalier. 

Le mari survivant doit rapporter également 
ce qu'il détient de sa femme. 
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65« Les descendants appelés à la succes
sion avec l'époux prédécédé , doivent rap
porter aussi ce qu'ils ont reçu du défunt. 

66. L'époux survivant qui se remarie ne 
perd pas la portion qui lui était échue dans 
la succession de l'époux prédécédé. 

6?. Le mari survivant a en outre un droit 
d'usufruit sur les biens de ses enfants. (384 
C. N. diff.). 

68. Si l'époux prédécédé n'a pas laissé 
d'enfants, maii des ascendants, ces derniers, 
quel que soit leur nombre, reçoivent la moi
tié de la succession, et l'époux survivant 
l'autre moitié (767, C. N. diff.). 

En ce cas, le rapport n'a pas lieu. 
6 » . L'époux survivant appelé à la- succes

sion contribue aux charges et dettes pour sa 
part avec les autres héritiers. (870, C. N . ) . 

90. La portion échue à l'époux survivant 
n'a pas le caractère d'une légitime. 

CHAPITRE V. 

DES SUCCESSIONS IRRÉGULIÈRES. 

fcl. Les établissements de bienfaisance ne 
sont tenus de remettre aux collatéraux la 
succession des personnes qu'ils ont recueil
lies ou secourues, qu'après déduction du 
montant des secours fournis avec les intérêts. 

Ils ont droit à la succession des personnes 
par eux recueillies qui sont décédées sans 
héritiers. 

91t. Dans la ville de Brunswick, la suc
cession des béguines appartient à la maison 
des béguines ou de l'hôpital. 

93. Les bien* des personnes décédées sans 
héritiers appartiennent au fisc d'Etat) (768 , 
C. N.) -

Dans la ville de Wolfenbuttel, la moitié 
appartient à la caisse de la vil le. 

CHAPITRE VI. 

DES FIDÉICOMMIS. 

94. Toutfidéicommis grevant des immeu
bles ou des capitaux par testament, contrats 
ou autrement, doit, à la requête du fidéi-
commissaire, et sous peine de nullité , être 
inscrit dans les trois mois au grelfe du tri
bunal du lieu où les immeubles sont situés, 
ou les capitaux placés, sur les registres à ce 
destinés. 

95. Il y a exception dans les cas où le 
fiJéicommissaire est absent ou mineur, ou 
orsque le fidéicommis lui était inconnu. 

Dans ces cas, l'inscription doit être faite à 
la diligence du constituant, sous peine de 
nullité à l'égard des tiers qui, dans l'inter
valle , ont acquis des droits sur les biens 
grevés. Il paiera en outre une amende 
de 5 •/• . 

La mention du fidéicommis est faite sur 
les registres hypothécaires. 

96. Un ordre spécial de succession régit 
les terres de famille (Familien-Stammgut). 

L'aîné est appelé à la succession de la 
terre de iamille. 

99. En cas de concours de plusieurs 
branches , la première née, et dans celle-ci 
l'aîné, sont appelés à la succession. 

Les puînés sont apanages. 
>8. Après l'extinction de la ligne mâle, 

la ligne féminine est appelée à la succes
sion : dans celle-ci, l'aîné mâle exclut les 
femmes. 

» 9 . Les puînés et les filles, ainsi que les 
veuves, reçoivent des apanages à vie qui 
consistent dan3 une portion des revenus de 
la terre. 

80. Ces apanages s'élèvent : pour une 
personne, à 1 /10" ; pour deux, à 1 /12« ; pour 
trois, à 1 /15" ; pour quatre et plus, à l /20* 
des revenus nets de la terre : les fils reçoi
vent le double. 

En aucun cas, le montant des apanages n© 
peut pas excéder la moitié des revenus. 

81. La veuve et les filles qui ont reçu 
déjà une somme pour leur entretien conve
nable, n'ont pas droit aux apanages. 

8 « . Les arrérages des apanages sont pres
crits après deux ans. 

83. L'héritier à la terre de famille n'a 
aucun droit sur la succession allûdiale. 

T I T R E I I I . 

DES ENFANTS NATURELS. 

8 4 . Comme 312, § I e r . C. N. Il faut ajouter : 
Le mari pourra désavouer l'enfant né 

pendant le mariage ou dans les dix mois 
après la dissolution du mariage, s'il prouve 
qu'il était dans l'impossibilité de cohabiter 
avec sa temme. 

Dans ce cas est réputé père de l'enfant 
celui qui a cohabité avec la mère pendant 
le temps qui correspond à la date 'te la nais
sance, et au degré de maturité de l'enfant. 

85. L'enfant naturel n'est pas appelé à la 
succession ab in estât, ni à la succession 
féodale de son père (736, C. N. diff.). 

86. Les enfants nés hors mariage peuvent 
être légitimités par le mariage subséquent 
de leurs père ou mère et par un resent du* 
prince (331, C. N. diff.). 

Les enfants légitimés ne peuvent pas suc
céder dans les terres de famille (333, C. Nv 
diff.). 

8*. Les enfants naturels peuvent récla
mer des aliments tant de leur père que de-
leur mère (136, C. N. diff.). 

FIN DU BRUNSWICK. 
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DANEMARK. 

Les changements que produisit en 1660 la forme du gouvernement, d'après lequel le pouvoir absolu 
fut remis dans les mains du roi Frédéric III , amenèrent d3 grandes modifications dans les positions 
civiles et les relations réciproques des citoyens. Il en résulta cette conséquence favorable et inévitable 
que tout le système gouvernemental devait être changé d'une manière radicale. 

D'un autre côté le pouvoir central, qui venait ainsi d'être créé par la volonté de la nation , devait 
faire cesser les variations de législation qui existaient dans les diverses provinces. 

A cet effet, il devint indispensable de procéder à la rédaction d'un code uniforme. Cette rédaction 
fut confiée à une commission composée de vingt-trois membres le 26 janvier 1661. Leur travail fut 
prêt en 1669; mais au moment où il allait être présenté au roi, sa mort vint en entraver la publica
tion. Son fils Christian V ordonna que ce projet fût soumis à une nouvelle révision, et enfin le coâe 
général, qui pórtele nom de ce monarque, fut promulgué le 23 juin 1683, et régit également les Indes 
occidentales du Danemark. 

Ce code est divisé en six livres : le 1 e r traite de la procédure , le 2 e du culte, le 3e de l'état civil et 
de la famille, le 4 e du droit maritime, le 5 e des titres ou droits réels des biens et des dettes, et le 6e des 
peines. 

Les deux couronnes du Danemark et de la Norwége étant réunies sur la même tête, il était naturel 
de faire régir les deux États par une législation uniforme. Toutefois le code danois fut soumis à l'exa
men d'une commission composée de Norwégiens. 

Leur travail eut pour résultat la production d'un code qui ressemblait beaucoup au code danois. Il 
fut promulgué le 15 avril 1688; un rescrit du 12 mai 1688 le déclara en vigueur dans les îles de Féroé 
et en Islande, où en 1800 on fit des tentatives pour y introduire une législation plus avancée. 

Le code de Norwége ne diffère du code danois que sur quelques points ; mais il est à remarquer que 
les jurisconsultes danois ont souvent recours, comme interprétation, au code norwégien, à cause de sa 
publication plus récente. 

Quant aux États de Lauenbourg, de Schleswig et du Holstein, ils ont chacun une législation parti' 
culière et indépendante de celle du Danemark. 

Quoique le code de Christian V soit défectueux et ne s'adapte plus aux besoins des temps présents, 
il n'en est pas moins, au dire même des étrangers, une œuvre remarquable, surtout eu égard à 
l'époque de sa promulgation. On y trouve un grand esprit de justice et un profond respect pour les 
droits du peuple. 

A diverses époques, des ordonnances ont apporté d'importantes modifications à plusieurs parties de 
ce code. Plusieurs d'entre elles ont apporté des réformes si complètes dans certaines matières, et on 
a adopté des principes si contraires aux anciens, que l'on doit les considérer comme abrogés. Il en 
est de même pour le code pénal et pour les dispositions relatives aux contrats. Beaucoup d'anciens 
décrets sont cependant encore en vigueur, et servent toujours de base aux décisions des tribunaux 
toutes les fois qu'ils ne sont point abrogés ou que leur nature n'est point inconciliable avec l'esprit 
des lois nouvelles. 

11 est évident que par suite de toutes ces circonstances réunies, l'étude de la législation danoise est 
des plus difficiles, même pour les jurisconsultes, et que les nombreuses modifications du code rendent 
la connaissance du droit national de plus en plus inaccessible au peuple. 

Des deux collections des ordonnances royales, des résolutions, rescrits et lettres collégiales, il en est 
une appelée « Journal du Département » qui a une sorte de caractère officiel, et est très utile pour 
l'étude de la législation, car elle contient l'exposé des motifs. 
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Malgré les améliorations partielles apportées au code , plusieurs légistes se sont occupés d'une ré

forme totale. Par rescrit de Christian VI du 17 octobre 1737 , une commission fut nommée pour la ré

vision des codes danois et norwégien. Frédéric V arrêta ces travaux en 1746, et ordonna que le projet 

fût d'abord préparé par un seul jurisconsulte et soumis ensuite à deux révisions consécutives, après 

l'avis provoqué des cours et tr ibunaux du royaume; mais , malgré toutes ces tentatives de réforme, 

le code civil n'a pas été rectifié. 

Maintenant que l'ordre politique établi en 1665 par Frédéric III a été changé, et que le royaume 

de Danemark, par la loi fondamentale du 5 juin 1849, est devenu un royaume const i tut ionnel , on 

s'occupe d'une réforme totale de la législation. La loi fondamentale a déjà naturellement, quoique 

d'une manière indirecte, amené des changements radicaux et la solution de plusieurs questions graves. 

On peut citer la liberté absolue accordée au culte, l'introduction prochaine dans la procédure civile 

de la publicité, et de la plaidoirie dans les procès criminels. Enfin, pour les délits politiques, l'établis

sement du ju ry ; le rigsdag, actuellement assemblé (1850) , s'occupe d'une loi sur la presse, et, confor

mément à la loi fondamentale, la censure et tout autre moyen coërcitif analogue ne pourront être 

rétablis. On a reconnu aux communes le droit de diriger leurs propres affaires sous la surveillance 

du gouvernement. Les fiefs, majorats ou fidéicommis sont abolis à l'avenir. La justice civile sera sé

parée de l'administration d'après des règles certaines ; et l'on ajoutera que toutes les prérogatives 

accordées par l'ancienne législation à la noblesse, aux titres et aux rang, sont abrogées. 

Le résumé actuel prouve suffisamment que l'étude de la législation danoise est un travail d'autant 

plus difficile, qu'on ne découvre dans aucun recueil de droit des dispositions importantes, et qu'il faut, 

pour les trouver, parcourir un grand nombre d'ordonnances ; on remarque aussi une absence déplo

rable de principes fixes, et encore ceux qu'on trouve sont-ils dispersés dans une masse diffuse de lois. 

Il n'existe pas non plus de traité complet de la nouvelle législation. 

Le travail reproduit ci-après est dû au zèle consciencieux, aux connaissances pratiques et à la science 

positive de M. de Stenfeld, conseiller d'Etat. 

DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE EN DANEMARK. 

1 . Depuis la constitution politique pro
mulguée le 5 juin 1849 qui régit actuelle
ment le Danemark, les autorités civiles et 
administratives sont séparées; une loi spé
ciale doit régulariser ces deux pouvoirs. 

Aux termes de cette même constitution , 
les causes criminelles et politiques seront 
jugées par un jury. 

D'après l'organisation judiciaire ordi
naire, il y a trois degrés de juridiction; ce
pendant il existe des exceptions pour la ca
pitale et quelques cas extraordinaires. 

A la campagne , la première instance est 
le tribunal iûférieur de l'arrondissement. 

3. Chaque ville a un tribunal spécial com
posé d'un j uge , d'un greffier et de quatre 
assistants, qui ne figurent que comme té
moins, et qu'on appelle conseils municipaux. 

La juridiction de ce tribunal s'étend aux 
causes civiles et criminelles. Quand il y a 
lieu d'appliquer la peine de mort ou de la 
dégradation civile, les assistants ci-dessus 
prennent part au jugement. 

Le juge est chargé de l'exécution de ses 
jugements ; il est aussi commissaire de po
lice et juge quand il s'agit de contravention 
de police. Dans les villes peu populeuses, il 
remplit également les fonctions de maire et 

celles de greffier dans quelques juridictions; 
il préside les licitations. 

4. Le juge de l'arrondissement et celui 
des villes sont chargés de l'administration 
des faillites et des partages après décès. 

5. Quand le maire d'une grande ville est 
adjoint au juge, ces deux autorités forment 
le tribunal de partage. 

6. Pour la seconde instance, il n'existe 
que deux tribunaux supérieurs composés 
d'un président et de plusieurs membres ; ils 
sont établis l'un à Copenhague et l'autre 
dans le Jutland. 

7. Le tribunal suprême forme la troisième 
instance ; il est composé d'un président et de 
plusieurs assesseurs (1). 

La procédure devant ce tribunal est ordi
nairement verbale. 

Les appels qui peuvent y être portés sont : 
les jugements des tribunaux inférieurs et 
tous les actes judiciaires, tels que les actes 
de l'autorité executive, les tribunaux de par
tage, l'administration des licitations et les 
actes des greffiers. 

8 . L'ordonnance du 4 mai 1840 dispose 

(i) Autrefois, avant la constitution, le roi était le prési
dent de ce tribunal, et,quoiqu'il n'assistât qu'à la séance 
d'ouverture, les avocats étaient obliges d'adresser la parole 
à Sa Majesté comme si elle était présente. 
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qu'on ne peut interjeter appel devant le 
tribunal suprême que d'un jugement de con
damnation à un emprisonnement au pain 
et à Feau pendant, dix jours, ou à un empri
sonnement de quarante jours, ou quand il 
s'agit de vol ou de fraude. 

9 . L'appel à un des deux tribunaux su
périeurs ne peut avoir lieu que quand il y a 
condamnation à dix écus danois ou au-des
sus ; il faut, pour l'appel devant le tribunal 
suprême, que cette condamnation soit de 
cent écus ou au-dessus. 

î © . Pour la capitale, îln'existe en général 
que deux instances et deux tribunaux ordi
naires de première instance, 1 un pour les 
causes criminelles et de contravention de 
police, et l'autre pour les causes civiles. 

H . Le premier est composé d'un prési
dent et de huit assesseurs, et est divisé pour 
l'instruction en sept sections occupées par 
un assesseur. 

1« . Pour les causes civiles, le tribunal 
composé d'un président et de dix à douze 
assesseurs, a également plusieurs sections 
dirigées par les assesseurs. Ainsi ces sections 
s'occupent du partage, de l'audition des té
moins , de l'action relative au paiement des 
dettes peu considérables, et des contestations 
qui concernent les parties domiciliées hors 
de la ville dans des cas exceptionnels. 

13. Ce tribunal est inférieur pour la capi
tale, mais supérieur et de deuxième degré 
pour les tribunaux des provinces, à l'excep
tion du Jutland. 

14. Il existe aussi à Copenhague un tri
bunal maritime composé d'un président qui 
doit être jurisconsulte, et de plusieurs asses
seurs au courant des affaires maritimes. 

L'appel des causes jugées par ce tribunal 
est porté devant le tribunal suprême, sauf 
certaines contestations comme celles rela
tives à la prise des bâtiments étrangers, aux 
pilotes, aux convois, à l'abus du pavillon 
danois, etc. 

Un tribunal supérieur spécial, dit de l'ami
rauté, connaît de l'appel de ces affaires. 

15. Quand il s'agit déjuger un ecclésias
tique pour sa mauvaise conduite ou une vie 
scandaleuse , l'évèque nommera un prévôt 
et deux membres du clergé qui formeront 
un tribunal, dont l'appel pourra être porté 
devant un tribunal supérieur ecclésiastique, 
dont l'évèque et le grand bailli font partie. 

C'est devant le tribunal suprême que le 
deuxième appel devra recevoir sa dernière 
solution. 

T I T R E P R É L I M I N A I R E . 

DE L A P U B L I C A T I O N D E S E F F E T S E T DE 

L ' A P P L I C A T I O N D E S L O I S E N G É N É R A L . 

I . Les lois obligent tout individu domi
cilié sur le territoire du royaume ou qui y 
séjourne (Préface du code de Christian V) 
(3, C. N . ) . 

%> Les étrangers qui n'y font qu'un séjour 
temporaire y sont par conséquent soumis, à 
moins qu'il ne soit disposé autrement par 
suite de leur position comme étrangers. (3 , 
C. N . ) . 

3. Les étrangers, qui ont fixé leur domi
cile dans le royaume, sont tenus de se sou
mettre à la loi sur le recrutement {Loi du i2 
février 1849, n o s 1 à 3). 

4. La promulgation officielle des lois 
s'opère par la lecture publique dans les tri
bunaux et par l'inscription sur le registre 
public; dans quelques cas particuliers les 
ordonnances fixent elles-mêmes les condi
tions spéciales de leur publication. La lec
ture doit avoir lieu immédiatement après 
l'émission de la loi, et il en est donné com
munication aux autorités suprêmes par le 
premier courrier. La lecture publique em
porte la présomption judiciaire , que la loi 
est arrivée à la connaissance de tous. La 
publication se fait également dans les jour
naux du pays , mais cette forme de publica-
cation n'est pas considérée comme officielle 
(1, C .N. ) (1). 

5. Comme 6 , C. N . (Chapitre V, livre I e r , t 

art. 2, Code de Christian V).-

L I V R E P R E M I E R . 

T I T R E PREMIER. 

D E S P E R S O N N E S , D E L A J O U I S S A N C E E T D E L A 

P R I V A T I O N D E S D R O I T S C I V I L S . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L A J O U I S S A N C E D E S D R O I T S C I V I L S . 

C L'exercice des droits civils est indépen
dant de la qualité de citoyen danois ; tout 
étranger domicilié dans le royaume jouit 
des mêmes droits civils que les indigènes; 
les droits politiques sont en général réser> 
vés aux citoyens seuls (Ordonnance du 13 jan
vier 1776, appelée indfidsretten) (7, C. N.J. 

Pour obtenir un emploi public dans le 
royaume, ou des charges à la cour, et pour 
remplir des fonctions dans l'Eglise, dans 
l'administration ou dans l'armée, il faut être 
né dans un des Etats du royaume, ou au 
moins être issu de parents danois demeurant 
en pays étranger pour le service de l'Etat 
[Ordonnance du 13 janvier 1776). 

8. Un étranger ne peut plus être natura
lisé que par une loi ; il ne jouit pas du droit 
d'élection ni actif ni passif sans être natura
lisé (constitution ('>). 

9. La liberté des cultes étant admise, et 

(0 Le principe de la non rétroactivité des lois n'est con
sacré dans aucune des dispositions de la législation danoise. 

(2) Les indigènes pauvres sont nourris aux dépens des 
communes qu'ils habitent depuis cinq ans, ou de celles où 
Us sont nés (Ordonn. du 6.novembre J839, et H Janv. №4). 
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chacun pouvant exercer librement sa reli
gion et obtenir pour son culte la protection 
de l'Etat, les étrangers peuvent s'établir dans 
le royaume sans restriction quant à leur 
confession religieuse ; le gouvernement, ou 
plutôt la police, a le droit de faire sortir du 
territoire de l'Etat l'étranger qui ne peut suf-
lire lui-même à ses besoins ( i ) . 

Î O . L'étranger dont le séjour n'est que 
temporaire pourra être traduit devant les 
tribunaux du royaume de Danemark pour 
l'exécution des obligations par lui contrac
tées envers des sujets danois ( 14 , C. N. ) . 
[Instruction 1, 2 et Î3 â la cour suprême , 1 e r 

décembre 1771 , § 31.). 
i l . Lorsqu'un citoyen danois a acqui3 

des titres ou droits réels, ou formé dos sai
sies sur la personne ou sur les bien? d'un 
étranger, les contestations élevées seront ju
gées par les tribunaux ordinaires, et si l 'é
tranger ne réside pas dans le royaume et 
n'y est représenté par aucun mandataire 
autre que le détenteur de ses biens, c'est ce 
détenteur qui doit être assigné [Ordonnance 
du 30 novembre 1821, C. danois, 5, 2, 20). 

CHAPITRE II . 

DE LA PERTE DES DROITS CIVILS. 

12. La perte de la qualité de citoyen da
nois n'est soumise à aucune condition , elle 
est réglée par des lois spéciales (17, C. N. 
iiff.). 

13. La mort civile n'existe pas en Dane
mark (22, C. N. diff.). 

14. Cependant celui qui a été condamné 
à la peine des travaux forcés (2) est, pendant 
la durée de sa peine , en état d'interdiction 
légale, et privé de la jouissance de ses biens. 
S'il hérite , il n'a pas même la disposition 
des revenus de l'héritage qui lui est échu : 
ces revenus sont employés pour les besoins 
de sa femme et de ses enfants, ou s'il n'en a 
pas , ils sont mis dans la caisse des impôts 
publics. La restitution lui en est faite après 
sa mise en liberté, et s'il meurt en prison , 
sa famille recueillera sa fortune ; un tuteur 
sera nommé dans ce cas pour gérer et admi
nistrer les biens dans les formes prescrites 
(25, C. N. diff. — 29 C. pén. franc, diff.). 

15. En cas >ie condamnation de l'un des 
époux à la détention perpétuelle , l'autre 
conjoint peut obtenir son divorce après l'ex
piration de trois années, si la condamnation 
est infamante ou si elle n'est pas infamante 
après l'expiration de sept années (227, C. N. 
diff.). 

(l) Autrefois, les étrangers domiciliés pouvaient être na
turalisés par autorisation spéciale. La loi fondamentale 
exige une loi. 

(4) U y a des peines infamantes établies par le Code de 
Christian v, pour certains crimes qui sont supprimés par 
la législation nouvelle, tels que le bannissement et la pro
scription (ordonn. danoise du 30 mars 1827), !â confiscation 
des biens a été également supprimée {ordonn- du %i sep
tembre — (Acte de M. de stenfeld). 

10. Le condamné à une peine infamante 
perd tous les droits inconciliables avec l'in
famie, il ne peut se présenter devant les tri
bunaux pour déposer dans un acte solennel 
et authentique ; à sa mort il sera inhumé 
sans aucune cérémonie , on ne jettera pas 
de terre sur son cercueil, aucun discours ne 
pourra être prononcé sur sa tombe (Voy. 1, 
y, 1, 2, 5, S, 2, 1, 10 ,C. Christian V.). (3). 

1 » . Les condamnations par contumace ne 
sont pas connues dans le droit danois. Si 
l'accusé trouve des moyens de se soustraire 
à la justice, la condamnation ne s'en pour
suit pas moins, pourvu que l'affaire soitsuf-
iisamment instruite , l'exécution seulement 
en est différée jusqu'à ce que l'accusé soit 
saisi et oonstitué prisonnier (27 et suivants, 
C. N. diff.). 

1H. Si l'instruction n'est pas terminée, le 
jugement est retardé jusqu'à ce que la pré
sence de l'accusé en r<mde la continuation 
passible. Le seul cas où la condamnation 
par contumace est prévue par le code de 
Christian V (6, 4, 15), est celui où un indi
vidu qui s'est rendu coupable du crime de 
lèse-majesté s'est évadé. Dans ce cas la mu
tilation et les autres châtiments qui doivent 
accompagner la peine capitale sont exécutés 
en effigie. 

T I T R E I I . 

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL (4). 

19. Les employés de l'Etat doivent tenir 
des registres et y insérer des mentions pro
pres à établir les faits et les circonstances 
qu'il est nécess lire de constater. Les décla
rations laites par les parties intéressées de
vant les tribunaux ou les notaires publics, 
sont sur requête spéciale, lues publiquement 
devant le tribunal ; on peut s'en faire déli
vrer des copies (34 et suiv., C. N . ) . 

tO. Tout ministre de la religion de l'Etat 
est tenu de tenir des livres administratifs dans 
la forme indiquée par le resiiit du 27 août 
1833 et par l'ordonnance du 24 murs 1814 
sur les naissances , les décès et les enterre
ments des juifs. 

« 1 . Ils doivent aussi inscrire sur leurs 
livres les naissances, les premières commu
nions, les mariages et décès , etc., etc. (34 , 
C. N. ) . Chaque domestique des deux sexes 
doit se pourvoir d'un livre émargé par un 
officier public contenant des certificats du 
lieu et de la date de son baptême et de sa 
première communion [Ordonnance danoise, 
5 septembre 1832). 

Les déclarations de naissance doivent 

(.D Cependant, on ne petit pas regarder ce criminel comme 
réellement frappé de mort civile, puisqu'il peut hériter et 
disposer de sa fortune par testament, et qu'en un mot, il 
n'est pas privé de la plénitude de ses droits civils (Note de 
M. destenfeld). 

(4) Il n'existe pas de dispositions générales qui corres
pondent aux actes de l'état civil de la législation française 
(Acte de Al. de sttnield). 
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être faites au curé du l ieu, et au sous-em
ployé de l'église dans un délai déterminé 
après l'accouchement (§5, C. N . ) . 

£ 3 . Celui qui désire reconnaître un enfant 
naturel pour le faire jouir de tous les droits 
et des bénéfices de la légitimation, doit déli
vrer une déclaration écrite qui est publiée 
et lue devant le tribunal (Voy. 5 , 2 , code 
Christian V.). (331, C. N.). (1). 

« 4 . La famille du défunt est obligée de 
faire la déclaration du décès à l'autorité ci
vile ; les curés sont tenus d'envoyer chaque 
année des registres qui contiennent rémuné
ration des personnes décédées et inhumées 
dans leurs paroisses (77, C. N . ) -

« 5 . En cas de décès d'un détenu dans la 
prison , avis en sera donné à l'autorité pu
blique du lieu de la naissance du défunt. 
Aucune inhumation ne sera M t e sans que le 
décès n'ait été constaté par un médecin bre
veté, ou par deux hommes au choix du ma
gistrat (80, C. N). Quand la personne char
gée de constater le décès, croit apercevoir des 
signes de mort violente ou autres indices 
qui méritent l'attention de la justice, sa dé
claration doit en être faite immédiatement 
(81, C. N . ) . 

26. Les inspecteurs aux revues (auditeurs) 
attachés à l'armée font l'office de notaires 
publics, spécialement en temps de guerre , 
et doivent constater les décès des militaires 
sous les drapeaux; ils ont par conséquent le 
droit de recevoir des déclarations et de déli
vrer des certificats revêtus du caractère of
ficiel (89, C. N . ) . 

T I T R E I I I . 

DU D O M I C I L E . 

27 à 37. Comme 102 à 111 , C. N. (%). 

T I T R E I V . 

D E S A B S E N T S (3). 

3 8 . Lorsqu'une personne disparait de son 
domicile ou de sa résidence, le ministère 
public prend l'administration de ses biens, et 

r 0) Une ordonnance du so avril 1824 indique les devoirs et 
les tondions des ministres de l'église pour les mariages. 
{.V- plus bas léchai). 2 du titre du mariage). 

(2j il y a en Danemark quelques dispostions particulières 
pour établir le domicile, tels, par exemple, que le forum, le 
droit électoral et l'éligibilité au Bigsdag (Vr. ordonn. du 
16 juin I8i9 et la loi du vi février 1849, §§ 1 et 3 sur le recrute
ment). Pour les pauvres, il existe aussi des règles spéciales 
de domicile (rescrit du 5 juillet 1803 et ordonn. du 24 jan
vier i84i (Note de M. de stcnfeld). 

(3) Il existait certainement dans la législation danoise des 
prescriptions sur la manière de. veiller aux biens des per
sonnes disparues ou présumées absentes, et de sauvegarder 
les intérêts de leurs créanciers: cependant on manquait, en 
plusieurs cas* de règles précises sur l'administration des 
biens d'un absent. Aussi Íes effets de l'absence, quant aux 
biens, ont-ils été déterminés par la loi du u septembre 1839, 
qui régit maintenant cette matière, dont on rapporte tes 
principales dispositions (Note de M. de Stenfeld). 

si l'absent n'a laissé dans le royaume ni 
femme, ni fondé de pouvoir, il est nommé 
un tuteur qui veille à ses intérêts (112 à 114, 
C .N . ) . 

3 9 . Après un certain laps de temps, si 
l'absent n'a pas donné de ses nouvelles, et 
que son existence reste douteuse , ses héri
tiers pourront se faire envoyer en possession 
provisoire des biens qui lui appartenaient 
au jour de son départ, et ils jouiront des re
venus cinq ans après sa disparition s'ils sont 
héritiers directs , et dix ans s'ils ne sont pas 
héritiers (120, C. N.). 

4 0 . Pour acquérir ce droit, les parties in
téressées assigneront l'absent et les héritiers 
présumés pour comparaître dans les délais, 
de la loi devant le tribunal de première, 
instance, qui les investit légalement delà 
jouissance des biens de l'absent (123, C. N.). 

4 1 . Si l'absent reparaît ou si d'autres hé
ritiers se présentent après le jugement, il n'y 
a lieu à aucune restitution des revenus, dont 
la totalité appartient aux parties qui se sont 
présentées les premières. S'il s'est écoulé 
vingt ans révolue depuis la disparition de 
l'absent sans qu'il ait donné de ses nou
velles ou prouvé son existence, sa succession 
sera ouverte au profit de ses héritiers qui 
entreront dans la jouissance entière de leurs 
droits (129, C. N . ) , 

42. Si les circonstances sont telles qu'on 
ait la presque certitude , ou une forte pré
somption du décès de l'absent, comme si le 
navire sur lequel il se trouvait a fait nau
frage, ou s'il devait avoir l'âge de quatre-
vingt-dix ans, les ayants-droit pourront, 
dans le premier cas, après l'expiration de 
trois années, et dans le second, même avant 
ce temps, demander au tribunal l'envoi eD 
possession définitive (129, C. N.). 

4 3 . Si l'absent reparait avant vingt ans 
révolas depuis le jour de sa disparition, il 
a le droit de réclamer ses biens (131, C. N.). 

4 4 . Si l'absence continue au-delà de 
vingt ans, sans que son existence soit prou
vée, et sans qu'aucun héritier ne se soit pré
senté pour réclamer sa succession , un acte 
de mise en demeure lui sera notifié, ainsi 
qu'à ses héritiers, par l'intermédiaire de 
l'administration des partages, et si personne 
ne comparait les biens seront dévolus au 
trésor public. 

4 5 . Il en est de même pour le cas où il 
s'ouvre une succession au profit de l'absent. 
Hors ce cas, la succession est dévolue exclu
sivement aux héritiers qui se sont présentés 
et ont prouvé leurs droits après qu'une con
vocation générale des héritiers a été publiée 
dans les délais de la loi (136, C. N. diff.). 

4 « . Les droits de l'héritier absent ne s'é
teignent qu'après quinze ans révolus depuis 
sa disparition , et ils se perpétuent pour sa 
famille s'il est prouvé que son décès a eu 
lieu avant l'expiration des quinze ans néces
saires pour la prescription ; cependant au
cune restitution des revenus n'a lieu de 1* 
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part de ceux qui en ont joui de bonne foi. 
4 7 . Dans tous les cas ©ù les héritiers d'un 

absent peuvent obtenir la jouissance des re
venus de ses biens, son épouse peut deman
der le divorce après avoir rempli les forma
lités prescrites par l'ordonnance du 29 mai 
1850 (139, C. N . ) . 

48. Pour veiller aux intérêts des enfants 
mineurs d'un absent, dont l'autre conjoint 
est domicilié dans le royaume , on se con
formera à la législation sur la minorité. (Ut 
o 143, C. N. diff.). 

T I T R E V. 

DU MARIAGE (1). 

CHAPITRE PREMIER. 

DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES POUR 
POUVOIR CONTRACTER MARIAGE. 

40. L'homme avant vingt ans révolus et 
la femme avant seize ans révolus, ne peuvent 
contracter mariage (144, C. N. diff.). 

5©. La femme qui n'est pas veuve doit 
avoir le consentement de ses parents ou de 
son tuteur pour se marier, si son père est 
dans l'impossibilité de manifester sa volonté 
(148, C. N. diff.). 

51. Si le liancé n'a pas encore atteint l'âge 
de la majorité, il est également tenu de 
demander le consentement des personnes 
susnommées. En cas de refus , il sera passé 
outre à la célébration du mariage si les of
ficiers du ministère public jugent l'opposi
tion mal fondée (Ibid. diff.). 

5*. En ligne directe, le mariage est pro
hibé entre tous les ascendants et descendants 
(161, C. N . ) ; en ligne collatérale, le mariage 
est interdit entre les parents au premier 
degré (162, C. N . ) . 

53. Il est encore défendu d'épouser la 
veuve de son frère, ou son oncle du côté 
paternel ou maternel, à moitis d'obtenir une 
autorisation royale conformément aux or
donnances des 14 décembre 17~5 et 23 mai 
1800 (163 et 164, C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

DES FORMALITÉS RELATIVES A LA CÉLÉ
BRATION DU MARIAGE. 

54. La célébration du mariage est, confor
mément à nos lois , un acte religieux qui 
doit s'accomplir dans la forme prescrite par 
le culte (165, C. N. diff.). 

55. Avant la consécration du mariage, les 
parties contractantes font faire, à huit jours 
d'intervalle , trois publications , pendant la 
grand'messe du dimanche dans la paroisse 
de la femme (53 et 64, C. N , ) , mais le roi 

0) les lois sur le mariage sont, pour la plupart, puisées 
dans le llv. 3, chap. 16 du code danois et dans les ordon
nances du 5 mars 1734,19 février 1783. 4 janvier 1799. 30 avril 
i8M,et le rituel ecclésiastique de 1685 {Note de M. de Slen-
ftW-

peut dispenser de cette formalité (169, C. N . ) . 
56. Le prêtre qui est appelé à consacrer 

le mariage devra s'assurer, par des preuves 
authentiques, qu'il n'existe entre les époux 
aucune cause d'empêchement; il devra préa
lablement s'informer de leurs volontés ré
ciproques auprès de témoins dignes de fo i , 
et même de cautions ; il provoquera leur 
déclaration à cet effet en présence de deux 
témoins (70, C. N . ) . 

57. Si le mariage n'a pas été célébré dans 
les trois mois après les publications faites à 
l'église, il devra être procédé à de nouvelles 
publications (65, C. N . ) . 

58. La consécration doit avoir lieu à 
l 'église, à moins d'une dispense spéciale 
(165, C. N . ) . 

59. Si un mariage a été contracté en pays 
étranger par un Danois qui revient en Dane
mark s'y fixer avec son épouse , et que le 
mariage soit attaqué {Code, til. III, chap. 16, 
art. 9) comme contracté entre parents ou 
alliés au degré prohibé, l'acte de mariage 
sera annulé, et l'époux même passible d'une 
peine. Si le mariage n'est pas attaqué , l 'é
poux sera poursuivi s'il n'a pas observé les 
dispositions prescrites par les lois danoises 
(170 et 171, C. N. diff.). 

CHAPITRES III ET IV. 

DES OPPOSITIONS ET DES DEMANDES 
EN NULLITÉ DE MARIAGE. 

6 0 . Toute personne dont les droits per
sonnels et particuliers seraient lésés par un 
mariage, a Je droit d'y former opposition 
avant la célébration ; ce droit appartient éga
lement aux parents et aux curateurs dont le 
devoir est de. veiller sur les mineurs. (172 et 
suin.X. N. diff.). 

6 1 . Lorsque l'opposition a été formée 
par les parents ou parle curateur, les auto
rités prononce) ont sur la légalité de la de
mande (Ord. du 3i> avril 1824). 

L'inobservation des formalités et des con
ditions requises n'annule pas le mariage. 

62. Aucun ministre ne peut passer outre 
à la célébration du mariage quand des oppo
sitions ont été formées, sans que préalable
ment leur mainlevée n'ait été ordonnée 
(loi du 30 arril 1824) (177, C. N . ) . 

63. Les causes de nullité dérivent des 
circonstances qui rendent le mariage impos • 
sible, comme dans le cas de bigamie ou de 
parenté. ou d'affinité au degré prohibé. 

64. Si le mariage a été contracté con
trairement aux autres prescriptions de la loi, 
les conjoints pourront être poursuivis et 
condamnés, mais sans que le mariage soit 
dissous. 

CHAPITRE V. 

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU MARIAGE. 
65. Les époux contractent ensemble l'obli

gation de nourrir et élever leurs enfants 
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DANEMARK. (Du divorce). 

jusqu'à ce qu'ils puissent eux-mêmes suffire 
à leurs besoins, c'est-à-dire jusqu'à l'âge de 
dix-huit ans (Ord. du 24 janvier 1844), 
pourvu que l'enfant ne soit pas dans l i m -
possibilite absolue de gagner sa vie (Placard 
du 6 décembre 1839), et à moins qu'il ne 
puisse lui-même subvenir à son existence 
avant qu'il ait atteint cet âge (203, C. N . ) . 

6 6 . Les beaux-pères et belles-mères ont 
les mêmes obligations à l'égard de leurs 
beaux-fils et belles-filles (206, C. N . ) . 

6 » . Il n'existe pas de dispositions légales 
qui obligent les enfants à nourrir leurs pa
rents et leurs ascendants lorsqu'ils sont dans 
le besoin , à moins qu'ils ne soient en état 
de démence ; dans ce cas, leur entretien est 
aussi à la charge des enfants (205, C. N. diff.). 

CHAPITRE VI. 

DES DROITS ET DEVOIRS RESPECTIFS DES 

ÉPOUX ET DU RÉGIME DE L A COMMU

NAUTÉ. 

6 8 . Les époux se doivent mutuellement 
aide et assistance (212, C. N . ) . 

6 0 . La communauté de biens est recon
nue comme le régime ordinaire ( 5 , 2 , 19 , 
20, 21 , -5 , 3, 8,-3,17 C. Christian V.) (1393, 
C. N . ) . 

*'©. La femme peut cependant avoir une 
fortune à elle échue par testament, mariage 
ou à titre de fidéicommis , mais dans ce cas 
le mari est considère comme son tuteur; 
elle ne peut ni contracter des obligations, 
ni aliéner aucuns de<* biens de la commu
nauté ou les siens,propres , sans le consen
tement du mari (1421 et 1426, C. N . ) . 

91. Le mari est tenu de payer toutes les 
dettes contractées par sa femme pour les 
besoins de la vie commune (5,1, 13 C. Chris
tian V.). 

9*b. Il répond aussi, dans certains cas, 
des indemnités auxquelles par son propre 
fait elle peut être condamnée (1424, 2 e partie, 
C. N . ) . 

93. Si le mari est incapable d'administrer 
la communauté, comme pour cause de dé
mence, même de démence sénile, de prodi
galité, d'absence prolongée, s'il n'a laissé 
aucun procureur fondé, ou s'il a été con
damné à la peine des travaux forcés , dans 
ces cas un curateur sera nommé à la femme 
pour prendre les mesures nécessaires (1). 

CHAPITRES VII ET VIII. 

DE L A DISSOLUTION DU MARIAGE ET DES 

SECONDS MARIAGES. 

94. Le mariage se dissout par la mort 
d'un des époux ou par un divorce légale
ment prononcé (227, C. N . ) . 

(i) voir le titre des successions pour le cas où la fetnme 
eut tester. 

9*. Le mari ne peut contracter un nou
veau mariage que trois mois révolus après 
la mort de sa première femme , et toute 
veuve doit attendre un an (228, C. N. diff.). 

9G. Les paysans et les personnes de la 
classe inférieure ont cependant le droit de 
contracter un nouveau mariage avant l'expi
ration de ces délais : l'homme peut, dans ce 
cas, se remarier six semaines après la mort 
tle l'épouse , et la veuve trois mois après le 
décès de son mari (Ordonnance danoise du 30 
avril 1824.) (311, C. N. diff.). 

T I T R E VI . 

DU DIVORCE. 

CHAPITRES I, II, III, IV, V DU CODE DANOIS. 

99. Les causes principales d'une demande 
en divorce sont : l'adultère, l'abandon, 
l'impuissance, une maladie contagieuse 
connue seulement après la consécration du 
mariage , une condamnation à la prison ou 
aux travaux forcés à perpétuité (3, 15, Code 
danois). (t%9 à 233, C. N . diff.). 

* 8 . En cas d'adultère, le divorce ne doit 
pas être prononcé si l'autre conjoint s'est 
aussi rendu coupable du même fait, ou s'il 
l'a provoqué par des fautes graves , comme 
l'excitation à la débauche, le vol, etc. 

99. Quand un mari après avoir pris sa 
femme en flagrant délit continue ses rapports 
avec elle, l'action en divorce s'éteint (272,C.N.) 

8 0 . L'abandon peut être simple ou crimi
nel ou malicieux ; il est simole quand un 
des époux fait un voyage d'affaires ou part 
avec le consentement de l'autre conjoint;il 
est criminel quand il s'évade sans cause dé
terminée ou sans le consentement de l'autre 
époux. Dans ce cas, la dissolution du ma
riage peut avoir lieu après l'expiration de 
trois ans. 

8 1 . Quand l'abandon est simple , l'époux 
délaissé doit attendre le retour de l'autre 
conjoint pendant cinq ans (Ord. danoisti 
des 29 mai 1750 et 11 septembre 1839). S'il est 
prouvé que ce dernier est dans l'impossibi
lité absolue de revenir, et que sa volonté y 
est étrangère , l'action en divorce n'est pas 
recevable. 

8 « . Pour que l'impuissance puisse deve
nir une cause de divorce, il faut que l'infir
mité ait existé avant le mariage, et qu'il n'y 
ait pas eu guérison (313, C. N. diff.). 

8 3 . Dans le cas de condamnation à l'em
prisonnement ou aux travaux forcés à per-

étuité de l'un des époux, l'autre doit atten-
re trois ans si la condamnation du cou

pable est infamante, et sept ans si elle ne 
l'est pas : si, à l'expiration de ce temps, le 
condamné n'a pas sa grâce, le conjoint inno
cent peut poursuivre judiciairement son 
divorce (Ord. danoise du 18 décembre 1750, 
et résolution royale du 18 juillet 1790), (232, 
C. N . ) . 
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84. Aucune loi ne prescrit de procédure 
spéciale pour les demandes en divorce, si ce 
n est pour le cas d'abandon (236 et suit. C. N . 
diff.). 

8 5 . Un défenseur doit être donné à l 'é
poux absent ; l'époux demandeur en divorce 
doit se présenter en personne devant le tri
bunal pour formuler sa plainte (237, C. N . ) . 
Le mari, à cet effet, doit être cité d< v »nt le 
tribunal de son dernier domicile, a v « c un 
délai de trois mois pour comparaître, et 
après que la citation aura été publiée dans 
les journaux désignés à cet effet. 

8 G . Dans toute demande en divorce , l 'é-

fioux défendeur a le droit de prendre toutes 
es mesures provisoires légales dès avant le 

jugement, et spécialement requérir, pour la 
conservation de ses droits, l'apposition des 
scellés sur les effets mobiliers de la commu
n a u t é ' ^ . C. N . ) . 

- 8 7 . En cas de cessation de cohabitation 
pendant le procès, le tribunal réglera provi
soirement le sort des enfants , si les parties 
ne peuvent s'entendre à cet effet (267, C. N . ) . 

8 8 . On peut par autorisation spéciale ob
tenir le divorce par consentement mutuel 
d'après les conditions ci-après (Ordonnances 
des 30 avril 1824 et 23 mars 1827 , le rescrit 
du 10 févrur 1818, et les ordonnances des 23 
mat et 18 octobre 1800). (275 et suiv., C. N . ) . 

8 9 . On ne peut obtenir l'autorisation de 
divorcer par consentement mutuel qu'après 
avoir rempli toutes les conditions d'une sé
paration de corps légale (275, C. > \ diff.). 

90. Les autorités supérieures ne peuvent 
prononcer la séparation de corps que lorsque 
toutes représentations et exhortations que 
l'on croit propres à opérer une réconcilia
tion entre époux, ont été essayées , d'abord 
par le curé du lieu et ensuite par l'autorité 
Civile (239, C. N . ) . 

9 1 . Quand il est suffisamment prouvé que 
la vie commune est impossible aux époux , 
la permission de séparation de corps peut 
être accordée. L'autorité prend les disposi
tions nécessaires pour l'administration des 
biens de la communauté, et règle, la pension 
alimentaire que le mari paiera à la femme 
et aux enfants d'après des conventions mu
tuelle? (306 C. N. diff.). 

9 « . Lorsque les époux ont été séparés au 
moins pendant trois ans en vertu d'un* per
mission légale, et que toute tentative de ré
conciliation a été une seconde fois es
sayée infructueusement, les parties peuvent 
obtenir que le divorce soit prononcé, et se 
faire autoriser à convoler à un second ma
riage , si l'époux demandeur peut prouver 
que sa vie a été irréprochable pendant le 
temps des épreuves (310 C. N. diff.). 

9 3 . L'intervention et le consentement des 
parents des époux n'est pas nécessaire (Î78, 
C. N . diff.). 

9 4 . Si la séparation n'est demandée que 
par l'un, des époux, le ministère de la jus
tice peut néanmoins l'accorder, mais seule

ment dans le cas où l'époux demandeur peut 
alléguer des causes péremptoire6, telles que 
sévices ou injures graves, ou d'autres actes 
qui rendent pour lui la vie commune into
lérable. 

9 5 . La séparation de corps môme légale 
n'emporte pas la cessation judiciaire du ma
riage. 

9 0 . le divorce judiciairement prononcé, 
l'époux demandeur peut en général contrac
ter immédiatement un nouveau mariage, 
pourvu cependant que le jugement en fasse 
essentiellement mention (297, C. N. diff.). 

91. Dans le cas de divorce prononcé en 
justice par cause d'adultère, l'époux cou
pable ne peut se remarier qu'après trois ans, 
et seulement avec une autori-ation royale , 
mais jamais avec son complice (298 , C. N ) . 

9 8 . L'époux coupable d'abandon criminel 
ne peut pas non plus se remarier immédia
tement après le divorce prononcé , il doit 
aussi obtenir une autorisation spéciale qui 
ordinairement n'est accordée que deux ans 
après l'expiration des deux années (Lettre C 
du 25 novembre 1820). 

9 9 . Quand le divorce a été obtenu en 
vertu d'un jugement de première instance, 
et que l'époux condamné n'a pas renoncé à 
son droit d'appel.le demandeur doit attendre, 
avant de contracter un nouveau mariage, 
l'expiration des délais ordinaires d'appel 
(Ordonnance danoise du 23 mai 1827). 

ÎOO. Le mariage dissous par un jugement 
peut, par une autorisation spéciale , être re
noué par la réconciliation des époux. Les 
parties dans ce cas s'adressent au ministère 
de la justice pour obtenir une autorisation 
à cet égard, et elles font ensuite la déclara
tion devant un prêtre qu'elles ont l'intention 
de recommencer leur vie commune ; toute
fois une nouvelle consécration n'est point 
nécessaire (Résolution danoise de* 20 septembre 
1815) (295, C. N. diff.). 

l O l . Les mariages, à moins de stipula
tions spéciales , étant contractés sous le ré
gime de la communauté de biens, le divorce 
donne lieu à un partage égal de la fortune , 
mais les enfants n'en reçoivent aucune part 
du vivant des parents (305, C. N . ) . 

1 0 « . Si les parties ne peuvent pas tomb'er 
d'accord pour la garde des enfants, le tri
bunal désigne celui des époux auquel ils 
doivent être confiés, et qui devra surveil
ler leur entretien et leur éducation (302, 
C. N.) (1). 

1 0 3 . La jurisprudence est incertaine sur 
la question de savoir si, lorsque la moitié de 
la fortune est insuffisante pour les besoins 
de l'épouse, le conjoint innocent est tenu de 
lui fournir une pension alimentaire; mais 
dans tous les cas il est de son devoir de con
tribuer à l'entretien des enfants laissés chez 
leur mère. 

(i) Le Rigsdag s'occupe en ce moment de la préparation 
d'une loi sur l'éducation religieuse de» eufauu (№(< 49 
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TITRE VII . 

CHAPITRES I ET I I . 

DE L A F I L I A T I O N DES E N F A N T S L É G I T I M E S 

OU NÉS D A N S L E M A R I A G E . 

1 0 4 . Le principe pater is est quem nuptiœ 
Aemonstrant, est consacré par la législation 
danoise; mais elle ne détermine point les 
cas dans lesquels un homme peut désavouer 
un enfant conçu pendant le mariage ; en 
général le mari ne peut être admis à nier la 
paternité que lorsqu'il a pris sa femme en 
flagrant délit (313, C. N. diff.). 

CHAPITRE m. 

DES P R E U V E S D E L A F I L I A T I O N DES E N F A N T S 

L É G I T I M E S . 

1 0 5 . La légitimation d'un enfant naturel 
se fait au moyen d'un acte dressé par le 
père, et dans lequel il reconnaît l'enfant 
pour le sien propre ; cet acte est rendu pu
blic au moyen d'une lecture faite devant les 
tribunaux ( 5, 2, 10 C. de Christian V). 

1 0 6 . Quand la mère d'un enfant naturel 
reconnaît sa maternité, il n'est pas néces
saire qu'elle donne son consentement à la 
légitimation (1). 

T I T R E V I I I . 

D E L ' A D O P T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L ' A D O P T I O N E T D E SES E F F E T S . 

l©?. L'adoption n'est permise qu'en 
vertu d'une autorisation spéciale. 

I O S . La chancellerie a le pouvoir d'auto
riser l'adoption dans tous les cas où il n'exista 
pas de descendants en ligne directe (343 , 
C. N . ) . L'enfant adopté prend le nom de 
l'adoptant et a sa part dans la succession 
comme un enfant légitime , avec la restric
tion seulement que le droit d'héritage ne 
s'étend point aux comtés, baronnies ou ma
jorais, ruais seulement à la fortune particu
lière de l'adoptant (Résolution royale danoise 
du 24 décembre 1817.) (347 et 350, C. N . ) . 

1 © 9 . L'adopté conserve ses droits vis-à-
vis sa famille naturelle (348, C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

DE L A T U T E L L E OFFICIEUSE (2). 

H O . Pour élever un enfant étranger, il 
n'est nécessaire d'aucun acte authentique ; il 

(1) on traitera, au titre des successions, des droits d'héré
dité des enfants légitimes. Tout ce qui les concerne est 
réglé par les ordonnances des 15 juillet Mi et 13 février 
177*. 

(2) La loi danoise ne contient aucune disposition sur la 
tutelle officieuse {Note de M. de Stenfeld). 

suffit du consentement de ses parents ou de 
son tuteur ; les autorités ont cependant le 
droit de placer un enfant chez des étrangers, 
si les parents ou ceux qui sont chargés de 
les nourrir, négligeaient sans motifs son 
éducation [Règlement des pauvres du 5 juillet 
1803 , § 39). 

1 1 1 . Les parents nourriciers peuvent 
exercer le pouvoir paternel qui est regardé 
comme indispensable pour l'éducation. Si 
un père ou une mère nourriciers, après avoir 
reçu un enfant, tombent dans l'indigence et 
sont hors d'état de pourvoir à ses besoins, 
l'enfant reprend sa position et ses droits dans 
sa famille naturelle(P/acard danois du 14 dé
cembre 1810, § 12) (3). 

1 1 « . L'établissement de l'entretien des 
enfants pauvres paie aux parents nourriciers 
une pension alimentaire jusqu'à ce que ces 
enfants aient atteint l'âge de sept ans ; passé 
cet âge , l'enfant reste à leur charge et est 
tenu de travailler selon sa capacité, 

TITRE I X . 

DE L A PUISSANCE P A T E R N E L L E . 

1 1 3 . Les enfants restent sous l'autorité 
des parents jusqu'à l'âge de dix-huit ans, à 
moins que leur éducation ne soit considé
rée comme achevée par l'émancipation, par 
exemple quand une fille se marie (Code 
danois, 3, 16, 38, de f administration des pau
vres de Copenhague, jwllet 1799, § 76, et or
donnance du 9 août 1754) (372 et 476 C. N.). 

1 1 4 . La mère partage la puissance pater
nelle , avec la restriction seulement qu'en 
cas de contestation entre les époux c'est le 
père dont la voix est prépondérante ( 6, S, 6 
C. dan. ) (148, C. N.,371 à373, C N. diff.). 

1 1 5 . L'enfant doit honneur et respecta 
ses père et mère ; ils ont sur lui un droit en
tier de correction (371, 375 et 381, C.N. dif[.), 

1 1 6 . Les parents qui ont des sujets de 
mécontentement très graves contre la con
duite de leur enfant, qui , par exemple. se 
rend coupable de désobéissance , et méprise 
leurs conseils et leurs leçons chrétiennes et 
morales (6,5, 1, 5, 2, 29 C. C/ir.), ont le droit 
de le déshériter , mais ils ne peuvent avoir 
recours à une détention ou autre peine grave 
qu'après un jugement (Placard du 8 avril 
1771) (376 et 377, C. N. diff.). 

1 1 3 . La loi punit plus gravement l'offense 
que se permet un enfant contre ses parents 
que tout outrage envers un étranger (6,5, 
C . 3 , C. Chr. — Ordon. du 4 octobre 1833, 
§ 22) (377, 2, N . ) . 

1 1 S . Lorsque l'enfant a des biens per
sonnels, le père, ou s'il est mort la mère, 
consérvela jouissance des revenus de ces 
biens, jusqu'au moment où l'éducation est 

U existe une ordonnance du i" décembre mo sur l'or
ganisation d'un établissement royal pour l'entretien des 
enfants pauvres nouveau-nés (Note de M. de Stenfeld). 
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considérée comme achevée. Ils ont le droit 
d'être remboursés de toutes les dépenses 
faites pour leur instruction, dans un but utile 
(385, C. N. diff.). 

1 1 9 . L'usufruit légal de la fortune d'un 
enfant n'appartient point aux parents; ils 
sont au contraire comptables des biens dont 
ils n'ont pas la jouissance dans les formes 
prescrites pour les tutelles (384, C. N. diff.). 

T I T R E X E T X I . 

DE LA T U T E L L E , DE L A MAJORITÉ ET 

DE L'INTERDICTION (1). 

1*9. Tout homme qui n'a point atteint 
l'âge révolu de dix-huit ans, est mineur; la 
femme, quel que soit son âge, reste en état 
de minorité et en tutelle jusqu'à son mariage 
(488, C. N. diff.). 

1 « 1 . Tout homme de l'âge de dix-huit à 
vingt-cinq ans reste en curatelle jusqu'à l'âge 
de vingt-deux ans au moins; il peut cepen
dant obtenir son émancipation par une auto
risation spéciale ; de même une fille âgée de 
dix-huit ans, peut obtenir le veniam sexûs, 
par lequel elle entre dans la classe des p e r 
sonnes en curatelle (Ordon. danoise du 23 
mars 1827) (388, C. N . diff.)4 

1 « « . Le majeur qui est dans un état ha
bituel d'imbécillité ou de démence, ou qui 
dissipe ses biens, et celui que son grand âge a 
rendu incapable de veillera ses propres in
térêts est mis en tutelle ou en état d'inter
diction par ordonnance du magistrat (489, 
C. N. diff.). 

1*3. Le jugement sur une demande en 
interdiction ne pourra être rendu qu'à l'au
dience publique, après avoir entendu les 
parties et spécialement les parents qui l'ont 
demandée; le tout après constatation préala
ble des causes de l'interdiction (493 , C. N . ) . 

1%4. L'autorité civile a le droit ex officio, 
et pour les causes sus-indiquées de prononcer 
l'interdiction, même quand elle n'a pas été 
provoquée (491, C. N . diff.). 

1 S 5 . Le décret d'interdiction rendu par 
l'autorité civile doit être inséré dans les 
feuilles publiques (Rescnt du 10 avril 1841.). 

1 $ 6 . Ce n'est que dans quelques cas spé
ciaux que les parenîs du mineur sont con
voqués pour prononcer sur des questions d'un 
intérêt grave pour les mineurs (Code danois, 
5, 3, 7.) 494, C N. diff.). 

127. Après la dissolution du mariage par 
la mort de la mère, la tutelle appartient de 
plein droit au père (390, C. N . ) . 

1*8- Dans le cas de décès du mari, la 
mère peut devenir tutrice de ses enfants, 
mais elle n'est pas tenue d'accepter cette 
charge contre sa volonté (394, C. N . ) . 

(0 Sur cette matière, il existe le rescrit du 7 février im. 
et les ordonnances des 7 juin 1827 et 24 avril 1839, dont les 
dispositions sont rapportées dans ies divers articles de ces 
titres. 

1 « 9 . Toute personne qui a accepté une 
tutelle est tenue de veiller à l'administration 
des biens de son pupille (450, C. N . ) . 

13©. Les tuteurs naturels sont ceux qui, 
pour cause de parenté, sont obligés d'ac
cepter une tutelle (3 . 17 et 2 Code danois.). 

1 3 1 . Le père est désigné tuteur en pre
mière ligne, puis vient le frère, ensuite les 
ascendants et enfin les plus proches parents 
delà ligne collatérale (/Md.).(405, C. N. diff.) 

13%. Si l'autorité civile juge que le tuteur-
naturel d'un enfant est dans l'impossibilité 
de remplir ses fonctions, sa destitution sera 
prononcée et ses pouvoirs conférés à un autre 
(447, C. N . ) . 

1 3 3 . Les tuteurs déférés sont ceux qui, en 
dehors de toute cause de parenté sont nommés 
par l'autorité civile du lieu; ce devoir de 
citoyen est considéré comme une charge 
dont on ne peut se dispenser (419, 432, C. N . ) . 

134. Le droit individuel de choisir un 
tuteur par testament n'appartient à personne ; 
mais il peut être accordé par autorisation 
spéciale (397, C. N. diff.). 

1 3 3 . Sont dispensés, d'une manière ab
solue, de la tutelle : les mineurs, les indi-
vidusenétat de domesücité, ceux condamnés 
à une peine infamante et les insolvables 
(442 à 444, C. N . ) . 

13G. Sont également dispensés de la tu
telle pour cause spéciale : l'homme fiancé à 
sa pupille, le beau-père pour ses beaux-fils 
et belles-filles, le frère naturel pour ses 
frères et sœurs légitimes, ainsi que les ma
gistrats, à moins qu'ils ne soient tuteurs 
naturels (427 et suit. C. N . ) . 

1 3 ? . Les commissaires de la comptabilité 
de l'Etat ne peuvent sans autorisation spé
ciale accepter une tutelle (Ordon. du 8 juillet 
1840, §51. ) . 

138 . Les causes qui dispensent de la 
tutelle, sont eelles qui exemptent des autres 
charges civiles personnelles, à moins que 
la tutelle ne soit naturelle. 

1 3 9 . Plusieurs tutelles difficiles sont pour 
toutes personnes une juste dispense d'en 
accepter une nouvelle (435, C, N . ) . 

1 4 0 . Teut tuteur d'un enfant mineur 
prendra soin de sa personne et veillera à 
son éducation (Ordon. danoise du î9 juillet 
1814.) (450, C N . ) . 

1 4 1 . L'administration des biens du pu
pille n'est point confiée au tuteur d'une ma
nière directe, elle appartient immédiatement 
au overformynden (2) et à l'administration su
périeure des autorités du lieu. 

14%. On choisit chaque année dans toutes 
les villes du royaume, à l'exception de Co
penhague, deux hommes dignes de confiance 
qui, en qualité de grands tuteurs (overmyn-
den), prennent la gestion de tous les biens des 
mineurs sous la surveillance des autorités. 

1 4 3 . Dans les districts de campagne, les 

(2) Hommes choisis par les autorités pour gérer la tutelle 
de tous les mineurs d'une ville-
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administrateurs commis aux partages sont 
généralement aussi grands tuteurs. Quoique 
le tuteur ne négocie pas les emprunts, on ne 
peut en contracter aucun sans s'adresser 
préalablement à lui pour connaître son opi
nion (457, § i , C . N . ) -

1 4 4 . Lorsqu'un héritage échoit à un mi
neur, l'administration, mais non le tuteur, 
provoque les inventaires , les liquidations , 
et prend soin en un mot de la succession 
dans tous ses détails (461, C. N. diff.). 

145 . Les capitaux des mineurs doivent 
être garantis par des hypothèques en pre
mière ligne , ou placés suc les deux 
tiers d'une valeur immobilière, et après la 
ratification du magistrat supérieur. Quand 
un héritage doit être partagé entre le mi
neur et ses autres parents, ceux-ci ne peu
vent lui payer sa part, ils sont tenus de 
fournir un gage sur leurs biens meubles et 
immeubles (Ord. danoises, 7 juin 1827, 21 
mai 1845 , placards des 19 août 1823 , et 13 
avril 1824) (455, C. N. diff.). 

146 . Le tuteur ne peut vendre les im
meubles du mineur sans le consentement 
des parents les plus proches , et lorsque le 
paiement des dettes ne peut s'opérer autre
ment (Ord., 22 novembre 1837, 28 juillet 
1841, 8 juillet 1840 , n° 20) (457, C. N . ) . 

14'î'. Aucune obligation contractée par un 
mineur n'est valable tant que le tuteur n'y 
a pas donné son consentement ( Ord. des 14 
mai 1754, et 24 avril 1839) (1305 et 1311, C.N. 
diff.). 

1 4 8 . Un tuteur n'a pas le droit d'aliéner 
les immeubles échus en partage à un mi
neur (C. danois , 3 , 1 7 , 22), à moins d'une 
autorisation spéciale (457, C. N . ) . 

1 4 9 . Le temps de la minorité expire 
pour un homme à l'âge de. dix-huit ans, ou 
même antérieurement si une autorisation 
spéciale lui accorde le veniam œtatis; la 
femme qui a reçu le veniam sexûs est dans 
les mêmes conditions ; l'un et l'autre sont 
soumis à la curatelle (488 , C. N. diff.). 

1 5 0 . Les interdits en vertu d'un décret 
de l'autorité civile peuvent être déclarés 
majeurs, si les causes qui ont déterminé 
l'interdiction disparaissent (512, C. N . ) . 

1 5 1 . Les mineurs émancipés sont sous 
l'autorité d'un curateur choisi par l'autorité 
civile ; ils sont parfaitement libres de leurs 
personnes, et ont eux-mêmes la gestion de 
leurs biens, le curateur en a seulement la 
surveillance (481 à 484, C. N. diff.). 

1 5 « . L'émancipé ne peut contracter au
cune obligation ni faire aucune transaction 
relative à ses biens sans l'autorisation de 
son curateur ; ceux qui auraient contracté 
avec lui perdent tous leurs droits à son 
égard (Ord. dan. 24 avril 1839). (482 , C. N . ) . 

1 5 3 . La femme en état de viduité est 
considérée comme majeure , seulement il 
faut qu'elle se choisisse un conseil pour 
l'assister et signer les actes importants (Ord, 
danoise, 2.4 avril 1839) (476, C. N. diff.). 

1 5 4 . Cependant la veuve n'est pas dans 
l'obligation absolue d'être assistée d'un cura
teur ; elle est, en tous cas, libre d'en choisir 
un nouveau pour chaque cas difficile; elle a 
cependant le droit de s'adresser à l'autorité 
pour se faire nommer un curateur. Une fois 
la nomination lue au tribunal, la signature 
du curateur devient indispensable pour ren
dre valable une obligation contractée par la 
veuve. 

1 5 5 . Ce n'est pas le tuteur qui a l'admi
nistration directe des biens de son pupille; 
ses comptes de tutelle annuels sont en con
séquence de peu d'importance , puisqu'ils 
ne se rapportent en général qu'aux revenus 
qu'il a touchés (480, C. N) . 

156 . Dans le cas cependant où le tuteur 
est chargé de l'administration d'un immeuble 
du mineur, il est comptable de sa gestion. 

1 5 ? . C'est le grand tuteur qui doit rendre 
les comptes annuels de tutelle sur l'admi
nistration de tous les biens appartenant aux 
mineurs d'une ville ; ces comptes sont pré
sentés à l'autorité civile, et ensuite soumis 
à la révision et à l'approbation du ministère 
de la justice (Rescrit du 7 février 1794; résol. 
roy. du 15 avril 1856'; et ord. des 5 mai 1830, 
et S juillet 1840, § 16). . . . 

158 . Le tuteur est comptable de sa ges
tion lorsqu'elle finit par l'émancipation du 
mineur. Ses comptes doivent lui être rendus 
assisté de son curateur (3, 17, 80, rescritiul 
février 1734), (469, C. N . ) . 

1 5 9 . Quand une tille est émancipée par 
le mariage , les comptes sont rendus à son 
mari; dans le cas de décès d'un mineur,ils 
sont rendus à ses héritiers (469, C. N.). 

L I V R E I I . 

DES BIENS. 

T I T R E PREMIER. 

DE LA DISTINCTION DES BIENS. 

CHAPITRES I ET I I . 

DES IMMEUBLES ET DES MEUBLES. 

16©. Certains objets qui sont meubles par 
leur nature sont, par une détermination de 
la loi, compris dans la classe des immeubles 
(527, C. N . ) . 

1 6 1 . Les effets mobiliers attachés à per
pétuelle demeure à un bâtiment et qui en 
font partie , sont immeubles par la détermi
nation de la loi, ainsi que les murs ou cloi
sons (523 à 526, C. N . ) . 

1 6 « . Les animaux attachés à la culture 
d'une propriété de campagne , ainsi que les 
ustensiles aratoires, ne sont pas desimnieu' 
bles qui suivent la propriété ; toutefois oi 

Seut les considérer comme immeubles parestination (Ord. danoises du i 6 juin 1752,(1«. 
13 mai 1759, et du 22 novembre 1831). 

Dans plusieurs cas, les stipulations parti' 

144 
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culières déterminent la nature de ces objets, 
notamment quand il s'agit d'hypothèques 
(524, C. N . ) . 

1 6 3 . Les navires sont réputés meubles, 
cependant ils ne peuvent être aliénés que 
dans les formes et suivant les règles pre
scrites pour la vente d'immeubles (531, C. N . , 
19 et miv. Code de commerce français). (1). 

1 6 4 . Tous les fruits des arbres non en
core recueillis soit naturels, soit civils, font 
partie de l'immeuble (520, C. N . ) . 

1 6 5 . Il est interdit de faire saisir, sépa
rément de la propriété, les récoltes de paille 
et de foin ou les engrais ; quand la saisie en 
est opérée avec la propriété, la vente ne 
peut en être faite aux enchères publiques en 
les séparant du fonds auquel ils appartiennent 
(Affiche 24 mai 1843 et ord. 9 mars 1833). 

166 . Ainsi, un créancier hypothécaire 
peut exercer ses droits sur les récoltes pen
dantes par racines et les fruits non encore 
cueillis, ainsi que sur les loyers et revenus 
(682, C. pr. fr. diff.). 

1 6 * . Ce n'est que par des dispositions 
spéciales qu'il est statué sur la nature des 
obligations ou des rentes établies à perpé
tuité (530, C. N. diff.). 

1 6 8 . Dans le cas de saisie exécution , les 
immeubles ne peuvent être saisis avant qu'il 
soit établi que les meubles sont insuffi
sants pour payer les causes de la saisie (C. 
dàn. 3,17,22—5,3, 5 . -6 , 7, 16, 17.—5, 4, 6, 
7 . - 9 , 2, 63 et 64) (2206 et 2207, C. N. diff.). 

CHAPITRE III. 

DES BIENS DANS LEUR RAPPORT AVEC CEUX 

QUI LES POSSÈDENT. 

1 6 9 . Tout trésor trouvé soit en or, argent 
ou métal, et qui a été enfoui dans la terre ou 
caché dans les bois ou les champs, et qui est 
nommé danneta, est la propriété du roi. 
Celui qui trouve des vieilles monnaies ou 
autres objets qui , à cause de leur ancien
neté, sont considérés comme précieux , a 
le droit d'en exiger la valeur (Placard du 7 
août 1752, et ord. du 22 mars 1837). (Code 
danois, 5, 9, 3). (2) (716, C, N . diff.). 

TITRE I I . 

DE L A PROPRIÉTÉ. 

MO. Comme 544 et 545, C. N. 

(1) H est à remarquer cependant que ces formes servent en 
même temps à constater leur nationalité (5, 7. 7- ordonn. 
danoises des 30 juillet 1756, $ 7 ; 4 mai i803,§ 9; 2-2 marsiîm, 
S100; 8 février 1810, §§ 1, 3; lettres de la chancellerie des 
17 octobre 1812, § 5; 5 mars 1825 et 8 novembre 1831 ( Note de 
M. destenfeld). 

(2) Les principes sur eette matière sont à peu près ceux 
établis parle Code Napoléon (Note de M. de stenfeld). 

CHAPITRE PREMIER. 

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI EST 

PRODUIT PAR L A CHOSE. 

1*1. Comme 549 et 550 ( 0 , 5, 4 , Code 
danois et ord. 9 mars 1813). 

CHAPITRE II. 

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI S'UNIT 

ET S'INCORPORE A L A CHOSE (3) . 

119. Tout propriétaire d'un sol suscep
tible d'être revendiqué qui y a fait des con
structions, a la faculté, lorsque la revendi
cation est exercée, ou de faire détruire ces 
constructions, ou de se faire payer leur va
leur après une préalable estimation (5, 3, 2, 
5, 6, 4, Code danois, et ord. 14 janvier 1771, 
§ 8, 14 janvier 1827 , § 10 , et il avril 1833 , 
§ 6) (2175, C. N. diff.). 

1 1 3 . Lorsque les constructions sont faites 
par un tiers sur un sol qui ne lui appartient 
pas , ou dont il n'a qu'une possession pré
caire comme celle de locataire, ce tiers n'a 
pas le droit d'exiger que le propriétaire 
garde ces constructions moyennant une in
demnité ; il a seulement la faculté de les dé
truire ou de les enlever (555, C. N . ) . (6, 15, 
17 , Code danois, ord. S juin 1787 , § 5). 

1 * 4 . Comme 554, C. N. 
113. Celui qui a semé des grains ou 

planté des arbres sur le terrain d'autrui, lors
qu'il ne peut prouver son droit, perd son 
travail et le prix de ses semences ou de ses 
plantations ; mais s'il affirme sous serment 
qu'il n'a agi que par erreur, le propriétaire 
doit lui tenir compte du prix de ce qu'il a 
fourni, mais non de son travail (4). (Code 
danois, 6, 5, 14) (2102,3°, C. N. diff.). 

1*6. Comme 558, C. N. 
111. Tous les changements survenus 

dans la propriété par le seul effet des eaux 
qui en font partie, comme l'envahissement 
de l'eau sur le sol ou le retrait de l'eau, n'al
tèrent pas le droit de propriété (5, 16, 42, Code 
danois), la partie lésée ne pourra réclamer le 
terrain qu'elle a perdu et réciproquement 
(556, C. N . ) . 

1*8, Le droit d'accession relativement 
aux choses mobilières, sans qu'il y ait des 
dispositions précises pour le régler, est régi 
par les principes établis dans ce chapitre I I . 

(3) La législation danoise ne contient pas de dispositions 
aussi précises sur les droits traités dans ce chapitre que le 
«.Iode Napoléon. Cette matière est, pour là plupart des cas, 
soumise aux principes généraux de l'équité; cependant il 
existe sur cette matière quelques articles isolés qu'on a re 
produits dans le texte ci-dessus (Note de 31. de Stenfeld). 

(4) Cette disposition n'a aucune importance pratique 
maintenant; car elles ont rapport à l'état rural des temps 
anciens, où il existait une certaine communauté entre les 
propriétaires des terres. Mais, aujourd'hui, cette commu 
nauté n'a plus aucune existence (Note de M. de stenfeld). 

10 
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TITRE I I I . 

DE L'USUFRUIT (1). 

199. Comme 579, C. N. 
1 8 0 . Faute de dispositions précises pro

pres à distinguer l'usufruit du louage, on 
peut considérer le bail à ferme comme un 
droit d'usufruit, et en appliquer les règles 
qui le régissent 

1 8 1 . L'usufruit peut être établi par la loi 
comme quand il s'agit d'employés, et notam
ment d'ecclésiastiques qui, sous la dénomi
nation de beneficiarii, ont l'usufruit de biens 
appartenant à l'Etat ou à des communes. 

1 8 « . L'usufruit peut aussi être établi par 
des contrats qui établissent alors les droits 
de l'usufruitier. 

Des dispositions spéciales fixent les prin
cipes qui doivent être suivis dans les con
trats les plus fréquents et les plus usités. 

A défaut de dispositions légales prescrites 
pour les contrats les plus usuels, on peut y 
suppléer par les conventions. 

1 8 8 . L'usufruit n'est pas restreint à un 
certain temps , i l peut également être établi 
pour la durée de la vie d'un ou plusieurs 
personnes; il peut même échoir en héritage 
a une ligne déterminée d'héritiers, mais il 
«esse lors de l'extinction de la ligne qui avait 
le droit d'hérédité (579, C. N.). 

1 8 4 . Les droits accordés à l'usufruitier 
s'étendent sur les fruits et autres revenus de 
l'objet dont il a l'usufruit, ou ils en sont 
distraits et peuvent être établis sur des biens 
meubles ou immeubles (580, C. N . ) . 

1 8 5 . Quand il ne comprend que les meu
bles , il s'établit par un contrat provisoire 
accompagné de l'envoi en possession des 
effets ; il peut être établi moyennant une ré
tribution ou à titre gratuit(2). (5, 8, C. danois). 

1 8 6 . Parmi les usufruits établis sur des 
immeubles, et qui sent de nature à pro
duire des revenus qui protitent à l'usufrui
tier , les baux à ferme sont les plus impor
tants dont le taste of bondestate est un genre 
spécial (3). 

1 8 ? . L'usufruit est établi non-seulement 

Î>ar un contrat, et sa lecture publique devant 
es tribunaux, mais encore l'envoi en pos

session est indispensable {Ord. du 4 décem
bre 1795 sur les contrats de louage à longue 
échéance, et celle du 25 novembre 1831 sur les 
haux). 

1 8 8 . En cas de collision entre l'usufrui
tier et les tiers qui auraient acquis des droits 

(1) Le droit de jouir d'une chose dont un autre a la pro
priété est sujet à des variations infinies. Ce serait un tra
vail, sinon impossible, du moins extrêmement long et diffi
cile que d'en reproduire toutes les règles- Ainsi on peut dire 
qu'il n'existe pas de dispositions générales en ce qui con
cerne l'usufruit (Note de M. de stenfeld). 

(2) On trouve aux titres du louage et du commodat les 
principes qui régissent l'usufruit, tels que l'établit lechap. 5, 
tlt 8 du Code danois (Note de M. de Stenteld). 

G) V. le tlt. 8 sur le louage, sect. 3. 

de propriété ou des droits hypothécaires (4) 
comme pour le louage, les droits de rusu-
fruitier sont préférés quand l'échéance est 
d'une durée ordinaire et selon la loi ; mais 
il en est autrement si l'échéance du bail eu 
de l'usufruit est longue et en dehors de la 
durée usuelle, à moins cependant que le 
contrat de bail ou d'usufruit soit enregistré 
et publié devant le tribunal dans le temps 
prescrit et avec les formes légales (IMd). 

T I T R E I V . 

DES SERVITUDES (5). 

1 8 9 . Il est interdit de fermer un passage 
existant sur une propriété au profit d'un 
autre immeuble depuis un temps immémo
rial (Code danois , 3, 13, 13). 

1 9 0 . 11 est permis de se servir de l'eau 
de l'étang d'une propriété voisine pour faire 
tourner un moulin (Code danois, 3, 11,1). 

1 9 1 . Comme 640 , C. N. (Ord. 29 jutllcf 
1844). 

1 9 « . On acquiert une servitude par titre 
et par prescription (690 et 691 , C. N.) . 

1 9 3 . On ne peut avoir des portes, fenêtres 
ou vues droites que lorsqu'on est proprié
taire d'un terrain attenant à sa maison (Code 
danois, 3, 13, 13) (675 et suiv., C. N. diff.), 

194 . Tout propriétaire ayant droit à un 
cours d'eau peut exiger quef les proprié
taires au-dessus de son terrain maintiennent 
ce cours d'eau dans la largeur et dans la pro
fondeur nécessaire, et qu'ils le nettoyent 
dans la partie qui borde sa propriété (Ord. 
danoite, 29 août 1846J (644 à 646, C. N. diff.). 

195 . Chaque propriétaire peut user de 
l'eau qui passe sur son fonds , à moins que 
cet usage ne soit contraire à des droits ac
quis par des tiers , ou que l'administration 
n'élève des réclamations sur sa possession 
(644, C. N . ) , 

1 9 6 . Si un propriétaire veut établir sur 
sa propriété un nouveau cours d'eau dont le 
passage doit avoir lieu sur le fond? d'autrui, 
l'administration décidera si ce propriétaire 
voisin peut être contraint à livrer ce pas
sage , et fixera l'indemnité qui devra lui être 
payée (6) (643, C. N. diff.). 

197. Si dans un bois la futaie appartient 
à un propriétaire, et le droit de faire pâturer 
et faucher les herbes à un autre, ce droit est 
dévolu au propriétaire de la futaie moyen
nant une indemnité qu'il doit payer (Ord. 
danoise, 27 septembre 1805). 

(4) V. le tilre 8, seet. 2 et 3 du louage. Les dispositions re
latives à ce contrat régissent l'usufruit. 

P) 11 n'existe en Danemark aucune disposition précise soi 
les servitudes! les juges ne paraissant suivre sur cette ml-
tière que les règles de l'équité (Note de V. de Steittcld). 

(6) Cette disposition très sage doit faciliter l'irrigation 
des terres et augmenter leur valeur vénale et leurs revenus-
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L I V R E I I . 

T I T R E P R E M I E R . 

DES SUCCESSIONS (1). 

CHAPITRE I " . 

De L ' O U V E R T U R E DES SUCCESSIONS E T DE L A 

S A I S I N E DES H É R I T I E R S . 

1 9 8 . Les successions s'ouvrent par la 
m rt naturelle (7i8, C. N . ) . 

1 9 9 . Si plusieurs personnes respective
ment appelées à se succéder l'une l'autre 
périssent en même temps, sans qu'on puisse 
vérifier laquelle est décédée la première, 
leurs héritiers recueillent ce qui appartenait 
à chacun de leurs auteurs lors du décès, 
sans égard à l'héritage qui serait ér hu au 
survivant (C. âan., 5, 2 5, 3)(72<>, C. N. diff.). 

« © © . A défaut d'héritiers légitimes dans 
les lignes fixées par la l o i , les biens 
passent à l'Etat, si le défunt n'a pas dis
posé de sa fortune (723 et 768, C. N . ) . 

« © 1 . Les héritiers majeurs et présents qui 
font valoir leurs droits de succession sans 
l'intervention de l'administration des par
tages , sont tenus d'acquitter toutes les 
charges de la succession ; en leur qualité de 
représent .mis, ils jouissent de tous les avan
tages qui y sont attachés (724, C. N . ) . 

CHAPITRE I I . 

Q U A L I T É S REQUISES" P O U R SUCCÉDER. 

« © « . Pour succéder il faut nécessaire
ment ou exister ou être conçu à l'instant de 
l'ouverture de la succession (725, C. N . ) . 
(Code danois , 5. 2, 40, — ord., 4 jwn 1828). 

£ © 3 . Un étranger peut sans aucune con
dition succéder aux biens de ses parents 
danois (726, C. N . ) . 

« © 4 . Est indigne de succéder : celui qui 
a donné la mort à la personne à la succes
sion de. laquelle il est appelé, ou à ses héri
tiers légitimes ; dans ce dernier cas , la suc
cession passe aux autres héritiers du difunt. 
C. dan. 5. 2. 74. (727 C. N ) . Les enfants de 
l'indigne ne sont pas exclus des successions 
ouvertes en faveur de leur père dont ils ne 
supportent pas la faute. (730 C,. N . ) . 

205. La renonciation à une succession 
S'étend à celui qui l'a faite à ses enfants. 
[Ord. dan.duti mai 1845, § 14 ) . (787 C. N. 
diff.). 

CHAPITRE m . 

DES D I V E R S O R D R E S D E SUCCESSION. 

206. Toute succession est déférée par 

(1) Le Code Christian traite des successions et partages 
5. ?, 5, et des donations, 3, 4. L'ordonnance du 21 mai 1S45 a 
apporté des modifications importantes aux dispositions du 

Code sur cette matière (Note de M. de Stenfeld). 

droit de parenté , ou par droit de mariage 
(731 C. N. diff.). 

« © * . L'ordre de succession se règle prin
cipalement par lignes ; le degré dépend de 
la proximité de parenté des diverses lignes 
avec le chef de la famille (733, C. N . ) . 

* © 8 . Les ordres de succession sont les 
suivants : 

1° La ligne des descendants ; 
2° Les père et mère, ou l'un d'eux avec les 

enfants de l'autre s'il est décédé, ou les en
fants seuls en cas de décès des père et 
mère ; 

3° Les grands parents et leurs descendants ; 
4° Les bisaïeuls et leurs descendants ; 
5° Leurs aïeux et leurs descendants. 
Les deux sexes succèdent par égales por

tions (723, C. N . ) . 
« © 9 . Mais quand la succession échoit aux 

descendants du défunt, la part de la fille 
n'est que de la moitié de celle du fils. (745 
C. N. diff.). Cependant, les père et mère peu
vent par une disposition expresse , augmen
ter la part qui revient à leurs filles d'après 
la loi, pourvu que cette part n'excède pas 
celle du fils (913, C. N . ) . 

« I © . Toute succession échue à des as
cendants ou à des collatéraux se divise en 
deux parties : l'une pour les parents de la 
ligne paternelle , l'autre pour ceux de la l i 
gne maternelle (746 et 750 C. N ) . 

« I I . Le droit de représentation a lieu 
dans tous les divers ordres de succession. 
(740 ft sviv. C. N. diff.). 

« 1 * 8 . Le partage s .père toujours par sou
che et par têtes, entre les membres de la 
même souche (743 C. N ) . 

« 1 3 . Les enfants et autres descendants 
d'un -léfunt sont ses héritiers naturels et lé
gitimes, ils sont préférés à tous autres héri
tiers (7i5 C. N . ) . 

« 1 4 . Les père et mère, d'une personne 
morte sans postérité , qui lui ont survécu 
soiitses héritiers légitimes (746 C. N . ) . 

« 1 5 . Si le père ou la mère est prédécédé, 
la moitié de la fortune est dévolue à celui 
des deux qui survit, et l'autre moitié est at
tribuée aux descendants du père ou de la 
mère décédé , qui sont ses frères ou sœurs , 
issus ou non du même mariage ; en cas de 
prédécès de l'un de ces frères ou sœurs, ses 
enfants héritent de. sa part (749 C. N . ) . ( 

« 1 6 . Si les père et mère s«'nt decédés , 
leurs enfants, frères et sœurs du défunt, re
cueillent son héritage (750, C. N . ) . 

« l * . Si les enfants sont du même lit , le 
partage s'opère par égales portions ; sinon , 
les eiifanis de chaque lit héritent de la por
tion dévolue à leurs père et mère , et ceux 
qui sont nés des deux lits héritent dans les 
deux qualités (75* C. N . ) . 

« 1 8 . Si un frère ou une sœur du défunt 
est prédécédé, ses enfants héritent par re
présentation (742 C. N . ) . Si le défunt n'a 
laissé ni postérité, ni frères, ni sœurs , ni 
descendants d'eux, la succession passe à ses 
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grands parents ; dans ce cas, une moitié re
vient aux parents du père et l'autre à ceux 
de la mère , entre lesquels elle est divisée 
en portions égales (753, C. N . ) . 

« 1 9 . En cas de décès d'un des ascen
dants , leurs enfants et autres descendants 
héritent de leurs droits, d'après les dispo
sitions relatives aux successions dévolues 
aux père et mère. 

« « © . Si un des parents du côté paternel 
ou maternel meurt sans postérité, sa part re
vient à l'autre ascendant du même côté ou à 
ses enfants ; mais à défaut de descendants, 
la succession est dévolue à l'autre côté 
(749 C. N . ) . 

« « I . En cas de décès des ascendants la 
succession passe aux aïeuls et aux aïeux en 
remontant. 

CHAPITRE IV. 

DES SUCCESSIONS IRRÉGULIÈRES ET DES DROITS 
DES CONJOINTS. 

SECTION I E R . — Des enfants naturels. 

« « « . La loi accorde à l'enfant naturel des 
droits sur les biens de son père et sur ceux 
de la famille de son père , si le père et la 
mère avant sa naissance ont exprimé l'in
tention de se marier, en la manifestant soit 
par des publications à l'église, soit au moyen 
d'un^. dispense , ou par la demande de. la 
consécration du prêtre; si après l'accomplis
sement de ces formalités le père est subite
ment décédé, ou si par une cause indépen
dante de sa volonté il est jusqu'à sa mort 
hors d'état de se marier (Ôrd. danoise du 
21 r»ai 1845, § 9). (746 C. N. diff.). 

« « 3 . Quand un père au moyen d'une 
lpcture publique , faite devant le tribunal a 
légalement reconnu son enfant naturel , 
(spuHum) il y a lieu de savoir si le père , 
dans l'acte de reconnaissance , a rég'é ses 
droits, ou n'a rien déterminé à cet égard. 
Dans le premier cas, l'enfant doit se conten
ter d-i ce qui lui a été alloué par son père et 
qui ne doit jamais excéder la moitié de ce 
qui revient a un enfant légitime. Si le père 
n'a lait aucune disposition dans l'acie de re
connaissance , l'enfant naturel hérite delà 
moitié de la portion des enfants légitimes , 
et s'il n'y a point d'enfants légitimes, de la 
totalité des biens (756 C. N . ) . 

« « 4 . Les descendants de l'enfant naturel 
héritent également des parents du père , 
mais de la moitié de la part d'un ei fant lé
gitime seulement (756, 2 e § C. N. diff). 

« « 5 . La succession de la mère et des pa
rents de la mère, est partagée par égalité de 
part, entre les enfants légitimes et naturels, 
lors même que l'acte de reconnaissance 
n'aurait pas été lu publiquement dans les 
tribunaux. 

« « 6 . La succession de l'enfant naturel 
non reconnu est dévolue à la mère et aux 

parents de la mère; le père et les parents du 
père prennent part à sa succession , comme 
s'il était enfant légitime (765 et766, C. N. diff.). 

« « ? . Les dispositions ci-dessus ne sont 
pas applicables aux enfants adultérins, qui 
ne peuvent hériter des père et mère coupa
bles d'adultère ; la loi ne leur accorde que 
des aliments et des Irais d'éducation (1) (762 
C. N . ) . 

SECTION II. -— Des droits des conjoints, 

« « 8 . Une communauté légale de biens 
existe entre les époux a moins de contrat ou 
de stipulation contraire, dès-lors une moitié 
des biens de la communauté appartient, à 
titre de propriété, au conjoint survivant, et 
une part égale à celle des autres héritiers 
du défunt lui est en outre accordée par la 
loi à titre de propriété et non d'usufruit, 
Les apports des époux font partie delà com
munauté , et ne forment pas des reprises lors 
de la liquidation, à moins de stipulations ei-
presses et exceptionnelles dans le contrat de 
manage (1400, C. N . ) . 

« « 9 . Lorsque le défunt a laissé des pa
rents au degré successible , cette part ne doit 
pas excéder la part d'un frère, et dans aucun 
cas, le quart de la succession, déduction faite 
des libéralités à quelques descendants ou au
tres (1904. C. N . diff.). 

« 3 © . Lorsque l'époux décédé ne laisse au
cune postérité, un tiers de sa succession est 
dévolu au conjoint survivant. Le divorce sus
pend les droits de succession entre les con
joints, il en est de même du cas où les époux 
ont obtenu un jugement de séparation de 
corps (299 et 3o0, C. N. diff.). 

« 3 1 . Après la mort de la mère, le père 
n'est pas tenu de partager avec ses enfants 
majeurs ou mineurs ; il peut suspendre ce 
partage jusqu'au moment où il se remariera, 
à moins qu'il ne se soumette au partage 
par le contrat de mariage d'un de ses enfants 
ou par suite d'une autre stipulation (815, C.N. 

àiff.)- A. ,v 

« 3 « . Le mari peut, par une disposition 
testamentaire , assurer à sa femme l'avan
tage de demeurer dans l'indivision. A défaut 
de cette disposition , la femme peut être au
torisée par justice à ne pas partager quant à 
présent les biens de la communauté et ceux 
de son mari avec ses enfants mineurs, si, au 
moyen de certificats dignes de foi , elle éta
blit qu'elle a la capacité suffisante pour les 
gérer et administrer. 

« 3 3 . Il en est de même à l'égard des en
fants mineurs du mari d'un autre lit, lors
que leur tuteur naturel ou une personne 
digne de confiance atteste qu'elle pourvoira 
à leur entretien et à leur éducation. 

(i) La législation danoise ne contient aucune disposition 
sur les enfants incestueux; les jurisconsultes pensent ce
pendant qu'ils peuvent hériter de la mère, comme les en 
fants naturels, mais jamais le père ne peut les recouuaUK. 
(Note de M. de Stenfeld). 
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« 3 4 . Le même droit peut être accordé à 
l'époux survivant, e » ce qui concerne les 
enfants mineurs d'un autre lit de l'autre 
époux; s'ils sont majeurs , ils peuvent pro
voquer le partage , et l'époux survivant ne 
peut s'y refuser à moins qu'ils n'y renon
cent librement. 

« 3 5 . L'époux survivant qui hérite pen
dant qu'il demeure dans l'indivision, ou qui, 
par donation particulière acquiert des biens 
indépendants delà succession, a le droit de 
ne pas confondre ses biens personnels avec 
ceux delà succession. Il doit alors provoquer 
immédiatement l'action en partage. 

« 3 6 . Le droit de demeurer dans l'indi
vision se perd, quand l'époux survivant con
tracte un nouveau mariage. Dans ce cas et 
dans celui où le partage doit s'opérer p ir un 
des motifs ci-dessus, il n'y a pas lieu H liqui
der les biens de la succession ; l'époux sur
vivant indique lui-même l'actif et le passif 
de la succession , et le partage s'opère d'a
près cette évaluation , pourvu que les co-
partageants en reconnaissent l'exactitude ; 
en cas de contestation , l'estimation doit 
être faite par des experts. 

CHAPITRES V ET V I . 

DE L'ACCEPTATION, DE L A RÉPUDIATION D'UNE 

SUCCESSION ( 1 ) , DU PARTAGE, DES RAPPORTS 

ET DU BÉNÉFICE D' INVENTAIRE. 

« 3 * . Il doit être procédé au partage des 
biens d'une succession, par l'administrateur 
public des partages , dans les cas suivants : 

1° Quand il y a des héritiers mineurs ; 
2° Quand les héritiers sont absents et 

n'ont pas de mandataire pour veillera leurs 
intérêts. 

3° Quand le défunt était un comptable de 
l'Etat, (819, C. N . ) . 

« 3 8 11 y a exception pour le cas prévu au 
n° 2 , lorsque l'époux survivant demeure 
dans l'indivision. 

« 3 9 . Les héritiers doivent être cités dans 
le délai déterminé par la loi , si le défunt 
n'a point laissé d'héritiers naturels connus 
et incontestés, ou des héritiers institués par 
testament (Ord. dan. du 5 juillet 1822). 

«40>. S'ils ne se présentent pas, ils per
dent leurs droits vis-à-vis l'administrateur des 
partages et de la succession; mais ils les con
servent intacts envers les héritiers qui ont été 
saisis des biens de l'hérédité. Il y a lieu dans 
ce cas à se reporter au titre des absents. 

« 4 1 . Quand tous les héritiers sont ma
jeurs, l'intervention d'office de l'officier pu
blic n'est pas nécessaire ; il s peuvent accepter 
la succession purement et simplement. Ce
pendant il leur est permis, si les biens de 

(i) La législation danoise ne contient aucune disposition 
sur l'acceptation et la répudiation d'une succession (Note de 
M. de Stenfeld). 

l'hérédité et leur évaluation leur sont in
connus , d'accepter la succession sous béné
fice d'inventaire ( Ord. dan. du 8 avril 1768). 
Dans ce cas, l'administration et le partage de 
la succession sont abandonnés aux magis
trats (819, 774, 793, C. N. ; 1803, C. N. diff), 

« 4 « . L'effet du bénéfice d'inventaire est 
de donner à l'héritier l'avantage de n'être 
tenu du paiement des dettes de la succession 
que jusqu'à concurrence des biens qu'il a 
recueillis, sans intérêts (802, C. N. diff.). 

« 4 3 . L'administration des partages est te
nue de citer les créanciers d'une succession 
dans le délai légal. 

« 4 4 . Les droits des créanciers se pre
scrivent frute par eux de produire leurs ti
tres (802, 1°, C. N. diff.). 

Cette prescription est de trois mois à par
tir du j.-ur de la sommation dans les jour
naux, faite aux créanciers de produire leurs 
titres, et d'une >innée et six semaines s'il s'a
git d'un créancier à l'étranger, lorsque le 
défunt aura eu des relations à l'extérieur 
(Ord. du 26 août '785. — 2 juin 1819). 

Quant aux héritiers , ils ont quinze ans 
pour réclamer de leurs cohéritiers leurs 
droits, comme absents. (Ord. 2 avril 1822. 
— 11 septembre 1839) (789, C. N. diff.). 

« 4 5 . Le cas dans lequel un héiiiier ma
jeur serait tenu sur ses biens personnels , 
d une dette de la succession , est exception
nel. 

« 4 6 . Les dispositions relatives à la forme 
des partages sont comprises dans le code de 
procédure civile ( i ) . 

« 4 * . Quand une succession a été délivrée 
à l'administrateur des partages, il procède, 

(1) Extrait du Code de procédure en matière 
de partage. 

La mort de tout individu doit être déclarée dans le délai 
de vingt-quatre heures au tribunal, sous peine d'une 
amende de cent é us (ordonn. du îseot mbie 1792). 

Le juge désigné pour procéder au partage fait immédiate
ment apposer les scelles, exn-plé dans le cas du décès du 
père et de la mère des entants issus de leur mariage. 

' es scellés ne sont levés que trente jours après qu'ils ont 
été apposés, et un inventaire (appelé registralion en Oane-
n ;nk) est aussitôt die.sé en présence des héritiers et des 
citan iers. 

Api è » la rédaction de l'inventaire, la masse des biens de 
la succession tombe sous l'administration des tribunaux 
qui doivent ag r dans l'intérêt des héritiers et des créan
ciers, en ce qui concerne les immeubles. Quant »ux meubles, 
ils restent en la possession des survivants, de l'époux ou des 
héritiers. 

Lorsque la succession est importante, un curateur est 
nommé pour gérer au nom du iribunal ; il remplit les fonc
tions du donataire en France ( C de procéd-, art. 976).La no
mination à Copenhague est frite par 'e tribunal, après avoir 
pr's l'avis des héritiers et des créanciers; mats, dans le» 
autres villes, ceux-ci ont seuls le droit d'instituer ce cura
teur (ordonn. 21 mars 1809et 2-2 mars i8>4). 

Les créanciers sont ensuite cités à comparaître, à moins 
que la masse n'excède p s cent écus. Le délai est de trois 
mois; il est d'un an et six semaines pour l'étranger. Én gé
néral, les effets mobiliers et immobiliers sont vendus par 
licitaiion (v. ebap. 4 du titre des successions pour le cas de 
deuxième mariage àvt conjoint survivant). 

Les intéressés nomment une personne chargée de recueil*' 

149 

Source BIU Cujas



150 DANEMARK. {Des donations entre-vifs et des testaments). 

quant à l'inventaire, le procès-verbal (enre-
gistration), l'estimation et la liquidation de 
la succession , conformément aux disposi
tions de Ja loi (794 et suiv., C. N. diff.). 

« 4 8 . Quand le partage définitif est ter
miné, s il existe des héritiers mineurs ou 
absents non représentés , l'administrateur 
dressera un acte de partage contenant l'ex
trait de l'opération , accompagné dune dé
signation de lots et de parts attribués a cha
que héritier , mais si tous les héritiers sont 
majeurs ils sont libres de dresser eux-mê
mes l'acte de partage (1) (819 C. N . ) . 

« 4 9 . Le partage peut s'opérer dans la 
forme et de la manière qui convient aux par
ties intéressées. Quant aux créanciers , ils 
exerceront leurs droits de la manière déter
minée parla loi. 

« 5 ® . Les héritiers contribuent au paie
ment des dettes de la succession, chacun 
selon sa part, à moins que le défunt, à l 'é
gard d'un créancier spécial, n'y ait contraint 
ses héritiers solidairement (870, 873, G. N . 
diff.). 

« 5 1 . Il n'y a lieu à rapport {collatio) à 
une succession qu'entre descendants (8*3, 
C. N ) (C. dan. ch. 6, sect. 2) [Holy C. N. diff.). 

« 5 « . Les dépenses, quand elles sont éle
vées, faites dans l'intérêt d'un ou plusieurs 
enfants par le père, quand leur éducation 
est achevée, doivent è r e déduites de leur 
part héréditaire (851 et «52, G. N . diff.). 

lir le montant des enchères ; c'est ordinairement le cura 
teur. Il remet le prix mi tribunal, qui doit déposer les tonds 
dans les caisses publiques qui servent des intérêts. Le tri
bunal tie t u n i i v n des successions qu'il gère. 

En cas de contestation enire les héntie s ouïes créan
c i e r , c'est le tribunal de pirtagequi statue; mais, si c'est 
visa v i . un tiers, la c> ntestation doit être portée devant 
le tribunal du domicile de ce tiers.a la r- queue du curai' ur. 

Après les délais de citation et les décisions judiciaires, 
les li.ts sont formes, a moins que le défunt ne soit en faillite, 
et alors les fonds sont distii ues aux créant ieis dans 1 ordre 
suivant: r les séparatistes 2» les créanciers hypothé
caires; 3° les créant iers chirographaiies; 4° et les autres 
créanciers sans litres. 

i es Trais d' dininistratio , 1 s trais funéraires sont privi
légié* mè"ie sur le> immeubles. Les loyer.-, le salaire des 
médecins des apothicaires, les gages des domestiques pour 
un an,constituent un privilège sur les meubles, les créances 
de l'Etat, des communes, etc., sur les l<i. nS des ree< v< urs 
publics, celle de» mineurs des Interdits sur les biens de leur 
tuteur sont préférées auxereances chirographaires. 

Dans le courant du mois de dteem re, l< tribunal qui a 
géré "ne succession pendant 6ix mois doit convoquer les 
ayant droit pour leur taire connaître la cause du relard 
du partage. 

La répartition s'opère, quand tout est terminé, sur un état 
de liquidation ; les créanciers sont classés, et les lots leur 
ont ensuite distribués. 

Mais a v a n t cette distribution, le compte de gestion est 
produit par le tribunal devant les intéressés sommés a cet 
eltet, ceux ci peuvent interjeter appel de la répartition dans 
les trois mois. 

11 sera ensuite rédigé un acte de partage. 
J*es tribunaux doivent rendre compte à l'autorité supé

rieure de toute» les successions qu'ils sont charges «le gérer 
et faite c nnaltre les causes qniout retarde la solution Tous 
les ans, lepréletdoii en faiie une revisiun. Le tribunal qui 
est en défaut est soumis à uneamende considérable (otdonn. 
-ao avril )824, 8 janvier i8io). — (Note deM. de stenfetd). 

(1) La législation danoise ne prescrit aucune mesure pour 
l'indication des formalités dans lesquelles les héritiers ma. 
àeurs .doivent être • envoyée en possession d'un héritage 
(Note de M. de Stenfeld)-

253. Les livres du père doivent suffire 
pour en constater le montant. Si cependant 
l'évaluation des dépenses faites est exagérée, 
ou suspecte, ou si, d'après les circonstances, 
elles n'ont pas eu pour objet un avancement 
d'hoirie, il en sera référé â l'administration 
des partages qui devra statuer (850, C. N.). 

254. L'enfant a toujours l'option de res
tituer la chose qui lui a été donnée ou 
avancée pour ne pas avoir à en payer la va
leur (838, C. N . ) . 

255. Si l'administration n'a pas les docu
ments nécessaires, elle pourra demander des 
informations aux parents et aux amis du 
défunt qui seront tenus de lui donner les 
renseignements qui sont à leur connais
sance. 

256. Si les sommes avancées excèdent 
la part héréditaire d'un enfant, il n'aura au
cune portion de la succession à réclamer, 
mais il ne sera pas tenu de restituer les 
sommes qu'il aurait reçues de bonne foi à 
titre d'avancement, d'hoirie (845, C. N. diff.). 

257. Le rapport n'est dû que par le cohé
ritier à ses cohéritiers (857, C. N.) et non 
aux créanciers. 

258. Cependant, en cas de fraude à leur 
égard, et de disposition frauduleuse des 
bi^ns de l'hérédité, le rapport peut être exi
gé, comme quand une personne dont; l'in
solvabilité est notoire fait donation de ses 
biens en tout ou en partie. 

« 5 9 . Les avances laites par la mère à un 
ou plusieurs de ses enfants après la mort du 
père, doivent être déduites dé leur part hé
réditaire. 

« 6 0 . Il en est de même quand les avan
ces ont été faites par le second mari de la 
mère, en sa qualité d'administrateur des 
biens communs, ou par les ascendants à 
leurs peins enfants, apiès même le décès de 
leur enf tut, père de ceux-ci 

« « I . Les avancements d'hoirie doivent 
être rapportés a la succession des père ou 
mère, par les héritiers de l'enfant ainsi 
avantagé, en cas de prédécès, et déduits de 
la part qui leur revient (2) (843, C. N.) . 

TITRE II . 
DES DONATIONS ENTRE-VIFS ET DBS 

TESTAMENTS (3). 

« « « . Tout individu âgé de dix-huit ans, 
sain d'esprit, qui ne laisse ni enfant? ni des
cendants, a le droit de disposer entièrement 

(2) Pour ce qui concerne le collatio bonorum, voy. l'or
donnance du 2i mai igi5 ,C. danois, 5. 2, chap- 2, 5.4. chap, 8, 
art. 9 et 10, et c ap. H, art. 46. 

{3} On admet dans le droit danois la dis!inctio" établie 
entre les testaments et les donations (mortis causa); les 
même-, dispositions sont applicables quand la donation doit 
produire son effet qu'après la mort du donateur, seulement 
avec les modifications qu'exige sa nature de contrat. 

Je Code Christian, 5, 4, et l'ordonnance du 21 n iars№ 
qui a étendu les droits du testateur, contiennent les dispo-
silionsiqui régissent cette matière (Note dt Al. de ¿1«-
teid). 
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de sa fortune, sans qu'il soit besoin d'une 
autorisation du roi. (901, C. N.) 

2 6 3 . Le conjoint ne peut disposer de ses 
biens au préjudice de la part légale qui est 
attribuée parla loi à l'autre époux, à moins 
de son consentement exprès (1094, C. N. 

2 6 4 . Celui qui a des descendants en ligne 
directe, peut non-seulement accroître la 
part d'une fille jusqu'à l'égal de celle des 
enfants du sexe masculin, mais encore dis
poser d'un quart de sa succesion au profit 
d'étrangers, ou des églises, des écoles ou 
des pauvres (913, C. N. diff.). 

2 6 5 . Les selvejer bouder i paysan s jouissant 
de certains avantages) ont un droit particu
lier de tester qui leur a été accordé par les 
ordonnances des 13 mai 1769, 22 novem
bre 1837 et 17 mars 1847. 

266 . Le père qui dans l'intérêt de ses 
héritiers directs veut disposer de l'univer
salité de ses biens, ou d'une part déterminée 
envers un de ses enfants, à la charge par 
ceux-ci d'indemniser ses cohéritiers, doit se 
pourvoir auprès du ministre de la justice, 
qui accorde son autorisation, s'il est prouvé 
que cette disposition est profitable à tous, et 
que chaque héritier ait par ce moyen, la 
part qui lui serait attribuée par le partage de 
la succession (1075 et suiv., C, N . diff.). 

267. Les propriétaires d'une certaine na
ture de terre (sadegaard segère) peuvent dis
poser de la moitié de leur succession au 
profit de celui de leurs descendants, auquel 
ils laissent cette terre, (sadegaard), seule
ment, dans ce cas, ils ne peuvent plus dis
poser que d'un quart du reste de leur for
tune en faveur des autres enfants ou des 
étrangers (Loi franc. 11 mai 1849. Conforme). 

2 6 8 . Les père et mère peuvent également 
être autorisés à faire des dispositions dans le 
but d'assurer des avantgaes réels à leurs 
descendants (913, C. N. diff.) 

2 6 9 . Ainsi, ils peuvent disposer de tout 
ou partie de leurs biens, de manière à ce 
que les enfants ne reçoivent que les revenus 
et que le capital ne puisse être aliéné pa" 
eux. 

270. Les établissements de majorats, de 
fiefs, ou de fidéi-commis sont interdits à 
l'avenir. (Art. 98 de la loi fondamentale.) 

271. Le consentement des père et mère 
est nécessaire pour une disposition testa
mentaire, qui prive un enfant de tout ou 
partie de la réserve légale sur leurs deux 
successions (913, C. N. diff.). 

272. Le père n'a pas besoin de cette 
adhésion quant à ses biens personnels, mais 
l'autorisation de la mère est nécessaire quand 
ses biens sont compris dans la libéralité. 

273 . La mère, du vivant du père, ne peut 
seule faire une semblable disposition, mais 
à la mort de son mari, comme chef de fa
mille, ce droit lui appartient. 

274. Les testaments doivent être rédigés 

par écrit par toute personne sans caractère of
ficiel signés par le testateur, en présence d'un 
notaire ou de deux témoins appelés à cet effet. 
Si le testateur ne suit pas lire, il lui sera donné 
lecture du testament, en présence du notaire 
ou des témoins, et mention précise en sera 
faite. La date n'est pas exigée , cependant il 
est prudent de l'énoncer (971 à 974, C. N. 

« 7 5 . On peut se dispenser de faire les 
testaments par écrit, quand le testateur est 
in extremis, en cas de maladie subite ou de 
danger de mort. 

Dans ce cas , le testament peut être 
fait verbalement en présence de deux té
moins, qui doivent immédiatement rédiger 
et signer un écrit qui contient les disposi
tions dictées en leur présence par le tes
tateur. 

« 7 6 . Ce testament est considéré comme 
non avenu si le testateur ne meurt pas et 
guérit, et s'il ne renouvelle pas dans le 
mois suivant (1) ses dispositions, dans la 
forme légale prescrite pour les testaments 
par écrit. 

« 1 1 . Les testaments peuvent être révo
qués par un testament postérieur ou par 
leur lacération, ou pour cause de changement 
de volonté; dans ce dernier cas, il n'y a 
point lieu de faire de déclaration ni de ré
diger aucun acte notarié (1035, C. N . ) . 

« 7 8 . Les légataires particuliers ne sont 
pas tenus de supporter leur part des charges 
et dettes de la succession, sans avoir cepen
dant les droits d'héritiers (1024, C. N . ) 

Les héritiers universels jouissent de 
tous les droits et doivent remplir toutes les 
obligations du défunt; quant aux légataires, 
ils ne sont pas tenus des dettes et charges qui 
doivent être supportées par les héritiers 
(870 et 871, C. N . ) . 

« 7 9 . Si une propriété léguée a été hypo
théquée dans la forme ordinaire, le léga
taire a le droit d'exiger sa main-levée et la 
libération de son legs ; les créanciers hypo-
técaires et autres doivent être désintéressés 
par les héritiers (1020, C. N. diff.). 

« 8 0 . Les légataires ne peuvent exiger 
d'intérêts de leur legs qu'à l'expiration des 
publications légales, (proclama). Ce n'est 
qu'alors que la fortune du défunt est connue 
(1004, C. N. diff.). 

« 8 1 . Le testateur ne peut nommer un 
exécuteur testamentaire qu'avec une confir
mation du roi. A défaut de cette autorisa
tion, le partage sera fait par l'administrateur 
ordinaire des partages, si les héritiers sont 
mineurs (1025, C. N . diff); s'ils sont majeurs, 
ils peuvent régler la succession entre eux , 
sans l'intervention de la justice (819, C. N . ) . 

(2) Cependant, pour conserver les immeubles dans les 
familles, un père n'est pas assujetti aux mêmes restric
tions, quand il s'agit d'en disposer, que quand il eviste seu
lement des meubles dans sa succession (Note de M. de Stenteld). 
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T I T R E I I I . 

DES CONTRATS OU OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES 
EN GÉNÉRAL. 

CHAPITRES I. ET II. 
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES ET DES CONDI

TIONS REQUISES POUR LA VALIDITÉ DES 
CONVENTIONS (1). 

282. Toute obligation contractée de 
bonne foi, doit être exécutée lorsqu'elle est 
librement signée par un majeur, et qu'elle 
ne contient rien de contraire aux lois et 
aux bonnes mœurs (C. dan. 5, 51, et 5,1, et 2). 
(1133, C. N . ) . 

2 8 3 . La loi ne prescrit point de forme 
sacramentelle comme condition essentielle 
pour la validité des contrats, et la constata
tion du consentement réciproque des con
tractants. 

2 8 4 . Cependant, dans quelques cas spé
ciaux il est prescrit que les contrats doivent 
être dressés par écrit, par exemple les en
gagements des capitaines de navires, les as
surances, le chartes-parties, certains contrats 
d'association, les contrats d'engagement entre 
les capitaines de navire et leurs équipages, 
les contrats de sauvetage et autres (C. dan. 
4. 1. 1 ; 4. 2. 2. 4. 6. 1. ordon. dan. des 19 
juillet 1807, § 1 ; 23 avril 1717, § 15; et 28 
décembre 1836 § 9 ) . 

2 8 5 . Tout contrat destiné à être lu pu
bliquement devant les tribunaux, doit être 
rédigé par écrit pour être valable. 

2 8 6 . Dans le cas où un contractant ne 
sait ni lire ni écrire (C. dan. 5. 1. 7.), il doit 
choisir deux témoins, en présence desquels 
l'acte sera rédigé; lecture de cet acte doit lui 
en être faite, et il sera ensuite revêtu de son 
sceau ou de sa marque (Bomarke). 

« 8 * . En général tout contrat doit être 
écrit sur papier timbré. 

« 8 8 . Les mineurs sont incapables de 
contracter, si ce n'est à leur profit et de ma
nière que l'autre contractant soit seul obligé 
(1125, C. N. ) . 

« 8 9 . Dans plusieurs cas, leur minorité 
n'empêche pas qu'une obligation par eux 
contractée contrairement à la loi , ne puisse 
leur être opposée comme valable , par 
exemple, s'ils ont trompé le créancier sur 
leur état de minorité (1307 , C. N. diff.) 

« 9 0 . Tout individu en curatelle est inca
pable de contracter, d'aliéner, de vendre, 
etc., sans le consentement de son curateur 
(1124, C. N . ) . 

« 9 1 . Les femmes mariées sont incapa
bles de contracter sans le consentement de 
leurs maris, sauf les cas déjà mentionnés, 

(i) Les principes de droit qui régissent les obligations en 
général, sont, en Danemark, sur les points essentiels, les 
mêmes que ceux proclamés dans le < ode Napoléon ; ce 
n'est que dans l'examen des contrats spéciaux qu'on pourra 
connaître les modifications qui y ont étc introduites (Note 
de M.de Stenfeld). 

où le contrat profite à la communauté et où 
l'urgence est évidente (1538 et 217, C. N.). 

« 9 « . Outre les personnes désignées ci-
dessus, il en existe d'autres incapables de 
contracter, d'emprunter, ou d'engager leur 
fortune d'une manière quelconque, et qui 
n'ont pas la libre disposition de leurs biens. 
Parmi ces personnes sont les fledforinges, 
c'est-à-dire ceux qui ont engage tous leurs 
biens présents et à venir, à un tiers, peur 
avoir, jusqu'à la fin de leurs jours, la nourri
ture, les vêtements, et les autres nécessités 
de la vie (C. dan. 5, 1, 9 jusqu'à 12. 

« 9 3 . Tout individu déclaré en état d'in
terdiction par suite d'insolvabilité, de fail
lite, ou de condamnation judiciaire, (namt-
dont), est également dans l'impossibilité de 
contracter au préjudice de ses créanciers, 
lorsque la poursuite a été lue publiquement 
devant le tribunal, ce qui équivaut à la 
transaction authentique lue en justice 
(Placards des 18 janvier 1788, 25 mai 1804. 
§ 5 ; 3 décembre 1828- §. 7, 5, 3, 18, et ordon. 
dan. du 27 novembre 1839) (1167, C. N.; 443, 
C. de comm. fr.; 29, C. pénal). 

CHAPITRES III ET IV. 

DE L'EFFET DES OBLIGATIONS ET DES DIVERSES 
ESPÈCES D'OBLIGATIONS. 

« 9 4 . Comme 1156 à 1160, C. N . 
« 9 5 . Tout contrat rédigé dans la forme 

prescrite par la loi, oblige les contractants 
à faire la chose à laquelle ils se sont enga
gés. 

« 9 6 . Les droits de propriété, d'hypothè
que et autres droits réels, ne passent cepen
dant pas d'une des parties contractantes à 
l'autre par la seule force du contrat, celui-ci 
doit encore être accompagné d'un acte spé
cial qui, pour les effets mobiliers, consiste 
en général dans l'envoi en possession de 
l'objet qui forme la matière de l'engage
ment. Si l'objet n'a pas été livré et qu'il se 
perde par accident, chaque contractant sup
porte sa part de la perte (casum nemo frac-
tat) (1302 et 1303, C. N. diff.). 

« 9 « ' . En cas d'inexécution d'une conven
tion, la partie lésée peut exiger des indem
nités pour le préjudice qu'elle en a éprouvé. 
(1147, C. N.) 

« 9 8 . Le retard (mora), dans le paiement 
d'une somme d'argent, à une époque dé
terminée, n'entraîne pas une action en dom
mages intérêts, mais seulement la con
damnation aux intérêts qui ne sont dus que 
du jour de la demande faite devant la com
mission des transactions. (C. dan., 5, 5, 4. 
(1153, C. N . ) . 

« 9 9 . La solidarité dépend de la nature 
de chaque cas spécial, et ne reçoit son ap
plication qu'à 1 égard de certains contrats 
déterminés. Aucune règle n'est applicable 
sur la solidarité en général (1197 et suiv. 
C. N. diff.). 
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3 0 0 . R en est de même des obligations 
divisibles et indivisibles (1217 C N. d>ff.). 

3 0 1 . La clause pénale , admise dans la 
pratique, est celle par laquelle une personne 
pour assurer l'exécution d'une convention 
s'engage à une peine journalière (1) en cas 
d'inexécution (1226, C. N . ) . 

3 0 2 . Quand une obligation a été contrac
tée envers l'Etat, avec la clause d'une peine 
journalière et qu'il y a eu inexécution tout 
à la fois de l'obligation originaire et de la 
clause, et que la peine ne peut être cou
verte par la saisie et la vente légale des effets 
mobiliers et autres du contrevenant , la 
peine de la prison, au pain et à l'eau lui sera 
appliquée (Ord. 16 nov. 1836). 

3 0 3 Lorsque l'obligation de faire ou de 
ne pas faire une chose déterminée a été 
établie par un jugement, le juge fixera le 
délai dans lequel la chose devra être accom
plie, et la nature de la pénalité au profit de 
la partie. Si cette pénalité consiste dans 
une amende, la partie lésée a le droit d'exi
ger que la partie condamnée soit incarcérée 
jusqu'à l'entière exécution des obligations. 
Si ce moyen ne réussit pas , le demandeur 
peut discontinuer ce mode d'exécution et in
tenter une nouvelle action. {Ord. danoise 6 
avril 1842) (1142, C. N . ; 126, C. pr.fr. diff.). 

3 0 4 . Si le jugement ordonne la prohibi
tion d'un fait, le demandeur a le'droit de 
poursuivre le défendeur devant le tribunal 
de police. Les fonctionnaires de la police 
sont tenus, à sa réquisition spéciale, de lui 
fournir toute assistance pour l'exercice de ses 
droits. 

3 0 5 . Les reconnaissances des dettes 
(gjelde-breve) contiennent souvent la clause 
que le retard dans le paiement des intérêts 
et des à-compte entraînera la condamna
tion immédiate au paiement de la totalité 
de la créance (1188, C. N. diff.). 

3 © 6 . Quand il s'agit des biens des mineurs 
l'acte constitutif de la créance doit conte
nir cette dernière clause. (Ord. du 25 jdn-
vier 1828, § 11). 

CHAPITRE V. 

DE L 'EXTINCTION DES OBLIGATIONS (2). 

307. La cession volontaire des biens dif
fère de la faillite , en ce que la cession s'o
père, quand un individu momentanément 
hors d'état de payer ses créances, quoi
qu'il possède une fortune mobilière, fait l i -

(1) Cette peine journalière varie selon les circonstances ; 
elle est fixée par le juge. 

(2) La législation danoise ne contient pas de dispositions 
aussi précises que celle du Code Napoléon sur les rapports 
établis par les contrats. 

Quant aux matières traitées dans le présent chapitre, le 
code danois reconnaît les principes qui sont établis par le 
code Napoléon, fondés, du reste, en partie sur des notions 
de droit généralement reconnues, en parlie sur les règles éta
blies par la loi pour les contrats spéciaux {Note de M. de 
StentelA). 

brement l'abandon de ses meubles, afin que 
l'administration des partages puisse procé
der au paiement de ses créanciers (Code da
nois, sect. 1 e r § 5) (1265, C. N . ) . 

3 0 8 . La faillite est déclarée quand l'admi
nistration des partages intervient par suite de 
l'insolvabilité d'un débiteur, c'est alors que 
s'ouvre le concours (437, C. de comm. fr.). 

3 0 0 . La cession volontaire des biens est 
un bénéfice que la loi accorde au débiteur , 
afin que les droits de saisie e t même d e 
contrainte par corps , que la loi accorde au 
créancier, puissent être suspendus jusqu'à 
l'achèvement du partage, ce qui n'a pas li.îu 
dans le cas d'insolvabilité (1268 C. N ) . 

31©. Le débiteur n'est libéré que jus
qu'à concurrence d e la valeur des biens 
abandonnés ; dans l e cas où ils auraient été 
insuffisants , s'il lui en survient d'autres;, i l 
est obligé de les abandonner jusqu'au par
fait paiement. (1270 dernier § C. N . ) . (Ord. 
dan. des 28 oct. 1702étf 18 nov. 1757). 

3 1 1 . Quand l'administration des parta
ges intervient pour régler une cession vo
lontaire ou une faillite, sou intervention 
doit être connue du public par la lecture d e 
vant le tribunal et l'insertion dans les jour
naux (Placard danois du 10 avril 1841). 

3 1 « . Nul délai n'est fixé pour intenter 
une action en nullité ou en rescision d'une 
convention ; d a D S plusieurs cas, on peut 
même obtenir la rescision sans action spé
ciale , et il est permis de protester, si 1 un 
des contractants provoque judiciairement 
l'exécution du contrat (3) (1304, C. N. diff.). 

3 1 3 . Tout contractant doit s'assurer si 
l'individu avec lequel il s'engage a , pour 
contracter la capacité prescrite par la l o i , 
ou s'il a obtenu le consentement des per
sonnes sous l'autorité desquelles il est placé ; 
mais aucune formalité spéciale n'est établie 
à cet égard. 

3 1 4 . En général il ne suffit pas pour ac
quérir des droits contre une personne en cu
ratelle ou u n mineur que celui-ci ait faus
sement prétendu posséder les capacités 
prescrites pour contracter, o u q u ' i l ait dé
claré avoir obtenu l e consentement des 
ayant droit (Ord. danoise du 10 avril 1839.) 
(1307 C. N . ) . 

3 1 5 . Tout contrat, par lequel un mineur 
o u une personne e n curatelle s'engage , ne 
les oblige point, lors même qu'ils ne seraient 
pas lésés par l e contrat (1305, C. N. diff.). 

3 1 6 . Toute personne incapable d e ven
dre doit sans indemnité rentrer dans la pos
session d e ses biens vendus (Code danois , 3, 
3, 10.) (1108 C. N . ) . 

3 1 V . Le remboursement d e ce qui a été 
payé au mineur o u à l'interdit sana l'assis
tance du tuteur o u d u curateur, n e peut 
être exigé d u mineur lui-même devenu ma-

(3) Voir pour les engagements contraclcs parles mineurs 
ou les mineurs émancipés, ce qui a été dit plus haut 
art, 388 et suiv.), 
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jeur ; même de son consentement, toute 
somme ainsi avancée est censée payée frau
duleusement dans le but de tromper le mi
neur (Ord. dan. 14 mai 1754) (1312 C. N. diff.). 

CHAPITRE VI. 

DE LA PREUVE DES OBLIGATIONS ET DE CELLE 

DU PAIEMENT. 

3 1 8 . Il n'est point exigé comme condi
tion de la validité d'un contrat qu'il soit 
passé devant notaire , ou qu'il soit rédigé 
dans une forme spéciale ou seulement sous 
signature privée. Cependant ce mode de 
constatation des conventions est admis dans 
la pratique, afin de certifier comme vérita
bles les écritures et les signatures. 

3 1 » . En cas de désaveu de l'écriture et de 
la signature , celui qui désavoue peut se l i 
bérer en prêtant serment (Code danois , 5. 
16.). Si le serment est refusé par celui au
quel il a été déféré, le demandeur doit alors 
prêter le serment décisoire .(1358 à 1361 , 
et 1322 C. N . ) . 

3 « 0 . Suivant les circonstances, les regis
tres ou papiers domestiques peuvent faire 
foi et devenir un titre en faveur de ceux de 
qui ils émanent (1331, C. N. diff.). 

391.. Les livres des marchands autorisés 
par le magistrat et rédigés dans la forme 
prescrite, peuvent faire foi, de telle sorte 
que le débiteur contre lequel il n'existe au
cune autre preuve ne pourra se libérer qu'en 
prêtant serment (1329, C. N . ) . -

399. Si le débiteur est mort, ou si, par 
tout autre motif, il est dans l'impossibilité 
de prêter serment, le marchand a le droit 
de le prêter lui-même, pour prouver le fait 
allégué (Code dan., 5, 14, 48, 49 et 50, 
ord. dan. du 1 e r juin 1832.). 

393. Il est des cas spéciaux dans lesquels 
la représentation du titre original est exigée. 

3%4. Quand un acte a été publiquement 
lu, il ne peut être rayé du registre hypothé
caire, a moins que le titre original avec la 
quittance ne soit délivré à l'officier public 
faisant fonction de greffier. 

395. Le titre original doit être remis au 
débiteur qui paie intégralement le montant 
de son obligation (Ord. du 9 février 1798.). 
(1282. C. N . ) 

3 « 6 . Ce titre doit être représenté à cha
que paiement partiel du capital : le créan
cier doit y inscrire les à-compte payés, et 
en outre en donner quittance spéciale. Ces 
quittances sont obligatoires pour celui qui les 
a signées, mais ne peuvent être opposées au 
tiers, à l'exception cependant du paiement 
d'intérêts, dont des quittances spéciales 
peuvent établir la libération (1332, C. N . ) . 

394. Celui quia perdu un titre par suite 
d'un cas fortuit, peut obtenir l'autorisation 
de faire publier dans les journaux que, dans 
le délai de la loi, les détenteurs de ce titre 
prouveront leurs droits à sa propriété. 

Si personne ne se présente, le demandeur 
poursuivra la nullité du titre (storlification.) 
(Ord. dan. du 7 octobre 1823.) (1348, 4°,C. N.), 

39H. Quant aux créances sur l'Etat, si la 
nom d'un individu inscrit sur le livre de la 
dette publique a été changé, il doit, sous 
peine d'être déclaré non recevable pour ré
clamer l'exercice de ses droits, faire, dans 
les trois mois du premier terme d'intérêts, 
la déclaration de la perte de son titre par 
cas fortuit, à la direction de la dette publi
que (Ord. dan. du 21 juin 1844.). 

399. A défaut de preuve littérale, s'il 
existe de fortes présomptions contre le dé
biteur qui désavoue son obligation, ces pré
somptions sont abandonnées aux lumières 
et à l'appréciation du juge, qui décide s'il y 
a lieu de lui déférer d'office le serment. En 
cas de refus de sa part de le prêter, il sera 
condamné à payer (1353 et 1361, C. N.). 

3 3 0 . Les parties peuvent convenir des 
moyens propres à faire dépendre la décision, 
de la contestation du serment décisoire 
(Code dan., 1, 14, 6, et ord. du 5 novtm-
bre 1823.) (1360, C N . ) . 

T I T R E I V . 

DES ENGAGEMENTS QUI SE FORMENT SANS 

CONVENTION. 

3 3 1 . Comme 1383, C. N . 
3 3 » . Les parents ne sont pas en général 

responsables du dommage causé par leurs 
enfants, quand aucune négligence ou faute 
ne peut leur être imputée (1384, C. N. dijf.). 

333. Les maîtres ne sont pas non plus 
responsables du dommage causé par leurs 
domestiques (C. dan., 3, 19, 1.) (Ibid. diff.). 

3 3 4 . Le propriétaire d'un animal est res
ponsable du dommage causé par cet animal. 
(Code dan. 6, 10, 3.) Cependant il existe une 
différence, lorsque le dommage est causé 
par des animaux sauvages que nourrit un 
individu, ou par d'autres animaux. Dans le 
premier cas le propriétaire paie le montant 
entier des dégâts occasionnés ; dans le se
cond cas quelques modifications peuvent 
être admises selon les circonstances (138o, 
G. N . ) . 

T I T R E V. 
DU CONTRAT DE MARIAGE ET DES DROITS 

RESPECTIFS DES ÉPOUX (1). 

3 3 5 . Les contrats de mariage ont pour 
objet d'établir les droits respectifs des époux 

(i) La nature des contrats de mariage et des droits res
pectifs des époux, si longuement traitée dans le code Napo
léon, n'est point dans la législation danoise l'objet de règles 
aussi spéciales et aussi précises. • a soin lie m des cas spéciaux 
est déduite des principes généraux sur les contrats de la 
communauté de biens prescrite pai la loi et de la legislatloi I 
sur les successions et les testaments. 

En renvoyant à ce qui a été dit sur ces matières, il n'y a I 
lieu d'ajouter que quelques observations generales UYoledí I 
M. de Stenfeld) 
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quanta la fortune, d'une manière autre que 
celle prescrite par la loi, de modifier ou de 
préciser les droits que la loi accorde au mari 
sur tous les biens présents et futurs de la 
femme. 

3 3 6 . Ordinairement les conventions ma
trimoniales sont rédigées avant le mariage, 
et en général, ce n'est pas avec la femme 
que le mari contracte, mais avec son père 
ou son tuteur. La confirmation royale est 
généralement exigée pour établir la validité 
de ces contrats, qui ne peuvent être opposés 
aux tiers, que lorsqu'ils ont été lus publi
quement. Après la confirmation de ces con
trats, les époux ne peuvent plus ni les 
annuler ni y apporter aucun changement 
(1387, 1394 et 1395, C. N . ) . 

3 3 » . La loi établit le régime de la com
munauté des biens entre les époux, à moins 
d'autres stipulations établies par contrat 
(1393, C. N . ) . 

3 3 8 . Lors du décès du mari, ses dettes 
sont à la charge de la succession et non à la 
charge personnelle de la femme, à moins 
qu'elle ne demeure dans l'indivision des 
biens avec ses enfants mineurs par suite 
d'une disposition expresse du mari, ou en 
vertu d'une autorisation spéciale. 

3 3 9 . Si le survivant des époux demeure dans 
l'indivision et ne paie pas immédiatement les 
créanciers, ou ne présente pas caution suf
fisante lors de l'échéance des obligations, 
les créanciers n'ont pas le droit de demander 
l'intervention de l'administration des par
tages. 

3 4 0 . Quand, par suite d'une disposition 
de fidéi-commis, une femme possède une 
propriété immobilière, le mari en a ladmi-
nistration et les revenus appartiennent à la 
communauté, mais la nu-propriété en est 
entièrement détachée. 

3 4 1 . En cas de divorce le partage s'opère 
sous la direction de l'administration des 
partages, dans la forme prescrite parla loi. 

3 4 « . Les époux peuvent consentir d'un 
commun accord, au moyen de certaines dis
positions, un partage à l'amiable; mais dans 
ce cas les intérêts des créanciers exigent 
qu'ils soient appelés au partage dans les 
délais prescrits par la loi, pour faire valoir 
leurs droits (882, C. N . diff.). 

TITRE VI . 
DE L A V E N T E . 

CHAPITRE 1 e r. 

DE L A NATURE ET DE L A FORME 

DE L A VENTE (1). 

« 4 3 . Le contrat de vente ne donne à 
l'acheteur qu'un droit personnel contre le 
vendeur ; la propriété réelle de la chose ne 

(i) Le titre «le la vente est traité dans le code danois, 5,*. 

lui est acquise que par un acte spécial, c'est-
à-dire pour les meubles par l'envoi en pos
session, et pour les immeubles par la tradi
tion d'un document ou titre qui doit être lu 
en justice (1583, C. N. diff.). 

3 4 4 . La vente d'un objet spécial et la 
vente en bloc ou au poids et a la mesure , 
sont soumises aux mêmes dispositions (1585, 
C. N. diff.) 

5 4 5 . La vente est parfaite entre les par
ties, et la chose est acquise à l'acheteur dès 
qu'il a donné des arrhes. Celui qui les a 
données n'est plus maître de rompre le con
trat en les rendant, ni celui qui les a reçues 
enrestituantle double (l583,1590,C. N. diff.). 

3 4 6 . La loi ne détermine pas celle des 
parties qui doit supporter les frais de la 
vente ; le contrat seul doit en faire mention 
(1593, C. N. diff.). 

CHAPITRES II ET III. 

QUI PEUT ACHETER OU VENDRE, ET DES 

CHOSES QUI PEUVENT ÊTRE VENDUES. 

3 4 « ' . En général tous ceux qui ont la ca
pacité de contracter peuvent également ache
ter ou vendre (1594, C. N . ) . 

3 4 8 . Par la détermination de quelques 
lois spéciales, certaines positions person
nelles influent cependant sur ce droit; ainsi 
les tuteurs, les officiers publics et autres, ne 
peuvent se rendre adjudicataires sous peine 
de nullité (Code danois, 3, 17, 23.—5, 2, 82. 
—5, 3, 341. (711, Code deproc. civ. franc.). 

3 4 9 . Comme 1598, C. N. 
3 5 0 . Comme 1690, C. N. (Ord. danoise, 

21 mars 1845, § 14). 
3 5 1 . Lorsqu'avant l'exécution du contrat 

la chose vendue est détruite en totalité , la 
validité ou la nullité de la vente dépend des 
circonstances. Si une partie seulement de la 
chose est détruite, il sera statué si la perte 
doit être à la charge de l'acheteur ou du 
vendeur, et dans ces cas, ainsi que dans celui 
où la chose n'est que détériorée, on distingue 
si la partie détruite ou détériorée est ou non 
une partie principale (1601, C. N. diff.), 

CHAPITRES IV ET V. 

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR ET DE 

L'ACHETEUR. 

3 5 * . La délivrance des effets mobiliers 
s'opère par l'envoi en possession, et celle 
d'un immeuble par la tradition d'un docu
ment authentique servant de titre de pro
priété. Ce document est appelé skjode, et 
doit être délivré par le vendeur qui y dé
clare que, par la force de ce document, la 
vente est parfaite et la délivrance opérée. Ce 
titre de tradition , pour être opposable aux 
tiers, doit être lu en j ustice avant l'expiration 
du délai fixé par la loi {Code Christian, S, 3, 
28). 11 est alors valable du jour de la lec-
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ture. Cette date s'applique même à d'autres 
titres plus anciens, mais qui n'ont pas été 
lus dans les délais (1583, C. N. diff.). 

3 5 3 . Le défaut de lecture du titre de pro
priété (skjode) qui n'a pas eu lieu dans le dé
lai prescrit (1 ) , ne lui ôtepas sa validité aux 
yeux de la loi, mais seulement par suite de 
l'inexécution de cette formalité , ce titre ne 
peut être opposé aux tiers (1605 à 1607 , 
C.N.) . 

3 5 4 . Quand deux titres (skjode) sont de 
même date et ont été lus en justice le même 
jour , i l y a concurrence entre eux, et au
cune supériorité ni antériorité ne leur est ac
cordée. Un titre (skjode) est par conséquent 
tout, différent d'un contrat devente.La lecture 
de celui-ci ne donne aucun droit réel , elle 
sert seulement à annoncer au public que le 
vendeur ne peut plus aliéner ni hypothéquer 
son ancienne propriété (2181, C. N. diff.). 

La garantie que le vendeur doit à l'acqué
reur est consacrée dans le code danois, 5, 3, 
11 et 12, ainsi que dans 5,3, 29, 30 et 31. Le 
vendeur est tenu de la garantie à raison des 
vices cachés (1641, C. N . ) , ou des obligations 
qui pèsent sur la propriété, comme des ser
vitudes. 

3 5 5 Celui qui vend les mêmes terres ou 
champs à deux acheteurs , est tenu de four
nir au dernier acheteur des champs ou des 
terres d'égale valeur avant l'expiration de 
huit semaines ; si le vendeur ne le peut pas, 
il devra d'abord rendre à l'acheteur le prix 
de la vente, et ensuite lui payer, à titre d'in
demnité, les revenus d'une armée d'après 
1 évaluation d'experts (Code dan., 5, 3, 31) (2). 

3 5 6 . Si l'acheteur ne remplit pas ses obli
gations en payant le prix convenu, ou si le 
vendeur refuse de remplir les siennes en ne 
délivrant point la chose vendue , la partie 
lésée peut, selon les circonstances, deman
der la résolution de la vente ou exiger une 
indemnité (1610 et 1611, C. N . ) . 

CHAPITRE VI. 

DE L A NULLITÉ ET DE L A RÉSOLUTION DE L A 

VENTE. 

3&V. Les diverses conditions de la vente 
sous faculté du rachat, ou réméré, ne résul
tent pas de la loi ; elles dépendent des sti
pulations contenues dans les contrats qui s'y 
rattachent, et qui, pour être valables envers 

(1) Cette lecture du titre (skiode) doit être laite en justice 
à la première ou à la deuxième séance du jour de la signa
ture, dans la province où la propriété est située ; mais si 
cette propriété est située dans une autre province, le skiode 
sera lu a la troisième ou à la quatrième séance (Note de 
M. de Stetifeid). 

(2) Les obligations spéciales et réciproques entre l'ache
teur et le vendeur doivent, pour la plupart, être déduites 
des principes généraux des contrats, car 11 n'existe pas en 
Danemark, sur cette matière, de dispositions aussi nettes 
et aussi précises que celles contenues dans le chapitre cor
respondant du code Napoléon (Noie de M. de Slenfeld). 

le tiers, doivent avoir été lues en justice 
(1659 et suiv., C. N. diff.). 

5 5 8 . La loi ne règle pas non plus ce qui 
est relatif à la rescision de la vente pour 
cause de lésion ou de disproportion entre la 
valeur réelle de la chose et le prix de la 
vente (1674 et suiv., C. N . diff.). 

CHAPITRE VU. 

DE L A LICITATION (3). 

3 5 9 . Quand des biens communs ne peuvent 
être partagés à l'amiable , la vente doit être 
faite aux enchères publiques ; les fonction
naires publics (4) sont chargés des enchères 
publiques ; ce sont eux qui doivent surveil
ler les publications prescrites par la loi et 
les faire insérer dans les journaux pour don
ner toute l'extension possible à la libre con
currence et à la publicité (1686, C. N.) . 

CHAPITRE VIII. 

DU TRANSPORT DES CRÉANCES ET AUTRES 

DROITS INCORPORELS. 

3 6 © . La cession ou le transfert s'opère 
par un acte intervenu entre le cédant et le 
cessionnaire (1689, 1690, C. N . ) . 

3 6 1 . Le consentement du débiteur n'est 
pas indispensable, à moins que la per?onne 
du cessionnaire ne lui soit pas indifférente: 
comme par exemple quand il s'agit de l'usu
fruit de la propriété d'autrui ou du droit 
d'exiger un travail personnel ( 1690, C. N. ). 

3 6 $ . En général celui qui fait la cession 
d'une créance ou droit incorporel, ne doit 
garantir que son existence au moment du 
transport, et non la solvabilité du débiteur 
(1693 et 1694, C. N . ) . 

3 6 3 . Celui au contraire qui cède une cré
ance sous sa garantie en inscrivant sur le 
titre : garantie (skadcsloï), répond non-spule-
ment de l'existence de l'objet de la cession, 
mais aussi de la solvabilité du débiteur 
(1695, C. N . ) . 

3 6 4 . Le cessionnaire d'un transport ga
ranti peut, en cas de non-paiement, exiger 
le remboursement du montant de la créance 
et le paiement des intérêts et des frais. Le 
transport de certains titres de créances est 
exceptionnellement soumis à d'autres dispo
sitions, comme les billets de commerce et 
les lettres de change. 

p) Le mode à suivre et les formalités à observer pour la 
licltalion sont si intimement liés avec les saisies et les suc
cessions auxquelles elle sert de supplément, au moins quant 
aux ventes forcées, qu'elle doit être tr.iitée simultanément 
avec la procédure. En conséquence, nous nous bornons aux 
seules dispositions ci-dessus {Note de M de Sttnfeld). 

(4) Ces toncti nnaires sont ordinairement désignes dans 
les villes. S'il n'y en a pas, les tondions qui les concernent 
sont exercées par les juges de i" Instance (Note de M.Ac 
Stenfçld). 
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TITRE VII. 
DE L'ÉCHANGE ( l ) . 

3 6 5 . Toutes les règles et tous les prin
cipes applicables à la vente s'appliquent éga
lement à l'échange et au mage>kifte : le pre
mier a lieu pour les biens meubles , le se
cond pour les immeubles (1702 à 1707, C. N . ) . 

3 6 6 . L'exécution d'un contrat d'échange 
(magesfkifticontructs) entre deux immeubles, 
s'opère par la tradition de deux titres, appe
lés magesUftebreve : toutes les règles pres
crites pour les skjode s'appliquent à ces 
actes. 

TITRE V I I I . 
DU CONTRAT DE LOUAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES (2). 

3 6 » à 3 8 1 . Comme 1708 à 1712, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU LOUAGE DES CHOSES. 

SECTIONS I et H. — Des règles communes aux 
baux des maisons et des biens ruraux, et des 
loyers. 

3 8 « . En général on peut louer ou par 
écrit ou verbalement, quoique les lois re
commandent spécialement les contrats écrits 
pour les baux à loyer (1714, C. N. diff). 

3 8 3 . A défaut de contrat la preuve devra 
être fnite par celle des parties qui, d'après 
les dispositions sur les preuves, était tenue 
d'établir la convention. La libération dans 
ee cas ne sera que difficilement admise 
par serment (Ordon. dan. du 2 octobre 1754.) 
(1715, C, N . ) . 

3 8 4 . La loi ne dit pas d'une manière pré
cise si le locataire a le droit de sous louer, 
à défaut de stipulations précises dans le 
contrat. En cas de difficulté, la décision de 
la cause dépend des usages des lieux, et de 
la nature du bail (1717, C. N. diff.). 

3 8 5 . Si pendant la durée du bai 1.1a chose 
louée se trouve détériorée par cas fortuit, de 
manière à devenir impropre à l'usage au
quel on l'a destinée, et qu'ainsi le premier 
perde une partie des avantages qui lui ont 
été assurés pas le contrat, il n'y a pas lieu à 
dédommagement; mais le bailleur est tenu 
de réparer les dommages occasionnés. Si 
au contraire la chose louée est détruite en 
totalité ou dans ses parties principales, le 

O) Le 3' chapitre du Code danois § 5 traite tout à ia fois 
de la vente et de l'échange (Noie de » / rie Stenfeld).) 
F(2) Leschap. 5,8, du Code danois, § s, contiennent des dis
positions sur le piét, le louage et les dépôts. La distinction 
entre plusieurs espèces particulières de louage, établie dans 
je r 'chap du C.N.,est également reconnue dans le droit 
danois (Note de M. de Stenfeid)> 

bail est résilié de plein droit, et il n'y a lieu 
à aucun dédommagement de la part d'au
cune partie (1722, C. N. ) 11 en est de même 
dans le cas d'incendie (3). 

3 8 6 . Le preneur est tenu des dégrada
tions et des pertes qui arrivent pendant sa 
jouissance, par sa faute ou sa négligence, 
(1732 C. N . ) ; mais il ne répond pas des dé
tériorations qui sont la suite naturelle du 
temps et de l'usage conformément au con
trat, et qui se sont opérées sans sa faute. 

3 8 » . La responsabilité du preneur pour 
les dommages causés par le fait de ses do
mestiques, doit être décidée d'après les prin
cipes généraux relatifs à la responsabilité 
des maîtres, quant aux dommages causés 
par les personnes de leur maison (1735, 
C. N . ) . 

3 8 8 . Quoique la loi ait établi des délais 
fixes pour louer et donner congé, le délai 
ordinaire est de six mois. Le congé doit être 
donné trois mois avant la fin de décembre 
ou de juin. Quand il y a un bail, il doit être 
donné le 24 juin pour le premier mai de 
l'année suivante ; il en est de même lors
qu'il s'agit de biens ruraux, (Ord. 1 e r juin 
1799, 20 avril 1813, 25 novembre 1831.) (4). 
11 peut intervenir d'autres stipulations entre 
les parties; mais dans le cas où il n'existe 
aucune convention, il y a présomption que 
les parties ont l'intention de se conformer 
aux délais et termes ordinaires (1736, C. N . ) . 

3 8 9 . Dans le cas où le bail a été fait sous 
condition d'avertissement de congé, il con
tinuera tant que ce congé n'aura pas été si
gnifié. Si le preneur reste ou est laissé dans 
les lieux, il s'opère tacitement un nouveau 
bail, mais pour faire cesser ce bail ainsi re
nouvelé, il faut donner congé (Tacite re
conduction.) (1759, C. N . ) . 

Si le bail a été stipulé pour un temps 
excédant le délai ordinaire, la prolongation 
ne s'étend cependant qu'au terme suivant et 
usité; ce terme est de six mois. (1758 C. N . ) . 

3 9 0 . Le contrat de louage n'est point ré
silié par la mort du locataire ; ses héritiers 
et sa succession jouissent de ses droits et 
sont tenus de ses obligations, au moins 
quand il s'agit de baux dans les termes or
dinaires de la loi (1742, C. N . ) . 

3 9 1 . Il y a doute sur la question de sa
voir si les héritiers doivent respecter le 
contrat, lorsque le bail a été stipulé pour un 
long espace de temps. Dans tous les cas, il est 
prudent de détailler toutes les conditions 
dans le contrat de louage (724, 1122, C. N . ) . 

3 9 « . Dans le cas de contestations qui 

(3) 11 n'y a pas en Danemark, sur cette matière, de dispo
sitions qui se rapportent aux principes établis par les 
art. 1733 et 1734, c. N. (Note de M. de Stenfeld). 

(4) Le délai ordinaire est de six mois; le congé doit être 
donné trois mois avant la fin de décembre ou de juin. 
Quand il y a un bail, il doit être donné le 24 juin pour le 
i" mai de l'année suivante ; il en est de même lorsqu'il s'a
git de biens ruraux (Ordonn. 1" juin 1793 ; 20 avril J813 
35 novembre J83i). 
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peuvent survenir entre un locataire et un 
tiers pour la jouissance de la propriété, on 
se conformera aux règles suivantes : 

3 9 3 . 1° Quand les droits personnels ac
cordés à un locataire par un contrat, qui n'a 
encore reçu aucune exécution, sont en op
position avec d'autres droits également per
sonnels, acquis à un tiers par un autre con
trat de vente, les droits les plus anciens sont 
préférés aux droits de date plus récente. 

3 9 4 . 2° Cependant si le dernier locataire 
fait exécuter de bonne foi son contrat, avant 
celui de date plus ancienne, le droit pure
ment personnel du premier locataire doit 
céder au droit acquis (Placard danois du 20 
octobre 1754 compaié au chap. 5, 3, 31, C. 
Danois.) 

3 9 5 . 3° Quand les droits du locataire sont 
devenus des droits réels, par la possession 
de l'objet loué, ces droits acquis et réels 
sont préférés aux autres droits de date plus 
ancienne, même à ceux de propriété (C. dan., 
5,8, 1, 3; ) 

3 9 6 . Cependant les contrats de louage, 
qui excèdent les termes ordinaires des baux, 
ou qui assurent au locataire, le bénéfice 
d'une signification de congé dans des délais 
plus reculés que. ceux de la loi, ne peuvent 
être opposés à l'acquéreur de la propriété, 
(Skjoder), ni être valables contre les lettres 
d'hypothèques, à moins qu'ils n'aient été lus 
en justice avant la vente de la propriété 
(Ord. dan. de» 4 décembre 1795 et 25 novembre 
1831.) ( 1 7 4 3 , C. N . } . 

390'. Il n'est point exigé par la loi que 
le locataire garnisse la maison de meubles 
suffisants pour répondre du loyer (1752, C, N . 

dm-
3 9 8 . Aucune disposition légale ne pres

crit non plus les réparations et l'entretien 
de la chose louée. Les stipulations du con
trat statueront sur toutes les mesures à 
prendre dans ce cas spécialement (1754 , 
C. N. diff.). 

SECTION III. — Des baux à ferme. 

3 9 9 . Les contrats des baux de biens ru
raux sont soumis aux dispositions établies 
pour le louage et les contrats en général, 
dans les parties qui leur sont applicables. 

4 0 0 . Quant aux dispositions particuliè
res, tout bail doit être lu en justice pour 
pouvoir être opposé aux tiers; lorsqu'il s'a
git de vente ou de constitution d'hypothèque, 
si le contrat de bail n'a pas été lu, le loca
taire peut continuer à jouir jusqu'au mois de 
mai suivant, après que le congé lui a été 
donné (Ord du 25 novembre 1831.) (1743 , 
C. N . diff.). 

4 0 1 . Le preneur qui est expulsé d'un 
fonds rural par le nouvel acquéreur, n'est 
pas tenu de quitter avant le terme du 1 e r mai, 
mais seulement après que le congé lui aura 
été signifié dans la forme légale, à moins de 
conventions contraires. 

4 0 « . Aucun contrat ou jugement qui as
sure l'usufruit d'un héritage rural pour un 
temps qui excède 50 ans, (sauf les baux 
contractés sur la durée de la vie d'un indi
vidu), n'est valable, en cas d'aliénation d'une 
partie de la propriété principale, si toutes les 
conditions et prescriptions de, la loi n'ont été 
observées en tous points (Ord. dan. duli 
avril 1847.) (1). 

4 0 3 . Le bail à cheptel pour la location 
des métairies et de soi-disant noltanderin, 
(cheptel de fer), à défaut de stipulations con
tractuelles , est régi par les dispositions gé
nérales du contrat de louage (2). (1800, C. N.). 

4 0 4 . Tout propriétaire seigneurial (Sait 
gaardsejer) est obligé de louer les fermes 
dépendant de sa terre ; il ne peut ni les lais
ser sans culture , ni les comprendre dans la 
culture générale de la propriété principale 
[Ord. du 7 juin 1788) (1800, C. N . ) . 

4 0 5 . La même disposition est applicable 
aux selve jergaarde qui n'appartiennent point 
à une terre seigneuriale ; ces biens ne peu
vent rester sans culture, ni être loués qu'en 
vertu d'un bail contracté pour tout le temps 
de la vie du fermier et de son épouse, ou 
dans quelques cas pour la durée de la vie 
d'une ou plusieurs personnes , ou pour un 
certain nombre d'années , qui cependant ne 
doit pas être inférieur à cinquante ans pour 
le fermier et ses héritiers. 

Les baux des fermes dépendant d'une 
terre seigneuriale (sadegaard) ont pour 
durée la vie du fermier et de sa veuve; 
en général , le fermier doit payer lors du 
contrat une certaine somme stipulée par 
les parties , et une redevance annuelle ; 
il doit, en outre , faire certains labours qui 
s'appellent Hoverie (3). 

(1) Il existe quelques décrets spéciaux pour les cas où lis 
parties contractantes n'ont rien slipu é sur les obligations 
du preneur pour le paiement des impôts et des contributions 
(Ordonn. du 15 avril 1818; placard du 5 décembre 1815 et 
autres) (Note de M. de Stenteld). 

(•2) Il est un genre spécial de contrat de louage de biens 
ruraux, appelé baux a termes, ;ipp rtenant a une terre sei
gneuriale (Sndegaard) : les elfcts judiciaires de ces Dam 
sont indiques aux art- 5, is, du code danois, qui traite des 
termiers. 

Leur position était tellement précaire et dépendante que 
]e gouvernement, par des ordonnances spéciales a tâche J'y 
porter remède et de rendre les fermiers moins soumis aiu 
seigneurs. Les ordonnances des s juin 1788, 35 mars 191, 
6 décembre 1799, et celle du 9 mars 18JS, contiennent les dis
positions les plus efficaces sur ce sujet (Note de M. dt 
Stenteld). 

(3) La loi assujettit les fermiers à plusieurs restrictions 
dans leur jouissance. 

Dans le cas d'abus de la jouissance, ou de non-exécuUon 
des clauses du contrat, le seigneur peut, selon la gravitedu 
cas, faire résilier le bail Ces cas sont spécialement de-ignes 
dans l'ordonnance du 9 mais )838, et les formalités les plus 
tigoureuses sont prescrites pour protéger le fermier contre 
rout abus de la part du seigneur. 

Les dispositions de la législation récente ont tontes pont 
but de protéger les droits du fermier. En dernier lieu, l'es
prit du temps s'est fortement déclaré contre l'asservisse
ment des 1 crime s, cornu e inconciliable avec l'indépendance 
due aux gens de la campagne. 

Le gouvernement et le pouvoir législatif ont déjà beau
coup fait pour changer les fermes seigneuriales en pro
priétés libres; il y a toute probabilité qu'avec le temps ce 
progrès sera obtenu. Le gouvernement désire vivement 
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4 0 6 . En entrant en jouissance , le fer

mier doit faire dresser un état des lieux , et 
faire estimer par experts tous les objets qui 
garnissent la ferme. 11 est tenu de faire les 
réparations d'entretien et de cultiver en bon 
père de famille (1730, 1731, 1777, C. N. diff.; 
1728, C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

DU L0U4GE D'OUVRAGE ET D'INDUSTRIE. 

4 © » . 11 n'est point interdit à un domes
tique de s'engager au service d'un maître 
pour la durée de sa vie. Ce contrat est vala
ble tant qu'il établit des droits réciproques , 
et que ce domestique n'est pas traité en es
clave (2) (1780, C. N. diff.). 

TITRE IX. 

DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ. 

4 © 8 . Les sociétés sont générales ou par
ticulières (1835, C. N . ) . Elles sont anony
mes, ou en nom collectif , ou en comman
dite (Art. 19 C. de comm. franc.). 

4©9. La société anonyme est celle qui 
n'existe point sous un nom social, mais qui, 
par divers versements de fonds , forme une 
personne juridique , et agit envers les tiers 
par ses mandataires , sans qu'aucun rapport 
puisse jamais exister, ni aucune affaire être 
traitée avec les associés personnellement, 
mais seulement avec la société elle-même 
(23 C. de comm. franc.). 

4 1 0 . Ces sociétés sont principalement 
établies sur des actions transportables (34 
ibid.) 

4 1 1 . La société en nom collectif est celle 
en vertu de laquelle des individus nommés 
et qualifiés , entrent en rapport judiciaire 
avec les tiers (20 et 21 ibid.). 
. 4 1 « . Les sociétés en commandite sont 
celles dont un ou plusieurs associés sont 
responsables, et dont les autres sont passifs, 
et sont de simples bailleurs de fonds, pre
nant leur part des bénéfices , mais qui ne 
sont passibles des pertes que jusqu'à concur
rence des fonds qu'ils ont mis dans la so
ciété (24,26, C. de comm. franc.). 

Ces dispositions reçoivent aussi leur appli
cation , si les associés se servent d'un nom 
ou firma collectif. 

Les sociétés universelles, ( societas uni-
versorum bonorum ) , sont différentes des so
ciétés générales et spéciales (1835, C. N . ) . 

4 1 3 . La société universelle est celle par 

abolir l'obligation des labours (Hoverte). et par suite de ses 
persévérants efforts, cette habitude féodale a déjà disparu 
dans plusieurs terres seigneuriales {ISOte de M. de Slen-
fetd). 

(1) La législation danoise ne contient aucune disposition 
expresse sur le louage d'ouvrage et d'industrie, conforme à 
celles du Code Napoléon. Les contrats relatifs a cette matière 
sont soumis aux principes généraux des contrats et aux 
dispositions analogues ( Note de M. de Stenfeld). 

laquelle les parties mettent en commun tous 
leurs biens présents et futurs, de telle sorte 
que toute augmentation ou diminution de 
leur fortune , même accidentelle , doit être 
comprise dans l'association (1837, C. N . ) . 

4 1 4 . La société q uses lus causa comprend 
toute espèce de gains, même ceux prove
nant de l'industrie et du travail particulier 
des associés, mais les biens qui peuvent leur 
échoir par succession ou d'une manière 
toute personnelle n'entrent pas dans cette 
société (1838, C. N . ) . 

4 1 5 . Pour former une société , il faut 
que les associés aient la capacité générale de 
contracter et savoir si la loi exige une au
torisation spéciale et personnelle pour en
treprendre le commerce qui est le but de 
l'association (1839. C. N . ) . 

4 « 6 . Quand plusieurs commerçants for
ment une société en participation, et n'ont 
qu'un seul et même établissement , ils doi
vent faire insérer leur contrat (Firma) dans 
les journaux et le faire viser par l'autorité 
civile du lieu (48 C. de comm. franc.). 

4 1 » . Pour jouir de droits particuliers, 
et surtout, pour posséder des privilèges ré
servés à d'autres, l'association doit avoir reçu 
la sanction royale (Résolution royale du 18 
août 1814.). 

4 1 8 . Quant aux engagemeuts des asso
ciés entre eux , on se conformera aux dis
positions suivantes. 

4 1 » . Dans toute société en nom collectif 
la majorité n'aura pas le droit de prendre des 
déterminations contraires à l'opinion de la 
minorité , si l'acte de la société n'en contient 
pas la mention expresse (1859, C. N. diff.). 

4 « © . Dans ces sociétés dans et d'autres en
treprises, les associés donnent une procura
tion à un mandataire, dont le plein pouvoir 
embrasse tous les actes de l'administration. Le 
mandataire agit sans le consentement des 
cointéressés, cette autorisation est soumise 
aux règles générales sur les mandats (2ï C. 
de comm. franc.). 

4 « i . Quand la société forme une per
sonne morale, la majorité a le droit de pren
dre toute détermination relative à ses actes. 
Quand une direction (ce qui du reste est as
sez ordinaire) est chargée de l'administra
tion, elle est censée investie de pleins-pou
voirs. 

4 « « . Lorsque l'acte de société ne déter
mine point la part de chaque associé, dans 
les bénéfices ou les pertes, la part de chacun 
d'eux est fixée en proportion de sa mise so
ciale (1853, n° l , r C . N . ) . 

4 « 3 . Il n'est point interdit aux associés 
de fixer une distribution des bénéfices et 
des pertes, telle qu'un associé puisse avoir 
une part plus considérable , sans avoir ce
pendant à supporter des charges proportion
nées. Cette société , prétendue léonine , est 
valable. (1855. C. N. diff.). 

4 « 4 . Les obligations des associés à l 'é-
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ard des tiers, sont soumises à l'application 
es règles suivantes : 

4 « 5 . Lorsqu'une obligation pécuniaire a 
été contractée par une société en nom collec
tif , elle est censée contractée par chaque 
membre responsable en particulier, de telle 
sorte que tous les associés sont tenus soli
dairement des dettes de la société, non-seu
lement au prorata de leur mise sociale , 
mais de toute leur fortune personnelle ; au
cun d'eux ne jouit du bénéfice de division , 
ni de discussion préalable de ses autres co-
obligés (22, C. de comm. franc.). 

4 « 6 . Les dettes personnelles d'un asso
cié contractées en dehors de la société peu
vent être réclamées sur sa part de bénéfices 
réalisés par ses créanciers. Cependant [on 
peut obtenir une autorisation royale qui 
permette d'insérer dans un acte de société 
une clause d après laquelle la part bénéfi
ciaire revenant à un associé ne pourra être 
aliénée ni saisie pour dettes, qui ne concer
nent pas la société (Résolution royale du 18 
août mi) (1166, C. N . ) . 

4 « » . En cas de décès ou d'insolvabilité 
d'un associé , sa succession reste étrangère 
à la société, qui n'est tenue qu'au paiement 
de la part qui lui appartient (1865, 3°C. N . ) . 

4 * 8 . Dans les sociétés anonymes où un 
seul est responsable, les engagements léga
lement contractés pour la société doivent 
être exécutés par elle et non contre les asso
ciés individuellement (29, 32,33, C.decomm. 
franc, diff.). 

4 « 9 . Quand un des associés a des dettes 
personnelles, le créancier a le droit, si la so
ciété est fondée sur des actions transporta
bles , de faire saisir la part appartenant à 
son débiteur pour se faire payer sur leur va
leur comme sur ses autres biens (1166, C. N. 
et 35, C. de çomm. franc.). 

4 3 0 . La dissolution d'une société s'opère 
par la volonté de tous , ou par la volonté 
qu'un seul exprime de n'être plus en société 
(1865, 5° C. N. ; 46, C. de comm. fr. diff.). 

4 3 1 . Quand plusieurs personnes se sont 
associées pour une entreprise déterminée, la 
société expire parla fin de cette entreprise; 
elle finit égalementparl'expirationdu temps 
pour lequel elle a été contractée (1865, C. N. ; 
43, C. de comm. franc.). 

4 3 « . La mort d'un associé est sans in
fluence sur une société fondée par actions , 
elle se continue avec l'héritier ou le nouvel 
acquéreur des actions. La société en com
mandite continue de la même manière avec 
les fonds des commanditaires ou associés 
passifs. 

4 3 3 . En cas de décès d'un associé actif et 
responsable dans une société générale , les 
associés survivants et les héritiers peuvent 
exiger la dissolution. 

4 3 4 . Si la société est spéciale et a été 
formée par une entreprise déterminée, elle 
ne peut pas être dissoute , et elle doit être 

continuée pour le compte des héritiers ou 
de la succession jusqu'à la consommation de 
l'entreprise (1865, 2° C. N. ; 48, C. de comm. 
franc.). 

4 3 5 . L'impossibilité d'atteindre le but de 
l'association, par exemple, la perte de la 
chose sur laquelle elle était établie, ou l'in
solvabilité de la société elle-même, peut 
également entraîner sa dissolution. 

4 3 6 . Quand il s'agit du partage entre as
sociés, le fonds de toute société représentant 
un être moral, doit être divisé d'après les 
dispositions relatives aux successions et aux 
faillites ; dans les sociétés au contraire où 
les associés sont tenus solidairement et per
sonnellement des engagements de l'asso
ciation, la masse à diviser ne peut être 
l'objet d'un acte de partage spécial et isolé 
de la fortune générale des associés (1 j . 

TITRE X . 

DU PRÊT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU PRÊT A USAGE OU COMMODAT. 

4 3 * . Le prêt à usage est un contrat par 
lequel l'une des parties livre une chose à 
l'autre pour s'en servir pendant un délai sti
pulé (1875, C. N . ) . Mais en général ce délai 
est indéfini, de manière à ce que la chose 
prélevée ne soit rendue qu'à la volonté de 
l'emprunteur. 

4 3 8 . A défaut de convention pour éta
blir les droits de l'emprunteur, celui-ci 
pourra se servir de l'objet prêté pour l'usage 
déterminé par sa nature (1880, C. N . ) . 

4 3 9 . L'emprunteur est tenu de toute perte, 
même par cas fortuit (Code dan. 5, 8,1.) 
(1882 C. N . ) . 

4 4 0 . La loi excepte cependant deux cas; 
d'abord celui où l'emprunteur lui - même périt 
par le cas fortuit qui a détruit la chose 
prêtée. (Code dan. 5, 8, 1 ) Et ensuite lorsque 
l'usage de la chose prêtée s'opère sous la 
direction ou la surveillance du prêteur lui-
même ou de ses mandataires (Code dan. 5, 
8, 8.). 

4 4 1 . L'emprunteur est tenu des pertes 
qui arrivent par sa faute, même la plus lé
gère (1881, C. N . ) . 

4 4 « . Si la chose se détériore par le seul 
effet de l'usage pour lequel elle a été em
pruntée, et sans aucune faute de la part de 
l'emprunteur, celui-ci n'est pas tenu de la 
détérioration, et il doit faire les dépenses 
nécessaires pour user de la chose prêtée 
(1884 et 1886, C. N. ) 

(i) H est des cas spéciaux où l'application de cette disposi
tion peut donner lieu aux complications les plus UilUcilcs 
(Note de M. de Stenteid). 
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CHAPITRES II ET III. 

DU PRÊT DE CONSOMMATION OU SIMPLE P R Ê T , 

ET DU PRÊT A INTÉRÊT (1) . 

4 4 3 . Pour le prêt de consommation et les 
obligations qui résultent d'un prêt d'argent, 
les dispositions des lois danoises sont les 
mêmes qu'en France. 

4 4 4 . Il existe en outre des dispositions 
spéciales et précises sur plusieurs titres de 
créances extraordinaires, où sont fixés l 'é
poque à laquelle le paiement doit s'effectuer, 
le taux de l'intérêt du capital prêté (2) et 
l'emploi du papier timbre dont on doit se 
servir. Ces titres ont plusieurs dénomi
nations, telles que : Reverser ; lettres de. 
changes et autres. 

4 4 5 . Par opposition^ ces titres de créances 
extraordinaires, on a des titres réputés sim
ples, par lesquels une créance peut nu doit 
rester non soldée pendant un long espace de 
temps. Quand il y a eu stipulation d inté
rêts (ce qui est la règle générale), le paie
ment en est réalisé dans un des délais déter
minés par l'usage du lieu, et plus spéciale
ment encore par les termes précis de la loi. 
[Code dan. 5, 14. 1.) 

4 4 « . Si le prêt simple a été contracté 
pour un délai qui excède vingt ans, les titres 
cessent d 'ère valables, lorsque avant l'expi
ration de ce temps ils n'ont pas été renou
velés par les actes prescrits par la loi, ou si 
le prêteur a d'une autre manière renouvelé 
ses engagements envers le débiteur. 

4 4 » . On peut ausrii contracter une dette 
non exigible, en achetant avec le capital 
une propriété ou un immeuble. (190!», 
C. N.) 

4 4 8 . Le créancier ne pourra en général 
exiger d'infpréts d'un capital prêté, à moins 
Que le débiteur n'en ait expressément pris 
l'engagement, ou que le titre n'ait été dressé 
sous garantie spéciale de paiement, ou si le 
débiteur par un retard (mora) manque à ses 
obligations. (1905, C. N.) 

4 4 9 . L'intérêt est ordinaire ou extraor
dinaire. 

L'intérêt ordinaire est fixé par la loi, et 
ne doit pas être dépassé ; il est actuellement 
à 4 0/0 (1907, C. IN".). 

Les intérêts extraordinaires, soit à titre 
conventionnel, soit à titre de dommages-
intérêts (pro mnrâ), sont reconnus par la loi 
pour certaines dettes, par exemple, les let
tres de change, etc. 

4 5 0 . En matière de commerce, le taux 
de l'intérêt à 6 0/0, est admis pour les rela-

(1) Le taux de l'Intérêt commercial est de 5 et 6 pour cent, 
et en matière ordinaire de 4 pour cent (Note de M. de 
Stetifeld). 

(2) Ce chapitre est traité en grande partie par le Code da
nois, chap. 8,5. 5,1, 4. Oii en a extrait les dispositions analy
sées d;e>s les chap. '2 et .1 

(a) Ls mode d'acquisit on correspond à la constitution de 
vente du Code Napoléon ; cependant la législation danoise ne 
renferme pas sur ce sujet de dispositions aussi positives 
que celles du Code Napoléon (Noie de M. de Slenteld}. 

tions des commerçants entre eux (Loi franc, 
du 3 septembre 1807.) 

4 5 1 . Dans certains cas on peut obtenir 
l'autorisation de se réserver un taux d'in
térêt plus élevé que celui de la loi ; mais hors 
des cas exceptionnels, iJ ne pourra excéder 
5 0/0. (Ibid.) 

T I T R E X I . 

DU DÉPÔT ET DU SÉQUESTRE (5). 

CHAPITRE PREMIER. 

DU DÉPÔT PROPREMENT DIT. 

4 5 * . Il n'est pas exigé que le dépôt soit 
prouvé par écrit (1923, C. N. diff.). 

4 5 3 Sans preuve écrite cependant, le 
dépôt en argent ne pourrait pas être exigé, 
quand un propriétaire privilégié (separatut) 
veut réclamer son argent de la succession 
du dépositaire. 

4 5 4 . Il n'est pas nécessaire qu'un dépôt 
en argent soit remis sous enveloppe et ca
cheté pour ne pas être considéré comme un 
prêt d argent (Ord.du 3 décembre 1828, § 42.). 

155. Quand une somme en argent non 
enveloppée et non cachetée est livrée sans 
dé>ignation déterminée; il y a présomption 
que cette livraison a été faite à titre de prêt. 
Le propriétaire est en tous cas tenu de prou
ver le contraire KOrd. du 11 avril 1840, 
§14.) 

45C. Sont spécialement reconnus comme 
dépôts valables, ceux qui par un motif quel
conque ont été faits à une caisse publique, 
ou qui ont été reçus par une personne, qui 
par sa position officielle est capable de re
cevoir à ce titre. 

8 5 » . Le dépositaire doit apporter dans la 
garde de. la chose déposée, les mêmes soins 
qu'à la sienne propre (1927, C. N.) (Code dan. 
5, 8, 41.) 

4 5 8 . Si la chose déposée périt par in
cendie ou tout autre accident de force ma
jeure, le dépositaire est à l'abri de toute res
ponsabilité, si le même accident a également 
détruit ses propres effets et même sans cette 
circonstance (Code dan. 5, 8, 44.). Il n'y a 
pas toujours lieu de réclamer des dommages 
et intérêts, il faut avant tout examiner si le 
dépositaire a pu ou n'a pas pu sauver la 
chose déposée simultanément avec ses effets 
propres. 

4 5 8 (bis). Les règles relatives au dépôt 
volontaire (depositum simplex) sont également 
applicables au dépôt qui a lieu par suite d'ac
cident fâcheux (dépôt nécessaire) (depositum 

(4) C'est-à-dire ayant un droii spécial et individuel. 
(',) Quant au dépôt et à ses effets, on ne fera mention que 

de quelques points particuliers à la législation danoise ; car 
les principes généraux du code Napoléon sur la nature de 
cet acte y sont également renfermes (Note de M. de Sien-' 
leld). 
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162 DANEMARK. ( Du cautionnement ) . 

miseràbile). Ses effets judiciaires sont tou
jours les mêmes (i). 

CHAPITRE II. 

DU SÉQUESTRE. 

4 5 9 . Celui qui s'oblige à déposer une 
chose contentieuse, doit en faire le dépôt 
(surtout quand il s'agit d'argent) dans une 
caisse publique, la Banque par exemple. 

Le dépôt judiciaire est le séquestre 
ou la saisie, que la justice, dans certaines 
circonstances , ordonne d'un ou plusieurs 
objets (1929, C. N . ) . 

T I T R E X I I . 

DES CONTRATS ALEATOIRES (2). 

459(bis) . Nul n'est tenu de payer les dettes 
qu'il a contractées au jeu (Code dan. 5,14,55.) 
(1965, C. N. ) 

4 6 0 . La loi n'accordant aucune action 
pour une dette de jeu, le contrat qui a pu 
intervenir, n'est par conséquent point en 
général obligatoire pour les parties (ibid). (3). 

4 6 1 . Celui qui a payé sa dette de jeu sur-
le-champ, a non-seulement le droit d'exiger 
le remboursement de la somme perdue ; s'il 
s'abstient ou s'il refuse de la réclamer , 
l'officier public devra en provoquer le recou
vrement (1967, C. N. diff.). 

4 6 « . En cas de jeu à crédit, il est abso
lument défendu de payer le montant de la 
perte (1965, C. N . ) . 

4 6 3 . Les titres de créances pour une 
dette de jeu sont nuls entre les parties con
tractantes et leurs cessionnaires. Le tiers qui 
paie cette dette pour le perdant, ou lui prête 
de l'argent pour la payer, n'a aucun droit à 
exercer pour le remboursement. (Ord. dan. 
du 6 octobre 1753.) (1133, C. N. ) (4) 

TITRE X I I I . 

DU MANDAT (5). 

4 6 4 . Le mandat peut être donné de toute 

(1) Il n'existe pas de dispositions semblables à celles du Code 
Napoléon, dans la législation danoise, sur la responsabilité 
des aubergistes quant aux effets apportés par le voyageur 
qui loge chez eux. Ces obligations doivent être jugéesd'après 
les principes établis pour des matières analogues (Note de 
M. deStenfeld). 

(2) Les contrats aléatoires, traités dans le présent chapitre 
sont ceux relatifs aux dettes de jeu et du hasard (Note de 
M. deStenfeld). 

(3) La législation récente sur les jeux de hasard prescrit 
des règles beaucoup plus sévères (Note de M. de Stenfeld). 

(4) La loi n'ayant aucune prescription pour les paris, on 
présume que la validité ou 1 invalidité de ces contrats doit 
être jugée d'après les principes sur les contrats en gé
néral ; la nature spéciale du pari devra être prise en con
sidération pour décider. 

Dans le droit danois, il n'existe pas de dispositions géné
rales et précises sur la rente viagère. On trouve cepen
dant des règles sur cette matière dans les statuts sanction
nés par le roi de la société viagère [Llvveute lorsiagelses 
anstalt) établie en 1842 (Note de M. deSten)eld). 

(5) Les principes généraux sur les mandats, que l'on trouye 
dans le présent litre du Code Napoléon, sont également 

manière, par écrit ou verbalement (1985, 
C. N . ) . 

4 6 5 . Il est gratuit, mais il peut être sa
larié; il est spécial pour une affaire déter
minée, comme pour consentir uue aliénation 
ou une hypothèque , ou général pour gérer 
une administration (1987 et 1988, C. N.) . 

4 6 6 . Les femmes et les mineurs émanci
pés peuvent accepter un mandat, ce n'est 
qu'exceptionnellement qu'ils ne sont pas ad
mis en cette qualité ; mais si l'affaire confiée 
à la femme ou au mineur est grave à tel 
point qu'un homme prudent n'oserait s'en 
charger,dans ce cas le mandataire n'est tenu 
à aucune indemnité. 

Les domestiques et servantes , même en 
état de minorité, peuvent agir comme man
dataires de leurs maîtres dans les affaires 
ordinaires ; en cas de fraude ou de négli
gence, ils doivent les dédommager (1990, 
C. N. diff.). 

4 6 * . Le mandataire doit rendre compte 
de son mandat; il répond des personnes 
qu'il s'est substituées (1993 et 1994, C. N.) . 

4 6 8 . Le mandant est tenu d'exécuter les 
obligations contractées en son nom, de rem
bourser au mandataire ses frais et ses avances 
avec les intérêts, et de l'indemniser des 
pertes que celui-ci a éprouvées à l'occasion 
de sa gestion, sans imprudence de sa part 
(1998 à 2001, C. N . ) . 

4 6 9 . Le mandat finit par la révocation 
ou la renonciation du mandataire, et par le 
décès, l'interdiction ou la faillite du mandant 
(2003, C. N . ) . 

4 » © . Les engagements contractés avec un 
mandataire révoqué par des tiers de bonne 
foi, doivent être exécutés par le mandant 
(2005, C. N . ) . 

4 * 1 . Si un mandataire, renonce au man
dat, il doit continuer ?a gestion de manière 
à ne pas compromettre par sa renonciation 
les intérêts du mandant, sous peine de dom
mages-intérêts (2007, C. N . ) . 

T I T R E X I V . 
DU CAUTIONNEMENT. 

CHAPITRES Ier ET II. 

DU CAUTIONNEMENT ET DE SES EFFETS (6). 

4 * « . Le cautionnement ne peut exister 
que sur une obligation licite et légale. La 
validité du cautionnement dépend d'une ma
nière absolue de la validité de l'obligation 
principale (2012, § 1 e r , C. N . ) . 

4 * 3 . La caution peut s'engager purement 
et simplement ou solidairement. 

consacrés dans le droit danois. Quant aux divers genres de 
mandat acceptés en pratique, les lois spéciales énonrtesà 
cet égard en fixent l'effet judiciaire; ainsi on a des pre
scriptions sur le mandat des avoués de scapitaincs de navire 
et autres (iVofe de M. de Stenfeld). 

(6) Le chap. i", sect 23 du Code danois, traite du caution
nement. 
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474. Dans le premier cas, la validité du 
cautionnement dépend de la circonstance 
que l'obligation est de nature à former un 
titre en vertu duquel le créancier puisse 
poursuivre le débiteur. 

4 * 5 . Si au contraire ce dernier s'est en
gagé solidairement, et que le débiteur, par 
un motif personnel,.soit ^incapable de rem
plir entièrement son obligation, le caution
nement est valable , comme quand il s'agit 
de dettes de mineurs ou de personnes en 
curatelle , dont les engagements obligent les 
tiers avec lesquels ils contractent sans les 
obliger (1313, C . N . ) . 

4 » 6 . Toute protestation contre l'obligation 
de la part du débiteur, profite en général à 
la caution (2034, C. N . ) . 

4 0 " » . Celui qui se rend caution peut s'en
gager en donnant des garanties plus éten
dues que celles du débiteur lui-même, telles 
qu'un gage en nantissement (2013, C. N. diff.). 

4 I » 8 . La caution pour payer le créancier 
est entièrement soumise aux mêmes obliga
tions que le débiteur. (2011, C. N.) 

4 » 9 . 11 est défendu à certaines personnes 
qui peuvent contracter des obligations , de 
s'engager comme caution, telles que les 
femmes et les personnes en curatelle, aux
quelles il est interdit de cautionner un ac
cusé en matière criminelle ( Code danois, 
1, 23, 9). 

4 8 0 . Nul ne peut se rendre caution en 
matière civile avant d'avoir atteint l'âge de 
vingt-cinq ans. 

4 8 1 . La femme mariée en puissance de 
mari ne peut non plus se rendre caution, 
lors même qu'elle serait en possession d'une 
fortune personnelle, ou s i , en l'absence du 
mari, elle a l'administration des biens com
muns. 

4 8 « . En vertu du beneficium or Unis, la 
caution simple n'est obligée de payer le 
créancier qu'à défaut du débiteur principal, 

3ui doit être préalablement poursuivi et 
iscuté dans ses biens (2021, C. N . ) . La cau

tion solidaire, au contraire, est tenue de 
payer immédiatement quand le débiteur 
principal refuse de remplir ses engagements 
au terme stipulé (1200 et 1201, C. N.) (1). 

4 8 3 . Lorsque plusieurs personnes se sont 
rendues caution en entier d'une même dette, 
sans que chacune d'elles se soit obligée 
pour une part déterminée, elles peuvent, en 
vertu du beneficium ordinis, exiger que le 
créancier divise son action, et tente de re
couvrer de chaque caution la plus grande 
portion possible ; de cette manière chacun 
en particulier ne sera obligé envers le créan
cier qu'à défaut des autres (2025 et 2026 
C. N. diff.). 

4 8 4 . La caution qui a payé au delà de sa 
part et portion, a son recours contreledébi-

(i) Le créancier, pour exercer son recours contre la cau
tion, n'est pas assujetti à toutes les restrictions admises par 

Code Napoléon (Note de M. sicnfeid). 

teur principal, et contre les autres cautions 
(Code danois, 1,2,13 et 14) (1233, C. N.). 

4 8 5 . La loi accorde même à la caution 
solidaire qui a payé , le recours contre ses 
coobligés pour la répétition du paiement in
tégral qu'elle a fait, déduction de sa part et 
portion. La caution n'est au lieu et place du 
créancier vis-à-vis du débiteur ( 2 ) , qu'au
tant qu'elle s'est lait constituer un transport 
de la créance (2033, C. N . ) . 

4 8 6 . La caution , avant d'avoir payé , ne 
peut agir contre le débiteur au bout de dix 
années, lorsque l'obligation principale n'a 
pas de terme fixe d'échéance (2032, § 6, C. N. 
diff.). 

CHAPITRE III. 

Les dispositions relatives à l'extinction des 
obligations qui résultent d'un cautionne
ment, sont les mêmes que celles contenues 
dans le chapitre II du Code Napoléon. 

4 8 » . Celui qui se rend caution d'une 
obligation d'une durée indéfinie a le droit 
de mettre une limite à sa responsabilité en 
révoquant son cautionnement dans les délais 
ordinaires: ce délai dépend des circonstances 
et de la nature de l'obligation principale. 

4 8 8 . Quand le cautionnement, au con
traire, a été lait pour une dette déjà contrac
tée , ou pour les obligations indéfinies qui 
doivent durer un certain temps , la caution 
ne peut révoquer son cautionnement; il peut 
cependant se libérer en payant le créancier 
principal et en révoquant légalement sa 
responsabilité. 

CHAPITRE IV. 

DE L'EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT. 

4 8 » à 4 9 4 . Comme 2034 à 2039, C. N . 

T I T R E X V . 
DES TRANSACTIONS. 

4 9 5 . La transaction est un contrat dont 
les effet1* se règlent d'après les mêmes prin
cipes établis pour les contrats en général. 

4 9 C . Il est une institution dont le but est, 
autant, que possible, de prévenir les contes
tations devant, les tribunaux , cette institu
tion est la commission des transactions 
(torligelses-commissionen) , qui est organisée 
dans toutes les villes et districts ruraux du 
royaume (Ord. du 10 juillet 1795). 

4 9 » . Les citoyens choisissent eux-
mêmes plusieurs membres des tribunaux de 
transaction , dont le devoir est de terminer 
les contestations nées et de prévenir celles à 
naître. 

4 9 8 . Aucune action civi le , à l'exception 
d'un petit nombre de cas indiqués dans 

(2) Cette question est tort controversée en Danemark [Note ' 
de M. de Stenfeld). 
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164 DANEMARK. (Du nantissement). 

l'ordonnance, ne peut être portée devant les 
tribunaux ordinaires tant qu'il n'a pas été 
produit, à moins que l'avocat ne puisse 
prouver par un certificat qui constate qu'une 
transaction verbale devant la commission a 
été tentée et jugée impossible (48 à 58 , Code 
deprnc. civ. franc.). (1). 

4 » 9 . Dans les tribunaux extraordinaires, 
tels que le tribunal de police et autres , les 
juges doivent eux-mêmes tâcher de réaliser 
des transactions. 

5 0 0 . Celle des parties qui, dûment appe
lée devant la commission ;des transactions, 
ne comparaît pas, sans pouvoir alléguer 
aucun empêchement légal, sera condamnée 
à payer à son adversaire les frais du procès 
quand la contestation doit être jugée par le 
tribunal (56, Code de proc. civ. franc.). 

5 0 1 . La commission des transactions doit 
procéder à huis-clos ; il est absolument dé
fendu de délivrer des certificats ou d'ai-
mettre des témoignages sur l'aveu ou les 
propositions des parties, à moins qu'il ne 
s'agisse des points spéciaux d'une transaction 
terminée. La transaction opérée , ainsi que 
toutes les conditions qui y sont établies, 
doivent, être inscrites sur le registre. Lorsque 
cette inscription est faite et signée par les 
parties, la transaction a la même force et 
produit les mêmes effets qu'un jugement 
sans appel; elle doit en conséquence erre 
exécutée de même , sous peine de saisie,1, 
sans qu'il soit besoin d'autre procédure 
pour l'opérer. 

T I T R E X V I . 

DE L A CONTRAINTE PAR CORPS (2). 

5 © « . La contrainte par corps en matière 
civile peut avoir lieu sans que la partie atta
quée se soit rendue coupable de fraude. 

5 0 3 . Pour l'obtenir avant tout jugement, 
le requérant doit présenter un titre jugé va
lable , et déclarer se charger de toutes les 
suites de la contrainte par corps; il doit 

Quant à la distinction entre la caution légale et la cau
tion judiciaire établie parle chap. 4. elle a, d'après le droit 
danois, très peu d'importance d;ins la pratique, les cas qui 
s'y rapportent étant des plus rares, et. en prenant la chose 
strictement, cette question ne regarde pas la matière des 
contrats (bote tie M de Stenfcld). 

( \ ) Cette institution offre plus de garantie et d'efficacité que 
les tribunaux, de conciliation préalable devant les juges de 
paix en France- La comparution des parties en personne 
est une mesuie essentielle prescrite en Danemark (Note de 
deM.stenfeld). 

(2) Les principes sur la contrainte par corps en matière 
civile sont, d'après le droit danois, très différents de ceux 
établis pir la législation française. 

La contrainte p;ir corps peut être ordonnée avant et après 
le jugement de la contestation. Le premier cas est traité 
dan le code hrlstlan. 1,23. où se trouvent les dispositions 
sur la saisie et le séquestre, et le sec ond dans le même 
Code, 1. 24, relatifs aux amendes et aux exécutions des 
jugements 

Le droU cou'uni 1er a beaucoup modifié les dispositif ns 
de la loi sur cette matière, notamment quant à une partie 
des conditions exigées p ir la loi pour l'établissement de la 
contrainte par corps (Note de M. de stenield). 

aussi prouver que le débiteur n'a point 
d'effets mobiliers qui puissent, être saisis. 

5 © 4 , Le débiteur peut, en présentant une 
caution, éviter la contrainte par corps. 

5 © 5 . La contrainte par corps peut être 
exercée après le jugement, quand les effets 
saisis ne suffisent point pour solder l'obliga
tion à laquelle le débiteur a été condamné. 

5©G. La contrainte par corps ne peut être 
prononcée, pour une somme moindre de 
50 rixdalers... (3) (2065, C. N. — Ord. danoist 
du 17 janvier 1846.). 

S © ? . Elle doit aussi être restreinte à une 
certaine durée qui varie selon le montant 
de la dette. Le maximum de cette durée est 
de trois ans. Quand il s'agit d'une lettre de 
change, la contrainte par corps peut durer 
six ans (Lois franc, des 17 avril 1802 et 13 dé
cembre 1848.). 

5 0 8 . Le débiteur qui a subi son temps de 
contrainte, n'est point libéré de sa dette. Le 
créancier peut toujours exercer son recours 
contre lui et faire saisir ses biens présents et 
à venir. 

5 © 9 . Ce n'est point par les tribunaux or
dinaires que la contrainte par corps est pro
noncée, mais par une autorité spéciale, le 
Faget, qui est considéré comme un officier 
de justice. 

51©. La contrainte par corps, quand elle 
est ordonnée avant le jugement ou la trans
action, doit, pour être valable, être sanction
née ou confirmée par le tribunal ordinaire. 

T I T R E X V I I . 

DU NANTISSEMENT (4). 

5 1 1 . Le nantissement peut être établi 
sur une chose mobilière ou immobilière 
(2072. C. N . ) . 

5 1 « . Le premier peut être conféré ou 
stipulé (haand faaet pant underpant). 11 est 
conféré lorsque le gage est remis au créan
cier ou à un tiers pour sûreté de la dette. 

5 1 » . La distinction du gage dépend de la 
naiure de l'obligation, de la qualiié de l'ob
jet donné en nantissement et d'autres cir
constances. 

5 1 4 Le gage, stipulé reste entre les mains 
du propriétaire (2076 , C. N. diff.). 

5 1 5 . Quant au gage conféré, s'il est dé
truit entre les mains du créancier par suite 
d'un accident, le débiteur perd sa ebose, et 
le créancier son droit (Code danois, 5-7-1.) 
(2080, C. N.) 

51G„ Il n'est pas nécessaire que le gage 
conféré des choses mobilières soit constaté 
pur un acte écrit, il suffit que le gagiste ait 
été mis en possession (2074, C. N. diff.). 

S I * . Un titre de créance peut être donné 

(3) Un rixdaler vaut environ trois francs. 
(4) Le chapitre 7 du code danois traite du nantissement 

^Note de M. Stenfeld). 
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DANEMARK. 

en gage; mais dans ce cas, il n'y a pas lieu 
à appliquer les dispositions relatives aux cas 
fortuits. 

5 1 S. Le gage stipulé est valable autant 
pour les effets mobiliers que pour les im
meubles dès que le contrat a éié lu en jus
tice. L'acte qui établit l'existence de ce gage 
doit être signé par le débiteur en présence 
de deux témoins intègres et de bonne foi, 
qui doivent assurer la vérité de la date et de 
la signature ; il sera ensuite lu en justice à 
la première ou seconde audience (Ord. dan. 
du 28 juillet 1841) (2074, 2085, C. N.). 

5 1 9 . Le nantissement ne prend pas nais
sance comme les autres actes, du j<>ur de la 
lecture devant le tribunal; si le délai fixé 
pour la lecture n'a pas été observé, sa date 
sera celle du jour de la signature. 

5 2 0 . Cet acte, quoique revêtu de toutes 
les formalités exigées par la loi, est cepen
dant nul à l'égard du créancier, si sa date 
est postérieure de six semaines à la faillite 
du débiteur. Les mêmes dispositions sont 
également applicables pour le cas où l'on 
met en gage tous ses biens présents et à v e 
nir, ou un certain nombre d'effets analogues 
désignés sous un nom spécial et qui servent 
au même usage (Ord. danoise du 28 juillet 
1811) 446 C. de comm. franc., diff). 

5 2 l . Les effets judiciaires du nantisse
ment d'une chose mobilière sont, quant aux 
droits obtenus , moins étendus que ceux du 
nantissement d'une chose immobilière , la 
loi n'ayant accordé que sur les meubles à 
certaines créances un droit de priorité sur 
toute créance purement chirographaire, par 
exemple , le loyer des maisons , les gages 
des domestiques , les honoraires des méde
cins , les comptes des pharmaciens et au -
très. (Placard des 23 juillet 1819 et 14 mai 
1834.) (2101, G. N.). 

5 2 2 . Quand celui au profit duquel le gage 
est constitué veut se faire payer en vendant 
les effets mobiliers qui le composent, il doit 
poursuivre son débiteur par les voies lé
gales et obtenir un jugement ou une trans
action , et ensuite procéder à la vente ju
diciaire (2078 et 2088 . C. N.). 

5 2 3 . Quand il s'agit du gage conféré, ces 
poursuites ne sont pas rigoureusement exi
gées (2078, C, N. , r f» / f . ) . 

5 2 4 . Quant à l'usage de la chose mise en 
gage et à lafaculté d'en percevoir les fruits, 
le créancier n'a d'autres droits que ceux qui 
ont été stipulés expressément ou tacitement 
dans le contrat. 

CHAPITRE II. 

DE L 'ANTICHRÈSE (1). 

5*5 . Lorsque l'usage de l'objet qui sert 

( i) L'antichrèse est certainement connue dans le droit da
nois, mais les rapports établis par ce contrat sont en géné
ral jugés d après les règles ordinaires sur le nantissement 
(Note de M. de stenfeld. 
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de gage est conféré au débiteur pour un dé
lai qui excède le temps ordinaire , l'anti
chrèse , pour être valable envers le tiers , 
doit être lu en justice. 

L I V R E V . 

CHAPITRE V I I I . 

DU GAGE. 

5 2 6 . Celui qui prend en gage un objet ap
partenant à un tiers doit y apporter le même 
soin qu'aux siens propres. Mais si ce. gage a 
péri dans un incendie avec la maison de 
celui qui en a la garde, ou par un événement 
qu'on ne peut imputer â son incurie ou à sa 
négligence, le tout en m è n e temps que ses 
propres biens, le propriétaire du gage ne 
peut en exiger la restitution : dans ce cas, le 
créancier perd sa créance. (Art. 5.) 

5 2 7 . Si, à l'époque fixée parle titre; le dé
biteur ne dégage pas <a chose mise en gage 
entre les mains du créancier, ou ne paie pas 
l'intérêt, le créancier et le débiteur, s'il est 
requis, doivent nommer chacun un expert. 
Si les Irions engagés sont plus élevés que le 
montant de la créance, y compris les intéiêts 
et les dommages dus, le créancier doit resti
tuer l'excédent au débiteur, et la chose 
donnée en gage restera en sa possession de 
plein droit. 

5 2 8 . Si le débiteur refuse de nommer un 
expert , le créancier aura la faculté ou d'en 
désigner deux, ou de faire procéder à la vente 
publique du gage. 

5 2 9 . Il n'est permis à personne de céder à 
un au*re le gage, qui lui a été livré, pour un 
prix supérieur au montant de la créance. Si 
le débiteur paie la créance et les intérêts, et 
l'indemnité qui est due, le gage doit lui 
être restitué. Le cessionnaire peut alors ré
clamer du créancier la réparation du dom
mage qu'il a éprouvé. 

5 3 0 . Si la maison hypothéquée est incen
diée , ou qu'un autre gage immobilier 
éprouve un accident, le dommage est à la 
charge du débiteur, qui n'en reste pas moins 
tenu au paiement de sa dette. 

5 3 1 . Si le bâtiment ou le terrain hypothé
qué que le créancier a pris en usufruit, éprouve 
un accident par 1 incurie ou la faute du 
créancier ou des gens de sa maison, le dom
mage ne doit point être mis à la charge du 
débiteur ; mais si cet acciident est fortuit, 
c-'est le débiteur qui supporte le dommage. 

5 3 * . Si un édifice, terrain, fonds, navire, 
ou autre, qui n'es-t pa< remis entre les mains 
du créancier, mais qui reste en la posses
sion du débiteur est engagé, le titre du gage 
doit être lu au tribunal et inscrit. Par suite 
de cette publication judiciaire, le droit de 
gage ainsi constitué doit être préféré à tous 
gages, donations, livraisons, d.tions en paie
ment et mise en possession postérieures à 
la lecture judiciaire de l'acte d engagement; 
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166 DANEMARK. (Des privilèges et hypothèques). 

le créancier nanti obtient par préférence à 
tous autres le paiement de sa créance sur le 
gage. 

5 3 3 . Si l e débiteur qui a constitué un gage 
ne paie pas , conformément à son obliga
tion, les intérêts au jour fixé, ou n'acquitte 
pas le montant de la créance lors de l'éché
ance, la possession des choses données en 
gage est attribuée en gage au créancier, par 
droit de propriété, sans qu'il y ait lieu à au
cune action en répétition ou envoi en pos
session, lors même que l'usufruit du gage 
aurait été transmis à un autre. S il demande 
à être mis en possession du gage, il est fait 
droit à sa requête par la nomination judi
ciaire de deux individus d'une bonne foi re
connue. Si enfin un empêchement non jus
tifié est opposé à la mise en possession, le 
créancier ne doit pas perdre l'exercice de 
ses droits. 

5 3 4 . Si le créancier perçoit du gage consti
tué en usufruit à son profit un revenu an
nuel excédant l'intérêt, déduction des char
ges et de l'entretien de la chose engagée, il 
doit imputer cet excédant sur le total de la 
créance à acquitter, ou le remettre au débi
teur. Mais s'il ne retire pas un intérêt suffi
sant, ou s'il ne peut couvrir les dépenses 
annuelles, le débiteur est tenu de payer ce 
qui manque, soit qu'il reprenne le gage, 
soit que le créancier en prenne possession. 

5 3 5 . Le créancier peut transmettre et en
gager à un autre le droit de gage ; mais il ne 
peut vendre la chose engagée ou la livrer 
qu'après avoir obtenu préalablement un ju
gement de mise en possession. 

5 3 6 . Le créancier qui prend possession du 
gage, en vertu d'un jugement, doit deman
der au tribunal territorial si la chose donnée 
en gage est la propriété d'un bourgeois, ou 
au tribunal provincial s'il s'agit d'un sol libre 
et jouissant d'immunités, la nomination 
d'experts pour estimer les choses engagées 
soit au prix fixé par le roi, si ces choses ap
partiennent au sol, et que le prix n'en ait 
point été fixé par le débiteur dans l'acte d'en
gagement, soit au juste prix, si c'est un bâ
timent ou un terrain. Mais si le débiteur a 
assigné au gage, dans le titre, un prix déter
miné auquel la possession du gage doit être 
attribuée au créancier, l'évaluation donnée 
par le débiteur est confirmée. Le gage ainsi 
estimé sera adjugé, à titre de possession, au 
créancier qui, conformément au titre de 
gage, recouvre, avant tous les autres, le mon
tant de sa créance et les dépenses qu'il a 
faites, et restitue au possesseur l'excédant, 
s'il y en a, ou Je prix d'estimation de cet ex
cédant (à son choix), ou en fait le dépôt ju
diciaire en cas de refus du débiteur. 

5 3 » . Toutefois, le rachat du gage adjugé 
peut être fait par le débiteur dans le délai 
déterminé par le jugement. 

5 3 8 , Si la chose engagée, dont un créan
cier a acquis l'usufruit, mais dont, par la 
suite, il a ; perdu l'usage, a passé à l'usage 

d'un autre, sans trouble, pendant vingt an
nées consécutives, et que la mutation ou le 
transport du gage ne puisse être prouvé, le 
titre du gage, quoique trouvé en la posses
sion du créancier, ne peut avoir aucun 
effet. 

5 3 9 . Si plusieurs créanciers ont un gage sur 
le même terrain ou sur le même bâtiment,le 
premier créancier a la possession du gage, 
qui doit lui être racheté par les autres ; mais 
s'il refuse ce rachat, les créanciers posté
rieurs ont la faculté de s'emparer de ce gage, 
pour pouvoir se faire payer de leurs créances 
légitimes. 

54©. Celui qui a donné en gage une chose 
appartenant à autrui, peut être poursuivi cri
minellement et tenu, en outre, à payer le 
dommage au poursuivant. 

5 4 1 . Si le débiteur a engagé pour une 
créance d'argent, non-seulement ses biens, 
mais sa propre personne (custodia Uberali), 
le créancier peut, à son choix, retenir léga
lement les choses reçues en gage , ou, en 
vertu du titre, faire metlre le débiteur m 
custodia Uberali. 

5 4 * . Si le créancier ne veut pas garder la 
chose qui lui a été donnée en gage, il peut, 
pour sa créance, se faire envoyer en posses
sion des autres biens du débiteur, si ce n'est 
en cas de cession de biens, ou de non accep
tation de succession ou de séparation de pa
trimoines. Mais si celui qui a reçu un terrain 
en gage consent à ce que ce terrain lui soit 
donné en paiement, il peut garder le gage, si 
ce gage suffit au paiement de la créance, et 
se payer du reste sur les autres biens du dé
biteur s'il est insuffisant. 

T I T R E X V I I I . 

DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES DES PRIVILÈGES. 

5 4 3 . Les créances privilégiées sont ré
gies par les dispositions prescrites par le ti
tre précédent ; elles n'affectent pas , en gé
néral , les gages sur les immeubles; il 
n'existe pas dès lors de privilèges sur les 
immeubles. ( Scct. 2 et 3 des chap. 1 et 2 du 
code Napoléon iijf.). 

CHAPITRE II . 

DES HYPOTHÈQUES* 

5 4 4 . L'hypothèque subsiste sur les im
meubles qui y sont affectés. Elle résulte de 
la tradition d'un titre lu en justice, 

Lorsque la lecture du titre a été faite dans 
le délai prescrit, l'hypothèque est considérée 
comme parfaitement valable aux yeux de la 
loi du jour de sa date , sinon du jour delà 
lecture devant le tribunal. 

En cas de contestation avec des tiers, il 
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DANEMARK. ( Des privilèges et hypothèques ) . 167 

faut renvoyer aux dispositions prévues pour 
les titres appelés (Skjode). (Ord. %8\juillet.)(l). 

5 4 5 . Le même immeuble peut être affecté 
à plusieurs hypothèques, quand les in
scriptions sont prises à différentes époques 
de priorités, c'est-à-dire, que les créanciers 
hypothécaires prennent rang l'un après l'au
tre pour se faire payer sur le prix de l ' im
meuble hypothéqué, chacun dans l'ordre 
qui lui est désigné dans son titre (2134.C. N . ) . 

5 4 6 . L'hypothèque peut s'exercer simul
tanément au profit de plusieurs créanciers, 
quand toutes les parties intéressées peuvent 
tomber d'accord à cet égard; il n'y a pas 
d'antériorité reconnue ; tous ont les mêmes 
droits et charges pour se faire payer sur la 
chose hypothéquée. 

C'est du jour de la date de son inscription 
que le rang de l'hypothèque est fixé à l 'é
gard des tiers (2134, C. N . ) . 

5 4 * . Quand le débiteur ne paie pas, le 
créancier hypothécaire a, comme tout créan
cier, le droit, après avoir obtenu un jugement 
ou une transaction légale, d'obtenir son 
paiement sur l'immeuble hypothéqué, dont 
la vente doit en général être faite aux en
chères publiques. 

5 4 8 . Mais le créancier n'a pas la faculté 
de se réserver le droit de vendre l'immeuble 

'hypothéqué aux enchères, sans poursuites 
ni jugement (742|, C. pr. civ. fr.). 

5 4 » . Lorsqu'en vertu d'un jugement, le 
bien hypothéqué est affecté à plusieurs in
scriptions, avec antériorités différentes et a 
été vendu aux enchères publiques, sans 
que les créanciers inscrits au dernier rang 
aient été colloques sur le prix de la vente, 
leurs titres sur l'immeuble grevé sont rayés 
du registre hypothécaire (774 id). 

5 5 0 . Pour obtenir cet effet, la vente de la 
propriété ne peut avoir eu lieu qu'après trois 
enchères. 

5 5 1 . Il est certaines circonstances où les 
créanciers en dernier rang pourront, con
trairement à la volonté du propriétaire, exi
ger quatre enchères publiées chacune qua
torze jours d'avance dans les journaux. 

5 5 « . Si le créancier en dernier rang, 
n'est pas venu en ordre utile sur le prix de 
l'enchère, le créancier en première ligne 
peut se rendre adjudicataire en payant le 
prix le plus élevé offert. 

Dans ce cas les créanciers non utilement 
colloques perdent leurs droits (Ord. 23 avril 
et placard 19 juin 1822.) (774, C. pr.civ. fr.). 

5 5 3 . Les créanciers qui n'ont pas pu se 
faire payer sur le prix de l'immeuble vendu, 
conservent leur action personnelle contre le 
débiteur. 

5 5 4 . Ils pourront également poursuivre 
leur remboursement dans le cas où l ' im-

( l ) On entend par skjode l'acte par lequel le vendeur dé
livre à l'acheteur la chose vendue. C'est une délivrance 
symbolique. 

meuble affecté à leur hypothèque aurait 
péri fortuitement. 

5 5 5 . Un créancier en dernier rang, peut 
faire opérer la saisie létrale et vendre aux 
enchères publiques le bien hypothéqué, 
mais il ne peut rien toucher tant que les 
créanciers préférables par leur rang n'auront 
pas obteuu le paiement intégral de leurs 
créances. 

5 5 6 . Les créances auxquelles l 'hypo
thèque est attachée ne sont pas susceptibles 
de prescription, lors même que leur date 
remonterait au-delà de vingt'ans, c'est-à-dire 
dans le cas où l'hypothèque garantirait le 
paiement des sommes dues (2148, C. N. diff.). 

5 5 » . Les propriétés foncières sont grevées 
de certaines hypothèques légales, sans qu'il 
soit besoin d'un propriétaire particulier; 
ces hypothèques sont celles de l'Etat pour 
les droits imposés sur les propriétés fon
cières, et celles qui appartiennent à la 
Banque (Ord. dan. du 5 janvier 1813.). 

558.11 y a certaines fonctions qui entraî
nent des hypothèques légales présumées; 
ces hypothèques prennent rang avant toutes 
les autres hypothèques spéciales. 

5 5 9 . Les créances auxquelles sont atta
chées ces hypothèques sont celles de l'Etat 
sur les biens des receveurs comptables, et 
sur ceux de leurs cautions, qui se sont en
gagées personnellement. 

5 6 © . Les établissements publics ont les 
mêmes droits sur les biens de leurs admi
nistrateurs ou directeurs. 

5 6 1 . Un droit semblable a été accordé à 
plusieurs institutions publiques (Ord. dan. 
du 8 juillet.) Mais pour que ces droits et ces 
privilèges soient établis, il faut que les titres 
et brevets des fonctionnaires aient été lus 
en justice (2). 

5 6 « . L'hypothèque résultant d'un acte 
passé en pays étranger, sur les propriétés 
situées en Danemark, est valable quand il 
a été lu publiquement, et que toutes les for
malités prescrites par la législation danoise 
ont été observées (2128, C. N. diff.). 

CHAPITRE III. 

DE L A PUBLICITÉ, DE L'INSCRIPTION ET DE L À 

RADIATION DE L 'HYPOTHÈQUE (3). 

5 6 3 . L'acte qui constitue la créance doit 
être lu en justice; c'est ainsi que l'hypo
thèque est connue du public, sans qu'il soit 
besoin de sommation aux intéressés. 

5 6 4 . L'acte est inscrit ensuite par l 'em
ployé chargé de cette fonction, sur le re-

(â) Il n'existe pns d'hypothèque judiciaire en Danemark 
Note de 1/. de Statfeld). 

(31 Les formes adoptées par la législation danoise pour les 
inscriptions des hypothèques et pour les publications et la 
vente, diffèrent essentiellement de celles établies par le 
code {Napoléon ; elles sont beaucoup plus simples, et ren
dent inutiles une foule de formalités (Note de M. de Sten-> 
feld). 
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gistre hypothécaire, après la lecture de 
l'acte (21*46, C. N . ) . 

Cet employé est tenu d'en délivrer un 
certificat au requérant; il doit en outre 
ajouter sur le titre renonciation des autres 
inscriptions lues en justice, en vertu des
quelles le débiteur n'a plus la libre et en
tière disposition de ses biens. 

5 6 5 . Ces registres doivent être cotés et 
paraphés à cet effet (Code dan. 1, 8, ci ord. 
des 7 février Î838 et 28 mars 1845.). 

5 6 6 . Pour obtenir la radiation totale ou 
partielle d'une inscription, le débiteur doit 
déposer au bureau des inscriptions, l'acte 
authentique contenant le consentement du 
créancier, qui déclare être payé, sinon, celui 
qui requiert la radiation doit présenter un 
document légal, en vertu duquel l'inscrip
tion sera formellement rayée. 

567. La radiation doit être lue en justice 
comme l'inscription, afin de recevoir la 
même publicité (2157, C. N.) 

5 6 8 . Les droits du créancier hypothécaire 
reposent entièrement sur le titre hypothé
caire constitutif de l'obligation. 

T I T R E X I X . 
DE L 'EXPROPRIATION FORCÉE (1). 

5 6 9 . L'expropriation forcée des biens ne 
peut avoir lieu qu'en vertu d'un jugement 
ou d'une transaction, quand il s'agit du paie
ment des contributions publiques et d'autres 
créances certaines et liquides, placées au 
même rang, par des lois spéciales ou par une 
décision de l'autorité administrative. 

5 7 0 . Toute vente forcée doit être précédée 
d'un ordre de saisie, délivré par l'autorité 
civile. (672 C. pr. civ. fr.). 

5 7 1 . Le créancier qui a des droits réels 
sur une propriété foncière, peut poursuivre 
l'expropriation forcée, sans formalités; sinon 
il doit, avant de sefaire payersur les immeu
bles de son débiteur , faire vendre ses 
meubles (2206 et 2207 , C. N . , diff.). 

572. Le créancier a le droit de faire 
vendre le mobilier , légalement saisi, aux 
enchères publiques,à la charge par lui d'ob
server les formalités prescrites (2092 , C. N. 
et 583 C. pr. civ. fr.), 

5 7 3 . Si le prix de la vente est plus élevé 
que le montant de la créance , l'excédant 
doit être restitué au débiteur. 

T I T R E X X . 

DE L A PRESCRIPTION. 

5 7 4 . Les biens de toute nature, qu'un in
dividu a possédés pendant vingt ans sans ti
tres ni formalités judiciaires , lui sont régu
lièrement acquis et sans qu'il soit besoin 
d'autres titres. Ils restent en sa possession , 

(!) Les dispositions qui sont relatives à l'expropriation 
forcée appartiennent à la procédure. En renvoyant aux 
dispositions qui se rapportent aux hypothèques, il faut 
ajouter ce qui est énoncé dans ce litre. 

à moins qu'il ne soit prouvé qu'il n'ait pos
sédé qu'à titre précaire , comme le gage, le 
dépôt ou le louage ( C danois 5° liv.) (2229 
à 2231 C. N . ) . 

5 7 5 . La possession qui peut donner lieu 
à la prescription doit être civile, c'est-à-dire 
que le possesseur doit avoir gardé la chose 
dans l'intention de s'en attribuer la pro
priété légale (Ibid.). 

5 7 6 . L'illégitimité de la possession ne 
peut exclure la prescription, à moin s qu'elle 
n'ait été le résultat d'un crime, surtout lors
que ce crime est de telle nature, que la par
tie lésée a été dans l'impossibilité de pour
suivre le coupable et de faire valoir ses 
droits ; en conséquence , il n'est pas néces
saire que le possesseur ait été de mauvaise 
foi; seulement lorsque la mauvaise foi 
est prouvée le détenteur malafides est inca
pable dès le commencement de la jouissance 
de pouvoir prescrire. 

577. La prescription s'applique aux par
ticuliers , elle a lieu également pour les ef
fets publics et les biens de l'Etat , et pour 
ceux appartenant aux établissements publics 
et aux mineurs (2226 2227 C. N. et 2252 
C. N. , diff.). 

5 7 8 . La prescription s'acquiert en géné
ral après une possession de vingt ans, sans 
distinction de biens meubles et immeubles. 
Il n'est pas nécessaire , pour établir la pres
cription , que le même individu ait possédé 
l'objet pendant le temps voulu ; la posses
sion successive non interrompue 1 de plu
sieurs propriétaires , peut contribuer à for
mer le temps exigé pour la prescription , 
quoique cette possession successive ait été 
universelle, c'est à-dire dévolue par succes
sion , ou spéciale , c'est-à-dire attribuée par 
suite d'une vente , d'une donation , etc. 
(2262 C. N. ) 

579. Une prescription légalement com
mencée est interrompue : 

1° Lorsque le possesseur perd la jouis
sance de la chose ; 

2° En cas de mauvaise foi prouvée ; 
3° Par une citation en justice ; l'action ex

tra-judiciaire est suffisante pour l'opérer. 
( 2244 , 2246 C. N . ) . 

5 8 0 . Est encore assimilée à une citation 
en justice , pour interrompre le cours de la 
prescription : 

1° Une signification de l'administration des 
partages ; 

2° Le décès ou la faillite du possesseur; 
3° Une protestation du tribunal des enchè

res : 
4° La mise en vente publique de la pro

priété ; 
5° La saisie et l'expropriation si la vente 

s'opère malgré la revendication. 
5 8 1 . Si une action judiciaire n'a pas été 

légalement poursuivie , ou si l'assignation 
est nulle pour défaut de forme , l'interrup
tion est non avenue (2244 à 2246 , C. N., 
diff.), 
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582 . Il est un genre spécial de prescrip

tion : la prescription immémoriale , (prœs-
criptio immemorialis ) , sans titre quelcon
que , et qui peut être maintenue comme un 
droit, s'il est prouvé qu'il a subsisté depuis 
un temps indéfini (d'arilos). 

Ce genre spécial de prescription en gé 
néral ne peut déterminer, pour l'acquisition 
de la propriété , le laps de temps ordinaire 
pour l'établir suffisamment, mais dans cer
tains cas il pourra servir à légitimer le droit 
de propriété notoire. 

583. Il y a certaines espèces de servitu
des, qui ne pouvant être constituées par la 
prescription ordinaire s'établissent par la 
prescription de temps immémorial. C'est 
surtout quand il s'agit de rapports commu
naux, publics ou à demi-publics, que la loi 
conserve, ainsi que cela a existé pendant un 
long espace de temps. 

584. La prescription peut aussi signifier 
le contraire de l'usucapio ( prœscriptio ac-
quisitiva) , c'est-à-dire la perte d'un droit , 
que les ayants droit n'ont pas invoqué avant 
l'expiration du temps prescrit par la loi. 

585 . Tout titre de créance se prescrit et 
est annulé quand leur date remonte à vingt 
ans (2263, C. N . ) . 

586. La prescription s'opère dans beau
coup d'autres cas : ses dispositions sont 
soumises à une grande variation. 

587. Il y a des prescriptions établies 
pour réclamer les droits d'indemnité, les suc
cessions, les droits des éditeurs, etc. 

588. Il n'existe pas de délais fixes, pour 
établir la prescription des créances particu
lières indiquées dans la 4 m e section du titre 
20 livre 3 du code Napoléon. 

FIN DU CODE DANOIS. 
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ESPAGNE. 

Un projet de Code civil a paru à Madrid dans un numéro du journal mensuel de 
1 8 5 2 , intitulé : Le Droit moderne, revue de jurisprudence et d'administration. 

Cette insertion avait été ordonnée par un décret de la reine Isabelle, en date 
du 1 2 juin 1 8 5 1 . Le gouvernement avait adopté ce mode de publication pour porter 
les dispositions de ce projet à la commission des cours, tribunaux, corps d'avocats, et 
facultés de droit, dont les avis étaient réclamés sur une œuvre aussi importante, qui 
exigeait le concours et les lumières des grands corps de la nation, comme une réelle 
garantie. 

Le projet du Code civil a été préparé par une des sections de législation du conseil 
d'Etat, qui en avait reçu la mission spéciale après d'autres commissions, dont les tra
vaux n'avaient pu être^terminés et dont on a tiré profit. 

Ce Code, composé de 1992 articles, renferme à peu près toutes les matières du Code 
Napoléon, qui a servi de guide aux législateurs espagnols. Il est accompagné d'un 
commentaire en 4 volumes rédigé par Don Florencio Garcia Goyena, président delà 
section du Code civil, qui paraît en être le véritable auteur. 

La traduction de ce projet est faite et existe en manuscrit. On n'a pas voulu cepen
dant la comprendre dans l'édition nouvelle des Codes civils comparés, parce que cette 
collection ne reproduit que les lois actuellement en vigueur, tandis que, comme l'an
nonce l'ordonnance de Sa Majesté Catholique, le projet de Code étant destiné à être 
l'objet de discussions de la part des corps judiciaires et ensuite renvoyé à la révision 
de la commission , pour être en définitive déféré aux Cortès, pourrait éprouver des 
changements qui en altéreraient les principes et en modifieraient les dispositions plus ou 
moins essentiellement. 

Il se passera très probablement plusieurs années avant que ce grand travail ait subi 
toutes ses épreuves et soit même disposé à être soumis à la sanction législative. 
Jusqu'à cette époque, il ne pourrait offrir qu'une sorte d'objet de curiosité pour les 
jurisconsultes ou les philosophes, qui cherchent à étudier les progrès des peuples et 
à juger de leurs efforts pour améliorer leurs institutions. 

Ainsi dans l'incertitude d'une législation qu'on cherche à établir dans ce grand 
pays, et qui n'est pas définitivement arrêtée, on n'a pas cru prudent ni utile de faire 
connaître une rédaction qui n'est pas encore revêtue du caractère de la loi. 

On attendra donc que ce Code ait été promulgué pour le faire paraître par supplé 
ment tel qu'il aura été adopté, avec d'autres codes qui sont en ce moment aussi à l'état 
de projet, tels que ceux de Saxe et de Zurich, ce dernier préparé par un habile juris
consulte, M. Blunslee de Zurich, professeur à la faculté de droit de Dresde. 

Toutefois, en se reportant à la loi sur l'Amérique du Sud, on aura une connaissance 
assez exacte de la législation qui régit actuellement la Péninsule. Ces lois américaines, 
telles qu'elles ont été recueillies par un jurisconsulte espagnol, Don Joacquin Escriche, 
sont les lois anciennes de la métropole, observées encore dans la mère-patrie, con
sultées chaque jour par les praticiens et toujours appliquées en Espagne. 
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ÉTATS-ROMAINS. 

Il n'existe pas de Code civil dans les États pontificaux. Le droit qui les régit est le droit romain, 
et un règlement législatif et judiciaire du 10 novembre 1834, contenant un Code de procédure civile, la 
loi d'organisation judiciaire et une loi hypothécaire ; enfin les arrêts du haut tribunal de la Rota ont 
force de loi en certaines maticrcs,ou en ont toute la puissance dans d'autres cas par suite, d'une juris
prudence constante et généralement accueillie. 

Au reste l'art. 1er du motu proprio du 10 novembre 1834 , s'expliquant sur ce qui constitue les lois 
civiles, s'énonce en ces terme* : « Les lois du droit commun, modéré suivant le droit canonique et les 
« constitutions apostoliques, continueront à être la règle des jugements civils dans toutes les disposi-
« tions qui ne sout pas contraires à ce règlement. 

Ce règlement cependant a peu d'étendue : il ne contient que cinquante-neuf articles sur les lois en 
général, les personnes, le? successions, les testaments, les fideicommis et les contrats. 

Dans sa seconde partie, consacrée aux lois sur la procédure c vile et à l'organisation judiciaire , on y 
connaîtra la composition du haut tribunal de Ui\Rota, dont on croit intéressant et utile de rapporter une 
analyse. 

Ce tribunal, depuis un temps très éloigné, juge en dernier ressort les causes de l'Etat romain et 
autrefois même celles d'autres Etats italiens. La célébrité de ce nouvel aréopage a été telle en effet, 
qu'une foule de procès, aussi difficiles eu égard à l'application du droit que graves par leur essence, 
ont été soumis à son jugement dans les temps passés, du consentement des parties intéressées, 
quoique non sujettes à la domination pontificale. 

11 se compose de 12 prélats appelés auditeurs de la très Sainte Rota, et en partie nommés jusqu'à nos 
jours par les quatre grandes puissances catholiques. Chacun de ces prélats a près de lui trois juris
consultes : le premier desquels porte le titre d'aide-de-camp d'études et les deux autre* des secrets. Aux 
audiences du tribunal, qui se tiennent dans le palais même où réside le pape, deux fois par semaine, 
personne n'a le droit d'assistance. Les défenseurs, trois jours avant celui qui a été indique pour le 
jugement, distribuent leurs plaidoyers imprimés, écrits en langue latine ; deux jours après, ils se 
rendent auprès de chacun des juges et leur donnent de vive voix les explications qu'ils croient conve
nables. Le juge ne peut exprimer son opinion, mais il lui est permis de soumettre aux défenseurs les 
difficultés qu'ils éprouvent dans leur examen. Les décisions que rend ensuite le tribunal sont publiées 
par les soins du prélat rapporteur et ont une très grande autorité auprès de tous les autres tribunaux 
des Etats romains. Ces décisions toutefois n'ont pas force de loi, hors le cas où on peut leur appliquer le 
rescrit de l'empereur Sévère rapporte par Calistrate ( Leg. 33, de Legibus). 

Règlement ou motuproprio législatif et 
judiciaire émané du pape Grégoire XVI, 
en date du 10 novembre 1854. 

L I V R E P R E M I E R . 

DE L A LÉGISLATION CIVILE. 

T I T R E PREMIER. 

DES LOIS CIVILES EN GÉNÉRAL, 

1. Les lois du droit commun, réglées d'au
près le droit canonique et les constitutions 
apostoliques, continueront à être la base des 
jugements civils pour tout ce dont il n'est 
pas autrement disposé dans le présent rè
glement. 

Sont considérées comme faisant partie du 
droit civil en vigueur dans l'Etat Pontifical, 
les lois commerciales publiées avec l'édit du 
1 e r juin 1821. 

2. Continueront également à être obser
vés les statuts locaux , dans les parties qui 
contiennent des dispositions relatives à la 
culture du territoire, au cours des eaux, 
aux pâturages, aux dommages faits dans les 
terrains et d'autres objets ruraux sembla
bles. 

3 . Néanmoins, il est permis aux conseils 
communaux légalement convoqués d'exa
miner les dispositions des statuts restés en 
vigueur , conformément à l'article précé
dent, et de proposer les modifications et les 
améliorations qui seront les plus utiles aux 
intérêts locaux. 

4. Les modifications proposées par les 
conseils n'auront pas force de loi, si elles 
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ne sont approuvées par un mntu-proprio sou
verain spécial, sur le rapport du président de 
la province, contenant les avis (pareri) delà 
congrégation gouvernante et du tribunal ci
vi l . 

T I T R E I I . 

DES LOIS SUR L'ÉTAT DES PERSONNES. 

5 . La minorité cesse à l'âge de vingt-et-
un ans accomplis (488, C. N . ) . 

6. L'enfant majeur qui se marip. et vit 
séparé de son père est réputé émancipé (476, 
C . N . ) . 

7. Les lois personnelles en vigueur dans 
le lieu du domicile, suivent toujours la per
sonne , lors même qu'elle passerait en pays 
étranger (3. C. N . ) . 

8. Les étrangers sont habiles à recueillir 
les successions ab intestat ou autres, et à ac -
quérir dans l'état pontifical, de la même ma
nière que les sujets pontificaux sont hibiles 
à succéder et à acquérir d'après les lois en 
vigueur dans les pays étrangers , sauf les 
conventions politiques et les traités (726, 
C. N . — l. 14 juillet 1819, abolitive du droit 
d'aubaine). 

T I T R E I I I . 

DES LOIS SUR LES SUCCESSIONS. 

O . Dans la ligne directe descendante, les 
enfants mâles ou autres descendants mâles 
exclueront toujours de la succession ab in
testat du père , de l'aïeul ou d'un autre as
cendant mâle {dell agnazione) , les femmes 
et les alliés , même, égaux ou d'un degré 
plus rapproché (745, C. N. , d'ff.). 

1 © . Dans la ligne directe ascendante, 
lorsqu'il s'agira de recueillir une succes
sion ab intestat du fils, du petit-fils ou autre 
descendant mâle de la ligne masculine , le 
père, l'aïeul paternel ou autre ascendant màle 
excluera les ascendants de la ligne féminine, 
même ceux d'un degré plus rapproché (746, 
C. N.,di/f.). i 

A la mère seule est réservée , lorsque le 
père n'existe plus, la faculté de recueillir la 
succession du fils , de préférence à. l'aïeul 
ou autre ascendant plus éloigné, et le droit 
de concourir à la succession avec les frères 
germains et les frères consanguins du dé
funt. Le partage se fera par parties égales , 
suivant les règles du droit commun (748 , 
C. N . ) . 

1 1 . Dans la succession des collatéraux 
mâles , les femmes ainsi que leurs enfants 
et descendants de l'un et de l'autre sexe, soit 
du même degré , soit d'un degré plus rap
proché, seront exclues par les mâles agnats 
parents du défunt jusqu'au troisième degré 
de la succession civile inclusivement (750, 
C. N . , diff.). 

1 » . Si, dans le cas de l'article précédent, 

les femmes ne sont pas mariées , et si 
d'ailleurs elles ne peuvent obtenir de dot, 
elles la recevront à titre de subside des per
sonnes pir lesquelles elles seront exclues, 
et sur la part des bi^ns dont elles auraient 
hérité ab intestat. Cette dot sera réglée d'a
près la juste appréciation des juges qui 
prendront en considération la nécessité d'un 
établissement honnête. 

La disposition de cet article relative à la 
dot, recevra également son application pour 
les aliments nécessaires , pendant le temps 
où les femmes resteront sans se marier (747 
C. N . ) . 

1 » . Seront également exclues de toute 
part à la succession , d*ns le concours des 
mâle'S etagnats , mentionnés à l'article 11 , 
les aïeules, bisaïeules et autres ascendants 
féminins des deux côtés , comme aussi les 
ascendants mâles du défunt du côté mater
nel, sauf la légitime , lorsqu'elle leur sera 
due. Dans ce cas , la iégitime se composera 
du tiers de la troisième partie de la totalité 
de la succession (746 et 915, C. N . ) . 

1-1. Dans tous les cas, autres que ceux ex
primés aux articles 9 à 13, les hommes et les 
femmes, les agnats et alliés succéderont in
distinctement , dans la forme prescrite par 
le droit le plus nouveau de Justinien (916, 
C. N . ) . 

1 5 . Entre les agnats appelés aux succes
sions ab intesiat , il n'est rien changé aux 
dispositions du droit commun, relatives aux 
prérogatives des degrés et aux droits de re
présentation. 

1 6 . L'exclusion des femmes et des alliés 
n'aura jamais lieu dans la succession ab in
testat des femmes , tant dans la ligne di
recte descendante, que dans les lignes ascen
dante et collatérale. 

l * . Dans aucun cas la fille ou autre des
cendante ne sera exclue de la succession ab 
intestat du père , de l'a'feul ou d'un autre as
cendant, morts sans enfants ou descendants 
mâles et agnats. 

18. Les filles ou petites-filles mariées à l'é
poque du décès du père ou de l'aïeul pa
ternel . et ayant reçu de ceux-ci une dot 
convenable , ne pourront rien prétendre à 
leur succession ab intestat ou autre. 

1 » . Celles qui ne seront pas mariées ou 
qui auront été établies sans dot, recevront 
une dot convenable sur les biens de la suc
cession (204. C. N . , diff.). 

Celles qui auront été établies avec une dot 
insuffisante en feront l'imputation pour ob
tenir un supplément. (Ibid.). 

HO. La mesure de la dot sera déterminée 
en ayant égard à la condition de la famille, 
à l'importance de son patrimoine, à l'usage 
en vigueur dans ladite famille, et à la cou
tume observée par les autres familles de 
condition égale (ibid.). 

¡ 8 1 . La dot moyennant laquelle les fem
mes seront honnêtement établies, sera tou
jours répu'ée convenable (tbid.). 
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Les frères ne seront obligés de fournir 
la dot à leurs sœurs non mariées, qu'autant 
que leur mariage aura lieu ou qui l les au
ront atteint l'âge de vingt-cinq ans accom
plis sans être mariées. 

Dans ce dernier cas, les frères devront 
solliciter le ministère des juges à l'effet de 
faire investir la dotée la mettre en sûreté 
pour le cas d'un mariage futur. 

» 3 . Dans l'intervalle, les femmes non 
mariées devront être nourries et entretenues 
par les frères, dans la maison commune s'ils 
vivent ensemble, ou dit z l'un d'eux a frais 
communs s'ils vivent séparément. 

« 4 . Si, au-delà de l'âge de vingt-cinq ans, 
elles ne sont pas mariées, elles auront la 
faculté d'obliger leurs frères à leur délivrer 
la dot ou à continuer de leur fournir des 
aliments. 

Dans le premier cas, la pension alimen
taire cessera, et dans le second il n'y aura 
pas Heu à la délivrance de la dot. 

* 5 . Les femme, nubiles ou leurs tuteurs 
et Curateurs pourront en tout temps forcer 
les frères ou autres collatéraux excluants, à 
liquider la somme de la dot et à désigner 
les fonds avtc lesquels ils devront l'obtenir. 

* © . Pour la garantie et la conservation 
de la dot due par les frères ou autres, les 
femmes auront droit a une hypothèque, aux 
termes des dispositions contenues ci-après 
dans le titre vu. 

* 3 . Dans le cas où les filles d'un frère 
prédeeédé seraient exclues, elles ne pour
ront obtenir à titre de dot que la part légi
time qui aurait appartenu à leur père, s'il 
eût vécu à l'époque de l'ouverture de la suc
cession. 

« S . La dot due aux filles ou aux autres 
femmes de la descendance passera à leurs 
héiiti-rs légitimes dans le cas où elles 
mourraient sans testament; elles pourront 
en disposer librement par acte de dernière 
volonté, dans le seul cas où elles auront at
teint l'âge de vingt-cinq ans accomplis, 
époque à laquelle il y a lieu à la tradition, 
conformément à l'article 22. 

« 9 . Les frères ou autres privilégiés dans 
la succes.-ion pourront être tenus de fournir 
des aliments aux femmes non marines, 
même hors de chez eux et en argent, s il y 
a un motif raisonnable. 

Les aliments pourront encore être évalués 
à une somme excédant le revenu de la dot, 
suivant la juste appréciation des juges, les
quels détermineront même le lieu et les per
sonnes chez qui elles devront être honnête 
ment placées. 

3 0 . Si la mère ou l'aïeule paternelle existant 
en état de veuvage, les filles ou petites fi'le.s 
seront placées chez la mère non remariée 
ou chez lVieule , soit que celles-ci vivent 
avec des héritiers mâles, soit qu'elles vi
vent séparément; dans ce dernier cas, les 
aliments devront leur être fournis en ar

gent par lesdits héritiers de la manière pre
scrite par l'article précédent. 

3 1 . Dans tous les cas, où la légitime est 
due ab intestat, par disposition du droit 
commun, aux aïeules ou aux ascendants du 
défunt du coté maternel, elle sera due éga
lement sur la succession testamentaire, de la 
manière suivante : 

1° Elle sera limitée au tiers du tiers de la 
totalité de la succession, si les héritiers dé
signés dans le, testament sont les frères ou 
sœurs du testateur, ou les enfants de ceux-ci; 

2° Elle se composera du tiers de la totalité 
des deniers, lorsque différentes personnes 
auront été instituées héritières; 

3° Dans le. cas où la succession serait lais
sée en partie aux fières et sœurs, ou à leurs 
lils, et en partie à d'autres personnes, la lé-

itime se composera du tiers du tiers quant 
la part des personnes nommées en pre

mier lieu, et du tiers de la totalité quant 
aux autres (f)i5, C. N. àiff.). 

3t. Dans la succession testamentaire de 
la mère ou d'une autre ascendante, la légi
time sera due aux fils et autres descendants, 
conformément au droit commun (913. C.N.j. 

T I T R E I V . 

DES ACTES DE DERNIÈRE VOLONTÉ. 

3 3 . Les formes prescrites par le droit 
commun devront être observées pour les 
dispositions testamentaires et les autres actes 
de dernière vo'onté. 

3 4 . Les testaments par nomination im
plicite seront valables. Les testateurs et les 
notaires observeront les règles et les dispo
sitions suivies jusqu'à ce jour. 

3 5 . Si les actes qui contiennent la dernière 
volonté, dans le cas de l'article précédent, 
sont écrits en entier, datés et signés de la 
main du tastateur, il suffira de la présence 
de deux témoins à l'acte de la remise entre 
les mains du notaire public. 

L'acte de remise contiendra la déclaration 
du testateur que le testament a été terme, 
scellé et écrit, daté et signé de sa main. Il 
devra être signé par lui, par deux témoins 
et par Je notaire qui en sera requis (9b'9, 
C N. di/f). 

3 0 . Les testaments dressés dans la forme 
du chapitre cum esses , ne seront valables 
qu'autant qu'ils auront été fa1 ts dans des hô
pitaux, ou par des personnes malades et dé
cédées dans une campagne ou un village 
éloigné de plus de trois milles des lieux où 
se trouvent des notaires publics. Ou devra 
en outre observer dans ces testaments les 
règles établies par le pontife Benoit XIV, 
dans sa 1GV institution ecclésiastique com
mençant par les mots : « Quamvis consenta-
neum. » 

s* . Il n'est pas dérogé à la disposition 

s 

173 

Source BIU Cujas



ÉTATS-ROMAINS. ( Des lois sur les contrats ) . 

du chapitre relatum, quant à ce qui con
cerne le privilège des établissements pieux. 

T I T R E V. 

DES LOIS SUR LES FIDEICOMMIS. 

38. Quiconque a la libre faculté de dispo
ser de ses biens, peut établir des fidéicom-
mis, des primogenitures, des majorats ou 
autres substitutions fidéicommissaires, di
vises ou indivises, tant par actes entre-vifs 
que par testaments ou autres actes de der
nière volonté. 

L'acte entre-vifs devra être fait devant no
taire dans la forme des actes publics (931, 
C. N . ) . 

3 9 . Ne pourront être grevés de la charge 
de fidéicommis, du majorat, de primoge
niture ou autre substitution, que les immeu
bles de la qualité et de la nature de ceux 
sur lesquels il est permis de contracter et 
d'inscrire l'hypothèque, soit qu'ils existent 
en patrimoine, soit qu'ils doivent être ac
quis pour cet effet, même après la mort de 
l'auteur, si celui-ci l'a ordonné, sauf la dis
position de l'article suivant. 

4 0 . Il est permis de soumettre à la charge 
de la restitution , conjointement et comme 
appendice des immeubles constituant la 
succession fldeicommissaire ou primordiale 
(primogeniale) : 

1° Les collections des statues. de peintu
res, de monuments antiques, d'instruments 
ou machines de physique , d'astronomie , 
d'anatomie ; les cabinets d'histoire natu • 
relie, les bibliothèques et généralement les 
collections d'objets relatifs aux sciences ou 
arts libéraux ; 

2° Un capital de bijoux , de pierres pré
cieuses, d'or ou d'argent travaillé, ou d'au
tres objets précieux. 

4 1 . Lorsque le fideicemmis, la primoge
niture , le majorat ont été légalement insti
tués sur les immeubles , les accessoires ou 
dépendances dont il est question à l'article 
précédent, il pourra en ê<'re fait un acte sé
paré, soit par l'auteur de l'institution lui-
même, soit par toute autre personne , dans 
les formes prescrites par l'article 38. 

4 « . Les actes entre-vifs ou de dernière 
volonté devront contenir une désignation 
spéciale suffisante des immeubles soumis à 
la charge de la restitution ou de leur va
leur. 

Cette désignation ne sera pas nécessaire 
lorsqu'il s'agira d'une disposition univer
selle et comprenant tous les immeu
bles de l'auteur ; dans ce cas, le grevé y 
suppléera dans l'acte de la déclaration qu'il 
devra faire sur les registres hypothécaires, 
conformément à l'article 49. 

4 3 . Les collections mentionnées à l'arti
cle 40 n° i , ne seront point soumises à la 

charge do restitution sans l'approbation du 
cardinal camerlengue pro tempore. 

Celte approbation pourra être accordée 
avec les précautions et sous les peines qui se-
ront jugées suffisantes pour assurer l'identité 
et l'inaliénabilité des susdites collections : 
à cet effet le prix et la rareté des objets qui 
les composent seront appréciés par des 
personnes compétentes. 

Il sera inséré dans l'acte constitutif du fi-
déicommis, du majorât, de la primogéniture 
ou autre substitution, un inventaire, avec 
leur estimation légale. 

4 4 . Les bijoux , pierreries , l'or ou l'ar
gent travaillé, et les autres objets précieux 
également désignés audit article 40 n° 2 , ne 
pourront être soumis à la charge de la resti
tution , s'ils n'ont une valeur de plus de 
trois mille écus. 

La description spéciale de la qualité ou du 
prix de ces objets et l'estimation faite parles 
experts , devra être insérée dans l'acte en
tre-vifs ou de dernière volonté, par lequel 
est créé le fidéicommis, le majorât ou la pri
mogéniture. 

4 5 . L'omission des formalités établies par 
les articles 39 à 44, rend nulle et sans effet 
la restitution. Les biens s'acquièrent libre
ment par les premiers appelés. 

4 6 . Quelle que soit la valeur des immeu
bles, la substitution est toujours valable. 

4 7 . Les fonds emphytéotiques pourront 
également être soumis aux substitutions fi
déicommissaires , pourvu que l'emphy-
téose soit perpétuelle et transmissible ad 
quoscumque. 

4 8 . Le progrès et la durée des substitu
tions n'auront d'autre limite que celle pre
scrite par les auteurs des substitution s. 

4 9 . Les charges des restitutions devront 
être rendues publiques dans les bureaux 
d'hypothèques, conformément aux règles et 
sous les peines qui seront exprimées dans 
la section 11 du titre VII . 

T I T R E V . 

DES LOIS SUR LES CONTRATS. 

5 0 . Les donations irrévocables entre-vifs, 
universelles ou particulières , d'une valeur 
de plus de cinq cents écus, devront être fai
tes par acte public, à peine de nullité. 

Elles devront, en outre , être insinuées 
dans le délai de six mois de la date de l'acte 
public , et dans la forme qui sera prescrite 
par les lois de procédure. 

La donation non insinuée ne sera efficace 
que pour la somme de cinq cents écus ; dans 
les autres cas, elle sera nulle et de nul effet 
(931. C. N. , diff.). 

5 1 . Ni le serment, ni un titre quelconque 
onéreux, ni la perspective d'un mariage cer
tain ou détermine ne pourront valider les 
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donations qui n'auront pas été faites par 
acte public ni insinuées. 

Le serment est présumé avoir été extor
qué par force et par crainte, sans qu'il puisse 
être admis aucune preuve du contraire. 

5 » . Les contrats des pupilles mineurs, 
interdits, quoique assistés du tuteur, éco
nome ou curateur, et ceux des femmes, 
même majeures ou mariées, ne seront pas 
valables si le juge compétent ne les a rendus 
habiles, par sa décision, à contracter et à 
s'obliger dans des cas particuliers, confor
mément à ce qui est prescrit par la loi sur 
la procédure. 

53. Aucun titre ni aucune cause, même 
expresse, ni le serment qui est présumé ex
torqué, comme il est dit à l'article 51, ne 
pourront rendre valables les contrats des 
pupilles, des mineurs, des interdits et des 
femmes, si quelqu'une des formalités pre
scrites par la loi n'avait pas été remplie 
(1306. C. N . ) . 

54. Comme 1308. C. N.? 
55. La femme mariée ou non peut, en 

remplissant les formalités requises, aliéner 
et engager au profit d'autrui la moitié de 
sa dot, lorsque l'autre moitié reste garantie 
avec les biens du mari ou de ceux de qui 
elle relève (1549. C. N. diff.). 

56. L'obligation ou l'aliénation est valable 
dans la mesure prescrite, si elle excède les 
termes permis par les dispositions de l'ar
ticle précédent {ibid). 

5 ? . La garantie de la moitié de la dot 
doit être prouvée par celui qui veut soute
nir la validité de l'aliénation ou de l 'obli
gation contractée par la femme (ibid). 

58 . L'exception que la moitié de la dot 
n'est point garantie, n'est pas admise contre 
les obligations légitimement contractées par 
les femmes pour fournir des aliments à 
l'ascendant, le descendant ou le conjoint, 
ou pour le faire sortir de prison, ou le tirer 
d'une autre infortune semblable et en ayant 
les mêmes conséquences, ou enfin pour con
stituer une dot convenable au descendant 
qui ne la possède point, dans le cas d'un 
établissement convenable. (1558, C. N . ) , 

59. Les contrats d'emphytéose et de cens, 
pour être valables doivent être passés par 
acte public. 

TITRE VII. 

DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. 

SECTION i r e. — Des privilèges. 

DES PRIVILÈGES EN GÉNÉRAL. 

60. Comme 2095, C. N . 
6 1 . Comme 2099, C. N . 
62 . La loi attribue à certaines créances le 

privilège d'être préférées sur les biens du 
débiteur, soit mobiliers ou immobiliers, 
avant les créanciers privilégiés, tels sont : 

4° Les frais de justice; 
2° Les frais funéraires ; 
3° Les frais de la dernière maladie ; 
4° Les salaires dus aux gens de service ; 
5° Les fournitures de subsistances (2101, 

C. N . ) . 
63. Les frais de justice sont ceux d'in

ventaire, d'apposition ou de levée des scel
lés, de gages, de séquestre , de garde, de 
ventes et autres semblables, faits dans l'in
térêt commun des créanciers. 

Ceux faits par le créancier pour sa propre 
créance, ne jouissent pas de ce privilège : 
ils sont considérés comme accessoires de la 
créance. 

64. Les frais funéraires sont ceux qui 
sont faits pour la translation et l'inhumation 
du cadavre, et pour les offices îeligieux. 

65. Les frais de la dernière maladie son 
ceux du médecin, du chirurgien, du phar
macien et du service de la personne du ma-
hde. 

Dans le cas de maladies chroniques, le 
privilège ne s'applique qu'aux seuls frais des 
six mois qui ont précédé le décès. 

66. Les gages des gens de service sont 
limités à ceux des trois mois qui ont précé
dé le décès ou l'instance en concours des 
créanciers. 

67. Les fournitures de subsistances ne 
comprennent que celles d'objets de première 
nécessité, qui ont servi à la nourriture et à 
l'habillement du débiteur et de sa famille 
pendant les trois mois qui ont précédé la 
concours ou le décès. 

68. Le privilège fixé par les art. 66 et 67 
ne peut être étendu en aucun cas au-delà de 
la somme de cinquante écus. 

69. Les créanciers indiqués aux art. 62 
et suivants, s'ils concourent entre eux, sont 
payés suivant l'ordre dans lequel ils sont 
placés à l'art. 62. 

Les biens mobiliers doivent contribuer 
d'abord à leur paiement; s'ils ne sont pas 
suffisants, les immeubles doivent y contri
buer, sauf les droits des tiers détenteurs 
(2105, C. N . ) . 

70. Comme 2149, C. N. 
71, Les biens immobiliers susceptibles 

de privilège sont ceux seulement qui peu
vent être hypothéqués; le privilège suit 
l'immeuble en quelques mains qu'il passe 
(2114, C. N . ) . 

72. Ne peuvent être acquis ni produire 
aucun effet, les privilèges énoncés dans les 
chapitres suivants, sur les biens mobiliers 
ou immobiliers du débiteur failli. 

Le créancier est considéré comme failli 
dix jours avant le jugement qui admet la 
cession de biens, et qui déclare l'ordre ou
vert, sauf les dispositions des lois commer
ciales en cas de faillite (2146, C. N . ) . 

73. L'ordre, des chapitres suivants pour 
fixer les privilèges sur les biens mobiliers 
ou immobiliers, détermine la préférence 
des créanciers concourant entre eux. 
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V 4 . Comme 2097, C. N. Jl est ajouté : Sont 
sur le même rang ceux qui ont un privilège 
de même nature. 

Cette règle s'applique aux créances dési
gnées à l'art. 62. 

1 5 . Les privilèges s'éteignent de la même 
manière que les hypothèques (2180, C. N . ) . 

1 6 . Les privilèges sur les bâtiments sont 
réglés par les lois commerciales ( 2120, 
C. N . ) . 

CHAPITRE I I . 

DES PRIVILÈGES SUR LES MEUBLES. 

9 » . Le privilège sur les meubles appar
tient aux créances suivantes : 

1° A celle des marchands forains [ripali) 
pour les marchandises vendues aux détail
lants de Rome, pourvu qu'ils produisent 
l'attestation du prix des marchandises, 
quand elles se trouvent entre les mains du 
débiteur ou qu'elles sont conservées par 
d'autres pour lui. 

2° A celle du détenteur d'un gage, sur la 
chose qu'il détient ; 

3° A celle qui résulte de frais faits pour 
conserver la chose, sur la chose conservée; 

4° A celle du propriétaire direct pour la 
redevance qui lui est due, et pour les autres 
obligations résultant du contrat, sur les 
fruits et sur les choses existant dans le fonds 
emphytéotique; 

5° A celle du bailleur pour toutes les obli
gations du locataire, sur les fruits et sur les 
choses qui existent dans le fonds loué ; 

6° A celle du vendeur pour le prix de la 
chose et pour les obligations auxquelles 
s'est engagél'acheteur, sur la chose vendue; 

7° A celle des aubergistes pour leurs sa
laires et pour le prix des fournitures, sur les 
effets des voyageurs s'ils sont dans l'auberge; 

8 ° A celle du voiturier ou conducteur, 
pour le prix du transport et pour le rem
boursement des droits et des frais d'entre
tien et autres accessoires, sur la chose vo i -
turée (2102, C. N . } . 

» 8 . Les dispositions du motu proprio de 
Paul III , relativement aux marchands forains, 
sont limitées au seul privilège qui leur est 
attribué par le n° 4" du précédent article : à 
l'égard de l'hypothèque, elles ne produisent 
aucun effet. 

99. Dans le privilège accordé par le n° 3 
de l'art. 77, est compris le travail de l'ou
vrier sur la chose qu'il a travaillée. 

80. Dans le cas des n o s 4 et 5 de cet article 
77, il faut déduire, sur le prix des fruits du 
fonds loué ou soumis à l'emphytéose, les 
frais pour l'ensemencement, la culture et la 
récolte au profit des créanciers ; sont dé
duits également, sur le prix des meubles et 
des autres ustensiles de la maison ou de la 
ferme, les frais pour l'achat ou l'entretien 
desdits objets. 

81. Le privilège des marchands forains et 
tous les autres énoncés dans l'art. 70, ne 
peuvent s'exercer qu'en vertu d'actes ou 

ts ayant date certaine. 
8 « . li n'est pas dérogé au droit de reven

dication dans les teimes des lois civiles et 
commerciales. 

CHAPITRE III. 

DES PRIVILÈGES SUR LES IMMEUBLES. 

83. Les privilèges sur les immeubles sont 
les suivants : 

1° Celui des architectes, entrepreneurs, 
maçons et autres ouvriers sur l'immeuble 
édifié, reconstruit ou réparé, pour le mon
tant des frais el le prix de leur travail ; 

2° Celui du propriétaire direct, sur le do
maine utile du fonds soumis à l'emphytéose, 
pour les redevances dues par l'emphytéote, 
et pour les autres obligations résultant du 
contrat; 

3° Celui du vendeur ou de tout autre qui 
aliène à titre onéreux ou lucratif, sur l'im
meuble vendu ou aliéné, pour sa créance, 
soit le total ou le restant du prix, et pour 
l'accomplissement des clauses et conven
tions stipulées dans l'acte de vente ou d'alié
nation ; 

4° Celui des créanciers et légataires du dé
funt, même pour causes ou fondations 
pieuses, sur les immeubles de la succession, 
pour le montant de la créance ou du legs. 
(2103, C. N.) 

84. Le privilège accordé par le n° i de 
l'article précédent, ne s'étend qu'à la plus 
value du fonds obtenue par les ouvrages et 
les dépenses faites. 

85. Dans le cas de plusieurs aliénations 
successives, le premier vendeur est préféré 
au second, le second au troisième et ainsi de 
suite. 

86. Le privilège attribué au vendeur ap
partient également à celui qui a administré, 
en tout ou en partie, les deniers pour le 
paiement du prix convpnu. 

8 » . En cas de concours des créanciers et 
des légataires pour l'exercice des privilèges 
qui leur sont attribués par le n° 4, de l'art. 
83, les créanciers seront toujours et dans 
tous les cas préférés. 

CHAPITRE IV. 

DES PRIVILÈGES DU TRÉSOR PUBLIC. 

88. La loi accorde au trésor public les 
privilèges suivants : 

1° Sur tous les biens mobiliers des agents, 
préposés, receveurs, ou administrateurs 
comptables, pour faits de leur gestion; 
(1977, C. des Deux-SitiUs.) 

2° Sur les fruits, sur les récoltes, sur tous 
les revenus des biens immobiliers de obaque 
contribuable, et sur les biens eux-mêmes, 
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pour les contributions foncières auxquelles ils 
sont sujets (4986, Ibid.); 

3° Sur tous les biens mobiliers et immo
biliers du défunt, pour droits de succession ; 

4° Sur tous les biens mobiliers et immo
biliers du condamné pour les amendes et le 
remboursement des frais de justice crimi-
nelle|(1988 et suiv. íí>id.)(2098, C. N . ) . 

8 9 . Les privilèges attribués au trésor pu
blic par l'article précédent, n 0 8 d-3, sont 
exercés après ceux de l'art. 62 (1978, C. des 
Deux-Siciles. Ibid.). 

Celui qui est accordé par le n° 4, recevra 
son exécution à dater du jour de la sen
tence : (1990, Ibid.) la partie civile aura le 
même privilège ; mais elle sera préférée au 
fisc. 

9 0 . Les communes et les provinces jouis
sent du privilège du trésor sur les biens mo
biliers et immobiliers de leurs agents, rece
veurs ou administrateurs(2007, Ibid.). 

Elles ont le même privilège encore pour 
les contributions municipales ou provin
ciales imposées sur les immeubles et sur les 
revenus fonciers. 

En cas de concours avec le trésor, la pré
férence leur sera accordée. 

9 1 . Celui qui paye au trésor public, com
munal ou provincial les impositions d'un 
contribuable, est subrogé aux droits et privi
lèges du trésor contre le débiteur (1985, 
Ibid.). 

CHAPITRE V. 

COMMENT SE CONSERVENT LES PRIVILÈGES. 

9 « . Les privilèges se conservent par l'in
scription et la transcription sur les registres 
des hypothèques et des actes qui les consti
tuent (2106, C. N . ) . 

9 3 . L'inscription des privilèges s'opère 
dans les formes établies pour l'inscription 
des hypothèques : elle doit contenir la men
tion et les causes de la créance privilégiée, 
et en outre être renouvelée tous les dix ans 
comme les inscriptions hypothécaires. 

9 4 . Les privilèges sur les meubles sont 
exempts de l'inscription (2107, C. N . ) ; elle 
n'est nécessaire, pour les privilèges sur les 
immeubles, que pour ceux indiqués dans les 
articles suivants. 

9 5 . Le privilège des architectes et de tous 
autres désignés dans l'art. 83, n° 1, doit être 
inscrit dans le délai de deux mois à dater 
de l'achèvement des travaux (2110 , C. N . ) . 

Faute de preuve écrite, l'inscription doit 
être prise en vertu d'un rapport ou certificat 
d'un ou de plusieurs experts rédigé devant 
notaire, et établissant l'existence et le prix 
des travaux. 

9 6 . La transcription faite par l'acquéreur 
dans la forme prescrite au chap. 8, de la sec
tion suivante, conserve le privilège dont il 
est parlé à l'art. 83, n° 3 (2108, C. N . ) . 

Ce privilège a pour effet de donner au 

vendeur le droit d'être préféré aux créan
ciers de l'acquéreur, même antérieurs. 

9 1 . Les créanciers du défunt, qui n'ont 
pas fait inscrire leurs créances avant le 
décès, et les légataires conservent le privi
lège énoncé dans l'art. 83, n° 4, par l'in
scription sur les immeubles héréditaires 
dans le délai de six mois, depuis l'ouverture 
de la succession. 

Il suffit pour l'inscription de la simple 
énonciation du titre constitutif de la créance 
ou du legs, sans qu'il soit nécessaire de le 
produire. 

Ce privilège attribue aux créanciers et 
aux légataires le droit d'être payés sur les 
immeubles du défunt préférabiement aux 
créanciers de l'héritier (2111, C. N . ) . 

9 8 . Le privilège des créanciers et des lé 
gataires se conserve encore sur les meu
bles du défunt par la séparation des patri
moines aux termes du droit commun (Ibid.). 

9 9 . Les privilèges qui appartiennent au 
fisc pour les amendes et pour les frais de 
justice criminelle, et à la partie civile, se 
conservent par l'inscription de la sentence 
dans le délai de deux mois à dater du jour 
où elle a été rendue. 

1 0 0 . Les inscriptions ont pour effet de 
conserver les privilèges depuis l'époque as
signée pour les réaliser : les inscriptions , 
aliénations, transcriptions, et tous les autres 
actes qui auront lieu pendant ces délais, ne 
peuvent préjudicier aux privilèges légale
ment conservés. 

1 0 1 . Les privilèges non inscrits dans le 
délai fixé par la loi ne produisent d'effet 
qu'à dater du jour de leur inscription (2113, 
C. N . ) . 

l © « . Les règles prescrites pour décharger 
les propriétés des hypothèques, et rayer ou 
réduire les inscriptions, sont communes aux 
privilèges (Ibid.). 

CHAPITRE PREMIER. 

DES HYPOTHÈQUES EN GÉNÉRAL. 

1 0 3 . Comme 2114, C. N. 
1 0 4 . Sont susceptibles d'hypothèques: 
I o Les propriétés foncières, c'est-à-dire 

les propriétés urbaines et rurales; 
2° L'usufruit de ces biens et accessoires 

pendant le temps de sa durée ; 
3° Le domaine utile et le domaine direct 

dans les emphytéoses, et chacun séparé
ment (2118, C. N . ) . 

1 0 5 . Les moulins construits à demeure 
sont rangés dans la classe des propriétés 
foncières susceptibles d'hypothèque : les 
moulins de rivière [fluviavdi) et les moulins 
mobiles en sont exclus. 

La même règle et. la même disposition 
s'appliquent aux autres bâtiments de la 
même nature. 

1 0 6 . Ne sont nullement susceptibles d'hy
pothèque : 

TOME II 12 
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1° Les créances et les actions, même 
réelles et hypothécaires, y compris le cens 
stipulé (consegnativï) et réservé ; 

2,° Les meubles de quelque espèce qu'ils 
soient (2119, C. N . ) ; 

3° Les animaux quoique formés en trou
peaux de gros et de petit bétail séparés, les 
magasins, boutiques, les établissements de 
commerce, d'industrie, de manufactures ; 

4° Et généralement tous les objets non 
compris dans l'art. 104, quoique considérés 
par le droit commun comme immeubles. 

Î O * . Néanmoins, les meubles affectés aux 
bâtiments urbains et les animaux destinés 
à l'exploitation des propriétés rurales, sont 
compris dans l'hypothèque. 

Cette hypothèque ne pourra être constituée 
séparément : elle durera tant que les meu
bles ou les animaux conserveront leur des
tination ; elle ne les suit pas lorsqu'ils eu 
Sont distraits (2118, C. N . ) . 

1©8 . Comme 2H6, C. N . , il est ajouté : 
Elle est générale si elle frappe tous les biens 
présents et à venir du débiteur ; et spéciale 
si elle frappe un ou plusieurs fonds. 

1 © 9 . La disposition de l'art. 72 relative 
aux privilèges, a également lieu à l'égard 
des hypothèques. 

11©. Comme 2125, C. N . , il est ajouté : 
Toutefois, Faction rescisoire ou en nullité 
pour cause de lésion, ne fait pas résoudre 
et ne rend pas nulle l'hypothèque, à moins 
que le créancier, avant de l'acquérir, n'ait 
agi de mauvaise foi. 

1 1 1 . Comme 2126, C. N. , il est retranché : 
Ou en vertu des jugements. 

1 1 « . Comme 2128, C. N . , et dernier n° de 
de l'art. 2123. 

1 1 3 . Comme 2133, C. N . , il est ajouté : 
Ce droit d'hypothèque s'étend aussi à tous 

les accroissements quelconques que subit 
l'immeuble. 

Il ne peut être opposé au créancier hypo
thécaire aucune diminution pour cet objet. 

11-1. Comme 2134, C. N. 
1 1 5 . L'hypothèque inscrite ou non in

scrite peut être cédée à d'autres personnes ; 
mais la cession ne produit d'effet qu'autant 
que la créance hypothécaire est cédée, 

l i e . Comme 2180, C. N . 

CHAPITRE II. 

DE L 'HYPOTHÈQUE L É G A L E . 

11V. La loi accorde une hypothèque indé
pendamment des jugements et des conven
tions : 

1° Aux filles sur les biens de la succes
sion, pour raison de la dot à elle due parles 
mâles qui les excluent; 

2° et 3° Comme i° et 2°, 2135, C. N. 
4° Au trésor public , aux communes , aux 

églises, aux établissements pieux ou publics, 
sur tous les biens présents et avenir des re-
ceveurs,ou autres comptables, pour les créan
ces résultant de l'exercice de leurs fonctions. 

5° Au trésor public sur tous les biens pré
sents et à venir! de tout individu qui s'est 
obligé envers lui par acte public. 

118 . Sous le nom de trésor public, sont 
comprises encore les directions et les admi
nistrations fiscales. 

Sous le nom d'églises, on ne comprend 
que les revenus épiscopaux ou d'abbayes, les 
chapitres, les sacristies, les paroisses,les cha
pelles, les bénéfices. Sous le nom d'établis
sements pieux, sont compris encore les hô
pitaux , les asiles pour les orphelins , les 
monts-de-piété , les approvisionnements de 
blé (monti frumentari) , les séminaires, les 
collèges , les conservatoires , les établisse
ments de charité et de bienfaisance, le pa
trimoine des études, les corporations ecclé
siastiques séculières ou régulières et tous 
les établissements consacrés à la religion, di
rigés ou protégés, suivant les sacrés canons, 
par les évêques diocésains (2098, C. N.) . 

1 1 9 . L'hypothèque légale existe en ou
tre pour les créances privilégiées qui sont 
énoncées au chap. Y , de la section précé
dente, dans le cas prévu par l'art. 101. 

CHAPITRE El. 

DE L 'HYPOTHÈQUE JUDICIAIRE. 

120 . Les jugements définitifs ou provi-
soires rendus contradictoirement par défaut, 

Eroduiront une hypothèque générale sur les 
iens du débiteur en f iveur de celui qui les 

a obtenus, quoique la qualité de la créance 
ne soit pas claire et certaine (2123, C.N.). 

1 2 1 . L'hypothèque judiciaire résulte éga
lement des reconnaissances et vérifications 
fai'es en jugement, des signatures apposées 
à un acte obligatoire sous seing privé , sur 
les biens du débiteur ; mais l'exercice de ce. 
droit restera suspendu jusqu'au jour de l'é
chéance de l'obligation. (2123. C. N. ) , 

Il en est de même des actes reçus 
par les greffiers des cautions judiciaires, sur 
les biens de la caution. 

1^3. Produiront également une hypo* 
thèque générale : 

i° Les ordonnances exécutoires de la main 
du souverain, concernant le trésor public et 
les communes ; 

2° Les décisions arbitrales quand elles sont 
déclarées exécutoires dans la forme pres
crite par les lois de procédure (2123 , C. N.). 

1*4. Les délibérations des dicasieri qui 
décident les ' contestations administratives, 
entraînent une hypothèque générale lors
qu'elles sont rendues exécutoires par le tri
bunal civil. 

CHAPITRE I V . 

DE L 'HYPOTHÈQUE CONVENTIONNELLE. 

1 » 5 . L'hypothèque conventionnelle ne 
peut être établie par acte public (2127, 
C .N.) 
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Sont assimilés aux actes publics les actes 

ou procès-verbaux de délibération des dicas-
teri administratifs des provinces etde la capi
tale, s'ils sont signés et approuvés confor
mément aux règlements particuliers. 

I S G et 19V. Comme 2129 et 2130, C. N. 
1S8 . La disposition de l'article précédent 

n'est pas applicable lorsqu'il s'agit d'hypo
thèques existantes indépendamment de toute 
convention ; il n'est pas défendu dans ce cas 
de déclarer dans le contrat que tous les 
biens immobiliers présents et à venir du dé
biteur , ou quelques-uns d'entre eux , sont 
engigésen vertu de l'hypothèque légale. 

I « 9 . Comme 2031 , C. N. , il est ajouté : 
Sauf la disposition de la bulle de Pie V, qui 
commence par ces mots : Cum onus » rela
tivement aux contrats de cens. 

13©. L'hypothèque conventionnelle n'est 
point valable et ne produit aucun effet, si les 
contractants ne se conforment pas aux pre
scriptions du présent chapitre. 

CHAPITRE V. 

COMMENT SE CONSERVENT LES HYPOTHÈQUES. 

1 3 1 . Les hypothèques se conservent par 
l'inscription sur les registres à ce destinés, 
dans les formes prescrites par la loi (2134 , 
C. N . ) . 

1 3 « . L'hypothèque légale attribuée aux 
femmes par l'art. 117, n° 1, doit être inscrite 
à la diligence de ceux qui sont tenus de 
constituer la dot. 

Ils doivent aussi faire inscrire l'hypothè
que dans le cas où la dot est constituée con
formément à l'art. 22 ; les notaires qui ont 
rédigé le contrat de mariage, sont tenus so
lidairement avec eux de prendre inscription. 

Si l'inscription n'est point, faite par les 
personnes tenues de la prendre , ceux qui 
doivent fournir la dot seront condamnés à 
payer une double dot : le notaire sera con
damné à des dommages-intérêts (2134 . C. N . 
dif/.): 

1 3 3 . L'hypothèque légale attribuée aux 
femmes sur les biens de leurs maris par 
l'art. 117, n° 2, doit être inscrite à la di
ligence de ceux-ci solidairement avec le 
notaire. 

A défaut d'inscription, les maris peuvent 
en tout temps être contraints, même pen
dant le mariage , au paiement de la dot : la 
dot sera convertie en biens immobiliers, 
dont la propriété sera transtérée aux femmes, 
à la seule réserve des fruits en faveur du 
mari, lequel pourra être en outre réputé 
stellionaire. 

Le notaire sera condamné aux dommages-
intérêts, eomme il est dit à l'article précé
dent. (2136, C. N . ) . , 

1 3 4 . L'hypothèque légale attribuée aux 
pupilles, aux mineurs, aux interdits (ait. 
117, n° 3) doit être inscrite à la diligence 

des tuteurs, curateurs ou administrateurs 
à leur entrée en tutelle, et du greffier du 
tribunal ou du notaire, par le ministère 
duquel l'acte d'acceptation a été rédigé ou 
stipulé : le tuteur, curateur ou administra
teur et le greffier ou notaire sont solidaire
ment responsables (2136 à 2139, C. N.) . 

Les tuteurs, curateurs ou administrateurs 
qui négligent de prendre l'inscription, sont 
révoqués de leurs fonctions; dans le cas où, 
d'après le compte rendu de leur gestion, ils 
resteraient débiteurs, ils sont condamnés à 
payer le double de la créance, sans préju
dice de la contrainte par corps, à laquelle 
ils sont soumis, les seuls tuteurs et admi-
ni-trateurs légitimes exceptés. 

Les greffiers et les notaires seront con
damnés à des dommages-intérêts. 

1 3 5 . Comme 2139, C. N. 
1 3 « . L'inscription des hypothèques lé 

gales attribuées aux établissements pieux 
ou publics, aux églises, aux corporations, 
aux patrimoines des études, est faite à la di
ligence des administrateurs, sous peine de 
révocation et de dommages-intérêts. 

1 3 1 . Les inscriptions des hypothèques de 
quelque espèce que ce soit, au profit du 
trésor public, sont faites à la requête du 
commissaire général de la Chambre aposto
lique. 

1 3 8 et 1 3 9 . Comme 2140, C. N. Il est 
ajouté : Il en sera de même pour les im
meubles des tuteurs, curateurs ou autres 
administrateurs, des lidéjusseurs ou de ceux 
qui prêtent des cautions judiciaires, quand 
les juges ont ordonné qu'il soit pris inscrip
tion sur certains immeubles déterminés 
(2141. C. N ) . 

14©. Comme 2146, C. N . 
1 4 1 . Pour opérer l'inscription, le créan

cier présente au conservateur des hypothè
ques, soit par lui-même, soit par un tiers 
même sans procuration, les originaux ou 
une expédition authentique des actes qui 
donnent naissance à l'hypothèque. (2148, 
C. N.) 

Mais s'il s'agit d'une hypothèque légale 
qui existe indépendamment d'un acte écrit, 
il suftira d'indiquer son origine dans l'in
scription. 

1 4 « . Comme 2148, C. N. 
1 4 3 . Si les droits de l'inscrivant sont 

éventuels, conditionnels ou indéterminés , 
il devra exprimer la nature de l'éventualité 
ou de la condition , et évaluer la somme 
pour laquelle il entend inscrire l'hypothè
que ; sauf la faculté pour le débiteur d'en 
requérir la réduction , quand il y a excès 
(2163, C. N.) 

1 4 4 . Il n'y a pas lieu à l'application de 
la disposition du n° 5 de l'art. 142 : 

4° Si l'hypothèque s'étend sur tous les 
biens présents et à venir ; 

2° Si elle comprend une quantité de biens 
par mode de généralité, tels que ceux d'une 
succession. 
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Dans ces cas il suffit d'énoncer que l 'hy
pothèque est générale ou qu'elle comprend 
tous les bien- héréditaires : l'inscription 
frappe tous les biens existant dans l'arron
dissement, du bureau (2149, C N . ) . 

145. Les hypothèques légales accordées 
par fart. 117, n o S 3 et 4. ne sont pas soumi
ses à l'application du n° 3 de l'art. 142 (2153 
C. N . ) . 
. 14G. Les hypothèques judiciaires peu
vent, ê re inscrites avant la signification au 
détenteur des jugements ou ordonnances 
qui les constituent. 

Celles qui résultent de sentences arbitra
les et des délibérations des dicasteri admi
nistratifs doivent être déclarées exécutoires 
par les tribunaux civfs (2i23, C. N . ) . 

145'. L'inscription des hypothèques n'est 
point suspendue ni empê«hée par les actes 
de procédure , par l'opposition ou débiteur, 
par l'appel interjeté , ni par le recours au 
tribunal di segnatura, malgré tout effet sus
pensif. 

148. L'hypothèque ne peut être inscrite 
en vertu de jugements . dix années après 
leur date , si le juge ou le tribunal compé
tent, après cititi >n faite au débiteur, ne les 
a déclarés exécutoires à cet effet (2154, 
C. N ) . 

149. Comme 2149 , C. N. , il est ajouté : 
Néanmoins, si à l'époque de l'inscription , 
l'héritier a fait sur les registres territoriaux 
la transcription de son propre chef des biens 
du défunt, l'hypothèque sera inscrite sous 
le nom de l'un ou de 1 autre. 

1 5 0 . Les inscriptions ne peuvent être pri
ses au préjudice du trésor public et des 
ayants-droit, directement, s'il n'est produit 
un acte en forme autUentique du prélat tré
sorier-général, qui accorde la faculté d'in
scrire l'hypothèque. 

Les inscriptions qui sont faites contraire
ment à la disposition de cet article, sont nul
les de plein droit, sans„qull soit besoin d'en 
demander la nullité. 

151. Les inscriptions sont nulles lors
qu'elles ne désignent pas la personne du 
débiteur , et n'expriment pas le montant de 
la dette et la qualité de l'hypothèque, et dans 
ce dernier cas , quel est l'immeuble ou les 
immeubles qui y sont soumis (2129, C. N . ) . 

15**. L'omission des autres dispositions 
énoncées en l'art. 132. n'entraine pas la nul
lité ; mais l'inscrivant qui les a omises, perd, 
en cas de concours, le droit d'être remboursé 
des frais d'inscription. 

A défaut d'élection de domicile, le bureau 
des hypothèques en tient lieu. 

153. L'inscription n'est valable que pour 
la somme exprimée dans le bordereau, lors 
même qu'il résulterait du titre que la somme 
due PSI plus élevée que la somme expri
mée (2148. 4». C .N . ) . 

554. Si la somme est plus élevée que la 
dette, l'inscription ne sera valable que pour 
la somme réel lement due. 

155. Comme 2250, C. N. 
15G. Comme 2152, C . N . 
15*. L'acte public de la cessiondela 

créance et de l'hypothèque, soit qu'il se 
rapporte à la somme entière ou à une partie, 
attribue au eessionnaire le droit de requé
rir que l'inscription soit transférée en sa 
faveur pour le montant de la somme cédée 
(2U2, C. N.) 

Le conservateur, sur la simple demande 
du cessionnaire, qui doit lui représenter l'acte 
public, est tenu d'inscrire le transport 
de l'hypothèque sur les registres. 

L'acte de la cession est rendu à celui qui 
l'a présenté avec l'attestation de l'annotation 
effectuée. 

158. Le transport est valable, quoique 
le débiteur ne soit pas intervenu dans l'acte 
de cession (1689, C. N . ) . 

Le ce-sunnaire est réputé subrogé au cé
dant pour le capital inscrit et l'intérêt an
nuel indiqué dans l'inscription. 

Cette antériorité n'est point applicable aui 
nouvelles conventions qui sont faites entre 
le cédant et le débiteur, ni à l'augmen
tation de 1 intérêt annuel qui a été stipulé 
entre eux au-delà de ce qui a été établi dans 
le contrat primitif : ces conventions et cette 
augmentation donnent lieu à des inscrip
tions particulières qui produisent seulement 
leur effet depuis leur date. 

159. Les fais des inscriptions sont à la 
charge des débiteurs, s'il n'y a stipulation 
contraire. 

Mais ceux qui concernent l'inscription des 
hypothèques légales sur les biens des tuteurs, 
curateurs ou autres administrateurs, sont 
supportés par le mineur sur le patrimoine 
administré. 

Dans tous les cas, l'avance doit en être 
faite par linscrivant lors de l'inscription, 
sauf le droit de les répéter contre qui de 
droit (2155, C. N . ) . 

CHAPITRE VI. 

DES RENOUVELLEMENTS. 

Î O © . L'effet des inscriptions hypothécai
res dure le temps déterminé par les articles 
suivants. 

I C I . Les inscriptions des hypothèques 
légales accordées aux lemmes par l'art. 117, 
n° 1, produisent leur effet jusqu'à la resti
tution des biens qu'elles ont apportés en 
dot. 

Celles qui sont accordées aux femmes par 
l'article 117, n° 2, existent leur vie durant 
et trois mois après leur mort. 

Celles accordées par le n° 3 duditart. 117 
aux pupilles, aux mineurs, aux interdits, 
produisent leur effet pendant la tutelle ou 
curatelle , et s»x mois après sa fin (2135 et 
2154, C. N. , dtff.). 

1 C « . Les inscriptions de toutes les hypo
thèques légales, judiciaires ou convention
nelles, en faveur du trésor public ou des 
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personnes ou des corporations morales dési
gnées à l'art 117, T I ° 4 et 5 et à l'art. 118, 

Sréduisent leur • fTet jusqu'à ce que lara-
iation en soit effectuée [L. franc. 22 janvier 

1808). 
1 6 3 . Les conservateurs des hypothèques 

doivent transcrire d'office les inscriptions 
prescrites par les articles 161 et 162 sur les 
registres, tous les dix ans, dans le délai de 
trois mois après leur expiration. 

La transcription consiste dans la copie 
textuelle des inscriptions, telles qu'elles 
existent sur le registre remontant aux dix 
années précédentes. 

L'omission de la transcription ne fait pas 
périmer les inscriptions : les conservateurs 
sont passibles d'une amende qui ne peut 
être moindre de deux écus pour toute in
scription non inscrite, et du paiement 
des dommages-intérêts envers les parties, 
lorsqu'ils négligent d'en indiquer quel
qu'une dans leurs certificats (2197, C. N . ) . 

164 . Les héritiers des femmes, les pu
pilles, les mineurs devenus majeurs, et les 
interdits rendus à l'administration de leurs 
biens, doivent renouveler en leur propre 
nom l'inscription : les premiers pour con
server l'hypothèque. générale pour les dots et 
pour les clauses stipulées dans les contrats 
de mariage ; les seconds pour conserver éga
lement t'hypothèque générale pour Jacréance 
qui résultera de la reddition des comptes. 

Us sont tenus aux renouvellements suc
cessifs, ainsi qu'il est prescrit pour les autres 
créanciers hypothécaires. (L. fr. du 22 jan
vier 4807). 

1 6 5 . Comme 2154, C. N. 
1 6 6 . Les cessionnaires et les héritiers des 

créanciers doivent effectuer le renouvelle
ment en leur propre nom,en indiquant le nom 
du cédant ou de leur auteur (2154, C. N . ) . 

1 6 * . Les renouvellements pourront s'ef
fectuer contre les mêmes débiteurs énoncés 
dans l'inscription, quoiqu'ils soient détédés 
dans l'intervalle, toutes les fois que leurs 
héritiers n'ont pas déclaré aux créanciers 
inscrits le changement survenu : dans ce 
cas ils sont effectués au nom des uns et des 
autres. 

Ces dispositions n'ont pas lieu à l'égard 
des transcriptions énoncées à l'art. 163. 

168 . Restent affectés par les inscriptions 
renouvelées les biens transférés à de- tiers, 
quoique non nommés dans le renouvelle
ment. 

Si l'acte de vente ou de renouvellement 
est transcrit sur les registres hypothécai
res, et si la transcription a été notifiée aux 
créanciers inscrits, comme il sera dit dans le 
chapitre suivant , le renouvellement devra 
s'effectuer en y désignant le débiteur origi
naire et le tiers détenteur. 

1 6 » . Les inscriptions sont renouvelées 
telles qu'elles existent lors de l'expiration 
des dix ans ; si elles sont rayées en partie , 

elles sont renouvelées pour la partie qui 
subsiste encore. 

Dans tous les cas, il est facultatif au créan
cier de réduire ou de diminuer, dans l'acte 
de renouvellement, le montant delà créance 
pour laquelle il entend conserver l'hypothè
que (2154. C N . ) . 

l 7 0 . Les inscriptions prises par le mi
nistère des conservateurs lors de Ja tran
scription des actes de vente ou d'aliénation, 
doivent âtre renouvelées par les parties qui y 
ont intérêt, sauf la disposition de l'art. 163, 
(L. fr. du lljnnv. 1807). 

1 7 1 . Les inscriptions des hypothèques 
pour cause d'éviction, ne peuvent plus être 
renouvelées après l'expiration de trente ans, 
lorsque pendant ce t^mps aucun créancier 
du vendeur n'a renouvelé l'inscription sur 
le fonds ou les fonds vendus (2180. 4° C. N . ) . 

l 7 2 . Pour obtenir le renouvellement, le 
créancier doit présenter ou faire présenter 
au conservateur le bordereau de l'inscription 
à renouveler, qui lui a été remis par celui-ci 
conformément à l'art. 155 . et il y joint les 
deux autres contenant les mêmes indications 
requises par l'art. 142 , en déclarant , à leur 
égard, qu'il entend confirmer et renouveler 
les inscriptions originaires. 

Si le premier bordereau n'existe plus en
tre les mains de l'inscrivant, le conservateur 
doit vérifier sur son registre la première in
scription dont la date est toujours énoncée 
dans les bordereaux. 

Un des deux bordereaux est conservé par 
le conservateur pour en inscrire la teneur 
sur son registre ; l'autre est remis au créan
cier avec l'observation que l'inscription est 
renouvelée : en outre , le bordereau de la 
première inscription est rendu à l'inscrivant, 
s'il le présente (2150, C. N . ) . 

1 7 3 . Le créancier peut ajouter dans le 
renouvellement ce qui a été omis dans le 
premier bordereau et en rectifier les erreurs ; 
si les omissions sont essentielles comme 
celles de l'art. 151 , et si les additions con
tiennent augmentation de la. somme, le re
nouvellement, d >ns le premier cas, est con
sidéré comme une inscription nouvelle, et 
dans le seconl comme une inscription sup
plémentaire qui doit avoir son effet, dans 
l'un et l'autre ca^, à compter de sa date. 

1 7 4 . É<t également, considéré comme in
scription nouvelle, qui ne doit avoir son ef
fet qu'à compter de sa Uate , le renouvelle
ment effectué après le terme de dix ans 
(21*4. C. N. j . 

1 7 5 . Les inscriptions peuvent aussi ê're 
renouvelées au num des cessionnaires qui 
n'ont pas obtenu le transport suivant les 
règles établies par l'art. 157 ; mais d;.ns ce 
cas les cescionnaires sont tenus de produire 
leur litre de cession. 

1 7 6 . On observe, quant aux frais du re
nouvellement, ce qui est prescrit par l'art. 
159 à l'égard des frais de l'inscription. 

Les droits et les salaires pour les transcrip-
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tions prescrites par l'art. 163 ne doivent pas 
être avancés par le créancier : les conserva
teurs des hypothèques ont le droit d'en ré
clamer le paiement aux débiteurs respectifs 
et de les contraindre à l'effectuer avec les 
privilèges fiscaux (2155, C. N . ) . 

1**. Sont nuls et de nul effet les renou
vellements, quand ils ne sont pas effectués 
de la manière et suivant les formes pre
scrites dans ce chapitre. 

CHAPITRE V I I . 

DE L'ORDRE DES HYPOTHÈQUES ENTRE ELLES. 

1 ? 8 . Les créanciers qui ont une hypo
thèque légalement inscrite, sont colloques 
et pavés suivant l'ordre des inscriptions 
(2134. C .N . ) . 

1*9. Comme 2147, C. N. 
1 8 © . Tous les créanciers du même rang 

sont payés par contribution (2147, C. N . ) . 
1 8 1 . Le créancier inscrit pour un capital 

qui produit des intérêts annuels a droit, si 
la quantité en a été énoncée dans l'in
scription, d'être colloque quant aux inté
rêts pour trois années, y compris Tannée 
courante à l'époque de l'inscription, au 
même rang d'hypothèque que son capital. 

L'inscription faite pour le capital conserve 
aussi l'hypothèque pour les intérêts des 
trois ans susdits. 

Pour les autres intérêts non payés aux 
échéances respectives, il doit être pris des 
inscriptions particulières, qui produisent 
leur effet à compter de leur date (2151, 
C. N . diff.). 

1 8 « . Le créancier a, en outre, le droit 
d'être colloque au rang de la créance prin
cipale, pour les frais de l'inscription, ceux 
faits afin de se procurer les documents 
propres à établir sa créance, pour leur pro
duction et pour l'obtention, quand il y a 
lieu , du jugement de condamnation (2155, 
C. N., diff). 

CHAPITRE VIII. 

DE L A TRANSCRIPTION. 

1 8 3 . Les actes de vente ou d'aliénation 
desbiens susceptibles d'hypothèques, y com
prises aussi les donations entre-vils, sont 
rendus publics par la transcription (2181 et 
939, C. N . ) . 

1 8 4 . La transcription consiste dans la co
pie entière des actes sur le registre à ce des
tiné par le conservateur des hypothèques 
dans l'arrondissement duquel sont situés les 
biens aliénés (2181, C. N . ) . 

Si les biens se trouvent dans divers ar
rondissements , la transcription se fait dans 
le premier bureau ; dans les autres bureaux, 
il sera fait une simple annotation de l'acte 
déjà transcrit, en indiquant la date et la 
qualité, les noms des parties et du notaire , 

les biens qui existent dans l'arrondissement, 
l'époque et le bureau où s'effectue la. tran
scription. 

1 8 5 . Doit être effectuée la transcription 
tant des actes publics que celle des actes 
sous seing privé qui ont une date certaine. 

Si l'acte public a été fait dans les Etats, il 
suffit d'en transcrire la teneur de l'inser
tion. 

1 8 6 . La transcription peut être faite, àla 
requête de l'un ou de l'autre contractant, 
sur la simple présentation de l'acte public 
ou sous seing privé. 

L'acte public est présenté au conservateur 
en copie authentique; il peut l'être égale
ment en copie ou sous seing privé lorsque 
l'original a été déposé avec les insertions 
chez un notaire public ; dans ce cas les in-
senions ne sont pas transcrites. 

L'acte est rendu à celui qui l'a présenté, 
avec le certificat de la transcription effec
tuée (2181, C. N . ) . 

1 8 7 . Lorsque par un même acte la pro
priété est transférée à diverses personnes, la 
transcription faite par un des contractants 
produit son effet à l'égard de toutes les par
ties. 

1 8 8 . Le conservateur des hypothèques, 
dans la transcription de l'acte d'aliénation, 
doit inscrire d'office l'hypothèque tant en 
faveur du vendeur pour la totalité ou par
tie du prix lui restant dû et pour les obliga
tions et les conditions acceptées par l'acqué
reur , qu'au profit de ceux qui ont avancé 
les fonds pour le paiement du prix (2108, 
C. N . ) . 

Cette in?cription n'a pas lieu s'il est pré
senté au conservateur un autre acte, duquel 
il résulte que le prix a été payé et que les 
obligations et les chirges ont été remplies. 

189. L'aliénation ne produit pas d'effet, 
quant aux tiers, tant que l'acte public ou 
privé n'est pas transcrit sur les registres hy
pothécaires : la transcription doit en outre, 
être notifiée aux créanciers inscrits (2181, 
C. N.) 

La notification est faite à chaque créancier 
au domicile éiu ou considéré tel par la loi; 
elle comient les noms, prénoms des parties 
et du notaire, la date et la qualité de l'acte, 
l'époque et le bureau où il a été transcrit, 
le prix convenu en cas de vente , ou l'éva
luation par l'acquéreur en cas de donation ; 
elle est signée par le déclarant et par l'huis
sier qui certifie l'avoir présentée. 

L'original de la notification est représenté 
au conservateur qui doit en taire mention 
sur le registre, en marge de l'acte transcrit, 
et le rendre au déclarant, en certifiant avoir 
exécuté cette disposition (2183, C. N . ) . 

190. La transcription rend inefficaces les 
hypothèques non inscrites précédemment 
par les créanciers du vendeur sur le fonds 
aliéné. 

A défaut de transcription , l'acquéreur ne 
peut s'opposer aux inscriptions qui ont été 
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prises sur lesdits fonds pour des titres ou 
droits antérieurs ou postérieurs à la vente, 
sauf son recours contre le vendeur aux ter
mes de droit (2182, C. N . ) . 

1 9 1 . Les frais de la transcription, à moins 
de stipulation contraire, sont a la charge de 
l'acquéreur ; mais ils doivent être avancés 
par celui qui la requiert. 

Dans le cas où il y a plusieurs acqué
reurs , celui à la requête duquel se fait la 
transcription, peut répéter de chaque acqué
reur la part des frais proportionnée aux ac
quisitions respectives (2155, C. N . ) . 

CHAPITRE IX. 

DE L'EFFET DES HYPOTHÈQUES CONTRE LES 
TIERS DÉTENTEURS. 

192 Les fonds se transfèrent avec les 
hypothèques qui s'y rattachent et légale
ment conservées , conformément aux dis
positions contenues dans les chapitres 5 
et 6. (2166, C. N . ) . 

1 9 3 . Les créanciers peuvent exercer leurs 
actions hypothécaires suivant les règles du 
droit commun et les formes établies par les 
lois sur la procédure. 

1 9 4 . Il n'y a pas lieu à l'interdit Salvien 
(1), si les meubles ont été affectés avec le 
fonds comme gage du créancier , sauf les 
actions des autres créanciers qui auraient 
des droits hypothécaires sur lesdits fonds 
(2182, C. N.J, 

1 9 5 . Comme 2170 et 2171, C. N . 
1 9 6 . Si après la discussion des biens , le 

créancier n'est pas entièrement satisfait, il 
pourra reprendre son action hypothécaire 
pour le reste contre le tiers détenteur. 

1 9 7 . Le tiers détenteur pput faire valoir 
les exceptions qui appartiennent au vendeur 
contre les créanciers hypothécaires. 

1 9 8 . Le tiers qui , par suite de l'exercice 
de l'action hypothécaire, est contraint à dé
laisser la propriété , est tenu à une indem
nité pour les détériorations qu'il a occa
sionnées par fraude ou par sa faute ; dans le 
même cas il ne peut réclamer le rembour
sement de ses impenses et améliorations que 
jusqu'à concurrence de la plus value ré
sultant des améliorations (2172 et 2175, 
C . N . ) . 

Si l'amélioration est naturelle ou même 
produite par l'industrie, mais sans débours 
de la part du tiers détenteur, il n'a droit à 
aucun remboursement. 

1 9 9 . Les fruits de l'immeuble ne sont dus 
par le tiers détenteur qu'à dater du jour où 
il a été déclaré de mauvaise foi par juge
ment (2176, C. N . ) . 

(1) L'Interdit Salvien se donnait au propriétaire du fonds 
pou* obtenir la possession des meubles et etfets d'exploita
tion du fermier, dont celui-ci avait consenti l'affectation 
pour sûreté du prix du fermage. ( instit. L. V, Ut. XF). 

200. Comme 2177, § 1, C. N . 
201. Les inscriptions prises par le tiers 

détenteur sur le fonds avant l'acquisition et 
non rayées postérieurement, reprennent 
leur ancien rang, quoiqu'elles n'aient pas 
été renouvelées dans les dix années (Ibid.). 

202. Comme 2177, § 2, C. N. 
203. Le dispositif du jugement rendu 

contre le tiers détenteur, par suite de l'ac
tion hypothécaire, doit être transcrit en en
tier par le conservateur des hypothèques 
sur son registre. 

La transcription tient lieu d'hypothèque 
formelle; elle doit être notifiée aux créan
ciers inscrits et au tiers détenteur de la ma
nière indiquée à l'art. 189. (2174, C. N . ) . 

CHAPITRE X. 

DU MODE DE PURGER LES PROPRIÉTÉS 
DES HYPOTHÈQUES. 

204. La loi accorde au tiers détenteur la 
faculté de se mettre à l'abri des actions hy
pothécaires, et de libérer les biens qu'il a 
acquis par vente extra-judiciaire, ou prove
nant de donation, en observant les règles 
suivantes. 

205. Il doit, en premier lieu, faire tran
scrire l'acte d'acquisition sur les registres du 
conservateur, et notifier la transcription aux 
créanciers inscrits dans la forme prescrite 
par l'art. 189 (2181, C. N . ) . 

206. Si le prix convenu par la vente, ou 
évalué par l'acquéreur en cas de donation, 
est suffisant pour satisfaire les créanciers in
scrits, il en fait le dépôt dans une caisse pu
blique et le fait signifier au vendeur et aux 
créanciers au domicile par eux élu, avec cita
tion à comparaître devant le tribunal pour 
que la radiation des inscriptions soit effectuée. 

L'original de l'acte de dépôt, avec l 'ex
trait authentique des hypothèques inscrites, 
est produit au greffe dii tribunal. 

Le tribunal en ordonnant la radiation, dé
clare que le prix déposé est substitué à la 
chose, et que les inscriptions hypothécaires 
sont transférées sur lui. 

Le jugement est signifié au vendeur et 
aux créanciers inscrits. 

2 0 7 . Si le prix n'est pas suffisant, le tiers 
détenteur fait notifier aux créanciers la 
copie authentique d'un acte signé par lui 
sur le registre du greffe ou par son fondé de 
pouvoir, par lequel il déclarera être prêt à 
payer la somme stipulée ou évaluée par lui 
(2184, C . N . ) . 

208. La signification de l'acte de dépôt 
dans le cas de l'art. 206, et la notification de 
la déclaration dans le cas de l'art. 207, peu
vent être réalisées par le tiers détenteur 
en tout temps , même sans aucune in
stance de la part des créanciers hypothécai
res : elles doivent être faites dans le délai 
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d'un mois après la demande du créan
cier. 

En tous cas, la notification et les significa
tions faites par l'acquéreur pour libérer les 
fonds des hypothèques, seront insérées 
dans les feuilles publiques et les gazettes de 
la localité, ou dans celles de la localité la 
plus voisine. 

« © 9 . Pendant le délai de 40 jours à dater 
de la notification de la déclaration mention
née dans l'art. 207, chacun des créanciers 
inscrits peut demander que les biens soient 
mis aux enchères, en offrant un dixième en 
sus du prix stipulé ou évalué par l'acqué
reur, et en donnant caution pour le paie
ment de la somme entière. 

L'offre et la caution résultent d'un acte 
signé parle créancier ou son fondé de pou
voirs sur le registre du greffe : cet acte doit 
être notifié au vendeur, au tiers détenteur 
et aux créanciers inscrits, avec citation à 
comparaître devant le tribunal (2186, C. N ) . 

« 1 © . Comme 2186, C. N. 
« I I . Comme 2187, C. N. Il est ajouté : A 

défaut d'offres supérieures, le créancier qui 
a requis la mise aux enchères, sera déclaré 
adjudicataire (2187. C. N . ) . 

« 1 « . Comme 2190, C. N. 
» 1 3 . Comme 2188, C. N. avec cette addi

tion : Il est tenu, en outre, de payer les 
frais et les améliorations que le tiers déten
teur aurait faits pour le fonds, jusqu'à con
currence de la plus value qui en est résul
tée (2175, 0. N . ) . 

« 1 4 . Comme 2189 et 2190 C. N. 
» 1 5 . Dans la vente judiciaire, le prix est 

toujours définitif; les biens passent à l'ac
quéreur qui a déposé le prix, libres de toute 
hypothèque, lorsque les formes prescrites 
par la loi ont été observées. 

» 1 6 . L'acte de cautionnement est tran
scrit en entier sur le registre du conservateur 
des hypothèques, ainsi que le dispositif du 
jugement qui a ordonné la vente : enfin, le 
procès-verbal de ladite vente y est transcrit, 
ainsi que l'acte d'envoi en possession des 
biens vendus. 

» 1 * . Après la transcription d'un premier 
acte de cautionnement, il est défendu au 
conservateur d'en transcrire un second ; en 
marge de la transcription du premier il est 
lait une simple annotation des actes subsé
quents. 

« 1 8 . Les transcriptions de l'inscription 
et du jugement qui ordonne la vente, attri
buent au fonds engagé la nature et la qua
lité du gage prétorien; le consentement du 
premier inscrivant et des suivants, sans l'ad
hésion de tous les créanciers inscrits, est sans 
effet pour le soustraire aux enchères et à la 
vente judiciaire (2i90, C. N ) . 

« 1 9 . Du reste, les dispositions des lois 
sur la procédure doivent être observées : la 
radiation des inscriptions ne sera point or
donnée, s'il ne résulte pas des actes que les 
formalités ont été remplies. Lorsque ces 

formalités n'auront pas été observées, les 
créanciers, malgré la vente judiciaire, con
serveront leurs actions hypothécaires sur 
les fonds vendus. 

CHAPITRE XI. 

DE L A RÉDUCTION ET DE L A RADIATION 

DES INSCRIPTIONS. 

« « © . La réduction des inscriptions est 
une radiation partielle, limitée aux fonds 
qui donnent au créancier une garantie 
excessive et disproportionnée à la créance 
hypothécaire. 

« « 1 . Sont considérées comme excessives 
les inscriptions qui frappent plusieurs fonds, 
quand la valeur d'un seul ou de quelques-
uns d'eux, ou entièrement libres, ou, déduc
tion faite des charges, servitudes et autres 
hypothèques, excède de plus de moitié le 
montant de la créance en capital et acces
soires légitimes (2162, C. N . ) . 

« • « « . Comme 2157, C. N . 
« « 3 . Si le créancier n'a pas la libre fa

culté de contracter et de disposer de ses 
biens, le consentement pour les réductions 
et pour la radiation n'e?t valable qu'autant 
qu'il est fait dans les formes prescrites par 
la loi. 

Quand il s'élève des doutes sur la capa
cité des personnes, leur consentement n'a 
aucun effet, s'il n'est homologué par le tri
bunal. 

« « 4 . Le consentement pour la réduction 
ou la radiation des inscriptions qui conser
vent les hypothèques pour les créances des 
églises, chapitres et autres établissements 
pieux, est homologué par les rescrits des or
dinaires, ou de la sacrée congrégation des 
évêques et réguliers, eu égard aux créances 
respectives : 

Par les rescrits de la sacrée congrégation 
des études, pour les hypothèques au profit 
de son patrimoine et des établissements 
qui en dépendent; 

Par les délibérations des présides des pro
vinces et leurs congrégations gouvernemen
tales, pour les inscriptions qui conservent 
les hypothèques des créances provinciales 
ou communales ; 

Par les délibérations du prélat trésorier et 
de son conseil fiscal, pour les inscriptions 
qui conservent les hypothèques au profit du 
trésor public. 

« « 5 . Si d'un acte authentique, rédigé sui
vant les formes requises par la loi, résulte 
l'extinction ou la remise de la créance in
scrite, le consentement pour la radiation 
est considéré comme un acte nécessaire : il 
ne sera besoin d'aucune solennité, pourvu 
que les femmes, les tuteurs et curateurs des 
pupilles, des mineurs et des interdits puis
sent valablement le donner. 

« « 6 . Le tribunal peut ordonner que les 
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inscriptions excessives soient réduites , 
quand il s'agit d'hypothèques générales qui 
résultent de la loi ou des jugements (2161, 
C. N . ) . 

227. Comme 2164, C. N . 
228. Les inscriptions des hypothèques 

conventionnelles spéciales, pour une somme 
déterminée, ne peuvent être réduites que 
par un nouveau contrat des parties : le tri
bunal peut ordonner la réduction dans le 
seul cas où une partie de la créance hypo
thécaire vient à s'éteindre. 

229. La réduction ne peut être ordonnée, 
lorsque l'hypothèque générale ne frappera 
réellement qu'un seul fonds; à moins que 
ce fonds ne soit divisé en plusieurs portions 
dont chacune formerait un immeuble à 
part. 

230. La valeur des immeubles, dont l 'é
valuation doit être faite avec la somme des 
créances pour effectuer la réduction, se dé
termine au moyen des estimations légales 
qui ont été laites précédemment, ou de la 
preuve légale du revenu annuel même éma
née des précédents baux, en établissant le 
capital à raison de cinq pour cent, ou enfin 
à défaut de ces moyens, par une estimation 
qui est faite par experts (2165, C. N . ) . 

231. Comme 2160, C N. 
232. Lorsque plusieurs créanciers ont 

intérêt dans une même inscription et que 
quelques-uns consentent valablement lara-
dialiun, tandis que les autres la refusent le 
tribunal décide si l'inscription peut être 
rayée et détermine les biens sur lesquels cette 
radiation doit être faite 

233.11 n'est pas nécessaire de jugement du 
tribunal pour opérer la radiation des in
scriptions qui concernent des rentes via
gères annuelles, quand le titulaire de ces 
rentes est décédé : le conservateur est auto
risé à les rayer sur le dépôt qui sera fait 
dans son bureau de l'attestation du décès 
et d'un acte prouvant que la rente a été 
payée. 

Les hypothèques judiciaires sont regar
dées comme nulles lorsque les jugements 
dont elles résultent sont annulés ou révo
qués : le jugement infirmatif passé en force 
de chose jugée peut servir de titre suffisant 
au conservateur pour rayer l'inscription : 
les arrêts exécutoires des rescrits prononcés 
par le tribunal suprême di Segnatura, rela
tivement à l'annulation, équivalent aux 
choses jugées. 

Sont également considérées comme nulles 
les hypothèques conventionnelles, s'il est 
constant, d après un acte authentique passé 
entre personnes capables de contracter, que 
la créance est éteinte. 

Le conservateur, sur la demande de la 
partie qui présente la grosse de l'acte en for
me authentique, a la faculté de procéder à la 
radiation. 

234. Excepté le cas auquel se réfère la 

seconde partie de l'art. 223, la réduction ou 
la radiation ne peut être opérée, en vertu 
d'un jugement, s'il n'a acquis force de chose 
jugée. 

L'exécution de la chose jugée n'est point 
empêchée par le recours devant le tribunal 
suprême di Segnalura. 

235. Le tribunal civil compétent pour or
donner la réduction ou les radiations, est 
celui indiqué par les lois de procédure pour 
les actions relatives aux hypothèques. Si 
cependant l'inscription est prise en vertu 
d'une con lamnat.ion éventuelle ou indéter
minée, sur l'exécution ou la liquidation de 
laquelle Je débiteur et les créanciers sont 
en instance devant un autre tribunal, la 
demande en réduction sera jugée par ce 
même tribunal (2159, C. N . ) . 

236. Est valable la convention des par
ties par laquelle il est établi qu'en cas de 
contestation la demande à lin de réduction 
ou de radiation sera portée devant arbitre; 
mais la radiation ou réduction ne pourra 
être effectuée, si la sentence des arbitres 
n'est pas déclarée exécutoire par les tribu
naux compétents (1003 et 1021, C. pr. civ.fr.) 

237. Pour obtenir la réduction ou la ra
diation, la partie qui requiert Tune ou l'autre 
doit déposer au bureau du conservateur la 
copie authentique de l'acte public ou du 
jugement définitif; s'il n'a pas été prononcé 
en dernière instance, la partie doit en outre 
déposer un certificat du greffier, constatant 
qu'aucun appel n'a été interjeté ou pour
suivi, dans les délais prescrits parla loi pour 
entraîner la déchéance, ou que l'appelant 
y a renoncé( 2158, C. N . ) . 

238. Les inscriptions rayées en tout ou 
en partie ne peuvent plus revivre, ni recou
vrer leur effet primitif, quoique la radiation 
soit déclarée nulle, ou que le jugement qui 
l'a ordonnée soit révoqué par voie de res
titution en entier, sauf le droit pour les 
dommages-intérêts, soit contre la partie, 
soit contre le conservateur s'il y a lieu. 

CHAPITRE XII. 

DE LA PUBLICITÉ ET DE LA RADIATION DES 

MAJORATS. (Vincoli fedecommasari). 

« 3 9 à «50 . Ce chapitre contient des dis
positions sur les mesures à prendre en cas 
d'institution ou d'extinction d'un majorat. 

CHAPITRE XIII. 

DES OBLIGATIONS ET DE L A RESPONSABILITÉ 

DES CONSERVATEURS. 

« S I . Comme 2196. C. N. 
« 5 « . Ils ne peuvent refuser à la partie 

qui le requiert, l'état particulier des inscrip
tions sur un fonds déterminé; mais ils doi
vent comprendre sur cet état les inscriptions 
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d'hypothèques générales et celles que, par 
similitude de nomenclature, de limites (con-
firv) ou de dénonciation (vocaboli), on pour
rait raisonnablement considérer comme ag
gravant le dit fonds. 

« 5 3 à « 5 5 . Comme 2197 à 2199, C- N. 
« 5 6 . En contrevenant aux dispositions 

contenues dans cette section, les conserva
teurs encourent une amende qui ne peut 
être moindre de quarante écus ni excéder 
deux cents : en cas de récidive, ils seront 
révoqués; le tout nonobstant l'action en 

dommages-intérêts payables par préférence 
à l'amende (2202, C. N . ) . 

« 5 * . Le règlement et la discipline des 
bureaux des hypothèques, la forme, le nom
bre et la qualité des registres, les droits dus 
au trésor et les honoraires des conserva
teurs sont réglés par des dispositions spé
ciales. 

T I T R E V I I I . 

258 à 2 6 6 . — Dispositions transitoires. 

Fin DES LOIS DES ÉTATS-ROMAINS. 
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ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

Les émigrés anglais qui ont fondé les États-Unis y ont naturellement transporté les lois de leur 
mère-patrie. Quoique de profondes modifications y aient été faites à diverses époques dans chaque 
État par la législature, cependant la physionomie générale du droit anglais s'y retrouve encore, et c'est 
toujours cette loi qui est suivie quand il n'y a pas été formellement dérogé par les statuts locaux. 

Il faut en excepter toutefois la Louisiane, d'origine française, qui a un Code particulier. 
Pour reproduire le droit commun de cet immense pays, qui comprend vingt-sept États indépen

dants, et qui ne sont liés entre eux que par une législation uniforme en grande partie , et par une 
forte constitution qu'ont adoptée les mœurs et les usages de ses habitants, nous avons suivi les prin
cipes émis par le conseiller Kent, dont les ouvrages jouissent d'une grande autorité dans toute l'Amé
rique du Nord. M. Amyot, avocat à la Cour impériale de Paris, en a fait le relevé avec le plus grand 
soin, et, pour le rendre d'une intelligence plus facile, il a suivi l'ardre du Code civil. 

Nous faisons observer qu'on n'ap?s pu réunir toutes les matières du droit, l'auteur américain ne les 
traite pas toutes, mais celles qui présentent le plus d'utilité pour la pratique et la connaissance du 
droit en général sont exactement reproduites. 

T I T R E PREMIER. 

DU M A R I A G E . 

CHAPITRE PREMIER. 

DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES POUR 

POUVOIR CONTRACTER MARIAGE. 

1. L'âge requis, dans l'État de New-York, 
pour contracter mariage est de quatorze ans 
pour l 'homme et de douze ans pour la 
femme. Kent. IL 78 (144, C. N. diff.) 

Dans les États d 'Ohio (Statutes. 1831), Mi-
chigan (St. 1832) et Indiana (St. 1838), l'âge 
a été élevé à dix-huit ans pour l'homme et 
à quatorze ans pour la femme; dans Y Illi
nois (R. laws. 1833), il est fixé à dix-sept ans 
pour l 'homme et quatorze ans pour la 
femme. (Kent. II. 79, note) (144, C. N. difî.). 

» . Les personnes en état de démence ne 
peuvent contracter mariage parce qu'elles 
sont incapables de consentement, excepté 
dans les intervalles lucides, comme pour 
les contrats ordinaires. (Kent. IL 76.) (146, 
G. N.) 

3. La fraude et la violence sont une cause 

de nullité de mariage pour défaut de consen
tement (180, C. N.) (Ibid.). 

4. L'erreur sur la personne, comme dans 
le cas de substitution d'une personne à une 
autre, peut faire annuler le mariage, mais 
non l'erreur sur la qualité, le rang, la for
tune et le caractère de la personne (Ibid). 

5. L'impuissance pour causes physiques, 
à New-York, et même l'impuissance natu
relle, causa impotentiœ seu frigidatis, dans 
beaucoup d'États, est une cause de nullité 
du mariage (1) (313, C. N . , diff.). 

e . Comme H7, G. N. 
Dans la Caroline du Nord, la bigamie est 

punie de mort. Dans Alabama, elle est punie 
de l'amende, de l'emprisonnement et du 
fouet (Kent. IL 79, not.). 

A New-York, la bigamie est punie de la 
détention dans une prison d'état, excepté 
dans les cas suivants : 

1° Si le conjoint de la partie qui se remarie 
demeure depuis cinq ans ^consécutifs hors 
des Etats-Unis; 

2° Si la partie qui se remarie est absente 
des Etats-Unis depuis cinq ans consécutifs 

r (l) Kent. II. 91. (FOyis et QUi iSt dit àu sujet cm ton 
Do divorce. 
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188 ÉTATS-UNIS. ( Du mariage ) . 

et ne sait pas si l'autre conjoint, qui est 
aussi absent, est encore vivant ( l ) ; 

3° Si la personne qui se remarie était di
vorcée par une sentence rendue par les tri
bunaux compétents, pour une autre cause 
que l'adultère ; 

4° Si le conjoint de la partie qui se re
marie a été condamné à un emprisonnement 
perpétuel (2); 

5 ° Si le mariage précédent a été déclaré 
nul, ou s'il a été contracté au dessous de 
l'âge requis. (Kent. II. 79). 

7. Cependant, quoique la peine de bigamie 
ne soit pas applicable à l'époux qui se re
marie pendant l'absence de l'autre, le ma
riage n'en est pas moins nul , si le conjoint 
est encore vivant et que le précédent ma
riage ne soit pas dissous par un divorce ré
gulièrement prononcé, ou ne doive être 
annulé (Kent. II. 80). Toutefois, le mariage 
n'est nul qu'à partir du j o u r où la nullité a 
été prononcée par le tribunal compétent 
(New-York. Revised Statutes. — Kent. II. 79, 
note) (147 , C. N . ) . 

8. Le consentement des parents ou tuteurs 
n'est pas nécessaire pour le mariage des 
mineurs (3) (148, C. N. diff.). 

9. Dans les États du Maine, de New-
Hampshire et de Massachussetts, le magistrat, 
ou ministre du culte, ne doit pas célébrer 
le mariage d'un homme âgé de moins de 
vingt-un ans ni d'une femme âgée de moins 
de dix-huit ans, sans le consentement de 
leurs parents ou tuteurs s'il y en a , sous 
peine de punition contre l'officier qui y 
contrevient; mais le mariage n 'en est pas 
moins valable. Le statut de Connecticut l'ait 
la même défense en infligeant une peine à 
ceux qui lui désobéissent. Cette législation 
est la même pour New-Jersey, Pensylvanie, 
Alabama et Vermont; mais le mariage y est 
considéré comme valable quoique non cé
lébré dans les formes prescrites par la loi. 
Telle est la loi générale (''xcfpté pour la Loui
siane) (Kent. J/.911, 91). (148 etl5fi. C. N. diff). 

10 Comme 161, C. N. (K*nt. / / .90,91). 
1 1 . Le mariage est prohibé entre frère 

et sœur germains, utérins ou consanguins 
(Kent. IL 82.) (4) (162, C. N . ) . 

1 2 . Dcins plusieurs des Etats-Unis, le ma
riage entre parents aux dpgrés prohibés par 
le Lévitique, sauf quelques exceptions, est 

(1) Dans l'ohio (Statutes, 1831) il suffit de trois ans d'ab
sence avant le second mai iage Dans Massachussets. il Ta^t 
sept ans ; mais la peine n'est pas appliquée si l'une des par-
tics était absente depuis un an et crue morte. (Mass. 
Reuised Statutes. №i.)(Kent. lî. 79, note). 

(2) i.a grâce accordée à u n condamné à l'emprisonnement 
perpétuel ne le rétablit pas dans les droits d'un précédent 
mariage. (Keut.il. 79. note). 

(3) il en était ainsi en Angleterre avant le statut de la 
56* année de Georges i!,ehap.33. (Kent. / / . 85). 

(4) Dans riîlat de JSew-rork, l'inceste et les relations 
coupables (fornication) entre ascendants et descendants, 
frère et sœur, sont punis de la prison pendant dix ans a u 
plus A Massachussets, l'emprisonnement s'étend même à 
l'adultère et a u x relations coupables entre toutes autre* 
personnes {Ktnt. II- M. note). 

déclaré nul par les statuts ; mais à New-
York, comme il n'y a pas de statut à ce su
jet , il serait difficile d'admettre que la pro
hibition s'étende au delà du degré de frère 
et sœur (Kent. IL 83 , 84). (163, C. N. diff.). 

Dans l'Ohm, le mariage est illégitime 
entre parents plus proches que les premiers 
cousins (first cousins) (Revised Statutes. 1831. 
—Kent. / / .84, note (Ibid.). 

Dans le Massachussetts, le mariage est pro
hibé entre blanc et nègre, Indien ou mulâtre 
(Voyez art. 23). 

CHAPITRE IL] 

DES FORMALITÉS RELATIVES A L A CÉLÉBRA

TION DU MARIAGE. 

1 3 . Aucune cérémonie n'est particulière
ment requise pour la validité du mariage. 
Le consentement des parties est seul néces
saire (Kent. IL 86). Le mariage est consi
déré absolument comme un contrat ordi
naire pour lequel il n'y a besoin de l'inter
vention d'aucune autorité civile ou reli
gieuse (Kent. / / .87). (165 et 166, C. N . diff.). 

14. Si le contrat a été fait per veiba de 
pressenti sans être suivi de la cohabitation, 
ou fait per verba de futuro et suivi de la 
cohabitation , quoique sans aucune forma
lité, il est aussi valable que s'il avait été fait 
in fade ecclesiœ (Kent. IL 87. (Ibid). 

1 5 . Le consentement des parties peut 
être donné devant un magistrat ou simple
ment devant témoins, ou ultérieurement 
avoué par elles, ou inféré d'une cohabita
tion continue, ou établi par la commune 
renommée, excepté lorsqu'il s'agit de pour
suite criminelle pour bigamie ou adultère. 
L'union illicite ou le concubinage ne donne 
pas lieu à une semblable présomption légale 
de mariage (K<nt. IL 87). (75, C. N . diff.). 

Telle est la loi dans les Etats américains 
où il n'y a pas été dérogé par des statuts 
spéciaux, comme h New-York, dans la Caro-
Une du Sud et Kentucky. Les statuts révisés 
de New -York avaient, il est vrai, introduit 
des règles pour la célébration légale et la 
preuve du mariage analogues à celles des 
divers peuples d Europe ; mais on y a vu 
bientôt tant d'inconvénients qu'elles ont été 
abrogées par un statut du 20 avril 1830 
(Kent. H. 88). 

1 6 . Dans les États du Maine , New Hamp
shire et autres , où il est défendu au magis
trat de marier des mineurs sans le consen
tent nt de leurs parents , comme il est dit 
sous 1 article 9 , le statut ordonne aussi la 
publication de bans préalables et la célébra
tion du mariage devant un officier public 
ou un ministre du culte, sous peine de pu
nition; mais le mariage pour lequel ces for
malités n'ont pas été observées ne passe 
pas moins pour être valable (excepté dans la 
Louisiane. (Kent. U. 90, 91.) (63, C. N. 4iff.) 
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ÉTATS-UNIS. (Du mariage). 189 
IV . On tient, en général, que la loi du 

lieu où le mariage a été contracté (1 ) , doit 
être seule consultée pour sa validité, même 
quand les parties se sont rendues dans ce 
lieu pour échapper à la loi plus rigoureuse 
de leur domicile Le principe est que la 
loi du lieu du contrat prévaut sur la loi du 
domicile, à moins cependant qu'il ne s'agisse 
de cas énormes , comme un mariage inces
tueux. On a été même jusqu'à déclarer lé
gitimes les enfants d'une personne contre 
qui le divorce avait été prononcé pour adul
tère , et qui. ayant été déclarée ne pouvoir 
se remarier dans un Etat, avait été se rema
rier dans un Etat voisin où il n'était pas 
défendu de le faire dans le cas où elle se 
trouvait (West Cambrigde versus Lexington. 
I Pick. hep. 506. — Kent. IL 91 , 92 , 93). 
(ПО, C. N . ) . 

CHAPITRE III. 

DES DEMANDES EN NULLITÉ DE MARIAGE. 

1 8 . Le mariage étant considéré comme un 
contrat ordinaire, peut être attaqué cérame 
tout autre pour défaut de libre consentement 
{Vouez art. 2 et 13). (Kent. il. 75 , 76.) (180 , 
C. N . ) . 

1 9 . Le tribunal compétent pour les de
mandes en nullité de mariage, quand elles 
sont formées directement au principal et 

Qu'elles ont pour objet la validité du contrat, 
épend des institutions particulières de 

chaque Etat. Dans ceux où il y a des tribu
naux d'équité, c'est à eux que l'affaire doit 
être déférée; quand il n'y a pas de ces tribu
naux distincts des cours de juridiction com
mune, c est à ces dernières à la juger (Kent. 
u. 76). 

20. Le mariage contracté avant l'âge re
quis peut être attaqué par chacun des époux, 
quand cet âge est arrivé pour celui qui ne 
l'avait pas. Mais cette règle de réciprocité 
ne s'applique pas aux autres contrats faits 
par une personne ayant l'âge avec une autre 
personne qui ne l a pas, ni même à une 
promesse de mariage faite à un enfant. Ce 
dernier point, cependant, quoique déjà ju
gé, est encore contesté (Kent. n. 78.) (184, 
G. N . ) , 

21. Les statuts révisés de Massachussets, 
en 1835, et à New-Yorck, déclarent valable 
le mariage contracté avec une partie qui n'a
vait pas l'âge, quand il a été suivi d'une co
habitation volontaire (Kent, n, 78 et 96) (185 
C N. diff.). 

22. Le mariage, quoique nul, suivant la 
loi canonique, pour cause antérieure au ma-

(1) On fe sert plutôt du mot contracté que célèbre, parce 
que le mariage n'est pas aux États-Unis, comme en France 
et comme dans les autres pays, une solennité acquise à la 
publicité ; il constitue plutôt un contrat soumis à des cou* 
ditions libres, pour ainsi dire. 

riage , comme parenté ou impuissance, est 
valable quant à ses effets civils, à moins que 
la nullité n'ait été prononcée pendant la vie 
des époux; mais elle ne peut l'être après leur 
mort (Kent, n, 95) (201, C. N. diff.). 

23. Cependant les statuts révisés de Mas-
tachussets de 1835 , déclarent que les ma
riages contractés aux degrés prohibés (con
sanguinity or affinity), ou pendant la vie de 
l'autre époux, ou quand l'une des parties 
était en état de démence, ou entre blanc et 
nègre, Indien ou mulâtre, sont nuls de plein 
droit sans qu'il soit besoin de jugement, 
quoique, si le cas est douteux en fait, une 
demande en nullité doive être formée. Les 
enfants issus|de ces mariages sont illégitimes, 
excepté en cas de mariage d'une personne 
en état de démence ou idiote, ou en cas de 
bigamie si l'un des époux était de bonne 
foi (Kent. n. 96) (201, C. N. diff.). 

24. Dans Vermont, les mariages entre pa
rents aux degrés prohibés ou en cas de bi
gamie, sont absolument nuls sans qu'il soit 
besoin de les faire déclarer tels par juge
ment, et les enfants nés de mariages enire 
parents aux degrés prohibés sont illégitimes 
(Revised Statutes. 1839. — Kent. il. 96.) 
(Ibid.). 

CHAPITRE IV. 

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU MARIAGE. 

Conforme au droit anglais. Voyez ar
ticle 53 , pour les enfants naturels. 

Les statuts de New-Yorck, antérieurs à 
1830, ont positivement étendu aux grands-

fières et grand'mères l'obligation de nourrir 
eurs petits-enfants, et réciproquement. Il en 

est sans doute de même des autre* Etats. 
Cependant, les statuts révisés de Massachus-
setts, de 1835,parlentseulement, surcepoint, 
des pères, mères et enfants (Kent. n. 191.) 
(203 à 205, C. N . ) . 

26. Gamme 204, C. N. 
L'obligation du père d'entretenir ses en

fants cesse quand ils ont atteint leur majorité, 
quelque riche qu'il soit, à moins que les en
fants ne deviennent à la charge du public 
comme pauvres (Kent. n. i91, 192.). 

27. Suivant le statut d'Elisabeth, 43, en 
Angleterre, le mari n'était pas tenu de nour
rir les enfants que sa femme avait eus d'un 
précédent mari, excepté lorsqu'il les avait 
)ris dans sa maison (loco parentis), quoique 
a mère, en l'épousant, luieût transporté tous 
es biens qu'elle possédait avant le mariage; 

mais si la mère avait des biens séparés, la 
Cour de Chancellerie y pourvoyait sur ces 
biens (Kmt. n. 192.). 

Maintenant, d'après le statut de Guil
laume IV (4 et 5, c. 76, sec. 57), le mari qui 
épouse une femme, mère d'enfants légitimes 
ou naturels, est obligé de pourvoir à leur 
entretien jusqu'à l'âge de seize ans ou jus-

Source BIU Cujas



ÉTATS-UNIS. (Du divorce ) . 

qu'à la mort de la mère (Kent, n, 192,) (206 , 
207, C. N. , diff.). 

CHAPITRE V. 

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS 

DES ÉPOUX. 

Comme 212 et 213, C. N . 
Le mari et la femme sont considérés 

comme ne faisant qu'une seule et même 
personne (Kent. n. 129.). 

29. Comme 214, C. N. 
Si la femme contracte des dettes pour les 

objets nécessaires à la vie pendant qu'ils de
meurent ensemble, le mari est tenu de les 
payer. 11 est lié par elle pour les achats or
dinaires, à cause de son consentement pré
sumé ; mais s'il a fait connaître préalable
ment son opposition, cette présomption 
cesse. Si un marchand fait des fournitures à 
crédit à la f.mme, le mari n'est pas tenu de 
les payer. Il n'est pas obligé de rembourser 
l'argent prêté à sa femme, à moins qu'il ne 
soit prouvé que c'est sur sa demande (Kent. 
I I . 246.). 

3 0 . Si le mari abandonne sa femme ou 
qu'ils vivent séparément d'un commun ac
cord, il est obligé de pourvoir à ses besoins, 
mais non si c'est elle qui l'a abandonné, 
même quand elle ne vivrait pas en état d'a
dultère (Kent. II. 146, 147) (214], CN. , diff.) 
à moins que ce ne soit pour échapppr à ses 
mauvais traitements. (Kent. II. 148.) (250, 
C. N . ) . 

3 1 . La femme, même vivant séparément 
de son mari, ne peut, sans son assistance, 
intenter d'action ni être actionnée en jus
tice (Kent. II. 157), excepté pour les biens 
mentionnés ci-après à l'art. 36, devant les 
cours d'équité et par l'intermédiaire d'un 
parent ou ami (Kent. H. 164.) (215, C. N . ) . 

3 2 . Le mari est responsable des dommages 
et des délits commis par Sà femme pendant 
le mariage. S'ils ont été commis de com
plicité avec lui ou par son ordre, il est seul 
responsable. S'ils ont été commis par elle 
seule, ils sont tous les deux traduits en jus
tice. Quand la peine consiste seulement en 
dommages-intérêts ou une amende, le mari 
est condamné à les payer comme la femme ; 
mais si, pour l'exécution il y a lieu à l 'em
prisonnement, le mari y est seul soumis. 
(1424, C. N. , diff.) Toutefois, en matière cri
minelle, les peines personnelles, comme l'em
prisonnement, sont appliquées à la femme 
seule si elle est seule coupable (Kent. /7.149, 
150.)(2>6, C .N . ) . 

3 3 . La femme est incapable de contracter 
pendant le mariage, parce qu'elle ne peut 
avoir aucun droit ni propriété qui n'appar
tienne à son mari. Cependant cette règle est 
sujette à des exceptions (217, C. N . ) . 

3 4 . Ainsi , elle peut acquérir un bien 
immeuble sans le consentement de son mari, 

si ce dernier n'y a pas formé opposition 
préalable, et après la mort de son mari, elle 
peut à son gré maintenir ou résilier jle con
trat (225, C N. ) . 

3 5 . A New-Yorck , le transport d'un im
meuble fait par une femme mariée dans cet 
Etat, ne peut avoir lieu qu'après examen par 
le magistrat hors la présence du mari, pour 
s'assurer que la femme agit librement. Les 
aliénations ainsi faites par la femme, après 
examen, pour toute espèce de biens présents 
ou à venir, sont toujours maintenant consi
dérées comme valables. Cet examen est 
même inutile si l'aliénation est faite d'ac
cord avec le mari hors l'Etat de New-Yorck 
(Kent. IL 151.) (Ibid,). 

Cet examen est également inutile quand la 
femme agit en vertu des pouvoirs qui lui ont 
é té donnés par un fidéicommis (Kent. II. 
152.). 

3 6 . Quoique la femme, suivant la loi 
commune, ne puisse rien posséder par elle» 
même et que tout ce qu'elle a soit à son 
mari, cependant on a admis, dans les tribu
naux d'équité, qu'elle pouvait posséder des 
biens par l'intermédiaire de fidéicommis-
saires, et il n'est pas rare qu'on transporte 
ou qu'on lègue des biens à des fidéicommis-
saires à la ch&rge par eux d'en payer le re
venu à une femme mariée , sur ses simples 
quittances , en dehors de tout contrôle et 
intervention du mari, et à l'abri de toutes 
poursuites des créanciers de ce dernier. Le 
mari lui-même, dans ce cas, peut être ins
titué fidéicommissaire (Kent. II. 162). Les 
époux peuvent stipuler par contrat, avant le 
mariage, que la femme aura des biens de 
cette nature. La femme peut s'obliger vala
blement sans le concours du mari pour cette 
nature de biens (Kent. II. 163.) (Ibid.). 

37. La femme dont le mari est exilé oua 
déserté le pays, peut contracter et ester en 
jugement comme si elle n'était pas mariée 
(Kent. II, 154 , 155 , 156.) (221 et 222, C. N. 
diff.). 

3S . Il en est de même d'une femme qma 
été abandonnée de son mari. Dans ce cas, 
elle est maîtresse des biens qu'elle acquiert 
par son industrie comme si elle n'était pas 
mariée (Kent. II. 1 5 7 . note) (Ibid.). 

39. Cumme 225, C. N. (Voy. plus haut, art. 
34) . 

4 0 . La femme ne peut léguer par testa
ment aucuns biens meubles ou immeubles, 
excepté ceux dont elle a la jouissance sé
parée et libre de tout contrôle de son mari 
(Kent. II. 170.) (226, C. N. diff.). 

T I T R E I I . 

DU DIVORCE. 

41. Conforme au droit anglais. Voyez ce 
droit. 

4 2 . I1 est de principe que la législature de 

190 
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chaque Etat peut prononcer le divorce à 
vinculo, mais les abus qui en sont résultés 
ont été l'objet de plaintes fréquentes. Dans 
quelques Etats, ce pouvoir a été restreint par 
des dispositions constitutionnelles qui exi
gent, pour la validité du divorce, les deux 
tiers des voix de chacun des deux corps de 
la législature. Les lois des autres Etats sont 
très diverses sur ce point. Dans quelques-
uns, la législature peut seulement autoriser 
les tribunaux à prononcer le divorce, en 
renvoyant l'affaire devant eux. En 1846, le 
gouverneur de Pensylvanie a, dans son 
message, blâmé vivement l'usage du divorce 
prononcé par acte législatif. ( Kent. IL 105 
et note), 

CHAPITRE PREMIER. 

DES CAUSES DU DIVORCE. 

48 . Avant l'indépendance des Etats-Unis, 
le divorce n'avait jamais eu lieu dans la 
colonie de New-York; mais après cette indé
pendance, on pensait qu'un acte de la légis
lature pouvait seul rompre le mariage pen
dant la vie des époux. Il résultait de cet état de 
choses que souvent les parties passaient dans 
un autre Etat pour profiter de la facilité qu'ils 
y trouvaient a cet égard, et la législature de 
1787 autorisa les tribunaux à prononcer le 
divorce a vinculo dans le simple cas d'adul
tère sur la demande de la partie offensée, 
mais seulement lorsque le mariage avait eu 
lieu dans l'Etat, que le délit y avait été 
commis et que les époux y habitaient en
core [Kent. IL 97, 98.) (229 et 230, C. N . ) . 

44 . Dans la Caroline du Sud, il n'y a pas 
encore d'exemple de divorce prononcé par 
les tribunaux ni par le pouvoir législatif. 
Mais dans tous les autres Etats, le divorce a 
vinculo peut être prononcé par les tribunaux 
pour adultère. Il y en a même beaucoup où 
les tribunaux peuvent prononcer le divorce, 
soit a vinculo, soit seulement a mensâ et 
thoro, selon qu'ils le jugent convenable, pour 
mauvais traitements, abandon volontaire, 
absence sans nouvelle ou habitude d'ivro-
gnerie(/umt. / / , 105.) (229, à231 et 306, C. N.) 

4 5 . A Massachussetts et à New-Jersey, le 
divorce a vinculo peut être prononcé pour 
abandon volontaire depuis cinq ans; mais à 
Massachussetts (Statutes, 1828), les mauvais 
traitements ne peuvent donner lieu qu'au 
divorce a mensâ et thoro. 

Dans le Kentucky, il suffit d'un abandon 
par la femme depuis un an pour autoriser le 
mari à demander le divorce a vinculo. 

Dans le Missouri, le divorce a vinculo peut 
être prononcé par le tribunal pour abandon 
ou habitude d'ivrognerie depuis deux ans et 
autres causes laissées à la prudence du juge. 
La constitution de Tenessee, de 1835, donne 
pouvoir à la législature d'autoriser les cours 
à prononcer le divorce a virmlo pour adul

tère, abandon malicieux ou absence volon
taire depuis deux ans ou pour un crime in̂ -
fâme prouvé. 

Dans le Connecticut (Statutes, 1838) et 
l'Ohio (St. 1834.), on voit en outre indiqués, 
comme cause de divorce a vinculo, les con
trats frauduleux (fraudulent contrats) et l'in
tempérance habituelle depuis trois ans avec 
négligence totale de ses devoirs (Kent. II. 
105, note) (Ibid.). 

CHAPITRE II. 

DE L A SÉPARATION DE CORPS. 

46. Les statuts révisés de New-Yorck au
torisent la Cour de Chancellerie à prononcer 
le divorce a mensâ et thoro, ou la séparation 
de corps, sur la plainte de la femme, pour 
mauvais traitements qui rendent la vie into
lérable avec le mari, ou pour abandon v o 
lontaire et refus ou négligence de pourvoir à 
ses besoins. La Cour peut ordonner la sépa
ration pour toujours ou pour un temps 
limité, selon son appréciation. Elle peut 
aussi révoquer le jugement qui l'a prononcée, 
sur la demande faite par les parties conjoin
tement et sur la preuve de leur réconci
liation (306 à 311, C. N diff.). 

4 7 . Mais pour que la demande en séparation 
soit accueillie, il faut que la iemme habite 
actuellement l'Etat de New-Yorck et que le 
mariage y ait été contracté ou que le mari y 
ait demeuré avec elle au moins pendant un 
an (Kent. II. 125.). 

Les termes des statuts paraissent n'accor
der ce droit qu'a la femme seule et non au 
mari (Kent. II, 127.) (Ibid.). 

4 8 . La séparation de corps pour mauvais 
traitements du mari est généralement ad
mise dans tous les Etats-Unis, excepté ce
pendant dans quelques-uns, comme New-
Hampshire, Connecticut, Ohio, Indiana et la 
Caroline du Sud (Kent. / / , 125.) (231 et 306. 
C. N. diff.) {Ibid.). 

4 0 . Les enfants nés de la femme après la 
séparation de corps (divorce a mensâ et thoro) 
sont réputés illégitimes. C'est la règle géné
rale (Kent. II. 127.) (314, C. N . , diff.) (Ibid.) 

T I T R E I I I . 

DE L A PATERNITÉ ET DE L A FILIATION. 

5 0 . Conforme au droit anglais (312 à 330 
et 334 à 342,C. N . ) . 

5 1 . La légitimation des enfants naturels 
par le mariage subséquent de leurs père et 
mère a lieu dans les Etats de Vermont. Ma
ryland, Virginie, Géorgie, Alabama, Missis-
sipi, Kenctuky, Missouri, Indiana, Illinois et 
Ohio. Dans les autres m,tats, en suit la loi 
commune d'Angleterre, qui n'admet pas la 
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légitimation par mariage subséquent. Kent. 
II. 209 (331 à 333, C. N . ) . 

5 2 . Dans la Caroline du iVWd,'lalégislature 
peut légitimer un enfant naturel, sur la de
mande du père, non-seulement en cas de 
mariage de ce dernier avec la mère, mais 
encore si elle est morte, ou absente de l'É'at, 
ou mariée à un autre (Kent. IL 213.) (331, 
C. N. diff ) 

5 3 . L'obligation de nourrir leurs enfants 
s'applique autant aux pères et mères d'en
fants naturels reconnus qu'aux pères et mères 
légitimes (Kent. II. 215.) (203 et 334 , C. N . ) . 

5 4 . Les statuts de l'Ohio. de 1831, portent 
que le père putatif d'un bâtard peut, être 
forcé de pourvoir à son entretien (Kent. 
IL 215) (Ibid.). 

T I T R E I V . 

DE L 'ADOPTION. 

5 5 . On ne trouve rien dans l'ouvrage de 
Kent sur l'adoption. Le droit anglais. qui ne 
l'admet pas, doit, pour les cas analogues, 
servir de règle, sur ce point, dans les Etats-
Unis (343 à 360, C. N.diff.). 

T I T R E V. 

DE L A PUISSANCE PATERNELLE. 

5 6 . Conforme au droit anglais. (Kent. II. 
205.) (371 et suiv. C. N . ) . 

5* . En Amérique, le père et la mère peu
vent actionner en justice le séducteur de 
leur fille mineure pour en obtenir des dom
mages intérêts, quoiqu'elle ne vive pas avec 
eux, à moins qu'ils n'aient renoncé à récla
mer d'elle aucun service. (Kent. IL 205, note.) 
(Ibid.) 

T I T R E V I . 

DE L A MINORITÉ ET DE L A T U T E L L E . 

5 8 . Conforme au droit anglais, sauf les 
différences ci-oprès indiquées (Kent. II. 206, 
22(1.) (388, 389, 450. C. N . ) . — Voy. art. 74. 

5 9 . Dans les Etats-Unis comme en Angle
terre, le père, et après sa mort, la mère, sont 
tuteurs naturels de leur enfant jusqu'à l'âge 
de vingt-un ans, mais seulement en ce qui 
concerne sa personne. Si l'enfant a des biens 
meubles ou immeubles, il n'en peut être 
disposé valablement que par un tuteur léga
lement nommé (Kent. II. 220) (390, 450, C. N . ) . 

60. Dans le droit anglais, si l'enfant a d°s 
biens immeubles provenant d'héritage du 
côté paternel, la tutelle en soccnge (tutelle 
de plein droit qui dure seulement jusqu'à ce 
que l'enfant ait atteint l'âge de quatorze ans) 
appartient à la mère, ou. si elle est morte, 
au plus proche parent de son côté, et si les 
biens sont advenus par héritage uu côté ma» 

ernel, la tutelle en soccage appartient au 
père, ou s'il est mort, au plus proche parent 
de son côté (Kent. II. 222.). Le tuteur de 
soccage a. de plein droit, non seulement 
l'administration des immeubles spéciaux qui 
font l'objet de cette tutelle, mais encore celle 
de tous les autres biens meubles ou immeu
bles de l'enfant, ainsi que de sa personne 
( Kent. 220 , 223. ) . Mais cette distinction 
de la tutelle naturelle et de la tutelle en soc
cage paraît maintenant tombée en désué
tude et complètement abandonnée dans la 
pratique aux Etats-Unis (Ibid. diff.). 

6 1 . D'après des statuts révisés de New-
Yorck, quand des biens immeubles appar
tiennent à l'enfant mineur, le père, et après 
sa mort, la mère, en a l'administration 
avec tous les droits de l'ancien tuteur en 
soccage. A défaut du père et de la mère, 
cette tutelle appartient au parent le plus 
proche et le plus âgé, homme ou femme, 
qui n'est pas sous le coup d'une incapacité 
légale ; en cas de concurrence entre parents 
du même degré, les mâles sont préférés. 
Mais cette tutelle du proche parent n'a lieu 
qu'autant qu'un tuteur n'a pas été désigné 
par le père avant sa mort ou par l'autorité 
locale de la résidence de l'enfant (Ktnt. II. 
224.) (390, 397 et 405, C. N. diff.). 

6 2 . Dans tous les autres Etats de l'Union, 
l'usage est que l'autorité supérieure nomme 
un tuteur à l'enfant mineur qui n'a plus ni 
père ni mère, à défaut de tuteur nommé par 
testament (Kent IL 226) (405, C. N. diff.). 

6 3 . Du reste, à New - York, le pouvoir de 
désigner un tuteur par testament est donné 
au père, même mineur, marié ou non marié 
(Kent. II. 225.) (397, C.N.). 

6 4 . Le statut d Illinois, de 1833, donne le 
pouvoir de nommer un tuteur par testament 
a la mère aussi bien qu'au pere (Kent. II. 
225, note.) (Ibid.). 

6 5 . Les statuts de Massachussetts, de 1837, 
portent que la mère qui se remarie perd la 
tutelle, sans que ce droit passe au nouveau 
mari (Idem.) (400, C. N. diff.). 

6 6 . A défaut de tuteur nommé par testa
ment, le juge doit consulter l'enfant sur le 
choix de son tuteur quand il e*t arrivé à 
l'âge de quatorze ans pour les garçons, et de 
douze pour les filles. C'est la règle suivie à 
New-Yorck (Rev. S. 1830.), à Massachussetts 
(StaM835.), dans le Connecticut (Stat. 1821.) 
et l'Ohio (Siat. 182i.). Le tuteur nommé par 
testament ou par l'autorité compétente n'est 
point révocable à la demande de l'entant 
parvenu à cet âge ; mais la Cour a le droit 
de surveiller et peut toujours révoquer un 
tuteur nommé par elle ou même par testa
ment (Kent. IL 226 cl 227, note.) (405, C. N. 

dm-
G7. La Cour peut nommer deux tuteurs 

différents, l'un pour la personne et l'autre 
pour les biens, notamment pour un idiot 
(Kent. II. 227.) (450, 1 e r n°, C. N. diff). 

6 8 . On pense à New~Yorçk que le ma-
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riage d'une fille mineure ne fait point cesser 
la tutelle dont elle est l'objet, sauf décision 
contraire de la Cour de Chancellerie (Kent. 
II. 225.) (476, C. N. diff.). 

69. Le mariage d'un mineur de vingt-un 
ans fait cesser la tutelle quant à sa personne 
mais non quant à ses biens. (Kent. II. 226.) 
(Ibid.). 

70. La vente d'un bien meuble du mi
neur par le tuteur, si elle était faite dans 
l'intérêt du mineur, serait certainement va
lidée, quoique faite sans autorisation préa
lable de la Cour, mais i e plus sûr est de de
mander préalablement cette autorisation 
(Kent. II. 228. note.) (452, C. N. diff.). 

71. Quand il y a nécessité de vendre un 
bien immeuble du mineur, un tuteur spécial 
doit lui être donné pour cet objet; dans ce cas, 
la vente se fait sous la direction de la Cour 
(Kent. II. 228.). Ce pouvoir est générale
ment donné par les statuts aux cours de jus
tice dans les divers Etats (Idem, note, et 230, 
note.) (459. C. N. diff.). 

72. A New-Jersey, le tuteur qui ne place 
pas l'argent du mineur par faute ou négli
gence, doit en payer l'intérêt à 10 p. 100 
(Kent. II. 23\,nnte.) (455 et 456, C. N.) -

73. Dans le Maryland, il a été jugé que 
le tuteur qui avait spéculé sur les fonds de 
son pupille devait les intérêts composés du 
capital. La question a reçu la même décision 
dans les cours de Kentucki, Massachusetts 
et la Caroline du Nord (Kent. II. 231, note.) 
(45$, C. N . ) . 

T I T R E V I I . 

DE L A MAJORITÉ. 

74. L'âge de vingt-un ans est celui de la 
majorité probablement dans la plupart des 
États, quoique les femmes, dans quelques-
uns, comme celui de Vermont et de ÏOhio, 
soient réputées majeures à l'âge de dix-huit 
ans (Kent. II. 232 ) (488, C. N . ) . 

T I T R E V I I I . 

DES SUCCESSIONS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

75. Le droit anglais a été profondément 
modifié dans les divers États de l'Union en 
matière de succession, quoiqu'on y retrouve 
encore l'ensemble de ses traits généraux. 
La principale de ces modifications, admise 
dans la plupart des Etats, consiste dans l'ab
sence de distinction entre les biens réels et 
personnels, ou meubles et immeubles ; ces 
biens passent aux mêmes personnes suivant 
le mode de distribution fixé par la loi an
glaise pour les biens personnels ou meubles, 
sauf toutefois des exceptions plus ou moins 

importantes, selon les s?atuts particuliers de 
chaque État (Kent. II. 426, 428 / F . 375). 
(731 et suiv. C. N. diff.). 

76 Du reste, quand il y a distinction, 
sous certains rapports, entre les biens meu
bles et les biens immeubles, la succession 
des biens personnels ou meubles est réglée 
par la loi du domicile du défunt, et celle 
des bipns réels ou immeubles par celle du 
lieu où ils sont situés (Kent. II. 429) (HO, C. N. 
diff.). 

77. (Voyez le droit anglais pour l'art. 733, 
C. N . ) . Dans la Virginie et dans le Kentucky, 
les demi-frères et les demi-sœurs prennent 
seulement la moitié des biens. Dans le 
Connecticut et Âlabama, au contraire, les 
frères germains excluent entièrement, en 
certains cas, les demi-frères et demi-sœurs. 
Dans la Caroline du Sud, le frère consanguin 
ne partage pas avec la mère, qui hérite à son 
exclusion (Kent. II. 428, note.) (752, C. N . 
diff.). 

CHAPITRE II. 

DE L A REPRÉSENTATION* 

1 8 . Conforme au droit anglais. 
La représentation n'a pas lieu, dans le 

droit anglais, en ligne collatérale, au-delà des 
enfants des frères et sœurs. Ainsi, le frère 
A du défunt est mort, laissant des petits-en
fants ; que son frère B soit mort laissant 
des enfants et que le frère C soit vivant, les 
petits enfants de A sont exclus de la suc
cession, qui se partage seulement, savoir 
moitié aux enfants de B et l'autre moitié à C, 
(Kent. II. 425.) (737 à 744. C. N . diff.). 

L'oncle vivant exclut les enfants de la 
tante décédée (Idem). (744, C. N . diff.), 

CHAPITRE III. 

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES A U X DESCENDANTS. 

79. Conformément au droit anglais pour 
les biens personnels, le partage de tous les 
biens meubles et immeubles se fait égale
ment par souche quand les descendants sont 
de différents degrés, et par tête quand ils 
sont tous du même degré. Cependant, à 
Rhode-Island et New-Jersey, dans les Caro
line du Sud et du Nord, le Tenesse et Ala-
bama, la succession se partage toujours par 
souche et non par tête entre les descendants 
des enfants (Kent. IV. 375, 379, 391.) (745 et 
746, C. N. diff.). 

80. Dans le Tenessee, la postérité mascu
line est préférée à la postérité féminine pour 
la succession des biens réels ou immeubles 
(Idem) (ibid.). 

8 1 . Dans quelques Etats, comme Maryland, 
Connecticut, la Pensylvanie et Vermont, le 
fils ainé a le droit de prendre les biens i m 
meubles pour lui seul, en payant à ses co
héritiers leur part en argent, et, à son refus, 
le même droit passe successivement aux 
autres fils (Kent. IV. Wetnote) (Ibid.). 
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CHAPITRE IV. 

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX ASCENDANTS. 

S1- — Dispositions générales. 

82. Conforme au droit anglais pour les biens 
personnels, sans distinction pour les biens 
réels. Le père hérite de tout à l'exclusion de 
la mère et des frères et sœurs, si le défunt 
ne laisse ni veuve ni enfants (Kent. II. 422, 
423). Si la mère seule survit, elle partage 
également avec les frères et sœurs (Idem 
423). (746 et 748, C. N. diff.). 

83. A New- York , à défaut d'enfants , de 

Sère, et de frères et sœurs ou descendants 
'eux, la mère recueille la moitié des biens 

s'il y a uneveuve, et le tout s'il n'y en a pas 
(Kent. IV. 398, nott). Il en est de même à 
Vermont, Massachusetts, Rhode-Island, Con
necticut , Ohio , Delaware , Maryland, Ala-
lama et Mississipi (Kent. IV. 399.) (753 et 
754, C. N. diff.). 

8 4 . En Geòrgie , la veuve du défunt dé
cédé ab intestat sans postérité, prend la moi
tié de tous les biens ; et l'autre moitié, ou le 
tout, s'il n'y a pas de veuve, se part ge en
tre le père seul et les frères et sœurs par 
égales portions (Kent. IV. 393. (IUd). 

8 5 . Dans le Connecticut, la mère partage 
également avec le père. 

Dans Indiana, la mère prend deux parts au 
lieu d'une (Kent. IV, 399.) (Ibid.). 

8 6 . A Massachussetts, la mère exclut les 
descendants des frères et sœurs, à moins 
qu'il n'y ait un frère ou une sœur vivants 
qui fassent admettre les neveux par repré
sentation (Kent. IV. 402). 

S II. — Des immeubles. 

8 7 . Dans les Etats suivants, Maine, New-
Hampshire, Rhode-Island, Kentuchy et Virgi-
nie, les biens immeubles ou réels passent à la 
mère ou à ses parents, à l'exclusion du père, 
si ces biens viennent d'elle ( Kent. IV. 393) 
(1470, C .N . ) . 

8 8 . Cette règle est la même à New-York, 
mais pour l'usufruit seulement. Dans cet 
Etat, si la mère est morte , le père a l'usu
fruit de ces biens pendant sa vie ; il en hé
rite en toute propriété, s'il n'y a ni frères , 
ni sœurs, ni descendants d'eux et si le père 
est mort, mais qu'il yait des frères et sœurs 
ou descendants d'eux , la mère n'a égale
ment que l'usufruit des immeubles qui 
viennent d'elle. Ils ne lui sont transmis en 
toute propriété qu'à défaut de postérité, de 
père et de frères et sœurs ou descendants 
d'eux (Kent. IV. 393, note, et 398). (767 et 
768 C. N. diff.). 

8 9 . Dans le. Maryland, l'immeuble échu 
pai' succession au défunt mort sans postérité, 
passe au parent paternel ou maternel , ou 
descendant d'eux (Idem. 393). Il en est de 
même dans le Tenessee (Idem 394, noie.) (746, 
C. N.). 

9 0 . A New-Jersey , les biens immeubles 
passent au père en toute propriété à défaut 
de frères et sœurs germains ou descendants 
d'eux, excepté lorsque ees biens viennent 
de la mère du défunt par héritage, don ou 
legs, auquel cas leur succession est réglée 
comme si le défunt avait survécu au père 
(Kent IV. 394.) (746, C. N . ) . 

91. Dans le Maryland , les immeubles 
appartenant au défunt par acquisition passent 
au père exclusivement, à défaut d'enfants et 
de frères et sœurs germains, utérins ou con
sanguins (Kent. IV. 393). (747, C. N . ) . 

92 . A New-Jersey, les frères et sœurs 
germains ou descendants d'eux recueillent 
toute la succession immobilière de préfé
rence au père et à la mère ; mais à défaut 
de frères et sœurs germains, les immeubles 
comme les meubles passent au père en toute 
propriété , sauf l'exception ci-dessus indi
quée (art. 90). Si le père est mort, les immeu
bles passent à la mère pour sa vie seulement, 
et , après elle , aux demi-frères et demi-
sœurs. Il en est de même au Mississipi, si ce 
n'est que la mère, dans le cas ci-dessus, hé
rite des biens en toute propriété : il y a 
une distinction particulière quand les frères 
et sœurs ne sont pas du même degré (Idem.) 
(748, C. N., diff.). 

9 3 . Dans l'Ohio , à défaut de frères et 
sœurs germains, les immeubles passent aux 
demi-frères et demi-sœurs; à défaut de demi-
frères et demi-sœurs ou de leurs descendants, 
ils passent au père, et s'il est mort, à la mère. 
Dans le Connecticut, les père et mère sont 
préférés aux frères et sœurs de demi-sang 
(Kent. IV 394) (752, C. N. , diff.). 

9 4 . Dans Indiana , à défaut d'enfants ,1e 
père ou , s'il est mort, la mère prend la 
moitié des biens immeubles, et l'autre moi
tié est partagée également entre les frères 
et sœurs ou leurs descendants; s'il n'y a ni 
frères ni sœurs , ces biens passent au père 
pour le tout, ou , s'il est mort, à la mère 
(Idem.) (746. C. N . ) . 

9 5 . A Vermont, la veuve du défunt mort 
sans enfants prend la moitié des biens im
meubles, et le père l'autre moitié (Idem.) 
(Ibid.). 

9 6 . Dans Y Illinois , à défaut de postérité, 
tous les biens personnels ou meubles, et la 
moitié des biens réels ou immeubles passent 
à la veuve; le reste passe aux père, mère, 
frères et sœurs, ou leurs descendants par 
égales portions ; et s'il n'y a pas de veuve, 
le tout leur est déféré. Si l'un des père et 
mère seulement est vivant, il a droit à une 
portion double (Idem.) (748 C. N. , (diff.). 

97 . Dans le Maryland , la mère et les pa
rents de la ligne maternelle ne succèdent 
aux biens réels qu'à défaut du père, dô 
frères et sœurs consanguins ou de leurs 
descendants, ou du grand-père et de ses des
cendants (Idem.) (Ibid.). 

98. Dans la Pensylvanie, le père et la mère 
recueillent l'usufruit des biens réels cou-
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Jointeraent pendant la vie du survivant 
d'eux ; ils recueillent ces biens en toute pro
priété, s'il n'y a ni postérité , ni frères , ni 
sœurs germains ou descendants d'eux 
(Idem.) (ibid.). 

© » . Dans le Missouri, le père et la mère 
héritent des biens réels par égales portions 
avec les frères et sœurs (Idem.) (748, C. N . ) . 

ÎOO. Dans le Conneeticut, YOhio, la Caro
line du Nord , Tenessee, le Mississipi, et Ala-
bama , le père n'hérite des biens immeu
bles qu'à défaut de frères et sœurs. Il en est 
de même dans Delaware, mais le père et la 
mère paraissent concourir au partage égale
ment (Idem). \Ibid.). 

l O t . Dans la Caroline du Nerd, le survi
vant des père et mère recueille l'usufruit 
seulement des biens immeubles pendant sa 
vie , à défaut de postérité et de frères et 
sœurs (Idem.) (Ibid.). 

Î O » . Dans le Tenessee , à défaut d'enfants 
et de frères et eœurs ou descendants d'eux , 
les immeubles provenant d'acquisition du 
défunt passent au père en toute propriété, 
ou, s'il est mort , à la mère pendant sa v i e , 
ensuite aux héritiers du défunt du coté pater
nel, et, à leur défaut, à ses héritiers du coté 
maternel. 

Les terres échues par succession et pro
venant du père ne passent jamais à la mère, 
mais aux héritiers du coté paternel ( Kent. 
IV. 394, note.) (747, C. N . ) . 

S III. - Des aïeux. 

1 0 3 . Les grands-pères et grand'-mères ou 
le survivant d'eux , à défaut de postérité , 

ère , mère , frèr< s et sœurs ou descendants 
'eux , héritent dans la plupart des Etats-

Unis (Kent. IV. 407) (7*8, C. N. d*ff.). 
104 . A New-York, cependant, la succes

sion ne remonte pas au delà du père et de 
la mère. Les grands parents sont également 
exclus à New-Jersey et dans la Caroline du 
Nord. Dans le Maryland, ils partagent seu
lement par égales portions avec les oncles et 
tantes (Idem.). 

105 . En Virginie et dans le Kentucky, à 
défaut de frères et sœurs ou descendants 
d'eux, il y a partage entre les deux lignes 
paternelle et maternelle, et la part afférente 
â chaque ligne appartient aux parents les 
plus proches dans cette l\gne(Kent. IV. 408) 
(733 et 734, C. N.). 
• ÎOG. En Inaiana, dans le même cas, tous 
les biens personnels et les deux tiers des 
biens réels passent à la veuve ; si elle est 
morte, laissant des enfants d'un précédent 
mariage, ils prennent la moitié des biens réels 
et personnels, et le reste est dévolu par moi
tié aux lignes paternelle et maternelle, ou, 
s'il n'y a pas de veuve et que celle-ci n'ait 
pas d'enfants, le tout passe, moitié à la ligne 
paternelle et moitié à la ligne maternelle, 
avec attribution, dans ce cas, au grand-père, 
a son défaut, à la grand'mère, et à défaut de 

l'un et de l'autre, aux oncles et aux tantes 
ou à leurs descendants (Idem.) (Ibid.), 

CHAPITRE V. 

DES SUCCESSIONS COLLATÉRALES. 

1 0 7 . Conforme au droit anglais pour les 
biens personnels, c'est-à-dire, égalité de par
tage de tous les biens réels et personnels, 
meubles et immeubles, par tête, entre les 
collatéraux de même degré, et par souche, 
s'il y a des descendants de frères et sœurs 
de différents degrés en concours avec des 
frères et sœurs vivants ( Kent. IV. 400, 401) P 

(750. C. N.). 
1 © 8 . Toutefois, il y a de grandes varia

tions dans les divers Etats en ce qui concerne 
les successions collatérales pour les biens 
réels ou immeubles. 

1 0 9 . Ainsi, dans New-Hampshire Ver-
mont et la Caroline du Nord, les oncles et 
tantes partagent également avec les neveux 
et nièces, comme étant du même degré. Les 
neveux et nièces les excluent, au contraire, 
dans la plupart des autres Etats. Dans quel
ques-uns. comme le Maine, Vermont, etc., la 
représentation n'a pas lieu a><- lelà des enfants 
de frères et sœurs, dans le Delaware, au-delà 
des petits enfants. Dans Alabama, les des
cendants des frères et sœ-irs héritent tou
jours par souche, et dans la Caroline du Nord, 
la succession par souche s'opère dans tous les 
cas pour les parents collatéraux (Kent. IV. 
402, 403.) (750 à 755, C. N.) 

H O . La distinction entre les réclamants 
de plein sang et ceux de demi-sang s'ap
plique constamment aux collatéraux pour 
la succession des biens réels, mais il y a une 
grande divergence à cet égard dans les di
vers Etats. A New-York et dans plusieurs 
autres Etats, cette distinction parait même 
n'avoir rien d'essentiel; mais dans le Con-
necticut, la Pensylvanie, la Géorgie et un 
grand nombre d Etats, il y a une préférence 
accordée au plein-sang (Kent. IV. 404). (752, 
C. N. diff.) 

1 1 1 . Il y a aussi une distinction admise 
dans plusieurs états entre les biens im
meubles échus au défunt par succession et 
et ceux acquis par lui (73s, C. N. diff'.). 

1 1 2 . A New-York et dans plusieurs autres 
États, les terres qui proviennent de succes
sion d'un côté passent aux parents de ce 
côté à l'exclusion des autres, d'après la rè
gle '.materna maternis. Cette distinction dis
parait dans les États de Maine, Pensylvanie, 
Massachusseits, etc. (Kent. IV. 404.4t>5) (ibid.). 

1 1 3 . Si la succession passe au-dela du de
gré de frères et sœurs ou de leurs descendants 
et qu'il y ait, dans ce cas, des frères et 
sœurs pour le degré le plus proche, ils par
tagent par tête. S'il y a des descendants de 
frères et sœurs de tel degré en concurrence 
avec un frère ou une sœur vivants du même 
degré, la représentation est admise et le 
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196 ÉTATS-UNIS. {Des successions). 

partage s'opère alors par souche (Kent. IV. 
408.) (739, C. N . ) . 

CHAPITRE VI. 

DES ENFANTS NATURELS. 

1 1 4 . Conformément au droit anglais, les 
enfants naturels n'ont aucun droit à la suc
cession de leurs père et mère. Néanmoins 
dans les États suivants. Connecticut. Virginie, 
Kentucky. Ohio, Indiana, Missouri, Illinois, 
Tenesset, Caroline du Nord, Alabama et Géor
gie, les bâtards recueillent o"e leur mère ou 
lui transmettent par héritage toute espèce ie 
biens comme s'ils étaient légitimes, sauf cer
taines différences relatives qui ont lieu dans 
ces divers Etats. Ainsi, dans la Géorgie, si les 
bâtards meurent sans enfants, les frères et 
sœurs nés de la même mère héritent d'eux 
et réciproquement. A Vermont, ils héritant 
des autres enfants illégitimes de la même 
mère (Kent. IV. 414 et note) (756 et 757,C. N. 
diff-). 

1 1 5 . A New-York, les biens d'un enfant 
illégitime mort ab intestat, sans veuve ni en
fants, passent en totalité a sa mère ou. à son 
défaut, aux parents de cette mère, mais sans 
réciprocité; le bâtard n'y hérite ni de sa 
mère ni des parents de celle-ci (K-nt. IV. 
413, note et 417.) (765. C. N. 767, C N. diff.). 

1 I G . Dans le Maine (S atuie .1838), l'entant 
illégitime hérite non seulement de la mère, 
mais aussi du père qui l'a reconnu, ou qui a été 
reconnu tel. A Massachusetts, il hérite de sa 
mère, mais non des parents de cette der
nière, de. même que la mère devient son hé
ritière s'il rn^urt sans enfants ; il y hérite, éga
lement du père en concurrence avec les en
fants légitimes et comme s'il était légitime 
lui-mê ne ; mais il n'hérite pas d'eux ni 
d'aucun des autres parents du pèie (S at. 1835. 
— K"nt. IV. 413 , note.) (757, C. N. diff.). 

1 1 7 . A Mury'and, les enfants illégiumes 
et leur postérité héritent de leur mère comme 
s'ils étaient légitimes (Kent. IV. 4i4.) Ibid.). 

1 1 8 . Dans la Caroline du Nord, ils n'hé
ritent de leur mère que si elle n'a pas d'en
fants légitimes, et les bâtards héritent entre 
eux à l'exclusion de leur mère ( Idem. ) 
{Ibid). 

CHAPITRE VII. 

DU CONJOINT. 

1 1 9 . Conformément au droit anglais, la 
veuve est exclue si elle se remarie, parce 
qu'elle apporterait tous ses biens personnels 
au nouveau mari, sans qu'ils puissait ja
mais revenir aux frères du défunt; mais 
cette exclusion cesse et. e<le recueille tous 
les biens meubles quand il n'y a point de, 
frères ni de sœurs, à J'exclusion des parents 
plus éloignés (Kent. II. 423.)(767, C. N. diff.). 

Dans ie Maryland et l'Ohio, la part 

de la veuve est d'un tiers ou de la moitié 
en toute propriété selon les circonstances; 
mais le mari peut l'en priver par son tend
aient. (Kent. IV. 428 et 426. note.) (Ibid) 

1 2 1 . En Pensylvanie (Stat. 1807), la veuve 
partage également, avec le plus proche pa
rent ce dont le mari n'a pas disposé par tes
tament. (Kmi. IV. 423, vo<e.) (Ibid). 

1 2 2 . En Géorgie, la veuve partage aussi 
également avec les enfants, à moins qu'elle 
ne préfère s'en tenir à son douaire régie par 
la lui commune, c'e<t à dire, l'usufruit du 
du tiers des immeubles avec une part, d'en
fant dans les biens meubles. S'il n y a pas 
d'enfants, la veuve pre»d la moitié de tous 
les biens en toute propriété, et les plus pro
ches parents, l'autre moitié. (Kmt. IV. 428, 
note). (Ibid). 

(Fny*s..-iuc<ire à l'article 82) 
123. D«ns la Caroline du Sud (Stat. 1791), 

le mari a seuement un tiers de la succes
sion de sa femme dans les biens meubles, 
ce qui est en opposition avec la loi anglaise, 
qui donne au mari tous les biens de sa femme 
(K"T>t. IV. 4i8, note). (Ibid). 

1 2 4 . Dans Atabama. la veuve prend en 
douane la moitié de s biens réels ou immeu
bles, s'il n'y a pas de postérité du défunt. 
Dan-le Missouri, elle prend, dans le même 
cas , la moitié des biens réels et personnels 
en toute propriété. (Kent. IV. 394 , note). 
{Ibid). 

125 . Dins le Maine et New-Hampshire. la 
veuve n'a que son douaire conformément 
à la loi commune d'Angleterre, si la mère 
survit avec des frères ou sœurs. (Kent. IV, 
399.){I il). 

Pour Indiana et les autres États, voyez au 
chapitre IV, § 3. 

CHAPITRE VIII. 

DE L'ADMINISTRATION DE L A SUCCESSION. 

126 . Conforme au droit anglais. Quand il 
n'y a pas d'administrateurs ou exécuteurs tes
tamentaires désigné par le défunt, l'adminis
tration des biens de la succession estdoanée 
par le juge compétent à un ou plusieurs ad
ministrateurs qui sont chargés d'eu faire la 
distribution aux héritiers ou légataires sui
vant leurs droits. (Kent. II. 4u9). Le juge est 
libre de choisir parmi les cohéritiers. 
(Kent. IV. 411). A défaut d'acceptatum par 
les cohéritiers, le juge peut donner l'admi
nistration a un étranger (7dew,413)(774 à 814, 
C. N. diff.). 

127. lt peut retirer l'administration à 
ceux auxquels il l'a donnée, la soumettre à 
des conduit ns et la limiter à un certain 
temp- (bt*-m). (IbU). 

1 2 8 . Toutes les ventes faites de bonne 
foi par lad niuistidt^ui- sont valables (Idem 
413). Il est obligé de faire inventaire de tous 
les biens de la succession. A New-York, 
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Massachussettset probablement dans tous les 
États où la distinction des biens réels et per
sonnels n'existe pas, on suit la mène règle : 
cet inventaire doit comprendre les i 'irm-u-
bles ainsi que les meubles (Kent. IV. 414, 
415 et note) (Ibid.). 

CHAPITRE IX. 

DU P A R T A G E ET DES RAPPORTS. 

SI. — Des rapports. 

1 2 9 . Conforme au droit anglais. L'enfant 
qui a reçu une part égale ou supérieure à 
celle à laquelle il avait droit dans la succes
sion est exslu du partage de ce qui reste; 
mais les statuts de Virginie. Kentucky, Ala-
bama, Missouri, donnent a l'enfant le droit 
de rapporter à la masse ce qu'il a reçu pour 
exiger le partage de la succession avec lui. 
Ce droit n'est pas exprimé dans les statuts 
des autres Etats (Kent. IV. 419.) (843 à 869. 
C. N. ) . 

S — Du paiement des dettes. 

1 3 © . La règle qui parait prévaloir aux 
Etats-Unis est que les biens réels ou immeu
bles sont, entre les mains de ceux qui en 
héritent, soumis au paiement des dettes 
proportionnellement avec les biens person
nels ou meubles. Cependant, à Massachus-
setts, Jes te'res n'y sont assujéties , confor
mément au droit anglais, quaprès l'épuise
ment des bie s personnels (Kent. IV. 421, 
422). (870. C. N . ) . 

TITRE IX. 
DES DONATIONS ET TESTAMENTS. 

1 3 1 . Conforme à l'ancien droit anglais, 
sauf les exceptions suivantes (Kent. IV. 504, 
503). 

1 3 2 . En Massachussetts. Vermont, et Pensyl-
vanie, nul ne peut faire un testament. » vnnt 
l'âge, de vin>U-un ans. Dans le Connecticut, 
cet âge e?t tixé à dix-sept ans pour les deux 
sexes (Kent. IV. 506, noies). En Virginie, on 
peut disposer de ses biens meubles par tes
tament à lâge de dix-huit ans. A New-York, 
on peut léguer ses biens meubles par tes-
tamentj savoir , l'homme à dix-huit ans et 
la femme à seize; ruais une femme mariée 
ne peut disposer ni de ses meubles ni de 
ses immeubles par testament qu'avec le 
consentement de son mari ou en vertu d'un 
pouvoir fixé par le titre d'acquisition ou 
par le contrat de mariage [Kent. IV. 505 et 
506). En Massachusetts, la femme ne peut 
disposer de ses terres par testament, même 
av^c le consentement de son mari. Dans 
l'Ohio, l'Illinois et le Mississippi les femmes 
peuvent disposer de tous leurs biens meu
bles et immeubles par testament quand elles 

ont dix-huit ans. Dans le Connecticut, la 
femme mariée peut en disposer comme si 
elle ne l'était pas (Kent. IV. 505, note). (902, 
903. 90 i et. 226, C. N. , diff.). 

133 . En général, les corporations ne 
peuvent rien recevoir par donation ou testa
ment sans l'autorisation du pouvoir législatif. 
Cependant les legs faits à une corporation 
pour une œuvre de charité bien définie se
raient probablement déclarés valables par 
les tribunaux dans tous les Etats-Unis (Kent. 
IV. 5i'8). (910. C N. , diff.). 

1 3 4 . Conformément au droit anglais, un 
père à sa mort, peut léguer tous ses biens 
à des étrangers et ne rien laisser à ses en
fants. C'est la règle générale aux Etats Unis 
(Kvnt. II. 203 et IV. 524) (913. C N. diff.). 

135. La donation d'un immeuble ou d'un 
droit quelconque peut se faire par simple 
é<rir. comme toute autre convention (Kent. 
IV. 489, 490 ) ; il suffit que l'intention des 
parties sou claire (Kent. IV. 491, 492). (931 , 
C. N. diff.). 

1 3 6 . La règle générale est qu'un testa
ment doit être fait par écrit, et signé parle 
testateur ou reconnu par lui en présence de 
deux témoins au moins qui signent le tes
tament. (Kent. IV. 513 et 5i7). (969 à 974 , 
C. N . diff.). 

1 3 7 . D'après les statuts révisés de New-
York, le testateur doit signer son testament 
à la fin , en présence de deux témoins au 
moins, qui doivent indiquer leur demeure 
après leur nom , sous peine d'une amende 
de cinquante dollars ; mais cette omission 
n'entraîne nas la nullité du testament (Kent. 
IV. 514.) (Ibid). 

1 3 8 . Deux témoins suffisent aussi en 
Pensylvanie, Delaware, Virginie, Ohio , Illi
nois, Missouri, Tenessee , Caroline du Nord et 
Kentucky. Trois témoins sont nécessaires 
comme sons l'ancienne loi anglaise, dans les 
autres Etats (Idem.) (Ibid.). 

1 3 9 . Trots témoins sont aussi nécessaires 
dan- les Etats d'Ohio, Indiana et Illinois pour 
le testament qui dispose de biens réels (Kent. 
IV. h\ïnnte) (Ibid). 

1 4 0 . En Pensylvanie, le testament disposant 
de terres est valable, quoique non signé par 
les témoins, si son authenticité est prouvée 
par deux témoins (Kent. IV. 5i4 ) (Ibi'i.). 

1 4 1 . L'an<ien statut anglais exige, que les 
témoins déclarent qu'ils ont. vu ie testateur 
signer ou l'ont entendu reconnaître le testa
ment , et qu'ils signent eux-mêmes en ?a 
présence; mais à New-York , on a supprimé 
la nécessité de la signature des témoins en 
présence du testateur (Krnt.IV. 515). (Ibid.). 

1 4 2 . Les statuts révisés de New-York 
(1*30) déclarent nuls les testaments nnncu-
patifs ou faits sans écrit, à moins qu'ils ne 
soient faits par un militaire en service ac-
tuel,nu par un marin en mer (Kent. IV. 517). 
(981 à 988. C N. rf'/f ) -

1 4 3 . En Pensylvanie, le testament nuncu-
patif n'est valable qu'autant que le testa-
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teur l'a fait in extremis, ou a été surpris par 
une soudaine et violente maladie et n'a 
pas eu le temps de faire autrement son tes
tament (Kent IV. 517. note). (Ibid.). 

144. La règle générale est que les testa
ments concernant les terres doivent être 
faits suivant la forme du lieu où elles sont 
situées ; mais que le testament concernant 
les biens meubles, faits selon la loi du do
micile du testateur, doivent être déclarés va
lables dans tous les pays , quoiqu'ils ne 
soient pas faits selon leur loi (Kent. IV. 513). 
(999. C. N . ) . 

1 4 5 En Géorgie , le legs n'est point ca
duc par la mort du légataire qui laisse des 
enfants vivants pendant la vie du testateur, 
mais il reçoit son effet au profit de la posté
rité de ce légataire ( Kent. IV. 521, note et 
525.) (1039, C. N. diff.). 

# 1 4 6 . Il en est de même en Pennsylvanie , 
si le legs a été fait à un descendant en ligne 
directe du testateur, ainsi que dans la Caro
line du Sud, la Virginie, le Maryland et pro
bablement dans la plupart des autres Etats 
(Idem.) (Ibid.). 

1 4 * . En Virginie , New-Jersey , Connecti-
cut et probablement dans les autres Etats , 
les statuts portent que si le testateur n'avait 
pas d'enfants quand il a fait son testament et 
meurt en laissant de la postérité ou un en
fant posthume, et qu'il n'y ait pas de dispo
sitions aans le testament en prévision de ce 
cas, le testament est nul ( Kent. IV. 521, note 
et 523.)(960. C. N. , diff). 

148. Dans Delaware et Alabama, la nais
sance d'un enfant après la confection d'un 
testament, pendant la vie du testateur n'an
nule pas le testament ( Idem. 525. ) ( Ibid. 
diff.). 

1*9. En Virginie et Kentucky , le testa
ment n'est pas révoqué si l'enfant survenu 
après sa confection, meurt enfant ou sans se 
marier (Idem. 526.) (Ibid.). 

15©. C'est une règle établie en Angle
terre, que le mariage du testateur et la nais
sance d'un enfant après la confection du tes
tament dans lequel le testateur dispose de 
tous ses biens sans prévision de ce cas, em
portent sa révocation ( Idem. 521, 522). Cette 
règle est suivie à New-York. (Idem. 523, 527.) 
(960, C. N . diff.). 

T I T R E X. 

DU CONTRAT DE MARIAGE. 

151. Conforme au droit anglais ( Kent. II 
128, etc.) (1387 à 1390, C. N. diff.). 

15Ä. Voyez le droit anglais sur l'art. 1401, 

153. Dans la Géorgie, les droits du mari 
sont encore plus étendus que dans le droit 
anglais. La propriété des biens immeubles 
passe au mari comme celle des biens person
nels, et elle lui reste après la mort de la 

femme; mais, d'un autre côté, si le mari 
meurt sans laisser d'enfants et sans testament, 
la femme hérite de tous ses biens meubles 
et immeubles, sauf le paiement des dettes 
(Kent. II. 130, note). (1401 à 1421, C. N. diff.). 

154 . Dans le droit anglais , qui est aussi 
en général le droit des États-Unis, les im
meubles donnés en commun au mari et à la 
femme ou acquis par eux en commun , ne 
sont pas considérés comme propriété com
mune, puisque le mari et la femme ne font 
qu'une seule et même personne légale; mais 
l'un ne peut les vendre sins le consente
ment de l'autre et le survivant d'eux con
serve le tout ( Kent II. 132.) (1421, C. N. 
diff.). 

155 . Le mari peut transporter a titre oné
reux les créances dues à la femme, et les 
cessionnaires ont, dans ce cas, les mêmes 
droits que lui; mais une disposition de ces 
créances à titre gratuit faite par lui ne lie 
pas la femme si elle lui survit ( Kent. II. 137.) 
(Ibid. et 1422, C. N . diff.). 

1 5 6 . Le mari est tenu de toutes les dettes 
contractées par la femme avant le mariage; 
mais , il en est affranchi quand le ma
riage est dissous par la mort de la femme. 
Si c'est elle qui survit, les héritiers du mari 
ne sont pas plus que lui soumis au paiement 
des dettes de la femme, quoiqu'ils héritent 
des biens meubles que la femme lui avait 
apportés. Il en résulte que les créanciers de 
la femme, et la femme elle-même, peuvent 
être gravement lésés : la femme, dans ce cas 
notamment, perd ce qu'elle a apporté en ma
riage et reste obligée de payer ses anciennes 
dettes (Kent. II. 144.) (1409 à 1420. C. N. diff.) 

TITRE XL 

DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES 

OU MORTS GAGES. 

15*. A New-York, tout jugement de con
damnation inscrit au bureau public tenu à 
cet effet dans le lieu de la situation des im
meubles du débiteur, emporte hypothèque et 
préférence sur eux pour le montant de la 
créance ( Kent. IV. 173 et 434,435) ; mais les 
droits des tiers existant au jour de ce juge
ment peuvent être sauvegardés par une cour 
d'équité ( Idem. 435, note. Voyez ci-après art. 
176). (2123. C N . ) . 

15S . Cette hypothèque judiciaire frappe 
non-seulement les biens présents, mais en
core ceux que le débiteur peut acquérir par 
la suite, sauf le privilège du vendeur pour 
le paiement du prix des nouvelles acquisi
tions (Idem. 4?5.) (Ibid). 

159 Toutefois, cette affectation hypo
thécaire n'a d'effet contre les acquéreurs de 
bonne foi et les créanciers hypothécaires 
postérieurs que pendant dix ans après l'in
scription du jugement ; tout jugement se 
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prescrit par vingt ans à moins d'une recon
naissance du droit ou de la preuve d'un 
paiement partiel dans l'intervalle ( Idem. 435). 
(2154. C. N . diff.), 

16©. Il y a une grande diversité de 
pratique dans les divers Etats, dans les Etats 
de l'Est, tels que le Maine, New-Hampshire, 
Massachusetts, Rhodes-Islande, Connecticut et 
Vermont, sur la question de savoir si le juge
ment n'emporte pas hypothèque sur les ter
res du débiteur ; mais il est jugé que l'im
meuble peut être saisi dès le commen
cement du procès , e t , dans ce cas , nul 
ne peut prendre hypothèque sur ce bien 
au préjudice du créancier saisissant. Dans 
le Maine et les Massachussetts, la saisie doit 
être enregistrée au greffe pour produire cet 
effet, mais le créancier saisissant n'acquiert 
aucun droit particulier au préjudice des 
autres. Dans le Connecticut, la saisie doit 
être enregistrée au greffe de la ville dans les 
sept jours pour valoir contre les autres 
créanciers et les acquéreurs de bonne foi. 
Dans Vermont, l'obstacle créé par l'acte ré
gulier de saisie n'a d'effet que pendant cinq 
mois après la reddition du jugement ( Idem. 
435 note) Dans le Kentucky, le débiteur n'est 
privé de la libre disposition de ses immeu
bles, qu'après la remise de l'ordre d'exécu
tion (Voyez le droit anglais, sur les [art. 2114 
â 2H8, C. N. diff.) {Kent. IV. 435). 

I C I . Dans le Mississipi {Stat. 1824), les 
immeubles comme les meubles, sont à l'a
bri de tout privilège à prendre au préjudice 
du créancier , à dater du jugement (idem , 
note). (Ibid.). 

1 6 « . En Pensylvanie, le jugement est, à 
partir de sa date, un obstacle a toute hypo
thèque sur les terres appartenant au débi
teur pendant sept,ans seulement, à moins 
qu'il ne soit renouvelé ; son eftet dure 
pendant cinq ans après la mort du débiteur 
quoique non renouvelé (Idem. 435). (Ibid. et 
2154, C. N. , diff.). 

163 . Dans l'Illinois (Stat. 1833), l'effet du 
jugement, sous ce rapport, dure pendant 
sept ans (Idem. 436.) (Ibid). 

164. Les jugements sont aussi des obs
tacles du même genre dans les Etats de 
New-Jersey, Delaware, Maryland, mdiana, 
Ohio, Tenessee, la Caroline du Sud, Géorgie 
et Alabama, mais toujours comme simple 
sécurité coLtre des acquéreurs ou créanciers 
mort-gagistes postérieurs (Idem. 436 , 437). 
(Ibid.). 

1 6 5 . Voyez le droit anglais sur Vart. 
2124 etsuiv. C. N. — (Kent. iV. 133, etc.). 

1 6 6 . Dans New-Hampshire, le mort-gage, 
est déclaré nul, du moins à l'égard des tiers 
quand la condition de rentrer dans la pro
priété de l'immeuble, en remboursant le 
montant du prêt, n'est pas insérée dans l'acte 
même de vente[ap parente (Stat. 1829). (Kent. 
IV. 142, note). (2124 etsuiv. C. N , diff.). 

1 6 * . A New-York, le mort-gagiste auto
risé à vendre 1* bien à défaut de paiement 

peut devenir lui-même acquéreur, si c'est de 
bonne foi. La bonne foi est certaine quand 
la vente a eu lieu en vertu d'une décision 
judiciaire (Kent. IV. 144.). (Ibid.). 

1 6 8 . Dans le même Etat, le mort-gagiste 
autorisé à vendre à défaut de paiement dans 
le délai convenu, doit faire annoncer la vente 
dans les journaux du pays au moins une 
fois par semaine pendant vingt-quatre se
maines consécutives et par affiches à la porte 
de la cour pendant le même temps (Idem. 
147, note et 190); mais il est toujours bien 
plus sûr, pour se mettre à l'abri de toute ré
clamation, de ne vendre le bien qu'en vertu 
d'une décision et, sous la direction dp. la 
Cour de Chancellerie (Idem. 190 ,191.) (Ibid. 
et 2078, C. N. , diff.). 

1 6 » . En général, si un mode particulier 
de vente est indiqué par les parties dans 
l'acte de mort-gage, il doit seul être suivi 
(Idem. 148). (Ibid.). (762, C. proc. fr. , diff.). 

179. En Virginie, le pouvoir donné au 
mort-gagiste de vendre est nul ( Idem. 148, 
note). (Ibid.). (742, C. proe. fr.). 

171 . Le vendeur conserve son hypothèque 
sur le bien vendu pour le paiement du prix, 
par un mort-gage d'équité qui a lieu de 
plein droit, sauf à l'acquéreur à démontrer, 
suivant les circonstances, que le vendeur a 
renoncé à ce droit comme quand il a reçu 
.d'autres sûretés. L'acceptation de billets en 
paiement ne suffirait pas pour faire présu
mer cette renonciation (Kent. /7.152.). (2103, 
2108, C. N. diff.). 

Il a été jugé cependant que le mort-gage 
acquis par un créancier de l'acquéreur, ou 
l'acquisition faite postérieurement par un 
nouvel acquéreur de bonne foi et sans con
naissance des droits du vendeur, valait 
contre ce dernier (Idem. 153.). 

1 7 « . A New-York, tout acte translatif de 
propriété d'un immeuble ou qui l'affecte 
d'un mort-gage doit être transcrit (recorded) 
au bureau public tenu à cet effet dans le 
pays où l'immeuble est situé, après avoir 
été légalisé (Duly proved or acknowl edged 
and certified, as the law prescribes.). A défaut 
de eette transcription, l'acte est nul à l'égard 
des tiers de bonne foi, acquéreurs ou mort-
gagistes du même immeuble ( Kent. IV. 
168.). (2181, C. N . ) . 

193 . On peut dire que cette règle est géné
rale aux Etats-Unis, quoique la transcription 
y soit exigée plus ou moins exactement, se
lon les divers Etats (Idem.,) (Ibid.). 

1V4. Ainsi, l'acte qui confère un mort-gage 
doit être transcrit, à peine de nullité, dans le 
délai de six mois en Pensylvanie, et dans 
celui de douze mois en Delaivare. A Massa
chussetts, Rhode-Island, Connecticut et quel
ques autres, l'acte n'est valable, à l'égard 
des tiers, qu'à partir delà transcription ef
fective. En Géorgie, le mort-gage sur les 
biens ijumeubles et meubles , doit être 
transcrit dans les trois mois, sinon le pri
vilège est perdu. Dans Indiana, les actes de 
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200 ÉTATS-UNIS. ( Des privilèges et hypothèques ou morts-gages ) . 

mort-gage doivent être transcrits ou dépo
sés au bureau public dans dix-neuf jours, 
en Kentucky, dans les seize jours, pour 
être valables contre les autres créanciers 
(Idem. 168 , note.) (2181 et 2182 , C. N . ) . 
(Ibid.).] 

1*5.' Mais c'est un principe admis en 
Amérique comme en Angleterre, que si un 
acquéreur ou mort-gagiste subséquent dont 
l'acte est transcrit a eu connaissance, au 
temps de son contrat, d'un acte d'acquisition 
ou de mort-gage antérieur non transcrit, il 
ne peut se prévaloir contre lui de la tran
scription du sien. Cela devient une question 
de bonne foi (Idem. 169.)- (Ibid.). 
1 * 6 . Un mort-gage ainsi qu'une acquisition 

non enregistrés sont préférés à un juge
ment de condamnation postérieur eD date, 

mais inscrit avant eux. Cependant, c est le 
contraire en Pensylvanie; un jugement in
scrit est préféré au mort-gage même anté
rieur à ce jugement mais non inscrit avant 
lui (^Aw. 173). (76irf.) (2134, C. N. diff.). 

1 9 » . Le temps de la prescription du 
droit de rédemption est réduit à dix ans par 
les statuts de New- Yorck (Kent. IF. 187,188). 
Ce temps varie beaucoup dans les divers 
Etats. Il est de trente ans dans le Mississipi, 
de vingt-un ans en Pensylvanie et Ohio, de 
vingt ans dans le Maine, New-Hampshire, 
Massachussetts, etc., de quinze ans à Ver-
mont et dans le Connecticut, de sept ans dans 
la Caroline du Nord, Tenessee et la Géorgie, 
et de cinq ans dans la Caroline du Sud (Ibid. 
188, note.) (2180, 4° C. N . ) . 

FIN DES LOIS DES ÉTATS-UNIS. 
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FR ANCFORT-SUR-LE-MEIN. 

V I L L E L I B R E . 

Le document qui suit sur le mariage, les successions et les hypothèques, réuni aux diverses dispositions 
du droit commun allemand, complète le droit de cette ville. 

TITRE PREMIER. 

DU MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES FIANÇAILLES. 

1. Il faut, pour la validité des fiançailles, 
que le consentement des futurs soit libre 
(146. C. N . ) . 

L'impubère peut, avec l'autorisation de 
ses ascendants, consentir des fiançailles. 
Mais il peut s'en désister après avoir "atteint 
l'âge de la puberté. 

2. Les fiançailles sont célébrées publique
ment, c'est-à-dire avec l'assentiment des as
cendants ou des tuteurs et en présence de 
deux témoins. 

3. Les fiançailles conclues sans l'assenti
ment des ascendants sont nulles, même 
celles passées entre majeurs au-delà de 
l'âge de 25 ans. 

4. Les fiançailles clandestines sont nulles. 
Si elles ont été suivies du mariage, les 

ascendants ne sont pas tenus de doter leurs 
enfants et peuvent même les exhéréder dans 
leurs testaments. 

5 . Si les ascendants ou les tuteurs ne veu
lent pas accorder leur consentement, le con
sistoire, après un examen préalable, peut y 
suppléer. 

6 . Les fiançailles valablement contractées 
donnent lieu à une action en dommages in
térêts contre la partie qui se refuse à l'exé
cution du mariage. 

CHAPITRE II. 

DES QUALITÉS ET CONDITIONS NÉCESSAIRES 

POUR CONTRACTER MARIAGE. 

Il faut, pour célébrer un mariage, s'en 
référer aux conditions générales, énoncées 
dans le droit commun allemand ; on ob
servera surtout les conditions suivantes. 

8. L'incapacité physique ayant existé déjà 
lors du mariage , forme un empêchement 
(313 C. N . , diff.). 

Le mari peut demander l'annulation du 
mariage si, lors du mariage, la femme était 
enceinte des œuvres d'un autre. 

9. Les causes de nullité du mariage sont: 
1° Lorsque l'un des futurs est engagé dans 

les liens du mariage (188. C. N . ) . 
2° L'adultère commis précédemment, du 

vivant du conjoint, avec la personne qu'on 
veut épouser. 

3° La séduction ou l'enlèvement de la fu
ture (341. C. N . ) . 

Les ascendants en ce cas peuvent deman
der l'annulation du mariage. Ils peuvent 
exhéréder aussi la fille insoumise. 

4° Lorsque l'un des futurs n'appartient 
pas à la religion chrétienne. 

10. En ligne collatérale, le mariage est 
prohibé entre frères et soeurs, entre, oncles 
et nièces, tantes et neveux, cousins ger
mains et alliés au même degré (162-463. 
C. N. dtff.\. 

Le consistoire peut dispenser de quel
ques-unes de ces prohibitions (164. C. N . ) . 

i l . Le tuteur ne peut se marier avec sa 
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FRANCFORT. ( Du divorce ) . 

pupille qu'un an après avoir rendu le 
compte de tutelle et après qu'elle a atteint 
l'âge de 25 ans (472, C. N . , diff.). 

CHAPITRE III. 

DES FORMALITÉS RELATIVES A L A 

CÉLÉBRATION DU MARIAGE. 

12. Le mariage doit être précédé d'une 
publication faite à l'église de la paroisse de 
chacun des futurs (63. C. N. diff.). 

1 3 . La publication est autorisée par le 
consistoire. A cet effet, les noms des futurs, 
de leurs père et mère, leur lieu de naissance 
et leurs professions, seront indiqués dans la 
demande en autorisation qui lui sera adres
sée au moins huit jours avant la publica
tion (Ibid.). 

14 . Le consistoire ne peut accorder aux 
étrangers la permission de se marier avant 
d'avoir obtenu du sénat l'autorisation de 
s'établir dans la ville. 

CHAPITRE IV. 

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS 

DES ÉPOUX. 

15 . La veuve peut se remarier six mois 
seulement après ie décès du mari; le veuf 
trois mois après le décès de sa femme (228, 
C. N, diff.). 

1 6 . Il est interdit aux époux de stipuler 
qu'ils vivront séparément; ils peuvent être 
contraints d'office à se réunir. De même 
chacun des conjoints peut forcer l'autre 
époux à réintégrer le domicile conjugal s'il 
Ta quitté (307, C. N. et 214 , C. N. , aiff.). 

CHAPITRE V. 

DU CONTRAT DE MARIAGE, DU RÉGIME DE 

L A COMMUNAUTÉ ET DU RÉGIME DOTAL. 

1 ? . Tout ce que les époux acquièrent en
semble ou séparément pendant le mariage 
et qui provient de leur industrie commune, 
ainsi que les économies faites sur les fruits 
et revenus de leurs biens, fait partie de la 
communauté. 

Les fruits de leurs biens propres tombent 
également dans la communauté («401, C. N . ) . 

18 . En sont exclus les biens échus à l'un 
des époux pendant le mariage par succes
sion, donation et ceux acquis en remploi 
des propres aliénés (1404,1405, C. N . ) . 

1 9 . En sent exclus également les biens 
faisant partie du commerce ou de l'industrie 
propre de l'un des époux. 

Les profits et les pertes du commerce ou 
de l'industrie particulière de l'un des époux 
ne profitent et ne nuisent pas à son conjoint. 

20. L P S conventions matrimoniales (pacta 
dotalia nuptialia) peuvent être passées entre 
les époux avant ou après le mariage (1394, 
C.N.diff.). 

Des tiers ne peuvent intervenir dans le 
contrat qu'avant le mariage. 

« 1 . On peut stipuler qu'après la dissolu
tion du mariage le mari conservera la pro
priété de la dot. 

La femme peut renoncer à ses droits de 
privilège et d'hypothèque sur 3a dot. 

Les époux n'ont pas la faculté de mo
difier les conventions matrimoniales après le 
mariage ; ils ne peuvent pas y déroger par 
testament ni autrement (1395, C. N . ) . 

23. Les conventions matrimoniales qui 
ont pour objet la dot, ou une donation 
propter nuptias sont irrévocables [pacta dota
lia Simplicia) (1083, C. N . ) . 

Les conventions qui règlent les droits de 
Succession réciproques entre époux sont 
toujours révocables (pacta dotalia mixta). 

Ces conventions sont de la nature do-
natio mortis causa, et doivent être pas
sées en présence de trois ou de cinq témoins. 

Elles deviennent valables lorsque l'un des 
époux est décédé sans laisser d'enfants, et 
sans avoir révoqué ces conventions par tes
tament ou autrement (1096, C. N. j . 

24. L'époux qui se remarie ayant des en
fants d'un lit précédent, ne peut pas dispo
ser en faveur de son nouvel époux, de plus 
d'une part d'enfant (1098, C. N . ) . 

25. L'immeuble dotal ne peut pas être 
aliéné (1554, C. N . ) . 

Cette aliénation peut avoir lieu cepen
dant : 

I o En cas de nécessité légale} 
2° Lorsque l'aliénation est faite à l'avan

tage des époux par voie de remploi. 
3° Lorsque la femme donne son consente

ment sous serment. 
4° Avec le consentement de l'autorité 

(1568, C. N. diff.). 

CHAPITRE VI. 

DU DIVORCE. 

26. Le divorce est admis entre époux 
protestants ou lorsque l'un des époux est 
protestant. 

Lorsque l'un des époux est catholique et 
l'autre protestant, le divorce ne produit tous 
ses effets qu'à l'égard de l'époux protestant. 
Le conjoint catholique peut être séparé 
seulement de corps et de biens. 

27. L'adultère est une cause de divorce 
(229, C. N . ) . 

I l suffit, dans ce cas, de prouver une 
simple tentative de divorce pour le faire 
prononcer. De même, la seule prescription 
suffit pour le faire rejeter. 

28. L'abandon volontaire est également 
une cause de divorce, lorsque l'époux ab 
sent ne reparait pas après plusieurs citations 
édictales. 

29. Des sévices graves qui mettent en 
danger la vie ou la santé de l'un des con
joints, le refus permanent d'exercer le de
voir conjugal, les peines d'emprisonnement 
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FRANCFORT. (Des successions). 

à vie ou h temps sont des causes de divorce 
(231, C. N. diff.). 

30. En cas d'adultère, le divorce peut-
être prononcé d'office (229. C. N. diff.). 

Dans les autres cas, le divorce ne peut 
être prononcé que sur la réquisition du con
joint demandeur. 

31. L'époux qui est lui-même la cause 
de l'offense ou qui a violé aussi la fidélité 
conjugale, est non recevable dans sa de
mande. Il en est de même dans le cas de 
réconciliation (272, C. N . ) . 

3'i. L'époux qui a obtenu le divorce a le 
droit de girder et d'élever les enfants. Il 
peut se remarier (302, C. N . ) . 

L'autre époux ne peut se remarier qu'a
près avoir obtenu des dispenses. 

33. Si le divorce est prononcé pour cause 
d'adultère, le coupable perd les avantages 
stipulés par le contrat de mariage (299, 
C. N.) . 

34. L'époux condamné pour abandon 
volontaire ou pour refus du devoir conju
gal, perd son droit de moitié aux acquêts de 
la communauté (299 , C. N . , diff.). 

35. Comme 396, suiv C. N . ) . 

TITRE II. 
DES SUCCESSIONS* 

36. La loi appelle les héritiers naturels à 
succéder à défaut de testament, ou lorsque 
l'héritier naturel ne peut ou ne veut pas ac
cepter l'héritage. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES SUCCESSIONS LÉGITIMES. 

3*. Comme 740 et 742, C. N . 
38. On distingue quatre ordres (classes) 

de succession légitime : dans la première 
classe, sont appelés les descendants ; dans 
la seconde, les ascendants, les frères et 
sœurs du même lit et leurs enfants ; dms la 
troisième, les frères et sœurs des deux lits 
et leurs enfants; dans la quatrième, les au
tres collatéraux. 

39. Comme 745, C. N . 
40. L'époux survivant partage par moitié 

les biens meubles et les acquêts avec les 
enfants : ces derniers recueillent tous les 
immeubles de la succession. 

L'époux survivant a en outre le droit d'u
sufruit sur les biens échus aux enfants (384, 
C. N. diff.). 

41. Les enfants naturels sont appelés à la 
succession maternelle concurremment avec 
les enfants légitimes. 

Ils n'ont aucun droit à la succession de 
leurs aïeuls maternels ni à celle des collaté
raux maternels (756, C. N . ) . 

42. Les enfants naturels sont appelés 
avec leur mère pour un sixième à la suc

cession de leur père, s'il est décédé sans 
enfants légitimes et si sa femme légitime ne 
lui a pas survécu (757. C. N . ) . 

Dans ce dernier c a s , il peut leur léguer la 
totalité de ses biens et s'il laisse des as
cendants, il doit respecter la légitime de 
ces derniers. Il peut aussi les exhéréder 
(758, C. N . ) . 

S'il laisse des enfants légitimes, il ne peut 
leur léguer que le douzième de sa succes
sion (unciam unicam) (757, C. N . ) . 

S'il survit à ses enfants naturels décédés 
sans descendants, il a droit à un sixième de 
leur succession; la mère prend les cinq 
sixièmes, et si elle est seule, le tout. 

La mère a droit à une portion virile dans 
le sixième recueilli par les enfants dans la 
succession de leur père naturel (765, C. N. 
diff.). 

43. Les enfants naturels n'ont aucun 
droit de succession entre eux ; ils n'ont au
cun droit sur la succession des enfants lé
gitimes de leur père, ni sur celle de leurs 
ascendants (766 et 756, C. N . ) . 

44 Dans la deuxième classe sont appelés 
les ascendants seuls, s'il n'existe pas de frè
res et sœurs du même lit. 

45. La succession se divise par moitié 
entre les ascendants de la ligne paternelle et 
ceux delà ligne maternelle (746, C . N . ) . 

46. S'il y a des frères et sœurs, la succes-
sion se divise entre eux et les ascendants 
par tête (743 C. N. , diff.). 

Les enfants de frères et sœurs décédés 
viennent par représentation de leur père ou 
mère (748, G. N . ) . 

41. Les ascendants remariés perdent la 
propriété de la portion à eux échue ; ils en 
ont l'usufruit seulement. 

48. Comme 1 e r §, 750, C. N. Le 2 e § est 
ainsi modifié : 

Les enfants des frères et sœurs prédécédés 
viennent par représentation de leur père et 
mère, mais si les enfants des frères et sœurs 
prédécédés survivent, ils succèdent par 
tête. 

49. Dans la troisième classe sont appelés 
les frères et sœurs utérins ou consanguins 
(752, C. N. diff.). 

Les descendants des enfants prédécédés 
viennent par représentation (742, C. N . ) . 

50. Dans la 4 e classe sont appelés les col
latéraux les plus proches selon leur degré 
de parenté. 

Les parents germains reçoivent le double 
de la portion due aux utérins et aux consan
guins (752, C. N . ) . 

CHAPITRE II . 

DES SUCCESSIONS ENTRE ÉPOUX. 

51. La portion statutaire est la portion que 
les statuts de la ville (réformation) accordent 
à l'époux survivant dans la succession du 
prédècédé. 
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204 FRANCFORT. (Des hypothèques). 

5 2 . S'il n'existe ni enfants ni contrat de 
mariage, la portion statutaire de l'époux 
survivant comprend la propriété de toi s les 
meubles et de la moitié des acquêts ayant 
appartenu au défunt, et dans l'usufruit de 
tous les immeubles de ce dernier. 

5 3 . S'il y a des enfants issus du mariage, 
la portion statutaire comprend la propriété 
de la moitié des meubles du défunt et l'u
sufruit de la moitié des acquêts, ainsi que de 
tous les meubles et immeubles échus aux 
enfants. 

5 4 . S'il y a seulement des enfmts d'un 
lit précédent, l'époux survivant à droit à la 
moitié des meubles et à ce qui lui est assuré 
par contrat de mariage, pourvu que le tout 
ne dépasse pas une portion d'enfant. 

5 5 . L'époux survivant est appelé à re
cueillir la portion statutaire lorsqu'il n'y a 
pas eu de contrat de mariage (unbedingte hei-
rath). 

L'époux condamné pour adultère, aban
don volontaire, ou refus du devoir conju
gal, perd ses droits sur la portion statutaire 
(299. C. N . j . 

5 6 . Les biens de l'époux prédécédé sont 
estimés suivant la valeur qu'ils avaient lors 
du mariage, ou au moment où ils lui sont 
échus. 

5 1 . L'époux survivant ne peut pas être 
privé de la portion statutaire ni par donation, 
ni par testament ou autrement. 

CHAPITRE III. 

DES TESTAMENTS. 

5 8 . Les testaments sont régis par la loi 
romaine. 

Ils sont révocables (895 et 1035, C. N . ) . 
II est interdit de disposer par testament 

d'une portion seulement de sa succession 
(967, C. N. àiff.). 

5 9 . Le testament doit être fait en présence 
de sept témoins. 

Les bourgeois de la ville peuvent aussi 
tester devant trois conseillers. 

Il n'est pas nécessaire que le testament 
soit reçu par un notaire (969, C. N. diff). 

6 9 . Le testament verbal (testammtum nun-
cupativum) est fait devant le notaire et sept 
témoins , ou devant trois conseillers de la 
ville. 

6 1 . Comme 976, C. N. 
6 « . Le testament public est reçu en jus

tice (971, C. N. , diff.). 
On peut présenter l'acte écrit à trois con

seillers de ville ( testamentum nblatum ) , et 
faire dresser procès-verbal de la présenta
tion ou f ùre constater dans un procès-ver
bal la déclaration de dernière volonté. 

6 3 . Les descendants et à leur défaut les 
ascendants, ( heredes necessarii ) doivent être 
expressément institués , ou légalement ex
heredes dans le testament. 

6 4 . La légitime des enfants, s'il en existe 

quatre ou moins est le tiers, s'il y en a cinq 
ou plus cette légitime e«t de la moitié de la 
succession, après déduction des dettes (913, 
C. N. . d>ff). 

La légitime des ascendants , à déf tut de 
dépendants est le tiers de la succession 
(915, C. N. , diff.). 

6 5 . Toute action en nullité d'un testa
ment doit être intentée par l p s habitants de 
la ville dans les six mois, et par les étrangers 
dans l'intervalle d'un an, après avoir eu 
connaissance de l'ouverture de la succes
sion. 

6 6 . Les descendants appelés à la succes
sion de leurs ascendants, doivent rapporter 
aux autres descendant tout ce qu'ils ont 
reçu du défunt par donation entre-vifs ou 
autrement. 

Les autres héritiers ne sont pas tenus au 
rapport envers leurs cohéritiers (843, C. N., 
diff.). 

CHAPITRE IV. 

DES FIDÉICOMMIS. 

6 1 . Le droit de Francfort admet égale
ment la validité du fidéicommis. 

6 8 . L'immeuble grevé de fidéicommis 
est inaliénable. 

6 9 . La succession relative aux immeubles 
grevés d un fidéicommis, s'opère dans la li
gne masculine. 

10. Le possesseur de l'immeuble grevé 
d'une substitution , ne peut, pas en disposer 
librement par testament ou autrement. La 
succession s'y opère ex pacio et providentià 
majorum. 

1 1 . Le fidéicommis s'éteint par l'extinc
tion de la ligne masculine. 

L I V R E I I . 

TITRE XVIII. DES STATUTS DE FRANCFORT. 

DE L 'HYPOTHÈQUE ET DES ENGAGEMENTS 

D IMMEUBLES (1) 

1. L'hypothèque et les engagements d'ira-
meubles s'opèrent de deux manières : ouïe 
débiteur qui engage les biens *m conserve 
la possession et l'usage, ou il les remet réel
lement à l'engagiste pour les posséder et 
même en jouir jusqu'au remboursement de 
la valeur qu'il a prêtée sur ces biens. 

Mais ces hypothèques et engagements 
doivent toujours être passés d ans l'office, des 
hypothèques administrées par un conserva
teur sous la direction du président du tribu
nal ( Loi du 16 mars 1820), sinon, ils ne pro
duisent aucun effet. 

3. L'inscription de ces engagements doit 
contenir le nom des contractants, la somme 

( D On n'a pas reproduit les articles qui ont été abroge» 
par des lois postérieures : on s'est contenu d'Indiquer la 
date de la loi abrogative. 
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Srêtée, l'époque du paiement, la désignation 
es biens hypothéqués, le taux de l'intérêt, 

le cens et les charges qui pèsent sur les im
meubles et que le débiteur doit déclarer, 
sous les peines portées sub titulo de mulctis. 
(2129 et 2148, C. N. j . 

4 . Cet article a été abrogé par les lois des 
22 octobre 4808 et S juillet 1817. 

5. Le débiteur a la faculté de se libérer 
même avant l'expiration de l'échéance lixée 
par le contrat (1187, C. N . ) . 

6 . Abrogé par la loi du 2 septembre 1823 
sur les droits civils des Israélites. 

9. Les étrangers, quoiqu'ils ne jouissent 
pas du droit de cité, peuvent prendre hypo
thèque sur les immeubles appartenant aux 
citoyens, en la forme susdite, à la chancel
lerie devant un ou deux bourgmestres ; mais 
si, par suite de leur droit d'hypothèque, les 
biens leur étaient adjugés en propriété, ils 
seront tenus de les vendre à un citoyen de 
la ville dans le délai d'un an. 

Avant l'expiration d'un an ils doivent avoir 
une permission spéciale, pour se faire con
stituer des hypothèques (Ord. duSjanv. 1841). 

8. Si le paiement n'est pas effectué au 
temps fixé, le créancier peut agir par la 
voie hypothécaire ou intenter l'action per
sonnelle contre le débiteur (2092, C. N . ) . 

» . Quant aux hypothèques et inscriptions 
qui ne sont pas faites de la manière ci-des
sus, mais qui ont lieu en vertu d'un contrat 
de gage, si les biens sont laissés réellement 
et constitués au créancier pour son usage 
(en antichrèse), les conventions stipulées en
tre les parties recevront leur exécution 
(2085, C. N . ) . 

Î O . Dans ce cas, le créancier est tenu 
d'administrer le bien hypothéqué aussi fi
dèlement que les siens propres, de l'entre
tenir en bon état, de ne point l'endomma
ger ni en diminuer l'importance, ni le gre
ver d'aucune charge ou permettre qu'il 
lui en soit imposé aucune, mais de l 'ex
ploiter et d'en jouir comme un bon père de 
famille (2086 et 2088, C. N . ) . 

11. Les immeubles qui produisent des 
revenus annuels seront remis au créancier ; 
cependant s'il en a joui après l'échéance, 
les revenus dont il a indûment profité lui se
ront retranchés lors du compte à établir avec 
le débiteur ; mais si l'inscription ne contient 
pas la mention d'intérêts stipulés, les biens 
ne seront pas remis (2085, C. N . ) . 

lit. Le débiteur peut purger son bien en 
payant le montant de la créance aux épo-

2ues stipulées, avec les frais d'entretien et 
'amélioration du bien hypothéqué (2087, 

C. N . ) . 
1 3 . S'il s'agissait de champs ou de bâti

ments et qu'aucune époque de paiement 
n'eût été fixée, ou s'il s'agissait de terres de 
labour ou de prés, la demande en paie
ment devra être faite huit jours avant la 
fête de Saint-Pierre, et s'il s'agit de vignes, 
après la vendange. 

F I N D E FRJ 

1 4 . Si un bien a été hypothéqué ou même 
vendu sous la condition expresse du rachat, 
mais que par négligence ou ignorance de la 
part du propriétaire ou de ses héritiers, le 
rachat n'ait point été requis par eux dans un 
délai de trente, quarante et même cent ans, 
le rachat et non la prescription peut avoir 
lieu en tout temps, ainsi qu'il a été jugé 
par le tribunal impérial de la Chambre 
(1660, C. N . diff.). 

TITRE XIX. 

D E S H Y P O T H È Q U E S Q U I N E S O N T P A S E X P R E S 

S É M E N T C O N V E N U E S N I C O N S E N T I E S P A R L E S 

P A R T I E S , M A I S S E U L E M E N T O R D O N N É E S P A R 

L A L O I D A N S Q U E L Q U E S C A S S P É C I F I É S . 

(De tacitis hypothecis). 

i . Il existe des hypothèques tacites cons
tituées par la loi, sans la convention des par
ties (2117, C. N . ) . 

L'hypothèque tacite pour argent prêté, 
dans le but d'améliorer un bâtiment, n'existe 
plus (Loi du 10 janvier 1837). 

3 . Les meubles qui garnissent une mai
son sont tacitement engagés au propriétaire 
pour le loyer ou le dommage qui pourrait 
être occasionné à sa maison. Cette disposi
tion s'étend au cas où les meubles auraient 
été enlevés frauduleusement et cachés dans 
un autre lieu (2102, C. N. ) . 

4 . Les fruits produits par un champ loué 
sont également engagés tacitement pour le 
paiement du prix du fermage (2401,1°, C. N . ) . 

o. Il en est de même des biens du mari 
pour la dot de sa femme et pour la do
nation propter nuptias qu'il a promise pour 
en tenir lieu (2135, C. N . ) . 

©. Les biens du père sont aussi tacitement 
engagés envers ses enfants, pour les biens 
qui leur appartiennent et dont il a l'usu
fruit et l'administration, (2133, C. N . diff.). 

7. Il en est de même des biens des tu
teurs et curateurs, des pourvoyeurs ou des 
receveurs des hôpitaux et des caisses de se
cours envers leurs pupilles, les hôpitaux et 
les caisses publiques d'aumônes, pour les 
biens qu'ils administrent (2135, C. N.) . 

8. Dans les cas mentionnés ci-dessus, les 
biens des personnes qui y sont désignées 
sont tacitement hypothéqués et considérés, 
comme si l'hypothèque avait été expressé
ment stipulée (2135, C. N . ) . 

9. 11 y a toutefois cette différence entre 
les hypothèques conventionnelles et tacites, 
que les biens soumis à l'hypothèque con
ventionnelle ne peuvent être aliénés, qu'avec 
les charges dont ils sont grevés, c'est-à-dire 
l'hypothèque, tandis que les biens grevés par 
des hypothèques tacites peuvent être aliénés 
s'il n'a point été mis sur eux d'opposition ou 
d'arrêt. Elles sont dans ce cas comparées à 
une hypothèque générale et commune qui 
s'étend â tous les biens en général, mais à 
aucun en particulier, et qui n'empêche pas 
l'aliénation. 

F I N D E F R A N C F O R T . 
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GRANDE-BRETAGNE. 

La législation anglaise, telle que nous l'exposons ici , est celle de l'Angleterre proprement dite, de 
l'Irlande ei de-i colonies anglaises qui etaient inhabitées, ou .«eul m^nt peuplées par des sauvages, au 
moment, «le leur occupation. Mais elle n'est pas applicable en Ecosse, dans les îles de Man, de Guerne-
sey, de Jersey, et dans les colonies cédées ou conquises. 

L'Ecosse est régie, comme avant sa réunion à l'Angleterre, par un système de législation qui, pour 
la propriété immobilière, e«t une mo iification de la loi féodale, et qui, pour la propriété mobilière et le 
droit des personnes a beaucoup d'analogie avec la loi civile romaine. 

L'ancienne législation Scandinave subsiste toujours dans l'Ile de Man et la coutume de Normandie dans 
les îles de Jersey et de Guernesey. 

Quant aux colonies cédées ou conquises, elles ont conservé leurs lois, à moins que ces lois n'aient 
été modifiées, en tout ou en partie, par ordonnances de la couronne rendues en conseil ou par actes du 
parlement du Royaume-Uni. Ainsi le Cap, la Guyane anglaise et Ceylan sont régis par le droit romain, 
modifie par l'ancienne législation hollandaise; la Trinité par la législation espagnole; Sainte-Lucie 
et le B^s-Canada, par l'ancienne coutume de Paris ; l'île Maurice, par le Code Napoléon. Dans les Indes-
Orientales, la loi hindoue et mahométane a été conservée pour les indigènes; mais la loi anglaise a été 
introduite pour les Anglais, et on l'applique dans les contestations entre deux hindous ou deux maho-
métans, lorsque la loi indienne n'a pas prévu le cas. 

Les colonies du Haut-Canada, du Nouveau-Brunswick, de Terre-Neuve et de l'Australie, ont été fon
dées par des sujets anglais qui y ont apporté avec eux la législation anglaise ( l ) . Quant aux Indes-
Occidentales, dont nous n'avons pas encore parlé, les lois anglaises y furent mises en vigueur, par 
proclamation de la couronne, en 1763. 

Des changements considérables ont été faits dans la législation de ces différentes possessions par des 
lois locales, aussi bien que par des ordonnances de la couronne ou des actes du parlement, comme 
nous l'avons déjà dit. Ces actes, lors même qu'ils sont rendus après la colonisation, ne sont applicables 
que dans les colonies qui y sont mentionnées expressément. 

Le travail suivant sur les lois civiles anglaises a été fait par M. Amyot, avocat h la Cour impériale 
de Paris, d'après l'ouvrage publié par M. G. Blaxland, attorney à Londres, sous le titre de Codex legum 
anglicanarum (Londres, 1839), ouvrage qui s'est arrêté à l'art. 1369 du Code Napoléon, et, pour le 
res 'e des articles, sur les manuscrits du même auteur. M. Amyot s'est aidé aussi des ouvraees très-
estimés de Ed. Chitty et de Tomlin. Grâce au système qu'il a employé, on a pu comprendre dans 
cette collection le droit civil anglais, coordonné selon notre Code et exempt de tous les défauts d'un 
système de lois si extraordinairement indigeste et veibeux. 

Mais il n'y avait qu'un praticien possédant à fond le droit anglais qui pût présenter un résumé 
complet de cette législation, si inconnue sur le continent, et en distribuer les principes dans un ordre 
facile à saisir pour ceux à qui la connaissance du droit français est familière M. Blaxland a revu et 
corrigé tout le travail de M. Amyot au moment de l'impression, en le mettant au courant de la 
législation. 

L'explication des citations et abréviations employées dans les notes est donnée ci-dessous, aux pages 
297 à 302. 

(1) Voir, pour plus de détails, l'ouvrage de M. Burge : Commentaries on colonial and foreign laws generally 
and in their conflict with each other and with the law of England. 

TITRE PRÉLIMINAIRE. 

DE L A PUBLICATION, DES EFFETS ET DE 

L 'ADOPTION DES LOIS EN GÉNÉRAL. 

1. On distingue en Angleterre, la loi com
mune et les statuts (1). La loi commune ré
sulte des anciennes coutumes du pays : c'est 
la loi coutumière générale du royaume (2), 

(I) Pl. Com-63. 
(a) C'est ime maxime de la loi anglaise que la coutume, 

pour être valable. doit être Immémoriale, c'est-à-dire anté
rieure au temps de la mémoire légale, et ce temps a été fixé 
à la première année du règne de Richard I". iitt. Tenures 
360. — Bta. l i6.a. - 3 D . etE. 261. 

distincte des coutumes particulières de cer
tains districts ou de certaines classes de per
sonnes. Originairement, les coutumes géné
rales ont été constatées par la reconnais
sance qui en a été faite dans chaque comté 
par le jury, représentant de la commu
nauté (3). 

(3) Palgrave, Rise and progress. 143.146, i "0. — Quand l'au
torité royale intervint par ses juges dans l'administration 
de la loi civile, le jury attesta i» loi ou coutume applicable 
.-nissl bien que le Tait à juger ; mais quand la loi eut été ainsi 
attestée, a la longue il devint Inutile de recourir à ce genre 
de preuve testimoniale pour établir la coutume. 1 r s pre
mières preuves de la loi commune sont maintenant dans les 
rapports des cours royales, qui contiennent les raisons op-
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On distingue aussi la loi de Chancellerie ou 
l'équité, dont les principes originairement 
tirés de l'équité naturelle et maintenant fon
dés sur la jurisprudence des précédents (1), 
ne tirent pas leur source des coutumes, et 
dont l'application se fait dans des juridic
tions différentes de celles qui sont appelées 
à appliquer ordinairement la loi commune, 
en ouvrant des recours là où cette dernière 
loi n'en donne plus. 

Les statuts ou actes du parlement sont les 
lois que le parlement seul peut rendre pour 
corriger la loi commune ou changer les 
lois existantes. 

%. Un acte du parlement devient exécu
toire dans tout le royaume et à toutes dis
tances , du jour où il a reçu la sanction du 
roi (2), sans avoir besoin de promulgation , 
parce que toute personne, en Angleterre, 
est censée avoir concouru à la loi par l'or
gane de ses représentants (3). Cependant, 
5,500 exemplaires de tout statut général, 
300 exemplaires de tout statut local ou per-
sonsel, sont imprimés par l'Imprimerie 
royale pour être distribués (4) (1, C. N . ) . 

3 . Comme 2 et 3, C. N. (5). 
4 . A défaut de statut applicable, la loi 

commune est toujours présumée suffisante 
pour résoudre la difficulté, au moins par 
analogie (4, C. N. diff.). 

5 . Comme 5 et 6, C. N . 

T I T R E P R E M I E R . 

DE L A JOUISSANCE ET DE L A P R I V A T I O N DES 
DROITS CIVILS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A JOUISSANCE DES DROITS CIVILS. 

« . Comme 7 et 8, C. N. 
7. Tout individu, né en Angleterre d'un 

étranger alors placé sous la protection et 
l'autorité de la couronne, est considéré 
comme Anglais naturel, et habile à jouir de 
tous les privilèges attachés à ce titre (6) (9, 
C. N . ) . 

8. Tout enfant né en pays étranger 
d'un père ou d'un aïeul anglais par son 
père, est considéré comme Anglais natu-

posées des parties adverses, et l e s motifs sur lesquels les ju
ges se sont 1 ondes pour décider dans tel ou t e l s e n s . L e s 
preuves secondaires s o n t d a n s c e r t a i n s a n c i e n s t r a i t é s , tels 
que les suivants : Natura Brevium de F i t z h e r b e r t , les Te -
nures d e Littleton et les Institutes de coke. 

(1) Per. Lord Redesdale- Bond v- Hopleins. j Sch- and 
Lefr. 428. 

(s) 35 Geo. m, c. 13. 
(3)i Bl Com 185. 

, (4) Adres» ot tbe lords and commons and answer of toe 
king- l June 1801, 

(5) l Bl. ( o m . 46 — Hitchcock v. Way, 6 Ad. et El. 943. — 
Hory, Conflit of laws, 19. — 32 Henri VIII, c. ie, s. 9- — 
Forster C. L, 185, — Poe and BtrtWbiske v- Vardell, i CI. e t 
Fin,571. 
' (6) i BL com. m, - 9 si. con,, «50, - C.alvin'a ewe. 
1 Rep. l, 6. 

rel (7), excepté lorsque ce père ou cet aïeul 
était hors la loi comme traître, proscrit, ou 
au service de l'ennemi (8). 

Ceux dont les ancêtres étaient Anglais à 
un degré plus éloigné que celui d'aïeul, sont 
présumés n'avoir pas conservé leur natio
nalité. Les petits-enfants ne peuvent même 
réclamer un droit que dans les cinq ans de 
l'ouverture de ce droit, et à condition qu'ils 
viendront et résideront dans le royaume, en 
faisant le serment et se conformant aux au
tres prescriptions du statut (9). 

Une femme étant censée suivre la même 
loi que son mari, l'enfant né d'une Anglaise 
en pays étranger n'est pas considéré comme 
Anglais (10); il en est autrement si l'enfant 
est né en Angleterre. Mais, par un récent 
statut, l'enfant né d'une mère anglaise en 
pays étranger, cette mère étant même ma
riée à un étranger, peut réclamer les biens 
meubles ou immeubles qui proviennent de 
son héritage à lui échu (11) (10, C. N. diff.). 

©. Il n'y a , entre les étrangers , aucune 
distinction autre que celle, d'amis ou d'en
nemis ; les ennemis sont ceux dont le pays 
est en guerre avec le roi (12). 

Ordinairement le roi, en déclarant la 
guerre, permet aux sujets du pays ennemi 
de résider en Angleterre, pourvu qu'ils s'y 
conduisent paisiblement; et dans ce cas, ils 
sont considérés comme amis (13). 

Les étrangers amis sont sous la protection 
du roi (14;; ils peuvent acquérir des pro-

Eriétés mobilières et louer des maisons d'ha-
itation pour un temps qui n'exède pas 21 

ans; ils peuvent même acquérir des immeu
bles, mais ils ne peuvent les conserver si la 
couronne les réclame. Ils en jouissent toute
fois, comme les naturels eux-mêmes, sans 
que personne puisse les troubler dans leur 
possession, jusqu'après l'enquête qui doit 
être faite pour prouver qu'ils sont étrangers; 
mais leurs enfants ne peuvent leur succéder, 
et la couronne peut, après leur mort, s'em
parer des biens sans enquête (15). Ils peu
vent actionner et être actionnés enjnstice,et 
disposer de choses mobilières par testament 
(16). Ils ont la faculté de faire le commerce, 
sauf certaines restitutions. 

Par un statut d'ÉdouardIV, c. 13, les étran. 
gers accusés de crimes sont jugés par un 
jury composé moitié d'étrangers, excepté 
les Égyptiens, ou en cas de trahison (17) 
(11, C. N . diff.). 

(7) 7 Anne, c. 5. — 4 Georg. II, 21. — 13 Geo. III, c. », s l. 
(8) 4 Georg. II, c. 21, s. 2.— ( o. Lit. 8 a, n. i. i 29a . 
(9) iâ Geo. III, c. ai, s. 3. — 7 B. s. 4. — Doe d Duroure v . 

Jones, 46, R. 300. 
(10) I ollingwood v . Pace. i Vent. 42Î.— Doe dem. Duroure, 

V. Jones, 4 T. R. 300. — 25 Edw. III. 
(n) 7et8Vict c. 66, s. 3. 
(12) < o.Lit. iî9. — e Duckworth v. Pucker, t B. et Ad. » 1 . 
(13) î B. i:. 373. 
(14) Magna Charta, c. 30. — i Bl. Corn 
(15) 2 Bl. ( .Oit). 249. — Co. Lit. 2 » . 129 b. H . - It>. b. C . » a, 

— Dy. 2 b . — 7 Rep. 17. 
(16) 1 BL C, C- M, P. 371. 
07}Hale,P.C-3Tl. 
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10. Une étrangère mariée à un Anglais 
restait autrefois étrangère ( l ) quoiqu'habile 
à recevoir un douaire si elle s'était mariée 
avec la permission du roi (2) et quoique les 
enfants nés de cette union tussent Anglais. 
Mais par un récent statuf, l'étrangère qui é-
pouse un Anglais devient Anglaise (3) 
(12, 19 C. N . ) . 

1 1 . Suivant la loi commune, un étranger 
peut, en temps de paix, venir en Angleterre 
sans permission, et il y jouit de tous les 
droits civils qui ne dépendent pas d'une au
torisation spéciale. 

Les étrangers peuvent être plus rappro
chés de la condition d'Anglais naturel, par la 
naturalisation ou par la aénùation. 

La naturalisation peut être obtenue sur 
une demande adressée au secrétaire d'État 
par une pétition appuyée par quatre chefs 
de famille, qui doit eue enregistrée en Cour 
de Chancellerie, après avoir prêté le serment 
de fidélité (4), ou par acte du parlement 
dans les cas spéciaux qui l'exigent ( 1 3 , C. N. 
diff.). 

Il y a une naturalisation d'un effet plus 
restreint qui s'acquiert par l'exercice prolon
gé pendant un certain temps d'un service 
public sur les vaisseaux royaux, par la rési
dence dans les colonies, et l'engagement 
dans certains emplois considérés comme 
service au profit de la nation (5). 

La dénisation s'obtient par lettres patentes 
du roi (6). Elle donne à l étranger le droit 
d'acquérir des terres, sans lui faire perdre sa 
qualité d'étranger; et les enfants qu'il a eus, 
après la dénisation, non ceux qui sont nés 
auparavant, peuvent hériter de ses bi^ns (7). 
Mais il ne peut être ni titulaire d'office, ni 
membre du parlement ou du conseil pri
vé (8). 

Les étrangers peuvent se traduire respec
tivement devant les tribunaux anglais pour 
obligations contractées entre eux, soit en 
Angleterre, soit à l'étranger quand le défen
deur réside dans le royaume (Voyez arl. 18). 

Ils peuvent è're contraints à exécuter ces 
obligations par les moyens que la loi an
glaise meta la disposition des créanciers, 
quand même ces moyens excéderaient ceux 
qui sont permis dans leur pays (9) (14, C. N . ) . 

1 « . Comme 15 C. N. 
1 3 . Tout demandeur, même anglais, qui 

réside en pays étranger, peut être forcé par 
la Cour devant laquelle il veut plaider, à 
fournir préalablement sûreté pour Jes frais à 
faire par le défendeur (10), excepté lorsqu'il 

(1) Co. l it. 3i b. — 3 Bl. r o m . 131. 
(2) Co. Lit 31. n. 9. — 129 b. n. 4. 
(3) 7 et 8 Vie. c 66, s 16 
(4) 7 et* Vi.-.c,66.s. 6,7,10. 
(5) 13 Geo. Il, c. 3. — 20 Geo. Il, c. 44, — i Geo. II, c. 35. — 

28 Ceo. III, c. 20, s. 16. 
(6) 14 Henri IV, roi. 6 . - 7 Rep. 5. 
(7) 7 Rep. 6-18. 
(8) 1 Bl. < om. 374. —7 Rep. 7. 
(9) Antoine v. Morshead , 6 Taunt, 367. — Flack v. Holm. 

i Jac. et w. 405. — De la Vega v. Vianna, i B. et Ad. 284. 
(10) Sellas y. Hanson 15 Yes. 26, etc. 

s'agit d'une résidence temporaire ( H ) ou que 
le demandeur est au service du roi (12), am
bassadeur ou juge ; mais un officier au ser
vice de la compagnie des Indes orientales, 
n'en est pas exempté. Le fait de possession 
d'immeubles ou de valeurs quelconques en 
Angleterre ne peut dispenser de donner cette 
caution (13) (16, C. N . ) , 

CHAPITRE II. 

DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS. 

SECTION I. — De la privation des droits civils 
par la perte des privilèges d'Anglais 

naturel. 

14 . Le droit d'Anglais de naissance est si 
sacré, qu'on ne peut en être privé par au
cune ci constance, si ce. n'est par un acte 
du parlement. On ne peut le perdre par un 
acte de la seule volonté du roi, encore 
moins par la sienne propre, sans le concours 
de la couronne (14) (47, C. N. diff.). 

Mais si l'on ne peut volontairement 
se soustraire aux obligations résultant de 
cette qualité (15), on peut, par son fait, per
dre une partie des avantages qui y sont at
tachés. 

15 . Par un acte d'Henri VIII (14 et 15, c. 54) 
tout Anglais qui se fait sm>t d un prince ou 
d'un Etat étranger, et. lui piête serment, est 
soumis, tant qu'il est hors du royaume, aux 
mêmes conditions qu'un étranger (Ibid.). 

1G. Un acte de Jacques I e r (3 , c. 4) fait un 
crime à toute personne, quelle qu'elle soit, 
d'aller hors du royaume pour servir un 
prince ou un Etat étranger , si elle n'a pas 
préalablement prêté serment de fidélité au 
roi (Ibid.). 

1 ? . C'est un crime que de recevoir une 
pension d'un Etat étranger sans la permis
sion du roi (16) (17, C. N . 2°.). 

1 8 . Un Anglais ne peut faire le commerce 
avec un ennemi étranger sans l'autorisation 
du roi (17); et s'il met ses biens dans la con
dition de ceux de l'ennemi, ils sont saisis-
sables comme eux ( 18 ) . Un contrat fait en 
temps de guerre, avec un ennemi étranger 
n'est pas obligatoire, même à la demande 
d'un Anglais (19) (\bid). 

19. Mais un Anglais peut devenir citoyen 
d'un Etat neutre et jouir en même temps 
des droits de sujet de cet Etat et de ceux de 

( n ) Hoby v. Hitchcock, 5 Ves. 698. — a Dick, 775. 
(12) 2 M. et R. 404. — 2 Dowl. 578. 
(13) Ed. I.ucan v. Latouche , i Hogan. Irish Rep. 448. 
(14) Il semble cependant que le consentement de la cou

ronne, expressément rat hé par le parlement (comme dans 
le traité qui a reconnu l'indépendance des Etats-Unis),pour' 
rait avoir pour effet de rendre des sujets anglais complète
ment étrangers. 

(i5,; Co i iu. 129 a. 
(16) 1 Hawk. c 23, s. î. — 4 BL i om. m. — i East. P. C. 8. 
(17) Potts v. Bell. 8 T. R. 54. 
(18) The Jonge Klassina, 5 Rob. 297. — The Hoop. I Rob, «16, 
(î») WUUson v. Pattison, 7, Taunt, 439. 
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sujet britannique (1). Cependant, il a été 
jugé qu'un Anglais naturalisé en pays étran
ger, ne peut se prévaloir du privilège com
mercial des Anglais, à moins qu'il ne soit 
revenu résider ou n'ait fixé son domicile en 
Angleterre (2). 

Un Anglais peut aussi être retenu de force 
en Angleterre, malgré sa naturalisation à 
l'étranger. Il peut aussi être rappelé de l'é
tranger par une proclamation royale (3), et 
ses biens être séquestrés jusqu'à son re
tour (4) [Ibid.). 

20. Le sujet britannique recouvre les 
droits qu'il avait perdus par son séjour ou 
ses actes à l'étranger, immédiatement après 
son retour dans son pays natal (5), et même 
pendant qu'il est en route pour y revenir 
(6) (18, C. N. diff.). 

21. La femme anglaise qui se marie avec 
un étranger ne perd point ses droits de su
jet national (7 ) . Autrefois, ses enfants nés 
hors du royaume, ne pouvaient hériter en 
Angleterre (8); mais ils peuvent aujourd'hui 
succéder à tous ses biens meubles ou im
meubles (9) (19, C. N . diff.). 

» « . Par acte de Georges III (59, c. 69), ce
lui qui prend du service militaire à l'étran
ger, ou s'y rend dans cette intention, ou 
engage d'autres à le faire sans permission, 
est puni d'amende et d'emprisonnement; 
une amende (50 1.) est infligée aux maîtres 
de navires qui leur favorisent le passage 
(21, C. N . diff.). 

SECTION I I . — De la privation des droits 
civils par suite de condamnations judiciaires. 

£ 3 . La condamnation prononcée contre 
une personne pour certains crimes, a pour 
effet de priver le coupable de tous les droits 
civils, et, dans ce cas, i l est mort civile
ment (10) (22, C. N . ) , 

« 4 . Comme 23, C. N. (11). 
¡85. Les crimes qui emportent la mort 

civile sont définis par la loi (12). Elle peut 
résulter même de certaines condamnations 
à des peines temporaires, par exemple celle 
à la déportation pour sept ans pour crime 
de félonie (24, C. N . ) . 

« G . La condamnation pour crime de tra
hison emporte la confiscation de tous les 
biens immobiliers du condamné, au profit 

(1) Wilson v. Marryat. 8 T. R. 3i — In error, l B. et P. 430. 
— Scott q. t. v. Schwartz. Com. Rep. 677. — Reeve's L, of. 
Shipping, 252.— Bell v. Reid, et Bell v. Bailer, i M. et S. 726. 

(2) • om. 690. 
(.')) Dy. 296 a. 
(4) i Hawk c. 22. s. 4. — 4. Bl. Com 122. 
(5) 14 et 15 Hen. Vtll. C. 4 ,s. 3. — 8T. R. 41. 
(6) The Snelle Zej-lder, d i ed 3 Rob. 21. — 5 Rob. 99. 
(7) uoe, v . Jones. 4 T. R. 300. 
(8)' olllngwood v. Pace. — I Vent 422. 
(9) 7 et 8 Vic. c. 66, s. 3. 
(10) Co. Lit. 130 a. 
( u ) 4 Bl. com. 380. — ( o. Lit. 1.10 a. 
(12) 4 Bl. com. 94. 

de la couronne (13), et la condamnation 
pour meurtre entraine, cette confiscation au 
profit du seigneur (14). Les biens meubles 
d'un condamné pour crime de suicide, in
cendie, rapt, vol et autres semblables, sont 
confisqués au profit de la couronne (15). 

Le condamné pour trahison ou autres 
crimes les plus odieux, désignés sous le 
nom de félonie, tels que le meurtre, ne peut 
recueillir ni transmettre des biens par succes-
sion(16);iln'enest pas demêtne descondamnés 
pour d'autres espèces de crimes (17) (25 C.N.). 

Les autres dispositions de l'art 25,C.N. s'ap
pliquent naturellement aux condamnés pour 
trahison et félonie ; elles s'appliquent aussi, 
en tout ou en partie, à beaucoup d'autres 
espèces de crimes, suivant la nature des 
condamnations. 

Le lien résultant du mariage continue 
toutefois jusqu'à la mort naturelle (18) (227, 
C. N. diff.). 

27. Les effets civils de la condamnation 
pour trahison remontent au temps où le 
crime a été commis; les ventes ou hypo
thèques consenties postérieurement sont 
nulles (19). Les effets civils de la condamna
tion pour félonie commencent, en ce qui 
concerne les biens mobiliers, du jour où 
l'accusé est convaincu, par exemple, lors-

u il a avoué son crime ou que le jury l'a 
éclaré coupable (20); pour le surplus, ils ne 

commencent qu'après le jugement de con
damnation (21). Cependant, les ventes frau
duleuses faites antérieurement pourraient 
être annulées (22) (26, C. N. diff.). 

« 8 . La mise hors la loi prononcée contre 
les contumaces accusés d'un crime de trahi
son ou de félonie produit les mêmes effets 
civils qu'une condamnation à mort (23); mais 
elle n'est prononcée par le coroner qu'après 
qu'ils ont été successivement appelés à cinq 
sessions différentes de la cour au comté (24) 
(27 et 28, C. N. diff.). 

« O . La mise hors la loi est révoquée 
quand il apparaît qu'il y a eu erreur de fait 
ou de droit (25); et, dans ce cas, le condam
né est rétabli dans tous ses droits comme si 
elle n'eût pas été prononcée (26) (29 et 30, 
C. N . ) . 

3 0 . Si la mise hors la loi a été prononcée 
par la Cour du Banc du Roi, et que le Roi ait 

(13) Ib. 381. 
(H) 54 Geo. m. c. 145. — Chitty, General Practice, i. 279. 
(15) 4 Bl. tom. 387. 
(16) Ib. 38< — 39 Geo. III. C 93. 
(17) 54 Geo-III. C 145. 

(18) Forster , < . L. 62. 3. 
(19) 3 Inst. 211 et 19. - Co. Lit. 392. — I Hal. P. C. 210. 
(20) 2 BI.421. 
(21) Ib. 384. 
(22) 13E1ÎZ.C5. 
(23 ) C o. Lit. 390b.—4 Bl. Com. 381. 
(¿4) ( o . 1 il. 128. 288. 
(25) Ib. 259 b. — uex v Wilks. . 4 Burr. 2527. — 4 et 5 Wm. 

and Mary, c. 18. 
(¿6) co. lit. 280 b. — Président of St-John's Collège 

v. Murcott. 7 T. R. 259. — i Bl. Com. 320, 392. — Tynte v-
Résina, 72 B. 217. 
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été mis en possession des biens, il n'y a pas 
lieu à restitution (1). 

En tout cas, les biens de l'accusé qui fuit 
par trahison ou par l'effet d'un crime de fé
lonie, sont confisqués quand même il serait 
acquitté sur le fait primitif (2)(Ibid.). 

3 1 . Une personne qui meurt en état de 
mise hors la loi peut faire un testament et 
nommer un exécuteur testamentaire, à la 
demande duquel la mise hors la loi peut 
être révoquée (3) (31, C. N . diff.). 

3%. Les biens qu'acquiert un condamné 
à la déportation pendant la durée de sa 
peine, appartiennent à la couronne comme 
ceux qu'il avait au moment de sa condam
nation (33, C. N . ) . 

La couronne a le droit de faire grâce 
et de restituer les biens confisqués au con
damné (4), ou d'en remettre telle partie 
qu'il lui plaît à sa veuve, à ses enfants et à 
ses autres parents, comme elle peut dispo
ser en faveur de toutes personnes des choses 
qui lui sont propres; mais la grâce accordée 
purement et simplement au condamné n'em
porte point, sans une clause spéciale, la res
titution de ses biens (5) (32 et 33, C. N. diff.). 

T I T R E I I . 

DES PREUVES DE L ' É T A T CIVIL. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

3 3 . Jusqu'à ces derniers temps, les registres 
paroissiaux, tenus par le clergé de l'Eglise 
d'Angleterre pour constater les cérémonies 
des baptêmes, mariages et sépultures, fu
rent les seuls monuments publics et régu
liers, destinés à rappeler le souvenir des 
naissances, mariages et décès (6); mais par 
des actes récents du parlement (7), des re
gistres ont été élablis pour constater ces 
événements indépendamment du clergé pa
roissial et de toute institution religieuse. 

3 4 . Comme 34 , C. N . [sauf l'indication de 
l'heure qui n'est pas exiger.) 

3 5 . Si l'officier public insère 'lans les ac
tes des mentions qu'il n'est pas dans son de
voir d'y énoncer, ces menlionsn'ont pas plus 
de valeur que si elles émanaient d'une per
sonne privée (8) (37, C. N . ) . 

3 0 . Les témoins produits pour les décla
rations à consigner sur les registres, doi
vent, comme dans tous les autres cas, être 

(1) B r. Àbr. p. 91. 

(2) 2Bl .Com. 121. 
(3) Chitty, Crim. law. v. 1. p. 366-
(4) i Bl. Com. — 4 E l . Corn-
(J) Plow. 558. — i Saund, 362, s. — T.ev. n(S- — 2 Mod. 53. — 

3 Mod. 104. 
(6) Ils furent institués en 1538 (13 Hen, VHI). 
(7) 6,7 W m . m, c . 6 — 9,10 W m . III. c. 35, s. 4. — 52 Geo. III, 

C. 146. — 6, 7 W m . IV, c. 84 à 86. — iVict. e. 22. 
(8) Wilson, v. Law. - 3 Stark. N. P. C. - PMI. Ev. 415. 

des personnes dignes de foi, de l'un ou de 
l'autre sexe, et en âge de comprendre ce 
qu'elles font (37, C. N. diff.). 

39. Chaque acte doit être signé par l'offi
cier qui tient les registres (9) et par les com
parants. Quand les comparants ne savent 
pas écrire ils font une croix ou autre mar
que, et les témoins attestent qu'ils ont signé 
ainsi. 

Le défaut de signature empêche l'acte de 
faire foi entière (10) (39, C. N . ) . 

3 8 . Les actes sont inscrits sur des regis
tres fournis par l'office général des regis
tres (gênerai register office) (11). Les registres 
des mariages doivent être tenus par dupli
cata (12) (40, C. N ) . 

3 9 . Les registres sont numérotés à cha
que page, et chaque acte doit être séparé du 
suivant par une ligne imprimée (13) (41, 
C. N . ) . 

4©. Les actes doivent être inscrits à la 
suite l'un de l'autre (14) (43, C. N . ) . 

4 1 . Des copies certifiées des registres de 
naissance, mariage et décès doivent être en
voyées, à la fin de chaque trimestre (15), 
ainsi que les registres de naissance et décès, 
et les duplicatas des registres de mariage 
eux-mêmes, quand ils sont remplis, au sur
intendant des registres (superintendant re-
gistrar), qui envoyé les copies certifiées à 
l'office général (16) (43, C» N . ) . 

4 « . Toute personne a le droit de faire des 
recherches pendant un temps raisonnable 
dans les registres, et de se faire délivrer par 
leurs dépositaires des copies certifiées des 
actes qu'ils contiennent (17) (45, C. N . ) . 

4 3 . Les actes de naissance, mariage et 
décès ne sont pas absolument nécessaires 
dans un procès pour établir le fait qu'ils sont 
destinés à constater (18), ils concourent seu
lement à le prouver; quand ils sont per
dus, on est admis à établir ce qu'ils conte
naient (46, C. N. diff.). 

4 4 . Les actes de l'état civil dressés à l'é
tranger, non plus que les certificats des con
suls britanniques, ne sont point considérés 
comme faisant foi entière par eux seuls des 
faits qu'ils constatent (19) (4", 48, C. N. diff.). 

4 5 . Il y a une amende de 50 livres contre 
les préposés à la tenue des registres en cas de 
contravention par négligence, omission ou 
violation des règlements de leur part, et des 
peines portées par la loi contre toute per-

(9) 6,7 Wm. IV, c86. 
(10) Ib. S. 28. 
(U) Ib. s. 17 à 30. 
(12) Ib. S. 31. 
(13) Ib. s.17. 
(14) Ib. 18 à 31. 
(15) Fin mars, Juin, octobre et décembre. 1 Vict. c. M, s. « . 
(16) 6,7Wm. IV, c. 86, s. 3i,à 34. 
(17) Ib. s. 35, 38. 
(18) î Chitty, G. i». 62 — Beed v. Passer Peake, 23t. — i Esp. 

N. C C. 213. 
(19) Leader v. Barry, i Esp. 353. — Huet v. l e Mesurier, 

l Cox's Ca. 275. — Ex parte ' luuch, i 0. et P.. 2i. — Waldron 
v, coombe. 3 Taunt.. )62. 

Source BIU Cujas

http://2Bl.Com


GRANDE-BRETAGNE. ( Des preuves de l'état civil ) . 

sonne en cas de faux, soustraction ou des
truction de tout ou partie des registres ou 
des copies certifiées, avec dommages-inté
rêts au profit des parties lésées (1) (30 à 54, 

CHAPITRE II. 

DES ACTES DE NAISSANCE. 

4 6 . Tout officier préposé à la tenue des 
registres (registrar) doit s'informer soigneu
sement de toute naissance qui a lieu dans 
son district, et en dresser acte sur le regis
tre , conformément à ce qui est prescrit. 

Le père ou la mère de tout enfant né en 
Angleterre, ou en cas de mort ou d'empê
chement de leur part, toute personne occu
pant l'habitation où l'enfant est né, doivent, 
dans les quarante-deux jours qui suivent Ja 
naissance, et lorsqu'ils en sont requis, dé
clarer à l'ofîicier des registres (registrar) ce 
qu'ils savent touchant cette naissance. 

Après 42 jours l'officier ne peut enregis
trer aucune naissance à moins qu'il ne lui 
en soit fait une déclaration solennelle en pré
sence du surintendant des registres, par une 
personne qui était présente à la naissance, 
ou par le père ou le tuteur de l'enfant, et ce, 
dans les six mois qui suivent la naissance; 
l'acte dressé après les 42 jours ne peut ser
vir à prouver la naissance que s'il est signé 
du surintendant, et s'il a été dressé dans les 
six mois (2) (55 à 56, C. N. diff.). 

4*. L'acte de naissance doit contenir le 
nom des district et comté, la date du jour 
de la naissance, les noms (s'il en a) et le 
sexe de l'enfant, les noms, prénoms et rang 
ou profession du père, les noms et prénoms 
de la mère, les désignation, résidence et si
gnature du déclarant, la date de l'insertion 
et la signature de l'officier qui enregistre. 

Quand un nom de baptême est donné à 
l'enfant dans les six mois qui suivent l'enre
gistrement de la naissance, ce nom peut 
être inscrit sur la représentation de l'acte 
de baptême et moyennant un schelling; 
l'officier certifie, sur cet acte de baptême, 
l'inscription du nom et en fait l'envoi à l'in
tendant général des registres (registrer géné
ral) (2) (57, C. N . ) . 

4S. Dans le cas où l'enfant est trouvé ex
posé, les surveillants des pauvres doivent 
envoyer les informations nécessaires à l'offi
cier des registres du district (2) (58, C. N . 
diff.). 

40. Si un enfant naît de parents anglaisa 
bord d'un vaisseau britannique, le capitaine 
ou commandant du navire doit dresser une 
attestation des particularités propres à être 
insérées dans son acte de naissance (3) 
(59, C. N . j . 

(1) 6,7 tt'm. IV, C. 86- S. 42, 43. 46. — I Vict. C. 92, S. 2, 6. 
(21 6, 7 Wm. IV, c. 86, s. J8 a 24. 
(3) 1 ViCt. C. Ï2, S. 2, 6. 

50. A son arrivée dans un port du royaume 
uni, ou à toute autre occasion favorable, le 
capitaine ou commandant doit adresser une 
copie certifiée de cette attestation à l'inten
dant général des registres, qui en insère une 
copie dans un registre tenu à l'office général 
sous le nom de registre de la marine (4) 
(60, 61, C. N . ) . 

CHAPITRE III. 

DES ACTES DE MARIAGE. 

51. Les mariages peuvent être célébrés 
conformément aux rites de l'église d'Angle
terre, ou devant l'officier des registres sans 
les rites d'aucun culte religieux (5). 

Dans le premier cas, à moins qu'il n'y ait 
dispense accordée par l'ordinaire (l'évêque), 
le mariage doit être précédé de la publica
tion des bans faite par trois dimanches con
sécutifs dans l'église paroissiale (ou cha
pelle en dépendant, ou autorisée par l'évêque) 
de la demeure de chacune des parties con
tractantes. Cette publication a lieu sur une 
notice datée du jour où elle est donnée par 
les parties, et contenant leurs noms et de
meure, avec l'indication du temps depuis l e 
quel est établie cette demeure, laquelle no
tice doit être envoyée au ministre de l'église 
sept jours au moins avant la première pu
blication (H). 

Dans le second cas, depuis le 1 e r mars 1837 
(7), il doit être remis par l'une des parties 
contractantes au surintendant des registres 
du district où chacune des parties à sa rési
dence depuis sept jours au moins, une notice 
indiquant leurs noms, prénoms, profession 
ou condition et demeure avec l'indication 
du temps depuis lequel est établie cette de
meure, ainsi que l'église, chapelle ou autre 
bâtiment où le mariage doit être célébré (8). 
Une copie de cette notice est insérée par le 
surintendant sur le registre des notices de 
mariage, lequel est ouvert en temps raison
nable à toute personne qui désire le com
pulser (9). 

Cette notice est lue par le secrétaire des 
tuteurs des pauvres (gardians of the poor 
law union, parish, or place), à t/ois reprises 
différentes et à une, semaine d'intervalle, 
sauf le cas de dispense, dans l'assemblée 
hebdomadaire de ces tuteurs, ou du moins 
à l'assemblée que ces tuteurs tiennent dans 
les vingt-quatre jours après l'enregistrement 
de la notice (10) (63 et 64, C. N . ) . 

5*. On peut être dispensé de ces publica-

(4) 6,7 Wm. IV, c. 86, S. 21. 
(5) Wiltshire v. Prince. 3Hag. 3S2.— 4 Geo. IV, c. 76, s. 82. 
(6) 11 hitty. G. P. 53. — 4 Geo. IV, c. 76, s. 7. — 1 Vict c. 23, 

S. 24, 23. 
(7) Cette loi a été étendue a l'Irlande, à partir du l" mars 

1845.6 et 7 Vict. c. 81. 
(8) 6, 7 Wm. IV, c. 85, S. 4. 
(9 )6 ,7 Wm. IV,c. 85, S. 5. 
(10) Ib. s. 6. — l Vict. C. 23, S. 24, 36. 
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tions par l'officier des registres (1); mais 
pour obtenir cette dispense et celle de l'or
dinaire (évêque), dans les mariages selon 
l'Eglise d'Angleterre, il faut que l'une des 
parties prête le. serment qu'elle ne croit pas 
qu'il existe d'empêchement au mariage, que 
l'une d'elles réside dans la paroisse ou le dis
trict depuis quinze jours au moins, et, si 
l'une d'elles est mineure de 21 ans (à moins 
qu'elle n'ait déjà contracté un précédent 
mariage), qu'elle jure qu'elle a obtenu le 
consentement nécessaire ou qu'il n'y a per
sonne ayant autorité pour Je donner (2) 
(167, C. N.)« 

5 3 . Aucun mariage ne peut ê fre célébré 
que vingt un jours, quand il n'y a pas de 
dispense, ou sept jours quand il y en a une, 
après l'enregistrement de la notice (3) (64 , 
C. N . . diff.). 

5 4 . Une nouvelle notice doit être remise 
et les publications réitérées, ou une nou
velle dispense obtenue, si les parties ne sont 
pas mariées dans les trois mois (4). La dis
pense ne peut être accordée que dans les 
trois mois après la notice (5) (65, C. N. d>ff.). 

5 5 . Toute personne ayant le d o i t de t-'op-
poser à un mariage peut y mettre obstacle 
en le déclarant publiquement lors de la pu
blication des bans, ou en faisant insérer en 
regard de la notice, sur le registre des no
tices de mariage, ce mot : « Défendu (caveat)» 
avec le nom, la .demeure de l'opposant et la 
qualité qui lui donne le droit d'opposition; 
ou en formant à la Cour ecclésiastique une 
semblable opposition contre l'obtention de 
la dispense ou contre la célébration du ma
riage (66 et 67, C. N ) . 

5 6 . En cas d'opposition, la dispense ou 
le certificat qui autorise la célébration ne 
peut être accordé qu'après que cette oppo
sition a été retirée ou jugée être sans fon
dement (6). Toute personne qui a formé 
contre la dispense ou la délivrance du cer
tificat une opposition jugée mal fondée, est 
responsable des frais et dommages inté
rêts (7); mais l'officier qui délivre sciem
ment un certificat pour la célébration d'un 
mariage, auquel s'est opposée une personne 
qui en avait le droit, ou après les trois mois, 
ou avant les sept jours ou les vingt-un jours 
prescrits, ou qui enregistre un mariage dé
claré nul par là loi est punissable criminel
lement (8) (68, C. N. diff.). 

5 ? . S'il n'y a pas d'opposition au mariage 
ni d'autre obstacle, après l'expiration des 
délais, l'ofticier des registres délivre , à 
la réquisition des parties , un certificat 
contenant les indications énoncées dans la 

(1) 6, 7 v m . rv, C. 58, S. il. 
(2) 4 Geo. IV, c. 76- — 6,7 ïïm. IV, c. 85, s. 12. 
(3) Ib. s. 14. 
(4) 4 Geo. IV, c. 76, s. 9, 19. - 6, 7 Wm. IV, C. 85, S. 15. 
(5) I Vict.c. 22, s. 3. 
(6) 4 Geo. IV, c. 76, S. 8. 
(7) Ib. s. U . - 6,7 Wm. IV, C 85, S, 13. 
(8) Ib. S. 40. 

notice , avec la déclaration que les délais 
sont expirés sans qu'il soit survenu d'op
position fondée (9). Les certificats pour 
mariage avec dispense ou sans dispense sont 
imprimés, les premiers à l'encre rouge, les 
autres à l'encre noire fiO). 

Ces certificats sont remis au ministre 
du culte qui doit célébrer le mariage, 
ou à l'officier de? registres qui doit y 
être présent, en cas de célébration sans so
lennité religieuse (11) (69, C. N . ) . 

5 8 . Le mariage ne peut être célébré que 
dans le lieu indiqué dans la notice, à peine 
de nullité (12) (74. C. N. diff.). 

5 9 . Après la délivrance du certificat de 
l'officier des registres, le mariage doit être 
célébré, soit selon les rites du culte auquel 
appartiennent les parties, soit dans l'édifice 
consacré à la tenue des registres, avec les 
cérémonies qu'il plaît aux parties contrac
tantes d'adopter, pourvu que chacune d'elles 
fasse, en présence de l'officier des registres 
et des témoins appelés, la déclaration sui
vante : « Je déclare solennellement que je ne 
connais aucun empêchement légitime au ma
riage de moi, N., avec N. » puis, « J'atteste 
les personnes ici présentes , que moi, N., je 
prt-nds loi Npour mon épouse (ou époux) » (13) 
(75, C. N . ) . 

6©. Tout mariage doit êfre célébré les 
portas ouvertes, entre huit heures du matin 
et midi, en présence de deux témoins dignes 
de foi au moins (14) (Ibid). 

6 1 . Le registre des actes de mariage doit 
contenir ensuite (15) la date du jour et l'in
dication du lieu (église, chapelle ou édi
fice) dans lequel le mariage a été célébré, 
le nom de la paroisse ou du district et 
comté, les noms, prénoms et résidence des 
époux, leur âge, rang ou profession, les 
noms, prénoms, rang ou profession de leur 
père, la mention que le mariage a eu lieu 
avec dispense on après publications, la si
gnature des époux, relie de la personne 
devant qui le mariage a été célébré, et celle 
des témoins (76, C. N . ) . 

CHAPITRE IV. 

DES ACTES DE DÉCÈS. 

6 « . Toute personne qui procède à une 
inhumation ou à des funérailles religieuses 
sans autorisation de l'officier des registres 
ou du coroner, est punie d'une amende 
(10 livr.) , s'iln'en estpas donné avis dans les 
sept jours à l'officier des registres (77 , 
C N. diff.). 

(9) Tb. s. 7. 
(10 Ib. S. 8. 
(11) Ib. s. 6. 
(12) 6, 7 Wm. IV, c. 85, s. 42. — 4 Geo. IV, e. 76, S. 22. 
(13) Ib. s. 20, 21. 
(14) Ib. — 4 Geo. IV, c. 76, S. 21. 26. 
(i5) 6. 7 Wm. IV, c. 86. 

Source BIU Cujas



GRANDE-BRETAGNE. ( Des preuves de l'état civil )i 213 

6 3 . L'officier qui tient les registres doit 
s'informer soigneusement de tout décès qui 
arrive dans son district, et Je constater aus
sitôt sur les registres ( I ) (78, C. N. iiff).' 

6 4 . Toute personne présente à un décès 
arrivé en Angleterre, ou qui a soigné le dé
cédé dans sa dernière maladie, et. à défaut 
de cette personne, le maître de l'habitation 
où le décès a eu lieu, ou. si c'est le maître 
qui est mort, tout locataire de l'habitation 
aoit, dans les huit jours après le. décès, en 
faire la déclaration à l'ofticier des registres 
sur la réquisition de ce dernier (2). Cet of
ficier doit ensuite délivrer, sans frais, un 
certificat constatant que le décès a été enre
gistré. 

Celui qui procède à une sépulture sans ce 
certificat doit en faire la déclaration à l'offi
cier des registres dans les sept jours, sous 
peine d'amende (10 livres) (78, C. N. diff.). 

6 5 . Lorsqu'un cadavre a été trouvé, le 
coroner doit envoyer tous les renseigne
ments nécessaires a l'officier des registres 
du district (3) (81, C . N . ) . 

6 6 . L'acte de décès doit contenir la date 
du jour du décès, l'indication des district et 
comté, les noms, prénoms, sexe, âge, pro
fession ou rang du décédé, la cause de la 
mort (4), la désignation, demeure et signa
ture du déclarant, la date de l'enregistre
ment et la signature de l'officier qui en
registre (79, C. N . ) . 

6* . Les chefs ou directeurs des prisons, 
maisons de correction ou de travail, hôpi
taux ou maisons de santé publiques ou par
ticulières, sont assimilés aux maîtres d'ha
bitation pour les décès qui ont lieu dans 
leur établissement (5) (8»., C. N . ) . 

6 8 . En cas de mort violente ou subite, le 
corps ne peut être enterré avant que le co
roner n'ait fait une enquête sur le genre de 
cette, mort (6). Lf-s officiers de la ville sont 
tenus de lui en donner avis sous peine d'a
mende (7). L'enquête, est faite par le coroner 
avec un jury pris dans la ville voisine, sur 
le vu du corps (8). Après 1 enquête, le coro
ner peut permettre l'enterrement par un 
ordre écrit (9). et doit, transmettre à l'ofticier 
des registres les renseignements nécessaires 
pour que l'acte de décès soit dressé en con
séquence (81, 82. C. N ) . 

6 9 . Quand une personne meurt en pri
son, le coroner doit faire une enquête sur 
la nature du décès (lu). En cas de mort v io 
lente ou d'exécution, il n'est point dit que 
l'acte de décès doit être dressé autrement 

(r) 6, 7 Wm. IV, c. 8, s. 18. 
(2) Ib. S. 25. 
(3) Ib. s. 19. 
(4) L'Intentant général peut y faire ajouter le Heu du dé

cès, i vtct. c- 22 s. 9. 
(5) 6, 7 m. IV, c. 86, S. 19, 20. 
(6) 4 Ed.l". c.2. — Bl. corn. 348. 
(7i i Burii's Juslice, 786. 
(8) i Bl. > om. 348. 
(9) 6, 7 Wm. IV. c. 86. S. 27-
no) Umfrevllles Coron, 212. - 3 Haie, 6 1 - 4 Ed. 1. s. *. 

que dans la forme ordinaire (83 à 85, C. N. 
diff.). 

» © Quand un sujet anglais meurt sur un 
vaisseau britannique, Je capitaine ou com
mandant doit dresser une attestation écrite 
des particularités pr près à è r e insérées 
dans les registres (M) ( * 6 , C. N . ) . 

71. A l'arrivée du bâtiment dans un port 
du royaume, ou à la première occasion fa
vorable, le capitaine on commandant doit 
adresser une copie certifiée de cette attesta
tion à l'intendant-général des registres, qui 
est tenu d'en faire insérer une copie dans le 
registre de la marine (12) (87, C. N . ) . 

CHAPITRES V . 

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL DES MILITAIRES. 

7%. Les seules archives destinées à con
stater les naissances, mariages et décès con
cernant les militaires dans le royaume ou à 
l'étranger sont les rôles des revues (muster 
rolts) et le registre du régiment (regimental 
register). 

Les rôles des revues sont les listes men
suelles sur lesquelles l'adjudant de chaque 
régiment est tenu, par acte du parlement, 
de porter les noms de tous les hommes at
tachés au régiment, commissionnés ou non, 
et dont il doit chaque mois transmettre une 
copie au secrétaire de la guerre, l'original 
devantresterà l'éiat-major du régiment (13). 

Le registre du régiment s'applique seule
ment, ou principalement du moins, aux of
ficiers non commissionnés et en retraite; 
mais comme il n'y a pas d'autres moyens aux
quels on puisse recourir pendant le service 
hors du royaume, les officiers sont invités 
par le commandant en chef à s'en servir gé
néralement pour constater les mariages 
des soldats et la naissance de leurs en
fants légitimes. Ce système a commencé à 
s'établir par un orlre du général en chef 
(duc d'York) daté du 1 e r juillet 1816 (89 à 91, 
C. N. diff.). 

73. EH eus de baptême d'un enfant d'of
ficier ou de soldat, il est enjoint aux parties 
intéressées d'en avertir sans délai l'adjudant 
de leur corps respectif pour faire enregis
trer : 1° la date de la naissance ; 2° le lieu et 
ladite du baptême; 3° lesnoms de baptême 
donnés à l'enfant; 4° les noms des père et 
mère; 5° le rang du père; 6° le nom du 
piètre qui a procédé à la cérémonie (92, 93, 
C. N . ) . 

?4. Les mariages célébrés dans l'armée 
britannique, en service hors du royaume, 
par un prêtre exerçant sous les ordres du 
commandant ou par un officier de l'armée, 
paraissent devoir être aussi valables que s'il 
y avait été procédé dans les possessions 

(11) l Vlct.C. 22, S, 6—6 7 W m . IV, C. 86,S. 20. 
(12) 6, 7 Wm. IV. C. 86, S. 26. 
(13) Grlmaldl. Origines généalogies,p. 3î4.Voyee Warof-

tictiClrcular, avril 1803, to troops serving in tûe East indle*. 
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britanniques avec les formes requises par la 
loi (1). 

Le registre du régiment doit contenir les 
indications suivantes : 1° le rang, les noms 
et prénoms du militaire, et s'il est garçon 
ou veuf; 2° les noms et prénoms de la 
femme, et si elle est fille ou veuve; 3° la 
date du mariage ; 4° la signature des époux; 
5° la signature des deux témoins présents à 
la cérémonie ; 6° la signature du prêtre par 
qui le mariage a été célébré ; 7° l'attestation 
de l'adjudant que le tout est exact (94, 
C. N . ) . 

95. L'adjudant doit indiquer sur le rôle 
des revues les particularités relatives à 
chaque homme en ces termes : « Mort, 15 
janv. » ou « Tué dans l'action, 15 janv. » 
ou « Mort à l'hôpital, 15 janv. » (96 à 98, 
C. N. diff.). 

CHAPITRE VI. 

DE L A RECTIFICATION DES ERREURS 

ACCIDENTELLES. 

76. Toute personne chargée d'enregistrer 
les naissances, mariages ou décès, qui dé
couvre qu'une erreur a été commise dans la 
rédaction d'un acte, est passible d'amende, 
si elle n'en fait pas la rectification dans le 
mois de la découverte de l'erreur, en pré
sence des parents de l'enfant, ou des époux, 
ou de deux personnes qui ont assisté au 
décès, et, en cas de mort et d'absence des
dits parents ou des parties mariées, en pré
sence du surintendant des registres et i e 
deux autres témoins dignes de foi qui font 
la même déclaration. Cette correction se fait 
en marge et sans altération de l'acte fautif; 
elle est datée et signée ; la même correction 
doit se faire sur le duplicata du registre des 
mariages ou sur tous autres registres ou 
copies certifiées de l'acte dont il s'agit (2) 
(99 à 101, C. 3 S . ) . 

T I T R E I I I . 

DU DOMICILE. 

77. La législation anglaise était à peu près 
muette en ce qui concerne le domicile ; on 
était obligé de se reporter aux jurisconsultes 
étrangers, pour les principes qui devaient 
régler la matière ; mais dans ces derniers 
temps, la question a été très-élaborée et en
fin tixée devant les cours. 

78. Comme 102 et 103, C. N . (3). 
79. La preuve de l'intention qu'on a eue 

( ! ) Rex v. Brampton. 10 East. 288. 
(2) 6, 7 Wm. iv, c. 86, s. 41. 
(8) Dalhousie v. Mac-Donall, 7 Cl. et Pin. 817. — De Bonne-

valv . de Bonneval, » Curt. 857. — Commissioners ot chari
table donations v. Deverew, 13 Slm. 14. — Tne harniony. 
1 Bob. 322.— somerville v. Somerville. 5 Ves. 786. — Tb, 
Indian chief. 3 Hob. 12. — Stanley v. Bernes. 3 fla«. £ccj. 
B,ÏÏ3 —Blunroe v. Douglas- 3 Madd .379. 

de quitter son domicile originaire en chan
geant de résidence, résulte entièrement des 
circonstances (104, 105, C. N . ) . 

80.On fait cette distinction pour le service 
dans les Indes orientales : Une personne at
tachée à un régiment du roi est censée con
server son domicile originaire ; si elle est 
au service de la Compagnie, elle est présu
mée en avoir changé (4). 

Le caractère de consul ne protège point la 
qualité de marchand réunie dans la même 
personne ; il n'emporte point la présomption 
de la conservation du domicile originaire (5) 
(106 et 107, C. N . ) . 

8 1 . Comme 108 et 109, C. N . 
8 « . Rien ne peut s'opposer à ce que les 

parties conviennent qu'en cas de procès en
tre elles, toutes les significations et pour
suites seront faites à un lieu indiqué, autre 
que celui de leur domicile (Ul , C. N . ) . 

T I T R E I V . 

DES ABSENTS. 

8 3 . Nul n'a le droit de se mêler des af
faires d'une personne absente, si ce n'esta 
ses risques et périls, et sauf l'action en dom
mages-intérêts que la partie intéressée peut 
avoir à exercer contre celui qui s'immisce, 
sans procuration, dans l'administration de 
ses biens, s'il en résulte pour elle un préju
dice (6), ou sauf les effets purement volon
taires de sa reconnaissance ou les scrupules 
de sa conscience, dans le cas où cette ad
ministration lui aurait été profitable (7). 

Les créanciers d'une personne absente 
peuvent agir contre elle pour se faire attri
buer ses biens selon leurs droits, sauf les 
formalités à observer pour les mesures ju
diciaires à obtenir contre ceux qui, suivant 
les différents cas, étant appelés en justice, 
ne s'y présentent pas (8) (112 à 114, C. N.) . 

8 4 . En général, une personne est censée 
vivante jusqu'à ce que le contraire soit 
prouvé (9). Cependant, la durée extraordi
naire de son absence peut faire présumer sa 
mort, et dans ce cas, ses héritiers ou léga
taires peuvent se pourvoir devant le juge 
pour faire vérifier le testament s'il en existe, 
et se faire mettre en possession de ses biens 
(10) (115, C. N . ) . 

(4) TordTlmrlow. in Bruce v. Bruce, 9 Bos. et Pul. 929.-
Braiçle v. Lewin, 3 turt. 435. — Attorney general v. Napier, 
6Exch. 217. 

(5) I Ob. 27. 
(6) Dyer, fo. 36 n. 38,39- — Year Book, 21 Henri VII. îï B. 

28 A. — Vear Book. 12 Henri VI11, 2, 3. — Drake \ . ihortc, 
4 Esp. 165. — Nelson v. .Macintosh. 1 Stark, 237. 

(7) Dr. CoweL instlt. juris anglicani. Tit. de Oblig. qua; 
quasi ex contr. 

(8) Books of Com. L a w Practice. — Pp. 224. 5 —5 Rep, III a 
— 4 Skin. 116. — Barnes, 228.—Pour les contumaces, voyez 
cl-dessus art. 28 à 31. 

\9) 2 stark. Ev. 457. — Bishop of Salisbury's case. 10 Rep. 59. 
—Webster v. Birchmore. 13 Ves. 362. 

(5) Swiflfc. POTt. 6. s. J3, pi. 3. - GodQipll. part. 1, c. «0, » . 8. 
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8 5 . La présomption de la vie d'une per
sonne cesse après sept ans écoulés depuis 
qu'on a reçu de ses nouvelles (1); et un vais
seau dont on n'a plus entendu parler depuis 
deux ou trois ans, est présumé perdu (2) 
(129, C. N. diff.). 

8 6 . Quand la présomption de mort est 
admise, les parties intéressées ont le droit 
d'être envoyées en possession des biens; 
mais il paraît qu'une caution peut être exi
gée d'elles (3) pour la garantie des droits de 
l'absent, en cas de retour, dans un certain 
délai, trois années, par exemple (129, C. N . ) . 

S1?. Quant à la question de savoir à quelle 
époque précise la mort doit être rapportée, 
elle est décidée par le jury dans les cours 
de loi commune (4), et sur enquête dans la 

' Cour de Chancellerie (5), d'après les circon
stances de la cause; à défaut de circonstances 
particulières, la mort parait devoir être sup
posée arrivée à la fin de la période des sept 
années (6) (<30, C. N . ) . 

8 8 . Si l'absent reparaît après l'envoi en 
possession de ses héritiers, il a le droit de 
rentrer dans ses biens et de recouvrer, par 
une action ordinaire en justice, tous les 

1 fruits et les rentes qu'ils ont produits, avec 
! les dommages-intérêts, s'il y a lieu (7), sans 
1 qu'aucune limite paraisse devoir être posée 
1 à l'exercice de ce droit (8) (132, 133, C. N . ) . 

8 9 . Les droits qui peuvent dépendre, en 
' faveur des tiers, de la mort d'une personne 

absente, sont réglés d'après les principes 
ci-dessus exposés sur la présomption de vie 
eu de mort (135, 136, C, N . ) . 

9 0 . Le conjoint d'un absent dont on n'a 
pas de nouvelles depuis sept ans, et qui se 
remarie, n'est pas punissable de bigamie, 
quoique le nouveau mariage soit nul si le 
conjoint absent se représente (9). 

La femme dont le mari a cessé de donner 
de ses nouvelles depuis sept ans, peut plai
der comme si elle n'était pas mariée (10) 
(139, C. N. diff.). 

9 1 . Si le père ou le tuteur d'un enfant 
est absent, et qu'il y ait lieu de pourvoir 
à son absence dans l'intérêt du pupille, la 
Cour de Chancellerie peut en être saisie et 
rendre les décisions exigées par les circon
stances (11) (141, C. N. diff.). 

(1) i Jac. I. c. il. — 19 Car. II. c. 6. — Doe cl. Lloyd v . Dea-
kins, 4 B. et A. 433. — Doe d. Georg. v. Jesson. 6 East. 84. 

(2) Slllich v. Booth, i You. et C. 117. 

(3) Vin. Ab. IV. 235 B .2 . 
(4) Watson v. King, i stark. 12. 
(5) Hudson v. Twining. 1 Taml. 315. 
(6) Doe d. George v. Jesson. 6 East. 84. — 2 Smith. 236. — 

Doe v. Nepean. 2 N . et V. 219. 
(7) l!) Car II. c. 6, s. 25. — 6 Anne, c. 18, s. 3. 
(8) Il paraît que la prescription de quarante ans serait ap

plicable d'après le nouveau statut ( Voyez, au 3° livre, le 
titre de la prescription). 

(9) 1 Jac I. c. il. s. 2. — 35 Geo. m, c. 67. 
( 10) Hopewell v. de Pinna, 2. campb. 113. 
(it) Buttler v. Freeman. Amb. 301. 

T I T R E V 

DU MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES POUR 

POUVOIR CONTRACTER MARIAGE. 

9 « . Le mariage contracté au-dessous de 
l'âge de quatorze ans pour les garçons, et de 
douze pour les tilles est imparfait et ne vaut 

ue comme fiançailles. Chacun des deux 
poux peut le désavouer et le considérer 

comme nul lorsqu'il est parvenu à cet âge(12). 
Les fiançailles entre mineurs au-dessous 

de sept ans sont nulles (13) (144, C. N. diff.). 
9 3 . L'archevêque de Cantorbery peut ac

corder toutes les dispenses non contraires 
aux Saintes-Ecritures, dans les cas où elles 
étaient autrefois accordées par la cour de 
Rome (14), mais il ne peut suppléer au dé
faut de consentement des parties mariées au-
dessous de l'âge ci-desus énoncé (15) (145, 
C. N . ) . 

Les mariages politiques entre les princes, 
à quelque â g e que ce soit, sont valides (16). 

9 4 . Comme 146, C. N. (17). 
9 5 . Le défaut de consentement ne peut 

être allégué qu'en cas de violence ouverte 
et exercée au moment du contrat (18). 

La démence est une cause de nullité du 
mariage, pour défaut de consentement. 
( Г Ш . ) . 

9 6 . Comme 147, C. N . (19). 
97. Au-dessous de vingt-un ans, l'homme 

et la femme (qui ne sont pas déjà veufs ) ne 
peuvent contracter mariage sans le consen
tement de leur père (20) (i48, C. N . , diff.). 

9 8 . Si le père est mort , le tuteur, ou s'il 
n'y a point de tuteur nommé , la mère non 
remariée, ou si la mère est remariée, le tu
teur nommé par la Cour de Chancellerie, s'il 
y en a un, ont autorité pour consentir au 
mariage des futurs époux âgés de moins de 
vingt-un ans; il peut être procédé au mariage 
sans le consentement de personne, si nul n'est 
autorisé à le donner (21) (149,150, C. N . ) . 

9 9 . Au-dessus de l'âge de vingt-un ans, 
l'homme et la femme peuvent contracter ma-

(12) i Bl. Corn. 436. — Со. Lit. 79 a.— i Jac I, c. u , s. 3. 
— M'Neil v. Mac Gregore 2 Bligh et R. — sir G. Arthur^ 
case vin. Ab. Mar. D. 2. — Voyez ci-après, art. 125, 2E 

alinéa. 
(13) Swin. Mat. Contr. — Burn.EccI. L. Mar.— Со. Lit. 34. 

— Jenk. ( ent 95.1 
(14)25 Hen. VIII, С 21, S.4i8. 
(15) Со. Lit. 33 a- 79 a. 
(16) Swinb. Mat. Cont. — Swinb spons. 
( n ) Poymer. Law of marriage and divorce, p. Da.— i Bl. 

Corn. 436. — 6 Rep. 23. 
(18) Dalrymple v. Dalrymple. 2Hag. 106— Rolls Abr. 340. 

— Harford, v. Morris. 2 Hag. 43. — 7 Rep. 276. — Portsmouth 
v- Portsmouth. 2 Hag. :ïi2. 

(19) Dalrymple v. Dalrymple, 2 Hag. 1:9. Miles v. Chiltou. 
1 Rob. 68 i . 

(20) Canon 100, 103, 104.— 1 Bl. Com. 437. — 1 Geo. IV. с 76, 
s. 16. - 6 et 7 Wm. IV, с 85, s. 10. — Voyez art. 12t à 125. 

(21) 4 Geo. iv ,c . 76,s, п. —voyez ci-dessus, art. 56. 
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riage sans prendre l'avis de personne, ( loi et 
157, C. N . ) . 

100. Celui qui célèbre un mariage, sans 
publication de nans ou sans avertissement 
a l'officier des registres de l'état c ivi l , ex
cepté en cas de dispense , est puni de 
quatorze ans de déportation ( 1 ) (156 , C. N . ) . 

101. Un enfant naturel étant censé n'a
voir ni père ni mère , peut se marier soit 
avec le consentement d'un tuteur qui lui est 
donné par la Cour de Chancellerie ( 2 ) , soit 
sans le consentement de personne, après la 
publication des bans ou avec dispense, con
formément à la disposition suivante ( 1 5 8 
et 159, C. N . ) . 

102. S'il n'y a ni père, ni tuteur, ni mère, 
le mineur au-dessous de vingt-un ans peut 
se marier avec dispense, sans le consente
ment de personne, à la condition d'en faire 
l'affirmation sous serment (160, C. N . ) . 

103. Si le père , le tuteur, la mère ou 
ceux dont le consentement est nécessaire, 
sont dans l'impossibilité de manifester leur 
volonté, soit par privation de facultés intel
lectuelles, soit par absence au-delà des mers, 
ou s'ils refusent, sans motifs valables , leur 
consentement à un mariage convenable, la 
Cour de Chancellerie peut l'autoriser, et dans 
ce cas, suppléer à leur consentement. ( 3 ) . 
(Ibid. diff.). 

104. Comme 161, C. N . (4 ) 
105. EQ ligne collatérale, Je Lévitiqueest 

pris pour règle ( 5 ) ; en conséquence le ma
riage est prohibé entre frère et sœur et alliés 
au même degré; mais les alliés du mari ne 
sont pas ceux des alliés de la femme; ainsi, 
le père et le fils peuvent épouser la mère et, 
la fille, deux frères peuvent épouser les deux 
sœurs et une veuve peut épouser le veuf 
de la sœur de son mari (162, C. N . ) . 

06. Le mariage est prohibé entre l'on
cle et la nièce, la tante et le neveu ( 6 ) et cet 
empêchement ne peut être levé par aucune 
autorité (163 , 164 , C. N . , loi du 16 avril 
1832, diff.)(l). 

l 0 7 . Le mariage est permis entre parents 
au quatrième degré , comme cousins ger
mains et au-delà. ( 8 ) . 

CHAPITRE I I . 

DES FORMALITÉS RELATIVES A L A CÉLÉBRA

TION DU MARIAGE. 

108. Le mariage doit être célébré soit 
dans une église ou chapelle paroissiale (à 

(1) 4 Geo. IV, c. 76, s. 21. — 6 et 7 Wm. IV, c. 85, s. 39. 
(2) Priettly v. Hughes, u East i. — Horner v. Liddiard. 

— 2i Roper, 340. 
(3) 4 Geo. IV, c. 76, s. 17. 
(4) Co. Lit. 157 a. — Burn. Eccl.L. 
(5) Canon, 99.— 32 Hen. VIII, c 38, s 2. — Harrison v. Bur-

well Vaiigh. 219. 
f6) Hariison T. Burnel. 2. Vent. 17. - Murgatroyd 

v. Rotham. Jones, 191-
(7) 25 lien, vin, c. 21. - 32 Henri VIII, c, 3g. 
(8) Gibs. Cod. 413. 

moins qu'il n'y ait une dispense spéciale de 
l'évêque à cet égard), par une personne en
gagée dans les ordres sacrés , soit devant 
l'officier des registres de l'état civil ou son 
délégué , conformément à ce qui est dit au 
titre des actes de l'état civil. ( 9 ) . 

Le mariage ainsi célébré est présumé va
lable jusqu'à preuve contraire (165, C. N . 
diff.). 

1©». Les publications mentionnées a 
l'art. 51 (63, C. N . ) doivent avoir été régu
lièrement faites dans la paroisse ou le dis
trict dans lequel réside chacune des parties 
contractantes, à moins de dispense, sinon le 
mariage est absolument nul (10 ) (166, C. N . ) . 

i l © . Les parties doivent donner avis du 
mariage sept jours avant la publication, et 
avoir résidé dans le district au moins sept 
jours avant cet avis; mais la publication 
n'a pas besoin d'être faite en d'autres lieux 
que ceux où les parties ont résidé pendant 
les derniers quatorze jours, et la résidence 
ne peut plus être contestée après la célébra
tion du mariage ( 1 1 ) (167, 168, C. N . diff.). 

111. Quand on a obtenu une dispense, 
le mariage peut être célébré sans publica
tions et sans avis (12) (169, C. N . diff). 

1 1 « . Le mariage contracté en pays étran
ger entre nationaux ou étrangers est vala
ble s'il a été célébré suivant les lois de ce 
pays (i 3 ) , et même un mariage nul suivant 
la loi du pays où il a été célébré, peut être 
valable selon la loi anglaise (14) (170, C. N . 
diff.) 

CHAPITRE III. 

DES O P P O S I T I O N S AU MARIAGE. 

ï î 3 . En général, ceux là seuls dont le 
consentement est nécessaire au mariage 
ont le droit de s'y opposer pour défaut 
d'âge (15) . 

Mais toute personne peut s'y opposer en 
se fondant sur l'existence d'un précédent 
mariage, ou sur l'élat d'insanité d'esprit de 
l'une des parties, ou pour cause d'inceste. 

Dans ces différents cas, l'opposition peut 
être formée ou verbalement, lors de la pu
blication des bans à l'église, ou par écrit sur 
le livre d'avis de l'officier des registres de 
l'état civil (16) (172, 175, C. N . diff.). 

114. Dans l'opposition verbale, l'oppo-

(9) Voyez ci-dessus, art, 63. 
(10) 4 Geo. iv, c. 76, s. 22. — voyez ci-dessus, art. 5", etc. 
(11) 4 Geo. IV, c. 76. s. 26. — 6 et 7 Wm. IV, c. 85, s. 25. — 

Tree v. Quin. 2 Phil. Eccl. c. 14. — 16 Ves. 259, et ¡8 Ves. 
289. 

(12) 4 Geo. IV, c. 76, s. 14. — 6 et 7 Wm. IV, c. 85, s. )2 . 
(13) Ryan v. Ryan.2Phil. Ecil. R. 332.— Herbert v. Her

bert. 3 Phil. Eccl. R. 58. — Lacon v. l'iggins- 3 Stark, 178. — 
T D. et n. N. P. C. 42. — latour v. Reesd.ile. 2 ïUarsh. 243. — 
Dalrymple v. Halrymple. 2 uag. 59.--Scrimshirc v Scrim-
shlre. 2 uag. 402. 

(14) liuding v. Smith.2 Hag. Com. R. 390.—Harlord v. Hig-
gins.2 l ag, Con. H. 423. 

(15) 26 Geo. Il, c 33, s. 3. — Voyez ci-dessus, art- 59, etc. 
(16) 4 Geo. iv, c. 76, s. 8. — 6 et 7 W m . IV, c. 85, s. 9 à 13. 
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sant doit donner au clerc, s'il en est requis 
(ordinairement après le service), ses noms, 
qualités, etc , et les motifs de l'opposi
tion (1). Dans l'opposition faite sur le regis
tre de l'état civil, il doit signer son nom, en 
indiquant sa demeure et sa qualité (176, 
C. N . diff.). 

Une opposition (caveat) peut être aussi 
formée par procureur devant la Cour spiri
tuelle (2). 

1 1 5 . Dans les mariages selon l'église 
d'Angleterre, quand l'opposition aux bans 
d'un mineur est formée par le parent ou le 
tuteur, la publication est nulle ; dans les au
tres cas, les parties peuvent en appeler de
vant le juge spirituel. Au reste, quand une 
opposition existe, la dispense ne peut être 
accordée avant que la question n'ait été 
décidée par le juge qui doit en con
naître [(3). Dans les mariages selon la loi 
nouvelle, la dispense ne peut être accordée 
avant que le surintendant des registres de 
l'état civil n'ait reconnu que le mariage ne 
doit pas être empêché (4) (177, C. N. ) . 

1 1 « . Si le surintendant des registres est 
dans le doute ou s'il se prononce contre le 
mariage, l'appel peut être interjeté devant 
le surintendant général (5) (178, C. N. diff.). 

"11*. Ceux qui forment vexatoirement 
une opposition à un mariage, sont passibles 
des dépens et dommages intérêts (6) (179, 
C. N . ) . 

CHAPITRE IV. 

DES DEMANDES EN NULLITÉ DE MARIAGE. 

118 . Toute personne ayant intérêt à 
l'issue du procès, et même le curateur d'une 
personne en démence , peut intenter la 
demande en nullité de mariage, ou y inter
venir soit en première instance soit en ap
pel (7) (180, C. N . ) . 

1 1 » . La méprise provenant de la 
fraude d'une des parties, ou l'erreur sur la 
personne, peut faire annuler le mariage (8), 
mais l'erreur ou la méprise sur la famille 
ou la fortune d'une personne n'affecte point 
sa validité (9). 

Nul ne pouvant tirer avantage de sa propre 
faute, la nullité ne peut être demandée par 

(1) Burn. Eccl. J.aw. 

(2) T'oyez ci-dessus, art. 59. 
Ci) Geo. IV, c. 76, s. n. — 6 et 7 Wm. IV, c. 85, s. 13. 

: (4) 6 et 7 Wm. iv ,c . 85, s. 13. 
(5) Ib. • 
(6) lb. s. 37-
(7) Poynter p. 120- — Bowyer v. Ricketh. 1 Hag. Cons. 214. 

5. — Danegal v. Chiclu ster. 3 Phil. Ecc. rtep. £90 et :93. — 
1 Add. » . 16. S. ( . — Parnell. 2 i ag. ( ons. 11. 169. — Ports-
mouth v. Portsmouth. l liag. Ecc. 1t. 355. — Ex parte 
Turning. i Ves. et B. 140. — Allen v. Wnod. i Bing. N.C. n . 
— Bex v. Viroxton. 4 B . et Ad. 640. — Periget v Tankins 
2 l'ag. ' ons. 142. — Wyatt v. Henry. Ib. 215. — .••utlivan v 
Sullivan. Ib 238. — 1 Phil- 355. 

(8) Brown's case, i Vent. 243. — Harford v. Morris. 2 Hag. 
4 3 % ) Wilson v. Brockley. 1 Phi'. E. C m . - Wakefield v-
M'Kay. 1 Phil. 134. 

celui des deux époux qui a induit l'autre en 
erreur (10) (181, C. N . ) . 

1 * 0 . La nullité du mariage peut être de
mandée pour cause d'impuissance ou de 
stérilité existante au temps de la célébra
tion du mariage, même à l'insu de la. par
tie impuissante ou stérile, mais non pour 
l'impuissance survenue depuis le ma
riage (11). 

La demande en nullité, dans ce cas, ne 
peut ê're accueillie avant une épreuve de 
cohabitation pendant trois années (12), à 
moins que l'impuissance ne résulte d'un 
fait matériel palpable (Ibid. diff.). 

191. Lorsque le maridge a eu lieu sans 
le consentement de l'une des parties, ce 
consentement peut intervenir postérieure
ment, expressément ou tacitement, et dans 
ce cas, valider le mariage qui était origi
nairement annulable. 

Ainsi, en cas de mariage contracté par 
suite de violence ou de fraude, le mariage 
ne peut plus être attaqué lorsque la cohabi
tation a continué après que la violence a 
cessé ou que la fraude a été découverte (13) 
(181, C. N . ) . 

199. Le mariage contracté par des parties 
ayant moins de 21 ans, après bans ou dis
pense, ne peut être annulé pour défaut de 
consentement de leur parent ou tuteur, ex
cepté lorsqu'il y a eu opposition au mariage. 

Le mariage contracté dans ce cas, malgré 
l'opposition, est radicalement nul (182 à 
185, C. N . ) . 

193. Le mariage ne peut être annulé, 
même lorsque la dispense a été accordée par 
suite d'une fausse affirmation faite sous ser
ment que la partie avait l'âge compétent, 
sauf, dans ce cas, les peines prononcées con
tre le parjure (14) {Ibid ) . 

194. Lorsque l'un des époux a été marié 
avec le consentement de ses parents, au-des
sous de l'âge nubile, à un époux qui avait 
cet âge, les deux parties peuvent également 
faire annuler le mdriage(15), sauf l'action en 
dommages intérêts contre celui des deux 
époux qui avait l'âge, pour raison de la v io
lation de sa promesse (16) (Ibid.). 

195. La femme qui a conçu avant d'avoir 
atteint l'âge où elle était capable de contrac
ter mariage, n'en conserve pas moins, ainsi 
que Je mari, le droit de le désavouer, et, 
dans ce cas, l'enfant qu'elle a conçu est bâ
tard (17). 

Mais la partie qui n'avait pas l'âge compé-

(10) King v. Wroxton, 4 B. et Ad. 640.— 3 Man. et '̂el. 230,— 
1 Phil. 12. — i B. et Ad. 1 4 4 . — Norton v. Seton. 3 Phil. 147. 

(n) 2 Chit. ( e n . rrac. 45b. — Poynter's Law of marriage, 
and divorce, p. HO. 

(12) Ib. 60. 
(13) Bl. Com. 436.— Co. Lit. 79.— Wakefield v.M'Kay. l Phil, 

134. — Poynter, pp. 3i, 2. 
(14) 6 ct 7 W m . IV, c. 85, s. 38, 
(15) Co. Lit. 79 b. 
(16) ' olt v. Ward. 3 New Ab.314- — Vin. A b - M a r r c- 4. 
(17) Kenne's case-7 Rtp. 42.— Vin- Ab. Enfant (I. 2) i, et 

Vin; Ab. Bast (A. 2) 9 (H) 3, 4: 
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tent ne peut plus désavouer et faire annuler 
le mariage, lorsqu'elle a continué la coha
bitation après avoir atteint cet âge (1 j (Ibid.). 

1 « 6 . Le mariage contracté en contraven
tion aux dispositions de s articles 92, 96,104, 
105 et 106, est essentiellement nul dans son 
principe, et la demande en nullité peut 
être intentée par toute personne intéressée 
(184, C. N . ) . 

119. Un mariage qui n'est pas absolu
ment nul en soi ne peut être annulé pour 
contravention à la loi ecclésiastique après la 
mort de l'une ou l'autre des parties; mais ni 
la longueur du temps ni la mort de l'un des 
époux ou de tous les deux ne peut empêcher 
la sentence déclarative de la nullité d'un 
mariage entièrement nul en soi (2) (187, 
C. N. diff.). 

11H. Comme 188 et 189, C. N . 

1*59. Tout mariage qui n'est pas célébré 
devant la personne compétente ou dans le 
lieu compétent (excepté en cas de dispense 
spéciale) est absolument nul, outre les peines 
portées par la loi criminelle (191, C. N . ) . 

1 3 0 . Les mariages clandestins sont pu
nissables, suivant l'ancienne loi commune, 
d'amende et d'emprisonnement; et, suivant 
certains statuts, le mariage fait avec bans 
n'est pas valable si les noms de baptême et 
surnoms de chaque partie contractante n'ont 
pas été exactement donnés avec inten
tion (3); néanmoins le mariage est valable 
si la faute a été ignorée par l'une des parties 
jusqu'après la célébration (4) (192-193, C. N. 
diff.). 

1 3 1 . Sous la nouvelle loi des mariages, 
s'il est procédé à la célébration sans avertis
sement donné au surintendant des registres 
de l'état civil, le mariage est nul (5). Les 
personnes qui font de fausses déclarations 
ou signent de faux actes à ce sujet sont pas
sibles des peines du parjure (6) ainsi que de 
la confiscation au profit de la couronne de 
tous les biens et droits qui ont, pu leur 
échoir par suite de ce mariage (7). Un mi
nistre qui procède à la célébration du ma
riage, en contravention aux canons ainsi 
qu'aux règles relatives aux bans et dispen
ses, encourt la suspension pendant trois 
ans (8) {Ibid.). 

1 3 « . L'inscription d'un mariage sur les 
registres n'est pas absolument nécessaire 
pour sa validité (9) (194. C. N . ) . 

1 3 3 . Un mariage peut être prouvé tant 

(1) Co. Lit. 79 b. 
(2) 1 Bl. Com. 440. — Cro. Jac. 186. — Bronsward v. 

Edwards. 2 Ves. 245- — Elliot v. Gurr. 2 Phil. R. 19.— Poynter. 
PP 49,5a 

(8) 4 Geo. IV, c- 76, s. 22. — Rex v. Inhabltants of Tibshelf. 
B. et Ad. 194. — Rex v. Inhabitants of Billlnghurst. 3 iM. et 

S. 257. — Allen v. Wood. 1 Bing. New Cases 11. — 1 Phil. Ecc-
C- 133, 224, 230, 298, 375 — 2 Phil. Ecc. C 14. 104, 367-

(4) Rex v. Wroxton. 4 B et Ad. 640-
(5) 6 et 7 W m . IV, c. 85, s. 42. 
(6) Ib. S. 38-
(7) 4 Geo. IV.C.76, S. 23. 
(8) can. 63. 

№) Reed v. Passer. 1 Peakc- 23P— Foye% ci-dwust arti 47 

par l'attestation de ceux qui ont été témoins 
ou présents à la cérémonie, que par la com
mune renommée (10), excepté lorsque le 
mari poursuit en dommages-intérêts le com
plice de sa femme pour adultère, auquel 
cas le mariage doit être prouvé autrement 
que par la cohabitation et la commune re
nommée (11) (195, C. N. diff.). 

1 3 4 . Un acte de mariage prouve seule
ment qu'un mariage a été célébré aux 
temps, lieu, etc.,qui y sont mentionnés, mais 
n'établit pas l'identité des parties qui préten
dent se l'appliquer ; l'on peut d'ailleurs 
être admis à combattre par toute espèce de 
preuves la sincérité des énonciations qu'il 
renferme (12) (196, C. N. diff.). 

1 3 5 . Lorsque deux individus ont vécu 
publiquement comme mari et femme, sans 
qu'il y ait aucune présomption tendante à 
établir qu'ils n'ont pas été mariés légitime
ment, ils sont censés l'avoir été (13) ; mais 
quand on fonde la réclamation d une pro
priété foncière sur l'existence d'un mariage, 
il faut que la légalité de ce mariage soit 
prouvée à un degré d'évidence suffisant 
pour satisfaire un jury; tandis qu'en ma
tière de choses mobilières, il suftit que le 
mariage soit prouvé par la possession d'é
tat (14) (197, C. N. diff.). 

136 . Lorsque le mariage a été déclaré 
comme nul dans son principe, les enfants 
sont bâtards (15) et la femme reprend tout 
ce qu'elle a apporté en dot, à moins que les 
biens n'aient été dépensés sans fraude (16) 
(201, 202, C. N. diff.). 

139. Un second mariage contracté pen
dant l'existence du premier est tellement 
nul, que la femme, même de bonne foi, ne 
peut réclamer les droits légitimes du ma
riage comme veuve (17) (Ibid.). 

CHAPITRE V. 

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU MARIAGE. 

138 . Comme 203, C. N. (18), sauf les prin
cipes de la législation spéciale sur les pau
vres à la charge des paroisses (19). 

Les grands-pères et grand'mères sont te
nus, comme les pères et mères, de nourrir 
leurs descendants qui ne peuvent pourvoir 
par eux-mêmes à leur subsistance (20) (203, 
C. N . ) . 

(10) Evans v. Morgan. 2 c. ët J. 453— Hervey v- Hervey-
2 W - Black. 877.— Birt v. Barlow- Dougl. 162. — Allison's 
case- B. et R. 109. 

(n) Morris v. Millier. 4 Burr. 2o:>7-
(12) Draycot v. Talbot- Vin. Ab- Mar- D. 6-
(13) Saint-lievereux v. Much. Dew Church. i Blac- R«p. 

367. — F ex v. All ison— Russ et Ry, 109. 
(14) Leigh v. Hanmer. !• Le. S3-
(15) Co. Lit. 235. 
(16) Dycr- 62. 
(17) MOOre , 226— I RopCr: 332. 

(18) 1 Bl. Com. 448. 

(19) 43 EliZ- C- 2. 
(20) 43 Eiiz; c- a. - 1 il com. 448,449. — Bay moud, m- -
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139. Comme 204, C. N . 
Ces une question à décider par le jury 

que de savoir, dans un cas donné, si le père 
est tenu de payer les fournitures qui ont 
été faites a son enfant, même pour des objets 
nécessaires (1); en général, le père n'est pas 
tenu de payer les marchandises fournies à 
son ûls. à moins d'ordre ou de convention 
expresse ou tacite de sa part (2). 

140. Comme 205, C N . (3). 
1 4 1 . L'obligation de fournir des aliments 

n'a lieu qu'entre parents naturels et non 
entre parents par alliance : ainsi les gendres 
ou belles-filles et beaux-pères ou belles-
mères ne se doivent point d'aliments entre 
eux (4). Néanmoins, par une loi nouvelle 
(4 et 5 \V. 4, c. 76, s. 56, 57), le beau-père 
doit nourrir et élever les enfants légitimes 
ou illégitimes de sa femme nés avant leur 
mariage, jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge 
de vingt-un ans, ou que la mère soit morte 
(206 et 207, C. N. diff). 

1 4 « . Pour que les aliments soient dus, 
il faut que la partie qui les réclame soit in
capable d'y pourvoir par elle-même, pour 
cause d'âge, de maladie ou d'accident (5), et 
que la partie de qui ils sont réclamés soit 
en état de les fournir (6). 

L'appréciation des circonstances et de la 
quotité due est abandonnée à la prudence 
des magistrats (7) (SOS et 209, C. N . ) . 

1 4 3 . La partie de qui les aliments sont 
réclamés ne peut être contrainte à recevoir 
dans sa demeure la partie qui les réclame ; 
cela résulte de la loi 43 Elisabeth, c. 2 et 
autres statuts qui permettent seulement de 
condamner à fournir une pension pour ali
ments (210, C. N . ) . 

CHAPITRE VI. 

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS 

DES ÉPOUX. 

1 4 4 . Le mari et la femme sont considé
rés comme ne faisant qu'une seule et même 
personne (8); ils se doivent mutuellement 
affection et traitement conjugal (212, C. N . ) . 

1 4 5 . Le mari a, pendant le mariage, et 
après le mariage, pendant sa vie, s'il survit 
à sa femme, l'usufruit (freehold, franctene-
ment) des biens réels dont elle était saisie au 

R. V. Friend, i R- et R. 20. - Rex v. fquires, i Russ- С et M. 
16. —Hughes v. Hughes. i Bro-c. r.386. 

(1)1 taker v. K e i n . 2 stark, soi. 
(2) nlackburnv. Mackay. i car. et P-1. — Flackv. Toile -

mâche, id .>. - L a w v. wilkin.6 Ad. et El. 718 
(3) 43 Eliz. c. 2. 
(4) Tubb. v. Harrison. 4 T. R. 118- Rex v. Munday. 4 stra. 

I90-—tooperv. Martin. 4 East. 76- — Rex v. Kemp.3 stra. 
755-

(5) Rex v. Gully. iOMod.307.— ! Rot 366 — Saint-Andrew-
Undershaf v- Jacob. \ Ы- Kaym. 698-

(6) Rex v.Hailifax. l B. et A - 366- —10 Mod- 32) 
(7) 43 EliZ. С 2, s- 7. — 59 Geo- 111, С 48. » . se.-» Бел v. 

Robinson. 2 Burr. 799-
lObinSOn- Ï B U t b l » 

IB) Llt.S.29|.S.4«8.-Er*Ç.l. *,f.4l*. 

jour du mariage, ou qui lui sont échus depuis 
>ar donation ou héritage, et il devient, par 
e fait du mariage, propriétaire de tous les 

jiens personnels de sa femme, s'il les réduit 
en sa possession (9). 

De son côté, la femme a droit d'obtenir 
sur les biens et en proportion de la fortune 
de son mari (10) tout ce qui lui est nécessaire 
pendant la vie de ce dernier, et un douaire 
après sa mort (11 ) . 

14G. Les deux personnes ne faisant 
qu'une seule, le mari doit protection à sa 
femme comme à lui-même (12), et il a droit 
aux dommages-intérêts contre ceux qui se 
rendent coupables de violence ou de diffa
mation envers elle. Mais elle ne peut forcer 
son mari à intenter une action à ce sujet (13), 
parce qu'elle lui doit obéissance (14) (213, 
C. N . ) . 

1 4 » . Le mari et la femme sont obligés 
de vivre ensemble; chacun des époux a le 
droit de forcer l'autre à l'habitation com
mune (15). Mais la femme doit habiter là où 
le mari l'ordonne (16); il peut même la con
finer dans un lieu déterminé, sauf à elle à 
demander sa mise en liberté devant la Cour, 
qui juge de la convenance du fait (17). Il 
peut contraindre ceux qui la retiennent à la 
lui rendre,oupoursuivre judiciairement ceux 
qui l'ont enlevée ou qui l'ont recelée après 
sa demande (18) (214, C. N . ) . 

1 4 8 . La femme, même celle qui vit sé
parée de son mari ou qui a un revenu parti
culier, ne peut seule actionner ni être ac
tionnée en justice, sa personne civile étant 
confondue dans celle de son mari (19). Ce
pendant, il est des cas où la femme peut 
former une réclamation contre son mari 
sous le nom d'un proche parent ou ami, 
devant la Cour de Chancellerie (20). 

Dans les Cours ecclésiastiques, la femme 
peut actionner et être actionnée sans son 
mari (21) (215, C. N . ) . 

1 4 9 . La femme mariée a tous les droits 
d'une personne ordinaire pour se défendre 

r (9) Omnia quœ suntuxoris suntipsius viri. co Lit. I l s . 
V o y e z art. 288, 300 et 695 à 70i. 

(10) Montague v. Keiiedct. 3 it et C 6 3 | S e n t o n v. Bene
dict. — > i;inq. i8. — Hunt. v. Ulaquire • 5 Ring ÔSO. 

(11) Scott v. Manby. i Lev. / ( .— i sid. 109— Harris v. Mor
ris. 4 Esp. U . — tiolton v. Prentice- l selw. N. P-2,9- — » 
Stra. i2i/|.— Excepté en cas d'adultère- Ham. v- Toovey. 4 
Selw- N. P. 278. — Horwood v. Hetfer. 3 Taunt. 42I. 

(12) 3. Kl. 1:0111. 3.—2 UOl. A b . 456. 

(13) Manby v- ^cott. I Lev. 4. — Bridg. Rett. 232. 

(14) l ni-Com. 444, 5.- 1 > ale 629. 
(15) Barlee v. 1 arlee \ . Attfl- 30i.— Swift v. Swift, h. Hag. 

Con. R- 139 — Dalrymple v-Dalrymple. 2 Hag < on R- 54. 
(16) Ozard v. barnford. 1 Selw- N. P. 273.—Montague v.Be

nedict- 3 u etc 637. — i Carr 3.S6. 
(17) 1 Bl Com. 446 — Stra. 478, 475. 
(18) uex v Wiseman 2 Smith 617. — Winsmore v ureen-

bank — wllles, 578. — 6. T. R. 3^1—3 Bl. Coin 139 
(19) Marshall v Ratton 8T R- 645. - Co. Lilt 133 a. — 

4 Fonb 109 — 3 P W - 37-
(20) 1 Fonb. 9i. — Mitford, 22,83- — i Ves. Jun 2|. — Grif

fith v. Hood, a Ves- 452- — Lady pllbank v- Montoliew- S 
VÇ3- 757* 

(21). 2 Roi. Ab- 998— 4 Bl- Com 444* 
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220 GRANDE-BRETAGNE. (Du divorce). 

contre les actes punis par les lois criminelles; 
et elle peut être poursuivie séparément pour 
toutes les peines criminelles qu'elle a en
courues personnellement (1). 

Néanmoins, en général, la loi protège la 
femme dans tous le« actes criminels qu'elle 
a commis en compagnie de son mari, parce 
qu'on supp »se qu'elle y a été forcée, excep
té en cas d'assassinat ou de meurtre com
mis même sans intention de donner la mort 
(2) (216, C. N . ) . 

15©. Suivant la loi commune, tout en
gagement pris par la femme sans le consen
tement exprès ou tacite de son mari est en
tièrement nul (3); mais si la femme s'occupe 
habituellement des affaires de son mari, elle 
e*t considérée comme son agent ou servi
teur et comme ayant son autorisation tacite 
à l'effet de faire tout ce qui rentre dans l'ob
jet de ses transactions ordinaires(4). Le mari 
étant obligé de fournir aux dépenses néces
saires de la femme, si elle a contracté des 
dettes à ce sujet, il doit les acquitter (5). 

Cependant, en équité, si une femme ma
riée qui a des biens séparés, fait un. billet 
ou reconnaissance, elle est passible du 
paiement sur ses biens distincts (6) (220, 
C. N . ) . 

151. La femme peut plaider seule après 
la mort civile de son mari (7) ; mais elle n'a 
pascette faculté s'il est seulement en pri
son oucondimné à une peine quelconque 
ou absent (8), à moins, dans ce dernier cas, 
qu'il n'y ait présomption de sa mort ou qu'il 
ne soit devenu étranger ou ennemi du 
pays (9) (221, C. N . ) . 

158. Le mari peut, avec l'intervention 
d'un fidéicommissaire, donner à sa femme 
plein pouvoir de contracter et intenter une 
action en justice pour lui (10); mais, dans ce 
cas, elle est considérée comme simple 
agent ( H ) et elle doit agir non en son pro
pre nom (12) mais en celui de son mari ou 
de son fidéicommissaire (223, C. N . ) . 

(1) 1 Bl. Com 443 — Ib. 29. 
(2) i Bl. Com 24- - Hai. P. С /,7. —i Hawk c. l,s. 9. 
(3) l Bl. com. h'i — Marshall v. Ruttori. 8 T. R. 545, — 1 

Taunt. 2i7. — smilh v. Plumer, etc. î ï East 607. — i ex v 
Inhabitants of A Shlon-under-I.ync. '• M. et S. 357. — 
Sous la coutume d ondres cependant, ou par suite 
d'arrangemenls pris avant le mariage par l'Intervention de 
ndéicominissaires, la lemme a le droit de faire nn com
merce séparé. 

( /1 Bl. ( om. '30. — Tracy v. îiutton.Palm. 206 —Seaborne. 
v. Blackston. 2 Freem. 178. — 2 com. i ig. Bar et reme. 

(5) 3 Sid. 120. — 2 Esp. 637. — 4 Camp. 215. - 2 Stra. 121 i. — 
В et 1 . 631. 
(6) tleatley v. Thomas. 15 Ves. J. î 96.— rullpln v. Пааке. 

17 Ve-!. J 366 — i u l m e v Tennant 1 Bro. Г. c. 16- — Stuart 
v. Kirkewall. з Madd. 387 — i nus s. и з . 

(7) ( О. U t . 132 b . 133. — I Roi. l'.ep. 400. 
(8) 11 East- 301. 
(9). Derry v. Duchcss of Mazarine. l La. Raym. t /.7. — 

Walford v. I uchess of Piemie. 2 Esp. 5.">'<. — Franks v. id. 
-2 Esp. 87- — Marsh v. l'u'clilnson. 2 B. et p. 226. 

( 0 ) Pawlet v. claval. 2 Ves. 663.—H i m e v. Tenant. 1 Bro-
C. C. 16- — 2 ick. 560 —4 Chii. Pl. 696. n. e. — Jane v. Ma-
Uldà. I t'ag. R. 87. 

(1 ) Jarman v. W'olloton. 3 T. R. 618 
(12) Barlow v. bishop. I East. 432—Cotes v. Davis. I Camp. 

485. — 2 noper. l ',o. 

1 5 3 . La femmfc. d'un mineur ne peut 
seule ni actionner ni être actionnée en jus
tice. (224, C. N . ) . 

1 5 4 La nullité de l'obligation contractée 
par la femme sans l'autorisation de son mari 
(13) étant absolup, peut être invoquée par 
toute personne (225, C. N. diff.). 

155. La femme madée ne peut disposer 
par testament de meubles ou immeubles 
sans la permission de son mari(13;; mais le 
mari peut convenir avec les fidéicommis-
saires de la femme, avant le mariage, qu'il 
lui sera permis de faire un testament (14), 
et quand des meubles lui ont été donnés 
pour son usage propre et personnel, elle a 
le droit d'en disposer par testament, sans le 
consentement de son mari (15) (226, C. N. 
diff.). 

CHAPITRE VII. 

DE L A DISSOLUTION DU MARIAGE. 

15«. La mort civile ne détruit pas l'union 
naturelle du mari et de la femme (16) ; elle 
relâche seulement les liens de la condition 
civile de la femme et lui donne le pouvoir de 
plaider seule (1227, C. N . diff.). 

CHAPITRE VIII. 

DES SECONDS MARIAGES. 

15». La femme peut contracter un nou
veau mariage immédiatement après la mort 
de son mari (17) ou la prononciation du di
vorce à vinculo matrimonii; il faudrait un acte 
exprès du parlement pour l'en empêcher 
(228, C. N. diff.). 

T I T R E VI . 

DU DIVORCE. 

158. Il y a deux espèces de divorce, l'un 
complet, divorce à vinculo matrimonii , et 
l'autre, incomplet, divorce à mmsâ tt thoro, 
qui répond à la séparation de corps du Code 
Napoléon (3 6 à 311. C. N . ) . 

1 5 9 . Dans le divorce à vinculo matrimonii, 
on distingue celui qui est prononcé pour nés 
causes préexistantes au mariage, comme 
l'existence d'un précédent mariage, la con
sanguinité ou l'affinité de. parenté à un de
gré prohibé, l'impuberté et l'impuissance 
antérieure et persistante : ce divorce est une 
simple annulation du mariage dans le sens 
du Code Napoléon (180 à 202, C.N. ) ; il en a 
été parlé dans le titre précédent. 

( 13) s \ et -, ". Henri Vin, c. j.—3 Rcp. 51 • 
(l ) 2 Bl. com. 497. 
( 5) 3 i ro. c c. 8. —l ves. J. 46- — 2 Vern. 335. 
(16) Voyez ci-dessus, art. 26 
(17) Co. i it. 8 a. — <ro. Jac. 688. 
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GRANDE-BRETAGNE. ( Du divorce ) . 

Le divorce à vinculo matrimon peut êlre 
aussi prononcé pour des causes po ctérieures 
au mariage, mais seulement par acte du 
parlement ( i ) . 

CHAPITRE PREMIER. 

DES CAUSES DU DIVORCE. 

160 . L'adultère est une cause de divorce 
à mensâ et ihoro ou séparation de corps (2) ; 
dans ce cas, la séparation peut être deman
dée par chacun des deux époux, pour l'adul
tère de l'autre (3J; elle peut être demandée 
même par le tuteur d'un interdit contre le 
conjoint coupable (4) (306, C. N diff.). 

Le divorce à vinculo matrimon'i a souvent 
été prononcé, pour cause d'adultère, par 
acte du parlement (5) (2âsi et 230, C. N. d'ff.). 

161. La cruauté intolérable de l'un des 
époux, et dont l'appréciation est laissée aux 
juges, peut autoriser l'autre conjoint à de-
mnnder la séparation de corps (6) (231, 
306. C. N . ) . 

162. La condamnation judiciaire d'un 
mari, comme coupable du crime contre na
ture (sodomie, bestialité, etc.). est une cause 
de séparation de corps (7) (232, 3<>6, C. N . ) . 

163. Le consentement mutuel ne peut 
être une cause de divorce ni de séparation 
de corps (8) (233, 307, C. N . ) . 

CHAP1TRE II. 

DU DIVORCE POUR CAUSE DÉTERMINÉE. 

SECTION 1". — De la procédure du divorce. 

164. Les demandes en séparation de 
corps, comme celles en nullité de mariage, 
n'importe sur quelles causes elles soient 
fondées, sont portées devant les Cours ecclé
siastiques et jugées dans la forme ordinai
re (9) (234,307, C. N . ) . 

165 . Avant de prononcer sur une de
mande en séparation de corps, fondée sur 
le crime d'un des époux, les Cours ecclé
siastiques exigeraient probablement que 
l'époux prétendu coupable tût. été préala
blement condamné par les tribunaux com
pétents (10) (235, C. N . ) . 

166 . Une citation est donnée au défen
deur pour qu'il ait à comparaître. Après sa 

(1) i ri. Com. 440. 
(2) 3 Salk. l.ïH. — 1 ' I. Com. 441 
(3) l Ought. 317. — U Ves J. 536. 
( .) Parnell v. i-arnell. 2 Hag. C R. 169. 
(5) 1 Hl. Com. 441. 
(6) Poynter, p 84. — Evans V. Evans i Hag. R. 36, etc.—Id. 

364 — Id. 409. — Id. 438. — 2 lias- 148. — Id-154. — 2 Phil. Ecc. 
C 132 — 4 T.ag. Ecc t . 261. 

(7) 3 Ll. com. 9i- — M. clirisfian's note. — Burn's Eccl. L. 
496 n. 

(8) voyez art. 688. 
(9) Laws Oughton. 2. — s Bl. Com. 61. 
(10) M. cnristian'snote,3 Pl. <\ 91. 
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comparution, une requête (libel) contenant 
les moyens du demandeur est présentée; 
mis, Jes faits étant déniés, si elle est admise 
jar le jutre, les témoins sont entendus, et 

[ eurs dépositions écrites par le commissaire 
nterrogateur(ll). Le défendeur oppose dans 

sa défense fous les moyens qu'il juge con
venable (236 à 289, C N . ) . 

167. Aucun délai n'est fixé en vue d'un 
espoir de réconciliation. L'ordonnance du 
juge qui admet la séparation de corps, au
torise simplement les époux à vivre sépa
rément jusqu'à ce qu'ils soient réconci
liés (12) (Ibid). 

16*. Le simple aveu de la partie est in
suffisant pour établir l'adultère ou les autres 
laits sur lesquels la demande est fondée; on 
exige, en outre, pour prévenir la collusion, 
des témoignages ou d'autres preuves (13). 
Chaque partie doit signifier à son adver
saire Jes noms des témoins qu'il veut faire 
entendre, afin que l'autre partie puisse se 
piéparer à les récuser ou à les faire contre-
interroger (Ibid). 

169. Il est procédé à l'interrogatoire par 
un praticien qui représente le juge. L'inter
rogateur reste seul avec les témoins (14). 
Après l'interrogatoire, les témoignages sont 
publiés s'ils n'ont pas été récusés ou s'ils 
sont admis par le juge ; ensuite la cause 
est renvoyée à l'audience pour les plaidoi
ries des avocats et la décision du procès. 
Toute sentence ecclésiastique doit être ré
digée par écrit et prononcée publiquement 
en présence des parties (15) (Ibid). 

170. Une provision alimentaire est sou
vent accordée à la femme pendant l'ins
tance ; elle est fixée par la Cour, en raison 
de la fortune du mari, sur la simple justifi
cation du mariage (16) (259, C. N . ) . 

171. Tout appel doit être interjeté dans 
le délai de quinze jours (17). 

La Cour de l'archevêque de Cantorbéry 
cornait, en appel, de toutes les causes rela
tives aux mariages (18). Le comité judiciaire 
du Conseil privé est la cour suprême d'ap
pel (262, 263, C. N. diff.). 

SECTION II. — Des droits des parties pendant 
l'instance en divorce. 

172, Les enfants légitimes, pendant l'ins
tance, sont toujours laissés au père (19) ; la 
Cour ecclésiastique ne peut, quel que soit 

(11) 2 Burn's Ecc. L. l i t Courts —3B1. Com. ioo. — 2C lt 
c. P. 48?, 89. 

( . Poynter, p. 69. — Pour le cas d'impuissance, voy. art. 
120-

(i!ï) Poynter, 71, 2.—Curtls v.< urtis. 5 E F.Moo. S T ^ . -
Un témoin, sans autre preuve, est inauflisant. Slmmonsv-
Simmons. 

(14) Per ord Stowell. 2 tlag- R. 267. 
^(15 Gibs. 1(4', c. ?, 1 , 8 ,C 3 , 9 , 1 1 - 7 can. 106. 

(16 Poynter,91,92. 
(17) 2,i Henri VIII, c. 19. - 3 Bl. Com. 101. 
(18) Burn. Ecc. L. tit. Arches. 
(19) 5 East. 221. — 1 Bos. et Pul. 1*8—7, East. 579. 
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GRANDE-BRETAGNE (Du divorce). 

l'âge des enfants, le priver de ce droit ( i ) 
(267, C. N. diff'). 

1 9 3 . La femme peut, pendant l'instance, 
quitter le domicile du mari; elle pourrait 
obtenir sa liberté par autorité de justice, si 
le mari voulait la séquestrer (2) (265, C. N ) . 

1 9 4 . Les biens mobiliers de la f?mme 
et l'usufruit de ses propriétés immobilières 
appartenant au mari par l'effet du ma
riage (3), la femme n'a droit qu'à une pen
sion alimentaire pendant l'instance en sé
paration de corps (270, 271, C. N. diff.). 

SECTION III. — De l'extinction du droit 
de poursuivre le divorce. 

195. La séparation de corps, pour cause 
d'adultère, ne peut être admise dans les cas 
suivants : 

1° Lorsque les deux époux sont égale
ment coupables (4) ; 

2° Lorsque le mari a lui-même prostitué 
sa femme ou toléré sa prostitution (5) ; 

3° Lorsque l'adultère n'est pas intention
nel, ayant eu lieu par méprise, violence ou 
à la suite de rapt; 

4° Lorsqu'une réconciliation a été opérée 
ou le pardon accordé après la connaissance 
du fait (6). 

Le pardon peut être exprès ou tacite ; ex
près, lorsqu'il résulte d'un écrit; tacite, 
lorsque le mari, par exemple, instruit de 
l'infidélité de sa femme, continue à lui faire 
partager le lit conjugal (7) (272, C. N . ) . 

19G. Comme 273, C. N. 

CHAPITRE III . 

DU DIVORCE PAR CONSENTEMENT MUTUEL 

1 9 9 . La séparation de corps ne peut 
avoir lieu par consentement mutuel; ce
pendant, il n'est pas rare que les époux 
conviennent, sous la garantie d'un tiers qui 
se porte caution, de vivre en état de sépa
ration (8) (275, 294, C. N. diff.). 

CHAPITRE IV. 

DES EFFETS DU DIVORCE. 

1 9 8 . Quand le divorce a été prononcé 
par acte du parlement, les parties sont 

(1) Voyez sur les art. 405 а 416, С. К. 
(2) Lady Vane's case. 13 East. 173. — Rex v. Middleton. 

1 Chit. 654 — Middleton v. Middleton. i Jac. et W . 91. 
(3) Voyez art. H5 et 170. 
(4 war ing v. Warina. 2 Hag. с 159. — Beeby v. Beeby. i 

Hag- 790. - Astley v. Astley. l Hag. 714. 
(5>Timmings v. Timmlngs. 3 Hag. 82. 
16) Poynter, p. 77 a 81. — Corvin. Jus. Can. 1, 2, t it 17. — 

proctor v. Proctor. 2 nag. 292. 
(7 Poynter, p. 82. — Betcher v. Betcher. 2 Phil. 153 (Best 

v. Best. 2 Phil. 16Г. - Kirkwall v. Kirkwall. -2 Hag. ¿77. 
(8 j Voyez art. 10Л 689 CWS9. 

mises a même et semblable état que si 
aucun mariage n'avait existé ; elles peuvent 
se remarier, à moins qu'elles n'en soient 
empêchées par l'acte du parlement (9) (295, 
C. N. diff.). 

1 9 9 . Lorsque le divorce est prononcé 
par le parlement pour cause d'adultère, le 
conjoint coupable peut épouser son com
plice; on est même réputé manquer à 
l'honneur, lorsqu'après avoir séduit une 
femme mariée, on ne répare pas sa faute en 
l'épousant. 

L'adultère n'est pas punissable au crimi
nel (10)(298, 308, C N. diff.). 

18©. Lorsque le divorce est prononcé 
par acte du parlement, le mari reste en pos
session de tous les biens, à moins qu'il n'en 
soit autrement ordonné par le parlement. 

L'adultère de la femme lui fait perdre son 
douaire (11), à moins qu'il n'ait été fixé par 
le contrat de mariage (12) (299, C. N. diff.). 

1 8 1 . Après que la séparation a été pro
noncée, une pension alimentaire doit être 
accordée à la femme en proportion des fa
cultés du mari(13); mais lorsque le divorce 
est prononcé par le parlement pour adul
tère, la pension est toujours réglée sans 
considération de la fortune du mari, afin de 
ne pas donner à la femme les moyens de 
continuer ses désordres-(14)(301, C. N . ) . 

1 8 « . Après la séparation ' C corps, le 
père seul a, de droit, la gari les enfants; 
mais une Cour d'équité peut,, e lui retirer si 
sa conduite est d'une irrégularité notoire, 
ou s'il tente de les pervertiras). Le droit de 
garde entraîne celui de diriger l'éducation 
des enfants, et l'obligation de pourvoir à 
leur entretien. Néanmoins la Cour de Chan
cellerie peut, sur la demande de la mère, 
ordonner qu'elle aura la faculté de commu
niquer avec ses enfants aux jours et de la 
manière qu'il plaît à la Cour de fixer, ex
cepté lorsqu'elle est coupable d'adultère(16) 
(302, 303, C. N . ) . 

En cas de divorce, à vinculo matrimonii 
pour cause d'adultère, le parlement décide 
du sort des enfants (Ibid). 

1 8 3 . Le divorce à mensâ el thoro, ou sé
paration de corps, n'altère en rien les droits 
des enfants, soit sous le rapport de leur lé
gitimité, soit quant à leurs biens (i7). 

(9 1 Jac. I, c. 11. — Cora- Dig. Bar et Feme, с. 1 et е. 7. -
Moore, R. 666, ca. 9, 10. —1 Salk. 115. — Cro. Eliz, 908. — s 
Mod. 71. 

(10 3 I!I. Com. 1.39 
(11) Sponte virumfuglens millier et adultéra facta, dote 

sua careat, nisi sponst sponte rétracta. Co i.it. 32. —1 
lib Com. 441, — 2 lb. 136. — Voyez art. « 5 . 

(12) 2 Bl. Coin 158,n. 35. 
(13) 2 lil. Com. 94. — Poynter,91, 93, 98. 
(14) Per nest. 4 D. et R. 17. 
(15) lo Ves- J- 58. — Warde v. warde . 2 Ph. 7&S. 
(16)2 et3 Vic. c. 5*. 
(17) 1 Bl. Com. 441. 
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TITRE II. 
DE LA. PATERNITÉ ET DE L A F I L I A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DES ENFANTS NÉS PENDANT L E MARIAGE. 

1 8 4 . Comme 1 e r alinéa 312, C. N. (1). 
Il faut ajouter : 

Le mari ou toute autre personne inté
ressée sont admis à prouver l'illégitimi
té de l'enfant, en établissant l'impossibi
lité physique ou morale de la paternité, par 
absence ou défaut de communication avec 
la mère pendant le temps de la grossesse (2), 
sans que ce temps soit fixé par la loi, mais 
suivant un degré d'évidence physiologique 
dont l'appréciation est laissée au jury (3). 

1 8 5 . L'impuissance du mari, quand elle 
est clairement prouvée par un état physi
que qui le rendait évidemment incapable 
d'avoir des enfants, peut faire déclarer l'en
fant illégitime sur la demande de toute per
sonne intéressée (4) (313, C. N. diff.). 

1 8 6 . Les enfants sont déclarés illégi
times, lorsque la mère vit séparée de son 
mari dans un état d'adultère public et no
toire (5). Il en est autrement si le mari a 
communiqué avec elle, excepté quand le 
divorce est prononcé à vinculo matrimonii 
par le parlement, qui décide alors, à ce su
jet, ce qu'il juge convenable (Ibid). 

1 8 9 . La communication est toujours 
présumée avoir existé, jusqu'à preuve con
traire (6). Cependant, une sentence de di
vorce à mensâ et ihoro fait cesser cette pré
somption (7) ; il n'en est pas de même d'une 
séparation volontaire (8) [Ibid). 

1 8 8 . L'enfant né trop récemment pour 
avoir pu être conçu pendant le mariage (9), 
est légitimé par la reconnaissance que le 
mari est censé en avoir faite par le ma
riage (10) ; cependant cette présomption peut 
être détruite (11) (314, C. N. diff.). 

189 . L'enfant né trop longtemps après le 

(1) Pater est quem nuptiœ demonslrant. Co. LU. 123, 
4. — 1 Bl. Com. 446. — King v . Lafle. 8 East. 193. — 
Semper certa est mater, etiam si vulgo conceperit. 
Maxime de droit. 

(2) Banbury Peerage case. 1 Sim. et Sta. 153. 
(3) Le jury peut non seulement admettre l'impossibilité 

de paternité sur toute espèce de preuve, mais encore 
décider la question de paternité par la seule considé
ration des relations existantes entre les parties, de 
leurs habitudes de vie et de tout ce qui est propre à 
former sa conviction. Phillips on Evidence, i i , 288. 

(4) Poynter, 60, 3. — Foxcroft's case. 10 Ed. I . 
Roll . Ab. 358. — Lomax v . Holenden. 2 Stra. 940. — 
1 Salk. 123. — Co. Lit . 224 a. 

(5) Goodright v . Saul. 4 T . R. 366. 
(6) Co. Li t . — 3 P . W . 275. — Pendrel v. Pendrel. 

2 Slra. 925. — Corviu. Jus. Can. 1. 2, tit. 13. 
(7) 1 Salk. 123. 
(8) Ib. 125. 
(9) t Roll . Ab . 729. 
(10) Co. Lit. 344 a. — Rex. v. Luffe. 8 East. 195. 
(11) Foxcroft's case. 

décès du mari pour avoir pu être conçu pen
dant le mariage, est illégitime (12) ; mais 
c'est là une question dévidence physiologi
que pour la Cour et le jury (13) (315, C. N . . 
diff.). 

1 9 0 . Aucun délai n'est fixé pour contes
ter la légitimité d'un enfant (14) ; cette légi
timité peut être contestée en tout temps (15). 
Cependantun acquiescement prolongé élève
rait une forte présomption en sa faveur , et 
la pratique pose un terme aux réclamations 
de ce genre (316 à 318, C. N . diff.). 

CHAPITRE II. 

DE L A PREUVE DE L A F I L I A T I O N 

DES ENFANTS LÉGITIMES. 

1 9 1 . L'inscription de la naissance ou du 
baptêmésurles registres publics n'est qu'une 
présomption de la légilimité d'un enfant ; 
cette présomption peut être combattue (16) 
ou suppléée (17) par d'autres preuves (319 et 
320, C. N. . diff.). 

1 9 » . A défaut d'autres preuves, la posses
sion d'état telle qu'elle est définie par l'ar-
iicle 321 du code Napoléon est une pré
somption, qui peut néanmoins être combat
tue par d'autres preuves (18). 

Des déclarations faites en famille, des ex
pressions insérées dans un testament, des 
inscriptions sur des registres publics ou pri
vés , sur un tombeau, sur des anneaux , sur 
une bible, ainsi qu'un tableau généalogique 
conservé dans le manoir seigneurial, et la 
tradition sont aussi admis comme preuves 
de la naissance et des degrés de généalogie 
(19) (321 , C . N . ) . 

1 9 3 . Toute personne peut désavouer la 
filiation qui lui est attribuée, en prouvant 
qu'elle n'est pas née du père supposé mais 
d'un autre (20), sauf à perdre les avanta
ges qu'elle pourrait légalement avoir comme 
issue de ce père supposé. 

Toute personne est également admise a 
contester la légitimité d'un enfant pour ré
clamer en conséquence les biens dont il est 
en possession (21) (322, C. N. diff.). 

1 9 4 . On peut toujours avoir recours à la 
preuve, par témoins pour établir la légitimi
té ; de simples oui - dire peuvent même 
suffire quand ils ont un caractère propre à 

(12) l BI. Com. 435. 
(13) Stark v . Bird. 
(14) Banbury Peerage case. 

(15) Co. Li t . 245 b. — 1 Salk. 120. 
(16) 3 Stark. R. 63. — 5 B. et C. 508. — Rox V. 

North Pembertou. 8 D. et R . 323. 
(17) Higham v . Ridgway. 10 East. 109 et 120. 
(18) Banbury's case. 
(19) Wowles v . Young. 13 Vos. 147. — Whitelocko v. 

Baker. 13 Ves. 514. — Herbert v . Tuchal. T. Rayai. 
84. — 7 East. 290. — Taylor v. Cole. 7 T . R . 5 ( n ) . — 
Doe v . Pembroke. n East. 504. 

(20) Gardner Peerage case. Lord Redesdale. 
(21) Douglas case. 
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faire ressortir évidemment la vérité (1) (323, 
C. N . diff.). 

195 . Comme 32b, C. N. (2). 
1 9 6 . La question de légitimité est sou

mise au jury dans une Cour de loi com
mune ; une Cour d'équité la renvoie à un 
jury quand le cas est douteux (3) (326, C. N . ) . 

• 9 ï . Une partie, en possession de preuves 
suffisantes pour établir sa réclamation, peut 
attaquer toute personne coupable d'avoir 
voulu frauder ses droits (4) (327 . C. N ) . 

1 9 8 . L'action en réclamation d'état d'en
fant légitime est imprescriptible, tant à l 'é
gard de l'enfant que des héritiers ; mais 
après le délai fixé par les statuts, le deman
deur ne peut plus recouvrer les biens qu'un 
autre a possédé comme propriétaire pendant 
cet espace de temps (5) (328 à 330, C. N . ) . 

CHAPITRE III. 

DES ENFANTS NATURELS. 

SECTION i. — De la légitimation des 
enfants naturels. 

1 9 9 . Les enfants nés hors mariage ne peu
vent être légitimés par le mariage subsé
quent de leurs père et mère (6) (331 à 333 
C. N.diff.). 

fcOO. Un enfant naturel ne peut être légi
timé que par acte du parlement (7) (Ibid. 
diff.). 

SECTION n. — Dv la reconnaissance des 
enfants naturels. 

« O l . La reconnaissance d'un enfant i l lé
gitime ne lui confère aucun droit civil, si ce 
n'est celui d'avoir un nom (8). La loi ne re
connaît aucun lien civil entre le père puta
tif et l'enfant illégitime (9) : un enfant natu
rel est quasi nullius fihus (10). (334 à 342, 
C, N.). 

T I T R E V I I I . 

DE L ' A D O P T I O N . 

« © « . L'adoption, en tant qu'elle affecte 
la capacité ou l'état civil des personnes, 
n'est pas admise dans la législation an-

(1) Voy. art. 192. 
( 2 ) Boil v . Barlow. Dougl. 162. — Rex v . Luffe, 8 

East. 106. — Goodright v . Saul. 4 T . R. 3S6. 
(3) Har. Can. 508. 
(4) Rex v. Manbey. 6 T . R. 619. 
(5) 3 Bl. Com. c. 10. — 3 ei 4 W m . I V , c. 27. 
(6) Matrimonium subsequens legítimos facit quoad 

sacerdotium. non quoad successionem. Co. Lit. 245 a. 
— 1 Bl. Com. 455. 

(7) Co. Lit. 244 a, 245 a. — 1 Bl. Com. 453, 459. — 
Forlesc. de Land. L . A . c. 39. 

(8) Lit . s. 188. — Co. Lit. 123 a — 4 Inst. 36. 
(9) Pye ex parle, Dubost ex parte. 18 Ves. 152. — 

Snelham v . Bayley. 5 Ves. 534. — Beckfordy. Tobin. 
1 Ves. I . 310. 

(10) Co. Lit. 3 b . et Harg. n. 

glaise ( H ) ; mais il y a, en pratique, quelque 
chose d analogue dans le fait, de ceux qui en
treprennent de pourvoir aux besoins et à l'é
ducation des orphelins ou autres , ou qui 
donnent ou lèguent une propriété, à la con
dition par le donataire ou le légataire de 
prendre leur nom et leurs armes ; une loi à 
ce sujet est inutile , chacun ayant l'entière 
liberté de disposer de ses biens à volonté 
par contrat, donation ou testament (12).Tou
tefois , les Cours reconnaissent les effets de 
l'adoption, sous le rapport de l'affection et 
du sentiment ; par exemple , en cas de sé
duction d'une fille qui aurait été adoptée et 
élevée par une personne étrangère à sa fa
mille, loco parentis, des dommages-intérêts 
seraient accordés à cette personne, non seu
lement à raison des services dont elle aurait 
pu être privée, mais encore de la gravité de 
l'injure faite à l'objet de son affection (13). 
De même encore si une personne convenait 
avec le père d'un enfant de l'adopter, et que 
les deux contractants annulassent ensuite 
leurs engagements réciproques, l'enfant 
ainsi adopté" aurait action contre l'adoptant 
pour ce qui concerne les besoins de son édu
cation ou son état dans le monde, s'il n'y 
était pas convenablement pourvu (14) (343 à 
370, C. N . , diff.). 

TITRE IX. 

DE L A PUISSANCE P A T E R N E L L E . 

3 © 3 . Comme 371 à 373 C. N. (15). 
« 0 4 . L'enfant ne peut quitter la maison 

paternelle ou la résidence qui lui est assi
gnée, sans la permission de son père. 

« 0 5 . Le père peut rentrer en possession 
de la personne de son enfant par la force, 
s'il le peut sans troubler la paix publique 
(16), ou par autorité de justice (t7), excepté 
en cas d'inconduite grave ou de mauvais 
traitements de la part du père (18). Dans ce 
cas, la Cour de Chancellerie nomme un tu
teur à l'enfant et ordonne qu'il lui soit payé 
une pension alimentaire pour son entre
tien (19) (373, C.N. diff.). 

« 0 6 . Le père peut corriger son enfant mi
neur, soit corporellement, soit en le renfer
mant dans sa maison, pourvu que ce soit 

(11) Harris's Justinian, p . 85. 
(12) Lord Coke. 2 Insu 97. 
(13) Edmonson v . Machell. 11 East. 23. — Invin v, 

Dearmann. S Iw. N . P . 1075. 
(14) Hill . v . Gomme. 1 Beav. 540. 
(15) t Bl. Com. 453. 
(16) 3 Blac. Com. 3, 4. 
(17) II). — 4 Moore, 366.— 7 East. 579. — 1 Slra.167. 

— 3 Alk. 721. —3 P. W . 117. — 4 Bro. C. C. 101. 
(!8)Blenkiu v . Lyon. Jac. 243.—2 Sir. 9821.—3 Burr. 

1436. 
(19) Whitfield v . Haies. 12 Ves. 492. — Shelley v. 

Westbrooke. 1 Jae, 266. 
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avec modération ( 1 ) ; mais il ne peut le faire 
détenir- dans une prison publique, à moins 
qu'il n'ait commis quelque crime ou délit 
dont le magistrat ordinaire puisse prendre 
connaissance : les cours de loi commune 
ou d'équité n'interviennent jamais, si ce 
n'est dans les cas graves de cruauté ou 
d'abus de la puissance paternelle (2) (375 à 
380, C. N.di/f.). 

itOH. Le père putatif d'un enfant naturel, 
quoiqu'il n'existe aucun lien légal entre eux, 
est considéré comme son tuteur naturel 
appelé à se charger de son éducation et de 
son entretien (3); mais tant que l'enfant n'est 
>as à la charge des paroisses, les préposés à 
a loi des pauvres n'ont point à s'occuper de 
,ui, ni des soins et de la protection que doit 
ui donner son père (4). 

La mère, cependant, a un droit légal de 

Sréférence pour demander à être chargée 
e garder et de soigner son enfant naturel : 

si le père le lui a pris, elle a droit de se 
le faire rendre (5) (383, C. N. diff.). 

90H. Les père et mère n'ont sur les biens 
de leur enfant d'autre pouvoir ni droit que 
ceux d'un tuteur ordinaire (6); ils en reçoi
vent les revenus pendant sa minorité, mais 
a la charge de lui en rendre compte à sa 
majorité ;7) (384, C. N. diff.). 

909. Le père ne peut, comme tuteur, 
mettre à la charge de son enfant les dépenses 
qu'il lui coûte pour son entretien, parce 
qu'il est tenu d'y pourvoir par lui-même, à 
moins que sa fortune ne soit insuffisante ou 
que les espérances de l'enfant et les dépenses 
de son établissement ne soient très considé
rables, auquel cas une allocation prise sur 
les biens de l'enfant est accordée par laCour 
de Chancellerie (8). La mère, cependant, 
n'est pas tenue de pourvoir à l'entretien de 
l'enfant ; elle serait fondée à obtenir une al
location sur les biens de l'enfant, quoiqu'elle 
eût d'ailleurs une fortune suffisante (385 et 
386, C. N. diff.). 

910. Le père a droit au bénéfice du tra
vail et des gains de ses enfants, quand ils 
vivent avec lui et qu'il pourvoit à leur entre
tien (9) (387, C. N . ) . 

(1) l Bl. Com. 452. = 1 Hawk. P . C. 130. — l Ves 
J. 58, 61. 

(2) 1 Jac. R. 254 n. [6]. — Wellesley v . Wellesley. l 
Dow. R, N . S. 154. — 2 Bligh. 124 — 2 Russ. 1. — De 
Manneville v . de Manneville. 10 Ves. 62. 

(3J 2 Slra. 1162. 
(4) 1 Mod. 43. — 1 Sid. 444. 
(5) Bos. et Pul. 148. — 7 East. 570. — Rex v . Moses 

soper. 5. T . R. 278. — Ex parte Ann. Knee. 1 N . R. 
148. — 5 East. 224 N . — Strangways v . Robinson. 4 
Taunt. 498. 

(6) l Bl. Com. 453.— Wood's Inst. 63.—l P . W . 702. 
— 2 P . W . 117. — 4 Bro. C. C. 101. — 2 Bligh. N . S. 
124. 

(7) 1 Bl. Com. 453. 
(8) Roach v . Garvan. 1 Ves. 160.—Hughes v . Hughes. 

1 Bro. C. C. 387. — 6 Ves. J. 454. — Jervois v . Silk. 
Coop. 53. 

(9) 1 Bl. Com. 453. — 2 Carr. et P . 578.—3 B. et Aid. 

548. 
T O M E I I . 

T I T R E X . 

DE L A MINORITÉ, DE L A T U T E L L E ET DE 

L ' É M A N C I P A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A MINORITÉ. 

« 1 1 . Comme 388, C. N . (10). 

CHAPITRE II. 

DE L A T U T E L L E . 

SECTION i. — De la tutelle des père 

et mère. 

919. Le père est tuteur de ses enfants 
légitimes (11). Cependant, en cas d'incon-
duite grave de sa part, la Cour de Chancelle
rie peut en nommer un autre à sa place (12). 
Du reste, il est comptable, comme les au
tres tuteurs, des profits que peuvent pro
duire les biens de l'enfant (4) (389, C. N . ) . 

913. Le père peut donner un tuteur à 
ses enfants légitimes par testament ou par 
tout autre acte propre à faire connaître sa 
volonté, à l'exclusion de ]a mère, ou pour 
exercer la tutelle conjointement avec elle (4) 
(391, 397, C. N . ) . 

S'il n'en a pas nommé, la mcre est tu
trice (13) (390, C. N . ) . 

« 1 4 . Si l'enfant possède par héritage, 
provenant de son père ou d'ancêtres pater
nels, des biens en socage (14), la mère est tu
trice de ces biens jusqu'à ce que l'enfantait 
atteint l'âge de 14 ans (15) (Ibid. diff.). 

9la. Quand l'enfant n'a ni père ni mère, 
la tutelle en socage, qui ne dure que jusqu'à 
l'âge de 14 ans, appartient au plus proche pa
rent qui n'est pas appelé à hériter des biens 
dans le cas de mort de l'enfant (16) (Ibid.). 

» 1 G . Le père, ayant le droit d'exclure la 
mère de la tutelle, a, par conséquent, celui 
de limiter son autorité et de restreindre 
celle de tout autre tuteur, comme il le juge 
convenable (391, 392, C. N . ) . 

917. Un tuteur peut être donné à l'en
fant dans le sein de sa mère, comme s'il 
était déjà né (17). Mais, suivant la loi com
mune, les héritiers qui auraient droit aux 
biens à son défaut, peuvent s'en mettre en 

(10) 1 Bl. Coin. 463— Lit . 104, 259.—Co. Lit . 171 b 
(11) 1 Bl. Com. 460. —Co. Lit. 88 b. 
(12) Hard. 96. —Wellesley v. Beaufort. 2 Russ. 4. 

— Pennington v . Alvin .1 Sim. et Sta. 269 Beaufort 
v. Bertie. 1 P . W . 705. " 

(13) 1 Bl. Com. 452. — 12 Car. I I , c. 24. 
(14) C'est-à-dire tenus sous certaines redevances en

vers le seigneur, ou même sans redevances, à titre de 
féodalité. — Voyez arl. 312 à 314. 

(15) 1 Bl. Coin. 461. — Lit . s. 125, 
(16) Harg. n. 13 to Co. Lite. 87 b. — Vin. Ab lit 

Guard. 1. ' 
(17) 12 Car. I I , C.24. 

13 
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possession, sauf à les lui rendre après sa 
naissance (1) (393, C. N . ) . 

11%. Le père peut nommer un tuteur à 
ses enfants, même avant qu'ils soient con
çus et même pour reux à naître d'une se
conde femme (2) (Ibid.). 

119. Les enfants ont droit aux soins de 
leur mère (3). Cependant, elle n'est pas for
cée d'accepter leur tutelle (394, C. N . ) , 

110. Le second mariage ne prive, point 
la mère de la tutelle dp s enfants nés de son 
premier mariage (4) (393, C. N . ) . 

111. Il ne paraît, point que le second 
mari soit lié particulièrement conjointe
ment avec la mère. (5) en raison de la tu
telle (396, C. N. diff.). 

SECTION il. — Du droit .de déférer la tutelle. 

11%. Le droit de choisir un tuteur n'ap
partient qu'au père ; la mère (6), ainsi que 
le grand-père et la grand'mère en sont pri
vés (7) (397, C. N . diff.). 

113. Ce droit peut être exercé par testa
ment ou par acte fait en présence de deux 
témoins ou plus (8) ; aucune forme particu
lière n'est requise, il suffit que la volonté 
du père apparaisse (9) (398, C. N . ) . 

114. Le père peut nommer tel nombre 
de tuteurs qu'il juge convenable pour exer
cer la tutelle soit conjointement, soit sépa
rément, suivant les devoirs assignés à cha
cun (iO). Il peut aussi nommer une ou plu
sieurs personnes dont le tuteur soit tenu de 
suivre les avis (11) (Ibid.). 

l i a . Le tuteur choisi par le père peut 
refuser la tutelle; dans ce cas, le Chancelier 
en nomme un autre (12) (401, C. N . diff.). 

SECTION m. — De la tutelle des ascendants ou 
autres. 

IIO. Quand le père et la mère sont 
morts, et qu'il n'y a point de tuteur nommé 

(1) Thelluson v . Woodford. 4 Ves. 354, 5. — Doe v. 
Clark. 2 H . Black. 399 

(2) Ex parie the Earl of Ilchester. 7 Ves. 348. 
(5) Per lord Hardwick. — Mellish v . Da Costa. 2 

Atk. 15. — Eyre v. the countess of Shaftesbury. 2 P. 
W . 102. 

(4) Villareal v . Mellish. 2 Swanst. 553. — Corbel v . 
Tottenham. 1 Ball et B. 60. — Dillon v. Mount-ashel. 
4 Bro. P . C. 305. 

(5) Co. Lit . 89 a. 
(6) 12 Car. I I . — Bedell v . Constable. Vaugh 180. — 

— Ex parle Edwards. 3 Atk. 5, 19. — Lord Shaftes
bury's case. 2 P . W . 102. 

(7) Roome v. Roorae. 5 Atk. 183. — Blake v. Leigh. 
Amb. 306. 

(8) 12 Car. I I , c. 24.— Ex parte Jordan. 1 Dick.291. 
— De Bathe v . Fingal. 16 Ves. 167. — Redell v. Lid. 
diard. 5 Phill. 256. 

(9) Storke v. Storke.5 P . W . 51. 
(lO)Swinb. on Wills . 
(11) Duite of Beaufort v . Berty. 1 P. W . 703.—Smith 

V.Smith. 5 Atk. 304. 
(12) 1 Eq. Ca. Ab . 260, pl. I . — 1 P. W . 705.— Selby 

V. Selby. 2 Eq. Ca. A b . 488. 

par le père, le grand-père et les autres as
cendants sont désignés par la loi commune 
comme tuteurs naturels de leurs héritiers 
apparents (13) (402, C. N . ) . 

119. Lorsqu'il arrive que les grand'pères 
paternel et maternel sont en concurrence, 
la tutelle peut être donnée à celui des deux 
qui s'est mis le premier en possession de la 
personne, de l'enfant (14), quoique en géné
ral, la loi préfère l'ascendant paternel à 
l'ascendant maternel (15) (402 à 404, C. N . ) . 

11». Pour la tutelle en SOCAGE, voyez les 
articles 214 et 215 (Ibid.). 

119. L'enfant a le droit de désigner lui-
même son tuteur; mais, dans ce cas, la 
Cour de Chancellerie peut toujours en nom
mer un elle-même (16) (405, C. N. diff.). 

ISO. Toute personne, grand-père (17), 
frère (18) ou autre, peut donner une pro
priété au mineur, à la condition que telle 
personne aura la tutelle de l'enfant ; et si le 
père y consent , même tacitement, par 
exemple, en acceptant le bien, il perd entiè
rement son droit à cette tutelle (19) (489,405, 

SECTION iv. — De la tutelle donnée par 
l'autorité judiciaire. 

131. Le roi, comme père de la patrie, est 
le tuteur général des mineurs (20), et il dé
lègue cette fonction au lord Chancelier, qui 
peut nommer des tuteurs à tous les mineurs 
qui n'en ont point (21), ou ôter la tutelle à 
tout tuteur, fût-ce même le père, en cas de 
malversation (22). Dans l'exercice de cette 
juridiction sur les affaires des mineurs, et 
concernant soit leur personne, soit leurs 
biens, la Cour de Chancellerie demande tou
jours l'avis des plus proches parents pour y 
avoir tel égard qu'elle juge convenable (23) 
(405 à 416, C. N. diff.). 

131. Les cours ecclésiastiques ont aussi 
pouvoir de donner un tuteur au mineur 
pour l'administration de ses biens person
nels (24) ; et toutes les cours peuvent donner 

(13) Ratcliffc's case. 3 Rep. 38 a. — Co. Lit . 88 a. n, 
12. — Villaréal v . Mellish. 2 Swans. 537. 

(14) Harg. n. 12 to Co, Lit . 88 a. 
(15) Harg. n. 13 lb. 
(16) 4 Mad. 462. 
(17) Blake v. Leigh Amb. 306. 
(18) Potts v. Norton. Bridg. Dig. 2, p. 26. 
(19) Ex pie. Preston, n per 1039. — Goldin v. Castle, 

149, per 10C0. 
(20) 2 Inst 14. — Beverley's case. 4. Rep. 
(21) Co. Lit. 88 b. n. [16-— Bac. Ab . Guard.— Lady 

Teynham v. Lennard. l Bro. C. C. 500. — l Bro. P . C. 
544. — 2 Font». 255. — Ex parte Watkins. 2 Ves. 470. 

(22) Dnk« of Beaufort v . Berty. l P . W . 705.—O'Keefe 
v. Casey. 1 Scb. et Lef. 106. — Ingham v. Bickerside. 
6 Madd. 275 — Dillon v. Mountcashel. 4 Bro. P. C. 

(23) Spencer v. Chesterfield. Amb. 146, — Wellesley 
v. Duke of Beaufort. 2 Russ. l . — Drake v . Forlune. 
MoJloy's. R . 201.— Le mariage d'un pupille sans la 
permission de la Cour de Chancellerie, qui a nommé 
son tuteur, est une infraction grave à son autorité. 

(24) Co. Lit. 88 b. n. 16. — Voyez art. 388 et 300. 
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un tuteur ad litem pour le procès pendant 
devant elles (1) (ibid.). 

« 3 3 . La Cour de Chancellerie peut nom
mer des receveurs ou administrateurs par
ticuliers pour les biens situés dans les co
lonies ; et s'il y a un tuteur ou administra
teur spécial nommé par les cours coloniales 
pour ces biens, les fonctions sont entière
ment séparées (2) (417, C. N . ) . 

« 3 4 . L'autorité du tuteur nommé par la 
Cour de Chancellerie commence du jour de 
sa nomination (418, C. N . ) . 

« 3 5 . Le tuteur testamentaire (donné par 
le père) ne peut transférer la tutelle à per
sonne (3) pendant sa vie ni par testament, 
à moins qu'il n'y ait été autorisé par le 
père (4) ; la tutelle ne passe point à ses 
représentants après lui (5) , mais ces der
niers sont responsables, à ce titre , des 
fautes qu'il a pu commettre (6) (419, C. N . ) . 

SECTION v .—Du conflit entre les intérêts du 
tuteur et ceux du pupille. 

« 3 6 . La Cour de Chancellerie intervient 
toujours dans les cas d'opposition d'inté
rêts entre le tuteur et le pupille, lorsqu'il 
en résulte une négligence de la part du tu
teur à défendre ceux du mineur ; l'enfant 
peut toujours poursuivre ce dernier en jus
tice par l'intermédiaire d'un ami proche (7), 
qui, toutefois, ne peut remplacer le tuteur, 
si ce n'est en vertu d'une décision expresse 
de la Cour, et qui est responsable des frais 
dans le cas où son intervention est rejetée. 
(420 à 426, C. N. diff.). 

SECTION vi. — Du refus de la tutelle. 

« 3 9 . La tutelle n'est point un office pu
blic, et nul n'est tenu de l'accepter (s) ; mais 
celui qui l'a acceptée ou gérée peut être con
traint par la Cour à en continuer l'exercice, si 
ce n'est pour motifs graves, et avec l'appro
bation des plus proches parents du mi
neur (9). Il a été dit, cependant, que, lors
que le tuteur est désigné par la loi, comme 
dans certaines tutelles suivant la loi com
mune, on ne peut refuser cette charge. 

Quand personne ne veut accepter la tu
telle gratuitement, la Cour de Chancellerie 
nomme un receveur salarié, ou qui a un 

(1) Tidd's Practice. — Smith's Chamery practice. 
(2) 15 Ves. 91. — Hibbert Y . Hibbert. 5 Mer. 681. 
(3) Vaugh 181. — Da Costa v. Mellish. 2 Atk. 14. 
(4 ) Darcy v . Holdeniess, in note to duke of Beaufort 

v. Berly. l P. W , 703. 
(5) Bedell v . Constable Vàtigh. 181. — Lit. 123. 
(6) 4 Anne, c. 16, s . 27. 
(7) 2 Vern. 362. — 2 P . W . 119. — 1 Ves. 91. 
(8) Eq.Ca. Ab. 2G0, pi. 2. — 1 P. W . 703. — O'KelTe 

v. Casey. 1 Scho. et Lef. 100. — Bedell v. Constable. 
Vaugh. 182. 

(9) Spencer v. Earl of Chesterfield, l Amb. 146. 

droit proportionnel à prélever sur les reve
nus (10) (427 à 441, C. N . diff.). 

SECTION vu. — De l'incapacité et de la desti
tution de la tutelle. 

« 3 8 . Un mineur, un idiot, un fou, un 
homme muet et aveugle, un sourd-muet ne 
peuvent être tuteurs en socage (11 )(412, C.N.) . 

« 3 0 . Tout tuteur nommé par le père ou 
désigné par la loi commune, est placé sous 
la surveillance de l'autorité judiciaire, et peut 
être destitué de fait s'il apparaît quelque dan
ger ou abus dans son administration pour 
la personne ou les biens du mineur (12;. 

Un banqueroutier peut être destitué de la 
tutelle (13) (443, C. N . ) . 

« 4 © . Un tuteur testamentaire ne peut 
être entièrement destitué (14); mais la Cour 
peut nommer une personne particulière pour 
diriger la fortune et l'éducation de l'en
fant (15) (lbid.)! 

« 4 1 » Le tuteur testamentaire condamné 
ou mis hors la loi pour trahison ou autre 
crime, n'est point par cela même privé de 
la tutelle; il peut l'exercer jusqu'à ce qu'il 
ait été destitué par la Cour de Chancelle
rie (16) (444, C. N . ) . 

SECTION vIII. — Du pouvoir et de l'admi
nistration du tuteur. 

« 4 « . C'est une règle générale que toute 
personne qui se présente comme ami du 
mineur, pour agir en sa faveur, y sest en
couragée dans toute la latitude possible, 
quand c'est réellement dans l'intérêt de 
l'enfant (17) (450, C. N . ) . 

« 4 3 . Les pouvoirs du tuteur varient selon 
que la tutelle est en socage [Voy. 214 et 215), 
testamentaire (222 et 223), naturelle (226) ou 
judiciaire (231). Ceux de tuteur testamen
taire et de tuteur judiciaire sont les plus 
étendus et comprennent les pouvoirs de 
toutes les autres espèces de tuieurs. Ceux du 
tuteur naturel ne s'appliquent qu'à la per
sonne de l'enfant ( 1 8 ) , et même en tant 
que le permet le tuteur en socage (19). Ceux 
du tuteur eu socage s'étendent à la fois sur 

(10) Davis v. Denby. 3 Mad. 170.— Potts t . Leigh-
ton. 15 Ves. 276. 

(11) Co. Lit. 88 b. — Voyez la note 14, art, 21*. 
(12) 1 Harg. n. 15. Co. Lit 88 b.—Jenk. Cent. 39, pi. 

75.—Forster v. Denny.2 Ch. Ca. 237. — Style. 456.— 
Hani. 96. — Bla. 424. — 5 Salk. 177. 

(13) 1 Bl. Com. 463, 4, l l . 
(14) Hide's ca. 3 Salk. 178.—Da\is"s ca, 1 P. W.G98. 

— 2 P . W . M 2 . — 2 Fonbl. 232. — Ingham v. Bicker-
dike. Madd. ei Geld. 275. 

(15) Ingham v. Beckerdikc. Ib. 
(16) l Wood. Lect. 4C. 
(17) Wittaker v. Morlar. 1 Cox. 286 
(18) 3 Co. 58. 
(19) Steph. Com. 3, 337, 33s. 
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la personne et I P S biens de l'enfant; mais 
cette tutelle n'a lieu qu'autant que l'enfant 
possède des biens en socage (Voy. 214,note 14) 
(450, C N. diff.). 

244. Le pouvoir et les devoirs récipro-

3ues du tuteur et du pupille sont, pendant la 
urée de la tutelle, les mêmes que ceux du 

père et de l'enfmt (1). L'autorité du tuteur 
testamentaire donnée par le père est une 
continuation de la puissance paternelle jus
qu'à ce que l'enfant ait atteint l'âge de vingt-
un ans ou celui fixé par le père pour son 
émancipation (i). L'office de tuteur est une 
commission qui doit être exercée seulement 
à l'avantage du mineur , pour le bien et 
l'honneur de la famille (3). Toutefois, il faut 
se rappeler que les frais de l'éducation et de 
l'entretien de l'enfant ne sont pas à la charge 
du tuteur,quoiqu'il soit tenu d'y pourvoir (4) 
(Ibid.). 

« 4 5 . L e tuteur a le droitde se faire mettre 
par la justice en possession de la personne 
du pupille, contre la prétention de qui que 
ce soit (5) (Ibid.). 

« 4 6 . L'acquisition des biens du mineur, 
par le tuteur seulement, dans l'intérêt propre 
de ce dernier, est nulle (6) (472 et450,C.N.). 

« 4 * . Le tuteur peut donner à bail (7) les 
biens du mineur pour le temps de la mino
rité (8), ou même, avec la sanction de la 
Cour de Chancellerie, pour un plus long 
temps (9) (1718 et 1429, C. N. diff.). 

« 4 8 . Il peut occuper par lui-même les 
biens de l'enfant (10) (t59, C. N . ) . 

«49 . Le tuteur en socage et le tuteur tes
tamentaire font toutes les affaires en leur 
nom propre, et non en celui du mineur (11); 
mais il n'en paraît pas devoir être de même 
pour le tuteur naturel désigné par la loi 
commune ou le tuteur nommé par l'autorité 
judiciaire (12) (Ibid.). 

« 5 0 . Le tuteur répond de toutes les fautes 
qu'il commet par négligence ou omission 

(1) 1 Bl. Com. 463. — Brac. 1, 2, c. 3, f. 87. 
(2)Eyre T. countess of Shaftesbury. 2 P. W . 115. 
(3) Co. Lit. — 2 P. W . 123. — Bedell v. Constable. 

Vaugh. 18t. 
(4) 2 Salk. 175. — Donner v. Dormer. Finch R. 135. 

— Burfori v. Reynolds. 2 Stra. 954. — l Burn's Inst. 
270. — 2 Inst. 12. — Tremaine's ca. I Stra. to7.— Hal. 
y. Hall. 3 Atk. 721. — Storke v Storke, 5 P. W . S l . 

(5) 1 Cruise. Dig. 36. — Goodall Y . Harris. 2 P. W . 
561. — E x parte Hopkins. 3 P. W 155. — Wbrigt v. 
Naylor. 5 Madd. 77. — Lord Anglesey v. lord Ossory. 
3 Kebb. 528.— 2 Inst. 9.— Rex v. Johnson. 1 Stral 
579. — Rex T . Delav 1. 5 Burr. 1434. 

(6) 2 Sug. Vend, et Pur. 109. Fox v. Mackreth. 2 
Bro. C. C. 4S5. — Altorney general v. lord Dudley. 
Coop. 146. — Whitmore v. Lawrence. 2 Ves. 741. — 
Ex parte Lacy. 6 Ves. 128. 

(7) 2 Wtls. 129. —Cro. Eliz. 678,1754. 
(.s) Shaw v. Shaw. Vern. etScri.607.—2Roll. Ab. 4), 

p. 3. 
(9) 1 W m . IV , c. 65, s. 17. — Ex parte Leigh. 15 

—Sim. 145. 
(10) R x v. the inhabitants of Oakley. lOEast. 494.— 

Copyholds Schopland v. Rypler. 2 Cro. 55, 98. 
( U ) Bac. Abr. tit. Guard. (G.). Leases (A.) 9. — 

Cruise, tit. 32, s. 62. 
(12) 5 Co. 38. 

volontaire (13), ainsi que de ceux qu'il se 
substitue dans l'exercice de ses fonctions (14) 
(419. C. N. diff.). 

« 5 1 . Pour prévenir le danger de toute 
contestation avec le mineur sur son admi-
nistralion, le tuteur peut s'adresser à la Cour 
de Chancellerie, pour demander à n'agir 
qu'avec son autorisation et pour rendre an
nuellement ses comptes devant ses offi
ciers (15). Le plus prudent, quand il se pré
sente un cas difficile, est que le tuteur s'a
dresse à une cour d'équité, qui délègue un 
de ses officiers pour faire un rapport sur 
l'affaire et déclarer si la mesure proposée 
paraît ou non dans l'intérêt de l'enfant (16) 
(473, C. N. diff.). 

« 5 « . Le tuteur peut faire faire un inven
taire des biens du mineur pour se mettre 
en garde contre toute contestation dans les 
comptes qu'il doit rendre un jour au mineur; 
mais aucun délai ni aucune formalité parti
culière ne lui sont imposés à cet égard; et 
quant aux créances qu'il peut avoir contre le 
mineur, il n'v a rien de prescrit à ce sujet 
(451, C. N. diff.). 

« 5 3 . Les biens meubles du mineur ne 
viennent jamais, ou presque jamais, dans 
les mains du tuteur à titre de tuteile ; ils 
restent dans celles de l'exécuteur testamen
taire ou de l'administrateur légal des biens 
de la personne décédée ab intestat: c'est lui 
qui les vend ou les place comme il convient 
et les garde en sa possession jusqu'à ce que 
l'enfant ait atteint sa majorité (452, 453, 
C. N. diff.). 

« 5 4 . Le tuteur peut employer pour l'en
tretien et l'éducation de l'enfant, la somme 
qu'un père judicieux pourrait y dépenser 
selon son âge, sa fortune et sa condition (16). 
La Cour de Chancellerie, lorsqu'on le lui 
demande, fixe le montant de cette dépense 
selon les circonstances (17) (454, C. N . ) . 

« 5 5 . Tout le surplus du revenu doit être 
placé sur garantie avec intérêt. Le tuteur est 
responsable de l'intérêt des sommes qui sont 
restées dans ses mains et qu'il pouvait pla
cer à intérêts (18), mais il ne peut les placer 
sur une garantie privée ; il doit les placer 
sous la garantie du gouvernement (19) ou 
sur hypothèque (mort-gage of land) (455 et 
456, C. N . ) . 

« 5 6 . Le tuteur ne peut changer la nature 
des biens du mineur en convertissant les 

(13) Co. Lit. 89 a, 172. — 1 Bl. Com. 465. 
(14) Chambers y. Minchin. 7 Ves. 196. — Langford. 

y. Gascogne. 11 Ves. 333.—Davis v. Spurling. l Russ. 
et M. 66. — Kilbec v. Molloy. 2 Moll. 199. 

(15) 2 Vern. 224. — Burgh. 165. 
(16) Dormer v. Dor mer. Finch R. 435.— Chaplin Y . 

Chaplin. 3 P. W . 36S. 
(17) 3 Bro. C. C. 88.— 12 Ves. 492. — 2 P. W . 21,— 

1 Ves. 60. 
(18) 3 Salk 177. 
(I9j Pocock v. Reddington. 5 Ves. 779.— Piety Y . 

Stace. 4 Ves. 620. — Flanegan Y . Nolan. i Molloy. 8sl 
— Walker Y . Symmouds. 3 Swanst. 655. — Holme v! 
Dring. 2 Cox's ca. 1. 
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GRANDE-BRETAGNE. ( De la minorité, de la tutelle et de Г émancipation ) . 229 

biens réels en biens personnels, ou les biens 
personnels en biens réels (1), sous le rap
port au changement de Tordre de succes
sion , et il ne peut vendre les biens réels (2). 
Il semble, cependant, qu'il pourrait changer 
la nature des biens, s'il y avait avantage évi
dent dans l'intérêt de l'enfant (3) (457, C. N. 
diff.). . 

» 5 » . Un tuteur peut, avec l'autorisation 
de la Cour de Chancellerie, acquérir un bien 
réel pour son pupille, mais ce bien con
serve le caractère de bien personnel sous le 
rapport de l'ordre de succession. (4) (Ibid.). 

« 5 8 . Si le tuleur emploie les fonds de 
l'enfanta l'acquit d'une charge ou d'une 
dette immobilière . la somme ainsi placée 
demeure chose personnelle et mobilière (5) 
{IbH.). 

« 5 9 . Un tuteur ne peut hypothéquer 
(mort-gage) les biens du mineur (6) (457 , 
C. N . ) . 

« 6 0 Si le tuteur accepte un billet pour le 
payement d'arrérages de rentes dus au mi
neur, il en répond personnellement (7) (Ibid.). 

« 6 1 . Le tuteur n'a pas le droit de rece
voir un legs fait au mineur (8) (462, C. N . ) . 

» 6 » . On a dit qu'un partage fait par le 
tuteur lie le mineur si le partage est égal 
et sans lésion pour le mineur (9). En tous 
cas, le partage fait avec l'autorisation de la 
Cour de Chancellerie parait devoir obliger 
1 enfant ( l u ) , quoique, cependant, il puisse 
toujours demander l'examen de l'affaire 
quand il est devenu majeur (11). Le mineur 
ne peut être lié absolument que par un acte 
du parlement (12). Toutefois, par de récents 
statuts (13 et 14 Vie. c. 60.— 15 et 16 Vie. 
c. 55), la Cour de Chancellerie peut, en cer
tains cas, nommer une personne pour agir 
au nom et au profit du mineur et par con
séquent le lier (465, 466, C. N. diff.). 

« 6 3 . Si l'enfant est copropriétaire d'un 
immeuble, ni lui ni son tuteur ne peuvent 
vendre sa part; l'autre copropriétaire s^ul 
peut vendre la sienne (13) (465, C. N. diff.). 

« 6 4 . Le tuteur peut composer sur une 
créance ou rente due au mineur, quand cela 

(1) 1 Ves. 461. 
(2) liurion. Compend. 74. — Earl. of Winchilsea T. 

Norclifle. 1 Vern. 437. — Voyez art. 288 et 300. 
(3) Bridg. Dig. v. ii, p. 29. — Guard et Ward, pl. 38. 
(4) Pierson v. Shore. 1 Atk. 480. — Ashburlon Y . 

Ashburton. 6 Ves. 6. 
(5) Ex parte Bromi eld. 3 Bro. C. C. 516. — Tullet V. 

Tullet. 1 Dick. 3:3. 
(6) Hooper v. Eyles. 2 Vern. 480. 
(7) 2 Cha. Rep. 97. 
(8) Voy. art. 208 et 509. — Dagley Y . Tolferry, 1 P. 

W . 283. — 1 E(j. Ca. Ab. 300, pl. 2.— Cooper Y . Tho n-
ton. 3 Bro. C. C. 96. — Whopham Y . Wingfield. 4 Ves. 
630. 

(9) 2 Roi. Ab. 256. — Bac. Abr. tit. Guard. G. Lit. s. 
255. 

(10) Co. Lit. 57 b, n. 3. — Ib. 169 a, n. 2. Yii. 
(11) Tuckûeld Y. Buller. Amb. 197. 1 Dick. 240. 
(12) Coventry's, noteb to Walk. onConv. p. 155 et b . 

i c. b. 
(13) Co. Lit. 337 a, b. 

est absolument nécessaire (14), comme lors
que le débiteur est insolvable; mais il ne le 
fait qu'à ses risques et périls (15). Il peut 
même donner quittance d'une rente ou 
payer une somme d'argent pour se débar
rasser d'un mauvais tenancier (16) (467, C. N. 
diff). 

SECTION ix. — Det comptes de tutelle. 

« 6 5 . Comme 469, C. N. (17) 
« 6 6 . Tout tuteur, même le père (18), peut 

être forcé, pendant la minorité, de rendre 
ses comptes devant la Cour de Chancellerie, 
à la demande d'un ami proche de l 'en
fant (19) (470, C. N. diff.). 

« 6 У . Il doit être alloué au tuteur toutes 
les dépenses faites raisonnablement en tou
tes choses (20), y compris les frais du 
compte (21) (474, 2« §. C. N . ) . 

« 6 8 . Un pupille peut, quand il est de
venu majeur, dispenser son tuteur de lui 
rendre ses comptes et lui en donner dé
charge sans les examiner. Toute transaction 
intervenue pour cause suffisante entre fe 
tuteur et son pupille devenu majeur, oblige 
ce dernier, excepté en cas de fraude ou lors
qu'il n'est pas sain d'esprit, etc. (22). Cepen
dant, il est de règle que le tuteur ne peut 
s'enrichir aux dépens du pupille, et la Cour 
de Chancellerie examinerait, dans une trans
action de ce genre, jusqu'à quel point ce 
principe y a été suivi. Toute transaction 
due à l'influence du tuteur sur son pupille, 
est rejetée (23) (472, C. N.diff.). 

« 6 9 . Si un pupille néglige, pendant six 
ans de porter son action en compte contre le 
tuteur, cette action est périmée comme toute 
autre sous la loi commune, excepté en cas 
de fraude {Щ (475, C. N. diff). 

« » © . Quand le tuteur continue à gérer les 
biens du pupille après qu'il a atteint sa ma
jorité et avant que le compte des recettes et 
dépenses faites pendant la minorité ait été 
réglé , il y a réellement continuation delà 
tutelle, et les transactions intervenues dans 
ce cas sont considérées comme si elles 

(14) Goring v. Goring. YelY. 10. — Norden Y . Sévit. 
2 Lev. 189. 

(15) lb. Barker v. Talcot. 1 Vern. 474. 
(16) Blue s. Marshall. 5 P. W . 3 S 1 . 
(17) i Bl. Com. 465.— Co. Lit. 88 b, n. 9.—Morgan 

Y . Morgan. 1 Alk. 489. — Eyre v. Shaftesbury.— Lit. 
123. —Re Burke. 1 Ball. elB. 74. 

(18) Wood. Inst. 64. 
(19)2 Vern. 342.— 2 P W . 119. — 1 Ves. 9 1 . — 

Mift. pi. 25. 
(20) Co. Lit. 89 a et notes. 
(21) Walsh v. Higham.2 P. W . 453. 
(22) 2 Ves. 260.— Revelt v. Harvey. 1 Sim et Slu. 

502. — Wych v. Packingtou. 3 Bro. P. C. 46.—Dawson 
v. Massey. 1 B. et В. 219. 

(23) Wright Y . Proud. 13 Ves. 138.Maitland v. Back-
bouse. 16 Sim. 58. Thornber v. Sheard. 14 Beav, 589. 

(24) Prec. ch. 18. 1 Scbo. el Lef. 352.— 3 Fonb. 235, 
— Earl, of Pomfret v. lord Windsor. 3 Vet. s. 483. 
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avaient eu lieu pendant la minorité (lj 
(Ibid.). 

CHAPITRE m. 

DE L'ÉMANCIPATION. 

271. L'émancipation, comme affectant ou 
modifiant la capacité civile du mineur, n'est 
pas connue dans la loi anglaise. Sous le rap
port d'un second mariage , le mineur est 
t ien considéré comme émancipé par un 
premier mariage, en ce sens qu'il n'a pas 
besoin du consentement de ses parents (2) ; 
mais le mariage d'un enfant mâle , avant 
l'âge de vingt-un ans, ne fait point cesser la 
tutelle, quoique le. mariage de la femme y 
mette lin (3) (476 à 487, C. N. , diff.). 

TITRE X I . 

DE L A MAJORITÉ, DE LA FOLIE ET DES 

PRODIGUES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DÉ LA MAJORITÉ. 

La majorité est fixée à l'âge de vingt-
un ans pour les deux sexes (4) (488, C N . ) . 

Elle est acquise après le complément du 
jour qui précède l'anniversaire de la nais
sance 5]. 

CHAPITRE II. 

DE LA FOLIE (Lunacy). 

273. On distingue les idiots et les fous (6) 
(489, C. N . diff;). 

274. Un idiot, ou fou naturel, est celui 
qui est privé d'intelligence depuis sa nais
sance, ou qui est né sourd , muet et aveu
gle ; la garde de sa personne et de ses biens 
appartient à la couronne, comme tutrice générale du peuple (7), avec les profits de ces 

biens sans empêchement de dévastation ou 
destruction pendant la vie de l'idiot, sauf à 

ourvoir à ses besoins et à la charge de ren-
re le fonds à ses héritiers après sa mort (8) 

(Ibid.). 
275. Un fou,ou aliéné, est celui quia 

perdu la raison par suite de maladie, de cha
grin ou d'accident, ou qui est devenu sourd, 
muet et aveugle seulement depuis sa nais
sance. Le Roi est aussi considéré comme son 

(1) Mellish v. Mellish. 1 Sim. et Stu. 138. 
(2) l Bl. Com. 437, 8. — Voyez ci-dessus, art. 97. 
(3) Mendes y. Mendes. 3 Atk. 628. — 1 Ves. 91. — 

Roath y. Garvan. 1 Ves. 160. 
(4) i Bl. Com. 463. 
(5) 1 Bl. Com. 463. 
(6)Co. Lit. 247 a. 
(7) i' E. II, c.9 (Tomline», y» Idiots, etc., I) .— 1 Bl. 

Com. 302,3. 
(8) 4Rep. 136. 

tuteur, mais seulement pour administrer sa 
personne et ses biens , sans avoir droit aux 
profits de ces derniers, et sauf à les lui ren
dre s'il parvient à recouvrer la raison (9) 
(Ibid.). 

19S. Toute personne, parent, ami, créan
cier ou autre (10), peut demander qu'il soit 
fait une enquête sur l'état d'esprit d'un in
dividu (11). Alin que les biens ne soient pas 
dévolus à la couronne , il est rare qu'un in
dividu soit declnré idiot de naissance (490 , 
491, C. N . diff.). 

199. L'enquête est demandée à la Cour 
de Chancellerie (12) , qui, lorsqu'elle le 
juge nécessaire, nomme des commissaires 
chargés de convoquer un jury pour déclarer, 
après examen, si la partie est ou non privée 
de sa raison (13) (492, C. N . ) . 

l i s . L'aliéné ou ses amis peuvent inter
venir pour s'opposer à la nomination delà 
commission, ou, si elle est nommée, défen
dre à la demande par procureur et avocat ; 
ils peuvent contester la déclaration du jury 
(14), ou demander un sursis (15) (496, C. N. , 
diff.). 

199, Quand, d'après le rapport de l'en
quête , l'individu est trouvé aliéné , il y a 
lieu de nommer un comité ou des cura
teurs pour prendre soin de sa personne et 
de ses biens (161 (Ibid). 

ISO. Quand le rapport de l'enquête est 
contesté par quelqu'un , le Chancelier peut 
ordonner une nouvelle information ou la 
faire lui-même (17) (500. C. N . ) . 

« 8 1 . Le rapport de l'enquête établit de
puis quel temps la personne a perdu la rai" 
son, et si elle a des moments lucides. Tous 
les actes passés par l'aliéné, depuis le temps 
où il est déclaré avoir perdu la raison , à 
moins que ce ne soit dans les moments lu
cides, sont nuls (18) (502, C. N . , diff.). 

« 8 « . Les actes des aliénés peuvent être et 
sont fréquemment contestés après leur dé
cès, sur le fondement de leur insanité d'es
prit, même quoique des curateurs ne leur 
aient pas été donnés (19) (504, C. N . ) . 

« 8 3 . On nomme ordinairement deux cu
rateurs, l'un pour la personne et l'autre pour 
les biens ; le premier est une personne non 
intéressée à la mort de l'insensé ou à la con
tinuation de sa folie ; l'autre est ordinaire-

(9) 17 E. I I , c. 10 (Tomliues, y" Idiots, etc., I . 
(10) Ex parte Ogle. is Ves. 112.— Ex parte Ward. 6 

Ves. 379. 
(11) F. N. B. 232— 15 Ves. 115. 
(12) 1 Bl. Com. 305. 
(13) 3 et 4 Wm. 4, c. 36. — 5 et 6 Vict. c. 84.— 8 et 

9 Vict. c. 100. — Grant or Mad. Cha. Prac. 
(14) 34 E.R 4 c. 14.—2 E. 6, c. 8. 
(15) Cha. Prac. 
(16) In re Smi h. 1 Russ. 
(17) Cha. Prac. 
(18) ib.— Marquis of Winchesters case Rep — Bor-

rows v . Burrows, 1 Hag. 109.— Brouker y. Brouker. 3 
Phil. 57.—Evans y. Knight. 1 Add. 239. — M'Adam 
Walker. l Dow 172. — Griffith» T. Robins. 3 Mad. 162. 

(19) Lit. s. 406. 
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ment son héritier, comme 13 plus intéressé à 
la conservation de ses biens ( i ) (503 à 507 , 
C N . , diff). 

La femme et un parent sont souvent nom
més conjointement pour ce motif (2). 

« 8 4 , L'administration desbiens de l'aliéné 
doit avoir pour principal objet son avantage 
et son bien-être, selon sa fortune (3), sauf les 
droits des créanciers (510, C. N . ) . 

« 8 5 . Quand un père est privé de sa rai
son , le consentement nécessaire pour le 
mariage de ses enfants est donné par le 
Chancelier (4) (511, C. N . ) . 

« 8 6 , Le comité ou curateur est révoqué 
quand l'aliéné recouvre la raison (.5) et il lui 
doit compte de son administration (512 , 
C N . ) . 

CHAPITRE III. 

DES PRODIGUES. 

» 8 * . Use de ton bien sans nuire aux au
tres, sic utere tuo ut alienum non lœdas, est la 
seule règle qu'impose a chacun la loi an
glaise dans l'emploi de sa fortune. Quand 
l'enquête a fait connaître qu'un homme est 
seulement prodigue mais non pas fou, il n'y 
a'pas lieu de donner suite aux procédures (6). 
Cependant la nomination d'un curateur n'est 
pas restreinte au seul cas de folie pure, mais 
s'applique aussi au cas de faiblesse d'esprit 
ou incapacité provenant de l'âge ou de la ma
ladie (7) ; et les cours d'équité veillent de 
près sur les contrats faits par les jeunes 
gens entraînés dans la dissipation, où l'on a 
eu pour objetd'acquérir leurs biens ou leurs 
espérances de fortune à vil prix (8) (513 à 
515, C. N. diff.). 

L I V R E ; II. 

DES BIENS. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES DISTINCTIONS DE L A PROPRIÉTÉ. 

« 8 8 . Tout le système des lois anglaises 
sur la propriété étant fondé sur les principes 
de la féodalité, la principale distinction des 
biens n'est pas en meubles ou immeubles, 
mais en biens réels ou personnels (316, 
C. N . diff.). 

« 8 » . Les biens réels sont les immeubles 

(1) 2 Fonb. Eq. 247. — 1 Bl. Corn. 305. — 1 Coll. 
250. — 2 P . W . 657. — 6 Ves. 427. 

(2) Ex parte Le Heup. 18 Ves. 221. 
(3) 1 Ves. j . 297. 
(4) Voyez ci-dessus au titre du mariage. 
(5)Cha Prac. 
(6) Bro .Ab. lit. Idiot. 
(7) Ridgway v . Darwier. 8 Ves. 65. — Ex parte 

Persse. iMo l loy , 219. — Exporte Barnsley. 3Atk.l"5. 
(8) Evans. Pothier, n. p. 30. — Lord Coke. Go. Lit . 

»47 « . * - Pk>. Com. >t&. 

(9) qu'on possède à perpétuité ou pour la 
vie (10). Les biens personnels sont les choses 
mobilières en général, ainsi que le droit de 
jouir des immeubles pendant une période 
de temps déterminée (11), quelque longue 
qu'elle soit, fût-ce de mille ans (12). La pro
priété réelle est seulement celle qui a le 
caractère de fief, pour lequel il faut deux 
conditions essentielles, la jouissance perpé
tuelle ou à vie et l'immobilité du fonds; la 
propriété personnelle est celle qui manque 
de ce caractère (13), et qui constitue ce qu'on 
appelle,suivant l'ancien droit normand, Chat-
tels, les chattels se distinguant en chattels 
réels et chattels personnels, selon que les 
biens sont ou non des immeubles. (Ibid.) 

CHAPITRE PREMIER. 

DES BIENS RÉELS. 

« O O . Les fonds de terre et bâtiments pos
sédés à titre de fief sont immeubles et biens 
réels par leur nature (14) (518, C. N . diff.) 

« 8 1 . Les moulins à vent ou à eau, bain s* 
greniers et autres édifices attachés au sol 
par clous, v is , mortier ou autres choses 
semblables, sont, en général, immeubles et 
biens réels ; cependant, ces constructions, 
quand elles sont en bois et fixées seulement 
sur piliers ou fondation en brique, par leur 
propre poids, sans être attachées à la terre, 
ne sont point réputées immeubles et conser
vent le caractère de purs chattels (15) (519, 
C. N. diff.). 

« 9 « . Il y a, en outre, des distinctions 
faites en faveur du commerce (16), comme 
aussi dans le cas où les constructions fixées 
au sol l'ont été en vue de pur ornement ou 
pour le seul service domestique, de même 
que dans le cas où les choses fixées peuvent 
être enlevées sans dommage pour lebien(17). 
Le principe qui domine dans ces distinctions 
est de savoir si les constructions sont l'ac
cessoire (18) du bien réel (freekold), si elles 
sont le complément nécessaire de la jouis
sance, comme des habitations, des clôtures, 
etc., ou si elles sont l'accessoire d'autre 

(9) 2 BI. Com. 16. 
(10) Ib. 380. 
(11) Ib. 16, 144, 386. — Co. Lit. 182, Î9, 20. 
(12) 2 Bl. Com. 144, 386.— "Waldron V. HowfeU. 3 

Russ. R. 376. 
(13) 2 Bl. Com. 385,6, 44.— M . Christian'* note. — 

i Prest, on Est. l vol. 200. 
(14) 2 Bl. Com. 18, 428. 
(15) Pcnton v . Roberts. 2 East. 88.— Rex V. Otley. 1 

Bar. et Ad. 161. — Brod. et B . 506. — 4Moore, 284.— 
Rex y. Loudonthorpe. 6 T. R. 577. — 4Léon 241. —H 
East. 55. — Dean v . Allaley. 3 Esp. N . P, 11. — Taylor 
v . Coílinge. 1 Tanrit. 19. — H Vin. Al) . 154. — Bal. 
N . P. 34. — 9 East. 215. — 2 B. et Aid. 165. 

(16) Year Jïook. 42 Ed. I I I , f. 6, pl. 19. 
(17) Per lord Hardwick, iulawton y. Lawtoti."S Aik. 

13. 
(18)'Shepb.erd's TonehStone, 469, 470. 
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232 GRANDE-BRETAGNE. (Des distinctions de la propriété). 

chose et qu'elles aient été annexées au bien 
dans un but qui ne se rapportait point à lui, 
comme un commerce ou une manufacture : 
d'où vient la différence qu'on fait entre un 
tenant en agriculture, auquel il n'est pas 

Eermis d'enlever une étable, une salle de 
ain, une serre, etc., qu'il a construite pen

dant la durée de la tenure (1), quand, au con
traire, il a été permis à un tenant dans le 
commerce d'enlever une maison construite 
pour fabriquer du vernis, quoique fixée au 
sol (2), ou un bâtiment élevé pour couvrir 
une machine. Ces distinctions, d'ailleurs, 
dépendent beaucoup des coutumes locales 
et particulières (3), ainsi que des circon
stances, et il a été rendu tant de décisions 
contradictoires en apparence , qu'il est diffi
cile de poser une règle fixe à ce sujet (4) 
(Ibid.). 

« 9 3 . L'application de cette règle, est dif
férente, selon que la question s'agite entre 
l'héritier et l'exécuteur testamentaire, ou en
tre le tenant à vie et celui à qui le bien doit 
revenir après lui ou reversionniste, ou entre 
le tenancier et le seigneur de la terre. 

Dans le premier cas, tout ce qui est attaché 
au sol doit y rester plus rigoureusement. En
tre le tenant à vie et le reversionniste , le 
droit d'enlever les choses annexées au fond 
est considéré comme plus favorable qu'en
tre l'exécuteur et l'héritier ; mais la plus 
grande latitude et indulgence est accordée à 
ce sujet au tenancier contre son seigneur 
(5) (Ibid.). 

« 9 4 . Comme 520, C. N. , du moins en
tre l'héritier et l'exécuteur. On fait ce
pendant , en certains cas, une distinction 
entre le produit artificiel et le produit naturel 
de la terre. Quand le droit de possession d une 
terre finit inopinément, sans la faute du te
nant ou possesseur , les récoltes provenant 
du produit artificiel (fructus industrialis) 
nommé emblaves (emblements), quoiqu'en-
core attachées au sol (6) , sont considérées 
comme meubles et propriété personnelle (7); 
le produit naturel de la terre, au contraire , 
comme l'herbe des prairies (quoiqu'engrais-
sées artificiellement) et les fruits des arbres 
sont propriété réelle (8). Quoique les arbres 

(1) Elwes v . Mawe. 2 East. 90. — 3 East. 38, 45, 
56. — 2 Brod. et Bnig 58. 

(2) Penton v. Roberts. 2 East. 88. 
(3) Davis v. Jones. 2 Barn, et Aid. 165. 
(4) Voir, sur cette matière, l'ouvrage de MM. Amos et 

Ferrard. 
(5) Co. Lit . S3 a — Herlakenden's case. 4 Rep. 64. 

— Lord Darby v. Asquith. Hob. 234. 
(6) Evans v . Roberts. 5 Bar. et Cress. 132. — Sco-

vell v . Boxall. 1 Young et Jerv. 398. — Co. Lit. 56 a. 
— Com. Dig Biens. G. 1, 2. — Lawlon v . Lawton. 3 
Alk. 16. 

(7) Co. Lit. 55 b, n. 1. — 2 Bl. Com. 122. — Swinb. 
pt. 7, s. 10, pl . 8. — William's Executors, 453. — 
Weniw. Office or Executor, 147. —Latham v . Altwood. 
Cro. Car. 515. — 9 Vin. Abr 378. — Lawton v . Law
ton. 3 Atk. 15. 

(8) Swinb. 954. — Toller. Ex. 194. — 9 B. et C. 446. 
— Gow. R. 109. 

et les arbustes soient, en générai, immeubles, 
cependant, s'ils ont été plantés en vue d'un 
commerce et pour être vendus, ils sont con
sidérés comme meubles et propriété person
nelle (9). Un pépiniériste ou jardinier peut, 
à la fin de sa tenure, enlever les arbres et les 
arbustes , etc. qu'il a plantés pour la vente. 
(10). Dans tout autre cas, ce qui a été planté 
ne peut être enlevé ( H ) , excepté les plantes 
annuelles (12). 

« 9 5 . Les coupes de bois taillis, à mesure 
de la coupe, eft les arbres abattus, devien
nent biens personnels ( i 3); il en est de même 
des coupes et arbres vendus pour être cou
pés par l'acquéreur (521, C. N . ) . 

« 9 0 . Les tuyaux servante la conduite des 
eaux dans une maison , font partie de l'im
meuble et sont propriété réelle entre l'hé
ritier et l'exécuteur ; mais entre le seigneur 
et le tenancier qui les a établis , ils sont 
biens personnels, quand ils ne sont attachés 
que légèrement à l'immeuble et qu'ils peu
vent être enlevés sans grand dommage pour 
la propriété (14) (523, C. N.diff.), 

« 9 » . Les choses mobilières que le proprié
taire a destinées au service de la ferme, ne sont 
immeubles et propriété réelle qu'autant 
qu'elles sont fixées au sol ou aux bâtiments 
par clous, vis, mortier, etc. (15). 

Ainsi les auimaux attachés à la charrue , 
qu'ils appartiennent au seigneur ou au te
nancier, les ustensiles aratoires, les semen
ces non en terre , etc. sont meubles et biens 
personnels (16). Les animaux sauvages ne 
sont pas susceptibles de propriété absolue, 
à moins qui ne soient tués , pris ou renfer
més, auquel cas ils sont propriété mobilière 
et personnelle (17), ainsi que les animaux 
apprivoisés. Mais lorsqu'ils sont seulement 
confinés , comme les lapins dans une ga
renne , les daims dans un parc , les pigeons 
dans un colombier et autres semblables, ils 
font partie de la propriété réelle (18). Les. ob

jets fixés dans une manufacture, comme une 
distillerie ou une brasserie, ont été considé
rés comme faisant partie de la propriété 
réelle en faveur de l'héritier (19). Les en
grais ne sont pas censés faire partie de la 
ferme s'ils sont en tas ; ils en deviennent 
partie seulement quand ils sont répandus 
sur la terre (20) (522, 524, C. N . , diff.). 

(9) 3 East. 58. — 7 Taunt. 191. — 4 Ib. 316. 
(10) 3 East. 38. — 7 Taunt 191. 
(11) 4 Taunt. 316. 
(12) 2 Camp. N . P. 227. 
(13) 4 Moore, 537. — 6 Moore, 114. — 5 Bing. 3. 
(14) Amos on Fixlures. 
(15) Liflbrd's ca. \ \ Rep. 506. — R e x v . Grosse.! Sid. 

207. — Com. Dig. tit. Biens. B. 
(16) Shep. Touch. 4C9. — Bract. 1, 2. C l n. 2, 3.— 

Noy's Max. 250, 239. — Vin. Ab. tit. Ex. L . — Davies 
v . Powell Willes' Rep. 46. 

(17) 2 Bl. Com. 465. 
(18) Shep. Touch. 469. — Case of Swans. 7 Rop. 90. 
(19) l B. et C. 76. 9 East. 215.— 3 Barn. elCresc 368. 

— 5 Dow. et R. 240. — Clark v. Cronshaw. 5 Bar. et 
Adol. 804. 

(20) Yearworth v, Pierce. Aleyn'» Rep. 32.— Sly. 66 
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GRANDE-BRETAGNE. (Des distinctions de la propriété). 233 

* » 8 . Tout ce qui a été attaché par le pro
priétaire à plâtre , chaux, ciment, clous ou 
vis à l'immeuble , quand il ne peut être en
levé sans endommager la propriété, appar
tient à l'héritier comme bien réel ( 1 ) , vis-à-
vis de l'exécuteur, ainsi que les glaces fixées 
dans les boiseries (2). Mais entre le seigneur 
et le tenancier , tout ce que celui-ci a mis 
dans le fond pour son ornement ou son ser
vice, quoique fixé à clous dans les murs ou 
panneaux , comme tapisseries et trumeaux , 
peut être enlevé par lui . pourvu toutefois 
qu'il n'en résulte qu'un dommage nul ou 
peu^important pour la propriété (3) (525 , 

« 9 9 . Le droit de jouir d'un immeuble 
pendant sa vie est un bien réel , de même 
que les services ou autres droits incorpo
rels attachés à un immeuble. Les actions 
tendantes à la revendication d'une propriété 
réelle sont appelées actions réelles (526 
C. N . ) . 

CHAPITRE I I . 

DES BIENS PERSONNELS. 

3 0 0 . Les meubles nommés chattels per
sonnels sont tous les corps animés ou ina
nimés qui peuvent se transporter d'un lieu 
à un autre ; tous droits sur des immeubles 
pour une période moindre que la durée de 
la v i e , ou limitée à terme quelque long 
qu'il soit, sont appelés chattels réels, et 
rentrent dans les biens personnels (4) 
(528, C. N. diff.) 

S O I . Les rentes perpétuelles ou viagères 
dues personnellement par l'obligé et payables 
sur les biens personnels, sont purement 
personnelles (5) , quoique leur paiement 
misse être garanti par une charge sur des 
riens réels ( 6 ) , mais elles ne doivent pas 
être confondues avec les rentes qui sont 
nées de biens réels, et qui sont une pro
priété réelle , ou avec les annuités qui sont 
a la charge de la terre seulement et non de 
la personne du débiteur (7). Les droits af
fectant primitivement la personne seule
ment, ou naissant de propriétés mobilières, 
et qui peuvent être acquittés par le paiement 
d'une somme d'argent, sont une propriété 
personnelle (8). Les obligations pour une 

(1) 2 Bl. Com. 427. 
(2) 2 Com. Dig. 280. 5 Ih. ed. — 5 Chitly on Desc. 

257. 
(3)Moseley H3. Beck v. Rebow. l P . W . 94.—Slra. 

1141. — 3 Atk. »2. — Dudley v Ward. Amb. 113. — 2 
Saund. 259, n. 11. — Buckland y. Butlerfield. 2 Bro. 
etB. 25. — 2 B. et C. 77. 

(4) 2 Bl. Com. 16, 586, 387. 
(5) Co Lit . 144 b. — 1 Williams' Executors. 222. — 

Winch's trusts 17. Jurist. 588. 
(6) 1 Chit. G. P. 225. 
(7) Buckeridge v . Ingram. 2 Ves J. 652. — Drybut-

ter y. Bartholomew. 2 P. W . 127. — Howse y. Chap-
man. 4 Ves. 545. 

(8) l ib. 144, v. ii, p. 662. — DufCeld T . Elwes. l 
Blighl. Ap. C. 497. 

somme d'argent, lettres de change, billets 
de banque et droits ou actions dans les com
pagnies de commerce, d'assurance et autres, 
ou dans les fonds publics, sont des pro
priétés personnelles (9) (529, C. N , ) . 

3 © « . Le prix encore dû d'un bien réel 
vendu est rangé dans les biens personnels 
du vendeur (10) (Ibid.). 

3 0 3 . Une rente perpétuelle n'est pas 
rachetable sans le consentement du proprié
taire de la rente , si ce n'est en vertu d'une 
stipulation expresse (11) (530, C. N. diff.). 

3 0 4 . Comme 1 e r §, 531, C. N. (12); mais il 
y a pour la propriété des navires certaines 
particularités qui les distinguent des autres 
propriétés mobilières (13). 

3 0 5 . Les matériaux temporairement sé
parés du domaine tenu en fief (freehold) 
restent toujours propriété réelle (14) (Le 
reste comme 532, C. N ) (15) 

З О в . Le legs d'une maison avec tout ce 
qui s'y trouvera à la mort du testateur, com
prend les billets de banque et l'argent en 
caisse aussi bien que les autres choses qui 
s'y trouvent(16), mais non les obligations(17) 
et sûretés, lesquelles ne sont pas les choses 
mêmes, mais seulement les preuves du droit 
aux choses (18) (536, C. N . diff.). 

C H A P I T R E I I I . 

DES BIENS PUBLICS , COMMUNS ET PRIVÉS. 

3 0 ? . Comm* 537, C. N. (19) 
3 0 8 . Le droit de passer dans les chemins, 

routes et rues dont l'entretien est à la charge 
du public ou des paroisses, appartient au 
public, quoique le sol, les mines pratiquées 
dessous , et les arbres plantés dessus restent 
des propriétés privées (20). Les fleuves et ri
vières navigables (21),les bords de lamer(22), 

(9) 2 Bl. Com. 396. 
(10) Bull's case. 2 Freem.38. — 7 Ves. 345. 
(11) Lawley v. Hooper. 3 Atk. 278.—Murray v . Har

ding. 2 W . Bl. 859 — Irnham v. Child. 1 Bro. С. C. 92. 
— 1 Pow. Morg. 139 n 5 th. ed. 

(12) Stephens y. Sole, l Ves. 552.—Atkinson v . Ma-
ling.2 T. R. 462. —2 Bl.Com. 586. 

(13) Abbott on Shipping. 8 et 9 Vie . c. 89. 
(14) Wislow's ca. ciied. i l Co. 50. —Farranl т . 

Thompson. 5 B. et A . 826. 
(15) H Rep. 84 a.— Vin. Ab . y. xxii , pl. 31. 
(16) Propham v. làdy Aylesbury. Amb. 68, s. 11.Ves. 

657. 
(17) Moore y. Moore. 1 Bro. С. C. 127.— Sander v. 

Earle. 2 Ch. Rep. 188. 
(18) Co. Lit . 214 a et 232 b, n. 1. — Miller v . Raw. 1 

Bur. 452.—Paton. v . Sheppard. 10 Sim. 186.— Wil l is 
y. Curtis. 1 Beav. 189. 

(19) 2 Bl. Com. 290. — Walkins on Conveyancing, b. 
3, c. 6. 

(20) Selw. N . P . 1280. — Burn's Highway — Dovas* 
ton y. Payne. 2 H . Bl. 527. 

(21) Publicaverà sunt omnia flumina et porlus. Ideà' 
que jus piscandi omnibus commune est in portu et flu-
minibus. Riparum etiamusus publicus est de jure gen~ 
Hum sicut ipsius (luminis(Max. de droit) .—LordRaym. 
725, И74.— R v . Hammond. 10 Mod. 382. —Br. 1. ! , 
с. 12, п. 5, 6 .— Brit. 85. 

'22) 2 Bl. Com. 26t. 
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GRANDE-BRETAGNE (De la propriété). 

quais, ports ( ( ) , havres, rades, etc., appar
tiennent à la couronne (2) (538, C. N. ) . 

3 0 9 . Les biens d'une personne morte 
ab intestat et sans parents légitimes, échoient 
à la couronne (3). Les choses mobilières qui 
ne sont réclamées par personne appartien
nent au premier occupant, à moins qu'elles 
ne rentrent dans ce qui est défini épaves, 
varechs ou trésor caché (4 ) , auquel cas elles 
appartiennent à la couronne (5) ou au sei
gneur du lieu (539, C. N.) -

3 1 © . Les portes, fossés, remparts des 
places de guerre et les forteresses appar
tiennent à la couronne (6) (540, 541, C. N.). 

3 1 1 . On appelle communs certaines ter
res dont un autre a la propriété ( 7 ) , et 
sur lesquelles les habitants (tenants) du pays 
ont le droit de faire paître leurs bestiaux 
propres au labourage ou à l'engrais (8), ce 
qui diffère des biens sur lesquels les corpora
tions , villes ou paroisses ont acquis droit 
de propriété (9) (542, C. N . ) . 

T I T R E I I . 

DE L A PROPRIÉTÉ. 

3 1 « . Les biens mobiliers ou personnels 
peuvent être l'objet d'une propriété absolue, 
mais c'est un principe reçu et fondamental 
dans la loi anglaise, que toutes les terres en 
Angleterre appartiennent médiatement ou 
immédiatement au r o i , qui seul en a le do
maine direct; les sujets les tiennent seule
ment de lui en fief, soit qu'ils les aient re
cueillies dans la succession de leurs pères , 
soit qu'ils les aient acquises moyennant un 
prix dO). Ceux qui sont censés les tenir im
médiatement de lui cemme seigneur suze
rain ( i l ) , se nomment francs-tenanciers 
(freeholders) ; ceux qui sont censés les tenir 
d'un seigneur particulier sont ce que nous 
appellerons sous-tenanciers (copyholders , te
nants en vertu d'une copie (12;, etcustomary 
freeholders, francs-tenanciers de coutume), 
e t , ùans ce cas, c'est le seigneur qui est 
considéré comme franc-tenancier du seigneur 
médiat (13). On nommait, dans le langage 
féodal, alleu (allodium), la terre qu'un 
homme possédait en son droit propre , sans 

(1) Da. Rep. 85. 
(2) Sctaulter on Aquatics rights. — Rex v . Smith. 2 

Dougl. 411 — 4 Burr. 2163. 
C5) 2 Bl. Com. 246. 
(4) Fitz. Coro. 2 8 1 , 4 3 6 . - 3 Inst. 132. 
(5) 2 Bl. Com. 403. 
(6) Ib. 263. — Com. Dig. Prerog. C. 4. —4 T. R . 796. 
(7) Burl. Comp. 575; 
(8) Co. Lit. 122 a, 6. — 2 Bl. Com. 
(9) 2 Bl. Com. c. 18. — Les biens des corporations 

municipales sont régis par le Municipal Corporation 
Act (5 et 6 W . 4, c. 76). La propriété immob lière des 
paroisses repose sur la téle des marguilliers et des in
specteurs des pauvres (59 Geo 3, c. 12). 

(10)2 Bl. Com. 105, 6. 
( I lJ Ib. 59. 
(12) C'était la copie du rôle fait par le seigneur. 
(13) 2 Bl. Com. 60, 90,148. 

rien devoir , rente ni service, à un supé
rieur ( 5 ) , par opposition à fief (feudum) ; nul 
sujet en Angleterre ne peut avoir de pro
priété allodiale (14) (544, C. N. , diff.). 

3 1 3 . Mais quoique, théoriquementparlant, 
le roi soit seul propriétaire des terres, et le 
tenant en fief seulement un usufruitier, le 
tenant est, en réalité , propriétaire du bien 
avec un droit de domination aussi absolu 
que si cette doctrine féodale était abolie (15), 
et que peut l'être le droit de propriété n'im
porte dans quel autre pays ; la faculté de le 
vendre et aliéner, de le dévaster et détruire, 
d'en user et abuser, à la seule condition de 
ne pas nuire aux autres , étant aussi com
plète à cet égard (16) que pour les choses mo
bilières. 11 en est à peu près de même de ceux 
qui sont censés tenir le fief, non du roi, mais 
du seigneur, soit souslenom de copyhold,&eî 
dit tenu à la volonté du seigneur, ou de 
freehold customary, fief dit non tenu à la vo j 

lonté du seigneur , entre lesquels la diffé
rence n'est que nominale , les droits de ces 
tenants étant, d'après la coutume (17), aussi 
constants et à peu près aussi étendus que 
ceux des francs-tenanciers immédiats du 
Roi (Ibid.). 

314.On distingue toutefois les fiefs simples 
(fee-simple), c'est-à-dire libres entre les mains 
de ceux qui les possèdent (18) et auxquels 
seuls s'applique ce droit de disposition ab
solue ; et les fiefs mouvants ou condition-
nels(fee c ail conditional, qualified, ou in settle
ment), dont le possesseur ne peut disposer au 
préjudice de ceux qui sont appelés à les re
cueillir après lui (19), et qui se rapportent 

lus ou moins à ce que nous appelons des 
iens grevés de substitution (Ibid.). 
3 1 5 . Quelle que soit la nature du droit,nul 

ne peut être contraint de céder sa propriété 
si ce n'est moyennant une juste indemnité 
(20), excepté dans certains cas, par autorité 
du Parlement ou pour nécessité publique (21) 
(545, C. N . ) . 

3 1 6 . La propriété des choses réelles et 
personnelles donne droit à tout ce qu'elles 
produisent et à tout ce qui s'y unit naturel
lement ou artificiellement par accession , 
suivant les règles qui seront ci-après indi
quées (22) (546, C. N . ) . 

CHAPITRE PREMIER. 

DES DROITS AU PRODUIT DE L A PROPRIÉTÉ. 

3 1 * . Comme 547, C. N. (23). 

(14) 2 Bl. Ci 105,6. 
(15) Co. Lit. 10. 
(16) Chitty. Geu Prac. v . i, pp. 230, 258. 
(17) Co Lit. 60. — 2 Bl. Com. 95, 147. 
(18) 1 Bl. Corn. 106. 
(19) Ib. HO. 
(20) Magna Charta, c. 20.—1 Bl. Com. 138, 9.— 8R*ri. 

92. 
(21) 4 T. R. 794, 6, 7. — B Wils 461. — Taunt. 29. 
(22) 2 Bl. Com. 404.—2 Campb. 576. — Poph. 38. 
(25) 2 Bl. Com. 404, 453, 468 3 kl 4 Will. IV, C, 43, 

•. 28. 

î 
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GRANDE-BRETAGNE. (De la propriété)* 

318. La couvée des animaux privés ap
partient au propriétaire de la mère, à l 'ex
ception des cygnes (1), dont la couvée ap
partient également au propriétaire du mâle 
et à celui de la femelle. 

I 319. En règle générale, si quelqu'un 
, emploie son travail sur la chose d'autrui 

sans son consentement exprès ou présumé, 
il n'a droit à aucune indemnité (2) ; et si 

, quelqu'un laboure ou ensemence ainsi le 
' champ d'un autre , il est censé le faire par 
. pure générosité (3) (548, C. N. , diff.). 

390. Celui qui possède sans droit, do bonne 
, (4) ou de mauvaise foi (5), une propriété, est 
; tenu de rendre les fruits au véritable pro

priétaire ou de lui en payer la location selon 
sa valeur; mais le droit de répétition du 

- revenu annuel de la part du propriétaire se 
prescrit par sept ans. C'est à l'acquéreur de 

1 connaître la valeur de son titre ; la simple 
) possession ne donne pas droit aux fruits 
- (549, 550, C .N . , diff.). 

I 
I . CHAPITRE II. 

1 DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI EST UNI ET 

j INCORPORÉ A L A CHOSE. 

• 39t Comme 551, C. N . 
F 
I SECTION I . — DU DROIT D'ACCESSION R E L A T I -

j VEMENT AUX CHOSES IMMOBILIÈRES. 

J 399. Comme 552 C. N. (6) « Cujus est so-
I turn ejus est wque ad caelum et inferna.» 
5 393. Comme 553, C. N . (7). 

394L. Comme 554 C. N . ' 
Il y aurait lieu à dommages-intérêts con-

v tre le propriétaire des matériaux employés 
; dans le fonds d'autrui s'il les enlevait sans sa 
5 permission (8). 
Ç 395. Lorsque des plantations, construc

tions et ouvrages ont été faits par un tiers 
avec ses propres matériaux et fixés au so l , 

.'si ce n'est pour objet de commerce, le pro
priétaire du sol a le droit de les retenir sans 

indemnité, ou de les enlever en répétant 
!.' contre ce tiers les dommages et frais qui 
II lui ont été occasionnés parla (9) (555, C. N . ) . 

3*6. Cependant, en cas d'améliorations 

(0 2 Bl. Com 390. — 7 Rep^ 17. 
j, (2) Hayes v. Warren. 2 Barn. 55. 

(3) Br. i , 2, c. 2 n. 4, 8. 
(4) Bonce fidei possessor, in id tantum quod ad per-

venerit, lenetur. 2 Inst. 285. Sed vidé Att. gen. Y. Ba-
liol College. 9 Mod. 411. 

(5)3 Bl. Com. 205.—Dr. et Slu. Dial. 2 c. 47.—Pierce 
V. Webb. 3 Bro. C. C. 16 n. 

(6) 2 Bl. Com. 18. — 1 Co. Li t . 4 a. — Lyddall t . 
Weston. 2 Alk. 19« 

(7j Co. Lit 53 a, 6. — 2 Bl. Com. — Herlakenden's 
case. 4 Rep. 64. 

! (8) Vin. Ab. Property. E. pi. 6 n. 
(9) East India Company v . Vincent. 2 Atk. 83. — 

! StUes v. Cowper« 3 Alk . 692. —Jackson t . Cator. 5 Ves. 
1689. — Pilling v. Armitage. 12 Ves . 85. — Rex v. Infta-
'bitanls of Butlerton. 6 T. R . 054. 

faites dans un fonds par le possesseur de 
bonne f o i , si le véritable propriétaire avait 
su qu'il les faisait et qu'il ne l'eût pas pré
venu de son droit, il ne lui serait pas per
mis de profiter des améliorations sans le 
rembourser de ses dépenses (10). Même en cas 
de possession frauduleuse , il y aurait lieu , 
en équité, de tenir compte au possesseur de 
la plus value réelle résultant des améliora
tions ( l i ) (rbid.). 

399. Comme 556 (12), 557 (13), et 558 (14), 
C. N. 

3 « 8 . Si la rivière qui passe entre deux ri
verains se porte soudainement sur la terre 
de l'un en laissant soudainement à sec celle 
de l'autre, celui dont la terre a été envahie, 
a droit à la terre délaissée (15) (559, C. N . ) . 

399. Les îles , terres découvertes et au
tres accroissements qui se forment dans la 
mer et dans les rivières navigables, appar
tiennent à la couronne (16), excepté eu cer
taines circonstances locales (560, C. N . ) . 

3 3 0 . Comme 561(17), et 562 (18), C. N . 
3 3 1 . Si une rivière navigable se forme un 

nouveau cours en abandonnant son ancien 
lit, la terre ain=ù délaissée appartient à la 
couronne (19) (563, C. N . , diff.). 

339. Comme 564, C. N. (20). 

SECTION n. — Du droit d'accesion sur les 
choses mobilières. 

333. Les doctrines du droit romain ont 
été adoptées sur cette matière par Bracton 
et confirmées par plusieurs décisions des 
cours (21) (565, C. N ) . 

3 3 4 . Lorsque deux objets appartenant à 
différents maîtres ont été réunis de leur 
consentement ou sans la faute de l'un ni de 
l'autre, les deux propriétaires y ont droit 
en commun dans la proportion de leurs 
parts respectives (22).Lorsque les deux choses 
ne peuvent plus être distinguées ni séparées, 
et que l'une a été mêlée à l'autre par l'un 
des propriétaires sans le consentement ou à 
l'insu de l'autre, la loi anglaise donne la 
propriété du tout à celui des deux dont la 
propriété a été envahie par l'autre (23); mais 

10) Voyez les citations de la note précédente. 
l l j sh ine v . Gough. 1 Bail et B. 444.— Savage v. 

Taylor. For. 234. —Hanning v . Ferrers. l Eq. Ab 556. 
(12) 2 Bl. Com. 261.—Callis on SewersSl.—Schultes 

on Aquatic Rigbts, 115. — Rex y. lord Yarborougb. 3 
Barn. etCres. 91. 

(13) 2 Bl. Com. 262. 
(14) Co. Lit. 4. 
(15) Callis, 51. — Schultes, 136. 
(16) Scbulies, 115. 
(17) Ib. 138. 
(18) Ib. 115. 
(19) Ib. 
(20) 2 Bl. Com. 391. 
( 2 i ) 2 B l . Gom. 404.— Bro. A b . Prôperlie, 23.— 

Moor, 20. — Poph. 38. — 2 Camp. 576. — Com. Dig. 
Pleader. 3 M. 58. — Bac. Ab. — Très. E. 2. 

(22)2 Bl. Com. 405,— 1 Vern. 217. 
(23) Ward. y . Eyre, Cro. Jac. 366,— 2 Buis, 823.— 9 

Bl. Com. 404. 
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236 GRANDE-BRETAGNE. ( Des biens à vie, de l'usage et de l 'habi tat ion) . 

quand les choses peuvent être clairement 
séparées, chacun des deux propriétaires, 
même celui qui a fait la mixtion fraudu
leusement, conserve son droit (1) (566 , 
C. N. diff.). 

3 3 5 . La nouvelle forme donnée à la 
chose par un tiers n'empêche pas le proprié
taire de la matière d'en conserver la pro
priété (2). Ainsi, si une personne a brodé 
]a toile d'un autre ou converti son métal en 
vaisseaux ou ustensiles, la propriété en 
reste au propriétaire de la matière (3); mais 
si la nature de la chose est changée, comme 
lorsque des olives ou des raisins ont été 
convertis en huile ou en vin, le propriétaire 
des matériaux a droit seulement à une in
demnité (4) (570, 571, C. N. diff.). 

3 3 * . Comme 572, C. N. 
3 3 * . Quand la chose reste en commun , 

chacun des copropriétaires peut vendre sa 
part ou forcer l'autre au partage (815 et 575, 
C. N . ) . 

3 3 8 Comme 577, C. N. 

T I T R E I I I . 

DES BIENS A VIE (usufruit) , DE L'USAGE 

ET DE L ' H A B I T A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DES BIENS A VIE (usufruit). 

3 3 9 . Le mot d'usufruit n'est pas en usage 
dans la jurisprudence anglaise, quoiqu'il se 
trouve employé dans quelques anciennes 
lois écrites, et que le droit ainsi nommé 
existe en réalité dans cette législation avec 
tous les effets qu'il adans la loi française. Une 
personne peut avoir droit de jouir pendant 
sa vie d'un bien dont le tief ou l'hérédité 
appartient à un autre (qui alors en a la nue 
propriété dans le sens du code français). 
La personne qui a ce droit de jouissance se 
nomme tenant à vie (5) ; celui qui a le droit 
de jouir d'un bien pendant un nombre d'an
nées déterminé , sans qne le fief ou l'hé
rédité cesse d'appartenir à un ;mtre, se 
nomme tenant à terme (6) (578, C. N. diff.). 

3 4 0 . La tenance à vie peut être établie 
par la loi, comme dans le cas de douaire 
en faveur de la veuve, laquelle a droit à la 
jouissance du tiers des biens laissés par son 
mari décédé, ou dans le cas du veuf, qui a ce 
droit de jouissance sur tous les biens réels 
de sa femme décédée. Elle peut être aussi 
établie par convention, par donation ou par 

(1) Colwell v . Reeves. 2 Camp. 575. — Luplon v . 
Wlule. 15 Ves. 452. 

(2) Year Book. 5 Henri V I I I , f. 15.— Ib. f. 19. 
(3)2 Camp. 577 n. — Bro. Très. pl . 23.—Bract. 1, 2, 

c. 2, n. 5. 
(4) 2 Camp. 577 o . 
(5) 2 Bl. Corn. c. 9. 
(6) Ib. c. 10. 

testament, ou enfin par accident, comme 
pour le tenancier d'un tief mouvant (7), 
après que la possibilité d'avoir des enfants a 
cessé d'exister pour lui (8) (579, C. N. diff.) 

3 4 1 . Comme 580, 581, C. N. (9). 

SECTION i. — Des droits du tenant à vie. 

3 4 « . Comme 582, C. N. (10). 
3 4 3 . Comme 583 et 584, C. N . ( H ) . 
3 4 4 . Les fruits naturels pendants par 

branches ou par racines à l'ouverture du 
droit du tenancier à vie lui appartiennent; 
ils appartiennent au propriétaire du tief 
lorsqu'ils sont dans cet état à l'expiration de 
la tenance ; mais les fruits artificiels nom
més emblaves (emblements) appartiennent 
au prédécesseur quand la tenance à vie de 
ce dernier a fini subitement (12), comme par 
une mort naturelle (13), et non par un acte 
coupable de sa part (12), pour le récompen
ser des labours et semences (585, C. N. d\f[.) 

3 4 5 . Les rentes et annuités sont répu
tées s'acquérir périodiquement selon l'éché
ance des termes ; mais divers actes du parle
ment ont réglé leur mode d'attribution etde 
paiement à l'expiration de la tenance (14) 
(586, C. N. diff.). 

3 4 6 . Si une partie de la propriété est 
susceptible de se détériorer , elle doit être 
immédiatement vendue et convertie, en pro
priété non sujette à cet inconvénient (15), à 
moins que la donation d une semblable pro
priété n'ait été faite dans des termes qui 
veuillent que l'usufruitier jouisse de la 
chose elle-même en nature (16) ; mais les 
choses qui périssent par l'usage ne peuvent 
appartenir a l'un, puis ensuite à l'autre, et 
appartiennent par conséquent à celui qui en 
use le premier (17) ( 587, C. N. diff.). 

340' . Le propriétaire ou tenant à vie 
d'une annuité a droit aux termes de paie
ment échus pendant la durée de la période 
qui lui appartient, mais non à ceux échus 
avant cette période (18) (588, C. N . ) . 

3 4 8 . Quand la jouissance à vie s'ap
plique à des meubles, livres, etc., il est 

(7) Fee tail. Voy. art. 314. 
(8) 2 Bl. Corn. c. 9, A . 
(9) Ib. c. 9. 
(10) Ib. c. 8, p. 121, 281. 
11) Sol sine homine herbam générât.Ott. of Exec. 57. 
12) 2 Bl Com. 122, 403. 

(13) La lenance à \ i e est considérée alors comme 
ayant fini par la main de Dieu, el il y a une règle de 
droit qui dit : Aclus Dei nemini facit injuriant. Toml. 
y" Life E-tates. 

(14) 2 Bl. Com. 12*.—10 Rep. 127.— 11 Geo. If,c.l9. 
4 W m . IV. c. 22. 

(15) Alcock v. Sloper. 2 Myl . et H. 699.— Morgan T. 
Morgan. H Beav. 72. 

(16) Vincent v . Newcombe. 1 Younge, 599.—Colli 
y. Collins. 2 M . et K. 703. 

(17) Co. Lit. 20 a, n. 5.— Cooper T . Williams. P. 
eh. 71. — Randall y. Kussel. 3 Meriv. 190.— Porter T. 
Tournay. 3 Ves. 311. 

(18) aBl . Com. 424. — * W m . l V , c a s . 
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GRANDE-BRETAGNE. {Des biens à vie, de l'usage et de l'habitation ) 237 

permis d'en faire un raisonnable usage. An
ciennement le tenant était tenu de donner 
caution pour leur remise après sa mort, 
mais maintenant il est seulement obligé 
d'en signer un inventaire qui constate le 
droit du reversionniste (I) (58У, C. N . ) . 

3 4 9 . Le tenant peut couper les taillis 
quand ils sont d'une crue suffisante, à telles 
époques convenables, et en telle quantité 
qu'il lui plait, pourvu qu'il ne laisse pas dé
truire les jeunes plants (2). Les jeunes ar
bres à fruit et les arbustes, dans le jardin 
ou la pépinière d'une personne qui en fait 
usage pour la vente ou le commerce , peu
vent être enlevés (3) , mais non dans un 
autre cas (590, C. N . ) . 

3 5 0 . Le tenant à vie peut couper le bois 
nécessaire pour chauffage , labourage , con
struction et clôture , mais sans toucher aux 
arbres vivants, s'il y a une quantité suffi
sante de bois mort (4) ; il peut aussi émonder 
et tailler les arbres, mais sans leur nuire, et 
il ne peut détruire ni couper le bois d'orne
ment (5) (591, C. N . ) . 

3 5 1 - Hors les cas ci-dessus , le tenant à 
vie ne peut abattre les arbres de haute fu
taie, à moins qu'il ne soit tenant sans em
pêchement de dévastation ( 6 ) , et même 
alors il ne peut abattre les arbres d'orne
ment (7) (592 , C. N. diff.). 

3 5 « . Il peut aussi couper des échalas 
pour !e houblon, et les bois propres à cer
tains autres usages spéciaux de l'agriculture, 
selon la coutume des lieux (593, C. N'.). 

3 5 3 . Les arbres fruitiers croissant dans 
un j u-din ou verger (mais non dans une pé
pinière de jeunes plants), et autres arbres 
arrachés ou brisés par accident, appartien
nent au propriétaire de l'héritage (8), à 
moins que le tenant à vie ne le. soit sans 
empèchementde dévastation (594, C. N. diff.). 

3 5 4 . Le tenant à vie peut jouir du bien 
par lui-même ou le donner a ferme à un 
autre pour toute la période de temps qui lui 
appartient ; il peut vendre son droit ou en 
disposer comme il le juge convenable (9) 
(595,C. N ) . 

3 5 5 . Comme 596 et 597 (10), C. N. 
3 5 6 . Le tenant à vie continue à creuser 

(1) Bracken v . Bentley, l Ch. Пер. 110. — Foley y. 
Burnel. 1 Вго. С. C. ¿79.— Stannin» v. Style. 3 P. W . 
336. — Haie v. Burrodale. i Eq. Ab . 361. pl. 8. 

(2) Со. l i t . 53 a. — 2 В. C. 282. — 10 East. 319. — 1 
Barn. et Cres. 373. - Strach v. Francis. 2 Alk. 217. — 
Brydges y. Stephens. Mad. et Geld. 279. 

(3) 2 East. H. 88. 
(4) Go. Lit. 41 b, 53.— 13 Hep. 08. —2 Bl. Com. 35. 
(5) Со. Lit. 53 a. — Lushington v. Boldero. Mad. cl 

Geld. 149. 
(6) Со. Lit . 53 a. 
(7) O'Brien v . O'Brien. Amb. 107.— Chamberlain v. 

Dummer. 3 Вго. С. C. S49. 
[H) Со. Lit. 53 a. — Mildmay v . Mildmay. 4 Вго. C. 

C. 7 b — Bewick y. Whitfield. 3 P. W . 206. — Garth v . 
Cotton. з Atk. 7u5. 

(9; 2 Bl. Com. c. 19 et p. 274. 
(10) Ib. 

et exploiter les mines et carrières ouvertes 
avant le commencement de sa jouissance; 
mais l'ouverture de la terre pour y chercher 
de nouvelles mines est une dévastation de 
l'héritage (11), quoiqu'on puisse creuser de 
nouveaux puits pour exploiter les anciennes 
veines (12) (598, C. N . ) . 

3 5 3 . Comme 599 C. N. (13), sauf l'applica
tion des principes qui eut été exposes sous 
l'art. 291 (14) et sous l'art. 298 (15), pour les 
objets que le tenant ou son exécuteur a ou 
n'a pas le droit d'enlever à la lin de sa jouis
sance. 

SECTION n. — Des obligation du tenant à vie. 

3 5 » . LP . tenant à vie prend les choses 
dans l'état où elles sont, et il peut se mettre 
immédiatement en jouissance du bien réel, 
avec ou. le plus souvent, sans livraison de 
possession et sans l'intermédiaire de per
sonne (16); mais en matière de biens person
nels, il doit être fait un inventaire (17) 
(60 >, C N. diff.). 

3 5 9 . Il n'est point tenu de donner cau
tion (si ce n'est par 3 u i t e de condition ex
presse), même pour des objets mobiliers (18); 
niais ilesisoumis à l'action du reversionniste 
en cas de dévastation (19) (601, C. N. diff.). 

3GO. Les sommes données pour jouis
sance à vie sont placées en rentes sur l'État 
à 3 pour 100; les denrées sont vendues et le 
prix placé de la même manière (20). Les in
térêts des sommes ainsi placées appartien
nent à la personne qui a la jouissance à 
vie (21) (602 C. N . ) . 

3 6 1 . Il est dit qu'un tenant à vie est 
obligé aux réparation* (22); mais il ne serait 
pas lenu de réparer les détériorations per
mises ou provenant de l'usure (23). Des ré
parations équitables pour détérioration ont 
été mises à la charge des représentants d'un 
tenante vie (24) (605, C. N . ) . 

3 « * « . Ni le propriétaire du fief, ni le te
nant à vie ne sont obligés de réparer ce qui 
a été détruit par cas fortuit (25) ; mais le 

(11) lb. 131? 282. 
(12) Clavermg\ . Clavering. 2 P. W . 388. 
(13) 2 Bl. Com. c. 8, i l . 
(14) Ajoutez aux citations : Lawton v.Lawton. 3 Atk. 

13. — 1 Sch. et Lef. 50. 
(15) Ajoutez aux citations : Squierv. M»yer .2Freeœ. 

249. 
(16) Co. Lit. 49, 80, 1. 
(17) Yoy. art. 348. 
( t 8 ) Leéze v. Bennett. 1 Atk.470. 
(19) Co. Lit. 53. 
(20) Tôlier. 427. 
(21) Hearns y. Young. 9Ves . 549. 
(22) C o . Li i . 53. 
(23) Wood v. Gaynon. Amb. 395. 
(24) I ansdowne v. Lansduwne. l Madd. 116.— Garth 

v. Cotton. 1 Dick. 183. — Winchester B|> v . Knighl. 1 
P. W . 407.—Williams Bolton. 2 P. W . 286. —Co. Li t . 
87, n. 1. 

(25) Actus Dei nemini facit injuriant. & Co. 87. — S 
Bl. Coin. 282. 
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tenant à vie serait peut être obligé, à titre 
de réparation, par exemple, de prévenir la 
chute de bâtiments qui menaceraient ruine 
par vétusté (1) (6<>7, C. N . ) . 

303. Comme 608, C. N . (2). 
3G4. Le tenant à vie n'est pas tenu au 

ayement des sommes principales qui sont 
la charge de l'héritage (3). S'il paye une 

dette de cette nature grevant l'immeuble, 
il devient créancier du bien pour la somme 
ainsi payée (4) (609, C. N . ) . 

365. En général, à moins de volonté 
contraire exprimée par le testateur, un bien 
dont la jouissance à vie a été léguée à 

uelqu'un reste chargé des rentes annuelles 
ont il était grevé, sans indemnité pour le 

tenant à vie (610, C. N.) (5). 
36G. Le legs particulier d'une terre n'est 

point grevé des dettes de la succession dues 
à quelque titre que ce soit, jusqu'à épuise
ment de biens suffisants pour les payer (6). 
A défaut de biens suffisants, le tenant à vie 
et le tenant à fief (nu-propriétaire),y con
tribuent, le premier jusqu'à concurrence 
des intérêts de la somme nécessaire pour le 
payement (611, 612, C. N.) (7). 

367. L'usurpation du bien par un étran
ger pendant la tenance à vie ne porte au
cune atteinte aux droits du reversionniste 
(614, C. N.) (8). 

368. Comme 615, C. N. (9). 

36» . Lorsque le tenant à vie d'un colom
bier, d'une garenne, d'un parc, vivier, étang 
ou autre semblable (comme un troupeau de 
moutons), ne laisse pas, à la fin de satenure, 
une quantité d'animaux aussi suffisante que 
celle qu'il a reçue au commencement de 
son droit, il est passible d'action en dévas
tation (10), excepté lorsqueles animaux sont 
morts par un inévitable accident (616, C. N.) 
(il) . 

SECTION in. — De la fin d'un bien à vie, 

3 7 © \ Comme 617, C. N. (12), sauf ce qui 
concerne le temps de la prescription, par 
le non-usage ou plutôt par la possession du 
bien par un autre, qui est de vingt ans (13) 
au lieu de trente {diff.). 

3 7 1 . La tenance à vie peut cesser par 

(1) Voy. art. 361. 
(2) Tracy v. Hereford. 2 Bro R . 128. — Penryn v . 

Hughes.— 5 Ves. 99. 
(3) White v . While. 4 Ves. 33, et 9 Ves. 55*.— Allen 

T. Backhouse. 6 et 7 Wm. I V , c . 115,s. 46, 47. 
(4) Jones v . Morgan, l Bro. C. C. 206.— Shrewsbury 

V. Shrewsbury. 1 Ves. J. 234. 
(5) I it. S. 648. 
(6) Kightley v. Kightley. 2 Ves. J. 328. — 3 Ves. 55. 
(7) Voy. an. 364 et 484. 
(8) 3 et 4 Wm. I V , c. 27, s. 2. — 2 Bl. Com. c. 9 et 

vol. iii, c. 10. 
(9) Voy. Bac. Ab. tit. Leases ( A ) . 
(10; Co. Lit. 53 a. 
11) 2B1. Com. 283. 
12) 2 Bl. Com. 121, 177. — Voy. art. 568. 
13) 3 et 4 W m . I V , c. 27. 

forfaiture, soit en cas d'abus de la jouis
sance par dégradation ou défaut d'entretien 
(14), ou en cas d'inexécution des condi
tions (15), ou dans certains autres cas définis 
par la loi où il y a faute de la part du te
nant (16). 

La Cour de Chancellerie relève de la for
faiture dans certains cas, surtout en faveur 
des créanciers (618, C. N. diff.). 

3 7 « . Toute donation de terres à des cor
porations pour plus de vingt ans est nulle, 
à moins qu'elle n'ait été autorisée par le Roi, 
ou si ce n'est pour des œuvres de chanté 
exécutées endue forme(17)(619, C. N.diff,). 

373. Comme 621 (18), 622 (19) et 624,C. N. 
Si le bâtiment est détruit par incen

die, tempête ou autre inévitable acci
dent, le tenant à vie n'a pas le droit d'user 
des matériaux, si ce n'est pour rebâtir (20). 

CHAPITRE II . 

DE L'USAGE ET DE L'HABITATION. 

374. Le droit d'usage et d'habitation tel 
qu'il est défini par la loi française, peut 
exister en Angleterre par convention entre 
les parties ou par testament; mais le mode 
et l'étendue de sa jouissance dépendent en
tièrement des conditions fixées par l'acte 
qui l'établit, sauf l'application des règles de 
l'équité naturelle en cas de difficulté. Du 
reste, il faut remarquer la difference qui 
existe entre la loi anglaise et la loi française 
sous ce rapport, du moins dans les mots. En 
Angleterre, le mot usage, quand il s'appli-

ue aux biens immeubles, est synonyme 
e celui de propriété parmi nous (21) (625 et 

636, C. N. diff.). 

T I T R E I V . 

DES SERVITUDES FONCIÈRES ET DES DROITS 

ANALOGUES. 

375. Ce qu'on appelle servitudes fon
cières en droit français existe dans le droit 
anglais sous le nom d'easements (services)(22), 
confondu sous le nom de droits incorpo
rels (incorporeals) avec d'autres droits, tels 
que : 1° les droits d'herbage, pacage, pas
sage, etc. (23); 2° le droit de s'asseoir à un 

(14) 2 Bl. Com. 281. — Mais voy. art. 361. 
(15) 2 Bl. Com. 281. 
(1С) Ib 26 T , 274. 
(17) 2 Bl. Com. 268. 
(18) Co. Lit . 15 b. 
(19) 2 Bl. Com. 296. — 13 Eliz. c. 5. 
(20) Co. Lit. :>3 a ; à moins qu'il ne soit tenant sans 

empêchement de dévastation. 
(21) Co Lit 272 b. Vsus est dominium fiduciarutn. 

Bacon Statutes of uses 27 Hen. Vi l I , с. ю et с. 
(22) Voi/ez Gale and Whasley on Easements. 
(23) Perk, s. 70-2. Analysis of the law, 49 — Fitch V. 

Rawlings. 2 H. Bl. 393. — Vin. Ab . v , x v n , p. 547. — 
Blewil Tregonning. 2 A d . et El. 554. — l liar, el Wal. 
431. 

I 
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banc particulier dans une église, droit atta
ché à la possession d'une maison dans la 
paroisse et acquis par concession ou par 
prescription (1); 3° le droit de patronage, 
consistant dans le droit de présentation pour 
la nomination du titulaire d'une église ou 
d'un bénéflce (2); 4° le droit de dime. c'est-
à-dire le droit au dixième du produit an
nuel des biens ruraux, comme les récoltes, 
ou des animaux, comme le lait, la laine, ou 
môme de l'industrie personnelle, comme le 
travail manuel, le commerce, la pêche. etc., 
droit qui appartient aux membres du 
clergé (3), et qui a été converti par un ré
cent statut (4) en une rente annuelle privi
légiée sur les biens de ceux qui y sont sou
mis; 5° le droit d'oftice, c'est-à-dire d'exer
cer un certain emploi public ou privé pour 
lequel on prend des émoluments (5); 6° les 
redevances en argent ou en naiure ou 
rentes auxquelles on a droit sur un immeu
ble, et qui sont considérées comme faisant 
partie des iruits(6), etc. (637, C. N. diff.). 

3 3 6 . On range aussi dans celte espèce de 
droits les dignités ou titres de noblesse, les
quels donnent droit à des honneurs parti
culiers (7), et les franchises, qui consistent 
dans l'exemption de la juridiction ordinaire 
ou de certains tributs (8; (637 et 639, C. N . ) . 

Du reste, comme 638, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES DIVERSES ESPÈCES DE SERVITUDES. 

SECTION I . — Des eaux. 

397. Comme 640, C. N. (9); mais le droit 
à un ancien cours d'eau est considéré comme 
propre in jure naturœ (10) au fonds inférieur 
qu'il traverse (11), et non comme provenant 
d'une concession présumée de la part du 
propriétaire supérieur (diff.). 

398* Comme 641 et 642, C. N. , mais voyez 
l'article précédent. Le propriétaire du fonds 
où naît une ancienne source n'a pas un 
droit exclusif à l'eau qu'elle produit ; son 
droit d'en user est limité par celui qu'ont 
les propriétaires inférieurs d'en jouir rai
sonnablement (12). Il en est autrement d'un 
cours d'eau artificiel (13) (diff.). 

(1) Tomi. y Pews. 
(2) Ib. y" Advowson. 
(3) lb. v° Tithes. 
(4) 6 et 7 Wm. I V , c. 71. 
(5) Ib. y Office. 
(6) Ib. y Rent. — Chitl. gen. Prac. I, p. 20«. 
(7) Tomi, y Dignity el hereditaments. 
(8) Ib. y Franchise. 
(9) Canham v. Fisk. 2 Tyew. 155. — Saunders v. 

Newmann, 105, et Al. 258.—Wright v. Howard. 1 Sim. 
et Stu. n o . 

(10} Dickenson v. the grandjunclion canal Company 
7 Exch. 282. 

(11) Emfcrey y. Owen. 6 Exch. 355. 
CM) Ibid. 
(13) Wood v. waugh. 3 Exch. 748. Arkwright. t. 

310. Le propriétaire d'une source ou 
d'un courant ne peut en changer le cours 
naturel et accoutumé quand il fournit à 
d'autres l'eau qui leur est nécessaire (14), à 
moins qu'il n en ait acquis le droit par 
prescription (ifl) («43, C. N.diff.). 

380. Celui dont la propriété borde une 
rivière ou un ruisseau a le droit de se ser
vir de l'eau pour l'irrigation ou tout autre 
objet, selon s.i suffisance, et Je manière à en 
laisser aussi une quantité suffisante non 
gâtée pour les propriétaires inférieurs (16) 
(644, C. N . ) . 

381. S'il s'élève une contestation entre 
les propriétaires auxquels l'usage des eaux 
appartient, le- tribunaux doivent suivre ri-
gùureusement le droit des parties; ils ne 
peuvent, tolérer l'existence d'un lait qui 
porte atteinte à un droit établi, quel quesoit 
d'ailleurs l'intérêt supposé de l'agricul
ture (17) (645, C. N. diff.). 

SECTION H . — Du bornage, 

38*. En principe, un propriétaire ne peut 
pas forcer son voisin au bornage de 1еигз 
propriétés contiguës (18j. S ils ne peuvent 
s'entendre amiablement à ce sujet, la partie 
lésée a seulement contre l'autre une action en 
redressement du tort à lui fait pour antici
pation ou autre cause (19). 

Cependant, en certains cas, comme lors
qu'il y a fraude (20) ou réclamation entre de 
nombreuses parties (21), la Cour de Chan
cellerie nomme un commissaire pour poser 
les bornes (646, C. N. diff). 

Du res(fi,[comme 647, C. N. (22). 
383 . Lorsqu'un propriétaire a le droit de 

pâture commune dans deux différentes sei
gneuries, et qu'il a obtenu par cantonne
ment son lot de terre dans une d'elles, il 
peut encore réclamer son droit de commu
nauté dans les autres (23); mais il ne peut 
plus envoyer son bétail dans les pâtures 
communes de la seigneurie où il a obtenu 
son allotissement (648, C. N. ) 

Gell. 8 Mer et W . 205. — Voycs aussi Bealey v. Shaw. 
a Kast. "07. — Uggcns v. Inge. 7 Bing. G94. Williams 
v. Morland. 2 I). etCer. 911. — Bealey Y . 6baw. 2 et 5 
W m . IV, c. 71, s 2. 

(14) Wood v. Waugh. 5 Each. 748 — Bealey v. Shaw. 
— 2 Smith 321. — 7 East. 195 — 1 Wils. 175. 

(15) Сох v. Matthews. 1 Vent. 237. — Wright y.Wil
liams. 1 Meo el Wels. 77. 

(16) 2 Bl. Com. c. 14, 403. 
(17) 2 Bl. Com. c. 14, 218. 
(18) SpeerY. Crawler. 2 Mer. 417. — Miller y. War-

mington. t Jac. et W . 472. 
(19) Curron v. Lomac. 5 Esp. 60,—Godfrey \ . Littel, 

l Russ. et M . 59. 
(20) Konse Y . Barker. 3 Bro. С. C. 180. — Dnke of 

Leeds y Barl MraUord. 4 Vos. 181. 
(21) Wake v. Conyers. 1 Eden 351. 
(22) 2 Wils. 209. 2 Bl. Coin 34. 
(25) Barurck Y . Maltbews. 5 Faunt, 365.— 1 Mars)). 

50. — Hollingshead v. Wallon. 7 East. 486. 

Source BIU Cujas



240 GRANDE-BRETAGNE. ( Des servitudes foncières et des droits analogues ) . 

SECTION I I I . — Du mur et du fossé mitoyens. 

384. La propriété d'un mur suit la pro
priété du terrain sur lequel il est con
struit (1). Si un mur séparatif entre deux 
voisins est bâti , partie sur la propriété 
de l'un et partie sur la propriété de 
l'autre, chacun d'eux est propriétaire de la 
partie du mur élevée sur son terrain (2). Le 
mur, dans ce cas, sous le point de vue légal, 
est considéré comme formant deux murs (3), 
et chacun des deux voisins peut laisser 
tomber sa moitié de mur en ruine, sans être 
obligé à rien, si ce n'est à empêcher qu'elle 
ne devienne une cause de dommage pour le 
voisin (4) ; mais il peut même la jeter à bas, 
quoiqu'il en résulte que l'autre moitié du 
mur appartenant au voisin ne puisse se sou
tenir sans elle (5) (653, 655, 656, C. N. diff.). 

385. Quand le sol sur lequel le mur est 
construit est commun entre les deux voi
sins, le mur leur appartient aussi en com
mun ; et l'usage que font en commun deux 
voisins d'un mur séparatif entre eux est un 
signe, au premier aspect, que ce mur, 
ainsi que le sol, leur appartiennent en com
mun (6); mais cette présomption cesse devant 
la preuve contraire. Ainsi, la propriété d'un 
mur appartient à celui qui est seul obligé 
de le réparer (7), ou qui Ta seul construit. A 
défaut de cette preuve, la présomption de 
propriété exclusive du mur séparatif peut 
résulter des circonstances, et les marques de 
non mitoyenneté admises par l'art. 654 du 
Code Napoléon sembleraient aussi indiquer 
cette propriété exclusive en faveur de celui 
qui les invoquerait. Mais, en principe, le 
mur ou la haie appartient à celui sur le sol 
de qui ils sont établis (8) (654, C. N. diff.). 

38G. Il n'y a aucune Joi générale qui im
pose au propriétaire voisin l'obligation de 
reconstruire le mur mitoyen, si le sol sur 
lequel il est construit n'est pas en commun ; 
mais chacun des propriétaires en commun 
d'un mur ou d'un fossé peut forcer l'autre 
aux réparations (9), etc. (655, 656, C. N. 
diff.). 

387. Si le mur est en commun, chacun 
des propriétaires peut s'en servir pour son 
usage (10), comme pour toutes autres choses 
communes (11) (657, C. N . ) . 

388 . Il y a pour la ville de Londres, sur 
cette matière, un statut particulier sous le 
nom de Métropolitain Building Act (12). Ce 

(1) Malts v . Hewkins. 5 Faunt. 19. 
(2) Ibid. 
(3) Murley y.M. Dermost. 8 Ad. EH. 138. 
(4) Chantier v . Robinson. 4 Ex. 16 3. 
(5) Per Bayley m Cubill v . Porter. 8 B. et Cr. 257. 
(6) Cubilt y. Porter 8 B. et Cr. 257 ei note, p. 259. 
(7) Duke or Newcastle v . Clarke. 8 Taiint. 602. 
(8) Par. Off. 188. 
(9)Co.Lit. 200 b.—Ib. 54 b—Bawles'case.li Rep.82 b. 
(10) Wiltshire v . Sidford. 1 Man et R. 404.—Cubilt y. 

Porter. 8 B. et C. ¿57. 
(11) 2 Blac. Com. 191. 
(1S) 7 et 8 Vie. c. 84. — 14 G«o. 5, c. 78. 

règlement, auquel il faut se reporter, a pour 
objet (13) d'assurer la solidité des construc
tions, en même temps que les moyens de 
prévenir l'incendie et d'améliorer l'égoutage 
dans la métropole (653 à 662, C. N . ) . 

389. Comme 666 à 668, C. N. (14). 
39©. Quand deux champs adjacents sont 

séparés par une haie et un fossé, la haie pa
rait, au premier aspect, appartenir à celui 
dans le champ duquel n'est pas le fossé ; s'il 
y a un fossé de chaque côté de la haie, la 
propriété de la haie doit se prouver par des 
actes de propriété (15) (670, C . N . ) . 

391. Si les branches d'un arbre s'éten
dent d'un clos voisin sur le mien, j'ai le 
droit de les couper (16) (672, C. N . ) . 

3 9 » . Si un arbre croît dans une haie qui 
sépare deux propriétés contiguë?, et que les 
racines tirent leur nourriture de l'une et 
l'autre terre, il appartient en commun aux 
deux propriétaires (17) (673, C. N . ) . 

SECTION iv. — De la distance intermédiaire 
pour certaines constructions. 

393. C'est une règle générale que chacun 
peut faire ce qu'il veut sur sa propriété, pour
vu qu'il n'en résulte pas un dommage pour le 
voisin, à moins que ce dernier n'ait acquis un 
droit de servitude à ce sujet. Ainsi, on ne peut 
creuser une fosse au coin de sa propriété si 
elle fait tomber la terre du voisin (18); mais 
on n'est pas obligé de supporter le bâtiment 
du voisin avec son propre terrain, et si c'est 
le poids de ce bâtiment qui fait tomber la 
terre du voisin, quand l'autre creuse une 
fosse dans sa propriété, ce dernier n'est pas 
tenu de réparer le dommage (19), à moins 
que le bâtiment n'ait acquis par ancienneté 
le droit d'être ainsi supporté (20)(674, C. IN.). 

394. On ne peut faire chez soi un acte 
qui nuise à ses voisins, comme d«>. tenir des 
porcs près de la maison du voisin (21), d'y 
faire fondre du suif (22), ou d y faire UD 
commerce turbulent ou nuisible (23), à moins 
qu'on ait acquis par le temps le droit d'agir 
ainsi (24). 

(13) 7 et 8 Vie . c. 84, s. 20 et seq. 
(14) Vowles \ . Miller. 3 Taunt. 158.—Doc et Pringt. 

Pearsey. 7 Bar. et C>es. 307. 
(15) Wowles y. Miller. 3 Taunt. 137. 
(16) Noms v . Baker. 2 Roll . Kep. 394.—3 Bulsl. t. 

198. 
(17) Aoon. 2 Roll. R. 255.— Waterman v. Soper. I 

Lord Raymond, 737.— Masters v . Pol l ie .2Roll R.Ul. 
— Holder v . Coates. 1 Mood. et M. 112. 

(18) Roi le's Abredgment, vol- 2 , 5»î4. - Per Peuterden 
in Wyats y. Hanison. 3 B. et Ad. 874. 

(19) Wilde v . Minsterley. 2 Roi. Ab. 2, 564.—Par-
triilge y. .scott. 3 Mer et W . 2i0. — Aclon y. Blundell. 
12 Mer et W . 352. 

(20) Stansell y. Jollard. Sel. IN. P. l , p. 444. 
(21) 3 Bl. Com. 217. 
(22) Flight v . Thomas. 10 Ad- et El. 590. 
(23) Bradley y. (¡¡11. l l utw. 70. 
(2 i ) Pour travailler le fer. Eiliotson v. Peelbam. i 

Bing. 151.— Fabrique de chandelles. Blifs v. Hall.* 
Scott.—Jet d'eau sale. Wright y. William*. 1 M. et Vf 
77. 

Source BIU Cujas



G R A N D E - B R E T A G N E . (Des servitudes foncières et des droits analogues). 2 4 1 

SECTION v . — Des vues et fenêtres. 

3 9 5 . Comme 676, C. N. 
Si l'un des voisins a pratiqué une fenêtre 

ou ouverture dans le mur mitoyen sans le 
consentement de l'autre, celui-ci a le droit de 
la boucher (1), à moins que le premier n'en 
ait la jouissance depuis vingt ans (2) (diff.). 

3 9 « . Chacun a le droit d'ouvrir telles fe
nêtres qu'il lui plaît dans le mur qui lui ap
partient, quelque rapproché qu'il soit de la 
propriété voisine, sauf au propriétaire voisin 
à élever sur sa propriété ce qui lui convient 
pour les obstruer(3), à moins que les fenêtres 
n'existent depuis vingt ans (4), auquel cas 
celui qui les possède a droit au libre accès 
du jour et de l'air sur la propriété du 
voisin ( S ) . 

Lorsqu'une ancienne maison, dans laquelle 
existent ces fenêtres, est jetée à bas, il ne 
peut être ouvert dans le nouveau bâtiment 
que le même nombre de fenêtres , dans les 
mêmes dimensions et à la même place que 
les anciennes (6). 

On tient que l'obligation de souffrir l'ou
verture de nouvelles fenêtres sans pouvoir 
les obstruer par des constructions élevées 
sur son propre fonds ne peut résulter que 
d'un acte signé desparties et sous sceau(7); la 
permission qu'on a donnée à ce sujet est tou
jours révocable (8), à moins qu'elle ne vaille 
comme bail pour un temps déterminé et 
sauf la prescription (676, 678, C. N. diff.). 

SECTION v i . — De l'égout des toits. 

3 9 ? . Comme 681, C. N. 
Le propriétaire sur le fonds duquel s'étend 

le toit de son voisin a le droit de l'abattre (9). 
Le droit d'égout sur le fonds voisin peut 

cependant s'acquérir par la prescription. 

SECTION VU. — Du droit de passage. 

3 9 8 . Le droit de passage ne s'acquiert 
que par concession ou par prescription, ex
cepté dans le cas de passage par nécessité. 

Lorsqu'on cède à un autre un champ en
clavé dans ses terres, le cessionnaire est 
censé n'avoir reçu le droit de passage sur 
les terres du cédant que pour se rendre au 

(1) Marsh. 140. 
(2) 3 Camp. 82. — 2 et 3 Wra. IV, c. 71, s. 3. 
(5) Voore v. Rawson. 3 B. et Cr. 340. 
(4) 11 en est autrement à Londres. Winstanley y. Lee. 

5 Swans 339. — 4 C. et P. 333. 
(5) 2 B . Com. 403. 
(6) Blanchard v. Bridges. 5 N . et Man. 567. — Cher-

rington y. Abney. 2 Vern. 646. — Martin v. Gohle. i 
Camp. 522. — 1 B. et Ad. 164. 

(7) Moore y. Rawson. 3 B. et Cr. 540. 
(8) Bridges y. Blanchard. 1 Adol. et El. 536. 
(9) Voyez art. 39«. — 3 B I . Com. 217.— Penruddock's 

' case. 5 Rep. 101. — Roil. R. 394. — Baten. 9 Rep. 54. 

champ cédé (10); ce droit cesse quand la né
cessité n'en existe plus (11) (682 C. N. diff.). 

3 9 9 . Si un chemin public est effondré, 
les passants sont autorisés, par nécessité, à 
tourner la route en passant par les terres 
voisines (12) (Ibid). 

SECTION vin. — Des droits analogues non 
proprement appelés servitudes (easeraents) 

4 0 0 . Il y a plusieurs droits incorporels 
qui, pour leur mode de jouissance, partici
pent de la nature des servitudes (easements), 
dépendent d'un usage local et ne sont pas 
régis par les mêmes principes que les ser
vitudes privées (13), tels que le droit des ha
bitants d'un pays de traverser une propriété 
pour se rendre à l'église ou au marche (14), 
de tendre des filets pour les faire sécher(15), 
d'aller jouer ou danser dans un certain lieu 
pour se divertir à certains j ours (16) (650,C.N.). 

4 0 1 . Le chemin de halage, le long des 
anciennes rivières navigables, n'est pas im
posé par la loi commune (17); mais il peut 
exister par suite de prescription ou par cou
tume (18) Ce qui concerne la construction 
des chemins publics est réglé par les sta
tuts (19) (Ibid). 

CHAPITRE II. 

COMMENT S'ÉTABLISSENT LES SERVITUDES ET 
LES AUTRES DROITS ANALOGUES. 

4 0 £ . Les droits dits incorporeals peuvent 
s'acquérir par acte en forme (c'est-à-dire 
sous sceau), ou par prescription, ou par cou
tume (20) (690, C. N . ) . 

4 © 3 . La coutume, ou usage immémorial, 
diffère de la prescription en ce qu'elle est 
locale et s'applique non à une personne seu
lement, mais à une multitude (Voy. art. 
400). La prescription, au contraire , est per
sonnelle, ne s'appliquant qu'à une seule 
personne et à ses auteurs ou ayants-cause 
(21) (691, C. N . ) . 

4 0 4 . La coutume ne peut fonder un 
droit à prendre quelque chose, comme de la 

(10) i Bl. Com. 36. — 2 Roll. Ab. 60, pl. 17, 18. — 
Owen, 122. — 6 Mod. 5. — Willes, 75. 3. — 1 Saund. 
323 a, note 6. — Clarke y. Cogge. Cro. Jac. 170. = H e w -
too v . Frearson. 8 T. R. 50. — Buck'ey y. Coles. 5 
Taunt. 311. 

(11) 2Bing. 76. 
(12) Taylor v . Whitehead. Doug. 716. 
(13) Co. Lit. 336, 113 b.— Rob. Ab . Custom, c. 558. 
(14) Peers, v. Lucy. 4 Mod. 365, 
(15) Vin. Ab. 7 p. 182. 
(16) Fitch y. Kawlings 2 H. Bl. 394. 
(17) Ball v . Kerbert. 3T. R. 253. 
(18) Pierce v. lord Fauconberge. i Burr. 292. 
(19) 5 et 6 William I V , c. 50.— 1 Bl. Com. 358. — 

Toml.Kighways. 
(20) 2 Bl. Com. c. 5. 
(21) Toml. V» Prescription. 

TOME I I . 
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tourbe du de Tlierbe, sur le fonds d'autrui; 
mais un semblable droit peut s'acquérir par 
prescription ( 1 ) {Ibid. diff.). 

4 © 5 . Si le propriétaire de deux héritages 
cohtigus a établi un passage ou autre ser
vice de l'un sur Vautre, et qu'il vende en
suite l'un d'eux, le passage ou service de 
convenance qui existait cesse de subsister à 
moins qtie le contraire ne soit expressé
ment stipulé, comme par ces mots : « avec 
les servitudes et dépendances telles qu'elles 
sont en usage. » Il ne suffirait pas de dire : 
« telles qu'elles lui appartiennent. » (2) (694, 
C. N. diff.). 

4 0 « . Primitivement, un droit de servi
tude fondé sur la coutume bu la prescrip
tion était repoussé quand oh pouvait mon
trer le commencement de son exercice, qui 
prouvait que la coutume n'était pas immé
moriale et écartait la supposition de conces
sion sur laquelle la prescription était fondée. ; 
mais par un récent statut (3), le droit de 
pâture ou de prendre des profits sur le fonds 
d'autrui se prescrit par trente ans de jouis
sance quand on montre son commence
ment, et par soixante ans sans condition, à 
moins qu'il n'y ait un document écrit qui 
prouve le contraire (4). 

Ces périodes sont de vingt et quarante ans 
pour le droit de passage ou autre servi
tude (5), excepté pour le droit de vue et 
fenêtre, qui s'acquiert d'une manière abso
lue par vingt ans de jouissance, à moins 
d'un écrit contraire (6) (690, C. N, diff.). 

Il y a certaines exceptions pour les mi
neurs, les insensés, etc. (7). 

4 © * . Comme 696, C. N. (8), 

CHAPITRE m. 

DÛ MODE DE JOUISSANCE DES SERVITUDES. 

4 0 8 . Le mode de jouissance des servi
tudes et des autres droits dits incorporels 
est réglé par le titre de concession ou par 
l'usage établi (9). 

Du reste, comme 697 C. N. ( 1 0 ) . 
4 © 9 . Comme 698, C. N. ( i l ) . Celui auquel 

est due la servitude n'est pas obligé de faire 
les réparations nécessaires pour sa jouis
sance, à moins qu'il n'en resuite un dom-

\ \ ) Gritaslead Y . Marlowe. 4 T. R. 717. 
(2) Cowlân Y . Slach. 15 East. 108. — Morris v . Ed-

giûgton. 3 Ta^ut. 24. 
(3) 2 et 3 W . 4, c. 71 [Voyezart. 1029. 
(4) Ib. S. 1. 
(5) Ib. S. 2. 
(6) Ib. S. 3. 
(7) Ib. S. 7. 
(8) Co. Lit . 56. — H Rep. 52.— Peter y. Daniel. 5 C. 

B. 568. 
(9)2 Bl. Com. c. 3. 
(10) Peter v. Daniel. K c. R. 568.-Brac. liî>. 4, f.222. 
(11) Per Pursde i in Pomfret y.Ricroft. 1 Saund322. 

—Gérard v . Cooke. 2 Bos. et Pull. 109.— Taylor V. 
Whiiehead. 2 Douglas 745. — Rider y. Stoith. 3 P. R. 
m. 

mage poiir le propriétaire dû fonds ser
vant (12). 

4 t O . Comme 700 (13), 701, 1 E R alinéa (14) et 
702 (15), C. N. 

CHAPITRE IV. 

COMMENT S'ÉTEIGNENT LES SERVITUDES» ETC. 

4 1 1 . Les servitudes et autres droits incor
porels s'éteignent par une renonciation ex
presse ou implicite résultant d'un document 
écrit (16), ou par des actes expliqués par des 
paroles (47). 

4 1 « . Comme 70S, C. N. (18); mais la servi
tude de nécessité revit quand les deux héri
tages sont de nouveau séparés (19) {diff.), 

418. Comme 706, C. N. (20), si le non-
usage indique un abandon (21), mais non au
trement (22) (diff.). 

L I V R E 111« 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT ON 

ACQUIERT LA PROPRIÉTÉ. 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S * 

4 1 4 . Les biens qui n'ont pas de maître 
appartiennent au premier occupant, c'est-à-
dire à celui qui les trouve (23), à moins qu'ils 
ne rentrent dans ce qui est défini épaves, 
varechs ou trésor caché (24) (713, C. N . ) . 

4 1 5 . Il y a des choses communes à tous, 
comme la lumière, l'air, la mer, etc. (25). 
(714, C. N . ) . 

4 1 6 . Comme 715, C. N . (26). 
Le droit de chasser les animaux nui

sibles, comme les renards, appartient à tous 
dans l'intérêt public ; mais il doit être exercé 
de la manière accoutumée (27). 

Le droit de pêcher dans les rivières navi
gables appartient à tous, excepté quand il y 

(12) Hoare v. Dickenson. 2 lord Ray. 1568. 
(13) Pyringhams case. 4 Rep. 566.— Harris v. D. 

2 B. ci Ad. 164. — Co. Lit. 164, 166. Rolle Ab. 591, 
pl. l, 3. 

(143 Co. lit. 231.—Rrac.1.4, f. 255.—Browu.Y.Wind-
sor. 2Cr. et 930. Rolle Ab. 2 Nusans G. pl. 1, pl. 8, 9. 
Bower v. Hill. 1 Bmg. N . C. 555. 

(15) voyez les notes précédentes, 13 et 14. 
(16) Il doit être en foi me et sous sceau. Co. Lit. 264 b. 
(\T, Winter v. Brockwell, 8 East, 308— Per Packetti 

Wallis Y . Carrison, 4 M. et W . 458. 
(18) Co.Lit. 315 b. Rep. 4, 36à88.Hob.39.—Harbidge 

Y . Warwick. 3 Kxch. 552. 
(19) Buckley V.ColeS. 5Pàum 311.—Pheysey y. Vicary. 

16 M. et W . 484. 
(20) 4 Rep. 38. 2 Bl. Com. c. 3. 
(21) Moore Y . Rawdou. 3 B. Hr. 336. 
(22) Ward Y . Ward. 21 L. G. 334.— Hall, y, Swift. 

6 Scott. 167. 
(23) Bridges v. Hawkesworth. 15 Jur. 1079. 
(24) 2 Bl. Com. 402. 
(25) Ib. il. 
(26) Toml. Y 0 Game.— 2 et 3 Wau I V , c» 3 t . » * a 

Cbitty. Game L. 1381. — 1 Stark. 251. 
(a?) b Bl. Coin, a u , —. t T. fi, 338. 
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a d'anciennes concessions ou chartes con
traires (1). 

4 1 » . Le trésor caché, c'est-à-dire les 
pièces de monnaie, ainsi que les matières 
d'or ou d'argent qui se trouvent cachées 
dans le sein de la terre et dont le proprié
taire est inconnu, appartiennent au roi (2); 
il n'en est pas de même quand ces objets 
Se trouvent dans la mer ou sur la terre, 
ils appartiennent alors au premier occu
pant (3) (716, C. Vi.diff). 

4 1 8 . Les varechs ou objets rejetés par la 
mer sur le rivage, et dont le propriétaire est 
inconnu, appartiennent au roi ou à son 
concessionnaire (4) (717, C. N . ) . 

TITRE PREMIER. 

DES SUCCESSIONS {Descent et distribution). 

C H A P I T R E PREMIER. 

DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS ET DE L A 

SAISINE DES HÉRITIERS. 

4 1 9 Comme 718, C. N. (5), avec cette dif
férence qu'en cas de mort civile les biens 
sont confisqués au profit de la couronne ou 
du seigneur, au lieu de passer aux héri
tiers (6 j (diff.). 

4 W O . Quand plusieurs personnes péris
sent dans un même événement, la loi an
glaise ne pose aucune règle pour décider 
quelle est celle d'entre elles qui a survécu ; 
ehaque cas particulier est jugé d'après les 
circonstances, l'âge, le sexe, la santé, etc. 
Ainsi un père et un fils ayant été pendus en 
même temps, le fils fut présumé avoir sur
vécu parce qu'il s'était agité plus longtemps 
que le père. 

Un père et une fille ayant péri ensemble 
dans un naufrage, la Cour trouva la question 
de survie si embarrassante qu'elle engagea 
les parties à tran-iger. 

Un mari et sa femme ayant péri ensemble 
dans un accident sur mer, le mari fut pré
sumé, comme plus fort, avoir survécu à sa 
femme (7). 

Quand la question de survie est douteuse, 
la Cour de Chancellerie la renvoie à la déci
sion d'un jury (8). 

( 1 ) Carter Y . Teircott. 4 Burr. 2163.—Magna Charta, 
c. 16. 

( 2 ) 2 Bl. Com. 39. 

( 3 ) Toml. y" I reasure-trove. — Bril. c. 17. — Finch 
L. 177. — Bridges y. Hacokeswonh. 

( 4 ) 2 Bl . Com. 290, 1, 2. 

(5; Co. Lit. 132 <», b. 
(6) Toml. Attainder et Forfeiture. 
(7) Rex v. Dr. Hay. 1 Blark. R. 640. — 6 East. 82. — 

Fearne'sPosthumous Works. 35. — Taylor et olhers T . 
Diplock. 2 Phill. R. 261. — Ju Re Selwyn. 5 Hag.Ec«:. 
748. —Colviu y. King's Proctor. 1 Hag. 92. — Brough-
ton T . Randall. 

(8) Mason y. M<V5on. 1 Mer. 308. 

Lorsque la question s'agite eiltre Un héri
tier testamentaire et un héritier du saflg, la 
présomption de survie s 'élève fortement en 
faveur de ce dernier, parce que c'est à celui 
qui veut dépouiller l'héritier naturel de son 
droit légal à prouver le fait sur lequel il 
fonde sa prétention (9)(720 à 722, C. N. diff.). 

431« Les héritiers succèdent à tous les 
droits et à toutes les Charges de leur auteur 
jusqu'à concurrence de Ce qu'ils recueil
lent dans la succession (10)(724, C' N. diff.). 

CHAPITRE II. 

DES QUALITÉS REQUISES POUR SUCCÉDER. 

4t%. Comme 725, C. N. Sont incapables 
de succéder : 

1° Celui qui n'est pas encore cotiçu (11) 
(Voyez art. 217); 

V Celui qui n'est pas né viable ( i2 ) ; 
3° Les monstres n'ayant pas furme hu-

mainn (13); 
4° Celui qui est mort civilement (14). 
4 « 3 . Nul ne peut hériter des terres s'il 

n'est Anglais naturel, ou naturalisé, ou de
nize (15), mais les étrangers peuvent recueil
lir, dans une succession ab intestat, les biens 
nommés chattels personnels (16y (726, C. N. 
diff ) . 

4 % 4 . Celui qui aurait donné la mort au 
défunt serait exclu de sa succession par for
faiture, comme s'il avait commis tout autre 
crime emportant mort civile (17), mais non 
autrement (727, C N. diff.).Les autres disposi
tions de cet article du C. N. n'ont rien d'ana
logue dans la loi anglaise. 

CHAPITRE III. 

DE L'ORDRE DE SUCCESSION. 

SECTION i. — Dispositions générales. 

4 * 5 . Comme 731, C. N. (18). 
4 ^ 6 . La loi distingue entre les biens réels 

et les biens personnels; elle considère aussi 
l'origine desbiens réels pour en r«?P|^ia. suc
cession (19). 

(9) 1 Bl. Com. 450. — 3 Alk. 680, 747. — i l Ves. 29. 
(10) Hœres est eadem persona cum antecessore. Co. 

Lit. 22. — Hœres est pars antecessoris. lb. 
(11) 2 Bl. Com. 244, c. 14, 32. — Lit. 448, 681.— 5. 

et 4 Wm. IV, c. 106, s. 1. 
(12i 2 Bl. Com. 127, 8. — Fisher, y. Palmer. 
(13) Co. Lit. 7 b. 
(14) Celui qui est Trappe d'une condamnation pour 

crime capital [attainder), mais après la condamnation 
seulement, ne peut hériter. Co. Lit. 8 a et 391 b. — 1 
P. W . 7, 8. — Voy. art. 26. 

(15) Voy. art. i l . — Co. Lit. 8 a. — l Bl. Com. c. 
10; 

(Î6) voy. art. 210 et 500.—2 R. Rep. 93.—Cro. G«r . 
8. — Co. Lit. 2 b. — l And. 25.— N. Bend.56. 

(17) Voyez art. 26. 
(18)2 Bl. Com. c. 14, 32. 
(19) /t. 220. 
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Dans l'héritage des biens réels entre as
cendants ou collatéraux, la ligne paternelle 
ou masculine est préférée àlaligne maternelle 
ou féminine, à moins que les biens ne vien
nent de la ligne féminine, auquel cas ils lui 
reviennent (1) (732, C. N. diff.). 

4 « » . Les biens personnels sont distri
bués entre les parents les plus proches du 
même degré ou leurs représentants, quand 
la représentation est admise, sans distinc
tion de la ligne paternelle ou maternelle (2). 

Les parents utérins ou consanguins sont 
admis au partage des biens personnels en 
concurrence et par égale portion avec les 
lïères et sœurs germains (3). Quant aux 
biens réels, les frères ou sœurs consanguins 
sont admis à en hériter, après les frères ou 
sœurs germains du défunt et leur postérité ; 
les f i ères ou sœurs utérins en héritent aussi 
après la mère commune (4). 

Pour toute espèce de biens, le plus proche 
parant exclut le plus éloigné (5), excepté 
lorsque la représentation est admise. 

A égal degré, les biens réels, n>fs sim
ples (6), passent à l'héritier le plus noble, 
c'est-à-dire 1 héritier mâle et tout ce qui des
cend de lui, mâle ou femelle ; la femme née 
du père est préférée aux garçons ou filles 
nés de la mère; entre héritiers mâles du 
même degré, l'aîné est préféré aux autres (7) 
(733, 734, C. N. diff.). 

4 * 8 . Comme 735, C. N. (8). 
4 « 0 . Comme 736, C. N . (9). 
La ligne descendante est préférée, dans 

les successions, à la ligne ascendante ((10). 
Primitivement, la règle était : les héritages 
descendent et ne remontant pas (11). 

4 3 0 . Comme 737, C. N. (12). 
4 3 1 . En ligne collatérale, pour la succes

sion des biens réels, la loi anglaise, compte 
les degrés de parenté selon la loi cano
nique (13), en commençant par l'auteur com
mun et allant en descendant. Ainsi deux 
frères sont au premier degré, les neveux 
sont au deuxième, les cousins germains au 
troisième (14). 

Pour la succession des biens personnels, 
lacomputation des degrés se fait (15) selon la 
loi romaine, c'est à-dire comme dans le 

(1) Ib. 222, 335. — 3 et 4 W m . IV. c. 106, s. 8. 
(2) 2 Bl. Com.515. 
(3) Ib. 505. 
(4) 5 ei 4 Wm. IV , c. 106, s. 9. — Suivant l'ancien 

droit, avant ce statut, les frères de demi-sang (consan
guins ou uiérins) étaient exclus de l'hériiage des biens 
réels. 

(5)Co. Lit. «Ob. 
(6) Voy. art. 514 . 
(7) Co. Lit. 14. 
(8; 2 Bl. Com. 206, 221. 
(9) Ib. 203, 204,224, 5. 
(10) 5 et 4 W m . IV, c. 106, s. 6. 
( H ) Lit. s. 3. 
(12) 2 Bl. Com. 203. 
(13) Co Lit. 23. — 2 Bl. Com. 224. 
(14) 2 Bl. Com. 206. — Co. Lit. 25, 24. 
(15) Tôlier, 382, 3. —2 Bl. Com. 504. 

droit français; les frères sont au second 
degré, etc. (738, C. N. diff.). 

SECTION H. — De la représentation. 

4 3 « , Comme 739, C. N. (16). 
4 3 3 . Pour les biens réels, la représenta

tion du parent par sa postérité a lieu à l'in
fini (17); pour les biens personnels, elle a 
lieu aussi à l'infini en ligne directe descen
dante (740, C. N. diff.). 

4 3 4 . La représentation n'a pas lieu en 
faveur des ascendants pour les biens person
nels (18) (741, C. N . ) . 

4 3 5 . En ligne collatérale, la représenta
tion est admise en faveur des enfants des 
frères et sœurs du décédé , quand l'un des 
frères ou sœurs est encore vivant (19); et un 
frère ou une sœur , et leurs enfants venant 
par représentation, excluent un grand-père 
quoiqu'étant au même degré (2"). 

Si tous les frères et sœurs sont morts, 
leurs enfants viennent de leur chef, et par
tagent par tète ; si l'un des frères ou sœurs 
est vivant, ils partagent par souche (21) (742, 743, C N. diff.). 

4 3 e . On ne peut représenter une per
sonne vivante (744, C. N . ) . 

SECTION III.— Des descendants. 

4 3 1 . Quand il y a deux ou plusieurs des
cendants mâles au même degré venant par 
eux-mêmes ou par représentation, rainé hé
rite seul des biens réels (22), et la postérité 
mâle exclut les femmes (23). Quand il n'y a 
que des femmes pour hériter des biens 
réels, elles partagent également. 

Quant aux biens personnels , les enfants 
ou leurs descendants succèdent à leurs as
cendants sans distinction de sexe ni de pri-
mogéniture . et quoique issus de différents 
mariages (24). Ils succèdent par égale portion 
et par tète , quand ils sont au même degré 
et appelés de leur chef; ils succèdent par 

(16)2 Bl. Com. 217. 
(17) Co. Lit. 9 a — 2 Bl. Com. 225.—H. Chitt. Desc. 

110. 
(18) Blackborough v. Davis, l P. W . 51. — Salk. 38, 

351. — Mod. 623.— WoodrofTe v. Woodrofle. Pre.Cha. 
527. 

(19) 2 Bl. Com. 515. 
(20) l^e lyn y. Iivolvn .3 Alk. 702. Amb. 10t. 
(2t 2 Bl. Com. 517. — prit. v. Peu l P. W .23 . 
(22) 2 Bl. Com. 21*. — Il v a . dans le pays de Kcnl, 

une coutume nommée Gavelkiny (voy. T..mi. ace mol), 
suivant laquc'le les terres du père sont partagées, à sa 
mort, enlre tous ses lils, celles du f'ère »n i i e tous ses 
frères, fie. le- terres, d t- n, étaient toutes en nature 
âeGavelking avant la conqiiètiî des IVormands e>. iiïijti; 
c'est après elle que s'établit le droit d'ainesse, sauf dans 
le pays de Keul, qui obtint la conservation de ses an
ciennes lois. 

(23) 2 Bl. Com. 212. 
(24) Ib. 214, 5; 504,515. — Tollef, 582, 3. 
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souche lorsqu'ils viennent par représenta • 
tion. Ainsi , lorsque le défunt ne laisse que 
des petits-enfants, comme par exemple, 
deux petits-enfants nés d'un fils , trois nés 
d'un autre fils et cinq nés d'une fille, ils ont 
tous une part égale, c'est-à-dire un dixième, 
parce qu'ils sont au même degré , et qu'ils 
viennent à la succession de leur chef (743 , 
C. N . diff.). 

SECTION IV.—Des ascendants. 

4 3 8 . Si le défunt ne laisse ni postérité , 
ni frère , ni sœur, ni enfants de frères ou 
sœurs venant par représentation , les biens 
personnels passent aux parents les plus 
proches en degré par tête, soit père ou mère, 
aïeuls ou aïeules, bis-aïeuls ou bisaïeules, 
ou parents collatéraux , sans distinction 
entre les lignes paternelle et maternelle. 
L'ascendmt le plus proche exclut les plus 
éloignés ; ainsi le père ou la mère excluent 
l'aïeul ( ! ) , l'aïeul ou aïeule excluent le 
bisaïeul (2). 

Les ascendants maternels n'héritent des 
biens réels qu'à défaut de tous les ascen
dants paternels ou de leurs descendants (3) 
(746, C. N. diff.). 

4 3 9 . Lorsque le père d'un intestat mort 
sans postérité lui a survécu, il a droit à tous 
les biens réels et personnels , à l'exclusion 
de la mère, des frères et sœurs ou autres 
parents plus éloignés (4). 

Si la mère seule a survécu avec des frères 
et sœurs du défunt, elle partage également 
avec eux les biens personnels (5) (748 , 
C. N. diff.). 

SECTION v.—Des collatéraux. 

44©. En cas de prédécès des père et mère 
d'un intestat mort sans postérité, le frère 
aine ou sa postérité, s'il en a , e t , s'il n'y a 
point de frère, les sœurs par égales portions, 
héritent des biens réels. 

Les frères et sœurs, ou leurs descendants, 
succèdent aux biens personnels du défunt, 
à l'exclusion des aïeuls ou autres collaté
raux (6), par tête ou par souche , ainsi qu'il 
est réglé par la section 11 du présent cha
pitre {Art. 4 3 5 , 436) ( 7 5 0 , C. N. diff.). 

4 4 1 . Si le père survit, il prend toute la 
succession , mais la mère prend seulement 
une part égale en concurrence avec les 
frères et sœurs, sans distinction de lits 
(751, 752, C N. diff.). 

4 4 « . Au delà des degrés de frères et 

(l)Blackborough v . Davis, l P. W . 51. 
(2) Menteney v. Pelty. Pre. Ch. 393. • 
(3) Tôlier, 382. — 3 et 4 Wm. 1V, c. 10«, s. 6. 
(4) 3 et 4 W m . I V , c. 106, s. 7. 
(5) Tôlier,382. 
(6) Etelyn T . Eveiyn. 3 Atk. 762. 

sœurs, et de leurs enfants venant par repré
sentation, les parents du même, degré, quels 
qu'ils soient, du côté du père ou de la 
mère ( 7 ) , succèdent par tête, à l'exclusion 
des parents d'un degré plus éloigné (8). 
Ainsi, lorsque le défunt laisse seulement des 
oncles et tantes avec des neveux et nièces , 
ils partagent tous également comme étant 
du même degré. Si le défunt laisse seule
ment des neveux ou nièces avec des petits-
neveux ou petites-nièces, les neveux ou 
nièces excluent les petits-neveux ou petites-
nièces comme plus proches en degré (9) 
( 7 5 3 , C. N . ) . 

4 4 3 . Le droit de successibilité est sans 
limite pour les biens soit réels soit person
nels ; quand un parent légitime existe, quel
que éloigné qu'il soit, il a droit à la succes
sion (10) (755, C. N . diff.). 

CHAPITRE IV. 

DES ENFANTS NATURELS , DU CONJOINT S U R V I 

VANT , ET DU DÉFAUT D HÉRITIERS* 

SECTION i. — Des enfants naturels. 

4 4 4 . Les enfants illégitimes n'ont aucun 
droit sur les biens soit réels soit personnels 
de leurs parents naturels morts intestats , à 
moins qu'ils ne soient légitimés par acte du 
parlement, auquel cas l^urs droits dépen
dent plutôt des termes de cet acte que des 
dispositions générales de la loi sur les suc
cessions (11). 

Si un enfant naturel meurt intestat et sans 
postérité , tous ses biens appartiennent à la 
couronne, à moins qu il ne laisse une veuve, 
laquelle a droit à son douaire (723, 756 à 
766) (C. N. diff.). 

SECTION n. — Du conjoint survivant et du 
défaut d'héritiers. 

4 4 5 . Le mari a droit à tous les biens de 
sa femme décédée, aux biens réels pendant 
sa vie seulement, et aux biens personnels en 
toute propriété (12). 

La veuve a droit a son douaire, qui consiste 
dans la jouissance, pendant sa vie , du tiers 
des biens réels de son mari décédé, et dans 
la toute propriété (13) d'une portion des biens 

(7) P. w. 5. 
(8) Rower v. Liltlewood. 1 P. W . 591. 
(9^ Edward Chitty,3' éd. 426. 
(10) Co. Lit. 80 b. 
( H ) l Bl. Com. 458. — LU. s. 188. — Co. Lit. 3. 
(12) 2 Bl. Com. 126, 433. — Voyez art. 145, 695 à 

701 et 709, 
(15) 2 Bl. Com. 129. 515. — 3 et 4 W i r . I V , c. 105.— 

Certaines coutumes accordent une part plus large à la 
veuve. Ainsi, dans les terres tenues en Gavelkintl, elle 
en a la moitié tant qu'elle ne se remarie pas (Rob on 
Gavelkind), 159, 179); elle en a la to alité suivant la 
coutume de Boroug English (2 Bl. Com. 82). — Voyez 
art. 696 à 701. 
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personnels, savoir : un tiers si le défunt 
laisse des enfants ou descendants d'eux , et 
la moitié s'il n'en laisse point (1) (767 , 
C. N. diff.). 

446. A défaut d'héritier, les biens réels 
reviennent au roi comme seigneur suze
rain [%) ; à défaut de parents, les biens per
sonnels échoient à la couronne (3). 

Quand il ne se présente ni parents, ni 
mari, ni femme, la juridiction ordinaire peut 
confier à quelqu'un la garde et administra
tion des biens du défunt dans l'intérêt de 
qui de droit (4) (723 et 768, C. N. ) . 

CHAPITRE V. 

DU MODE D'ATTRIBUTION DE L'HÉRITAGE , DE 

L'ACCEPTATION ET DE LA RÉPUDIATION DES 

BIENS PERSONNELS. 

SECTION I . — Du mode d'attribution. 

4 4 1 . L'héritier est saisi de plein droit, par 
laloi, de l'héritage des biens réels, immédia
tement après la mort du défunt, sans qu'il 
ait besoin de l'accepter , ni que l'option lui 
soit laissée de le refuser (5) ; et l'héritier d'un 
fief simple (6) est obligé, à défaut de biens 
personnels, de payer les dettes de son au
teur jusqu'à concurrence de ce qu'il recueille 
dans la succession (7) (774, C. N. diff.). 

4 4 8 . Le plus proche parent ou Ja per
sonne la plus intéressée dans la succession 
a droit de demander à la justice l'adminis
tration des biens personnels dont elle se 
compose; mais nul n'est tenu d'accepter 
cette administration pour une succession qui 
lui est échue (8). 

Celui qui accepte cette administration 
n'est pas tenu des charges de la succesi-ion 
au-delà de son actif ( 9 ) , à moins qu'il ne 
s'y soit obligé expressément et par écrit'(lO). 
L'inventaire qui est dressé de ces biens sert 
seulement à fixer le montant de ce dont il 
doit compte (11 ) . Cette fonction d'administra
teur est un office qu'il exerce dans l'intérêt 

(1) 22 et Car. I l , c. 10. 
(2) 2 Bl.Com. 24V. 
(3) Ib. 503. — 1 Wood. 398. 
(4) 2 Bl. Com. 505. 
(5) Co. Lit. 191 a. — Butler's, note vi, 3. — 2 Bl. Com. 

201. 
(6) Voyez art. 314. 
(7) Davy v. Pepys. Blowd. 489. — Buckley T . Nigh

tingale. 1 Slra 665.—l Wm- IV, c. 4 7 . - 5 et 4 Wm-1V, 
C. 104 — 4 W m . IV, c. 47, s. 7. — Primiiivement, la 
règle était que l'héritier <i'uue terre, en Angleterre, 
n'était tenu des dettes de son prédécesseur qu'autant 
qu'il y avait été oblige par ce dernier. Co. Lit. 38 b. 

(8) 2 Bl. Com. 505. — Salk. 38. — lt Vm. Abr. 13). 
firowuj. 82. — Roll. Ab. 907. — Swiu. p. 6. — Selw. 
N- P. — Com. Dig. Adra. c. 2. — Dyer. 32 a (Margin). 
B. N . p. 

(9) 2 Bl. Com. 511. — Dr. et Stud. Dial, l, c. 19. 
(10) 29 Car. 11, c. 3.— Bann * . Hughes. 4 Bro. P. C. 
(11) 55 Geo. I l l , c. 184,8.38.—L'inventaire sert aussi 

à fixer 1M droits à payer à l'administration du timbre. 

de tous les ayants-droit (775 et 793 à 810, 
C. N. diff.). 

4 4 » . Les femmes mariées sont saisies de 
l'héritage des biens réels comme les autres 
héritiers , et elles peuvent être administra
trices des biens personnels, mais seulement 
avec le consentement exprès ou présumé du 
mari (12). 

Un mineur ne peut être administrateur, 
mais son tuteur peut administrer pour lui (13) 
(776, C. N.diff.). 

450. L'effet de l'exécution testamen
taire (14), et celui delà succession des biens 
réels, remonte au jour de la mort du défunt; 
mais il semble que celui de l'administration 
des biens personnels d'un intestat n'a lieu 
qu'à partir du jour où elle est accordée (15) 
777, C. N . ) . 

4 5 1 . L'administration des biens person
nels est prise par acte exprès de la partie 
au moyen de l'envoi en possession de cette 
administration qu'elle se fait accorder par 
l'autorité compétente (16). 

Elle peut être accordée à une seule per
sonne ou à plusieurs conjointement. 

Si une personne s'immisce, sans y être 
dûment autorisée, dans l'administration des 
biens du décédé, elle est soumise aux obli
gations d'un administrateur sans en avoir 
les avantages (17) (778, C. N. diff.). 

45*«. Les actes de pure nécessité ou hu
manité , comme de surveiller les biens ou 
d'ensevelir le corps du décédé , ne sont pas 
considérés comme une immixtion indue (18) 
(779, C. N . ) . 

453. L'obtention de l'administration, sur 
requête présentée à l'autorité compétente , 
ou l'immixtion indue, peuvent seules obli
ger une partie comme administratrice (19);. 
la donation, vente ou cession de sa part hé
réditaire dans les biens personnels, n'a pas 
cet effet (780, C. N. diff.). 

454 . Quand l'héritier auquel sont échus 
les biens réels meui t avant de s'en être mis 
en possession, ces biens passent à ses héri-
tiers propres comme s'il avait déjà fait sur 
eux acte de propriété (20). 

Quand un administrateur des biens per
sonnels meurt avant de les avoir complète
ment distribués à qui de droit, l'adminis
tration de ce qui en re«te e-st confiée à un 
nouvel administrateur (21) (781, C. N. diff.). 

455 . Une personne majeure qui a pris 
volontairement la charge d'administrateur 

(12) S. C. l Sch. elLef. 266 — Vin. Ab. Bar. et Feme» 
22. — Com. Dig.B. 1 1 F. 

(15) 58 Geo. l l l , c. 87, s. 6. — Bac. Ab. Ex. et Ad. 
(14) 2 Bl. Com. 507.— Tôlier, 45. 
(15) 2 Bl. 507, — Tôlier, 95. — Wiukford v. Wink-

ford. Salk. 301. — 2 Str^. Rep. 1106. 
(16) C'est la Cour ecc ésiast que. 
(17) WenlYv. 01Г. Ex. c. 14, p. 320.—Stokes v. Porter. 
(18) 2 Bl. Com. 507. — Dyer. 166 b. 
(19) 2 Bl.Com. 504, 5, 6, 7. 
(20) 3 et 4 W m . IV, c. 106. s. 1. 
(21) 3 Bl. Com. 506. 
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doit en accomplir les devoirs sans pouvoir 
y renoncer (1) ; mais si l'on vient à décou
vrir un testament qui nomme un exécuteur, 
la concession de l'administration peut être 
retirée (783, C. N . ) . 

SECTION H, — De la renonciation à l'admi
nistration, 

4 5 6 . La renonciation n'est point admise 
pour ce qui concerne les biens réels (2). 

On peut renoncer à l'administration des 
biens personnels d'un intestat à la succes
sion duquel on est appelé. Cette renonciation 
se fait par acte exprès du renonçant en per
sonne, ou par procureur, devant le juge or
dinaire ou son délégué (3) (784, C. N. diff.). 

4 5 ? . La renonciation à l'administration 
n'affecte point les droits du renonçant ou 
de ses représentants , à sa part dans la suc
cession (786, C. N. diff.). 

4 5 8 . Suivant la loi commune , on peut 
renoncer à des espérances de succession (4) ; 
en équité , on peut être lié par cette renon
ciation pour des motifs jugés valables (5) 
(791,. C. N. dff.). 

4 5 9 . Le divertissement ou recel d'effr.'ts 
de la succession peut èlre considéré comme 
une immixtion indue, dans son administra
tion (6) : l'administrateur légitime a une 
action en recouvrement des effets détournés 
et en dommages-intérêts contre ceux qui 
s'en sont rendus coupables (7)(792, Ç. N. diff.). 

SECTION iv» w De l'administration donnée 
aux créanciers, etc. 

4 6 0 . Si aucun héritier ne se présente 
pour prendre l'administration, un créancier 
du défunt peut la demander ( 8 ) , et la. Cour 
a un pouvoir discrétionnaire pour choisir , 
dans ce cas, une personne digne de con
fiance , qui est chargée de recueillir et ad
ministrer les biens dans l'intérêt de qui de 
droit (9) (811 à 814, C. N. diff.). 

CHAPITRE VI. 

DU PARTAGE. 

SECTION i. — De l'action en partage, 

4 6 1 . Quand des terres sont venues par 
héritage à des femmes, chacune des cohé
ritières peut forcer les autres au partage 

(t)Roll. Ab. 917. — Bac. Ab. Ex. et Ad. E. 10. ™ 
Burn's Eccl, L. 198. 

(2) Voyez art. 447. 
(5) Burn's Eccl. L. —Toller. Exors. 
(4) Helps y. Hereford. 5 Bar. et Ad. 342. 
(5) 1 Ves. 422. — 2 P. W . 132, 191. — 3 Atk. 420. — 

Voyez une exception : 3 Meriv. 067. 
(6) Voyez art. 451. — Dyer. 166 b, t» marg. -r-2 T .R. 

99. 
(7) Rutland y. Rutland. Cro. Eliz. 577. 
(8) 2 Bl. Com. 505. 
(9) % Bl. Com. 605. 

devant une commission de la Cour de Chan
cellerie (10); elles peuvent aussi faire le par
tage volontairement ( H ) ( 8 1 5 , C. N.), 

4 6 « . Le partage ou la distribution des 
biens personnels entre ceux qui y ont droit 
ne se fait qu'un an après la mort de l'intes
tat (12). Les cohéritiers et les légataires peu
vent , après ce terme . obtenir un décret de 
la Cour pour obliger l'administrateur à faire 
la distribution (13). Mais ce dernier peut 
exiger une garantie pour assurer la restitu
tion en cas qu'il y ait des dettes à payer ul
térieurement. 

L'administrateur qui détient les biens 
après le terme d'un an sans raisonnable 
fondement, sembie devoir être passible des 
intérêts (14) (Ibid. diff.). 

4 6 3 . Le partage des biens réels ou per
sonnels peut être suspendu pour un teirips 
convenu , ou même entièrement prohibé 
d'accord entre les parties (Ibid. diff.). 

4 6 4 . Comme 816, C. N. (15). 
4 6 5 . Autrefois la seule manière de faire 

un partage définitif de biens réels quand 
l'une des parties était mirieure, était par acte 
du parlement (16); mais nar un récent statut 
(13 et 14 Vie. c. 60, et 15 et 16 Vie. c, 55j, 
la Cour de Chancellerie a pouvoir d'obliger 
lin mineur, et cette disposition parait devoir 
s'appliquer à un partage (817, C: N. diff.). 

4 6 6 . L'administrateur peut retenir la part 
d'un mineur dans les biens personnels jus
qu'à ce qu'il ait atteint sa majorité, en pla
çant les fonds sur hypothèque ou sur l'Etat. 
Quant aux personnes absentes, l'administra
teur doit conserver leur part, en la pla
çant également jusqu'à ce qu'elles reparais
sent, ou qu'il se présente quelqu'un pour là 
recevoir avec leur autorisa'ion. L'adminis
trateur peut toujours payer valablement 
dans les mains de l'ofricier de. la Cour de 
Chancellerie préposé à cet effet (17). 

Les cohéritiers absents à la mort du dé
funt conservent leurs droits jusqu'à leur 
retour (18), ou l'envoi de leur autorisation 
pour agir (Ibid.). 

4 6 » . Le mari a droit à la part de sa femme 
dans les biens personnels d'un intestat, et 
peut la réclamer comme si elle lui était 
échue en propre (19). 

Le partage fait volontairement par le mari 
des biens réels de sa femme n'est pas obli
gatoire pour elle ni pour ses héritiers s'il est 

(10) Co. Lit. 169a, n. 2. — Mitfprd's Plead. 
(11) Co. Lit, 166 a. 
(12) 22 et 53 Car. I I , c . 10, s, 8. 
(15) E.lw. Chili. 2e ed. 435. 
(14) Kilvington v. Gray. l Sim. el Stu. 5,90. — Turner 

v. Turner. l Jac. et Walker. 59.—Cracklet v, Bethune. 
1 Jac. et Walker, 

(15) 2 Bl. Com. 515.—Co. Lit. 163 b, 164 a, 167 b, 174 
a, b. — 3 et 4 Wm. IV, c. 27. 

(10) Wal . Pr. C,on. 155. (n) b, 
(17) 56 Geo. III , c. 52, s. 52. 
(18) 3 et 4 W m . IV, c. 27. 
(19) S Bl. Com. 435.— 3 Atk. 420. — Voy, arf, « 9 * * 

701. 
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inégal (1) ; mais un partage fait par l'auto
rité compétente la lie irrévocablement (2) 
(818, C. N. diff.). 

4G8 . La loi commune ne donne pas d'ac
tion en partage pour les biens personnels (3); 
c'est une Cour d'équité ou une Cour ecclé
siastique qui peut ordonner le compte et le 
partage à faire par l'administrateur (4) (822), 
C. N. j . 

4 6 9 . Depuis l'abolition de l'action en par
tage devantle jury suivantlaloi commune (5), 
le seul moyen de contraindre au partage des 
biens réels est d'obtenir à cet effet une com
mission de la Cour de Chancellerie (6) (823 , 
C. N . ) . 

4 * 0 . La commission dirige les experts 
nommés par les parties pour le mesurage 
des lieux et la formation des lots. Elle peut 
se renseigner de toute manière sur ia nature 
et la valeur des biens (7) ; elle fait enfin les 
parts également et les attribue à chaque par
tie (8) (824, C. N . ) . 

4 * 1 . C'est un devoir pour l'administra
teur de vendre les biens personnels le plus 
promptement et au meilleur prix possible 
(825, C .N . diff.). 

4 » « . Chacun des cohéritiers peut deman
der sa part des biens réels en nature (826 , 
C. N . ) . 

4 * 3 . Lorsque les biens ne. peuvent être 
divisés sans désavantage, on fait des soultes 
en argent, rentes ou autres biens pour l'éga
lité du partage (9). 

Si les parties sont majeures, elles peuvent 
convenir que les biens seront vendus (827 , 
C. N . ) . 

4 * 4 . Chaque copartageant qui a reçu en 
don ou par avancement d'hoirie du défunt 
une part quelconque de ses biens, doit les 
rapporter en nature ou en à-compte avant 
de recevoir une autre part dans les biens à 
partager (10) (829, C. N . ) . 

4 * 5 . Les biens personnels ne doivent pas 
être rapportés en nature ; mais l'enfant 
qui en a reçu par avance reçoit d'autant 
moins dans là succession pour que les parts 
soient égales (11). Les terres reçues en ma
riage (in frank marriage) , à charge de les 
rendre aux enfants à naître , doivent seules 
être rapportées en nature (12) (830, 859, 
C. N . diff.). 

( 1 ) Co. Lit. 170 b. 
2) Ib. 171 a. 
5) 7 Bar. et Cres. 542. 

(4) 22 et 23 Car. I I , c. 10, s. 2. — 2 Mad. Ch. Pr. 2. 
— Bissett T . Axtell. 2 Vern. 47. — Howard v. Howard. 
4 Vern. 134. 

( 5 ) 3 et 4 Wm. IV, c. 27. 
( 6 ) Co. Lit. 169 a, n. 2. 
(7) 2 Newl. 3 rd. éd. 484, 506. — Seton on Decrees. 

192. 
(8) Ch. Pr. 
( 9 ) l P. W . 446. — Lord Clarendon v. Hornsby. — 

i l Ves. 
(10 ) 2 Bl. Com. 191, 516, 7. 
( H ) Ib. 517. 
(12) 190. 

4 * G . Comme 831 (13) et 833 (14), C. N. 
4*». Dans un partage volontaire, si l'aîné 

fait les lots , il doit choisir le dernier (15). 
Si un ami est chargé de les faire, les cohéri
tiers doivent choisir par priorité d'âge (16), 
à moins qu'on n'en soit convenu autrement. 
Les lots peuvent aussi être formés par un 
tiers désigné ou par commission de la Cour 
de Chancellerie et tirés au sort (17) (834, 
C. N. diff.). 

4 * 8 . Les parties sont entendues préala
blement par les commissaires chargés de 
faire la division (18) (83b, C. N . ) . 

4 * 9 . Une décision de la Cour pour par
tage s'obtient pour ou contre les mineurs (19); 
mais voy. art. 465. 

Les mineurs peuvent actionner ou être 
actionnés en partage par l'intermédiaire 
d'un ami proche ou de leur tuteur ; niais il 
y a toujours lieu de leur faire nommer un 
tuteur ad litem quand le mineur est défen
deur (20). 

On n'obtiendrait pas de décret en Cour de 
Chancellerie pour le partage , si une partie 
essentielle au procès était hors d'état de se 
présenter pour cause d'absence (21), à moins 
que l'absence ne soit établie suivant un ré
cent statut (2 W" 1 4 , c. 35 ; — 4 et 5 Wm 4 , 
c. 82), qui autorise à suivre des procès con
tre les personnes absentes du royaume (838, 
C. N. diff.). 

I S O . Chacun des cohéritiers peut vendre 
sa part dans l'héritage sans le consentement 
des autres, et sans que ceux-ci puissent 
s'interposer pour écarter le cessionnaire(22) 
(841, C. X.diff.). 

4 8 1 . Chacun des copaitageants garde les 
titres qui s'appliquent à sa part; si les mêmes 
titres s'appliquent à plusieurs parts, ils res
tent entre les mains de celui qui a la part la 
plus importante à laquelle ils se rapportent, 
sous l'obligation expresse ou sous-entendue 
d'en aider l'autre copartageant et de lui en 
laisser prendre des copies à saréquisition (23) 
(842, C. N . ) . 

S E C T I O N i l . — Des rapports. 

4 8 « . Les biens donnés par avancement 
d'hoirie doivent être rapportés en compte à 

(13) Ch.Pr. 
(14) Co. Lit. 169 a, b. 
( to) Lit. 245. — Cujus est divisio, alterius est elec-

Ho. Co. Lit. 166. 
(16) Lit. 214, 5. — Eisnetia semper est prœferenda 

propter Privilegium œlalis. Co. Lit. 166. 
(17) Co. Lit. 166 a.— Ch. Pr. 
(18) Ch. Pr. 
( 1 9 ) I b . 
(20) Ch. Pr. 
(21) 2 Вго. С. C. 276. 
(22) Lit. s. 309.— 2 Bl. Com. 442. — Brace v. .Marl

borough. 2 P. W . 496. — Tourville v. Naish. 3 P. W . 
307. 

(23) Seton on Decrees, n. 186. 
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la succession de l'intestat dont ils ont été 
reçus (1). 

Ôn entend par avancement d'hoirie ce qui 
a été donné pour établissement p.ir mariage 
ou autre manière d'établissement dans le 
monde, et non à, titre de cadeau ou d'émo
lument (2) (843 à 869, G. N.)-

SECTION III. — Du paiement des dettes. 

-183 . L'administrateur est chargé de re
cueillir les biens personnels de l'intestatpour 
payer les dettes qu'il a laissées à son décès; 
aucune distribution n'est faite aux pa
rents cohéritiers qu'après leur complet paie
ment (3) , et prélèvement fait des dépenses 
de l'administrateur(i). Les biens réels ne 
sont passibles du paiement des dettes qu'a
près l'épuisement et en cas d'insuffisance des 
luens personnels (5) (870 et 873, C. N. diff.). 

» 8 4 . L'exécuteur d'un testament doit 
payer les dettes de la succession avant d'ac
quitter les legs généraux ou particuliers (6), 
et il reste toujours tenu envers les créan
cier? jusqu'à concurrence do l'actif, soit 
qu'il ait ou non acquitté les legs, et qu'il ait 
pris ou non , en les acquittant, des aireiés 
pour la restitution en cas de dettes à p iyer 
ultérieurement (7). 

En cas d'insullisance de l'actif, tous les 
legs généraux doivent contribuer propor
tionnellement aux dettes; mais les legs spé
cifiques n'v contribuent qu'en cas d'insuf
fisance sans eux (8; (871 et 873, C. N. diff.). 

4 8 5 . Si le défunt a emprunté de l'argent 
sur un bien réel donné par lui en mortgage, 
et qu'il n'ait rien disposé à ce sujet dans son 
testament, les biens personnels doivent être 
employés à l'acquit de cette dette au profit 
l'héritier du bien engagé (9). 

Le légataire d'un bien réel doit l'obtenir 
libéré de tous mortgages pir les héritiers 
des biens personnels et ir ème des biens 
réels (10), à moins que le testateur n'en ait 
décidé autrement. 

La règle est différente lorsqu'il s'agit d'une 
charge primitivement attachée à l'immeuble, 
encore que l'acquittement de cette charge 
soit d'ailleurs assuré par une garantie sup
plémentaire assise sur des liens person
nels (11). Ainsi, une rente perpétuelle, due 

(1) Hearnev. Barber. 3 Atk. 213.—Hume v . Edwards. 
3 Atk. 450. — Edwards y. Freeman. 1 Eq. Ab. 249, 
pl. 10. 

(2)2BI. Com. 511. — Bum'sEccl . Law. — Tôlier, 
258. 

(3) 2 Bl. Com. 511,514. 
(4) 22 et 23 Car. I I , c. 10. 
(5) Voyez an. 447. 
(6) 2 Bl. Com. 511, 4. 
7} Co. Lit. m . — 4 Rep. 28. 
8) 2 Vern. i n . 

(9) Copc v. Cope. 1 Salk. 449. — King v. King. 5 P . 
W . 359. — 2 Cruise. 1«} , 165. 

(10) 1 Vern. 37. — 2 Atk. 430, 450. 
(11) 2 Salk. 449. 

par une terre , et qui ne peut être rachetée 
saris le consentement du créancier, continue 
à rester charge de l'immeuble et de toutes 
ses diverses parties , dans quelques mains 
qu'elles passent ; mais dans le partage des 
terres grevées de cette, charge, les parts sont 
réglées en conséquence et grevées propor
tionnellement (12) (872 et 1020, C .N . ) . 

• * « . Le légataire ou héritier d'une terre 
mortgagée, qui la libère du mortgage, est 
mis à la place du créancier mortgagiste 
pour la répétition de la dette contre qui de 
droit (13) (873, 87 1, C. N . ) . 

I N * . Si l'administrateur n'a pas pris de 
sûreté suffisante, et que l'héritier ou le léga
taire auquel il a donné sa part de la succes
sion, devienne insolvable , il n'en reste pas 
moins responsable vis-à-vis du créancier ; 
mais qu'ind il y a plusieurs cohéritiers ou 
légataires qui ont reçu, l'administrateur peut 
s'adresser à chacun d'eux pour une restitu
tion proportionnelle (87.S, C. N. diff.). 

1 8 8 . Les jugements rendus contre le dé
cédé affectent ses terres entre les mains de 
son héritier (14), contre lequel ils deviennent 
exécutoires par leur simple enregistrement 
au bureau établi à cet effet, et ils établis
sent la dette comme simple créance vis-a
vis de l'administrateur des biens person
nels (15). Si Tordre d'exécution (tent of 
excution) a déjà été délivré, il peut se pour
suivre sans nouveau jugement (16); mais 
dans le cas contraire , il faut faire revivre 
le jugement contre l'administrateur pour 
pouvoir l'exécuter contre lui (877, C. N. diff.). 

4 8 » . Les demandes des créanciers sur 
les biens réels ou personnels du défunt dans 
les mains de son héritier ou administrateur , 
sont soumises aux mêmes prescriptions ou 
péremptions après qu'avant son décès (880 , 
C N. diff.). 

4 9 © . Les créanciers de l'héritier n'ont 
aucune action sur les biens de l'intestat tant 
que leur débiteur n'en a pas été investi (17) 
(881, 882, C. N . ) . 

SECTION iv. — Des effets et de la garantie 

du partage. 

1 9 1 . Chaque part des biens réels est ga
rante de l'autre après le partage, et si l'une 
des sœurs est évincée de la sienne , elle a 
son recours contre les autres pour se faire 

(12) Covcntry v. Coventry. 2 P. W . 222. —Frïeman 
v. Edward. 2 P. W . 137. — Wil-on v. Darlmgion. 2 
P . W . 001 n. — Ward v. Dudley. 2 Bro. C. R . 316. 

(13) Wolstonv. Astoii Hard, 512. Howell y. Price. 1 
P. W m . 291. 

(14) Steel y. Rooke. 1 Bos. et Ptil 307. — Hall v. 
Tapper. 3 B. et Ad. 655. 

(15) llickey v. Haytcr. 6 T. R. 384. — Landon v . 
Fergi.son. 3 Russ. 349. 

(16) Bragner v. Laugmead. 7. T. R. 20.—Waghorn 
v. Langmead. 1 B. et P . 571. 

(17) Voyez art. 607. 
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indemniser sur la leur (1). Dans toute espèce 
de biens, les cohéritiers ayant droit à une 
part égale , chacun d'eux peut forcer les 
autres au rapport proportionnel (88 ï, C. N . ) . 

SECTION v. — Delà rescision du partage et de 

faction du cohéritier contre l'administrateur 

pour sa part dans le reliquat, 

499. Un acte de partage peut, comme 
tout autre contrat, être annulé pour cause de 
violence ou de dol. Le pur motif d'inégalité 
des lots, quand les parties sont majeures et 
maîtresses de leurs droits, n'est pas en lui-
même une cause suffisante d'annulation (2) . 

L'administrateur est obligé de partager 
également le reliquat, et, s'il ne l'a pas fait, 
il peut être appelé en compte devant la Cour 
de Chancelleriepar l'ayant-droit, et for^é de 
lui fournir sa part proportionnelle. Il est 
responsable d'un partage frauduleusement 
fait (887, C. N. diff.). 

T I T R E I I . 

DES DONATIONS ENTRE-VIFS ET DES 

TESTAMENTS. 

CHAPITRE PREMIER. 

RÈGLES GÉNÉRALES. 

493. Un homme peut disposer de tous 
ses biens réels et personnels de la manière 
qu'il lui plaît, soit par donation entre-vifs , 
soit par donation à cause de mort, soit par 
testament ( 3 ) , pourvu que ce ne soit point 
en fraude de ses créanciers (4) ou de ses 
acquéreurs (5) (893, C. N . ) . 

Du reste, comme 894 (6) et 895 (7), C N. 
494. Les substitutions sont permises en 

faveur de toutes personnes, sans limitation 
de degrés (8) , conformément aux règles et 
sauf les restrictions établies en cette matière 
(896, 897, C. N.diff.) Voy art. 556. 

495. Les conditions impossibles ou con
traires aux lois sont nulles, et si elles sont 
d'une nature purement résolutoire, le don 

(1) Co. Lit . 173 b. 
(2) Jones Y . Totty. 1 Sim. 136. — Dean of Hereford 

v. Hullock. 6 Price. 
(3) 2 Bl. Com. 106, c. 20, 30,, 33, 514. Tr. of Eq. 

b. 1, ç. 3. S. 2. — 7 T. R, 475. 
(4) Debitor non prœsumitur donare, maxime de 

droit. — Voyez arl. 325. 
(5) 15 Eliz. c. 5. — 27 Eliz. C. 4. 
(6) Shop Pouch, 227.— 2 Bl. Com. 440.—-2 B. et Aid. 

K51. Sauf le droit de révoquer, réservé eu certain cas. 
— Voyez art. 513. 

(1) 2 Bl. Com. c. 23 et 32. 
(fl) Ib, fit, 117,— 13 Eq, | , ç . « , r - 8 e n Wm. IV, 

e. 74. — Voyet art. K*6. 

subsiste; mais si elles sont d'une nature 
suspensive, il est nul (9) (900, C. N . diff.). 

CHAPITRE I I . 

DE LA CAPACITÉ DE DISPOSER OU DE RECEVOIR 

PAR DONATION OU PAR TESTAMENT. 

496. Comme 901, C N. ) (10). 
La disposition est nulle si celui qui l'a 

faite a été circonvenu, si elle lui a été sug
gérée par de faux prétextes, si elle a été ob
tenue de lui dans l'ivresse ou arrachée par 
surprise ( i l ) . 

497. Comme 902, C. N.) (12). 
498. Autrefois un mineur de quatorze ans 

pouvait disposer de ses biens personnels (13); 
mais par un statut récent, nul n e peut taire 
un testament s'il est âgé de moins de vingt-
un ans (14) (903, 904, C. N. diff.). 

499. La femme mariée ne peut donner 
entre-vifs sans l'asSiStance de son mari (15), 
et, quand il s'agit de biens réels , qu'en se 
conformant en outre aux règles d'un statut 
récent (16), sauf le cas de séparation de 
biens (17). 

Une femme mariée ne peut faire un testa
ment, quoiqu'elle puisse faire, avec la per
mission de son mari, une indication (appuin-
tement) en nature de testament (18) (905, 
C. N. diff). 

500. C'était une ancienne règle de droit 
commun, qu'un fief ne pouvait être créé 
pour commencer dans l'avenir, et par consé
quent il ne pouvait être donné à un entant 
non conçu ; mais sous le statut dit d'u
sage (19), cela peut se faire par l'intermé
diaire de fidéicommissaires , ou par testa
ment (20). Du reste, un enfant légitime, dans 
le ventre de sa mère, est censé né lorsqu'il 
s'agit de son avantage, et peut recevoir par 
donation ou par testament (21) (906, C. N. 
dtff.). 

5©1. Quand un acte quelconque inter
venu entre le tuteur et le mineur parait 
avoir été le résultat de l'influence du tuteur, 
la Cour de Chancellerie l'annule (22) (907 , 
C. N.diff,). 

5 0 « . Les enfants naturels peuvent rece-

(9) 2 Bl. Com. 156, 7. 
(10)Ib. 291, 496. 
( H ) Toml. Gift et Wills . — Cory y. Côry. l Ves*. 19. 

— Bull. N. P. 192. — Cooke v . Clayton. 18 Ves. 16. — 
Johnson \ . Medlicolt. 5 P. W . 130, n. a. 

(12) 2 Bl. Com, 290,496. 
(13) Ib. 463. 
(14) 1 Vict.26, S. 7. 
(15) 2 Bl. Com. 29?. 
(16) 3 et 4 Wm. IV, c. 73, s. 77, 91. 
(17) voyez an. 713 et 722. 
(18) 2 Bl. Com. 497, ii. — Voyez an. 156. 
(19) 27 Hen. V I I I , c. 10. 
(20) 2 M . Com. c. 9. 
(21) l Bl. Com. 130.— Co. Lit. 36.— l P. W . 329.— 

2 Àtk. 117.-— l Ves. 85. — Thelusson v . Woodford. 4 
Ves. 322. 

(sa) Wright T . Proud, t» Ves. 156. 
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voir de leurs parents, comme de toutes au
tres personnes, tout ce qu'il plaît à ceux-ci 
de leur donner par acte entre-vifs ou par 
testament (1) (908, C. N. diff.). 

5 0 3 . Toutes donations entre-vifs ou par 
testament faites par une personne malade 
ou âgée en faveur de ceux qui l'ont soignée, 
comme un médecin ou un chirurgien, sont 
valables quand il apparaît qu'elle en a com
pris l'effet et la portée, et que cette dis-

osition n'a pas été le résultat d'une in-
uence repréhensible exercée sur l'esprit du 

donateur (2) (909, C. N . diff.). 
5 0 4 . Aucune donation de terres par acte 

entre-vifs ou par testament, ne peut être 
faite en faveur d'une corporation, si ce n'est 
pour des œuvres charitables; et une corpo
ration laïque ou ecclésiastique ne peut en 
acquérir à titre gratuit ou onéreux qu'avec 
l'autorisation du roi (3) ; maits les corpora
tions peuvent acquérir, n'importe à quel 
titre, des chattels personnels sans autorisa
tion (4) (910, C. N. diff.). 

5 0 5 . Les terres aliénées en contravention 
à la l o i , soit en main-morte , soit au profit 
d'un étranger , sont confisquées par forfai
ture (5) (911, C. N. diff.). 

5 0 B . Un étranger peut être donataire ou 
légataire de biens personnels , et même de 
Biens réels, sauf, dans ce dernier cas, l'effet 
de la loi qui prononce la confiscation des 
terres au profit du roi (6) ; mais un étranger 
naturalisé ou denizé peut recevoir à titre 
gratuit toute espèce de biens réels ou per
sonnels (7) (912, C. N. diff.). 

CHAPITRE III. 

DE CE DONT UNE PERSONNE PEUT DISPOSER 

P A R DONATION OU TESTAMENT. 

SOV. Toute personne , qu'elle ait ou non 
des enfants ou autres parents vivants , peut 
disposer par donation entre-vifs ou par tes
tament de la totalité de ses biens réels et 
personnels en f iveur de toute personne qui 
n'en est pas déclarée incapable par la l o i , 
et quand ce n'est pas en fraude des créan
ciers, ete. (8) (913 à 930, G. N. diff.). 

(1) 1 Bl. Com. 458, 9. — 1 Atk. 410. — 1 Ves. et B . 
423. — 2 Bl. Com. 247, 506. 

(2) Pratl v . Barker. 1 Sim. l . — 4 Ruis. 507. 
(3) 1 Bl. Com. 479. — 2 ib. 268. 
(4) 2 Buru. Eccl . 'L. 509. — Voy. art. 288 et 300. 
(5) 2 Bl Corn. 268. 
(6) Co. Li t . 26. —5 Co. 52. — 1 Le? . 47. 
(7) 1 Bl. Corn. 374. 
(8) 2 Bl. Cqm. c. 19, 23,30, 32.. — 54 Hen. V I I I , c. 5* 

— 1 Vict. c. 26, s. 3. — Ce droit de disposition abso
lue des biens d'une personne, admis par la législation 
anglaise moderne, exista dans la période anglo-
saxonne Wright, Tenures, 172. — Lit . s. 167. — Cô. 
Lit. M b, et n. 1), quoiqu'il ne paraisse pas originaire 
delà Germanie. Après l'introduction du sistèine mi l i 
taire de» fiefs, ce pouvoir d'aliénation n'était plus com
patible a\ec lui; il continua cependant de subsister 
dans quelques districts, e l i l revit définitivement dans 

CHAPITRE IV. 

DES DONATIONS ENTRE-VIFS . 

SECTION i. — De la forme et de l'objet 
des donations. 

5 0 8 . Toute donation de droits relatifs à 
des immeubles , biens réels ou chattels 
réels (9), doit être faite par un acte écrit, dû
ment signé du donateur, sous sceau et r e 
mis par luiau donataire (10), et accompagnée 
de la délivrance du bien donné ( H ) . A défaut 
de délivrance actuelle de l'immeuble en la 
possession du donataire, l'acte de donation 
doit être fait sous la forme d'un acte de 
vente, moyennant un prix quelconque, si 
minime qu'il soit, qui est censé payé par le 
donataire (12). 

La donation de chattels personnels (13) peut 
être faite ou par écrit ou par simple tradi
tion (14) de la ehos* entre les mains du do
nataire (15) (9ei, C. N. diff.). 

5 0 9 . La donation a pour effet de trans
mettre immédiatement après la confection 
(scel, et remise) de l'acte de donation, les 
droits du donateur à la personne du dona
taire, même en l'absence ci à l'insu de ce 
dernier. Nul n'est supposé renoncer à un 
droit ouvert en sa faveur, à moins que le 
contraire n'apparaisse des fait? (16). 

Le donataire n'est pas tenu cependant 
d'accepter, majs peut répudier par acte ex
près le don qui lui est fait entre-vifs ou par 
testament (17) (932 à 942, C. N. diff.). 

5 1 0 . Suivant la loi commune, on ne peut 
traiter sur droits futurs et noa encore échus 
(18); mais on peut céder à un autre son 
droit de réversion sur un bien qui doit nous 
arriver après tel événement (19); et un acr 

(9) Voyez art. 300. 
(10) 29 Car. I I , c. 3. 
( H ) Donatio alia perfecta, alia incepta et non per-

fecla; ut si donatio lecia fuit et concessa, ac traditio 
nondum faeril subsecula. Co. Lit. 56, 57. 

(12) A défaut de cette stipulation d'un prix payé par 
le donataire, celui-ci ne pourrait pas forcer en justice 
le donatenrjà lui livrer l'immeuble: ex nud» pacio non 
orilur aciio. Cela tient à ce que, dans l'état actuel de la 
législation anglaise sur ce point, il n'y a que deux 
moyens légaux de transmission des terres : 1° la mise 
en possession rée.le du bien, ou ancien mode de saisine 
féodale: c'est le moyen dit conformée la loi commune; 
2° la vente du bien moyennant un prix: c'est le moyen 
qui a été introduit par le statut n° i l bis, dit statyte of 
uses (27 Hen. V I I I , c. 10). 

(13) Voy. art. 288 et 300« 
(14) Donatio perficilur possessione accipientis. Jenk. 

Cent. 109. — Primitivement la tradition réelle suffisait 
pour la donation des terres , aussi bien que pour celte 
des choses mobi'ières. 

(15) Irons v . Smallpieoe. 1 Bar. et Aid. 501. 
(16) Gorton's case. 2 Rot. Ab. 787. —Thompsou v . 

Leach. 2 Vent. 201.— 3 Mod. 296. — S Salk. 618. — 
Shewer. Pa 1. Ca. 130. 

(17) 3 B. et A . 31. 
(18) 10 Rep. 50 a. — Co. Lit. 264 b. — 3 V « § . Ï 9 l . — 

7 T. R. m 

(18) 1 Wat . ConT, 161, »90. 

S 
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cord fait au sujet d'une succession future 
est maintenu en équité ( l ) (943, C. N. diff.). 

5 1 1 . Il semb'e n'y avoir aucun obstacle 
à ce qu'une donation soit faite sous des con
ditions qui dépendent de la seule volonté 
du donateur (2), sauf l'application d^s dis
tinctions établies sous l'art. 495 (3)(944, 
C.N. diff.). 

5 1 « . [/engagement pris de tenir un 
homme quitte et. indemne envers tout le 
monde est nul (4), et celui de payer ses 
dettes futures le serait probablement de 
même pour cause d'ineertitude. L'obligation 
prise de payer les dettes de quelqu'un ne 
s'entend que des dettes existantes au mo
ment de l'obligation (5) (945, C. N . diff.). 

5 f 3 . Un donateur peut, suivant le statut 
dit statute of uses, se réserver un droit sur la 
chose donnée ou une partie de cette chose, 
comme telle somme déterminée. 11 peut 
aussi seiéserver le droit de révoquer la do
nation ou de disposer d'une autre manière 
en tout ou en partie de la chose donnée (6). 
Dans le dernier cas, Je donataire n'est in
vesti des biens que sauf à les rendre, en 
cas d'exercice du droit de révocation (7). On 
distingue entre le droit de disposer pure -
ment et simplement de la chose et celui 
d'en disposer comme un fidéi-commissaire 
(8). Le droit d'en disposer purement et sim
plement laisse la propriété du bien au do
nateur originaire ou à ses, ayants-droit 
après lui, s'il n'en a pas usé; mais dans le 
cas du droit de disposition comme fidéi-
commissaire, la Cour de Chancellerie pour
rait exercer ce droit, elle-même, à défaut 
par le donateur de l'avoir fait(9) (946, C. N. 
diff.). 

5 1 4 . Comme 949 et 950 , C. N. (10) Voyez 
les art. 358 et 359. 

5 1 5 . Le donateur peut stipuler le droit 
de retour des biens donné 2, réels ou person
nels, en sa faveur ou en faveur de tierces 
personnes, pour défaut de postérité du do
nataire ou pour tout autre cas éventuel (11) 
(951, C. N.) Voyez l'art. 551. 

5 1 6 . Les biens sujets à retour reviennent 
à l'ayant-droit, libres de toutes charges et 
aliénations (12) provenant du fait du dona
taire; ces charges et aliénations sont nulles 
vis à vis du reversionniste et même entraî
nent quelquefois la confiscation du bien 
(952, C. N. diff.). 

(1) 15. b , 2, c. 18. — Voyez art. 458. 
(2) Co. Lit. 206 et 209. 
[o) Modus legem dat donation!. Co. Lit. 19 a. 
(4) Viu. 5, 171. 
(5) Purefov v. Purefoy. 1 Vern. 28. 
(6) 2 Bl. Com. 335. 
(7) Sug. on Pow. 150. 
(8) lb. 396. 
(9) Harding T. Glyn. 1 Atk. 469. — 5 Ves. J. 501. — 

Birch, v . Wade. 3 VeS. et Bea 198. 
10) Co. Lit . 143 b , 213 a et b . — 2 Bl. Com. 535. 
11) 2 Bl. Com. 110. — Co. 20 a, n. 5. 

(13) 3 Bl. Com. e. 11. — Cruise, v. i, p. 121. 

SECTION n. — Des exceptions â l'irrèvocabilité 

des donations. 

5 1 7 . Les donations peuvent être annu
lées pour inexécution des conditions sous 
lesquelles elles ont été faites (13) (9b3. C. N.) 
rayez l'art 513. 

5 1 8 . Comme 954, C. N . (14). 
5 1 9 . L'inexécution des conditions donne 

seulement droit d'intenter une action en 
annulation de la donation ou en éviction 
lorsqu'il s'agit de biens réels (15), et la Cour 
de la Chancellerie relève souvent de la ri
gueur des pénalités attachées à cette inexé
cution; elle peut accorder des délais ou seu
lement des indemnités (16) (956, C N. diff.). 

5 « © . Une donation enire-vifs n'est point 
révocable pour cause de survenance d'en
fant, non plus que pour cause de mariage 
du donateur (960, C. N. diff.). 

CHAPITRE V. 

DES TESTAMENTS. 

SECTION i. — Des règles générales sur 

la forme des testaments. 

5*31. Comme 967, C. N. (17). 
5 « « . Un testament mutuel ou conjoint 

est. un acte inconnu d^ns la loi anglaise et 
non admis (18) (968 C. N . ) . 

5 < £ 3 . La loi n'a prescrit aucune forme 
dans laquelle doit être conçu un testament; 
il suffit que l'intention du testateur soit ma
nifestée par un écrit dûment signé et at
testé (19). 

Les testaments faits avant le 1 e r janvier 
1838, et contenant des legs de biens person
nels (20), sont valables quand ils ont été 
écrits de la main du testateur , quoique non 
signés ni scellés par lui, ou même quand 
ils ont été écrits de la main d'un autre, 
quoique non signés du testateur, s'il est 
prouvé que le testament a été fait confor
mément à ses instructions et approuvé par 
lui ( 2 1 ) . Quant aux legs de terres ou biens 
réels , ils ne sont valables qu'autant que le 
testament, fait avant le 1 e r janvier 1838 , a 
été signé par le testateur ou par quelque 

(13) 2 Bl. Com. c. 10, p. 28 .— lb. c. 535, 340.= Ce 
Lit. 257 a. 

(14) Co. Lit. 202, 272 a.— Butl. n. Ti i , 1. — 1 Roll. 
Ab. 474. 

(15) 2 Wood. s. 170.— Co. Lit. 257 b.— MilnerT. 
M'Lean. 2 Car. etPayne 17. 

(16) Newl. Cont. 307.— Bracebridge -v.Buckley. 2 
Price, 200, p. 206, note. — Green y. Bridges. 1 Clark 
et F. 106. 

(17) 2 Bl. Com. 49C. — Ib. C. 23. 32. 
(18) Hobson \ . Blackburn. 1 Add. Prer. 274. 
(19) 6 Cruise, 78.— 2 Bl. Com. 501. — Hickson y. 

Witham. Finch R. 195. — Green v. Proude. 1 Mod. 
11". —Clymer y. Litller. 1 Black. R. 545. —Haber-
gham v. Vincent. 2 Ves. J. 228. 

(20) Voyez art. 300. 
(21) 2 Bl. Com. 501, 2.—1 Ph i l .Ecc . C.12,22, 58 . -

* lb. 122, 173, 213. 
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autre personne en sa présence, et par sa vo 
lonté expresse, et qu'il a été attesté comme 
étant son testament, et signé en sa présence 
par trois témoins dignes de foi, au moins (1 ) . 

Les testaments faits depuis le 1 e r janvier 
1838 (2) ne sont valables qu'autant qu'ils ont 
été faits par écrit (3) , signés au bas nu à la 
fin de l'acte par le testateur ou par quelque 
autre personne pour lui en sa présence et 
par son ordre , et que cette signature a été 
apposée ou reconnue par le testateur en 
présence de deux témoins ou plus . qui ont 
attesté et signé le testament en présence du 
testateur, et chaque témoin en présence de 
l'autre , sans que cette attestation soit sou
mise à aucune forme particulière (4) (969 à 
979, C. N. diff.). 

5 * 4 . La présence comme témoin d'une 
personne qui reçoit un legs par le testament, 
n'empêche pas le testament d'être valable ; 
mais Je legs à elle fait par le testament 
auquel elle a assisté comme témoin est en
tièrement nul (5). Primitivement, sa pré
sence seulement au testament était considé
rée comme nulle , et le legs fait au témoin 
était valable , si le nombre des autres té
moins présents était d'ailleurs suffisant pour 
la validité de l'acte. 

Les témoins peuvent être valablement 
nommés exécuteurs du testament (6) (975 , 
C. N. diff.). 

5 * 5 . Il suffît que les témoins appelés 
soient dignes de foi ; aucune condition de 
sexe, d'âge, de nationalité ou autre n'est 
exigée (7) (980, C. N. diff.). 

SECTION i l , — Des règles particulières relatives 

à certains testaments. 

5*G. On appelle testament nuncupatif 
celui qui est fnit verbalement par le testa
teur en présence d'un nombre de témoins 
suffisant (8). 

(1) 29 Саг. I I , c. 2. — 2 Bl. Com. 376. — 7. Atk. 161. 
— Peale v . Ongley. 1 Com. R. 196. — 4 Burn. Eccl. L. 
119. 

(2) 1 Vict . C. 26. la et 16 V i e . C. 24. 
(3) Sauf les exceptions en faveur des gens de mer et 

soldats. Ib. s 12. 
(4) Ib. s. 9. D'après cette disposition, un testament 

seulement écrit en entier, daié et signé du testateur, 
n'estpas valable; il faut, en outre, 1° pour sa validité, 
qu'il porte l'attestation de deux témoins déclarant que 
le testateur a apposé ou reconnu devant eux sa signa
ture, et 2° que celle attestation porte qu'elle a élé signée 
et qu'elle ait éié, en effet, signée par eux en présence 
du testateur et d'eux-mêmes, c'est-à-dire chacun d'eux 
en présence de l'autre, à peine de nullité. 11 en résulte 
que la forme du testament olographe, qui, en France, 
ust considérée comme la plus sûre ce faire connaître la 
volonté du teslaieur, n'est pas suffisante en Angleterre. 

(5) 25 Geo. I I , c. 6, s, 1. —2 Bl. Com. 377.—l Vict. 
c. 26, s. 1S. 

(6) 1 Vict. c. 26, s. 17. 
(7) 6 Croise, 78. 
(8) iiwinb. pl. l , s. 12. et pl. 1, 6. — Godolph. pl. 1, 

C. 4, S. 6, 7. 

Les soldats et les matelots en activité de 
service (9) peuvent faire un testament nun
cupatif pour disposer de leurs biens person
nels^»)).Des règles particulières ont été pres
crites par les statuts (11) pour la forme et la 
preuve des testaments faits par les hommes 
de service en mer sur les vaisseaux du roi 
(981 à 998, C. N diff.). 

5 * 7 . La forme et la solennité nécessaire 
pour l'attestation des testaments qui dispo
sant de la propriété réelle, sont réglées par
la loi du lieu où les biens sont situés (12); 
mais c'est un principe maintenant bien éta
bli après avoir été l'objet d'une longue con
troverse , que les testaments , en ce qui 
concerne la disposition des biens personnels, 
sont réglés par la loi du heu du domicile du 
testateur, en quelque lieu que ces biens 
soient situés (13), sauf à fiire vérifier et ad
mettre le testament ( l i j dans le lieu de la si
tuation des biens de la manière admise dans 
ce lieu pour les testaments qui y sont faits 
(999, 1000, C. N. diff.). 

SECTION m. — Des diverses espèces de 
dispositions testamentaires. 

5 * 8 . Les dispositions testamentaires sont 
ou des legs de biens réels qui , sans elles , 
iraient à l'héritier (15), ou des legs de biens 
personnels ; les legs de biens personnels 
sont ou généraux résiduaires , ou généraux 
pécuniaires, ou spécifiques. 

La nomination d'un exécuteur chargé de 
prendre possession des biens personnels et 
de les distribuer selon les intentions du tes
tateur, est le complément nécessaire d'un 
testament (16) (1002, C. N. diff.). 

SECTION i v . — Du legs général 

résiduaire. 

5*9 . Un testateur peut léguer à une seule 
ou plusieurs personnes tous ses biens réels 
et personnels, ou seulement ses biens 
soit réels, soit personnels. Un legs résiduaire 
est la disposition testamentaire qui donne à 
une ou plusieurs personnes le résidu des 
biens personnels du testateur après le paie-

(9) Voyez, pour les marchands navigateurs '• Morel 
v . Morell. I Hag. s i . 

(Kl) Voyez art. 288 et 300. — 2 Bl Com. 417, 500. 
( H ) Rappelés par : 55 Geo. I I I , c 60.—l W m . 4, c. 

20. 
(12) Coppin v. Coppin 2 P. W . 201.—Fonb. Eq. 440. 
il3) IJiodie v. Barry. 2 Ves.el Bea. 12".—Bempde v. 

Johnstone. 3 Ves. 192. — Stanley v. Barnes. 3 Hag. 
Eccl. R. 373. 

(11) Voyez art. 531. 
(15 Suivant la loi commune, celui-là seul est héritier 

qui succède par le droit du sang, d'où la maxime: 
Deus solus hœredtm facere potest, non homo. Br. 1. 2, 
f. 62, 6. — Co. Lit. 7, 6, 82. 

(16) 2BI . Bom. c. 23,22. 

Source BIU Cujas



GRANDE-BRETAGNE. ( Des donations entre-vifs et des testaments ) . 

ment des dettes et l'acquittement des legs 
particuliers. 

Le legs de tous les biens du testateur à 
une ou plusieurs personnes, ou celui d'une 
partie aliquote de ces biens, comme le tiers, 
le quart, le dixième, rend le legs rési-
duaire (1)(1003, 1010,1012,1013, C. K.diff.). 

53©. A la mort du testateur, les biens 
réels légués par le testament passent de 
plein droit aux légataires, et les biens per
sonnels à l'exécuteur, sans intervention des 
héritiers naturels (2) ; mais les légataires 
des biens personnels ne sont mis en posses
sion de leurs legs qu'avec le consentement 
de l'exécuteur (1004,1011, C. N. diff.). 

5 3 1 . L'exécuteur doit justifier devant le 
juge ecclésiastique [oriinary) ou son délé
gué , de l'existence du testament, en le re
présentant écrit de la main du testateur ou 
de celle d'un autre , et en l'affirmant véri
table sous son propre serment, ou , en cas 
de contestation, avec l'attestation de deux 
témoins. Quand cette preuve a été faite , le 
testament est inséré dans les registres du 
juge , et une copie sur parchemin , sous le 
sceau de la juridiction , en est délivrée à 
l'exécuteur, avec un certificat const tant que 
vérification en a été faite (3) (1007, C. N. diff.). 

5 3 * . Le légataire d'un bien réel n'est pas
sible des dettes de la succession qu'après 
l'épuisement de tous les biens personnels, et 
même des biens réels venus à l'héritier na
turel (4) (1009,1012). 

SECTION v. —Des legs généraux pécuniaires 
et des legs spécifiques. 

5 3 3 . Un legs général pécuniaire est le 
don d'une somme d'argent fait à une per
sonne qui n'en devient positivement pro
priétaire qu'après l'abandon fait par l'exécu
teur (5). 

Un legs spécifique est celui d'un effet mo
bilier, comme un plat, un cheval, etc., et qui 
ne donne une propiiété parfaite au légataire 
sur l'objet légué qu après sa prise de pos
session obtenue de l'exécuteur (6). 

Tout legs de bien réel peut ê're considéré 
comme spécifique (7) sous certains rapports. 

En cas d'insuffisance des biens personnels, 
les legs généraux pécuniaires sont réduits 
proportionnellement pour le paiement des 
dettes (8). Les legs spécifiques ne sont ré
duits qu'autant que les dettes du défunt ne 
peuvent être acquittées sans eux (9). 

Les legs généraux pécuniaires et spéci-

(1) 2 Bl. Com. c. 32. 
(2) lb. 212. 
(3) lb. 508. 
(4) Voy. art. 483, etc. 
(5) 2 Bl. Com. 512.— Deeks y. Strutt. 5 T. R. 690. 
(6) 2 Bl. Com. 512. — 3 East. 120. 
(7) Broom. u. Monck. 10 Ves. 605. — Hill y. Cock. 1 

Ves. et B. 175. 
(8) 2 Bl. Com. 512, 3. 
№)J&.313. — Tôlier. 559, 

tiques doivent être acquittés, encore qu'ils 
réduisent à rien la part du légataire rési-
duaire (1014, C N. ) . 

5 3 4 . Si un legs est fait sans indication de 
l'époque de son acquittement, le légataire a 
droit aux intérêts de la chose léguée à par
tir d'un an après la mort du testateur (10); 
l'intérêt est dû à partir de l'époque fixée 
pour l'acquittement, s'il y en a une (11) 
(1015, C. N. diff). 

5 3 5 . Si l'exécuteur néglige ou refuse à 
tort d'acquitter les legs après l'expiration de 
l'année, quand il y a des biens suffisants, il 
peut y être contraint, avec dépens , par une 
action devant la Cour de Chancellerie. 

L'action d'un légataire général pécuniaire 
se porte devant la Cour de Chancellerie ou 
devant une cour ecclésiastique (12); mais 
après le consentement donné par l'exécu
teur à l'exécution d'un legs spécifique, l'ac
tion contre lui se porte devant les cours de 
loi commune (13) (1016, C. N ) . 

5 3 6 . Comme 1018 C. N. (14). 
5 3 * . Anciennement, les biens réels ac

quis par le testateur après la confection du 
testament n'étaient pas compris dans un legs 
général ou autre (15), ils y sont compris, sui
vant un statut récent (16;. 

Les embellissements et constructions nou
velles faits postérieurement au testament sur 
le fonds légué, font partie du legs (1019, 
C. N . ) . 

5 3 8 . Comme 1021, C. N. (17), 
5 3 9 . Le legs fait au créancier est censé 

fait en compensation de sa créance, excepté 
lorsque le testateur paraît avoir eu l'inten
tion contraire (18) (1023, C. N . diff.). 

SECTION vi. — Des exécuteurs testamentaires. 

5 4 0 . La désignation d'un ou de plusieurs 
exécuteurs est nécessaire pour le complé
ment d'un testament qui dispose des biens 
personnels , et cette désignation peut être 
faite en termes exprès ou d une manière qui 
l'implique tacitement (19). Le testateur peut 
aussi désigner un exécuteur fidéicommis-
saire pour ses biens réels. 

Le testateur peut nommer plusieurs exé-
teurs, soit conjointement pour tous les 
biens, soit divisément pour telle ou telle 

(10) 13 Ves. 333, 4. 
(11) 3 Atk. 101, 2 . - 4 Ves. 1. 
(12) Deeks y. Strutt. 5 T. R. 690. 
(13) 3 East. 120. — 3 Atk. 223. 
(14) Carden v.Tulke. Cro. Eliz. 89 5 B. et Al. 40?. 

— 2 Sim. 150. 
(15) 2 Ves. J. 427. 
(16) 1 Vict. 26, S. 3. 
(17) Nemo plus juris, etc. 4 Rep. 24 b.— flinton t. 

Pinke. l P. W . 539. 
(18) Fowler v. Fowler. 3P. W . 353.— Preechv. Heu-

nigal. i Ves. 126. — Atkinson y. Welb. 2 Vern. 478.— 
Eastwoodv. Vinhe. 2 P. W . 610. — Jffs y. Wood. 2 P. 
W . 132. — Relativement au domestique : Chaji. Ca. 1 
P. W . 408. — 10 Mod. 399. 

(19) 2 Bl. Com. 505. 
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partie de ses biens, selon leur nature ou 
leur situation (1). 

Si le testateur n'a point nommé d'exécu
teur ou que ceux qui sont nommés refusent 
de l'accepter, l'administration des biens 

Sersonnels est donnée à celui qui l'obtien-
rait s'il n'y avait pas de testament (2) (1025, 

C. N.). 
5 1 1 . L'exécuteur testamentaire a, de plein 

droit, la saisine des biens personnels du dé
funt ( 3 ) , et il n'est tenu d'acquitter les legs 
et de distribuer le résidu qu'un an après la 
mort du testateur , quand même on offrirait 
de fournir caution ; il peut même, après ce 
délai, exiger caution s'il y a lieu de craindre 
des réclamations ultérieures de la part des 
créanciers (4) (1020, C. N . ) . 

5 1 « . Toute personne peut être nommée 
exécuteur testamentaire, même les femmes 
mariées et les enfants non encore conçus; 
mais les mineurs ne peuvent agir jusqu'à 
l'âge de dix-sept ans que par l'intermédiaire 
d'un autre qui administre pendant la mino
rité (5 ) , et les femmes mariées ne peuvent 
agir sans le consentement ou le concours 
de leur mari (6) (1028 à 1030, C. N. diff.). 

5 4 3 . L'exécuteur est obligé de faire un 
inventaire de tous les biens personnels du 
défunt, inventaire qu'il doit représenter de
vant le juge ecclésiastique (ordinary), sous 
serment, quand il en est requis (7). 

Il doit réduire en argent, au mieux pos
sible, tous les biens personnels non légués 
en nature, à moins qu'il n'en soit autrement 
réglé (8). 

11 doit toujours être prêt à rendre compte. 
Il ne peut être forcé à le faire que par une 
décision de la Cour de Chancellerie (9X1031, 
C. N . ) . 

5 4 4 . L'exécuteur testamentaire peut trans-
mettrp. par testament ses pouvoirs à un 
autre (10), celui-eià un autre encore, à l'in
fini ; mais l'administrateur nommé par le 
juge pour les biens d'un exécuteur décédé, ne 
représente pas le testateur (1032, C. N . r f i / j f . ) . 

5 4 5 . Le certificat de vérification ( H ) déli
vré à l'un des exécuteurs vaut, sous certains 
rapports, pour tous les autres qu' n'ont pas 
formellement renoncé à l'exécution (12) ; 
mais, en général, chaque exécuteur ne 
répond que de ses propres actes (13) (1033, 

(1) Toller, 39. 
(2) 2 Bl. Com. 503, 4. 
(3) 2 Bl. Com. 212. 
(4) Augerstein v. Martin. 1 Turner et Russ. 241.—' 

Davis v. Bfackwell. 9 Bing. S. 
(5) 2 Bl. Corn. 503. 
(6) 3 Bac. Ab. 9. — Off. Ex. 203. — Toller, 34. — 

Mais voyez t Fonbl. 89. 
(7) 2 Bl. Com. 510. 
(8) Toller, 247. 
(9) Pearce v. Green. 1 Jac. et W . 138. — In mte. 

Burke. 1 Bal. et B. 75. 
(10) 2 Bl. Com. 503. 
(11) Voyez art. 531. 
(12) Wallens v. Pleil. 1 Mood, et M. 561. 
(13) 3 éwajift, 64. - i Vei. J. 978.4 V«f. t№. — U 

5 4 6 . L'exécuteur peut prélever sur la 
succession les frais funéraires, ceux de vé 
rification du testament, et toutes les dé
penses faites loyalement et raisonnablement 
pour l'exécution de sa mission (14),maig il 
ne lui est rien alloué pour récompense ou 
dédommagement (15) (1034, C. N . ) . 

SECTION MI. — De la révocation des 
testaments. 

5 4 » . Les testaments peuvent être révo
qués formellement, en tout ou en partie , 
par un testament postérieur dûment attesté, 
ou par une déclaration écrite , signée et 
attestée , ou par la rature ou la destruction 
de la pièce. Ils peuvent être révoqués impli
citement par un autre testament fait ultérieu
rement, dont les dispositions sont incompa
tibles avec celles du premier, ou par un 
mariage subséquent du tes teur (16). 

Anciennement, un testament de biens per
sonnels pouvait être présumé révoqué par 
suite de quelque acte postérieur du testateur 
qui dénotait cette intention (17); mais au
jourd'hui la révocation ne peut résulter de la 
présomption d'intention du testateur tirée de 
certainescirconstances(18)(t03ï, C. N.diff.). 

5 4 » . Comme 1036, C. N . (19). 
5 4 9 . Comme 1038, C. N . , dumoins ancien

nement (20). 
Toute dénaturation de l'immeuble légué , 

opérée par le testateur après son testament, 
emportait sa révocation tacite (21); la simple 
altération de la qualité du bien, sans inten
tion de dénaturer le droit de prooriété 
n'emportait pas la révocation (22) {diff.). 

5 5 0 . Toute disposition testamentaire faite 
en faveur d'une personne qui n'a pas sur
vécu au testateur, est caduque, à moins qu'il 
n'y ait été autrement pourvu (23), et sauf 
l'application du nouveau statut (24), qui 
porte que le legs lait à un descendant du 

Ves. 333. — l Jac. R. 198. — 1 P. W . 243. — 2 Bro. C. 
C. H4 . — 1 Merl . 712. 

(14) 2 Bl. Com. 511.— Wilkinson v. Wilkinson. 2 
Sim. el Stu 237. — Henderson v. M'lver. 3 Mad. 275.— 
Mackuamara v. Jones. Dick. 587. 

(15) Robinson v. Pelt. 3 P. W . 249. 
(16) 2 Bl. Com. 502.— Toller, 13, 5 . - 6 Cruise, 92. 

— 1 Vic. C . 26, S. 18, 20. 
(17' Hyde v. Hyde. 1 Ab. Eq. 409. 
(18) 1 Vic. C . 26, S . 19. 
(19) Coward v. Marshall.Cro. Eli*. 721.—Goodrighl 

v. Harwood. 7 Bro. P. Ca. 489. 
(20) 1 Roli. Ab. 615, 6.— Sparrow v. Hardcaslle. 

Ambl. 24.— 3 Alk. 73, 799, 803. — Schove v. Pinke. 
5 T . R . 124. — Arnold v. Arnold. 1 Bro. R. 401. — 
Rider v. Wager. 2 P. W . 328. — Cottetl v. Layer. S P. 
W . 622. — Wawson V. Jeffrey. 6 Ves. o l9 . 

(21) 6 Cruise 118. 
(22) t Roll. Ab . 616, pi. 5.— 3 Alk. 749.— Harmood 

v. Oglander.6 Ves. 199. — Roe v. Griffit. 4 Burr. 1952. 
(23; (Joodrlght v. Wright. 1 P. W . 397. — i Slra. 25. 

— Busby v. Greenslale. 1 Sir. 445. — Hodgson v. Am* 
brose. 1 Doug. 337. — 2 Bl. Com. 815. — IT Yes. 3*7. 
— 4 Yes. 418. 

(84) 4 Yic. C. 36, » . S3. 
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testateur n'est pas caduc si le légataire meurt 
pendant la vie de ce dernier en laissant des 
descendants qui survivent au testateur (1039, 
C. N. diff.). 

551. Comme 1040 (i) et 1041 (2), C. N. 
55%. Comme la première partie de 1042 , 

C N. (3). 
553. Les terres léguées à une personne 

qui y renonce ou qui est incertaine, revien
nent à l'héritier (4) ; celles qui sont léguées 
à un criminel ou à un étranger, vont au roi 
(1043, C N. diff.). 

554. Comme 4 044 et 1045, C. N. (5). 
555. L'inexécution des conditions impo

sées au legs fait retourner le bien aux héri
tiers du testateur , ou au légataire général, 
s'il y en a un (6) (1046, C. N . ) . 

CHAPITRE VI. 

DES RÈGLES RELATIVES AUX SUBSTITUTIONS. 

556. Toute personne capable de disposer 
peut donner n'importe quelle espèce de biens 
réels ou personnels, à charge par le dona
taire ou légataire de les rendre après sa mort 
à une ou plusieurs personnes vivantes au 
temps du don, ou aux enfants à naître pen
dant vingt-un ans après la mort des dona
taires ou légataires vivants au temps du 
don. 

Le temps de la gestation pour les enfants 
posthumes à naître des personnes désignées, 
est ajouté à cette période de vingt-et-un 
ans (7). 

Cette substitution peut être faite en faveur 
©u de tous les enfants du grevé ou autre, ou 
seulement de l'un ou de quelques-uns d'eux, 
en donnant la préférence à l'âge, soit à l'aîné, 
soit au plus jeune, ou au sexe soit masculin, 
soit féminin (8). 

A défaut des personnes désignées pour re
cueillir la substitution, les biens substitués 
reviennent au donateur s'il est vivant, ou à 
ses héritiers s'il est mort (1048 à 1050 , 
C. N . diff.). 

55?. Si une personne donne un bien à 
quelqu'un sans condition , et qu'elle lui en 
donne ensuite un autre à la condition que 
le premier sera sujet à substitution et que 

(1) 2 Bl. Com. 168, 9. — Fearne, Cont. Rem. — 
Bradford v. Foley. • Dougl. 63. 

(2J 2 Bl. Com. 168,513. 
(3) Selwood T . Mildmay. 3 Ves. 310. — Baugh v. 

Read. 1 Ves. J. 260. 
(4) Co. Lit. 111 a. — Townson v. Tickcll. 2 B. et A. 

31. —Nicholson T . Wordsworth.2 Swant. 365.— Crew 
T. Dicken. 4 Ves. 97. 

(5) 3 B. et P. 22. — Doe v. Sheffield. 13 East. 526.— 
Doe v. Over. 1 Tan. 26. 

(6) 1 Vict. C. 26, S. 25. 
(7) Voyez art. 495. — Hearne, Cont. Rem. 429, 435.— 

2 Ves. et B. 61. — 5 Tauut, 393. — 5 Barn. et Aid. 801. 
— 4 Ves. 337. 

(8) Voluntas donatoris secundum formam in chartâ 
dont sui manifesté expressam de cœtero observelur. 
Co. Lit. 20.1. 

ce bien ne lui appartiendra que pendant sa 
vie, le donataire peut refuser la seconde do
nation pour s'en tenir à la première (1052, 
C. N . ) . 

558. La mise à fin des droits du grevé 
par forfaiture ou confiscation pour crime, 
avant que l'appelé n'ait été saisi du bien, 
détruit les droits de ce dernier, à moins qu'il 
n'y ait des fidéicomtnissaires, ou qu'une 
clause particulière n'ait réservé les droits de 
l'appelé (9). 

Les aliénations faites au préjudice des 
ayants droit sont nulles (1853, C. N . ) . 

559. Les veuves des tenants à vie ou g r e 
vés, ne peuvent réclamer leur douaire sur 
les biens sujets à reversion (10), quand la 
substitution a été créée avant le mariage 
(1054, C. N . ) . 

560. Des fidéicommissaires peuvent être 
nommés pour veiller à l'exécution des vo
lontés du donateur ou testateur (1055 , 
C. N . ) . 

Voy. art. 348 et 358 à360 (1058, C. N . ) . 
561. Les fidéicommissaires sont person

nellement responsables de la propriété con
fiée à leurs soins, lorsqu'ils ne font pas pour 
elle tout ce qu'ils feraient pour leurs biens 
propres, ainsi que de toute dévastation ou 
abus commis sur elle ( H ) (1073, C. N.) . 

CHAPITRE VIL 

DES PARTAGES FAITS PAR LES ASCENDANTS. 

56%. Il n'y a aucune règle particulière à 
ce sujet dans la loi anglaise (1075, etc. C. N. 
diff.). 

CHAPITRE VIII. 

DES DONATIONS PAR CONTRAT DE MARIAGE 

ET DES SUBSTITUTIONS Y RELATIVES-

563. La donation faite à quelqu'un en 
raison du mariage qui doit suivre est con
sidérée comme un contrat onéreux où les 
parties sont censées se donner l'équivalent 
de part et d'autre (12). 

Du reste, on peut faire en faveur des en
fants à naître du mariage toutes les substi
tutions qui peuvent être faites dans toute 
autre espèce de donation , mais non autre
ment (13) (1081, C. N.diff.). 

564. Toute personne peut s'engager par 
contrat de mariage , comme par tout, autre 
contrat, à laisser au donataire le résidu de 
ses biens après sa mort, ses dettes pavées (14) 
(1082, C. N . ) . 

(9) 2 Bl. Com. 166 à 168. 
(10) Wat. Conv. 81, 85. 
(11) 1 Sand.367,369. 
(12) 2 Bl. Com. 297. 
(13) Voyez art. 556, etc. 
(14) Bos\il T. Brander. i P . W . 460.—Lord Warring-

ton t. Langhajn. Pre. Ch. 89, in Collins T . Plumroer, i 
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565. On peut aussi donner des biens dé
signés ou inventoriés pour en jouir seule
ment après la mort du donateur; dans ce 
cas, la donation est irrévocable, et le dona
teur ne peut les grever de charges quel
conques ni les aliéner, sauf les réserves 
faites d'après les termes de la disposition 
(1083, C. N . ) . 

566. La donation faite par une personne 
qui doit plus qu'elle ne possède au temps de 
la donation, est tenue pour frauduleuse , et 
nulle vis-à-vis des créanciers (1). 

Une donation de biens futurs faite par 
contrat de mariage est également nulle si 
elle a eu pour objet de soustraire le dona
teur au paiement de ses dettes (2) (1084, 
C. N . ) . 

56V. Comme 1088, C. N . 
Voy, art. 556 et 507 (1090, C. N . ) . 

CHAPITRE IX. 

DES DONATIONS ENTRE ÉPOUX. 

568. En général, tous les contrats faits 
entre les époux, quand ils n'étaient pas ma
riés, sont annulés par le mariage (3) ; mais 
les dispositions faites , avec l'intervention 
d'un fidéicommissaire, en vue du mariage 
qui doit suivre, par les époux entre eux ou 
par d'autres en leur faveur ( 4 ) , sont vala
bles et réglées par les principes relatifs aux 
contrats à titre onéreux, notamment la con
vention qui assure un sort à la femme après 
la mort de son mari (5) (»091, C. N . ) . 

5 6 » . Le mineur au-dessus de vingt-un 
ans ne peut faire, même par contrat de ma
riage, aucune disposition qui ne soit ensuite 
annulable (6) (1095, C. N . ) . 

570. Le mari ne peut, suivant la loi 
commune, faire , après le mariage, aucune 
donation à sa femme ( 7 ) , si ce n'est par l'in
tervention de fidéicommissaires (8). Les dons 
entre époux, cependant, sont tolérés par les 
cours d'équité ( 9 ) , et le mari peut donner 
par testament tous ses biens réels et person
nels à sa femme (10) (1096.1097, C. N . ) . 

571. On peut donner à son nouveau 

conjoint, ou aux enfants à naître d'un se
cond mariage, tous les biens dont on n'a pas 
disposé précédemment, même au préjudice 
des enfants nés d'un précédent mariage 
(1098, C. N . ) . 

TITRE 111. 

DES CONTRATS ET OBLIGATIONS EN GÉNÉRAL, 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

57« . Comme 1101, C. N . ( I I ) . 
La distinction la plus importante entre les 

contrats, dans la loi anglaise, est celle qui 
existe entre ceux qui sont sous sceau (12), 
et ceux qui ne sont pas sous sceau. Un 
contrat sous sceau, qu'on appelle en anglais 
deed (fait, factum), est l'acte le plus solen
nel et le plus authentique qu'une personne 
puisse faire dans ses affaires privées (13). On 
n'exécute ordinairement ces contrats qu'a
près consultation, avec l'assistance des nom
mes de loi, et il n'est pas permis de les con
tredire (14). Du reste, Je mot contrat, sans 
autre désignation, signifie contrat qui n'est 
pas sous sceau, dans les règles suivantes (diff.). 

CHAPITRE II. 

DES CONDITIONS ESSENTIELLES POUB 
VALIDITÉ DES CONVENTIONS. 

573. Comme 1108, C. N . 

SECTION I. — Du consentement. 

574. Comme 1109, C. N . 
L'ignorance de la loi n'est pas, en géné

ral, une cause d'annulation des contrats (15); 
cependant il en est quelquefois autrement 
en équité (16), c'est-à-dire que, dans ce cas, 
la Cour n'oblige pas les parties à exécuter 
le contrat (diff.). 

P. W . 107. — 2 Vern. 635. — Gilb. C. R. 252. — Perry 
y. Perry. 2 Vern. SOS.Easiwood v. Vincke. 2P .W.613. 
— Brougkton V, Errington. 7 Bro. P. C. 12. — Hayaes 

Micoe. 
(1)19 Eliz. c 5. — 6 G e o . I V , c 16. 
(2) Hilemanv. Ash.down.2Alk. 481. Fitzer. v. Fitzer 

Ib. 511. 
(3) i Bl. Com. 442. — Cro. Car. 551. — l lord Ray

mond. 515. 
(4) 3 Bl. Com. 157, 138. 
(5) Hut. 17. — Hob. 216. — aCro. 571. — Cro. Car. 

576. — l Ck.Ca. 21. —1 Salk. 326. — 5 T. R. 381. 
(6) 1 Bl. Com. 466.— Voyez art. 714. 
(7) V), 442, —Co.Lit . 112 a. — Ib. 187 b. 
(8)Co.Ut.3o. 
(9) 1 Atk.97o. _ 2 Ves. 666. — 1 Fonb. E i « 103. — 

3 P. W . 334. 
(10) Voyez art. 507. 

(11) Contractus est quasi actus contra actum. Co. Lit. 
47 b. — 2 Bl. Com. 442. — Powell, Newland, Comyn, 
Chilly, Addison, sur les contrats.— Fonb. Equi.— La 
matière des contrats, jusqu'à ces derniers temps, avait 
été peu travaillée, comparativement à celle qui con
cerne la propriété réelle; mais elle a fait récemment 
de rapides progrès. 

(12) Voy. art 660. 
(13 2 Bl. Corn. 295. 
(14) iVemo contra factum suum venire potest. Voyez 

Smiths leading cases, v. 2, р. 436. 
(15) ignorantia facti excusai, ignoranlia juris non 

excusât. 1 Rep. 177. 
(16) Naylor v. Winch. 1 Sim. et Stu. 555.— Evans v. 

Clewellyn. 2 Bro. С. C. 150. — 1 Cox. 333. — Stilwelt 
v. Walkius. Jack. 282. — Mason y. Armilage. 13 Ves. 
25. — Ramsden v. Hyltoo. 2 Ves. 304. - Cole v. Grceu 
l Ves. 306, 

i ; TOME I I . 
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5 » 5 . Comme 1110, C. N. (1). 
En général, un défaut non caché, ou une 

méprise qui pouvait être évitée par une pru
dence ordinaire, n'est point une cause de 
nullité (2). 

5 * 6 . Comme 1111, C. N. (3). 
5 1 » . Comme U I 2 , C. N. (4). 
Si la violence est une cause de nullité du 

contrat, il en est aulrement de l'exécution 
d'un contrat valable en lui-même, obtenu 
par crainte de voies de fait ou de dégâts 
aans sa propriété (5). 

5 7 8 . Comme H13, C. N. (6). 
5 * 9 . Comme 1114, C. N. (7). 
Un contrat ou un avantage indu obtenu 

d'un père par son tils au détriment de ce 
dernier , est toujours mal vu par les Cours 
d'équité. 

5 8 0 . Comme 1115, C. N . (8). 
5 8 1 . Comme 1116, C. N. (9). 
Quand les deux parties se fraudent réci

proquement, la loi n'assiste ni l'une ni 
l'autre (10). 

58*.Comme 1117 (U) ,1H9 (12),et 1120(13), 
C. N. 

5 8 3 . Les contrats faits au bénéfice d'un 
tiers peuvent être agréés ou rejetés par lui 
à son choix (14) (1121,C.N.). 

5 8 1 . Comme 1122, C. N. (15). 

SECTION il . — De la capacité des parties 
contractantes. 

5 . 8 5 . Comme 1123, C. N. 
5 8 6 . Sont incapables de contracter, les 

mineurs (16), les femmes mariées non assis
tées du mari (17) t l e s personnes non saines 
d'esprit (18), ceux qui sont sourds, muets et 

aveugles (19) , et certains corps qui ne sont 
pas en état de corporation i20) (1124, C. N. 

5 8 * . Un mineur parvenu à sa majorité 
peut confirmer ou renier les obligations par 
lui contractées, excepté celles pour choses 
nécessaires (21). 

L'obligation contractée par une femme 
mariée est censée prise par elle comme 
agent de son mari, jusqu'au désaveu de ce 
dernier. Si le mari n'en demande pas la nul
lité ou la ratifia, la femme peut la désavouer 
après la mort de son mari (22). 

Les contrats faits par les personnes mortes 
civilement profitent à la couronne (23)(1125, 
C. N . ) . 

5 8 8 . Les personnes capables de contrac
ter ne peuvent opposer l'incapacité de ceux 
avec lesquels elles ont contracté (24); mais la 
Cour d'équité refuse d'assister la partie 
contre laquelle on ne peut invoquer un 
moyen qu'elle oppose à la partie adverse ; 
devant cette Cour, les moyens sont réci
proques (25). 

On peut opposer l'incapacité de la femme 
mariée avec laquelle on a contracté, lorsque 
le mariage n'était pas connu (26) [Ibicl. diff.). 

SECTION HI. — De l'objet et de la matière 
des contrats. 

5 8 9 . Comme 1126 (27), 1127, 1128 (28), et 
1129 (29), C. N. 

5 9 0 . On peut contracter sur toutes choses 
passées, présentes ou futures (30). 

On peut traiter valablement sur une suc
cession future (31); mais la cession de ses 
droits dans une succession à venir est annu

ii) Nihil faclt error nominli cum de corpore constai, 
и Rep. 2i . 

(2) Non declpltur qui seit se dectpl. 5 Rep. co. — Hob. 
317. — "Wing. 672. — 1 Sug. V. et P- 3. 

(3) Co. Lit. 253. 
(4) Vani timorés sunt cestimandt, qui non cadunt In 

constantem vlrum. 7 Hep 27. 
(5) 2 Inst. 482. — Straihmore v Powes. 2 Bro 345.— l Ves. 

J. 22— 6 Bro. P. C. 427.— Summer v. Ferryman. »1 Mod. 
202. — 2 ranv. 686. 

(6) 2 Oanv. 686. 
(7) Klnchant v. Kinchant. l Pro. С. С 369. 
(8) confirmatio omnes supplet defectus, ubt id quod 

actum est ab initio non valuit. Co. Lit. 295 b. 
'9) Qui per fraudem agit frustra agit. 2- Roi. Пер. 17. — 

Dolus est machinal lo cum aliud dissimulât, aliud agit. 
Lane. 47. — Fraus est celare fraudem-1 Vein. 240. — Fraus 
est odiosa et non prcesumcnda. Oro. Car. 550- — з спц. ca. 
8 5 - 3 Mod. 328. 

(10) Fraus inereliir fraudem. Plow. 100. 
(11) 1 Mod. ( b. Pr. J09, etc. 
Г» '5 Res Inter aüos acta alteri noecre don debet, et factum 

и l u s alteri nocere non debet. Co. Lit. 1S2 b, 319 a. — Wing. 
327. — ... Sed prodesse poitst. в ücp. i. 

Ci3) 29 Car. H, c. 2,Si 4. — to. Lit. 208 b, î09a - i F.oll. Ab. 
453. 

(14) 3 Stra. 859-
(15) Shep. Touch. 177- — Touch. »90. - . ' » Kep, 31. 
(16; Zouch. v Parsons, з Bur. 1794. — -2 it. Ы. 75. 
(17) i e Gaillon v. L'Aiglc. 1 bro. 357. 
(13; L'ivresse seule n'est pas une cause d'annulation d'un 

contrat (Cory v. Cory. 1 Ve». 19- — bull. N. р. 192); mais l'é
quité n'aiderait pas celui qui aurait obtenu un contrat 
d'une personne en état d'iuesse, surtout si elle avait i l i , 

enivrée frauduleusement (Johnson v. Medlicott. з p. W. iso 
11, a), ou si elle était morte ivre (Cooke v. t-layton. 18 Ves, 
11.16. 

(19) Voy. art 273 à 275. 
(20) Co. Lit. 3 inst. — Voyez, Warner's ca. Сто. Jac. Mî. 
(21) 1 Bl. < om. 466- — 2 Ib. 291. 
(22) Ib. -92, 3. 
(23) Ib. 290. — Bullork v. Dodds 2 B. et A. 258. 
(24) ( oan v-Bowies. 1 S h a w . m . Holt.v. Ward.H lareneieux 

J S ' r 937. — Iitz- 175, 275. — Bruce v. Warwick. 2 M. etS. 
S05. — 6 Taunt. 118 — Barlow v. Bishop. 1 East. 432. 

(25) Flight v. Bolland. 4 i.uss. 298. 
(26) Rex v. inhab. of Ashton-under-Lyne. 4 M. et S. 357. 
(27) Cliarta de non ente non valet, со. | H 36a—ftome/i 

non sufticlt si res non sit de jure aut dé facto. 4 ftep. 107. 
— 2 Bl. ( om. 296, 44 i, , to 446. 

(28) Com. nig. cove A. — 1 Ploowd. 308, etc. — Officia 
magislratus non debenl esse venalia. Co. Lit. 234 — 2 Inst. 
148. — 5 et 6 Ld. VI, с. 16- — 2 Bl. t 0111. 36 — 49 Geo. HI, 
c. 126. — Be s sacrœ et res publicce. Barwicke v. lieade. I и. 
Bl 627. — Parsons v. Thompson. Ib. 322. — Hartforth V. Fea-
ron. 1 II. В. 330 — Jones v. Randal. • owp. 39. Baldwin v 
lochtord. 1 Wils 229. — Stuiirt v Tucker. 2 HI. J137. — I id-
derdale v. Montrose. P. 4 T. R. 248. — Blachford v. Preston. 
8 T. R. 89. — Ко res v. Johnes. 4 Esp. N. P. 97. 

(2y) Incerla.pro uullis habentur.m\M. —Tncerta quan-
titas vitiat action. 1 Uoll. Rep. 465 — -Id cerium est quo* 
cerium reddi potest ; sed id magis cerium est qur^t at 
semetipso est cerium. 9 liep. 47. 

(so) Licet dlsposiiio interesse future sit inv-tits, lamtn 
potest fieh declaratto prieccdens quœ w f t a ( u r eflée-
turn, Intervenlente novo actu. Bacon 

(si) Helps v. Hereford, a В. et Aid «tf • 
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GRANDE-BRETAGNE. (Des contrats et obligations en général). ' 259 

lée quand elle n'a pas eu lieu moyennant 
un prix convenable (1) (tl30, C. N. diff.). 

SECTION IV. — De la cause. 

5 9 1 . Comme 1131, C. N. (2). 
L'exécution d'un acte auquel l'une des 

parties était obligée par la lo i , n'est pas une 
cause suffisante d'obligation de la part de 
l'autre (3),non plus qu'une affection natu
relle (4) ; mais la partie qui a exécuté une 
obligation primitivement prise pour une 
cause semblable, ne peut revenir contre 
cette exécution. 

Une obligation morale est une cause suf
fisante d'obligation quand elle est prise ex
pressément (5) ; il a été jugé qu'il ne suffi
sait pas qu'elle fût prise tacitement (6). 

5 9 « . Comme 1132, C. N . , excepté quand 
on se porte fort pour un tiers (7) [diff.) 

593 . Comme 1133, C. N. (8). 

CHAPITRE III. 

DÉ L'EFFET DES OBLIGATIONS. 

SECTION i. — Règles générales, 

594. Comme 1134 et 1135, C. N. (9). 

SECTION il» — De l'obligation de donner. 

595. Comme i m à 1140, C. N. (10). 
596. On a pensé que la négligence du 

débiteur à livrer la chose au temps convenu 
ou sur la demande du créancier. le rendait 
responsable en cas de perte par accident (11) 
(1138, C. N . ) . 

0 ) G o w l a n d v. de Far ia . n Ves , so. — Barnardis ton v. 
Lingood . î A t k . 133.— G w y n n e v . iieaton- 1 Bro. r,. c. i . ~» 
Nott v . Hill, i Vern . 167. — 2 V e i n . 27. — T w i s l e t o n v. Gr i f 
fith. 1 p. W. 310. — Cole v. G ibbons . 3 P. W . 390 — Voyez, 
art. 4 ï8 . 

(2; 2 Bl. c o m . 445,etc. 
(3) Harris v . Watson. P e a k e . N. P. 72. 
(5) r.ret. v . I. s- et Wire. ( ro- El iz . 755-
(3) 1 ee v . Vaggle r idge , e t c . 5 Taun t . 36. 
(6) A tk in s v . Banwe l i . 2 East. 503. W e n n a l l v. Adney . 3 

Bos. et Pul. -219, e t note 249. 
(7) 29 Ca r .H. c 3. 
(8) contractus ex turpi causa vet centra bonos mores 

nulius Hob. 167. — Ex turpi causa, non oritur actio. — 
Cause i l l ic i te Par jure , r.oltins v . Blaniern. 2 Wi l s . 347.— 
Cont rebande . W a y i n e l l v . Heid. 5 T. H. 599. — : ros t i tu t ion . 
Marchioness o r Annandale v. l a r r i s . 2 P. W. 339. — l a d y 
( o x ' s case . 3 P. W. 339- — W a l k e r v . P e r k i n s . 3 Burr . 1568.— 
Pr ies t v. Par ro t . 2 Ves . 160- — Kai for th v . Pearson. 2 H. B. 

327. — Biacloid v . P res ton . 8 T: R. 89. — Wal l i s v . ; a l d w i n . 
1 o u g . 450. — 1 anqnerou te . Nerot v . Wal lace . 3_T. K. 17. — 
Kest r ic t ion du c o m m e r c e , i a v i s v . Mason. 5 T. ' . 118. *— 
Rest r ic t ion du m a r i a g e . L o w v. P e e r 4 Burr. 2-22 - a g i o 
tage . 1 a i k n e y v . i e n o n s . . Burr . 2009. — Desco* a t s t a i t s 
le d imanche . 29 C a r . 2, c . 7. 

(9) 1 1 1 . Bl. 5. — Dougl . 2 0 1 . - I'olt. N. P . 197 — Z I. B. Moore, 
536- — ». et Ad. 728- - 5 B. et Aid . 918 

(10) 2 Bl. C o m . 444-5. - 3 lb. 154. 
(11) Negligentia semper habet infortunium comitem. Co. 

SECTION M . — De l'obligation de fairt 
ou de ne pas faire. 

59* . Comme 1142, C. N . , sauf que la 
Cour d'équité (par interdit) oblige lès par
ties , en certains cas, à faire ou à ne pas 
faire la chose stipulée (12), quand les dom
mages et intérêts sont une compensation dé
fectueuse. 

L'inexécution d'une promesse de mariage 
donne lieu à des dommages et intérêts (13) 
(diff.). 

598 . Comme 1143 à 1145, G. N. 

SECTION iv. — I)es dommages et intérêts résul
tant de l'inexécution de l'obligation. 

599 . Comme 1146, C. N . 
6 « o . Un accident n'est pas une excuse 

pour se refuser à l'exécution d'un contrat, 
quelque dur qu'il soit (14) (1147, C. N . ) . 

691 . En général, les dommages et inté
rêts sont fixés par un jury et accordés selon 
l'étendue de l'injure soufferte directement 
ou indirectement (15) (1149, N . ) . 

6 © * . Comme 1152, C. N. (16). Voyez art. 
618. 

6 0 3 , Dans les obligations qui consistent 
à payer une somme d'argent, le paiement 
de la somme principale due , avec les inté
rêts et frais, décharge entièrement le dé
biteur (17). 

Les intérêts ne sont dus que lorsqu'ils ont 
été stipulés par écrit, ou qu'ils ont été de
mandés (18), excepté dans le commerce, 
quand l'usage est de payer l'intérêt, par 
exemple,pour des lettres de change, etc. 
(1153, C. N. diff.). 

«94. Les intérêts des intérêts peuvent être 
exigés quand on en est ainsi convenu, ou 
qu'on a donné par écrit avertissement qu'on 
les demanderait; e t , en équité, ils sont 
quelquefois accordés pour les reliquats an
nuels dans les comptes (19)(1154, G. N. diff.). 

SECTION V. — De l'interprétation des 
conventions. 

6©5. Comme 1156 h 1164, C. N. (20). 
S'il y a dans un acte,'deux clauses con-, 

(12) Maseley v . V i r g . 3 V c s . 18! — Barret v . B lag rave . 5 V e s . 
555. 

(13) 4 C e o . IV, c. 7C, s. 27. — i s t r a . 3 i . — Lord B a y m . 3i6. 
(14) B r e c k n o c k . Can. <>. v. Pr i t r l iard 6T- i;. 750— Bul lock 

v . Doroini t . Id. CO. — i.'odley v . C l a r k e . 8 T. it. 269. 
(15) Co. L i t . 257, etc. 
(16) Quod sub certa, forma èonecssum vel reservandum 

est, non traliitur ad valorem sea comvensationctn. Bacon . 
(17) 4 et 5 Amu-, c. 16. 
(18) i Ves- et B. ;,27. — Joynes v . S t a tham. 3 A t k . 388.— 

Gar ra rd v . Gr in l ey , 2 ^ w a n s t 22 . 
(19) Howard v . i ia r r i s . 1 V e i n . is»4.—Walker v . W o o d w a r d 

i i .uss . 107. — 1 o n o v a n v T i i c k e r . Jacob. i»i5. - * 1 e v a n . V 
V e s . 223. — f ord ( l ancar ty v . La touc l i c . 1 nail e t B. 429. 

(20) 2 Bl. C o m . 380, etc.—' Divlnalio.non inttrpretatio « f , 
QUO? omntiio recediti intera, s Hen. VI. — In verbis non 
verba, sed res et ratio queerenda est (maxime d e droit-) — 
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260 GRANDE-BRETAGNE. (Des contrats et obligations en générai). 

traïres, la première seule doit recevoir exé
cution (1). 

SECTION vi. — De l'effet des conventions 
à l'égard des tiers. 

6 0 G . Comme H6o , C. N. 
G O * . Le créancier n'a pas d'action contre 

le débiteur de son débiteur, à moins que ce 
dernier ne lui ait U\l cession de ses droits, 
ou si ce n'est ^n v^rtu d'un décret de la 
C"ur d^ r .h.nrHlme en cas de fraude (1166, 
1167, C. N . diff.). 

CHAPITRE IV. 

DES DIFFÉRENTES ESPÈCES D'OBLIGATIONS. 

SECTION I.—Des obligations conditionnelles, 
à terme et alternatives (2). 

C O S . Comme 1168 à 1193, C. N. 

SECTION H. — Des obligations solidaires. 

6 0 9 . Comme 1197,1198. C. N. 
G I O . Comme 1200 à 1203, C. N . 
Cependant c\st un principe que lorsque 

plusieurs personnes s'engagent à l'exécution 
d'un acte , elles ?ont cernées s'obliger soli
dairement et non séparément; il faut, dans 
ce cas, une stipulation expre-se pour que 
l'obligation soit divisible (3) (diff.). 

6 1 1 . Comme 1204 à 1208, C. N . , et 
1 2 1 4 (4) en équité. 

SECTION m. — Des obligations divisibles 
et indivisibles. 

6 1 « . Comme 1217, 1218, C. N. 
6 1 3 . Quand une obligation est divisi

ble, si une partie seulement en est i l 
légale et l'autre légale, la partie légale doit 
être exécutée (5) (1220, C. N ) . 

6 1 4 . Quand une obligation est indivisible, 
si une partie en est légale et l'autre illégale, 
elle est rescindée pour le tout (6). 

Dans une convention qui avait pour objet 
la délivrance d'une quantité déterminée de 
biens à un prix fixé duns un certain temps, 
il a été jugé que l'obligation n'était pas divi
sible, et que le prix ne pouvait être ^xigé 
avant que la quantité entière n'eût été li-

Vevba chartaruin fortlus acriplentur contra proferen-
ttm — Verba gêner lia re^lringuntur ad tiabilita-
temrei »e< rptltadinem personœ ( l d ) . — Exempta illus
trant non restringunt. r.o. L i t . 21 a. 

(1) s Bi. Corn. 38i. 
(2) On. appelle, dans le dro i t angla is , la condi t ion suspen-

aive . précédente, e t la condi t ion réso lu to i re , subséquente. 
(3) ' h i t t on on t r . 

, (4) Pe te r v. Ricü . i Ch. R. 19,24, e t c . 
(5) Misdel v. Middleton. W e n t . 237- — T . Raym. 222, e t c . 
<6J / . . « M i d e r y , Q w e n . t T. E. sas, e t c . 

vrée. ou qu* le temps de la livraison entière 
ne fût. arrivé (7) (1222 , C. N . ) . 

6 1 5 . Quand une partie s'est obligée à 
faire un ouvrage complet pour une somme 
entière, elle ne peut exiger le paiement 
proportionnel au fur et à mesure de l'exécu
tion : elle ne peut l'exiger qu'après l'avoir 
exécuté complètement quand même ce 
qu'elle a fait aurait été détruit ou que l'a-
cnèvement en serait devenu impossible par 
accident (8) (Ibid). 

SECTION IV, — Des obligations avec clauses 
pénales. 

6 1 6 . Comme 1226 à 1228, C. N . 
6 1 » . U-e Cour d'équité peut, dans cer

tains e,as accorder au-delà de la peine stipu
lée (9) (1229, C. N. diff.). 

6 1 8 . Une Cour d'équité relève de la pé
nalité stipulée à titre de dédommagement, 
et une Cour de loi commune n'accorderait 
pas dans ce cas au-delà des dommages réel
lement soufferts; mais quand ir.s dommages 
et intérêts ont été liquidés et fixés d'accord 
entre les parties, aucune Cour ne peut y sub
stituer un autre arrangement (10) (1231, 
C. N. diff.). 

CHAPITRE V. 

DE L'EXTINCTION DES OBLIGATIONS. 

SECTION 1. — Du paiement. 

§ I . —Du paiement (11) en général. 

6 1 9 . Comme 1235, C. N . (12). 
6 « 0 . L'obligé peut désavouer le paiement 

qui a été fait en son nom par un tiers qui 
n'y était point intéressé (13). Le paiement 
offert par un tiers étranger à l'affaire peut 
être refusé (1236. 1237, C. N. diff.). 

G « l . Comme 123« à 1241, C. N.' 
6 « « Un débiteur non commerçant. et 

auquel ne s'applique pas la loi sur les ban
queroutes , peut payer ses créanciers dans 
l'ordre qu'il lui plaît, et remettre à l'un 
d'eux une partie ou même la totalité de ses 
biens en paiement d'une juste dette de pré
férence aux autres (14) ; les actes de saisie-
exécution exercés postérieurement par un 
créancier sur les biens ou la personne du 

(7) Waddr lng ion v . Ol iver , з B o s . e t P u l . 61- — Walker v. 
Dixon 2 s t a r k . 28i. 

(8) r .andell v. Po r tyny . 4 C i m p b . 375. — Cil let t v . MAW-
man , l Taun t . 137. 

(9i a x l m e de droi t . — 6 T . R. 303. — t S a u n d . 58 — NEWT. 
C o n t зло. 

(Ю) Ton. art. 601. 
(и ) Qui tardius solvit minus solvit J e n k . r e n t . 58 
(12) i T a u n t 263. — 2 Moore , 240. — Obl iga t ion naiurelle. 

F a r n e r v. Arundel . 2 Bl 824. — M r a t t o n v . Rastai l . a T . R-
370. 

(13) I'O. T i t . 206 b , 207 a. 
(U) Callland v . Estwtck. » Anstr. Ml.- & T. R. 135,420. 
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GRANDE-BRETAGNE. (Des contrats et obligations en général). 261 

débiteur, n'empêchent point l'effet d'une 
semblable préférence (1) ; mais si le débi
teur invoque le bénéfice de la loi sur les 
insolvables, toute remise de biens faite 
même à des créanciers, dans les trois mois 
qui ont précédé l'entrée de l'insolvable en 
prison ou la présentation d'une requête en 
protection (2) et en connaissance de l'in
solvabilité, est nulle comme présumée frau
duleuse (3). 

S'il s'agissait d'un commerçant sujet à la 
loi spéciale, une préférence frauduleuse se
rait un cas de banqueroute (4) (1242, C. N . 
diff). 

6 « 3 . Comme 1243, C. N . (5). 
6 « 4 Conforme à la première partie, 1244, 

C. N. Voyez art. 614. 
Un juge, suivant la loi commune, n'a pas 

le pouvoir d'accorder des atermoiements 
au débiteur (6) (diff). 

6 ^ 5 . La partie obligée de livrer un corps 
certain dont la propriété est à l'autre , n'est 
responsable quu, des détériorations arrivées 
par sa faute (7) (1245, C. N . ) . 

6 « 6 . Si la chose à livrer n'est pas à déter
miner spécifiquement au choix de celui à 
qui elle doit être livrée, c'est à l'autre partie 
à faire ce choix (1246, C. N. diff.). 

6 * » . Le paiement doit être fait au lieu 
fixé par le contrat (8). Quand il s'agit d'une 
somme d'argent sans indication de lieu, le 
débiteur doit aller chercher le créancier 
pour le payer s'il peut le trouver ; il ne suf
fit pas qu'il soit prêt à payer (9) (1247 , 
C. N . diff.). 

§ I I . — De la subrogation. 

6 ^ 8 . Rigoureusement parlant, la loi com
mune ne reconnaît pas le transport de cré
ances, droits et actions d'une personne à 
une autre; l'équité seule les admet (10). 

Le débiteur qui emprunte de l'arsrent pour 
payer un créancier primitif, peut donner au 
prêteur toutes les P u r e t é s qu'il avait données 
à ce dernier si elles ne préjudicient pas au 
créancier primitif (1250, C. N. diff.). 

6*BO. Comme 1251, C. N. ; mais le,1? sûretés 
doivent être cédées pour qu'on puisse en 
profiter (11). 

(1) Holbird v. Anderson. 5 T. R. 335. — Voy. «#•(. 972-
(2) 7 c 8 Vie. c- 96, s, 19 
(3) 7 et 8 Vie. c. 96-
(4) 12 et 13 Vic.c. 106. 
(5J 9 Rep. 79. 
(6) 11 en est autrement dans les Cours d'équité et dans les 

Cours des comtés. 
(7) Morjr Cont. 505. 
(8) 4 l'ep. 73. 
(9) • o. U t . 340, etc. 
(10) Voy art. 760 
( n ) stokes v. Lewis-1 P. R. 20. Voy. art. IOOI— Cope v. 

Hlddleton. Purn- et Russ. a»i- — Crayshorne v. Stem-
btirne- 14 Ve», J62-

S I I I . — De l'imputation des paiements. 

6 î t O Comme 1253, C. N. (12). 
6 3 1 . Comme 1255, C. N. (13). 
Si celui qui paye ne spécifie pas la dette 

qu'il entend ptyer, celui qui reçoit fait l ' im
putation sur celle quìi lui pMt'(14). 

6 3 ^ . A défaut de spécification dans la 
quittance, le paiement s'impute d'abord sur 
les intérêts ; entre deux dettes. dont une 
seule porte intérêts, il s'impute sur cette 
dernière ou sur la plus onéreuse, malgré la 
déclaration contraire faite par le créan
cier (15). La dette la plus ancienne doit être 
payée la première (16) (1256, C. N . ) . 

g IV. — Des offres de paiement. 

6 3 3 . Le paiement offert et refusé vaut 
paiement parfait (17), sans qu'il soit besoin 
du dépôt de la somme aux mains du tribu
nal (1257, C. N. diff.). 

6 3 J . Le fait de l'offre doit pouvoir être 
prouvé. 

La somme offerte doit être comptée, ou au 
nF>ins exhibée en présence, de celui à qui 
l'offre est faite, à moins qu'il ne déclare la 
refuser comme insuffisante (18). 

Si le procès est commencé, la partie qui 
soutient avoir offert de payer doit être tou
jours prête à payer, et iciit payer en effet 
dans la Cour (19)'au moment nécessaire (20). 

DM reste, comme 1*258. ttos 1 à 6. C. N. 
6 3 5 . Si la partie retire son offre ou n'est 

pas en tout temps prête à payer, l'offre 
n'est comptée pour rien (21) (1261 , C. N . ) . 

6 3 6 . Si la chose due est un corps certain 
à livrer au lieu où il se trouve, avis doit 
être donné à la partie qu'il est prêt à être 
livré avec demande qu'il soit enlevé (22); 
cependant il semble que s'il n'était pas en
levé après un temps raisonnable, quoiqu'il 
n'y eût ni avis ni demande d'ei lèvent nt. le 
débiteur pourrai: le faire emmairrisiner aux 
frais du créancier, ou intender une action en 
dommages et intérêts (23) (1264, C. N . ) . 

(12) Quicquid solvitur, solvltur secundum modum sol' 
ventls 2 Vein.606-

(13 Manning v. Westei'iie, 26f>6 — Pawe v. Höldsworth. 
Peake.6i. — Clayton's case, i Merr.605. 

(14) ampbellv. odgxon. i G o w . - 74. Peters v. ^ d e s o n . 
— Lechmere v. Hawkins. î Esp. 226. — Presion v. Shut ton. 
1 Ansl. 50 

(15) base v. Box. 2 Freem. 261, etc.— \non. 12. Mod. 559. 
— Ib. 8 Mod. 236. — oddard v. < ox. 2 stra. 1194. — Anon. 
Comb. 463. 

( 6) Wenworlh v. Manning, l Eq. Ab. 96». pl. I . 
(17) Peprobatii pecunia libérât solventem. 9 "ep. 79. 
(18) Thomas v. Evans 10 East, loi.— Douglas v. Patrick. S 

T. .683. — Holland v. Pliitlfp>. 6 Esp 46-
(19) C'est-à-dire dans les main» du préposé rte la < our. 
(20) Bray v. «ooth. I darnes i8i — eth r v. Ske ton. tra. 

638. — Trevet v. Aggas—Wil l e s in.—2 Saund. 48. 
(21) Paine v. Peploe. 8 East. 168—Spyberg v. Hyde, i Camp. 

181. 
(22) Langtort v. Administrators or Tiler. ] Sallt. us. 
(23) Grave v. At Win. » Camp. 436. 
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§ V , — De la cession de biens. 

63*. Comme 1265 à 1267, C. N. 
638 . La cession judiciaire a lieu ou con

formément à la loi sur les insolvables, qui 
libère le débiteur de la contrainte par corps 
sans affranchir ses biens futurs des pour
suites ultérieures de ses créanciers, ou confor
mément à la loi sur les faillites, qui a pour 
effet de libérer la personne et les biens fu
turs du débiteur (1) (1268 à 1270, C. N . ) . 

grande n'emporte pas l'abandon des autres 
sûretés (9). 

L'arrangement fait avec un des débiteurs 
profite à tous ; il en est de même de rac
cord fait avec un des créanciers solidai
res (10). 

Le terme accordé au débiteur principal, 
sans le consentement des cautions, libère 
ces dernières , ainsi que toute altération de 
garantie provenant du créancier (1281 , 
C. N . ) . 

SECTION H. — De la novation. 

6 3 9 . Comme 1271 à 1273 , C. N. ; mais la 
sûreté substituée doit être au moins aussi 
privilégiée que l'ancienne dette. 

Un contrat sous sceau (2) ne peut être 
détruit que par un autre contrat sous 
sceau (3) ; quand un engagement verbal 
a été substitué à un engagement sous sceau, 
le défendeur ne peut échapper au premier 
en invoquant le second (4) (diff.). 

L'acceptation d'une somme moindre à 
payer par atermoiement à la place d'une dette 
primitive plus considérable . est considérée 
comme décharge de la première dette quand 
la nature du droit a été changée à l'avantage 
du créancier (5 ) . 

Le débiteur peut quelquefois être déchargé 
par l'acceptation d'un autre à sa place par le 
créancier (6). 

Un débiteur est déchargé envers son cré
ancier primitif lorsque ce dernier a délégué 
sa créance à un autre, à moins que l'ancien 
créancier ne soit resté garant envers le nou
veau. 

6 4 0 . Le débiteur du débiteur ne peut op
poser l'engagement qu'il a pris de payer à sa 
place le créancier de ce dernier , parce que 
ce dernier débiteur peut avoir des comptes à 
régler avec son créancier (7) (1274, C. N . ) . 

6-11. Comme 1275, C. N . 
6 4 « . Le transfert du compte d'un débi

teur au profit de son créancier sur les livres 
de leur banquier respectif, fait d'accord 
entre eux , équivaut à un paiement, quoique 
le banquier tombe en faillite avant le paie
ment effectif du créancier , et même avant 
que ce dernier ait eu avis du transfert, s'il 
y avait préalablement consenti (8) (1276, 
C. N . ) . 

6 4 3 . L'acceptation d'une sûreté pl s 

(1) l et 2 Wm. IV, c. 56, s. 23. — ? Geo. IV, c. 57. — I V i e 
с. HO-

(2) 7roy.art.m-
(3) Brown v. Wade . 2 Kcb. 851.—«tory v. \tkins. 3 

Lord Raym. Изо. — Miiward v. Ingram. 2 Mod. 43—neades 
V. Barnes. 1 Bur 9. — со. Lit. 212 b. 

(4) Heardv. Wadbam. 1 East. 619. 
(5) Goring v. Goring. Yclv. i l . 
(6) Wade v. Wilson. 1 East. 195-
Ç7) Surtees v. Hubbard. 4 Esp. 203. 
(8) Eylt» v . Ellis. 4. Bing. il». — Bolton V. Richards- 6 T, R, 

ise. 

SECTION m. — De la remise de la dette. 

6 4 4 . La remise d'une dette doit être faite 
par acte sous sceau (11) ; s'il n'y avait pas 
d'acte sous sceau qui constatât cette remise, 
elle serait présumée avoir été faite sans cause 
et nulle (12) (1282. C. N. diff.). 

6 4 5 . Le titre sous sceau qui a été remis 
par le créancier pour être raturé, et dont les 
sceaux ont été déchirés ou effacés d'accord 
entre les parties, est nul (13) (1283, C. N.) . 

6 4 6 . Comme 1287, 1288, C. N. (14). 

SECTION IV. — De la compensation. 

6 4 * . La compensation est admise , non 
par la loi commune, mais en vertu des 
statuts (15) qui ont été établis en faveur des 
personnes poursuivies en justice et qui ont 
à répéter des créances contre ceux qui les 
poursuivent; elle n'a pas lieu de pleia droit, 
la partie poursuivie peut seulement l'invo
quer (46). 

On ne peut opposer devant une Cour de 
loi commune la compensation avec une 
dette qui serait seulement de la compétence 
d'une Cour d'équité (17) (1289, C. N . diff.). 

6 4 S . Ce qui ne peut faire le sujet d'une 
action ne peut faire celui d'une compensa
tion. Une injure ne peut se compenser avec 
une injure ni avec une dette (18), mais seu
lement des dommages et intérêts liquidés 
avec une dette (19). 

Les dettes doivent être dues au même 
droit ; une dette due a une personne ne peut 
être compensée avec une dette due par une 
société dont elle fait partie ; une dette pre
scrite ne peut l'être avec une qui ne l'est pas, 

(9) 3 East. 257. 
(10) 5 Rep. 117 b. — 9 Rep. 79 b. 
(11) Voy. art. 660 à 662. 
(12) Lodge v. Dicas. 3 B. et Aid. eu.— 1 l eon , 283. — La re

mise apparente est nulle quand il y a suppressto vert ou 
suggestio falsi. î Vern. 20. — J'oy. art. 639. 

(13) ( ruise, 497. 
(14) rapel v. uultler. 2 s. et S. 457. — skip v. Edwards. 9 

Mod. 438. — Ex parte Carstalrs Buck. 560. — C.lendlnning. 
Jb. 517. — Boultbee v. Stubbs. 18-

(15) 2 Geo. il, c. 22, s. 13. — 8 Geo. U,C. 24, s. 4. 
(16) Howlett v. Strickland, i owp. 56- — Weyall v. Waters. 

6 T. n. 488. — Freeman v. Ityett 1 Bl . II. 394. 
(IT) Freeman v. HyetCl Bl. II. 391. 
(18) Fletcher v. Dyche. 2 T. B . 32. 
(i»)3 T. R. i. — Bennington v. Stereru. sh. U7i, 
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et il faut que la dette soit due avant le com
mencement de l'action (1) (1291, C. N . ) . 

SECTION v. — De la confusion. 

G4©. Si un débiteur fait son créancier son 
exécuteur testamentaire , et que le créancier 
accepte, il y a extinction de l'action , mais 
non de la dette, et le créancier exécuteur 
peut retenir sur les biens du testateur ce qu'il 
lui faut pour se payer (2). Il en est de même 
du créancier héritier du débiteur, qui accepte 
l'administration de sa succession. Si c'est le 
créancier qui fait son débiteur son exé
cuteur testamentaire et son légataire général 
résiduaire, ou si c'est le débiteur qui devient 
héritier et administrateur de la succession du 
créancier, le débiteur ne peut profiter de la 
confusion ou remise légale de la dette qu'a
près que tous les créanciers de la succession 
ont été payés (3). 

Si une femme épouse son débiteur , il y a 
confusion ou remise légale de la dette ( 4 ) , 
(1300, 1301, C. N. diff.). 

SECTION vi. — De la perte de la chose due. 

6 5 0 . L i chose achetée périt pour le 
compte de l'acquéreur, encore que la tradi
tion actuelle n'ait pas encore eu lieu, à 
moins qu'il n'y ait eu faute de la part du 
vendeur qui devait la livrer (s) (1302, 1303 , 
C. N. diff.). 

SECTION vil. — De la nullité ou rescision 
des conventions. 

0 5 1 . L'action en nullité ou en rescision 
d'un contrat annulable doit être intentée dans 
un temps raisonnable dont l'appréciation 
est abandonnée à la prudence des magis
trats (6) (1304, C N. diff.). 

G5%. Les mineurs commerçants ne sont 
pas plus liés par leurs engagements que ceux 
qui ne le sont pas (7) (1308, C. N. diff.). 

G53 . Comme 1311, C. N. (8). 
« 5 4 . La minorité ne fait pas obstacle aux 

obligations contractées pour les choses né-

(1) Evans v. Prosscr. 3 T. R. 186. 
(2) CO. Lit. 261, n. 1. 
(3) liawlinson v. .-haw. 3 T. R. 577. 
(4) io . LU. '261 n. 2. — case v. Actou. 1 Lord Raym. .ils.— 

Milbnurn v. Ewart. 5 T. R. 381—Goodrighl v. Wells. Dougl. 
771. — Lord Compton v. Oxenden 2 Ves. I. 261. 

(5) Noy's Mii.ximsj p. 88. — Hind v. Whitehouse. 7 East. 558, 
71. —3 Smith, 528. 

(6) Heaphy v. Hill. 3 Sim et Stu.<29.— Reynolds v. Nelson. 
Madd. et Geld. 18. — Quand le temps n'est pas limité, la loi 
suppose le plus convenable. Wing. — Quant longum debet 
esse ratlonabile tempus non definltur in lege, serf pcndet 
ex discrctlonejustlciartoruin. Co. i it. »6- — n uep. 45. 

(7) Wittingham v. Hill, cro Jac. 49i. — William v. Harri
son, earth. IGO. 

(8) Thrupp y. Fielder. 3 Esp. 638. — Harmer v. Killing, s 
Esp. m. 

cessaires fournies au mineur ( 9 ) , selon sa 
fortune et sa position (10) (1312, G. N . ) . 

CHAPITRE VI. 

DE LA PREUVE DES OBLIGATIONS ET DU 
PAIEMENT. 

G55 . Comme 1315, C. N. ( H ) . 
G5G. On distingue deux espèces de preu

ves, la preuve oraie (viva) et la preuve écrite 
(mo'tua) (42) (1316, C. N . ) . 

SECTION I . — De la preuve écrite. 

§ 1. — D u litre authentique ou record. 

C 5 Î . Le titre authentique est presque in
connu en Angleterre dans les affaires des 
personnes privées. Anciennement on se ser
vait dans les affaires privées d'une espèce 
de titre authentique qu'on appelait contrat 
de record [statuts marchands et statuts d'é
tape) (13); ces contrats sont maintenant hors 
d'usage , excepté dans les contrats entre 
la Couronne et un sujet (14). Mais il y aune 
espèce de titre authentique, ou de record, 
qui résulte des jugements, soit contradic
toires, soit par défaut, et alors le record est 
un titre authentique écrit sur parchemin 
et déposé dans les archives d'une Cour de 
justice royale [Court of record). 

C'est un acte dans lequel le juge constate 
des faits sur enquête et déposés sous ser
ment, ou des conventions reconnues, ou 
des consentements donnés par les parties (15) 
(1317, C. N. diff.). 

« 5 8 . Les records étant des actes émanés 
de la justice, font pleine foi par eux-
mêmes sur la présentation de l'expédition 
qui en a été délivrée sous le sceau de la 
juridiction, et l'on n'est point admis à prou
ver le contraire de ce qu'ils contiennent (16), 
sauf le crime de faux (17) préalablement con
staté ^319, C. N . ) . 

G » » . Les contre-lettres secrètes sont vues 
avec déliance, et si elles peuvent être va
lables devant une Cour d'équité, elles n'ont 
point d'effet quand elles ont été laites en 
vue de frauder les tiers (1321, C. N.). 

§ I I . Des actes sous sceau. 

660. L'acte sous-sceau est celui qui est 
revêtu de la mirque d'un sceau imprimé 

(9) Co. Lit. 172 a. 
(10; i ord v. Forthergill. 1 Dsp. au. 
(u ) La négative ne se prouve pas ; mais, (Juand la loi pré

sume l'affirmative; la négative doit être prouvée (Maxime 
de droit). 

(12) (0- Lit. Gl>. 
(13) 2 m. coin. 465. — 13 Edw. I . Demercaioribus. 
(14) Bro. Ab. lit- Recognisance, 24. — 2 151- ( o m . 465. 
(15) Toml. Record Fine RecourtBriston, c. U7.—4 Rep. 54 
(16) Co. Lit- 960. — 4 i;ep. 5-2. — Nemo potest conxra recor-

dum verlficare per patriani (Maxime de droit)-
(171 Toml. fiecord.—8Hen. VI,c. » . — T'oy. art №. 
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sur le papier ou le parchemin, ordinaire
ment à l'aide de la cire, en signe du con
sentement solennel que les parties y don
nent (1) (1322, C. N. diff.). 

6 6 1 . Les actes sous-sceau se certifient 
ou par eux-mêmes, ou par témoins, ou par 
jugement (2). 

Les anciens actes sous-sceau (3) de trente 
ans de date se certifient par eux-mêmes (4) 
quand ils sont restés en la possession de 
ceux à qui la garde en était confiée (5). Les 
actes sous-sceau modernes ont besoin d'être 
certifiés par des témoignages oraux (6). 
Quand l'acte a été souscrit par des témoins, 
ils doivent toujours être appelés à le cer
tifier (7) ; quand les témoins sont morts , 
incapables de témoigner, ou ne peuvent être 
retrouvés , on est admis à prouver la vérité 
de leur signature (8) : quand il n'y a pas eu 
de témoins, on est admis à prouver que 
l'écriture dont il s'agit est celle de la partie 
à qui on l'attribue (9) (Ibid). 

6 6 « . Un écrit signé, mais non scellé, est, 
dans certains cas, comme un reçu d'argent, 
une preuve suffisante au premier abord ; 
mais il peut être contredit ou expliqué (10). 
En général, la preuve orale n'est point ad
mise pour contredire un acte écrit (Ibid). 

6 6 3 . La partie ni ses représentants ne 
sont point obligés d'avouer ou de désavouer 
le contrat écrit qu'on leur présente ; c'est à 
la partie qui l'invoque à en prouver la véra
cité ( i l ) (1323, 1324, C. N. diff.). 

6 6 4 . Quel que soit le nombre des parties, 
un seul original est suffisant ; il est seule
ment convenable, dans l'intérêt de chacune, 
qu'elles en aient toutes un double, à moins 
que le nombre n'en soit trop grand. Du 
moins il est bon , quand il n'y a qu'un seul 
original, d'assurer un moyen qui donne à 

(1) Avant la conquête de l'Ang[cterre par les Normands, 
l'usage suivi dans ce pays par les Saxons était de souscrire 
leurs noms au bas des actes, et ceux qui ne savaient pas 
écrire faisaient une croix, comme cela se pratique encore 
aujourd'hui. Les Normands, lors de leur premier établisse
ment en France, apposaient seulemenl u n sceau au bas des 
actes sans écrire leur nom, et cet usage s'est conservé par
mi eux, même après leurs progrès dans la connaissance de 
l'écriture. La charte d'Edouard l e Confesseur,qui est déposée 
à l'abbaye d e Westminster, et qui avait été apportée d e 
Normandie, est ainsi revêtue d 'un sceau sans signature et 
passe pour l'acte sous sceau l e plus ancien qui existe en 
Angleterre. Après la conquête, les Normands importèrent 

« e t usage du sceau,qui donne aux actes une importance et 
à la dette un privilège qui ne résultent pas d e la simple si
gnature des parties Toml. Deed. II, 6 — 7 oy. art 977. 

(2) Lex non requirit verificari quod apparet curiœ. 9 
Rep. 55.— Fer <pûui vera non sunt probanda. < o. Lit. 16. 

(3) Ex diuturnitate temporis omrâa prœsumuntur esse 
soleinntter acta. Jenk. L e n t . 185. 

(4) 2 i ) l . rom. 367- — » . N- P. 255. — M'Kensie v. Frazer. 9 
Ves. 5. — 4 T. R.709. 

(J) Bul. N. P. 255. 
(6) 2 Bl. Corn. 368. 
(7) Call. v. Dunning. 4 East, 53-
(8) Anon. 12 Mod 607- — Wood. v. Drury. 1 Lord Raym. 

734. — Jones v. Mason. 2 stra. 833. — cunllfe v. Sefton. 2 
East. 183. 

(9; Grenier v. Neale. 
(io) skaife v. Jackson, s B- et С 421.— Graves v. Key. з в. 

«t Ad. 318. 
(n) Prac B. mi Term. я et 4 Wm. iv. - \oy. art. 67*. 

toutes les parties la faculté d'en prendre à 
volonté communication ou d'en avoir des 
copies certifiées (1325, C. N. diff.). 

6 6 5 . Le billet ou reconnaissance n'a be
soin, dans aucun cas. pour sa validité, d'être 
écrit de la main de l 'obligé, ni de porter 
un approuvé de sa main du montant de la 
somme due ; il suffit que ce billet soit signé 
par lui ou pour lui par son ordre. Mais il 
est ordonné par le statut des fraudes (12) que 
tout contrat de vente relatif aux choses im
mobilières , ainsi que toute convention qui 
ne doit être exécutée qu'après un an du j oui-
où elle a été faite, doivent être mis par écrit 
et signés par la partie intéressée, ou par une 
autre personne dûment autorisée d'elle ; à 
défaut de quoi l'action ne peut être reçue 
en justice. Il en est de même de tout contrat 
de vente de choses mobilières quelconques 
dont le prix est de dix livres (250 fr. environ) 
ou au-dessus, excepté lorsque l'acquéreur 
entre immédiatement en possession d'une 
partie des objets vendus, ou donne des 
arrhes à compte sur le marché ; hors de ce 
cas, il en doit être dressé une note écrite 
signée des deux parties ou de leurs agents 
dûment autorisés (13) (1326, C. N. diff.). 

6 6 6 . Ce qu'une personne a dit ou écrit 
pour elle-même ne peut servir de preuve 
en sa faveur (14). Les livres d'un commerçant 
ne font pas foi des fournitures faites à ses 
pratiques, si ce n'est lorsqu'elles ont été 
écrites au moment de la livraison des mar
chandises sur les registres par son préposé 
(shopman) décédé (15). Suivant un statut (16), 
les livres des marchands ne font fo i , dans 
aucun cas, des fournitures faites, si eux 
ou leurs représentants n'ont pas exercé leur 
action en justice dans l'année des fourni
tures, ou obtenu une reconnaissance du dé
biteur (17). Mais il y a une foule de cas où 
les déclarations des personnes décédées ont 
été reçues comme preuve contre leur intérêt 
propre ri8) (1329 à 1332, C. N . diff.) 

§ I I I . — Des tailles. 

6 6 9 . L'usage des tailles est »i rare en 
Angleterre , qu'on ne trouve rien à leur sujet 
dans les temps modernes (1333, C. N. diff.). 

§ IV. — Des copies de titres. 

66*». Le moyen de preuve le plus com
plet que comporte la nature du cas doit tou
jours être donné (19) (1334, C. N . ) . 

(12) 29 Car. II, c. 3, s. 17. 
(13) 29 Car. U . C . 3, s. 17-
(14) Glyn v. Bank ot England. 2 Ves. 42.— Iî. v. Debenliam 

2B. et A. 187. 
(15) 3BI. Com.363 —Priée v. lord Torrlnglou. 1 «alk . 600— 

Cooper v. Marsden. 1 Esp-1 
(16) 7 Jac I, c. 12. 
(I7i Sikesv. Marshall. 2 Esp 705. - 2 Salk. 690. 
(18) i mss. 67 (n). 
(19) 3 Bl. Com. 3t» — B. N. P. 
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« O O . Quand le titre original est perdu, 
ou a été détruit par accident, le brouillon 
qui a seivi à la rédaction, ou les copias qui 
en ont été laites, sont admis comme moyens 
de preuve secondaire (1) (1335, C. N. ) . 

S V. — Des actes récognitifs et confirmatifs. 

670. Un acte seulement annulable, mais 
non radicalement nul, peut être validé par 
un acte coniirmatif(2Wi338, i:»3t» C. N . ) . 

SECTION il. — De la preuve testimoniale. 

671. Voyez art. 6(ib. 
Dans tous les cas où il ne s'agit pas de 

contrats relatifs aux immeubles , mais de 
vente d'objets mobiliers d'une valeur au-
dessous de dix livres (250 l'r. environ), ou 
lorsque la vente d'objets mobiliers au-des
sus de cette valeur a reçu un commence
ment d'exécution par délivrance partielle 
ou paiement d'arrhes, les conventions peu
vent être prouvées par témoins (3). 

En général, la preuve testimoniale n'est 
point admise pour contredire un acte 
écrit (4) (l. ' til, C. N. diff. . 

Quand plusieurs articles de diffé
rents prix, dont chacun est au-dessous de 
dix livres, ont été vendus ensemble , et que 
le tout s'élève au-delà de cette somme , il a 
été jugé que ce contrat tombe sous l'appli
cation du statut et doit être prouvé par 
écrit ( 5 ) . quand bien môme les différents 
articles devraient être livrés à des temps dif
férents (0 \ 

II n'en serait pas de même si la vente d'un 
des articles avait été faite non conjointement 
avec les autres, mais à un temps différent ( ' ) 
(1345, C. N. diff.;. 

C î 3 . La preuve testimoniale est admise 
exceptionnellement dans tous les cas pour 
démontrer la fraude, la surprise ou la v io
lence (8) (1348, C. N . diff.). 

SECTION m. — Des présomptions. 

J I . — Des présomptions établies par la loi. 

« V I . Comme 1350, 1° (0), 2° (10) et 3° ( H ) , 

/U 3 Bl. 368. — Waller v Hor&fall- — 1 Camp 501. — Muni» \ 
Godbnld. 3 C et P 97—3 Bing 292. — foi/, art. 1317-9. 

(2) 2 Bi. COtn. 8-25. — Shep. Touch. 311. — Co lit. - con tir-
mat io est imita ubi douumprœcedcns est invalMiun et 
uhi donalio nulla omnino nec valebit conflrmatio. — 
CO. L i t 2956 

(3) Bennett v. Hendcrson-
(4) 3 et 4 Wm. IV, c 42- — Mercs v. Anscll. i Wils. -2*5. — 

Dawson v. \ \a lker . i Hark. 36'-
(5 Ualdf-y v Parker. 2 B. et C. 37. 
(6) 9 Geo. IV,c. 14, s. 7. 
(7) Price v. Lea. i r. et C io(i-
(8) Sug. Ven. et Par. c- 3, s. 4-—Hill v. Pierrot. 3 Taunt. 27V 

Becoq. — Abbots v. Barry. 3 Ji. ctB. 369- — Voy. art 6.7 

(9) 13 Eliz. e. 5 . - 3 R. et Ad. 382. - 5 Ves. 384. - im c t 
M u . 315. 

(10) Co. Lit. 15 a. — B. N. P. 103, etc. 

(11) co- Lit. «03et 248b. — '2 Inst. 359-00, 573. 

1351 (12), et à la première partie de 1352 (13), 
C. N. 

§ I I . — Des présomptions non établies par la loi. 

O í 5 . C'est le propre d'un jury d'avoir à 
décider d'un fait, d'après les précomptions 
naturelles ; cependant, quand le fait est insé
parable du droit, selon la nature des cas, 
íes Cours peuvent en décider aussi sans l'as
sistance d'un jury (14) (1353, C. N. diff.). 

SECTION iv . — Des aveux de la partie. 

ilia. Comme 135 i, C. N. 
Une partie peut se lier par un consente

ment donné expressément dans un acte 
extrajudiciaire, comme un contrat signé 
d'elle. 

flîî. Les consentements donnés en jus
tice par les parties ou leur fondé de pouvoir, 
sont concluants sur les points admis '15.. 

Les réponses faites par elles dans les inter-
îogatoires subis en Cour de Chancellerie, 
doivent être prises dans leur ensemble ; elles 
servent de preuve contre la partie qui les a 
faites (10) (1356, C. N.diff.). 

SECTION v. — Du serment. 

O î H . Par des statuts récents, les parties 
peuvent, dans tous les procès, témoigner 
sous serment pour elles-mêmes, ou être in
terrogées dans l'intérêt de la partie ad
verse (il), sauf qu'elles ne sont pas obligées 
de répondre quand la réponse peut les expo
ser à un procès criminel (18) (1357 à 1309, 
C. N. dif}\). 

T I T H E I V . 

DES ENGAGEMENTS O^l SK FORMENT SANS 
CONVENTION. 

« > © . Il est une foule de cas où l'engage
ment a lieu sans convention entiv. les parties, 
mais résulte d'un fait personnelà l'obligé(19'. 

Ainsi, le mari qui expulse à tort sa femme 
de chez lui, est tenu de payer les choses né-

(12) Duchess ot Kingston's case. 20 How. H. T. 11. 5S3.— 
Blackman'scasc. i c alk. 390-

(13) nanbury Peerage s Selw. N. P- 709. — U. v Hawkins. 
10 East- -216-

(14) Rex v. Suffer 8 East. 193. 
(15) l Taunt- 419- — l ' amp. 557— i Camp. 341. — 15. N. 998 

— Plo-.v. 48- — 2T. R-275. 
(16) B- N. P- 237-
(17) li et 15 Vic- c. 119, S- 2. 9 et IO Vic- C. 95. S. 83. 
(18 14 et 15 Vic. 119 s. 3. — Mccusare nemo se debet nia 

coram Deo. Goddard case. 2 Co. 46. 
(19) Per Chief Baron Pollocu, in Gore T . Gibson. 

Jurist. 9 B. 441. — 2 Bl. Com. 445. 3 Bl. Com. t&>* 
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cessaires qui ont été fournies à cette femme 
par des tiers (1). 

Celui qui achète une marchandise sans 
convenir du pr ix , est présumé avoir en
tendu la payer suivant sa valeur commer
ciale (2). 

La loi anglaise permet à toute personne de 
refuser les fonctions de tuteur (3) ; mais 
quand on les accepte, on est censé consen
tir aux obligations qui en résultent (4). 

Les engagements qui résultent d'un fait 
personnel sont ou des quasi-contrats ou des 
quasi-délits (5) (1370, C. N . ) . 

CHAPITRE PREMIER. 

DES QUASI-CONTRATS. 

6 8 © . Comme 1371, C. N. (6). 
6 8 1 . La loi anglaise ne reconnaît pas la 

ncgotioïum gestio du Droit romain; si une 
personne ayant commencé de gérer l'affaire 
d'autrui, à son insu, sans la mettre à fin, lui 
avait occasionné par là un préjudice, ce se
rait à titre de responsabilité pour sa faute 
ou sa négligence , qu'elle serait tenue des 
dommages et intérêts (7) (1372 à 1374, C- N . ) . 

6 8 « . Celui dont l'affaire a été gérée sans 
son consentement exprès ou tacite, n'est pas 
tenu de remplir les engagements pris ni de 
rembourser les dépenses faites pour lui ; et 
quoique des services rendus gratuitement 
puissent l'obliger moralement et d'honneur 
à les reconnaître , il n'y est point tenu léga
lement (8) ; un pur service rendu volontai
rement ne donne pas d'action contre l'obli
gé » à moins qu'il n'ait été demandé par lui 
préalablement (y) ; et même si quelqu'un a 
déboursé de l'argent pour un autre sans de
mande de sa part, et que ce dernier ait pro
mis de rembourser une somme en considé
ration de cela, cette promesse n'est point 
obligatoire (10). 

Cependant la loi suppose la demande ta
cite préalable dans certains cas, par exemple 
quand celui dontl'afiaire a été gérée en pro-

(1) Robinson v . Gosnold. 6 Mod. 171. — Harris y. 
Harris. 4 Esp. 42. 

(2) 5 Bl. Com. 162. 
(3) Voy. ml. 237. 
(4) Burge. Сотр. on colonial and foreign law v. 3, 

991. — Voy, art. 285 et 242, etc. 
(5) Chitty Reading, vol . 133. — 1 B. et Aid. 59. 
(0) Tomiinson v. Bental. 5 R. et С. 275. 
(7) Hayes v. Warren. 2 Slra. 933. — Shillabecr v. 

Glynn, 1 Mees et Weels, 145. — Coggs \ . Bernard. 2 
lord R. 90'.».—Elser -v.Garward. ъ T . R. 143.—Wheatly 
т. Low. Cro. Jac. C68. — Beauchamp y. Powley. 1 
Mood e t R . 38. —Wilkinson \ . Coverdale. l lisp. ".5. 
— l Ro. Ab. 10.—Shields v. Blackburne. i H . Bl. 158. 

Slory on Contrais, s. 414. 
(8) Chii. Cont. 5 eil. 2. — Parsons y. Thompson el 

Garforthv. Jearon. 1 I I . Bl. 527. 
(9) Lamplogh y. Brathwait. Hob. 105. 
(10) Eastwood Y . Кепуон. I I Ad. etc. 438. 9 Jurist. 

lite et ratifie le fait en s'en appliquant le bé
néfice (11) 1375, C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

DES QUASI-DÉLITS. 

6 8 3 . Comme 1382 (12) et 1383 (13), C. N. 
6 8 4 . Conforme à l'esprit de /'art.l384,C. N. 
Il faut que le dommage causé par le servi

teur ou agent ait eu lieu dans l'exercice 
même de son emploi, comme en cas d'acci
dent provenant de la négligence du conduc
teur d'une voiture (14); mais si un serviteur 
causait le dommage volontairement, comme 
s'il dirigeait à dessein la voiture contre quel
qu'un pour le blesser, le maître ne serait 
pas responsable (In). 

6 8 5 . Le propriétaire d'animaux domes
tiques ou autres non ordinairement dange
reux, comme chiens, chevaux, bœufs, etc., 
n'est pas responsable du dommage par eux 
causé , à moins qu'on ne prouve qu'il avait 
connaissance de leur disposition à faire du 
mal, ou qu'il n'y ait eu quelque négligence 
de sa part (16). 

Le propriétaire d'animaux paisibles, comme 
vaches , moutons, etc., qui néglige de les 
tenir en garde , est responsable des dégâts 
qu'ils causent dan,s la propriété d'autrui, à 
moins que ce ne soit par défaut des moyens 
de défense que ce dernier devait prendre 
pour s'en garantir (17); mai" il n'est pas res
ponsable des dégâts commis par les lapins, 
pigeons, etc. , qui s'échappent de sa pro
priété (18) (1385, C. N. diff.). 

6 8 6 Comme 1386, C. N. 
C'est celui qui est obligé aux réparations 

des bâtiments, soit le propriétaire, soit celui 
qui occupe les lieux, qui est tenu du dom
mage causé par l'absence de réparation (19). 

T I T R E V . 

DES CONTRATS DE MARIAGE ET DES DROITS 

RESPECTIFS DES ÉPOUX. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

6 8 » . Le mari et la femme étant considé
rés comme ne formant qu'une seule per-

( H ) King v . Sears. 2 Cr. M. et R. 48.— Slrcetcn. 
Kinlock. 1 Bing. 54. — Nash y. Catlock. 2 H. Bl. 119 

(12) Hull. N . P . 2. 
(15) 1b. 25. 
(14) Brucker v. Fromont. C T . R. 659. 
(15) M1' Maims v . Cricket, l East 100. 
( 1 0 ) Chiu. P l . v . I , p. 70. —Sarch v . Blackburne. 1 

Car. et P. 297. — Bird \ . Holbrook. 4 Burr. 628. — 
Holt y. Wicks. 5 Bar. et Aid. 304. 

(17) Lord Raym. 600. 
(18) 5 Co. 104 h. 
(19) Coupland v. Hardilillam. 3 Camp. 389,—Payne. 

y • Rogers. 2 H. Bl. 350. — Bush y. Sleinham. 1 B. el 
P . 404. 
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sonne, et l'état de la femme comme incor
poré à celui du mari, les époux ne peuvent, 
après le mariage, contracter entre eux ; mais 
la loi leur permet de faire, relativement à 
leurs propriétés , soit avant le mariage , di
rectement entre eux , soit après le mariage 
par l'intermédiaire de tiers qui se portent 
iidéicommissaires de la femme, presque 
toutes les conventions qui sont permises entre 
d'autres personnes (1) (1387, C. N.diff.). 

© 8 8 . Une convention qui , avant le ma
riage, réglerait les droits de la femme en cas 
de séparation volontaire des époux, ne pour
rait être invoquée légalement ni en équité (2) ; 
mais , après le mariage, le mari peut, par 
une convention de séparation faite avec des 
Iidéicommissaires de la femme , renoncer à 
l'exercice de ses droits maritaux sur elle (3) ; 
du moins cette convention l'oblige en tant 
qu'il s'agit de pourvoir aux dépenses d'une 
existence séparée de la femme (4) ; mais elle 
ne l'oblige que pécuniairement (5), et seu
lement vis-à-vis des Iidéicommissaires (6) 
(1388. C. N. diff.). 

6 8 9 . Le mode d'éducation des enfants et 
autres objets analogues sont souvent réglés 
d'avance par le contrat de mariage, comme 
par exemple, que les lils seront élevés dans 
la religion catholique, et les tilles dans la 
religion protestante, ou vice versa ; mais la 
légalité d'une disposition qui donnerait à la 
femme le soin exclusif des enfants à naître 
du mariage , a été vivement controversée , 
quoiquelecas se présenterarement(7) (Ibid.). 

Voyez art. 507, etc., 568, etc. (1389, C. N . ) . 
6 9 © . Le contrat ou exposé des conven

tions doit être fait par écrit et signé avant le 
mariage par les parties ou leurs fondés de 
pouvoirs (8) , sinon il est nul contre les tiers 
créanciers ou acquéreurs (9) (1394, C. N. 
diff.). 

6 9 1 . Quand il y a eu erreur, omission 
ou méprise dans les conventions prélimi
naires du mariage , les Cours d'équité peu
vent les rectifier après le mariage, selon qu'il 
apparaît que les parties aient eu l'intention 
primitive de les faire (10) (1395, C. N. diff.). 

« 9 * . Les parties peuvent faire avant le 

(1) 1 Bl. Com. 441. — Voy. art. 145, 568, 570. 
(2) Guih v . Guth. 3 B and C. 614 —Rodney v . Cham-

bers. 2 E. 283. 
(3) Rex v. Mead. 2 Kenyon, 279. — Burr. 542. — 

Anne Gregory's case. 4 Burr. 199t. — Lord Saint-John 
•v lady Saint-John. 11 Ves. 529. — Westmeath v. 
Westmeath. 1 Dou. 519. 2 Jac. lit.—Durant -v. Titley. 
7 Rice, 577. — Wilson v . Murfelt. 3 Bar. et Ad. 713. 

(4) Woirall v Jacob. 3 Meriv. 268. 
(5) mais voyez le cas d'un interdit à restreindre 

le mari. Sanders v. Rodway, 1C jur. 1005. 
(6) Mortimer T. Monimer. 2 Hagg. Cons. R. 318. — 

Barkcr v. Barker. — Sullivan v. Sullivan. 2 Add. 299. 
(7) Lord Saint-John v. lady Saint-John, i l Ves. 531. 

— Villaréal v . Mellish. 2 Swan. 553. 
(8) 29 Car. I I , c. 3,s. 4. 
(9) Goach's case. 3 Rep. 60 b.— Buckle T . Mitchell. 

18 Ves. 100. — Olley v . Manning. 9 Easl. 59. 
(10) New], tn Cont. C. 19, p. M7.—Mitf. Pl. 129, 130. 

mariage tous les changements qu'elles jugent 
convenable à leurs premières conventions 
(1396, C. N . ) . 

6 9 3 . Voyez art. 569 (1398, C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

DU RÉGIME DE L A PROPRIÉTÉ DES ÉPOUX , 

A DÉFAUT DE CONVENTIONS PARTICULIÈRES. 

6 9 1 . A défaut de contrat de mariage 
ou de stipulations particulières de la part du 
donateur, les droits de propriété du mari 
et de la femme sont réglés de la manière 
suivante (1399, C. N . ) . 

6 9 5 . Voyez art. 145. 
Suivant la loi commune , le mariage est 

un don absolu des chattels personnels (11) 
de la femme à son rnari ; ce dernier a le 
droit d'en disposer comme il lui plaît, même 
par testament, et s'il n'en a pas disposé, ils 
passent àses héritiers après sa mort(12)(1401, 
C. N. diff.). 

6 9 6 . Toutefois ce droit de propriété du 
mari n'a lieu qu'autant qu'il est entré en 
possession des biens pendant le mariage si 
la femme lui survit (13). Mais si le mari sur
vit à la femme , il peut poursuivre, comme 
ayant droit à l'administration des biens lais
sés par elle , le recouvrement de ce qui lui 
est dû , et s'il meurt pendant la poursuite , 
ses héritiers ont le droit de continuer l'ac
tion à leur profit (14). 

La simple intention du mari de poursuivre 
la rentrée des droits de la femme ne serait 
pas suftîsante pour assurer ce droit en faveur 
des héritiers du mari (15). 

Les intérêts des biens personnels de la 
femme courus pendant le mariage , appar
tiennent au mari quoiqu'il n'en soit pas en
tré en possession (16). 

Le prix dû sur des biens réels appartenant 
à la femme et vendus avantle mariage, est un 
bien personnel et appartient au mari [Ibid.). 

©91. Lorsque le mari est obligé d'avoir 
recours à une Cour d'équité pour entrer en 
possession des biens personnels de la femme, 
la Cour n'ordonne le paiement entre les 
mains du mari qu'après avoir entendu la 
femme en personne, hors la présence de son 
mari, et obtenu d'elle un consentement libre 
et éclairé. 

Dans ce cas, la Cour peut ordonner qu'une 
provision sera faite à la femme sur les biens 

Cil) Voy. art. 289 et 300. 
(12) Co. Lit. 300,352. 
(13) Co. Lit . 351. — Scawen V. Blunl. 7 Ves. 394.— 

Tomline, lit. , s. 4, n. 10. — Edw. Williams, 3e ed. 
1841, p. 672, 598, 677. La rente inscrite sous le nom de 
la femme et du mari appartient à la femme, si celle-
ci survit. 

( l i )Squib . T. Wyn . 1 P. W . 378. 
(15) Blount v . Besland. 5 Ves. 515.— Pre . Cha. 412. 
(16) Com. Dig. Bar. et Fern. 63.—Lamphio v . Creed. 

8 V « « . 689. 
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dont il s'agit dans l'intérêt delà femme et 
des enfants (1) (Ibid). 

G98. Le mari a toujours le droit de ren
trer en possession des biens que la femme a 
frauduleusement cachés et soustraits à son 
autorité maritale ; il peut en poursuivre le 
recouvrement devant la Cour d équité, même 
après la mort de la femme (2) (Ibid.). 

C99 . Le mari peut dispose)-. même par 
testament, des chattels réels (3) de la femme 
qu'il a réduits en sa possession pendant le 
mariage , mais ils reviennent à sa femme ou 
à ses héritiers après la mort du mari , si ce 
dernier n'en a pas disposé (4) (Ibid). 

700. La jouissance des biens réels de la 
femme appartient au mari pendant le ma
riage (5) (Ibid). 

VOi. Le mari qui survit à la femme et 
qui en a des enfants , a droit à la jouissance 
pendant sa vie de tous les biens réels dont 
la femme était saisie au jour du mariage , 
ou qui lui sont advenus par don ou héritage 
pendant le mariage (6) ; ils reviennent, après 
son décès, aux héritiers de la femme. 

Dans la coutume de Gavelkind ( 7 ) , le mari 
a droit à la jouissance des biens réels de la 
femme décéiée, quand même il n'existe pas 
d'enfants (8) (Ibid). 

» 0 * . Le mari est tenu de payer les dettes 
contractées par la femme avant le mariage , 
pourvu que la poursuite judiciaire ait lieu 
pendant la vie de la femme, quand même il 
n'aurait reçu d'elle aucuns biens (9) (1409 , 
C. N . ) . 

» 0 3 . Le mari seul est passible de toutes 
les dettes contractées par la femme pendant 
le mariage de son consentement exprès ou 
présumé ; l'engagement, est nul à l'égard de 
la femme (10) (1419, C. N. diff.). 

S©4. Payez art. 695 à 701 (1422, C. N) . 
fr©5. La mort civile du mari entraîne la 

confiscation de tous ses biens (11), même 
ceux qui proviennent de la femme; celle ci 
a seulement le droit de reprendre ses biens 
réels (12), sauf le droit du roi, à la jouissance 
de ces biens pendant le mariage (13) (1424, 
1425, C. N. diff.). 

» 0 6 . Voyez art. 150. 
La femmrt peut conjointement, avec son 

mari , vendre ou engager ses biens réels , 
même dans l'intérêt de ce dernier, mais seu-

Cl) 2 P. W . 639. — 2 Ves: 579, 669. — 2 Atk. 420. 
«-Co. I.ït. 351. 

(2) God lard v. Snow. 1 Ituss. 485. 
(3) Voy. art. 289 et 300. 
(4) Co. Lit. 351. 
(5) Co. Lit. 325 b. n. 2, et 351 a. — Gilb. Ten. 108. 
(H) Ib. 
(7) Voy. la note sous l'art. 437. 
(8) Rob on Gavelkind, b. 2, c. 1. 
(0) F. N . B. 120, 121, 265. — Roll. Ab. 352. — 

O'Brian v. Ruin. 3 Mod. 170, 186. — 1 Roll. Ab. 348. 
— Voy. art. 150. 

(10) 8 T. R. 545. — Palm. 313. —1 Taunt. 217. • - 7 
Taunt. 432. — i Moore, 126. 

(11) Voy. art. 23, etc. 
(12) Co. Lit. 187 a. 
(13) tb. 299. 

lement après que la femme a été entendue 
en personne, hors la présence de son mari, 
par un membre des Cours supérieures de 
Westminster, ou par deux commissaires de 
la Cour, qui lui font connaître ses droits et 
les conséquences de son engagement (14) 
(1426, 1427, C N. diff.). 

Le marine peut exercer seul, mats seule
ment avec le concours de la femme, les ac
tions relatives aux biens réels de cette der
nière (15), non plus que celles qui appar
tiennent purement à sa personne, comme 
lorsqu'elle a été nommée exécutrice testa
mentaire (16) (Ibid). 

? © 7 . Le mari peut, sans le consentement 
de la femme , louer les biens réels de cette 
dernière pour un temps égal à celui de sa 
propre vie (17); mais un statut qui remonte 
au règne de Henri VIII a permis au mari, 
dans l'intérêt de l'agriculture, de faire des 
baux de vingt-un ans qui obligent la femme 
etseshéritiers (18), à la condition notamment 
que les biens loués soient occupés par les 
tenants déjà depuis vingt ans avant le bail, 
que le nouveau bail commence du jour où il 
est fait, et que les rentes d'usage soient ré
servées au mari et à la femme ou à ses héri
tiers (1429, 1430, C. N . diff.). 

» 0 8 . Voyez art. 703. 
Si la femme a engagé ses biens réels (19) 

dans l'intérêt de son mari, elle a droit d'être 
indemnisée sur les bien? de ce dernier (20). 

Toutes les dépenses faites par le mari en 
constructions ou améliorations sur les biens 
de sa femme, sont censées avoir été faites à 
titre de don pour elle (21 j (1431, C. N diff.). 

709. Si le mari abandonne sa femme, et 
que, par l'aide de ses amis , elle soit mise 
en état de faire un commerce, séparé, ses 
gains, dans ce cas , sont protégés contre son 
mari et contre les créanciers de ce dernier 
par une Cour d'équité (22) (1441 à 1452, C. N. 

Pour les droits de la femme après la mori 
de son mari, voyez art. 445. 

V I O . La femme perd son droit au douaire 
si elle abandonne son mari et vit en état 
d'adultère (23) (Ibid). 

» 1 1 . La mort civile du mari enlève à la 
femme son droit au douaire (24). 

La mort civile de la femme sans enfants 
enlève au mari son droit de jouissance sur 
ses biens réels. Il en est autrement si la 
femme a des enfants nés avant la mort civile, 

(14) R e U W m . IV , c. 74, s. 77, etc. 
(15) Chilt. Plead. l vol. p. 18, 21 .— 1 Bulst. 2 1 , -

PloWd. lS . — 1 Roll.Ab 547. 
(16) Com. Dig. Bar. et Fern. v. 
(17) 2 W . Sanders, 180 n. 
(18)32 Heu. V I I I , c.38. 
(19) Voy. Oit. "706. 
(20) Taie v. Ausiin. ^ V. W . 264. 2 Vern. 689. 
(21! Campion v. Cotlon. 17 Ves. 265. 
(22) Cecil v. Juxon. l Atk. 278.— Lampllu v.Creed. 

8 Ves. 599. 
(23) 2 Inst. 453. — Costy T . Bertv. 12 Mod. »32. 
(tt) 5 et 6 Ed. V I , e. 40. 
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les biens réels étant des liefs censés acquis 
aux enfants du jour de leur Daissance (1) 
(Ibid). 

I I * . La femme a le droit de prendre en 
nature les hardes, joyaux et ornements à son 
usage, selon son rang, de préférence aux hé
ritiers du mari ( 2 ) , mais non de pi éférence 
aux créanciers, quand la succession est insuf
fisante pour payer les dettes , à moins qu'ils 
n'aient été donnés par un étranger (3). 

Le mai i ne peut les léguer à d'autres par 
son testament, quoiqu'il puisse en disposer 
pendant sa vie (4). Cependant les choses de 
cette nature qui ont été données à la femme 
par son père , ou par une autre personne 
avant ou après le mariage pour son usage 
personnel, et reçues par elle du consente
ment de son mari, sont censées lui avoir été 
données à titre de bien séparé, et le mari, 
pas plus que ses créanciers , ne peuvent en 
disposer (5) (Ibid.), 

CHAPITRE III. 

DES CONVENTIONS PARTICULIÈRES QUI PEUVENT 

ÊTRE STIPULÉES ENTRE ÉPOUX. 

9 1 3 . Les époux peuvent, par les conven
tions faites avant le mariage, modifier les 
droits du mari sur les biens de la femme, de 
telle manière qu'il leur convient, et même 
enlever entièrement toute espèce de droits 
au mari. 

La femme, par exemple, peut se réserver 
le droit de disposer de telle somme d'argent 
pendant le mariage , sans le consentement 
de son mari, ou d'exercer un commerce sé
paré de celui de son mari ; et ces conven
tions sont maintenues en équité (6). 

De son côté le mari peut, par ces conven
tions , acquérir des droits particuliers sur les 
biens réels de sa femme et l'exclure de tout 
droit au douaire sur les siens. 

Ces conventions peuvent s'appliquer à tous 
les biens présents ou futurs du mari ou de 
la femme (1497 à 1581, C. N. diff.). 

7 1 4 . La femme mineure peut, en vertu 
du statut des douaires de Henri VIII , avec le 
consentement de ses parents et tuteurs, re
noncer à son douaire ( 7 ) , mais seulement si 
une provision fixe et permanente lui est as
surée pour lui en tenir lieu ( 8 . 

Elle peut aussi de la même manière s'obli
ger sur ses biens personnels avant le ma
riage ( 9 ) , et on dit même engager ses biens 

(1) Со. Lit. 40. — 1 Haies. Pl. Cr. 339. — Voy. art. 
23 et suiv. 

(2) Г. В. C. 436. 
(3} Noy Max. с 49. 
(4) 2 В C. 436. —Tipping V.Tipping. — 1 P . W . 729. 

— Seymore v . Tr-shain. 3 Aïk. 358. 
(5) Graham v. Loudonderry 3 Atk. 393. 
(6) 1 Vern. 409. 
(7) Chi.ty v. Chitty. 3 Ves. 545. 
(8) Carruther v. Carruther. 4 Bro. С. C. 50. 
(9) Руке y. Руке, i Ve*. 677. 

réels quand la convention est en sa faveur (10) 
(Ibid.). 

V I S . Il y a deux états de choses que les 
conventions faites avant le mariage ont ordi
nairement en vue d'établir, savoir : soit de 
faire à la femme une position indépendante 
des obligations que peut contracter son mari 
ou de son contrôle, soit de conserver les 
biens dans la f unille aussi longtemps que la 
loi le permet ( H ) , en prohibant leur aliéna
tion, soit de combiner ces deux genres de 
disposions (Ibid). 

l i e . Quand on veut faire a la femme une 
position séparée et indépendante de son 
mari , il est nécessaire de lui donner des 
lidéicommissaires qui aient le droit d'agir 
pour elle (12), excepté lorsqu'il s'agit de 
terres ; dans ce dernier cas , la Cour d'équité 
intervient pour elle et. lui donne son mari 
pour lîdéicommissaire (13), et les Cours de loi 
commune admettent l'intention de faire à la 
femme un état séparé du mari (14) (Ibid). 

3 1 1 . Cet état séparé en terres est distinct 
de ce qu'on appelle épingles, qui consiste 
en une somme d'argent que la femme a le 
droit de recevoir annuellement pour ses dé
penses de toilette ou d'agrément. 

Comme cette somme est donnée à la 
femme pour ses dépenses courantes et per
sonnelles , il a été décidé que le mari ne 
peut être tenu de payer les arrérages échus 
depuis plus d'un an , et que les héritiers de 
la femme n'ont aucun droit après sa mort à 
ce qui n'en a pas encore été payé (15) (Ibid). 

1 1 8 . Lorsque l'état séparé a été convenu 
avec des lidéicommissaires avant le mariage, 
et que les biens de la femme consistent en 
valeurs mobilières , créances ou marchan
dises, ils sont à l'abri des créanciers du mari, 
encore qu'il n'y en ait pas eu d'inventaire (16) 
(Ibid) 

1 1 9 . Si l'état séparé, tel qu'un commerce, 
a été convenu après le mariage avec des 
fidéicommissaires, les gains de la femme 
sont protégés contre le mar i , mais non 
contre ses créanciers, à moins que cette 
convention n'ait été faite pour une cause 
suffisante (17) (Ibid). 

1 « 0 , A défaut d'intervention de fidéicom-
mlssaire, le mari est tenu, suivant la loi 
commune, des dettes contractées par la 
femme dans un commerce séparé (18) (Ibid). 

1*1. Indépendamment des conventions 

(10) Cannell v. Burckle. 2 P. W . 243,— Mais voyez 
Smison v. Jones. 2 Russ. et Myl. 366, 

(11) Voy. art. 556 et suiv. 
(12) Barnuby, 187. — 1 P. W . 12. — 1b. 19. 
(13) 2 P. W . 316. — 3 Alk. 3 » . — 9 Ves. 369, 575, 

58.'.. 
(li)Davison v. Atkinson. 5 T. R. 434.— Beable t . 

Dood. 1 T. R. 193. 
(15) Howard v. Digby. 8 Bligh 224. 
(16) 7 T. R. 233. — 8 Ib. 82. — 6 East. 257. 
(17) Gore i. Knight. 2 Vcrn. 535.—Slauuing T. Style. 

3 P. W . 337. 
(18) 2 Roper ttiub. et Wife, c. 18, » . *. 
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faites avant le mariage, la femme peut ac
quérir un bien séparé par reflet d'une dona
tion ou d'un legs fait sous cette condition , 
ce qui arrive fréquemment (1). 

Ainsi, lorsqu'une donation ou un legs ont 
été faits à une femme non mariée sous la 
condition qu'elle en aurait la libre disposi
tion , à l'exclusion de son mari dans le cas 
où elle se marierait, même non en vue d'un 
mariage futur, et que les biens donnés 
existent encore (unchanged) au moment du 
mariage, cette clause de séparation produit 
son effet (2) (Ibid). 

9*19. La femme mariée qui a un bien 
séparé est considérée à cet égard comme si 
elle n'était pas mariée (3) : elle peut disposer 
sans l'avis ni le concours de ses fidéicommis-
saires (4 ) , soit de ses biens personnels (5) , 
soit même de ses biens réels, quand le pou
voir lui en a été donné expressément par le 
contrat de mariage, ou par donation d'un 
tiers après le mariage ( 6 ) . 

Mais s'il n'y a pas un pouvoir exprès 
donné à la femme de disposer de ses biens 
réels , et que la destination de séparation ait 
eu seulement pour objet d'assurer ces biens 
à la femme contre son mari, elle ne pput les 
aliéner qu'en suivant les formalités prescrites 
par le statut (7 ) (lbid). 

»583. Quand le maria été , du consente
ment de la femme, dans l'usage de recevoir 
les rentes et profits du bien séparé, il est 
censé avoir été autorisé à les employer dans 
l'intérêt de la famille, et ordinairement il 
n'est pas obligé de rendre compte de plus 
d'une année d'arrérages (8) (Ibid). 

»«4. En général, les créanciers de la 
femme ne peuvent se faire payer sur son 
bien séparé, ni faire déclarer valables en 
équité les contrats pour lesquels ils n'au
raient pas le droit de la poursuivre suivant 
la loi commune (9). Cependant l'équité ad
mettes réclamations des créanciers spéciaux 
en faveur desquels elle a entendu , ou est 

M) Adamson v. Armitage Coop. Rep. 2 8 3 . — l Mad. 
1 9 9 . — Tyrre lv . Hope. 2 Atk 5 5 8 . — Darley v. Dar-
ley. 3 Atk. 3 9 9 . — Lamb. v . Milner. 5 Ves. I . 5 1 7 . 

(2) Tullett v Armstrong. 3 Beavan. — Sweet on se
parate estate, 1 7 . — Scarborough v. Borman. 1 Bcav. 
3 4 . — Sweet, ib. 

(3 ) Freeman v. Moora. 3 B r n . P. C. 5 7 8 — Felti; lace 
v. Georges. 1 Ves. J i m . '.6. 3 B r o . C. C. 8 . 

(4)Gr ig ly v. Cox. 1 Ves. 5 1 7 . — Essex Y . Atkins. 
14 Vos. 5 4 7 . 

(5) Wright v . Cado^ati. B Bro. P. C. 156. 
(6) 2 Roper Husb. et Wife, 1 8 2 . — Quand on Yeut 

mettre les biens de la femme à l'abri de toute dissipa
tion sous l'influence du mari, on stipule dans le con
trat de mariagt' ou dans la donation qu'elle n'aura pas 
le pouvoir de disposer de ses revenus séparés avant 
qu'ils soient échus. 

(-) voy. art. 7 0 6 , 7 0 7 . — Dillon v . Grace. 2 Sen. et 
Lef. 4 S 0 . — Wright v . Cadogan. 2 Eden. 2 5 7 . 

(8) Howard v. Digby. 8 Uligh. N. S. -221. 
( 9 ) D. of Bolton v. Williams. 4 Bro. C. G. 3 0 9 . — 8 

V e » . J. 15«.). . 

censée avoir entendu, s'engager sur ses 
biens séparés (10). 

Ainsi un billet souscrit par la femme pour 
argent emprunté par elle (11), ou souscrit 
conjointement avec son mari pour garantie 
des dettes de ce dernier (12), quoique nul en 
principe, donne droit à en demander contre 
elle le paiement sur ses biens séparés(13), et 
celui à qui elle a assigné ou transporté son 
bien séparé, peut demander en équité l'exé
cution de la convention. 

Les héritiers de la femme sont tenus à 
l'exécution des obligations contractées par 
elle sur ses biens séparés, à moins qu'ils ne 
prouvent qu'il y a eu fraude ou influence 
indue de la part du mari (14). 

L'engagement de la femme sur ses biens 
séparés est considéré moins comme un con
trat obligatoire que comme une disposition 
consommée de ces biens (15). Il y a cepen
dant des exceptions (16) (Ibid). 

995. Si la femme s'est engagée sur ses 
biens séparés pour les dettes de son mari, 
ou qu'elle ait appliqué une partie quelconque 
de ces biens au profit de ce dernier, sans 
qu'il apparaisse qu'elle ait entendu lui en 
faire don, il lui en est dû récompense en 
équité sur les biens de son mari (17) (Ibid.), 

T I T R E V I . 

D E L A V E N T E . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A NATURE ET DE L A FORME DE L A VENTE. 

9 « G . Voyez art. 665 (1382, C. N.di / f . ) . 
999. Comme 1583 , C. N. > pour les choses 

mobilières (18). 
Suivant la loi commune, la vente d'un 

bien réel n'est parfaite qu'après l'exécution 
de l'acte de transport ; mais les Cours 
d'équité la considèrent comme faite du mo
ment qu'elle est convenue (19), et par consé
quent, dans ce cas, maintiennent le con
trat (20). 

(to)Francis v . W i g r e l l . l Madd. 2 5 8 — HulmeT. 
Tenant. 1 Bro. C. C 2 0 — Avlett v. Asbtou. 1 Myl. et 
C. 10J — Field V . Sowlc. 4 Russ. 1 1 2 . 

( U ; Balkin Y Clarke 17 Ves 5 0 5 . 
( 1 2 ) Norton v. Turvel. 2 P W . 1 4 4 . 
( 1 5 ) Parkes v. White. I I Ves. 2 ( 9 . 
(14) Pybus v. Smith. 3 Bro. C. C. 5 4 0 . — 1 Ves .Tun. 

1 8 9 — Wright v . Cadodan. 6 Bro. C C. 156 . — Rip-
pon v. Dowding. Ambl. 5 i ; 3 . 

( 1 5 ) Aquilar Y. Aquilar. 5 Madd. 4 1 8 . —Stuart v. 
Kirkwe 1 3 Madd. 3 8 7 . 

( 1 6 ) Owens v. Dickenson. 1 Cr. et Phil. 4 8 . 
(17) 2 Vera. 5 4 7 , € 8 9 . — 1 Bro. P . C. 1 . — 2 Vern. 60*. 

— 1 P. W 2 6 4 . — 2 Atk. 2 8 4 . 
(18) Noy Max. c. 6 2 . — 2 B. C. 4 1 0 . — Tempest v. 

Filz^eraid. 3 Bar. et Aid. 6 8 4 . 
(19) Francis Max. 1 5 . — 1 P. W . 7 1 5 . — 5 P. W. 2 1 * 

— 5 Atk. 5 3 4 . — 13 Ves. 4 7 2 . — Yoy. la note (7) № 
I'arl. 5 0 8 . 

( 2 0 ) 1 Ves. 22. — 1 P. 62, 176. — 5 Atk. 256. 

Source BIU Cujas



GRANDE-BRETAGNE. {De la vente). 

IfcS. Comme 1 5 4 8 (1) , 1 5 8 6 (2) et 1 5 8 9 , 
C. N . Voyez art. 726. 

1 « 9 . L'acheteur qui a donné des arrhes a 
le droit de se faire livrer la chose convenue 
moyennant le paiement du reste du prix ; 
mais s'il ne le paye pas , et ne prend pas l i 
vraison dans un temps raisonnable, le ven
deur a le droit de revendre la chose à un 
autre (3) (1590, C. N. diff.). 

1 3 © . Comme 1591 et 1592, C. N . 
En équité , si le tiers chargé d'arbitrer le 

prix ne le fait pas de bonne foi et avec soin , 
surtout s'il y a quelque autre motif qui em
pêche la vente d'être valable en équité, elle 
est annulée (4) [diff.). 

13t. Comme 1593, C. N . 

ché public , aux heures accoutumées, dèâ 
objets mobiliers qui n'appartiennent pas au 
Vendeur, comme, par exemple, des choses 
volées, les achète valablement, à moins de 
collusion entre lui et le vendeur (12). 

Il y a marché public a Londres tous les 
jours, excepté le dimanche, et chaque bou
tique est un marché public , mais seulement 

Eour les choses du commerce qui s'y fait 
abituellement (13). 
La vente est nulle à l'égard du véritable 

propriétaire si elle a eu lieu hors du marché 
public ou des heures accoutumées (14) (2280, 
C. N . diff.). 

1 3 « . Voyez art. 590 (1600, C. N. diff.), 
1 3 1 . Comme 737, C. N. (15), 

CHAPITRE II. 

QUI PEUT ACHETER OU VENDRE 

1 3 « . Comme 1594 (5) et 1595 C. N. Voyez 
art. 687. 

1 3 3 . Conforme à l'esprit de l'article 1596, 
C. N. 

Pour les tuteurs , voyez article 242 et sui
vants (6). 

Les fidéicommissaires ne peuvent acqué
rir les biens qui leur sont confiés à ce titre (7), 
à moins qu'ils ne soient fidéicommissaires 
que nominalement, sans charge d'adminis
trer les biens (8) , ou qu'ils ne les acquièrent 
de celui à qui ils appartiennent quand ii est 
devenu capable d'en disposer (9) (diff.). 

1 3 4 . Conforme à l'esprit de l'article 1597, 
C. N. (10). 

Le même principe a été étendu à l'arbitre 
pour les droits sur lesquels il était appelé à 
prononcer (11) (diff.). 

CHAPITRE III. 

DES CHOSES QUI PEUVENT ÊTRE VENDUES. 

1 3 5 . Comme 1598, 4 599, C. N . 
Cependant celui qui achète dans un mar-

(1) l Roll. Ab. 449. — Co. Lit. 206 b. — 16 East, 45. 
— 5 Taunt. 556, etc. 

(2) 2 B. C. 448. — White v. Wilkes, s Taunt. 176. 
— Lagury v . Furnell. 2 Camp. 240. 

(5) Langford v. Tiler, l Salk. 113. — Goodall y, 
Skellon. 2 H. Bl. 316. 

(4) Emery v . Wise. 5 Ves. J. 846. — 8 Ves. J. 50o.— 
Hall v . Warren. 9 Ves. J. 605. 

(•>) Voy. art. 32, et 504 à 506. 
(6) Mandataires. 8 Bro. P . C. 43 13 Ves. J 95.— 

2 Sch. etLef. 492. — Syndics d'une faillite. 5 Ves. J. 
707. — 4 Mod. 459. — Officiers ministériels relative
ment à leurs clients. 5 Mer. 200. 

(7) 10 Ves. 246. — 2 Bro. C. C. 400. — 4 Bro. P . C. 
258. — 3 Ves. .1. 740. 

(8) Parks T . White, i l Ves. J. 226. 
(9) 6 Ves. J. 627. 
(10) Ex parte Reynolds. 3 Ves. J. 707. — Ex parle 

Bage. 4 Mad. 459. — 6 Ves. J. 630. — 10 Ves J. 381. 
( H ) Blennerhassel v . Day. 2-Ball, et B. 11 b.—Cane 

T. lord Allen. 2 Don. 289. 

CHAPITRE IV. 

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR. 

SECTION i . >— Dispositions générales. 

1 3 8 . Toute ambiguité dans les termea 
d'un acte de vente s'interprète, comme dans 
toute autre espèce de convention, contre 
la partie qui les a employés pour expliquer 
ses intentions vis-à-vis de l'autre (16) (1602, 
C. N. diff.), 

SECTION n.— De la délivrance. 

1 3 9 . Comme 1604 à 1607 , C. N. , sauf 
qu'un acte sous sceau est nécessaire pour la 
vente ou cession des immeubles et des droits 
incorporels (diff.). 

1 4 © . Comme 1609 à 1615, C. N. 
1 4 1 . Suivant la loi commune, l'acquéreur 

peut refuser d'accepter la chose vendue, si on 
ne lui délivre pas la quantité convenue (17); 
mais, en équité, on ne peut faire rescinder 
le contratsurce fondement(16i7, C.N.diff.). 

1 4 « . Comme 1617, C. N. (18). 
1 4 3 . Quand la contenance est plus grande 

que celle exprimée au contrat, une Cour 
d'équité relève le vendeur de la méprise (19) 
(1618, C. N. diff.). 

1 4 4 , Le défautde délivrance de la mesure 
exprimée autorise l'acquéreur à demander 
une diminution pioportionnelle du prix (20). 
L'opinion générale est qu'il a ce droit si la 
quantité manquante est considérable , lors 

(12) 2 Itisi. 713. — Clifton v. Chancellor. Moore 6 2 4 . 
(13) 2 Bl. Com. 449. — Wilkinson. V. King. 2 Camp. 

386. 
(14) 2 Inst. 713, 714. 
(15) Hitchcock v. Giddings. 4 Price, 135.— Complot! 

v . Brown, l T. R. 136. 
(Ki) Bickerton v . Burfell. 5 M. et S. 383. — Mayer 

Isaac. 6 M. et W . 612. 
(17) Sug. V. et P. c .0 ,s . 3. — 1 Ves. J. 211,—6 Ves. 

J. 339. 
(18) Per air W . Grant. — Hill . v . Buckley. 17 Ves. 

394. 
(19)-Tv 1er v . Beversham. Finch. 80. 2Cha. Ca. 105.' 

— Gibson v. Smith. Barnard. Cha. Ca. 491. 
(20) Sua;. v « el p - c - •> s - 2 * 
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272 GRANDE-BRETAGNE. (De la vente). 

même que l'indication de la mesure a été 
faite avec ces mots : « plus ou moins » , ou 
« par estimation » , ces expressions ne pou
vant s'entenire que d'une petite quantité ( 1 ) , 
quoique, dans la pratique, elles aient été 
quelquefois considérées comme signifiant 
une quantité indéterminée, et devant forcer 
l'acquéreur à se contenter de la quantité 
existante quelle qu'elle fût (2) (1619, C. N . 
diff.). 

» 4 5 . Lorsque le vendeur ne complète paâ 
l'exécution de ses engagements, l'acquéreur 
a le choix ou de le poursuivre en dommages 
et intérêts, ou de demander la résiliation 
du contrat avec le remboursement des frais 
et sommes par lui payées (3) (1620, C. N. 

» 4 6 . Comme 1624, C N. 

SECTION m. — De la garantie. 

§ I . — De la garantie du titre. 

» 4 » . Dans la vente des biens personnels, 
le vendeur est implicitement obligé de ga
rantir qu'il est propriétaire de la chose ven
due (4). Mais dans la vente des biens réels , 
quand il n'y a pas de stipulation particulière 
à ce sujet, c'est à l'acheteur de s'assurer, 
avant d'exécuter complètement ses engage
ments, que les titres de propriété sont régu
liers. Il ne peut être forcé de payer son 
prix si le vendeur ne lui fournit pas des titres 
suffisants ( 5 ) , et qui doivent lui être remis 
dans un temps raisonnable ( 6 ) , libres de 
mortgages (7) ; mais il ne pourrait pas , 
après la mise en possession et le prix payé , 
demander la rescision du contrat et le rem
boursement de son prix pour cause d'insuf
fisance des titres , à moins d'une stipulation 
spéciale de garantie à ce sujet (8). C'est pour
quoi on est dans l'usage de mettre dans les 
actes de vente d'immeubles les clauses de 
garantie les plus détaillées (1626 C. N. diff ) . 

» 4 8 . Le vendeur est toutefois soumis à 
la garantie en cas d'éviction, avec dommages 
et intérêts, si le vice des titres a été fraudu
leusement caché par lui (1628, C. N . ) . 

» 4 © . Si , avant l'exécution de l'acte de 
transport sous sceau et le paiement complet 
du prix, les titres de propriété sont jugés 
vicieux, ou quil y ait éviction, l'acquéreur 
a droit contre le vendeur à une action en 
remboursement de ce qu'il a payé, avec dé
pens et dommages et intérêts (9). 

(1) Day v. Finn. Owen 133. 
(2) Winch, v. Winchester, l Ves. et Beam. 375. 
(3) 2 Burr. 1011. — Farrer v. Nighlingale. 2 Esp. 

639. — Hunt. v. Silk. 5 East. 449. — Squire y. Tod, \ 
Camp. 293.— Voyez Lévy v. Haw. 1 Taunt. 65. 

(4) Spralt y. Jeflery. 10 B. et«C. 49. 
(5) Sharp, y. Adcock. 4 Russ. 374. — Gall v. Esdaile. 

8,Biug. 326. — Bowman v Gutch.7 Bing. 379. 
(6) Newall v. Smilh. i Joe. et W . 261. 
^7) Philinps v. Fielding 2 H. Bl. 123. — Sug. V . et 

P. 210. —Thompson v. Miles, l Esp. 184. — Voyez arl. 
1004, 1005. 

(8) Early v. Garrett. 9 Bar et Cres. 928. 
(9) 1 Cripp» y. Reade. 6 T. R. 606. — Johusou y. 

Il en est de même après l'acte de transport 
et le prix payé, si la garantie pour vices des 
titres a été stipulée . et que l'acquéreur soit 
légalement évincé (10) (1629, 1630, C. N.) . 

$. I I . — De la garantie des défauts de la chose 
vendue. 

» 5 © . Dans tous les cas de vente de meu
bles ou chattels personnels, il n'y a peint 
de garantie pour la bonté ou la qualité de la 
chose vendue, à moins de stipulation par
ticulière dans le contrat (11), et sauf les 
usages du commerce (12), ouls cas de fraude 
de la part du vendeur. 

Celui qui s'engage à fabriquer des mar-
chan lises s'oblige toutefois implicitement à 
les faire d'une nature convenable et mar
chande (13) (1641, C. N. diff.). 

» 5 1 , Comme 1642 (14), et 1643, C. N ) , 
Le vendeur ne semble pas devoir être ga

rant des défauts cachés, s'il les a ignorés 
lui-même (15) [diff.). 

CHAPITRE V . 

DES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR» 

» 5 « . Comme 1650, C. N. (16). 
L'acquéreur est considéré en équité comme 

le fidéicommissaire du vendeur pour le prix 
dû de son acquisition (17). 

» 5 3 . Comme 1651, C. N. (18). 
» 5 4 . Les intérêts du prix peuvent être 

accordés par un jury, quoiqu'ils n'aient pas 
été stipulés, à partir du jour où le paiement 
du capital échu a été demandé avec réclama
tion des intérêts par écrit (19). 

L'acquéreur d'un bien réel doit les inté
rêts du prix à partir du temps où il en a 
pris possession, ou a pu en percevoir les 
rentes et profits (20), sauf le cas où le prix 
n'a pas été payé faute par le vendeur d'avoir 
rempli toutes ses obligations, quand le mon
tait de ce prix est resté improductif dans les 
mains de l'acquéreur, et que ce dernier en 
adonnéavis au vendeur(2i) (i№%,C.N.diff.). 

» 5 5 . Voyez art. 747 et 1004. 

Johnson. 3 Ros. et Pul. 152.—Bree y. Holbech. Dougl. 
654 — Sergent Maynard's case, l Freem. Anou. — 2 
Freem. 106. 

(10) Dinlley v. Follicodd. 3 T. R. 584. — Crosse V. 
Youug. 2 Schow. 42$. 

(11) 2 B. C. 451. — Hott.N. P. 632. — Parkinson v. 
Lee. 2 East. 314. 

(12) 1 Camp. 14i. — 1 Stark.504. 
(13) Laing v. Fidgeon. 6 Taunt. 108. — Holcombe. 

y. Hewson.2 Camp.391. 
(14) Sug. V et P. 2. — Lowues v. Lane. 2 Cox.305. 
(15) Sug. V. et P. 2. 
(16) Ib. 
(17) Green y. Smith. 1 Atk. 572. — 3 Atk. 272. 
(ISjNoy's Max. 87. — Hob. 41. — l Camp. 427. 
(19)3 et 4 Wm. IV, c. 42. 
(20) Ex parte Manning. 2 P. W . 410.— Acland v. 

Gaisford.2 Madd. R. 28. 
(21) Calcraft v. Roebuck l Ves. J. 221. — Sug." V. ei 

P. — Robert», y. Masse y. is V«s, J. sçi. 
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L'acquéreur qui a payé régulièrement son 
prix avant l'enregistrement de l'ordre d'exé-
euiion d'un jugement rendu contre le ven
deur ( 1 ) , peut obtenir la mainlevée de cet 
enregistrement, quoique la délivrance de 
l'immeuble ne lui ait pas encore été laite (2) 
(1653, C. N . ) . 

1 5 6 . Si l'acquéreur d'objets mobiliers ne 
paye pas le prix convenu dans un délai rai
sonnable après que la demande lui en a été 
faite, le vendeur qui les a encore en sa pos
session peut considérer la vente comme ré
siliée, et les revendre à un autre, ou les faire 
vendre aux enchères en forçant le premier 
acquéreur, dans ce dernier cas , à lui tenir 
compte de la différence du prix (3). 

Si les objets ne sont plus en sa possession, 
il a seulement le droit de poursuivre l'acqué
reur en paiement du prix. 

Lorsqu'il s'agit de biens réels , c'est une 
règle générale, en équité, que la Cour peut 
maintenir le contrat de vente après l'expira
tion du délai fixé pour le paiement (4). Si 
cependant le temps du paiement était de 
l'essence du contrat, et que l'acquéreur y 
eût manqué , le vendeur serait libéré de la 
convention (5). 

Les parties peuvent aussi convenir qu'à 
défaut d'exécution dans un temps fixé, cha
cune d'elles sera libérée de son engage
ment (6) (1654, C. N . ) . 

CHAPITRE VI. 

DE L A NULLITÉ ET DE L A RÉSOLUTION 

DE L A VENTE. 

SECTION i. — De la faculté de rachat. 

1 5 1 . Le pacte de réméré se trouve confondu 
dans le contrat de mortgage (7) (1673, C. N. 
diff.) Voyez le titre des Privilèges et Hypothè
ques ou Mortgages. 

SECTION H. — De la vilité du prix., 

1 5 8 . En général, la vilité du prix, quand 
il n'y a eu ni fraude ni erreur, n'est 
point une cause de rescision du contrat de 
vente (8), quelque mauvais et inconsidéré que 
soit le marche (9). Cependant il est des cas 

(1) Voy. art. 972, 973. 
(2) Nels Cha. R. 184. — Finch v. E. of Wincheliea. 

1 P. W . 278. — 10 Mod. 418. 
'3) Maclean v. Dunn. 4 Bing. 722.—Acebal v. Levy. 

10 Bing 584. 
(4) 13 Ves. 228. 
(5) Necoman v. Rogers, i Bro. C. C. 391. — Lord 

Ormond v. Anderson. 2 Ball, el Bea. 370. — Doloret 
v. Rothschild, l Sim. el Stu. 590. 

(6) Lord Rosslyn. Lloyd v. Collett. h Ves. J. 689. 
(7) Voy. art. 990 à 996. 
(8) Sug. V. et P. C. 5. — 5 Rep. 46. — City of Lon

don v. Richmond. 2 Vcrn. 421. — 1 Bro. P. C. 30. — 
lb. 396. — 1 P. W . 745. 

(9) Willes v. Jernegan. 2 Atk. 251. 

TOlrtE U , 

où la vilité du prix est telle qu'elle emporte 
par elle-même la preuve de la fraude (10). 

Si le vendeur n'avait pas connaissance de 
l'étendue de ses droits quand l'acquéreur en 
était informé, la vilité du prix ferait annuler 
le contrat, quoiqu'il n'y eût eu ni manœuvre 
frauduleuse ni mensonge de la part de l'a
cheteur (11). Si aucune des deux parties ne 
connaissait la valeur du bien, la vente serait 
maintenue en équité (12). 

La vente serait annulée si l'acquéreur 
avait abusé de l'état de détresse du ven
deur (13). 

La vente des droits d'une personne à qui 
doit revenir un bien après la mort d'un 
autre, est vue avec défiance ; et la vilité du 
prix fait facilement supposer la fraude (14), 
(1674 à 1685, C. N . diff.). 

CHAPITRE VIL 

DE L A L1CITATI0N. 

1 5 9 . Il n'y a rien d'analogue aux disposi
tions de ce chapitre dans la loi anglaise (1686 
à 1688, C. N . ) . Voyez art. 461 et suiv. 

CHAPITRE VIII. 

DU TRANSPORT DES CRÉANCES. 

16©. En principe, afin d'empêcher l'achat 
des procès, la loi commune n'admet pas le 
transport des créances, le vendeur de droits 
à recouvrer sur un tiers en reste toujours 
investi aux yeux de la loi (15); c'est sous le 
nom du vendeur, et comme son fondé de 
pouvoir seulement, que le cessionnaire peut 
poursuivre le débiteur devant les Cours de 
loi commune (16). Cependant les Cours d'é
quité sont moins rigoureuses, et admettent les 
réclamations directes des cessionnaires (17) ; 
les cédants sont considérés comme les lidéi-
commissaires de leurs cessionnaires, et ceux-
ci sont autorisés à ce titre à faire rentrer les 
droits transportés (18). 

11 y a même exception devant les Cours de 
loi commune pour le transport des lettres 
de change et des billets portant promesse de 
payer. Il y a aussi exception, en général, 

(10) Jacob. 282.— 3 Ves. et B. 187. — 9 Ves. 248.— 
1 Bro. C. C. 343. 

(11) Evans v. Llewellyn. 2 Bro. C. C. iso. 
(12) Anon. 1 Bro. C. C. 188. — 6 Ves. 2 4 . - 2 Atk. 

134 
(13) Berne v. Meeres. 1 Vern. 465.— Pickett v. Lag-

gon. 14 Ves. 215. — Murray v. Palraer. l Scbo. et 
Lef. 474. 

(14) No tu y. Hill. 1 Vern. 14.— Earl of Adglasse v. 
Muschamp. i Vern. 237. — Twisleton v. Griffith. t P. 
W . 310. — Gwynne v. Heaton. 1 Bro. C. C. 1. 

(15) Co. Lit. 214 a, 266 a.— 10 Co. 48 a. 
(16) Delauy v. Stoddart. l T. R. 26. —Johnson y. 

Collins. l East. 103.— Buck v. Lee. 1 Adol. et E. 804. 
(17) Squib y. Wynn. 1 P. W . 381.— Whrigbt T. 

Wright, i Ves. 411. 
(18) Stokes v. Holden. l Kecn. 159. 

H 
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274 GRANDE-BRETAGNE. (Du contrat de louage). 

pour le transport des créances dues à la 
couronne. 

11 est d'usage, dans le transport de droits 
sur un tiers , que le cédant donne au ces-
sionnaire le pouvoir de poursuivre en son 
nom le débiteur devant les tribunaux (1689, 
C. N . diff.). 

tai. Avis doit être donné, en général, au 
débiteur du transport de la créance ( 1 ) , et si 
ce débiteur paie le cédant après avoir reçu 
cet avis , il est obligé de payer deux fois (2) 
(1690, C. N . ) . 

Si le débiteur paie la créance avant l'avis 
reçu du transport, il est valablement li
béré (3) (1691, C. N . ) . 

» G « . Comme 1692 ( 4 ) , et 1693 à 1695, 
C . N . ) . 

Le transport des créances n'étant pas re
connu par la l o i , il ne peut y avoir de ga
rantie implicite de l'existence de la créance 
par le vendeur à l'acquéreur , non plus que 
de la solvabilité du débiteur. Toutefois il est 
d'usage d'insérer dans les actes de transport 
une clause par laquelle le cédant déclare, 
sous sa responsabilité , que la créance existe 
encore (1693 etc. diff.). 

*63. La loi punit comme un délit l'insti
gation des procès, et considère comme cou
pables de ce délit eeux qui assistent les plai
deurs en leur faisant des avances pour payer 
les frais ou autrement, sans avoir un intérêt 
légal dans l'affaire (5) : toutes les conven
tions fondées sur ce délit sont nulles en 
équité (6) comme devant la loi commune ; 
mais il faut distinguer entre le fait d'aider 
quelqu'un dans un procès et celui d'acquérir 
la totalité de ses droits dans une affaire , ce 
qui n'est pas défendu (7) (1699 à 1701, C. N. 
diff.). 

TITRE VII. 

DE L'ÉCHANGE. 

* G 4 . Comme 1702, 1703, C. N. (8). 
L'échange de biens meubles ou chattels 

personnels s'opère par le seul fait de la dé
livrance réciproque des objets. 

Cinq conditions sont essentielles pour la 
validité d'un échange de biens réels : 1° les 
biens ou droits échangés doivent être d'égale 
et même nature, comme deux fiefs sim-

(1) 1 Ch. C. 252. — 21 Jac. c. 19, s. 10, 11. — 
Powell on Mortgages, 25, 24. 

(2) Amb. 17. — Crouch y. Martin. 2 Vern. 593. — 
Wright y. Wright. 1 Ves. 411.— Lord Carsaret v . Pas
chal. 3 P . W . 199. 

(3) 1 Ch. C. 232. — Jones v. Gibbons. 9 Ves. 410. 
(4) Exporte Lloyd. 17 Ves. 243. — 2. Vern. 692. — 

1 Ves. J. 247. 
(5) Russ. on Ctimes. v . 1 B. 2, ch. 21, p. 266. 
(6) Strachan y. Brander. 1 Eden. 303 et note. — 

Hartley y. Russell. 2 Sim. et Stu. 244. 
(7) Williams v . Rolheroe. 5 Bing. 309. — Harring

ton v . Long. 2 My. et K. 592. — Wood t . Griffith, l 
Swanst. 55. 

(8) 2 B. C. 446. 

pies ( 9 ) , ou deux biens tenus à vie , mais 
sans avoir besoin d'être de la même valeur ; 
2° l'échange doit être exécuté par l'entrée en 
possession, ou son exécution doit avoir été 
demandée en justice pendant la vie des par
ties ; 3° la convention doit être faite par acte 
sous sceau (10) indenté (fait en deux doubles 
détachés l'un de l'autre sur le même papier, 
et découpés en dentelures , de manière que 
les dents de l'un se rapportent à celles de 
l'autre); 4° il doit y avoir un acte pour chaque 
comté si les terres sont situées dans des com
tés différents ; 5° enfin le mot échange doit 
y être employé (11)(diff.). 

7 G 5 . Dans le cas ou l'une des parties est 
évincée de la terre par elle reçue en échange, 

ell e a le droit de rentrer en possession de la 
terre par elle donnée en retour, comme si 
l'échange n'avait pas eu lieu (12) 4704, 1705, 
C. N . ) . 

966. Comme 1707. C. N. (13). 

TITRE VIII. 
DU CONTRAT DE LOUAGE. 

CHAPITRE P R E M I E R . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

*6*. Comme 1708 à 1710, C. N. (14). 

CHAPITRE I I . 

DU LOUAGE DES CHOSES. 

*6§. Comme 4713, C. N . 
Tout ce qui peut être aliéné pour toujours 

peut l'être pour un temps (15). 
Le louage peut s'étendre aux droits incor

porels comme aux biens corporels (16). 
Les dignités et les honneurs ne peuvent 

cependant être concédés pour un temps (17), 
non plus que les charges de confiance, sans 
l'assentiment de ceux dont elles dépen
dent (18), ni les offices d'une nature publique 
ou judiciaire. 

Le bail peut être fait à vie , à temps ou à 
volonté (19). 

SECTION I . — Des règles communes à tout 
les immeubles. 

7G9. Tout bail de biens immeubles dont la 
durée n'excède pas trois ans, à compter du 

(9) Voyez art. 314. 
(10) Cruise Dig.— 29 Car. I I . — Voy. art. 660 à 662. 
(11) Co. Lit. 50, 1, —29 Car. I L — 4 Cru. 82, — 2 

B. C. 323. — Sh. Touch. 289. 
(12) Bustard's case. 4 Rep. 121. — 2 B. C. 523. 
(13) 2 B. C.447.—Smith's Comp. of commercialLaw, 

p. 595. 
(14) Sir W . Jones ou Bailments. 
(15) Wooll'al. L. et T. c. 5. 
(16) Burge. v. 5, p. 680. 
(17) Bac. Ab. lit. Leases ( A ) . 
(18) Com. Dig. officer C. 
(19) Waik. Couy. 62, c. 4. — 2 BI. Com, 317. 
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jour de la convention ( i ) , peut être fait ver
balement (2) ; les baux dont la durée excède 
ce terme doivent être faits par écrit, sinon 
ils n'ont de valeur que comme baux faits à 
volonté (3) (1714, 1715, C. N. diff.). 

1 1 © . A défaut de fixation du prix du bail, 
ou de preuve de la convention à ce sujet, il 
est dû un prix raisonnable d'après l'estima
tion (4) (1716, C. N. j . 

1 1 1 . Le preneur a le droit de sous-louer 
ou de céder son bail à un autre, à moins 
que la faculté ne lui en ait été interdite ex
pressément (5). 

L'interdiction de céder le bail cesse quand 
le bailleur a donné son consentement à une 
cession ; mais le cessionnaire n'est plus sou
mis à cette interdiction, quoique le consen
tement ait été donné pour lui seulement et 
personnellement (6) (1717, C. N. diff). 

11"» . Le bail fait par un mineur ou pour 
lui par son tuteur, n'est pas nul , mais seu
lement annulable . quand il est devenu ma
jeur (7) (1718, C. N. diff.). 

1 1 3 . Le preneur a le droit de se faire dé
livrer la chose louée (8) ; mais le proprié
taire (landlord) n'est pas tenu de réparer ou 
de rebâtir les lieux, a moins de convention 
expresse (9). Suivant la loi commune, c'est 
celui qui a l'usage des lieux qui doit les ré
parer (10) (1719, 1720,G. N. diff.). 

1 1 4 . Le bailleur des immeubles est seu
lement tenu de livrer la chose louée dans 
l'état où elle se trouvait au jour du contrat, 
sans aucune garantie qu'elle soit propre à 
tel ou tel usage (11) (1721, C. N.diff.). 

1 1 5 . Le propriétaire ni le preneur ne sont 
tenus de reconstruire ce qui a été détruit 
par cas fortuit (12); mais si le preneur s'est 
engagé à faire les réparations en général, il 
est tenu de reconstruire les bâtiments incen
diés (13); et s'il s'est engagé à faire les répa
rations , en exceptant toutefois expressément 
les cas d'incendie , il doit payer la rente , 
quoique le propriétaire refuse de recon
struire les bâtiments incendiés (14) (1722, 
C.K.diff.). 

1 1 G . Le preneur ne peut changer la 
forme des lieux au préjudice du bailleur, 

(1) Rawlins v. Turner. 1 Lord Raym. 736. 
(2 ) Walk. Conv. C. 2, c. 4. — Bul. N . P. 173, 1 7 7 . — 

Ryley v. Hikes. l Stra. 651. 
( 3 ) 2 9 Car. I l , c. 3 , s 1. 
(4) I l Geo. I I , c . 1 9 , s. 14.—Roscoe on Evid. p. 1 9 9 . 
(5J2B.C. 326,327.—Palmerv. Edwards.2 Stra. 1221. 

— Le Keen v. Nash. 3 Austr. 7 0 0 . 
(6) Dumpor's case. 4 Co. 1 1 9 . — Brnmmell v. Mac-

pherson. 14 Ves. J. 173. — Wetherall v. Geeriug. 12 
Ves. 503. 

(7) Maddon y. White. 2 T. R. 1 5 9 . — 4 Bac. Ab. 138. 
— Roe v. Hadgson. 2 Wils. 1 2 9 . 

(s) Fraler ?. Skey. 2 Clut. 6 4 6 . 
( 9 ) Co. Lit. 53 » . — 1 Saund. 3 2 1 - 3 . 
( 1 0 ) Taylor y. Whitehead. I Doug. 745-6. 
(11) Hart. y. Windsor. 12 Mee et W . 68. 
( 1 2 ) 2 Bl. C o m . 2 8 1 . 
( 1 3 ) 6 T. R. 650. 
(14) 1 T. R. 310. 

par exemple,convertirunehalleen étable(15), 
ou même deux chambres en une seule, et 
vice versa (16) (1723, C. N . ) . 

1 1 1 . Voyez art. 773 (1724. C. N . ) . 
1 1 8 . Comme 1725, C. N . (17). 
1 1 » . En cas de trouble ou d'éviction de 

la part d'un tiers fondé en titre, le preneur 
a droit de garantie contre le bailleur (18) 
(1726, C. N ) . 

1 8 0 . Tout preneur contre lequel est com
mencé un procès tendant à son éviction to
tale ou partielle des lieux , doit en donner 
avis au propriétaire sous peine d'être con
damné envers lui à une somme égale à troia 
années de la rente (19). 

Dans le cas où le preneur n'a pas prévenu 
le propriétaire, ce dernier n'est point lié par 
le jugement intervenu entre le preneur 
évincé et le tiers demandeur (20). Le proprié
taire n'est lié par aucun acquiescement ou 
consentement du locataire en faveur des 
tiers , à moins qu'il n'en ait eu connaissance 
et qu'il ne l'ait approuvé au moins implici
tement (21) (1727, C. N.) 

181.Comme 1728, C. N. (22).Foye* art.113. 
Le preneur est tenu d'entretenir les lieux 

en état de conservation et de réparation suf
fisante pour empêcher leur détérioration ;. 
mais il n'est pas tenu, à moins de conven
tion expresse, de faire les réparations per
manentes et générales (23). 

Le preneur à l'année n'est tenu que des 
réparations de jouissance (tenantable) (24). 

1 8 « . Comme 1729 , C. N . ) . 
Il n'est pas permis au preneur de conver

tir une terre labourable en bois et vice versa, 
ou une prairie en terre labourable(23), ou un 
moulin à blé en moulin à foulon (26), etc. 

1 8 3 . Dans les baux de maisons garnies 
de meubles, il est d'usage de dresser un état 
des objets que le locataire s'engage à rendre 
à la fin de son bail ; même à défaut de cet 
état, le bailleur a une action en représenta-
lion des objets dont il prouve que la jouis
sance avait été comprise dans le bail (27) 
(1730, C. N.) 

1 8 4 . Le preneur, à moins de convention 
contraire, n'est pas tenu de rendre les lieux 
dans un meilleur état que celui où ils étaient 

(15) Greene v. Cole. 2 Saund. 252. — 1 Lev. 309. 
(16) 2 Roi. Ab. 815 b, 37.—Co:n. Dig. Waste. D. 2. 
(17) Dudley y. Joliot 3 T. R. 584.- /6 . 587.—Hayes 

y. Brikerstaft". Vaugh 118. 
^18) Chaplain y. Sonlhgatc. 10 Mod. 584. — Perry v. 

Edwards. 1 ST. 400. 
(19) 11 G. I I , c. 19, s. 12. 
(20) Doe et Ingram v . Roe. 11 Price, 507.— Anon. 

Mod. 211. 
(21) Daniel v . North. I l East. 372. 
(22) Co. Lit. 53. — Bute y. Grindall. l T. R. 338.— 

1 R. e l M . 246. 
( 23) 2 Esp. 590. — Holt. N . P. R. 7. 
(24) Fergusen. 2 Esp. 590. — Horsefall y. Malher. 

Holt. N . P. 7. 
(25) Co. Li t 6. 
(26) 2 Cro. ' . 
(27) Bac. Ab. Leases (A). 
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lors de son entrée en jouissance, mais seu
lement de les entretenir avec un soin conve
nable, sans être re-ponsable des • ffets du 
temps ou des éléments (1) (1731, C. N ) . 

9 8 5 . Si le preneur s'est engagé à faire 
généralement les ré( aations, il est obligé de 
rendre les bâtiments dans le même état que 
celui où il les a reçus, et de réparer les dété
riorations survenues même par cas fortuit (2) 
(173 ' , C. N. diff.) 

9 8 G . S il ne s'est pas engagé à faire gé
néralement les réparations, il n'est pas obli 
gé de rebâtir ce qui a été détruit par incen
die, à moins que. l'accident ne soit arrivé par 
sa faute (3) (1733.C N. diff). 

9 8 9 . Cmme 1735. C. N . 
9 * 8 . A iietaut d<- termp. convenu, chaque 

artie doit prévenir l'autre de son intention 
e faire cesser le bai l , suivant la coutume 

du pays (4). 
Dans les baux à l'annép, le congé doit être 

donné six mois avant l'expiration de l'année 
courante (5) (1736, C. N d>ff.). 

9 8 9 . Comme 1737, C N. (6). 
9 9 © . Si le preneur dom le bail est expiré 

continue à rester dans les Jieux, il est consi
déré comme les tenant à volonté , et il peut 
être expulsé sans avertissement (7) ; s'il con
tinue a y rester après le congé donné et la 
demande de possession , il est passible d'un 
double loyer (8). 

Mais si te propriétaire reçoit sa rente an
nuelle ou une partie quelconque de cette 
rente, il se forme un nouveau bail à l'année 
dans b s termes de l'ancien bail (9) (tacite 
réconduction) (1738,1739. C. N. diff.). 

9 9 1 . Comme 1740 (10) (1741 et 1742(11), 
C. N . ) . 

9 » * . L'acquéreur pst tenu d'exécuter les 
baux faits par le vendeur avant la vente, 
sauf les réserves stipulées dans le contrat de 
bail (1743. C. N. diff.). 

9 9 3 . Si un fermier à volonté ensemence 
la terre, et que le propriétaire, l'expulse avant 
la récolte opérée, le fermier a droit au pro
duit provenant de son travail, avec pouvoir 
de fane tout ce qui est nécessaire pour l'en
lever (12) (1744 à 1750, C. N. diff.). 

SECTION ii. — Du bail des maisons. 

9 9 4 . Le locataire n'est pas tenu de garnir 

(1) Soward v. Leggaft. 7 C. et P . 613. 
(S) Bullock v. Domnick. 6 T . R. 650. — Ib. 750. — 

10 Ring. 585. 
(3) Co. L. 53 b. — 2 Roll . 820, 1. 42. 
(4) l Esp. 266. — Peake ea. N P. 5.— 2 Bl. R. 1224. 
(5) Jobnslone \ . Hudeston. 4 B. et C. 952. 
(6) Doe et Jordau v . Ward. 1 H . Bl. 79.. —1 T . R. 

54,162. 
(7) Uoe v. Stennets. 2 Esp. 717. 
(8) 4 G. I l c. 28, s. l . — 11 G. I I , c. 19. 
(9) 1 T . R. 572. — lOEast. 71. 
(10; 2 Saund. 413. — 2 Bing. 32.— 2 B. et Aid. 431. 
( H ) Woodf. Landlord et Tenant, c. 12. 
(.12) Co Lit. 55 a. 

la maison de meubles autrement qu'il lui 
plaît (1752, C. N. diff.). 

9 9 5 . Le propriétaire peut poursuivre le 
jaiement de sa rente entière sur toutes les 
parties de l'immeuble; en conséquence, il 
)eut l'exiger d'un sous-locataire partiel, sauf 
e recours <le ce dernier contre le locataire 

pr^cipal s'il a payé plus qu'il ne devait pour 
son .'•ous-baii (13), sans toutefois que le pro
priétaire puisse se prévaloir des conventions 
spéciales intervenues contre le locataire et 
le sous-iocataire (14) (1753, C. N. d ff). 

9 9 G . Les réparations à la charge des lo
cataires ne sont pas très clairement définies; 
on les spécifie ordinairement dans le bail 
pour éviter les contestations, le locataire 
est notamment obligé aux réparations sui
vantes : 

Il ne doit pas lais«er pourrir les poutres 
faute de les couvrir, ni tomber les murs faute 
de plâtrage , ni exposer les chambres faute 
de vitres, à moins que les choses ne fussent 
en cet état ou en ruine avant l'entrée en 
jouissance (15). 

Il paraît ne pas devoir être responsable 
des dégradations survenues naturellement 
par la vétusié ou l'usage, et n'être tenu qu'à 
rendre les l ieux, à la fin de son bail, dans 
un état habitable (16) (1754 1755, C. N diff). 

9 9 9 . Le curement des puits, égouts, etc., 
est à la charge du locataire (1736. C. N. diff). 

9 9 8 . Le bail «les maisons est censé fait 
pour un an , sauf les conventions particu
lières et les usages contraires des lieux. 

La location des maisons meublées ne dif
fère pas de celle des maisons non-meublées; 
mais les logements en garni font exception. 

Quand la location se fait pour moins d'un 
an, comme à la semaine, au mois ou au 
quartier, il n'est pas nécessaire de. donner 
congé à l'avance, à moins de convention ou 
d'usage contraire (17); et si le temps pour 
donner congé n'est pas fixé, il doit être égal 
au terme, c'est-à-dire une semaine , un 
mois , un quartier d'avance , selon que la 
location est faite à la semaine, au mois ou au 
quartier (18) (1758. C. N . dijf.). 

9 9 9 . Voyez art. 790. 
8 0 0 . Eu cas de résiliation du bail par la 

faute du locataire, les dommages et intérêts 
sont fixés par le jury (1760. C N . diff.). 

S O I . Comme 1761, 1762, C. N . 

S E C T I O N I H , — Du bail des biens rtiraux. 

8 0 « . Le bail fait sous la condition d'un 
partage de fruits n'est pas connu en Angle
terre , mais la loi ne le défend pas, et si cette 
convention avait lieu , le preneur ne pourrait 

(13) H East. 52. 
(14) 1 Dougl. 185. 
(15) Co. Lit. 55 a. — 2 Roi . Ab . 815-6. — OwetJ. 43. 
(16) Wooifal l Laudlord et Tenant. 
(17) 7 Car. et P. 56. 
(18) 1 Esp. 99. — 6 Bing. 362. 
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pas mettre un nouvel associé à sa place sans 
le consentement du bailleur (1763 , 1764, 
C N . diff.). 

8©3. Les terres données a bail sont géné
ralement désignées de façon qu'il n'y a pas 
possibilité du cas prévu par l'art. 1766, C. N . : 
cependant, s'il se présentait, il serait réglé 
comme dans le cas de vente ( t ) (diff.). 

SOI. Le preneur, à défaut de conventions 
spéciales, doit cultiver la terre en bon père 
de famille , et de la manière en usage dans 
le pays , sinon il est passible d'une action 
en dommage (2) ; il peut cependant laisser 
la terre en friche sans être soumis à l'action 
en dommage, quoique ce soit un acte de mau
vaise administration (3). 

Il doit réparer les clôtures (-1). 
Il y a dévastation s'il coupe les arbres frui

tiers d'un jardin (5] , ou si ce.s arbres, étant 
cassés par la tempête , il en arrache les ra
cines ou coupe les rejetons sans les rempla
cer (6) (1766, C. N . d ff) 

805. Le preneur duit suivre l'usage de la 
contrée pour l'engrangement. sauf les con
ventions particulières (7) (1767. C. N . ) . 

8©G. Voyez art 780 (1768, C N ) . 
807. Le propriétaire n'est tenu de subir 

aucune diminution de sa rente pour cause 
de destruction des récoltes par cas fortuit : 
c'est au preneur à calculer d'avance toutes 
les chances pour la fixation du taux de cette 
rente ( 1 7 6 9 a 1773. C. N. diff.). 

808. Le bail d'un bien rural fait sans écrit 
est censé l'être â l'année, comme celui des 
maisons, sauf les coutumes locales con
traires (8) ; mais il peut être fait aussi à la 
semaine, au mois ou au quartier (1774 , 
C. N . ) . 

Voyez art. 788 (790,1775 et 1739,C. N . ) . 
809. Le preneur sortant doit laisser au 

preneur entrant les cbeses dans l'état où 
l'exige la coutume des l ieux, à défaut de 
conventions particulières (9) (1777, C. N . ) . 

SECTION IV. — Du bail des meubles. 

810. Le bail des choses mobilières est 
soumis aux mêmes règles d'équité qu'en 
France, conformes d'ailleurs, à peu près , à 
celles du prêt à usage (10). 

Le bail des b'ens meubles, quelle que soit 
sa durée, peut être fait avec ou sans écrit (11). 

(1) Voy. art. 742. 
(2) 5 T. R. 373 — 6 Taunt 300. — 4 East. 154. — 2 

Barn, et Aid. 746. 
(5) 2 Ro l l .KM, 1.35. 
4) 4 T. R. 318. — 2 H. Bl. 350. - Voy. art. 782. 
5) 2 Roll. 817, 1. 35.— Co. Lit. 53.— Voy. art. 353. 

(6) 2 RoP. 887, I. 35. 
(7) S T. R. 573. 
(8J 1 T. R. 161. — 1 ESp 166. 
(9) Hut ton y. Warren. 1 M . et W . 466. 
(10) Jones on Bailm nt«, 85-8, etc. 
(H) Voy. art. 66*. 

CHAPITRE in. 

DU LOUAGE DE L INDUSTRIE. 

SECTION i. — Du louage des domestiques 
et ouvriers. 

8 1 1 . Cornine 1780, C. N . ) . 
D.ins le cas de louage des domestiques, 

c'est une coutume générale que le contrat 
est ré.-oluble en se prévenant un mois d'a
vance ou par le paiement d'un mois de 
gages (12). 

Le louage des ouvriers et domestiques a 
été réglé par des siatuts qui le placent sous 
un régime particulier (13). 

Le terme du contrat d'apprentissage est 
ordinairement de cinq à sept ans. 

Quant aux autres genres de serviteurs, 
ainsi que pour les commis, s'il n'y a pas de 
convention particulière, l'engagement, même 
à tant par semaine ou par mois , est censé 
fait pour une année. Si le service continue 
au rìelà d'une année, le contrat est censé 
formé pour une seconde année (14). 

Lorsque le bail est fait d'une manière g é 
nérale, sans condition particulière, si le 
maî'ro renvoie le serviteur sans motif rai
sonnable , ce dernier a droit aux easres pen
dant le reste, de l'année courante (15) quoi
qu'il ne continue pas son service (16); si 
c'est le serviteur qui quii te le maître *ans 
cause, ou s'il est renvoyé pour mauvaise 
conduite avant l'expiration de. son terme, i l 
n'a droit à aucuns gages (17) (diff.). 

8 1 « . Les preuves requises dans les ques
tions de louage de services sont les mêmes 
que dans les autres cuntrats (Voyez art. 655 
à 778). 

Le maître qui prétend avoir payé les gages 
de son serviteur doit le prouver, et cette 
preuve, ainsi que celle de la quotité des 
gages , dépend des circonstances (1781, 
C. N . diff.). 

SECTION il. — Des voituriers. 

813. La responsabilité des entrepreneurs 
de voitures publiques est plus grande que 
celle des voituriers spéciaux ou privés (18) 
(1782, C. N . ) . 

(12) Beeston y. Collyer. 4 Bing. 389.— Robinson v. 
Hindman. SEsp. 235.—6 T. R. 326. 

(13)5 Eliz. c. 4 — 6 G. III. c. 26.—4 Geo. IV, c.34. 
— 5 G. IV, c. 95-6. 

(14) Be^sion v. Collyer. 4 Bing. 389.— 2 Inst. 42. — 
Rex v Croscomb. Burr. S. C. 256 — Fawcett y Cash. 
5 B. et Ad. 904. — 3 Nev. et Man. 177. 

(15) Gandall v. Pontigny. 4 Camp. 375. - Archard T . 
Horner. 3 far. et P 319. 

(16) Cull r v. Powell. 6 T. R. 3f0. 6. — 3 Vin. Ab. 
p. 8. — 2 Sirfrk. 257. — 3 Mod 153. — Saik t>j. 

(17) Hatlimann y. Bonlnois. 2 C. et P 375.— Hidge-
•way v. Hungerford Market's Comp. 3 A. et EU. 171. — 
Turner y. Robinson, b C. et P. 15. — S B. et Ad. 790. 

(18) Hutton y. Asborne. 1 Sel. N. P. 407.— Robinson 
T. Dumore. 5 B. et P. 41 T.-
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S 1 4 . La responsabilité des voituriers com
mence du moment où les objets ont été re
mis à eux ou à leurs agents (t) (1783, C. N . ) . 

8 1 5 . L'entrepreneur de voitures publi
ques est responsable de tous les accidents, 
excepté ceux qui sont arrivés par force ma
jeure (2) ; mais par un statut récent (3), cette 
responsabilité est restreinte quant à certains 
articles de grand prix, comme or, bijoux, 
billets, glaces, porcelaines, etc., à la somme 
de dix livres sterling (250 fr. environ), à 
moins que la valeur et la nature des objets 
n'ait été déclarée au moment de la remise , 
et l'augmentation de prix payée en propor
tion, si elle est exigée et annoncée en carac
tères lisibles par une affiche apposée dans le 
bureau (1784, C. N. diff.) 

SECTION m. — Des devis et marchés. 

8 1 6 . Comme 1787, C. N. 
8 1 » . L'ouvrier qui fournit la matière 

supporte la perte de la chose tant qu'elle 
n'est pas livrée, quand même le prix en au
rait été payé d'avance (4) (1788, C. N. diff.). 

8 1 8 . Comme 1789, C. N. (5). 
8 1 » . Quand l'ouvrier fournit seulement 

son travail, ou même de la matière addition
nelle nécessaire pour les réparations , il a 
droit au paiement de son salaire pour le tra
vail exécuté . quoique la chose ait péri par 
accident (6) (1790, C. N . , diff.). 

8 « 0 . A moins de convention particulière 
ou d'un usage constant dans certaines indus
tries, l'ouvrier ne peut exiger aucun paie
ment avant que l'ouvrage ne soit complè
tement achevé et livré (7). 

Si l'ouvrage est fait par parties, comme à 
la journée, l'ouvrier a droit à un paiement 
proportionnel en raison de ce qu'il a fait, 
sauf la déduction de ce qui peut être dû au 
propriétaire en raison du dommage causé 
par la négligence ou le refus de l'ouvrier 
d'achever l'ouvrage (8) (1791, C. N . diff.). 

8 * 1 . Le constructeur qui a été chargé 
d'élever un bâtiment, doit justifier, avant de 
pouvoir en exiger le prix, que son ouvrage 
a été construit suivant les règles de l'art ; en 
cas de vice de construction, il y a lieu de 
faire une diminution proportionnelle sur le 
prix de son ouvrage (9) (1792, C. N. diff.). 

S**. Quand le constructeur s'est écarté 
de son marché en faisant un ouvrage qui n'y 
était pas indiqué , il n'a droit à aucune in
demnité (10), quelle que soit l'augmentation 

(1) 5 T . R . 3 8 9 . 
(2) Forward v . Pillard. 1 T. R. 2 1 ? . — Dale Y. Hall. 

1 Wils. 2 8 2 . — Lord K n y m . 9 1 8 . 
(3) 1 1 G. I V et l W m . I V , c . 6 8 . 
( 4 ) 1 Taunt. 3 1 8 — 8 B. el C. 2 8 3 . 

• (5) 3 Barr. 1597. — 1 Taunt. 137. 
16) 2 Rurr. 1 5 9 7 . 
( 7 ) 1 Taunt. 1 3 7 . 
(8) 9 Barn. et Cres. 93. 
(9) Farnsworih v. Garrard, l Camp. 88, 
(10)5 Taunt. M. 

de valeur qui en résulte, à moins d'une au 
torisation expresse ou tacite à ce sujet 
auquel cas il y a lieu de lui accorder une 
augmentation de prix proportionnelle ( H ) 
(1793, C. N. diff.). 

8 * 3 . Comme 1794, C. N. (12). 
8 * 4 . Quand l'ouvrage convenu avec un 

ouvrier ou constructeur peut être achevé par 
les administrateurs de sa succession ou ses 
exécuteurs testamentaires, le contrat doit 
être exécuté même après sa mort (13) (1795, 
C. N . diff.). 

S*5. Comme 1796, C. N. Il faut ajouter : 
Lors même que l'ouvrage ne devrait pas être 
achevé après la mort de l'ouvrier, architecte 
ou constructeur (14), selon les règles expli
quées dans l'article 820. 

8 « G . Comme 1797, C. N. (15). 
S * » . Les sous-traitantsnepeuventaction-

ner, pour le paiement de ce qui leur est dû, 
celui pour qui l'ouvrage a été fait, quand ils 
n'ont pas agi par ses ordres ou avec son 
autorisation (16); ils n'ont de recours que 
contre celui qui les a directement employés 
(1798, C. N . diff.). 

CHAPITRE IV. 

DU BAIL DES ANIMAUX VIVANTS. 

8*8. Le bail des animaux vivants est peu 
connu en Angleterre; cependant il y a quel
ques décisions à ce sujet. 

Lorsque des bestiaux sont donnés à bail 
pour plusieurs années , le prenenr en a l'u
sage et les profits; le propriétaire a droit de 
les reprendre s'ils existent encore après l'ex
piration du bail ; mais s'ils sont morts pen
dant sa durée, il n'a rien à réclamer au pre
neur (17). 

Le preneur a droit au croit, agneaux t 

veaux, etc., comme profits distincts du prin
cipal, parce qu'autrement il paierait sa rente 
pour rien (18). 

Mais le preneur ne peut tuer -, détruire ni 
donner les animaux loués sans être soumis 
à une action en dommage (19) (1800 à 1830, 
C N. diff.)). 

8 * » . Le locataire de bestiaux dont la pro
priété est à un autre , doit apporter à leur 
conservation un soin convenable ; par exem
ple , s'il laisse les portes de son parc ou
vertes , et que les animaux s'échappent ou 

( H ) 1 Stark. 2 2 0 , 2 7 5 . — 4 Taunt. 7 4 5 . — Holt. 236 et 
2 6 3 . — 2 M . et W . 6 0 . 

(12) 3 B. et Ad. 4 0 4 . 
( 1 3 ) 9 Rep. 8 9 a. — 3 Bl. Com. 3 0 2 . — 3 Bulst. 5 . — 

1 M . et W . 4 2 3 . 
( 1 4 ) 2 H . Bl. 5 1 0 . — 3 T. R. 5 9 3 . — 10 Bing. 5 5 7 . — 

2 M. et W . 1 9 0 . 
(15) Lord North's case. Dy. 161. — b B. et C. 5 4 7 . 
(16 ) 6 Taunt. 1 4 7 . 
( 1 7 ) Bac. Ab. Leases ( A ) . 
( 1 8 ) Ib. 
(19 ) ib. — Co. Lit. 8 7 a. 
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soient volés , il en est responsable (1) (1831, 
G. N . diff.). 

T I T R E IX. 

DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

8 3 © . Comme 1832 (2) et 1833 (3) , C. N . ) . 
8 3 1 . La société peut être formée ou par 

écrit, ou verbalement (4j ; elle peut résulter 
aussi implicitement de la participation des 
deux parties dans les prolits et pertes d'un 
commerce (5) (1834, C. N. diff.). 

CHAPITRE II. 

DES DIFFÉRENTES ESPÈCES DE SOCIÉTÉS. 

8 3 « . On distingue les sociétés publiques 
et les sociétés privées. 

Les sociétés publiques sont celles qui sont 
constituées par acte de l'autorité royale , 
lettres-patentes , etc. , ou par acte du parle
ment. Leur capital est généralement divisé 
en actions que ceux qui les possèdent peu
vent transférer sous certaines restrictions. 
Les alfaires de ces sociétés ou compagnies 
sont gérées par des officiers dont les actes 
obligent la société , quoique placés sous la 
direction d'agents supérieurs nommés par 
le corps entier. 

Les sociétés privées sont universelles, 
générales ou particulières (1835, C. N . ) . 

8 3 3 . La société universelle de tous les 
biens et de toute l'industrie des parties est 
extrêmement rare en Angleterre. L'espèce 
la plus commune est la société générale pour 
certain commerce , les parties restant sépa
rées d'intérêt pour le reste (1836 à 1839, 
C. N . ) . 

8 3 4 . Les règles de la capacité pour con
tracter une société, sont les mêmes que pour 
toute autre espèce de contrat (6) (1840, 
C. N . ) . 

CHAPITRE III. 

DES ENGAGEMENTS DES ASSOCIÉS. 

SECTION I . — Des engagements des associés 
entre eux. 

8 3 5 . Comme 1843, C. N. (7). 
8 3 6 . La société dont le terme n'est pas 

fixé (8) , ou qui n'a été contractée que ver-

(1 ) Broadwater \ . Boit. Holt. 5 4 ! . 
( 2 ) Watgon on Partnership. — Collyer on Partner-

ship. 
(3 ) Aubért y. Maze. 2 B. et P . 5 7 1 . — Armstrong v. 

Lewis. 2 Cre, et Mee. 2 7 4 . 
( 4 ) Peacock T. Peacock. 2 Camp. 4 5 . 
(5) Cheap v. Cramand. 4 B. et A . 0 6 3 
(6) 5 B. et A . 1 4 7 . — 1 Moore 4 6 6 . — 10 Bing. 2 5 2 . 
(7) Williams v. Jones. 5 B. et C. 1 0 8 . 
( 8 ) Peacock v. Peacock. 16 Ves. 5 0 . 

balement (9 ) , peut être dissoute à la volonté 
des parties (1844, C. N. diff.). 

8 3 7 . On peut être contraint, en équité , 
à remplir l'obligation prise d'entrer dans 
une société à former pour un temps déter
miné (10), 

Quand une société a été formée par écrit 
pour un temps illimité , on peut actionner 
en dommage, suivant la loi commune, celui 
qui refuse d'exécuter la convention (11); mais 
1 équité ne force pas à l'exécution d'une so
ciété quand elle peut être dissoute immédia
tement (12). 

L'associé qui n'apporte pas à la société ce 
qu'il a promis peut y être contraint (13). 

La société est considérée, en équité, comme 
un être distinct de chacun des associés , de 
sorte que chaque associé peut être créancier 
ou débiteur de la société (14). 

Chaque associé a un droit indivis sur tous 
les biens de la société dans la proportion de 
son intérêt(15) (1845, C. N . ) . 

8 3 8 . L'associé est tenu d'avoir toujours 
en vue le bien-être de la société, en agissant 
honnêtement et loyalement, avec un soin et 
une prudence ordinaires, dans l'intérêt de 
tous les associés (16) (1847, C. N . ) . 

8 3 9 . Le créancier de la société , qui est 
en même temps créancier personnel d'un 
des associés , ne peut imputer sur la dette 
de ce dernier les sommes qu'il a reçues de 
lui si elles appartenaient à la société (17) 
(1848, C. N.) 

8 4 0 . Les associés sont responsables envers 
la société des dommages qu'ils lui causent 
par fraude, malversation ou faute lourde (18) 
(1850, C. N . ) . 

8 4 1 . Chaque associé a droit de demander 
contre ses coassociés la contribution aux 
paiements qu'il a faits ou aux obligations 
qu'il a contractées pour le compte de la so
ciété (19) (1852, C. N . ) . 

8 4 « . Lorsque la part de chaque associé 
n'a pas été fixée, les associés ont droit à une 
part égale, quoiqu'ils aient apporté des mises 
différentes (40) (1853, C. N . diff.). 

8 4 3 . Suivant la loi commune, chacun des 
associés peut toujours porter ses réclamations 
devant la justice, quoiqu'il soit convenu de 
soumettre à un tiers arbitre le jugement de 
ses contestations, parce qu'on ne peut, par 
des conventions particulières, priver les 

(9) 3 Ves. J. 74. — Wat, Co. 3 8 0 . — 16 Ves. J. 4 9 , 
36. — 17 Ves. h 2 9 8 . 

(10) 3 Alk. 3 S 5 . — 16 Ves. 49; — 5 Mère. 3 8 3 . 
( 1 1 ) 1 B. et B. 5 1 8 . 

(12) 9 Ves. 3 5 7 . — Voyez Agar v. Macklew. 2 Sim. et 
Slu. 4 2 2 . 

( 1 3 ) 15 East. 7. — 1 Anst. 2 4 5 . — 2 Stark. 1 0 7 . 
( 1 4 ) Smilh's Corn L a w . 2 8 . 
( 1 5 ) 2 Bl. Corn. 1 8 8 . — Bull. N . P. 3 4 . 
(16) 15 Ves. 2 2 6 . 
(17) Thompson v. Brown. M. et M. 40. . 
( 1 8 ) 1 Sum. R. 5 2 . — 1 Russ. et Myhie. 1 3 2 . 
(19) 2 Blac. 9 4 7 . — 1 Marsh. 6 9 8 . 
(20) Ileid v . Hollinshead. 4 B. et C. 8 6 7 . — Peacoc* 

v. Peacock. 16 Ves. J. 4 9 . — Ex parte Gellar. l Rose. 
2 9 7 . 
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Cours de leur juridiction (1) (1854, C. N . 
diff.). 

8 4 4 . La convention non faite par acte 
sous-sceau (2) qui donnerait à l'un des 
associés tous les bénéfices , serait nulle 
comme une obligation sans cause ; mais il 
ne paraîtrait y avoir aucune raison d'annuler 
une convention faite sous-sceau sans fraude, 
qui mettrait la part de l'un des associés à 
l'abri de tout risque de perte ( 3 ) , quoiqu'un 
semblable agrément ne l'empêcherait pas 
d'être passible envers les tiers (4) (1855 , 
C. W.diff.). 

8 4 5 . A défaut de stipulation particulière 
sur le mode d'administration de la société , 
chaque associé est censé l'agent de ses coas
sociés, et peut les obliger par ses actes dans 
les transactions relatives à la société (5). 

En cas d'opposition de l'un d'eux , l'avis 
de la majorité doit l'emporter (6) ; si la ma
jorité ne peut être obtenue, ou s'il n'y a que 
deux associés, chacun d'eux peut faire ce 
qu'il juge convenable, pourvu que ce soit 
de bonne foi. Si cependant le désaccord tom
bait sur des points importants , il équivau
drait à une suspension de la société vis-à-vis 
des personnes qui en auraient connais
sance (7). 

La juridiction d'équité est quelquefois ap
pelée par un des associés à donner des in
jonctions à l'autre pour l'empêcher d'agir 
contre son vœu ; mais quand il s'agit d'ar
rêter un commerce important, l'injonction 
n'est accordée qu'avec une grande circon
spection (8) (1859. C. N . d i / / . ) . 

84G. Comme 1861, C. N. (9). 

SECTION il. — Des engagements des associés 
envers les tiers. 

8 4 * . Malgré la convention faite entre les 
associés que l'un d'eux serait exclu de l'ad
ministration ou ne pourrait agir sans le 
consentement des autres, un tiers étranger 
à cet arrangement peut présumer que cha
cun d'eux a le pouvoir d'obliger la société, 
et cette présomption ne pput être détruite 
que par un avis préalable donnéà ce tiers (10); 
dans ce cas , l'associé lié par les actes indus 
de son coassocié , n'a de recours que contre 
ce dernier. 
& Les coassociés non ostensibles (11), ou ceux 

(1) 1 Wils. 129. — 8T. R . 159. — 8 T. R. 141. — Yoy 
i B r o . C. C. 311. —2 Ves. J. 129. — 2 B. et P . 131. 

(2) Voy. art. 660. 
(5) Ex parte Langdale. 18 Ves. 300. — Gilpin v . Eu-

derby. 5 B. et A . 950. 
(4) Dougl. 371. 
(5) Fox v . Hanbury. Coup. 4415. — Swan v . Steele. 7 

East. 250. 
(6) Watson on Partneship, c. 4, p. 194. 
(7) Willis v. Dyson. 1 Stark. 164. 
(8) 19 Ves. 617. 
,9) Ex parte Barrow. 2 Rose, 255. — Me. Neil v. 

Reid. 9 Biag. 71. 
(10) Ch. G. P. — Napp. v . Latham. 2 B. et A . 793. 
( U ) Hesketh v . Blanchard. 4 East. iït>. 

qui ont souffert qu'on les représentât comme 
associés pour obtenir du crédit (12), peuvent 
être poursuivis par les tiers , malgré toutes 
les conventions intervenues à cet égard entre 
les associés. 

La décharge donnée aux associés apparents 
ne peut profiter aux associés qui n'étaient 
pas alors connus (13) (1862, C. N. diff.). 

Voyezenoutre Varticle 851 (1871, C. N . ) . 
8 4 8 . Pour que la société soit respon

sable, il faut qu'il apparaisse que le crédit a 
été accordé à la société collectivement, et 
non personnellement à l'associé seulement 
avec qui le tiers a traité (14). 

La société n'est responsable des dommages 
causés par l'un des associés qu'autant qu'ils 
l'ont été dans le cours ordinaire des affaires 
de la société et pour la société , à moins que 
les autres associés ne se les soient appro
priés d'une manière quelconque (15) (1864, 
C. N . ) . 

CHAPITRE IV. 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT FINIT 

L A SOCIÉTÉ. 

8 4 » . La société finit. 
1° Par l'expiration du temps fixé pour sa 

durée ; 
2° Par l'intervention d'une Cour d'équité 

lorsque l'objet pour lequel la société a été 
formée n'existe plus (16) ; 

3° Par la mort naturelle de l'un des as
sociés ; 

4° Par la mort c ivi le , la démence ou la 
faillite de l'un d'eux ; 

5° Par la volonté qu'un seul ou plusieurs 
d'entre eux font connaître aux autres de 
n'être plus en société quand elle n'a pas de 
terme tixé, ou qu'elle a été formée sans écrit 
(1865, C. N . ) . 

8 5 0 . Quand après l'expiration du ternie 
i ixé, la société continue à subsister sans 
écrit, elle est censée dissoluble à la volonté 
des parties (17) (1866, C. N . ) . 

8 5 1 . Comme 1868 (18) 1869 , 1870 el 
1871 (19), C. N . 

La dissolution de la société doit être pu
bliée par insertion dans la Gazette de Lon
dres (London Gazette) (20), et en outre an
noncée par lettre adressée à ceux qui étaient 
en relation d'affaires avec e l le , autrement 
les effets de la société continuent à subsister 

(12) Hoare v . Dawes. Dougl. 571. — Dry v . Boswell. 

1 Camp. 529. 
(13) 3 Prlce, 538. — 4 T . R. 724. 
(14) 15 East. 11. — 2 Camp. 99 n. 
(15) 5 4 T . R. 649. — 2 H . B. 442. — 5 East. 02. 
(16) Baring y. Dix. l Cox. 212.— Waters T. Taylor. 

2 V . el B. 299. 
(17) 5 B. et C. 108. — 5 Mer. 61. 
(18) 2 Ves. 33. — l Swanst. 4%. — Wats. 505.— 8 

Vos. 387. 
(19) 2 My. et K. 125.— 1 Jac. et Wi lk . 592. — 2 Jac. 

e t W . 200. 
(20) C'est le journal du gouvernement pour loulcs 

les publierions officielles. 
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GRANDE-BRETAGNE. (Du prêt). 281 

à r e g a r d des tiers qui auraient contracté de 
bonne foi avec l'un des anciens associés 
dans l'ignorance de cette dissolution (1). 

L'annonce dans la Gazette ne suffit pas à 
l'égard de ceux qui avaient coutume de trai
ter avec la société, à moins qu'on ne prouve 
qu'ils étaient dans l'usage de lire la Gazette, 
et qu'ils ont dû connaître l'annonce (2) ; cette 
annonce suffit pour les autres, en général (3); 
mais l'insertion dans les papiers publics ordi
naires n'est pas suffisante (4) (diff.). 

T I T R E X. 

DU PRÊT 

8 5 « . Comme 1874\ C. N. (5). 

CHAPITRE PREMIER. 

et qu'à l'insu ou sans la permission du prê
teur, l'ami l'ayant transporté à la campagne, 
le service ait été perdu par cas fortuit ou au-
trement,l'emprunteur en est responsable^ 3). 

8 5 8 . L'emprunteur ne répond pas des cas 
fortuits ou de force majeure (14).Ilrépond de 
la chose volée quand il y a eu négligence 
de sa part (15); mais la négligence doit être 
prouvée (16) (1882, C. N . ) . 

8 5 » . Comme 1883(17),4884(18) et 1885 (19), 
C. N. 

L'emprunteur doit rendre la chose au prê
teur avec ses accroissements ou les gains 
qu'elle a produits, et il ne peut la retenir en 
prétendant faire valoir les oroits d'un liers , 
à moins que la revendication n'en ait été 
admise par jugement, ou qu'une opposition 
n'ait été formée dans ses mains (20). • 

8 6 0 . Comme 1886, C. N. (21 j , 

DU PRÊT A USAGE OU COMMODAT. 

SECTION I. —De la nature du prêt à usage. 

8 5 3 . Comme 1875 , 1876 et 1877 (6)' , 
C. N . ) . 

Mais vis-à-vis des tiers , la possession fait 
supposer la propriété (7). 

8 5 4 . Ceite espèce de prêt s'applique ex
clusivement aux choses mobilières (8) (1878, 
C. N . ) . 

8 5 5 . Le cômmodat est purement person
nel, à moins que les circonstances ne fassent 
présumer le contraire ; ainsi le prêt d'un 
cheval fait au maître n'autorise pas le do
mestique à le monter (9). 

La mort de l'une des parties ou le mariage 
de la femme qui a fait le prêt, emporte révo
cation du contrat (10) (1879, C. N . ) . ] 

SECTION n.— Des engagements de l'emprunteur. 

8 5 6 . L'emprunteur est tenu d'apporter 
dans la garde et la conservation de la chose 
un soin plus qu'ordinaire, et il répond de la 
moindre négligence (11)1(1880, C. N . ) . 

8 5 7 . Comme 1881, C. N. (12). 
Si quelqu'un a prêté à un ami un service 

d'argenterie pour son usage dans la v i l l e , 

(d) Fox v . Hanbury. Cowp. 449. — 1 Esp. 571. — 
Abel Y . Sullon. 5 Esp. 108. 

(2) Peake, 154. — 1 Mark. *86. — 5 T. R. 445. 
(3) 1 Esp. 371. — 2 Camp. 617. 
(4) 7 Price, 195. 
(3) W . Jones on Bailments, 63-4. 
(6) 2 Sauud. 476. —Bac. Abr. Trespass. 6,2, — 1 T. 

R. 480. — 2 Camp. 464. 
(7)Burton v . Hughes. 2 Bing. 175. — Sulton Y . 

Buck. 2 Taunt. "02, e i c — 1 Bar. et Aid. 5 9 . - 2 Cromp. 
Mees et Rose, 659. 

(8) 2 Lord Raytn. 915 — Joncs on Bailm. 65, 5. 
(9) Bingloe T. Morrice. 1 Mod. 210. —3 Salk. 271. 
(10) Vin. Abr. Bailm. D. 
(11) Jones. Bailm. 64. 
(12) Coggs Y . Bernard. 2 Lord Raym. 909. — Noys 

Maxims, c. 15. — Jones, 08. 

SECTION m. — Des engagements du prêteur. 

8 6 1 . Le prêt étant purement gratuit, le 
prêteur peut le faire cesser quand il lu 
plaît (22) (1888, 1889, C. N . ) . 

8 6 « . Comme 1890, C. N. 
Par exemple, si le cheval prêté tombe ma

lade , le prêteur doit rembourser au prêteur 
ce qu'il a dépensé pour le faire soigner (23). 

CHAPITRE II. 

DU PRÊT DE CONSOMMATION. 

SECTION I . — De la nature du prêt 
de consommation. 

8 6 3 . Comme 1892 (24), 1893 (25)ef 1895 (26) 
C. N . 

CHAPITRE III. 

DU PRÊT A I N T É R Ê T . 

8 6 4 . Il est permis de stipuler des intérêts 
à un taux qui n'excède pas cinq pour cent 

§ar an pour un prêt d'argent ou pour le prix 
e choses données par prêt de consomma

tion (27). 

(15) Jones. Bailm. 69. 
(14) Slory on Bailm. 242, 3. 
(15) Voggs Y . Bernard. 
(16) Vaugham v . Menloue. 3 Bing. N . C. 468. 
(17) Jones, 71. 
(18) Bayliss Y . Fisher. 7 Bing. 155. 
(19) Vin. Abr. Bailm. b 6. 
(20) Wilson Y . Anderson. 1 B. et Ad. 450.— YelY. R. 

23. 
(21) Jones, 67. 
(22) Viner Abr. Bailm. B. et E.—Countermand A . — 

Taylor v . Lendey. 9 East. 49. 
(25) Story on Bailm. 26, 275. 
(24) Jones, 64, 104,2. — Lord Raym. 916. 
(25) Noy's Max. 61. 
(26) Vin. Abr. tit. Mouev C. 
(271 voij. art. 605. 
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282 GRANDE-BRETAGNE. {Du dépôt). 

Les contrats destinés à déguiser un prêt 
usuraire sont nuls (1). Toutefois, par des 
statuts récents, si la somme excède dix livres 
sterling (250 francs), il est permis de stipuler 
des intérêts à un taux qui excède cinq pour 
cent par an, quand la créance n'est pas pri
vilégiée sur des immeubles ( 2 ) (1905 à 
1907, C. N. diff.). 

865. Les rentes constituées pour un cer
tain nombre d'années ou à v ie , ou à perpé
tuité, ne sont rachetables que du consente
ment des deux parties (3) (1911 à 1912 , 
C. N. diff.). 

T I T R E X I . 

DU DÉPÔT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU DÉPÔT EN GÉNÉRAL. 

8 6 6 . Comme 1915, 1916, C. N. (4). 

CHAPITRE II. 

DU DÉPÔT PROPREMENT DIT. 

869. Comme 1917, C. N. 
La nature de ce contrat est altérée, non 

par un présent fait par le déposant au dépo
sitaire, mais par la stipulation d'un prix dans 
le contrat originaire (5). 

868. Comme 1918, C. N. 
Des titres de propriété ou de créances peu

vent être, l'objet d'un dépôt (6). 
8 6 9 , Comme 1919, C. N. 
870. Le dépôt volontaire et le dépôt né

cessaire sont soumis aux mêmes règles ; il 
n'y a pas de distinction entre eux (7) (1920 , 
C. N. diff.). 

8 7 1 . Le consentement du dépositaire au 
dépôt, est nécessaire pour que ce dernier en 
soit responsable (5). 

Nul ne peut être forcé de recevoir malgré 
lui une chose en dépôt, excepté dans des cas 
extraordinaires, comme incendie , naufrage 
ou accident, par exemple, lorsque du bois 
flottant sur une rivière s'arrête sur la terre 
d'autrui (8) (1921, C. N . ) . 

872. 11 n'est pas besoin que le déposant 
ait la propriété de la chose déposée pour 
constituer le contrat, il suffit qu'il en ait la 
possession (9) (1922, C. N . ) . 

( l ) Fereday v . Wightwick. l R. et M. 50. — Fergu-
son v . Sprang. 1 Ad. et Eli. 576. 

( 2) Primitivement , cet adoucissement des ; lois 
contre l'usure était limité aux lettres de change. 5 et 
4 W . 4, c. 98. Maintenant il s'applique aux autres 
contrats. 8 et 9 Vie . c. 102 

(3) Coverley y. Burrell. 5 B. et A . 257. 
(4) Jones. Bailm. 56. 
(5) Lelltbridge y. Phillips. 2 Stark. 544. — 2 Lord 

Raym. 915. — 4 B. et A. 656. 
(6) Arnold v. Jefferson. 1 Lord Raym. 275. 
(7) Burge. Com. v . 5, p . 665. — Jones. Bailm. 47. 
(8) Jones, 51-2. — Mylton T . Cock. 2 Str. 1099. 
(9) Armory y. Delamirie. 1 Str. 505. — Rooth T.Wil -

sou. 1 Bar. et Aid. 69. 

893. Le dépôt n'a pas besoin d'être prouvé 
par écrit (1923, 1924, C- N . diff.). 

8 9 4 . Comme 1926, C. N. 
895. Comme î927, C. N. (10). 
Il a été soutenu que le dépositaire n'est pas 

tenu à une prudence même ordinaire quand 
il agit ainsi pour ses propres affaires ( H ) ; cela 
est vrai surtout quand le déposant sait 
que le dépositaire est d'une extrême négli
gence (12). 

S'il est prouvé que dans un incendie le 
dépositaire a sauvé seulement sa propre 
chose quand il avait le temps et le pouvoir 
de sauver aussi celle du déposant, il en doit 
la valeur à ce dernier. 

Le degré de soin dépend de la nature de la 
chose déposée (13). 

Si la chose déposée avait une valeur plus 
grande que la valeur apparente,'ou exigeait un 
soin particulier, et que le dépositaire n'en 
ait pas été averti, il n'est pas responsable de 
sa perte s'il a usé d'un soin ordinaire (14). 

8 9 6 . Comme 1928, C. N. (15)-
Lorsqu'un salaire est stipulé au profit du 

dépositaire, ou que ce dernier tire bénéfice 
du dépôt, il y a contrat de louage plutôt que 
dépôt, 

8 9 9 . Le dépositaire n'est pas responsable 
des cas de force majeure contre lesquels lui 
ou ses agents étaient impuissants (lb), ni du 
vol de la chose dans les cas ordinaires (17) 
(1929, C. N. diff.). 

8 9 8 . Le dépositaire ne peut se servir de 
la chose déposée (18), à moins que cela ne 
soit utile à cette chose, comme d'exercer un 
cheval (19) ou de traire une vache (20) (1930, 
C. N . ) . 

8 9 9 . Comme 1931 (C. N. (21). 
8 8 © . Comme 1932 (22) et 1933 (23), C. N.). 
Si le dépositaire vend ou engage la chose, 

le propriétaire a le droit de la reprendre 
entre les mains de ceux qui la possèdent (24), 
à moins qu'ils ne l'aient achetée dans un 
marché ouvert ; et s i , dans ce dernier cas, 
le dépositaire originaire l'a rachetée lui-
même, il doit la rendre (25). 

(10) 2 Str. 1099. — Willes . 121. — 2 Lord Raym. 
909. — 4 Burr. 2298. 

( H ) Story on Bailm. 45. — Rooth y. Wilson. 1 Bar. 
et Aid. 59. 

(12) Pcr lord Stowell. The Williams. 6 Rob. 516. 
(15) Rooth v. Wilson. 1 Bar. et Aid. 60. 
(14) Lord Rayin. 912.—Balson v.Donovan. 4 Bar. et 

Aid. 21. 

(15) Soulhcote's case. 4 Rep. 83. — Keltle y . Brom-
sall. Willes. 119. — Jones. 50. 

(16) 4 T. R. 581. — 2 B. et C. 435. — 2 B. Moore, 
501. — 8 Taunt. 445. 

(17) Willes. 119. — 29 Ass. 28.— 2 Lord Raym. 915. 
(18) Jones. 81. — Burge v. 5, p . 675. 
(19) Jones. 81-2. 
(20) Moores y. Conham. Owen. 125. - Anon. 2 Salk. 

522. 

(21) 4 Rep. 23. —Co. Lit. 89 n.—Hartop y. Hoarc. 5 
Alk. 44. - 2 Stra. 1187.—4 Vin. A b . 9. — 1 Wils. 8. 

(22) Jones. 50, 40. 
(25) Story ou Cont. 40i. — Tord Raym. 6 40. 
(24) 5 Atk. 44. 
(25) l Roi. Ab. b. L . pl. I . 
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GRANDE-BRETAGNE. (Des contrats aléatoires 

Si le dépositaire â été forcé de vendre la 
chose a raison de sa nature périssable , il 
doit donner le résultat de la vente au dépo
sant ( l ) . 

8 8 1 . Le dépositaire a droit d'action contre 
les tiers en réparation du dommage causé à 
la chose confiée à ses soins (2) ; mais il doit 
rendre au déposant le montant des dédomma
gements qu'il en a reçus (1934), C. N . ) . 

88*8, Si l'exécuteur testamentaire vend la 
chose déposée, même dans l'ignorance du 
dépôt, il est responsable de sa valeur (3) 
(1935 , C. N. diff.). 

8 8 3 . Le dépositaire doit rendre la chose 
avec ses accroissements, comme les petits 
des animaux déposés ; mais il est autorisé à 
garder , à titre de compensation , les fruits 
que produit la chose , comme le lait qu'il 
tire d'une vache (4) (1936, C. N . ) . 

8 8 4 . Comme 1937, C. N. (5). 
8 8 5 . Si la chose déposée n'appartient pas 

au déposant, et que le vrai propriétaire la 
réclame , le dépositaire doit la rendre à ce 
dernier (6). S'il a des doutes à ce sujet, il 
doit appeler en justice le déposant et le tiers 
réclamant (1938, C N.) 

886 . En cas de mort du déposant, la chose 
doit être rendue à ses représentants (1939, 
C. N. ) . 

8 8 7 . La chose déposée par une femme 
qui se marie ensuite doit être rendue à son 
mari, et celle déposée par une personne qui 
devient folle doit l'être à ses curateurs (1940, 
C. N. ) . 

888- La chose déposée par un tuteur doit 
être rendue à son pupille devenu majeur ; 
mais celle déposée par un exécuteur testa
mentaire ou un administrateur de la succes
sion, ne peut être rendue aux héritiers ou 
légataires sans le consentement de l'exécu
teur ou administrateur (1939,1944. C. N . ) . 

8 8 9 . Comme 1942, 1943, C. N . (7). 
8 9 0 . Le dépositaire ne peut retenir la 

chose malgré le propriétaire ( 8 ) , et il est 
responsable de sa perte par accident comme 
par négligence s'il refuse de la livrer (9 ) , 
excepté quand il y a réclamation judiciaire 
de la part des tiers (10) (1944 , C. N . ) . 

8 9 1 . Comme 1946 (11) et 1947 (12), C. N . ) . 
8 9 * . Le dépositaire parait devoir être pri

vilégié sur la chose déposée pour le rem
boursement des dépenses qu'il a faites dans 

(1) Jones. 10, 46. — Yelv. SO. — Cro. Jac. 668. 
(2) 2 Bl. C. 452. — Rooth v. Wilson, l B. et Aid. 59. 
(3) 2 Sannd. Rep. 47. 
(4) Moores v. Conham. Owen. 124. 
(5) Story on Bailm. 102. — Bac. Abr. Bailm. (A). — 

1 B. et Ad. 450. — 13 East. 197. 
(6) Wilson v. Anderton. 1 B. et Ad. 450. — Ogle Y. 

Alkinson. 5 Taunt. 739. 
(7) Story on Bailm. 117-8. 261 n. 
(8) 15 East. 42. — 2 Str. 1187. — 1 Wils. 89, 
(9) Jones. 70, 121. 
(10) ihelbury v. Scotsford. Yelv. 23. 
(11) 3 Atk. 43. — 3 M. et S. 562. — Jones. 82-3. 
12) Nicholson v. Chapman. 3 H. BL 264. 

l'intérêt de sa conservation (13) (1948, C. N . ) . 
8 9 3 . Les aubergistes ou hôtelliers sont 

responsables non comme de simples dépo
sitaires , mais comme par suite de con
trat de louage, de toutes les pertes ou ac
cidents arrivés aux choses déposées par leurs 
hôtes, excepté en cas de force majeure (14), 
ou lorsque l'hôte a, par son propre fait, 
relevé l'hôtellier de sa responsabilité, comme 
lorsqu'il a pris sur lui le soin exclusif des 
objets , ou qu'il les a exposés par sa négli
gence (15). L'hôtellier est responsable des 
vols (16), excepté lorsqu'ils ont été commis 
par les propres serviteurs ou compagnons 
de l'hôte (17) (1952 à 1954, C. N . ) . 

CHAPITRE III. 

DU SÉQUESTRE. 

8 9 4 . Comme 1955 à 1958 , 1960 (18) et 
1961 (19), C. N. 

Le dépositaire ou administrateur judiciaire 
(receiver in Chancery) est considéré comme 
agent de la Cour qui l'a nommé et soumis à 
ses ordres seuls (20) ; sa possession est celle 
de la Cour. 

Quand la contestation est terminée, la 
possession de l'administrateur est considérée 
comme étant celle de la partie dont les droits 
ont été reconnus (21). 

T I T R E X I I . 

DES CONTRATS ALÉATOIRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU JEU ET DU PARI. 

8 9 5 . Suivant la loi commune , le jeu de 
cartes, de dés, etc., n'est pas défendu quand 
il est pratiqué innocemment pour se récréer, 
et le pari est permis quand il n'a pas pour 
but de troubler la paix publique ou de faire 
un gain excessif, de blesser les sentiments 
ou les intérêts d'une tierce personne, de 
l'exposer au ridicule ou de la diffamer, 
enfin lorsqu'il n'est pas contraire à une saine 
police (22); dans ces cas, l'argent perdu au jeu 

(13) Story on Bailm. 121. 
(14) Calye's case. 8 Rep. 32. 
(15) lb. — Burgess Y . Clements. 4 M. et S. 306.— 

Fa.nsworih Y . Packwood. 1 Stark. 249. — Richmond 
Y . Smith. 8 B. et C. 9. 

(16) Kent v. Shuckard. 2 B. et Ad. 803. 
(17) Calye's cases.— Noy's Maxims.—Edward's case. 

Cro. Eliz. 285. 
(18) May v. Harvey. 13 East. 197.— 1 Roll. Abr. In 

terpleader E. 
(19) Fortes, c. 50. — Dyer. 332.256. 
(20) Angei v. Smith. 9 Ves. 338, etc. — a B. et Bea. 

55. — Jeremy Eq. Juris et B . 1, c. 7, s. 1. 
(21) Sharpe v. Carter. 3 P. Wms. 379. 
(22) Good y, Elliott. 3 T . R. 693. 
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284 GRANDE-BRETAGNE (Du mandat). 

ou dans uu pari peut être réclamé en jus
tice ( t ) ; mais lorsque l'enjeu est excessif, le 
jeu est considéré comme un délit ( 2 ) , et le 
pari qui a une tendance illégale est nul (3). 

Le pari pour une partie de combat à coups 
de poings (box) est illégal (4) (1965 à 1967 , 
C. N. di / / ' . ) . 

896. Celui qui a perdu plus de cent livres 
(2,500 fr. environ) à un jeu quelconque de 
hasard ou d'adresse , comme cartes, dés, 
paume, boules, courses de chevaux, courses 
en char, courses à pied, etc., ne peut être 
forcé d'en acquiter le montant, et le gagnant 
est condamné au triple de la valeur de l'en
jeu , dont moitié au roi et moitié au dénon
ciateur (5). 

Cependant le pari fait pour une course de 
chevaux , lorsque la somme s'élève au-delà 
de cinquante livres (1,250 fr. environ), et que 
la course a eu lieu de bonne foi dans l'arène 
entre deux ou plusieurs chevaux, est légal , 
et le montant peut en être réclamé en jus
tice (6) (Ibid). 

8 9 9 . Tous billets souscrits ou autres 
obligations contractées pour dettes de jeu 
i l légal , sont nuls , ainsi que tous emprunts 
faits pour les payer ou mortgages constitués 
pour en assurer le paiement (7). 

Toutes sommes payées pour dettes de jeu, 
lorsque la perte s'est élevée à dix livres 
(250 fr. environ), peuvent être répétées en 
justice, et à défaut de réclamation par le 
perdant, toute personne peut actionner le 
gagnant pour le faire condamner au triple de 
la somme perdue (8). 

Cependant la somme déposée entre les 
mains d'un tiers dans un pari illégal, ne peut 
être réclamée par le perdant lorsqu'elle a 
été payée au gagnant (9) [Ibid.). 

CHAPITRE II. 

DU CONTRAT DE RENTE VIAGÈRE. 

SECTION I . — Des conditions requises pour 
la validité du contrat. 

898. La rente viagère peut être constituée 
à titre onéreux moyennant un prix en biens 
meubles ou immeubles, ou à titre purement 
gratuit. 

Elle peut être constituée à la charge d'une 
terre (10); d-ns ce cas, la charge suit la 

(1) Ib. — John. v. Randall. Cowp. 57. — Morgan Y. 
Pebrer. 4 Scott, 250. 

(2) Bac. Ab. Gaming (A). — Com. Dig. Justice of 
the peace. Preamble. — 16 Car. I I , c. 7. 

(5) Allen Y . Hearu. l T. R. 56. 
(4) Cotton Y . Thurland. 5 T. R. 405. 
(5) 4 B. C. 172. — 16 Cir. I l , c. 7. 
(6) Ximflnes v. Jacques. 6 T. R 499. — Whaley Y. 

Paget. 2 B et P. 51. — 13 Geo. I I , c. 19. 
(7) 9 Anne C. 14. — 4B. C. 172. 
(8) Ib. — 1 Fonbl .Eq. B. 1, c. 4, s 6 et n. c. 
(9) Howson v. Hancock. 8 T. R. 575, — Clarion T. 

Dilley. 4 Taunt. 165. 
(10) Co. Lit. 144 » . 

terre entre les mains de ceux à qui elle 
passe. 

Tout acte contenant constitution de rente 
viagère doit, sous peine de nullité, être en
registré dans les trente jours sur un extrait 
contenant la date du contrat, le nom des 
parties , celui des témoins présents à l'acte, 
celui des personnes sur la vie desquelles elle 
est constituée , la cause pour laquelle elle 
l'est, quand cette cause est pécuniaire, ainsi 
que le montant de la somme à payer (H) 
(1968 . 1969, C. N. diff). 

899. Comme 1971, 1972, 1 e r alinéa de 1973 
et 1974, C. N . ) . 

» © 0 . L'inégalité du prix , dans la consti
tution d'une rente viagère ne rend pas le 
contrat usuraire; mais on peut, en cas de 
do l , être relevé contre lui (12) (1976, C. N.). 

SECTION H. — Des effets du contrat entre 
les parties contractantes. 

901. Comme 1977 (13). 
9 0 « . Lorsque la renie est constituée 

comme charge sur une terre, le créancier, 
à défaut de paiement des arrérages, a le choix 
ou de suivre une action purement person
nelle contre le débiteur, ou de prendre la 
voie d'une action réelle pour rentrer en pos
session de la terre (14); mais il np peut cu
muler les deuxactions (15) Toutefois mainte
nant il se fait peu de constitutions de rente 
où les deux modes d'action n e soient expres
sément ou implicitement réservés (16) (1978, 
C. N. diff.). 

903. Comme 1979 (17). 
904. Conforme au 1 e r alinéa de 1980 » 

C. N. (18), sauf les conventions contraires. 
905. Comme 1981 (19) , 1982, 1983, C. N.). 

TITRE XIII. 
DU MANDAT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NATURE ET DE L A FORME DU MANDAT. 

906. Comme 1984, C. N. 
9 0 » . Le mandat peut être donné verbale

ment ou par écrit ; mais il doit l'être par 
écrit et sous-sceau dans les cas où le mandant 

( i i ) 
(12) 
(131 

282. ' 
( l i ) 
15) 

(16) 
Stra 
( H ) 
(18) 
(19) 

53 Geo. I l l , c. 141, s. 1. 
2 B. C. 46«. 
S urlleld v. Gowland. 6 East. 241. — 2 Smith. 

Co. Lit. U4 a. 
Lit. s. 219. 
Co. Lit. .02-3. et Butler's notes.—WildY.Saudi. 

. 7-8. — Cowio v. Allaway. 8 T. R. 257. 
Conerlev v. Burrell. 5 B. et A. 257. 
4et s W m . IV , c. 22. 
Twopeny v.Payton. 10 Sim. 487. 
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ne peut être lié que de cette manière (1) 
(1985, C. N. diff.). 

9 0 8 . Le mandat peut être gratuit ; mais, 
en général, une personne qui agit à la de
mande d'une autre a droit à une récom
pense (2) dont le montant est réglé par la 
convention en suivant l'usage (3) (1980 , 
C. N diff.i. 

9 0 9 . Comme 1987, C. N. (4). 
9 I O La question de savoir quels sont les 

pouvoirs qui ont été donnés au mandataire , 
est une question de fait plutôt que de 
droit (5). S'il s'agit d'aliéner ou hypothéquer 
des immeubles, le mandat doit être par acte 
sous sceau (1988, C. N.diff.). 

9 1 1 . Ce que le mandataire fait en dehors 
de ce. qui est expressément ou implicitement 
compris dans son mandat, ne lie pas le man
dant (6) , mais le. mandant est lié par les actes 
de son mandataire général, quelque préju
diciables qu'ils lui soient (7) (1989, C. N . ) . 

9 1 « , Toutes personnes, même les mi
neurs, les femmes mariées et ceux qui sont 
morts civilement, peuvent être manda
taires (8) (1990, C. N . ) . 

CHAPITRE H. 

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE. 

9 1 3 . Comme 1991 (9) et 1992 (10) , C. N. 
Le mandataire n'est pas responsable du 

vol e.ommis par son serviteur quand il a usé 
à l'égard de la chose du mandant d'autant 
de soin que pour la sienne propre (11) 

9 1 1 . Comme 1993, C. N. (12). 
9 1 5 . Un mandataire ne peut déléguer ses 

pouvoirs, parce que la confiance est pure
ment personnelle ; le mandant n'est pas lié 
par les actes de celui que le mandataire s'est 
substitué sans le consentement exprès ou 
évident du mandant (13). 

L'agent inférieur ne doit compte qu'à celui 
ui l'a employé directement, et non au man
ant principal (14) (1994, C. N . diff.). 
9 1 6 . Quand le pouvoir est donné à plu-

(1) Voy. art. 665. — Co. Lit. 52 b . — Plowden, 91, 
— 2 Campb. 96. — 5 P. Wms. 425. — 7 T. R. 209. — 
29 Car. II , c. 5. — Coggg \ . Bernard. 2 Lord Raym. 
909. — Elsee v. Gatward. 5 T. R. 145. 

(2) 3 B. C. 163. 
(3) 8 T. R. 610. — 5 Camp. 412. — 2 Slark. 2231. 
(4) 3 T. H. 737. 
(3) 11 Mod. 88. 
(6) 1 gamp. 43 n. — 2 H.B1.618. —6 T . R. 591. — 

Parker v. Kelt. Salk. 96. — Co. Lit. 508 b. 
(7) l T. H. 205. 2 Salk. 233, etc. 
(8) Co. Lit. 52 a. 
(9) Cogzs v. Bernard. 
( '0) l H. Bl. 158. 
(11) 1 Esp. 314. — 29 Ass. pi. « 8 . — Cowp. 480.— 

Holt. 547. 
(12) 8 Ves. J. 49. — 14 Ves. 510. — 1 Taunt. 572. 
(13) 9 Rep. 47. — 1 Roll. Ab . 550. — 2 id. 9. — 2 M. 

et S. 299. — 3 Meriv 237. — 15 East. 66. — Delegatus 
non potest delegare (Max. de droit). 

(14) 1 V e l . J. 292. 

sieurs et non à chacun d'eux, il ne peut être 
exercé par l'un sans le concours des autres, 
malgré la mort ou le refus de l'un d'eux (15) 
(1995. C. N . ) . 

9 1 1 » , Le mandataire ne doit pas l'intérêt 
des sommes qui sont restées improductives 
entre ses mains (16); mais le mandant a droit 
a tous les profits qui ont été faits avec sa 
chose , à moins qu'il n'en ait fait expressé
ment l'abandon au mandataire (17), et le 
mandataire doit l'intérêt des sommes qu'il a 
employées à son usage, à moins que la na
ture de cet emploi n'ait emporté évidemment 
le consentement du mindant (18) (1996, C.N.). 

9 1 8 , Comme 1997, C. N. (19). 
Mais un agent anglais agissant dans le 

royaume pour un mandant étranger, est 
responsable pour ce dernier (20). 

CHAPITRE III. 

DES OBLIGATIONS DU MANDANT. 

9 1 9 . Comme 1998 (21), 1999 (22), et 
2000 (23), C. N. 

9 « 0 . L'intérêt des sommes avancées par le 
mandataire n'est pas dû de plein droit, sauf 
les usage* de certains commerces (24) (2001, 
C. N . dtff.). 

9 « 1 . Comme 2002, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT LE MANDAT 

FINIT. 

9 « « . Comme 2003 , C. N. 
Le mandat finit aussi par l'accomplissement 

de l'objet pour lequel il a été donné. 
9 « 3 . Le mandat est essentiellement révo

cable en général, sauf le cas où il lait partie 
d'une convention dont il est destiné à ga
rantir l'exécution (25). 

Lorsque le mandat ne peut être révoqué 
sans dommage pour l'agent, ce dernier doit 
être indemnisé en cas de révocation (26) 
(2004 , C. N . ) 

(15) Co. Lit. 112 b, 118 b. — 1 Roll. Ab. 529. 
(16)2 Esp. 704. 
(17) P. Wms. 141. —6 Ves. 72.— 3 Camp. 43. 
(18) 2 Esp. 704. — 8 Ves. 48. — 11 Ves. 360. 
(19) 15 East. 162. — 2 M. et S. 278. —7 T. R. 350 n. 

— 2 Esp. 569. — Payley, 251. — 5 East. 148. —6 T. 
R. 176. — 6 Taunt. 147. — 1 Marsh. 500. 

(20) De Gaillon v. L'Aigle, l B. et P. 368.—Thom
son T. Davenport. 9 B. et C. 78. 

(21) 1 T. R. 205. — Stra. 816. — 4 B. et A . 552. — 
Cowp. 636. 

(22) l Roll Ab. 124, pl. 7.—1 B. et P. 316.— » Burr. 
3727. — 4 Taunt. 165. — 8 T. R. 610, 612. — 6 Eagt. 
391, 392. — 1 Camp. 88. 

(23) 2 Ad. et Eli. 57. 
(24) Voy. art. 864. 
(25) 2 Esp. 265. — Ve». J. 28. 
(26) 3 C. et C. 842. 
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9*4. Comme 2005 (1 ) , 2006 (2) , C. N . 
» • « 5 . L'agent peut renoncer au mandat, 

mais il doit en informer le mandant, et il est 
responsable des dommages que cette renon
ciation peut causer à ce dernier, à moins 
que le mandat ne soit purement volontaire 
et gratuit (3) (2007 , C. N . ) . 

9*8«. Les actes faits par un mandataire 
après la mort de son mandant sont nuls 
même à l'égard des tiers qui ont contracté 
de bonne foi (4) (2008, 2009, C. N. diff.). 

9 « » . Les représentants du mandataire 
décédé ne peuvent agir en vertu des pou
voirs qu'il avait reçus (2010, C. N . ) . 

T I T R E X I V 

PU CAUTIONNEMENT. 

CHAPITRE PREMIER. 

De L A NATURE ET DE L ÉTENDUE 

DU CAUTIONNEMENT. 

9 « 8 . Comme 2011 ( 5 ) , 2012 ( 6 ) , C. N . 
92» . En général, la garantie n'a pas plus 

d'étendue que l'obligation principale (7) ; 
cependant le garant peut assumer sur lui 
une responsabilité encore plus grande que 
celle de l'obligé principal ; cela dépend des 
termes du contrat (8) (2013, C. N . ) . 

9 S O . Le cautionnement doit être donné 
par un acte écrit, mais n'importe en quels 
termes, pourvu qu'il fasse connaître le nom 
des parties, l'obligation qu'il s'agit de garan
tie , et la cause qui a déterminé le garant à 
donner sa garantie (9) (2015, C. N . ) . 

» 3 1 . L'engagement pris de garantir de 
toute perte, emporte la garantie du principal 
et des accessoires (10) (2016, C. N . ) . 

9 3 « . Dans le cas de caution à fournir en 
justice , les personnes présentées pour être 
cautions doivent justifier qu'elles possèdent 
en propriétés immobilières ou mobilières 
une fortune suffisante pour la responsabilité 
demandée (2018, 2019, C. N ) , 

» 3 3 . En général, à moins de convention 
contraire , lorsque le créancier a reçu pour 
caution une personne qui devient ensuite 
insolvable, il ne peut en exiger une autre 
(2020, C. N. diff.), 

(1) 5 T. R. 213. 
(2) Story on Cont. s. 340. 
(5) Ib. 341. 
(4) Co. Lit. 52 b. 
(5) Feti on Guarantee , p. 1. — 1 M. et S. 557. 
( 6 ) 3 Scott. 59. — 10 Ad. et El. 309. — 1 Ring. N . C. 

761. 
(7) Read v. Nash. 2 Wils. 94. 
( 8 ) Gibbons -v. Davies. Comb, 242. Nom. Heeding 

v . Davis, 
(9) 29 Car. I I . _ 5 East. 10. — 4 H. et A . 695. 
(10) 8 East. 593. 

CHAPITRE II. 

DE L'EFFET DU CAUTIONNEMENT, 

SECTION i.—Entre le créancier et la caution. 

934. La caution peut être forcée de payer 
pour le débiteur sans que le créancier soit 
obligé de poursuivre ce dernier, sauf le re
cours de la caution contre le principal obligé 
(2021 à 2024, C. N. diff.). 

935. Comme 2025. C. N . ) . 

SECTION H.—Entre le débiteur et la caution. 

936. La caution qui a payé pour l'obligé 
principal a recours en remboursement contre 
lui ( i l ) (2028, C. N . ) . 

9 3 « . Comme 2029, C. N. (12). 
938. Dès que la dette est devenue exi

gible, et que la caution peut être contrainte 
à la payer, elle peut s'adresser à la Cour de 
Chancellerie pour forcer le débiteur à l'exo
nérer de son obligation (13) (2032, C. N.dt//.). 

SECTION m.—Entre les cofidéjusseurs. 

939. Conforme au 1 e r alinéa de 2033 , 
C. N. 

La part d'une des cautions devenue insol
vable est répartie entre toutes les autres (14). 

CHAPITRE III. 

DE L'EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT. 

940. Comme 2034 et 1 e r alinéa de 2036, 
C. N. 

941. La caution est déchargée en propor
tion de la sûreté dont elle a été privée par 
l'abandon que le créancier a fait des privi
lèges ou autres garanties qui étaient atta
chés à la créance (15) (2037, C. N . ) . 

9 4 « . Si le créancier accepte une compo
sition de la part du débiteur sans le consen
tement de la caution , celle-ci est déchar
gée (6) ; mais il n'en est pas de même s'il 
accepte une garantie additionnelle (17) (2038, 
C. N . ) . 

943. Si le créancier, par un contrat sous 
sceau, accorde du temps au débiteur sans le 
consentement de la caution, il perd ses droits 
contre elle (18) (2039, C. N. diff.). 

( 1 1 ) 8 East, 2 4 2 . — 1 T. R. 1 0 0 . — Cowp. 5 2 5 . - 2 
T. R. 1 6 0 . 

( 1 2 ) 1 4 Ves. 1 6 2 . 
(13) 2 Bro. C. C. 5 7 9 . — 5 Merr S 7 6 . — 6 Ves. 283. 

( 1 4 ) Fell on Guar. 1 8 1 . — 2 B. et P. 2 7 0 . - 1 Wils. C. 
R. 4 1 8 . — 1 Vern. 4 5 6 . — 6 Ves. 8 0 5 . — 2 Esp. N. P. 
4 7 8 . — 5 Bligh. 5 9 0 . 

(15) Law v. E. India Co. 4 Ves. 8 2 4 . 
( 1 0 ) 2 B. et P. 6 2 . 
( 1 7 ) 3 B. et C. 2 0 8 . 
( 1 8 ) 7 Bing. 5 0 8 . — 2 Ves. J. 5 4 0 . — 8 T. R. 1 6 8 . - G 

Taunt. 2 8 9 . — 2 Swanst. 5 3 9 . — Samuel v. Howard. "> 
Meriv. 2 7 8 . 
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T I T R E X V . 

DES TRANSACTIONS. 

944. Les parties peuvent terminer les 
contestations nées, ou prévenir les contes
tations à naître entre elles par une trans
action (compromise ( 1 ) , accord). 

Lorsque la difficulté s'est élevée au sujet 
des obligations contenues dans un acte sous 
sceau ( 2 ) , la transaction doit être réglée 
par un acte sous sceau ; mais quand il s'agit 
d'éviter une action pour dommage causé , il 
suffit d'un accord verbal avec satisfaction 
donnée à la partie lésée (3) (2044, N. diff.). 

945. Voyez art. 264. 
Les exécuteurs testamentaires et les admi

nistrateurs de succession doivent être très 
circonspects dans les compositions qu'ils 
peuvent faire ; mais elles sont approuvées 
quand il apparaît qu'ils ont agi de bonne foi 
pour le mieux (4) (2045, C. N. diff.). 

946. La Cour devant laquelle est portée 
une action de nature à entraîner des peines 
criminelles contre le défendeur, peut per
mettre aux parties de transiger moyennant 
satisfaction (5) ; mais une composition faite, 
dans ce cas, sans la permission de la Cour, 
est punissable (6) (2946, C. N. diff.).). 

94*. Les règles suivantes sont à observer 
pour la validité d'une transaction quand elle 
n'est pas réglée par un acte sous sceau : 1° la 
satisfaction doit avoir été complète et sans 
réserve ; 2° l'accord doit avoir été exécuté ; 
3° il doit avoir été donné quelque chose 
d'une valeur légale ; 4° la valeur donnée ne 
doit pas être moindre que celle de ce qui a 
été manifestement donné ou fait en retour (7) 
(2048, C. N . ) . 

948. Il est dans l'esprit de la loi de favo
riser le plus possible les transactions (8) 
(2052, C. N. diff.). 

949. Le fait de l'existence du droit qu'une 
des parties a abandonné dans la transaction 
ne peut faire annuler le contrat (9) ; si cepen
dant l'une d'elles avait, dans l'ignorance 
absolue de son droit, cédé une propriété in
contestable à l'autre, une Cour d'équité pour
rait la relever de cette méprise (10), surtout 
si le droit lui avait été caché par la partie ad
verse (2053 à 2058 , C. N. diff). 

950. La transaction doit être faite de 

(1) Toml. Diet. 
(2) Voy. art. 660. 
(3) 6 Rep. 43. — 9 Rep. 78. — 1 Inst. 212. 
(4) Blue v. Marshall. 5 P . Wms. 381. — Pennington 

v. Healy. 3 T y r w . R . 319. 
(5) 18 Eliz. c. 5, s. 3. — 27 Elis. c. 10,— 1 Salk. 30. 

— Howel! v . Morris. 1 Wi l s . 
.(6) 18 Eliz. c. S. 
(7) Colerioge.s note on 3 Bl. C. c. 1. 
(8)2 Bligh. 340. — 1 Ves. et Bea. 29, 31. — 1 Sim. 

et Stu. 555. — 2 Jac. et W . 263. — 2 B. et Bea. 179. — 
1 SwflflSt. 151 • 

(9) Cann v.Cann. 1 P. Wms. 727, etc. —2 Ves. 304. 
(10) Gibbons v . Paunt. 4 Ves. 849. — Bingham v . 

Bingham. Bell's Sup. to Ves. Rep. 79. 

bonne foi (11); si l'une des parties cachait à 
l'autre quelques circonstances de fait impor
tantes , celle-ci pourrait être relevée de la 
convention (12) (Ibid.). 

951. La Cour de Chancellerie suit, dans 
l'examen des transactions de famille, des 
règles qui ne sont point applicables à celles 
qui se font, entre étrangers (13 i; mais elle 
n'admet point les compromis de ce genre où 
d'honnêtes intentions de la part des parents 
n'ont pas présidé (Ibid.). 

95« . L'offre de payer une somme à titre 
de transaction avec réserve de tous ses 
droits, n'est point l'aveu du droit de la par
tie adverse (14), parce qu'il doit être permis 
à toute personne d'acheter sa tranquillité et 
d'éviter un procès par des concessions (Ibid), 

T I T R E X V I . 

DE L A CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIÈRE 

CIVILE. 

953. Dan9 toute action dont la valeur 
excède viûgt livres (500 fr. environ), le de
mandeur peut, avant le jugement du procès 
et en justifiant que le défendeur est prêt à 
quitter l'Angleterre, obtenir du juge l'ordre 
de le faire arrêter, faute par lui de donner 
caution suffisante pour répondre de la 
dette (15) (2059 à 2070, C. N diff.). 

954. Tous jugements de condamnation 
rendus contre un débiteur quand la somme 
due excède vingt livres (16) , ou quand le 
juge d'une Cour du comté l'ordonne ainsi 
après défaut de paiement de la somme ad
jugée par une condamnation précédente, 
peuvent être mis à exécution sur sa perîonne 
comme sur ses biens (17) (Ibid). 

955. Tout créancier porteur d'un juge
ment dont les condamnations excèdent vingt 
livres (500 fr.) , outre les frais (18), peut obte
nir un ordre d'exécution (writ of capias ad 
satisfaciendum) en vertu duquel le débiteur 
est mis en prison pour y être retenu jusqu'au 
parfait paiement de sa dette en principal et 
accessoires ^19) ou jusqu'à ce qu'il en ait été 
relevé comme débiteur insolvable sur l'aban
don de ses biens (Ibid.). 

956. Dès qu'une personne est mise en 
prison pour dettes, nul ne peut acquérir de 
privilège sur ses biens s'il recourt au béné
fice des débiteurs insolvables dans les trois 
mois qui suivent son emprisonnemeut (20) 
(Ibib.). 

(il) 3 Swanst, 477. — 1 Swanst, 173. 
(12)3 Burge, 744-5. 
(13) 1 Ves. et B. 30. — 2 Atk. 587. — 1 Ves, 19. 
(14) M . e t M. 446. — Bull. N . P . 237, 
(15) 1 et 2 V i e . c. 110, s. 1,3, 4. 
(16) 7 et 8 Vie . c. 96. s. 57. 
17) Voy. art. 1013. 
18) 7 et 8 Vie . c. 96, S. 57. 

(19) 23 Ed. I I I , c. 17. 
(20) Voy. art. 973. 
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9 5 9 . Les pairs d'Angleterre, les membres 
du parlement et quelques autres, ont le pri
vilège de ne pouvoir être arrêtés pour dettes; 
il en est de même des avocats, des avoués, 
des témoins et des parties quand ils s'occu
pent d'un procès devant le juge et en allant 
devant lui pour ce procès ou quand ils en 
reviennent (Ibid). 

9 5 8 . Tout débiteur mis en prison pour 
dettes peut, s'il n'est pas commerçant, ou si, 
étant commerçant, ses dettes ne s'élèvent 
pas à trois cents livres (7,500 fr. environ) (1 ) , 
demander sa mise en liberté à la Cour des 
faillites du district, en abandonnant tous ses 
biens à ses créanciers ( 2 ) , et en justifiant 
dans un examen qu'il est de bonne foi (3) 
(Ibid). 

T I T R E X V I I . 

DU N A N T I S S E M E N T . 

» 5 9 . Comme 2071, C. N. 
On distingue le vif gage et le mortgage ; le 

premier est celui par lequel un bien est re
mis au créancier pour sa sûreté jusqu'au 

Î>aiement de la dette par la perception des 
ruits ou revenus ; mais cette espèce est à 

peu près hors d'usage. Le second est celui 
où il est convenu que le bien appartiendra 
au créancier à défaut de paiement dans un 
temps fixé (4) (diff.). 

» 6 © . Le mot gage (pawn) ne s'entend que 
du nantissement des choses mobilières ; le 
nantissement des immeubles ne se pratique 
que dans le contrat de mortgage , dont il est 
traité au titre suivant (2072, C. N . ) . 

9 6 1 . Le créancier a le droit de retenir le 
gage jusqu'au paiement de ce qui lui est dû ; 
les autres créanciers, même porteurs de ju
gements, ne peuvent le saisir entre ses mains 
qu'après l'avoir désintéressé entièrement (5) 
(2073, C. N . ) . 

9 6 « . La simple délivrance suffit pour 
constituer le gage soit pour les choses cor
porelles , soit pour les droits incorporels au 
moyen du dépôt des titres ; mais pour éviter 
l'abus de la part des établissements de prêts 
sur gage régulièrement formés, il leur est en
joint, sous peine d'amende, de porter sur un 
registre la description des objets, le montant 
de la somme prêtée, le nom des parties et la 
date du prêt, et d'en donner une noie par 
duplicata à l'emprunteur (6) (2074, 2075 , 
C. N. diff.). 

9 6 3 . Le privilège du créancier ne sub
siste qu'autant que le gage reste entre ses 
mains (7). 

(1) 7 et 8 Vie. c. 96, s. 6. 
(2) Ib. s. 1,2, etc. 
(3) Ib. s. 28. Voyez art. 622. 
(4) 2 B. C. 157. — Co. Lit. 205. 
(5) 3 Bulst. 17. — 1 Bulst. 29. — Henley's Bankpt. 

Law. c. 17, s. 6. 
(6;39 et 40 Geo. I I I , c. 99, s. 6. 
¿7) Amb. 252. — Exporte Thompson. 1 Rose, 165. 

Si cependant la possession du gage avait été 
abandonnée par le créancier sur une fausse 
indication, son droit poun ait être rétabli (8) ; 
et il semble qu'un dépôt du gage entre les 
mains d'un tiers, quand l'intention des par
ties est claire, suffirait pour constituer le 
privilège (9) (2076, C. N.) -

9 6 4 . Comme 2077, C. N. 
9 6 5 . Quand il a été convenu que le paie

ment de la dette se ferait à un jour fixe, 
cette condition doit être rigoureusement 
observée, à défaut de quoi le créancier peut 
vendre l'objet engagé (10). 

Suivant la loi des prêts sur gage, quand le 
temps du paiement n'a pas été fixé , le gage 
peut être vendu aux enchères publiques un 
an après l'engagement (11) (2078, C. N.diff.). 

9 6 6 . Le débiteur reste propriétaire du 
gage entre les mains du créancier, et l'objet 
ne peut être vendu, même après l'expiration 
de l'année , s'il offre de payer la dette en 
principal et intérêts (12) (2079, C. N . ) . 

9 6 9 . Comme 2080, C. N . 
Si le gage est de telle nature qu'il exige 

des soins de la part du créancier gagiste, 
comme une vache, un cheval, il peut la 
traire ou le monter à titre d'indemnité ; mais 
si le gage se détériore par l'usage, comme 
des habits, il ne peut s'en servir sous peine 
de responsabilité (13). 

9 6 8 . Si le débiteur fait un nouvel emprunt 
du même prêteur après le premier engage
ment, il ne peut en équité rentrer en posses
sion du gage qu'en payant le montant des 
deux prêts ( M ) . 

Cependant, en cas de faillite , il a été jugé 
qu'à moins d'un accord spécial, le gage n'est 
affecté qu'à la première dette (15) (2082, 
C. N . ) . 

T I T R E XVII I . 

DES PRIVILÈGES (priorities) ET HYPOTHÈQUES 

OU MORTGAGES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

9 6 9 . Comme 2092, C. N . 
» 9 0 . Comme 2093, C. N . , quand il y a une 

distribution générale des biens d'un débiteur, 
soit en cas de faillite (16), soit dans une Cour 
d'équité (17). 

(8) Co. B. L . 5 4 7 . - 2 Christ. Bankpt. L. 142. 
(9) 9 Ves. 117. 
(10) 1 Roti. Rep. 181, 215. 
(11) 39et 40 Geo. I l i , c. 99. s. 17. 
(12) 1 Inst. 205.— Shep. 106.— 5 Bar. et Aid. 459. 

— 1 Dowl. et Ry. l. 
(13) Owen. 124. — 2 Salk. 522. — 5 Salk. 268,- Co. 

Lit. 89 a. 
14) Pre. Cha. 419 421. — 2 Vern.691. 
15) 3 Bro. C. C. 21 6 Ves. 226. 

(16) 12 et 13 Vie. c. 106. 
( n ) Hickson T . Witham, i Freem. soi. 
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CHAPITRE H. 

DES PRIVILÈGES. 

SECTION I . — Des privilèges sur les meubles. 

§ 1, — Des privilèges généraux sur les meubles. 

9 * 1 . 1° Les causes légitimes de préfé
rence résultent, ou de la possession légale 
actuelle, ou de ce qui équivaut à la posses
sion (1) , ou du droit d'être mis en posses
sion (2) de meubles (3) ou d'immeubles (4), 
droit qu'on appelle lien ou mortgage (5); 

2° Les causes légitimes de préférence ré
sultent aussi de la qualité (6) ou de l'ordre 
d'ancienneté (7) d'une créance, droit qu'on 
appelle priorité, et qui peut exister sur la gé
néralité des biens du débiteur ou (8) sur cer
tains biens seulement meubles ou immeu
bles (2<i94, C. N . diff.). 

97Z. Tout créancier porteur d'un juge
ment de condamnation, et qui a obtenu de 
la Cour qui l'a rendu un ordre d'exécution 
(writ of execution), a droit, à partir du jour 
où il a remis cet ordre au shérif, au paie
ment de sa créance sur le prix des biens 
meubles du débiteur, par préférence à tous 
autres créanciers qui n'ont pas acquis sur 
eux un privilège antérieur et qui n'ont 
pas remis avant lui (9) au shérif un ordre 
d'exécution semblable pour les condamna
tions qu'ils peuvent avoir obtenues contre le 
même débiteur. 

Le shérif mentionne au dos de l'ordre 
d'exécution la date de cette présentation ; les 
ordres d'exécution qui sont présentés le 
même jour sont préférés, selon qu'ils ont 
été présentés les uns avant les autres ( 1 0 ) . ' 

L'ordre d'exécution présenté le premier 
doit être préféré à celui qui ne l'a été qu'a
près lui, quand même la vente des biens du 
débiteur aurait été faite en vertu, non du 
premier, mais du second ordre ( i l ) . 

( I ) In œquali jure melior est conditio possidentis 
(Max. de droit). Anciennement la délivrance actuelle 
d'un bien était le seul mode de transport ou de muta
tion de droit. Les écritures n'étaient que les preuves 
ou l'explication de cetie délivrance. 

(2)L'équité considère comme fait ce qu'on est con
venu de faire (Max. de droit), et, en équité, le contrat 
vaut possession; mais œquitas sequilur legem, et 
quand deux personnes ont les mêmes droits en équité, 
celui qui a le droit de possession légale est préféré. 

(3) Swael v. Pym. 1 East. 4. 
(4)Higgon v. Syddal. 1 Ch. Ca. 149. 
(5) 11 y a aussi ce qu'on appelle charge et trust, qui 

peut donner une préférence sur un bien particulier, 
sans mutation de possession. 7 Ves. J. 323. — Brace v. 
Marlborough duchess of. 2 P. Wms. 491. 

(6) Voy. art. 572, 657 et 660. 
(7) Qui prior est in tempore, potior est in jure (Max. 

de droit). 
(8) Voy. art. 977. 
(9) Vigilantibus, non dormientibus, leges subserviunt 

(Maxime de droit). 
(10) Hutchinson v. Johnston, l T. R. 131.—Jones 

V. Atherton. 7 Taunt. 56.—1 Chit. Arch. pr. 407, ed. 7. 
( I I ) 1 T. R. 729. 

Jusqu'à la remise de l'ordre d'exécution au 
shérif, le débiteur peut disposer de ses biens 
meubles comme il lui plaît (12 , ; les ventes 
faites par lui de bonne foi sont valables (2095 
à 2 0 9 7 , C. N. diff.). 

9*3. La loi sur les faillites et celle sur 
les débiteurs insolvables traitent tous les 
créanciers avec égalité et répartissent les 
biens du débiteur entre tous au marc le 
franc ( 1 3 ) . 

Nul ne peut acquérir de privilège particu
lier sur les biens du débiteur, après l'obten
tion de l'acte qui déclare la faillite (adjudi
cation in bankruptcy) ( 14 ) , ou après un ordre 
d'exécution contre une faillite, si les biens ne 
sont pas déjà vendus (Ibid.). 

9*4. Les Cours d'équité distribuent par 
contribution les biens du débiteur prove
nant de causes dites d'équité, lorsque les 
créances sont rangées dans la classe de 
créances d'équité (15) (Ibid.). 

9*5 . Dans la distribution générale des 
biens d'un débiteur, les créanciers privilé
giés pour cause de possession sont payés 
dans l'ordre de leur ancienneté (16) . 

Les autres créanciers privilégiés par la 
qualité de leur créance, et qui sont dans le 
même rang, sont payés par concurrence (17) 
(Ibid.). 

9*o. Lorsque les créances du Roi et celles 
d'un sujet sont en concurrence, les créances 
du Roi sont préférées 0 8 ) , à moins que le su
jet n'ait présenté au shérif l'ordre d'exécu
tion de son jugement avant le commence
ment des poursuites du Roi (19) , et sauf, dans 
tous les cas, le privilège spécial de la cou
ronne en matière d'impôt sur les objets qui 
y sont soumis ( 2 0 9 8 , C. N. diff.). 

9**. L'exécuteur testamentaire ou l'ad
ministrateur d'une succession doit payer les 
créances ci-après dans l'ordre suivant : 

1° Les frais funéraires ; 
2° Les frais faits pour la vérification du 

testament ou l'obtention de l'administra
tion ; 

3° Les créances de la couronne résultant 
de jugements ou d'actes sous sceau (20); 

4° Les créances déclarées préférables à 
toutes autres par les statuts ; 

5° Les créances résultant de jugements ; 
6° Les créances résultant d'actes sous sceau 

et celles dues pour loyers ou fermages (rent); 
7° Les créances de la couronne résultant 

de simples engagements ; 

(12) Ch.Prac. 286. 
(13) 12 et 13 V i e . c. 106. 
(14) Ib. 
(15) Co. Lit. 24.— Hickson v. Witham. l Freem. R. 

301. 
(16) Bristol v . Hungerford. 2 Vern. 525,— Symmesv. 

Symonds. 4 Bro. P. C. 328. 
(17) Co. Lit. 24.—Deg v. Deg. 2 P. Wms. 412. 

(18) 9 Rep. 129. — Co Lit. 30 b. 
(19) 33 Hen. V I I I , c. 39, s. 74. — 3 Bl. Com. 420.— 

R. v. Sloper. 6 Price, 114. 
(20) Voy. art. 657 et 660. 
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8° Les gages des serviteurs et ouvriers. 
Dans le cas de faillite, un commis ou do

mestique du failli peut être payé par préfé
rence pour six mois de ses gages ou salaires 
arriérés, le surplus devant entrer dans le 
partage par contribution avec les autres 
créanciers ( i ) , et les syndics peuvent préle
ver pour l'apprenti, dans l'intérêt de son 
apprentissage, telle somme qu'ils jugent con
venable sur celle qui a été payée pour lui (2) 
2101, C. N. diff.). 

Voyez art. 983. 

§ 2. — Des privilèges sur certains meubles. 

» 9 8 . Le propriétaire d'une terre tenue à 
rente a droit d'être payé par préférence à 
tous autres créanciers pour une année des 
arrérages échus, sur les meubles du loca
taire ou tenancier qui sont saisis sur le bien 
tenu à rente (3). 

Ce privilège s'exerce même en cas de fail
lite (4), pourvu que le propriétaire de la 
terre n'ait pas négligé de revendiquer les 
meubles et ne les ait pas laissé vendre ; au
trement il vient au marc le franc avec les 
autres (5-). 

Les syndics d'une faillite ont le droit de 
prendre pour leur compte le bail à terme 
fait au failli (6); dans ce cas, ils répondent 
des arrérages pendant le temps de leur jouis
sance ; mais ils ont aussi le droit de le refu
ser (7); ils peuvent toujours faire cesser leur 
responsabilité en faisant un transport de la 
possession du bien. 

Le propriétaire a le droit dé revendiquer 
son privilège sur les meubles qui ont été en
levés frauduleusement et clandestinement 
des lieux, pendant trente jours après leur 
déplacement (8) (2102, 1° C. N. diff.). 

Comme ibid. 2°. 
» 9 » . Le vendeur d'objets mobiliers non 

vendus à terme a sur eux un privilège pour 
le paiement de leur prix, tant qu'ils conii-
nuent à rester dans sa possession (9) {ibid. 4° 
diff.). 

Comme ibid. 5° (10). 
» 8 0 . Comme 2102, 6°, C. N. ( H ) . 
Les banquiers ont un privilège pour leurs 

avances sur les valeurs de leurs clients qui 
sont entre leurs mains (12); et les ouviiers 

(1) 12 et 13 Vie. c. 106, s. 
(2) Ib. S. 
(3) Corn. Dig. Dist. 61, etc. — 8 Ànn. c. 14, s. 1. 
(4) Ex parte Plummer. 1 Atk. 103.—Exporte Jaques. 

Ib. 104. — 6 Geo. IV , c. 16, s. 74. 
(5) Ex parte Décharnés, l Atk. 103.—Exparle Grove. 

ib. — Bradyll v. Bail. 1 Bro. C. C. 427. 
(6) Copeland v. Stevens. 1 B. et A. 593. 
(7) Bourdillon v. Dallon. 1 Esp. N . P. 233.—Peake 

298. — Brome v. Robinsou. 7 Ëàst. 539. 
(8) 11 Geo. I I , c. 19. 
(9) EX parte lord SBâfoiïh. 1 Ross. 506. 
(10) Thompson y. Lacy. 3 B. et A. 287. 
(11) Yorke v. Greenaugh. Lord RaVm. 867,— Kirk-

mann v. Shawcross. 6 T . R. 17. — sur le bagage des 
passagers. Wolfe v. Summers. 2 Camp. 631. 

(12) Jourdaine y. Lefebvre. 1 Esp . 66. — Rolland V. 
Bygrave. R, et M. 271. 

et fabricants pour leurs salaires sur les choses 
à eux remises pour être l'objet de leur tra
vail (13), tant qu'elles sont en leur posses
sion (diff.). 

En général, quand la possession a été une 
fois abandonnée, le privilège est perdu (14). 

SECTION il. — Des privilèges sur les immeubles, 

» 8 1 . Le vendeur d'un immeuble a sur le 
bien vendu un privilège pour le paiement 
de son prix contre tous acquéreurs qui ont 
été prévenus que le prix était encore dû, ou 
contre leurs ayants-cause (15),mais non contre 
un acquéreur de bonne foi et à titre onéreux 
qui n'en a pas été averti (16); et il a été dé
cidé que* lorsqu'une garantie distincte avait 
été prise par le vendeur, il y avait abandon 
tacite du privilège (17) (2103, 1°, C. N. diff.). 

Comme ibid. 3° (18). ; 
» 8 « . Il n'existe aucun privilège particu

lier en faveur de celui qui a prêté de l'ar
gent pour construire, réparer ou acheter un 
bâtiment (19). Seulement, le communiste qui 
a fait des dépenses sur le bien commun, 
dans l'intérêt de tous les intéressés et de leur 
consentement exprès, tacite ou nécessaire, a 
sur l'immeuble un privilège pour le rem
boursement de ses avances lors du p irtage 
(20); et l'administrateur ou le séquestre d'un 
immeuble à lui confié par convention des par
ti es ou jugement de la Cour, a également 
un privilège sur cet immeuble, pour le rem
boursement des dépenses nécessaires à sa 
culture (21) (2103, 4°, S0, C. N. diff.). 

» 8 3 . Les privilèges mentionnés sous les 
art. 977 et suivants se conservent sans avoir 
besoin d'être inscrits sur aucuns registres pu
blics (2106 à 2113, C. N . ) . 

» 8 4 . Le mortgage des navires est réglé 
par une loi particulière (22) (2120, C. N.). 

» 8 5 . Anciennement la veuve avait le droit 

(13) Imprimeurs d'étoffes. Weldon v. Gould. 3 Esp. 
2 6 8 . — Courtiers d'assurances. Mann T . Forrester. 4 
Camp. 6 0 . — Fadeurs. Kruger v. Wilcox. Amb. 253.— 
Emballeurs. Green v. Farmer. 4 Burr. 2 2 2 2 . — Meu
niers. Ex parte Ockenden. 1 Atk. 2 3 5 - 6 . — Maule et S. 
1 8 0 . — Ouvriers sur le navire pour réparations. Fran
klin v. Hosier. 4 B. et A. 5 4 1 . — Tailleurs. Hussey y. 
Christie. 9 East 433. — 5 M. et S. 169. 

( 1 4 ) Swael v. Pym. 1 East. 4 . — Hayward v. Waring. 
4 Camp. 2 9 1 , — Hollis v. Claridge. 4 Taunt. 807 . 

(15) Voir les cas cités en note dans Blackburnet. 
Gregson. i Bro. C. C. 4 2 4 . — Machrelh v. Symmons. 
15 Ves. 5 2 9 . 

( 1 6 ) l Bro. C. G. 5 0 2 . 

( 1 7 ) Nairn v. Prowse. 6 V e 9 . 7 5 2 . — Copper v. Spol-
liswoode. 1 Tamlin. 2 1 . — Mais voyez Hearne v. Bole-
lers. Cary's Rep. 2 5 . — Harrison v. Soulhcote. 2 V c i . 
3 8 9 . — Ex parte Peake. 1 Mad. 3 4 6 . > -*15 Ves. 338. 

(18) Voy. art. 4 9 1 et 7 6 5 . — Cette règle a été modifiée 
par un nouveau statut. 8 et 9 Vie. c. 1 0 6 . 

( 1 9 ) Burge .3, 3 * 8 . — Story Eq. Jur. 2 , p. 4 5 4 . 
(20) Swan y. Swan. 8 Price. Rep. 5 1 8 . — Scott ». 

Nesbitt. i l Ves. 4 4 5 . — Hamilton y. Denny. 1 Ball, el 
B. 1 9 9 , elc. 

(21) Godfrey v\ Watson. 5 Atk. 5 1 8 , — Blunt y. Cli-
therow. 6 Ves. 8 0 0 . — Waters v. Taylor, itt Y«g, W 

( 2 2 ) 8 et 9 Vic . c. 89. 
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d'être payée de son douaire sur les immeu
bles de son mari sujets au douaire, par pré
férence à tous autres créanciers qui n'avaient 
pas acquis sur eux un droit spécial avant le 
mariage ; mais, par un statut récent (1), toutes 
les charges créées par le mari pendant sa vie 
ou par son testament, ainsi que toutes ses 
dettes, doivent être acquittées avant l'exer
cice du droit de la veuve (2121, C. N. diff.). 

986. 11 n'existe pas d'hypothèque tacite 
sur les biens du tuteur en faveur du mineur, 
pour raison de ce qu'il peut lui devoir par 
suite de la tutelle (2). 

Le mineur est soumis seulement, comme 
tout autre fldéicommissaire, à l'action de ce
lui envers lequel il est comptable pour le 
remboursement de ce qui lui est dû, comme 
pour une dette ordinaire (3) (Ibid.) 

98*. Mais si un fldéicommissaire achète 
pour son compte personnel un immeuble 
avec l'argent qui lui a été confié, sans qu'il 
apparaisse de l'acte que l'argent qui a servi 
à cette acquisition provienne duiidéicommis, 
et qu'il soit prouvé qu'il en provient effecti
vement (4), la terre ainsi acquise est affectée 
à l'exécution du fidéicommis par préférence 
aux autres créanciers (S). 

Il en est de même dans le cas où un mari 
achète, avec ou sans le concours de sa femme, 
un bien avec des sommes à elle appartenant 
et reçues par lui à titre de fidéicommis, l ' im
meuble est affecté au fidéicommis (6), lors
qu'il est établi que ces sommes ont servi à 
cette acquisition (7). 

Le même principe s'applique à toute ac
quisition faite par un agent subalterne avec 
les fonds confiés par son chef (8). 

Toutefois l'acquéreur qui, a acheté et payé 
l'immeuble dont le fldéicommissaire était en 
possession, sans avoir connaissance du fidéi
commis, est affranchi de tout recours (9) 
(Ibid.). 

988. La couronne a sur les immeubles de 
ses débiteurs (10) un privilège qui les suit en 
quelque main qu'ils passent, à partir du mo
ment où la dette a été inscrite (11) sur un re
gistre tenu à cet effet et qui contient l'indi
cation de tous les jugements, statuts, obliga
tions ou acceptations d'offices desquels résulte 
une dette, au profit de la couronne (12) (2121, 
C. N. diff.). 

1 989. Le créancier, porteur d'un jugement 
de condamnation, acquiert un privilège sur 

(1) 3 et 4 Wm. I V . c. 105. s. 5* 
( 2 ) l Burge. 3, 332. 
(3) Perry y. Philips. 4 Ves. 108. — 17 Veà. 173. — 

3 P. W. 241, n. A . — Forbes v . Ross. 2 Bro. C. ?.. 430. 
(4) Lane v . Dighton. Amb. 409 — Ryall y. Ryall. l 

Alk. 59. — Taylor v . Plumer. 3 M. et Selw. 562. 
(5) Atherlev on Marr. Settlemens, ch. 28. p. 443-4. 
(6) Maningford y. Toleman. 8 Jurist. 
(7) Bonnet v . Mayhew- 1 Bro. С. C. 232. — 2 Bro. C. 

.887. 
(8) lb. 
(9) Millard'e case. 2 Freem. 43. 
(10) Harbart's case. 3 Rep. 12. 
(11) 2 Vie. c. i l . . . 
(12) 35 Hea. v ï lLc .S î ) . - 1 5 E l u . c. 4. 

tous les biens immeubles que son débiteur 
possède actuellement ou qui lui échoient par 
la suite, à partir de l'inscription de ce juge
ment sur un registre public tenu à cet effet, 
et qui est faite sur l'extrait qu'il en remet à 
l'enregistreur. 

Anciennement, il y avait des inscriptions 
dans chaque Cour séparée (13); mais mainte
nant, un registre général est tenu à la Cour 
des plaids communs, à Westminster, pour 
tous les jugements et décrets rendus par les 
cours de loi commune et les cours d'équité, 
et l'eflet de leur inscription sur ce registre 
frappe les biens du débiteur dans toute l'éten
due du territoire anglais (non comprises 
l'Ecosse et l'Irlande). 

L'inscription indique les noms et profes
sion du débiteur, la Cour qui a rendu le ju 
gement ou le décret, sa date et le montant 
des condamnations. Il est joint au registre 
une table par ordre alphabétique des débi
teurs dont les biens sont affectés par ces juge
ments ou décrets, et toute personne peut y 
faire des recherches moyennant un schel-
ling (14). 

Les sentences arbitrales revêtues de l'auto
rité d'une Cour par l'obtention d'un ordre 
d'exécution (rule of court), produisent le 
même effet que les autres jugements. 

Les jugements rendus par les tribunaux 
étrangers n'ont d'effet qu'après que les Cours 
d'Angleterre l'ont ordonné par une nouvelle 
décision. 

Toutefois l'inscription des jugements ou 
décrets ne donne définitivement privilège sur 
les biens du débiteur qu'un an après qu'elle 
a été faite, parce que ce privilège ne peut être 
acquis si la faillite est déclarée dans l'année 
qui suit cette inscription (1S)(2123, C.N.diff.). 

CHAPITRE I I I . 

DES MORTGAGES. 

SECTION I . — Des effets du mortgage entre let 
parties contractantes. 

990. Le mortgage est l'engagement d'un 
immeuble pour sûreté du paiement d'une 
somme d'argent; il consiste dans le trans
port de la propriété du bien au créancier, 
sous la condition que si le débiteur rem
bourse au terme convenu la somme due, il 
rentrera dans la propriété de ce bien (16). 
Celui qui engage le bien se nomme mortga-
geur, et celui qui le reçoit, mortgagiste (2124, 
C. N. diff). 

991. Suivant la loi commune, la terre 
appartient définitivement au mortgagiste à 
défaut de paiement au terme fixé; mais les 

(13) 29' Car. Il , é. 3. Cro. Car. 149. 
(14) 1 et 2 V i e . c. 110, s. 19.— 2 Y i c . c. 11, ë. 

S et 4 V i e . c. 82. 
(15) i et 2 Vie . c. 110, 9. 13* 
(16) 2 Bl. C. 157-8. 
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Cours d'équité relèvent le mortgageur de 
cette rigueur ( I ) , et l'admettent à racheter le 
bien en remboursant au créancier ce qui lui 
est "1Û en principal, intéiè s et frais, dans un 
délai raisonnable, quand il apparaît que l'in
tention des parties a été d'établir un vrai 
mortgage ( 2 ) . 

Ce droit, admis en faveur du débiteur se 
nomme équité d> rédemption; il peut être 
exercé par ses héritiers et ayants-cause (3) 
(tbirt.). 

9 9 « . En principe, dès que le mortgage 
est créé, le morteagiste a le droit d'entrer 
immédiatement en possession du bien ; ma i? 
il en use rarement (<), parce qu'il pouirait 
être dépossédé par suite du remboursement. 
Il peut exercer ce droit d'éviction quand il 
lui plaît, contre le mortgageur ou ses ayants-
cause (5) , à m uns que le débiteur ne se soit 
réservé le dr-ut de jouissance paisible jus
qu'au terme fixé pour le paiement (6). 

S'il se fait mettre en possession, il doit 
compte des fruits ( 7 ) , et api è-î que les inté
rêts dus sur s i dette sont payés par les fruits, 
ildtut l-s intérêts sur la balance amuelle qui 
reste des fruits (8j ; il ne peut détériorer l'im
meuble ; 9 ) , et le mortgageur n est pas tenu 
d'exécuter les baux qu'il a faits pour un 
temps qui excède le délai du rembourse
ment (10), si ce n'est alors qu'il les a faits en 
cas d'évidente nécessité dans l'intérêt du 
bien (11). 

Le. mortgageur laissé en possession du bien 
par le mortgagistM fait les fruits siens sans 
avoir à lui en r-ndre compte ( i 2 j ; et celui à 
qui il a loué le bien lui en pue valablement 
la rente tant qu'il n'a pis reçu avis du mort-
gage (13) (Ibid). 

9 9 3 . Lorsque le terme du paiement est 
expiré, le mortgagiste peut appeler le mort
gageur devant la Cour d'équité pour le forcer 
à exercer for. droit de rédemption sinon à 
être définitivement forclos («4; (Ibid). 

9 9 4 . Le pouvoir de venlre le bien mort-
gage est assez souvent donné >Un* le contrat 
au mortgagiste ou a un fidéicommissaire 
pour le cas de non-paiement au terme fixé , 

(1) Coole on Mortgages. — Co. Lit.205, n. l . 
(2) Howard v. Haras. 1 Vern. 183, 476, 488. — 2 

Vern. 8 . - 2 Cruise, Dig. 77,84. 
(3) Vo. art. 1010. 
(4) But. Comp. s. 400. 
(5) Rech v. Hall. Doug. 21. — Moss v. Gatlimore. 

1 T. R. 378. 
(6) Doe v. Marsy. 8 Har. et Cres. 767. — Doe v. Gi

les. 5 Bing. 421. 
(7) 1 Vern. 45, 176. — 2 Alk. 534. 
(» ) Quarrel v. B ckfonl. 1 Madd. 269. 
(9) Faprant v. l.ovel. 3 Alk. 725. 
10) R^ech v. Hall. Doug. 21. 
11) Hungsiford v. clay. 9 Mod. 1. 

(12) Moss. v. Gallimore. Doug. 279.— Coleman \ . D. 
of St-Albans. 5 Ves. 25. — Mead. V. lord Orrery. 3 
Atk. 244. 

(13.' Pope v. Biggs. 9 Bar. et Cres. 245. 
( l4) Bonbam v. Newcomb. 1 Vern. 364. — 2 Vent. 

964. 

et cette clause est admise en équité (15b 
Le fidéicommissaire qui ace pouvoir doi 1 

donner avis au mortgageur de son intention 
de vendre (16) ; mais le mortgagiste autorisé 
à vendre n'est pas obligé de donner cet avis 
s'il n'y a pas de stipulation contraire (Ibid). 

9 9 5 . Toute espèce de biens ré^is, même 
les droits incorporels,comme les dîmes, les 
rentes foncières, etc., peuvent être mort
gages ; le droit de rédemption peut l'être 
également. 

Les baux d'immeubles et autres biens ap
pelés chattel* réels (17) peuvent être aussi 
mortgages (Ibid). 

9 9 6 . Les biens meubles sont également 
susceptibles du contrat de mortgage, pourvu 
qu ils restent en la possession du mortga
giste ; mats ce genre de convention rentre 
plutôt dans le gatre proprement dit (Ibid) 

9 9 » . Une simple expectative et poss ib i l i t é 

nep ut êire l'objet d'un mortgage (\i)(Ibid). 
9 9 8 . Le tenant d'un bien grevé de substi

tution (fiel mouvant (I я), m tait), peut le mort
gager comme s'il en avai1; la libre propriété, 
et déiruire ainsi le droit de l'appelé (20). f 

L'exécuteur testamentaire peut librement 
mortgager les biens du testateur (2125, 
C.N. diff.). 

9 9 9 . Le mortgage, comme contrat relatif 
à des terres, doit, suivant le statut des 
fraudes (21), être rédigé par écrit. Mais, en 
équité, le simple dépôt des titres de pro
priété entre les mains du créancier pour sû
reté d j. ses avances, sans contrat écrit, a été 
con-idéré, malgré le statut, comme étnblis-
sant un privilège s/r l ' immeube en faveur 
des créanciers (¿2) (2127, C. N. diff.). 

1000. Un mortgage peut être constitué 
pour sûreté d'une somme fixe ou pour des 
avances indéfinies à faire dans une latitude 
déterminée, auquel cas le mortgage n'a d'ef
fet que pour la somme qui . en définitive, 
est réellement avancée (23) (2132, C. N.) . 

SECTION n. — Du rang des mortgages 
entre eux (24). 

1001, En principe, les mortgages anté
rieurs sont préfères aux mortgages posté-

(15) Crott v. Powel.Com.Rep. 603.—Clay v. Sharpe. 
Sug. V . et P. app. 15. 

(16) Auon. 6 Madd. 10. 
(17) Voy. art. 300. 
(18) Carleion v. Leig7ton. 3 Meriv. 667. 
(19) Voy. art. 514. 
(20) 5 et 4 W m . IV, c. 74, s. 43.— l Pow. on Mort. 

675, n. b. — Ce droit, qui résulte du statut récent 
cité, donne au grevé de substitution (tenant in tail] le 
pouvoir de l'anéantir de fait au préjudice des réver-
sionnistes. 

(21) 29 Car. I I , c. 3, s. 4. 
(22) Ex parle Langslon. 17 Ves. 227,—Ex parte Ken

sington. 2 V. et B. 83. 
(23) 55 Geo. I l l , с. 184. 
(24) Il a été rendu sons Henry V I I I (27 H. 8.c. 22) 

une loi qui ordonnait l'établissement d'un registre sur 
lequel devaient être inscrits tous les contrats, afin de 
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rieurs dans Tordre d'ancienneté ( i ) , suivant 
la maxime : qui prior est in tempore , potior 
est in jure (2). 

La possession des titres de propriété entre 
les mains du premier mortgagiste fait con
naître au mortgagiste postérieur l'existence 
du premier mortgage (3) (2134, C N. diff.). 

1 0 0 % . Quand les titres de propriété sont 
restés entre les mains du débiteur mortga-
geur, le mortgagiste antérieur qui l'a souf
fert volontairement ou par négligence, est 
censé avoir aidé , par son fait, le débiteur à 
tromper le second mortgagiste qui n'a pas 
été informé du premier mortgage, et qui , 
alors, lui est préféré (4). 

Le débiteur qui donne en mortgage un 
bien déjà mortgage, sans faire connaître par 
écrit au nouveau mortgagiste l'existence du 
précédent mortgage , perd son droit de ré
demption d'équité contre lui (5). 

Le troisième mortgagiste qui a reçu un 
bien en mortgage , sans avoir eu . lors du 
contrat, connaissance du second mortgage, 
et qui rachète postérieurement le premier 
mortgage, est préféré au second, non-seule
ment pour le montant du premier mortgage, 
mais encore pour le troisième, parce que 
c'est au second mortgagiste à s'imputer de 
n'avoir pas pris les précautions suffisantes 
pour que le troisième mortgagiste fur pré
venu du second mortgage, et que, d'ailleurs, 
en acquérant les droits du premier mort-
gagiste, il entre en possession de la pro
priété avant le second (6) (Ibid). 

1 0 0 3 . Il est d'usage qu'on donne connais
sance des mortgages subséquents au premier 
mortgagiste. détenteur des litres, par un a v e r 
tissement écrit qui est joint, àc>s ti'res , et 
qui peut le faire connaître aux mortgagistes 
postérieurs. 

La connaissance du mortgage précédent 
p^rle morUagiste postérieur est ou formel le 
ou présumée(7). Elle est formelle quand elle 
résulte d'un avertissement exprès donné par 
le débiteur ou par les titres (8) ; elle est pré
leur donner de la publicité; mais ce système a toujours 
élé Impopulaire en Angleterre, et le registre n'a jamais 
été généralement tenu, quoiqu'il ait existé dans le 
Yorshire et le Middlesex, à l 'e»eusiou toutefois de 
Londres, dont les citoyens ont obtenu, sur leur de
mande, de ne pas y être assujettis. Blacks one (3Com. 
343) fait observer à ce sujet qu'il est douteux de sa
voir s'il n'y a pas eu plus de procès prov> nus de la 
négligence ou inattention des parties à faire inscrire 
leurs actes sur ce registre, qu'il n'y en aurait eu si le 
registre n'eût pas exiaté. 

(1) 2 P . W . 491. 
(2) Co. Lit . 14 a. 
(5) Waldron v . Sloper. 1 Drew. 193. 
(4) Bro. 652. — Goodtile v . Morgan. 1 T . R. 755. — 

Peter v . Russell. 1 Eq. Ca. A b . 321. 
(5) 4 et 5 W . e l M . c. 16. 
(6) 1 T . R. 763. — 3 Alk . 258. — Hitr. T . sub pœna, 

pl. 3. — 2 Sug. Ven. et Pur. 440. — Plow. 296. — 5 
East. 138. etc. In œquali jure melior est conditio possi
dentis (Max. de droit). 

(7)2 Sug. V . et P . 451. 
(8) 2 Vern. »74. — 3 Atk. 294-. 

sumée quand il apparaît clairement par les 
circonstances que le mortgagiste a dû néces
sairement être instruit du mortgage (9). 

La connaissance donnée à l'agent vaut 
contre le maître (10). 

Le mortgagiste qui ne s'informe pas des 
titres est censé savoir où ils sont et tout ce 
qui s'y trouve, quand même il ne le saurait 
pas (11) (Ibid). 

SECTION m. — De l'effet des mortgages 
contre les tiers. 

1004. L'acquéreur d'un bien mortgage le 
prend soumis à toutes les obligations du 
vendeur envers le mortgagiste, sauf son re
cours contre le vendeur (i2). 

11 ne peut être contraint, à payer son prix 
à ce dernier, s'il vient à découvrir un 
mortgage, avant de l'avoir acquitté, qu'après 
que, le mortgagiste a été désintéressé (13). 

S'il a payé son prix sans avoir connais
sance d'un mortgage qui n'était pas régula
risé aux yeux de la bù commune par la pos
session des titres He propriété, le mortgagiste 
n'a pas de. droits contre lui (11) 

L'acquéreur qui a eu , lors de son acquisi
tion, connaissance du m<>rtgaare quoique non 
appuyé de la possession des titras , lient le 
bien soumis envers le mnrtsragiste à toutes 
les obligations du vendeur (15); mais le, sous-
acmiéreur de bonne foi qui a acheté de lui 
le bien sans avoir connaissance du mor tage , 
n'est pas obligé envers le mortyagisfe (16); 
et celui qui a connaissance du mortg K« 
non apouyé de la possession des titres , peut 
cependant acheter valablement du premier 
acquéreur qui avait, acheté le bien sans avoir 
connaissance du mortgage. comme étant 
substitué aux droits de ce dernier qui était 
à l'abri <le l'action du mortgagiste (17) (2166 à 
2179. C. N . diff.). 

1 0 0 5 . Les jugements de condamnation 
rendus contre le débiteur ne peuvent nuire 
aux droits des mortera?istes acquis antérieu
rement, à l'inscription de ces jugement* (18), 
non plus que les déclarations de fùilite 
pour les droits acquis de bonne foi antérieu
rement à ces déclarations (19) (Ibid). 

(9) 2 Anst. 438. — Per Eyre. C B. 
(10) 2 ^ug. 453-6. 
(11) Whitebread v . Jordan. 1 You et Coll. 303. — 1 

Eq. Ca. Abr. 331, pl. 7 . - 2 Sug. V . et P. 440. 
(12) 2 Sug. V . et P . 410. 
(13) Anou. 2 Freem. 106. — Sergt. Maynard's case. 2 
Freem. 
(14) 2 Sug. V . et P . 439. 
(15) lb. 440. 
(16) Fe rars v . Cherry. 2 Vern. 384.—Merlins v . Jo-

liffe. - Amb. 313. — 2 Sug. 448. 
(17) 2 Sug. 449. 
(18) Yoy.art. 972.—Wright v . Pilling. Ch. Pfee . 494, 

— Brace v . Duchess of Marlborough. 2 P. W. 401. 
(19) Yoy. art. 973. 
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SECTION iv.— De l'extinction des mortgagcs. 

Î O O C . Comme 2180, i° et 2°, C. N. 
1007. La créance du mortgagiste, lorsque 

l'immeuble est resté en la possession du dé
biteur, est censée avoir été acquittée après 
vingt ans écoulés sans qu'il y ait eu recon
naissance du droit ni paiement des intérêts. 

Le droit de rédemption du débiteur est 
éteint vingt ans après que le mortgagiste est 
entré en possession du bien (Ibid. 4°. diff.). 

1008. Le morigage prend lin par la vente 
de l'immeuble, lorsque le mortgagiste a été 
autorisé à le vendre faute de paiement à l'é
chéance du terme (1) (Ibid. 5°. diff.). 

1 0 0 9 . Il prend fin par le jugement de 
forclusion que le mortgagiste peut faire pro
noncer contre le débiteur faute de paiement 
à l'échéance (2) , auquel cas le mortgagiste 
devient propriétaire définitif du bien mort-
gagé. 

Toutefois les Cours d'équité ne prononcent 

Eas la forclusion et ordonnent la vente du 
ien par expropriation forcée dans les cas 

suivants : 
1° Quand le bien est insuffisant pour payer 

la dette mortgagère (3) ; 
2° Quand le mortgageur est mort et que 

ses biens sont insuffisants pour payer la 
dette (4) ; 

3° Quand , après la mort du mortgageur, 
le bien revient à un mineur (5) ; 

4° Quand le mortgage a pour objet un bien 
dont le mortgageur n'a la jouissance que 
pendant un temps (6) ; 

5° Quand le mortgage a pour objet un 
droit de patronage, tel que le droit de pré
sentation pour la nomination du titulaire 
d'une église ou d'un bénéfice (7) ; 

6° Quand le mortgagiste est tombé en 
faillite ; 

7° Quand il s'agit d'un mortgage garanti 
seulement par la possession des titres (8) 
(Ibid 6°. diff.). 

Par un statut récent, les Cours d'équité 
peuvent, en tous cas , sur la demande du 
mortgagiste ou avec son consentement, et 
sur celle du mortgageur ou des mortgagistes 
postérieurs , ordonner la vente du bien au 
lieu de prononcer la forclusion (9) sous 
telles conditions qu'elles jugent convenables. 

Î O I O . L'acquéreur peut exercer le droit 
de rédemption du vendeur (10). 

Le mortgagiste postérieur ou le porteur 
d'un jugement enregistré postérieurement 

(1) Voy. art. 994. 
(2) \oy. art.\993. 
(3) Dashwoon v. Bilhazey. Mos. 196. 
(4) t>aniel v. Skipwith. 2 Bro. C. C. 155. 
(5) Booih y. Rich. 1 Verii. 293. 
(6) How v. Vigares. 1 Ch. R. 32. 
(7) Mackensie y. Robinson. 3 Atk. 559. 
(8) Pain v. Smith. 2 Myl. et K. 417. 
(9) 15 et 16 Vie. c. 86, s. 48. 
(10) 3 Cruise. Dig. 104, 

au morigage ( H ) , peut exercer ce droit contre 
le mortgagiste antérieur (12). 

Si plusieurs mortgages ont été créés en 
faveur du même créancier sur le même bien 
ou sur différents biens appartenant au même 
mortgageur, celui-ci ou ses héritiers ne peu
vent racheter ce ou ces biens qu'en payant 
tous les mortgages , même ceux qui ne se
raient pas valables contre les tiers (13). 

L'héritier ou l'exécuteur testamentaire du 
mortgageur ne peuvent racheter le bien 
qu'en payant au mortgagiste, non-seulement 
le montant du mortgage, mais encore toutes 
les autres sommes résultant d'actes obliga
toires que le mortgageur pouvait lui devoir, 
quoique le mortgageur eût pu le racheter 
sans être obligé d'acquitter, en outre, le 
montant de ses autres dettes (14). 

Le mortgageur et ses ayants-cause peuvent 
excrcei leur droit de rédemption en effec
tuant le paiement devant la Cour, tant que 
le jugement de forclusion n'est pas pro
noncé (15). 

Lors du paiement de la dette mortgagère, 
il est nécessaire qu'il y ait une rétrocession 
de la propriété du mortgagiste au mortga
geur pour rétablir l'état légal en principe ; 
mais la rétrocession est présumée après un 
long temps (16). 

Quand la dette est payée, le mortgagiste 
qui détient l'immeuble ou les titres, est con
sidéré comme le fidéicommissaire du mort
gageur (Ibidi 7°. diff.). 

T I T R E X I X . 

DE L'EXPROPRIATION FORCÉE. 

Î O I I . Tout créancier porteur d'un ju
gement de condamnation peut obtenir de la 
Cour un ordre ( w r i t ) adressé au shérif et 
ayant pour objet de faire vendre les meubles 
et de mettre le créancier en possession des 
immeubles du débiteur, jusqu'à concurrence 
de ce qui lui est dû. 

Quand il s'agit des immeubles du débi
teur, il est rendu un ordre (writ of ele
git), en vertu duquel le shérif convoque un 
jury à l'effet, de rechercher et estimer les 
biens du débiteur. Après cette instruction, 
tous les biens meubles et chattels (17) du dé
biteur, à l'exception des bœufs et animaux 
destinés à la charrue , sont délivrés au 
créancier d'après l'estimation qui en a été 
faite à un prix raisonnable pour le satisfaire 

(11) Voy. art. 972, 973. 
(12) Greswold y. Marsham. 2 Cha. Ca. 170. — Shirley 

v. Watts. 3 Atk. 200. 
(15) Margrave v. Le Hooke. 2 Vern. 207.— Koe V. 

Soley. 2 N. Bl. 726. 
(14) Challis v. Casborn. Pre. Ch. 407. — Archer V. 

Snatt. 2 Str. 1107. Voy. au surplus, art. 485-6. 
(15) 7 Geo. I I , c. 20. 
(16) Harrison v. Owen, i Atk. 520. 
(17) Voy. art. 289 et 300. 
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d'autant sur sa créance (1). Si ces biens ne 
suffisent pas pour le payer, les terres du dé
biteur lui sont aussi délivrées pour qu'il en 
perçoive les rentes et profits jusqu'à l'ac
quittement de sa créance ou jusqu'à l'expi
ration des droits du débiteur sur ces im
meubles (2). 

Quand il s'agit seulement des meubles ou 
biens personnels (3), il y a un moyen plus 
simple d'exécution consistant dans un ordre 
(writ ef fieri facias, appelé par abréviation 
fi fa) qui autorise le shérif à vendre les biens 
du débiteur sans intervention du jury, pour 
en retirer le montant de la dette (2204 à 
2218, C. N.di/f.). 

i O l % . Après la saisie des terres, le créan
cier ne peut plus exercer la contrainte par 
corps contre le débiteur (4) (Ibid). 

1 0 1 3 . Tout créancier, ainsi mis en pos
session des terres du débiteur, a sur elles un 
privilège pour être payé par préférence à 
tous autres créanciers, mais il ne peut s'a
dresser à la Cour de la Chancellerie pour 
faire ordonner la vente des immeubles 
qu'un an après l'inscription du jugement 
sur les registres tenus à cet effet (5) (Ibid.). 

1 0 1 4 . Quand la créance ne peut être 
payée par le seul produit des revenus dans 
un temps raisonnable, les Cours d'équité or
donnent la vente des immeubles (6) (Ibid.). 

T I T R E X X . 

DE L A PRESCRIPTION. 

CHAPITRE 1 « . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1 0 1 5 . Conforme, quant à ses effets, à2219, 
C. N. 

i O l G . Comme 2221, C. N. (7). 
1 0 1 9 . La prescription, en matière per

sonnelle devant les cours de loi commune, 
et en toute matière, soit réelle, soit person
nelle, devant les cours d'équité, doit être in
voquée formellement dans la défense pour 
faire rejeter la demande (8) (2223, 5224, C. 
N.). 
| i O i 8 . Suivant la loi commune, les droits 

(1) Voy. art. 972. 
2) 2 IllSt. 395. — 29 Car. I I , C. 3. 
3) Hob. 58. — Voij. art. 954. 

(4) Voy. art. 989, § final. 
(5) Stileman v. Ashdown. Amb. 13.—2 Atk. 477, 608. 

— 0 Gorman v. ComyD. 2 Sch. et Lef. 157.—Robin-
son Tonge. 5 P. Wms. 598. — Tyndale v. Warre. Jac. 
v. 212. 

(6) La loi anglaise n'admet pas que les terres s'ac
quièrent par la prescription, parce qu'elle les considère 
comme acquises par le seul fait de la possession ou 
saisine féodale; mais, ce qui revient au même, elle ad
met la prescription des actions tendantes à revendiquer 
les terres. Co. Lit. 115 b, 114. — 5 et 4 W . IV , c. 27, s. 
54. — ¡b.c. 21, s. 24. 

(7) 5 et 4 Vf m. I V , C. 27, s. 14 et 35. 
(8) Selw. N . P. 120, n. 74. — Lord Raym. 153. — 1 

Atk, 615. — l Sira. 397. 

de la couronne ne sont pas sujets à la pres
cription (9); mais suivant un statut récent (10), 
ces droits, relativement aux terres, se pres
crivent par le laps de soixante ans. Par un 
autre récent statut ( H ) , les établissements 
publics, les corporations et les communes 
ont été soumis à la même prescription que 
les personnes privées. (2227, C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

DE LA POSSESSION. 

Î O I » . Comme 2228, C. N. 
La perception des loyers, rentes ou fer

mages d'une terre équivaut à la possession 
du sol. 

La prescription court contre le proprié
taire qui néglige de se faire payer les loyers, 
rentes ou fermages dus, à partir de leur exi
gibilité (12) (2228, C . N . ) . 

1 0 9 0 Autrefois le possesseur ne pouvait 
invoquer la prescription quand sa possession 
n'était pas en contradiction avec le titre du 
vrai propriétaire; mais d'après le nouveau 
statut (13), la possession, n'importe de quelle 
nature, suffit pour la prescription des terres 
(14) (2229, C. N. diff.). 

1 0 % l . Cependant la possession à titre de 
tolérance seulement, quand c'est à la con
naissance de l'occupant, ne peut fonder la 
prescription (15) (2232, C. N . ) . 

l O % 9 . La prescription ne court point en 
faveur de la fraude (16), mais seulement à 
partir du temps où l'on a pu raisonnable
ment agir après l'avoir découverte (2233, 
C. N . ) . 

1 0 ' « 3 . Comme 2235, C. N . 

CHAPITRE III. 

DES CAUSES QUI EMPÊCHENT L A PRESCRIPTION. 

1 0 « 4 . Voy. art. 1020 à 1022 (2236, C. N . ) . 
1 0 * « 5 . Le fideicommissaire ne prescrit 

pas contre celui dont il détient le bien à ce 
titre, mais la prescription court en faveur de 
ceux qui l'ont acquis du fideicommissaire 
moyennant une valeur quelconque (17)(2239, 
2240, C .N . ) . 

9) Nullum tempus occurrit régi. 2 Inst. 273. 
10) 3 Geo. I l l , с. 16. 

(11) 3 et 4 Win, с. 27, s. 1. 
(12) 3 et 4 Wm. IV, c. 27, s. 8, 9, 35. — 6 Adol. et 

Eli. 721. 
(13) 3 et 4 Wm. IV , c. 27. 
(14) Nepeen v. Doe. 2 Mees. etWels 894.— Doc v. 

Harrow. 3 Ad. et Eli. 67. — Doe v. fcdgar. 2 Ring. N. 
С. 498. — Holnes v. Newlands. 11 Ad. Ell. 44. — Cul-
layv. Taylerson. lb. 1008. 

(15) Sug. Ven. et P. v. 2, p. 351, pi. 75. 
(16) 1 Fonb. Eq. 331. 
(17) 3 et 4 Wm. IV, c. 27, s. 23. — l You. et Coll. 

454. — 1 Dru. et Walsh. 668. 
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CHAPITRE I V . 

DES CAUSES QUI INTERROMPENT OU SUSPEN
DENT LE COURS DE LA PRESCRIPTION. 

SECTION i. — Des causes qui interrompent 
le cours de la prescription. 

lO%6. La prescription est interrompue, 
en matière de servitude, quand il y a eu 
obstacle mis à la jouissance par le proprié
taire pendant une année (1) (2243, C. N . ) . 

1 0 « 7 . Le procès engagé par «le réclamant 
devant les cours de loi commune ou d'équité 
interrompt la prescription. 

L'acte d'interruption, en matière de ser
vitude, est nul quand il n'y a pas été donné 
suite dans l'année et que la partie adverse 
n'y a pas acquiescé (2) (2244, C. N . diff.). 

i © « 8 . Comme 2248, C. N. 
La reconnaissance par écrit du droit du 

propriétaire et le paiement de la rente ou 
d'une parlie de la dette au créancier ou à 
son agent par le débiteur, interrompent la 
prescription (3). 

SECTION H. — Des causes qui suspendent 
le cours de la prescription. 

lO%9. La prescription ne court point 
contre les mineurs, les femmes mariées et 
les personnes privées de la raison, empri
sonnées ou absentes au-delà des mers, ni 
contre leurs représentants, pendant le temps 
que dure leur impossibilité d'agir, ni pen
dant dix ans après qu'elle a cessé (4); sans 
que toutefois cette suspension puisse éten
dre la durée nécessaire pour prescrire au-
delà de quarante ans (5). 

Néanmoins lorsque la prescription a com
mencé à courir contre une personne capa
ble, elle continue à courir malgré la surve-

(OOnley v . Gardiner. 4 Mees. et Wels. 49". — 
Tikle v. Brown. 4 Ad. et EU. 369. — Lawson v . Lan-
gtcy. 4 Ad. et EU. 369. — Lawson T . Langley. 4 Ad. 
et EH. 898. 

(2) 2 et 3 W m . IV, c. 71, s. 4. 
(3) 3 et 4 W m . IV, c. 27, s. 14. 
(4) 3 et 4 W m . c. 27, s. 16. — 21 Jac. 1, c. 16, s. 7.— 

4 et S Ann. c. 16, s. 19. 
(5) 5 et 4 W m . IV, c. 27, s. 17. 

nance d'une incapacité (6) (2252, C. N. diff.). 
1 0 3 0 . Lorsqu'un bien est tenu à vie ou 

à location pour un terme de plus de trois 
ans, le temps pendant lequel dure cette 
jouissance ne compte point pour la pres-
criplion ordinaire contre le propriétaire ou 
l'appelé (7) (Ibid.). 

1 0 3 1 . La prescription ordinaire de vingt 
ans court contre toutes personnes en ma
tière de droits de vue dans les bâtiments (8) 
(Ibid.). 

CHAPITRES V . 

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE. 

SECTION I. — Dispositions générales. 

1 0 3 « . Comme 2260, 2261, C. N. 
Le jour où le droit commence à naître 

n'est pas compté dans la supputation du 
temps requis pour la prescription (9); et 
l'action doit être intentée avant l'expiration 
du dernier jour du terme. 

SECTION n.— Des diverses prescriptions. 

1 0 3 3 . La période ordinaire pour la pres
cription des actions relatives aux droits 
réels ou de celles relatives aux droits per
sonnels pour rentes, obligations sous sceau, 
legs et droits héréditaires, est de vingt 
ans (10). 

Les actions personnelles pour comptes, 
promesses verbales ou conventions non ré
digées par acte sous sceau ( H ) et pour dom
mages causés, se prescrivent par six ans ; 
celles pour voie de fait sur les personnes ou 
autres délits analogues, se prescrivent par 

natre ans; celles pour diffamation, par 
eux ans, etc. (12) (2262, C. N . ) . 

(6) Doe v . Jones. 4 T. R. 500. — Perry v . Jackson. 
4 P. R. 316. — Roscoe on Evidence, p. 467. 

(7) 3 et 4 Wm. IV , c. 27, s. S. —Bright v . Walker. 1 
Cro. Mces et Rose. 222. 

(8) 2 et3 Wm. IV, c. 71, s. 3. 
(9) Hardy v . Ryle. 9 Bar. et Cress. 603. — Lester f. 

Garland. 15 Ves. 248.—Peltew v . Inhabilants ofWou-
ford. 9 B. et Cres. 131. — Higgins v . Adams. 5 You. 
et S. 1 et 16. 

(10) 3 et 4 Wm.1V, c. 42, s. 3,— Chitt. Gen. Pracv. 
1. p. 739. 

(11) Voyez art. 660. 
(12) Chitt. ib. 

C 
c 
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G R A N D E - B R E T A G N E . 

EXPLICATION DES CITATIONS ET ABRÉVIATIONS. 

Les autorités citées sont ou des actes du parlement, ou des décisions des cours ou des auteurs 
et traités. 

Les actes du parlement sont habituellement cités par l'année du règne du souverain sous lequel ils 
ont été passés, le chapitre et la section, comme : 2 Vict. c. 11, s. 5, ce qui signifie : Statut passé dans 
la deuxième année du règne de Victoria, chapitre 11, section 5. Quelquefois, cependant, d'anciens sta
tuts sont cités sous un nom particulier, comme : Statut des fraudes (29 Car. II, c. 3), Statut de West
minster (3 Ed. I , c. 4, s. 2), etc. 

La seconde espèce d'autorités ou les décisions des cours sont les plus nombreuses. Elles sont citées, 
soit par les noms des parties dans le procès desquelles la décision est intervenue, avec le nom de 
l'auteur qui l'a rapportée et l'indication du volume et de la page, comme : Carmell v. Buckle, 2 P. 
Wms. 243, ce qui signifie : Affaire de Carmell contre (versus) Buckle, 2e volume du recueil de Prere 
William, page 243; soit par le nom de l'auteur seulement, avec le volume et la page du recueil, comme : 
2 P. Wms. 243. Les mots ex parte, ou in mre of, ou in re, qui sont quelquefois mis en tête de la cita
tion, signifient qu'une partie seulement de la matière est applicable. 

Les auteurs ou traités sont ordinairement cités par la première lettre ou syllabe du nom des auteurs, 
avec le volume et la page, comme: Co. Lit. 14 a, qui signifie: Coke. Commentaire sur Littleton, 
page 14 de l'édition in-folio, et première moitié de la page : 14 b, signifie la seconde moitié de la 
page 14; i Bl. Com. 182, signifie i , r volume du Commentaire de Blaktone, page 182; Bur. Com. v. 3, 
p. 991, ou 3 991, signifie Commentaire de Burge, volume 3, p. 991, etc.; b. signifie aussi book (livre); 
c. signifie chapitre ; ed. signifie édition; n., note; pl., placet; s., section ; tit., titre. 

Abr. Ca. Eq. Abridgment of Cases in Equity. 

A et E. 
Ad. et Eli. }Adolphus and Ellis. 
Add. Addam's Ecclesistical Reports. 
Al. Aleyn's R-ports. 
Ambl. Ambler's Reports. 
And. Anderson's Reports. 
Andr. Andrews's Reports. 
Anst. Anstruther's Reports. 
Arch Pr. K. B. 
Arch. Prac. }Archbold's practice of the court of King's Bench. 
Atk. Atkyns's Reports. 
Bac. Abr. Bacon's New Abridgment of the Law. 
Bac. Abr. tit. Guard. Bacon's New Abridgment of the Law, title Guardian. 
Ball, et B. B a l 1 and Beattie. 
Barn, or Barnard. Barnardiston. 
Barnes. Barnes's Notes. 
B. et Al. ] Barnewall and Alderson. 
Barn, et Al. S „ , , , , 
B. et Ad. 
B. et C. Barnewall and Adolphus. 
Bar. et Cres. ^ Barnewall and Creswell. 
B. C. or Bl C. or Blac Com. Sir W. Blackstone's Commentaries on the Laws of England. 
Beav. Beavan's Reports. 
Bend. Bendlee's Reports. 
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Bing. 
Bing. N. C. 
Bl. or Bl C. Vide B. C. 
Bla. or W. Bla. 
Bli 
Bli. N. S. 
B. N. P. Vide Bui. 
Bo?, et P. 
Bos et P. N. R. 
Brae. 99 b. 
Bridge. 
Bridge. 0. 
Bro. C. C 
Bro. P. C 
Brod. et B<ng. 
Brown et G. 
Bui. N. P. or B.N. P. 
Bulst. 
BUDb. 
Bur. Com. 

Burns Jus. 
Burr. 
Burt. Comp. 
Camp. 
Ca. t. Finch. 
Ca. temp. Hard, 
Ca. temp. Talb. 
Cart. 
Cartb. 
Car, et Kir. 
Car. et M. 
Car. et P. 
Ch. Ca. 
Ch. Pre. or Pre. Ch. 
Ch. Rep. 
Chit. Arch. Pr. 
Chit. Con. 

Chitty crim. L. 
Chit. Gen. Prac. 
Chit. PI. 
Chit. Rep. 
Clay. 
CI. et Finn. 
Co. Cop. 
Co. Lit. 
Co. Rep. 
Colles. 
Coll. 
Collyer on Partnership. 
Com. Dig. 
Com. Rep. 
Comb. 
Coop. t. Brough. 
Coop. 
Coote on Mortgages. 
Cowp. 
Cox. Cas. 
Cr. et Ph. 
Creswell. 
Cro. Eliz. 
Cro. Jac. 
Cro. Car. 
C. et J. 
C. et M. 
C. M. etR. 
Cruise Dig. 
Cunn. 
Curt. 
Dav. et Mer. 
Dick. 
Dods. 
Doug. 
Dow. et Ry. 

Bingham's Reports. 
•Bingham's New Cases. 

SirW. Blackstone's Reports. 
Bligh's Reports. 
Bligh's New Series. 

Bosanquet and Puller's Reports. 
Basanquet and Puller's New Reports. 
Bracton : De legibus et consuetudinibus Angliae, second half or page 99. 
J. Bridgman's Reports. 
Orlando Bridgman's Reports. 
Brown's Chancery Cases. 
Brown's Cases in Parliament. 
Broderip and Bingham's Reports. 
Brownlow and Gouldsborough. . . 
Sir F. Bullers, Introduction to the law relative to Trials at Nisi Prius. 
Bulstrode's Reports. 
Bunbury's Reports. 
Burge's Commentaries on Colonial and Foreign Laws generally and in 

their conflict with each other and with the law of England. 
Burn's Justice of the Peace. 
Burrow's Reports. 
Burton's Compendium of the law of Real Property. 
Campbell's Reports. 
Cases temp. Finch. 
Cases temp. Hardwicke. 
Cases temp. Talbot. 
Carter's Reports. 
Carthew's Reports. 
Carrington and Kirwan. 
Carrington and Marshmam's Reports. 
Carrrington and Payne's Reports. 
Cases in Chancery. 
Precedents in Chancery. 
Reports in Chancery. 
Archbold's Practice of the common law courts edited by T. Chitty. 
J. Chitty's Jun. Practical Treatise on the law of contracts no under 

Seal and upon the usual depences to actions thereon. 
Chitty on Criminal Law. 
Chitty's general Practice ol the law. 
J. Chitty's Treatise on the Parties to Actions et on Pleading. 
Chitty's Reports. 
Clayton's Reports. 
Clark and Finnelly. 
Coke's compleat Copyholder. 
A Commentary repon Littleton by Lord Coke. 
Coke's Repon s. 
Colles's Cases in Parliament. 
Collyer's Report?. 
J. Collyer's Practical Treatise on the law of Partnership. 
Lord Chief Baron Comyn's Digest of the laws of England. 
Comyn's Reports. 
Comberbach. 
Cooper's Cases in the time of Brougham. 
G. Cooper's Chancery Reports. 
Coote's Treatise on the law of mortgages. 
Cowper's Reports. 
Cox's Cases in Chancery. 
Craig and Phillips. 
Cresswell's (R.) Reports. 
Croke's Reports in the time of Elizabeth. 
Ditto in the time of James. 
Ditto in the time of Charles. 
Crompton and Jervis. 
Crompton and Meeson. 
Crompton, Meeson, and Roscoe. a 

W. Cruise's Digest of the laws of England resp ting real Property. 
Cunningham's Reports. 
Curteis's Reports. 
Davison and Merivale's Reports. 
Dicken's Reports. 
Dodson's Reports, 
Douglas's Reports. 
Dowling and Ryland's Reports. 
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Dow. et Ry. N. P. 
Dow. 
Dow et C. 
Drur. et Warr. 
D. et E. 
Durn. et E. 

East. 
East P. C. 
Eden Cas. 
Edw. 
Ellis Debtor et Creditor. 
Eq. Abr. 
Esp. 
Fell on Guarantee. 
Fitzg. 
Fitz. N. B. 
F. N. B. 
Fonb. 
Fonb. Eq. 
Forrest. 
Forr. 
Fort, or Fortesc. 
Fortesc 
Fos. C. C. 
Foster, C. L. 
Francis Max. 
Free K. B. 
Free C. H. 
Gale. 
Gale, or 6. et D. 
Gale et Mer. 
Gilb. Ch. 
Gilbert .on Exons. 
Gilb. Ten. 
Glanville lib. 
Godb. 
Goulds. 
Gow. 
Gow on Partnership. 
H. Bl. 
Hag. Ec. 
Hag. Cons. 
Hag; Adra. 
Hales PI. Cr. 
Hanm. 
Hardr. 
Hare. 
Harr. et Woll. 
Hawk or Hawk, P. C. 
Henley's Blph. Law. 
Het. 
Hob. 
Hogan. 
Hodg. 
Holt s Rep. 
Holt's N. P. 
Horn et Hurlst. 
Hut. 
Inst. 
J . B. Moore. 
Jac. e tW. 
Jac. or Jacob. 
Jeiik. 
Jenk. cent. 
Jeremy Eq. juris. 

Jones on Bailm. 
Jen. (t). 
Jon. (2J. 
Jur. 
Keb. 
Keen. 
Keil. 
Rel. J. 

Dowhng and Byland/S Cages. 
Dow's Reports. 
Dow and Clark. 
Drury and Warren, temp. Sugden. 

| Durnford and East. 
Dyer's Reports. 
East's Reports. 
Sir E. H. Easts, Pleas of the Crown. 
Eden's Cases in Chancery. 
Edwards's Reports. 

Equity Cases Abridged. 
Espinasse's Reports. 
W . Fell's Treatise on the law of mercantile guarantees. 
Fitzgibbon's Reports. 

] A . Fitzherbert's new Natura Brevium. 

| John Fonblanque's Treatise of equity. 
Forrester's Cases, temp. Talbot. 
Forrest's Reports. 
Fortescue's Reports. 
Fortescue : De legibus Angliae. 
Foster's Crown Cases. 
Foster on Crown Law or Sir M. Fosters Report. 
Francis Maxims. 
Freeman's Reports. 
Freeman's Chancery Cases. 
Gale's Reports. 
Gale and Davison's Reports. 
Gale and Merivale's Reports. 
Gilbert's Chancery. 
Gilbert's (lord C. Baron) Law of Executions. 
Lord Ch. Baron Gilbert's Law of Tenures. 
Glanville, De legibus, Book. 
Godbolt's Reports. 
Gouldsborough's Reports. 
Gows' Reports. 
N. Gow's Practical Treatise on the law of Partnership. 
H. Blackstone's Reports. 
Haggard's Reports. 
Haggard's Reports. 
Haggard's Reports. 
Sir M. Hale's Pleas of the crown. 
Hanmer's Notes of Cases by Lord Kenyon. 
Hardres's Reports. 
Hare's Reports. 
Harrison and Wollaston's Reports. 
Hawkins' Pleas of the Crown. 
Right Hon. lord Henley's Digest of the Banscrupt law. 
Hetley's Reports. 
Hobart's Reports. 
Hogans Reports. 
Hodges' Reports. 
Reports temp. Holt. 
Holt's Reports. 
Horn and Hurlstone's Reports. 
Hutton's Reports. 
Lord Coke's : Institutes of the law of England. 
Moore's Reports. 
Jacob and Walker's Reports. 
Jacob's Reports. 
Jenkin's Reports. 
Jenkins Eifcht Centuries of Reports. 
Geo. Jeremy's . Treatise on the equity jurisprudence »f the slign court 

of chancery. 
Sir W. Jones : on the law of bailments. 
Sir W . Jones's Reports. 
Sir T. Jones's Reports. 
The Jurist. 
Keble's Reports. 
Keen's Reports. 
Keilway. 
Sir J. Kelyng'sJReports. 
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KeJ. W. 
Keny. 
Ken. 
Kyd on Corporations. 
Lat. 
L. J. 
Lea. C. C. 
Lee. 
Ld. Raym. 
Leon. 
Lev. 
Lew. C. C. 
Lill. 
Lit. Rep. 
Llo et Goo. 
Loff. 
Lut. or Lutv. 
M'Cle. 
M'Cle et Yo. 
Madd. 
Mad. et G. 
Man. et G. 
Man. et Ry. 
Mar. 
Marsh. 
Mau et S. 
Mer. 
M. et W. 
Mitf. PI. 

Mo. 
Mod. 
Mol. 
Mont. 
Mont, et B. 
Mont, et Ch. 
Mont D. etD. 
Montague on Lien. 
M. et McAr. 
M. et Ayr, or M. et Ar. 
Moo. G. C. 
Moo. et M. 
Moo. et R. 
Mo<\ or B. Moore. 
Moo. et P. 
Moo. et S. 
Mos. 
Myl. et K. 
Myl. et Cr. 
Nels. 
N^v. et M. 
Nev. et P. 
Newl. onCont. 

Nolan. 
Noys' Maxims. 
Ought. 
Ow. 
Palm. 
Park. 
P. N. P. 
Peak Ad. Ca. 
P. Wms. 
Phil. Ev. 
Phill. 
Pol. 
Poph. 
Pre. Ch. 
Per et D. 
Pbillira. 
Puw. on Contracts. 
Pri. 
Q. B . 
Reeves L. of Shipping. 
Rep. »r Co. Rep. 

Sir W. Kelyng's Reports. 
Kenyon's Notes by Hanmer. 
Knapp's Reports. 
S. Kyd's : Treatise on the law of corporations. 
Latch's Reports. 
Law Journal. 
Leach's Crown Cases. 
Sir G. Lee's Reports. 
Lord Raymond's Reports. 
Leonard's Reports. 
Levinz's Reports. 
Lewin's Crown Cases. 
Lilly's Reports. 
Littleton's Reports. 
Lloyd and Goolds Reports. 
Lofft's Reports. 
Lutwyche's Reports. 
M'Cleland's Reports. 
M'Cleland and Younge. 
Maddock's Reports. 
Maddock and Geldart's Reports. 
Manning and Granger's Reports. 
Manning and Ryland's Reports. 
March's New Cases. 
Marshall's Reports. 
Maule and Selwyn's Reports. 
Merivale's Reports. 
Meeson and Welsby's Reports. 
J. Mitfosd's: Treatise of Pleadings in suits in the court of chancerv by 

English Bill. 
Sir F. Moore's Reports. 
Mod^'n Reports. 
Molloyp Reports. 
Montagu's Reports. 
Montagu and Bhgh's Reports. 
Montagu and Chitty's Reports. 
Montagup, Deacon,"and De Gex's Reports. 
B Montague's : Law of lien. 
Montagu and McArthur's Reports. 
Mo tagu and Ayrton's Reports. 
Moody's Crown Ca--es 
Moody and Malkin's Reports. 
Moody and Robinson's Reports. 
J. B. Moore's Reports. 
Moore and Payne's Reports. 
Moore and Scott. 
Mosley's Reports. 
Mylne and Keene's Reports. 
Mylne and Craig's Reports. 
Nelson's RepoDs 
Nevile and Manning's Reports. 
Nevie and Perry's Reports. 
J. Newland's : treatise on Contracts within the juridiction of a court of 

equity. 
Nolan's Reports of Cases as to Justic. 
Noy's Grounds and Maxims of the english law. 
Oughton's : Ordo judicialis. 
Owen's Reports. 
Palmer's Reports. 
Parker's Reports. 
Peake's Cases. 
Peake's Additional Cases. 
Peere William's Reports. 
Phillips on the Law of Evidence. 
Phillip's Reports. 
Pollexfcn's Reports. 
Popham's Reports. 
Precedents in Chancery. 
Perry and Davison's Reports. 
Pbillimore's Reports. 
Powell's : Essay on the law of contracts and agreements, 
Price's Reports 
Adolphus and Ellis, New Series. 
Reeves Law of Shipping. 
Coke's Reports, 
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Rep. t. Finch. 
Rep t. Holt. 
Rep. Ch. 
Ridgw. 
Rob. 
Rob. on Gavelkind. 
Roil. 
Roll. Ab. 
Roper Hus. et Wife. 

Roscoe on Evidence. 
Russ. 
Ru-s. et M. 
Russell on Crimes. 
Russ etR. 
Ry. et M. 
Sak. 
Sav. 
Saund. 
Say. 
Sen. et Lef. 
Sco. or Scott. 
Sco. N. R. 
S I Ca. Ch. 
Selw. abr. 
Sew, N. P. 
Sbeppard's Touchstone. 
Show. 
Show, P. C. 
Sid. 
Sim. 
Sim. et St. 
Skin. 
Sm. 
Smith. L. C. 
Smith's Comp. 
Sta»k. 
Story on Bailm. 
Story, Confl ct of laws. 
Story on Contracts. 
Stra. 
St-Tri. 
Sty. 
Sugden,Vendor et Purchaser. 
Sug. V. a. P. 
Swanst 
T. Jo. 
T. R. or Terra Rep. 
T Raym. 
Tamt. 
Taunt. 
Termes de la ley. 

Tidd. 
Toller. 
Tom. L. Die. or Toml. 
Toth. 
Turn, et Phil. 
Turn. etR. 
Tyrw. 
Tyrw. et G. 
Umfrev. 
Vaug. 
Vent. 
Vern. 
Vera, et S. 
Ves. sen. 
Ves. 
Ves. et Bea. 
Vin. Ab. 
Vin. Ab. Enfant (J. 2) . 
Wat. Co. 
Watson on Partnership. 
West. 

Reports temp. Finch. 
Reports temp Holt. 
Reports in Chancery. 
Ridgway's Reports temp. Hardwicke. 
Robinson's Reports. 
T. Robinson's Common law of Kent or custom of Gavelkind. 
Rolie's Reports. 
Sir H. Rome's Abridgment. 
R. S. D. Roper's: Treatise on the law of property arising from the rela

tion of Husband et Wi>e. 
H. R )Sco«'fe : Digest of the law of evidence. 
Ru«sell's Reports. 
Russell and Mylne. 
W . 0. Ru-sseli s : Treatise on crimes et indictable misdemeanours. 
Russell and Ryan. 
Ryan and Moo iy. 
Salkeld'a Reports. 
Saville's Reports. 
Sauaders% Reports. 
Saver's Reports. 
Schoales and Lefroy's Reporte. 
Scott's Reports. 
Sjott's New Reports. 
Select Cases in Chancery. 
H. Selwyu's Abridgment of the law of Nisi Prius. 

Sheppard's Touchstone of Common Assurances. 
Scbowt-r's Reports. 
Shower's Parliamentary Cases. 
Siderfin's Reports. 
Simon's Reports. 
Simons and Smart. 
Skinner's Reports. 
Smith's Reports. 
J.-N. Smith's Selection of leading cases on various branches ef the law. 
Smith's : Compendium of mercantile law. 
Starkie's Reports. 
Ju ige Story's Commentaries on the law of bailments. 
Judge Stoy's Commentaries on the conflict of law foreign and domestic. 
Story W W . Treatise on the Law of Contracts not under seal. 
Strang-:'s Reports. 
State Trials. 
Stvles's Repcts. 
Sir E. B. Sugden's : Treatise of the laws of Vendors and Purchasers of 

j Fsiatrs. 
j Sw inston's Reports. 

Sir Ttiom.is Jones's Reports. 
Durnford and E ist's Reports. 
T. Raymond* Reports. 
Tamlyn's Repoits. 
Tautons Repoitp. 
E.B. sugden's: Treatise of certain difficult and obscure words and terms or 

the common law* and statutes of this realm now in use expounded et 
e*p aimed. 

Tidd's Prac ice of the Court. 
To ler (sir S.) Law of Executors and Administrators. 
Sir T. E. Tomiin's : Law Dictionary. 
Tothill's Reports. 
Turner and Philips. 
Turner and Russell. 
Tyrwhitt's Reports. 
Tyrwhitt and Granger. 
Umfieville, Lex Coronatoria. 
Vaughan's Reports. 
Ventris's Reports. 
Vernon's Reports. 
Vernon and Scriven's Reports. 
Vesey, sen. Reports. 
Veseyjun Reports. 
Vesey and Beames. 
Viuer's Abridgment. 

— titlt Enfant, division J, § 2. 
Watkins on conveyancing. 
Watson's treatise on the law of Partnership. 
West's Reports. 
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Whittaker's law of Lien. 
Wight. VVightwick's Reports. 
William Law of Exor. William's : Treatise on the law of executors et administrators. 
Win. Winch's Reports. 
Wing. Wingat's Maxims. 
W . Jo. Sir William Jones's Reports. 
W. Kel. William Kelynge's Reports. 
Willes. Willes's Reports. 
Wiling Wilmot's Notes. 
Wils. Wilson's Reports. 
Wils. Ch. Wilson's Chancery Reports. 
Wood. Wood's : Institute of the laws of England or Woodeson's lectures on the 

law of England. 
Woodfall. L< and fr; Woodfall Lauzof, Landlord et Tenant. 
Y . B. or Year B. Year Book. 
Yelv. Yelverton's Reports. 
You. Younge's Reports. 
Y. et J. Younge and Jervis. 
Y. et C. or You. et Coll. Younge and Collyer's Equity Exchequer. 
Y. et C. C. C. Younge and Collyer's Chancery Cases. 
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GRÈCE ( 1 ) 

La Grèce n'est point encore régie par un Code civil, bien que, dès les premiers jours de la lutte elle 
ait senti le besoin d'une législation civile, claire et précise. L'article 97 de la constitution d'Epidaure 
(1822) portait : Le corps exécutif chargera une commission de préparer un projet de Code civil. L'ar
ticle 98 ajoutait que jusqu'à la promulgation de ce Code les lois des empereurs de Byzance seraient en 
vigueur. 

La constitution d'Astros (1823) reproduit la même disposition. La constitution de Trézène (1827), 
plus explicite que les actes précédents, dit de la manière la plus expresse, que les rédacteurs du Code 
civil auront à prendre pour base de leur travail le Code civil français. 

La lutte continuant et devenant tous les jours plus terrible, personne n'avait le loisir de songer à 
des travaux de jurisprudence. 

La guerre terminée, le comte de Capodistria ne songea plus à doter la Grèce d'un Code civil. Il ne 
crut nécessaire que de modifier par une ordonnance les dispositions du Droit romain relatives aux 
testaments. Cette ordonnance en date du 11 (23) février 1830, est encore en vigueur aujourd'hui. 

Le roi arriva. Parmi les membres de la régence se trouvait un des jurisconsultes les plus éclairés 
et les plus laborieux de l'Allemagne, M. Maurer. Il ne craignit pas d'entreprendre la réforme des lois 
civiles et pénales qui, jusqu'en 1833, avaient régi la Grèce; il aborda avec énergie les difficultés d'un 
tel travail, et, dans l'espace de quinze mois, il dota la Grèce d'un Code de procédure civile, d'un Code 
de procédure criminelle et d'un Code pénal. Cette réforme eut le mérite de tenir compte des besoins et 
de ménager les coutumes du pays. Aussi ces Codes sont-ils encore en vigueur aujourd'hui, et l'expé
rience de vingt années n'a-t-elle indiqué comme nécessaires que très-peu de changements dans 
quelques dispositions trop savantes, ou dont la rigoureuse application était trop difficile. 

Ce n'étaient cependant là que des travaux préliminaires destinés à préparer la rédaction du Code 
civil. M. Maurer sentait bien qu'il ne suffisait pas de traduire en grec le Code civil français, qu'il 
fallait maintenir les principes généraux que la législation romaine avait consacrés en Grèce bien plus 
fortement qu'en France avant 1801 ; qu'enfin il fallait, autant que possible, ne pas rompre avec une 
jurisprudence traditionnelle. 

Les coutumes en Grèce, si ce n'est dans les îles et dans quelques provinces où elles avaient été réu
nies en un Code civil de la localité, avaient, sous la domination turque, fait taire la loi écrite et les 
lois des empereurs de Byzance. Il était donc nécessaire, pour atteindre le but que se proposait 
M. Maurer,. de recueillir ces diverses coutumes et de les mettre en rapport avec les principes de la 
législation générale. La législation nouvelle ne devait pas méconnaître les nombreux intérêts nés sous 
l'ancienne législation ; recueillir ces éléments épars n'était pas chose facile. M. Maürer s'adressa aux 
démogérontes de toutes les anciennes provinces, et il avait déjà réuni des matériaux nombreux, 
lorsqu'au mois de juin 1834, il fut obligé de quitter la Grèce (Voir l'ouvrage publié par M. Maurer à 
Heidelberg, 1835, page 212 et suivantes, sous le titre de : Das Griechische volksrechts (Droit public de la 
Grèce). 

M. Maurer emporta avec lui les travaux qu'il avait déjà préparés, et ne laissa en Grèce que ce qui 

(1) Cette notice préliminaire est extraite d'une lettre adressée, le 30 juillet 1845, au ministre des affaires 
étrangères, par M. Piscatory, alors ambassadeur de France à Athènes* Nous croyons utile de reproduire en 
grande partie ce document intéressant qu'on a bien voulu nous communiquer. 
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appartenait aux archives du royaume, c'est-à-dire les renseignements déjà fournis par les démogé-
rontes. 

En 1835, le gouvernement mit à exécution la nouvelle organisation judiciaire, œuvre en partie de 
M. Maürer, et établit des tribunaux réguliers dont la Grèce avait été privée depuis 1832 Le 23 févriei 
de la même année, une ordonnance royale parut, portant que les lois civiles des empereurs de Con-
stantinople contenues dans les six livres d'Hermanoupoule seraient en vigueur jusqu'à la promulgation 
du Code civil; la même ordonnance ajoutait que les coutumes consacrées, soit par un usage long et 
constant, soit par des arrêts judiciaires, continueraient à avoir force de loi partout où elles auraient pré
valu. Une commission fut en même temps chargée de la rédaction d'un Code civil; elle devait prendre 
pour base de son travail le Code civil français qui fut, à cet effet, traduit en grec moderne. 

Cette commission, de 1835 à 1836, prépara quelques projets plus ou moins importants qui furent 
convertis en lois aux époques que je vais indiquer : 

1 ° 11 (23) août 1836, loi sur les hypothèques; 
2° 15 (27) octobre 1836, loi sur la majorité; 
3° 20 octobre (1 e r novembre) 1836, loi sur les registres de l'état civil ; 
4° 1 « (13) décembre 1836, loi sur le droit de gage; 
5» 21 juin (3 juillet) 1837, loi sur la distinction des biens. 
Mais de 1837 à 1847, le zèle de cette commission s'était tout à fait refroidi. Aussi, à cette époque, 

M. Rally, ministre de la justice, se vit obligé de la réorganiser et d'en changer piesque entièrement le 
personnel. Cette commission, pour ainsi dire nouvelle, fit faire un pas à l'œuvre; elle suivit l'ordre 
des matières indiqué par le Code civil, compléta le livre I " , dont les dispositions relatives aux actes 
de l'état civil et à la majorité avaient déjà été promulguées en 1836, et prépara une partie du livre II. 
Ce travail allait être soumis à l'approbation du ministre, lorsque survinrent les événements de sep
tembre 1843. 

Les travaux de la commission, suspendus depuis cette époque, n'ont pas été repris, au milieu des 
graves événements qui se sont succédé jusqu'à ce jour. 

Au reste, en attendant, la Grèce est régie par le droit romain pour toutes les matières autres que celles 
réglées par des lois spéciales dont nous reproduisons le texte. Ainsi, la novelle 118 est celle qui sta
tue sur les successions. 

Le régime dotal est le seul en vigueur, si ce n'est que la dot doit être précisée devant notaire. 
Les enfants incestueux n'ont aucun droit, même à des aliments. 
Les enfants adoptifs, tant qu'ils restent dans leur famille adoptive, sont assimilés aux enfants nés 

d'un mariage légitime. 
Il en est ainsi de suite parce que les tribunaux de la Grèce ne consultent l'Hermanoupoule que là où 

il existe une différence avec le droit romain, et les cas sont très-restreints. 
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G R È C E . 

L O I S C I V I L E S D É T A C H É E S . 

Loi sur les registres de l ' é t a t - c i v i l 
du 20 octobre 1836. 

CHAPITRE PREMIER. 

I . Chaque maire tiendra des registres où 
il inscrira les naissances, les mariages et 
les décès survenus dans sa commune, et re
cevra les déclarations qui s'y rapportent. 
En l'absence du maire, les actes seront 
dressés par l'adjoint remplissant les fonc
tions de maire conformément à l'art. 47 de 
la loi communale. 

« . Dans les villages où le maire ne réside 
pas, les déclarations voulues par l'article 
précédent seront reçues par le curé et l'ad
joint du village, et envoyées par eux au 
maire de la commune pour être inscrites 
sur les registres de l'état-civil. 

CHAPITRE I I . 

DE LA TENUE DES REGISTRES DE L'ÉTAT-CIVIL 

3 . Les actes de l'état-civil seront inscrits 
sur trois registres spéciaux, tenus doubles, 
destinés à l'inscription, l'un des naissances, 
le second des mariages et le troisième des 
décès (40, C. N . ) . 

4 . Chaque acte portera en marge un nu
méro d'ordre, et contiendra les noms et 
prénoms de la personne ou des intéressés. 
La marge doit être assez large pour contenir 
des observations. 

5 . Comme 34, C. N. 
6 . Comme 35, C. N . 
9. Comme 36, C. N. Il est ajouté : 
Cette procuration devra être annexée à 

l'acte après avoir été signée par l'officier de 
l'état-civil et par la personne qui l'aura pro
duite. Si le comparant ne sait ou ne peut 
signer, il en sera fait mention. 

S . Comme 37, C. N. 
» . Comme 38, C. N . Le det § n'est pas repro

duit. 
ÎO. Comme 39, C. N. 
i l . Les registres seront cotés par pre

mière et dernière page et paraphés sur chaque 
feuille par le président de l r e instance. Ces 
registres seront chaque année, par les pro
cureurs du roi près des tribunaux de 
Ve instance, adressés aux maires pour y 
inscrire les actes de l'état-civil, si les re
gistres sont remplis avant la fin de l'année, 
le curé devra demander des registres sup
plémentaires, qui lui seront envoyés cotés 
et paraphés, comme il est dit plus haut, par 
le président du tribunal de l r e instance (41, 
C. N. 

1 « . Comme 42, C. N . 
1 3 . A la fin de chaque année, les regis

tres de l'état-civil seront clos et arrêtés par 
le maire, et dans le mois suivant, l'un des 
doubles sera déposé aux archives de la com
mune et l'autre au greffe du tribunal de 
i r e instance de la juridiction duquel relève 
la commune (43, C. N . ) . Le reste comme 44, 
C . N . 

1 4 . Comme 53, C. N . 
1 5 . Cette vérification ne donne le droit 

ni au procureur du roi, ni au tribunal, de 
faire d'office un changement quelconque 
aux registres. Dans tous les cas, et pour tous 
changements à faire, il doit y avoir demande 
préalable d'une des parties intéressées, et 
citations de toutes à comparaître devant le 
tribunal. 

ÎO. Comme .45. C N . 

TOME II . 20 

Source BIU Cujas



3 0 6 GRÈCE. ( Des actes de l'état civil). 

1 » . Comme 49, C. N. 

1 8 . Comme 51, C. N. 

CHAPITRE III . 

DES ACTES DE NAISSANCE. 

1 9 . La naissance d'un enfant sera décla
rée par le père, ou à défaut du père par la 
sage-femme, ou par toute autre personne qui 
aura assisté à l'accouchement. Cette décla
ration sera faite au maire dans les cinq jours 
de l'accouchement. Lorsque la mère sera 
accouchée dans une maison étrangère, le 
propriétaire est tenu de faire lui-même la 
déclaration à l'officier de l'état-civil (35 et 
56, C. N . ) . 

« © . L'officier de l'état-civil auquel l'en
fant doit être présenté est tenu de rédiger 
de suite l'acte de naissance en présence de 
deux témoins (56, C. N . ) . 

* 1 . L'acte de naissance énoncera l'année, 
le mois, le jour, l'heure et le lieu de la 
naissance, le sexe de l'enfant, son prénom, 
s'il lui a été déjà donné; les prénoms, noms, 
profession et domicile des père, mère et 
des témoins (57, C. N . ) . 

Si l'enfant n'avait pas encore reçu de pré
nom au moment de la rédaction de l'acte, 
l'officier de l'état-civil l'ajoute après le bap
tême, en marge du registre sur la déclara
tion qui lui est faite par le père et par le 
prêtre qui a baptisé l'enfant. 

%t. Toute personne qui aura trouvé un 
enfant nouveau-né, sera tenue d'en faire la 
déclaration à l'officier de l'état-civil du lieu 
où l'enfant a été trouvé. L'officier de l'état-
civil prendra soin de l'enfant, dressera son 
acte de naissance, dans lequel il insérera 
un procès-verbal détaillé, indiquant entre 
autres choses, l'âge apparent de l'enfant, 
son sexe, le prénom qui lui sera donné, 
l'autorité civile à laquelle il sera remis (58, 
C. N . ) . 

« 3 . Dans les cas de l'art. 2, les déclara
tions seront faites dans le même délai, au 
curé et à l'adjoint du village qui, conformé
ment aux dispositions des art. 5 et 10 de la 
présente loi, prendront tous les renseigne
ments nécessaires pour dresser l'acte, conr 
formément aux art. 20, 21 et 22. 

« 4 . S'il naît un enfant pendant un voyage, 
de mer, l'acte de naissance sera dressé dans 
les vingt-quatre heures, en présence du 
ïère, s'il est à bord, et de deux témoins 
>ris parmi les officiers du bâtiment, ou à 
eur défaut parmi les hommes de l'équi

page. 
Cet acte sera rédigé sur les bâtiments de 

guerre par l'officier d'administration, et sui
tes bâtiments de commerce par le capitaine. 
L'acte de naissance sera inscrit à la suite du 
rôle d'équipage. (59, C. N.) . 

*5 à Comme 60 à 62, G. W. 

CHAPITRE IV. 

DES ACTES DE MARIAGE. 

« 3 . Toutes les fois qu'un mariage sera 
célébré, les époux et le prêtre qui l'aura 
consacré seront tenus d'en faire la déclara
tion dans le délai de trois jours à l'ofiicier 
de l'état-civil; ce dernier dressera immédia-
ment l'acte de mariage, en présence des 
deux époux, du prêtre qui aura consacré le 
mariage et de deux témoins. 

H9. On énoncera dans l'acte de mariage. 
I o Les noms, prénoms, professions, âges, 

lieu de naissance et domiciles des époux; 
2° Les noms, prénoms, professions, do

miciles et le consentement des parents ; 
3° Les noms, prénoms, âges, professions, 

domiciles des témoins et leur déclaration 
s'ils sont parents ou alliés des parties, de 
quel côté et à quel degré ; 

4° La bénédiction nuptiale donnée par le 
prêtre, et le jour et l'heure où le mariage a 
été célébré (1) (76, C. N . ) . 

Loi sur le saint synode établissant 
l'action préalable de l 'autori té 
civile sur l ' a u t o r i t é religieuse en 
matière de mariage. 

Art. 1 " . Chaque prêtre bénissant un ma
riage sans préalable autorisation écrite de 
l'archevêque ou de son procureur , est sus
pendu de ses fonctions. 

« . Chaque mariage, célébré sans demande 
d'autorisation, est nul. 

3 . Si le prêtre est contraint par la force 
de célébrer un mariage sans demande d'au
torisation, celui-ci doit, tout de suite après, 
annoncer cela à son archevêque ou à 
son procureur, pour qu'il ne soit pas puni, 
et le mariage est considéré comme nul. 

( l ) Les dispositions trop incomplètes de ce chapitre 
étaient loin de fournir toutes les garanties que l'on 
était en droit d'exiger relativement à un acte aussi sé
rieux que l'acte de mariage. En principe, la loi civile, 
par s o n silence, avait S a n c t i o n n e l'intervention unique 

de l'autorité ecclésiastique au moment où l'acte était 
consenti. Seule, elle veillait à l'exécution des formalités 
exigibles, et était juge de la capacité des parties con
tractantes; seule alors, conformément à une circulaire 
d u Synode, en date d u -1 avril 1855, elle autorisait la 
célébration du mariage, et tout mariage, contracté 
sans l'autorisation spéciale de l'évoque, était nul et de 
nul effet. L'autorité civile restait donc étrangère aux 
formalités exigibles pour le mariage; elle était incom
pétente pour apprécier les qualités et conditions re
quises pour la légalité du mariage, pour faire valoir 
les prohibitions et les oppositions. Cependant (voir les 
art. 68-2, 686 du Code de procéd. ciu.), la loi civile re
prenait, lorsqu'il s'agissait de la dissolution du ma
riage, la juste part d'autorité qu'on ne lui accordait pas 
au moment de la célébration. L'autorité ecclésiastique 
ne pouvait prononcer le divorce qu'après sentence 
préalable émanée de l'autorité judiciaire. Depuis long
temps, on «tait reconnu la défectuosité de la législation 

V-, 
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CHAPITRE V. 

DES A C T E S D E DÉCÈS. 

30. Aucune inhumation ne sera faite 
sans l'autorisation de l'officier de l'état-civil 
qui ne doit la donner qu'en se conformant 
aux ordonnances de pol ice , après s'être 
transporté auprès de la personne décédée 
et s'être assuré du décès (77, C. N . ) . 

3t. Dès que l'inhumation sera faite, l'of
ficier de 1 état-civil sera tenu de dresser 
l'acte de décès en présence de deux témoins, 
qui seront, s'il est possible, parents du dé
funt. Les témoins doivent signer l'acte, et 
s'ils ne savent pas écrire, mention en sera 
faite (78, C. N . ) . 

3 » . Comme 79, C. N. 
33. Si l'officier de l'état-civil, en visitant 

un enfant nouveau-né, le trouve mort, il ne 
doit point dans l'acte de décès déclarer que 
l'enfant est décédé, mais seulement qu'il ne 
l'a pas vu vivant. L'acte ne doit point laisser 
exister la présomption que l'enfant est né 
vivant ou mort. L'acte contiendra en outre 
les déclarations des témoins relatives aux 
prénoms et noms, la profession et le domi
cile des père et mère de l'enfant; le jour et 
l'heure auxquels il est venu au monde. 

34. Comme 85, C. N. 
35. Comme 81, C. N. 
36. L'officier de police sera tenu de trans

mettre de suite à l'officier de l'état-civil du 
lieu où le cadavre aura été trouvé, outre les 
renseignements qu'il aura recueillis confor
mément à l'article précédent, ceux seule
ment qui doivent servir à dresser l'acte de 
décès. 

L'officier de l'état-civil adresse une copie 
de l'exposé fait par l'officier de police au 
curé de la paroisse du décédé, si on peut la 
connaître (82, C. N . ) . 

3*. Dans le cas de l'art. 2, l'adjoint don
nera l'autorisation d'inhumer le cadavre, et 
conjointement avec le curé, il prendra note 
des circonstances nécessaires, conformé
ment à l'art. 32, à la rédaction de l'acte de 
décès, en se conformant aux dispositions des 
art. 5-1 ô de la présente loi. 

existante; mais il était difficile à un gouvernement, 
dont le chef ne professait point la religion dominante, 
de s'immiscer dans une question si étroitement liée aux 
croyances religieuses du pays. La nouvelle loi sur les 
prérogatives tiu saint Synode, votée dans la session de 
1845 par la Chambre des Députés, sur la proposition 

. de M. Coletti, a modifié la législation ancienne ; mal
gré les efforts du parti religieux, la Chambre a dégagé 
le mystère de toutes les obligations civiles. L'art. 19 
s'exprime ainsi : « Dans le mariage, tout ce qui con
te cerne la partie civile est du ressort des tribunaux ci-
« vils, et tout ce qui regarde la partie spirituelle relève 
« de l'autorité religieuse. L'autorité ecclésiastique 
« peut, dès qu'elle apprend la consécration d'un ma-
« riage illégal, exiger de l'autorité temporelle la mise 
« à exécution d'office, par les tribunaux, des disposi-
« lions de la loi. Le jugement civil une fois prononcé, 
« l'autorité ecclésiastique proclame également que le 
« mariage est nul et de uul effet, conformément aux 
« canons de l'église. » 

38. Comme 83, C. N. 
30. Comme 86, C. N . 
40. Au premier port où le bâtiment abor

dera pour toute autre cause que celle de son 
désarmement, l'officier d'administration ou 
le capitaine seront tenus d'en déposer deux 
expéditions conformément à l'art. 25. A l'ar
rivée du bâtiment au port de désarmement, 
le capitaine dépose son rôle d'équipage au 
bureau du capitaine de port, qui enverra 
une expédition de l'acte de décès, signée 
par lui, à l'officier de l'état-civil du domi
cile de la personne décédée. Cette expédi
tion sera inscrite de suite sur les registres 
(87, C. N . ) . 

CHAPITRE VI. 

D U T A B L E A U E T D E L A P E R C E P T I O N DES D R O I T S 

P O U R L E S A C T E S E T L E U R E X P É D I T I O N . 

4t. Les maires doivent chaque année 
dans le mois de janvier dresser un tableau 
des naissances, mariages et décès de l'année 
précédente, et le transmettre aux gouverneurs 
des provinces dans lesquelles les communes 
sont comprises. Les gouverneurs adresse
ront régulièrement ces tableaux au minis
tère de l'intérieur. 

4 « . Les officiers de l'état-civil percevront 
un droit de 25 leptas par acte de naissance, 
et de 50. par acte de mariage. 

43 (Article final). La présente loi sera 
mise en vigueur à partir du 1 e r janvier 
1837. 

Loi du 15 (27) octobre 1836. 

D E L A M A J O R I T É . 

La majorité établie à vingt-cinq ans par 
la loi civile en vigueur parmi nous (Voir 
Harmenopolo, livre A., titre XII et Ier) , est 
fixée désormais à vingt-un ans accomplis. 

Loi du 21 juin 1837. 

D E L A D I S T I N C T I O N DES B I E N S . 

CHAPITRE PREMIER. 

Art. 1 e r . On appelle lien tout ce qui peut 
être possédé par les particuliers ou par l'Etat. 

9. Les biens sont corporels ou incorporels, 
fongibles ou non fongibles, meubles ou im
meubles. 

3. Sont corporels les biens qui sont perçus 
par les sens ; sont incorporels les biens qui 
ne tombent point sous les sens. 

4. Sont fongibles les biens qui peuvent 
être compensés ca r d'autres de la même 
qualité et quantité ; sont non fongibles les 
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biens qui ne sont pas sujets à compensation 
et qui doivent être restitués tels qu'ils étaient. 

5 . Sont meubles les biens qui peuvent être 
transportés d'un lieu à un autre sans être 
détériorés essentiellement ; sont immeubles 
les biens qui ne peuvent l'être (528, C. N . ) . 

G. Sont censés immeubles par nature les 
corps qui , soit par la détermination de la 
l o i , soit par la volonté du propriétaire, sont 
attachés a demeure à un immeuble (524, 
C. N . ) . 

» . Un corps est censé attaché à un meuble 
ou à un immeuble, lorsqu'il y est placé à 
perpétuelle demeure (524, C, N . ) . 

On considère comme tels non-seulement 
l'accessoire d'un bien tant qu'il n'en est point 
détaché, mais les accessoires eux-mêmes 
sans lesquels il est impossible de se servir 
du bien principal, ou ceux que la loi ou la 
volonté du propriétaire a placés sous le ser
vice perpétuel du bien principal. 

8 . Sont principalement censés attachés à 
perpétuelle demeure à un immeuble : 

1° Tout objet scellé en plâtre ou à chaux, 
ou à ciment, qui ne peut être détaché sans 
être fracturé ou détérioré, ou sans briser ou 
détériorer la partie du fonds à laquelle il est 
attaché, tels que glaces et tableaux, lorsque 
leurs cadres font corps avec la muraille ; 

2° Les plantes, arbres , fruits , graines et 
autres produits de la terre, tant qu'ils ne sont 
pas ou cueillis ou récoltés ; 

3° Le blé , les bois, les fourrages ou tout 
autre produit même récolté, les fumiers , 
les animaux , les instruments et ustensiles , 
tels que pressoirs , chaudières, alambics , 
cuves, jarres, cordes, chaînes, pompes à feu 
dépendants d'un fonds ou d'une usine, et 
spécialement destinés à la culture régulière 
aun fonds ou à l'exploitation régulière d'une 
mine ; 

4° Les ruches à miel , les pigeons des co
lombiers, les poissons des étangs destinés au 
service d'un fonds (525 et 524, C. N . ) . 

9 . Les matériaux provenant de la démoli
tion d'un édiiice sont censés immeubles tant 
qu'ils se trouvent sur les lieux où l'édifice 
était élevé. Les matériaux, au contraire, as
semblés pour construire un édifice, sont ré
putés meubles tant que 1 ouvrier ne les a 
point employés dans la construction (532, 

10. On appelle meubles meublants les 
meubles seuls destinés à l'usage ou à l'orne
ment des appartements, comme tapisseries, 
lits , sièges , glaces, pendules , tables , ta
bleaux , gravures, statues et autres objets 
de cette nature, en exceptant toutefois les 
objets des trois dernières catégories, lors
qu'ils se trouvent comme collection dans des 
galeries ou pièces particulières (534, C. N . ) . 

1 1 . Comme 536, C. N. On a retranché ces 
mots in fine : tous les autres effets mobiliers 
y sont compris. 

1 « . Tous les droits sont censés être meu
bles, à l'exception des servitudes établies sur 

les immeubles, et des actions judiciaires re
latives à un immeuble qui sont réputées inr 
meubles. 

CHAPITRE II. 

DES BIENS DANS LEURS RAPPORTS AVEC CEUX 

QUI LES POSSÈDENT. 

13. Les biens sont ou privés ou publics. 
14. Sont publics les biens appartenant à 

l'État (538, C. N . ) . 
1 5 . Les routes et places à la charge de 

l'Etat, les cours d'eau navigables et leurs 
rives, les rivages, ports , havres , et généra
lement toutes les portions du territoire hel
lénique qui ne sont pas susceptibles d'une 
propriété privée, sont considérés comme 
dépendances du domaine public. L'on com
prend par rives et rivages le terrain bordant 
les cours d'eau et la mer, autant qu'il est 
baigné par les eaux dans leurs plus grandes 
crues ordinaires , mais non pendant les in-
nondations exceptionnelles (538, C. N.) . 

1G. Comme 539 et 540, C. N. 
1*. Comme 541, C. N . 
1 8 . Les biens privés sont ceux qui appar-

tiennent à un ou plusieurs individus en par
ticulier, ou à une communauté. 

19. Les biens sont censés appartenir à 
une communauté lorsqu'ils appartiennent 
à une agrégation d'individus représentant 
une personne morale, et non en particulier 
aux individus composant cette personne 
morale (542, C N . ) . 

« © . Les dispositions de la loi civile rela-
latives à l'acquisition, à la conservation, au 
transfert de la propriété, s'appliquent égale
ment aux biens du domaine public toutes 
les fois que des lois spéciales n'en règlent 
pas l'administration. 

$ 1 . On peut avoir sur les biens un droit 
d'occupation , de propriété . d'héritage , de 
servitude, d'hypothèque et de gage (543, 
C. N . ) . 

Loi du 11 février 1830. 

DES TESTAMENTS. 

Art. 1 e r. Les testaments sont publics, 
ou secrets, ou olographes, ou sont faits ver
balement. 

Les formes prescrites par chaque espèce 
de testament seiont observées sous peine de 
nullité. 

3. Le testament public est celui que le 
notaire inscrit, sur les registres après avoir 
reçu la dernière volonté du testateur en 
présence de trois témoins ; un quatrième 
témoin devra être appelé toutes les fois que 
le testateur ne saura pas écrire. 

4. Le notaire est tenu de mentionnera là 
tête de l'acte l'individu par l'entremise, 
duquel il aura été invité à se transporter 
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chez le testateur. Il désignera également le 
logement et le quartier tant de celui-ci que 
des témoins. 

5 . Le notaire est tenu de connaître le 
testateur et les témoins, de s'assurer si le 
premier a l'usage de ses sens, et de faire 
prêter serment aux derniers qu'ils garderont 
le secret jusqu'au moment de la mort du 
testateur, de tout ce qu'ils auront entendu. 
11 fera mention de tout ce qui précède dans 
l'acte du testament, et il y écrira tout ce 
que le testateur lui dira sans y faire aucune 
observation. 

6. Lorsque le testateur achèvera de décla
rer ses dispositions, le notaire l'interrogera 
s'il a quelque chose à lui faire ajouter, et il 
finira par lui recommander de ne pas oublier 
de laisser des secours à des établissements 
de bienfaisance. Après quoi il lui donnera 
lecture du testament en présence des té
moins , qui sera signé par le testateur , les 
témoins et le notaire. 

L P S témoins ne signeront le testament 
qu'après l'avoir examiné, et lu. 

8. Toute contravention aux dispositions 
ci-dessus rend nul l'acte de testament, et le 
notaire est passible de dommages-intérêts 
s'il y a lieu, et même de destitution. 

9. Dès que le testament est signé, le no
taire en fait une copie que les mêmes per
sonnes signeront. Cette copie sera scellée 
et cachetée par le notaire , et transmise sans 
délai à l'archiviste de la province. 

Î O . Cette copie sera certifiée conforme à 
l'original ; elle portera le numéro du livre 
et celui de la page où l'original est inscrit, 
le numéro de l'acte , la date et le lieu où cet 
acte a été passé, et la signature du notaire. 

1 1 . Si le notaire après avoir inscrit le 
testament sur son livre néglige d'en faire la 
copie , il sera condamné à une amende qui 
ne sera pas moindre de 120 phœnix , et sera 
suspendu de ses fonctions pour six mois au 
moins. 

1 « . Si au moment où le testament est 
copié, il survient au testateur un empêche
ment de signer, ou s'il meurt, le notaire en 
fera mention sur la copie, après quoi il con
tinuera de la transcrire jusqu'à la fin. 

1 3 . Le notaire sera tenu d'énoncer fidè
lement la volonté du testateur, en n'écri
vant que les expressions dont il se servira. 

1 4 . Si après que le testament aura été 
écrit et clos , le testateur propose d'y faire 
quelque addition, le notaire fera mention sur 
l'acte de cette circonstance, et avant que les 
témoins ne se retirent, il écrira aussitôt l'ad
dition proposée. Cette addition sera égale
ment signée par le testateur, les témoins et 
le notaire. Les témoins reprendront de nou
veau la lecture du testament. . 

1 » . Si le testateur est dans l'impossibilité 
de continuer la dictée de ses dernières dispo
sitions, ou qu'il \ ienne à mourir, ce qui sera 
écrit comme addition sera réputé nul ; mais 
si le testateur reprend l'usage de ses sens et 

qu'il veuille achever son testament, il doit 
le continuer en présence des mêmes té
moins , sinon le testament sera nul. 

1 « . Le notaire ne pourra accepter de legs 
ni de tutelle, ni être chargé de l'exécution 
du testament. 

1 ? . Lorsqu'un testateur n'ayant point 
d'enfants laissera à sa femme l'usufruit de sa 
fortune, le notaire doit lui demander s'il 
veut que sa femme en jouisse même en se 
remariant. 

1 8 . Ne seront présents à la rédaction du 
testament que le notaire , le testateur et les 
témoins. La présence de tout autre individu 
annulera le testament, et dans ce cas le no
taire sera destitué. 

1 9 . Si le testateur est privé de l'ouïe , i l 
prendra également lecture du testament; si, 
ne pouvant entendre, il ne sait non plus 
écrire, alors le nombre des témoins qui si
gneront le testament sera porté MU double. 
Le même nombre des témoins est requis pour 
le cas où le testateur serait privé de la vue. 

» © . Le testament secret est celui qui est 
écrit et signé par le testateur, ou qui, ayant 
été écrit par un autre , est signé par celui-ci 
et par le testateur ; le testament secret est 
déclaré devant notaire^ qui, après avoir ins
crit la déclaration du testateur, le remet à 
l'archiviste de la province (976, C. N. diff.). 

91. Le testament secret contiendra la date 
des jour , mois et an, le lieu où il a été 
écrit, la signature du testateur, ou si un 
autre l'a écrit, la signature de celui-ci sur 
chacune des pages. 

99. Le notaire qui aura écrit un testament 
secret ne pourra pas en recevoir la déclara
tion. 

« 3 . Lorsque le testateur présentera son 
testament au notaire , celui-ci sera tenu de 
s'assurer s'il a l'usage de ses sens. Il deman
dera le testateur en présence de trois té
moins , si le testament est écrit et signé de 
sa main. 

« 4 . Si le testateur déclare que le testament 
est écrit et signé de sa main, le notaire en 
dressera l'acte sur le registre dps testaments, 
et y énoncera la présentation du testament, 
la demande qu'il a adressée au testateur, la 
réponse de celui-ci et sa déclaration ; le tes
tateur le cachetera, s'il ne l'a déjà fait ; le 
notaire inscrira sur le revers la date des 
jou r , mois etc., le l ieu, les nom et pré
noms du testateur, le numéro du registre et 
celui de la page où l'acte de la présentation 
est inscrit. Cette suscription sera signée par 
le testateur, les témoins et le notaire (976, 
C. N. diff.). 

» 5 . Le notaire avertira le testateur que le 
testament est nul s'il n'est pas écrit et signé 
de sa main conformément à sa déclaration, et 
il sera fait mention d^ l'avertissement dans 
l'acte de présentation (Ibid.). 

*G. Copie de l'acte de présentation égale
ment signé par le testateur , les témoins et 
le notaire , sera, conjointement avec la mi-

Source BIU Cujas

file:///ienne


310 GRÈCE. ( Des testaments ) . 

mite du testament, transmise à l'archiviste 
de la province, qui est tenu d'en délivrer le 
reçu. 

Lorsque le testateur déclarera que le 
testament secret qu'il présente est signé de 
Fa main , mais écrit de celle d'un autre, le 
notaire doit s'assurer alors de la benne foi 
de celui qui l'a écrit. A cet effet, après avoir 
éloigné les témoins de manière à ce qu'ils 
puissent entendre sans écouter, il ouvrira le 
testament, le lira à haute vo ix , le remettra 
après au testateur, invitera les témoins à 
s'approcher ; il interrogera en leur présence 
le testateur, si le papier qu'il vient de lire 
contient réellement ses dernières disposi
tions, et sur l'affimative, il recevra le testa
ment , et il le fera cacheter par le testateur. 
11 sera fait mention sur l'acte de tout ce qui 
précède la présentation, et cet acte sera si
gné comme il est dit plus haut {MA.). 

588. Ceux qui ne savent pas écrire, ou qui 
sont privés de l'ouïe, de la vue ou de la pa
role , ne pourront pas faire de testament 
secret. 

« 9 . Toute contravention aux dispositions 
ci-dessus annulera le testament secret. Dans 
ce cas le notaire encourra des dommages-
intérêts s'il y a lieu, et sera suspendu , ou 
même destitué si la gravité du délit l'exigeait. 

3 0 . Le testament ne sera pas nul par une 
altération qui aurait lieu postérieurement, 
soit dans la copie de l'acte de la présentation, 
soit dans la suscription , soit entin dans la 
transmission faite à l'archiviste ; mais dans 
ce cas le notaire sera destitué et condamné , 
s'il y a l ieu, aux dommages-intérêts, sans 
préjudice des peines portées dans le code 
pénal. 

3 1 . Le testament olographe est celui qui 
est écrit et signé de la main du testateur , et 
qui , à la mort de celui-ci, sera trouvé parmi 
ses papiers, et non pas entrp les mains d'un 
autre. Ce testament doit porter la date des 
jour, mois et an, et l'indication du lieu où il 
a été reçu 977, C. N.Aiff.). 

3 « . Le testament olographe, pour être 
valide , doit être présente à un tribunal, et 
ouvert en présence de trois témoins qui af
firmeront reconnaître l'écriture du testateur. 

3 3 . Le tribunal reçoit la déclaration des 
témoins , il en dresse l'acte , et il prononce 
si le testament est valable ou non. 

34 . L'appel de la décision d'un tribunal de 
première instance, au sujet d'un testament 
olographe, peut être interjeté devant le tri
bunal d'appel. 

3 5 . Le testament verbal est celui qui est 
fait au moment de l'agonie du testateur, 
lorsque eelui-ci n'ayant pas la faculté d'é
crire, ni le temps d'avertir un notaire, le fait 
écrire dans sa propre maison, et signer par 
tous les assistants. 

3 6 . Le testament verbal n'est permis que 
dans le cas imprévu d'une maladie mortelle. 
Il sera nul lorsque le testateur se trouvera 
âgé de plus de trente ans, et lorsqu'il aura 

des ascendants ou des descendants , et dans 
ce cas même, il ne pourra disposer que de la 
quatrième partie de s e 9 biens. 

3 » . Le testateur , en la présence de cinq 
témoins, articule sa dernière volonté, et in
vite les témoins à la mettre par écrit, et à la 
certifier par leur témoignage. Ceux-ci doi
vent , sans que personne s'éloigne , l'écrire 
et la signer. Dans les vingt-quatre heures 
après la mort du testateur, ils sont tenus de 
remettre le testament au tribunal, en s'en 
faisant livrer une copie légalisée. 

3 8 . Le tribunal citera tant ceux qui, sans 
être compris dans le testament, ont droit à 
la succession, que ceux qui sont constitués 
par le testament héritiers ou légataires, si 
les uns et les autres se trouvent dans le dé
partement de son ressort, ou que le tribunal 
connaisse celui où ils se trouvent, il leur 
y fera parvenir la citation. Quant aux parents 
inconnus, ceux-ci seront avertis par trois 
programmes successifs, dont les délais seront 
déterminés selon le cas : ces programmes 
seront publiés par la voie des journaux. 

3 9 . Le tribunal doit , indépendamment 
des cinq témoins, appeler les médecins qui 
auront soigné le testateur, ainsi que les per
sonnes logées dans la même maison que lui, 
e t , s'il le'faut, les voisins, afin de s'assurer 
de la vérité du fait et de l'exacte observation 
des règles prescrites par la loi. 

4©. Ceux qui auront des droits à faire 
valoir pourront présenter leurs moyens 
d'opposition dans les quinze jours qui "sui
vront le délai du dernier programme. 

4 1 . Le tribunal, après avoir examiné les 
moyens des réclamants , et les défenses de 
ceux qui s'y opposent, s'il y en a , pronon
cera sur la validité du testament. 

4*8. La décision du tribunal est sujette à 
appel. 

DES RÈGLES PARTICULIÈRES SUR LA. FORME 

DE CERTAINS TESTAMENTS. 

4 3 à 5 8 . Comme 981 à 996, C. N . 
5 9 . Le testament fait sur mer ne pourra 

contenir aucune disposition au profit des 
officiers du vaisseau. Les dispositions de 
l'article qui concerne la récusation des té
moins seront communes aux officiers de 
vaisseau. 

S'ils sont tous parents ou alliés du testa
teur , le nombre des témoins sera porté au 
double (797, C. N . ) . 

« © a 6 3 Comme 998 à 101, C. N. 

SUPPLÉMENT. 

Ne pourront, dans aucun cas, être appelés 
pour être présents comme témoins aux testa
ments, les légataires , les héritiers, les pa
rents ou alliés des uns ou des autres jusqu'au 
degré où le mariage est défendu, les parents 
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Loi du 1 e r décembre 1856. 

DU GAGE. 

I . Le gage est le droit que le créancier 
acquiert pour garantie de sa créance sur une 
chose mobilière, susceptible d'être vendue, 
droit que lui donne le débiteur ou un tiers 
(2077, C. N . ) . /-e reste, comme 2073, C. N . 

9. En matière excédant la valeur de cin
quante drachmes, le gage est considéré 
comme nul, s'il n'existe pas un acte ayant 
date certaine (art. 413 et 414, C. proc. civ. 
franc.), contenant la déclaration delà somme 
due et la désignation des choses remises en 
gage (2074, C. N . ) . 
, 3 et 4 . Comme 2075 et 2076, C. N. 

5. Comme 2078, C. N. 
G. Si la vente de la chose donnée en gage 

ne suffit pas au paiement intégral de la 
dette, le créancier a le droit d'exiger le 
remboursement total sur les autres biens 
du débiteur par une action personnelle. 

9. Le créancier ne peut disposer du gage 
sans le consentement de celui qui l'a donné. 
Le créancier qui viole cette disposition de 
la loi est condamné, sur la denande du dé
biteur, à livrer le gage, qui lui a été donné, 
à un tiers choisi par le président du tribu
nal de l r e instance compétent (2079, C. N . ) . 

8 et 9 Comme 2080 et 2081, C. N . 
ÎO. Comme 2082, 1 e r alinéa, C. N. Il est 

ajouté : 
S'il existait de la part du même, débiteur, 

envers le même créancier, une autre dette 
contractée postérieurement à la mise en 
gage, et devenue exigible avant le paiement 
de la première dette, le créancier a le droit, 
en raison de la seconde dette, de ne point 
se dessaisir du gage. 

I I . Comme 2083, C. N. 
1*. Les dispositions ci-dessus ne sont ap

plicables ni aux maisons de prêts sur gage 
autorisées, ni aux banques autorisées par 
leurs statuts à prêter sur gage; à leur 
égard, on suit les lois et règlements parti
culiers qui les concernent (2086, C N.J. 

hypothèques), 311 

ou alliés au même degré du testateur ou du 
notaire qui recevra son testament, le confes
seur du testateur, ni le curé de sa paroisse ; 
seront également inadmissibles, ceux qui 
ont subi des condamnations pour des délits 
contre la propriété , les parjures , les faux-
monnayeurs, les faussaires, les faux témoins, 
les voleurs, ceux qui exercent des métiers 
honteux, les calomniateurs. 

Ceux qui ne professent pas la religion 
chrétienne ne pourront être reçus par té
moins aux dispositions testamentaires des 
chrétiens. 

Loi hypothécaire 
du 11 (23) août 1836 (1). 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

l . L'hypothèque est un droit réel sur les 
immeubles affectés à l'acquittement d'une 
obligation, et qui s'acquiert par l'inscription 
sur le registre des hypothèques établi par la 
présente loi (2114, C. N . ) . 

» . Comme 2118, C. N . 
3 . Comme 2120, C. N. 
4 . L'hypothèque conventionnelle sur un 

immeuble ne peut être consentie que par le 
propriétaire. S'il s'agit de l'immeuble d'une 
communauté, d'un établissement ou d'une 
corporation, le consentement des adminis
trateurs, ou à leur défaut, de tous les mem
bres de la communauté, est nécessaire. 

5 . Comme 2125, C. N. 
0 . Celui qui aura sciemment consenti une 

hypothèque sur l'immeuble d'autrui, ou qui 
n'aura pas fait connaître les restrictiions de 
son droit sur l'immeuble qu'il soumet à 
à l'inscription, sera passible de dommages-
intérêts et de toutes les peines portées par 
la loi. 

1. Si, par négligence ou par fraude du 
débiteur, l'immeuble est détérioré ou a di
minué de valeur, le créancier a le choix ou 
de réclamer sur-le-champ son rembourse
ment, ou de demander que le débiteur soit 
mis dans l'impossibilité de détériorer l ' im
meuble, ou enfin, de demander un supplé
ment d'hypothèque pour une valeur égale 
à celle des détériorations (2131, C. N . ) . 

8. Deux conditions sont exigées pour 
l'existence de l'hypothèque : I o un titre don
nant droit à son acquisition; 2° l'inscription 
de la créance sur le registre des hypothè
ques (2115-2134, C. N.) (1). 

O . L'hypothèque conférée par un titre, 
s'étend à tous les immeubles du débiteur, à 
moins que la loi, le j uge ou la convention 
des parties ne la restreigne à des immeubles 
déterminés (2129, C. N. diff.). L'inscription 
n'a lieu que pour une somme fixe et sur les 
immeubles désignés (2132, C. N . ) . 

/1) Nous empruntons à la Revue étrangère, t. i v » 
p. 139, le texte do cette loi promulguée en Grèce, le 
i l ("23) août 1836, en profitant souvent des notes fort 
judicieuses dont M . Fcelix l'a enrichi On remarquera 
qu'un certain nombre de ses dispositions a sa source 
dans le Code Napoléon, et que les modifications qu'on 
y a introduite», et qui ont été inspirées par le droit al
lemand, constituent des améliorations incompatibles, 
pour la plupart du moins, avec le système hypothé
caire qui nous régit, mais non avec les besoins que 
réclame notre crédit agricole. 

(2) La loi grecque n'exige pas seulement l'inscription 
pour déterminer le rang entre les créanciers, elle en 
fait dépendre l'existence même de l'hypothèque. Il suit 
de là, ainsi que l'e*prime l'art. 16, la nécessité de 
l'inscription des hypothèques du toute espèce. Par ce 
moyen, l'acquéreur d'un immeuble et le créancier hy-
pohccaire sont à même de reconnaître toutes 1 e r 
charges qui pèseut sur l'immeuble. 

Source BIU Cujas



312 GRÈCE. (Des hypothèques). 

CHAPITRE PREMIER. 

D E S T I T R E S Q U I D O N N E N T L I E U A L ' A C Q U I S I T I O N 

D ' U N E H Y P O T H È Q U E . 

ÎO. L'hypothèque résulte de la loi, d'un 
jugement ou acte judiciaire, et de la con
vention des parties (2H6-2H7, C. N . ) . 

S E C T I O N , i. — Des hypothèques légales. 

1 1 . Les créanciers qui ont une hypothè
que légale, sont : 1° l'Etat, sur les immeu
bles des contribuables , pour les impôts 
qu'ils n'ont pas encore payés ; 2° l'Etat, les 
établissements religieux et philantropiques, 
et les communes, pour les créances résul
tant de l'administration de leurs biens, sur 
les biens des administrateurs ou de leurs 
cautions. Les entrepreneurs et leurs cautions 
sont libérés de cette obligation lorsqu'ils 
ont déjà donné une sûreté convenable, avec 
le consentement du gouvernement, des 
communes et desdits établissements (2121, 
d" §., C. N.) ; 3° les mineurs et interdits, sur 
les immeubles des tuteurs et curateurs ou de 
de leurs cautions, pour les créances prove
nant de la tutelle ou curatelle (2121, § 2, 
C. N . ) ; 4° la femme, sur les immeubles de 
son mari, pour sa dot, pour le reste de ses 
biens, si elle lui en laisse l'administration, 
et pour les demandes en dommages-inté
rêts provenant d'obligations qu'elle aurait 
contractées avec lui ou par son ordre (2121, 
§ 1, et 2135, C. N . ) ; '5° les enfants, sur les 
immeubles du père ou de la mère, à raison 
des biens qui peuvent leur échoir pendant 
leur minorité, soit par suite du décès d'un 
de leurs auteurs, soit par toute autre cause 
(389, C. N. diff.); 6°les créanciers d'une suc
cession sur les immeubles de la succession, 
les cohéritiers sur les mêmes immeubles, 
pour les paiements déterminés dans l'acte 
de partage, et pour l'éviction des objets de 
la succession (873, C. N . ) ; 7" les architectes, 
les entrepreneurs et ouvriers, pour leurs 
créances provenant des constructions ou ré
parations des bâtiments (2103, n° 3, C. N . ) ; 
êt ceux qui auraient fourni des matériaux 
pour les mêmes bâtiments (2109, n° 4, C. N.î; 
8° les prêteurs, pour les intérêts non payes 
des emprunts et pour les frais de l'inscrip
tion de l'hypothèque et les autres frais qui 
en sont la conséquence (2155, C. N . diff.). 

\ % . Ces tuteurs ou curateurs sont obligés 
de donner une hypothèque pour sûreté des 
biens mobiliers appartenant aux mineurs et 
interdits qui leur sont confiés. Cette hypo
thèque sera inscrite pour une somme déter
minée, dont le montant sera égal à celui de 
la valeur des meubles qui leur sont confiés 
(2121, C. N . ) . 

1 3 . Si le tuteur est en retard de rendre 
compte de son administration, ou si, l'ayant 

rendu, il est établi qu'il a été négligent, le 
subrogé-tuteur, le conseil de famille ou les 
autorités compétentes doivent exiger de lui 
une hypothèque. 

S E C T I O N H . — Des hypothèques judiciaires. 

1 4 . L'hypothèque judiciaire résulte des 
jugements de tribunaux civils, commer
ciaux et administratifs. Elle résulte égale
ment des décisions des tribunaux criminels, 
pour les dommages intérêts qu'ils accor
dent, des décisions arbitrales et des juge
ments rendus en pays étrangers, lorsqu'ils 
sont exécutoires dans le royaume (2123, 
C. N . ) . 

S E C T I O N m. — Des hypothèques convention
nelles. 

1 5 . Comme 2124, C. N. Il est ajouté : Les 
hypothèques peuvent être consenties dans 
un testament ou dans un acte entre-vifs. 

CHAPITRE II. 

D E L ' I N S C R I P T I O N D E S H Y P O T H È Q U E S . 

1 « . Comme 2134, C. N . , jusqu'à ces mots : 
dans la forme, etc. 

1 * . Comme 2132, C. N . 
1 8 . Toute hypothèque légale ou judiciaire 

doit être restreinte à telle quotité de biens 
dont la valeur excède d'un tiers le montant 
des créances (2165, C. N . ) . 

1 9 . L'inscription de l'hypothèque con
ventionnelle ne peut avoir lieu qu'en vertu 
d'un titre authentique. Cette inscription doit 
désigner en détail l'espèce et la situation des 
immeubles hypothéqués. On ne peut pas 
prendre inscription sur des biens à venir 
(2127, 2129, d « §, C N . ) . 

« © . Le jour de l'inscription détermine le 
rang des hypothèques. Toutes les hypothè
ques inscrites le même jour ont le même 
rang, à moins qu'une convention expresse 
des créanciers ne donne la préférence à l'un 
d'eux (2134, 2147, C. N . ) . 

« 1 . L'inscription interrompt la prescrip
tion en faveur de celui pour lequel elle a 
été prise ; mais si elle est rayée du consen
tement des ayants-droit, ou par suite d'un 
jugement, l'interruption est regardée comme 
non avenue (2180, d e r §, et 2242 à 2247, C. N. 
diff.). 

L'hypothèque acquise par l'inscrip
tion est mentionnée à la suite du titre de la 
créance, pour sûreté de laquelle elle a été 
accordée (2150, C. N . ) . 
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CHAPITRE m. 

DES PRÉNOTATIONS (1). 

* 3 . La prénotation a lieu : 1° lorsque 
rinscription hypothécaire ne peut être prise 
faute des titres exigés par la loi ; 2° lorsque 
l'existence d'une créance à terme est prou
vée par des écrits, et qu'en même temps il 
existe une preuve officielle que le créancier 
en a demandé le paiement par voie judi
ciaire ; 3° lorsque la créance a été confirmée 
en première instance. 

« 4 . La prénotation n'a pas les effats légaux 
de l'inscription, mais elle donne un droit de 
préférence pour l'acquisition d'hypothèques. 
Si celui qui a lait mentionner la prénotation 
réunit plus tard les conditions nécessaires 
pour prendre inscription , la prénotation est 
transformée en une hypothèque qui est ré
putée avoir été inscrite le jour de la préno
tation. 

» 5 . La prénotation interrompt la prescrip
tion de la créance en faveur du prénotant. 
Mais si elle est rayée du consentement des 
ayants-droit ou par suite d'un jugement, 
l'interruption est réputée non avenue. 

CHAPITRE IV. 

DE L'EFFET DES HYPOTHÈQUES. 

SECTION ire.— De l'étendue des hypothèques. 

* 0 . L'hypothèque s'étend sur toutes les 
parties de l'immeuble hypothéqué , sur tous 
ses accessoires et sur tous ses accroissements 
(2114-2133, C. N . ) . 

ItV. Si les objets mobiliers accessoires de 
l'immeuble hypothéqué sont aliénés au profit 
d'un tiers, le créancier hypothécaire n'aura 
aucune action contre ce dernier. 

2 8 . Si à l'immeuble principal se joignent 
d'autres objets mobiliers sur lesquels il y 
avait des hypothèques inscrites au moment 
de la jonction, le créancier ayant hypothèque 
sur l'immeuble principal n'acquiert aucun 
droit sur lesdits objets. 

» » . Comme 2114, d e r § , C. N . ) . 
3 0 . Celui qui a une hypothèque sur un 

bâtiment assuré contre l'incendie, peut de
mander son remboursement, même avant le 
terme, lorsque le propriétaire cesse d'assurer 
son bâtiment. En cas de sinistre, le créancier 
hypothécaire peut exiger le paiement de sa 
créance sur la somme due par les assureurs ; 
ceux-ci sont tenus de verser entre ses mains, 

( 1 ) Les prénotations sont en usage en Allemagne. On 
ne o c t s'empêcher de faire remarquer que ce système 
parait devoir entraver les transactions du débiteur en 
faisant produire un effet anticipé à une demande. L'art. 
1167, C. N . , met suffisamment le créancier chirogra-
phaire à l'abri des actes frauduleux. 

à moins que la somme n'ait été employée 
dans l'année à la reconstruction du bâtiment; 
jusqu'à ce terme, le créancier pourra deman
der une caution suffisante. 

3 1 . Si le capital pour lequel une hypo
thèque a été donnée est inscrit comme por
tant intérêt, l'immeuble hypothéqué, en 
quelques mains qu'il passe, est tenu de ces 
intérêts pour tout le temps , à partir du jour 
où une action a été intentée jusqu'à celui 
du paiement ou de tout autre acte équivalent 
(2151, C. N.d»yf.). 

3**. Pour non-paiement d'intérêts stipu
lés , mais qui sont antérieurs à l'époque 
mentionnée dans le précédent article, pour 
les intérêts provenant du retard dans le paie
ment de la dette et pour les frais judiciaires 
et d'exécution, la loi accorde au créancier 
une hypothèque sur l'immeuble hypothéqué, 
en tant que cet immeuble se trouve entre 
les mains du débiteur principal ; il peut 
aussi acquérir, par une inscription particu-
culière , une hypothèque spéciale, dont les 
effets ne commencent que du jour de cette 
inscription. Si l'immeuble hypothéqué passe 
dans les mains de tiers, le créancier ne 
pourra plus prendre une hypothèque pour 
les intérêts et frais dont il s'agit au présent 
article. 

SECTION n. — Des droits des débiteurs 
et des créanciers. 

3 3 . L'inscription de l'hypothèque n'ôte 
pas au débiteur le droit d'accorder à un tiers 
une nouvelle hypothèque sur le même im
meuble. Aucune convention contraire n'est 
valable au préjudice des titres accordés par 
la loi ou par des décisions judiciaires. Quant 
aux hypothèques conventionnelles, la con
vention ne sera valable que lorsqu'elle aura 
été inscrite au registre des hypothèques. 

3 4 . Le créancier peut, à son choix, pour 
le paiement de sa créance, intenter contre 
le débiteur l'action personnelle ou l'action 
réelle. L'usage de la première n'exclut pas 
celui de la seconde (2092, C. N . ) . 

3 5 . Par l'action réelle , le créancier peut 
exiger le paiement de sa créance sur l ' im
meuble hypothéqué. 

3 0 . Les créanciers qui ne seront pas payés 
sur le prix des immeubles hypothéqués , de 
tout ou partie de leur créance , pourront, 
dans tous les cas, intenter une action contre 
ceux qui sont tenus personnellement envers 
eux, pour le capital, les intérêts et frais. 

37. Le créancier peut céder en toutou en 
partie la créance pour sûreté de laquelle il a 
une hypothèque. 

SECTION III. — Des droits et obligations 
des tiers. 

3 8 . Le tiers, entre les mains duquel l ' im
meuble hypothéqué a passé, est obligé de le 
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délaisser au créancier hypothécaire , afin de 
donner à celui-ci la faculté de poursuivre son 
paiement sur cet immeuble, à moins que le 
tiers ne préfère payer le capital et les inté
rêts pour le temps déterminé par l'article 31 
(2168, C. N. diff.) (1). 

3 9 . Lorsque, à la suite d'une action, une 
prénotation a été faite, le tiers-détenteur 
n'est tenu au paiement de la dette que 
lorsque cette prénotation aura été transfor
mée en hypothèque. 

4 0 . Les obligations du tiers-détenteur, 
quant aux hypothèques, ne s'étendent pas 
au-delà de la valeur de l'immeuble , et le 
délaissement de cet immeuble le libère de 
toute demande des créanciers, à moins qu'il 
ne soit personnellement obligé (2162, C. N . ) . 

4 1 . Si une hypothèque est établie pour la 
sûreté des engagements d'une caution, le 
tiers-détenteur de l'immeuble hypothéqué 
peut demander que le débiteur principal 
soit préalablement discuté dans ses biens, à 
moins que la caution ne soit solidaire (2021-
2170, C. N . ) . 

4 « . Comme 2178, C. N . ) . 
4 3 . Lorsque, par négligence ou fraude du 

tiers-détenteur, la valeur de l'immeuble hy
pothéqué aura diminué, le créancier pourra 
exiger de lui le paiement de la créance hypo
thécaire, à moins qu'il ne préfère demander, 
par voie judiciaire, que le tiers-détenteur soit 
tenu de cesser tous actes dommageables à 
l'immeuble. Le tiers-détenteur est. en outre, 
soumis à des dommages - intérêts (2175 , 
C. N. ) 

SECTION iv. — Du rang des créanciers 
entre eux. 

44. Comme 2134, C. N . ) . 
4 5 . Le droit de préférence comprendra 

aussi les intérêts de l'époque déterminée dans 
l'article 31. 

4 « . Comme 2147, C. N . ) . 
4 » . La saisie et l'expropriation forcée des 

immeubles hypothéqués , ainsi que le paie
ment des créanciers hypothécaires sur le 
prix d'adjudication, auront lieu conformé-

( l ) On voit qu'il ne s'agit pas d'un délaissement dans 
le sens des art. 2168 et 2172, C. N . Le délaissement 
dont il est question aux art. 58 et 40 ne consiste pas 
dan; un fait positif du tisrs-détenteur, mais dans le 
fait négatif de s'abstenir de toute entrave aux pour
suites du créancier : il doit abandonner l'immeuble à 
ses poursuites. La dernière disposition de l'art. 38 ex
clut la procédure de la purge (art. 2181 à 2195, C. N . ) , 
qui forme une espèce de juste-milieu entre le délaisse
ment et le paiement intégral des créances inscrites. La 
loi grecque place le tiers-détenteur dans l'alternative 
ou d'abandonner l'immeuble, ou de payer tous les ca • 
pitaux et intérêts inscrits. Ce système est trop rigou
reux (M. FœlixJ. — Cependant tel est le système alle
mand, d'après lequel, faute de paiement de toutes les 
créances inscrites par suite d'une vente contractuelle, 
il y a lieu à la vente publique, qui fixe alors le prix 
seul à payer de la part de l'acquéreur et limite les 
créances remboursées (art. 56). 

ment aux dispositions du Code de procédure 
civile. 

4 8 . Si le prix d'adjudication ne suffit pas 
pour couvrir toutes les dettes inscrites , les 
créances hypothécaires prendront rang avec 
les privilèges énoncés aux articles 940 et 941 
du Code de procédure civile ; mais , entre 
elles , le rang se déterminera d'après la date 
de l'inscription , aux termes des articles 20 
et 46 de la présente loi (1). 

4 9 . Les privilèges mentionnés dans l'ar
ticle précédent n'ont pas besoin d'être inscrits 
sur le registre des hypothèques. La présente 
loi déroge aux dispositions sur les privilèges 
inscrits et non inscrits , compris dans l'art. 
991 , n o S 3 et 5 du Code de procédure civile. 
Il est également dérogé à la disposition du 
§ 6 du même article , relative aux hypothè
ques non inscrites, et qui est remplacée par 
la disposition suivante : « Le titre constitutif 
d'hypothèque, mais non inscrit. » 

CHAPITRE V. 

DE L'EXTINCTION DES HYPOTHÈQUES. 

5 © . L'hypothèque s'éteint : — 1° par l'ex
piration du temps pour lequel elle a été con
stituée ; — 2° par la perte de l'immeuble hy
pothéqué ; — 3° par ia renonciation du créan
cier ; — 4° par le paiement de la dette ; — 
5° par l'expropriation forcée de l'immeuble 
hypothéqué ; — 6° par la prescription (2180, 
C. N . ) . 

5 1 . L'hypothèque inscrite pour une cer
taine durée s'éteint par l'expiration du temps 
pour lequel elle a été constituée. 

5 « . La perte de l'immeuble hypothéqué 
éteint l'hypothèque ; mais si l'immeuble est 
rétabli, l'hypothèque revit en même temps. 

5 3 . L'aliénation de l'immeuble hypothé
qué, un simple changement de la forme ou 
de son espèce, ne nuit en rien au droit hy
pothécaire. 

5 4 . Le créancier peut renoncer à son hy
pothèque; mais cette renonciation ne lui ôte 
pas le droit de poursuivre le débiteur per
sonnellement. 

5 5 . Le paiement intégral de la dette 
éteint l'hypothèque ; mais le paiement par
tiel la laisse subsister pour le restant de la 
dette. 

5 6 . L'immeuble hypothéqué, vendu par 
autorité de justice, passe aux mains de 
l'acheteur franc et quitte de toute hypo
thèque (2). 

5 » . La prescription de la créance éteint 
aussi le droit hypothécaire. 

(1) Le texte des articles du Code de procédure, cités 
dans cet article et les articles suivants, est donné à la 
fin de la loi hypothécaire. 

(5) Les droits des créanciers sont transportés sur le 
prix 
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CHAPITRE VI. 

DU MODE D'INSCRIPTION ET DE PRÉNOTATION. 

SECTION i r e.—Qui peut inscrire ou prénoter. 

5 8 . Toute personne peut demander au bu
reau des hypothèques une inscription ou une 
prénotation d'hypothèque pour elle ou pour 
un tiers. 

5 9 . Pour acquérir ou conserver un droit 
en faveur d'un tiers au nom duquel on 
agit, il suffit que le. comparant présente les 
titres en vertu desquels il demande l'in
scription ou la prénotation de l'hypothèque 
(2148, C. N . ) (1). 

6©. Les étrangers et les inconnus doivent 
prouver leur identité. 

6 1 . Ont spécialement pouvoir pour de
mander l'inscription ou la prénotation d'hy
pothèque pour un tiers : — 1° les créanciers 
du créancier hypothécaire, lorsque la non-
inscription de la créance de ce dernier peut 
porter préjudice à leurs droits;—2° les 
cautions du débiteur , si le créancier ayant 
droit à l'acquisition de l'hypothèque néglige 
l'inscription ; — 3° le tuteur, tout parent, et, 
à défaut de parents, tout ami du mineur , les 
autorités compétentes, ainsi que le mineur 
lui-même, ont le droit de demander l'inscrip
tion de l'hypothèque des mineurs ou inter
dits sur les biens des curateurs, des tuteurs 
et de leurs cautions, sur les biens des parents 
des mineurs pour leurs biens paternels ou 
maternels, ou autrement acquis pendant leur 
minorité. Le subrogé tuteur et le conseil de 
famille sont tenus de requérir cette inscrip
tion. Si l'omission de l'inscription cause un 
préjudice au mineur, celui-ci pourra récla
mer des dommages-intérêts au subrogé-tu
teur et au conseil de famille;—4° le mari doit 
demander l'inscription de l'hypothèque de 
sa femme. La femme elle -même et tout pa
rent de la femme peut aussi la demander. Si 
la femme qui contracte mariage est mineure, 
le tuteur, le subrogé-tuteur et le conseil de 
famille sont tenus , sous leur responsabilité 
personnelle, de requérir l'inscription de l'hy
pothèque sur les immeubles du mari. Toute 
convention entre les époux ayant pour but 
la non-inscription de l'hypothèque , est ré
futée non écrite ; — 5° les subrogés-tuteurs, 

'. es tuteurs et les époux qui , ayant négligé 
l'inscription dont il s'agit dans les §§ 3 et 4 , 
accorderont sur leurs immeubles une hypo
thèque , ou consentiront qu'une inscription 
soit prise antérieurement à l'inscription de 
l'hypothèque des mineurs et des femmes, 
seront passibles de la prison, sans préjudice 

(1) Cette disposition présente l'avantage d'éviter 
l'abus de la détention illégale des titres, et de faire ré
diger les bordereaux par les notaires ou autres offi
ciers publics (M. Fœlix). 

des autres peines auxquelles leurs actes pour
ront donner lieu (2). 

6 « . Si le créancier refuse de remettre ou 
de déposer au bureau des hypothèques les 
titres nécessaires pour opérer l'inscription , 
les tiers dont parle l'article précédent peuvent 
le contraindre à requérir lui-même l'inscrip -
tion ou à remettre les titres à celui qui les 
réclame, ou à les déposer au bureau des hy
pothèques. 

SECTION n. — Quand les inscriptions et les 
prénotations ne sont-elles plus recevables? 

6 3 . Lorsqu'une demande d'inscription 
hypothécaire ne réunit pas toutes les condi
tions exigées par la l o i , le conservateur la 
limitera à une prénotation, si elle rentre 
dans les prévisions de l'article 23. 

6 4 . Lorsqu'un jugement aura défendu 
toute inscription ou prénotation ultérieure , 
le conservateur des hypothèques, à qui cette 
défense aura été notifiée officiellement, en 
fera mention sur son registre, et il n'y pour
ra plus faire aucune insertion. 

6 5 . Lorsqu'une succession a été acceptée 
sous bénéfice d'inventaire, il ne pourra plus 
être pris d'inscription ou de prénotation sur 
les immeubles de la succession au préjudice 
des créanciers déjà existants (2146, § 2 , 
C. N . ) . 

6 6 . L'inscription de l'hypothèque n'est 
pas valable, si le titre en vertu duquel elle est 
prise date des dix jours qui ont précédé la 
déclaration de faillite du débiteur. La pré
notation n'est pas valable lorsqu'elle s'appuie 
sur les titres mentionnés en l'article 23 , 
n° 1, toutes les fois que ces titres auront la 
date dont il vient d'être parlé. Toute préno
tation fondée sur les titres mentionnés en 
1 article 23 , n o s 2 et 3 , quelle que soit d'ail
leurs la date de ces titres, n'est valable qu'au
tant que son inscription remonte au-delà 
dudit délai.—Ces dispositions ne s'appliquent 
pas aux hypothèques consenties par le tu
teur ou curateur pour la sûreté de leur ad
ministration (2¡46, C . N . ) . — La prénotation 
qui aura été faite avant le délai mentionné 
aux articles 64, 65 et 66, §§ 1 et 2 , pourra, 
même après la saisie ou la défense d'inscrip
tion , être convertie en une hypothèque 
réelle. 

SECTION m.—Comment se font les inscriptions 
et les prénotations. 

6* , Le créancier qui requiert l'inscription 
d'une hypothèque judiciaire ou convention
nelle , remet lui-même ou par un tiers au 
conservateur des hypothèques, l'original ou 

(2) Ces peines sont plus efficaces que celles dont le 
G. N . a frappé le stellionat (M. FoelixJ. 
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une expédition authentique du titre, d'où 
résulte son droit d'hypothèque (2148, 
C. N.) (1). 

e s . Le créancier joint a son titre deux 
bordereaux, dont l'un peut être porté sur 
l'expédition du titre. Les bordereaux con
tiennent : — 1° la description de l'immeuble 
hypothéqué et de ses accessoires, l'indica
tion de son espèce et de sa situation ;—2° les 
nom et prénoms du créancier , sa demeure 
et sa profession , s'il en a une ;—3° les nom 
et prénoms du débiteur, sa demeure et sa 
profession, s'il en a une, et une désignation 
individuelle et spéciale du débiteur telle 
qu'il puisse être distingué et reconnu ;—4° la 
date et la nature du titre ;—5° le montant du 
capital des créances exprimées dans le titre 
ou évaluées par l'inscrivant, les intérêts, 
ainsi que l'époque de l'exigibilité des capi
taux et intérêts (Ibid). 

69. Lorsque l'hypothèque à inscrire ré
sulte de la lo i , celui qui en demande l'in-
cription doit joindre aux bordereaux les 
pièces suivantes : — 1° pour des impôts non 
payés , un certificat authentique du bureau 
des contributions, indiquant la somme et 
l'espèce d'impôts non payés; — 2° pour les 
créances contre les administrateurs de la 
fortune publique, des établissements et des 
communes, un certificat authentique de 
l'autorité surveillante;—3°pour les créances 
dont il est question en l'article 11, §§ 3 et 5 , 
l'inventaire des biens, meubles et immeubles, 
ou tout autre écrit authentique qui en tien
drait lieu ; si l'hypothèque est demandée 
pour reddition inexacte de compte , d'après 
l'article 13, un certificat du conseil de fa
mille ou de l'autorité à qui le compte doit 
être rendu, déterminant le montant de la 
créance ;—4° pour les créances de la femme 
mariée, d'après l'article 11, § 4, le contrat 
de mariage et autres actes qui règlent l'as
sociation conjugale quant aux biens (2153 , 
C. N.) ; — 5° pour les créances des héritiers 
ou des créanciers hypothécaires, le testament 
ou tout autre titre authentique de leurs cré
ances sur la succession, et pour les créances 
des cohéritiers, l'acte de partage ; — 6° pour 
les créances des architectes, entrepreneurs , 
ouvriers ou fournisseurs de matériaux pour 
la construction ou réparation dont parle l'ar
ticle 11 , n° 7 , un écrit authentique ou tout 
autre écrit valable; — 7° pour les créances 
qui, d'après l'article 11, n° 8, résultent des 
dépens judiciaires, ou pour celles provenant 
du paiement des créances hypothécaires ; 
pour des créances provenant d'intérêts non 
payés des sous-hypothèques, un titre au
thentique ou tout autre acte valable, qui 
prouve l'existence et détermine le montant 
desdits intérêts. 

7 0 Un des bordereaux mentionnés dans 
l'article 68 sera communiqué au débiteur , 

( l ) La loi grecque ue reproduit pas l'art. 21i>4, C. N . , 
qui prescrit le renouvellement des inscriptions. 

par le créancier ou par son représentant, 
dans les huit jours qui suivront l'inscription; 
il devra être justifié de cette communication 
au conservateur des hypothèques. Si le dé
biteur assiste lui-même à l'inscription ou à 
la prénotation, la communication n'est plus 
nécessaire. Si le créancier a négligé de faire 
la communication dans le délai fixé, il sera 
passible d'une amendé pouvant monter 
à 200 drachmes (2). 

V1. L'inscription sur les biens d'une per
sonne décédée se fait sur la simple désigna
tion énoncée en l'article 68, n° 3. Les héri
tiers du créancier peuvent aussi requérir 
l'inscription sur la simple désignation expri
mée en l'article précédent, n° 2 , sans qu'il 
soit besoin qu'ils déclarent leurs noms. 

79. Celui qui demande la prénotation 
doit ajouter aux bordereaux les actes qui 
prouvent qu'il a intenté son action, les écrits 
publics ainsi que les titres de sa créance, le 
jugement qui la reconnaît et la déclare , ou 
une copie authentique des pièces en vertu 
desquelles la prénotation est requise. 

93. Si le nombre des créances ou préno
tations à inscrire est tellement considérable 
que le conservateur ne puisse pas les inscrire 
le même jour , il doit former un état de 
celles qui n'ont pas été inscrites, en les clas
sant d'après l'ordre de leur présentation. 
L'inscription sur le registre des hypothè mes 
se fera d'après l'ordre de cet état. 

34. Les parties peuvent exiger l'insertion 
des notes additionnelles sur le registre des 
hypothèques. Ces notes se placent à la suite 
des inscriptions ou prénotations, et ne peu
vent contenir que les modifications sui
vantes : — 1° la rectification des omissions 
et erreurs commises dans la rédaction des 
inscriptions ou prénotations. Cette rectifica
tion se fera à la requête des parties ou d'of
fice par le conservateur ; — 2° les change
ments dans la désignation des immeubles ; 
— 3° les diminutions de la somme conservée 
par hypothèque , lorsque l'inscription a été 
prise sur évaluation ; — 4° tout changement 
relatif au terme du paiement de la créance 
hypothécaire, au montant des intérèi s, delà 
durée de l'inscription, au mode d'acquisi
tion ou à toute autre condition accessoire. 
Celui qui requiert l'insertion des notes men
tionnées aux n 0 3 3 et 4 du présent article, 
doit déposer au bureau des hypothèques un 
certificat authentique constatant le consente
ment des parties ou une décision judiciaire. 
Les erreurs ou omissions provenant des par
ties peuvent être corrigées sur la présenta
tion des écrits qui sont exigés pour la pre
mière inscription. Si les rectifications ont 

(2) C'est à peu près 180 fr. Nous ne voyous pas trop 
la nécessité où l'utilité de la communication du borde
reau au débiteur, inconnue en France; le débiteur ne 
peut ignorer l'existence du titre qui donne droit à l'in
scription ; il peut d'ailleurs consulter le registre 
(M. FœlixJ. 
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pour objet des erreurs qui rendaient l'hypo
thèque nulle, l'hypothèque ne sera réputée 
valable que du jour où ces rectifications au
ront été faites ( i ) . 

15. Toute inscription d'hypothèque, pré
notation ou note sur le registre des hypo
thèques, et toute copie ou bordereau prove
nant de ce registre, doivent porter la date du 
jour où ils ont été faits. 

16. Les frais de l'inscription de l 'hypo
thèque sont à la charge du débiteur , s'il n'y 
a convention contraire ; l'avance en est faite 
par l'inscrivant (2156, C. N . ) . Les frais de la 
>rénotation sont avancés aussi par celui qui 
a demande, et le débiteur n'est tenu de les 

restituer que si la prénotation est convertie 
en hypothèque. 

CHAPITRE VII. 

DÉ L A RADIATION ET RÉDUCTION DÉS H Y P O 

THÈQUES ET PRÉNOTATIONS. 

11. Comme 2157 et 2158, C. N.—Seulement 
il n'est pas dit que le jugement qui radie doit 
être en dernier ressort. 

18. La radiation non consentie est deman
dée au tribunal dans le ressort duquel l 'in
scription ou la prénotation a été faite, à moins 
que cette demande ne soit liée avec une autre 
cause pendante devant un autre tribunal. Il 
en est de même des autres actions résultant 
de rinscription hypothécaire (2156 à 2159 
C. N . ) . 

19. La radiation des hypothèques est or
donnée par les tribunaux :—1° lorsqu'il existe 
une cause légitime de radiation;—2°lorsque 
l'inscription n'était fondée sur aucun titre 
pouvant donner droit à une hypothèque ; — 
3° lorsque l'hypothèque a été acquise en 
vertu d'un titre , soit irrégulier, soit éteint ; 
— 4° si l'inscription est déjà nulle pour vice 
de formes essentielles. 

8©. L'inscription est nulle pour vice de 
formes essentielles : — 1° lorsque sur le re
gistre des hypothèques le créancier n'est pas 
mentionné, ou que la désignation du débi
teur est tellement imparfaite qu'on ne puisse 
pas le reconnaître et le distinguer ;—2° lorsque 
la demande de l'inscription n'exprime pas le 
montant de la créance ; — 3° lorsque l ' in
scription de l'hypothèque n'est pas datée; 
— 4° lorsque l'immeuble hypothéqué n'est 
pas suffisamment désigné sur le registre des 
hypothèques d'après son espèce et sa situa
tion , ou lorsqu'il est désigné d'une manière 
tellement vague, qu'il ne puisse être reconnu 
distinctement (2). 

(1) Le C. N . n'accorde aucun moyen de rectifier une 
erreur qui ne provient pas du fait du conservateur, ou 
d'opérer un changement dans l'inscription; il faut en 
requérir une nouvelle et en supporter les frais (M. Fœ-
lixj. 

(2) D'après M. Troplong, sur l'art. 2148, n» 648 bis, 
il ne doit y avoir quet roisf ormalités substantielles de 

81. Si l'hypothèque est rayée du registre, 
les créanciers postérieurs, s'il en existe, 
prennent rang d'après le jour de leur in
scription. 

8 « . Si le prénotant ne remplit pas les con
ditions prescrites par l'article 23, n° i , dans 
le délai de trente jours, et qu'il ne démontre 
pas qu'il ait été empêché par une cause légi 
time , il y aura lieu à la radiation de la pré
notation. 

83. Lorsque la prénotation a eu lieu à la 
suite d'une instance judiciaire ou d'un juge
ment , la décision en dernier ressort qui re-
jette la demande du prénotant emportera la 
radiation de la prénotation ; si la demande 
est au contraire définitivement accueillie en 
dernier ressort, le prénotant jouira d'un dé
lai de trente jours , augmenté de celui des 
distances, pour convertir son inscription en 
hypothèque. Ce délai passé, la prénotation 
sera rayée (3). 

CHAPITRE VIII. 

SECTION Ve. — Du bureau des hypothèques. 

84. Il y aura un bureau des hypothèques 
dans la capitale et dans d'autres villes. 
Toutes inscriptions d'hypothèques ou pré
notations devront, pour être valables , être 
requises et faites au bureau dans le ressort 
duquel sont situés les immeubles qui doi
vent être grevés. Les juges de paix sont char
gés des fonctions de conservateurs des hypo
thèques, L'organisation des bureaux sera 
réglée par une ordonnance spéciale. 

85. Le conservateur des hypothèques 
doit :—1° garder le registre des hypothèques 
et avoir soin qu'en son absence et celle de 
la personne qui le remplace légalement, 
nul ne puisse ouvrir le registre, et qu'aucun 
changement ne puisse y être fait ;—2° insérer 
exactement sur le registre, d'après un ordre 
chronologique , les inscriptions , prénota
tions et notes qui sont légalement admis
sibles ; — 3° conserver soigneusement les 
pièces qui doivent lui être remises confor
mément à la loi (2150, C. N . ) . 

86. Les actes délivrés parle conservateur 
des hypothèques dans la limite de ses fonc
tions , ainsi que les extraits du registre des 
hypothèques, sont considérés comme des 
actes authentiques (2196, C. N . ) . 

l'inscription : la désignation du débiteur, celle de la 
somme et celle de l'immeuble hypothéqué. 

(3) Ainsi, la prénotation ne se convertit pas de plein 
droit en inscription hypoihécaire; mais le prénotant 
doit, après avoir obtenu une décision en dernier res
sort, requérir une inscription hypothécaire, en présen
tant au conservateur un nouveau bordereau accompa
gné des pièces justificatives (M. Fœlix). 
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CHAPITRE I X . 

SECTION T*. — Des registres hypothécaires. 

S ? * Les registres hypothécaires sont rédi
gés et tenus conformément aux instructions 
publiées à cet égard. lisseront cotés et para
phés par le président du tribunal compétent. 
Il y aura aussi pour chaque commune un 
livre particulier d'hypothèques avec une 
table alphabétique. 

8 8 . Toutes les sommes mentionnées sur 
les livres des hypothèques seront écrites en 
toutes lettres et en chiffres. En outre, le 
conservateur des hypothèques est tenu de 
signer par lui-même toutes les inscriptions, 
prénotations et radiations , et de joindre en 
différents volumes les bordereaux et autres 
écrits exigés pour l'inscription. 

89. Les radiations se font en marge des 
inscriptions correspondantes et à la droite. 
11 est défendu de faire aucun changement 
dans le corps de l'inscription. 

SECTION il.— De la publicité des registres 
des hypothèques. 

90. Le conservateur des hypothèques est 
tenu de donner communication des registres 
à tous ceux qui la requièrent, mais sans que 
ces registres puissent être déplacés (2196, 
C. N. diff.). 

91. Celui qui consulte les registres des 
hypothèques peut prendre toutes les notes 
qu'il juge convenable. (2320, C. sarde diff.). 

99. Les conservateurs des hypothèques 
sont tenus de délivrer, à tous ceux qui le re
quièrent , copie exacte des inscriptions et 
prénotations subsistantes (2196, C. N . ) . 

93. Les copies des inscriptions et préno
tations doivent contenir toutes les notes ad
ditionnelles. 

94. Les inscriptions et prénotations rayées 
ne seront comprises dans les copies ou ex
traits que lorsque les parties l'auront exigé 
expressément. 

95. Lorsque, sur un immeuble déterminé, 
il n'existe pas d'inscription ou de prénotation, 
le conservateur des hypothèques doit délivrer 
à celui qui le demande un certificat de cette 
non-existence d'inscription ou prénotation. 

96. Les copies, extraits et certificats déli
vrés par le conservateur , sont revêtus de sa 
signature et du sceau du bureau des hypo
thèques. 

97. Les communications du registre des 
hypothèques, les copies, bordereaux et cer
tificats délivrés par le conservateur, sont 
payés par ceux qui les demandent, d'après 
un tarif publié. 

SECTION m. — De ta responsabilité du 
conservateur des hypothèques. 

© 8 Le conservateur des hypothèques est 
responsable envers les parties :—1°lorsque, 

sans motif légitime , il a refusé ou retardé 
l'insertion de l'inscription ou de la prénota
tion ; — lorsque, contrairement à la l o i , il 
n'a pas inséré sur le registre des hypothè
ques l'acte dont on demandait l'insertion ; 
— 3° lorsqu'il n'a pas transcrit exactement 
les documents qui lui ont été remis ; — 
4° lorsque les copies ou extraits délivrés par 
lui ne sont pas conformes au contenu des 
registres , ou que les certificats délivrés par 
lui sont contraires à la vérité (2197 et 2198, 
C. N.) (1). 

99. Outre les dommages-intérêts, le con
servateur est passible des peines auxquelles 
pourra donner lieu la tenue irrégulière de 
ces livres (2202 et 2203, C. N . ) . 

100. Le procureur du roi près le tribu
nal de première instance doit, chaque an
née , et en outre quand il sera convaincu 
que les registres sont tenus irrégulièrement, 
les examiner par lui-même ou par son sub
stitut , et faire appliquer les peines discipli
naires contre les conservateurs, lorsqu'il y 
a lieu. 

CHAPITRE X . 

DISPOSITIONS FINALES. 

309. La présente loi sera exécutée à dater 
du 1 e r octobre 1836; toutes les lois hypothé
caires en vigueur à cette époque sont abro
gées par la présente , à l'exception de ce qui 
sera ordonné par la l o i , qui sera publiée re
lativement aux hypothèques déjà exis
tantes (2). 

Articles du Code de procédure civile grec 
cités dans les articles 48 et 49. 

940. Seront colloquées en première ligne 
les créances privilégiées sur la généralité des 
meubles , et dans l'ordre suivant : — 1° les 
frais d'instance et d'exécution , ainsi que les 
frais de justice ; —2° les frais nécessaires aux 
funérailles du débiteur, de sa femme ou de 
ses enfants ; — 3° les frais de la dernière ma
ladie du débiteur, de sa femme et de ses en
fants, dus aux médecins, chirurgiens, sages-
femmes, garde-malades, ou pour les médica
ments ; — 4° les salaires des domestiques, 
ouvriers ou journaliers, pour la dernière 
année échue , et pour ce qui est du sur l'an
née courante ; —5° les fournitures de sub
sistances faites pendant les derniers six mois 

fl) Mais l a loi g r e c q u e n e d é c l a r e pas l ' acquéreur 
a f f r anch i des c h a r g e s n o n i n s c r i t e s s u r le certif icat , 
p r o b a b l e m e n t p a r c e q u e l a communication des registres 
est p r e s c r i t e e t q u ' o n p e u t a i n s i f a i r e ses vér i f i ca t ions 
sans f ra i s . 

(2) L a lo i g a r d e l e s i l e n c e s u r les d i s p o s i t i o n s t ran
s i t o i r e s , r e l a t i v e s à l a t r a n s c r i p t i o n d e s a c t e s t rans la 
tifs de propriété e t à toutes les questions qui s'y ratta
chent; ce qui est uue lacune. 
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au débiteur, à sa femme ou à ses enfants , 
particulièrement par les boulangers, bou
chers , traiteurs, marchands et autres ; — 
6° les cotes contributives aux charges du 
département, de l'arrondissement et de la 
commune, pour les deux dernières années 
et l'année courante ; — 7° les créances de 
l'Etat pour l'arriéré des contributions directes 
et indirectes des deux dernières années et d<î 
l'année courante; — 8° les frais de justice 
criminelle lorsque le débiteur y a été con
damné (2101, C. N . ) . 

0 4 1 . Les créances privilégiées sur certains 
meubles et sur certains deniers seront collo-
quées en premier lieu sur le produit desdits 
meubles et dans le partage desdits deniers, à 
savoir : — 1° la créance sur le gage dont le 
créancier est saisi ; — 2° les frais faits pour 
la conservation de la chose ; — 3° les avances 
de semences ou de sommes destinées à la cul
ture, si elles existent en nature ; — 4° le loyer 
des maisons et bâtiments pour l'année cou
rante et l'année échue, sur les meubles dont 
les locataires ont garni les lieux loués et qui 
y existent encore ;—5° les fermages de biens 
ruraux et autres objets productifs de fruits, 
ainsi que les dîmes et rentes foncières de biens 
ruraux, le loyer de fabriques, moulins et au
tres établissements industriels, pour l'année 
courante et l'année échue, sur les fruits en
core existants, les ustensiles, marchandises 

et objets fabriqués, ainsi que le bétail et les 
matériaux amenés sur les lieux ;—6° les cré
ances des aubergistes pour fournitures et 
avances sur les effets du voyageur qui ont 
été transportés dans l'auberge et qui s'y 
trouvent encore ; — 7° les débours , frais de 
transport et de voiture des commissionnaires, 
expéditeurs , bateliers ou voituriers sur les 
marchandises à eux confiées, et qui sont 
encore en leur possession ; —8° les créances 
pour lesquelles il a été donné caution, sur 
ces cautions, et enfin les créances des par
ticuliers ou du trésor résultant des prévari
cations commises par des fonctionnaires 
sujets à cautionnement, sur les fonds de leur 
cautionnement (2102, C N . ) . 

991. La collocation se fait dans l'ordre 
suivant :—1° les privilèges énoncés en l'ar
ticle 940 du présent code;—2° les privilèges 
énoncés en l'article 941, et déterminés par 
les articles 942 et 943 ;—3° les privilèges in
scrits, la date de leur inscription ; — 4° les 
hypothèques inscrites également suivant la 
date de l'inscription ,—5° les privilèges non 
inscrits ;—6° les hypothèques non inscrites ; 
— 7° les créances chirographaires qui ont 
été produites, et parmi elles les créances 
privilégiées et hypothécaires pour les sommes 
qui n'ont pu être payées sur le prix des men-
bles donnés en gage ou des immeubles hy
pothéqués. 

FIN DE L A GRÈCE. 

Source BIU Cujas



H A I T I . 

N O T I C E S U R L A L É G I S L A T I O N C I V I L E ( " . 

L'île d'Haïti, lors de sa découverte et de sa dépopulation par les Espagnols, échangea son nom 
contre celui d'Hispaniola. Elle fut d'abord régie par les lois du peuple conquérant, ou plutôt par la 
volonté des gouverneurs envoyés d'Europe. 

Dans le xvn 8 siècle, les aventuriers français et anglais, connus sous le nom de Flibustiers, enlevè
rent aux Espagnols une partie de cette riche possession. De pirates devenus conquérants et colonisa
teurs, ils s'établirent sur les côtes du nord et de l'ouest de l'île, qu'ils appelèrent Saint-Domingue, du 
nom de Santo-Domingo, sa capitale espagnole. Protégés par la France contre la rivalité de leurs com
pagnons aoglais, les flibustiers français expulsèrent ces dangereux concurrents et régularisèrent leur 
conquête par une heureuse administration. Après dix années d'indépendance, ils acceptèrent, en 1665, 
un gouverneur français et les lois de la métropole. La colonie française fut soumise à la coutume de 
Paris, pour toutes les matières qui n étaient pas réglées par des lois spéciales. 

11 est inutile de tracer ici l'historique des diverses modifications successivement apportées au régime 
législatif et à l'organisation administrative de la colonie. Il nous suffira de dire que l'esclavage des 
noirs, qui fut pour les colons et pour la France une source d'immenses richesses, ayant été en même 
temps l'occasion de cruels abus, l'humanité prescrivit enfin de tempérer le pouvoir des maîtres et 
d'adoucir le sort des esclaves. L'ordonnance de 1685, connue sous le nom de Code noir, se proposa ce 
but et ne l'atteignit point, parce qu'il est impossible à la prudence humaine de concilier avec l'ordre 
une institution que l'humanité réprouve. 

En 1789, les esprits étaient irrités, les partis étaient en présence, lorsque la révolution française 
donna dans la colonie de Saint-Domingue le signal d'une lutte acharnée, dont le résultat devait être 
pour les noirs et pour les hommes de couleur une complète émancipation ; pour les colons la ruine et 
l'expatriation; et pour la France la perte irréparable de la plus belle de ses colonies. 

Cependant le gouvernement français profita de quelques courts intervalles de tranquillité pour établir 
à Saint-Domingue le régime de notre législation transitoire. La loi de l'an n et celle de l'an v in , sur les 
successions, furent promulguées par le commissaire Santonax, et par les agents Roume , Mirbec et 
Saint-Léger; quelques autres lois moins importantes furent également publiées, au milieu des troubles 
de la guerre, par le général Leclerc. 

Après l'évacuation de l'armée française, à la fin de 1803, Dessaline s'empara du pouvoir, sous le 
titre d'empereur d'Haïti ; il réunit momentanément, ou plutôt il essaya de réunir à son empire la partie 
espagnole. On a prétendu qu'il avait adopté et mis en vigueur le Code civil français aussitôt qu'il en 
avait eu connaissance. Mais le fait est certainement inexact. Il n'est resté en Haïti aucune trace et 
même aucun souvenir de cette promulgation. 

Dessaline fut renversé : son empire se divisa. L'est, ou la partie espagnole, rentra sous le gouver
nement de sa métropole. Christophe, avec le titre d'empereur d'Haïti, s'établit dans la partie du nord, 

( l ) Cette notice est due à l'obligeance de M. Blanchet, avocat à la Cour impériale de Paris qui a si Diiissam-
ment concouru à la rédaction des divers codes de la république d'Haïti. Ses talents reconnus chaque jour an 
barreau, où il occupe un rang très-distingué, et les connaissances qu'il a des mœurs et des usages ne cetu 
ci-devant colonie française, l'avaient fait juger digne par le président Boyer de le seconder dans l'honneur d< 
doter son pays d'une législation uniforme. 
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au Cap. Les hommes de couleur, auxquels se rallièrent un grand nombre de noirs, fondèrent la répu< 
blique dans la partie de l 'ouest, au Port au Prince. 

La constitution de la république fut promulguée le 1 e r janvier 1806. 

Depuis cette époque, et sous le gouvernement du président Péthion , les t r ibunaux , à défaut d'une 
législation nat ionale , s'habituèrent à l'application du Code civil français. Une lettre du président , 
adressée en 1816 au grand- juge, et transmise par ce lu i -c i , en forme de circulaire , à tous les tribunaux 
de la république , recommanda expressément de suivre et d'appliquer notre code civil. Mais une telle 
recommandation, très peu constitutionnelle par e l le -même, ne pouvait être aveuglément exécutée ; car 
les Haïtiens et leurs chefs eux-mêmes n'auraient jamais admis les distinctions établies dans ce code entre 
les droits des enfants légitimes et ceux des enfants naturels. Ces derniers étaient en immense majorité 
en Haïti ; et un usage presque nécessaire assimilait aux enfants nés en mariage ceux qui étaient issus 
d'un concubinage autorisé dans cette république par l'exemple des premiers personnages de l 'État. 

Le président Boyer, en succédant à Pethion, réunit peu de temps après à la république la partie du 
nord et la partie espagnole. Il prit alors la résolution de soumettre tous les Haïtiens à un corps de légis
lation uniforme, en faisant subir aux codes français les modifications exigées par les usages locaux. 

Dans le cours des années 1825 et 1826 , il accomplit cette résolution en promulguant les différents 
codes haïtiens.. et notamment le Code c i v i l , dont nous indiquons ici la conférence avec le nôtre. 

Les différences essentielles que nous devons signaler existent principalement au titre des enfants 
naturels et des successions, ainsi que nous l'avons dit plus haut. 

Au titre des donations, le désir d'étendre et de consolider le droit de propriété a déterminé le législa
teur haïtien à reconnaître en principe le droit de disposer de la totalité de ses biens par donations entre
vifs ou testamentaires. L'admission de ce principe a nécessité un grand nombre de modifications dans 
cette partie du Code civil français, ainsi qu'au titre des successions, où il a fallu supprimer tout ce qui 
concerne les rapports et la réduction des donations et legs. 

Le même désir de consolider la propriété entre les mains des détenteurs a motivé le rejet de l 'action 
en rescision pour cause de lésion , au titre de la vente et au titre de la prescription, la réduction du 
temps nécessaire pour acquérir et pour se libérer par ce moyen. 

Les autres différences sont peu importantes. 

№ \. — Loi sur la promulgation, les 
effets et l'application des lois en 
général. 

1. Comme i*r et 2* § , C. N. — 3 e §. La pro
mulgation sera réputée connue dans chaque 
commune, vingt-quatre heures après la pu
blication faite par les autorités locales , et 
dans la république, un mois au plus tard 
après la promulgation faite par le président 
d'Haïti. 

». Comme 2, C. N. 
3 . Aucune loi ne peut être abrogée ni sus

pendue que par une autre loi . 
4 . Lorsqu'il y a contradiction entre plu

sieurs lois transitoires. la loi postérieure 
abroge ce qui lui est contraire dans la loi 
antérieure, quand même le législateur aurait 
omis de faire mention de cette abrogation. 

6. Les agants étrangers accrédités en 
Haïti sont régis par le droit des gens , les 

usages des nations ou les traités politiques. 
5 et V. Comme 3, 1 e r et 3 e § , C. N. ; le 2° §, 

supprimé, dit que les immeubles sont régis par 
la loi française. 

8 à ÎO. Comme 4 à 6, C. N. 

№ IL — Loi sur la jouissance, la 
perte ou la suspension des droits 
civils et politiques. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS 
ET POLITIQUES. 

1 1 . La réunion des droits politiques et 
des droits civils constitue la qualité de 
citoyen. 

L'exercice des droits civils est indépen-
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ant de l'exercice des droits politiques 
7 , C. N . ) . 

±1. Tout Haïtien jouira des droits poli
tiques et des droits civils, sauf les excep
tions prévues par la loi (8 , C. N . ) . 

1 3 . Tout individu né en Haïti ou en pays 
étranger d'un Haïtien ou d'une Haïtienne, 
est Haïtien (10 , C. N . ) . 

14 . Tous ceux qui , en vertu de la consti
tution , sont habiles à acquérir la qualité de 
citoyens d'Haïti, devront, à leur arrivée dans 
le pays, faire devant le juge de paix de leur 
résidence, en présence de deux citoyens 
notables, la déclaration qu'ils viennent 
avec l'intention de se fixer dans la répu
blique. 

Ils seront tenus en outre , pour constater 
leur résidence non interrompue pendant le 
cours d'une année, de faire viser tous les 
mois , par le juge de paix de la commune , 
l'expédition de cette déclaration ; et ce ne 
sera qu'après avoir rempli ces formalités 
qu'ils pourront prêter, devant le doyen du 
tribunal civil du ressort ou celui qui le rem
placera , le serment qu'ils renoncent à toute 
autre patrie qu'Haïti (9-10-18 , C. N ) . 

Munis d'un certificat du doyen, ils se pré
senteront ensuite à la secrétairerie générale 
pour y solliciter un acte revêtu de la signa
ture du président d'Haïti, qui les reconnaisse 
comme citoyens de la république. 

1 5 à 17. Comme 14-15, C, N. (1). 

CHAPITRE II. 

DE LA PERTE DE LA QUALITÉ DE CITOYEN. 

1 8 . La qualité de citoyen se perd : 1° par 
suite de la condamnation contradictoire et 
définitive à des peines perpétuelles, à la fois 
afflictives et infamantes , telles qu'elles se
ront déterminées par le Code pénal; 2" par 
l'abandon de la patrie au moment d'un dan
ger imminent ; 3° par la naturalisation ac
quise en pays étranger ; 4° par l'acceptation 
de fonctions publiques confiées par un gou
vernement étranger, et par tout service soit 
dans les troupes , soit à bord des bâtiments 
d'une puissance étrangère ; 5° par tout éta
blissement fait en pays étranger sans esprit 
de retour (17, C. N . ) . 

1 9 . L'individu qui a perdu sa qualité de 
citoyen par la cause exprimée au n° 4 de 
l'article précédent est pr ivé, non-seulement 
des droits politiques , mais encore des droits 
civils qui suivent. Le reste comme 25 , C. N , 
à l'exception de la mort civile , qui n'est point 
admise en Haïti, et qui est ren\p\a,cêe par la 
perte des droits civils. 

( l ) La disposition de l'art. 16, C. N., relative à la 
caution judicatum solvi, a été renvoyée au code de 
procédure haïtien. 

Les art. H à 13, C. N., ont été supprimés; ils con
cernent l'étrangère qui épouse un national, et les droits 
accordés à, l'étranger qui a la faculté de résider en 
Fraj^o. 

l O . Leg condamnations contradictoires et 
définitives à des peines perpétuelles, à la 
fois afflictives et infamantes, ne privent de la 
qualité de citoyen, qu'à compter du jour 
fixé pour leur exécution (26, C. N . ) . 

« 1 . Les Haïtiens qui résident actuellement 
en pays étranger , sans permission du prési
dent d'Haïti, et qui , un an après l'époque 
fixée pour l'exécution du présent code, y 
seront encore résidants , perdront la qualité 
de citoyens d'Haïti. 

L'Haïtien qui aura perdu sa qualité 
de citoyen par l'effet de l'article précédent, 
ou par l'une des causes exprimées aux n 0 » 2, 
3 , 4 et 5 de l'article 18 (17, C. N . ) , perdra la 
propriété de tous ses biens : sa succession 
sera ouverte , et il sera à l'avenir considéré 
comme étranger. 

« 3 . Quiconque aura perdu la qualité de 
citoyen par la cause exprimée au n° 2 de l'ar
ticle 18, ne pourra jamais recouvrer cette 
qualité. 

Mais ceux qui se trouveraient dans les cas 
des n o s 3, 4 et 5 du même article, pourront 
toujours redevenir citoyens d'Haïti, en rem
plissant les formalités prescrites par l'art, 14 
( 9 , C. N . } . 

CHAPITRE III. 

DE LA SUSPENSION DES DROITS POLITIQUES. 

« 4 , Tout Haïtien depuis l'âge de quinze 
ans jusqu'à celui de soixante, qui n'exer
cera pas un emploi public, ou ne sera pas 
incorporé dans la garde nationale soldée, 
sera tenu de se faire inscrire dans la garde 
nationale non soldée du canton de sa de
meure habituelle, à peine d'encourir l'ajour
nement ou la suspension de ses droits poli
tiques pour autant d'années qu'il aura frus
tré la patrie du service qu'il lui doit. 

« 5 . L'exercice des droits politiques est 
encore suspendu : 1° par l'état de débiteur 
fai l l i , ou d'héritier immédiat, détenteur à 
titre gratuit de tout ou partie de la succes
sion d'un failli ; 2° par l'état de domestique 
à gages ; 3 ° par l'état d'accusation ; 4° par 
suite de condamnations judiciaires empor
tant la suspension des droits civils (1). 

CHAPITRE IV. 

DE LA SUSPENSION DES DROITS CIVILS PAR 
SUITE DES CONDAMNATIONS CONTRADIC
TOIRES ET DÉFINITIVES (2). 

!86. L'exercice des droits civils énoncés 
aux n 0 9 2 , 3 , 4 , 5 et 6 de l'article 19 (25 du 
C. N . ) , sera suspendu par suite de la con
damnation contradictoire et définitive à des 
peines temporaires à la fois afflictives et in-

( i ) Cet article est pris textuellement dans notre con
stitution de l'an viu. 

( 2 ) , Les çb^g, 3 et 4 ont été entièrement ajoutéj. 
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f a m a n t e s , tant que le j u g e m e n t conservera 
son effet. 

«7. Les biens d u condamné seront admi
nistrés et ses droits civils exercés de la même 
manière que ceux de l'interdit. Le tribunal 
qui aura rendu le jugement lui fixera une 
pension alimentaire qui aera proportionnée 
aux revenus de ses biens , et durera tout le 
temps de la peine, 

CHAPITRE V. 

DE LA SUSPENSION DES DROITS CIVILS PAR 
SUITE DES CONDAMNATIONS PAR CONTUMACE. 

» 8 . L'exercice des droits civils est encore 
suspendu par suite d'un jugement de contu
mace, tant que le jugement n'est pas anéanti 
(28, C. N . ) . 

» 9 . Les bims du condamné seront admi
nistrés et ses droits exercés par les personnes 
habiles à lui succéder; et ce , à leur profit, 
uant aux revenus seulement, sauf la remise 
u fonds dans les cas prévus ci-après. 

Si lesdits biens deviennent vacants , ils 
seront régis par un curateur, de la même 
manière que les biens des absents. 

30. Comme 29, C. N. 
31. Dans le cas où le condamné serait 

acquitté par le nouveau jugement, il ne 
pourra rien revendiquer de ceux qui , en 
vertu de l'article précédent, auront joui des 
revenus de ses biens (30, C. N . ) . 

3 « . Comme 31, C N . ) . 
33. Aussitôt après l'expiration du délai 

de grâce de cinq années à compter du jour 
du jugement de contumace , si le condamné 
à des peines emportant la suspension des 
droits civils ne s'est pas représenté ou n'a 
pas été constitué prisonnier, sa succession 
sera définitivement ouverte au profit de ses 
héritiers, de la même manière que s'il était 
décédé. 

34. Si néanmoins après l'expiration du 
délai dp cinq années, le condamné venait à 
se présenter, il jouira de ses droits civils 
pour l'avenir delà même manière que ceux 
qui ont subi leur peine en vertu d'un juge
ment contradictoire ; mais il ne pourra re
couvrer l'existence de ses droits politiques 
qu'après avoir été acquitté, par un jugement, 
des accusations intentées contre lu i , sans 
que pour cela il puisse porter aucun préju
dice à ceux qui , en vertu de l'article précé
dent , auraient été mis en possession de ses 
biens (30, C. N..—476, C d'instr. crim.). 

( Les articles 27 , 32 et 33 , C. N . . relatifs 
aux condamnations par contumace, à la pre
scription de la peine et à la déchéance des biens 
des morts civilement, n'ont pas été reproduits. ) 

№ III. — Loi sur les actes de l'état 

c i v i l . 

35 à 37. Comme 3i à 36, C. N. 
38. Comme 37 , C. N . ) ; tl est ajouté . ils 

( les témoins ) seront choisie , au nombre de 
deux , par les personnes intéressées. 

39-40. Comme 38-39, C. N. 
41-4». Comme 40 à 42, C. N. 
43. A latin de chaque année, l'officier de 

l'état civil dressera, à la suite des actes qu'il 
aura reçus, le répertoire de ces mêmes 
actes. 

Les registres seront clos et arrêtés, à la 
suite du répertoire par l'officier de l'état 
c iv i l , conjointement avec le ministère pu-, 
blic (43, C. N. ) 

44. Le ministère public sera tenu de dé
noncer les contraventions ou délits qu'il 
aura reconnus par l'inspection des registres : 
il requerra contre l'officier de l'état civil la 
condamnation aux peines établies par la loi 
(53, C. N . ) . 

45. Du 1 e r janvier au 40 février suivant, 
le double sera remis au commissaire du gou
vernement , qui l'expédiera au grand-juge ; 
et le grand-juge l'adressera au dépôt central 
des archives de la république. 

Le registre restera entre les mains de l'of
ficier de l'état civil : il sera déposé au greffe 
du tribunal civil du ressort, à la première 
mutation de l'officier de l'état civil (43 , 
C. N . ) . 

4в à 48. Comme 44 à 46, C. N. ; à ce <jer 

article il est ajouté : Ces dispositions ne dé
rogent en rien à l'article 311 (340, C. N . ) , 
qui interdit la recherche de la paternité à 
l'égard des enfants naturels. 

49 à 54. Comme 47 à 54 , C. N. ; seulement 
à l'article 51 l'amende est fixée à 50 gourdes 
au lieu de 100 francs. 

55. Les déclarations de naissance seront 
faites dans le mois de l'accouchement, à l'of
ficier de l'état civil du lieu du domicile de la 
mère : l'enfant lui sera présenté (55, C. N. La 
fin comme 56, C. N. 

56. Comme 57 , C. N. / / est ajouté : ou de 
la mère seulement, si le père n'a pas fait la 
d в С1ËLT & t i. О n 

57 à 59. Comme 58 à 60 ,1 e r §. / / est ajouté 
à ce dernier article : Dans tous les cas où ces 
actes ne pourront être rédigés par écrit, la 
déclaration en sera faite aux autorités ci-
dessus désignées, aussitôt l'arrivée dans, un 
port. 

6© à 75. Comme 60, 2 e §, à 76, C. N . 
96. Convv.e 77 , C. N. On a supprimé cts 

mots : Sans frais , et l'officier civil ne pourra 
délivrer l'ordre d'inhumation qu;après s'être 
transporté auprès de la personne déeédée, 
pour s'assurer du décès. 

77 à 8G. Comme 78 к 86, С. N. 
87. Comme 87 , С. N. Il est ajouté le § 

suivant : Dans tous les cas où ces actes ne 
pourront être rédigés par écrit, la déclara
tion en sera faite aux autorités désignées en 
l'article 59 (60 , C. N.) , aussitôt après l'arri
vée dans un port. 

Tout le chapitre qui concerne l'état civil des 
militaires hors du territoire du royaume n'est 
point reproduit (art. 88 à 98 , C. N . ) . 
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8 8 à 90. Comme 99 à 101, C. N. 

№ IV. — Loi sur le domicile. 

9 1 . Comme 102 , C. N. 
9 « . Dans le cas de changement de domi

cile . on devra en faire la déclaration , tant 
à la justice de paix du lieu que l'on quitte , 
qu'à celle du lieu où l'on transfère son do
micile. 

(Cet article remplace les articles 103 à 105 , 
C ? N.) 

9 3 à 9 8 . Comme 106 à 111 , C. N. 

№ V. — Loi concernant les absents. 

99 k 1 0 4 . Comme 112 à 117 , C. N. 
1 0 5 . Le jugement de déclaration d'ab

sence ne sera rendu que six mois après celui 
qui aura ordonné l'enquête (119 , C. N . ) . Le 
reste comme 118 , C. N. 

106 -t Î O » . Comme 120 et 121 , C. N. 
Seulement à ce d" article cinq années au lieu 
de dix sont prescrites pour fixer l'époque de la 
poursuite de l'absence, lorsque l'absent a 
laissé une procuration. 

1©8. Si la procuration d'un absent venait 
à cesser avant l'expiration des cinq années , 
il sera pourvu à l'administration de ses 
biens, comme il est dit en l'article 99 (112 , 
C. N . ) , à dater du jour où a cessé la procu
ration , jusqu'à l'expiration desdites cinq 
années (122 , C. N . ) . 

1 0 9 à 1 3 « . Comme 123 à 143 , C. N. Seu
lement à l'article 116, dix ans au lieu des 
quinze années de l'article 127 , C. N. , sont 
fixés, quand il s'agit de la restitution du cin
quième des revenus , dans le cas de retour de 
l'absent. L'article 130 ajoute à l'article 141 , 
C. N . , ce § : Mais si à l'expiration de la pre
mière année delà disparition, le père n'a pas 
paru ni donné de ses nouvelles, la mère sera 
tenue de prendre qualité de tutrice de ses 
enfants. 

№ VI . —Loi sur le mariage. 

1 3 3 à 1 4 5 , Comme 144 à 167, C. N. 
1 1 6 . Comme 160, C. N. 
1 4 » . Les dispositions du présent chapitre 

sont applicables aux enfants naturels légale
ment reconnus (158 , C. N ) . 

1 4 8 . L'enfant naturel qui n'a point été re
connu ne pourra, avant l'âge ne vingt-un 
ans révolus, se marier qu'après avoir obtenu 
le consentement du conseil de famille (1) 
(159 , C. N ) . 

1 4 9 à 1 5 5 , Comme 161 à 170, C. N. 
1 5 « . Comme 171 , C. N. Seulement c'est 

dans l'année du retour que la transcription 

(1) On a supprimé l'art. Ml, C. N . , relatif aux d i s 
penses de mariage entre ou'le et nièce, tante et neveu. 

sur les registres du mariage doit être faite, et 
non dans les trois mois. 

15*. Si après le délai d'une année l'Haïtien 
n'a pas rempli cette formalité , il ne pourra 
faire valoir l'acte de célébration du mariage 

u'en payant, d'après l'ordonnance du juge 
e paix de la commune, une amende qui ne 

pourra être moindre de 5 gourdes ni au-
dessus de 20 gourdes. 

L'amende payée , l'acte de célébration de
vra être , en outre . enregistré au bureau de 
l'état c ivi l . avant de produire aucun effet. 

158-159. Comme 172-173, C. N.— L'article 
159 change ainsi la fin de l'article 173 , C. N. : 
encore que ceux-ci aient atteint l'âge de 
majorité fixé par l'article 136 ; au lieu de : 
encore qu'ils aient vingt-cinq ans accon> 
plis (1) (148 , C. N . ) . 

i e o à 111. Cumme 174 à 191 , C. N. 
1*8. Comme 192 , C, N. Il est substitué à 

l'amende de 300 francs celle de 100 gourdes, 
contre l'officier de l'état civil, et contre les 
parties contractantes, une amende qui ne 
pourra excéder 400 gourdes. 

1*9 à « l « . Comme 197 à 227, C. N. 
•S 13. La femme ne peut contracter un 

nouveau mariage qu'après une année révolue 
depuis la dissolution du mariage précédent 
(Î28 , C N.) 

CHAPITRE IX. 

EXEMPTIONS QUI PEUVENT RÉSULTER 

DU MARIAGE. 

«14. Celui qui sera père de sept enfants 
légitimes sera exempt de tout service per
sonnel , tant dans la garde nationale soldée 
que dans la garde nationale non soldée, sauf 
le cas où la patrie serait en danger. 

№ VII. — Loi sur le divorce. 

« 1 5 - « 1 C . Comme 229-230, C. N. 
« 1 » . Comme 231, C. N. Pour injures graves 

et publiques; ce d" mot est ajouté. 
« 1 8 . L'un des époux pourra demander le 

divorce pour cause de la condamnation con
tradictoire et définitive de l'autre époux à 
une peine temporaire , à la fois afflictive 
et infamante (232 , C. N . ) . 

« 1 9 . La condamnation par contumace de 
l'un des époux à une peine emportant la 
suspension des droits civils, pourra être 
pour l'autre époux une cause de divorce, 
lorsque le jugement n'aura pas été anéanti 
après cinq années de sa date. 

« « O à « « « . Comme 233 à 235 , C. N. 
« « 3 . Comme 236 , C. N. —On a supprimé 

(1) Ce renvoi à l'article qui fixe la majorité pour le 
mariage est préférable, car 1 art. t73, C Ñ . , n'indique, 
contrairement à l'intention du législateur probable
ment, que la majorité de 25 ans pour les deux sexes, 
tandis que, d'après l'art. 138, la majorité des tilles est 
de 21 ans, et celle des garçons de 25 ans. 

C 
C 
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depuis ces mots : à moins qu'il n'en soit em
pêché par maladie jusqu'à la fin. 

» 9 4 à 9 5 0 . Comme 237 à 261 , C. N. 
9 5 1 . La demande en cassation du juge

ment d'admission ou du jugement définitif 
ne sera admise qu'autant qu'elle aura été 
faite dans les quatre mois , à compter du 
jour de la signification du jugement rendu 
contradictoirement ou par défaut. Ce pour
voi sera suspensif (262-263 , C. N.).—Tout ce 
qui est relatif à l'appel est supprimé : il n'existe 
pas de cour d'appel en Haïti. 

» 5 « à « 8 1 . Comme 254 à 293 , C. N . — Si 
ce n'est les articles 3 e § , 278 , 283 , et dTe par
tie 285 , C. N. , qui ne sont pas reproduits. 

9 8 * * . Tout acte de divorce sera inscrit à 
sa date, sur le registre de l'état c iv i l , et 
mention en sera faite en marge de l'acte de 
mariage. 

L'officier de l'état civil qui aura prononcé 
le divorce sera tenu de remplir cette forma
lité lorsque le mariage aura été célébré dans 
sa commune , sinon d'en requérir l'accom
plissement de l'officier civil rétenteur de 
l'acte de mariage (294, C. N . ) . 

« 8 3 - 9 8 - 1 . Comme 293- 296 , C. N. — Mais 
un an , au lieu de dix mois , est prescrit pour 
contracter un nouveau mariage. 

9 8 5 - 9 8 © . Comme 297-298 , C. N.).—Mais 
une année, an lieu de deux années (maximum 
de la peine pour la femme adultère.) 

9 8 7 à 9 9 9 . Comme 299 à 305, C. N . — Sauf 
l'article 301 , C. N . . qui n'est pas reproduit. 
Cet article est relatif à la pension alimentaire 
accordée à l'époux indigent (1) . 

№ VIII. — L o i sur la paternité 
et la filiation ( 2 ) . 

» 9 3 à 3 0 0 . Comme 312 à 320, C. N 
3 0 1 . La possession d'état est suffisam

ment établie, 1° lorsque l'individu a toujours 
porté le nom du père auquel il prétend ap
partenir ; %° lorsque le père l'a traité comme 
son enfant, et a pourvu en cette qualité à 
son éducation et à son établissement ; 
3° lorsqu'il a été reconnu pour tel dans la 
société et parla famille (321 , C. N . ) . 

3 0 9 à 3 1 3 . Comme 331 à 342, C. N. 

№ VIII bis. —Loi sur la puissance 
paternelle (3). 

3 1 4 . Comme 371 à 373, C. N. 
3 1 5 . Comme 374 et 375, C. N.—On a sup

primé ces mots in fine de l'article 374 : si ce 

(1) Tout ce qui est relatif à la séparation de corps est 
supprimé (306 à 3 H , C. N . ) . 

l"2) Les art. 322 à 330, G. N . , relatifs à la possession, 
à la réclamation et à la suppression d'état des enfants, 
sont retranchés. 

(3) Le titre entier de l'adoption et de la tutelle offi
cieuse n'est pas reproduit dans le code haïtien. 

n'est pour enrôlement volontaire, après 
l'âge de 18 ans révolus. 

3 1 6 . Comme 376, C. N .— Seulement quinze 
ans (pour l'âge de l'enfant) au lieu de seize ans ; 
— et cinquante jours (pour l'emprisonnement) 
au lieu d'un mois. 

3 1 7 . Comme 377, C N . — Mais quinze 
ans ou lieu de seize. 

3 1 8 à 3 9 9 . Comme 378 à 381 , C. N. 
3 9 3 . Comme 1 e r § , 382 , C. N . (2 e § sup

primé). 
3 9 4 . Comme 383 , C. N . 
3 9 5 . Comme 384, C. N. — Mais l'usufruit 

légal dure jusqu'à ce que l'enfant ait vingt-un 
ans accomplis. 

3 9 6 à 3 9 8 . Comme 385 à 387, C. N . ) . 

№ IX. — Loi sur la minorité, la 
tutelle et l'émancipation. 

3 9 9 - 3 3 0 . Comme 388-389, C. N. 
3 3 1 . Comme 390 , C. N. 1/ est ajouté ce § : 

La mère seule peut se dispenser d'accepter 
la tutelle , mais elle doit en remplir les de
voirs jusqu'à ce qu'elle ait fait nommer un 
tuteur (394, C. N . ) . •— Les articles 391 à 393 , 
C. N . , concernant la nomination d'un conseil 
tutélaire à la mère, ne sont pus reproduits. 

3 3 9 - 3 3 3 . Comme 395-396 , C. N. 
3 3 4 . Comme 397 , C, N . Il est ajouté in 

fine : Si la tutelle lui a été conservée. Ce 
choix peut se faire par un acte de dernière 
volonté, ou par déclaration devant le juge 
de paix assisté de son greffier, ou devant 
notaires. 

Les articles 398 à 401 , C. N . , sur la tutelle 
dative, sont supprimés. 

Il en est de même des articles 403 et 404, 
C. N. , relatifs à la concurrence entre les aïeuls 
de différentes lignts. 

3 3 5 . Comme 402, C. N. 
3 3 6 . Comme 405, C. N. Il est ajouté : Toute 

personne pourra dénoncer à ce juge de paix 
le fait qui donne lieu à la nomination du 
tuteur (rfre partie , 406 , C. N . ) . 

3 3 7 ^ Comme 407 , C. N. Le 2 e § relatif à la 
préférence du parent sur l'allié est supprimé. Il 
est ajouté : 

Les frères germains, s'ils sont au nombre 
de six ou au-delà, composeront le conseil 
de famille. A défaut de parents, le conseil 
sera composé d'amis (408-409, C. N . ) . 

L'article 410 , C. N. , est supprimé. 
3 3 8 . Le jour de la comparution sera fixé 

par le j uge de paix, de manière qu'il y ait 
un intervalle de trois jours au moins entre 
celui de la citation et celui de Ja réunion 
pour les personnes domiciliées dans la com
mune , et un jour de plus par cinq lieues pour 
les personnes d'une autre commune (411, 
C. N ) . 

3 3 9 à 3 4 3 . Comme 412 à 416, C. N. (1). 

( l ) Les art. 417-418, C. N., sont supprimés. Ils sont 
relatifs au cas où il y a lieu à la nomination d'un pro-
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344 à 346 Comme 419 à 421, C. N. 
34?. Comme Ve partie, 343, C. N. On a 

supprimé ces mots : Lequel sera pris hors le 
cas de frères germains , dans celle des deux 
lignes à laquelle le tuteur n'appartiendra 
point. 

348. Lorsque la tutelle sera vacante par 
mort , absence ou abandon, le subrogé-
tuteur provoquera la nomination d'un nou
veau tuteur, sous peine des dommages • 
intérêts qui pourraient en résulter pour le 
mineur (424 , C. N . ) . 

3 4 » . Les causes de dispenses, d'exclu
sions et l'époque de la cessation des fonc
tions sont communes au tuteur et au su
brogé-tuteur (425-426, C. N . ) . 

Les articles 427 à 437 , C. N . , non repro
duits , sont remplacés par l'article suivant : 

350. Sont dispensés de toute tutelle autre 
ue celle de leurs enfants : 1° le président 
'Haïti, le secrétaire d Etat, le grand-juge et 

le secrétaire général ; 2° les citoyens chargés 
d'une fonction publique hors du départe
ment où la tutelle s'établit ; 3° les militaires 
en activité de service ; 4° toute personne 
âgée de 60 ans accomplis, ou atteinte d'une 
infirmité grave et dûment justifiée ; 5° toute 

Sersonne qui , sans être époux ou père , est 
éjà chargée de deux tutelles, ou tout époux 

et père qui est déjà chargé d'une tutelle 
étrangère ; 6° tout citoyen ayant sept enfants 
légitimes. 

8 5 1 . Comme 430, C N. 
3 5 « à 354. Comme 438 à 442, C. N. 
355. L'infidélité , l'impéritie , l'incon-

duite notoire, la perte ou la suspension des 
droits civils, excluent et destituent de toute 
tutelle (443-444 , C. N . ) . 

356. Comme 445, C. N. 
35*. Comme 1 e r § , 446 , C. N. ; le 2 e § est 

supprimé. 
358-35®. Comme 447-448, C. N. A la fin 

de ce dernier article, au lieu de sauf l'appel, 
¿1 est mis : sauf le pourvoi en cassation. 

36© à 3 « 3 . Comme 449 à 451 , C. N . 
364. Comme 452 , 1" § , C. N.—Le 2 e § est 

ainsi remplacé : Dans ce cas les père et mère 
rendront la valeur estimative de ceux des 
meubles qu'ils ne pourraient représenter. 

3 6 5 à 3*1 . Comme 454 à 460 , C. N . — 
In fine, au 2 e § , on a supprimé ces mots . les 
étrangers y seront nécessairement admis. 

3 * « à 3*6. Comme 461 à 466, C. N. (1). 
3** . Comme 467 , C. N. On a supprimé 

(pour les transactions) ces mots i et de l'avis 
de trois jurisconsultes désignés par le pro
cureur du roi au tribunal de première in
stance. 

3*8 à 384. Comme 468 à 474, C. N. 

tuteur, et fixent le moment de l'entrée en fonctions du 
tuteur. 

(1) On « supprimé l'art. 402, C. N. Cet article dit, que 
a succession répudiée au nom du mineur, peut être 

reprise à son profit quand elle n'a pas été acceptée par 
un autre. 

385. Toute action du mineur contre son 
tuteur, relativement aux faits de tutelle , se 
prescrit par cinq ans [au lieu de dix), à 
compter de la clôture du compte définitif de 
tutelle (475 , C. N . ) . 

3 8 6 à 39* . Comme 476 à 487 , C. N. 

№ X. — Loi sur la majorité, l ' inter-
diction et le conseil judiciaire* 

398 à 4 « 4 . Comme 488 à 515 , C. N.— 
Seulement on a supprimé l'article 500 , C. N., 
le droit d'appel n'existant pas en Haïti. 

№ XI . — Loi sur la distinction 
des biens. 

S « 5 t « 6 . Comme 516-517, C. N . 
4 « * . Comme 518 et 523, C. N. Il est ajouté 

ces §§ : Les moulins à sucre , ceux à piler et 
vanner le café, les moulins à maïs, à coton, 
à indigo , à tabac, et toutes autres machines 
servant à l'exploitation des denrées faisant 
partie soit de l'habitation , soit du bâtiment, 
sont aussi immeubles par leur nature. 

Toutes productions de la terre, non encore 
recueillies, sont immeubles ; dès qu'elles 
sont coupées , détachées ou enlevées , elles 
deviennent meubles. 

Les articles 521-522, C. N. , ne sont pas 
reproduits. 

4 « 8 . Comme 524, C. N . La nomenclature 
des immeubles par destination est ainsi re
produite : 

Les animaux attachés à la culture, les 
cabrouets ou tombereaux, les ustensiles 
aratoires , les ruches à mie l , la cochenille, 
les chaudières à sucre, alambics, cuves, 
tonnes et objets semblables. 

Le même article 428 reproduit les deux pre
miers §§ de l'article 525 , C. N . , et change 
ainsi les trois derniers : 

Les glaces, tableaux et autres ornements 
incrustés dans les murs et cloisons des ap
partements , y sont censés mis à perpétuelle 
demeure. 

4 « 9 à 431 . Comme 526 a 528, C N. 
4 3 « . Comme 529 , C. N. On a retranché 

depuis ces mots : encore que des immeubles, 
jusqu'à la fin du § 1. 

433. Comme 530, C. N . 
434. Les bateaux, bacs, navires sont 

meubles (531, C. N ) . 
435-436. Comme 532-533, C. N. 
43* . Comme 534 , C. N. — On a retranché 

ce mol : porcelaine , et on a ajouté à la plau 
ceux-ci : et tableaux non incrustés. 

Les deux derniers §§ du même article 534 , 
C. N. , ont été supprimés, et sont remplacés par 
celui-ci : Les tableaux de famille et les collec
tions de tableaux ne sont pas compris sous 
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cette dénomination [celle de meubles meu
blants). 

4 3 8 à 4 4 « . Comme 535 à 537 , C. N. 
4 4 3 . Comme 538 , C. N. On a retranché le 

mot havres , et on a ajouté ceux-ci : les îles ou 
îlots. 

4 4 4 à 4 4 7 . Comme 539 à 543, C. N.—Seu
lement l'article 542 , qui définit ce qu'il faut 
entendre par Mens communaux , est supprimé. 

№ XII . — Loi sur la propriété. 

4 4 8 - 4 4 9 . Comme 544-545 , C. N . 
4 5 0 . Nul ne peut être propriétaire de 

biens fonciers s'il n'est Haïtien (1). 
4 5 1 à 4 5 7 . Comme 546 à 552 , C. N. 
4 5 8 . Lorsqu'une maison dont les diffé

rents étages appartenant à différents proprié
taires tombera de vétusté, ou sera détruite 
par un incendie , un ouragan . ou autre évé
nement fortuit, elle devra être relevée à 
frais communs. 

Si l'un des propriétaires s'y refuse, il y 
aura lieu au partage égal , tarit de l'empla
cement que des débris. 

S'il s'élève des contestations soit sur le 
mode de procéder au partage, soit sur la 
manière de le terminer, i) y aura lieu à lici-
tation , et le prix de la vente sera partagé 
également entre les propriétaires des diffé
rents étages. 

4 5 9 à 4 6 1 . Comme 553 à 555, C. N. 
4 6 « . Comme 556 , C. N. Le 2 e § est ainsi 

remplacé : L'alluvion profite au propriétaire 
riverain , sauf les exceptions prévues par 
la loi. 

4 6 3 . Comme 558 , C. N. Le mot lacs est 
supprimé. 

4 6 4 - 4 6 5 , Comme 559 et 563 , C. N. Les 
articles 560 a 562 et 564 ne sont pas reproduits. 

4 6 6 à 4 7 7 . Comme 565 à 577 , C, N . — 
Seulement l'article 466 du Code haïtien ne re
produit pas le 2 e § de l'article 565 , C. N. 

№ XIII . — Loi sur l'usufruit, 
l'usage et l'habitation. 

478. Comme 578 à 581 , C. N. 
4 7 9 . Nul ne peut être usufruitier à vie de 

biens fonciers s'il n'est Haïtien [Voyez la note 
sur l'article 450). 

4 8 0 - 4 8 1 . Comme 582 à 584 , C. N. 
4 8 « . Comme 585 , C N. Seulement au Heu 

de i pendants par branches et par racines , 
on a mis : non encore recueillis. 

4 8 3 à 4 8 6 . Comme 586 à 589 , C. N. (2), 
4 8 7 . Celui qui a l'usufruit à'u.m pro-

(1) Article remarquable et qui prouve l'extrême sus
ceptibilité de ce peuple pour conserver sa liberté ou sa 
nationalité. 

(2) Les art. 590 à 594, C. N . , qui tracent des règles 
relativement aux coupes des bois, sont retranchés. 

priété rurale y pourra faire dvs bois neufs , 
s'il n'y a convention contraire ; mais il sera 
tenu d'y faire les plantations des denrées 
d'exportation que le terrain sera susceptible 
de produire. 

4 8 8 . Celui qui aura sur un domaine in
culte le droit d'usufruit dont le mode ne lui 
aura pas été prescrit, pourra, en se confor
mant à l'usage des lieux pour l'ordre des 
coupes, profiter des parties de bois d'acajou, 
de gayac et de teinture susceptibles d'être 
mises en coupes régulières , soit que ces 
coupes se fassent sur une certaine étendue 
de terrain , soit qu'elles se fassent d'une 
certaine quantité d'arbres pris indistincte
ment sur toute la surface du domaine. 

4 8 9 à 5 0 5 . Comme 595 à 616, C. N. 
5 0 6 . Comme 617 , C. N. , au lieu du 1 e r §, 

ón a mis : Par la mort , ou par l'effet d'un 
jugement emportant la perte des droits civils; 
— et au lieu du 3 e §, on a substitué celui-ci : 
par le non-usage du droit pendant vingt ans. 

5 0 7 . Comme 618, C. N. 
5 0 8 . Comme 619 et 620, C. N . Mais vingt 

ans au lieu de trente ans , pour la durée de 
l'usufruit non accordé à des particuliers. 

5 0 9 - 5 1 0 . Comme 621 à 624 , C. N . 
5 1 1 . L'usage est le droit de se servir 

personnellement d'une chose dont un autre 
a la propriété. 

L'habitation est le droit de se loger et 
de demeurer gratuitement dans la maison 
d'autrui. 

5 1 « à 5 1 6 . Comme 625 à 635 , C. N . 
L'article 636 , C N . , qui concerne le renvoi 

aux lois particulières pour l'usage des bois et 
et forêts , n'est pas reproduit. 

N a XlVc <—Loi sur les servitudes, 

5 1 7 à 5 « « . Comme 637 à 644, C. N. 
5 « 3 . Comme 645 , C. N. On a supprimé 

depuis ces mots : et dans tous les cas , etc. 
5 « 4 et 5 « 5 . Comme 646-647 , C. N. — 

L'article 648 , C. N . , relatif à la vaine pâ
ture et au parcours , est supprimé. 

5 « 6 . Comme 649 et 650 , C. N. — Le 2 e § 
de l'article haïtien remplace le 1 e r § de l'article 
650 , C. N . tl est ainsi conçu : Celles établies 
pour l'utilité publique ont pour objet la con
struction ou réparation des chemins et autres 
ouvrages publics. 

La fin du 2 e § de l'article français est rem
placé par ces mots : Ou par les arrêtés du pré
sident d'Haïti. 

5 « 7 à 5 3 6 . Comme 651 à 662 , C. N . — 
Seulement l'article 654, C. N . , relatif aux 
signes de non• mitoyenneté, est supprimé. 

5 3 7 . Comme 663 , C. N . Cet article repro
duit les termes de l'article français jusqu'au 
mot : assis , etc. ; il supprime le reste et ajoute : 
La hauteur de la clôture est fixée à huit 
pieds. 

327 
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539 à 541 . Comme «64 à 670, C. N.—Mais 
les articles 667-668 , C. N . , sont supprimés. 

5 4 « . Il n'est permis de planter des arbres 
qu'à la distance d e six pieds d e la ligne sépa-
rative des deux propriétés (671 , C. N.) ; le 
reste comme 672 et 673 , C. N. 

543 . Celui qui fait creuser un puits ou 
une fosse d'aisance près d'un mur mitoyen 
ou non; celui qui veut y construire chemi-
D é e , four ou forge, est obligé à laisser la 
distance d e trois pieds . pour ne pas nuire 
au voisin (674, C. N. (1). 

Les fours e t les forges établis dans les villes 
ou bourgs, auront toujours une cheminée. 

544. Comme 675 , C. N. 
In fine on a retranché ces mots : même à 

verre dormant. 
545. Comme 676, C. N. — Après ces 

mots : dans c e mur ; l'article haïtien continue 
ainsi : des ouvertures grillées. 

Ces ouvertures doivent être garnies de 
barreaux d e fer croisés, dont les jours aient 
au plus quatre pouces carrés. 

Elles doivent être établies à six pieds au 
moins au-dessus du plancher ou sol de la 
chambre qu'on veut éclairer (677, C. N . ) . 

54G à 5 5 « . Comme 678 à 686 , C. N. 
553. Comme 687-688, C. N.—les deux der

niers §§ de l'article 687 sont supprimés. Il est 
ajouté au 2 e § de l'article 688 : Les canaux 
d'arrosage. Le mot pacage du 3 e § est sup
primé. 

554. Comme 689, C. N. 
555. Comme 690-691, C. N. Mais vingt ans 

an lieu de trente (pour la possession). 
In fine, les mots de l'article 6 9 1 , C. N. : dans 

les pays où elles pouvaient s'acquérir d e 
cette manière, sont supprimés. 

5 5 6 à 591 . Comme 692 à 696, C. N.—Seu
lement aux articles 568 et 569, la prescription 
de trente ans, fixée par les articles 706 et 
707, C. N . , pour le non-usage, n'est portée qu'à 
vingt ans. 

№ XV. — Loi sur les différentes ma
nières dont on acquiert la pro
priété. 

5 1 « à 59* . Comme 711 à 717, C. K.—Mais 
l'article 715, C. N . , relatif à la chasse et à la 
pèche, réglées par des lois particulières, est 
supprimé. 

i \o XVI. — Loi sur les successions. 

578. Les successions s'ouvrent par la 
mort et par la perte des droits civils (718 . 
C. N.) (2). 

(l) L'art. 674, C. N . , prescrit en outre, ce qui est 
Une mesure fort sage, la confection de certains ou
vrages, tels qu'ils sont ordonnés par les règlements, 
pour éviter de nuire aux voisins. 

(-2) 11 n'y a pas de mort civile dans le code haïtien, 
nous l'avons déjà fait remarquer. 

599. La succession est ouverte par la 
perte des droits civils, du moment où cette 
perte est encourue ; le reste comme 619, 
C. N. 

5 8 © à 5 8 « . Comme 720 à 722, C. N . 
583. La loi distingue deux séries d'héri

tiers, les héritiers légitimes et les héritiers 
naturels. 

Chaque série roule exclusivement sur elle-
même ; et il n'y a concours des deux séries 
à une succession, ou dévolution d'une série 
à l'autre, que dans les cas spécialement 
exprimés. 

A défaut d'héritiers dans l'une ou l'autre 
série , les biens passent à l'époux survivant; 
et s'il n'y en a pas , à l'Etat (723, C. N.) (1). 

584. Comme 724, C. N.—En commençant, 
il est ajouté aux mots : les héritiers légitimes, 
ceux-ci : ou naturels , etc. 

CHAPITRE II. 

DES QUALITÉS REQUISES POUR SUCCÉDER. 

585-586. Comme 725, C. N. 
Au lieu de celui qui est mort civilement, 

on a substitué : l'individu qui a encouru la 
perte des droits civils. 

589. Un étranger n'est admis à succéder 
qu'aux biens meubles que son parent étranger 
ou Haïtien a laissés dans le territoire de la 
république (726 , C. N . , et loi abolitive du 
droit d'aubaine en France, du ii juillet 1819). 

588 à 591 . Comme 727 à 730, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES DIVERS ORDRES DE SUCCESSION. 

5 9 « à 6©4. Comme 731 à 744, C. N. 

SECTION m. — Des successions déférées aux 
descendants soit légitimes , soit naturels. 

6©5. Comme 1 e r § 745, C. N. Les enfants 
légitimes ( ce mot est ajouté). 

6©6. Les enfants naturels n'héritent de 
leurs père ou mère , ou de leurs ascendants 
naturels, qu'autant qu'ils ont été légalement 
reconnus. 

Ils n'béritent jamais des ascendants légi
times de leurs père ou mère (756, C. N. (2). 

(1) Celte disposition, où les enfants naturels sont 
traités comme héritiers, est différente de celle du Code 
Napoléon (art. 756J, qui considère les enfants naturels 
non comme héritiers, mais comme portionnaires. 

(2) Le code haïtien ayant changé la législation eu ce 
qui concerne les enfants naturels, et avant adopté un 
système différent, i l a fallu recourir à un remaniement 
dans la rélaclion de ce chapitre du Code Napoléon, 
pour l o s admettre au nombre des héritiers. 

Il est à remarquer que, sur deux mille quinze nais
sances dans quelques localités prises au hasard, il n'y 
avait que vingt-quatre enfants légitimes (Moniteur haï
tien du 19 août 18S0). Voyez article de M. d'Alaux 
dans la llevuedes Deux-Mondes, 2 e vol. 1851, p. 795 
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«©*. Comme 2 e § 745, C. N. 
6 © 8 . S'il y a concours de descendants lé-

itimes et de descendants naturels , la part 
e l'enfant naturel devra toujours être le 

tiers de la part de l'enfant légitime. Pour 
opérer facilement le partage , il suffira de 
supposer le nombre des enfants légitimes 
triple de ce qu'il sera réellement, d'y ajou
ter celui des enfants naturels, et de faire 
autant de parts égales qu'il sera censé alors 
avoir d'enfants. Chaque enfant naturel pren
dra une part, chaque enfant légitime en 
prendra trois (757, C. N . ) . 

6 © 9 . A défaut de descendants légitimes , 
la totalité de la succession appartient aux en
fants naturels (758, C. N . ) . 

61©. En cas de prédécès d'un enfant soit 
légitime soit naturel, ses enfants ou descen
dants viennent dans tous ses droits, confor
mément à tout ce qui a été réglé en la sec
tion 2 du présent chapitre (De la représenta-
tion) (759, C. N. (1). 

6 1 1 . Les dispositions ci-dessus ne sont 
pas applicables a l'enfant adultérin et inces
tueux. 

6 1 « . Il n'a droit qu'à des aliments, et ces 
aliments ne peuvent être imputés que sur la 
portion dont la loi sur les donations et les 
testaments permet aux père et mère de 
disposer (762 à 764, C. N . ) . 

S E C T I O N iv. — Des successions déférées 
aux ascendants. 

6 1 » à 6 1 5 . Comme 746 à 749, C. N. 
6 1 6 . La succession de l'enfant naturel, 

décédé sans postérité légitime ou naturelle , 
et sans frères ni sœurs naturels ni descendants 
d'eux , est dévolue au père ou à la mère qui 
l'a reconnu, ou par moitié à tous les deux , 
s'il a été reconnu par l'un et par l'autre 
(765 C. N. ) . 

61 7. Les ascendants légitimes de l'enfant 
naturel même reconnu, n'ont aucun droit à 
sa succession. 

Du reste, les dispositions des articles 612, 
613, 614 et 615 (746 à 749, C. N.) sont en tout 
applicables aux ascendants naturels venant 
à la succession de l'enfant naturel reconnu, 
soit seuls, soit avec des frères ou sœurs na
turels reconnus, ou des descendants d'eux. 

S E C T I O N v . — Des successions collatérales. 

6 1 8 à 6 « 3 , Comme 750 à 755, C. N. 
6 « 4 . L'enfant naturel même reconnu n'a 

aucun droit à la succession des collatéraux 
légitimes de ses père et mère ; et réciproque
ment ces collatéraux n'ont aucun droit à sa 

( I ) Les art. 700-761, C . N . . relatifs au rapport à faire 
parles enfants naturels, ou à l'interdiction de ne rien 
réclamer, lorsqu'ils ont reçu la moitié de leur part at
tributive du vivaut de leur père ou mère, sont sup
primés. 

succession, sauf ce qui va être dit dans l'ar
ticle suivant (756, C. N . ) . 

6 « 5 . En cas de prédécès des père et mère 
d'un enfant naturel décédé sans postérité, mais 
laissant des frères ou sœurs, les biens qu'il 
avait reçus de ses père ou mère passent à ses 
frères et sœurs légitimes, s'ils se retrouvent 
en nature dans la succession ; les actions en 
reprise, s'il en existe, ou le prix de ces 
biens aliénés, s'il est encore dû en tout ou 
en partie, retournent également aux frères 
et sœurs légitimes. Tous les autres biens 
passent aux frères et sœurs naturels , égale
ment reconnus, ou à leurs descendants (766 , 
C. N . ) . 

6 « 6 . Du reste, les dispositions des articles 
618 à 623 (750 à 755, C. N . ) , sont applicables 
aux frères, sœurs ou autres collatéraux natu
rels venant, soit entre eux, soit avec des 
ascendants naturels , à la succession d'un 
frère, sœur ou autre collatéral naturel. 

CHAPITRE IV. 

D E S D R O I T S D U C O N J O I N T S U R V I V A N T E T D E 

L ' É T A T . 

6 « ? à 6 » « . Comme 767 à 772, C N.—L'ar
ticle 773 , qui vise les dispositions de ce cha
pitre comme communes aux enfants naturels, 
est supprimé. 

CHAPITRE V. 

D E L ' A C C E P T A T I O N E T D E L A R É P U D I A T I O N 

D E S S U C C E S S I O N S . 

6 3 3 à 6 4 « . Comme 774 à 783, C. N. 
6 4 3 à 6 4 * . Comme 784 à 788. C. N. 
6 4 8 . La faculté d'accepter ou de répudier 

une succession se prescrit par vingt ans au 
lieu de trente (789, C N . ) . 

6 1 9 à 6 7 9 Comme 790 à 820, C. N. 

CHAPITRE VI. 

D U P A R T A G E . 

6 8 © . Comme 821, C. N. A la fin du 1 e r § , 
à la place des mots permission du juge , on a 
substitué ceux-ci : permission du doyen du 
tribunal. 

© 8 1 à 6 8 7 . Comme 822 à 828, C. N. 
6 8 8 . Chaque cohéritier fait rapport à la 

masse des sommes dont il est débiteur (829, 
C. N . ) . — Le 2 e § comme 1" § , 830 , C. N./ , le 
2 e § de l'article français est supprimé ; il déter
mine la nature des prélèvements. 

6 8 9 à © 9 6 . Comme 831 à 838, C. N. 
6 9 7 . Cvmnie 839 , C. N. On a supprimé ces 

mots : les étrangers y seront toujours ad
mis (i), 

(1) Celte suppression est motivée sur son inutilité, 
car il s'agit de la vente publique des biens des mi
neurs, absents, interdits, etc., et les étrangers y sont 
appelés de droit. 
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©98 à Î O O . Comme 840 à 842, C. N Les 
articles 843 à 869 , C. N . , compris sous la sec
tion. 2, des rapports, sont supprimés. 

Í O I à Î S * . Comme 870 à 892, C. N. 

NO XVIII.— loi sur les donations 
et testaments. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

â«î3 à *S5. Comme 893 à 895, G. N. 
9 « < ï . Comme 896, C. N. Mais le dernier §, 

«wr l'érection des majorais, est supprimé. 
à Ï 3 0 . Comme 897 à 900, C. N. 

CHAPITRE II. 

DE LA CAPACITÉ DE DISPOSER ET DE RECEVOIR. 

» 3 1 à 9 3 9 . Comme 901 à 907 , C. N . — 
L'article 908 , C. N . , sur l'incapacité des en
fants naturels de recevoir au-delà de ce qui leur 
èst accordé, est supprimé. 

»38 . Comme 909 , C. N. — L'article 910 , 
relatif aux donations faites aux hospices, est 
retranché. 

*30. Comme 911, C. N. 
» 4 © . L'Haïtien ne pourra disposer que de 

ses biens meubles au profit d'un étranger 
(912, C. N. (2). 

CHAPITRE m. 

DE LA PORTION DES BIENS DISPONIBLES. 

* 4 l . Les libéralités entre-vifs pourront 
épuiser la totalité des biens présents du do
nateur. 

9 4 * « . Comme 1ER § , 913, C. N. Les deux §§ 
suivants sont ajoutés : 

S'il y a concours d'enfants légitimes et 
d'enfants naturels légalement reconnus , la 
réserve des enfants naturels ne diminuera 
en rien la portion disponible. 

A défaut d'enfants légitimes, la réserve 
sera du tiers s'il n'y a qu'un enfant naturel ; 
de la moitié, s'il y a deux enfants naturels ; 
et des deux tiers, s'il y en a trois ou un plus 
grand nombre (943, C. N . ) . 

? 4 3 . Comme 914, C. N. 
? 4 4 à » 4 6 . Commet à 917, C. N. Mais 

ces mots : les libéralités par actes entre-vifs , 
ont été supprimés. —Les articles 918-919, 
C. N . , qui concernent les rapports sont néces
sairement retranchés. 

* 4 ? . Les libéralités entre-vifs ne seront 
dans aucun cas sujettes à réduction. 

? 4 8 . Les dispositions à cause de mort , 
qui excéderont la quotité disponible, seront 

(lì La loi du 14 juillet 1819 abolit en France le droit 
d'aubaine, et est beaucoup plus généreuse que la loi 
haïtienne. 

réductibles à cette quotité , lors de l'ouver
ture de la succession. 

La réduction sera faite au marc la livre, 
sans aucune distinction entre les legs uni
versels et les particuliers (1). 

949. Comme 927 , C N . 

CHAPITRE IV. 

DES DONATIONS ENTRE-VIFS. 

9 5 © à 9 9 0 . Comme 931 à 952, C N.— 
Seulement les articles 937 et 947 C. N . , n'ont 
pas été reproduits ; et à l'article 759 (correspon
dant à l'article 940 , C. N.) on a retranché ces 
mots : ou des établissements publics. 

9 9 1 . La donation entre-vifs ne pourra 
être révoquée que pour cause d'inexécution 
des conditions sous lesquelles elle aura été 
faite , ou pour cause d'attentat par le dona
taire à la vie du donateur (953, C. N. ) . 

9 9 « . La révocation n'aura jamais lieu de 
plein droit (956 , C. N . ) . 

9 9 3 . Comme 954, C. N. (2). 
9 9 4 - 9 9 5 . Comme 957-958, C. N. Au lieu 

de révocation pour cause d'ingratitude, il est 
mis : pour cause d'attentat à la vie du dona
teur. — Les articles 959 à 966, C. N . , ne sont 
pas reproduits. Il s'agit de l'irrévocabilité des 
donations contractuelles pour cause d'ingrati
tude et de leur annulation de plein droit pour 
cause de survenance d'enfants. 

CHAPITRE V. 

DES DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES. 

9 9 6 à 9 8 9 . Comme 967 à 980, C. N. 

SECTION il. — Règles particulières à certains 
testaments. 

9 9 © . Les testaments des militaires ou des 
individus employés dans les armées , pour
ront être reçus par un commissaire des guerres 
ou un officier supérieur, en présence de deux 
témoins (98i, C. N . ) . 

1 9 1 . Ils pourront encore , si le testa
teur est malade ou blessé, être reçus par l'of-
cier de santé en chef, assisté de deux témoins. 
(982, C. N.) 

9 9 « . Les dispositions des deux articles 
précédents n'auront lieu qu'en faveur de ceux 
qui seront en expédition militaire ou en gar 
nison hors des villes, ou enfermés dans une 
ville assiégée, dans une forteresse ou autres 

(1) Les art. 920 à 92G et 928 à 930, C. N . , relatifs aox 
rapports fictifs, que le code haïtien n'a pas admis, sont 
supprimés. 

(2) L'art. 955, C. N. , qui définit les cas d'ingratitude 
donnant lieu à la révocation, est supprimé. 
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lieux dont les communications seront inter
rompues à cause de la guerre. (983, C. N . ) . 

793. Comme 984, C. N. — Les art. 985 à 
987, C. N . , relatifs aux testaments faits dans 
un lieu avec lequel toute communication est in
terceptée, sont supprimés. 

794 à 798 . Comme 985 à 992, C. N . 
799. Comme993, C. N. Au lieu de ces mots : 

soit entre les mains d'un consul, soit au bu
reau d'un préposé de l'inscription maritime, 
on a mis ceux-ci : soit entre les mains d'un 
agent, soit au bureau de l'administrateur. 

800 à 8©7. Comme 994 à 1001, C. N . 

SECTION Hl. — Des institutions d'héritiers et 
des legs en général. 

8©8 à 8>B3. Comme 1002 àM017, C. N . 
8 « 4 . Comme 1018, C. N. In fine il est mis : 

du testateur au lieu du donateur. 
8 « 5 à 85**. Comme 1019 à 1046., C. N. 
L'art. 1047, C. N . , est supprimé. Il s'agit 

de la demande en révocation fondée sur une 
injure faite à la mémoire du testateur. 

CHAPITRE VI. 

DES DISPOSITIONS PERMISES EN FAVEUR DES 
PETITS-ENFANTS DU DONATAIRE OU TESTA
TEUR ET DES ENFANTS DES FRÈRES ET SOEURS 

853. Les pères et mères auront la faculté 
de disposer, par acte entre-vifs ou testamen
taire, de tout ou partie de leurs biens, en fa
veur d'un ou plusieurs de leurs enfants, à la 
charge de rendre ces biens aux enfants nés 
et à naître, au premier degré seulement des
dits donataires. (1048, C. N . ) . 

854. Comme 1049, C. N . 
855. Dans les cas des deux articles précé

dents, les dispositions testamentaires ne pour
ront excéder la portion disponible. 

856 à 881 . Comme 1050 à 1074, C. N. 

CHAPITRE VII. 

DES PARTAGES FAITS PAR PÈRE , MERE , ETC. 

88* à 887. Comme 1075 à 1080, C. N . 

CHAPITRE VIlî. 

DES DONATIONS FAITES PAR CONTRAT DE 
MARIAGE. 

888-889. Comme 1081-1082, C. N . 
890. Les libéralités faites dans la forme 

Eortée au précédent article, seront irrévoca-
les comme les donations de biens présents, 

mais réductibles à la portion disponible 
comme les dispositions testamentaires (1083-
1090, C. N . ) . 

Les articles 1084 à 1086, C. N . , sont suppri
més. (1). 

891 à 893. Comme 1087 à 1089, C. N . 

CHAPITRE IX. 

DES DISPOSITIONS ENTRE ÉPOUX SOIT PAR CON
TRAT DE MARIAGE, SOIT PENDANT LE MA
RIAGE. 

894. Comme 1091 , C. N. In fine, au lieu 
de ces mots : sous les modifications ci-après 
exprimées , on a mis ceux-ci : en se confor
mant aux règles ci-dessus prescrites. 

895 et 896. Comme 1095 et 1097, C. N . 
Les articles 1092 à 1094-1096 et 1098 à 

1100, C. N. , sont supprimés. 

№ XVÎII. — Loi sur les contrats et 
les obligations conventionnelles en 
général. 

897 à 1155. Comme 1101 à 1369, C. N . 

№ XIX. — L o i sur des engagements 
qui se forment sans convention. 

1156 à 1 1 7 « . Comme 1370 à 1386, C. N . , 
à l'exception de l'art. 1170 , correspondant à 
l'art. 1384 , C. N. dont le 2 e § est supprimé ; il 
est ainsi conçu : les instituteurs et les arti
sans sont responsables du dommage causé 
par leurs domestiques et préposés, dans les 
fonctions auxquelles ils les ont employés. 

№ XX. — Loi sur le contrat de ma
riage et les droits respectifs des 
époux. 

1173 à 1175. Comme 1387 à 1389 , C. N. 
1176. Les époux ne peuvent, par une dis

position générale, se soumettre к aucune 
des anciennes lois ou coutumes qui sont 
abrogées par ce présent code. (1390 , C. N . ) . 

1177 à 1 « « 5 , Comme 1391 à 1440, C. N. 
— Mais l'art. 1403 , C. N. relatif aux coupes 
des bois et aux produits des carrières est sup
primé. 

1226 . La communauté se dissout : I o par 
la mort ; 2° par la perte des droits civils ; 3 e 

par le divorce ; 4° par la séparation des biens. 
(1441, C. N . ) . 

1227 à 1233. Comme 1442 à 1448, C. N . 
1234. Comme 1449 , C. N. (On a retranché 

Ce qui concerne la séparation de corps). 
1235 à 1366 . Comme 1450 à 1581, C. N . 

(1 ) Ces articles sont relatifs à l'état des dettes à an
nexer en cas de donation de biens présents et à venir, 
et à la condition de payer les dettes et charges de la 
succession du donateur. 
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№ XXI. — Loi sur la vente, 

1 3 6 * à 1 3 8 t . Comme 1582 à 1596, C. N. 
138%. Comme 1597, C. N. — On a suppri

mé le mot avoué, et au lieu de défenseurs of-
licieux, on a mis défenseurs publics. 

1383 à 14-4« . Comme 1598 à 1657, C. N. 
1 4 4 3 . Comme 1658, C. N. — On a supprimé 

à l'occasion de la résolution de la vente, ces 
mots : pour la vilité du prix. 

1444 à 1 4 5 8 . Comme 1659 à 1673 , 
C. N . 

Les articles 1674 ci 1680, C. N. , comprenant 
toute la section 2 du chapitre 6 sur la rescision 
de la vente pour cause de lésion , n'ont pan été 
reproduits. 

1 4 5 0 à 1 4 1 4 . Comme 1686 à 1701 , 
C. N, 

№ XXII. •— Loi sur rechange. 
1 4 9 5 à 1 4 * 9 . Comme 1702 à 1707 , 

C. N.—Seulement l'article 1706, où il s'agit de 
la rescision pour cause de lésion, est supprimé. 

№ XXIII. — Loi sur le contrat 
de louage. 

1 4 8 0 à 1 4 9 « . Comme 1708 à 172! , 
C.N.—Sauf l'article 1712 C. N . , sur les établis-
tements publics , qui est supprimé. 

1 4 9 3 . Comme 1722, C. N. Il est ajouté le § 
suivant : 

S'il avait été convenu que les loyers se
raient payables d'avance, le terme qui aurait 
été ainsi payé sera, en cas de résiliation du 
bail, restitué au preneur, jusqu'à concur
rence de sa non-jouissince. 

1 4 9 4 à 1 5 « « . Comme 1723 à 1751, C. N. 

S E C T I O N H . — Des règles particulières aux 
baux à loyers. 

1 5 « 3 - 1 5 « 4 . Comme 1752-1753, C. N. 
1 5 « 5 . Comme 1754 , C. N. Au 3 e § , au 

lieu d'un mètre, on y a substitué trois pieds 
(seule mesure connue à Haïti), et. le 5 e § de l'ar
ticle 1754, C. N. , a été supprimé (1). 

1 5 « 6 . Comme 1755, C. N. 
1 5 « * . Comme 1756, C. N. .— Les mots : et 

celui des fosses d'aisance, sont supprimés. — 
L'article 1757 , C. N . , dans lequel il s'agit de 
la du? ée de la location de meubles pour garnir 
une maison, est supprimé. 

1 5 « 8 à 1 5 3 « . Comme 1758 à 1762 , 
C. N . 

S E C T I O N m.—Des règles particulières aux baux 
à ferme. 

1 5 3 3 à 1 5 3 6 . Comme 1763 à 1766, C. N. 

( l ) Les clôtures en vitrage sont peu communes en 
Haïti, à cause de U chaleur du climat {yole de M. Dlan-
chet). 

1 5 3 * . Comme 1767, C. N.—Au lieu du mot 
technique engranger, cet article se sert des 
mots suivants : déposer les produits du fonds 
dans les lieux à ce destinés. 

1 5 S 8 à 1 5 4 3 . Comme 1768 à 1773, C. N. 
1 5 4 4 . Le bail sans écrit d'un fonds rural 

est censé fait pour le temps qui est néces
saire , afin que le preneur recueille tous les 
fruits du fonds alterine, ijuand le preneur 
fait les premiers établissements, le bail d'une 
caféyère est censé fait pour cinq ans ; le bail 
d'une sucrerie, d'une cacaoyère ou d'une 
hutte, est censé fait pour trois ans. 

Le bail d'une cotonnerie, d'un champ de 
fourrages, d'une place à vivres , d'un pota
ger ou d'un verger , est censé fait pour deux 
ans (1774. C. N . ) . 

1 5 4 5 - 1 5 4 6 . Comme 1775-1776, C. N. 
1 5 4 * . Cornine 1777. C. N. A la fin de l'ar

ticle 1777 du Code Napoléon, à la place dt 
ces mots : et autres facilités pour la consom
mation des fourrages , et pour les récoltes 
restant à faire, l'article haïtien a substitué 
ceux-ci : Pour emmagasiner les récoltes déjà 
faites, et lui donner le temps nécessaire à 
leur exploitation et à leur'transport. —• I e § 
final de l'article français est supprimé. 

1 5 4 8 . Comme 1778, C. N. 

CHAPITRE III. 

DU LOUAGE D'OUVRAGE ET D INDUSTRIE. 

1 5 4 9 - 1 5 5 0 . Comme 1779-1780, C. N. 
1 5 5 1 . Le maitre est cru sur son affirma

tion : pour la quotité des gages, pour le paie
ment des salaires et pour les à-comptes 
(1781, C. N . , le 2 e § de l'article français est 
supprimé). 

1 5 5 « . Comme 1782, C. N. 
1 5 5 3 . Ils répondent non-seulement de 

ce qu'ils ont déjà reçu dans leur bâtiment 
ou voiture, mais encore de ce qui leur a été 
remis dans les embarcadères, warfs ou ports, 
à la douane ou dans les magasins , pour être 
placé sur leur bâtiment ou voiture (1783 , 
C. N . ) . 

1 5 5 4 à 1 5 6 8 . Comme 1784 à 1799, C. N. 
—Seulement l'article C. N. , qui assujettit 
les entrepreneurs à tenir un registre, est sup
primé ; — età l'article 1561 , il est dit : que la 
responsabilité de l'architecte est fixée à cinq ans 
(au lieu de dix ans , portée dans l'article 1792, 
C. N . ) . 

1 5 6 » à 1 6 0 0 . Comme «800 à 1831, C. N. 
— Seulement l'article 1814, C. N . , qui dit que le 
preneur ne pourra tondre sans en prévenir le 
bailleur, est supprimé. 

№ XXIV. — Loi sur le contrat 
de société. 

1 6 0 1 à 1 6 4 « . Comme 1832 à 1873, C. N. 
— Seulement dans ces divers articles du C. N», 
où la somme de 150 francs est portée , on y a 
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substitué seize gourdes ; — et à l'article 1634, 
pour l'extinction de la société, on a remplacé la 
mort civile, qui n'existe pas en Haïti par la 
perte des droits civils (1865, G. N . ) . 

№ XXV.— Loi sur le prêt. 

1 6 4 3 à 1 6 8 1 . Comme 1874 à 1914, C. N. 

№ XXVI. — loi sur le dépôt et le 
séquestre. 

1 6 8 « à 1*3©. Comme 1915 à 1963, C. N. 
—Seulement l'article 1720 ajoute à l'article 
1953, C. N . , à la suite de la disposition qui 
soumet les aubergistes à répondre du vol ou du 
dommage des effets du voyageur, et s mots : 
)ourvu que la déclaration leur en ait été 
aite, et que les effets aient été remis entre 

leurs mains. 

№ XXVII. — L o i sur les contrats 
aléatoires. 

1 9 3 1 . Comme 1964 , C. N. — A la fin de 
cet article, le § suivant a été ajouté : 

Le troisième (le jeu et le pari) est défendu. 
Ainsi aucune action nJest accordée par la loi 
pour une dette de jeu ou le paiement d'un 
pari, de même que pour la restitution de ce 
que le perdant aurait volontairement payé. 

Les trois articles 1965 à 1967, C. N.. compo
sant le chapitre 1 e r du jeu et du pari, sont 
supprimés, et sont remplacés par le § ci-des
sus ajouté. 

193% à 1*49 . Comme 1968 à 1983, C. N. 

№ XXVIII. — Loi sur le mandat. 

1948 à 1 9 9 4 . Comme 1984 à 2010, C. N. 
— Seulement l'administration de la preuve 
testimoniale n'est reçue que pour une valeur 
n'excédant pas seize gourdes (au lieu de 
150 francs). 

№ XXIX.—loi sur le cautionnement. 

1 9 9 5 à 1SOO. Comme 2011 à 2043, C. N . 

№ XXX. — Loi sur les transactions. 

1 8 Ю à 1 8 « 4 . Comme 2044 à 2058, C. N . 

№ XXXI. —- Loi sur la contrainte 
par corps en matière civile. 

1 8 * 5 à 1 8 « 9 , Comme 2059 à 2061, C. N. 
- Au F § de l'article 2061, G. N . , la distance 

est fixée à cinq lieues, dans le cas où l'héri
tage qu'on doit désemparer est éloigné du do-
mïcile de la partie condamnée, au lieu de 5 
myriamètres. 

18%8 à 1 8 3 0 . Comme 2062 à 2064, C. N. 
1 8 3 1 . Elle ne peut être prononcée pour 

une somme moindre de cent gourdes, (au 
lieu de 300 fr.) — (2065 C. N.) 

183%-1833. Comme 2066, C. N. Au lieu 
des septuagénaires, il est dit : contre les per
sonnes ayant soixante ans révolus. 

1834 . ' Comme 2067, C. N. 
1 8 3 5 . Le pourvoi en cassation ne suspend 

pas la contrainte par corps. (2o68, C. N.) 
1 8 3 6 - 1 8 3 9 . Comme 2069-2070, C. N. 

№ XXXII.—Loi sur le nantissement. 

1 8 3 8 à 1 8 5 8 . Comme 2071 à 2091 , 
C. N. 

№ XXXIII. — Loi sur les privilèges 
et hypothèques. 

1 8 5 9 à 1 9 9 3 . Comme 2092 à 2156, C. N. 
Seulement le § 6 de l'article 1869 (correspon
dant au § 6 de l'article 2102, C. N. ) est ainsi 
conçu : Les frais de voiture ou de transport 
et les dépenses accessoires sur la chose vo i -
turée ou transportée. 

De la radiation et réduction des hypothèques. 

1 9 9 4 à 1 9 3 1 . Comme 2157 à 2164, C. N. 
193%. La valeur des immeubles dont la 

comparaison est à faire avec celle des cré
ances et le tiers en sus, est déterminée par 
quinze fois la valeur du revenu pour les im
meubles non sujets à dépérissement, et dix 
fois cette valeur pour ceux qui y sont sujets 
(2165, C. N. ) (1). 

1 9 3 3 à 1 9 6 9 . Comme 2166 à 2196, C. N. 

De la publicité des registres et de la responsabi
lité des conservateurs. 

1 9 6 8 . Comme 2201, C. N . C'est par le 
doyen du tribunal et non par l'un des juges 
que les registres doivent être paraphés. 

1 9 6 9 . Comme 2202, C. N. L'amende contre 
les conservateurs est de cinq cents gourdes 
(au lieu de 200 à 1000 francs). 

1 9 9 9 Comme 2203, C. N- L'amende est de 
cinq cents a mille gourdes, contre le conser
vateur (au lieu de mille à deux mille francs). 

№ XXXIV. — Loi sur l'expropriation 
forcée. 

1 9 9 1 à 1 9 8 6 . Comme 2204 à 2218, C. N. 

( l ) La faculté d'appréciation donnée aux juges par 
la disposition finale de l'art. 2165, C. N., n'a pas été 
reproduite. 
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№ X X X V . ~ Loi sur la prescription, 

1 9 8 * à 1 9 9 4 . Comme 2219 à 2226, C. N. 
199a* Comme 2227, C N. — les mots : les 

établissements publics et les communes sont 
retranchés comme partout où il en est question 
dans le Code Napoléon. 

1996 à W 5 * Comme 2228 à 2259, C. N. 

Du temps requis pour prescrire. 

« 0 « 8 - « 0 « 9 . Comme 2260-2261, C. N . 
9 0 3 0 . Comme 2262. C. N. Toutes les ac

tions tant réelles que personnelles sont 
prescrites par vingt ans. — Le reste de même. 

« 0 3 1 . Comme 2263, C. N. Après dix-huit 
ans pour réclamer un titre nouvel, (au lieu de 
vingt-huit ans). 

« 0 3 « . Comme 2264, C, N. 
Ç 0 3 3 . Celui qui acquiert de bonne foi et 

par juste titre un immeuble, en prescrit la 
propriété par dix ans si le véritable pro
priétaire habite dans le territoire de la ré
publique; et par quinze ans, si le véritable 
propriétaire est domicilié hors dudit terri
toire, ou s'il a eu son domicile en différents 
temps dans le territoire, et hors du terri
toire de la république. (2265-2266, C. N . ) — 

%4>34. Comme 2267, C. N.—In fine quinze 
ans (au lieu de vingt) pour le titre nul qui ne 
peut servir de base à la prescription. 

« 0 3 5 . Comme 2268 et 2269, C. N. 

L'article 2270, C. N . , sur la prescription de 
la garantie des architectes, est supprimé. 

« 0 3 6 . Comme 2271, C. N . 
S © 3 * . Comme 2272, C, N. ; le d e r § , ainsi 

conçu : l'action des domestiques qui se louent 
à l'année, pour le paiement de leurs salaires, 
est supprimé. 

« © 3 8 à « © 4 6 . Comme 2273 à 2281, C. N. 
—Seulement aux articles 2038 et 2041 , on se 
sert de l'expression : défenseurs publics —(au 
lieu de celle d'avoués, qu'emploient les articles 
2270 et 2276, C. N . ) . 

A l'article 2045, le mot foire de l'article 2280, 
C. N . , est supprimé. 

Et enfin à l'article 2046 , la prescription de 
vingt ans remplace celle de trente ans, portée 
dans l'article 2281, C. N . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

« 0 4 * . Le présent code sera exécuté dans 
toute la république à dater du 1 e r mai 1826, 
an 23 e. En conséquence, tous actes, lois, cou
tumes, usages et règlements relatifs aux ma
tières civiles sur lesquelles il est statué par 
ledit code , seront abrogés. 

Le président ordonne que les lois ci-des
sus , votées par les communes et acceptées 
par le sénat, soient revêtues du sceau de la 
république, et qu'elles soient publiées et 
exécutées, 

FIN D'HAITI. 
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HAMBOURG. 

V I L L E L I B R E . 

Les dispositions que nous rapportons ici sont la traduction des statuts de la ville de Hambourg, pro
mulgués en 1605 Ce travail est dû à M. Bergson, docteur en droit, qui est aussi l'auteur des travaux 
précédents sur Brunswick et Francfort, 

P A R T I E I I , 

T I T R E X I . 

DU MARIAGE ET DE LA DOT. 

Art. I E R . Le mariage est valable s'il a été 
contracté entre deux personnes majeures , 
qui ne sont ni alliées ni parentes à un de
gré prohibé, avec leur consentement libre 
et l'autorisation de leur père(147,16i,C, N . ) , 

Le consentement du père (et après son 
décès celui de la mère) est nécessaire pour 
le mariage de ses enfants qui sont tenus de 
le demander (148 et 149 , C. N . ) . 

3. Si le fils ou la fille , avant d'avoir at
teint l'âge de vingt-cinq ans, se marient sans 
le consentement des père et mère [du père), 
le père pourra refuser la dot et disposer de 
leur légitime s'il n'en a pas déjà disposé par 
son testament ; ils partagent toutefois sa suc
cession avec leurs frères et sœurs. 

4 . Les père et mère peuvent former op
position aux promesses de mariage faites sans 
leur consentement ; le mariage auquel ils 
consentent est seul valable (173 , C. N . ) . 

Commentaire : lnlellige de pâtre, nam matris 
consensus de jure nullibi requiritur. 

5. Si un homme promet devant deux té
moins d'une manière régulière?à deux jeunes 
filles ou veuves de se marier avec elles, la 
première promesse est seule valable, à 
moins qu'il n'y ait eu cohabitation. 

6. Si lors du mariage la femme était en
ceinte d'un autre individu, le mari qui l'a 
ignoré peut demander la nullité du mariage. 

Si un individu épouse une personne la 
croyant riche , il ne peut, après le mariage, 
en demander la nullité ; mais il peut avant 
le mariage faire résoudre les fiançailles. 

Décret de 1618 : Il en est de même si la dot 
promise n'est pas payée : le mariage ne peut 
plus être diçsous, mais les fiançailles peu
vent l 'ê t re . 

8. Le divorce est admis pour cause d'adul
tère (219, 230, C. N ) , d'incapacité physique 
et d'abandon volontaire (malitiota desertio) ; 
dans ce dernier cas, les décrets d'absence 
sont publiés après deux anscontrela femme, 
après trois ans contre le mari absent. 

9 . Si le divorce est prononcé pour cause 
d'adultère, l'époux innocent peut se re
marier. 

1©. La caution de la dot ou de la fortune 
du mari est déchargée si elle n'a pas été 
poursuivie dans les deux ans après le ma
riage. 

11. Les conventions matrimoniales pas
sées entre les époux dûment signées et scel
lées , seront exécutées ; le partage après le 
décès des époux ou de l'un d'eux , s'opérera 
conformément aux stipulations qui y sont 
contenues ; la veuve ne peut y renoncer en 
adoptant les avantages accordés par le statut 
de la ville. 

1 « . Le testament fait par l'un des époux 
ne peut préjudicier aux avantages assurés à 
l'autre époux par le contrat de mariage. 

1 3 . Les biens apportés par la femme sont 
engagés au paiement des dettes faites pen
dant le mariage. 

Commentaire : Ratio est communia seu 
cotnmixtio bonorum conjugalium. Maritus 
curator est mulieris et bona immobilia in 
dotem data potest alienare. 

1 4 . Les biens échus à la femme après le 
décès ou la faillite de son mari, ne sont pas 
engagés aux créanciers du mari et restent sa 
propriété. 

15 . La veuve qui, après le décès du mari, 
fait abandon de tous ses biens existants lors 
du décès, n'est pas tenue au-delà. 

16. Les créanciers du mari n'ont aucun 
droit sur la dot donnée à la veuve remariée, 
à moins qu'elle ou son nouvel époux ne 
se soient appropriés les biens de l'époux 
décédé. 
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P A R T I E I I I . 1 0 . S'il n'a pas été pourvu à la tutelle par 
le testament, et si les parents ne veulent pas 
s'en charger, la mère ou les parents les plus 
proches devront, dans les trois mois, deman
der au conseil de la ville la nomination de 
tuteurs aux mineurs , sous peine de perdre 
tous droits de succession sur les biens de ces 
derniers. Le conseil choisira parmi les 
parents, et à leur défaut parmi les amis du 
père et de la mère , deux hommes hono
rables de chaque côté. Us ne seront pas trop 
chargés de dettes, seront capables de gérer 
leurs propres affaires, devront n'avoir pas 
eu de procès grave avec les père et mère, ni 
exercé de poursuites sur les biens des mi
neurs , être âgés de dix-huit ans accomplis, 
et savoir lire et écrire (442 , C. N) . 

11. Les personnes atteintes de quelque 
vice , de démence, d imbécillité , de surdité, 
ou affectées d'une longue maladie et alitées, 
ceux qui dissipent leur fortune, seront 
pourvus de curateur, et leur mère ou pro
ches paren (s seront tenus d'en donner con
naissance au conseil sous peine de perdre 
leurs droits de succession (489, 613, C. N.). 

1 « . Les personnes appelées à une tutelle 
ne peuvent la refuser et peuvent y être con
traintes. Si elles allèguent une des causes 
d'excuses admises dans le droit commun, 
le conseil l'appréciera : les personnes trop 
âgées ou infirmes, et celles chargées de trois 
tutelles notamment, seront excusées (434 et 
435 , C. N . ) . 

1 3 . Aucun tuteur n'entrera en fonctions 
avant d'être confirmé par le conseil, et in
scrit sur le registre des tutelles. Il prêtera 
serment de bien administrer, de dresser un 
inventaire, de rendre compte, aux époques 
ordinaires, de son administration, de resti
tuer tout ce qu'il aura reçu pour ses pupilles 
et ce qu'il leur devra, et de se conduire 
fidèlement et honnêtement en engageanttous 
ses biens : il ne sera pas tenu de fournir 
d'autre garantie ou caution (469, 450, C. N.). 

1 4 . Aussitôt après avoir prêté serment, 
les tuteurs font dresser un inventaire par 
un notaire ou greffier, en présence de deux 
témoins , à moins qu'ils n'en aient été dis
pensés par le père dans son testament, ou 
par un acte reçu devant deux témoins. En ce 
cas, une inscription faite sous seing privé 
en présence des enfants majeurs, suffira. 
Ils devront, avant d'entrer en fonctions, 
indiquer les droits et créances qu'ils ont 
contre leurs pupilles , et dont ils sont tenus 
envers ces derniers , ou l'énoncer dans l'in
ventaire, à peine de déchéance (451, C. N.). 

1 5 . Les tuteurs veilleront à ce que leurs 
pupilles soient élevés dans la religion et les 
bonnes mœurs, dans l'étude, et pour une 
profession ou le commerce. S'ils les envoient 
à l'étranger pour travailler dans un comp
toir, ou une université , ils leur fixe
ront une certaine somme pour leur en
tretien , après avoir pris l'avis de la mère et 
des proches parents. Ce que leurs pupilles 

T I T R E V I . 

DES T U T E L L E S . 

I . Il y a trois espèces de tutelles : 
testamentaire, légitime et celle nommée par 
le magistrat. Si le père nomme par testa
ment ou autre acte de dernière volonté à ses 
enfants un ou plusieurs tuteurs , ils seront 
confirmés et maintenus (397, C. N ) . 

« . Si la mère ou toute autre personne 
institue ses enfants ses héritiers en leur 
nommant par le testament des tuteurs, ces 
derniers, après information , seront main
tenus. 

3. Si un mineur ou un interdit ont été 
nommés tuteurs parle testament, il sera pro
visoirement pourvu à la tutelle jusqu'à ce 
que la personne nommée ait atteint sa ma
jorité ou ait recouvré ses facultés intellec
tuelles (442, C. N . ) . 

4 . Si un tuteur n'a pas été nommé par 
testament, les parents les plus proches se
ront appelés à la tutelle après le décès des 
père et mère (402, C. N . ) . 

а. La mère n'est pas tenue d'accepter la 
tutelle après le décès de son mari : si elle 
l'accepte , elle y sera appelée de préférence 
à tous les parents, tant qu'elle ne se sera 
pas remariée, en engageant expressément 
tous ses biens , et en renonçant au bénéfice 
du sénatus-consulte velléien. Deux tuteurs 
pris dans chaque ligne lui seront adjoints, 
et leur concours lui sera nécessaire pour son 
administration ; elle en rendra compte an
nuellement ou chaque fois qu'il sera requis. 
Si elle se remarie, elle rendra un compte 
définitif de la tutelle qui passera à ses cotu-
teurs, faute de quoi elle perdra ses droits 
de succession sur les biens de ses enfants 
(395 , C. N. diff.). 

б. Il en sera de même de l'aïeule qui se 
chargerait de la tutelle après le refus ou le 
décès de la mère. 

H. Le père a l'administration légale des 
biens de ses enfants , mais il ne peut en dis
poser à leur préjudice. S'il est connu pour 
prodigue ou de mauvaise conduite, l'ad
ministration de ces biens pourra lui être 
retirée , et des tuteurs seront nommés à ses 
enfants (389, 444, C. N . ) . 

8. Si les parents , après leur décès , lais
sent des enfants majeurs et mineurs, des 
tuteurs seront provisoirement nommés à ces 
mineurs jusqu'au partage de la succession ; 
après le partage, les mineurs seront adjoints 
aux frères, tuteurs légitimes. 

9 . Le mari est le tuteur légal de sa femme, 
et elle ne peut rien donner. acheter ni alié
ner sans son consentement (217, C. N.) Si elle 
veut donner ou aliéner des biens à son mari, 
un tuteur lui sera donné ad hoc : si le tuteur 
refuse l'autorisation, elle pourra se pourvoir 
devant le conseil de la ville. 
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dépenseront au-delà ne sera payé que sur la 
somme à eux fixée. 

16. Ils administreront fidèlement les biens 
de leurs pupilles, les conserveront, placeront 
l'argent à intérêt dont ils leur laisseront la 
jouissance. S'ils prennent l'argent pour leur 
propre compte , ou s'ils le prêtent, ils de
vront le restituer, ou exiger une caution suf
fisante (450, C. N . ) . 

1*. Les tuteurs ni le père ne peuvent gre
ver ni aliéner les immeubles des pupilles 
sans l'autorisation du conseil de la ville (457, 
C. N . ) , mais ils peuvent vendre sans autorisa
tion les meubles, hardes, vêtements et objets 
susceptibles de se détériorer par l'usage. 

1 8 . Le tuteur rendra annuellement à la 
mère et aux cotuteurs compte de sa gestion. 

19 . Si le tuteur causait par sa faute et sa 
négligence un préjudice à son pupille, il 
pourrait, sur la demande de la mère, ou des 
parents, être destitué et remplacé comme 
suspect ; il sera en outre condamné à des 
dommages intérêts , et s'il n'était pas en état 
de les payer, les cotuteurs qui l'auront laissé 
agir seul, seront tenus solidairement pour 
lui , sauf les cas qu'ils n'ont pu prévoir ni 
prévenir. Si le tuteur commet un dol ou un 
préjudice frauduleux , il sera destitué et dé
claré infâme (444, C. N . ) . 

«O. La tutelle est, de droit commun, une 
charge gratuite établie dans l'intérêt public ; 
toutefois, depuis d'anciens temps, on ac
corde aux tuteurs, après la reddition de leurs 
comptes définitifs , une rémunération suffi
sante, eu égard à leur travail et à la fortune 
leurs pupilles. 

« 1 . Les tuteurs conservent la tutelle de 
leurs pupilles jusqu'à l'âge de puberté ; sa
voir : jusqu'à celui de quatorze ans pour les 
garçons , de douze ans pour les filles. Après 
l'âge de la puberté, les tuteurs pourront res
ter curateurs des garçons jusqu'à l'âge de 
dix-huit ans. Hudie pbst 20 annos (art. 71 
duRecèsde 1674). Après cet âge , les garçons 
recouvreront la libre disposition de leurs 
personnes et de leurs biens. 

Les femmes ne peuvent ester en justice ni 
donner ou transférer aucun bien sans l'assi
stance d'un tuteur; leur tutelle ne finit que par 
leur mariage : c'est le mari qui devient alors 
leur tuteur légal, auquel le tuteur ou le cura
teur rendront leurs comptes. 

Commentaire : Inter curatorem minorum 
etmulitris adultceinterest: hic enim sive mari-
tus, sit sive alius non jurât, nec inventorium 
nec rationes coïificit sed bona omnia prœter li-
berorum dispositionem mulieri relinquit qux 
et ipsa juramenta judicialia prxstat, et in 
illorum delationem consentire cogitur. Ipsa 
autem et administrationis suœ rationem quot-
annis curator reddere tenetur , ut constare 
possit quomodo in bonis et vita versetur. 

« « . Chaque tuteur devra rendre, à la ma
jorité du pupille, compte définitif de sa ges
tion et lui restituer ses biens meubles et 
immeubles et ce qu'il aura touché pendant 

sa gestion. Si le reliquat de compte présente 
un excédant, il devra être restitué au pupille 
(469, C. N . ) . 

« 3 . Les fonctions des curateurs des pro
digues et des personnes affectées de quelque 
infirmité, cesseront, lorsque la cause de l'in
terdiction aura cessé, et rendront compte de 
leur gestion.Si la cause de l'interdiction existe 
toujours, ils rendront annuellement compte, 
ainsi qu'il est établi ci-dessus (512, C. N . ) . 

« 1 . Après la fin de la tutelle et la reddition 
du compte définitif, les tuteurs et curateurs 
se présenteront devant le conseil pour se 
faire donner décharge par leurs pupilles : 
ils n'auront plus aucune action contre leurs 
tuteurs ou curateurs , si ce n'est pour cause 
de fraude ou d'erreur (475, C. N. diff.). 

TITRE PREMIER. 

DES TESTAMENTS ET ACTES DE DERNIÈRE 

VOLONTÉ. 

l . Le testament sera rédigé en pré
sence de deux membres du conseil, ou s'il a 
été écrit, il sera signé par le testateur et lu 
par le greffier du conseil. Le testateur doit être 
sain d'esprit et répondre distinctement sur 
l'identité de son testament (901, C. N . ) . L'acte 
sera porté au conseil qui 1 homologuera. 

t. En cas d'urgence, le testament pourra être 
reçu par le greffier de la ville ou par un no
taire en présence de deux témoins (971, C. N . ) . 

3 . Le testament pourra également être 
reçu par notaire, conformément aux règles 
du droit commun (Ibid.). 

4 . On peut disposer librement par testa
ment des biens acquis , mais on ne peut dis
poser des biens héréditaires sans le consen
tement des héritiers les plus proches. 

5 . Le testateur, en laissant aux héritiers 
légitimes les biens héréditaires , peut dispo
ser librement du surplus. 

6. A cet effet, il devra indiquer dans son 
testament la quotité de ses biens hérédi
taires , mais il sera loisible aux héritiers de 
fournir la preuve contraire. 

* . Seront considérés comme biens héré
ditaires . non-seulement ce qu'on aura reçu 
par succession de ses père et mère et plus 
proches parents , mais aussi ce qu'on a reçu 
d'eux à titre de dot ou d'établissement. Ne 
seront pas considérés comme tels les dons 
reçus, et ce qu'on aura acquis par son travail 
et son industrie. 

8 . Sont réputés aussi biens héréditaires 
ceux que les parents ont donnés à leurs en
fants lors de leur mariage, et ceux acquis 
lors du mariage par succession , ainsi que 
ceux qui , après le décès de l'un des époux , 
restent auprès de l'épouse survivante. 

9 . Ce qu'on aura économisé sur les biens 
héréditaires par son travail ne sera pas ré
puté biens héréditaires. 

ÎO. On pourra disposer par testament des 

22 TOME I I . 
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biens héréditaires avec le consentement de 
l'héritier le plus proche, donné devant le 
conseil de la ville, ou devant deux personnes 
déléguées du conseil ; la disposition devien
dra caduque si l'héritier vient à décéder 
avant le testateur. 

i l . Le partage des biens fait en présence 
de quelques membres du conseil, entre les 
héritiers les plus proches et sans leur oppo
sition, est valable ; les femmes et les mi
neurs au-dessous de dix-huit ans devront 
être assistés de leurs tuteurs (817, C. N . ) . 

1 « . Les restitutions faites sur les biens 
héréditaires, et à défaut de biens acquis sans 
l'opposition des héritiers , sont valables. 

1 3 . Les garçons au-dessous de dix-huit 
ans, et les femmes mariées ou filles, ne peu
vent pas disposer par acte de dernière v o 
lonté de leurs biens acquis, sans l'assistance 
de leurs tuteurs. 

1 4 . La femme mariée, assistée de son 
mari, peut disposer de ses biens libres. Elle 
aura la faculté aussi de dispeser du tiers de 
ses biens libres au profit de son mari ; elle 
pourra lui en laisser la totalité en usufruit, 
mais il devra donner caution de les laisser en 
entier après son décès aux héritiers les plus 
proches. 

15 . Les personnes en état de démence ou 
de faiblesse d'esprit, les prodigues privés de 
l'administration de leurs biens , les sourds-
muets ne peuvent disposer, même avec le 
consentement de leurs tuteurs , ni de leurs 
biens libres, ni de leurs biens héréditaires. 

1G. L'aveugle pourra tester en présence 
de deux membres du conseil. 

l * . Si les époux ont fait un testament ré
ciproque, les dispositions faites par l'un des 
époux seront exécutées , quand même celles 
faites par l'autre deviendraient caduques. 

18 . Si le mari et la femme disposent en fa
veur de leur enfant de plusieurs de leurs biens, 
sans qu'aucune opposition soit intervenue 
pendant l'année, cette disposition sera va
lable et ne pourra plus être attaquée. 

1 9 . Si deux époux font ensemble un tes
tament , et si l'un vient à décéder, il sera 
loisible à l'époux survivant de disposer de 
ses biens par un nouveau testament. 

« © . Si les époux ou l'un d'eux ont disposé 
du tiers de leurs biens au profit des hospices, 
cette disposition devra être maintenue dans 
le nouveau testament, faute de quoi il sera 
considéré comme caduc. 

« 1 . Tout testament ouvrira un droit au 
profit de la ville. 

%%. Le testament sera maintenu quand 
même il n'énoncerait pas l'institution d'un 
héritier. 

« 3 . Les père et mère et autres ascendants 
doivent laisser à leurs descendants sur les 
biens acquis la portion légitime. 

« 4 . La portion légitime est le tiers des 
biens que les enfants auraient reçus ab in
testat, s'il existe quatre enfants ou moins ; 

s'il en existe cinq ou plus , elle est la moi
tié des biens ah intestat (913, C. N . ) . 

« 5 . Les enfants des enfants prédécédés 
sont appelés par souches (743, C. N . ) . 

« G . Les enfants prétérits ou exheredes 
sans cause légale, peuvent attaquer le testa
ment : toutefois les legs seront payés, pourvu 
qu'ils n'excèdent pas la portion légitime. 

« 1 . Les enfants qui ne sont pas institués 
pour l'intégralité de leurs légitimes, peuvent 
en demander le complément (921, C. N . ) . 

« 8 . Si les père et mère, par des dona
tions , ont porté atteinte à la légitime de 
leurs enfants, ceux-ci. après leur décès, ont 
le droit de les faire réduire (920, C N. ) . 

« 9 . Les ascendants peuvent exhéréder 
leurs enfants dans les cas suivants : Si les 
enfants leur ont porté des coups ou des in
jures graves ; s'ils les ont dénoncés ou ac
cusés de crimes, à moins qu'il ne s'agisse 
d'attentats contre l'Empereur et le bien-être 
de la ville ; s'ils ont attenté à leurs'jours par 
le poison ou autrement ; si le fils avec la 
belle-mère, la fille avec le beau-père, se 
sont rendus coupables d'inceste ; si les des
cendants n'ont pas tenté de retirer leurs as
cendants de la prison où ils sont détenus pour 
dettes ; s'ils ont empêché leurs ascendants 
de faire un testament ; s'ils mènent une vie 
légère ou reprehensible ; s'ils ont refusé de 
se marier et mènent une vie dissolue ; s'ils 
ne donnent pas de secours à leurs ascendants 
affectés de quelque infirmité de corps et d'es« 
prit : dans ce dernier cas, les dispositions 
faites à leur profit deviendront caduques et 
profiteront à ceux qui ont pris soin des as
cendants (955, C. N . ) . 

3©. Les motifs d'exhérédation devront 
être énoncés expressément dans le testament, 
et en c&s de contestation , prouvés par les 
héritiers institués. 

3 1 . Les enfants sans postérité doivent lais
ser à leurs ascendants une légitime qui estle 
tiers des biens disponibles : l'ascendant le 
plus proche exclut le plus éloigné (915, G.N.). 

3 « . Les descendants peuvent exhéréder 
leurs ascendants dans les cas suivants : si les 
ascendants ont accusé leurs descendants de 
crime capital ; s'ils ont attenté à leur vie ; 
s'ils ont entretenu des relations coupables 
avec l'époux ou l'épouse de leur enfant ; s'ils 
ont empêché leurs enfants de faire un testa
ment ; s'ils n'ont pas eu soin d'eux pendant 
leur maladie ; s'ils n'ont pas cherché à les 
retirer de la prison pour dettes. 

3 3 . Les causes d'exhérédation devront 
être énoncées expressément, et en cas de con
testation être prouvées. 

34 . S'il n'existe que des collatéraux , ils 
nc (peuvent attaquer le testament que lors
qu'on y a institué des personnes mal famées ; 
dans ce cas, le testament peut être attaqué 
par les frères et sœurs. 

3 5 . Le testateur, dans le cas où l'institué 
n'accepterait pas, peut appeler une autre per
sonne de la manière prescrite par la loi. 

Source BIU Cujas



HAMBOURG. ( Dés successions ab intestat ) . 339 

36. Le testateur peut aussi ajouter la clause 
pénale que si l'un des héritiers refusait d'exé
cuter le testament, i l ne recevrait rien au-
delà de sa légitime. 

3*. Chacun est libre de révoquer son tes
tament, nonobstant toute clause contraire 
(1035, C. N . ) . 

38. Si lors du testament il n'existe pas 
d'enfant, le testament devient caduc pour 
cause de survenance d'enfant (1035, C. N. 
diff.). 

T I T R E I I . 

DES LEGS. 

1. Les legs ne peuvent être faits que 
par les personnes capables de tester, sauf à 
elles à se conformer aux règles prescrites 
pour les testaments. 

Article additionnel. — Sont exceptés : les 
partages faits par les ascendants enfre leurs 
enfants , et les legs faits aux établissements 
de charité qui peuvent être rédigés devant 
deux témoins. 

%. Il est permis de léguer la vingtième 
portion des biens héréditaires à des établis
sements de culte et de charité. 

3. Les legs doivent être exécutés par l'hé
ritier institué ou par les exécuteurs testa
mentaires ; le légataire doit leur en deman
der la délivrance, à moins que d'après la 
volonté expresse du testateur ils ne doivent 
se payer eux-mêmes. 

4 . Les père et mère peuvent disposer au 
profit d'un descendant de leurs biens libres, 
pourvu qu'ils ne diminuent pas la légitime 
due aux autres. 

5. Si le testateur a légué un bien apparte
nant à autrui, l'héritier doit le fournir au 
légataire , si ce dernier prouve que le testa
teur ignorait la circonstance(1021,C.N.diff). 

6 . Il en est de même si un bien hypothé
qué a été légué ; l'héritier doit acquitter 
l'hypothèque (1020, C. N . diff.). 

7. Si le gage a été légué au créancier dé
tenteur, il n'est pas tenu de le restituer à l'hé
ritier, quand même celui-ci voudrait lui payer 
le montant de la dette. 

8. Les legs purs et simples sont dus aus
sitôt après le décès du testateur, même aux 
héritiers du légataire s'il venait à mourir 
avant d'avoir profité de l'hérédité, excepté 
s'il s'agissait de legs , d'usufruit ou de pos
session (1014, C, N . ) . 

9. Si le légataire mourait avant le testa
teur , l'héritier n'est pas tenu de payer les 
legs, à moins de disposition contraire. 

ÎO. Les aliments légués ne sont pas dus 
aux héritiers du légataire en cas de décès. 

1 1 . De même si le legs dépend d'un évé
nement, et si le légataire vient à mourir 
auparavant, il ne sera pas dû à ses héritiers. 

1 « Il en est autrement si le paiement 
d'un legs ne doit avoir lieu qu'à une certaine 

é P ï a ! e s i le bien légué a été détérioré sans 

la faute des héritiers, ou s'il a augmenté de 
valeur, le légataire profitera des augmenta
tions, ou supportera les détériorations (10i9, 
C. N . ) . 

1 4 . Si la même chose est léguée à deux 
personnes conjointement, il y aura lieu à 
accroissement, si l'un des légataires n'ac
ceptait pas ou était incapable (1044 et 1045 , 
C. N ) . 

T I T R E I I I . 

DES SUCCESSIONS AB INTESTAT. 

1. Si l'un des époux vient à mourir 
pendant l'existence du mariage, ses biens 
appartiendront en commun à l'époux survi
vant et à tous les enfants issus du mariage ; 
les descendants des enlants prédécédés sont 
appelés par souches (743, C. N . ) . 

« . Est abrogée la disposition d'après la
quelle un ou plusieurs enfants ont été dotés 
par les parents, et ont déelaré, en présence 
des deux collatéraux les plus proches lors de 
leur mariage, être satisfaits de cette dot et 
s'en contenter; ils ne seront pas appelés avec 
les autres frères et sœurs au partage de la 
succession paternelle et maternelle. 

3. Après le décès de la mère , le père, 
tant qu'il ne se remarie pas , n'est pas tenu 
de procéder au partage avec ses enfants ; il 
suffira qu'il leur paie des aliments et qu'il 
les dote. 

4 . Si le père se remarie, il doit aupara
vant, ou dans les quatre semaines après le 
mariage, procéder au partage de la succes
sion de la mère avec ses enfants, en présence 
des deux plus proches parents de la ligne 
maternelle ; il est tenu de leur restituer les 
apports et la dot de leur mère, et les appeler 
à sa succession avec les enfants du second 
mariage , ou en leur remettant un inventaire 
de tous ses biens affirmé sous serment, leur 
donner la moitié, ou s'il n'y avait qu'un 
enfant, le tiers de tous ses biens paternels 
et maternels. Dans l'année après le partage , 
il leur délivrera leur part, ou les fera inscrire 
en rentes sur la ville à la réquisition des 
collatéraux ou des tuteurs ; le père a l'usu
fruit des biens maternels de ses enfants jus
qu'à leur mariage, ou jusqu'à l'âge de dix-
huit ans : il n'a pas l'usufruit des biens échus 
aux enfants provenant de leur aïeul ou aïeule, 
ou de collatéraux (384 , C. N. diff.). 

5 . Après le décès du père , la mère , tant 
qu'elle ne se remarie pas, n'est pas tenue de 
procéder au partage avec ses enfants ; il suf
fit qu'elle leur paie des aliments et les dote. 

6 . La mère , avant de se remarier , doit 
procéder au partage des biens avec ses en
fants. A cet effet, les biens seront divisés en 
trois parts , dont elle recevra l'une , et les 
enfants les deux autres ; s'il n'y a qu'un en
fant , elle partagera avec lui par moitié. Le 
partage sera fait d'après l'inventaire et le 
compte dressé par le tuteur. 
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9. SI après le décès de l'un des époux, le 
survivant a procédé au partage des biens 
paternels ou maternels avec les enfants, et 
s'il se remarie ensuite, ses biens échoient 
exclusivement aux enfants du nouveau ma
riage. 

8. Après le décès de la femme, sans des
cendants, le mari a droit aux deux tiers de la 
succession, et ses parents les plus proches 
à l'autre tiers. Si c'est le mari qui décède 
avant la femme sans descendants, sa suc
cession est partagée par moitié entre la veuve 
et les parents les plus proches , à moins de 
dispositions contraires dans le contrat de 
mariage. 

9. Il en sera de même de l'usufruit et des 
rentes viagères placées sur la tête des deux 
conjoints. 

10. Le survivant des époux, s'il n'existe 
pas d enfants , a droit pendant l'année aux 
aliments et au logement avec ses domes
tiques ; il reçoit en outre les vêtements de 
deuil. 

1 1 . La femme adultère n'a aucun droit 
sur les biens ; elle ne peut exiger que des 
aliments. 

1 « . Les biens de celui qui est décédé sans 
postérité sont échus à ses père et mère ou 
au survivant d'eux ; à leur défaut, aux frères 
et sœurs germains et aux descendants d'eux, 
ces derniers par souches et par têtes s'il 
n'existe plus de frères et sœurs (746,C.N. diff.). 

1 3 . Si après le décès de l'un des époux il 
a été procédé au partage des biens paternels 
et maternels avec les enfants , la succession 
de l'un de ces enfants n'est pas déférée au 
père ou à la mère, mais à ses frères et sœurs 
germains ; s'il a été procédé seulement au 
partage des biens maternels , le père et les 
frères et sœurs germains partageront par 
parties égales. 

14 . A défaut du père et de la mère , de 
frères et de sœurs germains et de leurs en
fants , la succession est déférée aux aïeuls , 
aux frères et sœurs consanguins et utérins 
par portions égales. 

1 5 . Les frères et sœurs germains existants 
excluent les frères et sœurs consanguins ou 
utérins (752, C. N . ) . 

1G. A défaut d'ascendants et de descen
dants de frères et de sœurs et de leurs en
fants , les collatéraux les plus proches sont 
appelés à la succession (753, C. N . ) . 

l * . La succession d'un orphelin appar
tient à la maison d'orphelins. 

18 . La succession peut être revendiquée 
par l'héritier le plus proche dans l'an et jour 
à partir du jour où il en a eu connais
sance. 

l » . L'étranger non domicilié dans la ville 
venant à succéder, paiera 10 pour 100 de sa 

Sart héréditaire à la ville ; il sera affranchi 
e cette contribution s i , dans l'année, il 

établit son domicile dans la ville. 

T I T R E X. 

DES RAPPORTS. 

1. Les descendants venant à la suc
cession de leurs ascendants, doivent rap
porter tout ce qu'ils ont reçu d'eux lors du 
mariage (843, C. N . ) . 

t. Si l'enfant renonce à la succession , il 
peut retenir la dot et les dons faits lors de 
son mariage jusqu'à concurrence de la por^ 
tion disponible (845. C. N . ) . 

3 . Il en est de même des sommes avan
cées par le père au fils pour exercer le com
merce ; le fils est tenu, dans ce cas , à rap
porter cette somme, mais non le gain qu'il 
en a retiré. 

4 . L'enfant n'est pas tenu de rapporter ce 
que son père a dépensé pour son entretien, 
ses études ou sa profession plus que pour 
les autres, à moins que le père n'en ait au
trement ordonné par testament ou autre
ment (832, C. N . ) . 

5 . Les dettes payées par le père pour des 
dépenses inutiles faites par l'enfant comme 
le seraient celles de jeu , de cabaret, sont 
sujettes à rapport (851, C. N . ) . 

G. L'enfant n'est pas tenu de rapporter à 
la masse ce qu'il a gagné par son travail, son 
industrie , par son commerce , fût-ce même 
avec les deniers de son père (Voy. plus haut 
art. 3). 

7. S'il y a doute sur la quotité des sommes 
à rapporter à la masse , les cohéritiers peu
vent lui déférer le serment. 

T I T R E V. 

DU PARTAGE. 

I . Si l'un des cohéritiers exige le par
tage des biens communs, il peut en faire 
l'estimation , et son cohéritier doit déclarer 
dans les quatre semaines s'il veut garder les 
biens ou recevoir le prix d'estimation. S'il 
conserve les biens, il paiera à ses cohéritiers 
l'estimation en déduisant sa part. 

« . Si les cohéritiers ne peuvent s'enten
dre, et que l'un d'eux demande le partage, 
l'immeuble sera tiré au sort, et celui auquel 
il sera échu en paiera le prix d'estimation à 
ses cohéritiers. 

3 . Si aucun des cohéritiers ne veut pren
dre l'immeuble dans sa part, il sera vendu 
aux enchères publiques, et le prix sera ré
parti entre les cohéritiers. 

T I T R E V I I I . 

DE LA VENTE. 

1. La femme commerçante est tenue 
des achats et ventes faits dans son commerce. 
La femme non commerçante ne peut, sans 
l'aveu de son mari ou de son tuteur, acheter 
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valablement que le linge nécessaire à la 
maison. Si elle a emprunté ou acheté sans 
le consentement du tuteur, le créancier 
pourra lui prendre ses hardes (220, C. N . ) . 

S. Les biens appartenant à la ville ne 
peuvent être vendus qu'après des affiches 
préalables, et avec l'autorisation du conseil. 

3 . Celui qui veut vendre un immeuble 
provenant de succession , ou même acquis 
de ses deniers personnels, doit l'offrir 
préalablement aux deux plus proches parents 
bourgeois de la vil le, et après leur refus, on 
peut le vendre au plus offrant. 

4 . Celui qui veut exercer le droit de re
trait doit sans retard, ou dans les deux mois, 
déclarer s'il veut payer le juste prix de l'im
meuble. S'il y a indice de fraude, le vendeur 
doit, sous serment, déclarer le vrai prix ; 
l'acquéreur, à son tour, doit prêter serment 
qu'il a acquis l'immeuble pour lu i , et non 
pour le compte d'un autre. 

5 . Si l'héritier non domicilié daDS cette 
ville vend sa part héréditaire avant le par
tage , l'héritier peut exercer le retrait suc
cessoral en remboursant le prix de la ces
sion. S'il y a doute sur le prix rée l , le ven
deur doit prêter serment (841, C. N . ) . 

6 . Les immeubles et les rentes seront in
scrits sur les registres fonciers et le livre 
de rentes de la ville ; le vendeur sera tenu 
de fournir caution pendant un an. 

7. Après l'expiration de ce délai, personne 
ne peut attaquer la vente inscrite sur les re
gistres de la v i l l e , si ce n'est dans le cas 
d'absence. 

8. Celui qui a perdu, ou auquel a été v o 
lée ou escroquée une chose, peut la reven
diquer contre celui entre les mains duquel 
il la trouve, sans être tenu d'en rembourser 
le prix (2279, C. N . ) . 

9. S'il a été convenu que la vente sera 
rédigée par écrit, elle ne sera valable qu'a
près le contrat écrit. 

1©. La vente peut être faite sans arrhes. 
1 1 . Si lors de la vente il a été convenu 

que le prix sera payé dans les six mois , le 
vendeur, à l'expiration de ce délai, peut faire 
résilier la vente. 

1 « . Si une chose a été vendue à la condi
tion qu'elle ne pourra être revendue que dans 
un délai déterminé à un acheteur qui en 
offrirait un prix plus élevé , le premier ac
quéreur a le droit de garder la chose en 
payant l'excédant. 

1 3 . Un objet mobilier vendu est aux 
risques de l'acheteur, quoiqu'il n'ait pas 
encore été livré. Quant aux immeubles , ils 
sont aux risques de l'acquéreur dès que la 
vente a été enregistrée par le conseil, ou dès 
qu'il y a eu livraison. , . . . . . . 

1 4 . Si l'acquéreur est évince, il doit le 
notifier à son vendeur. 

1 5 . Le vendeur doit garantir 1 immeuble 
vendu en cas d'éviction, quoique ors de la 
vente il n'ait pas promis la garantie (1626.C.N) 

1 6 . S'il a promis la garantie, i l doit , en 

cas d'éviction, en outre du prix, en restituer 
le dixième denier (1627. C. N . ) . 

17. Si l'on a acheté du blé , du bois, des 
bœufs, moutons et autres objets semblables 
au marché ou sur un navire, il faut, avant la 
livraison, en payer le prix. 

1 8 . Si le même objet a été vendu succes
sivement à deux personnes , celle des deux 
qui en a été mise en possession réelle est 

Eréférée , pourvu que la possession soit de 
onne foi. Si aucune d'elles n'a été mise en 

possession, le premier aquéreur sera préféré 
(1141, C. N . ) . 

1 9 . Si le vendeur a été lésé de plus de 
moitié dans le prix d'un meuble ou im
meuble , il a le droit de demander la resci
sion de la vente (1674, C. N . ) . 

TITRE I X . 

DU CONTRAT DE LOUAGE. 

l . Si un domestique loue ses services pour 
la Saint-Pierre, la Saint-Jacques ou la Saint-
Michel , il doit entrer en service quatre se
maines après. 

« . Si le domestique loué n'entre pas en 
service, il paiera la moitié des gages stipulés; 
il en est de même du maître qui y est tenu 
s'il ne prend pas le valet. 

3 . Si quelqu'un renvoie son domestique 
avant le temps fixé sans motifs suffisants, 
il doit lui payer le salaire stipulé. Si le do
mestique s'éloigne arbitrairement avant le 
temps , il doit rendre les gages de l'année 
qu'il a reçus, et en outre ceux d'une année. 

4 . Si le domestique veut se marier, il 
a droit aux gages jusqu'au jour de sa sortie ; 
il doit restituer ce qu'il a reçu au-dessus. 

5 . Si le domestique meurt', le maître est 
tenu envers ses héritiers des gages jusqu'au 
jour du décès, mais ils ne doivent pas resti
tuer ce qu'il a reçu au-delà. Après le décès 
du maître, le domestique a droit aux gages 
jusqu'au jour du décès, et à l'entretien pen
dant un mois pour chercher une autre place; 
si l'héritier l 'exige, le domestique finira son 
engagement. 

6 . Les gages qui n'ont pas été fixés seront 
laissés à l'arbitraire du juge. Si le domes
tique a eu une conduite assidue et fidèle, ses 
gages ne lui seront pas refusés. 

7. Le domestique ne peut disposer du bien 
de son maître sans son consentement, et 
celui-ci peut le reprendre sans indemnité. 
S'il a acheté un objet sans l'ordre de son 
maître , celui-ci n'est pas obligé s'il veut 
prêter serment qu il n'en a pas profilé. 

8. Si le domestique tombe malade , il ne 
peut pas exiger de son maître les frais de 
maladie, mais il a droit aux gages. Les dis
positions ci-dessus sont applicables aux do
mestiques du sexe féminin. 

9 . Dans le cas de location de sa maison, 
de son grenier ou de sa cave pour Pâques ou 
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Saint-Michel, on doit les livrer quatre se
maines après. Le locataire est tenu de payer 
la location dans le même délai. 

10. Si après avoir loué une maison pour 
un an ou pour six mois, on refuse d'y entrer, 
on doit payer le loyer pour un an ou pour 
six mois. Si le bail a été fait pour deux ou 
trois ans ou davantage, le locataire qui re
fuse d'entrer doit également le loyer de la 
première année, et la différence des années 
suivantes, si la maison est louée un prix 
moins élevé. 

11. Le locataire d'une maison, d'un gre
nier ou d'une cave, ne peut être expulsé de 
la maison qu'après six mois , et de la cave 
ou du grenier qu'après trois mois de congé; 
il doit donner congé dans les mêmes délais. 

12 . Si pendant le temps de la location , 
la maison est vendue ou hypothéquée, l'ac
quéreur ne pourra pas expulser le locataire 
(1744, C. N . ) . 

13 . Si le bailleur ou locataire meurt, les 
héritiers sont tenus d'exécuter le contrat 
(1742, C. N . ) . 

14 . Le bailleur doit entretenir la maison 
en état de réparation, et s'il néglige de le 
faire, il doit subir une diminution du loyer. 

15. Le bailleur doit avoir soin de la mai
son louée comme de sa propre propriété. En 
cas de dommage par sa négligence ou celle 
de ses domestiques, il doit la réparer. 

1G. Le locataire qui abuse de la propriété 
louée , ou y mène une vie déréglée et v i 
cieuse, ou reste pendant six mois en retard 
des loyers échus, peut être expulsé judi
ciairement (1741, C. N . ) . 

19. Si l'ouvrier a mis en gage l'ouvrage 
qui lui a été donné , le propriétaire peut le 
reprendre entre les mains de celui où il le 
trouve en payant le prix de l'ouvrage. 

T I T R E X. 

DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ. 

1 . Si après le décès des parents, les 
enfants restent dans l'indivision des biens 
propres, et les exploitent pour une industrie, 
ils supportent le profit et la perte jusqu'au 
partage. 

t. La société peut avoir pour objet non-
seulement certains biens déterminés , mais 
aussi tous les biens présents et futurs. 

3 . Ce qui a été stipulé entre les associés 
lors de leur entrée en association, sera main
tenu s'il est conforme à l'équité. 

4 . Lorsque l'acte de société ne détermine 
pas la part de chaque associé dans les béné
fices et les pertes, la part de chacun est fixée 
en proportion de sa mise (1853, 1 e r § C. N . ) . 

5. Si l'un des associés a apporté une 
somme d'argent, et l'autre son travail ou son 
industrie, et si après une ou plusieurs années 
de travail la mise de fonds primitive se re
trouve à peine , elle restera à celui qui l'a 

apportée. Si au contraire il en est résulté un 
bénéfice, le surplus, après déduction de la 
mise, sera partagé entre les associés (1853, 
2 e § C N . ) . 

G. Si les associés sont convenus de la ré
partition du Bénéfice , et si ensuite il y a des 
pertes, la répartition s'en opère entre eux. 

9. La société des gains ne comprend pas 
les biens qui pourraient advenir aux asso
ciés par succession, donation ou legs (1835, 
C. N . ) . 

8. Les associés sont tenus des engagements 
contractés par l'un d'eux dans l'intérêt de la 
société ; ils n'en sont pas tenus autrement 
(1859, n° 1, C. N . ) 

9 . La société finit par la mort de l'un des 
associés ; toutefois ses héritiers sont tenus 
de continuer le commerce commencé par 
leur auteur (1865, n° 2, C. N. diff.). 

1 0 . Chaque associé est libre de renoncer 
sans fraude à la société. 

1 1 . La société finit par la déconfiture ou 
la faillite de l'un des associés (1865, C. N.) . 

1^. Après la dissolution de la société, 
l'associé chargé de la gestion doit rendre 
compte de son administration par les livres, 
l'inventaire , et prêter au besoin serment. 

1 » . L'associé n'est tenu d'apporter aux 
affaires de la société que les soins qu'il ap
porte à ses propres affaires ; il est tenu seul 
des dettes contractées légèrement et inutile
ment ou au jeu (1856, C. N . ) . 

14 . L'associé condamné pour fraude com
mise dans la société est déchu de la société 
et de tout bénéfice. 

T I T R E I I I . 

DU DÉPÔT. 

1. Celui qui a reçu de l'argent, des 
bijoux, des lettres, ou un meuble ou un im
meuble, devra le conserver ; il devra des 
dommages-intérêts en cas de négligence ou 
de faute grave. 

t. Si l'objet reçu en dépôt a été volé ou a 
péri par le feu, et si le dépositaire peut prou
ver sous serment que l'accident est arrivé 
sans sa faute, il sera affranchi de toute res
ponsabilité ; il en sera de même si l'on a 
reçu du bétail qui est mort (1938, C. N . ) . 

3 . Les aubergistes et hôteliers sont res
ponsables des effets apportés par le voya
geur qui loge chez eux , s'ils ont reçu une 
rémunération pour le dépôt qui leur est ef
fectué (1952, C. N. diff.). 

4 . Si le dépositaire, après avoir vendu la 
chose déposée, l'a rachetée ensuite, il en est 
responsable, quand même l'objet aurait été 
perdu sans sa faute. 

5. Si de l'argent enfermé et scellé dans 
un sac a été déposé, le sac pourra être ou
vert après le décès du déposant sur l'ordre 
du juge , et la part sera restituée à l'héritier 
qui se présentera. 
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« . Si le dépôt a été fait avec la clause de 
n'être rendu qu'après le décès du déposant 
Ou du dépositaire, il ne pourra être rede
mandé du vivant ni de l'un ni de l'autre, 

7. Si le dépôt a été fait en Espagne ou 
ailleurs pour être, vendu à Hambourg, la res
titution sera faite aux frais du déposant. 

8. Le déposant qui a employé l'argent 
chez lui déposé à son profit, en doit les inté
rêts (»930, C. N . ) . 

» , Si une femme, avant de se rendre au
près de son mari dans un antre pays, dépose 
ses bijoux ou ses effets pour être rendus à 
son enfant, ils seront, après son décès, ren
dus aux enfants et non au mari. 

1 © . Le dépositaire qui a reçu un cheval 
ou du bétail, est préféré pour les frais de 
nourriture à tous les autres créanciers. 

I I . Le dépositaire doit vendre la chose 
déposée à l'endroit désigné, ou à celui indi
qué par le juge. 

1 » . Le dépositaire doit rendre la chose 
déposée à la première demande, et ne peut 

(1) On peut consulter les dispositions relatives aux 
hypothèques et au rang des créanciers hypothécaires à 
Hambourg dans la Concordance des lois hypothécaires, 
partie I I , pages 99 et 100. Elles ont reçu des modifica
tions profondes, notamment par la nouvelle loi sur les 
faillites, du 51 aoùi 1755, et sous l'influence de ces 
modifications, le régime hypothécaire de la ville de 
Hambourg a résolu d'une manière à peu près complète 
le problème difficile d'une bonne législation hypothé
caire. Le taux normal du crédit foncier est descendu 
dans celle ville au taux commercial de 5 0|0, et on y 
obtient facilement, sur première hypothèque, des capi
taux à 2 et à 3 1 ¡-2 0(.i. Dans aucune contrée de l'Al
lemagne ou n'a obtenu des résultats pareils. Aussi, 
pensons nous qu'une analyse sommaire du régime 
hypothécaire de la ville de Hambourg sera lue avec 
Intérêt. 

I Toute mutation ou aliénation d'immeubles doit être 
inscrite au livre foncier de la ville (stadlbuch) vaste 
cadastre qui renferme pour ainsi dire l'état civil de 
toute la propriété foncière de la cité. L'inscription ou 
transcription d'une mutation doit être précédée de la 
saisine (verlussung), reste d'une ancienne forme de 
vente en justice qui, aujourd'hui, n'a plus d'autre si
gnification pratique, que celle d'empêcher, par un 
ordre formel (commissarium) du sénat, la prise d'une 
inscription, moyen, du reste, assez rarement usité. 
On a conservé également certains jours fixes pendant 
lesquels la saisine peut être reçue devant le tribunal 
de la ville. La saisine doit être suivie, dans les six 
mois, de l'inscription. L'inscription s'opère par une 
déclaration faite au greffe de la ville, tant par l'an
cien propriétaire que par le nouvel acquéreur d'un 
immeuble, et dont le greffier de la ville {protonotarius) 
ou l'un de ses deux secrétaires dresse aussitôt procès-
verbal en présence des parties. L'inscription est trans
lative de propriété ; elle constitue en même temps le 
mode unique de translation de la propriété. On n'en 
connait pas d'autre. Aucune éviction n'est possible 
contre le litre résultant de l'inscription. L'acquéreur 
inscrit ne peut être évincé pour aucun motif; la fraude 
même ne peut nuire à son titre, pourvu qu'il l'ait igno
rée. Celte règle absolue n'admet qu'une seule excep
tion : selon un ancien usage limité par le recès de 
1618, l'inscription prise au préjudice d'un absent peut 
élre attaquée par lui dans le délai d'un an et d'un jour. 

' De même, celui qui se prétend lésé par une inscrip-
! tion, conserve son recours contre l'auteur du préju-
; dice qui lui est occasionné. L'acquéreur d'un immeu

ble, après la tradition opérée à son profit, n'est consi
déré comme propriétaire qu'à partir du moment où 

opposer ni compensation, ni aucune autre 
exception. 

13 . Le dépositaire qui a reçu des armes 
en dépôt peut en refuser la restitution dans 
un moment où il y aurait à craindre quel
que acte de violence de la part du dépo
sant. 

1 4 . Si le dépôt a été effectué par deux 
personnes, la restitution peut en être refusée 
tant qu'elles n'y ont pas consenti toutes 
deux, à moins de stipulations contraires. 

15 . La restitution du dépôt peut égale
ment être refusée s'il est frappé d'une saisie 
ou d'une opposition. 

16 . Le débiteur, après avoir fait à son 
créancier qui refuse d'accepter, des offres 
réelles en présence de deux témoins, peut 
consigner les deniers dans un lieu public. 

1 » . Si le dépôt effectué a été rendu né
cessaire par quelque accident, tel qu'une 
invasion de guerre, un incendie, une inon
dation, celui qui Ta reçu, en cas de dénéga
tion, en doit la double valeur (i). 

l'immeuble a été inscrit sous son nom dans le livre 
foncier (ilim zugeschrieben ist). 

I I . A côté du livre foncier, on rencontre le livre hy
pothécaire de la ville (stadt-renle-buch). Dans ce der
nier registre, on inscrit toutes les créances hypothé
caires grevant les immeubles dont le livre foncier 
présente la description cadastrale. Ces deux registres 
sont reliés entre eux par des registres généraux qui 
reuvoient de l'un à l'autre. La constitution d une hy
pothèque est précédée également de la formalité de la 
saisine (verlassung). Aucune inscription ni radiation 
d'hypothéqué ne peut être effectuée qu'après l'accom
plissement de celte formalité. L'inscription est la con
dition fondamentale d'une constitution d'hypothèque, 
comme de la translation de la propriété. Les créan
ciers inscrits ont seuls le droit d'être payés sur le prix 
de l'immeuble hypothéqué. Ils ne perdent leurs droits 
que par la radiation ou par la mutation de leurs in
scriptions. En cas de faillite, les créanciers inscrits 
sont payés intégralement sur le prix de l'immeuble, 
tant pour le capital que pour les intérêts échus des 
deux dernières années. Si le produit du prix est insuf
fisant, ils concourent d.ms la masse pour le surplus 
du capital, ainsi que pour les intérêts de l'année cou
rante et de l'année échue, et obtiennent à cet effet une 
place inter hypotliecarios. 

Les créanciers hypothécaires soit légaux soit con
tractuels suivent l'hypothèque entre les mains de tout 
détenteur de l'immeuble. L'inscription d'un nouvel 
acquéreur, après la saisine et sans opposition de la 
part des créanciers hypothécaires, est considérée com
me emportant leur consentement à l'aliénation, et par 
suite comme une renonciation à leurs hypothèques. 

Le créancier, par l'inscription de sa créance dans 
les registres hypothécaires de la ville, obtient un litre 
authentique. L'inscription est constitutive d'hypothè
que; eu même temps elle prouve l'existence de la 
créance; un extrait succinct de l'inscription remplace 
le titre, l'acte hypothécaire; l'un et l'autre sont rédigés 
avec la précision d'une formule (a) . L'inscription fait 

(a) Voici la traduction d'un extrait de ce genre: 
A. A. 305. № 8277. 

Saint-Nicolas, 34 juin 1854. 616 Quaes. 
Nicolas Joseph Korpeles a abandonné au hieur J. B. 

et à Eve née Raftal, sa femme, 20,000 marcs banco 
sur son bmneuble inscrit au cadastre, n" 269, confor
mément au tracé de l'ingénieur Nagel, en date du 5 
mai 1843, d'une largeur de 5-2 pieds et d'une superficie 
de 7,949 pieds carrés, avec l'édifice y établi, situé 
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344 HAMBOURG. (Du dépôt). 

Preuve de la créance; le débiteur ne peut opposer 
eiceptiou non numeratœ pecuniœ ni aucune autre ; 

il ne peut pas prétendre n'avoir pas reçu les fonds. La 
preuve testimoniale n'est pas admise contre le contenu 
de l'inscription qui ne peut être contesté que sur la 
foi d'actes authentiques et bien vérifiés. 

Eu cas de faillite du débiteur, les créanciers inscrits 
sont payés intégralement sur le prix des immeubles 
et ne concourent pas dans la masse. Ils ne peuvent, 
selon les termes de la loi sur les faillites, être con
tra iuts à aucun accord et doivent être payés ante 
omnts creditores (art. 22, 66). Les créanciers inscrits 
sont de deux espèces : ceux qui revendiquent leur pro
priété et ceux qui exercent une hypothèque. Les uns et 
les autres ont ledroil de demander que les immeubles 
qui leur sont affectés soient séparés de la masse. Les 
créanciers réels de la faillite sont rangés en trois 
Classes:dans la première figurent les créanciers pr ivi
légiés ; dans la deuxième, la loi sur les faillites range 
les créanciers hypothécaires qui n'ont pas été payés 
intégralement sur le produit des immeubles à eux af
fectés, pour le surplus de leur capital et pour les inté
rêts d'un an. Les créanciers chirographaires occupent 
la troisième classe. 

dans la rue dite aile Wallstrasse, entre Léopold Gold-
schmidt et les héritiers Henri-Nicolas-Georges Baud-
mann, cum clausula. 

Avec priorité sur les inscriptions suivantes. 
(Signé) £. H. Heuer. 

Les enfants mineurs, si leur père ou leur tuteur 
tombe en faillite, concourent pour former la masse et 
sont rangés, selon la date de leur hypothèque tacite, 
dans la première ou dans la deuxième classe des 
créanciers hypothécaires (inter hypothecarios, qu'il ne 
faut pas confondre avec les créanciers inscrits). 

Après avoir atteint l'âge de la majorité et après la 
reddition du compte de tutelle, ils ont le droit de faire 
inscrire leur hypothèque sur les biens du père ou du 
tuteur pour le reliquat de compte. Si l'inscription n'a 
pas été prise pendant un an, ils sont colloques parmi 
les créanciers chirographaires ordinaires. 

De même, la femme mariée n'a, à raison de sa dot 
et de ses apports, aucun droit de préférence sur les 
autres créanciers, cinq ans après le mariage, dans la 
masse du mari tombé en faillite. Elle doit abandonner 
sa dot et ses apports aux créanciers du mari {malri-
monial-glœubiger). Elle n'en a pas nou plus pendant 
les cinq premières années du mariage, si lors du ma
riage, le mari était déjà chargé de dettes. 

Le syndic de la faillite (curator bonorum) est chargé 
de placer les créanciers hypothécaires non inscrits et 
les créanciers chirographaires dans trois classes; ils 
sont appelés à la masse dans la proportion de 4, 5 et 2. 
Les créances hypothécaires non inscrites seul addi
tionnées ensemble et divisées selon leur date, par moi
tié, dont la première moitié forme la première classe; 
l'autre moitié, la deuxième classe. Après les créances 
hypothécaires, sont appelées les créances chirogra
phaires, et la répartition entre ces trois classes s'opère 
dans la proportion indiquée de 4, 3 et 2. 

FIN DE HAMBOURG. 
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HANOVRE. 

Il faut encore se reporter au droit commun allemand pour connaître la législation civile de 
Hanovre. Les dispositions suivantes, reunies à ce droit général, complètent les lois civiles de ce 
royaume. Elles ont été recueillies par M. Bergson, docteur en droit. 

T I T R E PREMIER. 

DU MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES FIANÇAILLES. 

1. Pour contracter des fiançailles, il faut 
le consentement des père et mère ; à leur 
défaut celui des grands-père et mère , et à 
défaut de ces derniers , celui des tuteurs ou 
curateurs. 

s. Les fiançailles sont célébrées en pré
sence de deux témoins. 

A la campagne, il faut en outre la pré
sence du pasteur. 

» . Les personnes dont les ascendants sont 
décédés, et qui ne sont plus en tutelle, 
doivent célébrer leurs fiançailles devant l'au
torité locale ; à la campagne, devant le pas
teur, en présence de deux témoins. 

4 . Ne peuvent être témoins, les frères et 
sœurs des fiancés et leurs descendants. 

5. Le consentement des ascendants et des 
tuteurs doit précéder les fiançailles. 

Us peuvent faire annuler les fiançailles et 
le mariage contractés sans leur consente
ment (180, C. N ) . 

G. S'ils refusent leur consentement sans 
juste motif, les enfants peuvent demander 
au consistoire d'y suppléer (Ibid diff.). 

9. Les fiançailles régulièrement contrac
tées donnent lieu à l'action en célébration 
du mariage. 

La femme honnête qui, sous une promesse 
de mariage, s'est laissée séduire par un 
homme majeur n'ayant ni père ni mère , 
peut exiger l'accomplissement du mariage. 

11 en est de même lorsque les père et mère 
ne se sont pas opposés aux fiançailles, et 
lorsque la femme est devenue enceinte. 

S. Les soldats et sous-officiers doivent 
obtenir, outre le consentement de leurs pa
rents , celui de leurs chefs. 

CHAPITRE II. 

DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES POUR 

CONTRACTER MARIAGE. 

9. La célébration publique et solennelle 
des mariages est défendue les jours de di
manche, de fête et de carême. 

Il est permis aux catholiques de se marier 
sans solennités en temps prohibé, après 
avoir obtenu une dispense. 

ÎO. Le mari peut se remarier trois mois , 
la femme neuf mois seulement après la dis
solution de son premier mariage (227 , 
C. N. diff.). 

1 1 . Dans plusieurs contrées (principautés 
de Calenberg, de Lunebourg, Hildesheim, 
Osnabrück, duchés de Brème et de Verden, 
comté de Hoya), les colons et leurs enfants 
doivent obtenir le consentement des sei
gneurs pour leur mariage et pour leurs con
ventions matrimoniales. 

L'autorité civile peut autoriser le mariage 
en cas de refus du seigneur foncier. 
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346 HANOVRE (Du mariage). 

12. Les futurs doivent produire au pas
teur un certificat (trauschein) délivré par 
l'autorité locale constatant qu'ils pourront 
établir leur domicile dans la commune, et 
qu ils ont des moyens de subsistance suffi- ' 
sauts. 

L'étranger ne peut se marier qu'après 
avoir justifié qu'il pourra retourner avec la 
future à son ancien domicile à l'étranger. 

Les soldats et sous-officiers doivent aussi 
produire un certificat de l'autorité locale. 

13 . Le mariage contracté sans le consen
tement des ascendants ou des tuteurs , peut 
être annulé s'ils le demandent (182, C. N . ) . 

Ils peuvent aussi, au lieu de demander 
l'annulation du mariage , réduire l'enfant à 
la moitié de la légitime dans leur succes
sion (Ibid diff.). 

CHAPITRE III. 

DES PUBLICATIONS ET DE L A CÉLÉBRATION 

DU MARIAGE. 

14 . Les publications sont faites pendant 
deux dimanches dans l'église (Calenberg, 
Lunebourg , Hanovre). Dans les duchés de 
Brème, de Verden, de Lauenbourg et à"Osna
brück, les publications sont faites pendant 
trois dimanches; dans le pays de Hadeln, un 
dimanche, huit jours au moins avant la cé
lébration du mariage (63, C. N . ) . 

15 . Les publications sont faites à Hanovre 
et dans le pays de Lauenbourg, dans la 
commune où les fiancés ont vécu en der
nier lieu avant les fiançailles ; dans les du
chés de Brème, de Verden, et dans le pays 
de Hadeln, aux deux communes où les 
fiancés ont leur domicile ; dans la princi
pauté de Hildesheim, au lieu où chacun des 
futurs a eu son domicile depuis six mois 
(166 et 167, C. N . ) . 

1 6 . Sont affranchis des publications , les 
nobles, dans les principautés de Calenberg , 
de Lunebourg, de Lauenbourg, dans celles de 
Brème et de Verden. 

Sont affranchis notamment des publica
tions, les membres de la chevalerie, les of
ficiers d'état-major et les conseillers royaux. 

CHAPITRE IV. 

DES BIENS DES ÉPOUX PENDANT L E MARIAGE. 

1*. Le régime ordinaire des biens entre 
les époux est le régime dotal. 

La communauté universelle ou partielle 
est établie dans les statuts particuliers des 
localités suivantes : Les villes de Lunebourg, 
d'Ulzen, de Stade, de Buxtehude, de Verden , 
de Hildesheim, dans les comtés de Bentheim et 
de Lingen, et dans les contrées ci-devant hes-
soises. 

1 8 . On rencontre la morgengabe (cadeau 
de noces) dans plusieurs contrées. 

1 9 . Le montant du douaire (dotalitium , 
vidualitium) ne doit pas dépasser la quotité 
de la dot. 

La veuve a pour son douaire un droit de 
préférence sur les créanciers chirographaires, 
mais non pas sur les créanciers hypothé
caires du mari. 

^O. La veuve d'un chevalier brémois 
peut demander outre la morgengabe et le 
douaire sa dot et la moitié en sus , pourvu 
que la légitime des enfantsnesoit pas lésée, 
ainsi que la totalité ou la moitié des objets 
mobiliers du mari susceptibles d'être con
sommés et existants lors de son décès (muss-
theil) ; elle a droit également à l'usufruit des 
immeubles de son mari pendant deux ans , 
ou s'il y a des enfants , pendant un an, six 
semaines et trois jours. 

Le mari (chevalier brémois) a droit à la 
moitié de la dot en cas de prédécès de sa 
femme. 

"«1 . Le mari survivant a droit à une por
tion dans la succession de l'époux prédécédé 
(portio statutaria). 

Cette portion est expressément déterminée 
dans les statuts d'Hanovre, d'Einbeck , d'Os-
terode , de Zelle, Harbourg, de Goslar, du 
comté de Hoya. 

«^8. Le père a seul le droit de déterminer 
la religion dans laquelle les enfants seront 
élevés : il ne peut pas y renoncer (Ord., 
31 juillet 1826). 

CHAPITRE V. 

DU DIVORCE. 

3 3 . Les causes du divorce (quoad vincu-
lum) reconnues dans les lois sont : 1° l'adul
tère ; d'après le règlement ecclésiastique de 
Calenberg, aucun des époux divorcés pour 
adultère ne peut se remarier qu'avec la per
mission de l'autorité ecclésiastique ; 2° l'aban
don malicieux (volontaire) ; 3° des sévices 
graves. La jurisprudence admet encore d'au
tres causes , telles que l'emprisonnement à 
vie ou très long, la folie incurable, l'inceste 
(229 à 232, C. N ) . 

» 4 . Pour des causes moins graves, telles 
que la mauvaise conduite, l'incompatibilité 
d'humeur, ou les excès, les époux peuvent 
être séparés pendant deux ou trois ans. Le 
temps de la séparation peut être prolongé, 
et si à l'expiration de ce nouveau délai la 
cause n'a pas cessé, le divorce est prononcé. 

« 5 . On peut dans une nouvelle instance 
en divorce alléguer les causes de divorce 
pardonnées antérieurement. (273, C. N. diff.) 

« 6 . On ne peut pas déférer le serment pour 
la constatation d'une cause de divorce [Ar
rêt de la Cour suprême de Zelle, 1839). 

• 8 * . Les droits de l'époux qui a obtenu le 
divorce, sur les biens ae son conjoint, sont 
ceux du droit commun (299 et 300, C. N. 
diff.). 
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Le souverain a la faculté de dissoudre 
un mariage (227, C. N . diff.). 

Z9. Pour les époux catholiques il existe 
un consistoire catholique à Hildesheim et à 
Osnabruck. 

Dans les autres provinces, un tribunal 
spécial est commis par le ministre des cultes 
lors d'une demande en séparation entre 
époux catholiques. Ce tribunal peut pro
noncer la séparation de corps ou l'annulation 
du mariage. 

3 0 . Si l'un des époux est catholique, le 
consistoire protestant (évangélique) peut 
prononcer le divorce, sur la demande de 
l'époux protestant. 

La Cour suprême de Zelle a jugé en 1830, 
que l'époux catholique peut aussi demander 
le divorce. 

Dans les provinces où le droit prussien 
est en vigueur, le tribunal civil de l'époux 
défendeur est compétent pour statuer sur 
la demande en divorce. 

3 1 . Dans le diocèse de Hildesheim, le 
consistoire de Hanovre est compétent : i l 
statue sur les demandes en divorce entre 
époux de religion mixte, conformément aux 
règles du droit protestant. 

Dans la principauté de Hildesheim le con
sistoire protestant statue suivant les mêmes 
principes. 

Il en est de même pour le consistoire 
protestant à'Osnabruck. Les consistoires sont 
seuls compétents lorsque les époux profes
sent un culte différent. 

TITRE I I . 

DES SUCCESSIONS. 

3 * Le droit de Hanovre contient peu de 
règles relatives aux successions. On applique 
en général le droit commun allemand. On 
peut citer comme spéciales au royaume les 
dispositions suivantes : 

3 3 . Les testaments sont reçus par un juge 
et UD greffier (971, C. N. diff.). 

Le juge chargé de la tenue des protocoles 
peut seul recevoir les testaments. 

34 . Le testament reçu par un juge en 
dehors de son ressort est considéré comme 
un acte privé. 

3 » . Le consistoire catholique de Hildes
heim peut valablement recevoir les testa

ments même des personnes qui ne sont pas 
soumises à sa juridiction (971, C. N. diff.). 

Suivant un ancien usage, le clergé catho
lique de la principauté de Hildesheim peut 
recevoir des testaments sans l'observation 
d'aucune formalité {ibid). 

3G. La Cour suprême de Zelle a jugé en 
1840 que les pactes de succession peuvent 
être faits verbalement. 

39. Elle a jugé aussi que les testaments 
réciproques doivent, dans le doute, être 
considérés comme pactes de succession et 
ne sont pas susceptibles d'être révoqués par 
l'une des parties. 

3 8 . Les pactes de succession entre les 
enfants, ne faisant pas mention de l 'in
stitution ou de l'exhérédation des ascen
dants, sont considérés comme non avenus, 

DES SUCCESSIONS FÉODALES ET DES FIDÉI-
COMMIS. 

3 9 . Les enfants naturels ne peuvent pas 
être légitimés par le mariage subséquent 
(331, C. N. diff.). Ils ne peuvent pas succéder 
aux fiefs. 

4 0 . Dans les anciennes provinces de Ha
novre les enfants du sexe masculin peuvent 
seuls succéder aux ûefs ; dans celles à'Osna-
bruck et de Munster les femmes y sont 
aussi appelées. 

4 1 . La succession des fiefs se fait par 
lignes. 

Le fief se partage par portions égales 
entre les héritiers les plus proches des di
verses lignes descendant du même auteur 
que le défunt. 
r«t 4 » . Les descendants ne peuvent pas ac
cepter la succession allodiale et renoncer à 
la succession des fiefs. 

4 3 . La succession des immeubles sujets 
au fidéicommis s'opère suivant les dispo
sitions des pactes de famille. 

4 4 . Les fidéicommis doivent être inscrits 
près des chancelleries territoriales de jus
tice. Faute d'inscriptions, ils ne peuvent pas 
être opposés aux créanciers et aux tiers. 

4 5 . La loi du 13 avril 1836, ne permet 
la constitution de fidéicommis perpétuels 
ou de majorats avec le droit de primo
geniture et avec leprivilégede la ligne mâle, 
que lorsque le produit net des immeubles 
atteint 1,200 écus. 

PIN PE HANOVRE. 
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HOLLANDE. 

Dans la première édition, ce Code, qui est exécutoire depuis 1838, était compris dans les tableaux. 
Il a paru plus utile, à cause de son importance, de le reproduire isolément, afin que son ensemble ne fût 
point interverti, et qu'il fût plus facile de le saisir tel que le législateur néerlandais l'a conçu et rédigé. 

Au moyen du tableau synoptique des articles comparés des codes entre eux et de l'indication dans 
le texte du code des articles qui renvoient aux numéros correspondants du Code Napoléon, on peut 
suppléer au changement dans l'ordre des chapitres et des titres, auquel il avait fallu se soumettre 
pour suivre la division du Code français. 

La traduction de ce Code a été entièrement révisée par M. Bergson, docteur en droit, avec l'exacti
tude la plus complète et le succès le plus heureux. Dans l'origine, elle avait été faite dans un esprit 
d'analyse et sur des matériaux qui tendaient à la rendre fautive, et peut-être même incorrecte. Il 
était donc nécessaire de faire corriger par un jurisconsulte, qui connût le droit hollandais, ce Code qui 
est une des législations modernes les plus remarquables et les plus savantes. Il renferme, en effet 
sur les obligations notamment, une classification mieux coordonnée et plus logique que la plupart 
des autres codes. 

Telle qu'elle est actuellement, cette traduction est une exacte reproduction du texte néerlandais, et 
peut servir aux méditations de la théorie et aux applications de la pratique. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

t. Nulle lui ne devient obligatoire qu'a
près avoir été légalement promulguée. 

! » . Comme 1, C. N. 
3 . L'usage n'établit de droit que dans le 

cas seulement où la loi y renvoie. 
•1. Comme 2, C. N. 
5 . La loi ne peut être abrogée en tout ou 

en partie, que par une loi postérieure. 
G -7-8 . Comme 3, C. N. 
9. Le droit civil du royaume s'applique 

indistinctement aux indigènes et aux étran
gers , tant que la loi n'a pas expressément 
établi le contraire. (Ibid.). 

10. La forme de tous les actes est réglée 
d'après les lois du pays ou du lieu où ils ont 
été faits ou passés. 

1 1 . Le juge doit prononcer d'après la lo i ; 
il ne peut, dans aucun cas, juger du mérite 
intrinsèque ou de l'équité de la loi (4,C. N . ) . 

lit. Comme 5, C. N. 
1 3 . Comme 4. C. N . 
1 4 . Comme 6, C. N. 

L I V R E P R E M I E R . 

DES PERSONNES. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE L A JOUISSANCE ET DE L A PERTE DES 

DROITS CIVILS. 

1. La jouissance des droits civils est in
dépendante des droits politiques, qui ne s'ac
quièrent que conformément à la loi fonda
mentale (7, C. N . ) . 

» . L'esclavage et toute autre servitude 
personnelle, quelle qu'en soit la nature ou 
la dénomination sont proscrits dans le 
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HOLLANDE. (Des actes de l'état civil). 349 

royaume ; tous les hommes qui s'y trouvent 
sont libres et capables de jouir des droits ci-
vils. 

3 . L'enfant conçu est considéré comme 
né toutes les fois que son intérêt l 'exige. 

L'enfant qui n'est pas né vivant, est censé 
n'avoir jamais existé (725, C. N . ) . 

4 . Aucune peine n'emportera la mort ci
vile et ne peut entraîner la perte des droits 
civils. 

La jouissance de tous les droits civils ne 
cessera que parla mort naturelle (22, C. N . , 
diff.). 

TITRE I I . 

DES NATIONAUX ET DES ÉTRANGERS. 

5 . Sont Néerlandais : 
I o Les individus nés dans le royaume, ou 

dans SPS colonies, de parents qui y sont do
miciliés; 

2° L'enfant né en pays étranger de parents 
Néerlandais(16, C. N ) ; 

3° L'individu né dans le royaume même 
de pirents non domiciliés, pourvu qu'il y 
ait fixé son domicile (9, C. N. diff.). 

4° L'enfant né à l'étranger, de parents 
étrangers domiciliés dans le royaume ou ses 
colonies, et absents momentanément ou pour 
service public (Ibid.); 

5° Ceux qui ont acquis la naturalisation , 
ou le droit d'iniigénat. 

6 . Comme 12, C. N. 
9. Sont étrangers les individus non com

pris dans les deux articles précédents, ou 
ceux qui ont perdu la qualité de Néerlan
dais. 

8 . Les étrangers sont assimilés aux Néer
landais dans les deux cas suivants : 

i° Lorsqu'en vertu d'une autorisation du 
roi, ils auront établi leur domicile dans le 
royaume et fait constater cette autorisation à 
l'administration communale ; 

2« Lorsqu'après avoir établi leur domicile 
dans une commune du royaume, et l'avoir 
conservé dans la même commune, pendant 
six années, ils auront déclaré à l'administra
tion communale de ce domicile, l'intention 
de se fixer dans le royaume ( 11 et 13, C N. 
diff.). 

9. La qualité de Néerlandais se perdra : 
4° Par la naturalisation acquise en pays 

étranger ; 
2° Par l'acceptation non autorisée par le 

roi, de fonctions publiques conférées par un 
gouvernement étranger, ou de service mili
taire dans un état étranger ; 

3° Par l'établissement du domicile en pays 
étranger, sans esprit de retour. 

Aucun établissement de commerce ne sera 
par lui-même, considéré comme ayant été 
fait sans esprit de retour (47. C. N . ) . 

ÎO. Celui qui aura perdu la qualité de 
Néerlandais, par une des causes énoncées 

dans l'article précédent, ne pourra la recou
vrer qu'en se conformant aux dispositions 
de l'art. 8 du présent titre. (18 et 21, C. N . ) . 

1 1 , Comme 19,1 e r §, C. N. 
Après la dissolution du mariage elle (la 

femme) recouvrera la qualité de Néerlan
daise, pourvu qu'elle réside dans le royau
me, ou qu'elle y rentre, et en déclarant de
vant l'autorité municipale de son domicile 
qu'elle veut s'y fixer (19, V §, C. N . ) . 

1 « . Les individus qui recouvreront la 
qualité de Hollandais ne pourront s'en pré
valoir que pour les droits acquis depuis leur 
retour (20, C. N . ) . 

TITRE I I I . 

DES ACTES DE L'ÉTAT-CIVIL. 

SECTION I . — Des registres de l'état civil en 
général. 

1 3 . Dans chaque commune il sera établi 
des registres de naissance, de déclarations 
de publication et de célébration de mariage, 
de divorce et de décès. 

Ces registres seront tenus séparément par 
un ou plusieurs officiers de l'état civil qui 
seront choisis dans les administrations loca
les. 

14 . Les registres seront tenus doubles, 
excepté ceux de déclaration et de publication 
de mariage. (40, C. N.J . 

1 5 et 1G Comme 41 et 42, C. N. 
11 et 18 . Comme 35-34, C. N. 
Î O . Si les parties intéressées ne doivent 

pas comparaître en personne, elles pourront 
se faire représenter par un fondé de procu
ration spéciale ou authentique. 

90. Comme 37 , C. N. ajouté : ils devront 
être domiciliés dans le royaume; les parents 
pourront servir de témoins. 

$ 1 . Comme 38 et 39, C. N. 
à « 4 . Comme 43 à 45, C. N. 

» 5 . Comme 49, C. N. 
« G . Lorsqu'il n'aura pas existé de regis

tres, ou qu'ils seront perdus, la preuve en 
sera reçue tant par titres que par témoins, 

Si un acte de l'état civil est entaché de 
faux, altéré, détérioré ou détruit, l'arrât cri
minel qui interviendra aura l'autorité de la 
chose jugée, attribuée par le code aux juge
ments criminels, (v. art. 1955, c. holl.) (46 , 
C. N . ) . 

%t. Comme 50 à 52 , C. N. L'amende ne 
peut pas excéder 100 florins. Le mode de 
poursuite est réglé par l'art. 834 du code de 
procédure. Les contraventions des officiers 
de l'état civil sont poursuivies correctionnel-
lement. 

« 8 . Comme 53, C. N. Il est ajouté : Il pourra 
aussi vérifier les doubles des registres dé
posés aux mairies des communes. 
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SECTION ii. — Des actes de naissance. 

« 9 . Comme 56, 2 e § et 55, C. N. Le der § est 
ainsi changé : il pourra exiger que l'enfant lui 
soit représenté. 

3 0 et 3 1 . Comme 56 ,1 e r § et 57, C. N . 
3 « . Si l'enfant est né hors mariage, le 

père ne sera point dénommé dans l'acte, à 
moins qu'il ne reconnaisse l'enfant. 

3 3 . Comme 58, C. N. 
3 4 . Si l'enfant nouveau-né a été reçu dans 

un établissement public, la déclaration ci-
dessus sera faite par le chef ou un employé 
de l'établissement. 

3 5 à 3 * . Comme 59 à 61, C. N. 
3 8 . Comme 62, C. N . Il est ajouté : Si la 

reconnaissance de l'enfant est faite par acte 
authentique, chaque intéressé pourra de
mander que cette reconnaissance soit énon
cée en marge de l'acte de naissance. 

En aucun cas, le défaut de mention de 
reconnaissance en marge de l'acte de nais
sance ne pourra être opposé à l'enfant re
connu, pour contester son état (334, C. N . ) . 

SECTION m. — Des déclarations et publications 
de mariage. 

3 9 . Les officiers de l'état civil inscriront, 
sur le registre à ce destiné, les déclarations 
de mariage, faites conformément aux arti
cles 105 et 106. 

4©. La déclaration contiendra les noms , 
prénoms, l'âge, la profession et le domicile 
des futurs époux. Si la déclaration est faite 
par écrit, l'officier de l'état civil la tran
scrira, et après l'avoir annexée au registre, il 
signera le registre. 

4 1 . S'il n'existe aucune prohibition de 
mariage entre les déclarants, l'officier de 
l'état civil fera immédiatement les publica
tions ordonnées par les articles 107, 108 et 
109. 

4 « . Comme 63, dernière partie, C. N. 
4 3 . Comme 67, C. N. 

SECTION IV, — Des actes de mariage et de 
divorce. 

4 4 . Comme 75, dernière partie, C. N. 
4 5 . Comme 76, C. N. Il est ajouté . La re

connaissance d'enfants naturels, s'il y a lieu. 
4 « . Lorsque le mariage sera contracté par 

procureur ou célébré dans une maison par
ticulière, l'acte en fera mention expresse. 

47. La transcription des actes de mariage 
célébrés en pays étranger sera faite sur les 
registres courants du domicile des époux 
(171, C. N . ) . 

4 8 . L'acte de divorce énoncera les noms, 
prénoms, domicile et profession de3 époux 
divorcés, le jugement de divorce, dont une 
copie sera annexée aux registres , la men

tion du certificat du greffier constatant que 
le jugement ne peut être attaqué par aucun 
moyen légal 

4 9 . Comme 46 , C. N . , qui est applicable 
aussi pour la preuve du divorce, 

SECTION v. — Des actes de décès. 

5 0 . Comme 78, l r e partie, C. N . 
Il est ajouté : Si le défunt est décédé hors 

de son domicile, l'officier de l'état civil en
verra un extrait de l'acte de décès au der
nier domicile connu du défunt, pour qu'il y 
soit également inscrit (80 d e f §, C. N . ) . 

5 1 . Comme 79. C. N. On a ajouté: la men
tion du jour et de l'heure du décès. 

5 « . L'officier de l'état civil ne dressera 
l'acte de décès d'un nouveau-né, que si sa 
naissance a été inscrite sur les registres de 
naissance. Si non l'officier exprimera qu'il lui 
a été présenté sans vie, et il pourra exiger 
que l'enfant lui soit représenté. Il recevra, 
en outre, la déclaration des témoins sur le« 
noms, prénoms, l'âge et le domicile des pa
rents et sur l'époque de la naissance de l'en
fant. 

Cet acte sera inscrit à sa date sur le regis
tre des décès , sans qu'il en résulte aucun 
préjugé sur la question de savoir, si l'enfant 
a eu vie ou non. 

5 3 . Aucune inhumation ne sera faite sans 
l'autorisation de l'officier de l'état civil. 

Il ne pourra délivrer cette autorisation 
sans s'être assuré du décès, ni avant les 
trente-six heures depuis la mort, sauf les 
cas prévus par les règlements de police (77, 
C. N . ) . 

5 4 . Comme 80, C. N. 
5 5 . Comme 81, C. N. Le mode de procéder 

est réglé par une ordonnance du 15 juillet 
1818. 

5G à 6©. Comme 82, 83 et 85 à 87, C. N . 
C l . Il sera déterminé par des règlements 

spéciaux, de quelle manière le décès des mi
litaires sera inscrit sur les registres ordinai
res de l'état civil. (Ch. V, tit. I I , C. N . ) . 

6 $ . Comme 46, C. N. , rendu applicable aux 
actes de décès. 

SECTION Vi.— Des changements de noms ou de 
prénoms. 

6 3 . Personne ne pourra changersonnom, 
ni en ajouter un autre au sien, sans autori
sation du roi (Loi française du 11 germinal 
an xi). 

6 4 . La demande ne sera admise qu'après 
l'expiration d'une année, à compter du jour 
de son insertion dans les gazettes officielles 
[lbid.). 

6 5 . Dans l'intervalle, les parties interres-
sées pourront présenter au roi une requête 
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HOLLANDE. ( Du mariage) 351 
dans laquelle ils énonceront les motifs de 
leur opposition. {Ibid.). 

G6. Le décret relatif au changement de 
nom sera inscrit sur les registres et par men
tion en marge de l'acte de naissance. 

G*. Le changement ou l'adjonction de 
nom accordé par le r o i , ne pourra jamais 
servir pour la constatation d'une parenté. 

68.Quant au changement ou à l'adjonction 
de prénoms, il faut s'adresser par requête au 
tribunal pour l'obtenir. (Ibid.). 

6 » . En cas d'autorisation , l'inscription 
s'opérera sur les registres comme ci-dessus. 

SECTION vu. — De la rectification des actes de 
l'état civil. 

» 0 . Il y a lieu à rectification s'il n'y a pas 
de registres, s'il y a eu des suppressions, ou 
si les actes inscrits contiennent des erreurs, 
omissions ou autres défauts. 

11. La rectification ne pourra être deman
dée qu'au tribunal qui statuera, après avoir 
entendu le ministère public, et, s'il y a lieu, 
les parties intéressées. (99, C. N . ) . 

» « . Le jugement de rectification n'a d'ef
fet qu'entre les parties qui l'ont requis, ou 
qui ont été appelées dans l'instance. (100, 
C.N. ) . 

? 3 . Les jugements de rectification passés 
en force de chose jugée, seront inscrits sur 
les registres courants , et par mention en 
marge de l'acte réformé. (101, C. N . ) . 

T I T R E I V . 

DU DOMICILE. 

74 à 82.Comme 102 à 106 etl08 à 111, C .N . 

TITRE V. 

DU M A R I A G E . 

Dispositions générales. 

8 3 . La loi ne considère le mariage qu'au 
point de vue civil. 

SECTION I . — Des qualités et conditions 
requises pour contracter mariage. 

8 4 . L'homme ne peut se marier qu'avec 
une seule femme, et la femme qu'avec un 
seul homme (147, C. N . ) . 

8 5 . Comme 146, N . 
8G. L'homme avant dix-huit ans, la 

femme avant seize ans révolus, ne peuvent 
contracter mariage (144, C. N . diff.). Le reste 
comme 145, C. N. 

8* . Comme 161-162, C. N . 
8 « . Comme .163, C. N. — tl est ajouté : 

Le roi peut accorder des dispenses de dé
fenses de mariage, outre celles portées dans 
le précédent article, en faveur des mariages 
entre beaux-frères et belles-sœurs (Loi fran
çaise du 16 avril 1832). 

8 » . Une personne condamnée pour cause 
d'adultère ne pourra jamais se marier avec 
son complice (293, C. N . ) . 

»©. Comme 295, C. N. 
O l . Comme 228, C. N . Seulement ici : 300 

jours, au lieu de : 10 mois. 
9H. Les enfants légitimes , pendant leur 

minorité, ne peuvent Le reste comme 148 
et 149, C. N. depuis les mots : ne peuvent. / / 
est ajouté : En cas de dissentiment, ou si la 
mère n'a pas manifesté sa volonté, le père 
doit déclarer soit dans l'acte de consente
ment, soit devant l'officier de l'état civil, que 
le consentement de la mère a été demandé. 

» 3 . Si les père et mère sont morts, ou 
dans l'impossibilité de manifester leur v o 
lonté, l'aïeul du côté paternel les remplace. 
A défaut d'aïeul paternel, il faut le consen
tement de l'aïeule maternelle. (150, C. N . ) . 

9 4 . A défaut d'aïeuls paternel et mater-
ternel, le consentement de l'aïeule pater
nelle , ou en son absence de l'aïeule mater
nelle est exigé. (Ibid.). 

9 5 . S'il n'y a ni père ni mère , ni aïeuls 
ou aïeules , ou s'ils sont dans l'impossibilité 
de manifester leur volonté, les enfants légi
times qui n'ont pas atteint leur majorité, 
ne peuvent contracter mariage sans avoir 
obtenu l'autorisation du tuteur et du subrogé-
tuteur. En cas de refus de ceux-ci ou de l'un 
d'eux , l'autorisation sera demandée au juge 
du canton, qui ne l'accordera qu'après avoir 
entendu le tuteur et quatre des plus proches 
parents dont, autant que possible, deux se
ront pris dans chaque ligne, majeurs et 
domiciliés dans le royaume (160, C. N , 
diff.) (1). 

9 6 . On peut appeler de l'acte du juge du 
canton par requête devant le tribunal d'ar
rondissement qui, après avoir entendu les 
deux parties et le ministère public , pourra 
accorder ou refuser définitivement l'autori
sation. 

91» Les enfants naturels, légalement re
connus par le père pendant leur minorité , 
ne pourront contracter mariage sans le con
sentement de leur père. A défaut de père , 
le consentement de la mère est nécessaire, 
(158, C. N . ) . 

9 8 . Les enfants naturels qui n'ont point 
été reconnus, et ceux qui ont perdu leurs 
père et mère , ne pourront, avant l'âge de 
vingt-trois ans accomplis, contracter mariage 
sans l'autorisation de leur tuteur et subrogé-
tuteur, ou à défaut de ceux-ci, du juge du 
canton. (159, C. N. diff.). 

99. Les enfants légitimes majeurs, qui 

( l ) Le Code hollandais n'a pas reproduit I'iusiiluli«n 
des conseils de famille. 

Source BIU Cujas



352 HOLLANDE. (Du mariage). 

n'ont pas atteint l'âge de trente ans accom
plis, sont également tenus, avant de contrac
ter mariage , de demander le consentement 
de leurs père et mère ; s'ils ne l'ont point 
obtenu, ils pourront réclamer l'intervention 
du juge du canton dans le ressort duquel le 
père ou la mère sont domiciliés, conformé
ment aux articles suivants. (151 à 154, C. N. 
diff.). 

ÎOO. Dans le délai de trois semaines. du 
jour de la demande , le juge du canton fera 
comparaître devant lui le père, ou à son dé
faut., la mère et l'enfant, pour leur faire ses 
représentations, dressera procès-verbal som
maire de la comparution, sans y insérer les 
motifs allégués par les parties, (Ibid.). 

l o i . Si le père, ou à son défaut la mère, 
ne comparaît pas , il sera passé outre à la 
célébration du mariage. (Ibid.). 

109. Si l'enfant ne comparaît pas, le ma
riage ne pourra être célébré, à moins de re -
nouve lement de la demande en médiation 
(auprès du juge du canton). (Ibid.) 

1 © 3 . Si le père ou la mère persiste dans 
son refus, il ne pourra être procédé à la cé
lébration du mariage que trois mois après la 
comparution (Ibid.). 

1 © 4 . Les dispositions ci-iessus s'appli
quent à l'enfant naturel à l'égard des per
sonnes dont le consentement est exigé par 
l'article 97. (Ibid., 158, C. N . ) . 

SECTION il. — Des formalités qui doivent 
précéder le mariage. 

1 © 5 . Les personnes qui voudront contrac
ter mariage en feront la déclaration à l'offi
cier de l'état civil du domicile de l'une des 
parties. 

iOG. Il en sera dressé acte par l'officier 
de l'état civil. 

1 0 7 . Comme 63, C. N. 
1 0 S - 1 0 9 . Comme 166-167, C. N. 
H O . Comme 64, C. N. On a supprimé ces 

mots : 
Le mariage ne pourra être célébré avant 

le troisième jour depuis la deuxième publi
cation. 

1 1 1 . Comme 169, C. N. 
11%. Comme 65, C. N . 
1 1 3 . Les promesses de mariage ne don

neront jamais lieu a une demande en réali
sation de mariage, ni à des dommages-inté
rêts pour non accomplissement de la pro
messe ; toute clause contraire est nulle. 

Néanmoins la déclaration faite à l'officier 
de l'état c iv i l , et suivie d'une publication , 
pourra donner lieu à une action en dom
mages-intérêts pour les pertes réelles que le 
refus de l'une des parties aurait fait éprou
ver à l'autre, et sans qu'on puisse jamais y 
faire entrer le gain dont ce refus l'a privée. 

Cette action sera prescrite dix-huit mois 
après le jour de la première publication. 

SECTION m. — Des oppositions au mariage. 

1 1 4 . Le droit de former opposition au 
mariage appartient seulement aux personnes 
désignées et dans les cas prévus dans les 
articles suivants. 

1 1 5 . Comme 172, C. N. Il est ajouté: Et 
aux enfants nés de ce mariage. 

116 . Le père , ou à son défaut la mère . 
pourra former opposition : 

I o Si l'enfant mineur n'a pas obtenu le 
consentement exigé ; 

2° Si l'enfant majeur , qui n'a pas encore 
trente ans, n'a pas demándela médiation du 
juge du canton prescrite par l'article 99 ; 

3° Si la demande en interdiction est for
mée pour défaut de facultés intellectuelles ; 

4° Si l'une des parties n'a pas les qualités 
requises pour contracter mariage, confor
mément à la première section de ce titre ; 

5° Si l'individu avec lequel l'enfant veut 
se marier est poursuivi ou condamné crimi
nellement ; 

6° Si les publications requises n'ont pas 
été faites ; 

7° Si l'enfant interdit pour cause de pro
digalité, veut contracter un mariage qui 
entraînerait sa ruine (173, C. N . ) . 

H t . A défaut de père et de mère , les 
aïeuls ou aïeules pourront former opposition 
au mariage de leurs petits-enfants pour les 
causes énoncées aux §§ 1, 3 , 4, 5, 6, 7 de 
l'article précédent (173, C. N . ) . L'opposition, 
en ce qui concerne les causes indiquées 
au § ci-dessus, peut avoir lieu en observant 
les articles 93 et 94. 

118 . A défaut d'aïeuls, les frères, sœurs, 
oncles ou tantes, ou tuteurs et subrogés-
tuteurs, peuvent former opposition : 

I o Si les formalités requises par les ar
ticles 95 et 98 n'ont pas été observées ; 

2° Pour les cas énoncés aux § § 3 , 4 , 5 , 6 
de l'article 116 (174 et 175, C. N.) 

1 1 » . L'époux divorcé pourra s'opposer au 
mariage lorsque l'épouse voudra en contrac
ter un nouveau avant les dix mois révolus, 
depuis la dissolution du mariage précédent. 

1*0. Le ministère public doit former op
position dans les cas énoncés aux articles 
84 à 91. 

191. Le tribunal de première instance 
dont dépend la commune où le mariage doit 
être célébré, connaîtra de l'opposition (177, 
C. N . ) . 

199. L'acte d'opposition contiendra les 
motifs sur lesquels elle est fondée ; on ne 
sera recevable à en proposer d'autres, qu'au
tant qu'ils seraient survenus depuis l'oppo
sition (176, C. N . ) . 

193. Le code de procédure fixe les formes 
de l'opposition et de la demande en main
levée. 

1 « 4 . Si l'opposition est rejetée, les oppo
sants autres que les ascendants, les descen
dants et le ministère public pourront être 
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condamnés à des dommages-intérêts (179 , 
C. N . ) . 

1 » 5 . Comme 68, C. N. . 

SECTION iv.—De la célébration du mariage, 

i « G . Avant de procéder à la célébration 
du mariage , l'officier de l'état civil se fera 
remettre : 

1° Comme 70, C. N . , 1 e r §; 
2° Comme 73, C. N. Il est ajouté: le con

sentement peut aussi être donné dans l'acte 
de mariage même ; 

3° L'acte qui constatera l'intervention ou 
la médiation du juge de canton dans les cas 
requis ; 

4° En cas de second mariage, l'acte de 
décès du précédent époux, ou l'acte de di
vorce, ou la copie de l'autorisation du tri
bunal, en cas d'absence du conjoint; 

5° Les actes de décès de tous ceux dont h 
consentement est requis pour le mariage ; 

6° Comme 76, n° 7, C. N. 
191. Comme 70 2 e §, et 71, C. N. Mais il ne 

faut que quatre témoins au lieu de sept. Il est 
ajouté: Le défaut d'acte de naissance pourra 
être suppléé également par une déclaration 
faite sous serment par les témoins du ma
riage ou par le futur lui-même, attestant 
qu'il n'a pas pu se procurer un acte de nais
sance ou un acte de notoriété. 

1*8. IL en est de même si les parties ne 
peuvent rapporter les actes de décès des 
personnes dont le consentement est requis. 

1 « 9 . Si l'officier de l'état civil refuse 
de célébrer le mariage, à cause de l'insuffi
sance des pièces et certificats, les parties 
pourront s'adresser par requête au tribunal 
d'arrondissement qui décidera sommaire
ment et sans appel, après avoir entendu le 
ministère public. 

130 . Comme 64, d" §, C. N. 
1 3 1 . Comme 75, l e r § , G. N. jusqu'aux mots : 

fera lecture, qui sont ainsi remplacés : célé
brera le mariage. 

1 3 « . Si par empêchement légitime l'une 
des parties était hors d'état de se transporter 
à la maison commune, la célébration du 
mariage pourra avoir lieu dans une maison 
particulière de la même commune, mais en 
présence de six témoins ; mention en sera 
faite dans l'acte de mariage. 

133 . Les époux doivent comparaître en 
personne. 

1 3 4 . Il est loisible au Roi, pour des causes 
graves, d'accorder aux parties la permission 
de se marier par procureur spécial, en vertu 
d'un acte authentique. 

Si, avant la célébration du mariage, le 
mandant s'était marié légalement aune autre 
personne, le mariage par procureur sera 
considéré comme non avenu (75, C. N. diff.). 

1 3 5 . Comme 75, d" §, C. N. à partir de 
ces mots: Il recevra de chaque partie, etc. 

4 3 6 . Les cérémonies religieuses ne pour-

ront avoir lieu qu'après que les parties au
ront justifié au ministre de leur culte de 
la cérémonie du mariage civil. 

1 3 » . Comme 50, C. N. mais cent florins 
au lieu de cent francs, et «7 est ajouté : sauf la 
demande en dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

SECTION v. Des mariages contractés en pays 

étranger. 

1 3 8 . Comme 170, C. N. Seulement lire : 
Hollandais, au lieu de : Français. 

1 3 9 . Comme 171, C. N. mais un an au lieu 
de trois mois, pour la transcription sur les 
registres. 

SECTION VI. — Des nullités de mariage. 

1 4 0 . La nullité d'un mariage ne peut être 
prononcée que par le juge. 

1 4 1 . La nullité d'un mariage contracté 
en contravention à l'art 84, peut être de
mandée par celui qui avait précédemment 
contracté mariage avec l'un des époux, par 
les époux eux-mêmes, par les ascendants, 
par tous ceux qui y ont intérêt et par le mi
nistère public (184, C. N. ) le reste comme 189, 
C. N. 

1 4 « . Comme 180 et 181, C. N . Le délaide 
six mois est réduit à trois mois. 

1 4 3 . Le mariage contracté avec une per
sonne interdite, pourra être attaqué par l'in
terdit, par ses père et mère, par ses collaté
raux jusqu'au quatrième degré inclusive
ment, par son curateur ou par le ministère 
public. Après la cessation de l'interdiction, 
la nullité ne pourra être demandée que par 
l'interdit, qui ne sera pas recevante après 
une cohabitation de six mois à compter du 
jour où l'interdiction aura cessé. 

1 4 4 . Comme 184, C. N. Ici renvoi à l'art86 
seulement. Il est ajouté : Le mariage ne peut 
plus être attaqué, lorsque l'époux ou les 
époux ont atteint l'âge compétent, ou lors
que la femme qui n'a pas l'âge compétent a 
conçu avant que le mariage n'ait été attaqué 
(185*, C. N . ) . 

1 4 5 . Tout mariage contracté en contra
vention aux art. 87, 88, 89 et 90, peut être 
attaqué... Le reste comme 184, C. N. depuis 
les mots : soit par. 

14G. Comme 182,183,l«r §, C. N. Seulement, 
à l'art. 183, C. N.i7 est dit : que la réclamation 
doit être faite dans les six mois au lieu de 
l'année ; et il est ajouté : si le mariage a été 
contracté à l'étranger, les parents pourront 
exercer l'action en nullité tant que l'acte 
n'aura pas été inscrit sur les registres. 

1 4 ? . Comme 191, 196, C. N. Il est ajouté: 
Si les témoins ne possèdent pas les quali
tés requises par l'art. 131, le mariage ne se
ra pas nul de plein droit ; c'est au tribunal 
qu'il appartient de statuer suivant les cir
constances, 

TOMK I I . a s 
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1 4 8 . Comme 187, C. N. 
1 4 9 . Lorsque le mariage sera dissous, le 

ministère public ne sera plus recevable à en 
demander la nullité. 

1 5 © . Comme 201, C. N . 
E $ 1 5 1 . Comme 202, C. N. Il est ajouté : 
L'époux qui a trompé l'autre peut-être con
damné envers lui à des dommages-intérêts. 

1 5 % . Dans le cas des deux articles précé
dents, le mariage cesse de produire ses ef
fets du jour où la nullité du mariage est 
prononcée. 

1 5 3 . La nullité du mariage ne pourra 
nuire aux droits des tiers qui auraient con
tracté de bonne foi avec les époux. 

1 5 4 . Le mariage ne sera pas nul dans le 
cas de contravention aux dispositions des 
art. 91, 99,103, 107 et 130, ou si le mariage 
n'a pas été célébré publiquement, conformé
ment à l'art. 132 ; dans ces cas, la disposition 
de l'art. 137, relative aux officiers de l'état-
c i v i l , sera seule appliquée. 

1 6 9 . Lorsque le mari est dans l'impossi
bilité d'autoriser sa femme , ou qu'il a un 
intérêt opposé, le tribunal pourra accorder 
à la femme la faculté d'ester en justice, 
de contracter, d'administrer ou de faire tout 
autre acte (219. C. N . ) . 

1 * © . Comme 223, C. N. 
1*1 . Comme 225, C. N. 
179. Lorsqu'après la dissolution du ma

riage , la femme a exécuté l'acte passé sans 
autorisation requise, elle n'est pas recevable 
à en demander la nullité. 

17$. Comme 226, G. N . 

T I T R E V I I . 

DE LA COMMUNAUTÉ LÉGALE ET DE 
EFFETS. 

SES 

SECTION i. — Delà communauté légale 
des Mens (1). 

SECTION VII. —• De la preuve de l'existence 
du mariage. 

1 5 5 . Comme 194, C. N. 
1 5 6 . En cas d'absence ou de perte de re

gistres, la suffisance, delà preuve du mariage 
est abandonnée à l'arbitrage du juge, s'il y 
a possession d'état. 

157. Comme 197, C. N. 

T I T R E V I . 

DES DROITS ET DES DEVOIRS DES ÉPOUX. 

1 5 8 . Comme 212, C. N. 
1 5 9 . Comme 203, C. N. 
1 « © . Comme 213, C. N. Il est ajouté : 

I l doit administrer ses biens (de la femme) 
en bon père de famille, et répond de ses 
fautes. 11 ne peut aliéner ni grever ses im
meubles sans son concours. 

1 6 1 et 1 6 « . Comme 214, C. N . 
1 6 3 . Comme 217. C. N . Il est ajouté ; 

Si le mari Ta autorisée à passer certains ac
tes ou engagements, elle ne peut aussi, 
sans son autorisation expresse, recevoir au
cun paiement, ni donner quittance. 

1 6 4 . La loi présume le consentement du 
mari à l'égard des actes ou des engagements 
de sa femme pour les dépenses journalières 
du ménage. 

1 6 5 . Comme 215, C. N. 
1 6 6 . Comme 216, C. N. Il est ajouté : 

2° Lorsqu'il s'agit d'une demande en di
vorce ou en séparation de corps ou de biens. 

1 6 * . Comme 218, C. N. 
1 6 8 . Comme 220 , C. N . Il est ajouté : 

Si le mari révoque son consentement (pour 
que la femme soit marchande publique), il 
sera tenu de rendre publique sa révocation. 

174. A dater de la consommation du ma
riage, il y aura communauté légale entre les 
époux tant qu'il n'y aura pas été expressé
ment dérogé par des conventions matrimo
niales. Après la célébration du mariage , on 
ne peut changer ni annuler la communauté 
par contrat (1399 et 1395, C. N . ) . 

1 * 5 , La communauté se compose active
ment de tous les biens meubles et immeu
bles, présents et à venir, même ceux acquis 
à titre gratuit, à moins que, dans ce dernier 
cas, le testateur ou le donateur n'ait ex
primé le contraire dans l'acte (1401 à 1408, 
C. N. diff.). 

1 * 6 . Quanta son passif, elle comprend 
toutes les dettes faites par l'un et l'autre des 
conjoints avant ou pendant le mariage (1409, 
C. N . ) . 

177. Tous les fruits, revenus, gains et 
pertes sont pour le compte de la commu
nauté pendant la durée du mariage. 

1 * 8 . Les dettes qui ne sont échues qu'a
près le décès du conjoint sont supportées par 
l'héritier seul, 

SECTION ii. — De l'administration de la 
communauté. 

1 * 9 . Comme 1421, C. N. Le reste comme 
1422, C. N. Seulement ici, au 2 e § de 1422, 
C. N. , il faut mettre : il ne peut.(Foy. art. 195). 

1 8 © . Lorsque le mari est absent ou dans 

( 1 ) Le législateur néerlandais, eu plaçaut le titre du 
contrat de mariage au premier livre, a \ o u l u régler 
simultanément le mariage et tout ce qui s'y rattache, 
en montrant qu'il ne considérait pas la communauté 
légale comme un contrat (acile, mais comme la consé
quence légale nécessaire du mariage; il a pensé que 
les obligations contractuelles, influant sur l'état clés 
personnes, no pouvaient être classées avec les contrats 
ordinaire». 
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HOLLANDE. ( Des conventions matrimoniales). 

l'impossibilité de manifester sa volonté, et 
qu'il y a urgence, la femme pourra engager 
les biens de la communauté, après y avoir 
été autorisée par justice (1427, C. N. j , 

SECTION m. — De la dissolution de la commu
nauté et du droit d'y renoncer. 

1 8 1 . La communauté se dissout de plein 
droit : 

1° Par la mort ; 
i ° Par des secondes noces autorisées par 

le juge, en cas d'absence du premier con
joint; 

3° Par le divorce ; 
4° Par la séparation de corps ; 
5° Par la séparation de biens. 
Les effets particuliers de la dissolution de 

la communauté, opérée soit par l'autorisa
tion de se remarier, soit par le divorce, soit 
par la séparation de biens, sont déterminés 
aux titres qui concernent ces matières (1441, 
C. N. j . 

1 8 « . Après la mort de l'un des époux, le 
survivant, s'il y a des enfants mineurs, sera 
tenu de faire dresser un inventaire delà 
communauté dans le délai de trois mois, en 
présence du subrogé-tuteur. A défaut d'in
ventaire, la communauté continue au profit 
des mineurs (1442, C. N. diff.). 

183 . Après la dissolution de la commu
nauté universelle, tous les biens qui la com
posent se partagent par moitié entre le mari 
et la femme ou leurs héritiers, sans égard 
au côté d'où ces biens sont provenus. 

Les règles établies au titre XVI du 2 e livre 
relatives au partage sont applicables au par
tage delà communauté légale (1476, iC. N . j . 

1 8 4 . Sont exceptés de la disposition de 
l'article précédent, les habillements, les 
joyaux, les instruments appartenant à la 
profession de l'un des époux, les bibliothè
ques et les collections d'objets d'art ou de 
sciences. Tous ces objets pourront être ré
clamés par l'époux survivant, pour le prix de 
l'évaluation qui en sera faite à l'amiable ou 
par experts (1470, C. N . diff.). 

185 . Comme 1484, C. N . 
186 . Après le partage de la communauté 

universelle, l'époux ne pourra être poursuivi 
par les créanciers pour dettes contractées 
par l'autre conjoint avant le mariage; ces 
dettes sont à la charge de l'époux qui les a 
contractées, ou de ses héritiers, sauf le re
cours pour la moitié contre l'autre époux ou 
S6s ïiériti6rs 

18V. La femme a le droit de renoncer à 
la communauté ; toute clause contraire est 
nulle. Après avoir renoncé elle n'aura au
cune reprise à exercer, mais elle pourra re
tirer les linges et hardes à son usage. 

Par cette renonciation, elle est affranchie 
de l'obligation de contribuer aux dettes de 
la communauté, à moins qu'elle ne soit obli
gée comme marchande publique. 

Sans préjudice des droits des créanciers 
sur la communauté, la femme continue d'être 
tenue des dettes qu'elle a contractées comme 
marchande publique, ou avant son mariage; 
sauf dan6 l'un ou l'autre cas, son recours 
contre son mari ou ses héritiers (1453, 1492, 
1495, C . N . ) . 

1 8 8 . La femme qui veut profiter du droit 
de renoncer, est obligée de présenter son 
acte de désistement au greffe du tribunal du 
dernier domicile de la communauté dans le 
délai d'un mois après la dissolution du ma
riage, à peine de perdre ce droit si la com
munauté prend fin par la mort du mari. Ce 
délai commencera à courir du jour où la 
femme aura eu connaissance de ce décès 
(1457, C. N. diff.). 

1 8 9 . Si la femme décède pendant ce dé
lai sans avoir déposé cet acte de désistement, 
ses héritiers peuvent se désister à sa place 
pendant le délai d'un mois après qu'ils en 
ont eu connaissance, de la manière indiquée 
en l'article précédent. 

Les héritiers de la femme ne peuvent pas 
demander ses hardes et effets (1461, C. N . ) . 

19©. Si les héritiers de la femme ne sont 
pas d'accord sur l'acceptation ou la renon
ciation de la communauté, celui qui a ac
cepté ne pourra recueillir que sa part. Le 
reste appartiendra au mari ou à ses héri
tiers, qui seront tenus envers les héritiers 
renonçants de la femme au paiement de 
tout ce que la femme pourrait exiger, seule
ment jusqu'à concurrence de la portion qui 
appartient à celui qui a renoncé (1475, 
C. N . ) . 

1 9 1 . Comme 1454, C. N . 
1 9 « . Comme 1460. C. N . 
1 9 3 . Comme 1466, C. N. 

T I T R E VIII. 

DES CONVENTIONS MATRIMONIALES. 

SECTION I. — Des conventions matrimoniales 
en général. 

1 9 4 . Les futurs époux peuvent déroger 
aux règles établies pour la communauté lé
gale, pourvu qu'elles ne soient pas contrai
res aux bonnes mœurs et à l'ordre public, 
et en outre sous les modifications suivantes 
(1387, C. N. ) . 

1 9 5 . Comme 1388, C. N . Il est ajouté: Ils 
peuvent stipuler que, nonobstant la com
munauté légale, les biens immeubles, les 
inscriptions sur le grand livre de la dette 
publique, les autres effets et créances ap-
)ortés par la femme ou qui lui sont échus 

rendant le mariage, ne tomberont pas dans 
a communauté et ne pourront être ni alié

nés pi hypothéqués sans son concours. 
1 9 6 . Les futurs ne peuvent, par leurs 

conventions matrimoniales, renoncer à ce 
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356 HOLLANDE. ( Des conventions matrimoniales ) . 

que la loi leur accorde dans la succession 
de leurs descendants, ni régler la succession 
de ceux-ci (1389, C. N . ) . 

197 .Les futurs époux ne peuvent stipuler 
que l'un supportera dans les dettes une part 
plus forte que celle qu'il prendra dans l'actif 
de la communauté. 

1 9 8 . Ils ne peuvent pas stipuler d'une 
manière générale que leur association sera 
réglée par des lois étrangères. Le reste 
comme 1390, C. N. 

1 9 9 . L'exclusion de la communauté des 
biens ne contient pas l'exclusion de celle 
des gains et pertes, qui doit être stipulée 
expressément. La communauté des gains et 
pertes est réglée par la section 2 du présent 
titre (1392, C. N . ) . 

200. En stipulant l'exclusion ©u la res
triction de la communauté, on peut aussi 
fixer la somme à laquelle la femme devra 
contribuer annuellement pour les frais du 
ménage et l'éducation des enfants. 

20l. A défaut de conventions particu
lières, le mari dispose de tous les revenus 
de la femme (1421. C. N . ) . 

202. Comme 1394, C. N. Il est ajouté : les 
conventions matrimoniales commencent à 
produire leur effet du jour du mariage ; on 
ne peut stipuler qu'elles commenceront à 
aucune autre époque (1399, C. N . ) . 

203. Comme 1396, C. N . 
204. Comme 1395, C. N. 
205. En cas d'exclusion de la commu

nauté légale, l'apport des biens meubles, à 
l'exception des inscriptions sur le grand 
livre de la dette publique et d'autres valeurs 
nominales, ne pourra être prouvé que par 
leur énonciation au contrat de mariage ou 
par un inventaire signé par le notaire et les 
parties, annexé à la minute du contrat, qui en 

fera mention. 
206. Comme 1398, C, N. Il est ajouté: si 

le mariage a lieu conformément aux dispo
sitions ides articles 95 et 98, le projet du 
contrat de mariage devra être joint à la de
mande en autorisation. 

207. Nulle clause des conventions matri
moniales dérogatoire à la communauté 
légale, n'aura d'eilet à l'égard des tiers qu'à 
dater du jour de la transcription sur un 
registre public, ouvert au greffe du tribunal 
de l'arrondissement dans lequel le mariage 
a été célébré, ou dans lequel l'acte de ma
riage célébré en pays étranger a été transcrit. 

208. Les règles relatives à la commu
nauté légale sont toujours applicables dans 
tous les cas où il n'y a pas été dérogé par 
clauses du contrat, be quelque manière que 
la communauté soit établie, la femme ou 
ses héritiers ont toujours le droit d'y re
noncer, conformément aux dispositions du 
titre précédent (1393, 1453, 1528, C. N.) -

209. Le contrat de mariage et toute do
nation faite en faveur du mariage seront 
caducs, si le mariage ne s'en suit pas (1088, 
C. N.). 

S E C T I O N H . — De la communauté des gains et 
pertes et de celle des fruits et revenus ( l ) . 

« 1 © . Si les futurs époux ont simplement 
stipulé qu'il y aura communauté de gains 
et de pertes, cette stipulation exclut la com
munauté universelle des biens, et entraîne, 
après la dissolution, le partage entre con
joints, des gains et des pertes faits pendant 
le mariage (1498, C. N. ) 

» 1 1 . A défaut de stipulation dans le 
contrat de mariage, chacun des conjoints 
prend ou supporte la moitié des gains ou 
des pertes. 

« 1 « . On entend par gains toute augmen
tation de la fortune des deux époux, pen
dant le mariage, résultant des fruits et re
venus des biens de chacun d'eux, de leur 
industrie, de l'accumulation des revenus 
non dépensés ; et par pertes, la réduction de 
leur avoir provenant de dépenses plus éle
vées que les revenus (1498, C. N . ) . 

« 1 3 . N'est pas compris dans le gain ce 
que pendant le mariage un des conjoints a 
acquis par succession, donation ou legs, 
sauf les dispositions de l'art. 222. 

« 1 4 . Les immeubles et les effets achetés 
pendant le mariage, même au nom d'un 
seul époux, sont toujours considérés comme 
gains, à moins que le contraire ne soit 
établi. 

« 1 5 . On ne considère pas comme gain 
ou perte la hausse ou la baisse du prix des 
biens appartenant à l'un des deux époux. 

« 1 6 . Il en est de même de l'amélioration 
des biens immeubles par accroissement, 
alluvion, construction ou autrement. 

« l » . Le dommage causé par incendie, 
inondation ou autrement est supporté par 
l'époux auquel appartiennent les biens im
meubles. 

« 1 8 . Toutes les dettes contractées pen
dant le mariage pour la communauté sont 
à sa charge. N'est pas compris comme dettes 
de la communauté ce que l'un des époux 
est tenu de payer par suite d'un délit. 

« 1 9 . La stipulation qu'il y aura entre les 
époux communauté de fruits et revenus, 
contient une exclusion tacite de la commu
nauté légale et de celle des gains et pertes. 

« « © . Dans le cas de la communauté des 
gains et des pertes et de celle de revenus 
et de fruits (art. 210 à 219), les biens 
meubles appartenant aux conjoints doivent 
être désignés dans le contrat de mariage, 
ou dans un inventaire signé par le notaire 
et les parties, et joint à la minute du contrat 
dans lequel il en sera fait mention; sans 
cette formalité! les meubles seront regardés 
comme gains (1499. C. N.) 

« « 1 . Les biens meubles échus pendant 
le mariage à l'un des conjoints par succes-

( l ) Les dispositions suivantes ont été empruntées au 
Code de Louis-Napoléon, roi de Hollande {art. tso et 
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HOLLANDE. ( De la séparation de biens). 357 

sion, legs ou donation, doivent être inscrits 
sur un inventaire ; à défaut d'inventaire ou 
d'autres preuves suffisantes, le ruari ne 
pourra les réclamer comme lui appartenant, 
mais la femme ou ses héritiers seront admis 
à prouver la propriété des biens qui lui sont 
échus pendant le mariage, tant par témoins, 
qu'au besoin par notoriété publique. 

« « « . Par fruits et revenus, on comprend 
aussi les rentes viagères, revenus annuels, 
mensuels ou hebdomadaires, et tous les legs 
et donations de cette espèce. 

SECTION m. — Des donations faites par les 
futurs époux entre eux. 

993. Comme 109<, C. N. Il est ajouté: 
Sauf leur réduction si elles excèdent la 

quotité disponible (1090, C. N.) . 
« « 4 . Ces donations pourront avoir pour 

objet, soit des biens présents et déterminés 
dans l'acte, soit tout ou partie de la succes
sion du donateur (1084, C. N . ) . 

« « 5 . Ces donations sont valables fans 
l'acceptation expresse du donataire (1087, 
C. N . ) . 

« « 6 . Elles peuvent être faites sous des 
conditions dont l'exécution dépend de la v o 
lonté du donateur (1086, C. N . ) . 

« « * . Les donations des biens présents et 
déterminés sont dans tous les cas irrévoca
bles, excepté pour non accomplissement des 
conditions sous lesquelles elles ont été faites 
(1096, C. N. diff.). 

« « S . Les donations de tout ou partie de 
la succession du donateur sont irrévocables, 
en ce sens que le donateur ne pourra plus 
disposer à titre gratuit des objets compris 
dans la donation, si ce n'est pour sommes 
modiques, à titre de récompense, ou pour 
d'autres causes selon l'arbitrage du juge 
(1083, C. N . ) . 

Elles sont révocables pour non-accomplis
sement des conditions. 

« « 9 . Comme 1092, C. N. On a supprimé 
depuis ces mots : Et elle sera, etc. 

« 3 © . La donation de tout ou partie de la 
succession, faite par contrat de mariage, soit 
simple, soit réciproque, ne sera point trans-
missible aux enfants issus du mariage en 
cas de décès de l'époux donataire avant l'é
poux donateur (1093, C. N . ) . 

SECTION iv. — Des donations faites aux fu
turs époux et aux enfants à naître du 
mariage. 

931. Tous ceux qui ont la libre disposi
tion de leurs biens pourront, soit par le con
trat de mariage, soit par un acte séparé pas
sé devant notaire avant la célébration du 
mariage, faire aux futurs époux ou à l'un 
d'eux , telles donations qu'il leur plaira, 

sauf leur réduction si elles excèdent la quo
tité disponible (1081 et 1090, C. N . ) . 

939. Si ces donations sont faites par le 
contrat de mariage, elles sont valables sans 
l'acceptation expresse du donataire ; si elles 
sont faites par un acte séparé, elles n'auront 
d'effet qu'après l'acceptation expresse (1087, 
C. N . ) . 

933. Comme 1082, 2 e §, C. N . Il est ajouté: 
Elle deviendra caduque si le donateur 
survit au donataire et aux enfants et descen
dants issus du mariage (1089, C. N . ) . 

« 3 4 . Les dispositions des art. 224, 226, 
227 et 228 de ce titre sont également appli
cables aux donations mentionnées dans cette 
section (1083, 1092, C. N . } . 

T I T R E I X . 

DE LA COMMUNAUTÉ ET DES CONVENTIONS 
MATRIMONIALES EN CAS DE CONVOL. 

« 3 5 . Dans les seconds ou subséquents 
mariages, la communauté universelle des 
biens entre les époux existe également de 
droit, à moins de conventions matrimonia
les contraires. 

« 3 6 . Comme 1098, C. N. Il est ajouté : 
Les enfants du premier mariage peuvent 

demander la réduction au moment de l 'ou
verture de la succession. 

« 3 » . Comme 1098, C. N. Il est ajouté : 
Même par contrat de mariage. 

« 3 8 et 939. Comme 1099 et 1100, C. N. 
« 4 0 . Dans le cas où il existe des enfants 

d'un mariage antérieur, les gains et pertes 
seront répartis à parts égales entre les con
joints, à moins que cette communauté n'ait 
été exclue eu modifiée par le contrat de 
mariage. 

TITRE X. 

DE LA SÉPARATION DE BIENS. 

« 4 1 . La séparation de biens ne peut être 
poursuivie en justice par la femme que dans 
les cas suivants : 

1 0 Lorsque le mari, par un désordre no
toire, dissipe les biens de la communauté et 
fait craindre la ruine du ménage; 

2° Lorsque le désordre des affaires du mari 
donne lieu de craindre que les biens de 
celui-ci ne soient pas suffisants pour remplir 
les droits et reprises de la femme (1443, 
C. N . ) . 

« 4 « . La demande en séparation de biens 
sera rendue publique (1445, C. N . ) . 

« 4 3 . Les créanciers du mari peuvent in
tervenir dans la demande en séparation de 
biens pour la contester (1447, C. N . ) . 

« 4 4 . La séparation de biens doit avant 
son exécution être rendue publique, à peine 
de nullité de cette exécution ; le reste comme 
2 e § , 1445, C. N. 
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« 4 5 . La femme pourra, pendant l'instance, 
et avec l'autorisation du juge, prendre des 
mesures conservatoires pour empêcher la 
soustraction et la dissipation des biens (270, 
C. N . ) . 

« 4 « . Comme 1444, C. N. — Mais le délai 
prescrit pour les poursuites est d'un mois au 
lieu de quinze jours. 

« 4 9 . Les créanciers du mari peuvent se 
pourvoir contre la séparation de biens pro
noncée et même exécutée en fraude de leurs 
droits (1447, 1 e r § , C . N . ) . 

« 4 8 . Comme 1448, C. N. 
« 4 9 . La femme séparée de biens reprend 

la libre administration de ses biens, et peut, 
nonobstant les dispositions de l'article 163 , 
obtenir du tribunal une autorisation géné
rale de disposer de ses biens meubles (1449, 
C. N . ) . 

* 5 0 . Le mari est garant du défaut d'em
ploi ou de remploi des biens de sa femme, 
si la vente a été faite en sa présence et de son 
consentement, ou s'il est prouvé qu'il a tou
ché le prix, ou qu'il en a profité (1450, 2 e §, 
C. N . ) . 

« 5 1 et « 5 « . Comme 1451, C. N. 
« 5 3 . Les époux sont tenus de rendre pu

blic le rétablissement de leur communauté; 
tant que cette publication n'aura pas étéfaite, 
ils ne pourront opposer aux tiers les effets 
de la communauté rétablie (1451, C. N . ) . 

T I T R E X I . 

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE (Divorce). 

SECTION 1RE. — De la dissolution du mariage 
en général. 

« 5 4 . Le mariage se dissout î 
1° Par la mort ; 
2° Par l'absence de l'un des époux pendant 

dix ans, et le mariage de l'autre conformé
ment aux dispositions de la première section 
du titre XIX ; 

3° Par un jugement prononcé à la suite 
de la séparation de corps et de biens, confor
mément, aux dispositions de la deuxième sec
tion du présent titre ; 

4° Par le divorce, conformément à la troi
sième section de ce titre (227, C. N . ) . 

SECTION II. — De la dissolution du mariage 
après la séparation de corps. 

« 5 5 . Lorsque les époux sont séparés de 
corps et de biens, soit pour une des causes 
énoncées en l'article 288, soit sur leur de
mande commune, si la séparation a duré 
cinq années sans qu'ils se soient réconciliés, 
chacun pourra assigner l'autre pour faire pro

noncer la dissolution du mariage(310, C.N. ) . 
« 5 0 . La demande sera rejetée si l'autre 

époux, après trois sommations faites de mois 
en mois, ne comparait pas , ou s'oppose à la 
demande, ou déclare être prêt à se réconci
lier (310, C. N . ) . 

« 5 » . Si l'époux assigné consent à l'ad
mission de la demande , les époux compa
raîtront devant un juge commis par le tri
bunal, qui fera des tentatives pour les 
réconcilier (282, C. N . ) . S'il ne peut y réus
sir, ils comparaîtront de nouveau devant 
lui, de trois à six mois après la première 
comparution , accompagnés de leurs ascen
dants les plus proches. 

« 5 8 . Si la seconde comparution est res
tée sans résultat, le tribunal, après avoir 
entendu le juge commissaire et le ministère 
public, fera droit à la demande ; le tribunal 
pourra surseoir pendant six mois le prononcé 
de son jugement, s'il y a espoir de récon
ciliation. 

« 5 9 . L'appel de ce jugement est ouvert 
pendant un mois (291, C. N . ) . 

« 6 0 . Le jugement doit être inscrit sur 
les registres de l'état civil conformément à 
l'article 276. 

« 6 1 . Les dispositions des articles 301 et 
292 seront exécutoires après la dissolution 
du mariage. 

SECTION III. — Du divorce. 

« 6 « . La demande en divorce ne pourra 
être formée qu'en justice et devant le tribu
nal de l'arrondissement du domicile du mari, 
sauf le cas prévu par l'article 266 (234, C. N . ) . 

« 6 3 . Le divorce ne peut avoir lieu par 
consentement mutuel (233, C. N. diff.). 

« 6 4 . Les seules causes de divorce sont : 
1 ° L'adultère (230, C. N. ) ; 
2° L'abandon malicieux d'un époux par 

l'autre.—le reste comme 231-232, C. N . ) . 
Mais il faut que les sévices et mauvais 

traitements aient mis en péril la vie de 
l'autre époux ou aient entraîné des bles
sures dangereuses. 

« 6 5 . Comme 261, C. N . — Il est ajouté: 
La même formalité est prescrite lorsqu'il 
s'agit d'un jugement qui constate l'adultère 
de l'un des époux. 

« 6 6 . L'action en divorce pour abandon 
malicieux, sera intentée devant le juge du 
dernier domicile commun des époux, lors 
de l'abandon ; la demande ne pourra être 
admise que dans le cas où celui des époux 
qui abandonne le domicile commun sans 
cause légitime, a refusé avec persévérance 
de se réunir à l'autre. 

L'action ne pourra , dans aucun cas , être 
intentée qu'après l'expiration de cinq années, 
à compter du jour où l'époux a abandonné 
le domicile commun. 

Si l'éloignement de l'époux a eu une cause 
légitime, le terme de cinq années ne com-
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mencera à courir qu'à compter de l'époque 
où cette cause aura cessé. 

« 6 1 et « 6 8 . Comme 268 et 269, C. N. 
« 6 9 . Comme 267, C. N . 
« 1 © . Comme 270 et 271, C. N. 
« 1 1 . Comme 272, C. N. Il est ajouté: La 

loi présume la réconciliation, lorsque les 
époux ont cohabité ensemble après que la 
femme a quitté le domicile commun avec 
l'autorisation du tribunal. 

« 1 « . Comme 273, C. N. 
« 1 3 . L'action en divorce pour causé d'a

bandon malicieux sera éteinte par le retour 
de l'époux au domicile avant que le divorce 
soit prononcé. 

Ce délai commencera à courir du jour du 
retour de l'époux, qui, lors du jugement, 
était hors du royaume. 

Néanmoins, si l'époux abandonne de re
chef le domicile commun sans cause légi
time, l'autre époux pourra former une nou
velle action en divorce, six mois après la 
disparition, et faire usage des anciennes 
causes pour appuyer sa demande ; dans ce 
cas, l'action en divorce ne sera plus éteinte 
par le retour subséquent de l'époux. 

« 1 4 . Lorsque dans les deux cas de l'ar
ticle 265, l'époux aura laissé écouler six 
mois, à partir du jour où le jugement de 
condamnation a acquis force de chose jugée, 
il ne sera plus recevable à intenter son ac
tion en divorce. 

Si l'un des époux est absent du royaume 
lors du jugement de condamnation prononcé 
contre l'autre époux, le délai de six mois 
commencera à courir du jour de son retour. 

« 1 5 . L'action en divorce sera éteinte par 
la mort des époux avant la prononciation 
du divorce. 

« 1 6 . Le jugement qui prononce le di
vorce doit être inscrit à la requête des deux 
parties ou de l'une d'elles sur le registre de 
l'état civil de leur domicile, au plus tard 
dans les six mois, à compter du jour où on 
ne peut plus interjeter appel du jugement. 
Sinon il devient nul et ne peut plus être 
provoqué que pour cause nouvelle (264 et 
266, C. N . ) . 

« 1 1 . Comme 300, C. N. 
« 1 8 . Comme 299, C. N. depuis les mots : 

l'époux, etc. 
« 1 9 . Le divorce ne donne point ouver

ture aux droits et gains de survie, soit de la 
femme, soit du mari, mais celui quia obtenu 
le divorce pourra les exercer après la mort 
de l'autre époux (1452, C. N . ) . 

« S O . Comme 301, C. N. jusqu'aux mots : 
qui ne pourra, etc. 

« 8 1 . Cette pension sera fixée selon l'état 
et la fortune de l'autre époux. Elle pourra, 
si la fortune de l'époux qui la fournit vient 
à diminuer, être réduite, et cessera lors
qu'elle ne sera plus nécessaire (209 et 301, 
C. N . ) . 

« 8 « . L'obligation d'acquitter la pension 

alimentaire cessera par la mort de l'un des 
époux. 

« 8 3 . Les pensions promises dans le con
trat de mariage par des tiers continueront à 
être servies à l'époux divorcé, au profit du
quel elles ont été stipulées. 

« 8 4 . Comme 302, C. N. Il est ajouté : En 
cas de décès de l'époux auquel les enfants 
ont été confiés, le tribunal pourra les remet
tre à une autre personne pour en prendre 
soin. 

« 8 5 . Les pères et mères conserveront les 
droits attachés à la puissance paternelle et à 
la tutelle. Le reste comme 303, C. N. 

« 8 6 . Comme 304, C. N. 
« 8 1 . Si les époux divorcés étaient com

muns en biens, le partage aura lieu, ainsi 
qu'il est dit au titre De la communauté légale 
et de ses effets. 

T I T R E X I I . 

DE L A SÉPARATION DE CORPS. 

« 8 8 . Comme 306, C. N. 
« 8 9 . Elle sera intentée, instruite et jugée 

de la même manière que le divorce(307,C. N.) 
« 9 0 . L'époux qui a formé une demande 

en séparation de corps sera non recevable à 
intenter une action en divorce pour la même 
cause. 

« 9 1 . La séparation de corps pourra égale
ment être prononcée par le juge, sur la de
mande faite conjointement par les deux 
époux, sans alléguer de cause déterminée. 

Cette demande ne sera admise qu'après 
deux ans de mariage. 

« 9 « . Les époux déterminés à demander 
conjointement la séparation de corps, de
vront arrêter préalablement, et par acte au
thentique, toutes les conditions de leur sé
paration, tant pour eux que pour leurs en
fants. Ils devront soumettre à l 'homologa
tion du juge les arrangements provisoires 
arrêtés par eux pour le temps intermédiaire 
entre la demande et le jugement. (279 et 280, 
C.N. ) . 

« 9 3 . La demande des deux époux sera 
formée par requête présentée au tribunal 
d'arrondissement du domicile commun. 

« 9 4 . Le tribunal ordonnera aux deux 
époux de comparaître ensemble et en per
sonne devant un ou plusieurs de ses mem
bres, qui leur feront les représentations con
venables. 

Le juge ordonnera une seconde comparu
tion à six mois d'intervalle (281 et 282, C. 
N . ) . 

« 9 5 . Six mois après la seconde comparu
tion, le tribunal prononcera sur la demande, 
après avoir appelé les ascendants les plus 
proches des deux époux, et entendu le mi
nistère public. 

« 9 6 . Si la demande est rejetée, les deux 
époux pourront, par requête, interjeter ap
pel au plus tard dans le mois. 
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297. La séparation de corps ne dissout 
point le mariage, mais elle dispense les 
époux du devoir de la cohabitation. 

2 9 8 . Comme 311, C. N. Il est ajouté: Et 
donnera lieu au partage de la communauté 
comme dans le cas de dissolution du mariage. 

2 9 9 . Le pouvoir du mari, quant à l'ad
ministration des biens de sa femme, cesse 
par la séparation de corps. 

La femme reprend la libre administration 
de ses biens, et elle pourra obtenir du juge 
l'autorisation générale à l'effet de disposer de 
ses biens meubles. (1449, C. N . ) . 

3 0 0 . Le jugement de séparation de corps 
sera rendu public. Tant que cette formalité 
n'a pas été remplie, le jugement de sépara
tion n'a aucun effet à l'égard des tiers. 

3 0 1 . Les dispositions des articles 265, 
266, 267, 268, 269, 270, 271, 272, 273, 274, 
275, 277, 278, 279, 280, 281, 282, 283, 284, 
285 et 286 du titre De la Dissolution du ma
riage, seront applicables à la séparation de 
corps demandée par l'un des époux contre 
l'autre, si la séparation de corps a lieu pour 
une des causes qui donnent lieu au divorce. 
Il sera fait également application de l'arti
cle 372. 

3 0 « . Les stipulations arrêtées entre les 
époux, selon les dispositions de l'art. 292, re
cevront leur exécution dans le cas d'admis
sion de la demande en séparation volontaire. 

3 0 3 . La séparation de corps est annulée 
de plein droit par la réconciliation des 
époux ; elle fait revivre tous les effets du 
mariage, sauf la validité des actes passés 
dans l'intervalle envers les tiers. Toute sti
pulation contraire envers les époux est nulle 
(272, C. N . ) . 

3 0 4 . Si le jugement qui prononce la sé
paration de corps a été publié, les époux ne 
pourront opposer aux tiers les effets de la 
réconciliation, s'ils n'ont pas fait publier 
également la cessation de la séparation. 

TITRE X I I I . 

D E L A P A T E R N I T É E T D E L A F I L I A T I O N 

S E C T I O N i r e . — Des enfants légitimes. 

3 0 5 . L'enfant conçu ou né pendant le ma
riage a pour père le mari (312, § 1 e r , C. N . ) . 

SOC. Comme 314, C. N. 
3 0 ? . Comme 312, 2 e §, et 313, 1 e r §, C. N. 
3 © 8 . Comme 313, 2 e §, C. N. 
3 0 9 . Le mari pourra désavouer l'enfant 

né trois cents jours après celui où le juge
ment, qui prononce la séparation de corps, 
aura acquis force de chose jugée; sauf à la 
femme a proposer tous les faits propres à 
justifier que son mari en est le père. 

Si le désaveu a été admis, la reconciliation 
des époux ne pourra rendre l'enfant légitime. 

31©. L'enfant né trois cents jours après 

la dissolution du mariage est. déclaré il légi
time de plein droit (315, C. N. diff.). 

3 1 1 à 3 1 3 . Comme 316, 3i7 et 318, C. N. 
jusqu'aux mots: dirigée contre; dans l'art.312, 
le délai est de deux mois et non d'un mois, 
comme dans 318, C. N. Il est ajouté par l'art. 
313 ce § : Si le mari est mort avant d'avoir 
fait sa réclamation, mais étant encore dans 
le délai utile pour la faire, ses héritiers ne 
pourront contester la légitimité de l'enfant 
que dans le cas de l'article 307. 

3 1 4 . Si un ou plusieurs héritiers résident 
hors du royaume, mais en Europe, le délai 
sera de six mois. 

Il sera d'une année, si un ou plusieurs des 
héritiers résident hors de l'Europe. 

En cas de guerre maritime, le délai sera 
doublé. 

3 1 5 . Toute action en désaveu sera diri
gée contre un tuteur ad hoc, donné à l'en
fant, la mère dûment appelée (318, C. N . ) . 

3 1 6 à 3 « « . Comme 319 « 326, C. N . 
3 « 3 . Comme 327, C. N . Il est ajouté: 

Néanmoins le ministère public pourra, 
dans le silence des parties intéressées, in
tenter l'action criminelle pour suppression 
d'état, pourvu qu'il y ait un commencement 
de preuve par écrit. 

Dans ce dernier cas, l'action publique ne 
sera pas suspendue par l'action civile. 

3 « 4 . Comme 328, C. N . 
3 « 5 . Comme 329, C. N . Le délai est de 

trois ans. 
3 « « . Comme 330, G. N. 

S E C T I O N I I . — De la légitimation des enfants 
naturels. 

3 « * . Comme 331, C. N. 
3 « 8 . Les enfants nés de personnes entre 

lesquelles le mariage ne peut avoir lieu 
qu'en vertu d'une dispense du roi, ne seront 
légitimés qu'autant qu'ils auront été recon
nus dans l'acte même de célébration. 

3 « 9 . Si la légitimation n'est pas faite 
avant le mariage ou dans l'acte de mariage, 
elle peut avoir lieu par lettres de légitimité 
accordées par le roi. 

33©. Des lettres de légitimité pourront 
également être accordées à l'enfant, lors
que le mariage de ses père et mère n'a été 
empêché que par la mort de l'un d'eux. 

3 3 1 . Dans les deux cas, le roi agira d'a
près l'avis de la haute cour qui entendra 
les proches parents et pourra faire la de
mande en légitimation dans les journaux. 

3 3 « . Comme 333, C. N. Il est ajouté: Il en 
est de même dans le cas de l'art. ;̂ 29. 

3 3 3 . Dans le. cas de l'art. 330, la légiti
mation n'a d'effet que du jour des lettres 
du roi; elle ne peut préjudicier aux droits 
successifs des tiers, et ne donne au légitimé 
des droits sur la succession des parents de 
son auteur, qu'autant que ceux-ci ont con
senti à la légitimation. 
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3 3 4 . Comme 332, C. N. 

S E C T I O N m.— De la reconnaissance des enfants 
naturels. 

3 3 5 . La reconnaissance établit des rap
ports civils entre l'enfant naturel et ses père 
ou mère. 

3 3 6 . La reconnaissance d'un enfant na
turel peut être faite par toute espèce d'acte 
authentique (334, C. N . ) . 

Elle peut avoir lieu aussi par acte reçu 
par l'officier de l'état civil inscrit sur les 
registres conformément à l'art. 38. 

3 3 * . La reconnaissance faite par un mi
neur ne sera valable qu'autant qu'il aura 
accompli sa dix-neuvième année, et pourvu 
qu'elle ne soit pas l'effet de la violence, de 
l'erreur, du dol ou de la séduction. 

La fille mineure pourra faire cette recon
naissance, même avant 1 âge de dix-neuf ans 
accomplis. 

3 3 8 . Comme 335, C. N. 
3 3 » . La reconnaissance d'un enfant na

turel, sans le consentement de la mère, ne 
sera pas admise du vivant de celle-ci. 

La reconnaissance faite après la mort de 
la mère , n'aura d'effet qu'à l'égard du 
père (336, C. N . ) . 

3 4 0 . Comme 337, C. N. 
3 4 1 à 3 4 3 . Comme 339 à 341, C. N. 
3 4 4 . Comme 342, C. N. 

T I T R E X I V 

D E L A P A T E R N I T É E T D E L ' A F F I N I T É (1). 

3 4 5 . La parenté est le rapport entre des 
personnes qui descendent l'une de l'autre, 
ou d'un auteur commun. Le reste comme 
735, C. N. 

3 4 6 à 3 4 » . Comme 736 à ^38, C. N. 
3 5 0 . L'affinité existe dans le rapport que 

le mariage fait naître entre l'un des époux 
et les parents de l'autre. Il n'y a point d'af
finité entre les parents respectifs des époux. 

3 5 1 . On compte les degrés d'affinité de 
la même manière que ceux de la parenté. 

3 5 « . La dissolution du mariage ne fait 
pas cesser l'affinité entre l'un des époux et 
les parents de l'autre. 

T I T R E X V . 

D E L A P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . 

S E C T I O N i r e. — Des effets de la puissance pa
ternelle sur la personne de l'enfant. 

3 5 3 . Comme 371, C. N. il est ajouté: 
Les père et mère sont obligés de nourrir, 

( 1 ) Ce litre nous a paru remplacer le chap. n i du 
titre des successions du Code Napoléon, intitulé : Des 
divers ordres de succession. 

entretenir et élever leurs enfants mineurs. 
Quant aux majeurs, on se conformera aux 
dispositions de la troisième section de ce 
titre (203, C N . ) . 

3 5 4 . L'enfant reste sous leur autorité j us-
qu'à sa majorité (372, C. N . ) . 

3 5 5 . Comme 373, C. N. il est ajouté: S'il 
est dans l'impossibilité de l'exercer, la mère 
le remplacera. 

3 5 6 . L'enfant mineur et non émancipé 
ne peut quitter la maison paternelle sans la 
permission de son père (374, C. N. ) 

3 5 * . Comme 376 à 378, C. N. La détention 
est fixée à trois mois, si l'enfant est âgé de 
moins de 15 ans, et à une année s'il a plus 
de 15 ans. 

3 5 8 . Comme 381, C. N . 
3 5 » . Comme 379, § 1 e r , C. N. 
3 6 0 . L'enfant détenu pourra réclamer 

contre sa détention en s'adressant au juge 
supérieur qui, après avoir ouï les père et 
mère et le ministère public, statuera sans 
délai (382. § 2, C. N . ) . 

3 6 1 . Comme 383, C. N. 

S E C T I O N n. — Des effets de la puissance pater
nelle sur les biens de l'enfant. 

3 6 « . Comme 389, § 1 e r , C. N. il est ajouté: 
Cette disposition ne s'applique pas aux 
biens qui leur sont donnés, sous la condition 
expresse qu'ils ne seront pas administrés par 
le père, mais seront placés sous une admi
nistration spéciale. Si cette administration 
cesse, le père reprend la gestion, il peut de
mander compte aux administrateurs de leur 
gestion pendant la minorité de l'enfant. 

Les administrateurs nommés à l'enfant 
doivent rendre compte au père pendant la 
minorité de l'enfant. 

3 6 3 . Comme 389, § 2, C. N. A l'égard des 
biens dont la loi lui donne la jouissance, il 
est comptable, quant à la propriété seule
ment. 

3 6 4 . Le père ne pourra disposer des biens 
de ses enfants mineurs qu'en observant les 
règles établies au titre de la tutelle, pour l'a
liénation des biens des mineurs. 

3 6 5 Dans tous les cas où le père aura 
un intérêt opposé à celui de ses enfants mi
neurs, ces derniers seront représentés par un 
curateur ab hoc, nommé par le tribunal de 
l'arrondissement. 

3 6 6 . Comme 384, C. N. il est ainsi modifié: 
Jusqu'à l'âge de vingt ans accomplis ou 
jusqu'à leur mariage. 

3 6 * . Comme 385. C. N. 
3 6 8 . Comme 387, C. N. 
3 6 » . La jouissance cessera par le décès 

des enfants. 
3 * 0 . Le survivant des époux qui aura 

négligé de faire inventaire, conformément 
à l'art. 36, au titre de la communauté légale, 

Eerdra son droit à la jouissance de tous les 
iens de ses enfants mineurs. 
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3 * 1 et 3 1 * . Comme 386, C. N. Il est 
ajouté : Si le divorce est prononcé contre le 
père, la mère n'entre en jouissance que lors
que le père est mort. 

3 * 3 . Dans tous les cas où la jouissance 
cesse, le tribunal pourra fixer une rente an
nuelle au profit des père et mère, à prendre 
sur la fortune des enfants, et applicable à 
l'éducation de ceux-ci. 

3 * 4 , La jouissance des biens n'aura pas 
lieu en faveur des père et mère des enfants 
naturels et de ceux légalement reconnus. 

SECTION m. — Des obligations réciproques 
entre ascendants et descendants. 

3 * 5 à 3 8 * . Comme 204 à 211, C. N. 
3 8 3 . L'enfant naturel, légalement re

connu, doit des aliments à ses père et mère 
(762, C. N . ) . 

Cette obligation est réciproque. 
3 8 4 . Toute convention par laquelle on 

renoncerait au droit de recevoir des aliments 
est nulle. 

T I T R E X V I . 

DE LA MINORITÉ ET DE LA TUTELLE. 

SECTION r e . — De la minorité. 

3 8 5 . Le mineur est l'individu qui n'a pas 
encore l'âge de vingt-trois ans accomplis, et 
qui ne s'est pas marié avant cet âge. Si le 
mariage érait dissous avant que le mineur 
eût atteint vingt-trois ans révolus, il ne ren
trerait pas dans l'état de minorité. 

Tout mineur resté sans père ou mère, 
doit être mis en tutelle, de la manière 
prescrite dans les 3 e, 4 e et 5 e sections du 
présent titre. 

SECTION IL — De la tutelle en général. 

3 8 © . Dans toute tutelle, il n'y aura qu'un 
seul tuteur, sauf les dispositions des art. 401, 
406 et 418 du présent titre. 

3 8 * . Tout tuteur non exclu ou non vala
blement excusé, aux termes des sections 9 
et 10 du présent titre, est tenu d'accepter la 
tutelle. 

S'il refuse, ou s'il reste en retard d'en 
exercer les fonctions, il y sera pourvu par 
le tribunal d'arrondissement, qui nommera 
à sa place et à ses frais un administrateur, 

Le tuteur est dans ce cas responsable de 
la gestion de l'administrateur, sauf son re
cours contre celui-ci. 

3 8 8 . Tout tuteur est tenu, pour sûreté de 
son administration, de donner hypothèque 
jusqu'à concurrence des valeurs confiées à 
sa gestion. 

Le juge du canton, après avoir entendu le 
tuteur, le subrogé-tuteur et les proches pa

rents, fixera l'étendue de cette garantie, eu 
égard à la nature des biens du mineur, à 
leurs revenus et à la responsabilité qui 
pourrait en résulter pour le tuteur. Il dres
sera procès-verbal de la délibération, qui 
sera provisoirement exécutée par le subrogé-
tuteur, nonobstant l'appel. 

S'il ne se trouve pas dans le royaume des 
parents ou alliés en nombre suffisant, le juge 
ne sera tenu d'entendre que ceux qui y ré
sident. (2141, 2136, C. N. diff.). 

3 8 » . Comme 412 et 413, C. N. 
3 9 © . Tout tuteur doit donner hypothèque 

des biens, jusqu'au montant des valeurs 
confiées à sa religion. 

Le juge de canton , concurremment avec 
le tuteur, subrogé-tuteur, et les proches pa
rents, fixera cette quotité et dressera procès-
verbal de la délibération; cette décision sera 
provisoirement exécutée par le subrogé-
tuteur. 

3 9 1 . Sur la demande du tuteur, et après 
avoir pris l'avis des parents, les effets au 
çorteur, appartenant au mineur, pourront 
être déposés à la caisse des consignations, 
et dans ce cas l'hypothèque sera réduite 
d'autant. 

3 » « . Si le tuteur en acceptant la tutelle 
n'a pas de biens suffisants pour satisfaire à 
l'hypothèque, il la fournira dès qu'il en aura 
acquis. 

3 9 3 . Les personnes admises à la délibé
ration prescrite par l'article 390, peuvent se 
pourvoir devant le tribunal d'arrondissement 
contre la décision du juge du canton. Le 
tribunal, saisi par une requête , après avoir 
entendu le ministère public , le tuteur, le 
subrogé-tuteur et les parents, fixera en der
nier ressort la somme pour laquelle l 'hypo
thèque devra être constituée. 

3 9 4 . En cas d'augmentation ou de dimi
nution des biens du mineur, sans la faute du 
tuteur, l'hypothèque peut être augmentée 
ou diminuée, en suivant lamème procédure. 

3 9 5 . Le juge du canton déterminera l'im
portance des biens sur lesquels doit porter 
l'hypothèque. après avoir entendu les per
sonnes désignées dans l'article 390 , et sauf 
le pourvoi devant le tribunal, qui procédera 
conformément à l'article 393. 

39G. L'hypothèque doit être constituée, 
soit lors de Га nomination du tuteur, soit au 
moment de sa prestation de serment, soit 
par tout autre acte authentique. 

3 9 * . Le tuteur peut remplacer l'hypo
thèque qui grève ses biens en la reportant 
sur les biens d'un tiers , ou sur des inscrip
tions de rente au grand-livre de la dette na
tionale au cours du jour en faveur du 
mineur. 

3 9 8 . La garantie cessera, les inscriptions 
hypothécaires et sur le grand-livre seront 
rayées aux frais du mineur, après la reddi
tion du compte de tutelle, la remise des 
titres et le paiement du reliquat du compte. 

3 9 9 . Les actes relatifs à la constitution et 
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à la mainlevée des hypothèques qui ont lieu 
en vertu des articles précédents, ne sont sou
mis à aucun droit d enregistrement et d'in
scription, sauf le salaire du conservateur qui 
sera à la charge du mineur. 

SECTION III.—De la tutelle des père et mère. 

400-401-40%. Comme 390 à 392, C. N. 
403 -404 . Comme 393-394, C. N. (1). 
4 © 5 . Comme 395, C. N. Il est ajouté : Le 

juge peut cependant, dans ce cas, lui 
déférer la tutelle. 

4 0 6 . Comme 396, C. N. Dans cet article, 
comme dans le précédent, la mère doit s'adres
ser au juge du canton, et non au conseil de fa
mille, il est ajouté : 

Si la mère cesse d'être tutrice , son mari 
cesse d'être tuteur. La mère n'est plus tu
trice lorsque son mari est inhabile à la tu
telle ou est déposé , à moins que ce ne soit 
pour interdiction ou fureur. Dans le cas où 
le deuxième mariage serait dissous, la mère 
est réintégrée de droit dans la tutelle. 

4 0 1 . Le père ou la mère , avant de con
tracter un nouveau mariage , sont tenus de 
présenter au subrogé-tuteur un état des biens 
composant la fortune des enfants mineurs. 

S'ils ne remplissent pas cette formalité 
avant leur mariage, le pere ou la mère per
dront la tutelle , et il sera nommé un autre 
tuteur. 

4 0 8 . Le père , ou , à défaut du père , la 
mère exercera également la tutelle de son 
enfant naturel légalement reconnu. S'ils sont 
mineurs, le juge de canton statuera provi
soirement sur la tutelle. 

SECTION IV.— De la tutelle déférée par le père 
ou la mère. 

409. Comme 397, C. N. Il est ajouté : 11 
pourra même en nommer plusieurs pour 
se succéder au besoin dans la tutelle. 

4 1 © . Comme 398, C. N . 
4 1 1 . Comme 399, C. N. Il est ajouté : Ou 

si le père ou la mère sont exclus de la tutelle 
conformément à l'article 407. 

4 1 » . Comme 400, C N . 

SECTION v . —De la tutelle déférée par le juge 
de canton. 

4 1 3 - 4 1 4 . Comme 405 et 406, C. N. Dans 
ces articles, remplacer : conseil de famille 
par juge du canton, et supprimer dans l'art. 
406, C. N. , les mots : et à la poursuite du juge 
de paix du domicile. 

4 1 5 . Si le juge de canton nomme la per
sonne désignée par la majorité des membres 
de la famille, la nomination recevra aussitôt 
son effet. 

(1) Le conseil de famille eit remplacé par le juge du 
caotoD. 

Lorsque son choix tombe sur une autre 
personne que celle désignée par la majorité, 
il adressera sans délai, si l'un des parents 
ou alliés présents le requiert, son procès-
verbal au tribunal, lequel , après avoir en
tendu ou dûment appelé les mêmes membres 
de la famille, nommera définitivement un 
tuteur (405, C. N. diff.). 

4 1 6 . Lorqu'il n'y a ni parents , ni alliés 
dans le royaume, ou , lorsqu'aucun des 
membres de la famille dûment appelés ne 
comparaît pas, le juge de canton procédera 
seul à la nomination du tuteur. 

La nomination n'aura lieu qu'après avoir 
entendu les parents ou alliés présents (409, 
C. N. diff.). 

4 1 » . Comme 406, C. N. § 1 e r . Seulement au 
lieu des mots : ce conseil sera convoqué, il 
y a : le tuteur sera nommé. Il est ajouté : 
L'officier de l'état civil doit donner con
naissance au juge de canton du décès de 
toutes les personnes qui laissent des enfants 
mineurs, et des seconds mariages des pa
rents qui ont des enfants mineurs. 

418 . Comme 417, C.N. Remplacer: France, 
par : Hollande. 

4 1 © , Comme 418, C. N . Il est ajouté : 
Avant d'entrer en fonctions, il prêtera, 
entre les mains du juge du canton , le ser
ment de bien et fidèlement gérer la tutelle 
qui lui est confiée. 

4 « © . La tutelle des enfants naturels sera 
déférée par le juge de canton sans aucun 
avis préalable (405, C. N. diff.). 

SECTION VI. — De la tutelle des enfants admis 
dans les hospices. 

4 * 1 Les enfants admis dans les hospices, 
seront sous la tutelle des commissions ad
ministratives de ces maisons tant qu'ils y 
seront. Les tuteurs ne fourniront pas de 
caution. 

SECTION VU. — Du subrogé-tuteur. 

4 « « . Dans toutes les tutelles, sauf celles 
ui sont dénommées dans la section précé-
ente, il y aura un subrogé-tuteur nommé 

Sar le juge de canton, conformément aux 
ispositions de la 5 e section (420, C. N . ) . 
4 » 3 . Les tuteurs désignés dans la 3 e et 

4 e section de ce titre sont tenus de faire 
nommer un subrogé-tuteur avant d'entrer 
en fonctions ; faute de quoi, il pourra être 
exclu de la tutelle, sans préjudice des in
demnités dues au mineur (421, C. N . ) . 

4 * 4 . Comme 422, C. N. 
4 * 5 . Tout subrogé-tuteur, non exclu ou 

non valablement excusé, qui n'acceptera pas 
ses fonctions, sera remplacé à ses frais 
comme le prescrit l'article 387. 

4 * 6 . Le subrogé-tuteur, avant d'entrer en 
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lonctions, prêtera serment entre les mains 
du jue;e de canton. 

4 « * . Comme 2 e §, 420, C. N. 
4 « 8 . Il sera tenu, sous peine de domma

ges-intérêts, de veiller à ce que les inscrip
tions soient prises sans délai sur les biens 
du tuteur pour raison de sa gestion, ou de 
les prendre lui-même. 
*• Il sera également tenu, sous peine de 
dommages-intérêts, de forcer le tuteur à 
faire inventaire dans toutes les successions 
échues au mineur (451, C. N . ) . 

4 « 9 . Il exigera que le tuteur, autre que 
le père et la mère, lui rende tous les deux 
ans un compte sommaire de sa gestion, avec 
production des titres. (470, C. N. diff.). 

4 3 0 . En cas de refus du tuteur de satis
faire à ce qui est prescrit par l'article pré
cédent, ou si le subrogé-tuteur trouve dans 
le compte sommaire des malversations ou 
des négligences graves, il provoquera sa 
destitution (446, C. N . ) . 

4 3 1 et 4 3 « . Comme 424 et 425, C. N. 

S E C T I O N vin. Des causes qui dispensent de la 
tutelle et de la subrogée tutelle. 

4 3 3 . Comme 432, C. N. Seulement au lieu 
des mots : la distance de 4 myriamètres, il y 
a: l'arrondissement. 

4 3 4 . Sont dispensés de la tutelle : 
I o et 2°. Comme 428, C. N. 
3°. Les personnes revêtues de fonctions 

publiques hors de leur province, ou qui à 
raison de cesfonctions,sont obligées de s'en 
éloigner à des époques déterminées; La 
suite comme 1 e r §, 431, C. N. Mais ici on doit 
s'adresser au juge du canton. 

4° Les individus âgés de 60 ans. S'ils sont 
nommés avant cet âge, ils pourront, se faire 
décharger de la tutelle à 65 ans. (433, C. N . 
diff.). 

Le reste comme les articles 434 à 436, C. N. 
4 3 5 . Celui qui voudra être dispensé de 

la tutelle devra s'adresser, par requête et à 
ses frais, au tribunal, dans les huit jours de 
sa nomination, s'il a été présent, ou de la 
notification qui lui en aura été faite. Le tri
bunal admettra ou rejettera les excuses, 
sauf l'appel (439, C. N. diff.). 

D e r alinéa comme 440, C. N . 

S E C T I O N ix. — De l'incapacité, des exclusions 
et destitutions de la tutelle. 

4 3 « . Comme 442, C. N. 
437. Sont exclus de la tutelle et même 

destituables s'ils sont en exercice ; 
1° à 4°. Comme 443, 444 et 445, C. N . Dans 

ce ^dernier article, au lieu de : membre du 
conseil de famille, lire : tuteur. Il est ajouté : 
Ceux qui sont en état de faillite ou d'in
solvabilité notoire, 

4 3 8 . La destitution sera prononcée, sauf 
l'appel, par le tribunal sur la demande du 
subrogé-tuteur, ou d'un des parents ou alliés 
du mineur, jusqu'au quatrième degré inclu
sivement, et même sur la réquisition du mi
nistère public. Le jugement qui pronon
cera la destitution, condamnera le tuteur à 
rendre compte à son successeur (446, C. N. 
diff.). 

4 3 9 . La destitution du subrogé-tuteur 
est soumise aux mêmes formalités. 

4 4 0 . Le tribunal peut suspendre le tu
teur ou le subrogé-tuteur pendant l'instaDce. 

S E C T I O N x. — De la surveillance du tuteur 
sur la personne du mineur. 

4 4 1 . Comme l" §, 450, C. N. Il est ajouté: 
Le mineur doit respect à son tuteur. 

4 4 « . Si le tuteur a des sujets graves de 
mécontentement sur la conduite du mineur, 
il pourra provoquer sa détention. Le tribu
nal ne pourra autoriser la détention qu'après 
avoir entendu le subrogé-tuteur etles parents 
ou alliés du mineur. {Voir le titre de la puis
sance paternelle). (468, C. N . ) . 

Le tribunal devra entendre le subrogé-
tuteur, et les parents ou alliés du mineur. 

S E C T I O N X I . — De l'administration du tuteur. 

4 4 3 . Comme 2 e §, 450, C. N. Il est ajouté : 
Si des biens ont été donnés ou légués au mi
neur dont l'administration a été confiée a un 
ou plusieurs administrateurs, on appliquera 
les dispositions de l'art. 362. 

4 4 4 . Comme 1 e r §, 451, C. N. Il est ajouté: 
L'inventaire pourra être dressé sous seing 
privé; il sera signé par le tuteur et le su
brogé-tuteur, affirmé sincère et véritable, 
sous serment, devant le juge de canton et 
déposé au greffe de sa justice. 

4 4 5 . Comme 2 e §, 451, C. N . Il est ainsi 
modifié : Faute de déclaration, le tuteur ne 
pourra exiger ce qui lui est dû, avant la ma
jorité du mineur, et il perdra les intérêts 
échus jusqu'à cette époque. La prescription 
ne courra pas contre le tuteur pendant cet 
intervalle. 

1 4 « . Comme 454. C. N. Seulement c'est le 
juge du canton, au lieu du conseil de famille. 

4 4 » . Le tuteur fera vendre publiquement, 
en présence du subrogé-tuteur, aux enchè
res, tous les meubles du mineur, autres que 
ceux dont le juge de canton a autorisé la 
conservation en nature, après avoir pris l'a
vis du subrogé-tuteur et des parents. 

Le tribunal peut aussi autoriser la vente 
de gré à gré de certains objets déterminés, 
ainsi que de ceux qui doivent être conservés 
en nature, après les avoir fait estimer et 
avoir entendu le tuteur. 
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Les marchandises et les céréales seront 
vendues au cours de la bourse ou des mercu
riales (452, C, N . ) . 

4 4 8 . Comme 453, C. N . 
t 4 4 9 Les tuteurs sont obligés d'employer 

l'excédant des recettes sur les dépenses, 
aussitôt que cet. excédant s'élève au quart 
des revenus ordinaires du mineur. 

Ils ne pourront faire emploi des deniers 
du mineur qu'en acquisition d'inscriptions 
sur le grand-livre de la dette active du 
royaume, de biens immeubles, ou d'obli
gations portant intérêt et hypothéquées sur 
des biens-fonds dont la partie non grevée 
excède d'un tiers au moins la somme à hy
pothéquer. 

Ils doivent l'intérêt légal de toute somme 
non placée, dans le délai d'une année (455, 
C. N. diff.). 

4 5 0 . Le tuteur doit faire transcrire au 
nom du mineur sur le grand-livre les cer-
titicats d'inscription de la dette nationale. 

4 5 1 . Comme 457, § 1 er2,e*458,C. N. Mais 
ici il n'est pas question du conseil de famille. 
C'est le tribunal qui doit autoriser les em
prunts, ainsi que les aliénations, après avoir 
entendu le tuteur, le subrogé-tuteur et les 
parents. 

4 5 « . Dans le cas de vente, le tuteur sera 
tenu de joindre à sa requête un état de la 
situation de tous les biens du mineur, et de 
désigner ceux qu'il demande de pouvoir 
aliéner. Le tribunal pourra autoriser l'alié
nation de ces biens ou de tous autres dont la 
vente lui paraîtrait moins onéreuse. 

4 5 3 . Comme. 459, C. N. 
4 5 1 . Le tribunal pourra au besoin auto

riser la vente de gré à gré d'un immeuble, 
sur la demande motivée du tuteur, et sur 
l'avis unanime du subrogé-tuteur et des pa
rents ou alliés du mineur. 

La vente ne pourra avoir lieu que sur une 
estimation judiciaire, faite par trois experts. 

4 5 5 . Comme 460, C. N. 
4 5 6 , Le tribunal qui a autorisé la vente 

des biens du mineur, conformément à l'ar
ticle 451, peut ordonner la vente par cour
tiers, si la valeur peut en être constatée par 
prix-courants. 

4 5 1 . Le tuteur ne pourra acheter un bien 
immeuble du mineur qu'en vente publique ; 
dans ce cas, la vente n'aura son effet qu'en 
vertu d'une approbation du tribunal con
forme à l'art. 454 (1596, C. N. diff.). 

4 5 8 , Le tuteur ne peut prendre à loyer 
ni la ferme ni les biens du mineur, sans 
que les conditions n'aient été approuvées par 
le juge de canton, après avoir entendu les 
parents ou alliés, ainsi nue le subrogé-tuteur, 
lequel est autorisé à traiter avec le tuteur. 

Il ne peut, sans la même autorisation, ac
cepter la cession d'aucun droit ou créance 
contre son pupille. 

4 5 9 . Le tuteur ne peut accepter une suc
cession que sous bénéfice d'inventaire; il 

ne pourra répudier une succession qu'avec 
l'autorisation du tribunal (461, C. N . ) . 

4 6 0 . Comme 463, C. N. 
4 6 1 et 4 6 « . Comme 464, C. N . Seu

lement remplacer : conseil de famille, par : 
juge du canton. Il est ajouté : Si le tuteur a 
négligé de se faire autoriser, et s'il est re
connu qu*il a agi sans motifs suffisants, ou 
s'il a obtenu l'autorisation en dissimulant 
des faits, il supportera les frais, et il pourra 
être condamné à des dommages-intérêts. 

4 6 3 . Comme 465, C. N. 
4 6 4 . Les règles pour les partages de biens 

dans lesquels des mineurs sont intéressés,sont 
tracées au partage des successions, titre XVI, 
liv. 2. 

4 6 5 . Le tuteur ne pourra transiger au nom 
du mineur, ni consentir à un arbitrage sans 
l'autorisation du tribunal, conformément à 
l'art. 451 (467, C. N. diff.). 

4 6 6 . L'époux survivant peut demander 
la continuation de la communauté d'un 
commerce ou d'une industrie ayant existé 
entre lui et l'époux prédéc^dé. Le tribunal 
en autorisera la continuation après en avoir 
examiné l'utilité et entendu les proches 
parents et le ministère public. Cette autori
sation pourra être retirée sur la demande 
du tuteur, du subrogé-tuteur et du ministère 
public. 

SECTION XII. — Des comptes de la tutelle. 

4 6 1 et 4 6 8 . Comme 469 et 471, C. N . 
4 6 9 . Le tuteur ne pourra porter aucune 

somme en dépense à titre de salaire, à moins 
qu'elle ne lui ait été allouée par un acte de 
dernière volonté, ou par l'acte authentique 
dont il est parlé à l'art. 410. 

4 1 0 . Comme 472, C. N. 
4 1 1 et 4 1 « . Comme 474 et 475, C. N . 

TITRE XVII . 

DE L'ÉMANCIPATION. 

4 1 3 . Par l'émancipation, le mineur ob
tient en tout ou partie les droits de la ma
jorité. 

4 1 4 . L'émancipation par laquelle le mi
neur est déclaré majeur, s'obtient par le 
congé d'âge ou lettres de majorité, accordés 
par la haute cour et approuvés par le roi 
477 à 479, C. N. diff.). 

4 1 5 . La demande peut être formée parle 
mineur qui a accompli sa vingtième année; 
à la requête doit être joint l'acte de nais
sance ou un acte équivalent constatant l'âge 
exigé. 

4 1 6 . La haute cour, avant de statuer sur 
la demande, devra entendre le père ou, à 
son défaut, la mère du mineur, ou, à leur 
défaut, le tuteur, le subrogé-tuteur et les 
parents ou alliés (Z&id.). 
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4 » » . La haute cour pourra déléguer à cet 
effet le tribunal ou le juge de canton. 

4 1 8 . Le mineur qui a obtenu le congé 
d'âge devient majeur, mais il ne peut se 
marier sans le consentement de ses père et 
mère, ou aïeuls, avant l'âge de vingt-trois 
ans (148, C N. diff.). 

4 7 9 . En accordant l'émancipation, la 
haute cour peut défendre à l'émancipé de 
vendre ou grever ses immeubles sans l'au
torisation du tribunal (484, C. N. diff.). 

4 8 © et 4 8 1 . Comme Ail et 478, C. N . 
Seulement ici il y a : 18 ans, et non 15 ans 
dans l'art. 480. Il est ajouté à ce dernier ar
ticle : sauf l'appel contre la décision du juge 
de canton. Le ministère public pourra être 
entendu. 

4 8 « . Les droits accordés doivent être ex
pressément désignés. 

4 8 3 . Comme 481, C. N. 
4 8 4 . Les droits concédés peuvent être 

ceux-ci : la disposition libre de ses revenus, la 
faculté de passer des baux, l'exploitation de 
ses terres, ou l'exercice d'une profession ou 
d'une industrie. Dans ce cas, le mineur 
peut contracter tous les actes relatifs à cette 
industrie, mais il ne peut aliéner ni hypo
théquer ses immeubles (481 à 484, C. N . ) . 
* 4 8 5 . Le tribunal peut révoquer cette au
torisation; sa décision est sans appel (483, 
C. N . ) . 

4 8 6 . Toute émancipation doit être insérée 
dans les journaux officiels du domicile du 
mineur. 

TITRE XVIII . 

DE L'INTERDICTION. 

4 8 1 . Comme 489, C. N. Il est ajouté: Le 
majeur pourra aussi être interdit pour cause 
de prodigalité. 

4 8 8 . Comme 490, C. N. Il est ajouté : L'in
terdiction pour cause de prodigalité ne pourra 
être provoquée que par les parents en ligne 
directe, et par ceux en ligne collatérale jus
qu'au quatrième degré inclusivement. 

Quand on se sent trop faible pour suivre 
ses affaires, on peut provoquer soi-même sa 
mise sous curatelle (513, C. N. diff.). 

4 8 9 . Comme 491, C. N. 
49©. Comme 492, C. N. Il est ajouté: Au 

domicile de la personne dont l'interdiction 
est provoquée. 

4 9 1 . Comme 493, C. N. 
4 9 « . Si le tribunal juge que les faits arti

culés sont assez graves pour donner lieu à 
l'interdiction, il entendra sur les causes de 
la demande les parents ou alliés (494, C. N . ) . 

4 9 3 . Comme 496, C. N. Seulement ici au 
lieu de : conseil de famille, lire : parents. Il 
est ajouté : L'interrogatoire ne pourra avoir 
lieu qu'après que la demande et le procès-
verbal contenant les dires des parents au
ront été signifiés à l'individu dont l'inter
diction est provoquée^ 

4 9 4 . Si, après ces formalités, le tribunal 
n'est pas assez éclairé, il ordonnera une en
quête pour constater les faits articulés. 

4 9 5 4 9 6 . Comme 497 et 498, C. N. Ace 
dernier article, il est ajouté : et sur les con
clusions du ministère public (515, C. N . ) . 

4 9 1 - 4 9 8 . Comme 500-501, C. N. (1). 
4 9 9 . Dans le cas où une personne a de

mandé elle-même d'être mise en curatelle, 
le tribunal entendra les parents , les alliés 
et le conjoint, et se conformera aux disposi
tions des articles 493 à 496. Le ministère 
public veillera à l'insertion du jugement 
dans les journaux (498). 

5©©. Comme 502, C. N . Il est ajouté : 
Néanmoins l'interdit pour prodigalité con
serve la faculté de faire des actes de der
nière volonté. 

5 © 1 . Comme 503, C. N. 
5 © « . Comme 504, C. N. Il est ajouté au 1 e r 

alinéa ; Sauf les dispositions de dernière 
volonté. 

5 © 3 . Comme 505 , C. N . Le conseil de fa
mille est remplacé par le juge de canton qui 
doit se conformer aux formalités prescrites 
par la section V du titre XVI. 

5 © 4 . Comme 506, C. N. 
5 © 5 . La femme pourra être nommée à la 

curatelle de son mari. En ce cas, le juge de 
canton , après avoir entendu ou appelé les 
parents ou alliés de l'interdit, nommera un 
subrogé-curateur, et réglera la ferme et les 
conditions de l'administration , sauf le re
cours de la femme devant le tribunal, si elle 
se croit lésée par la décision du premier 
juge. (507, C. N . ) . 

5 © 6 . L'interdit est assimilé au mineur. 
Les articles 95 et 206 sont applicables au 
prodigue interdit qui veut se marier, et les 
dispositions relatives à la tutelle des mineurs 
comprises dans les articles 386 à 319, 424 
à 446, 449 et suivants des sections XI et XII 
du titre XVI, régissent également les cura
telles. 

5 © 1 . Lorsque la personne interdite a des 
enfants mineurs et que l'autre époux est 
décédé ou se trouve dans l'impossibilité 
d'exercer la tutelle, le curateur de l'interdit 
sera en même temps tuteur de ces mineurs. 

5 © 8 . Les revenus d'un interdit pour dé
mence, imbécillité ou fureur > doivent être 
essentiellement employés à adoucir son sort 
et accélérer sa guérison (510, C. N . ) . 

509.Comme 510, 2 e § , C. N. Il est ajouté : 
Le tribunal (et non le conseil de famille), 
lorsque l'état de la personne et la sûreté pu
blique l 'exigent, peut ordonner que l'inter
dit toit mis provisoirement, ou pour une 
époque qui n'excédera pas un an, dans une 
maison de santé ou d'aliénés. 

51©. Le tribunal, pour la sûreté publique, 
peut ordonner pour une année la détention 
de la personne à interdire, à la requête des 

(i) Seulement la publicité t'opère par une iusettiou 
dans lei journaux. 
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parents ou du ministère public. 11 a la fa
culté de prolonger la détention d'année en 
année, à la demande du curateur, et après 
avoir entendu le ministère public. 

511 . Le tribunal, en mettant le prodigue 
sous curatelle, peut, dans le même jugement, 
ou dans Tannée, ordonner sa détention dans 
une maison de correction, si sa sûreté, sa 
conduite déréglée ou la morale publique 
l'exigent. Pendant l'enquête, et s'il est né
cessaire , le tribunal peut prendre des me
sures de provision à son égard (513, C. N. 
Mff.). 

5 1 « . La demande en détention peut être 
présentée au tribunal par le conjoint du pro
digue, ges ascendants ou ses descendants , 
par ses collatéraux jusqu'au deuxième degré, 
son curateur. Le ministère public sera tou
jours entendu : toutes ces personnes ont le 
droit d'interjeter appel (515, C. N . ) . 

5l3 .Larequête qui demande l'emprison
nement ou sa prolongation, doit être signifiée 
au prodigue, lequel peut présenter ses obser
vations au tribunal, et se pourvoir par appel. 
Toutefois, l'exécution provisoire du juge
ment peut être ordonnée ; il peut demander 
la cessation de l'emprisonnement contra-
dictoirement à ceux qui, d'après l'article pré
cédent , ont le droit de demander l'empri
sonnement : cette décision est susceptible 
d'appel. 

514. Lorsqu'il s'agira du mariage de l'en -
fant d'un interdit, on se conformera aux ar
ticles 95 et 206 (511, C. N. diff.). 

515. Nul , à l'exception des époux, des 
ascendants et descendants , ne sera tenu de 
conserver la curatelle d'un interdit plus de 
huit ans; à l'expiration de ce délai, le cura
teur pourra demander et devra obtenir son 
remplacement (508, C. N . diff.). 

51G. Comme 512, C. N . 
51? . La mainlevée de l'interdiction doit 

être rendue publique, conformément à l'ar
ticle 498. 

DISPOSITION FINALE. 

518. Le mineur qui est en état de dé
mence , d'imbécillité ou de fureur, restera 
sous l'autorité de ses père et mère ou tuteur, 
mais il ne peut être enfermé dans un hos
pice sans l'autorisation du tribunal, confor
mément aux dispositions de ce titre ( l o i 
française du 30 juin 1838). 

T I T R E X I X . 

DE L'ABSENCE. 

SECTION i. De la présomption d'absence 
et des mesures auxquelles elle peut donner 
lieu. 

5 1 » . S'il y a nécessité de pourvoir à l'ad
ministration, de tout ou partie dos biens tous* 

ses par une personne absente de son domi
cile, qui n'a pas de procureur fondé , ou si 
les pouvoirs de ce dernier étant expirés, il y 
a nécessité de pourvoir à l'administration de 
tout ou partie des biens de cette personne, 
ou de la faire représenter, il lui sera nommé 
un curateur par le tribunal de l'arrondisse
ment de son domicile , sur la demande des 
parties intéressées ou du ministère public 
(112, C. N . diff.)» Des dispositions spéciales 
sont applicables lorsqu'il s'agit de faillite ou 
d'insolvabilité notoire. 

5 « 0 . Le curateur dressera un inventaire des 
biens dont l'administration lui aura été con
fiée ; e t , quant à l'argent comptant, il sera 
tenu de le verser à la caisse des consignations 
judiciaires. Il suivra ensuite toutes les pres
criptions relatives à l'administration des 
biens des mineurs. 

5 « l . Le curateur rendra, tous les ans, un 
compte sommaire au tribunal qui l'aura 
nommé. Le ministère public prendra telles 
conclusions qu'il j ugera convenables dan s l'i n-
térêt de l'absent (414, C. N . ) ; l'approbation de 
ces comptes (par le tribunal) ne portera aucun 
préjudice aux droits que l'absent ou d'autres 
intéressés pourront exercer contre le cura
teur. 

5 « « . Le curateur aura annuellement, 
comme rémunération, deux et demi pour 
cent des recettes, et un et demi pour cent 
sur les dépenses. 

SECTION II . — De la déclaration de présomption 
de mort. 

5 « 3 , Si un individu a abandonné son 
domicile sans laisser de procuration, et que 
cinq ans se soient écoulés depuis sa dispari
tion ou depuis ses dernières nouvelles, l'ab
sent , à la requête des ayants-droit et sur 
l'autorisation du tribunal de son domicile, 
sera sommé de comparaître devant le tribu
nal dans les trois mois au plus tard. Si l'ab
sent ou un fondé de pouvoirs ne parait pas 
au jour fixé, une deuxième, et ensuite une 
troisième sommation, lui seront faites en ob
servant les mêmes délais. Les sommations 
seront insérées dans les feuilles publiques 
et affichées à la porte d'audience du tribu
nal , et de la maison communale du domi
cile de l'absent (115, C. N. diff.). 

5*4. Si à la troisième assignation l'absent 
n'a comparu ni en personne ni par fondé de 
pouvoirs, le tribunal, après avoir entendu le 
ministère publia, peut prononcer la présomp
tion de décès à dater du jour où l'absent aura 
disparu ou cessé de donner de ses nouvelles. 
Cette date sera fixée dans le jugement (Ibid.). 

5*5. Avant faire droit, e t iS ' i l en est né
cessaire , il sera procédé à une enquête en 
présence du ministère public. Le tribunal 
recherchera les motifs de l'absence et les 
çaues qui ont empêché la transmission d e 
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SECTION, m.—Des droits et devoirs des héri
tiers présomptifs après la déclaration de 
présomption de décès. 

5 « 8 . Les héritiers présomptifs de l'absent, 
ayant droit à sa succession soit par testa
ment, soit par ordre de succession, au jour 
fixé par l'article 524, pourront demander au 
curateur les comptes et la délivrance des 
biens pour en prendre possession Ils devront 
donner caution personnelle ou réelle, agréée 
par jugement, de jouir des biens sans les 
détériorer et sans les laisser dépérir , et de 
les rendre en nature ou d'en remettre le prix 
(selon leur espèce) si l'absent revient ou s'il 
se présente des héritiers ayant un droit pré
férable (120, C. N . ) . 

5 « 9 . A défaut de caution, les biens seront 
gérés par un tiers , et la vente des meubles 
pourra être ordonnée en observant les dispo
sitions des articles 833 et 834 g(129, 602, 
C. N . ) . 

53©. Les héritiers présomptifs d'un ab
sent auront les droits d'usufruitier et de
vront en remplir les devoirs, à moins d'ex
ceptions contenues dans le présent titre. 

531. Les trois articles précédents seront 
également applicables aux légataires et à 
tous ceux qui, après le décès de l'absent, 
auront un droit à exercer sur ses biens. 

53« . Les envoyés en possession doivent 
rendre compte de leur gestion et restituer 
les biens qu'ils ont reçus soit à l'absent s'il 
reparaît, soit aux héritiers qui auraient un 
droit, préférable au leur (125, 130, C. N . ) . 

533. Ils sont tenus de faire dresser un 
inventaire , et ils peuvent n'accepter l'envoi 
en possession que sous bénéfice d'inventaire. 
A défaut d'inventaire , et dans le cas de l'ar
ticle 1077, ils sont déchus du bénéfice d'in
ventaire , et sont soumis aux obligations 
prescrites par l'article précédent (i2.6,C,N.)« 

534. Les héritiers présomptifs peuvent 
faire un partage provisoire des biens, conior-
mément aux dispositions relatives au par
tage. Cependant les immeubles ne peuvent 
être aliénés , ils doivent être placés sous sé
questre,^ les revenus distribués (130.C.N.). 

535. L'inventaire, les actes de cautionne
ment et de partage seront déposés au greffe 
du tribunal. 

536. Ceux qui ont eu des immeubles dans 
leur part, ou ceux qui les administrent, 
peuvent demander au tribunal d'en faire 
dresser un état spécial qui sera conservé au 
greffe (126, C. N . ) . 

5 3 » . Ces immeubles ne peuvent être ven
dus avant le délai fixé par l'article 540 sans 
des motifs graves, et seulement avec l'auto
risation du tribunal (128, C. N . ) . 

538. Si l'absent reparaît avant quinze 
ans, à dater du jour fixé par l'article 524, la 
moitié des fruits lui sera restituée ; s'il re
paraît plus tard, mais avant la trentième an
née, il ne devra se faire rendre que le quart. 
Si les biens ont peu de valeur , le tribunal 
peut déroger à cette disposition en faveur 
des envoyés en possession (127, C. N . ) . 

539. L'époux commun en biens, qui opte 
pour la continuation de la communauté, 
peut, pendant dix années à compter du jour 
du décès présumé indiqué dans le jugement, 
empêcher l'envoi en possession des héritiers 
sous la condition de faire dresser inventaire 
à partir du jour fixé par l'article 533. Le reste 
comme 124, C. N . , depuis ces mots : Si l'époux 
demande, etc. 

546-541. Comme 129 et 130, C. N. ) . 
5 4 « . Si l'absent reparait, ou si son exi

stence est prouvée après trente ans depuis 
le jour du décès présumé Le reste comme 
132, C. N. Il est ajouté: Il n'aura aucun droit 
aux fruits et revenus perçus. 

543. La même règle est prescrite pour 
les enfants et descendants de l'absent qui se 
présenteraient dans les trente ans depuis le 
jour fixé par l'article 540 (133, C. N . ) . 

544. Lorsque la présomption de décès 
aura été prononcée, toutes les actions seront 
exercées contre les héritiers présomptifs, 
sauf à ceux-ci à réclamer le bénéfice d'in
ventaire ( 1 3 4 , C. N . ) . 

SECTION iv. — Des droits échus à un absent 
dont l'existence est douteuse. 

545. Comme 135, C. N . 
516. Comme 136, C. N. Il est ajouté : 

Us ne sont pas tenus de prouver son décès, 
ils doivent préalablement se faire autoriser 
par le tribunal du domicile de l'absent, qui 
pourra ordonner des publications et des me
sures conservatoires. 

5 4 » . Comme 137, C. N. 
548. Si l'absent reparait, la restitution des 

fruits peut être demandée dans les termes 
de l'article 53$. 

nouvelles. Le tribunal pourra remettre à cinq 
ans, au-delà des délais fixés par l'article 523, 
la prononciation de son jugement et ordon
ner de nouvelles insertions dans les feuilles 
publiques (H6, C. N . ) . 

5 « 6 . Si l'absent a laissé une procuration 
ou des ordres, la présomption de décès ne 
pourra être prononcée que dix ans après le 
départ de l'absent ou après la cessation de 
ses nouvelles, lors même qua la procuration 
cesserait plus tôt, de la manière et en ob
servant les règles prescrites dans les trois 
articles précédents. Dans le dernier cas 
(lorsque la procuration cesserait, plus tôt), il 
sera pourvu à l'administration des biens de 
la manière indiquée dans la première section 
du présent titre (121, 122, C. N . ) . 

5 « » . La déclaration de présomption de 
décès sera publiée dans les mêmes feuilles 
publiques que celles où les sommations ont 
été insérées. 
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SECTION\.—Des effets de l'absence relativement 

au mariage et aux enfants. 

5 4 9 . Sauf le cas d'abandon intentionnel, 
le conjoint d'un époux, absent depuis dix 
ans, sans avoir donné de ses nouvelles, 
pourra lui faire trois sommations de paraître, 
conformément aux articles 523 et 524. 

5 5 © . Si l'absent ne parait pas, ni per
sonne pour lui en état de justifier de son exi
stence , le tribunal pourra autoriser le con
joint à se remarier, en observant les dispo
sitions de l'article 525 (139, 140, C. N . diff). 

5 5 1 . Si l'absent reparaît, ou que son 
existence soit prouvée avant la célébration 
des secondes noces, le jugement qui autorise 
le second mariage est nul. Mais s'il reparait 
après la célébration, il peut à son tour se 
remarier (Ibid.). 

5 5 * . Lorsque le père a disparu laissant 
des enfants mineurs, et sans avoir fait de dis
positions prévisionnelles, la mère exercera 
tous les droits du mari quant à leur éduca
tion et à l'administration de leurs biens. 
Cependant les proches parents du mari pour
ront s'y opposer ; le juge du canton statuera, 
sauf l'appel (141, C. N . ) . 

5 5 3 . Si l'un des conjoints ayant des en
fants d'un premier l i t , ou si le père veuf ou 
la mère veuve s'absentent de leur domicile 
sans pourvoir à leurs enfants mineurs, le 
juge du canton constituera provisoirement 
une tutelle, conformément aux dispositions 
de la section V du titre XVI(142, C, N . ) . 

5 5 4 . Il en est de même du cas où le père 
et la mère sont absents, et où l'un des con
joints meurt après la disparition de l'autre 
sans avoir fait de dispositions, ou en cas 
d'existence d'enfants naturels et mineurs 
(Ibid.). 

L I V R E I I . 

DES BIENS. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES BIENS ET DE LEUR DISTINCTION. 

SECTION i. — Des biens en général. 

5 5 5 . La loi comprend sous la dénomina
tion de biens, tout ce qui peut être l'objet 
d'une propriété. 

5 5 6 . Tout ce qui appartient aux biens 
par droit d'accession, compris les fruits na
turels et industriels pendants par branches 
et par racines, fait partie de ces biens (547, 
C . N . ) . 

5 5 ? . Les fruits civils sont censés faire 
partie de la chose, tant qu'ils ne sont pas 
exigibles, sauf stipulation contraire. 

5 5 $ . Les fruits naturels sont : 
1° Ceux que la terre produit spontané

ment ; 

T O M E n. 

y Le produit et le croît des animaux. 
Les fruits industriels sont ceux qu'on ob

tient par la culture. 
Les fruits civils sont les loyers ou fer

mages, les intérêts des sommes et les arré
rages des rentes (547, C. N . ) . 

SECTION H. — De la distinction des biens. 

5 5 9 . Les biens sont corporels ou incorpo-
Tels* 

56©. Comme 516, C. N . 
5 6 1 . Les biens meubles sont fongibles ou 

non fongibles. 
Les biens fongibles sont ceux qui se con

somment par l'usage qu'on en fait. 

SECTION III. — Des immeubles. 

5 6 * . Comme 518 à 523, C. N. 
5 6 3 . Comme 524-525, C. N. Il est ajouté: 

Sont encore immeubles par destination, 
les matériaux provenant de la démolition 
d'un édifice, s'ils sont destinés à le recons
truire. 

5 6 4 . Comme 526, C. N. Il est ajouté : le 
droit de superficie ; l'emphytéose. 

SECTION iv. — Des meubles. 

565. Comme 528, C. N. 
566 . Comme i r e partie, 531, C. N. 
56* . Comme 529, C. N . f l est ajouté: 5* les 

droits dans la dette publique, soit qu'ils con
sistent dans des inscriptions sur le grand 
livre, ou dans des certificats de reconnais
sance, d'obligations, ou d'autres effets pu
blics, ainsi que les coupons ou titres de 
rentes qui s'y rapportent ; 

6° Les actions ou coupons d'obligations de 
toute autre espèce d'emprunts, même ceux 
contractés par les puissances étrangères. 

568. Les expressions : biens meubles, mo
bilier ou effets-mobiliers, meubles ou maison 
avec tout ce qui s'y trouve, sans aucune ad
dition ou désignation , extension ou l imi
tation, employées dans la loi ou dans un 
acte public, comprennent tout ce qui est 
indiqué dans les articles suivants (535,C.N.). 

569. L'expression biens meubles, employée 
seule dans les dispositions de la loi ou de 
l'homme, sans autre addition ou désigna
tion, comprend généralement tout ce qui 
est censé meubles d'après les règles ci-dessus 
établies (Ibid.). 

5*©. L'expression mobilier ou effets mobi-
biliers, comprend tout ce qui, d après les 
dispositions précédentes, est censé meuble, 
excepté l'argent comptant, les ac -
tions, créances ou autres droits énoncés à 
l'art. 567, <• les marchandises et matières 
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premières, les machines appartenant aux 
fabriques, usines ou à l'agriculture et les ma
tériaux destinés aux constructions, ou pro
venant des démolitions (533, C. N . ) . 

591. L'expression meubles, comprend 
tout ce qui, d'après l'article précédent, fait 
partie du mobilier, mais non les chevaux 
et autres animaux, les voitures et les har
nais; les pierreries, les livres, les estampes, 
les tableaux, les statues, les médailles, les 
instruments des sciences physiques et au
tres objets précieux et rares, le linge de 
corps, les armes, les grains, vins et autres 
denrées (533, C. N . ) . 

5 9 « . Par maison avec tout ce qui s'y 
trouve, on comprend tout ce qui, d'après 
l'art. 569 est censé meuble et se trouve dans 
la maison, excepté l'argent comptant, les 
dettes actives et autres droits, dont les titres 
peuvent être déposés dans la maison (536, 
C. N . ) . 

593. Comme 534, C. N. 
594. Par maison meublée ou maison avec 

ta meubles, on ne comprend que les meu
bles meublants (535, C. N . ) . 

SECTION v.—Des biens dans leur rapport avec 
ceux qui les possèdent. 

595. Il y a des biens qui n'appartien
nent à personne ; les autres appartiennent, 
soit à l'Etat, soit à des communautés, soit à 
des particuliers (537, 539, 542, C. N . ) . 

59C-599. Comme 539 et 538, C. N. Il est 
ajouté : ainsi que les grandes et petites îles 
et les terrains qui s'élèvent au-dessus des 
eaux, sauf les droits acquis en vertu de ti
tres ou de possession par les particuliers 
ou les communes. 

598. On entend par bords, dans l'article 
précédent (des fleuves ou rivières navigables 
ou flottables), les terrains longeant les ri
vières, lacs ou fleuves que l'eau couvre, dans 
les temps ordinaires, lors de sa plus grande 
crue, et non ceux qui sont submergés par 
des débordements. 

5 9 » . Comme 541, C. N . 
580. Dans toutes les forteresses de l'Etat, 

est réputé terrain militaire toute la surface 
comprise : 

1° Dans les forteresses garnies d'un che
min couvert et d'un glacis, depuis le pied 
du talus intérieur du rempart principal jus
qu'à l'extrémité du chemin couvert ; 

2° Dans les forteresses non garnies de 
chemins couverts ou glacis, depuis le pied 
intérieur du mur principal jusques et com
pris le bord extérieur des fossés qui cei-

fnent la place ; sont applicables aux forts 
abites,les dispositions de l'article précé

dent ; 
3° Dans les forteresses sans nuls ouvrages 

extérieurs, depuis le pied du terre-plein en 
dedans, jusques et compris le bord extérieur 
des fossés qui ceignent la place ; 

4 ° Enfin s'il se trouve derrière le pied in
térieur du terre-plein des tranchées, ber
mes, etc.. ces terrains avec leurs planta
tions et constructions', sont censés faire 
partie des terrains militaires. 

5 8 1 . Sont en entier terrains militaires de 
l'Etat tous forts non habités, ainsi que les 
redoutes, postes avancés, etc. 

5 8 « . Les biens des communautés sont 
ceux qui appartiennent à un corps moral 
collectivement (542, C. N . ) . 

5 8 3 . Les biens des particuliers sont ceux 
qui appartiennent à une ou plusieurs per
sonnes individuellement. 

5 8 4 . On peut avoir à prétendre sur les 
biens ou un droit de possession ou de pro
priété, ou un droit d'hérédité, ou un droit 
de jouissance, ou un droit de servitude, ou 
un droit de gage ou d'hypothèque (543, 
C, N . ) . 

T I T R E I I . 

DE LA POSSESSION. 

SECTION I. — De la nature de la possession et 
des choses qui en sont susceptibles. 

5 8 5 . Comme 2228. C. N . 
5 8 6 . La possession est de bonne foi ou de 

mauvaise foi. 
5 8 » . La possession est de bonne foi, lors

que le possesseur possède en vertu d'un ti
tre translatif de propriété, dont il ignore les 
vices (550, C. N . ) . 

5 8 8 . La possession est de mauvaise foi, 
lorsque le possesseur sait que la chose qu'il 
possède ne lui appartient pas {Ibid.). 

Après la demande en justice, le posses
seur est réputé de mauvaise foi lorsque la 
demande est adjugée. 

5 8 9 . La bonne foi du possesseur est tou
jours présumée; la mauvaise foi doit être 
toujours prouvée (2268, C. N . ) . 

5 9 0 et 5 9 1 . Comme 2230 et 2231, C. N. 
5 9 « . Comme 2240, C. N. 
5 9 3 . Comme 2226, C. N . 

SECTION H. — Des manières dont s'acquiert, se 
conserve et se perd la possession. 

5 9 4 . La possession s'acquiert par le fait 
de l'appréhension de la chose, dans l'intention 
de la posséder. 

5 9 5 . Ceux qui n'ont pas l'usage de la rai
son ne peuvent, par eux-mêmes, acquérir la 
possession. 

Le mineur capable de raison, la femme 
sous puissance de mari, peuvent, par le fait, 
acquérir la possession. 

5 9 G . Nous pouvons acquérir la possession 
d'une chose, ou par nous mêmes, ou par un 
autre qui la reçoit en notre nom. 
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Dans ce dernier cas, la possession nous 
est acquise même avant d'en avoir eu con
naissance (2230 et 2231, C. N . ) . 

5 9 ? . La possession de tout ce que le dé
funt possédait, passe, dès l'instant de sa 
mort, en la personne de ses héritiers. Cette 

{>ossession est transmise avec toute ses qua-
ités et tous ses vices. 

5 9 8 . On conserve la possession aussi 
longtemps qu'elle n'est pas passée à un au-
tre,ou abandonnée purement et simplement. 

5 9 9 . On perd volontairement la posses
sion, lorsqu'on la transfère à un autre. 

COO. On perd la possession même sans 
la volonté de la transférer à un autre, lors
qu'on l'abandonne purement et simplement. 

6 © l . On perd contre sa volonté la pos
session d'un héritage : 1° lorsqu'un autre en 
prend possession, malgré le possesseur, et 
en jouit paisiblement pendant une année 
(2243, C. N . ) ; 2° lorsque l'héritage est sub
mergé par un événement extraordinaire. 

L'inondation momentanée d'un fonds n'en 
fait pas perdre la possession. On perd la 
possession d'une universalité de meubles, 
de la manière indiquée au n° 4 de cet ar
ticle. 

6 © « . On perd contre sa volonté la pos
session d'une chose mobilière : 1° lorsqu'elle 
a été soustraite ou volée ; 2° lorsqu'elle est 
perdue de manière qu'on ignore dans quel 
lieu elle se trouve. 

воз. On perd la possession des biens 
incorporels lorsque, pendant une année, un 
autre en a eu paisiblement la jouissance. 

SECTION III. — Des droits qui naissent de la 
possession. 

6 © 4 . La possession de bonne foi donne, 
sur la chose, à celui qui la possède, le droit: 
1° d'en être réputé propriétaire par provision 
et jusqu'à ce qu'elle soit revendiquée ; 2° 
d'en acquérir la propriété par le moyen de 
la prescription ; 3° d'en percevoir à son pro
fit, et jusqu'à la revendication, les fruits 
qu'elle produit; 4° d'être maintenu dans la 
possession de la chose contre celui qui vien
drait l 'y troubler, et de s'y faire réintégrer, 
lorsqu'il l'a perdue (549, C. N . ) . 

6 © 5 . La possession de mauvaise foi donne 
sur la chose, à celui qui la possède, le droit: 
1° d'en être réputé propriétaire par provision 
et jusqu'à la demande en revendication ; 
2° d'en percevoir les fruits, mais à la charge 
de les restituer à qui de droit; 3° d'être 
maintenu ou réintégré comme il est dit au 
n<> 4 de l'article précédent» 

© © 6 . L'action en maintenue a lieu lors
qu'on est troublé dans la possession, soit 
d'un fonds de terre, soit d'une maison ou 
bâtiment, soit d'un droit réel , soit d'une 
universalité de biens meubles 

6 0 ? . Cette action en maintenue a lieu 

également , lors môme que l'auteur aux 
droits duquel est le possesseur actuel aurait 
été de mauvaise foi. 

6 © 8 . Elle n'a pas lieu contre celui qui 
dénie un droit de servitude, à moins qu'il 
ne s'agisse de la possession d'une servitude 
continue et apparente. 

6 © 9 . Néanmoins, s'il y a conteBtation,sur 
la validité du titre constitutif d'une ser
vitude discontinue ou non apparente, celui 
qui est en possession de l'exercer, pourra 
être maintenu pendant la durée du procès. 

©1©. L'action en maintenue ne peut avoir 
lieu pour des objets que le demandeur ne 
peut posséder légalement. 

6 1 1 . Les biens meubles corporels ne 
peuvent être l'objet d'une faction en main
tenue. 

6 1 « . Tous preneurs et ceux qui ne dé
tiennent que pour autrui, ne peuvent inten
ter l'action en maintenue. 

6 1 3 . L'action en maintenue peut être in
tentée contre tous ceux qui troublent le pos
sesseur dans sa possession, même contre le 
propriétaire, sauf à celui-ci l'action au péti— 
toire. Néanmoins, lorsque la possession est 
précaire, clandestine ou usurpée par v io -
ence, le possesseur ne pourra diriger l'ac-
ion en maintenue contre celui auquel la 

possession aurait été ainsi enlevée (2233, 
C. N . ) . 

6 1 4 . L'action en maintenue doit être in
tentée dans l'année, à dater du jour où le 
possesseur a été troublé dans sa possession 
(23, Code de procéd. franc.). 

6 1 5 . Cette action tend à faire cesser le 
trouble et à maintenir le possesseur dans sa 
possession, avec dommages-intérêts. 

6 1 6 . Celui qui n'a pas perdu le droit de 
possession et qui y est maintenu par le juge, 
est présumé en avoir toujours joui, sauf ce 
qui sera dit relativement aux fruits. 

6 1 ? . Lorsque sur l'action en maintenue, 
lejuge trouve que le droit de possession ré
clamé de part et d'autre n'est pas suffisam
ment justifié, il pourra, sans rien statuer sur 
la possession, ordonner que l'objet sera sé
questré, ou enjoindre aux parties d'instruire 
au pétitoire, ou accorder à l'une d'elles une 
possession provisoire. 

Cette possession ne donnera que le simple 
droit de jouir de l'objet contentieux pendant 
la durée du procès au pétitoire, et à la charge 
de rendre compte des fruits perçus. 

6 1 8 . Lorsque , sans violence, le posses
seur d'un fonds de terre ou d'un édifice en 
aura perdu la possession , il aura, contre le 
détenteur, le droit de se la faire restituer % 

et d'être maintenu dans sa possession. 

6 1 9 . Lorsque le possesseur aura été dé
possédé par violence, il aura l'action en 
réintégrande , tant contre ceux qui ont em
ployé , que contre ceux qui ont ordonné la 
violence ; ils sont tous solidairement obligés. 
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— Pour être redevable dans cette action, il 
suffît que le demandeur prouve le fait de la 
spoliation. 

е г о . L'action en réintégrande peut être 
intentée contre tous ceux qui, de mauvaise 
f o i , auraient cessé de posséder. 

6 2 1 . L'action en restitution et en main
tenue, dont il est parlé en l'article 618 ci-
dessus, doit être intentée dans l'année, à da
ter du jour où la possession a été troublée ; 
et, en cas de spoliation violente, l'action en 
réintégrande doit être intentée dans le même 
délai, a dater du jour où la violence a cessé. 

On n'est plus recevable dans ces actions 
dès qu'on a procédé au pétitoire (26 , C. de 
procéd. franc.). 

6 2 3 . L'action en restitution et l'action en 
réintégrande tendent, dans tous les cas , à 
maintenir ou à rétablir l'ancien possesseur 
dans sa possession, et à le faire considérer 
comme ne l'ayant jamais perdue. 

6 * 3 . Quant à la jouissance des fruits et 
aux frais , on appliquera au possesseur les 
règles du titre III des propriétés. 

6 « 4 . Après l'expiration de l'année accor
dée pour intenter l'action en réintégrande , 
le spolié peut, par une action ordinaire , 
faire condamner le spoliateur à la restitution 
de tout ce qui a été enlevé par violence, et 
à des dommages-intérêts. 

T I T R E I I I . 

DE LA PROPRIÉTÉ. 

SECTION Ve.—Dispositions générales. 

6 * 5 . Comme 544 et 545, G. N . 
6 S 6 . Comme 552, C. N. 
6***. Toute propriété est censée libre. On 

doit prouver les droits qu'on invoque sur la 
propriété d'autrui. 

6 * 8 . Le partage d'une propriété apparte
nant à plusieurs personnes, doit s'opérer 
conformément aux dispositions établies en 
matière de partage de succession (1872 , 
C. N . ) . 

6 * 9 . Tout individu peut revendiquer sa 
chose du détenteur dans l'état où elle se 
trouve. 

6 3 © . Le possesseur de bonne foi n'est tenu 
à la restitution des fruits que depuis le jour 
des poursuites, ou déduction des frais de 
labour, travaux et semences faits par lu i , 
ainsi que des autres frais nécessaires pour 
la conservation et l'usage de la chose. Il peut 
retenu" la chose jusqu'au remboursement 
des dépenses énoncées dans le présent 
article (548, 549, C. N . ) . 

© 3 1 . Il peut de même, lors de la restitu
tion de la chose revendiquée , réclamer le 
remboursement des frais faits pour la pro
duction des fruits qui , au moment de la res
titution , ne sont pas encore détachés du sol 
(548, C. N . ) . 

632. Le possesseur de bonne foi n'a pas 
le droit d'exiger le remboursement des frais 
occasionnés pour la perception des fruits 
qu'il peut retenir. , , 

6 3 3 . Il n'a pas non plus le droit, lors de 
la restitution de la chose, de prélever les dé
penses faites pour l'entretien de la chose 
(630). 

En cas de contestation, on suivra les règles 
relatives à l'usufruit (840). 

6 3 4 . Le possesseur de mauvaise foi est 
tenu : 

1° De restituer les fruits de la chose reven. 
diquée , même ceux qu'il n'a pas perçus, et 
que le propriétaire aurait pu percevoir; mais 
il peut réclamer les frais et dépenses néces
saires de labour (630) ; 

2° Il est tenu à des dommages-intérêts ; 
3° Si la chose ne peut pas être restituée, il 

en doit le prix lors même qu'elle serait dé
truite , à moins qu'il ne prouve qu'elle au
rait également péri entre les mains du pro
priétaire. 

6 3 5 . Celui qui s'est mis en possession par 
violence, ne peut même réclamer les dé
penses nécessaires. 

6 3 6 . Les dépenses utiles et d'agrément 
restent à la charge du possesseur de mau
vaise foi ; mais si les objets sont séparables, 
il peut les retirer. 

6 3 7 . Comme2280, C. N . 
© 3 8 . Le propriétaire de choses jetées à la 

mer peut les réclamer conformément aux 
dispositions de la loi qui s'v rapporte. (717, 
C. N . ) . 

SECTION I I . — De la manière d'acquérir la 
propriété. 

© 3 © . La propriété des choses ne peut 
être acquise que par appropriation, incorpo
ration , prescription, succession légale ou 
testamentaire , et tradition , ou livraison ac
compagnée d'un titre de transmission de pro
priété émané de celui qui a le droit d'en 
disposer. 

6 4 © . Les meubles qui n'appartiennent à 
personne deviennent la propriété du premier 
occupant (713, C. N . ) . 

© 4 1 . Le droit de s'approprier le gibier et 
les poissons appartient exclusivement au 
propriétaire du fonds sur lequel ils se trou
vent , sauf les droits acquis actuellement, 
et les lois et règlements en vigueur (715, 
C. N . ) . 

6 4 « . Comme 716, C. N. 
6 4 3 . Comme 55t. C. N . 
6 4 4 - 6 4 5 . Comme 561 e*562, C. N. 
6 4 6 . La propriété d'une rivière ou d'un 

fleuve, emporte la propriété du sol sur lequel 
l'eau coule. 

6 4 1 . Comme 563, C. N. 
6 4 8 . Les débordements temporaires du 

fleuve n'apportent aucun changement à la 
propriété. 
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619. Le terrain inondé reste la propriété 
de celui qui le possédait avant l'inondation. 

Néanmoins s'il est reconnu par le roi que, 
pour cause d'utilité publique, ou pour me
sure de sûreté des propriétés voisines, le 
terrain doit être mis à sec, il sera fait som
mation au propriétaire d'en opérer le des
sèchement et l'endiguement ou d'y coopé
rer; en cas de refus ou de contestation de 
leur part, il y aura lieu à expropriation. 

Le prix sera fixé sur la valeur du terrain 
en état de submersion. 

6 5 0 . Le propriétaire d'une dune est pro
priétaire du fonds. 

Si un terrain est couvert par une dune, il 
appartient au propriétaire de la dune, à 
moins que les limites n'aient été fixées dans 
les cinq ans. 

6 5 1 . Comme 556, C. N. 
6 5 « . L'alluvion profite également aux 

propriétaires riverains des lacs navigables, 
de la mer et des rivières où le flux et le re
flux se font sentir (557, C. N . ) . 

6 5 3 . Comme 558, C. N. 
6 5 4 . Comme 559, C. N. Seulement ici, la 

demande d'un terrain enlevé par un fleuve doit 
être faite dans les trois ans. 

6 5 5 et 6 5 6 . Les semences, plantations, 
et constructions appartiennent au proprié
taire du fonds, sauf les dispositions des ar
ticles 658 et 659 (553, C. N . ) . 

6 5 * à 66©. Comme. 554 et 555, C. N. 
6 6 1 . Celui qui a employé une matière 

qui ne lui appartenait pas à former une 
chose d'une nouvelle espèce, peut se l'ap
proprier en payant le prix de la chose, ainsi 
que les frais de dommages-intérêts s'il y a 
heu. (570, C.N. diff.) 

6 6 « . Lorsque la chose nouvelle est for
mée, sans le fait de l'homme, elle devient 
propriété commune aux propriétaires des 
matières transformées, en proportion de la 
valeur respective de chacune de ces ma
tières (573, C. N . ) . 

6 6 3 . Si la matière qu'on a employée ap
partenant à plusieurs propriétaires, a été 
employée par l'un d'entre eux, il y a lieu à 
remboursement et à indemnité de la part 
de celui qui s'en est servi. 

6 6 4 . En cas de séparation possible des 
matières, chacun reprendra sa chose. 

6 6 5 . La propùété s'acquiert par pres
cription, conformément au septième titre 
du quatrième livre (2219, C. N . ) . 

6 6 6 . La transmission par hérédité est ré
glée par les titres 11 et 12 de ce livre. 

6 6 * . La délivrance des effets mobiliers 
corporels s'opère ou par la tradition, ou 
par la remise des clefs des bâtiments qui les 
contiennent. Il n'y a pas lieu à la délivrance, 
si l'acquéreur de la chose l'avait déjà en son 
pouvoir à un autre titre (1606, C. N . ) . 

6 6 8 . La livraison des titres de créances 
qui ne sont pas au porteur, et d'autres effets 
incorporels, s'opère par acte authentique 
ou sous signature privée. La tradition ne 

change les obligations du débiteur qu'à par
tir du moment de la signification ou de son 
acceptation par écrit. Quant aux effets au 
porteur, la tradition suffit (1689, C. N . 

6 6 © . La livraison d'effets publics a lieu 
conformément aux règlements; celle d'ac
tions nominales de compagnies conformé
ment à leurs statuts, et, à défaut, conformé
ment aux dispositions du Code de com
merce. 

6 * © . Les dispositions des deux articles 
précédents ne dérogent pas aux lois et usa
ges en vigueur en matière commerciale. 

6 * 1 . La livraison des immeubles s'opère 
par la transcription sur les registres publics. 

T I T R E I V . 

DES DROITS ET OBLIGATIONS ENTRE PROPRIÉ

TAIRES DE FONDS VOISINS. 

6 * « à 6 * 4 . Comme 639 à 641, C. N . 
6 * 5 à 68©. Comme 643 à 648, C. N. 
6 8 1 . Tous murs servant de séparation 

entre bâtiments, champs, cours et jardins, 
sont présumés mitoyens, s'il n'y a titre ou 
marque contraire (653, C. N . ) . 

Si les bâtiments n'ont pas la même éléva
tion, il n'y a présomption de mitoyenneté 
que jusqu'à la hauteur du bâtiment le moins 
élevé. 

6 8 « . Comme 654, C. N. Il est ajouté : Il 
y a encore marque de non-mitoyenneté, lors
que le mur appuie un bâtiment ou une ter
rasse, sans qu il existe des bâtiments ou 
autres ouvrages de l'autre côté. 

6 8 3 . Comme 655 et 656, C. N. Il est ajouté: 
Ou que, dans les villes, faubourgs ou v i l 

lages, il ne serve pas de séparation entre les 
bâtiments voisins, jardins ou places publi
ques. 

6 8 4 . Tout copropriétaire peut faire bâtir 
contre un mur mitoyen, et y faire placer des 
poutres, solives, ancres et autres ouvrages 
en fer ou bois, jusqu'à la moitié de l'épais
seur, pourvu qu'il n'en résulte aucun dom
mage au mur même (657, C. N . ) . 

6 8 5 . Comme 658 et 659, C. N . 
6 8 6 . Chaque copropriétaire du mur mi 

toyen peut placer une gouttière à la partie 
qui lui appartient, et faire écouler les eaux 
sur son héritage, ou sur la voie publique, si 
les lois et les règlements ne le défendent 
pas. 

6 8 * . Comme 660, C. N . 
6 8 8 . Un mur ne peut être rendu mitoyen 

sans la volonté du propriétaire. 
6 8 9 . Comme 662, C. N. Il est ajouté : Si 

le nouvel ouvrage nuit à la propriété du 
voisin, il y aura lieu à indemnité; ne sera 
pas compris dans cette indemnité le dom
mage occasionné par suite de remfeellisse-
ment du mur mitoyen. 

6 9 © . Comme 663, première partie. 
6 » 1 . Chacun des voisins peut, à ses frais. 
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faire construire un mur mitoyen au lieu 
d'une clôture en bois; mais il ne peut rem
placer un mur par une clôture de cette na
ture. 

6 9 * . Comme 675, C. N. Il est ajouté : 
Il lui est néanmoins libre de le faire dans 
la partie du mur qu'il exhausse à ses frais 
pourvu qu'il le fasse à l'époque de l'exhaus
sement et de la manière énoncée dans les 
deux articles suivants. 

© 9 3 à 6 9 7 . Comme 676 à 680, C. N. 
6 9 8 . Les dispositions contenues aux ar

ticles 681 jusques et compris l'article 697, 
sont applicables à toute clôture en bois, ser
vant de séparation entre bâtiments, cours et 
jardins. 

« 9 9 . Lorsqu'il est nécessaire, pour ré
parer un bâtiment, de dresser quelque écha
faudage sur le terrain du voisin, ou d'y passer 
pour transporter des matériaux, le proprié
taire de ce terrain doit le souffrir moyen
nant une indemnité, s'il y a lieu. 

7©©. Comme 681, C. N. 
7 © 1 . Nul ne peut faire écouler ses eaux 

ou ses immondices par les égouts de l'hé
ritage d'autrui, à moins qu'il n'en ait acquis 
le droit. 

7 © * . Tous bâtiments, murs, cloisons ou 
autres clôtures qui menacent ruine par 
vétusté ou autre cause, et qui mettent en 
danger l'héritage voisin, ou le débordent, 
doivent être démolis, reconstruits ou répa
rés à la première demande du propriétaire 
de l'héritage voisin (1386, C. N . ) . 

7 © 3 . Comme 674, C. N. 
7 © 4 . Les citernes, puits, fosses d'aisan

ces, écoulements, égouts et autres objets 
semblables, communs entre des héritages 
voisins, doivent être entretenus aux frais des 
propriétaires. 

? © 5 . La vidange des fosses d'aisances 
communes sera faite alternativement en 
passant dans chacun des héritages. 

? © 6 à VOS. Comme 666 à 669, C. N. 
7 0 9 . Chacun des propriétaires riverains-

Eeut pêcher, aller en bateau, abreuver son 
étail et puiser l'eau à son usage dans le 

fossé mitoyen. 
71©. Comme 670 et 673, C. N. 
7 1 1 . Un voisin peut obliger l'autre à 

planter de nouvelles haies à frais communs, 
lorsque les anciennes ayant été mitoyennes, 
ont servi de bornes ou de limites entre les 
héritages. 

7 1 * . Il y a, entre autres, marques de non-
mitoyenneté, lorsqu'un seul des héritages 
est en état de clôture. 

» 1 3 . Comme 671, C. N . 
7 1 4 . Comme 672, C. N. Il est ajouté : Il 

pourra même couper les branches si le vo i 
sin refuse de le faire à sa première réqui
sition , et pourvu qu'il n'entre pas dans la 
propriété du voisin. 

7 1 5 à 7 1 1 . Comme 682 à 685, C. N. 
7 1 8 . Le droit de passage cessera dès qu'il 

ne sera plus nécessaire, et l'on ne pourra 

invoquer la prescription de ce droit, quelle 
qu'en ait été la durée. 

7 1 9 . Les sentiers, voies ou chemins com
muns à plusieurs voisins , et qui leur ser
vent d'issue sur la voie publique, ne peuvent 
être supprimés que du consentement com
mun. 

7 * © . Il existe des règlements particuliers 
pour les chemins de halage, les routes, 
digues et autres ouvrages publics ou com
munaux. 

T I T R E V. 

DES SERVITUDES. 

SECTION l r e . —De la nature et des différentes 
espèces de servitudes. 

7 * 1 . Comme 637, C. N. Il est ajouté: Elle 
ne peut être imposée ni à une personne, 
ni en faveur d'une personne (686 , C. N . ) . 

7 * * . Toute servitude consiste à souffrir, 
ou à ne pas faire une chose. 

7 * 3 . Comme 638, C. N. 
7 * 4 - 7 * 5 . Comme 688 et 689, C. N. 
7 * 6 . Lorsque l'on reconstruit un mur ou 

un bâtiment, les servitudes actives et pas
sives se continuent à l'égard du nouveau 
mur ou du nouveau bâtiment, sans toutefois 
qu'elles puissent être aggravées , et pourvu 
que la reconstruction se fasse avant que la 
prescription soit acquise (665, C. N . ) . 

7*7 . Celui qui a le droit de servitude de 
vue ou de jour, peut pratiquer autant de 
fenêtres ou de jours qu'il juge à propos ; 
mais il ne peut, après avoir bâti ou exercé 
son droit, en augmenter le nombre par la 
suite. 

On entend par jour seulement la lumière 
nécessaire, sans vue. 

7*8 . Toute personne peut bâtir à telle 
hauteur qu'elle juge à propos , à moins que 
l'élévation d'un bâtiment ne soit interdite 
en faveur d'un autre héritage. Dans ce cas , 
le propriétaire de l'héritage, auquel la ser
vitude est due, peut empêcher ou faire en
lever toute construction ou exhaussement 
prohibé par le titre. 

7 * 9 . La servitude de l'écoulement des 
eaux ne comprend que l'eau pure, et non 
pas le droit de faire passer des immon
dices. 

73©. La servitude d'égout est le droit 
de pouvoir faire écouler les eaux et les im
mondices. 

7 3 1 . Le propriétaire d'un héritage qui a 
le droit de placer des poutres ou des ancres 
dans la muraille d'autrui, peut remplacer 
celles qui sont dépéries. Mais il ne peut en 
augmenter le nombre ni en changer la 
place. 

7 3 * . Celui qui a le droit d'aller en bateau 
sur les eaux d'un héritage voisin, doit con
tribuer aux frais nécessaires pour les rendre 
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en tout temps navigables, à moins qu'il ne 
renonce à son droit. 

» 3 3 . La servitude de sentier est le droit 
de pouvoir aller à pied, à travers le fonds 
d'autrui. 

Celle de voie est le droit de pouvoir y 
passer à cheval et d'y conduire les bes
tiaux. 

Celle de chemin est le droit d'y passer 
avec un chariot, une voiture, etc. 

Si la largeur du sentier, de la voie ou du 
chemin, n'est pas fixée dans le titre, elle le 
sera conformément aux règlements parti
culiers ou aux usages locaux. 

La servitude de voie comprend de plein 
droit la servitude de sentier; de même la 
servitude de chemin comprend les servitu
des de voie et de sentier. 

» 3 4 . La servitude d'aqueduc est le droit 
de conduire de l'eau vers son fonds, en lui 
faisant traverser les héritages voisins. 

1 3 5 à » 3 » . Comme 697 à 700, C. N . 
» 3 8 . Comme 702, C. N. 
» 3 9 . Comme 701, C. N. 
» 4 0 . Comme 696, C. N. 
» 4 1 . Lorsque l'héritage assujetti est par

tagé entre plusieurs propriétaires, chaque 
portion demeurera grevée de la servitude, 
autant qu'il est nécessaire pour l'exercer. 

SECTION il. —- Comment s'établissent les ser
vitudes. 

» 4 « . Les servitudes s'établissent par titre 
ou par prescription. 

» 4 3 . Le titre constitutif de la servitude 
devra être transcrit sur les registres publics 
à ce destinés. 

» 4 4 . Comme 690, C. N. 
» 4 5 . Le propriétaire du fonds inférieur 

qui a usé de la source du fonds supérieur, 
ne commencera sa prescription qu'à compter 
du moment où il aura fait et terminé des 
ouvrages apparents destinés à faciliter la 
chute et le cours de l'eau dans sa propriété 
(642, C. N . ) . 

» 4 6 . Comme 691, C. N. jusqu'aux mots : 
sans cependant. 

» 4 » et » 4 8 . Comme 692 à 694. 
» 4 9 . L'un des copropriétaires d'un fonds 

peut, par son fait et à l'insu des autres , ac
quérir une servitude en faveur de l'héritage 
commun. 

SECTION m. — Comment les servitudes 
s'éteignent. 

» 5 0 . Comme 703, C. N . 
» 5 1 . Si l'héritage assujetti à la servitude, 

ou celui auquel elle est due n'est pas entiè
rement perdu ou détruit, la servitude conti
nuera d'exister selon que le comporte la si
tuation des héritages. 

» 5 « dt » 5 3 . Comme 704-705, C. N . 
» 5 4 . Comme 706, C. N. Il est ajouté : Les 

trente ans ne commencent à courir que du 
jour où il a été fait un acte apparent et con
traire à la servitude (707, C. N . ) . 

» 5 5 . Néanmoins si l'héritage auquel la 
servitude est due a été mis dans un état qui 
rend l'exercice de la servitude impossible, 
la prescription sera acquise par le seul laps 
de trente ans , à compter du moment où cet 
héritage a pu être rétabli de manière à ren
dre possible l'exercice de la servitude. 

» 5 6 - » 5 » . Comme 708-709, C. N . 

TITRE Vi. 

DU DROIT DE SUPERFICIE. (1) 

» 5 8 . Le droit de superficie est un droit 
réel qui consiste à avoir des bâtiments, ou
vrages ou plantations sur un fonds appar
tenant à autrui. 

» 5 9 . Celui qui a le droit de superficie 
peut l'aliéner et l'hypothéquer. Il peut grever 
de servitudes les biens qui font l'objet de 
son droit, seulement pour la durée de sa 
jouissance. 

» 6 0 . Le titre constitutif du droit de su
perficie devra être transcrit sur les registres 
publics à ce destinés. 

» 6 1 . Pendant la durée du droit de super
ficie, le propriétaire du fonds ne peut em-
)êcher celui qui a ce droit, de démolir les 
Dâtiments et autres ouvrages, ni d'arracher 
es plantations et de les enlever, pourvu que 

ce dernier en ait payé la valeur lors de son 
acquisition, ou que les bâtiments, ouvrages 
et plantations aient été construits ou faits 
par lui, et pourvu que le fonds soit remis 
dans l'état où il se trouvait avant la con
struction ou la plantation. 

» 6 « . A l'expiration du droit de superficie, 
la propriété des bâtiments, ouvrages ou plan
tations, passe au propriétaire du fonds, à la 
charge par lui de rembourser la valeur ac
tuelle de ces objets au propriétaire du droit 
de superficie, qui, jusqu'au remboursement, 
aura le droit de rétention. 

» 6 3 . Si le droit de superficie a été établi 
sur un fonds, sur lequel se trouvaient déjà 
des bâtiments, ouvrages ou plantations dont 
la valeur n'a pas été payée par l'acquéreur, 
le propriétaire du fonds reprendra le tout à 
l'expiration du droit, sans être tenu à au
cune indemnité. 

» 6 4 . Les dispositions du présent titre 
n'auront lieu qu'autant qu'il n'y aura pas 
été dérogé par des conventions. 

» 6 5 . Le droit de superficie s'éteint, entra 
autres : 1° Par la confusion ; %° Par la des
truction du fonds ; 3° Par la prescription de 

( 1 ) C'est un droit qui, à cause de la cherté des ter
rains, commence à s'établir eu France. 
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trente ans ; 4° Par l'expiration du temps pour 
lequel il a été accordé. 

766. A défaut de stipulations expresses 
sur l'extinction du. droit de superficie, le 

{propriétaire du fonds pourra en faire cesser 
'exercice après une jouissance de trente ans, 

en donnant congé un an d'avance, par ex
ploit. 

T I T R E V I I . 

DU DROIT D'EMPHYTÉOSE. (1) 

» 6 » . L'emphytéose est un droit réel, qui 
consiste à avoir la pleine jouissance d'un 
immeuble appartenant à autrui, sous la 
condition de lui payer une redevance an
nuelle, soit en argent, soit en nature, en re
connaissance de son droit de propriété. 

Le titre constitutif de ce droit devra être 
transcrit sur les registres publics à ce des
tinés. 

368. L'emphytéote exerce tous les droits 
attachés à la propriété du fonds, mais il ne 
peut rien faire qui en diminue la valeur, 

Ainsi il lui est défendu, entre autres, d'en 
extraire des pierres, de la houille, de la 
tourbe, de l'argile et autres matières sem
blables faisant partie du fonds, à moins que 
l'exploitation n'en ait déjà été commencée, 
à l'époque de l'ouverture de son droit. 

7G9. I l profitera des arbres morts, ou 
abattus par accident pendant la durée de son 
droit, à la charge de les remplacer par 
d'autres; il pourra également disposer à sa 
volonté de toutes les plantations qu'il aura 
faites lui-même. 

î ï O , Le propriétaire n'est tenu à aucune 
réparation. 

L'emphytéote est obligé d'entretenir l ' im
meuble donné en emphytéose, et d'y faire 
les réparations ordinaires. 

Il peut améliorer l'héritage par des con
structions, des défrichements et des planta
tions. 

ï ï l . Il a la faculté d'aliéner son droit, 
de l'hypothéquer, et de grever le fonds 
emphytéotique de servitudes pour la durée 
de sa jouissance. 

779. Il peut, à l'expiration de son droit, 
enlever les constructions et plantations par 
lui faites et auxquelles il n'était pas tenu 
par la convention ; mais il doit réparer le dom-

(1) Le Code Napoléon n'a point traité du bail em
phytéotique. Ainsi il n'a changé ni modifié les disposi
tions des lois romaines L . 2, C. de jure emphyieuiico, 
et L . l , et 3, D. si ager vectigalis, d'après lesquelles ce 
contrat, qu'on ne doit confondre ni avec le louage ni 
avec la vente, a sa nature et produit des effets qui lui 
sont propres. Ces principes ont été en quelque sorte dé
clarés comme droit commun de la France, par un ar
rêt de la Cour de cassation du 26 juin 1822. 

Malgré cet état de la législation française, nous 
avons cru devoir faire connaître les lois écrites des 
autres nations sur cette matière, autant pour servir do 
comparaison que pour y puiser des enseignements. 

mage que cet enlèvement a causé au fonds» 
Néanmoins, le propriétaire du fonds aura 

droit de rétention sur ces objets jusqu'à l'ac
quittement de ce qui lui est dû par l'em-
phythéote. 

773. L'emphytéote ne pourra forcer le 
propriétaire du fonds à payer la valeur des 
bâtiments, ouvrages, constructions et plan
tations quelconques, qu'il aurait fait élever, 
et qui se trouvent sur le terrain à l'expira
tion de l'emphytéose. 

y 14. Il supportera toutes les impositions 
établies sur le fonds, soit ordinaires, soit ex
traordinaires, soit annuelles, soit celles qui 
ne se paient qu'une seule fois. 

7 7 S. L'obligation d'acquitter la rede
vance emphytéotique est indivisible : chaque 
partie du fonds donné en emphytéose de
meure grevée de la totalité de la redevance. 

776. L'emphytéote n'a droit à aucune 
remise de la redevance, pour diminution, ou 
privation entière de jouissance. 

Néanmoins, si la privation totale de la 
jouissance a duré pendant cinq années con
sécutives, il lui sera dû une remise pour le 
temps de la privation. 

777. Il ne sera payé aucime redevance 
extraordinaire à chaque mutation de l'em
phytéose, ni lors du partage d'une commu
nauté. 

î ï 8 . A l'expiration de l'emphytéose, le 
propriétaire a contre l'emphytéote une ac
tion personnelle en dommages-intérêts, 
pour les dégradations occasionnées par la 
négligence et le défaut d'entretien du fonds, 
ainsi que pour la perte des droits que l'em
phytéote a laissé prescrire. 

779. L'emphytéose éteinte par l'expira
tion du temps ne se renouvelle pas tacite
ment, mais elle peut continuer d'exister 
jusqu'à révocation. 

18©. L'emphytéote pourra être déchu de 
son droit pour cause de dégradations no
tables de l'immeuble, et d'abus graves de 
jouissance, sans préjudice des dommages-
intérêts. 11 sera déchu aussi s'il n'a pas payé 
sa redevance pendant cinq ans consécutifs 
après avoir été mis en demeure six semaines 
auparavant. 

« 8 1 . L'emphytéote pourra empêcher la 
déchéance pour cause de dégradations ou 
d'abus de jouissance, en rétablissant les 
choses dans leur ancien état, et en donnant 
des garanties pour l'avenir 

7 8 « . Les dispositions du présent titre 
n'auront lieu qu'autant qu'il n'y aura pas 
été dérogé par les conventions des parties. 

» 8 3 . L'emphytéose s'éteint de la même 
manière que le droit de superficie (art. 765, 
766.). 

TITRE V I I I . 

DES RENTES OU REDEVANCES FONCIÈRES. 

184. La rente ou redevance foncière est 
une prestation, soit en argent, soit en na-
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ture, réservée par le propriétaire sur l ' im
meuble aliéné, ou acquise sur un immeu
ble étranger. Le titre sera transcrit sur les 
registres publics. 

V S 5 . Lorsqu'un bien est aliéné sous la 
réserve d'une rente ou redevance foncière, 
l'ancien propriétaire n'a pas le droit de le 
reprendre à défaut de paiement de la pres
tation. 

» 8 6 . Le propriétaire d'un immeuble grevé 
de rentes ou de redevances foncières, n'en 
est pas tenu personnellement. Elles sont ex
clusivement affectées sur l'immeuble; en 
cas de partage, chaque partie reste obligée 
au paiement de toute la rente ou redevance. 

» 8 » . Lorsque la redevance consistera en 
une quotité de fruits, la prestation sera due 
sur chaque récolte. 

» 8 8 . S'il n'est rien stipulé sur les fruits 
soumis à la dîme ou à leur quantité, il sera 
dû la dixième partie des fruits, selon les usa
ges locaux, ou une somme d'argent al
louée à la place de la dime en nature. 

» 8 9 - » 9 0 . Il n'est rien dû, si le fonds est 
laissé en jachères ou employé à la culture 
de fruits non soumis à la redevance, ou quand 
il s'agit de blés coupés en herbe. 

» 9 1 . Les redevables sont obligés de ran
ger, lors de la récolte, les fruits en tas ou 
gerbes d'égale grosseur. — Les tas ou ger
bes doivent être formés sans triage, et à 
fur et à mesure que les fruits sont récoltés. 

199. Le redevable devra laisser les tas 
ou gerbes sur son champ pendant vingt-
quatre heures. 

193. Pendant ce délai, le créancier pourra 
désigner les tas ou gerbes qui lui sont dus, 
en commençant le dénombrement où il vou
dra, mais en continuant ensuite dans l'ordre 
où les tas ou gerbes sont rangés. 

194t. Si le créancier reste en défaut de 
faire cette désignation, le redevable aura la 
faculté de lui assigner sa quote-part, en lais
sant à sa disposition les tas ou gerbes qui lui 
sont attribues. 

» 9 5 . Le redevable qui aura enlevé les 
fruits sans avoir satisfait à ces obligations , 
paiera la valeur double de la prestation qu'il 
devait sur les fruits enlevés. 

» 9 6 . Si la redevance consiste en essaims 
ou en une quotité du croît des animaux, le 
redevable pourra délivrer au créancier la 
quote-part qui lui est due , ou lui en payer 
la valeur en argent, au prix le plus élevé 
pendant les six semaines après que la pres
tation est devenue exigible. 

Cette redevance n'est point assimilée à la 
dîme et doit être toujours expressément 
stipulée. 

Les dîmes seront perçues de manière à ce 
qu'on ne puisse ni prendre les meilleurs 
fruits, ni donner les plus mauvais. 

» 9 * . Les arrérages des redevances men
tionnées aux articles 787 et suivants, se 
prescrivent par le laps d'une année, à comp
ter du jour où elles ont été exigibles. 

» 9 8 . Toute rente ou redevance foncière 
est essentiellement rachetable (19H, C. N . ) . 
Il est néanmoins permis aux parties de ré
gler les clauses et conditions du rachat. 

Elles peuvent stipuler que la rente ne 
pourra être rachetée qu'après un certain 
terme, lequel ne peut jamais excéder trente 
ans : toute stipulation contraire est nulle 
(530, C. N . ) . 

» 9 9 . Si le prix du rachat des redevances 
foncières , etc., n'est pas tîxé dans l'acte de 
constitution et que les parties n'en con
viennent pas, on suivra les règles suivantes : 

Une redevance foncière en argent peut 
être rachetée en payant vingt fois sa valeur. 
Si la redevance ne consiste pas en argent, 
l'estimation s'opérera sur le prix des dix 
dernières années, et le capital sera fixé à 
vingt fois sa valeur. 

8 0 0 . Si pendant les quinze dernières an
nées la terre n'a pas produit de fruits, le 
juge lixera le prix du rachat. 

S O I . Le droit de redevances foncières se 
perd : 1° Par confusion ; 2° par convention ; 
3° par rachat ; 4° par le non-exercice pen
dant trente ans ; 5° par la destruction du 
fonds. 

8 0 « . Les dispositions de ce titre sont 
seulement applicables aux redevances fon
cières, etc., qui seront établies à l'avenir. 

T I T R E I X . 

DE L'USUFRUIT. 

SECTION r e . — De la nature de l'usufruit 
et de la manière de l'acquérir. 

8 0 3 . Comme 578, C. N. 
8 0 4 . Comme 587, C. N . 
8 0 » . L'usufruit peut être constitué en fa

veur d'une ou de plusieurs personnes déter
minées, pour en jouir , soit conjointement, 
soit successivement. 

En cas de jouissance successive, l'usufruit 
n'aura lieu qu'en faveur des personnes qui 
existeront au moment où s'ouvre le droit du 
premier usufruitier. 

8 © 6 . Comme 579, C. N . 
8 © » . Le titre de l'usufruit d'un immeuble 

devra être transcrit sur les registres publics 
à ce destinés. 

S'il s'agit d'un bien meuble , la tradition 
lait acquérir le droit réel. 

SECTION H. — Des droits de l'usufruitier. 

8 0 8 . Comme 582, C. N . 
8 0 9 . Comme 585, C. N . 
8 1 0 . Comme 586, 1 T 9 partie, C N . 
8 1 1 . Comme 588, C. N. Il est ajouté : 

Si la rente viagère est payable par antici
pation , l'usufruitier a droit à la totalité du 
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terme qui a dû être payé pendant la durée 
de l'usufruit. 

8 1 « . Comme 589, C. N. 
S 1 3 . Comme 590,1 e r § , C. N . 
8 1 4 - 8 1 5 . Comme 591-592, C. N. 
8 1 6 . Comme 593, C. N. Il est ajouté : 
11 n'a pas le droit de couper du bois pour 

son chauffage, mais il peut prendre sur les 
arbres les produits annuels ou périodiques , 
le tout suivant l'usage du pays ou la cou
tume du propriétaire. 

8 1 » . Comme 590, 2 e § , C. N . 
8 1 8 . Comme 594, C. N. 
8 1 9 . L'usufruitier peut jouir par lui-

même, donner à loyer ou à ferme, ou même 
vendre ou céder son droit à titre gratuit, en 
se conformant aux usages locaux et aux ha
bitudes du propriétaire, sans pouvoir chan
ger jamais la destination de la chose au pré
judice du propriétaire; à défaut de ces 
usages, une maison ne pourra être louée 
pour plus de quatre ans, ni un champ pour 
plus de sept ans (595, 1429 et 1430, C. N . ) . 

8 « © . Les baux et loyers faits deux ans 
avant l'entrée en jouissance du fermier ou 
du locataire , pourront être annulés sur la 
demande du propriétaire , si l'usufruit finit 
pendant cet espace de temps (595, C. N. diff.). 

8 « 1 . Comme 596 et 597, C. N. 
8 « « - s « 3 . Comme 598. La dernière partie 

du premier § est retranchée depuis ces mots : 
Et néanmoins, etc. 

8 « 4 . L'usufruitier n'a aucun droit au tré
sor qui pourrait être découvert par un autre, 
pendant la durée de l'usufruit, dans le fonds 
dont il jouit (598, C. N. dernière partie). 

S'il le trouve lui-même , il aura droit de 
réclamer sa part conformément à l'art. 642. 

8 « 5 . Comme 599, l « r §, C. N. 
8 « 6 . Comme 599, 2 e §, C. N. Il est ajouté : 

Cependant les améliorations pourront être 
prises en considération lors de l'évaluation 
des dommages causés par les dégradations 
qui auraient été faites. 

8 « » . Comme 599, 3 e §, C. N. 
8 « 8 . L'usufruitier peut exercer toutes les 

actions réelles que la loi accorde au proprié
taire. 

SECTION m.—Des obligations de l'usufruitier. 

8 « 9 . Comme 600, première partie,.C.N.II est 
ajouté: Il doit les rendre, à la tin de l'usufruit, 
dans l'état où elles se trouvent à cette époque, 
sauf les dispositions des articles 826 et 827 , 
et les indemnités dues au propriétaire pour 
dégradation. 

8 3 6 . Comme 600, C. N . , 2 e partie. Il est 
ajouté : On ne peut être dispensé de cette 
obligation par l'acte constitutif. 

L'inventaire et l'état peuvent être faits 
sous seing privé en présence du proprié
taire. 

8 3 1 . L'usufruitier donne caution de jouir 
en bon père de famille (601, C. N . ) . 

L'usufruitier des choses dont on ne peut 
faire usage sans les consommer, donne éga
lement caution pour sûreté de la restitution 
ordonnée par l'article 804. 

8 3 « . Il peut en être dispensé par l'acte 
constitutif de l'usufruit. Le reste comme 
601 , 2 e phrase , C. N . Il est ajouté : 
Il en est de même à l'égard de l'usufrui
tier de choses placées sous l'administration 
d'autres personnes, sauf à l'égard de celles-
ci, la disposition de l'article 836. 

8 3 3 . Si l'usufruitier ne donne pas de cau
tion, le propriétaire a le droit d'administrer 
lui-même les biens soumis à l'usufruit, à la 
charge de donner caution ; mais s'il ne trouve 
pas de caution, les immeubles sont donnés 
a ferme ou à un administrateur. Le reste 
comme 602, C. N. 

8 3 4 . Si l'usufruit consiste, en tout ou en 
partie , en meubles qui dépérissent par l'u
sage, le défaut de fournir caution ne privera 
pas l'usufruitier de la jouissance de ces ob
jets, pourvu qu'il déclare sous serment qu'il 
n'a pu trouver caution, et qu'il promette de 
les représenter à l'expiration de l'usufruit. 

Néanmoins , le propriétaire pourra exiger 
qu'il ne soit laissé à l'usufruitier que la par
tie des meubles nécessaires pour son usage, 
et que le reste soit vendu, et le prix employé 
comme il est dit à l'article précédent. 

S 3 5 . Comme 604, C. N . 
8 3 6 . Les personnes nommées pour admi

nistrer les biens soumis à l'usufruit sont te
nues, avant de commencer leur administra
tion, de fournir caution sufusante; à déiaut 
de caution, l'administration cessera de plein 
droit. 

8 3 » . Les administrateurs sont tenus de 
rendre compte chaque année à l'usufruitier 
et de lui payer le reliquat. 

A la fin de leur gestion, ils devront rendre 
compte, tantau propriétaire qu'à l'usufruitier. 

Le propriétaire qui, aux termes du premier 
alinéa de l'article 821, aura la régie des biens, 
devra de la même manière rendre compte à 
l'usufruitier. 

8 3 8 . Les administrateurs pourront être 
destitués pour les mêmes causes que les 
tuteurs. 

8 3 9 . S i , pour une cause quelconque, 
l'administration vient à cesser, l'usufruitier 
rentre dans tous ses droits. 

8 4 0 à 8 4 1 . Comme 605 à 609, C. N. 
8 4 5 . Comme 612, C. N. 
8 4 6 . Comme 611, C. N . 
8 4 » . Comme 610, C. N. 
8 4 8 . Comme 613, C. N . Il est ajouté . 

Si la contestation intéresse en même temps 
le propriétaire et l'usufruitier, et s'ils sont 
tous deux en cause , ils contribueront aux 
frais, dans la proportion de leurs droits res
pectifs, tels qu'ils seront fixés par le juge. 

8 4 9 . Comme 614, C. N. 
8 5 0 . Si les biens sont administrés, les ad* 
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ministrateurs sont tenus, à peine de dom
mages-intérêts, de veiller aux droits du pro
priétaire et de l'usufruitier. 

lis ne peuvent intenter un procès ni y dé
fendre , soit au nom du propriétaire, soit au 
nom de l'usufruitier, sans l'autorisation de 
la partie intéressée. 

8 5 1 . Comme 616, C. N . 
8 5 « . Si l'usufruit n'est pas établi sur un 

troupeau, mais sur un ou plusieurs animaux 
seulement, et que l'un ou plusieurs viennent 
à périr sans la faute de l'usufruitier, celui-
ci n'est pas tenu de les remplacer, ni d'en 
payer l'estimation, mais il devra remettre 
le cuir ou sa valeur (615, C. N . ) . 

8 5 3 . L'usufruitier d'un navire doit le faire 
assurer pendant ses voyages à l'étranger; 
s'il néglige cette précaution, il est tenu envers 
le propriétaire de tout dommage. 

SECTION iv.—Comment l'usufruit prend fin. 

8 5 4 . Comme 617, C. N. 
8 5 5 . L'usufruit constitué au profit de plu

sieurs ne finit que lors du décès du dernier 
survivant. 

S'il est accordé à un corps moral , il n'est 
éteint qu'à l'époque de sa dissolution. 

8 5 6 . Comme 620, C. N. / / est ajouté : 
Sauf les dispositions du titre XV du 
livre I e r du présent code relatives à l'usu
fruit légal des parents. 

8 5 1 . L'usufruit ne peut être accordé à un 
corps moral pour un terme excédant trente 
années (6i9, C. N . ) . 

8 5 8 . Comme 623, C. N . Il est ajouté : 
La submersion d'un terrain n'en éteint pas 

l'usufruit; l'usufruitier conserve son droit 
après que le terrain a été remis à sec , soit 
naturellement, soit artificiellement, sauf la 
disposition de l'article 649. 

8 5 9 . Comme 624, C. N. Il est ajouté : 
Soit pour reconstruire ce qui a été détruit, 

soit pour réparer d'autres bâtiments faisant 
partie du même domaine. 

8GO. L'usufruit d'un navire s'éteint lors
qu'il se trouve hors d'état d'être réparé. 

L'usufruitier n'a pas le droit de jouir des 
débris. 

8 G 1 . L'usufruit d'une rente, créance ou 
obligation, ne s'éteint pas par le rembourse
ment du capital. 

L'usufruitier peut en exiger le remploi à 
son profit. 

8 6 « - 8 6 3 . Comme 618, C. N. Il est ajouté: 
Ou ils (les juges) peuvent ordonner que les 
biens seront administrés par un tiers. 

8 6 4 . L'extinction de l'usufruit ne fait pas 
cesser les baux passés conformément à l'ar
ticle 819. 

T I T R E X. 

DE L'USAGE ET DE L ' H A B I T A T I O N . 

8 6 5 - 8 6 6 . Comme 625-626, G. N. 
8 6 1 . Cemme 628-629, C. N. 

8 6 8 . Comme 630,1 e r § , C. N. 
8 6 9 . Les choses fungibles ne peuvent 

être l'objet d'un droit d'usage. Mais si ce 
droit est accordé, il sera considéré comme 
un usufruit. 

8 1 0 . Comme 631, C. N . 
8 1 1 . Si le droit d'usage est établi sur des 

animaux, l'usager n'a d'autres droits que 
ceux de s'en servir et de prendre le laitage 
et le fumier nécessaires à ses besoins. 

8 1 « . Le droit d'usage sur un fonds ne 
comprend ni la chasse ni la pêche, mais 
l'usager jouit des servitudes. 

8 1 3 . Comme 632 et 633, C. N. Il est ajouté : 
11 n'y a pas de différence entre le droit 
d'habitation et le droit d'usage d'une maison. 

8 1 4 - 8 1 5 . Comme 634-635, C. N. 
816 . L'usage des bois et plantation?, ac

cordé à un particulier, ne donne à l'usager 
que le droit de prendre le bois mort, et dans 
le taillis ce qui lui est nécessaire pour lui et 
sa famille (636, C. N . ) . 

T I T R E X I . 

DES SUCCESSIONS AB INTESTAT. 

SECTION Ve.—Dispositions générales. 

8 1 1 . Les successions ne s'ouvrent que 
par la mort (718, C. N . ) . 

8 1 8 . Si plusieurs personnes appelées à la 
succession l'une de l'autre, périssent dans un 
même événement ou le même jour , sans 
qu'on puisse distinguer laquelle est décédée 
la première, la présomption sera qu'elles 
sont mortes au même instant, et il n'y aura 
aucune transmission de droits de l'une au 
profit de l'autre (720 à 722, C. N . diff.). 

8 1 9 . Sont appelés par la loi à recueillir 
une succession : 1° les descendants, les as
cendants, les collatéraux légitimes et natu
rels dans l'ordre établi par les articles sui
vants; 2° à leur défaut l'époux survivant; à 
défaut de parents et d'époux survivant, les 
biens sont acquis à l'Etat, à la charge par lui 
d'en payer les dettes jusqu'à concurrence de 
leur valeur (723, C. N . ) . 

8 8 0 . Comme 724, i" phrase, C. N. Il est 
ajouté: En cas de contestationîsurlaqualité des 
héritiers» le juge peut nommer un adminis
trateur provisoire de la succession. 

L'Etat est tenu de se faire envoyer judi
ciairement en possession, et à peine de dom
mages-intérêts, de faire apposer les scellés, 
et de faire inventaire dans la forme prescrite 
pour l'acceptation des successions sous béné
fice d'inventaire. 

8 8 1 , L'héritier a une action en pétition 
d'hérédité contre tous ceux qui possèdent au 
même titre, ou sans titre, soit la totalité, soit 
une partie quelconque de la succession , et 
contre ceux qui se sont démis frauduleuse
ment de la possession. 
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Il peut l'intenter pour le tout s'il est seul 
héritier, et pour sa part héréditaire s'il a des 
cohéritiers. 

Cette action a pour objet la restitution de 
tout ce qui, à quelque titre que ce soit, se 
trouve dans la succession , ainsi que les 
fruits, intérêts et dommages-intérêts, d'après 
les règles établies au titre III du présent 
livre, relatives à la revendication de la pro
priété. 

8 8 « . L'action en pétition d'hérédité se 
prescrit par le laps de trente ans , à compter 
du jour de l'ouverture de la succession. 

8 8 3 . Pour succéder, il faut nécessaire
ment exister à l'instant de l'ouverture de la 
succession (725, C. N . ) . 

8 8 4 . Comme 726, C. N. 
8 8 5 . Comme 727, § i<=r et 2 e , C. N. Le 3 e § 

est ainsi modifié : 
Celui (l'indigne) qui, par violence ou voies 

de fait a empêché le défunt de faire ou de 
révoquer son testament, celui qui a altéré 
ou détruit le testament du défunt. 

8 8 6 et 8 8 1 . Comme 729 et 730, C. N. 
8 8 8 à 8 9 1 . Comme 739 à 742, C. N. 
8 9 « . La représentation est encore admise 

dans toute succession collatérale en faveur 
des enfanfs et descendants des frères et sœurs 
de ceux qui, à cause de la proximité du 
degré de parenté , seraient à leur exclusion 
appelés seuls à la recueillir. 

8 9 3 à 8 9 5 . Comme 743 et 744, C. N. 
8 9 6 . Comme 732, C. N. 
8 9 » . Comme 733, C. N . , § 2 e non repro

duit. 
8 9 8 . Comme 734, C. N. 

SECTION il — Des successions déférées aux 
descendants, ascendants et collatéraux 
légitimes. 

8 9 9 - 9 0 0 . Comme 745 ef746, C. N . 
9 0 1 . Lorsque les père et mère d'une 

personne morte sans postérité lui ont sur
vécu , chacun d'eux aura un tiers de la suc
cession , si le défunt n'a laissé qu'un frère 
ou une sœur, à qui l'autre tiers sera dévolu. 

Ils auront chacun un quart si le défunt 
a laissé plusieurs frères ou sœurs auxquels 
les deux autres quarts seront dévolus (748, 
C. N . ) . 

9 0 « . Lorsque le père ou la mère d'une 
personne morte sans postérité est prédécédé, 
le survivant aura la moitié de la succession, 
si le défunt n'a laissé qu'un frère ou une 
sœur, le tiers s'il en a laissé deux, et le 
quart s'il en a laissé davantage ; les autres 
portions seront dévolues aux frères et sœurs 
(749 et 751, C. N . ) . 

9 0 3 . Comme 750, 1 e r §, C. N. 
9 0 4 . Le partage de tout ce qui est dévolu 

aux frères et sœurs d'après les dispositions 
des articles précédents, s'opère entre eux 

par égales portions. Le reste comme 752 , 
C. N. 

9 © 5 . Comme 653, C. N. Il est ajouté : 
A défaut de frère? et sœurs et descendants 
dans les deux lignes , les plus proches pa
rents de chaque ligne sont appelés à recueil
lir la moitié de la succession. 

9 0 6 . Le père ou la mère survivant aura 
toute la succession de l'enfant qui mourra 
sans descendants, et sans frères ni sœurs (754, 
C. N . diff.). 

9 0 » . Sous la dénomination de frères et 
sœurs, employée dans la présente section, 
les descendants légitimes de chacun d'eux 
sont toujours compris. (914, C. N ) 

9 0 8 . Comme 755, C. N. 

SECTION m. De la succession lorsqu'il y a des 
enfants naturels. 

9 0 9 e*910. Comme 757,C. N. Il est ajouté: 
Lorsque les successibles sont parents du dé
funt en degrés inégaux, le plus proche dans 
une ligne détermine, même pour ceux de 
l'autre l igne, la quotité due à l'enfant na
turel. 

9 1 1 . Dans tous les cas énoncés en l'arti
cle précédent, le surplus de la succession 
sera partagé entre les héritiers légitimes de 
la manière indiquée dans la 2 e section du 
présent titre. 

9 1 « et 9 1 3 . Comme 758 et 759, C. N. 
9 1 4 . Comme 762. C. N. 
9 1 5 à 9 1 8 . Comme 763 à 766, C. N. 
9 1 9 Comme dernier alinéa 756 C. N. 
9 « 0 . Si l'un des parents venait à décéder 

sans laisser de parents au degré successible, 
ni d'époux survivant, l'enfant naturel pourra 
réclamer la succession, à l'exclusion de 
l'État. 

Et si l'enfant naturel décède sans laisser 
de postérité, ni père ou mère, ni frères ou 
sœurs naturels, ou descendants d'eux, ni 
époux survivant, sa succession appartiendra 
également, et à l'exclusion de l'État, aux 
plus proches parents de son père ou de sa 
mère qui l'aura reconnu ; et s'il a été re
connu par l'un et l'autre, une moitié appar
tiendra aux plus proches parents de la ligne 
paternelle, et l'autre moitié appartiendra aux 
plus proches parents de la ligne maternelle. 
Le partage entre les deux lignes, s'opère 
conformément aux règles établies en matière 
de succession en général. 

T I T R E X I I . 

DES TESTAMENTS. 

SECTION i r e. Dispositions générales. 

9 * 1 . Les biens qu'une personne laisse à 
son décès, appartiennent a ses héritiers lé-
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gitimes, pour tout ce dont elle n'aura pas lé
galement disposé par testament. 

9 « « . Le testament est un acte par lequel 
une personne dispose de ses biens pour le 
temps où elle n'existera plus, et qu'elle peut 
révoquer (895, C. N ) . 

993. Comme 1 e r §, 1002, C. N. Il est ajouté : 
Chacune de ces dispositions faites sous le 
nom d'institution d'héritier, soit sous celui 
de legs ou de tout autre, sera régie selon les 
règles du présent titre. 

994t. La disposition testamentaire au pro
fit des plus proches parents du testateur, 
sans autre désignation, sera censée faite au 
profit de ses héritiers appelés par la loi. 

9 « 5 . La disposition testamentaire au pro
fit des pauvres, sans autre désignation, sera 
censée faite en faveur de tous les pauvres 
qui participent aux secours publics, dans le 
lieu où la succession est ouverte, sans dis
tinction du culte religieux qu'ils professent. 

996. Comme 896, 1 et 2 §, C. N . 
_ 997. Sont exceptées de l'art. 926 les subs

titutions fidéi-commissaires permises aux 
sections 7 et 8 (897, C. N . ) . 

998. N'est pas substitution prohibée la 
disposition par laquelle une personne ou ses 
enfants légitimes nés ou à naître, sont ap-

elés à recueillir tout ou partie du legs ou 
e l'héritage qui n'aura pas été aliéné ou 

consommé par l'institué lors de son décès. 
Mais la part réservée par la loi ne pourra 

être atteinte par cette disposition. 
» « 9 et 930. Comme 898 et 899, C. N . 
9 3 1 . La disposition par laquelle une suc

cession ou un legs est déclaré inaliénable, 
est nulle. 

9 3 * . Lorsque les dispositions d'un testa
ment sont claires, on ne pourra pas s'en 
écarter par interprétation. 

9 3 3 . En cas d'obscurité on suivra plutôt 
la volonté du testateur que la lettre du tes
tament (1156, C. N . ) . 

9 3 4 . On se conformera alors à la teneur 
générale du testament et on interprétera la 
disposition de manière à ce qu'elle ait quel
que effet (1157, C. N . ) . 

9 3 5 . Comme 900, C. N. 
9 3 6 . La condition sera réputée accomplie, 

lorsque celui qui aurait intérêt à ce qu'elle 
ne le fût pas, en aura empêché l'accomplis
sement (1178, C. N . ) . 

931. La mention d'une cause fausse est 
réputée non écrite, à moins qu'il ne résulte 
du testament que le testateur n'aurait pas fait 
la disposition s'il avait su que la cause était 

9 3 8 . L'énonciation d'une cause vraie ou 
fausse, mais contraire aux lois et aux bonnes 
mœurs, rend nulle l'institution ou le legs. 

9 3 9 . Lorsqu'une charge individuelle aura 
été imposée à plusieurs héritiers ou léga
taires, et qu'un ou plusieurs d'entre eux re
noncent, ou sont incapables de recueillir, 
celui qui voudra acquitter la charge en en
tier, aura droit de réclamer ce qui lui est 

laissé, et de répéter contre la succession ce 
qu'il aura payé pour les autres. 

9 4 © . Le testament extorqué par violence, 
ou surpris par fraude ou dol, est nul. (1109, 
C. N . ) . 

9 4 1 . Si le testateur et l'institué ou le lé 
gataire, ou si l'institué ou le légataire et 
leurs substitués périssent dans le même évé
nement ou le même jour, sans qu'on puisse 
reconnaître lesquels sont décédés les pre
miers, ils seront présumés morts au même 
instant et il n'y aura aucune transmission 
de droits en vertu du testament. (720 et suiv. 
C. N. diff.) 

SECTION n. — De la capacité de disposer ou 
de recevoir par testament. 

9 4 « . Pour faire un acte de dernière v o 
lonté ou pour le révoquer, il faut être sain 
d'esprit (901, C. N . ) . 

9 4 3 . Comme 902, C. N. 
9 4 4 . Le mineur âgé de moins de dix-huit 

ans accomplis, ne pourra pas disposer par 
testament (903, C. N. diff.). 

9 4 5 . La capacité du testateur se détermine 
d'après son état à l'époque où le testament a 
été fait. 

9±G.Comme 1 e r et se§,906,C.N.Ji est ajouté: 
Cette disposition n'est pas applicable aux 
personnes appelées à jouir de fondations 
(établissements de bienfaisance). 

911. Comme 910, C. N. 
9 4 8 . L'époux ne pourra pas profiter des 

dispositions testamentaires de son conjoint, 
si le mariage a été contracté sans le consente
ment requis, et si le testateur est mort dans 
un temps où le mariage pouvait encore être 
attaqué. 

9 4 9 . Comme 1098, C. N. 
9 5 © . Comme 1423, C. N. 
Mais cette disposition s'étend aux deux 

époux. 
9 5 1 . Comme 907, C. N. Seulement lire : 18 

ans accomplis au lieu de 16 ans. 
9 5 « . Les mineurs ne peuvent pas dispo

ser par testament au profit de leurs précep
teurs, gouverneurs ou gouvernantes, de
meurant avec eux, ni au profit de leurs ins
tituteurs ou institutrices, chez lesquels ils 
sont placés comme pensionnaires (907, C. N . ) . 

Sont exceptées les dispositions rémuné-
ratoires, faites à titre particulier, eu égard 
aux facultés du disposant et aux services 
rendus. 

9 5 3 . Comme 909 , C. N. Il est ajouté aux 
exceptions : Les dispositions faites au profit 
de l'époux du testateur. Le dernier § de l'art. 
909 est supprimé. 

9 5 4 . Le notaire qui a reçu le testament 
par acte public, et les témoins qui y ont as
sisté, ne pourront profiter des dispositions 
qu'il renferme. 

955. Si un père ou une mère laissent des 
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enfants légitimes et des enfants illégitimes 
légalement reconnus, ceux-ci ne pourront 
rien recevoir par disposition testamentaire 
du père ou de la mère, au-delà de ce qui 
leur est accordé au titre des successions 
(908, C. N . ) . 

9 5 6 . L'homme ou la femme adultère et 
son complice ne pourront rien recevoir par 
testament l'un de l'autre, pourvu que l'adul
tère ait été constaté par jugement avant le 
décès du testateur. 

9 5 * . Comme 912, C. N. (1). 
9 5 8 . Comme 911, C. N. 
9 5 9 . Celui qui a été condamné pour avoir 

donné la mort au testateur, celui qui a sous
trait, détruit ou altéré le testament, celui 
qui, par violences ou voies de fait, a empê
ché le testateur de révoquer ou changer son 
testament ne peut, non plus que son con
joint et ses enfants profiter des dispositions 
qu'il renferme (1046, C. N . ) . 

SECTION m. — De la légitime , et de la réduc
tion des libéralités [qui y portent atteinte. 

9 6 6 . La légitime est une portion des 
biens réservée aux héritiers appelés par la 
loi dans la ligne directe, et dont le défunt 
n'a pu disposer, ni par donation entre-vifs, 
ni par testament. 

9 G 1 . Comme 913-914, C. N . 
9 6 « . Dans la ligne ascendante, la légitime 

sera toujours, pour chaque ascendant, delà 
moitié de la portion héréditaire que la loi 
lui défère (915, C. N . ) . 

9 6 3 . La légitime de chaque enfant natu
rel, légalement reconnu, est de la moitié de 
la portion de sa succession ab intestat^ à la
quelle il a droit (908, C. N . ) . 

9 6 4 - 9 6 5 . Comme 916-917, C.N, 
9 6 6 . La quotité disponible pourra être 

donnée en tout ou partie par acte entre-vifs 
ou par testament, soit à des étrangers, soit 
aux enfants ou autres successibles du défunt: 
sauf les cas où ceux-ci seraient tenus au 
rapport conformément au titre XVI de ce l i 
vre (919, C. N . ) . 

9 6 » . (7owwie92i, C. N. Il est ajouté : Néan
moins les légataires ne pourront jouir de 
l'effet de la réduction au préjudice des créan
ciers du défunt. 

9 6 8 . Comme 922, C. N. 
9 6 9 . Seront réputées donations toutes les 

aliénations de biens, soit à charge de rente 
viagère, soit avec réserve d'usufruit, faites à 
l'un des héritiers en ligne directe(918,C.N.). 

9 » © . Si la chose donnée a péri avant le 
décès du donateur, sans la faute du dona
taire, elle ne sera pas comprise dans la 
masse des biens sur laquelle la légitime doit 
être calculée. 

(1) En France, le droit d'aubaiue a été supprimé par 
a loi du Ujuillet 1819. 

La chose donnée sera comprise dans la 
masse, lorsqu'elle ne pourra être recouvrée 
à cause de l'insolvabilité du donataire. 

9 * 1 . Comme 923, C. N. 
9 * « . La restitution des immeubles qui 

devra avoir lieu par suite de l'article précé
dent se fera en nature, nonobstant toute dis
position contraire. 

Néanmoins, si la réduction doit porter sur 
un héritage non commodément divisible, le 
donataire, même étranger, aura la faculté de 
payer en argent ce qui est dû aux héritiers 
légitimaires (859, C. N . ) . 

9 * 3 à 9 * 5 . Comme 926 à 929, C. N. 
9 * 6 . Comme 930, C. N . Il est ajouté : 

Néanmoins, l'action en réduction ou reven
dication n'aura lieu contre les tiers-acqué
reurs qu'autant que le donataire ne conserve 
pas d'autres biens compris dans la donation, 
et suffisants pour compléter la légitime, ou 
que la valeur des biens aliénés ne puisse être 
recouvrée sur ses biens personnels. 

Dans tous les cas, cette action sera éteinte 
par le laps de trois ans, à compter du jour 
où le légitimaire a accepté la succession. 

SECTION IV.—De la forme des testaments. 

9 * * - 9 * 8 . Comme 968-969, C. N. 
9 * 9 . Le testament olographe doit être 

écrit en entier et signé de la main du testa-
teur (970, C. N. diff.). 

Le testateur le présentera à un notaire, 
assisté de deux témoins, pour être déposé 
parmi ses minutes. 

Le notaire, en présence de deux témoins, 
dressera immédiatement l'acte de dépôt, en 
commençant soit sous la signature du testa
teur, si le testament lui a été remis ouvert, 
soit par acte séparé, s'il lui a été présenté 
sous scellé, auquel cas le testateur, en pré
sence du notaire et des témoins, écrira sur 
la couverture que l'acte contient ses der
nières volontés, et signera cette déclara
tion. 

Si par un empêchement survenu depuis la 
signature du testament ou de l'enveloppe, le 
testateur ne peut signer l'acte de dépôt ou 
l'enveloppe, ou ni l'un ni l'autre, le notaire 
en fera mention, ainsi que de la cause de 
l'empêchement (970, C. N . ) . 

9SO. Le testament olographe, déposé chez 
le notaire, conformément à l'article précé
dent, a la même force que le testament par 
acte public. Il est censé avoir été fait le jour 
de l'acte de dépôt, sans égard à la date que 
pourrait porter le testament même. 

9 8 1 . Le testateur peut en tout temps reti
rer son testament olographe en donnant dé
charge au notaire par acte authentique. Le 
testament est alors regardé comme révoqué. 

9 8 « . Par un simple acte écrit en entier, 
daté et signé seulement, on peut nommer 
des exécuteurs testamentaires, régler les 
frais et 'e mode de sépulture, léguer des vé-

382 
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tements de parure et de toilette, des meu
bles meublants, etc. 

La révocation de cette institution peut éga
lement s'opérer sous-seing privé. 

983 . Tout écrit de cette nature, qui sera 
trouvé après le décès du testateur, devra 
être présenté au juge du canton, qui l'ou
vrira, en dressera procès-verbal et le remet
tra à un notaire qui le conservera dans ses 
minutes (1007, C. N.). 

984. Un testament olographe scellé et dé
posé chez un notaire, sera, après le décès, 
présenté au juge de canton, qui se confor
mera aux dispositions de l'art. 989 (1007 § 1 e r , 
C. N . ) . 

985. Le testament par acte public est 
celui qui est reçu par un notaire . en pré
sence de deux témoins (971, C. N . ) . 

986. Le notaire doit écrire ou faire écrire 
en substance la volonté du testateur telle 
qu'elle lui aura été déclarée, et la rédiger 
clairement. 

Si cette déclaration avait été faite avant 
que les témoins ne fussent présents, et si le 
notaire l'avait déjà rédigée , le testateur de
vra la répéter en substance avant la lecture 
que le notaire doit donner de sa rédaction. 

Cet acte de dernière volonté sera lu ensuite 
au testateur et aux témoins par le notaire 
qui, après cette lecture, demandera au tes
tateur si ce qu'il vient de lire renferme 
exactement ses dernières dispositions. 

Il en sera de même pour le cas où le tes
tament aurait été dicté en présence de té
moins et écrit immédiatement. 

L'acte sera signé ensuite (vervolgens) par 
le testateur, le notaire et les témoins. Si le 
testateur ne peut signer, ou s'il en a été em
pêché, mention de la déclaration et de la 
cause de l'empêchement en sera faite, ainsi 
que de l'accomplissement de toutes ces for
malités à la fin du testament. 

981 . Comme 976, C. N. 
988. Comme 979, С. N. 
989. Le testament mystique devra, après 

la mort du testateur, être présenté au juge 
du canton dans lequel la succession est ou
verte. Le testament sera ouvert par ce juge 
qui dressera procès-verbal de la présentation, 
de l'ouverture et de l'état du testament, et le 
rendra ensuite au notaire qui l'aura présenté 
(1007, 2 e § , C. N . ) . 

Э90. Le notaire qui aura dans ses mi
nutes un testament quelconque , sera tenu, 
au décès du testateur, d'en informer les per
sonnes intéressées. 

9 9 1 . Les témoins appelés pour être pré
sents aux testaments devront être mâles, 
majeurs et habitants du royaume Ils de
vront comprendre la langue dans laquelle 
sont conçus le testament ou les actes de 
suscriptioii ou de dépôt (980, C. N . ) . Ne 
pourront être témoins les héritiers ou léga
taires, ni leurs parents ou alliés, jusqu'au 
quatrième degré, ni les fils ou petits-fils, ou 
alliés au même degré, ni las domestiques 

du notaire rédacteur, ni enfin les condamnés 
à une peine afflictive et infamante (975 et 
980, C. N . ) . 

9 9 « . Un Néerlandais en pays étranger ne 
pourra faire son testament que par acte au
thentique, et en observant les formes usitées 
dans le pays où cet acte sera passé (999, 
C. N . ) . 

Il pourra toutefois disposer par acte sous 
signature privée de la manière et dans les 
limites tracées par l'article 982 ci-dessus. 

993 . En temps de guerre, ies militaires 
et autres individus attachés aux armées , se 
trouvant soit en campagne, soit dans une 
place assiégée, pourront faire leur testament 
devant un officier ayant au moins le grade 
de lieutenant, en présence de deux témoins 
(981, C. N . ) . 

994. Ceux qui se trouveront sur mer 
pourront faire leur testament par acte passé 
devant le capitaine ou patron du bâtiment, 
ou à. leur défaut devant ceux qui les rem
placent, en présence de deux témoins (988, 
C. N . ) . 

995. Comme 985, C. N. 
996. Les testaments mentionnés dans les 

articles précédents devront être signés par 
le testateur, par ceux qui les auront reçus, 
et au moins par l'un des témoins. 

Si le testateur ou l'un des témoins déclare 
qu'il ne sait ou ne peut signer, il sera fait 
dans l'acte mention expresse de cette décla
ration , ainsi que de la cause de l'empêche
ment (998, C. N . ) . 

991 . Comme 984, C. N . 
998. Les personnes dénommées dans les 

articles 993, 994,- 995, peuvent aussi tester 
par un simple acte sous signature pr ivée, 
pourvu qu'il soit en entier écrit, daté et 
signé de leur main. 

999. Le testament deviendra nul si le 
testateur meurt trois mois après la cessation 
de la cause dénommée dans les trois articles 
ci-dessus cités, à moins que le testament ne 
soit déposé chez un notaire, conformément à 
l'article 979 (996, C. N ) . 

ÎOOO. Comme 1001, C. N . 

SECTION v. — De l'institution de l'héritier. 

l O O l . L'institution d'héritier est un acte 
de dernière volonté par lequel le testateur 
donne à une ou plusieurs personnes l'uni
versalité ou une quote-part, comme la moi
tié ou le tiers, des biens qu'il laissera à son 
décès (1003 et 1010, C. N . ) . 

1 0 0 « . Au décès du testateur, les héritiers 
institués sont saisis de plein droit de tous 
ses biens, concurremment avec les héritiers 
légitimes, auxquels une quotité de la succes
sion est réservée ou dévolue par la loi (1004, 
C. N. diff.). 

Les articles 881-882 leur sont applicables. 
1003. Lorsque la validité de l'institution 

sera contestée, le juge pourra ordonner que 
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les biens en litige soient mis sous séquestre. 

SECTION vi. — Des legs. 

1 0 0 4 . Le legs est une disposition à titre 
particulier, par laquelle le testateur donne à 
une ou plusieurs personnes des biens déter
minés , ou même tous ses biens d'une cer
taine espèce, tels que tous ses meubles ou 
immeubles, ou l'usufruit de tout ou partie 
de ses biens (1010 , C. N . ) . 

1 0 0 5 . Comme 1014, C. N. 1"§ . 
1 0 0 6 . Le légataire sera tenu de deman

der la délivrance de la chose léguée aux hé
ritiers ou aux légataires qui en sont chargés. 

Il aura droit aux fruits ou revenus à 
compter du jour du décès du testateur, si la 
demande en délivrance a été faite dans l'an
née, sinon du jour de la demande (1005, 
1011 et 2 e §1014, C. N . ) . 

1 0 0 ? . Comme 1015, C. N. 
1 0 0 8 . Les droits du fisc imposés sur les 

legs au profit de l'Etat, sous quelque déno
mination que ce soit, seront dus par le léga
taire s'il n'en a été autrement ordonné par 
le testament (1016, C. N . ) . 

Î O O O . Lorsqu'une charge aura été impo
sée par le testateur à plusieurs légataires , 
ceux-ci seront tenus de l'acquitter, chacun 
au prorata de la valeur de son legs, à moins 
que le testateur n'en ait autrement ordonné 
(1017, C. N-) . 

Î O I O - I O I I . Comme 1018-1019, C N . 
1 0 1 % . Comme 1020, C. N. Il est ajouté: 

Si le légataire acquitte la dette hypothéquée, 
il aura son recours contre les héritiers, con
formément à l'art. 1152 du titre du Partage. 

1 0 1 3 . Lorsque le testateur aura légué la 
chose d'autrui, le legs sera nul, à moins que 
le testateur n'eût ignoré qu'elle ne lui appar
tenait pas (1021, C. N. diff.). 

1 0 1 4 . Cette disposition n'empêche pas 
la validité de la charge imposée au légataire, 
ou à l'héritier, de payer ou de donner sur 
ses propres biens. 

1 0 1 5 . Le legs de choses indéterminées , 
mais d'une certaine espèce, sera valable lors 
même qu'il ne se trouverait aucun objet de 
cette espèce dans la succession. 

1 0 1 6 Comme 1022, C. N . 
flOI9. Si le testateur a légué des fruits 

ou des rentes sans se servir des termes usu
fruit ou usage, la chose restera dans la pos
session de l'héritier qui servira au légataire 
les fruits ou les rentes. 

1 0 1 8 . Comme 1023, C. N. 
1 0 1 9 . Lorsque la succession n'aura pas 

été acceptée en tout ou en partie, ou lors
qu'elle aura été acceptée sous bénéfice d'in
ventaire , et que les biens délaissés ne suffi
ront pas pour acquitter les legs en entier, il 
y aura lieu à la réduction entre les légataires 
au prorata de la valeur de leurs legs, à moins 

que le testateur n'en ait autrement ordonné 
(1017-1018, C . N . ) . 

SECTION vu. — Des substitutions fidéicommis-
saires permises à l'égard des descendants 
directs ou collatéraux. 

l < V î O . § 1. Comme 1048, C. N. sauf Ut 
mots : au premier degré seulement. 

§ 2 . En cas de prédécès d'un enfant, la 
même disposition pourra être faite au profit 
d'un ou de plusieurs petits-enfants, avec la 
charge de rendre ces biens à leurs enfants 
nés ou à naître. 

1 0 * 1 . Comme 1049, C. N . , sauf les mots : 
en cas de mort sans enfants, et : au premier 
degré seulement, non reproduits dans le Code 
néerlandais. Il est ajouté : La même dispo
sition pourra être faite au profit d'un ou plu
sieurs enfants des frères ou sœurs prédecé-
dés, avec la charge de rendre ces biens à 
leurs enfants nés ou à naître. 

1 0 « % . Comme 1051, C. N. Il est ajouté . 
La même chose aura lieu si tous les enfants 
au premier degré étant prédécédés, le grevé 
ne laisse que des petits-enfants. 

f O « 3 . Comme i050, C. N. 
1 0 9 4 . Comme 1053 , C. N. Il est ajouté : 

Ni aux enfants qui naîtront après l'abandon. 
lOta. Comme 1055 , C. N. Il est ajouté: 

On appliquera dans ce cas les dispositions 
des articles 836 , 837 , §§ 1 et 2 , et 838. Les 
administrateurs pourront demander un sa
laire de la manière indiquée dans le titre 
suivant : des exécuteurs testamentaires. 

1 0 % 6 . Si l'administrateur désigné vient 
à mourir, le tribunal, sur la demande du 
grevé ou d'autres ayants-droit, ou du minis
tère public, en nomme un autre à sa place 
(1056, C. N . ) . 

1099. Dans le mois après le décès de 
celui qui aura disposé, àjla charge de restitu
tion, il sera procédé, sur la demande de 
l'administration ou d'autres ayants-droit, 
ou à la réquisition du ministère public, dans 
les formes ordinaires, à l'inventaire de 
Le reste comme 1058, C. N. 

1 0 « 8 . Comme 1059, C. N. seulement lire: 
administrateur, au lieu de : tuteur. Il est ajou
té: L'inventaire pourra être fait sous signature 
privée, si le curateur est présent, et dans ce 
cas il devra être déposé au greffe du juge du 
canton. 

1 0 % 9 . Si le testateur n'a pas nommé d'ad
ministrateur , les biens seront administrés 

ar l'héritier grevé de restitution , lequel 
onnera caution, à moins que le testateur 

ne l'en ait dispensé ( 1 0 5 6 , C. N . ) . 
1 0 3 0 . S'il ne peut donner caution, unad-

ministrateur pourra être nommé par le tri
bunal à la demande des ayants-droits, ou à 
la réquisition du ministère public. Seront 
applicables à cet administrateur, toutes les 
dispositions relatives aux tuteurs des &i-
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neurs;la disposition finale de l'art. 1025 ci-
dessus sera également appliquée à ces admi
nistrateurs. 

1 0 3 1 . Le grevé de restitution, qui a l'ad
ministration des biens, doit agir pn bon père 
de famille. Quant aux frais, charges et répa
rations, il sera considéré comme un usu
fruitier. 

1032. Les immeubles, ainsi que les ren
tes et créances compris dans le fidéicom-
mis, ne pourront être aliénés qu'à la de
mande du grevé, et pour cause d'avantage 
évident ou de nécessité absolue, sur l'auto
risation du tribunal de l'arrondissement et 
après avoir entendu le substitué et le minis
tère public. 

L'autorisation pourra être accordée, seule
ment en cas de nécessité absolue ou d'avan
tage évident, soit pour l'héritier grevé, soit 
pour le substitué, et en cas d'aliénation, si le 
substitué administrait lui-même les biens en 
donnant caution de remploi sous l'affectation 
fidéi- commissaire. 

Si les biens sont administrés par un cura
teur il sera tenu d'employer le produit de la 
manière prescrite pour les tuteurs (1065 , 
C. N . j . 

1 0 3 3 . Les substitutions fidéi-commissai-
res permises par la présente sectionne pour
ront être opposées, même par des mineurs à 
des tiers, à moins d'avoir été rendues publi
ques. Le reste comme dernière partie 1069, 
C. N. depuis : savoir, quant aux immeu
bles etc. 

1 0 3 4 . Comme 1072, C. N. 
1 0 3 5 . Les administrateurs sont tenus de 

veiller à l'exécution de l'article 1033 sous 
peine de dommages-intérêts. 

Tous les ayants-droit peuvent demander 
également l'observation de ce même article 
(1073, C. N . ) . 

SECTION vin. — De la substitution dans les 
biens que l'héritier ou le légataire doit lais
ser intacts, et qu'il ne peut aliéner. 

1 0 3 6 . Dans le cas d'une substitution con
forme à celle de l'article 928, l'héritier ou le 
légataire grevé de restitution pourra aliéner, 
dépenser et même disposer à titre gratuit du 
legs ou de la succession, à moins de clause 
expressément prohibitive. 

1 0 3 ? . Il doit faire dresser inventaire con
formément aux articles 1027 et 1028, mais il 
n'est pas tenu de donner caution. 

1 0 3 8 . En cas de décès de l'héritier ou du 
légataire grevé, le substitué pourra réclamer 
les biens existant en nature. 

Quant aux espèces et au produit des biens 
aliénés, il pourra être établi par des écrits 
de l'héritier ou du légataire grevé, par des 
papiers domestiques ou par toutes autres 
preuves, qu'ils proviennent de la succession 
ou du legs grevé. 

SECTION ix. — De la révocation des disposi
tions de dernière volonté et de leur caducité. 

1 0 3 9 . Comme 1035, C. N. 
Î O I O Lorsqu'un testament postérieur 

contenant la révocation expresse des précé
dents, n'est pas revêtu des formalités pre
scrites pour la validité des testaments, mais 
bien des formalités requises pour la validité 
des actes no'arïés, la révocation n'aura pas 
d'effet à l'égard des dispositions antérieures, 
répétées dans l'acte postérieur. 

1 0 4 1 . Comme 1036, C. N. Il est ajouté : 
Le présent article n'est pas applicable lors
que les testaments antérieurs sont nuls pour 
défaut de forme, quoique valables comme 
actes notariés. 

Î O J S . Comme 1037, C. N. 
1 0 4 3 . Comme 1038, C. N. On a remplacé 

les mots in fine : et que l'objet soit rentré dans 
la main du testateur, par ceux-ci : à moins 
que l'objet aliéné ne soit rentré en la posses
sion du testateur. 

1 0 4 4 à 1 0 4 6 . Comme 1040 à 1042, C. N . 
1 0 4 7 . Le legs d'une rente, obligation ou 

autre créance due par un tiers, sera caduc 
pour tout ce qui aura été remboursé ou payé 
pendant la vie du testateur. 

1 0 4 8 . Comme 1043, C. N. »7 est ajouté : 
Si la disposition testamentaire contient des 
avantages en faveur de tiers, l'héritier insti
tué ou le légataire en restera chargé ; sauf la 
faculté de la répudier purement et simple
ment au profit des tiers. 

1 0 4 9 . Comme 1044, § 1 e r , C. N. il est 
ajouté : Et où il n'aura pas d'effet à l'égard de 
quelques-uns d'entre eux. 

2 e §. Comme 2 e § C. N. 
3 e §. L'expression pour parts ou portions 

égales ne sera pas réputée contenir des parts 
assignées à chacun des colégataires mention
nés dans le présent article. 

1 0 5 0 . Comme 1045, C. N. 
1 0 5 1 . On pourra demander après le dé

cès du testateur que ses dispositions testa
mentaires soient déclarées caduques pour 
cause d'inexécution des conditions. 

Le reste, §§ 2 et 3 comme 954, C. N. 

T I T R E X I I I . 

DES EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES. 

1 0 5 « . Le testateur pourra nommer un ou 
plusieurs exécuteurs testamentaires, soit par 
un acte sous signature privée, conformé
ment à l'article 982, soit par acte notarié 
(1025, C. N . ) . 

I l peut nommer également plusieurs exé
cuteurs testamentaires à l'effet d'être appelés 
l'un à défaut de l'autre. 

1 0 5 3 . Les femmes mariées, les mineurs 
même émancipés, les interdits et tous ceux 
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qui sont incapables de s'obliger, ne peuvent 
être exécuteurs testamentaires (1028, 1029 et 
1030, C. N.) 

1 0 5 1 . Il pourra leur donner la saisine 
de tous les biens ou seulement d'une partie 
des biens de la succession Dans le premier 
cas, la saisine, comprendra les biens meubles 
ou immeubles. 

En l'absence d'une disposition contraire, 
la saisine ne durera qu'un an à compter du 
jour de l'entrée en possession (1026, C. N . ) . 

1 0 5 5 . St tous les héritiers sont d'accord, 
le rtste comme 1027, C. N. 

1 0 5 C et 1 0 5 9 . Comme 1031, 1 E R et 2 e ali
néas, C. N. 

1 0 5 8 . Comme 1031, 4 e alinéa. C. N. 
1 0 5 9 . A défaut de deniers suffisants pour 

payer les legs, ils pourront vendre les meu
bles et les immeubles avec le consentement 
des héritiers ou du tribunal (1031, 3° alinéa, 
C. N . ) . 

Les biens pourront aussi être vendus à 
l'amiable, si tous les héritiers y consentent, 
sauf les dispositions relatives aux mineurs 
et aux personnes qui sont en tutelle. 

1 0 6 0 . Ils pourront poursuivre, même 
en justice, le paiement des dettes échues 
pendant leur saisine. 

1 O G l . Ils ne pourront rien vendre dans 
le but de faciliter le partage. Ils devront ai
der les héritiers dans les opérations de par
tage, si ces derniers le demandent. Ils ren
dront compte de leur gestion à l'expiration 
de leur administration (1031, C. N.) et en re
mettront le reliquat à l'effet d'être partagé 
entre les héritiers. 

1 0 « « à 1 0 G 4 , Comme 1032 à 1034, C. N . 
1 0 G 5 . Toute disposition par laquelle le 

testateur aura ordonné que l'exécuteur tes
tamentaire soit dispensé de dresser inven
taire ou de rendre compte est nulle de plein 
droit. 

Î O C G . Même dans le cas où il ne s'agira 
pas d'usufruit, de fidéi-commis, de mineurs 
ou d'interdits, le testateur pourra nommer 
des administrateurs aux biens laissés à ses 
héritiers ou légataires. Sauf les dispositions 
relatives à la réserve légale. 

La disposition de l'art. 1063 est applicable 
à ces administrateurs. 

f O C 9 . Si le testateur n'a pas désigné les 
personnes qui agiront à défaut des exécu
teurs qu'il a nommés, le tribunal y pour
voira. 

1 0 6 8 . Nul n'est tenu d'accepter la charge 
d'exécuteur testamentaire; mais celui qui 
l'a acceptée doit remplir en entier sa mission. 

Si le testateur n'a pas laissé à l'exécuteur 
testamentaire un salaire déterminé, ou un 
legs rémunératoire. il pourra réclamer le 
salaire que l'art. 522 a assigné aux adminis
trateurs de biens des absents. 

Î O G O . Les exécuteurs testamentaires, et 
les administrateurs indiqués dans l'art. 1066, 
pourront être destitués pour les mêmes cau
ses que les tuteurs. 

TITRE XIV. 
DU DROIT DE DÉLIBÉRER ET DU BÉNÉFICE D ' i N -

VENTAIRE. 

1 0 9 0 . Toute personne à laquelle il est 
échu une succession a le droit do délibérer 
pour décider s'il lui convient d'accepter la 
succession purement et simplement ou sous 
bénéfice d'inventaire ou de la répudier. 

A cet effet, une déclaration devra être 
faite au givffe du tribunal de première in
stance dans l'arrondissement duquel la suc
cession est ouverte; elle devra être inscrite 
sur le registre destiné à recevoir les actes 
de cette nature (793, C. N . ) . 

1 0 9 1 . L'héritier aura, à compter du jour 
de sa déclaration, quatre mois pour faire in
ventaire et pour délibérer. Le reste comme 
798, C. N. 

1 0 9 * £ . Comme 797, C. N. jusqu'à ces mots: 
S'il renonce, etc. Il est ajouté: Il est tenu d'ad
ministrer en bon père de famille. 

1 0 9 3 . L'héritier délibérant peut deman
der l'autorisation de vendre les objets qui 
ne doivent ou ne peuvent être conservés, et 
de faire tout autre acte qui ne souffrirait pas 
de délai. 

Le mode de la vente sera déterminé dans 
l'acte d'autorisation (796, C. N . ) . 

lo?4. Le juge pourra, à la demande des 
parties intéressées, prescrire les mesures 
qu'il croira nécessaires pour la conservation, 
soit des biens de la succession, soit des in
térêts des tiers. 

1 0 9 5 . Après l'expiration du délai accordé 
par l'article 1071, l'héritier pourra être con
traint à répudier la succession ou à l'accep
ter soit purement et simplement, soit sous 
bénéfice d'inventaire; dans le dernier cas, 
il doit en être fait une déclaration, de la ma
nière indiquée à l'article 1070. 

1 0 7 6 à I 0 7 8 Comme 800 à 802, C. N . 
1 0 7 9 . Comme 8o3, 1 e r §, C. N. 
1080 et 1 0 8 1 . Comme 805 à 807, C. N . 
1082. Dans les trois mois à dater de l'expi

ration du droit accordé par l'art. 1071, l'héri
tier sera tenu de convoquer, par une. annonce 
insérée dans l'une des gazettes officielles et 
dans une feuille publique de la province, 
s'il y en a, les créanciers inconnus, à l'effet 
de leur rendre, ainsi qu'aux créanciers con
nus et aux légataires, un compte immédiat 
de son administration, et de payer leurs 
créances et legs, jusqu'à concurrence de 
l'actif de la succession (808 et 809, C. N. diff.). 

1 0 8 3 . Après l'apurement du compte, 
l'héritier paiera, soit intégralement, soit au 
prorata, les créanciers qui seront alors con
nus. 

Les créanciers qui ne se feront connaître 
qu'après cette distribution, ne seront payés 
que sur les biens non vendus et sur le reli
quat, et à fur et mesure qu'ils se présente
ront (808 et 809, C. N . ) . 

1084. Comme 1er §, 808. c. N. 
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1085. Les légatàiresTie peuvent réclamer 
le paiement de leur legs qu'après l'expira
tion du délai accordé par l'art. 108>, et après 
le paiement mentionné à l'art. 1083. Le reste 
comme 809, C. N. 

1 0 8 6 . Comme les deux derniers alinéas 
803, C. N . 

Î O S * . Comme 810, C N. 
1 0 8 8 . Les dispositions des articles 1071, 

1077 et suivants du présent titre sont éga
lement applicables aux héritiers qui, sans 
avoir fait usage du droit de délibérer, au
ront acctpîé la succession sous bénéfice d'in
ventaire, en faisant la déclaration mention
née à la fin de l'article 1075, (793, C. N . ) . 

1 0 8 0 . La disposition par laquelle le tes
tateur aurait défendu l'usage du droit de dé
libérer et du bénéfice d'inventaire, est nulle. 

TITRE XV. 
DE L'ACCEPTATION ET DE LA RÉPUDIATION 

DES SUCCESSIONS. 

SECTION ire. — De l'acceptation. 

1 0 9 0 e* 1 © 9 I . Comme 774et775, C. N . 
1 0 9 « . Comme 776, C. N. Il est ajouté : Les 

dispositions de dernière volonté au profit 
des hospices, caisses de pauvres ou autres 
établissements publics ou rebgieux, ne 
pourront être acceptées sans l'autorisation 
du r o i , et seulement sous bénéfice d'inven
taire. 

1 © 9 3 à 1 0 9 5 . Comme 777 à 779, C. N. 
1 0 9 6 . Si les héritiers ne sont pas d'ac

cord pour accepter ou pour répudier une 
succession, les uns pourront l'accepter et les 
autres la répudier (782, C. N. diff.). S'ils ne 
sont pas d'accord sur le mode d'acceptation 
ou de répudiation, la succession sera accep
tée sous bénéfice d'inventaire (782, C. N . ) . 

1 0 9 * . Comme 781, C N. 
1 0 9 8 . Celui qui a accepté une succession 

pour sa part héréditaire, ne peut répudier la 
part qui lui est dévolue par droit d'accrois
sement, sauf le cas prévu par l'article 1100. 

1 0 9 9 . Comme 783, C. N. 
l f O O . La part de l'héritier restitué contre 

son acceptation n'accroît à ses cohéritiers 
qu'autant qu'ils l'acceptent. 

l l O l . La faculté d'accepter une succes
sion se prescrit par le laps de trente ans , à 
compter du jour de l'ouverture de cette suc
cession, pourvu que , avant ou après cette 
époque, elle ait été acceptée par un héritier 
légitime ou testamentaire, sans préjudice 
néanmoins desdioits qui peuvent être ac
quis à des tiers sur les biens de la succession 
en vertu d'un titre (789 et 790, C. N ) . 

1 1 © « . Comme 790, C. N. 

SECTION n.—De la renonciation. 

1 1 0 3 et 1 1 0 4 . Comme 784 et 785, C. N. 
1105. Comme 786, C. N. Il est ajouté : S'il 

n'existe pas de parents au degré successible, 
la succession est dévolue à 1 époux survivant. 
Si la succession est répudiée par toutes les 
personnes indiquées ci-dessus, elle sera ac
quise à l'Etat. 

1 1 0 6 et 11©9 . Comme 787 et 788, C. N . 
H O § . La faculté de renoncer à une suc

cession est imprescriptible (789, C. N. diff.). 
1 1 © 9 d l H O . Comme 791 et 792, C. N. 
l l l l . On ne peut être restitué contre sa 

renonciation que lorsqu'elle est l'effet du 
dol ou de la violence. 

TITRE XVI. 

DU PARTAGE DES SUCCESSIONS. 

SECTION r « . — Du partage, de ses effets et de 
la garantie des lots. 

1 1 1 « et 1 1 1 3 . Comme 815 et 816, C. N. 
1 1 1 4 . Lorsque des mineurs ou des inter

dits sont appelés à une succession, le partage 
peut être demandé en leur nom, et on ob
servera les règles établies dans les titres qui 
concernent, ces personnes (817. C. N . ) . 

1 1 1 5 . Comme 818, C. N. Supprimé depuis 
ces mots : Il peut seulement, etc., jusqu'à la 
fin. Il est ajouté : S'il y a séparation de biens 
entre les époux, la femme pourra demander 
le partage des biens qui lui sont échus, 
pourvu qu'elle soit autorisée par son mari 
ou par le juge. 

1 1 1 « . Comme 819, 1 e r § , C. N . 
1 1 1 9 . Les créanciers du défunt et les lé

gataires peuvent s'opposer au partage de la 
succession , jusqu'à ce qu'ils aient reçu ce 
qui leur est dû au moment de leur opposi
tion (882, C. N . ) . 

1 1 1 8 . Comme 822. C. N. 
1119. Lorsqu'il y a parmi les cohéritiers 

des mineurs ou des interdits, le partage ne 
pourra être fait, à peine de nullité , qu'en 
observant les règles prescrites par les cinq 
articles suivants (819 et 838, C. N . ) . 

1 1 « © . Il sera fait un inventaire en due 
forme et une estimation des meubles et des 
immeubles de la succession (821, 824 et 825, 
C. N. ) . 

1 1 « 1 . Comme 824, C. N. / / est ajouté : 
Les effets publics sont estimés d'après le 
cours du jour. 

1 1 « « . Si les immeubles ne peuvent pas 
se partager commodément, ni être compen
sée dans la formation des lots par d«s biens 
meubles d'égale valeur , il doit être procédé 
à la vente publique en présence du subrogé-
tuteur ou subrogé-curateur, aux enchères 
reçurs par un ofticier public désigné par le 
tritmnal d'arrondissement, et d'après les 
usages du lieu (8ï7, C. N . ) . 

Lorsqu'un des cohéritiers devient acqué
reur, la vente aura à son égard les effets d'un 
partage. 

l l « 3 . Comme 831, C. N. 
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i f « 4 . Les lots doivent être tirés au sort. 
L'approbation des lots et le tirage au sort 

ne peuvent avoir lieu qu'avec L'intervention 
du ju<e du canton, en présence d'un notaire 
choisi par les parties, ou en cas de difficulté, 
désigné par le tribunal. 

L'acte de partage doit être reçu par le 
même notaire. Les échanges entre coparta-
geants majeurs seront inscrits sur l'acte de 
partage, et auront la mène force que les au
tres clauses (8 <4, C. N.). 

1 1 « 5 . Si tous les cohéritiers, dûment 
appelés, ne sont pas présents, ou s'il y en a 
qui se refusent à concourir au partage, le 
tribunal d'arrondissement commettra une 
personne désintéressée pour les représenter ; 
seront ob*ei vées dans ce cas les dispositions 
des arfcle.s 1120 et suivants, jusqu'à l'ar
ticle 1124 inclusivement (113 , 819 et 823, 
C. N.). 

1 1 « « . Après le partage, remise doit être 
faite à chacun des c tpartageants des titres 
particuliers aux objets qui lui seront échus. 
Le reste comme 2 e §, 842, C. N. 

1 1 « * . Comme 3 e §,842, C. N. il est ajouté: 
Sauf le dr dt pour chacun d^s intéressés 
d'en exiger la production et d'en prendre 
copie à ses frais. 

1 1 9 8 . Chaque cohéritier est censé avoir 
succédé seul et immédiatement à tous les 
effets oompris dans son Jot, ou par lui ac
quis dans le cas de l'art. 1)22, et n'avoir ja
mais eu la propriété des autres effets de la 
succession (883. C. N.). 

1 1 « 9 et 1 1 3 © . Comme 884 et 885, C. N. 
1 1 3 * . Comme 886, C. N. Seulement la du

rée de l'exercice de la garantie est de trois ans 
au lieu de cinq. 

S E C T I O N II. — Des rapports. 

1 1 3 % . Outre l'obligation pour chaque co
héritier de payer ou de mettre en compte 
tout ce qu'il doit à la succession, les dona
tions' entre-vifs qu'ils ont reçues du défunt 
doivent être rapportées ; 

1° Par les héritiers dans la ligne descen
dante légitimes ou naturels, soit qu'ils aient 
accepté la succession purement ou simple
ment ou sous béntfice d'inventaire, qu'ils 
soient appelés seulement à leur portion lé
gitime ou au-delà de leur réserve, à moins 
que les donations ne leur aient été faites ex
pressément avec dispense de rapport par 
acte authentique, ou par testament; 

2° Par tous les autres héritiers ou légatai
res, mais seulement dans le cas où le dona
teur ou tentateur aurait, expressément stipulé 
ou ordonné le rapport (843, C. N.). 

1133. Comme 845, C. N. 
1 1 3 4 . S; la chose sujette à rapport est 

plus considérable que la part héréditaire, 
l'héritier ne sera pas tenu de rapporter l'ex
cédant, sauf toutefois ce qui a été dit à l'ar
ticle précédent. 

1 1 3 5 et 1 1 3 © . Comme 847 à 849, C. N. 
1 1 3 » . Comme 850 et 8V7, C. N. 
1 1 3 8 . Comme 858, C. N. 
1 1 3 » . A i'é<nrd des immeubles, l'héritier 

tenu d'en faire le rapoort, a le choix d'en 
rapporter la valeur telle qu'elle, est à l'épo
que de la donation, ou d'en faire le rapport 
en nature, tels qu'ils se trouvent au moment 
du rapport, en tenant compte de la diminu
tion de valeur arrivée par si faute, et en les 
dégrevant des charges et hypothèques créées 
par lui. Le reste comme 861 et 862, C. N. 

1 1 4 © . Le rapport de l'argent se fut en 
rapportant ou en moins prenant (869, C. N.). 

1 1 4 1 . Si le d mataire a reçu des biens 
mpubles, il aura le choix d'en rapporter la 
valeur telle qu'elle était au temps de la do
nation , ou d'en faire le rapport en nature 
(868. C. N.) 

1 1 4 « et 1 1 4 3 . Comme 851 et 852, C. N. 
1 1 4 4 . Comme 856, C. N. 
1 1 4 5 . Comme 855, C. N. 

S E C T I O N m. — Du paiement des dettes. 

1 1 4 © . Comme 870, C. N. 
1 1 4 » . I s en sont tenus personnellement 

pour leur part et portion virile, sans préju
dice des droits des créanciers hypolhécaires 
et des créanciers de la totalité de la succes
sion avant le. partage (873, C. N.). 

1 1 4 8 Comme 872, C. N. Il est ajouté : 
Si les charges ne sont dues que par l'im
meuble, sans qu'il y ait obligation person
nelle, aucun des cohéritiers ne pourra exieer 
qu'elles soient, remboursées, et l'immeuble 
sera compris dans te. partage, déduction faite 
du capital de ces charges. 

1 1 4 » . L'héritier qui, par l'effet de l'hy
pothèque, a payé au delà de sa part de la 
dette commune, a son recours contre ses co
héritiers, pour la part que chacun d'eux doit 
personnellement en supporter. 

1 1 5 0 . Comme 876, C. N. 
1 1 5 1 . Comme 2* partie 871; C. N. 
1 1 5 « . Comme 874, C. N. 
1 1 5 3 . Comme 878. C. N. 
1 1 5 1 . Comme \" alinéa2111, C. N. 
1 1 5 5 . Comme 879, C. N. 
1 1 5 ( > . Le droit de séparation du patri

moine se presciit par le laps de trois ans 
(880. C. N ). 

1 1 5 » . Comme 881, C. N. 

S E C T I O N î v . — De la rescision en matière de 
partage. 

1 1 5 8 . Comme 887, C. N. 
1 1 5 9 à l i o i . Comme 890 à 892, C. N. 
1 1 © « . L'action en rescision se prescrit par 

le laps de trois ans, à compter de la date du 
partage. 

1 1 C 3 . Comme 888, C. N. 
1 1 « 4 . Comme 889, C N. 
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1 1 6 5 . Le nouveau partage fait après la 
rescision ne peut porter préjudice aux droits 
antérieurs légalement acquis par des tiers. 

1166. Toute renonciation à l'action en 
rescision est nulle. 

SECTION v. — Du partage fait par les père, 
mère ou autres ascendants entre leurs des
cendants. 

116». Les père , mère , ou autres ascen
dants, pourront faire, par testament ou par 
actes notariés , la distribution et le partage 
de leurs biens entre leurs enfants et descen
dants (1075-1076, C. N . ) . 

1168 et 1160. Comme 1077 et 1078. C. N. 
11»©. Comme 1079, C N. Il est ajouté : 

L'action autuiisée par le présent article sera 
prescrite par le laps de trois ans, à compter 
du décès du testateur. 

11*1. Comme 1080, C. N. 

T I T R E X V I I . 

DES SUCCESSIONS VACANTES. 

1 1 » * . Comme 811, C. N. 
1 1 » » . Comme 812, C. N. Il est ajouté: Si 

le défunt a nommé un exécuteur te?tamen-
taire, il sera de droit curateur, à moins qu'il 
ne demande la nomination d'un autre. 

11»4. Comme 813, C. N. Il est ajouté : 11 
doit avertir les héritiers par des annonces 
dans l»s feuilles publiques. 

11 » 5 . Si dans le délai de trois années, à 
dater de l'ouverture de la succession, aucun 
héritier ne s'est présenté, le compte définitif 
sera rendu à l'Etat, qui est autorisé à se faire 
accorder la possession provisoire des biens 
délaissés (770, C. N . ) . 

1196. Les dispositions des articles 522 , 
1082, 1083, 1084, 1085 et 1087, sont com
munes aux curateurs des successions va
cantes (814, C. N . ) . 

TITRE XVIII. 

DES PRIVILÈGES. 

SECTION i. — Des privilèges en général. 

119» à 1 1 » » . Comme 2^92 à 2094, C. N. 
.4 ce dernier article il est ajouté : le gage. 

118©. Le privilège est on droit reconnu 
nar la Joi au profit d'un d^s créanciers sur 
les autres, uniquement à cause de la qualité 
de la créance. 

Le gage et l'hypothèque priment le privi
lège, excepté dans le cas <ù a loi établit ex
pressément le con'raire ('.'095, C. N. , diff.). 

1181. Comme 2096 C. N. 

118« et 1183. Comme 2097 et 2098, 1 e r §, 
C. N. 

1184. Les privilèges s'étendent ou sur 
certains biens désignés ou sur la généralité 
des biens meubles et immeubles. Les pre
miers ont la préférence sur les seconds (2100, 
C. N . ) . 

SECTION n. — Des privilèges sur certains 
biens. 

1185. Les privilèges sur certains biens 
sont : — 1° Les frais de justice occasionnés 
uniquement par l'éviction d'un meuble ou 
d'un immeuble, qui feront acquittés sur le 
prix du bien adjugé; 2° IPS loyers des im
meubles et les créances pour lesrépira ions 
locatives et. pour tout ce qui concerne l 'exé
cution du but ; — 3° Le prix d'effets mobi
liers non payés; — 4° Les frais pour la con
servation de la chose; 5° Le prix du travail 
dû à l'ouvrier sur la chose ; 6° Le prix des 
fournitures faites par un aubergiste en cette 
qualité à un voyageur; — 7° Les frais de 
voiture et des dépends accessoires ; — 8° 
Tout ce qui est dû aux m^ç ms, charpentiers 
et autres maitres-ouvriers', pour édifier, re
construire ou réparer d-s immeubles, pourvu 
que la créance ne remonte pas à plu* de 
trente ans et que l'immeuble soit resté la 
propriété du débiteur; — 9° Les paiements 
auxquels sont tenus les fonctionnaires pu
blies par suite de négligence, d'abus et de 
prévarications dans leurs fonctions (2102, 
C. N ) . 

1186. Le bailleur d'un fermage peut faire 
valoir son privilège sur les fruits pendants 
par branches et par racines, sur les fruits ré
coltés, sur les meubles, ustensiles, bétail et 
toutes les choses qui sont sur le fond-, lors 
même que ces choses n'appartiendraient pas 
au locataire. Si le locatairea légalement sous-
loué une partie du fonds loué, le proprié
taire ne peut saisir les objets qui se trouvent 
sur cette partie du fonds qu'en proportion 
de l'importance de celle-ci relativement au 
fonds entier, et seulement dans le cas où le 
sous-locataire n'a pas rempli ses engage
ments. 

118» et 1188. Comme § 4 et 5, du n° 1, 
2102. C. N . , commençant par ces mots : Néan
moins les sommes dues, etc. 

1189. Le privilège du bailleur s'exerce 
pour les loyers et fermages échus depuis 
trois ans et pour tout CP qui est dù, sur l'an
née courantp (2«02, C. N . ) . 

119© à 119«. Comme 210ï, r\° 4, C. N . , 
à l'exception du dernier § commençant par ces 
ces mots : Il n'est rien innové, etc., qui est 
retranché. 

• 193. Les privilèges énoncés en l'article 
1185, h03 4. 5, K, 7. 8 et 9, s'exprc^ nt : — Ceux 
exprimés au n° 4, eur l i chose pour la con 
servation de laquelle les frais ont été faits; 
ceux du n° 5, sur la chose travaillée ; ceus 
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390 HOLLANDE. (Des hypothèques). 

du n° 6, sur les effets du voyageur ; ceux du 
n° 7. sur la chose voiturée (2102, n°6, C. N . ) ; 
ceux du n° 8, sur le prix de l'immeuble 
construit, réélifié ou réparé; ceux du n° 9, 
sur le cautionnement fourni oar les fonction
naires et sur les intérêts qui peuvent en être 
dus (2102, n° 7, C. NJ. 

1194. En cas de concours des créanciers 
privilégiés, dont il est parlé en la présente 
section, les frais faits pour la conservation 
de la chose ont la préférence quoiqu'ils 
aient eu lieu depuis l'époque où les autres 
privilèges ont pris naissance (2102, § 3, C. N . ) . 

S E C T I O N m. — Des privilèges sur la généralité 
des biens meubles et immeubles. 

1 1 9 5 . Comme 2101 et 2104, C. N. Il est 
ajouté: Les créanciers des mineurs ou inter
dits contre leurs tuteurs ou curateurs, lors
qu'elles résultent de leur gestion, et si elles 
ne peuvent être recouvrées par suite d'autres 
hypothèques ou garanties. 

T I T R E X I X . 

D U G A G E . 

119C Le gage est un droit que le créan
cier acquiert sur une chose mobilière qui 
lui est remise par le débiteur ou par un 
autre en son nom pour sûreté de sa créance, 
et qui lui confère le droit de se faire payer 
sur la chose qui en est l'objet par privilège 
et préférence aux autres créanciers, à l 'ex
ception des frais de justice et de ceux de 
conservation postérieurs à l'engagement qui 
seront préférés (2095, С N . ) . 

1 1 9 » à 1199. Comme 2 0 7 4 à 2076, C. N. 
1 «OO. Comme 2078, 1 e r § C. N. 
l '£01. 11 est loisible aux parties de con

venir par une clause expresse qu'à défaut 
de paiement, le créancier aura irrévocable
ment le droit, après une sommation faite au 
débiteur, de faire vendre publiquement le 
gage suivant les usages locaux et les condi
tions usitées, pour, sur le produit, se payer 
de la créance, ensemble les frais et intérêts. 

Il en sera de même en cas d'enga
gement d'effets publics ou de titres de cré
ances ; ils pourront être vendus si le débiteur 
est en défaut de remplir toutes ses obliga
tions résultant de l'acte d'engagement. Ceux 
cotés à la bourse, y pourront être vendus le 
lendennin après la sommation faite par deux 
courtiers de. la bourse ; ceux non cotés seront 
vendus publiquement, selon les us et cou
tumes. 

1 « 0 3 à \ l « o e . Comme 2080 à 2083 , 
C. N . 

1%0». Comme 2084, C. N. Au lieu de ces 
mots in fine, et à l'égard desquelles on suit, 
on a mis : autant que le Code de commerce 

ou les règlements relatifs à ces établissements 
contiennent des dispositions spéciales (1). 

T I T R E X X . 

D E S H Y P O T H È Q U E S . 

S E C T I O N i. — Dispositions générales. 

1«©8 et 1 « © 9 . Comme 2114, C. N . 
1 « 1 © Comme 2H8, C. N . Il est ajouté :— 

3° Les droits de superficie et d'empbytéose; 
— i° Les rentes foncières dues en argent ou en 
nature; — 5° Le droit de percevoir la dîme; 
— 6° Le droit de Beklemming (droit qui se 
rapproche de celui de superficie, et particulier 
à la province de Groningut.) 

1911. L'hypothèque s'étend à toutes les 
améliorations futures de l'immeuble grevé, 
ainsi qu'à tout ce qui s'y unit par accession 
ou construction (2133, C N ) . 

l « i « . La part indivise dans un immeuble 
commun peut être grevée d hypothèques. 
Après le partage, l'hypothèque n'affectera que 
la partie échue au débiteur qui l'a consentie 
hors le cas d'exception de l'art. 1377 (première 
partie, 883, C. N . ) . 

1 « 1 3 . Comme 2119. C. N . 
1 « 1 4 à 191G. Comme 2124 à 2126, 

C. N . 
1*19. L'hypothèque ne peut être consen

tie que par acte notarié, excepté dans les cas 
où Ja loi indique expressément un autre 
mode de l'établir (2127, C. N . ) . — Le pouvoir 
de consentir une hypothèque doit être donné 
par acte authentique. — Le tuteur, le cura
teur, le m^ri ou toute autre personne obligée 
par la loi ou par une convention à fournr une 
hypothèque, peut être contraint par un ju
gement qui doit contenir la désignation spé
ciale des biens sur lesquels l'inscription sera 
prise. — La femme mariée qui a stipulé une 
hypothèque dans son contrat de mariage, 
peut, sans le concours de son mari ou sans 
l'autorisation du juge, prendre l'inscription 
hypothécaire et former une demande dans ce 
but. 

1*18. Comme 2128, C. N. 
1919. L'acte constitutif de l'hypothèque 

doit contenir l i désignation spéciale de l'im
meuble hypothéqué, de sa nature et de sa 
situation, selon la division cadastrale (2129, 
C. N ) . 

Quant aux droits et rentes foncières, lors
qu'on ne peut désigner les parties qui en sont 
grevées, il suffit d énoncer dans l'acte la cir
conscription et l'indication du district et de 
la commune où ces parties sont situées. 

l « « 0 . Les biens présents seuls peuvent 
être hypothéqués. L'hypothèque sur les biens 

(1) Le législateur néerlandais ne reproduit pas le 
chapitre U du Code N a p o l é o n , inti tule: de L ' A K T I -
CHitèsB. Il a abandonné ce contrai, peu usité dans les 
Pays-Bas, aux stipulations particulières des parties. 
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HOLLANDE. ( Des hypothèques ) . 391 
à venir est nulle (2189, d e r §, C. N . ) . —Néan
moins, dans le cas où la femme a stipulé, par 
contrat de mariage, la constitution d'une hy
pothèque, ou si, en général, le débiteur s'est 
obligé à fournir une hypothèque au créan
cier, le mari ou autre débiteur peut être con
traint à remplir son obligation et même à in
diquer les biens qu'il aura acquis après ledit 
engagement. 

Comme 2132, C. N . 
l « « ! î . Le créancier ne peut dans aucun 

cas exiger un supplément d'hypothèque, sauf 
stipulation ou disposition législative con
traire. 

1%%3. Toute clause qui autoriserait le 
créancier à s'approprier le bien hypothéqué, 
est nulle.— Néanmoins, il est libre au pre
mier créancier hypothécaire de stipuler ex
pressément dans la constitution de l 'hypo
thèque que, faute du payement exact du ca
pital ou des intérêts échus, il sera irrévoca
blement autorisé à faire vendre publique
ment la parcelle hypothéquée, pour se faire 
payer sur le produit en capital, intérêts et 
frais. Cette condition sera transcrite sur les 
registres publics, et la vente publique aura 
lieu de la manière prescrite par l'art. 125, 
sans que la présence du juge cantonnai soit 
exigée. 

SECTION il. — De l'inscription de l'hypothèque 
et de sa forme. 

1 * 8 « J. L'hypothèque sera inscrite sur les 
registres publics à ce destinés.— A défaut de 
cette inscription, l'hypothèque ne produira 
aucun effet, même à l'égard des créanciers 
chirographaires (2134, C. N. ) 

L'inscription d'une hypothèque est 
sans effet, si elle est prise lorsque le débiteur 
a perdu le droit de propriété sur les biens 
soumis à l'hypothèque. 

19«6. Le rang des créanciers hypothé
caires est fixé par date de leur inscription, 
sauf les exceptions des deux articles suivants 
(art. 2134). Le reste comme 2147. C. N . 

119?. L'hypothèque consentie par l'acte 
d'acquisition sur l'immeuble aliéné, pour 
sûreté du prix de vente, sera inscrite dans 
les huit jours francs qui suivront la trans
cription du titre translatif de propriété sur 
les registres publics ; elle primera les hy
pothèques constituées par l'acquéreur sur 
l'immeuble, pendant cet espace de temps 
(2108, C. N . ) . 

l « « » , La même disposition est applicable 
à l'hypothèque consentie dans un acte de 
partage, soit pour sûreté de la soulte dont 
l'un des copartageants reste débiteur envers 
l'autre en vertu du même acte, soit pour ga
rantie de lot. 

1999. Comme 2151, C. N. 
1930. Toute condition expresse, restric

tive des droits du débiteur sur l'immeuble, 
contenue dans l'acte constitutif d'hypothè-

ue, soit qu'elle ait pour objet de lui in ter-
ire la faculté de donner à bail cet immeuble 

sans le consentement du créancier, soit 
qu'elle concerne le mode ou l'époque de ce 
bail, soit qu'elle se rattache au prix du bail 
payé d'avance, est non-seulement obligatoire 
entre les parties, mais peut aussi être oppo
sée au tiers acquéreur, pourvu que le créan
cier ait fait inscrire cette convention sur les 
registres publics. 

Le tout sans préjudice des dispositions de 
l'art. 1377. 

l 2 3 l . Comme 2148, C. N . , qui est ainsi 
modifié: Pour opérer l'inscription, le créan
cier remettra, soit par lui-même, soit par un 
tiers, au conservateur des hypothèques, deux 
bordereaux signés et dont l'un peut être écrit 
sur l'expédition du titre. Ces bordereaux con^ 
tiendront : 

№ 1°. Ccmme n o S 1-2, C. N. Il est ajouté: 
L'inscription d'une personne décédée pourra 
être faite, sous le nom du défunt. 

2°. La date et la nature du titre, l'indication 
de l'officier public rédacteur de l'acte ou du 
juge qui a désigné les biens à grever, con
formément aux dispositions de l'avant-der-
nier alinéa de l'art. 1217. 

3°. Comme n 0 3 3 e* 4 C. N . 
4°. L'indication de la nature et de la situa

tion des biens soumis à l'hypothèque, sui
vant la division du cadastre, et sauf l'excep
tion établie par le 2 e alinéa de l'art. 1219, 
relative aux dîmes et rentes foncières. 

5°. Les conventions intervenues entre le 
créancier et le débiteur, en vertu du 2 e alinéa 
de chacun des articles 1223 et 1254. 

1939. Le conservateur retient l'un des 
bordereaux, pour en opérer l'inscription à la 
date de la remise ; il rend sur le champ au re
quérant l'autre bordereau, au pied duquel il 
certifiera la date de la remise; il devra en 
outre, s'il en est requis, ajouter dans les 
vingt-quatre heures, sur le même bordereau, 
le numéro sous lequel l'inscription se trouve 
portée sur son registre. Les deux certificats 
seront, signés par lui (2150, C. N . ) . -'-ni 

1933. Les créanciers et légataires qui rè* 
quièrent l'enregistrement dont il est men
tion à l'art. 1154 ( 1 e r alinéa, 21 H , C. N . ) , 
remettront au conservateur : 1° Une copie 
authentique de la demande en partage des 
biens ; — 2° L'acte de décès du défunt, ou 
une autre preuve évidente que la demande 
en séparation de patrimoines a été formée 
dans les six mois de l'ouverture de la succes
sion ; — 3° Deux bordereaux contenant, se
lon les prescriptions de l'art. 1231, n° 4, r e 
nonciation des biens. Les dispositions dê 
l'art. 1232 sont applicables à ces bordereaux 

1«34. Comment C. N. 
1«35. L'inscription ne ppùt être annulée, 

pour omission des formai tés ci dessus 
prescrites, que dans le cas où elle ne ferait 
pas connaître suffisamment le créancier, le 
débiteur, la dette, ou le bien grevé. 

c 
c 
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1*36. L'inscription conserve l'hypothè
que sans renouvellement (2154, C. N.diff.). 

1*39. Les Irais de l'inscription sont à la 
la charge du débiteur, s'il n'v a pas de stipu
lation contraire (2155, C. N.)" 

1*38. Comme 2156, C. N. 

SECTION m. — De la radiation des inscriptions. 

1*39 à 1*41 . Comme 2157 à 2159, C. N . 

SECTION IV.—De l'effet des hypothèques contre 
les tiers détenteurs. 

1*4*. Comme 2166, C. N . 
1*43. Le créancier a le droit, après com

mandement fait au débiteur, défaire saisir et 
vendre l'immeuble hypothéqué sur le tiers-
détenteur. On observera à cet effet les for
malités relatives à l'expropriation forcée et 
à l'ordre des créanciers, prescrites par le 
code de procédure civile (2169, C. N . ) . 

1*44. Comme 2170, C. N . 
1*45. Lorsqu'une ou plusieurs parties 

d'un immeuble hypothéqué ont passé entre 
les mains de tiers-détenteurs,, le créancier 
conserve la faculté d'exercer l'intégralité de 
ses droits sur l'immeuble et sur chacune de 
ses parties, comme s il était encore indivis 
dans la possession du débiteur (2114, C. N . ) . 

1*46. Le tiers-détenteur qui aura acquit
té la dette, est subrogé de plein droit aux 
droits du créancier; il peut, déduction faite 
de sa part proportionnelle de la valeur des 
biens hypothéqués, les étendre, pour le sur
plus des droits hypothécaires, sur les autres 
immeubles obligés de la dette, ou sur par
ties d'iceux. 

1*4? . Dans les cas prévus par les deux 
ariicles précédents, l'inscription hypothé
caire sera rayée seulement sur les biens 
qu'elle affecte; elle ne le sera sur les autres 
biens grevés, qu'après que le tiers détenteur 
qui aura payé ou qui aura été exproprié, 
aura invoqué ses droits en vertu de l'article 
précédent, ou qu'après avoir consenti la ra
diation. Le créancier subrogé sera tenu, 
pour sûreté de ses droits, de faire mention 
de la subrogation sur les registres publics. 

1*48. Le tiers-détenteur a le droit, jus
qu'au moment de l'adjudication forcée, de 
se maintenir dans la possession de l'immeu
ble, en justifiant du payement de l'hypothè
que inscrite en principal, intérêts et frais, 
conformément à l'art- 1229. 

1*49. L'excédant du prix de l'adjudica
tion sur l^s charges hypothécaires et les frais 
appartient au tiers-détenteur. 

1*5©. Comme 1 e r §, 2177, C. N. 
1*51 . Comme 2175, C. N. 
1 * 5 » . Comme 2178, C. N. 

S E C T I O N v . — De l'extinction des hypothèques. 

1*53. Les hypothèques s'éteignent : — 
1° Par l'extinction de l'obligation principale; 
— 2° Par la renonciation du créancier à l'hy
pothèque; — 3° Par un ordre judiciaire 
(2180, C. N . ) . 

1 * 5 1 . L'acquéreur sur expropriation 
forcée ou à titre volontaire faite pour un 
prix qui ne consistera qu'en numéraire, 
peut demander que l'immeuble acquis soit 
dégrevé (purgé) des charges hypothécaires 
qui excènent le prix de la vente, en obser
vant les règles prescrites par les articles sui
vants. — Toutefois la purge n'aura pas lieu 
après une vente volontaire, si les parties en 
sont expressément convenues lors de la con
stitution de l'hypothèque, et s'il a été fait 
mention de cette condition sur le registre 
hypothécaire. — Cette condition ne peut 
être stipulée que par le x>remier créancier 
hypothécaire. 

1 * 3 5 . Dans le cas de vente volontaire, 
la demande en dégrèvement (purge) ne pourra 
être formée qu'autant que la vente aura été 
faite publiquement, d'après les usages du 
lieu, devant un officier public, et en présence 
du juge du canton où est située la totalité ou 
la majeure partie des biens, et qu'autant que 
les créanciers inscrits auront, été avertis trente 
jours au moins avant l'adjudication, aux do
miciles élus. 

1*56. L'acquéreur qui veut jouir du bé
néfice de l'art 1254, est tenu, dans le mois de 
l'adjudication, de provoquer l'ouverture de 
l'ordre, conformément aux règles prescrites 
par le Code de procédure. 

1*57. Lors de la collocation (l'ordre), la 
radiation des inscriptions qui ne viennentpas 
en ordre utile sera ordonnée. —Celles qui ne 
seront colloquées que pour une partie seront 
maintenues, pour cette partie seulement, 
jusqu'au payement que le créancier pourra 
exiger sur-le-champ, sans distinction d exi-
bilité ou de non -exigibilité. — A l'égard des 
créances dont le montant intégral vient en 
ordre utile, les inscriptions seront mainte
nues, et l'acquéreur sera tenu des mêmes 
obligations et jouira des mêmes tprmes et 
délais que le débiteur originaire (2167, C. N.). 

1*58. Dans le calcul du montant des in
scriptions hypothécaires, une rente perpé
tuelle inscrite sera comptée pour le capital 
exprimé dans l'acte, et, à défaut du capital 
exprimé, pour une somme égale à vingt fois 
la rente ; les rentes viagères ou pensions ac
cordées pour la vie seront comptées pour un 
capital proportionné à l'àge de la personne 
sur laquelle cette rente est constituée ou au 
temps pendant lequel elle devra encore être 
servie, conformément à la valeur ordinaire 
des rentes viagères, et selon l'évaluation faite 
par des experts. 

1*59. Les inscriptions sur les biens des 
tuteurs, des curateurs, ou maris, au profit 
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des mineurs ou des femmes mariées, et en 
général toutes inscriptions pour dettes résul
tant des obligations conditionnelles, ou dont 
le montant est indéterminé, et qui, soit pour 
le tout, soit pour partie, sont colloquées en 
ordre utile, seront maintenues sur la partie 
vendue, jusqu'à la fin de la tutelle, ou du 
mariage, ou de la condition, ou de la liqui
dation de la créance. 

1260. L'acquéreur gardera le prix de 
vente, jusqu'à concurrence de la somme dont 
l'immeuble reste grevé, aux termes de l'ar
ticle précédent ; et, à défaut de stipulation 
contraire, il est obligé de servir les intérêts 
légaux au vendeur ou aux autres ayants 
droit jusqu'au payement intégral du prix. 

1261. Toutefois, dans le cas où par lef ait 
ou la négligence de l'acquéreur, ou de ses 
successeurs, l'immeuble éprouverait des dé
tériorations qui compromettraient les sûretés 
des ayants droits, ceux-ci pourront exiger 
que le prix encore dû soit remboursé et placé 
sur d'autres immeubles, ou en inscriptions 
sur le grand-livre de la dette nationale, le 
tout aux mêmes conditions. — Le tribunal, 
qui ordonnera le remboursement immédiat, 
nommera une personne capable chargée de 
recevoir et de placer le prix (2131, C. N. j . 

1262. Lorsque, dans les cas prévus par 
l'article 1259, l'événement démontre que celui 
au profit duquel l'inscription aéié prise n'a 
aucune créance à exercer, ou que sa créance 
e s t inférieure à la somme portée à l'inscrip
tion, l'engagement sera levé, et le prix net 
payé fera délivré aux créanciers qui ne sont 
pas venus en ordre utile, ou à 1 ancien pro
priétaire du fonds, ou aux autres ayants 
droit. 

1«63 . Lorsque des inscriptions de la classe 
de celles dont il est question à l'art. 1259 ne 
viennent pas en ordre utile, et doivent être 
rayées, le jugement de collocation enjoint au 
conservateur de faire d'office, et à côté de la 
radiation, la mention sur le registre que le 
créancier conserve son droit sur ce qui peut 
rester dû sur le prix de vente. 

f « 6 4 . Lorsque, dans une expropriation, 
une massecomposéede plusieurs immeubles 
dont un ou plusieurs sont libres d'hypothè
ques, et les auti es en sont grevés, a été ven
due «n bloc, le prix de chaque immeuble 
grevé sera determné par le juge, en propor
tion du prix général, dans l'intérêt des créan
ciers inscrits, sur chacun d'entre eux, d'après 
un rapport d'experts, aux mêmes conditions 
que si l'immeuble était resté entre les mains 
de l'acquéreur ou de ses héritiers : le tout 
sous peine de dommages-intérêts, le cas 
échéant. 

SECTION vi. — De la publicité des registres 
et de la responsabilité des conservateurs. 

1%65. Comme 2196, C. N. Il est ajouté! 
Dans tous les cas, lorsque aune époque an

térieure, il a existé des inscriptions qui ont 
été rayées postérieurement, ils en font men
tion succinctement sur la copie ou le certi
ficat qu'ils délivrent. 

1266. Ils sont responsables du préjudice 
résultant : 

I o De leur négligence à opérer à temps et 
exactement les transcriptions, les mentions 
de conditions restrictives et les annotations 
qu'ils sont requis de faire; 

2° De leur négligence à faire mention dans 
leurs certificats de l'existence d'une ou plu
sieurs inscriptions, à moins que l'erreur ne 
provienne d'une déclaration insuffisante, la
quelle ne pourra être mise à leur charge 
(2196, C. N . ) . 

3° Des radiations auxquelles ils auront 
procédé sans s'être fait représenter les pièces 
indiquées à l'art. 1240; 

4° De l'inobservation de ce qui est prescrit 
par le § 2 de l'article précédent (§ ajouté au 
C. N ) . 

1«69. L'immeuble, à l'égard duquel le 
conservateur a omis, dans son certificat, une 
ou plusieurs des charges inscrites, n'en est 
pas affranchi, sauf la responsabilité du con
servateur envers le requérant du certificat 
dans lequel l'omission a eu lieu, et sauf le 
recours du conservateur contre les créan
ciers indûment payés (2198, C. N. diff.). 

l « 6 8 . Dans aucun cas, les conservateurs 
ne peuvent refuser ni retarder la transcrip
tion des actes translatifs de propriété, l'ins
cription des droits hypothécaires, la com
munication de leurs registres, ni la déli
vrance des certificats requis, sous peine de 
dommages intérêts. A cet effet, il sera dres
sé procès-verbal des refus ou retards par un 
notaire ou un huissier assisté de deux té
moins (2199, C. N . ) . 

L I V R E I I I . 

DES OBLIGATIONS. 

TITRE PREMIER. 
DES OBLIGATIONS EN GÉNÉRAL. 

SECTION i. — Dispositions générales* 

1«6!>. Toute obligation naît d'un contrat 
ou de la loi. 

1 « 9 0 . Toute obligation consiste à faire, 
ou à ne pas faire quelque chose (1126, C. N . ) . 

SECTION H. — De l'obligation de donner. 

i%91. L'obligation de donner emporte 
celle de livrer la chose et de la conserver 
en bon père de famille jusqu'à la livraison. 
(U36. C . N . ) . 

Cette obligation est plus ou moins étendue 
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selon la nature des contrats (1137,2e §,C. N . ) . 
1*9«. Si le débiteur s'est mis dans l ' im

possibilité de livrer la chose, ou s'il ne l'a 
pas dûment conservée, il sera tenu à des 
dommages et intérêts envers le créancier. 

1%93. Lorsqu'il y a obligation de livrer 
une chose, elle est aux risques du créancier 
dès le moment où naît l'obligation. (1). 

Si le débiteur est en demeure de livrer la 
chose, elle reste aux risques de ce dernier 
(1138. C. N . ) . 

1 * 9 4 . Comme 1139, C. N. 

SECTION m. — De l'obligation de faire ou de 
ne pas faire. 

1**5 à i « 9 8 . Comme 1142 à 1145, C. N. 

SECTION IV. — Des dommages et intérêts résul
tant de l'inexécution de l'obligation. 

1*99. Comme 1146, C» N. 
1*80. Le débiteur est condamné, s'il y a 

lieu , au paiement des dommages-intérêts , 
soit à raison de l'inexécution de l'obligation, 
soit du retard dans l'exécution , toutes les 
fois qu'il ne justifie pas que l'inexécution ou 
le retard dans l'obligation ou dans l'exécu
tion provient d'une cause étrangère, qui ne 
peut lui être imputée, encore qu'il n'y ait eu 
aucune mauvaise foi de sa part (1147,C. N . ) . 

1*81 à 1*88. Comme 1148 à 1155, C. N. 

SECTION v. — Des obligations conditionnelles, 

1*89. Comme 1168, C. N. 
1*9© à 1*9*. Comme 1172 à 1174, C N, 

II! est ajouté à ce dernier article : Mais si l'obli
gation dépend d'un fait dont l'accomplisse
ment est en son pouvoir, il sera tenu de 
l'exécuter si le fait arrive. 

1*93 à 1 3 0 1 . Comme 1175 à 1183, C. N. 
1 3 © * . Comme 1184, § 1 et 3, C. N. Il est 

ajouté : Cette demande devra aussi avoir lieu, 
lorsque la condition résolutoire pour l'in
exécution de l'engagement sera exprimée 
dans le contrat. 

Quand la condition résolutoire n'aura pap 
été exprimée dans la convention, le juge 
pourra accorder, sur la demande du défen
deur, un délai pour remplir son obligation. 
Ce délai ne pourra excéder la durée d'un 
mois. 

1 3 © 3 . Comme 1184, § 2 , C. N. 

(1) Le législateur néerlandais n'a pas reproduit le 4 ' 
alinéa de l'art. 1138, C. N. ni les art. 1140 et 1141.C.N. 
H a rétabli le principe du droit romain, qui exige la 
tradition pour l'acquisition de la propriété (659, 667, 
671 et 2014). 

SECTION vi. — Des obligations à terme. 

13©4 à 1 3 © 9 . Comme 1185 à 1188, C. N. 

SECTION vu. — Des obligations alternatives. 

1 3 © 8 . Comme H89 et 1191, C. N. 
1 3 0 9 . Comme H90, C. N. 
1 3 1 © à 1 3 1 * . Comme 1192 à H 94, C. N. 
1 3 1 3 . La même règle est observée si 

l'obligation comprend plus de deux choses, 
ou si elle consiste à faire ou à ne pas faire 
(1196, C. N . ) . 

SECTION vin. — Des obligations solidaires. 

1 3 1 4 et 1 3 1 5 . Comme 1197 et 1198, C. N. 
1 3 1 © à 1 3 * 1 . Comme 1200 à 1205, C. N 
1 3 * * à 1 3 3 1 . Comme 1207 à 1216, C. N, 

SECTION ix. — Des obligations divisibles ou 
indivisibles. 

1 3 3 * à 1 3 3 9 . Comme 1217 à 1224, C. N. 

SECTION x. — Des obligations avec clauses pé
nales. 

134© à 1 3 4 9 . Comme 1226 à 1233. C. N. 
1 3 4 8 . Lorsque l'obligation divisible, sou

mise à une peine indivisible, n'a été exé
cutée qu'en partie, la peine se résout à l'é
gard des héritiers du débiteur en dommages 
et intérêts. 

T I T R E I I . 

DES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES OU DES 
CONVENTIONS. 

SECTION 1. Dispositions générales. 

1 3 4 9 . Le contrat est un acte par lequel 
une ou plusieurs personnes s'obligent envers 
une ou plusieurs autres. (1101, C. N) . 

135©. Comme 1105 et 1106, C. N. 
1 3 5 1 à 1 3 5 4 . Comme 1119 à 1122, C. N. 
1 3 5 5 . Comme 1107, C. N. 

S E C T I O N n. — Des conditions essentielles pour 
la validité des contrats. 

135© à 1 3 6 4 . Comme 1108 à 1116, C. N. 
1 3 0 5 et 13«©. Comme 1123 et 1124, C.N. 
1 3 © 9 . Les personnes déclarées incapa

bles par l'article précédent peuvent attaquer 
pour cause d'incapacité leurs engagement? 
dans tous les cas, sauf e«ux exceptés par la 
loi. 
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Le reste comme 2 e alinéa de l'article И 25 , 
С. N . 

1368 el 1369. Comme 1128 et 1129, 
С. N. 

13*©. Comme ИЗО, С. N. Il est ajouté : 
Sauf les dispositions des articles 224, 231 
et 233 pour donations entre époux. 

13*1. Comme 1131, C. N. 
1 3 » « . Comme 1132, C. N. Il est ajouté: 

Pourvu qu'il existe une cause licite ou une 
cause illicite autre que celle exprimée. 

13*3. Comme 1133, C. N. 

SECTION ni.—De l'effet des obligations. 

13*4 eM3*5. Comme 1134 et \ 135, C. N. 
13*6. Comme 116?, C. N. L'article hollan

dais renvoie à l'article 1353 (1). 
1 3 9 » . Néanmoins les créanciers peuvent 

attaquer les actes de leur débiteur laits en 
fraude de leurs droits, en se conformant aux 
prescriptions de la loi, d'après la nature de 
l'acte contre lesquels ils veulent réclamer. 
Si le contrat est a titre onéreux, ils doivent 
prouver la fraude des deux contractants ; 
s'il est gratuit, il suffit de la preuve de la 
fraude du débiteur ( l ib7, C. N . ) . 

SECTION IV.—De l'interprétation. 

13*8. Lorsque les conventions sont 
claires, on ne peut s'en écarter par inter
prétation. 

13*9 à 138*. Comme 1156 à 1164, C N. 

T I T R E I I I . 

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DE L A L O I , 

1388. Les obligations de la loi résultent 
de la lot seule, ou de la loi par suite d'un 
fait de l'homme. 

1389. Les obligations qui naissent de la 
loi par suiie d'un l'ait de l'homme, résultent 
d'un fait licite ou illicite. 

1390 à 1393. Comme 1372 à 1375 (2). 
1394. Celui qui a géré l'affaire d'autrui 

sans mandat, n'a droit à aucun salaire. 
1395. Comme 1235, C. N. 
1396 et 139». Comme 1376 et 1377 , 

C. N . 
1398. Celui qui de mauvaise foi a reçu 

une chose qui ne lui était pas due, doit la 
restituer avec les intérêts ou les fruits du 

(1) Le législateur néerlandais n'a pas reproduit la 
disposition de l'art. 1166, C. N . II l'a considérée comme 
inexacte dans sa généralité et pleine de difficultés dans 
l'application. 

(2) Les expressions propriétaires et maîtres ont été 
remplacées par des expressions plus générales, comme 
individus» 

jour du paiement, indépendamment des 
dommages-intérêts, si la chose est détério
rée (1378, C. N . ) . 

Si la chose a péri , même par cas fortuit, 
il sera tenu d'en payer la valeur avec les 
dommages-intérêts, à moins qu'il ne prouve 
qu'elle fût également périe chez celui auquel 
elle devait être restituée. 

1399 Comme 1380, C. N. Il est ajouté 
ce § : S il a aliéné la chose à titre gratuit, il 
ne doit rien restituer. 

1400. Comme 1381, C. N . , moins le mot 
utiles (dépenses). Il est ajouté ce § : Le posses
seur a le droit de rétention jusqu'au rem
boursement de ces dépenses. 

1401. Tout fait illicite de l'homme, le 
reste comme 1382, C. N. (3). 

14©« à 14©5. Comme 1383 à 1386, C. N. 

14©«. En cas d'homicide involontaire, 
et même de blessures par imprudence, le 
conjoint, les entants, et les pere et mère 
qui vivaient du travail de la personne tuée 
ou bles-ée ont une action en dommages-in
térêts. (4) 

14©». En cas de blessures commises v o 
lontairement oupar imprudence, la personne 
blessée a le droit de demander en outre les 
frais de la maladie et la réparation du dom
mage. 

1408. Des dommages-intérêts seront éga
lement accordés quand il s'agira d'injures. 
Le juge les fixera selon la gravité du fait, 
la fortune des parties et selon les circon
stances. (L. franc, du 17 mai 1819). 

1409. Le plaignant peut en outre de
mander que le jugement rendu sur un fait 
déclaré calomnieux, soit affiché au nombre 
d'exemplaires ordonné par le juge. 

141©. L'inculpé peut prévenir les pour
suites en demandant pardon devant le juge. 

1411. Cette action peut être exercée à 
l'occasion de diffamations envers un défunt 
par ses parents en ligne ascendante et des
cendante et par l'époux survivant. 

141«. Il n'y a pas d injure sans intention 
expresse, lorsque les faits reprochés ont été 
le résultat dts besoins de la défense, d'une 
obligation légitime , d'une déposition en 
justice, de devoirs imposés par des fonc
tions publiques ou par des rapports légaux 
ou par toute autre voie licite. 

1413« L'action civile ne sera pas receva-
ble si la vérité du fait résulte d'un jugement 
ou d'un acte authentique, à moins que l'in
tention d'insulter ne soit bien évidente. 

1414. Les six articles précédents ne pour
ront pas ê re appliqués en cas de réconci
liation expresse ou tacite. 

1415. La mort de 1 inculpé ou de la per-

(3) Le législateur néerlandais comme la loi romaine 
pose le principe : Damnum injuria dalum. 

(4) t es art. 1406 à 1416 sont empruntés au Code 
Louis-Napoléon de *808. 
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sonne injuriée n'annule pas l'action prévue 
par l'article 1408. 

Toutes autres actions civiles en domma
ges-intérêts pour des faits qui ne peuvent 
donner heu à une action publique se, pre
scrivent dans le même délai que l'action pu
blique (art. 637 à 640, C. d'instr. crim. fr.). 

1416. L'action civile pour injure est pre
scrite un an après la connaissance du fait. 

T I T R E I V . 

DE L'EXTINCTION DES OBLIGATIONS. 

141». Comme 1234, C N . 

SECTION V*. — Du paiement. 

1418 à 14%©. Comme 1235 à 1238. C. N. 
1491. Comme 1239, C. N. Il est ajouté: 

Le paiement fait à celui qui n'aurait pas pou
voir de recevoir de la part du créancier est 
valable en cas de ratification de celui-ci, 
ou s'il en a réellement profié. 

14*9 à 14*6. Comme 1240 à 1244, 1 e r §, 
C. N. (1). 

1 4 « » à 14*9. Comme 1245 à 1247, C. N. 
Le 2 e § est ainsi terminé : Hors ces deux cas, 
le paiement doit être f.tit au domicile du 
créancier, tant qu'il continue d'habiter la 
commune où il demeurait au temps du 
contrat, sinon au domicile du débiteur. 

1 4 3 6 . Lorsqu il s'agit de loyers, fermages, 
pensions alimentaires, rentes perpétuelles 
ou viagères, intéièts de sommes prêtées, 
et généralement de tout ce qui e-t payable 
par année, ou à des termes périodiques plus 
courts, trois quittances, qui constatent le paie
ment de trois échéances successives, éta
blissent la présomption que les échéances 
antérieures ont été acquittées, sauf la preuve 
contraire. 

1431. Comme 1248, C. N . 
143* à 1435. Comme 1253 à 1256, C. N. 

Il est ajouté à ce dernier article : Si aucune 
des délies n'est échue, l'imputation se fera 
comme pour les dettes échues. 

1436 à 1439. Comme 1249 à 1252 , 
C. N. 

SECTION ib — Des offres réelles, suivies de 
consignation. 

144© à 1445. Comme 1257 à 1262, C. N. 
D'après les articles 1441, n° 7 et. 1412 n° 3, 

les offres réelles doivent être faites par un 
notaire ou par un huissier assisté de deux 
témoins. 

Î 4 4 6 . Les débiteurs et les cautions sont 

(1) Le -2e § de l'art. 12i i , C. N., n'a pas été reproduit. 
Le Code de commerce (art 900 à 925) traite des sursit 
de paiement en matière commerciale. 

également libérés si le créancier a laissé ex
pirer un an depuis le jour de. la signification 
de la consignation sans en contester la 
validité. 

144». Comme 1263, C. N. , jusqu'à ces 
mots : Il n'a plus d hypothèques, etc. 

1448. Comme 1264, C. N . On a supprimé 
les mots : et que le débiteur ait besoin du 
lieu dans lequel elle est placée ( t ) . 

SECTION m. — De la novation. 

1449 à 1454. Comme 1271 à 1276, C. N. 
1455. Le débiteur qui a accepte la délé

gation ne peut opposer au nouveau créan
cier les exceptions qu'il avait contre le cré
ancier précédent, quand même il les aurait 
ignorées lors de la délégation, sauf le re
cours contre le premier créancier. 

1456 à 146©. Comme 1277 à 1281, 
C. N. 

SECTION IV. — De la compensation, 

1461 à 14» l . Comme 1289 à 1299 , C N . 

SECTION v. — De la confusion. 

14»* . Comme 1300, C. N. Seulement in fini, 
au lieu de : qui éteint les deux créances, il 
est dit : qui éteint la créance. 

14»3. Comme 1301, C. N. Le 3 e § est ainsi 
modifié : La confusion qui s'opère dans la 
personne d'un des débiteurs solidaires, ne 
profite à ses codébiteurs que pour la portion 
dont il était tenu. 

SECTION vi. — De la remise de la dette. 

14»4. La remise de la dette ne se pré
sume pis : elle doit être prouvée. 

14»5. Comme 1282, C. N. 
14»6 à 1 4 » 9 . Comme 1285 à 1288, C. N. 

SECTION vu. —- De la perte de la chose due. 

148©. Comme 1302 , C. N. On à 
ajouté : L'obligation de délivrer la chose 
est éteinte, etc. 

1481. Comme, 1303, C. N. 

SECTION vin. — De la nullité et de la rescision 
des conventions, 

148*. Les obligations contractées par des 
mineurs et interdits sont nulles de plein 

(1) Le législateur néerlandais a omis les art. ia6.Sk 
1-270, C. N., relatifs à la cession de biens, ainsi que les 
art. 2059 à 2070, C. N. s i r la contrainte par corps. 
L'une et l'autre ont leur place dans le Code de pro é-
dure, l iv. I l , tit. V (arl . 585 à 6 l l \ , e liv. I I I , tit. VU 
(art. 88-2 à 899, de VElai d'insolvabilité notoire det 
personnes non commerçantes). 
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droit, sur leur demande, ou sur celle intro
duite en leur nom. Si elles ont été sous
crites par des femmes mariées ou par des 
mineurs émancipés, elles sont nulles en 
tan» qu'elles surpassent leur capacité (1305 , 
C. N. diff. (1). 

1483. L'article précédent n'est pas appli
cable aux obligations nées d'un délit ou d'un 
fuit qui a causé un dommage à autrui, ni 
aux engagements contractés conformément 
à l'art. 203 (1309. C . N . ) . 

1484. Comme 1314. C. N. Il est ajouté: 
Sauf le recours contre le tuteur ou le cura
teur, s'il y a lieu. 

1485. La convention contractée par suite 
d'erreur, violence ou dol donne lieu à uoe 
demande en rescision. 

1486. La lésion ne vicie les conventions 
que dans les cas prévus par la loi (1118, C. 
N . ) . 

148». La nullité de convention pour 
cause d'incapacité, conformément aux dis
positions de l'art. 1366, oblige les parties à 
rétablir les choses dans leur état antérieur à 
la convention, pourvu que ce qui a été donné 
ou passé à l'incapable en vertu de la conven
tion se trouve encore en sa possession, ou 
qu'il soit prouvé qu'il en a profité ou qu'il 
en a fiit un emploi utile. 

1488. Il en est de même de la nullité 
prononcée par l'art. 1485. 

1489. Dans le cas des art. 1482 et 1485 les 
dommages et intérêts peuvent en outre être 
prononcés, s'il y a lieu. 

M t l O . Comme 1304, C. N . Il est dit ce
pendant que l'action en nullité dure cinq 
ans. Il y est ajouté : Le délai prescrit pour 
l'action ne s'applique pas à l'excpption. 

1491. Celui qui demande la rescision 
pour plusieurs nullités , doit les faire valoir 
toutes à la fois, à moins qu'il ne les ait igno
rées par le fait de l'autre partie. 

149«. L'action en nullité est éteinte par 
la ratification de la convention, lors de la 
cessation de l'incapacité (13H, C. N . ) . 

T I T R E V. 

DE LA VENTE (2). 

SECTION I™. — Dispositions générales. 

1493. Comme 1582, 1 e r § , C. N . 
1494. Elle est parfaite entre les parties 

dès qu'elles sont convenues de la chose et 

(1) Cet article est l'application du principe : minor 
restituititi- non tanquam minor sed t niquam lœsus, op
posé à Tari. 1505, C. N., lequel d'ailleurs est difficile à 
concilier avec les art. li-25ei 1124, C. N. 

(2) Ce litre a admis d'importantes modifications au 
Code Napoléon. Le législateur néerlandais a sup
primé, en eff H, le principe de l'art. 1595, d'après le
quel la propriété de la chose Tendue est acquise dès 

du prix, quoique la chose n'ait pas encore 
été livrée, ni le prix payé (1583, C. N . ) . 

1495. La propriété de la chose vendue 
ne sera acquise à l'acheteur que par la tra
dition faite eu conformité des aiticles 667-668 
et 671 [ibid diff.). 

1496. Lorsque la chose vendue consiste 
en un corps certam et déterminé, elle est 
aux risques de 1 acheteur du moment de la 
vente, quoique la tradition n'en ait pas en
core été faite ; et le vendeur a le droit d'en 
exiff^r le prix (1138, C. N . ) . 

149». Lorsque des choses ne sont pas 
vendues en bloc, mnis au poids, au compte, 
ou à la mesure , elles sont aux risques du 
vendeur, jusqu'à ce qu'elles soient pesées , 
comptées ou mesurées (158-ï, C. N . ) , 

1498 et 1499. Comme 1586 à 1588, C. N. 
1500. Lorsqu'on a donné des arrhes ou 

denier-à-Dieu, le contrat ne peut être résilié 
par aucun des contractants en les abandon
nant ou en les rendant '1590, C. N . j . 

1591 et 15©«. Comme. 1591 à 1593, C . N . 
I 5 « 3 . Comme 159S, C. N . 
1504. Comme 1597, C. N. Seulement il est 

dit : Les droits et actions litigieux sur les
quels des procès sont pendants devant les 
tribunaux, etc. 

1505 et 1506. Comme 1596, C . N . Au § 4, 
au lieu de biens nationaux, il est dit : des 
cho-es (biensi. 

Et pour les §§ 1, 3 et 4 : la défense est limi
tée aux ventes non publiques. 

Il est ajouté : il est loisible au roi d'accor
der une dispense de la prohibition contenue 
au présent article. 

Les tuteurs peuvent acheter les biens ap
partenant à leurs pupilles, conformément 
aux dispositions de l'article 457. 

15©». Comme Ш9, C. N . 
15©8. Comme 1601, C. N . 

SECTION n. — Des obligations du vendeur. 

1509 à 1511. Comme 1602 à 1604, C. N . 
151« et 1513. Comme 1608 eM6<i9, C. N . 
1514 et 1515. Comme 1612 et 1613, C. N . 
1516. Si la livraison n'a pas lieu parla 

négligence du vendeur, l'ache,teur peut de
mander l'annulation du marché, conformé
ment aux articles 1302 et 1303. 

151» à 15«3. Comme I6i4 à 162«, C. N . 
15«4 . Comme 1621, C. N. — A'a fin on a 

ajouté aux frais du contrat : Ceux de la l i 
vraison. 

15«5. Comme 1622 , C. N. —On a rem
placé les mots : à compter du jour du contrat , 

qu'on est convenu de la chose et du prix. 11 exige for
mellement la tradition pour opérer le transfert de la 
propr été; il n'a pa» reproduit non plus les art. i6~6 à 
lt>85, C. N., relatifs à la rescision de la vente pour 
cause de lésion, comme une atteinte portée à la sécu
rité des transactions et uue source dangereuse de 
procès. 
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398 HOLLANDE, ( Du louage ) , 

par ceux-ci : à compter du jour de la livrai
son. 

15*6. Comme 1633, C. N. 
15'«î. Comme 1625, C. N , 
15*8. Comme 1^6, C. N. 
1 5 * » à 1535. Comme 1627 et 1635. C. N. 
3 536 Comme 1636, C. N. Il est ajouté : 

Pourvu qu'il intente son action dans l'année, 
à dater du jour où le jugement sur l 'évic
tion a acquis force de chose jugée. 

1539. Comme 1637, C. N. 
1538. Si l'héritage vendu se trouve grevé 

de servitudes, qui n'ont pas été connues ou 
n'ont pu être connues de l'acquéreur, et 
qu'elles soient de telle importance.. Le reste 
comme 1638. C N . 

153» ci 154*. Comme 1640 à 1643. C. N. 
1543. Dans les cas des ariicles 1540 et 

1542, l'aiheteurale choix de rendre la chose 
et de se faire restituer le prix, ou de garder 
la chose et de se faire rendre une partie du 
prix , telle qu'elle sera arbitrée par le juge 
d'après une expertise. (i644. G. N . ) . 

1544 à 1548. Comme 1645 à 1649, C. N. 

SECTION m. — Des obligations de l'acheteur. 

1549 et 1556. Comme 1650 et 1651, C. N. 
1551. Comme 1652, C. N . Moins les deux 

derniers §§. 
155*. Comme 1653, C. N. 
1553. Comme 1654 , C. N. Il est ajouté : 

Conformément aux articles 1302 et 1303. 
1554. Comme 1657, C. N. 

SECTION IV. —• De la faculté de rachat (1). 

1555. Comme 1659, C. N. 
L'article 1568 est cité in fine, à la place de 

l'art, 1673 du C. N. 
1556 à 1568. Comme 1660 à 1673, C. N, 

SECTION Y. — Dispositions particulières con
cernant la vente des créances et autres droits 

. incorporels. 

1569 à 1595. Comme 1692 à 1698, C. N. 
1596. Si avant la tradition de la créance 

ou autre, droit incorporel vendu, le débiteur 
avait payé le vendeur, il sera valablement 
libéré. 

(1) D'après les dispositions du Code néerlandais, la 
clause de réméré est applicable à la vente des meubles 
tout comme à la vente des immeubles. Les articles 
compris dans la sec ion H , chap. VI , du titre de la 
vente du Code Napoléon (1074 à 1678), n'ont pas été 
reproduits, ainsi que le chapitre V i l de la licitation 
(168G à 1088). Le Code hollandais n'exige pas la signi
fication du transport, ni la remise du titre pour opérer 
le transfert à l'égard des tiers (1680 et 1&90, C. N.di/f.). 
11 supprime également le retrait litigieux H697 à 1701, 
C. N. diff.). 

TITRE VI . 

DE L'ÉCHANGE. 

1599. Comme 1702, C. N. (1). 
1598. Tout ce qui est susceptible d'être 

vendu, peut-être l'objet d'un éch»na:e. 
1599 et 158©. Comme 1704 et 1705, C N. 
1581. Si la chose certaine et déterminée, 

promise en échange, a péri sans la faute de 
celui qui devait la donner, le contrat est ré
puté non avenu, et celui qui a donné sa chose 
peut en demander la restitution. 

158*. Comme 1707, C. N. 

T I T R E V I I . 

DU LOUAGE. 

SECTION i r e. — Dispositions générales. 

1583. Comme 1708, C. N. Il est ajouté au 
dtc§, ces mots : et d'industrie. 

1584. Comme 1709 et 1713, C.N. 
1585. Comme 1710, C. N . 

SECTION H. — Des règles communes aux baux 
des maisons et des biens ruraux. 

1586 à 1594. Comme 1719 à 1727, C. N. 
1595. Comme 1"17, C. N . Il est ajouté au 

2 e § : Si la maison ou l'habitation louée est 
occupée parle preneur, il peut en sous-louer 
une partie sous sa responsabilité, si cette fa
culté ne lui a pas été interdite. 

1596 à 16©0. Comme 1728 à 1732, C.N. 
16©1. Le preneur ne répond pas de l'in

cendie, à moins que le bailleur ne puisse 
prouver que l'incendie a été occasionné par 
sa faute (1733 et 1734, C. N , diff.). 

16©«. Comme 1735, C. N. 
16©3. Le preneur peut, en quittant les 

lieux, enlever et démolir ce qu'il a fait exé
cuter à ses frais, pourvu que le fonds n'en 
soit pas affecté. 

I6©4. Comme 1715, C. N . 
1665. Comme 1716, C. N . On a supprimé 

depuis ces mots : auquel cas les frais, etc. 
16©6. Comme 1737, C. N . 
16©9. Comme 1736, C. N . 
16©8. Comme 1739, C. N . 
16©» et 161©. Comme 1738 et 1740, C.N. 
1611. Comme 1742. C. N. 
161*. Le bail n'est pas résolu par la vente 

de l'immeuble loué, à moins que le bailleur 
ne se soit réservé ce droit par le contrat de 
bail. Dans ce cas , et s'il n'a été fait au
cune stipulation sur les dommages-intérêts, 

(1) L'arl. 1703, C. N., qui n'exige pas la tradition, et 
l'art. 1700, qui admet la rescisiou pour cause de lé
sion, n'ont pas été reproduits, le Code uéerlandai* 
ayant admis des principe» différents. 
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le bailleur n'est pas tenu d'indemniser le 
fermier ou le locataire. Si une indemnité a. 
été stipulée, les fermiers ou locataires ne 
peuvent être expulsés tant qu'ils ne seront 
pas pavés de cette indemnité (1743 à 1750, 
C. N . ,d / / f , ) . 

1 6 1 3 . Comme 1751, C. N . 
I C I 4 . Comme 1748, C. N. 
1615 et 1616. Comme 1761 et 1762, C. N = 

SECTION m. — Des règles particulières aux 
baux à loyer. 

161*. Comme 1752, C. N 
1618 et 161©. Comme 1753 <?M755, C. N. 
16%©. Comme 1756, C N. Jl est ajouté : L e 

ramonage des cheminées est à la charge du 
locataire, s'il n'y a clause contraire. 

16*1 à 16«3. Comme 1756 à 1759,C.N.(1). 

SECTION iv. — Des règles particulières aux 
baux des biens ruraux. 

16«4 à 163«. Comme 1765 à 1773, C. N. 
f « 3 3 . Comme 1774, C. N. 
f « 3 4 à 1636. Comme 1776 à 1778. 

SECTION v. — Du louage des domestiques 
et ouvriers. 

163*. Comme 1780, C. N . 
1638. Le maître est cru sur son affirma

tion confirmée par serment : 
Pour la quotité des gages, 
Pour le paiement du salaire de l'année 

échue ; 
Pour les à-comptes donnés pour l'année 

courante ; 
Et pour la durée de l'engagement (1781 , 

C. N . ) . 
1639. Les domestiques et autres gens à 

gage loués à terme, ne peuvent, sans cause 
légitime, quitter leur service ni être ren
voyés avant l'expiration du terme. 

S'ils quittent avant l'expiration du temps 
fixé ou du terme ordinaire, sans cause légi
time, ils perdent tout droit à leurs gages. 

Néanmoins le maître pourra les renvoyer 
avant le terme, sans alléguer de motifs , en 
leur payant, à titre d'indemnité, six semaines 
de leurs gages à partir du jour où ils cesse
ront leur service. 

Si l'engagement a été fait pour moins de 
six semaines, ou qu'il expire avant six se
maines , ils ont droit aux gages entiers. 

SECTION vi. — Des entreprises d'ouvrages. 

164© à 1651. Comme 1787 à 1799, C. N . 
165« . Les ouvriers peuvent retenir l'ou-

(V L'HL IW> CM. Iftft J>M reproduit. 

vrage qu'on leur a confié jusqu'au paiement 
de leurs salaires et frais, à moins que le pro
priétaire n'en ait donné une sûreté suf
fisante. 

1653. Les droits et obligations des voi -
turiers par terre et par eau, sont déterminés 
par le code de commerce, livre I e r , titre V 
section I I I , article 91 à 99 (1782 à 1786 , 
C.N.). 

T I T R E VIII. 

DU DROIT DIT BEKLEMMING (1). 

1 6 5 4 . Le droit dit beklemming, tempo
raire ou perpétuel, établi contrat ou 
par une autre voie légale, est régi par des 
dispositions particulières, ou par les conven
tions des parties, et à défaut par les usages 
des lieux (Voy. C. holl., art. 564, n° 7 et 
1210, n° 6.). 

T I T R E I X . 

DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ. 

SECTION r * . — Dispositions générales. 

1655et 1656. Comme 1832 et 1833, C. N . 
165*. Comme 1835, C. N. 
1658. La loi ne reconnaît que la société 

universelle de gains : elle prohibe toute 
autre société de biens , soit universelle, soit 
à titre universel ; sauf les dispositions énon
cées aux titres VII et V I I I , livre I t r du pré
sent code des conventions matrimoniales , 
(1837, C. N . diff.). 

1659. Comme 1838, C. N . , irtpartie, jus
qu'à ces mots : les meubles, etc. 

166©. Comme 1841 et 1842, C. N. • 

SECTION U , — Des engagements des associés 
entre eux. 

1661. Comme 1843, C. N . 
166« à 16*©. Comme 1845 à 1853 , 

C. N . 
16*1. Les associés ne peuvent convenir 

de s'en rapporter à l'un d'eux, ou à un 
tiers, pour le règlement des parts. 

Une telle clause est réputée non écrite, et 
les dispositions de l'article précédent auront 
lieu (1854, C. N. diff.). 

1 © * « . Comme U55, § 1, C. N. Le 2 e § est 
ainsi changé («855, C. N. diff.). 

Mais il est permis de stipuler que les 
pertes seront exclusivement supportées par 
l'un ou plusieurs des associés. 

16*3 à 16*8. Comme 1856 à 1861, C. N. 

( l ) Le Cede néerlandais ne reproduit pas les disposi
tions du chapitre IV sur le bail à cheptel, qui est 
presque ifteounu en Hollande. 

399 

Source BIU Cujas



400 HOLLANDE. ( Des corporations morales ) . 

SECTION III. — Des engagements des associés 
à l'égard des tiers. 

1 6 * 9 à 1 6 8 1 . Comme 1862 à 1864, C. N. 
1 6 8 9 . Si l'associé a contracté au nom rie 

la société , celle-ci peut demander l'exécu
tion de la convention. 

SECTION iv.—Des différentes manières dont 
finit la société. 

1 6 8 3 . Comme 18*5. § 1, 2 et 5, C. N .— 
Les § 3 et 4 de l'article français sont rempla
cés par le § 4 ainsi conçu : (la dissolution 
s'opère) par la mort ou l'interdiction de l'un 
des associé*, ou s il est déclaré en état d'in
solvabilité (Code de procéd. civ. néerlandais , 
livre III, titre VII). 

1 6 8 4 . Comme 1871, C. N. 
1 6 8 5 . Comme 1867, C. N. (1). 
1 6 8 6 e* 1 6 8 » . Comme 1869 eH870,C. N. 
1 6 8 8 . Comme 1868, C. N. 
1 6 8 9 . Comme 1872, C. N . 

T I T R E X. 

DES CORPORATIONS MORALES (2). 

1 6 9 0 . En dehors des sociétés proprement 
dites, la loi reconnaît les associations comme 
corps moraux, qui sont ou institués ou re
connus par l'autorité publique comme licites, 
ou formés en vue d un but déterminé qui 
n'est pas contraire aux lois et aux bonnes 
mœurs (3). 

1 6 9 1 . Tous les corps moraux légalement 
reconnus sont, comme les particuliers, ca
pables de passer des actes civils, sauf les 
règlements publics qui pourront modifier 
cette capacité, la limiter ou l'assujettir à cer
taines formalités. 

169%. Les administrateurs des corps mo
raux ont le pouvoir d'agir en leur nom , de 
les obliger envers les tiers, et d'obliger les 

(1) Cette disposition de l'article français est conforme 
au principe adopté par le Code néerlandais qui, comme 
le Code autrichien, exige la livraison pour le transfert 
de la propriété. 

(2) Les art. ItiOO à 1 7 0 2 , compris dans le titre X, 
contiennent des dispositions sur plusieurs espèces de 
sociétés. Elles sont d'une application générale, et leur 
absence a été souvent reprochée aux rédacteurs du 
Code Napoléon, comme celes des règles relatives à la 
possession, au droit de superficie, à l'emphyiéose, aux 
ren.es foncières. * a matière réglée par les dispositions 
actuelles est l'une de celles dont se sont généralement 
occupées toutes les législations, et qui ont offert au 
législateur néerlau ais le moyen d'améliorer et de 
compléter le modela français. 

(3) A la première espèce appartiennent l'Etat, les 
départements, Ks communes, les administrations lo
cales; à la deuxième, les é.ablissements de bienfai
sance, les établissements scientifiques et artistiques 
ceux des réjouissances publiques, les clubs, etc 

tiers envers eux, et de les représenter en 
justice comme demandeurs ou comme dé
fendeurs, à moins de dérogation par des sta
tuts, des conventions ou des règlements par
ticulier*. 

1 6 9 3 . Les actes passés par les adminis
trateurs qui excèdent les limites de leur 
pouvoir, n'obligent le corps moral qu'autant 
que celui-ci en pourra profiter ou qu'ils se
ront ratifiés régulièrement. 

1 6 9 4 . Aucun des membres ne peut agir 
au nom du corps ou l'obliger autrement que 
de la manière indiquée dans l'article précé
dent, à moins de dispositions contraires des 
statuts, règlements ou contrats particuliers. 

1 6 9 5 . Les administrateurs, à moins de 
dispositions particulières, sont tenus de 
rendre compte à tous les membres du corps 
moral , et peuvent être assignés à cet effet 
par chique membre. 

1 6 9 6 . Tous les membres du corps, à 
moins de dispositions particulières, ont le 
droit de voter : les résolutions sont prises à 
la majorité des voix. 

1 6 9 ? . Les droits et les devoirs des mem
bres sont fixés par les règlements de l'auto
rité publique, par les règlements particu
liers, et à défaut par les dispositions du 
présent titre. 

1 6 9 8 . Les membres d'un corps moraine 
sont pas personnellement tenus de leurs 
engagements. 

Le paiement des dettes ne peut être exigé 
que sur les biens du corps entier. 

1 6 9 9 . Le corps moral institué par l'auto
rité publique n'est pas dissous par le décès 
ou la retraite de tous les membres, mais 
continue à exister jusqu'à sa dissolution 
légale. 

Dans ce cas , le tribunal de l'arrondisse
ment peut, sur la demande des intéressés, 
et après avoir entendu le ministère public, 
ordonner les mesures qui seront nécessaires 
dans l'intérêt du corps. 

1 7 0 0 . Tous les autres corps moraux 
continuent à exister jusqu'à leur dissolution, 
conformément à leurs règle méats et statuts 
particuliers, ou jusqu'à ce que le but de leur 
institution soit rampli. 

1 9 0 1 . A moins de dispositions spéciales, 
les droits des membres sont personnels, et 
ne sont pas transmissibles à leurs héritiers. 

1 » 0 « . Lors de la dissolution d'un corps 
moral, les membres, ou le. dernier membre 
survivants, sont tenus d'acquitter les dettes 
de la communauté jusqu'à concurrence de 
ses bénéfices, et peuvent seulement diviser 
ou s'approprier l'excédant entre eux. 

Ils sont soumis , par rapport aux créan
ciers , à l'apurement des comptes et à leur 
responsabilité, aux mêmes obligations que 
les héritiers qui ont accepté une succession 
sous bénéfice d'inventaire. 

S'ils sont en défaut de remplir ces condi
tions, ils sont personnellement et solidaire-
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ment tenus de leurs engagements et les 
transmettent à leurs héritiers. 

TITRE X I . 

DES DONATIONS. 

SECTION ir#. — Dispositions générales. 

1 9 0 3 . Comme 894, C. N. Il est ajouté : 
La loi ne reconnaît d'autre donation que la 
donation entre-vifs. 

1 9 © 4 . Comme 943, C. N. 
1 9 0 5 . Lorsque le donateur se sera ré

servé la liberté de disposer d'un objet com-

f ris dans la donation, la donation sera nulle 
l'éa:ard dp cet objet. 
1 9 0 6 . Comme 949, C. N. 
1 9 0 9 - 1 9 0 8 . Comme 945-946, C. N . 

1 9 0 9 . Comme 951, C. N. 
1 9 1 0 . Comme 952 , C. N. , l r e partie. Jus

qu'à ces mots : sauf néanmoins , etc. 
1 9 1 1 . Le donateur en cas d'éviction n'est 

pas tenu de la garantie. 
1 9 1 « . Les dispositions des articles 926, 

927, 928, 929, 931, 941 , et les sections 7 et 8 
du titre Xll du livre II sont applicables aux 
donations. 

SECTION n.—De la capacité de disposer et de 
recevoir par donation. 

1 9 1 3 . Comme 902, C. N. 
1 9 1 4 . Le mineur ne peut disposer par 

donation , sauf ce qui est statué au titre des 
conventions matrimoniales (903, C. N . ) . 

1 9 1 5 . Les donations entre époux pen
dant le mariage sont prohibées ( i0y6, C. 
N . diff.). 

Cette disposition n'est p-is applicable aux 
cadeaux ou dons manuels d'objets mobiliers 
corporels, dont la valeur n'est pas excessive, 
eu égard à la fortune du donateur. 

1 9 1 G . Pour être capable de recevoir par 
donation, il faut exister au moment où elle 
a été faite (906, C. N . ) . 

1 9 1 9 . Comme 910, C. N. 
1 9 1 8 . Les dispositions des articles 951 , 

2" et dernier alinéa, 953 à 958, sont appli
cables aux donations. 

SECTION m. — De la forme des donations. 

1 9 1 » à 17*1. Comme 931 à 934, C. N. 
1 9 9 « . La donation faite à un mineur ou 

à un interdit devra être acceptée par son 
tuteur ou curateur autorisé par le tribunal. 

Le père du mineur ou de l'interdit pourra 
accepter la donation (§35, C. N . ) . 

1 9 9 3 . La propriété des biens compris 
dans la donation, même dûment acceptée , 
ne sera acquise au donataire que par la tra
dition, conformément à ce qui est dit au titre 
de la propriété(938, C. N. diff.). 

1 9 « 4 . Les dons manuels d'objets mobi
liers corporels et d'effets au porteur seront 
valables sans acte et par la seule délivrance 
faite au donataire, ou à un tiers qui accepte 
pour lui. 

SECTION iv.—De la révocabilité et de la cadu
cité des donations. 

1 9 « 5 . La donation ne pourra être révo
quée que : 1° pour cause d'inexécution des 
conditions sous lesquelles elle aura été 
faite ; 

î° et 3°. Comme 955 2° et 3°, C. N . 
1 9 « G . Comme 954, C. N . 
1 9 « 9 . Comme 958, 1 e r § , C. N. Mais pour 

la transcription t cet article renvoie à l'ar
ticle 671, au titre de la Propriété. 

1 9 9 8 . Comme 958 , 2 e § , C. N. Il est 
ajouté : Dans le même cas , il devra indem
niser le donateur des hypothèques ou autres 
charges qu'il aurait imposées sur les biens 
non aliénés. 

1 9 « © . Comme 957, C. N. 
1 9 3 0 . Les dispositions du présent titre ne 

dérogent pas à ce qui est statué au titre des 
Conventions matrimoniales. 

T I T R E X I I . 

DU DÉPÔT. 

SECTION i. — Du dépôt en général et de ses di
verses espèces. 

1 9 3 1 et 1 9 3 « . Comme 1915-1916, C. N. 

SECTION u. — Du dépôt proprement dit. 

1 9 3 3 . Le dépôt proprement dit est un 
contrat gratuit, sauf stipulation contraire 
(1917. C. N . ) . 

1 9 3 4 . Comme 1 e r §, 1919, C. N. 
1 9 3 5 et 1 9 3 6 . Comme 1920-1921, C. N . 
1 9 3 9 . Si, sans preuve par écrit ou sans 

commencement de preuve par écrit, on al
lègue l'existence d'un dépôt qui ne pourrait 
pas être prouvé par témoins, celui qui est 
attaqué comme dépositaire en est cru sur sa 
déclaration, soit pour le fait même du dépôt, 
soit pour la chose qui en faisait l'objet, soit 
pour le fait de la restitution (1923 , C. N . ) . 
Le tout indépendamment de ce qui est 
statué au quatrième l ivre , sur le serment 
décisoire. 

TOME II. 26 
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1338. Comme 1 9 2 5 , C. N. jusqu'aux mots. 
elle peut être, etc. 

i 9 39. Comme 19?6, C. N. 
13 1<> a i » 4 « . Tomme 1949 « 1951, C. N. 
1943 â 4945. Comme 1927 à 1929, C. N. 

fl est ajouté : Et dans en dernier cas même 
il nVn sera pas tenu, si la chose fût égale
ment périe chez le déposant. 

4 946. Comme 1952, C. N. 
1949. Comme 1953 . C. N. Les derniers 

mots : ou par des étrangers allant et venant 
dans l'hôtel, sont remplacés par ceux-ci ; ou 
par toute auire personne, 

1948. Ils ne pont pas responsables des 
vols frits avec force majeure, ou commis 
par d^s personnes reçues par le voyageur 
lui-même (1954, C. N . } . 

1949 à 1958. Comme 1930 à 1939. C. N. 
1959. Comme 4940. C. N. Il est ajouté: A 

moi fis que 1« dépositaire n'ait dp justes cau
ses d'ignorer le changement d'état. 

i 960 à 196«, Comme 19 i l à l944,C. N. 
1963. LP. dépositaire, quia dejustesmo

tifs de se décharger de la chose déposée , 
pourra, même avant le terme désigné par le 
contrat, la restituer au déposant, ou, sur son 
refus , obtenir du juge la permission de la 
mettre en dépôt dans quelque autre lieu. 

1964 à 1966. Comme 1946 à 1948, N . 

SECTION m. — Du séquestre et de ses diverses 
espèces. 

1969. Le séquestre est le dépôt d'une 
chose contentieuse entre les mains d'un 
tiers qui s'oblige à la rendre avec les fruits, 
après la contestation terminée, à la personne 
à laquelle un jugement ordonnera de la res
tituer. 

Le séquestre est ou conventionnel ou ju
diciaire (1955 et 1956, C. N ) . 

1968. Le séquestre est conventionnel, 
lorsque la chose contentieuse a été déposée 
volontairement par une ou plusieurs per
sonnes (1956, C. N . ) . 

1 9 6 9 . Comme 1957, C. N . 
199©. Le séquestre est soumis aux rè

gles du dépôt proprement dit, sauf les diffé
rences ci-après énoncées (1938, C. N . ) . 

1991 et 199«. Comme 1959 et 1960, C. N. 
1993. Le séquestre est judiciaire, lors

que la justice a ordonné le dépôt d'une chose 
contentieuse. 

1994. Comme 19B3, C. N . Il est ajouté: Il 
est. tenu, en outre, de rendre chaque année, 
sur la demande du ministère public , un 
compte sommaire de son administration, avec 
la production ou l'indication des biens qui lui 
ont été confiés, sans que toutefois l'approba
tion du compte puisse être opposée aux par
ties intéressées. 

1995ef 1990 Comme 1961 «(1962,C. N. 

T I T R E X I I I . 

DU PRÊT A USAGE OU COMM0DA.T. 

SECTION I . —> Dispositions générales. 

1999. Le prêt à usage est un contrat par 
lequel l'une des parties livre gratuitement une 
chose à l'autre pour s'en servir, à la charge 
par le preneur de la rendre après s'en être 
servi, ou après une époque déterminée. 
(1875, C. N.) 

1998 à 118©. Comme 1877 à 1879, C N, 

SECTION W. — Des engagements de l'emprunt 
teur. 

1*81 à 19-86. Comme 1880 à 4884, 1886 
et 1887 C. N . 

SECTION m. — Des engagements du prêteur à 
usage. 

1989. Comme 1888 C.N. Il est ajouté aprè$\ 
qu'elle a servi, ces mots: ou pu servir, 

1988 « 1990. Comme 1889 « 1891. C, N, 

T I T R E X I V , 

DU PRÊT DE CONSOMMATION. 

SECTION i. — Dispositions générales. 

1991 et 199«. Comme 1892 et 1893, C.N. 
1 9 9 3 . 'omme 1895, § 1, C. N. Le 2 e§est 

ainsi modifié : S'il y a eu augmentation ou 
diminution de Ja valeur des espèces ou un 
changement de cours, le débiteur doit ren
dre la somme prêtée dans les espèces ayant 
cours lors du paiement, comptées d'après 
leur valeur à cette époque. 

1994. La règle portée en l'article précé
dent n'a pas lieu, si, dans le prêt d un cer
tain nombre de pièces de monnaie détermi
nées, les parties sont convenues expressé
ment que, sans avoir égard à la valeur des 
pièces, il en sera rendu le même nombre ; 
dans ce cas l'emprunteur ne doit rendre que 
le nombre de pièces prêtées, et s'il n'existe 
plus un nombre suffisant de pièces de cette 
monnaie, ce qui manque sera remboursé en 
espèces du même métal et du même poids 
(1896, C. N . ) . 

1995. Comme 1897, C, N . 

SECTION I I . — Des obligations du prêteur. 

1996 à 1999. Comme 1898 à 1901, C. N. 

SECTION ni. — D e s obligations de l'emprunteur. 

ISO© et asoi . Comme 1902 et 1903, C.N. 
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8ECTÏÛN tv. — Du prêt à intérêt. 

1809. Comme 1905, C. N . , seulement in 
fine au lieu de choses mobilières, on a substitué 
ce mot : choses fongibles. 

1803 L'emprunteur qui a payé des inté
rêts qui n'étaient pas stipulés ne peut les ré
péter, mais peut les faire imputer sur le capi
tal, à moins qu'ils nVxcèdent l'intérêt légal ; 
dans ce cas l'excédant peut être répété ou 
imputé sur le capital (1906, C. N. diff.). 

Le paiement d'intérê s non stipulés n'o
blige pas l'emprunteur à en payer pour l'a
venir ; mais l'intérêt stipulé est dû jusqu'au 
rembourseront ou la «'onsignatiou du capi
tal, »"ê ne ai>rè* l'échéance du terme. 

1801. Comme 1907, C. N. 
1805 Si le prêteur a stipulé des intérêts, 

sans en fixer le taux, l'emprunteur sera tenu 
de payer l'intérêt légal. (L. franc, du 3 sep
tembre 1807 ) 

f 8QG. Comme 1908, C. N. 

TITRE XV. 

D E L A C O N S T I T U T I O N D E L A R E N T E 

P E R P É T U E L L E . 

180?. La constitution d'une rente perpé
tuelle est un contrat par lequel le prêteur 
stipule un intérêt moyennant un capital qu'il 
s'interdit d'exiger (1909, C. N ) . 

1808. Comme 19H, C. N. Il est ajouté in 
fine : ce terme ne pourra excéder un an. 

I S O » . Comme 1912-1913, C. N. 
1810. Dans les deux premiers cas énon

cés à l'article 1809 (1912, C. N . ) , le débiteur 
pourra se libérer de l'obligation de rem
bourser le capital, si dans les vingt jours de 
'. a demande en justice, il paie les arrérages 
échus ou fournit les sûretés promises. 

TITRE XVI. 

DES C O N T R A T S A L É A T O I R E S . 

S E C T I O N i. — Dispositions générales, 

1811. Comme 1964, C. N . 

SECTION I I . — Du contrat de rente viagère et 
de ses effets (i). 

1819. La rente viagère peut être consti
tuée à titre onéreux ou à titre gratuit. Ella 

( l ) Le Code hollandais n'a pas reproduit la disposi
tion bien pruderne de l'art. 1975 du Code Napoléon, 
qui déclare nulle la rente viagère constituée surla tète 
d'une percoline atteinte de la maladie dont elle est 
morie dans le» Yiogt jour» da contrat. 

peut aussi être constituée par un acte de der
nière volonté (1968 1«*69, C. N ) . 

1813 et 1814. Comme 1971 et 1972, 
C. N 

1815 Comme 1973.C.N. on a retranché de
puis ces mots : Sauf l<s cas de réduction, etc. 

181« Comme 197 4, C. N . 
181*. Comme 1^76, C. N . 
1818. Comme 1977, C. N. Il est ajouté : 

En cas de résiliation, le débiteur sera tenu 
de payer les arrérages stipulés, jusqu'au jour 
du remboursement, «lu capital. 

1819. Comme 1978, C. N. Il est ajouté : 11 
n'a que lu droit d'attaquer en justice et 
d'exécuter le débiteur pour le paiement des 
arrérages échus, et de demanier des sûretés 
pour assurer le service de ceux à échoir 
(»978 C. N ) . 

18«©. En cas de faillite ou d'insolvabili
té notoire du débiteur, la rente viagère 6era 
réduite dans la même pr<>poriion que les 
autres créances, et la ma?se sera tenue d'as
surer au créancier la jouissance de la rente 
ainsi réduite. 

18«1 à 18«3. Comme »979 à 1981, C. N« 
18«4. Comme 1983, C. N , 

S E C T I O N m. — Du jeu et du pari. 

18%5 et 18%6. Comme 1965 et 1 9 6 6 , 
C. N. 

18%9. On ne peut, par novation, éluder 
les dispositions des deux articles qui précè
dent. 

1898. Comme 1967, C. N. 

TITRE XVII, 
DU M A N D A T . 

SECTION i. — De la nature du mandat. 

18«9. Comme 1984, C. N. 
1830. ' omme 1985. C. N . Mais on a re

tranché la disposition relative à la limitation 
de la preuve testimoniale. 

1831 à 1835. (omme 1986 à 1990, C. N . 
A l'art. 1835 du code hollandais on a retranché 
le mot. émancipés, qui se trouoe dans l'ar
ticle »990, C. N. 

1836. Le mandant peut agir directement 
contre la personne avec laquelle le manda
taire a contracté en cette qualité, et deman
der l'exécution de la convention. 

SECTION U . — Des obligations du mandataire. 

183» à 1840. Comme 199» à 1994, C. N . 
Il est ajouté à ce dernier article ce paragraphe: 

Le mandant est toujours censé avoir d<m-
né le pouvoir de substitution pour l'admi
nistration des biens situés hors du territoire 
du royaume. 
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18-11 à 1 8 4 3 . Comme 1995 à 1997, C. N . 

SECTION III. — Des obligations du mandant. 

1 8 4 4 à 1 8 4 8 . Comme 1998 « 2102, C. N. 
1 8 4 9 . Le mandataire a le droit de réten

tion jusqu'à ce qu'il soit payé de tout ce qui 
lui est dû par suite du mandat. 

SECTION IV. — Des différentes manières dont 
le mandat finit. 

1 8 5 0 . Comme 2003, C. N. Il est ajouté (aux 
causes de l'extinction) : par le manège de la 
femme qui a dénué ou rt eu le mandat. 

1851 à 1 8 5 5 . Comme 2004 à 2009, C. N . 
1856 . Eu cas de mort du mandataire, ses 

héritiers doivent en avertir le mandant, s'ils 
ont connaissance du mandat, et pourvoir en 
attendant a ce que les circonstances exigent 
pour l'inîéièr de celui-ci, sous peine de dom
mages et intérêts, s'il y a lieu (¿010, C. N . ) . 

T I T R E X V I I I . 

DU CAUTIONNEMENT. 

SECTION I. — De l'étendue du cautionnement. 

1859 à 1 8 6 « . Comme 2011 à 2016, C. N . 
1863 . Les engagements des cautions pas

sent à leurs héritiers (2017, C. N . ) . 
1864 . Comme 2018; C. N. La fin est ainsi 

changée : et dont le domicile suit dans le 
royaume. 

1 8 6 5 . La solvabilité d'une caution ne 
s'estime qu'eu égard à ses propriétés fon
cières ouaux inscriptions qu'elle possède sur 
le grand livre de la dette publique, excep
té Le reste comme 2019, C. N. 

1866 . Comme 2U2D, C. N. 
1 8 6 9 . Celui qui, par la loi ou par juge

ment, est obligé de fournir une caution, et 
qui ne peut pas en trouver, est reçu à donner 
a sa place un gage ou une hypothèque (2041, 
C. N . ) . 

SECTION n. — De l'effet du cautionnement entre 
le créancier et la caution. 

1 8 6 8 . La caution n'est obligée envers le 
créancier à le payer qu'à défaut du débiteur 
qui doit être préalablement discuté dans ses 
biens (-¿021, C. N . ) . 

1 8 6 9 . Comme 2021, depuis les mots : à 
moins que, 20 6 et 2 42, C. N. 

189©. Comme 2022, C. N. 
1891 . Comme 2»23, C. N. Il est ajouté : Ni 

enfin de ceux situés dans le royaume. 
1 8 9 « à 1 8 9 5 . Comme 2024 à 2027, C. N . 

SECTION ni. — De l'effet du cautionnement 
entre le débiteur et la caution et entre les 
cofidéjusseurs. 

1 8 9 6 à 1 8 9 9 . Comme 2028 à 2031, C. N. 
1 8 8 © . La caution, même avant d'avoir 

payé, peut agir contre le débiteur, pour être 
par- lui indemnisée et être déchargée de son 
engagement le reste comme 2032, C. N. 

1 8 8 1 . Comme 2033, C. N. Il est ajouté: 
Dans les cas prévus par les numéros 1 et 2 
da- l'article précédent. Le 2 e alinéa est ainsi 
remplacé : La disposition de U 2 e partie de 
l'art. 1329 est applicable dans l'espèce. 

SECTION IV. — De l'extinction du caution
nement. 

1 8 8 3 à 1889'. Comme 2034 à 2039, C. N. 

T I T R E X I X . 

DES TRANSACTIONS. 

1 8 8 8 . La transaction est un contrat 
par lequel les parties, moyennant une chose 
donnée, promise ou retenue, terminent une 
contestation née, ou préviennent une contes
tation à naître. 

Ce contrat n'est valable qu'autant qu'il 
est rédigé par écrit, encore qu'il s'agisse 
d'une chose pour laquelle la preuve testimo
niale, pourrait être admise (2044, C. N.) . 

1889 . Pour transiger, il faut avoir la ca
pacité de disposer des objets compris dans 
la transaction. 

Les tuteurs et curateurs ne peuvent tran
siger, qu'en se conformant aux règles éta
blies aux titres 17 et 18 du livre premier du 
présent Code. 

Les communes et établissements publics 
ne peuvent transiger qu'en observant les 
formes prescrites par les lois qui les concer
nent (2045. C. N . ) . 

189©. Comme 2046, C. N. 
1 8 9 1 à 1896 . Comme 2048 à 2053, C. N. 
1 8 9 9 . 11 y a également lieu à l'action en 

rescision contre une transaction, lorsqu'elle 
a eu lieu par suite d'une erreur de l'ait. Le 
reste comme 2054, C. N. 

1 8 9 8 à 1 9 © 0 . Comme 2055 à 2057, C. N. 
1 9 0 1 . Comme 2058, C. N . 

L I V R E I V 

DES PREUVES ET DE LA PRESCRIPTION (1 ) . 

T I T R E P R E M I E R . 

DES PREUVES EN GÉNÉRAL. 

1 9 0 « . Celui qui réclame un droit ou ce-

vl) La madère des preuves a été placée dans un livre 
spécial, parce qu'elle est généralement applicable en 

404 
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lui qui allègue un fait, soit à l'appui de son 
droit, soit pour contester le droit d'autrui, 
doit prouver l'existence de ce droit ou de ce 
fait (1315, C. N . ) . 

1 9 0 3 . Les règles concernant la preuve 
littérale, la preuve testimoniale, les pré
somptions, l'aveu et le serment, sont expli
quées dans les titres suivants. 

TITRE II . 

DES PREUVES LITTÉRALES. 

A0O4. Les moyens de preuve littérale 
sont les titres authentiques et les écritures 
privées. 

1 9 © 5 à 1 9 © » . Comme 1317 à 1319, l r e 

partie C. N. 

1 9 © 8 . Comme 1320, C. N . 
1 9 9 9 Si un acte authentique quelcon

que est argué de faux, l'exécution pourra en 
être suspendue, conformément aux disposi
tions du code de procédure civile. (Liv. 1, 
tit. 3, sect. s, art. 176 à 198.) 

191©. Comme 1321, C. N . 
1 9 1 1 . Les écritures privées sont les actes 

sous seing-privé, les lettres, registres, pa
piers domestiques et autres écrits faits sans 
l'intervention d'un officier public. 

1 9 1 9 . Comme 1322, C. N. 
1 9 1 3 . Comme 1323, C. N . Le 2 e § est ainsi 

modifié : mais ses héritiers ou ayants-cause 
peuvent se contenter de déclarer qu'ils ne 
reconnaissent point l'écriture ou la signature 
de leur auieur. 

1 9 1 4 (1). Comme 1324, C N . 
1 9 1 5 . Comme 1 e r §, 1326, C. N . Le 2 e § est 

ainsi remplacé: Fauie de quoi le billet, s'il 
est contesté, ne servira que comme com
mencement de preuve par écrit. Cet article 
n'est pas applicable aux affaires commer
ciales. 

191© et 1 9 1 » . Comme 1327-1328. C. N . 
Il est ajouté : Ou du jour où le tiers à qui 
l'acte est opposé en a reconnu l'existence par 
écrit. 

1 9 1 8 . Comme 1331, C. N. ; il est ajouté : 
Dans tous les autres cas, le juge y aura tel 
égard que de raison. 

1 9 1 9 . Les livres des marchands font foi 
contre les personnes non marchandas, pour 
la qualité et la quantité des fournitures qui 
y sont portées, pourvu qu'il soit prouvé 
d'ailleurs que le marchand a fait habituelle
ment de pareilles fourniturtsà crédit, à l'au
tre partie, pourvu que ses livres soient tenus 
selon les formes prescrites au code du com-

matière civile, sans ëlre limitée aux seules obligations 
et conventions; par exemple, aux actes de létal-civil, 
à l'interdiction, à la tutelle, à la séparation de corps 
et au divorce. 

(1) Le Code néerlandais ne reproduit pas l'art. 1525, 
C. N . H est revenu à la simple règle de l'ancien droit: 
fiunt scripturœ ut quod actum est per cas, faciliùs 
probari possit. 

merce, et que le marchand aflirme sous ser
ment la sincérité de la demande. 

Si le marchand est décédé, ses héritiers 
seront tenus de prêter serment, au'ih croient 
de bonne foi que la dette est réelle et non 
acquittée. Les livres des marchands, même 
mal tenus, font foi contre eux (1329, C. N . ) . 

1 9 « © . Comme 1332, C. N . 
1 9 9 1 . Le propriétaire d'un titre peut, « 

ses frais, en demander le renouvellement, 
s'il devient illisible par vétusté ou autre 
cause (2263, C. N . diff). 

1 9 « « . Lorsqu'un titre est commun entre 
plusieurs personnes, chacune d'elles pourra 
en demander Je dépôt et en l'aire prendre des 
copies et des extraits à ses frais; l'un d'eux 
pourra en demander le dépôt, pour en pren
dre copie au besoin. 

1 9 « 3 . Dans tout état de contestation l'une 
des pariies pourra demander au juge qu'il 
soit ordonné à l'autre de produire, sous ser
ment, les pièces communes aux deux parties 
qui sont en sa possession et qui concernent, 
le différend. 

1 9 « 4 - 1 9 « 5 . Comme 1333-1334, C. N. Il 
est ajouté: La force de la preuve littérale ré
side dans l'original de l'acte. 

1 9 « 6 . Comme 1335, C. N . , seulement à la 
fin du n° 2, on a retranché les mots : quand 
elles sont anciennes. 

Et le n" 4 est ainsi modifié : les copies au
thentiques de copies pourront servir de 
commencement de preuve par écrit. 

1 9 8 » . La transcription d'un acte, sur les 
registres publics, ne pourra servir que de 
commencement de preuve par écrit (1336, 
C. N . ) . 

1 9 « 8 . Les actes récognitifs dispensent de 
la représentation du titre primordial pourvu 
que sa teneur en résulte assez clairement (1) 
(1337, C. N . ) . 

1 9 « 9 et 1 9 3 0 . Comme 1338 et 1339. C. N . 
1 9 3 1 . Comme 1340, C. N . On a supprimé 

ces trois derniers mots : soit toute autre ex
ception. 

T I T R E I I I . 

DE L A PREUVE TESTIMONIALE. 

1 9 3 « . La preuve testimoniale est admise 
dans tous les cas où la loi ne l'exclut pas. 

1 9 3 3 . La preuve testimoniale n'est pas 
admise pour prouver l'existence de tout acte 
ou convention qui renferme, soit une obli
gation, soit une libération, lorsque l'objet 
dépasse la somme ou la valeur de trois cents 
florins. 

1 9 3 1 . ï l n'est reçu aucune preuve par 
témoins contre et outre le contenu aux actes 
écrits, ni sur ce qui serait allégué avoir été 

( l )Pa r ce changement de rédaction, on a voulu évi
ter la contradiction apparente qui peut exister entre les 
articles 1330 et 1537 du Code Napoléon. 
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dit avant, lors, ou depuis les actes, encore 
qu'il s'agisse d'une somme ou valeur moindre 
de trois cents florins (1341, C N . ) . 

1 9 3 5 . L^s dispositions des deux articles 
précédents ne sont pas applicables aux af
faires commerciales (ibid 2 e § ) . 

1936 « 1938.Com».e 1342 à 1344, C. N . 
Seulement ici lire : trois cents florins au lieu 
de : 150 francs. 

1939 . Comme 1347, C. N . 
1 9 4 0 . C»mme 1348, C. N . Au n° 1 il est 

ajouté : toutes les fuis que par la nature de 
Faite il n'a pas été possible, etc. 

Au 2 e § il est dit : cette seconde exception 
s'applique, entre autres cas, aux suivants : 

1° Aux obligations qui naissent de la loi 
par suite d'un fait de l'homme. 

2 ° Le reste comme 1348, C. N . 
1 9 4 1 . Dans tous les cas où la preuve tes

timoniale est admise, les dispositions sui
vantes seront observées. 

1 9 4 « La déposition d'un seul témoin, dé
nuée ne tout autre moyen de preuve, ne fait 
pas foi en justice. 

1 9 4 3 . Lorsque les témoignages isolés de 
plusieurs personnes sur divers faits, concou
rent par leur réunion à établir une chose en 
général, il est laissé à la prudence du juge 
de donner à ces témoignages isolés telle force 
que les circonstances exigeront. 

1944 . Tout témoignage doit ̂ appuyer sur 
la connaissance des faits. Les opinions et les 
suppositions particulières tirées du raison
nement ne sont pas des témoignages. 

1 9 4 5 . Le juge examinera si les déposi
tions des témoins s'accordent entre elles et 
avec les autres preuves existantes. Il pèsera 
soigneusement les motifs qui peuvent se 
trouver au fond de leurs dépositions, la con
fiance qu'ils méritent par leur vie, leurs 
mœurs et la profession qu'ils exercent. 

1 9 4 6 . Toute personne habile à être té
moin doit déposer en justice. 

Néanmoins, pourront se récuser : 
1° Les parents ou alliés au deuxième de

gré : 
2 ° Les parents du conjoint en ligne directe 

à l'infini, et en ligne collatérale, jusqu'au 
deuxième degré ; 

3 ° Ceux qui, par leur état, doivent garder 
le secret, et cela uniquement pour les affai
res qui leur ont été confiées en cette qualité. 

4 9 4 9 . Sont inhabiles à être témoins : les 
parents ou alliés en ligne directe de l'une 
des parties, ou son conjoint, même divorcé. 

1 9 4 8 . Le témoin jurera, ou promettra, 
selon le rite de sa religion, de dire la vérité. 

1 9 4 9 . Les individus au-dessous de quinze 
ans évolus pourront è r e entendus; mais ils 
ne prêteront pas serment, et le juge aura à 
leur déposition lel égard que de raison. 

Il en sera de même des interdits ayant des 
intervalles lucides. Mais ces interdits ne 
pourront être entendus qu'à titre de rensei
gnement. 

1950. Le témoin pourra être récusé : 

I o S'il est parent ou allié en ligne collaté
rale de l'une ou de l'autre des parties jus
qu'au quatrième degré inclusivement; 

2° S il est, allié du conjoint de l'une des 
parties, indéfiniment si c'est dans la ligne di
recte et jusqu'au quatrième degré inclusi
vement, si c'est dans la ligne collatérale; 

3° S'il est héritier présomptif ou donataire, 
serviteur ou domestique de l'une des parties, 
ou s'il a un intérêt direct ou indirect dans la 
contestation ; 

4 ° S'il est en état d'accusation, s'il a été 
condamné à une peine affiictive ou infa
mante, ou même correctionnelle pour vol 
ou escroquerie. 

1 9 5 1 . Cependant dans les contestations 
relatives à l'etat-civil, les parents, alliés, ser
viteurs ou domestiques ne seront ni inhabi
les, ni recusables. 

T I T R E I V . 

DES PRÉSOMPTIONS. 

1 9 5 « . Comme 1349, C. N. Il est ajouté: 
Les présomptions sont de deux espèces : les 
présomptions légales et celles qui ne sont 
point établies par la loi . 

1 9 5 3 et 1 9 5 4 . Comme 1350 et 1351, C.N. 
1 9 5 5 . i n jugement en matière de crime 

ou délit, devenu exécutoire, vaut preuve du 
fait, au civil, sauf la preuve contraire. 

1 9 5 6 « LVqui ' tement devant les tribu
naux criminels ou correctionnels ne détruit 
pas l'action en dommages-intérêts. 

1 9 5 9 . Les jugements sur les questions 
d'Etat, rendus contre celui qui avait la capa
cité léffale pour contester la demande, ont 
leur effet eontre toute autre personne. 

1 9 5 8 et 1 9 5 9 . Comme 1352 et 1353, C.N. 

T I T R E V . 

DE L'AVEU. 

1 9 6 0 . Comme 1354, C N. 
1 9 6 1 . L'aveu ne peut être divisé contre 

celui qui l'a fait (1356, C. N ) . 
Néanmoins, il est lai-séà la prudence du 

juge de diviser l'aveu, si le débiteur, pour sa 
libération, allègue des faits dont la fausseté 
pourrait être prouvée. 

1 9 6 « . L'aveu judiciaire fait pleine foi 
contre c-lui qui T'a f lit en personne, ou par 
son fondé de pouvoir spécial. 

1 9 6 3 . Comme 1356, d " § , C, N . 
1 9 6 4 Comme <355, C. N . 
1 9 6 5 . Dans les matières où la preuve tes* 

timoniale est admissible, il est laissé à là 
prudence du juge de déterminer l'effet de 
l'aveu extra-judiciaire. 
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HOLLANDE. ( De la prescription). 

T I T R E V I . 1 9 9 » . Comme2260 *i 126), C. N, 

DU SERMENT JUDICIAIRE. 

1 9 6 6 . Comme i357, C. N . 
1 9 6 » . Le serment décisoire peut être dé

féré sur quelque espèce de contestation que 
ce soit, excepté celles sur lesquelles les par
ties ne peuvent transiger, ou dans lesquelles 
l'aveu de la partie ne peut être pris en con
sidération (1358, C. N. diff.). Le reste comme 
1360, C. N . 

1 9 6 8 . Comme 13*9. C. N. 
1 9 6 9 et 1 9 » © . Comme 1361 et 1362, C. N . 
1 9 » 1 . Le serment ne peut être déféré, 

référé ni accepté que par la partie elle-même, 
ou par son fondé de pouvoir spécial et au
thentique. 

1 9 » « . Comme 1364, C. N . 
1 9 » 3 . Comme 1363, C. N . 
1 9 » 4 à 1 9 » » . Comme 1365 eU366, C. N . 
1 9 » 8 . Comme 1367, C. N . Au dernier alinéa 

on a retranché ces deux mots : hors ces deux 
cas. 

1 9 » 9 . Comme 1369, C. N . 
1 9 8 0 . Comme 1368, C. N. 
1 9 8 1 . Le serment doit être prêté devant 

le tribunal saisi de la contestation. 
En cas d'empêchement légitime, le tribu

nal peut commettre un de ses membres, qui 
se rendra à la demeure de celui dont i l doit 
recevoir le serment. 

Si son domicile est éloigné du siège du 
tribunal, ou h rs de son ressort, un autre 
juge peut être délégué à cet effet. 

1 9 8 « . Le serment doit être prêté par la 
personne elle même. Pour des causes graves 
cependant, le tribunal pourra autoriser la 
partie à prêter le serment par un fondé de 
pouvoir authentique. Cet acte contiendra 
tous les faits relatifs au serment. 

Tout serment doit être prêté en présence 
de la partie adverse, ou elle dûment appelée. 

T I T R E VII . 

DE LA PRESCRIPTION. 

SECTION ir e. — De la prescription en général. 

1 9 8 3 à 1 9 8 » . Comme 2219 â 2223, C. N. 
1 9 8 8 . Comme 2224, C. N. On a retranché 

depuis ces mots : que la partie, jusqu'à la fin. 
1 9 8 9 à 1 9 9 1 . Comme 2225 à 2227, C. N . 
1 9 9 « . Comme 2229 C. N. 
1 9 9 3 . Comme 2232 et 2233, C. N. 
1 9 9 4 et 1 9 9 5 . Comme 2234 2235, C.N. 
1 9 9 6 . Comme 2236 C.N. 
1 9 9 » et 1998 . Comme 2238 et 2239, C. N. 

SECTION H. De la prescription considérée 
comme moyen d'acquérir. 

«©O©. Celui qui acquiert de bonne foi et 
par juste titre un immeuble, une rente ou 
toute autre créance non payable au porteur, 
en prescrit la propriété par une possession 
de vingt ans. 

Celui qui possède de bonne foi pendant 
trente ans prescrit la propriété, sans être 
obligé de produire son titre (2265, C. N.diff). 

« © O l à «©OS. Comme 2Z67 ¿2269, C. N . 

SECTION m. — De la prescription considérée 
comme moyen de se libérer. 

« 0 © 4 . Comme 2262, C. N. 
« © 0 5 . Comme les deux 1 e r s g, 2271, C. N. 

le 3 e est ainsi modifié celle (l'action) des ou
vriers et gens de travail pour le paiement 
de leurs salaires se prescrit par un an. 

« 0 © 6 . Comme les deux 1 e r s §, 2272, C.N. le 
3 e § n'est pas reproduit. Comme 4 e §, le 5 e et 
le 6e sont ainsi modifiés : L'action des domes
tiques pour le paiement de leurs salaires, 
se prescrit par deux ans. 

« © © » . L'action des avocats pour le paie
ment de leurs honoraires et celle des pro
cureurs pour le paiement de leurs frais et 
salaires se prescrivent par deux ans, à comp
ter du jugement du procès ou de la conci
liation des parties, ou depuis la révocation 
desdits procureurs. 

A l'égard des affaires non terminées, ils ne 
peuvent former de demandes pour leurs 
frais, honoraires et salaires, qui remonte
raient à plus de dix années. 

L'action des notaires pour le paiement de 
leurs frais et salaires se prescrit par deux-
ans à compter du jour ou les actes notariés 
ont été passés (2273, C. N . ) . 

2008. L'action des charpentiers, maçons 
et autres maîtres (entrepreneurs) pour le. 
paiement de leurs fournitures et salaires et 
des marchands pour des marchandises livrées 
aux consommateurs ouà d'autres marchands 
ne faisant pas le même commerce, se pres
crit par cinq ans. 

« © © 9 . Comme 2274, C. N. Il est ajouté : 
Conformément aux articles 2016 et 2ol7. 

« © 1 © . Néanmoins ceux auxquels les pres
criptions mentionnées aux art. 2"05 à 2008, 
seront opposées Le reste eomme 2275, 
C. N. 

« © 1 1 à « © 1 3 . Comme 2276 à 2278, 
C.N. 

« 0 1 4 . Comme 2279 . C. N. Il est ajouté : 
et sauf l'art. 637 (du code Hollandais). 
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408 HOLLANDE. ( De la prescription ) . 

S E C T I O N iv. — Des causes qui interrompent la 
prescription. (1) 

« © 1 5 . Comme 2243, C. N. 
« © 1 6 . Une citation en justice, un com

mandement et tout acte de poursuite signi
fiés dans la forme et dans les conditions lé
gales, à celui crue l'on veut empêcher de 
prescrire, forment également interruption 
(2244, C. N . ) . 

« © 1 » et « © 1 8 . Comme 2246 ««2247, C. N . 
« © 1 9 . La prescription est interrompue 

par la reconnaissance soit verbale, soit im
plicite... le surplus comme 2248, C. N. 

« © « © e * « © « 1 . Comme 2249 et 2250, C. N. 
« © » « . Comme 1206, C. N . 

( 1 ) Le Code néerlandais ne reproduit pas la distinc
tion de l'art. 3242, C . N . 

S E C T I O N v. — Des causes qui suspendent le 
cours de la prescription (2). 

« © « a à « © « 5 . Comme 2251 à 2253, C. N. 
« © « 6 à « © « 8 . Comme 2256 à 2258, C. N. 
« © « 9 . Elle court encore pendant que l'hé

ritier délibère. (2259, C. N . ) . 

D I S P O S I T I O N G É N É R A L E . 

« © 3 © . Les prescriptions commencées avant 
la publication du présent Code seront réglées 
conformément aux dispositions du Code pré
cédent (2281, C. N . ) . 

(2) 11 ne reproduit pas non plus les art. 2254 et 2255, 

1!. N. (Voir 2023, C holl.}. 

FIN DU CODE HOLLANDAIS. 
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ILES IONIENNES 

Les Etats-Unis des sept Iles ioniennes forment une republique aristocratique représentative sous le 
protectorat du souverain d'Angleterre. Ils étaient régis jusqu'à nos jours par une foule de lois et de 
coutumes locales, et par les statuts de Venise qu'ils avaient conserves depuis le m v e siècle, époque où 
les Vénitiens s'étaient définitivement empare des lies ioniennes, qu'ils occupèrent jusqu'au traite de 
Campo-Formio. Cette législation compliquée fut remplacée par un Code civil promulgué le 10 mars 1841, 
et rendu exécutoire le l ' r mai de cette même année. Le Code civil de? Iles ioniennes est emprunté en 
très-grande partie au Code Napoléon. On y remarque cependant des différences importantes : 1° dans 
le titre du mariage, le mariage civil est supprimé, les tribunaux ecclésiastiques connaissent de ce qui a 
rapport au mariage]; 2° dans le titre des tutelles, il n'y a ni subrogé-tuteur, ni conseil de famille; ils 
sont remplaces par le. tribunal civil; 3° dans le titre du contrat de mariage , il n'est question que du 
régime dotal. Dans les autres titres, les articles sont, en général, une reproduction plus ou moins 
exacte de notre Code. Nous avons indiqué avec soin les plus légères modifications, et nous pouvons 
dire que la traduction suivante est minutieusement complète. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

DE L A PUBLICATION, DES EFFETS ET DE L ' A P 

PLICATION DES LOIS EN GÉNÉRAL. 

I . Les lois deviennent obligatoires dans 
chaque lie des Etats unis des Iles ioniennes 
et leurs dépendances respectives, vingt-qua
tre heures après la promulgation qui en est 
faite par ordre du gouverneur dans chaque 
île et ses dépendances, pourvu qu'il n'ait pas 
été fixé dans cette loi une époque différente 
où elle commencera à être obligatoire. 

2à5. Comme 2 et 3 C . N . Remplacer : Fran
çais par : Ionien. 

6 . Comme 6, C . N . 
7. Comme 4, C . N . 
8. Lorsqu'on applique les lois, un doit 

leur attribuer le sens qui résulte évidem
ment de la signification propre des mots pris 
dans leur ordre textuel. 

Mais si ce sens littéral présente encore un 
cloute, on devra consulter l'esprit de la loi. 

» . Si un cas ne peut être décidé parce 

qu'il n'est pas prévu par la loi, on aura re 
cours dans l'ordre suivant : 

1°. Aux motifs des autres lois en vigueur 
qui ont quelque analogie avec le cas en ques
tion. 

2° A la jurisprudence des jugements défi
nitifs rendus dans des cas semblables parle 
pouvoir suprême judiciaire. 

3° Aux lois antérieures pourvu que les 
principes n'en soient pas incompatibles avec 
ceux des nouvelles. 

4". Et si enfin le cas ne peut être décidé 
par un de ces moyens, on devra juger de la 
manière la plus équitable et la plus conve
nable, en ayant égard aux circonstances re
cueillies et examinées avec soin. 

10. Les lois qui restreignent le libre exer
cice des droits et qui font exception aux 
règles générales ou aux autres lois, et les 
lois pénales, ne peuvent s'étendre au delà 
des temps et des cas qui y sont déterminés. 

1 1 . Comme 5, C N . 
12. Les lois sont en vigueur tant que le 

législateur n'y a pas dérogé expressément 
ou ne les a pas abrogées. 
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ILES IONIENNES. (Des actes de l'état civil). 

13. On ne consultera les coutumes que 
lorsque la loi y renvoie formellement. 

14. Les lois antérieures cesseront d'être 
exécutoires pour les matières tjui font l'ubjet 
des dispositions des codes des États ionien*. 

L I V R E P R E M I E R . 

DES PERSONNES. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE L A JOUISSANCE ET DE L A PRIVATION DES 

DROITS CIVILS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A JOUISSANCE DES DROITS CIVILS. 

15. Comme 7. C. N. 
1G. Comme 8, C. N. Il est ajouté : Tout 

sujet de Sa Majesté le Souverain Protecteur 
jouit de l'exercice des mêmes droits civils. 

I * . Comme 13, C. N. 
18 . Comme l t , C. N, 
19 . L étranger dont parle l'article précé

dent commencera à jouir des effets résultant 
de cette disposition, du jour où le gouverne
ment dont il dépend aura déclaré officielle
ment accorder la réciprocité aux sujets I o 
niens. 

et 'il. Comme 10, C. N. , jusqu'aux 
mots : en remplissant, etc. qui sont ainsi chan
gés : pourvu que s'ils résident dans les Eiats 
ioniens ils déclarent l'intention de s'y fixer, 
et que s'ils habitent en pays étranger, ils 
pr© nettent formellement de s'établir dans les 
Etats ioniens et s'y étiblissent réellement un 
an après avoir fait cette promesse. La décla
ration ou la promesse ci-dessus devra être 
faite à la régence de l'île où ces enfants rési
deront ou voudront établir leur domicile, et 
sera soumise à l'approbation du sénat. 

Vt Comme 9, C. N. 
* 3 . Les individus dont parlent les articles 

21 et 22 ne pourront se prévaloir des effets 
résultant de la qualité de sujet ionien, avant 
d'avoir rempli les conditiuns prescrites par 
ces articles et seulement pour l'exercice des 
droi's qui depuis cette époque se sont ouverts 
à leur avantage. 

« 4 . Comme 12, C. N. . 
« 5 â Comme <4 à 16. Seulement mettre 

toujours: Ioniens au lieu de: français. 
« 8 . To«ite condamna iun prononcée contre 

un pirauger qui ne sera pas domicilie dans 
les Etats ioniens pourra être exécutée même 
par la contrainte par corps. 

Le tribunal de 1 ile où se trouve l'étranger 
pourra, même avant la condamnation, mais 
après l'échéance ou l'exigibilité de la dette, 
ordonner la contrainte, sur la requête du 
créancier et d après des motifs sulfisants. 

Cette mesure n'aura pas lieu ou cessera 

quand l'étranger prouvera qu'il a dans les 
Etats ioniens un établissement de commerce 
ou des immeubles suffisants pour payer la 
dette, ou entin s'il présente pour caution une 
personne domiciliée dans les Etats ioniens. 

CHAPITRE [I. 

DE L A P R I V A T I O N DES DROITS CIVILS. 

%9. La privation des droits civils a lieu 
par suite de la perte de la qualité de sujet io
nien ou de condamnations judiciaires. 

3 0 . Comme 17. C. N . , jusqu'à 2 ° . 
3 1 . Un individu qui aura perdu la qualité 

d'Ionien pourra toujours larecouvrer en ren
trant dans les Etats ioniens après avoir ob
tenu l'autorisation du gouvernement et en 
déclarant, qu'il veut y fixer son domicile. 

3 « . Comme 19, C. N. 
3 3 . Les dispositions de l'article 23 sont 

également applicables aux individus dont 
parlent IPS articles 31 et 32. 

3 4 . Comme 2 1 , C. N. 
3 5 . L'exercice des droits civils se perd en 

toutou en partie par l'effet d'une condamna* 
tion qui en prive en tout ou en partie. 

36- Les condamnations contradictoires ne 
produiront la privation des droits civils crue 
du jour nù elles seront prononcées définiti
vement (26, C. N . ) . 

3 * . Les effets des condamnations par con
tumace pour la privation des droits civils 
seront réglés d'après le Code pénal et le Code 
de procédure criminelle. 

TITRE I I . 

DES ACTES DE L ' É T A T CIVIL. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

3 8 . Comme 34, C.N. Ajouté : Ces actes se
ront reçus par les officiers de l'état civil dont 
le pouvoir exécutif fixera le nombre et le 
lieu de résidence dans chaque ile. 

3 0 à S I . Comme à 47, C. N. 
5 « . Les sujets ioniens, demeurant hors 

des États ioniens, ont la liberté de faire dres
ser ces actes par le moyen des agents diplo
matiques, des consuls ou des vice-consuls 
de Sa Majesté le Souverain Protecteur, et, 
dans le cas où il ne s'en trouverait pis,'par 
le moyen de tout autre agent d'une nation 
alliée. (48, C. N. ) 

5 3 a 5 8 . C. N. 49 à 54. 

CHAPITRE II. 

DES ACTES DE NAISSANCE. 

S « > . Les déclarations de naissance seront 
faites dans les trente jours de l'accouche-
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I L E S I O N I E N N E S (DES Absents). 

ment à l'officier de l'état civil de l'arrondis
sement, à qui on devra présenter l'enfant 
(55, C. N . ) . 

GO. La disposition de l'article précédent 
n'empêche pas que l'officier de l'état civil 
ne se transporte auprès de l'enfant, dans 
les cas où cela sera nécessaire. 

Gl et 6 « . Comme 56 et 57, C. N. 
6 3 . En déclarant la naissance de l'enfant, 

le père naturel peut dire son nom en taisant 
celui de la mère , si elle ne consent pas à 
être nommée. 

6 4 . Comme 58, C. N. 
6 5 . Udii s le cas où un enfant serait dé

posé dans les tours de 1 hospice des enfants 
trouvés, les directeurs de ces établissements 
seront tenus dVn donner avis dans les vingt-
quatre heures à l'officier de l'état-civil et 
tiendront un registre des enfants qui leur 
s'ont remis, avec les indications exprimées 
dans l'article précédent. L'officier de l'état-
civil inscrira sur le registre la teneur du 
rapport, en indiquant la date du jour où il 
lui sera parvenu. Le rapport signé par l'of
ficier de l'état civil sera déposé au greffe du 
tribunal civil, comme il est dit à l'art. 48. 

6 6 à 6 9 . Comme 59 à 62. 

CHAPITRE III. 

DES ACTES DE MARIAGE. 

9 © . Dès que l'officier de l'état civil rece
vra du ministre de la religion la relation du 
mariage célébré, conformément à l'article 
158, il devra immédiatement la transcrire 
sur les registres destinés a cet usage. 

9 1 . L'officier de l'état civil qui saura5, par 
quel jue moyen que ce soit, qu'un mariage 
a été célébré sans qu'on lui ait transmis la 
susdite relation, devra, dans les vingt-quatre 
heures, en donner avis au ministère public 
de l'île, qui procédera aux termes de la loi. 

i^t. Dans les registres de l'état civil, on 
devra indiquer l'époque où est parvenue la 
relation du ministre ecclésiastique, et toutes 
les aurres formalités prescrites par l'art. 157 
qui se rapportent à c^tte relation. 

La feuille du ministre ecclésiastique sera 
conservée pour qu'il en soit fait l'usage fixé 
par l'article 48. 

9 3 . Dans le mois du retour d'un Ionien 
dans l'île où rl est domicilié, l'acte prouvant 
la célébration de son mariage en pays étran
ger devra èrre transcrit sur les registres de 
l'état civil du district où il a son domicile. 

CHAPITRE IV. 

DES ACTES DE DECES. 

94 . Comme 77, C. N . Ajouté : Et en ayant 
toujours égard aux règlements ordinaires 
des officiers de santé, et à ceux qui sont ren

dus dans des circonstances spéciales de côn 
tagi<>n ou d'autre calamité publique. 

9 5 à $ 4 . Comme 78 à 87, C. N . 
8 5 . Dans tout autre cas où un sujet ionien 

meurt hors de son domicile, l'officier de l'é
tat civil sera tenu de transmettre sans retard 
copie authentique de l'acte de décès à l'offi
cier de l'état-civil du domicile du défunt, et 
cet officier inscrira sur le champ cette copié 
sur les registres. 

CHAPITRE V. 

DE LA RECTIFICATION DES ACTES DE L'ÉTAT 

CIVIL. 

8 6 à 8 8 . Comme 99 à 101. 

T I T R E I I I . 

DU DOMICILE. 

8 9 . Comme 102, C. N . Ajouté : Tout autre 
lieu d'habitation est une simple résidence. 

9 0 à 9* Comme 103 à 103, C. N. 
9 3 . Comme 106, C. N . Sauf les mots : tem

poraire et revocable. 
9 4 à 9 9 Comme 108 à H l , C. N. 
9 8 . Les dispositions contenues dans ce 

titre sont, également applicables aux sujets 
de Sa Majesté le Souverain Protecteur et 
aux étrangers auxquels le gouvernement a 
permis d'établir leur domicile dans les Etats 
ioniens. 

T I T R E IV. 

DES ABSENTS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA PRÉSOMPTION D'ABSENCE. 

9 9 . Est présumé absent quiconque s'é
loigne de son domicile ou de sa résidence 
sans laisser de procureur légitime et sans 
qu'on ait de nouvelles de lui. 

ÎOO. Comme 11«, C. N. 
Î O I . Le tribunal civil du domicile de l'ab

sent présumé ou celui de sa dernière rési
dence, si son domicile xi'est pas connu, pro
noncera sur la présomption d'ab-ence. Si 
elle est admise, les tribunaux civils pronon
ceront sur l'administration des biens de 
l'absent présumé, chacun pour les biens si
tué* dans son ressort. 

1 0 « . Le tribunal compétent, aux termes 
de l'article précédent, sur les instances de la 
partie, la plus diligente, nommera un cura
teur provisoire pour représenter les absents 

Î)ré»umés dans les inventaires, les comptes, 
es partages et les liquidations de loute es

pèce dans lesquels ils auraient un intérêt 
né avant ou depuis leur absence, pourvu que 
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tout ou partie des autres intéressés veuil
lent procéder à ces actes. 

Aussitôt après la nomination du curateur 
ou tout au plus dans les irois jours on de
vra procéder à la formation des inventaires 
en présence d'un notaire et de deux témoins 
qui apposeront leur signature (113, C. N . ) . 

1 0 3 . Comme 115, C. N. Ajouté : il pourra 
aussi intervenir dans les inventaires. 

CHAPITRE II. 

D E L A D É C L A R A T I O N D ' A B S E N C E . 

104 . Comme Ho , C. N. 
1 0 5 (t 1 0 6 . Comme 121 et 122, C. N . 
I O * et 108 . Comme 116 et Ml, C. N. 
Î O » . Comme 119, C. N. 
11©. Le ministère public transmettra au 

gouvernement tout acte ou jugement qui 
regarde les absents dès qu'il en aura connais
sance; et le gouvernement le fera insérer 
trois fois dans la Gazette Ionienne (118, C. N . ) . 

CHAPITRE m. 

DES EFFETS D E L ' A B S E N C E . 

SECTION i. — Des effets de l'absence relative
ment aux biens que l'absent possédait au 
*our de sa disparition. 

1 1 1 . Comme 120, C. N. Ajouté : S'ils ne 
peuvent donner caution on appliquera les 
mesures conservatoires de l'art. 485, 2° et 
de l'art. 486. 

Les personnes désignées ci-dessus pour
ront demander en même temps la déclara
tion d'absence et l'envoi en possess on pro
visoire ; dans ce cas, il sera prononcé sur 
l'envoi en possession par le jugement qui 
sera rendu sur la demande en déclaration 
d'absence. 

1 1 « . Comme 123, C. N . 
1 1 3 . Mais si les personnes habiles à suc

céder ne demandent pas l'envoi en posses
sion provisoire, tous ceux qui auront des 
droits dépendant du décès de l'absent, pour
ront, en assignant ces personnes, recourir 
au tribunal compétent pour obtenir la dé-
claraiion d absence, l'ouveriure du testa
ment et l'envoi en possession provisoire de 
leurs droits moyennant caution. 

1 1 4 et HS.'Comme 125 et 126. C. N. Seu
lement H5 ne parle que de ministère public et 
non de procureur impérial et déjuge de paix. 

1 1 6 . Les envoyés eu posseS?ion devront, 
dans les trois mois du jour où l'inventaire 
est achevé, employer le prix de la vente 
du mobilier, les sommes qu'ils doivent et 
qui sont devenues exigibles au moment où 
ils ont été envoyés en possession provisoire 
et les fruits échus à la même époque. 

Les fruits échus depuis l'envoi en posses
sion et les capitaux reçus depuis cette épo
que devront être employés dans les trois 
mois de la perception. 

Après l'expiration de ces trois mois, les 
envoyés en possession seront tenus ipsojun 
de payer l'intérêt de six pour cent des sommes 
non employées, et celte obligation cessera 
du jour où ils en feront le dépôt au mont-
de-Piété de leur ile ou à défaut à la trésore
rie du lieu. 

1 1 ? . Comme 127, C. N . 
U S . Celui qui, sommé par les moyens 

légaux, n'aura pas concouru avec les autres 
intéressés pour obtenir l'envoi en posses
sion provisoire n'aura droit à aucune part 
des fruits. 

1 1 9 . Les envoyés en possession provi
soire sont tenus d'après les articles 488 et 
489, aux dépenses d'entretien dans la pro
portion du profit, qu'ils retirent des fruits. 

1 « © à 1 « 4 . Comme 128 à 132, C. N. 
1 « 5 . Comme 133, C. N. Ajouté : Ces trente 

ans constituent simplement un termepérernp-
toire établi par la loi et non une prescrip
tion ordinaire. Les personnes susdites ne se
ront pas obligées de prouver la mort de 
l'absent, mais seulement leur filiation. 

1 « G . Tout autre héritier qui ne sera ni 
fils, m descendant de l'absent pourra depuis 
l'envoi en possession définitif intenter l'ac
tion pour la restitution des biens de l'absent, 
aux termes de l'article 124; mais il sera 
obligé de prouver le décès de l'ahsent ou 
ses rapporis de parenté au jour du décès. 

Cette action se prescrira par trente ans du 
du jour du décès de l'absent. 

l * » 1 » . Les frais des formalités pour la dé
claration d'absence et l'envoi en possession 
provisoire obtenus par ceux qui y ont droit, 
resteront à la charge de l'absent.' 

1 « 8 . Tant que les personnes habiles à 
succéder ne sont pas envoyées en possession 
provisoire des biens de l'absent, les parties 
intéressés d'après l'art. 100, pourront tou
jours agir pour obtenir les cautions pre
scrites dans le chapitre 1" du présent titre-

1 « » . Comme 134, C. N. Sauf les mots : Ou 
qui en auront l'administration légale. 

SECTION n. — Des effets de l'absence relative
ment aux droits éventuels qui peuvent com-
péter à l'absent. 

I 3 0 à 13** . Comme 135 à 137, C. N. 
R33. Ceux qui obtiendront la dévolution 

des droits ou des successions dont il est 
parlé dans les art. 130 et 131, devront faire 
procéder à l'inventaire et à la description 
des biens qui leur seront dévolus, d après 
les furmes prescrites dans l'art. 115; ils se
ront tenus en outre de donner caution et de 
faire l'emploi dont parle l'art. 116. 

1 3 4 . Comme 138, C. N. 
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SECTION m. — Des effets de l'absence relati
vement à la surveillance des enfants mi^ 
neurs, et au conjoint de l'absent. 

1 3 5 . Si le père a disparu laissant des en
fants mineurs nés d'un commun mariage, la 
mère, avec un acte du tribunal civil, en aura 
la tutelle provisoire et exercera tous les droits 
du mari relativement à l'éducation et à Tad-
ministration de leurs biens tant que le ma
riage subsiste (141, C. N . ) . 

Le tribunal civil, s'il le juge nécessaire, 
après avoir entendu le ministère public, lui 
donnera un cotuteur provisoire choisi parmi 
les plus proches parents paternels de l'ab
sent. 

1 3 C . Si la mère meurt laissant les enfants 
encore mineurs et non émancipés, on leur 
donnera, à la requête du ministère public, 
d'un parent ou d'un ami, un tuteur provi
soire d'après les règles prescrites au titre de 
la minorité, de la tutelle et de l'émancipa
tion (142, C. N.>. 

1 3 » . Quiconque aura des droits contre 
l'absent devra les prouver en présence des 
tuteurs provisoires des enfants mineurs de 
l'absent. 

1 3 8 . Les dispositions contenues dans les 
articles précédents seront applicables même 
dans le cas où un des époux absents laisserait 
des enfants mineurs d'un précédent mariage 
(143, C. N . ) . 

1 3 9 . Les dispositions des ârlicles 135 et 
136 auront leur effet pendant la présomption 
d'absence et depuis la déclaration d'ab
sence. 

1 4 © . La femme de l'absent déclaré, après 
que les personnes habiles à succéder auront 
obtenu l'envoien possession provisoire, aura 
le choix de leur demander une pension ali
mentaire proportionnée aux biens du mari 
et à ses propres besoins, ou bien la restitu
tion de sa dot et de toute autre chose à elle 
appartenant, avec l'obligation de donner cau
tion, sauf pour ses biens paraphernaux. 

T I T R E X . 

DU MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1 4 1 . L'homme avant 16 ans révolus, la 
femme avant 14 ans révolus ne peuvent con
tracter mariage (144, C. N . , diff.). 

1 4 * . Le mariage se célèbre d'après les 
règles et avec les formalités observées par la 
religion orthodoxe dominante (1) . 

(1) La religion grecque est la religion dominante 
dans cet Etat septinsulairc. La religion catholique 
romaine, aux termes de l'art. 5. de la Charte consti
tutionnelle de 1X17, es i spécialement protégée, et 
toute autre forme de culte est tolérée. Le divorce est 
admis par la religion grecque. 

1 4 3 . Le mariage ne se dissout que parla 
mort d'un des deux époux ou par une déci
sion ecclésiastique compétente (2). 

1 4 4 . Les mariages et divorces des person
nes appartenant à d'autres cultes sont ré
glés par leurs lois et leurs usages (3). 

1 4 5 . La promesse de mariage reçue ou 
faite de quelque minière et sous quelque 
condition que ce soit ne produit civilement 
aucune obligation légale ni pour l'accom
plissement du mariage, ni pour la prestation 
de ce qui aurait été promis en cas d'accom
plissement. 

Seulement, lorsqu'elle résulte d'un acte 
notarié, elle donnera simplement lieu en cas 
d'inacomplissement, à la demande de dom
mages-intérêts contre la partie qui n'aura 
pas donné de motif raisonnable de ne pas 
tenir sa promesse. 

La copie authentique de l'acte notarié est 
le ture sur lequel on s'appuiera dans l'action 
de dommages-intérêts. 

1 4 C . La veuve ou la femme divorcée ou 
celle dont le mariage est définitivement jugé 
nul ne peut contracter un autre mariage 
qu'après une année révolue du jour de la 
mort de son mari, ou du j >ur de la sentence 
définitive de divorce ou de nullité, toutes le9 
fois qu'elle ne sera pas accouchée dans lette 
pério'ie de temps. 

L'inobservation de cette règle enlève aux 
contractants les droits civils attribués au ma
riage légitime ; mais elle ne prive pas les 
enfants des droits résultant d'une filiation lé
gitime. 

1 4 » . L'enfant légitime de l'un et l'autre 
sexe qui n'aura pas atteint l'âge de 21 ans 
accomplis ne peut contracter mariage sans 
le consen'ement du père et de la mère. En 
cas de dissentiment, le consentement du père 
suffit (148, C. N. , diff.). 

1 4 8 . Si le père est mort ou se trouve dans 
l'impossibilité de manifester sa volonté, le 
consentement de la mère ou de l'aïeul pa
ternel sera nécessaire (149 et 450, C. N . ) ; à 
défaut de la mère ou de l'aïeul paternel, 
l'oncle paternel les remplacera. 

Faute de toutes ces personnes, l'aïeul ma
ternel les remplacera, puis enfin le tuteur si 
tous les parents désignés plus haut sont morts 
ou dans 1 impossibilité de manifester leur 
volonté. 

Et si enfin par quelque circonstance la tu
telle se trouve vacante ou le tuteur empêche, 
le tribunal civil, sur la demande des parties 

(2) Des tribunaux ecclésiastiques, soumis à l'appel 
de tribunaux ecclésiastiques supérieurs , jugeât dans 
chaque lie les questions concernant : 

1° La permission de mariage; 
2° L'opposition au mariage ; 
5° Les demandes en nullité de mariage ; 
4° Les demandes en divorce. 

{Art. 51 et 52 de la loi sur l'organisation judiciaire). 
(51 Ainsi les catholiques ne peuvent pas plus divor

cer dans les Iles ioniennes que dans d'autres pay» au 
point de vue du droit canon. 

Source BIU Cujas



414 ILES IONIENNES (Du mariage), 

CHAPITRE III. 

CHAPITRE I I . 

DES FORMALITÉS DU MARIAGE. 

1 5 3 . Pour assurer les effets civils prévus 
dans le présent titre, le mariage devra être 
précédé de trois publications successives qui 
se feront d'après l'ordre du chef ecclésias
tique dans les églises, à l'époque et de la ma
nière qu'il prescrira, à moins que par de 
graves et justes motifs il ne croie devoir dis
penser de toutes les publications ou de quel
qu'une (63. 169 C. N . , diff.). 

1 5 4 . Le procès verbal de l'exécution de 
ces publications, rédigé par l'officiant com
pétent, sera conservé dans les archives de la 
curie ecclésiastique pour être examiné s'il y 
a lieu. 

1 5 5 . Si le mariage n'a pas lieu dans les 
six mois à compter du jour de la dernière 
publication, les publications devront être 

DES OPPOSITIONS AD MARIAGE. 

1 G O . Le droit de former opposition à la 
célébration du mariage appartient aux per
sonnes suivantes, quel que soit l'âge des 
personnes contre lesquelles l'opposition est 
formée : 

1° A la personne déjà mariée avec l'une des 
deux parties contractantes (172, C. N ) . 

2° Au père, et à défaut du père à l'aïeul 
paternel, et à défaut de ce dernier à la mère. 
S'il n'existe aucun des ascendants précédents, 
pourra faire opposition l'aïeul maternel, età 
défaut de lui l'aï.-ule paternelle et entiQ 
l'aïeule maternel e (173, C. N . ) . 

3° Faute de tous ces ascendants, l'oncle et 
la tant^, le« frères et sœurs pourront former 
opposition pourvu qu'ils soient majeurs. 

4° Enfin les tuteurs des mineurs et inter
dits. 

I G 1 . Tout acte d'opposition devra être 
remis au chef ecclésiastique auquel la loi 

intéressées, nommera un tuteur spécial pour 
cet acte, après avoir entendu le ministère 
public. 

1 4 » . Si le refus de consentir vient de per
sonnes appelées subsidiairement à donnpr 
leur consentement d'après l'article précé
dent, et s'il est considéré conme injuste et 
contraire au bien des parties intéressées, le 
tribunal civil, sur la réclamation de CPS par
ties et après-avoir entendu le minislèe pu
blic, décidera si le refus doit être maintenu 
ou s'il y a des motifs assez graves pour le ré
voquer. 

1 5 0 . Ceux qui se marient pour la seconde 
fois ne sont plus obligés d'ohtpnir le con
sentement des personnes indiquées par la 
loi. 

1 5 1 . Les enfants naturels de l'un ou l'au
tre sexe qui n'au.ont pas atteint lâge de 21 
ans accomplis ne pourront contracter ma
riage sans ie consentement du père ou de la 
mère quand ils auront été reconnus par tous 
les deux. En cas de dissentiment, le consen
tement du père sera suffiront. 

Si le père n a pas reconnu l'enfant, s'il est 
mort ou dans l'impossibilité de manifester sa 
volonté, le consentement de la mère suffit. 

A défaut de la mère ou d'un tuteur, le tri
bunal civil, après avoir entendu le minis
tère public, nommera un tuteur ad hoc sur 
la demande des parties intéressées (159, 
C . N . ) . 

La disposition de ce dernier paragraphe 
sera applicable aux enfants exposés et non 
reconnus. 

1 5 « . Le manque de consentement dans 
les cas des art. 147 et 148, sauf ce qui est 
disposé dans l'art. 149, empêche les contrac
tants d'acquérir les droits civils attribués au 
mariage légitime, mais n'enlève pas aux en
fants ceux qui résultent d'une filiation légi
time. 

répétées avant la célébration des noces (65, 
C. N ) . 

1 5 G . Le mariage sera célébré en présence 
d'au moins deux témoins ra&les, sujets io
niens et majeurs (37, C, N . ) . 

1 5 * . A p r è s la célébration du mariage 
l'ecclésiastique célébrant est tenu d'écrire 
sur le r gi-tre qui lui est donné à cet usage 
par le gouvernement : 

1° Les noms, prénoms, l'âge, la prof J.S-
sion, le lieu de naissance et le domicile des 
deux époux. 

2° Les noms, prénoms, professions, domi
ciles de leurs parents. 

3° Les publications ou les dispenses obte
nues. 

4° Les noms, prénoms, âge , profession 
et domicile des témoins, 

5° Le jour et le lieu de la célébration du 
mariage. 

Cet acte sera signé par l'ecclésiastique of
ficiant, par les époux et les témoins s'ils sa
vent écrire ; s'ils ne le savent pas, il en sera 
fait menti, n (76, C. N . ) . 

1 5 ^ . C-t ecclésiastique expédiera dans 
les trois jours de la célébration du mariage 
au chef du diocèse et à l'officier de l'état civil 
du domicile de l'époux, une copie conforme 
et signée par lui à chaque page, de l'acte in
diqué dans l'article précédent. 

Les parties intéressées auront le droit de 
poursuivre l'exécution de cette formalité et 
si elle n'est pas remplie ils devront en avertir 
sur le champ l'officier de l'état civil déjà 
mentionné. 

1 5 » . Le chef ecclésiastique qui a réglé 
la célébration du mariage devra conserver 
avec grani soin tous les actes et documents 
qui y sont relatifs. 
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donne le droit de consentir à la célébration 
du mariage ; il jugera sommairement. 

Cet acte qui devra être notifié aux époux, 
exprimera la qualité qui donne à l'opposant 
le droit de la former, et contiendra égale
ment les motifs de l'opposition, sauf le cas 
où elle e&t faite par un ascendant ( 176, 
C N . ) . 

En outre, l'opposant, s'il a son domicile 
ou sa résidence hors de l'île où le mariage 
doit être célébré, sera obl igé , en même 
temps qu'il fera faire l'acte d'opposition de 
constituer par acte authentique un procu
reur spécial contre lequel il sera procédé en 
justice, et à cet effet la copie de. la procura
tion sera noiiiiée en même temps que l'acte 
d'opposition. Le tout sous peine de nullité. 

1 6 * Quand l'opposition est fondée sur 
l'état de démence d'un des époux, le chef 
ecclésiastique renverra l'affaiie au tribunal 
civil. 

Le tribunal civil fera comparaître ex officio 
celui qu'on prétend être ^n démence. Et s il 
reconnaît qu'il n'y est pas. il dressera aussi
tôt un acte pour celte reconnaissance et l'ex
pédiera sans retard au chef ecclésiastique 
pour qu'il prononce le rejet de l'opposition. 

1 6 3 . Mais si le tribunal civil juge néces
saire de reconnaître à l'aide d'autres preuves 
si la démence alléguée existe réellement, il 
ordonnera à l'opposant d'intenter une action 
en interdiction contre celui qu'il prétend 
être en démence, et de produire tout acte 

ui sera relatif à l'affaire dans une période 
e temps qui sera fixée par la même sen

tence. 
Si l'opposant ne fait pas ce qui lui a été 

ordonné par cette sentence, le tribunal ci
vil , sans autre procédure, donnera connais
sance ex officio de l'inexécution au chef ec
clésiastique pour que l'opposition puisse 
être rejetée. 

Toutes les fois que l'interdiction sera pro
noncée, le tribunal en expédiera copie au 
chef ecclésiastique. 

1 6 4 . L'acte de reconnaissance et les sen
tences du tribunal, dont parlent les deux ar
ticles précédents seront susceptibles d'appel, 

CHAPITRE IV. 

DES EFFETS CIVILS DU MARIAGE. 

1 6 5 et 1 6 6 . Comme 194 et 196, C. N . 
1 6 » . Pour les mariages contractés avant 

la publication de ce Code, quand les regis
tres n'existeront plus ou auront, été altérés, 
et que par suite on ne pourra présenter l'acte 
de célébration d'un mariage, la preuve en 
sera frite par titres et par témoins, 

1 6 8 . Le mariage contracté en pays étran
ger entre des Ioniens ou entre, un lonbn et 
une étranger, sera valable s'il est prouvé 
par acte authentique qu'il a été célébré dans 
les formes usitées dans le pays, et si le su

jet ionien n'a pas contrevenu aux disposi
tions du chapitre I e r du présent titre (170, 
C. N . ) . 

La copie de l'acte de célébration de ce 
mariage et les actes authentiques ci-dessus 
mentionnés devront être légalisés avec la 
signature du ministre diplomatique de S. M. 
le Souverain Protecteur, ou avec celle du 
consul ou du vice-consul résidant sur les 
lieux ou près des lieux où le mariage a été 
célébré. 

1 6 0 . Comme 197 et 198, C. N . 
IVOet 1 * 1 . Comme 201 et 202, C. N . 
1 9 » . Les jugements de nullité de mariage 

sont delà compétence du tribunal ecclésias
tique de l'île où réside le ch» f ecclésiastique 
qui autorise la célébration du mariage, et la 
procédure se fera delà manière ordinaire. 

I*î3. Quand un mariage est annulé, le 
demandeur, en vertu du jugement de nullité 
et dans les dix jours depuis q"'il est rendu 
définitivement, le fera transcrire sur les re
gistres correspondants de l'état c iv i l , en 
marge de l'acte de mariage aux termes de 
l'art. 53, sous peine d'une amende d'une à 
cinq livres sterling qui sera prononcée par 
le tribunal civil sur la requête du ministère 
public. 

CHAPITRE V. 

DES DROITS ET DEVOIRS RESPECTIFS QUI NAIS

SENT DU MARIAGE ENTRE LES PARENTS OU 

AUTRES ASCENDANTS ET LES ENFANTS OU 

DESCENDANTS. 

1 * 4 , Comme 203, C. N. Ajouté : Le père y 
est tenu en premier l ieu; s'il ne peut rem
plir son obligation, l'aïeul ou le bisaïeul 
paternel doivent le remplacer, et enfin la 
mère si aucun d'eux n« le peut. 

1 9 5 . Réciproquement, les enfants doivent 
des aliments à leurs parents et à leurs a s 
cendants ci-dessus, qui sont dans le besoin 
en observant en sens inverse la gradation de 
l'article précédent (205, C. N . ) . 

n ve. L'obligation de fournir des aliments 
est indivisible à l'égard de ceux qui doivent 
les fournir. 

17V. Comme 2<H, C. N . 
1 * 8 . La fille a droit à être dotée par son 

{>ère ou ses héritiers, et dans leur impossibi-
ité, par son aïeul ou bisaïeul paternel, et 

enfin par sa mère ou ses héritiers, a défaut 
des précédents. Si la tille n'a pas atteint I âge 
de vingt-un ans accomplis, elle a droit à une 
dot pourvu qu'elle se marie du consente
ment des personnes désignées par la loi ou 
avec l'autorisation du tribunal dans le cas 
de l'art. H9, sauf la disposition de l'art. 1324. 

1 » 0 . Depuis qu'on lui a constitué une 
dot et qu'elle a contracté mariage, la fille 
n'a plus droit aux aliments. 

I S O et l u i . Comme 208 eí209, C. N. 
1 8 * . Comme 210, C, N. Ajouté : Mais le 

c 
c 
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père ou la mère, pour s'exempter de payer 
aux enfants la pension alimentaire en ar
gent, ne sont pas tenus de justifier qu'ils ne 
peuvent pas la payer; ils ont toujours le 
droit de leur offrir de les recevoir, de les 
nourrir, de les entretenir dans leur maison, 
et le tribunal civil, avec connaissance de 
cause, jugera si l'offre doit être admise (211, 
C. N . ) . 

CHAPITRE VI. 

DES DROITS ET DEVOIRS RESPECTIFS DES ÉPOUX. 

183 à 185 . Comme 212 à 214 C. N. 
186 Si le mari, sans de justes motifs, re

fuse de recevoir la femme ch^z lui il sera 
condamné à une pf nsion alimentaire propor
tionnée à sa fortune et à ses besoins. 

Si la femme, sans de justes motifs, refuse 
d'habiter avec le mari ou de le suivre dans 
les lieux où il croit devoir établir son do
micile ou sa résidence, le tribunal civil l'y 
contraindra sur la demande du mari : 

Dans l'un et l'autre cas, chacun des époux 
conserve toujours toute autre action permise 
par le présent Code. 

18* . Le mari est le chef de la famille; 
en cette qualité il a principalement le droit 
de diriger les affaires domestiques, sans pré
judice des autres droits qui lui appartiennent 
comme il est régrlé par le livre m titre v Des 
contrats de mariage et des droits respectifs des 
époux. 

1 8 8 . Le mari représentera la femme dans 
tous les actes civils. 

18©. La femme bien que séparée de biens 
ne pourra ester en justice sans l'autorisa
tion du mari (215. C. N ) . 

L'autorisation donnée par le mari à la 
femme pour agir en première instance ne 
comprend pas celle de procéder en appel, 
et l'autorisation d'agir en première instance 
et en appel ne comprend pas celle d'exer
cer un recours en nullité. 

19©. Si le maria autorisé la femme à es
ter en justice et qu'elle perde son procès, le 
mari ne pourra être condamné aux frais. 

1 9 1 . L'autorisation du mari n'est pas né
cessaire: 

4° Comme 216, C. N. 
2° Quand la femme demande ses aliments 

ou la conservation de sa dot; 
3° Lorsque dans les autres cas prévus par 

le Code elle agit contre le mari. 
1 9 « . La femme bien que séparée de biens 

et autorisée par le mari ne peut faire avec 
lui aucune convention et néanmoins elle 
peut en faire avec une tierce personne dans 
l'intérêt du mari. Sont exceptées les conven
tions pour mettre fin à un litige pendant en
tre le mari et la femme, laquelle dans ce 
cas devra obtenir préventivement l'autori
sation du tribunal civil. 

193 . Comme 217, C. N. sauf les mots: 
mime non commune: ajouté: Néanmoins sera 

valable, quoique faite sans l'autorisation du 
mari, la donation que fera la femme à un 
des enfants communs ou à un des enfants 
qu'elle aura eus d'un précédent mariage, 
pourvu qu'elle se serve de biens parapher-
naux qui ne sont pas au pouvoir du mari. 

1 9 4 . Comme 219, C N. seulement le tri
bunal peut prononcer par défaut d'après le 
Code ionien. 

1 9 5 . Quand le mari est condamné à une 
peine qui entraine la privation de l'exercice 
des droits civils en tout ou en partie ; (le reste 
comme 224, C. Nt depuis les mots: encore 
qu'elle). 

1 9 6 . Si le mari e«t interdit ou soumis à 
un conseil judiciaire, absent présumé 
ou déclaré, ou demeurant dans un lieu si 
éloigné qu'il serait dangereux «l'attendre son 
autorisation, le tribunal civil pourra autori
ser la femme selon les circonstances à ester 
en justice et à contracter. (222, C. N . ) . 

¿ 9 » . Si le mari est mineur, l'autorisation 
du tribunal civil est nécessaire à la femme 
pour ester en justice ou faire des actes qui 
excèdent la capacité d'un mineur émancipé 
(224. C.N.). 

1 9 8 . Comme 223, C. N. 
1 9 9 . Comme 225, C. N . Ajouté: Néanmoins 

si la femme a inteDté une action, interjeté 
appel ou exercé un recours en nullité, sans 
yêire autorisée, on devra, sur la demande 
de la partie adverse, suspendre toute pro
cédure jusqu'à ce que la femme soit réguliè
rement autorisée à ester en justice. 

«OO. Comme 226, C. N . 

T I T R E V I . 

DU DIVORCE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

* © l . Quelle que soit la nature des faits 
qui donnei ont heu à demander le divorce 
pour des causes canoniques, cette demande 
sera portée devant la cour ecclésiastique de 
l'île où les époux auront leur domicile et 
sera jugée dans les formes ordinaires. 

HOU Comme 235, C. N. Ajouté: En cas 
d'adultère, le demandeur pouna renoncer 
à l'action pénale en se bornant à l'action ec
clésiastique. 

« © 3 . Le greffier du tribunal ecclésiastique 
ui aura prononcé la sentence de divorce en 
evra expédier une copie authentique à 

l'officier de l'état civi l , dans les dix jours 
du jugement définitif, pour qu'on la trans
crive sur les registres en marge de l'acte de 
mariage. 

En cas d'inexécution , le greffier sera sur 
la requête du ministère public, condamné 
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par le tribunal civil à une amende de dix à 
vingt livres sterling. 

Le code de procédure civile lixera les 
mesures nécessaires pour que dans tous les 
cas le susdit greffier puisse exécuter la dis
position du présent article. 

CHAPITRE II. 

DES MESURES P R O V I S O I R E S A U X Q U E L L E S P E U T 

DONNER L I E U L A D E M A N D E E N D I V O R C E . 

« O l et « 0 5 . Comme 267 et 268. G. N . 
« 0 6 . Comme 269, l ' e phrase, C. N. Le reste 

ainsi changé : Sinon le tribunal pourra l 'y 
contraindre. 

« © 7 . La femme demanderesse ou défen
deresse en divorce pourra demander au tri
bunal civil, en tout état de cause, l'apposi
tion des scellés sur les meubles du mari, 
pour la sûreté de sa dot, de ses biens para-
phernaux ou des autres droits qu'elle pour
rait avoir. Le tribunal prononcera après 
avoir entendu les deux parties. 

Les scellés ne pourront être apposés ou 
seront levés, s'ils sont déjà apposés, dans le 
cas où le mari donne une caution suffisante 
(270, C N. ) . 

CHAPITRE III. 

DES E F F E T S DU D I V O R C E . 

2 0 8 . En cas de divorce admis en faveur 
du mari pour l'adultère de la femme, elle 
perdra la moitié de sa dot qui sera dévolue 
aux enfants communs, sauf aux enfants 
qu'elle aurait eus d'un précédent mariage, à 
exercer les droits qui leur sont donnés par 
les lois, les pactes des parents ou d'autres 
dispositions. 

S'il n'y a pas d'enfants communs, la fem
me perdra seulement le quart de sa dot, 
dont le mari profitera (298, C. N. diff.). 

« 0 9 . Le mari, lorsque le divorce est ad
mis pour l'adultère de la femme, pourra de
mander contre son complice des dommages-
intérêts devant le tribunal civil. 

Ces dommages-intérêts, quand il y aura 
lieu, seront accordés selon les circonstances, 
l'état et la condition des personnes. 

» 1 © . Comme 299 et 300, C. N . 
1. En tous cas, si l'époux en faveur du

quel est prononcé le divorce n'a pas, malgré 
les dispositions des articles précédents, de 
moyens d'existence, le tribunal civil pourra 
fixer à son profit sur les biens de l'autre 
époux plus riche une pension que le tribu
nal déterminera d'après les circonstances. 

Cette pension sera révocable quand celui 
qui la reçoit n'en a plus besoin ou qu'il se 
marie (301, C. N . ) . 

« 1 « à « 1 4 . Comme 302 à 304, C. N. 
« 1 5 . Les tribunaux civils seront compé-

ents pour prononcer sur tous les effets civils 

résultant des jugements prononçant divorce 
ou séparation de corps, quand les cultes 
l'admettent. 

T I T R E V I I . 

DE L A P A T E R N I T É E T D E L A F I L I A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L A F I L I A T I O N DES E N F A N T S L É G I T I M E S . 

« 1 6 . Comme 312, C. N. 1 e r §. Il est ajouté: 
Néanmoins, le mari pourra desavouer l'en
fant s'il prouve que pendant les 300 jours 
qui ont précédé la naissance de l'enfant, i l 
était par cause d'éloignement ou par l'effet 
de quelque accident dans l'impossibilité 
physique de cohabiter avec sa femme. Le 
reste comme 312, 2« §, C. N . 

« 1 » à « « © . Comme 313 à 316, C. N. 
« « 1 . Comme 317, C. N. Mais le délai est 

de cinq mois, au lieu de deux, si les héritiers 
sont présents et de deux ans s'ils ne sont pas 
présents. 

« « « . Le fils dont la légitimité est contes
tée pourra, durant le procès, demander une 
pension alimentaire et une somme à titre 
provisoire pour se défendre. 

Le tribunal civil, après avoir reconnu le 
besoin, déterminera la quotité des deux 
sommes et la manière dont il y sera contri
bué. 

« •83 . Comme 318, C. N. Seulement ici le tu
teur ad hoc sera nommé par le tribunal civil, 
après les conclusions du ministère public. 

« « 4 . Les enfants conçus dans un ma
riage a la validité duquel il n'y avait aucun 
empêchement absolu, mais seulement un 
empêchement relatif levé plus tard légale
ment, sont légitimes. 

Les enfants conçus avant le mariage de 
leurs parents, mais nés pendant ce mariage 
ou depuis qu'il est dissous sont légitimes 
pourvu qu'au moment de leur conception il 
n'y eût aucun empêchement absolu qui fit 
obstacle au mariage des parents, et que tout 
empêchement relatif eût été par la suite levé 
légalement. 

CHAPITRE II . 

D E L A P R E U V E D E L A F I L I A T I O N DES E N F A N T S 

L É G I T I M E S . 

« « 5 à « 3 6 . Comme 319 à 330, C. N, 

CHAPITRE III. 

©ES E N F A N T S N A T U R E L S . 

S E C T I O N F * . — De la légitimation des enfants 
naturels. 

« 3 * à « 3 9 . Comme 331 à 333, C N . 
« 4 0 . La légitimation de pure grâce qui 

TOME II. 27 
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pourra être accordée par le Sénat, aux seuls 
enfants naturels dont la reconnaissance n'est 
pas empêchée aux termes de l'article 242, 
fera acquérir à l'enfant les droits de la légi
timité, mais ne portera pas préjudice aux 
enfants légitimes, ni aux autres parents en 
ce qui regarde la succession. 

SECTION il. — De la reconnaissance des en
fants naturels. 

« 4 1 et « 4 « . Comme 334 et 335, C. N. 
« 4 3 . La reconnaissance d'un enfant natu

rel n'aura d'effet qu'à l'égard de celui qui 
l'aura reconnu (336, C. N . ) . 

« 4 4 à « 4 * . Comme 337 à 340, C. N. 
« 4 8 . Comme 341, C. N. Il est ajouté: ou 

quand les présomptions ouïes indices résul
tant de faits constants jusqu'à cette époque, 
sont assez graves pour en déterminer l'ad
mission. 

« 4 » . Comme 342, C. N. 

T I T R E V I I I . 

DE L 'ADOPTION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'ADOPTION ET DE SES EFFETS. 

« 5 © . Comme 343, C. N. 
« 5 1 . Comme 344, C. N.Le Code ionien sup> 

prime les mots : hormis le cas de l'art. 366. 
il est ajouté: néanmoins le mari peut adopter 
sans Je consentement de la femme, pourvu 
que tous deux aient l'âge de cinquante ans 
révolus. 

« 5 « . Pour adopter un mineur il faut ob
tenir le consentement de son père et à dé
faut de père, celui de son tuteur. 

Si le père se trouve dans l'impossibilité de 
manifester sa volonté, sur la requête de l'a
doptant, le tribunal civil du domicile du père 
nommera un tuteur ad hoc. 

Dans ce cas l'adopté pourra dans l'année 
qui suivra sa majorité ou son émancipation, 
déclarer qu'il ne consent pas à l'adoption 
faite durant sa minorité et alors l'adoption 
sera annulée (346, C. N . ) . 

« 5 3 . Comme 347, C. N. 
« 5 4 . L'adopté restera dans sa famille na

turelle et y conservera ses droits, sauf tout 
pacte contraire résultant d'une preuve écrite. 

« 5 5 à « 5 8 . Comme 349 à 352, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES FORMES DE L 'ADOPTION. 

« 5 » . L'adoption sera stipulée par acte au
thentique devant un notaire de l'île où l'a
doptant est domicilié, et en présence de l'a

doptant, de l'adopté et de trois témoins ca
pables. 

Si l'adopté est mineur, on doit se présenter 
devant le notaire avec la personne qui doit 
consentira l'adoption d'après l'art. 252 (353, 
C. N . ) . 

« G O . Une copie de cet acte sera, dans les 
huit jours, envoyée par les parties contrac
tantes, au tribunal civil de l'île ouest domi
cilié l'adoptant,et sera,par ordre du tribunal, 
affichée publiquement et ensuite confirmée 
s'il y a lieu, comme pour les donations en
tre vif, (357-358, C. N . ) . 

« 6 1 . Les dispositions des deux articles 
précédents sont prescrites sous peine de nul
lité. 

« 6 « . En cas d'oppositions à l'adoption, 
elles seront formées , instruites et jugées 
comme les oppositions aux donations entre
vifs. 

« 6 3 . Dans le mois qui suivra la publica
tion de l'acte de confirmation indiqué par 
l'art. 260, ou celle du jugement définitif qui 
en cas d'opposition aura confirmé l'adoption, 
elle sera inscrite à la requête de l'une ou 
l'autre des parties sur les registres de l'état-
civil du lieu où l'adoptant a son domi
cile. 

Cette inscription sera faite sur la présen
tation d'une copie authentique de l'acte de 
confirmation ou du jugement définitif ci-
dessus énoncés et l'adoption restera sans ef
fet si elle n'est pas inscrite dans le délai in
diqué plus haut. 

« 6 4 . Si l'adoptant meurt depuis que l'a
doption a été présentée au tribunal et avant 
que cet acte ait été confirmé ou qu'il ait été 
rendu un jugement définitif en cas d'oppo
sition, l'instruction sera continuée et l'a
doption admise, s'il y a lieu. 

Les liériliers de l'adoptant, quand ils croi
ront l'adoption inadmissible, pourront pré
senter leurs oppositions (360, C. N . ) . 

« 6 5 . Si l'adoptant désire faire passer ses 
titres et ses armes à l'adopté, il en deman
dera l'autorisation au sénat. 

T I T R E I X . 

DE L A PUISSANCE P A T E R N E L L E . 

« 6 6 . Comme 371, C. N. 
« 6 * . Comme 372, C. N. Il est ajouté: ou 

jusqu'à ce qu'il ait contracté mariage, ou à 
moins qu'il ne vive dans une maison sé
parée. 

« 6 8 . Comme 373, C. N. Il est ajouté : Elle 
s'étendra sur les enfants légitimes, sur les 
enfants légitimés par mariage subséquent, 
sur les enfants adoptifs. 

« 6 9 . Le fils ne peut quitter la maison de 
son père tant qu'il est soumis à son autorité, 
aux termes de l'art. 267. La fille ne peut la 
quitter que lorsqu'elle se marie (374, C. N. ) . 

Dans l e cas ou de justes motifs rendront la 
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séparation nécessaire ou évidemment utile, 
le magistrat civil, après avoir pris des ren
seignements sans forme judiciaire, pourra 
ordonner ce qui convient. La sentence n'ex
primera pas les motifs de la détermination. 

970 et 971. Comme 375 et 376. C. N. 
979. Comme 377, C. N Seulement ici la 

détention est de trois mois et non de six. 
973 à « 9 5 . Comme 378 à 380, C. N. 
97€». Comme 381, C. N. Seulement ici ren

voi à l'art. 272. 
977. Comme 382, C. N. Le code ionien ren

voie aux articles 271 à 276. 
97&. A défaut du père, l'aïeul paternel 

pourra faire usage des moyens de correction 
que la loi accorde au père; et, à défaut de 
l'aïeul paternel, la mère non remariée ou re
mariée et maintenue dans la tutelle, d'après 
l'article 295, pourra en faire usage, d'après 
les dispositions de l'article 272, avec le con
cours des deux plus proches parents pater
nels, et, à défaut d'eux, avec le concours des 
deux plus proches parents maternels (381, 
C. N . ) . 

979. Le père aura l'usufruit des biens 
des enfants jusqu'à leur majorité ou leur 
émancipation. 

Quand le père sera mort, la mère aura la 
moitié de cet usufruit pendant le temps fixé 
ci-dessus, et cessera d'en jouir en se rema
riant (384, C. N . ) . 

« * 0 . Cette jouissance n'aura pas lieu au 
profit de celui des parents contre lequel sera 
prononcé le divorce ou la séparation de 
corps (386, C. N . ) . 

« 8 1 . Comme 385, C. N . Il est ajouté : Ces 
frais seront a la charge du père pour la tota
lité, et à la charge de la mère seulement 
pour la moitié. 

« 8 « . Comme 387, C. N. 
« 8 3 . Le père, durant le mariage, est 

l'administrateur des biens qui appartiennent 
à ses enfants mineurs ; il l'est aussi depuis la 
dissolution du mariage jusqu'à leur majorité 
ou leur émancipation, sauf les cas de l'ar
ticle suivant et de l'article 297 (389, C. N . ) . 

« 8 4 . Toute personne qui fait une disposi
tion de biens en faveur d'un mineur qui est 
sous la puissance paternelle, peut, par le 
même acte, désigner un curateur pour l'ad
ministration de ces biens. Ce curateur rendra 
compte de son administration lorsque le mi
neur sera majeur ou émancipé, d'après la 
manière fixée pour rendre les comptes de 
tutelle. 

« 8 5 . Si ce curateur refuse d'accepter la 
charge ou s'il meurt avant que le mineur 
soit majeur ou émancipé, il en sera nommé 
un autre par le tribunal civil, d'après les 
dispositions des articles 302, 304 et 305. 

Si, par la mort du père ou de la mère du 
mineur, il y a lieu à tutelle, ce curateur 
continuera d'exercer ses droits, et, dans ce 
cas, on lui appliquera toutes les dispositions 
relatives aux curateurs des biens des mi
neurs en tutelle. 

« 8 6 . En qualité d'administrateur, le père 
pourra aliéner les meubles pour en faire un 
emploi utile. 

Il ne pourra accepter une succession dé
volue à l'enfant que sous bénéfice d'inven
taire; il ne pourra la refuser qu'avec la per
mission du tribunal civil (461, C. N ) . 

Il ne pourra hypothéquer ni aliéner les 
immeubles des mineurs que pour une cause 
nécessaire et urgente, et avec ia permission 
du tribunal civil (457, C. N . j . 

« 8 * . Le père est tenu de rendre compte 
de la propriété et des revenus des biens 
dont il n'a pas l'usufruit, de la propriété 
seulement de ceux dont la loi lui donne l'u
sufruit, et de son administration (469, C. N . ) . 

« 8 8 . Sera nul de plein droit tout contrat 
et toute obligation de quelque espèce que ce 
soit, stipulés par l'enfant soumis à la puis
sance paternelle. 

« 8 9 . La mort, d'un des parents donne 
lieu à la tutelle des enfants mineurs, et le 
survivant qui en devient tuteur aux termes 
de la loi, exercera ces droits et sera soumis 
aux devoirs résultant de la tutelle, d'après 
le titre X de ce 1 e r livre. 

TITRE X. 
DE LA MINORITÉ, DE LA TUTELLE ET DE 

L'ÉMANCIPATION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA MINORITÉ. 

« 9 0 . Comme 388, C. N. 

CHAPITRE II. 

DE LA TUTELLE. 

SECTION I " . — Des tuteurs légitimes ou testa
mentaires, du curateur au ventre et des cu
rateurs donnés par les parties. 

« 9 1 . Après la mort de la mère, le père 
survivant est de droit tuteur des enfants mi
neurs non émancipés. 

« 9 « . Après la mort du père, la tutelle des 
enfants mineurs et non émancipés sera 
exercée par les personnes que le père aura 
désignées pour tuteurs dans son testament. 
Faute de cette désignation, la tutelle appar
tiendra de droit à l'aïeul paternel, et, a dé
faut, de ce dernier, à la mère jusqu'à ce 
qu'elle se remarie. 

« 9 3 . Si, à la mort du mari, la femme se 
trouve enceinte, et qu'il n'ait pas prévu ce 
cas, ou qu'il n'y ait plus d'aïeul paternel, le 
tribunal civil nommera un curateur au ven
tre d'après les règles des articles 302, 304, 
305. 

A la naissance de l'enfant, le curateur &u 
ventre sera de droit cotuteur (393, C. N.) . 
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Si l'aïeul paternel vit encore, il sera de 
droit curateur au ventre et tuteur à la nais
sance de l'enfant. 

« 9 4 . Comme 394, C. N . 
« 9 5 . Comme 395. C. N . Seulement ici: tri

bunal civil au lieu de conseil de famille. 
« 9 6 . Comme 396, C. N . Même observation. 

— Ajouté : Quand la mère meurt; Je mari 
cessera, ipso jure, d'être tuteur, à moins que 
le tribunal ne juge convenable de le conser
ver dans la tutelle, en lui donnant un cotu
teur dont le choix aura lieu d'après le mode 
fixé par la loi. 

Si le tribunal civil ne conserve pas la mère 
dans la tutelle, il y pourvoira delà manière 
fixée par la loi. 

« 9 » . Quiconque fait une disposition de 
biens en faveur u'un mineur en tutelle, peut 
par le même acte désigner un curateur pour 
l'administration de ces biens. 

« 9 S . Les tuteurs désignés par le père et, 
et le curateur dont parle l'article précédent 
ne seront pas tenus d'accepter la tutelle ou 
la curatelle, à moins que le tribunal civil ne 
puisse leur conférer cette charge indépen
damment du choix fait par le père du mi
neur ou par toute autre personne qui a fait 
une disposition en sa faveur (401 , G. N . ] . 

S E C T I O N n. — Des tuteurs et des curateurs 
nommés par le tribunal. 

« 9 9 . Comme 405, C. N . Seulement le code 
ionien parle du tribunal au lieu du conseil de 
famille et permet de nommer deux tuteurs. 

3 © © . Si le mineur a des biens meubles ou 
immeubles dans une île différente de celle 
où on procède à la tutelle ou dans un état 
étranger, le tribunal de cette île devra s'a
dresser sans délai au tribunal civil de l'autre 
île ou de l'état étranger et demander la con
fection d'un inventaire, l'estimation des biens 
et la désignation d'un curateur pour les ad
ministrer. 

Dans ce cas le tuteur et le curateur seront 
indépendants et non obligés l'un envers l'au
tre pour leur administration respective (417, 
<:. N ) . 

S O I . Tout parent, tout créancier du mi
neur, toute autre partie intéressée, Je minis
tère public et le mineur lui-même pourront 
demander au tribunal civil la nomination 
d'un ou deux tuteurs. 

Le tribunal civil pourra également ex of-
ficio et sur l'information de toute autre per
sonne que celles désignées ci-dessus pour
voira la tutelle (406, C. N . ) . 

3 © « . Si le tribunal civil confère la tu
telle à une seule personne, il nommera dans 
l'ordre suivant. 

1 ° Le bisaïeul paternel. 
2° L'aïeule paternelle. 
3° Le frère majeur du mineur. 
4° L'aïeul maternel. 
5° L'aïeule maternelle. 

6° Les agnats mâles dans l'ordre de leur 
degré de parenté avec le mineur, jusqu'au 
sixième de^ré inclusivement. 

7° Les cognats mâles dans le même ordre 
et jusqu'au même degré. 

Chacune de ces personnes prendra la tu
telle d<ns l'ordre indiqué et remplacera 
celles qui lui étant préférables parleur rang 
sont défuntes ou ne peuvent être nommées. 
Dans le cas où il y aurait plusieurs agnats 
ou cognats du même degré, on choisira tou
jours celui qui est à la fois le plus âgé et le 
plus capable. 

Si le tribunal juge convenable, de nommer 
deux tuteurs, il nommera d'après l'ordre in
diqué ci-dessus un tuteur parmi les parents 
du côté paternel et un parmi ceux du côté 
maternel. 

3 © 3 . Dans tous les cas où la tutelle sera 
exercée par la mère ou lVïeule paternelle 
ou maternelle, le tribunal civil devra tou
jours nommer un cotuteur conformément 
aux règles de l'article précédent. 

3 © 4 . Quand le tribunal, pour des rao/ifs 
légitimes, ne peut pourvoira la tutelle d'a
près l'art. 302, ou ne juge pas convenable 
de le faire, il pourra, en motivant ia cause 
du choix, nommer indistinctement pour 
tuteurs ceux des parents ci-dessus qu'il 
croira les plus aptes, en ayant égard à Jeur 
capacité, à leur profession, à leur domicile 
et à leur fortune. 

3©5 . S'il n'existe aucun des parents dési
gnés par l'art. 30i, ou si on ne peut en nom
mer aucun à la tutelle, le tribunal nommera 
les étrangers qu'il croira Jes plus capa
ble?, et dans ce cas il aura toujours soin 
de préférer ceux qui. autant qu'on peut le 
savoir, auront eu habituellement des rela
tions d'amitié avec le père du mineur ; la 
cause du choix sera toujours motivée. 

3 0 6 . Les règles indiquées dans les articles 
précédents pour la nomination des tuteurs 
seront observées pour celle des curateurs 
qui seront nommés par Je tribunal dans le 
cas de l'art. 300 et aussi dans le cas où ils 
seront substitués aux tuteurs et curateurs, 
aux termes de l'article suivant. 

3 © > . Si les tuteuis désignés par le père, 
ou les curateurs dont parlent les art. 293 et 
297 refusent d'accepter, le tribunal, après 
avoir admis, s'il y a lieu, le refus qu'ils 
auront motivé, nommera par le même acte 
d'aulres tuteurs ou curateurs. 

3 © 8 . Quand il résulte clairement de l'acte 
de nomination des tuteurs fait par le père 
ou de celui des curateurs des art. 293 et29'1, 
que le défunt, dans son choix, avait l'inten
tion de préférer les étrangers aux parents, le 
tribunal devra suivre la même règle lors
qu'il les remplacera. 

3 © 9 . Comme 4l9, C. N. 

SECTION m. —Des mesures de sûreté à l'é
gard des tuteurs, cotuteur s et curateurs. 

31©. Quand il aura été désigné un tuteur 
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ou un curateur par un acte de dernière v o 
lonté, le notaire et le greffier, sous peine de 
dommages-intérêts, sont tenus de commu
niquer cette disposition par écrit au tribunal 
de n i e où le mineur est domicilié, dans les 
huit jours de la délivrance de l'acte. 

3 1 1 . Le tribunal, sous la responsabilité 
personnelle des juges qui le composent, de
vra, ex o/jto'o, faire prendre sans retard 
l'inscription des hypothèques des mineurs 
(2137, C N. diff.): 

1° Sur les biens des tuteurs ou curateurs 
nommés par les actes de dernière volonté. 
(2121, C. N . ) ; 

2° Sur les biens de ceux nommés par le 
tribunal dans le cas lixé par la loi ; 

3° Sur les biens des curateurs nommés par 
les actes de donation entre-vifs faite au mi
neur en tutelle et dont le tribunal aura con
naissance par suite de la publication de ces 
actes. 

3 1 « . Le tribunal civil de l'Ile où sont do
miciliés les mineurs en tutelle est spéciale
ment chargé de veiller attentivement à tout 
ce qui regarde le soin de leurs personnes 
et l'administration de leurs biens; il peut 
dans tous les cas où il le juge nécessaire, 
agir ex officio, conformément à la loi dans 
l'intérêt ou mineur. 

Le ministère public prendra le même 
soin dans chaque ile et quand il le croira 
nécessaire présentera des requêtes au tribu
nal. Il sera entendu dans toutes les causes 
relatives aux mineurs en tutelle. 

Le tribunal civil sera tenu en outre de 
faire intimer aux tuteurs et curateurs qu'il 
aura nommés, immédiatement après leur 
nomination, et à ceux que désigneront les 
art. 310 et 311 3°, dès qu'il en aura connais
sance, la qualité qui leur est donnée. 

SECTION IV. — Des causes d'incapacité, d'ex
clusion et de dispense de tutelle. 

3 1 3 . Comme 442, C. N. Ajouté : ou tous 
ceux dont on a de justes motifs de craindre 
Un procès semblable par suite d'actions non 
encore liquidées; 

5° Tous ceux qui ont ou dont les parents 
ont une inimitié notoire contre le mineur 
ou un de ses parents ; 

6° Ceux que le testateur aura exclus expres
sément; 

7° Tous ceux qui ont été condamnés défi
nitivement, pour délits ; 

8° et 9° Comme 4*4, 1° et 2° C. N. 
3 1 4 . Les susdites causes d'incapacité en

traînent non seulement l'exclusion de la tu
telle, mais encore la destitution lorsque la 
tutelle a été conférée à une personne de
venue incapable en l'exerçant. 

3 1 5 . Sont dispensés-de toute tutelle, sauf 
celle deleurs enfants ou descendants, pourvu 
qu'ils en fassent la demande avant de l'ac
cepter : 

I o Tous ceux qui exercent des fonctions 
administratives ou judiciaires, tout agent du 
ministère public et tout administrateur de 
la comptabilité nationale; 

2° Les religieux; 
3° Ceux qui exercent des fonctions pu

bliques hors de l'île de leur domicile (427, 
C . N . ) ; 

4° Ceux qui sont atteints d'une infirmité 
grave et dûment justifiée qui les empêche 
de remplir les obligations de la tutelle (434, 
C. N . ) ; 

5° Ceux qui- demeurent en pays étrange! ; 
6° Ceux qui ne demeureront plus dans 

l'île où le mineur est domicilié, ou qui de
vront en sortir pour faire un commerce ou 
naviguer ou pour tout autre motif qui les 
tiendrait éloignés plus d'une année; 

7° Ceux qui se sont chargés déjà de deux 
tutelles ou plus, quand le tribunal civil re
connaîtra qu'ils ne peuvent remplir les de
voirs d'une nouvelle tutelle (435. C. N.) ; 

8° Ceux qui auront cinq enfants légitimes 
mineurs; les autres enfants mariés ne comp
teront que lorsqu'ils auront laissé des enfants 
encore vivants (430, C. N . ) ; 

9° Ceux qui ont l'âge de soixante-cinq ans 
accomplis (433, C. N . ) . 

3 1 6 . Si les causes de dispense énoncées 
dans l'article précédent se produisent pen
dant le cours de la tutelle, le tuteur peut 
demander d'en être libéré (431, C. N . ) . 

Cependant la survenance d'enfant pendant 
la tutelle ne pourra autoriser à l'abdiquer 
(437, C. N . ) . 

Celui qui aura été nommé avant l'âge de 
soixante-cinq ans accomplis, ou qui, nommé 
depuis cet. âge, a accepté, ne pourra se faire 
libérer de la tutelle qu'à l'âge de soixante-
neuf ans accomplis (433, C. N . ) . 

3 1 » . Quiconque aura exercé la tutelle 
pendant dix années, sauf le père, l'aïeul pa
ternel et la mère, pourra s'en faire libérer 
parle tribunal, pourvu qu'il y ait de bonnes 
raisons à cette demande et que le mineur 
soit garanti sous tous les rapports par la 
substitution d'autres tuteurs. 

3 1 8 . Le tuteur qui a caché son incapacité 
est condamné à indemniser le mineur de 
tous les dommages qu'il lui aura causés. 

3 1 9 . Le tribunal agissant aux termes de 
l'art. 301, devra sans retard et par une pro
cédure sommaire, écarter de la tutelle ceux 
qui l'ayant commencée sont devenus inca
pables ou ont exercé leurs fonctions contrai
rement à leurs devoirs. 

On pourra toujours en appeler d « l'arrêt. 
3 « 0 . Tout tuteur devra dans les huit 

jours exposer au tribunal les causes d'inca
pacité ou de dispense de la tutelle; sinon, il 
sera en général condamné aux dommages-
intérêts pour le tort occasionné au mineur 
et toute réclamation ultérieure pour des 
causes de dispense sera déclarée inadmissible 
(439, C. N . ) . 

321. Celui qui, alléguant des causes de 
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dispense, aura recours au tribunal civil 
pour les faire admettre, sera obligé pendant 
le procès à administrer provisoirement. 

3 « « . Les dispositions des articles précé
dents sont également applicables à tout cu
rateur des biens des mineurs en tutelle. 

SECTION v. — De l'administration des tuteurs. 

3 * 3 . Comme 450, 1 e r et 2 e § , C. N . 
3*84. Les curateurs des biens des mineurs 

sont soumis aux mêmes dispositions en ce 
qui regarde l'administration des biens. 

3 « 5 . Quand la mère n'est pas de droit ap
pelée à la tutelle, ou l'a refusée, ou s'en 
trouve exclue ou écartée et que le mineur 
n'ayant pas encore atteint l 'aie de sept ans 
accomplis a besoin de ses soins personnels , 
le tribunal, agissant aux termes de l'art. 
301, pourra le lui confier, quand une sera 
pas nécessaire dans l'intérêt du mineur de 
pourvoir autrement. 

3*6 . S'il y a deux ou plusieurs tuteurs, ils 
seront solidairement responsables de l'ad
ministration des biens du mineur et de son 
entretien. 

Dans le cas où avec l'approbation du tribu
nal, l'administration aurait été divisée entre 
eux et le soin de la personne du mineur 
confié à un seul, chacun sera tenu pour 
sa part. 

Le tribunal ne devra permettre cette me
sure que quand elle sera nécessaire ou 
qu'elle sera à l'avantage du mineur. 

3 « » . Dans le cas de partaere entre deux 
ou plusieurs tuteurs sur les affaires relatives 
à l'administration des biens, ou à quelque 
autre matière de tutelle, le tribunal adop
tera les mesures qu'il croira les plus conve
nables. 

3 « 8 . Le tribunal, agissant aux termes de 
l'art. 301 ou sur les instances des tuteurs, 
devra sans retard reconnaître et assurer 
les biens des mineurs en faisant apposer 
les scellés sur les meubles, dresser l'in
ventaire de tous les biens et estimer les 
meubles. Ces opérations, s'il est nécessaire, 
pourront être faites même avant que les tu
teurs légitimes entrent dans l'exercice de 
la tutelle, ou avant que le tribunal y ait 
pourvu. 

L'apposition des scellés aura lieu seule
ment lorsque le tribunal jugera cette me
sure nécessaire pour la garde des meubles. 

L'inventaire de tous les biens et l'estima
tion des meubles devront toujours se faire 
malgré la prohibition du père ou de quelque 
autre personne pour les biens dont ils ont 
disposé en faveur du mineur (451, C. N . ) . 

3*9. L'apposition des scellés sera faite 

Sar le greffier du tribunal en présence d'un 
es juges. 
L'inventaire et l'estimation seront faits 

par trois experts et un notaire nommés par 
le tribunal. 

Un des experts sera nommé seulement 
pour décider en cas de partage entre les 
deux autres. 

Par le même acte le tribunal fixera une 
époque où ces opérations devront se ter
miner. 

Les trois experts,avant toute chose, prê
teront serment devant le tribunal. 

33©. On fera la description des immeu
bles dans l'inventaire ; on en indiquera avec 
toute la précision possible les limites et l'é
tendue et on désignera seulement le nom
bre et la qualité des arbres qui y existent. 

S'il y a des immeubles de l'espèce de 
ceux dont parlent, les articles 408, 410 et 
412 on en établira la qualité et le nombre, 
ou le poids ou la mesure et on en fera l'es
timation. 

3 3 1 . L'inventaire et l'estimation seront 
rédigés par le notaire sous forme d'acte au
thentique d'après les indications qui lui se
ront fournies par les experts. 

Cet acte sera signé par chaque expert à 
chaque page ou mention sera faite de la 
cause qui l'aura empêché de signer et une 
copie en sera présentée par le notaire au 
tribunal, dans les dix jours qui suivront la 
période indiquée par l'art. 329 , sous peine 
de dommages-intérêts. 

3 3 « . Comme 451, 1 e r §, C. N. , sauf les 
mots: en présence du subrogé-tuteur aux
quels il faut substituer: et à l'estimation des 
biens de la manière indiquée dans les arti
cles précédants, quand ces mesures n'au
ront pas déjà été exécutées par ordre du 
tribunal. Le reste comme 451 , 2 e §, C. N. 

3 3 3 . Dans le mois qui suivra la clôture 
de l'inventaire , le tuteur, en présence d'un 
notaire délégué par le tribunal , fera ven
dre aux enchères, après trois affiches posées 
dans les lieux publics pendant trois diman
ches consécutifs, et dont on fera mention 
dans le procès-verbal de la vente, tous les 
meubles à l'exception de ceux que le tribu
nal , sur sa demande, lui aurait ordonné de 
conserver en nature (452. C N . ) . 

3 3 1 . Comme 453, C. N . ; Mais au lieu des 
mots : par un expert, etc., il faut : de la ma
nière indiquée d ms les art. 329,330 et 331. 

Ils rendront la valeur estimative des meu
bles qu'ils ne pourront rendre en nature. 

» 3 5 . Comme 454 et 455, C. N ; seulement 
le Code ionien remplace partout le conseil de 
famille par le tribunal et supprime les derniers 
mois de 455 : passé lequel le tuteur etc. 
Ajouté: Si le tuteur ne trouve pas dans cette 
période à employer sûrement l'excédant 
désigné ci-dessus, il devra le déposer au 
Mont de Piété, et s'il n'y en a pas, à la tréso-
reiie du lieu. S il ne fait pas l'emploi ou le 
dépôt dans la période indiquée, les intérêts 
seront à sa charge. 

3 3 6 . Comme 456, C. N. , sauf le conseil 
de famille a remplacer par le tribunal. 

33*. Le tuteur ne pourra acheter ni pren
dre à ferme les biens du mineur ; il ne pourra 
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accepter la cession d'aucun droit ou créance 
contre son pupille (450, 3 e §, C. N.)-

33s. Comme 457, C. N. En remplaçant les 
mots le conseil de famille par le tribunal 
civil. Ajouté : Si dans le patrimoine du mi
neur il y a un établissement de trafic ou de 
commerce, le tuteur s'adressera au tribunal 
pour être autorisé à le continuer ou à l'alié
ner afin d'en employer utilement le prix. 

33» . La vente se fera aux enchères en 
présence d'un notaire nommé par le tribu
nal, et après trois avis qui seront affichés 
dans les lieux publics mentionnés, pendant 
trois dimanches consécutifs. 

La régularité de ces avis sera certifiée au 
bas par un des juges du tribunal civil ; le 
tuteur et le notaire délégué y mettront leurs 
signatures (459, C. N . ) . 

340. Les formalités requises dans les 
deux articles précédents pour l'aliénation 
des biens du mineur ne s'appliquent pas aux 
ventes judiciaires faites sur les instances des 
créanciers. Pour le reste comme 460, C. N. 

341 à 343. Comme 461 à 463. C. N. Seu
lement lire: tribunal civil, à la place de con
seil de famille. 

344. Comme 464, C. N. Remplacer ces mots: 
sans le consentement du conseil, par ceux-
ci : sans l'avis écrit de deux avocats désignés 
par le tribunal civil. 

345. Comme 465, C. N. Au lieu des mots : 
la même autorisation, mettre: le même avis. 

346. Comme 466, 1 e r §, C. N. Ajouté : Les 
experts établiront, le partage d'après les rè
gles du présent Code, au chapitre Du Par
tage, et formeront les portions respectives 
qui seront tirées au sort en présence du tri
bunal (466, Г §, C. N . ) . 

Tout autre partage sera considéré comme 
provisionnel. 

341. Le tuteur ne pourra transiger au 
nom du mineur s'il n'y a été autorisé aupa
ravant avec connaissance de cause par le 
tribunal civil. 

La transaction sera dressée dans la forme 
authentique par le notaire que le tribunal 
désignera dans l'acle d'autorisation, et elle 
ne sera valable que lorsque le tribunal l'aura 
ratifiée par un acte spécial dont le notaire 
fera mention immédiatement en marge de 
son instrument, avec l'assistance du greffier 
du tribunal (467, C. N . ) . 

348. Le tuteur ne pourra en aucun cas 
faire un compromis au nom du mineur. 

349. Le tuteur ne pourra, sans l'autori
sation du tribunal, constituer aucune dot 
aux filles majeures ou mineures, qu'elles 
soient sous sa tutelle ou sous celle d'autres 
personnes. 

350. Dans tous les cas où les intérêts du 
mineur, tant en justice qu'autrement, se
raient en opposition avec ceux du tuteur, il 
devra faire nommer immédiatement par le 
tribunal un tuteur spécial pour agir seule
ment en cette circonstance dans l'intérêt 
du mineur. 

351. Si les intérêts de deux ou plusieurs 
mineurs qui ont un même tuteur se trouvent 
en opposition, tant en justice qu'autrement, 
le tuteur ne devra agir pour aucun de ces 
mineurs; mais il sera tenu de faire nommer 
immédiatement par le tribunal un tuteur 
spécial pour chacun d'eux, afin qu'il procède 
seulement dans cette circonstance particu
lière. 

3 5 « . Si le tuteur ne remplit pas les obli
gations des deux articles précédents, tous 
les actes auxquels il procédera dans les cas 
susdits seront nuls de plein droit. 

Le tribunal, agissant aux termes de l'ar
ticle 301, pourra, quand il y aura dol de la 
part du tuteur, le destituer, sans préjudice 
de l'indemnité due au mineur. 

Les dispositions de la section iv sont com
munes aux tuteurs spéciaux en tout ce qui 
pourra leur être appliqué. 

353. Le mineur doit respect et obéissance 
à ses tuteurs ; mais dans le cas où ils abuse
raient en quelque manière de leur autorité, 
ou négligeraient l'obligation où ils sont de 
veiller à sa personne et à son entretien, il 
pourra recourir à ses parents ou au minis
tère public qui demanderont au tribunal de 
leur adresser les remontrances nécessaires. 

Le mineur pourra encore recourir direc
tement au tribunal, et quiconque aurait 
connaissance de ces fautes du tuteur pourra 
également le dénoncer au tribunal. 

354. Comme 468, C. N. Remplacer conseil 
de famille par tribunal. 

SECTION vi. — De la reddition des comptes 
du tuteur. 

355. Tout tuteur, sauf le père et l'aïeul 
paternel, est obligé, même pendant la tutelle, 
de présenter au greffe du tribunal civil, à la 
tin de chaque année, un compte exact de 
son administration. 

Le tribunal examinera ces comptes, et, en 
cas de besoin, ordonnera les mesures qu'il 
croira nécessaires. Ensuite, il les fera con
server à part, et cela sans préjudice des ac
tions du mineur dans chaque cas. 

Le tuteur qui ne présentera pas son 
compte annuel sera réputé suspect et sera 
responsable de tout dommage occasionné au 
mineur, même par une faute très légère ; il 
pourra aussi, selon la gravité des circon
stances, être destitué de ses fonctions. 

356. Indépendamment de l'obligation de 
l'article précédent, le tribunal civil pourra, 
toutes les fois qu'il le jugera nécessaire, de
mander au tuteur la présentation de ses 
comptes dans le cours de l'année (470, C. N . ) . 

35 1 *. Les comptes énoncés dans les deux 
articles précédents, seront faits et présentés 
sur papier non timbré, et exemptés de toute 
formalité judiciaire. 

Les documents justificatifs seront soumis 
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au timbre et ces frais seront à la charge du 
mineur. 

3 5 » . Tout tuteur, à la lin de la tutelle, 
est tenu de rendre le compte général et dé
finitif de son administration (469, C. N . ) . La 
suite comme 471, C. N. Ajouté : Il faudra 
qu'elles soient formellement prouvées, et 
dans le cas où, à cause de leur modicité ou 
de quelque autre motif admissible, on ne 
pourrait en obtenir la preuve, il faudra 
qu'elles soient justifiées par des raisons suf
fisantes. 

3 5 9 à 3 6 1 . Comme 472 à 474, C. N. 
3 6 « . Toute action du mineur contre le 

tuteur ou du tuteurcontre le mineur se pre
scrit par dix ans, à compter de la majorité ou 
de la mort du mineur (475, C. N . ) . 

3 6 3 . Le tribunal accordera au tuteur, sur 
le reliquat desrevenusfrancs de toute charge, 
une rémunération annuelle de trois pour cent, 
laquelle sur sa demande pourra aller jusqu'à 
cinq pour cent. 

3 6 4 . Les dispositions de cette section sont 
également applicables aux curateurs des biens 
des mineurs en tutelle. 

CHAPITRE III. 

DE L ' É M A N C I P A T I O N DES M I N E U R S . 

3 6 5 . Comme 476, C. N. 
3 6 6 . Le mineur est aussi émancipé lors

qu'il vit dans une autre maison que ses pa
rents en ayant une existence à part. 

3 6 » . Le mineur qui n'est pas émancipé 
aux termes des deux articles précédents 
pourra, à l'âge de 18 ans accomplis, être 
émancipé par le père. 

Cette émancipation se fera avec la seule 
déclaration du père, faite devant un notaire, 
qui en dressera un acte authentique (477, 
C. N . ) . 

3 6 8 . Le tribunal, sur la demande du tu
teur et après avoir entendu le ministère pu
blic, pourra émanciper, s'il le juge capable, 
le mineur resté sans père et qui aura 18 ans 
accomplis (478, C. N . ) . 

3 6 9 . Comme 479, С N. Seulement le Code 
ionien veut qu'au lieu de convoquer le conseil 
de famille, les parents s'adressent au tribunal 
qui décidera après avoir entendu le tuteur et 
si le mineur accepte. 

370. Si le père le veut, il restera de droit 
curateur du mineur émancipé d'après les art. 
365, 366 et 367 ; autrement le tribunal nom
mera un curateur. 

Le mineur émancipé d'après les art. 368 
et 369, aura un curateur nommé par le tri
bunal, aux termes des art. 302, 304 et 305, 
sur la requête du mineur, du tuteur ou de 
toute autre partie intéressée ; les femmes se
ront toujours exclues. 

Le tribunal fera intimer aussitôt au cura
teur le choix qu'on aura fait de lui. 

Les dispositions relatives aux incapacités, 

destitutions et dispenses des tuteurs sont ap
plicables à cette espèce de curateurs dont les 
fonctions sont réglées dans les articles sui
vants. 

3 * 1 . Comme 481, C. N. 
3 » « . Le mineur émancipé peut hypothé

quer ses immeubles seulement pour la sû
reté d'une obligation qu'il a le droit de con
tracter valablement. 

3 * 3 à 3 7 5 . Comme 482 à 484, C. j \ . 
3 9 6 . Comme 485, C. N . Il est ajouté : Ce

pendant -cette disposition ne s'appliquera 
pas au mineur émancipé par le mariage ou 
d'après l'article 366. 

377. Comme 486, C. N. 
3 * 8 . Comme 487, C. N . Il est ajouté : Les 

moyens pour autoriser le mineur à faire un 
commerce sont réglés par le Code de com
merce. 

T I T R E X I . 

D E L A M A J O R I T É , D E L I N T E R D I C T I O N , DE LA 

C U R A T E L L E DES P R O D I G U E S E T DES SOURDS-

M U E T S . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L A M A J O R I T É . 

3 * 9 . La majorité est fixée à vingt-un ans 
accomplis. Elle rend capable de tous les ac
tes civils (488, C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

D E L ' I N T E R D I C T I O N . 

3 8 0 . Comme 489, C. N. 
3 8 1 . L'interdiction peut être demandée 

par le père, la mère, le conjoint, les enfants 
majeurs et par tout autre parent, et même 
par les tiers qui ont un intérêt né et ac
tuel (490. C. N . ) . 

3 8 « . Comme 491, C. N. 
3 8 3 . Toute demande en interdiction sera 

portée devant le tribunal de l'île où est do
micilié le défendeur. 

La cause sera instruite et jugée dans les 
formes établies au Code de procédure civile 
(492, C. N . ) . 

3 8 4 . Aucune sentence en matière d'in
terdiction ne pourra être prononcée en pre
mière instance ou en tout autre degré de ju
ridiction, sans qu'on ait entendu le minis
tère public (515, C. N ) . 

3 8 5 . Dans toute demandé en interdiction, 
le tribunal avant tout autre acte, fera tou
jours subir au défendeur un ou plusieurs in
terrogatoires à des jours différents comme il 
le croira convenable, dans la salle d'audience 
4 huis clos. 

Il pourra aussi prendre des informations 
auprès des parents ou de qui il le jugera 
convenable. 
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La cour d'appel aura les mêmes droits. 
Si le défendeur ne peut se transporter dans 

la salle d'audience, il sera interrogé chez 
lui par le tribunal. 

Dans tous les cas, le ministère public sera 
présent à l'interrogatoire, comme aussi ceux 
qui ont demandé l'interdiction (496, C. N . ) . 

3 8 © . Comme 497, C. N. 
3 8 * . Comme 499, C. N. Seulement rempla

cer les mots un conseil, par un curateur. 
8 8 8 . Tout jugement ordonnant l'inter

diction ou la nomination d'un administra
teur provisoire, ou d'un curateur, sera noti
fié ex officio par le tribunal au défendeur, 
inséré par trois fois consécutives dans la 
Gazette ionienne, et affiché par extrait dans 
la salle d'audience et les autres lieux pu
blics où on affiche ordinairement ( 501 , 
C.N.). 

3 8 9 . L'interdiction ou la nomination d'un 
administrateur provisoire ou d'un curateur 
auront leur effet du jour où la sentence est 
lue en public à l'audience. 

Cette lecture devra suivre immédiatement 
la prononciation de la sentence. 

Sera nul de droit tout acte passé posté
rieurement par l'interdit ou par celui qui se 
trouve soumis à un administrateur provi
soire, ou sans l'assistance du curateur. 

3 9 0 à 3 9 « . Comme 503 à 505, C. N. 
3 9 3 . Comme 306, C. N. Ajouté : Ou son 

administrateur provisoire ou son curateur 
dans le cas des art. 386 et 387. 

3 9 4 . Comme 507, C. N. Remplacer conseil 
de famille par tribunal. 

3 9 » et 3 9 C . Comme 509 et 510, C. N . 
3 9 1 . Quand il sera question du mariage 

de l'enfant d'un interdit, la dot ou l'avance
ment d'hoirie et les autres conventions ma
trimoniales seront réglés d'après l'avis de 
deux avocats choisis par le tribunal. Cet avis 
devra être soumis au tribunal pour être ap
prouvé, s'il y a lieu, après les conclusions 
du ministère public (511,C. N . ) . 

3 9 8 . Comme 512, C. N. 

CHAPITRE III. 

DE L A CURATELLE DES PRODIGUES ET DES 

SOURDS MUETS. 

3 9 9 . Comme 513, C. N. Remplacer conseil 
par curateur. 

4 0 0 . Les sourds-muets ne pourront ja
mais ester en justice sans l'assistance d'un 
curateur spécial nommé par le tribunal civil. 

4 0 1 . La défense d'agir sans l'assistance 
d'un curateur, dans les cas des deux articles 
précédents peut être provoquée par tous 
ceux qui ont le droit de demander l'inter
diction (514, C. N . ) . Le reste comme l'art.§\4, 
depuis les mots : leur demande. 

L I V R E I I . 

DES BIENS ET DES DIFFÉRENTES MODIFICATIONS 

DE LA PROPRIÉTÉ. 

T I T R E PREMIER. 

DE L A DISTINCTION DES BIENS QUI PEUVENT 

ÊTRE L'OBJET D'UNE PROPRIÉTÉ PUBLIQUE 

OU PRIVÉE. 

4 © « . Tous les biens qui peuvent, être 
l'objet d'une propriété publique ou privée, 
sont meubles ou immeubles (516, C. N . ) . 

CHAPITRE PREMIER. 

DES IMMEUBLES. 

4 0 3 et 4 0 4 . Comme 517 et 518, C. N. 
4 0 5 . Comme 519, C. N. Le code ionien assi

mile aux moulins toutes les machines. 
40G à 4 0 9 . Comme 520 à 523, C. N. 
4 1 « . Comme 524, C. N. Le code ionien 

ajoute à l'énumération de 524, C. N. : Les vases 
destinés à l'huile, les échalas pour soutenir 
les vignes et les ustensiles pour faire sécher 
les raisins en général, et le raisin de Co-
rinthe en particulier, le fourrage et le foin. 

4 1 1 . Comme 525, C. N. 
4 1 « . Comme 526, C. N . Le code ionien 

ajoute à l'énumération de 525, C. N : 
1° Le droit de propriété directe sur des 

fonds donnés en emphytéose ou moyennant 
un cens. 

2° Le droit de propriété utile sur ces mê
mes fonds. 

CHAPITRE II. 

DES MEUBLES. 

4 1 3 à 4 1 » . Comme 527 à 529, C. N. 
4 1 « à 4 « 1 . Comme 531 à 536, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES BIENS DANS LEUR RAPPORT AVEC CEUX QUI 

LES POSSEDENT. 

1 « « à 4 « 5 . Comme 537 à 540, C. N. 
4«©.-Comme 541, C. N. Ajouté: Sauf les 

dispositions contraires de l'art. 5 du traité 
de Paris du 15 novembre 1815, en ce qui 
concerne les biens indiqués dans les ar
ticles 423, 425 et le présent article. 

4 « ? et 4 « 8 . Comme 542 et 543, C. N. 
4 « 9 . Les biens servant aux églises ou 

consacrés au culte comme les ornements sa
crés, les habits, ustensiles et autres objets 
semblables, ne peuvent être dans le com
merce. 

TITRE I I . 

DE L A PROPRIÉTÉ. 

4 3 © à 4 3 « . Comme 544 à 546, C. N. 
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CHAPITRE PREMIER. 

D U D R O I T D ' A C C E S S I O N S U R C E Q U I E S T P R O D U I T 

P A R L A C H O S E . 

4 3 3 . Comme 547, C. N. 
4 3 4 . Les fruits naturels sont ceux que la 

terre produit d'elle-même. 
Les produits et le croit des animaux sont 

des fruits purement naturels. 
Les fruits industriels d'un fonds sont ceux 

qui s'obtiennent par la culture. 
Les fruits civils sont les loyers des maisons, 

les intérêts des capitaux exigibles et les 
rentes arriérées. 

Les fermages des fonds loués, les canons 
emphytéotiques, et les pensions des cens 
seront rangés dans la classe des fruits civils. 

4 3 5 à 4 3 * . Comme 548 à 550, C. N. 
4 3 8 . Dans le cas des deux articles précé

dents, il y a en faveur du possesseur la pré
somption légale que le titre est valable ; en 
conséquence il ne peut être forcé de le pro
duire. Dans cette circonstance celui qui pré
tend avoir un droit de propriété préférable, 
doit agir au pétitoire dans les formes ordi
naires. 

S'il est douteux que la possession soit de 
bonne ou de mauvaise foi, il y a présomp
tion de bonne foi en faveur du possesseur 
(2268, C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

D U D R O I T D ' A C C E S S I O N S U R C E Q U I S ' U N I T O U 

S ' I N C O R P O R E A L A C H O S E . 

4 3 9 . Comme 551, C. N. 

S E C T I O N i r e. — Du droit d'accession relative
ment aux choses immobilières. 

4 4 0 . Comme 552, C. N. 
441 . Comme 553, C. N . Jusqu'aux mots: 

soit d'un souterrain. 

4 4 « à 4 4 * . Comme 554 à 559, C. N. 
4 4 8 . Comme 563, C. N. 
4 4 9 . Tout propriétaire ou possesseur d'un 

fonds peut fortifier la rive contre la violence 
des eaux et accroître son fonds en profitant 
de l'alluvion. 

Néanmoins il ne peut construire d'ouvra
ges ni faire de plantatious d'une manière qui 
altérerait ou resserrerait le cours ordinaire 
de l'eau et occasionnerait par là des domma
ges aux fonds ou aux droits des tiers. 

4 5 0 . Comme 564, C. N. 

SECTION n. — Des droits d'accession relative' 
ment aux choses mobilières. 

4 5 1 à 4 6 3 . Comme, 563 à 577.. 

T I T R E I I I . 

D E L ' U S U F R U I T , D E L ' U S A G E E T D E L'HABl-
T A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L ' U S U F R U I T . 

4 6 4 à 4 6 * . Comme 578 à 581. 

S E C T I O N i r e. — Des droits de l'usufruitier. 

4 6 8 . Comme 582, C. N. 
4 6 9 à 4 * 4 . Comme 585 à 590, C. N. 
4 * 5 . Sont également au bénéfice de l'u

sufruitier les bois provenant de la taille de 
la vigne et de l'émondage des arbres frui
tiers ou forestiers sujets à l'usufruit et ra
massés d'après l'usage du pays ou la cou
tume des propriétaires. 

4 * 6 à 4 * 8 . Comme 592 à 594, C. N. 
4 * 9 . Comme 595 , l r e phrase, C. N. 

Le reste ainsi modifié : Néanmoins les baux 
faits pour plus de quatre ans, dans le cas 
d'extinction de l'usufruit, n'obligent le pro
priétaire que pour le temps qui reste à cou
rir, soit de la première période de quatr; 
ans, soit de la seconde et ainsi de suite de 
manière que le locataire ait seulement le 
droit de jouir du fonds loué jusqu'à la fia 
de la période où l'on se trouve. 

Les baux de quatre an? ou au dessous que 
l'usufruitier a passés ou renouvelés plus de 
trois ans avant l'expiration du bail courant, 
s'il s'agit de biens ruraux et plus de deux 
ans avant la même époque, s'il s'agit de mai
sons, sont sans effet, a moins que|l'exécution 
n'en ait commencé avant l'extinction de l'u
sufruit (1429 et 1430, C .N. diff.). 

4 8 0 et 4 8 1 . Comme 596 et 597, C. N. 
4 8 « . Comme 598, C. N. Sauf les mots: et 

néanmoins s'il s'agit, etc. Le 2e § est aussi 
dans le Code ionien. 

4 8 3 . Comme 599, C. N. Il est ajouté au 2' 
§ : Les améliorations pourront être compen
sées par les détériorations. 

S E C T I O N I I . — - Des obligations de l'usufruitier. 

4 8 4 . Comme 600, C. N. Il est ajouté: A 
moins qu'il n'en soit dispensé par l'acte 
constitutif d'usufruit. 

4 8 5 . I l devra jouir de l'usufruit en bon 
père de famille. 

Dans le cas où l'exercice du droit de l'usu
fruitier mettrait en péril les droits de l'héri
tier, celui-ci pourra s'adresser au tribunal 
civil pour obtenir une des garanties sui
vantes : 

1° Que l'usufruitier donne caution (601, 
C . N . ) 

2° Que les immeubles soient loués, o»i 
mis en séquestre, que l'argent compris dans 
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l'usufruit soit employé, que les marchan
dises soient vendues aux enchères et le prix 
employé. 

Dans ce cas, les intérêts des capitaux et le 
prix des loyers appartiendront à l'usufrui
tier (602, C. N . ) . 

4 8 G . Comme 603, C. N. Seulement le Code 
ionien remplace les mots : le propriétaire par : 
l'héritier. 

4 8 1 ¿ 4 9 5 . Comme 604 à 612, C. N. 
4 9 6 . Comme 613, C. N. Il est ajouté: Si 

le procès a rapport à la propriété aus?i bien 
qu'a l'usufruit, le propriétaire et l'usufrui
tier seront tenus par contribution. 

4 9 1 à 4 9 9 . Comme 614 à 616, C. N. 

SECTION n i . — Comment l'usufruit prend fin. 

5 0 0 à S O I . Comme 617 à 624, C. N. 

CHAPITRE II. 

DE L'USAGE ET DE L ' H A B I T A T I O N . 

5 0 8 . Comme 625, C. N. 
5 0 9 . Comme 626, C. N. Il est ajouté : Sauf 

les garanties prévues par les articles 485 et 
486. 

5 1 0 à 5 1 3 . Comme 627 à 630, C. N. 
5 1 4 . Si le mari, par un acte de dernière 

volonté laisse la femme dame et maîtresse 
(donna e madonna) ou simplement, dame, 
maîtresse et usufruitière (donna, madonna e 
usufruttuario) la femme, pendant sa vie, 
aura le droit d'habitation dans la maison du 
défunt et aussi le droit de recevoir des ali
ments de ses héritiers proportionnellement 
à ses besoins et à la fortune du mari. 

Ces dispositions sont également applica
bles au cas où le fils aurait fait des disposi
tions en faveur de sa mère par un acte de 
dernière volonté, en employant les expres
sions rapportées ci-dessus. 

5 1 5 . Comme 631, C. N. 
5 1 6 . Le droit d'habitation dans une mai

son est la même chose que le droit d'user 
de la maison. Pour le reste comme 632, C. N . 

5 1 1 et 5 1 8 . Comme 634 et 635, C. N. 

T I T R E IV . 

DES SERVITUDES PREDIALES. 

519 à 5 « t . Comme 637 à 639, C. N , 

CHAPITRE PREMIER. 

DES SERVITUDES QUI DÉRIVENT DE L A S I T U A 

TION DES L I E U X . 

5 » « à 5 « 8 . Comme 610 à 646, C. N . 
5 « 9 . Comme 647, C. N. Seulement te Code 

ionien renvoie à l'art. 563. 

CHAPITRE IL 

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR L A Ml. 

5 3 0 à 5 3 « . Comme 649 à 652. 

SECTION i r e. — Du mur et du fossé mitoyens. 

5 3 3 à 5 3 6 . Comme 653 à 656, C. N. 
5 3 1 . Tout copropriétaire peut faire bâtir 

contre un mur mitoyen et faire placer dans 
l'épaisseur du mur des solives, des poutres 
ou des poutrelles. 

Les solives peuvent être posées au moins 
à huit pouces dans l'épaisseur du mur, et 
les poutres ou poutrelles à six pouces (657, 
C. N . ) . 

5 3 8 à 5 4 1 . Comme 658 à 661, C. N. 
5 4 « . Comme 662, C. N . Seulement dans le 

Code ionien en cas de refus l'affaire sera ré
glée par le tribunal civil et non par experts. 

5 4 3 . Comme 663, C. N. Seulement après 
les mots : qui sera construit ou rétabli à l'a
venir, mettre : Doit avoir au moins huit pieds 
de haut y compris le chaperon, dans les 
villes et les faubourgs. 

5 4 4 . Comme 66 i, C. N. 
5 4 5 . Comme 665, C. N. Ajouté : Mais il 

est permis dans les cas prévus par l'acte X X X I I 
du second parlement, relativement aux édi
fices de la ville de Corfou, de supprimer 
cette servitude, à la charge, pour celui qui 
s'en libérera, de dédommager son voisin du 
terrain ou droit qu'il perd. 

5 4 6 et 5 4 1 . Comme 666 et 667, C. N. 
5 4 8 . Comme 668, C. N. Ajouté : Faute de 

rejet, le fossé appartiendra au propriétaire du 
fonds qui est de niveau inférieur. 

5 4 9 . Comme 669, C. N . 
5 5 0 . Toute haie et tout tas de pierres qui 

séparent des fonds de la même espèce, sont 
réputés communs, s'il y a titre ou possession 
contraire. Mais quand les biens séparés par 
la haie et le tas de pierres sont d'espèces dif
férentes et qu'il n'y a ni titreni possession con
traire, l'un et l'autre appartiennent au pro
priétaire dont 1̂  fonds est en état d être clos, 
lorsqu'il a un intérêt manifeste à le clore. 
(670, C. N . ) . 

5 5 1 . Il n'est permis de planter des haies 
vives qu'à la distance de trois pieds de la 
ligne de séparation des deux fonds, s'il y a 
un fossé et à la distance d'un pied et demi 
s'il n'y en a pas; il n'est aussi permis de 
planter des arbres de haute futaie qu'à la 
distance de dix pieds de la ligne de sépara
tion des deux fonds, sauf les règlements qui 
se feront à l'avenir spécialement pour cha
que île à ce sujet. 

On peut élever des tas de pierres ou des 
murs sans observer les distances susdites, 
pourvu qu'on le fasse sur son propre terrain 
(671, C. N . ) . 

5 5 « et 553. Comme 672. et Ô73. C. N. 
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SECTION' n. — De la distance et des ouvrages 
intermédiaires requis pour certaines cons
tructions. 

5 5 4 . Comme 674. C. N. Seulement au lieu 
de la phrase : est obligé à laisser, mettre : 
doit en demander la permission à l'autorité 
compétente qui déterminera préventivement 
la distance et les ouvrages nécessaires pour 
éviter de nuire au voisin. 

SECTION m. — Des vues sur la propriété de 
son voisin. 

5 5 5 à 5 6 © . Comme 675 à 680, C N . 
5 6 1 . Dans les cas des articles 558 et 559, 

si, entre le mur où se fait l'ouverture et le 
fonds clos ou non clos du voisin, il existe 
une voie publique, les vues droites ou obli
ques pourront s'ouvrir comme on voudra, 
bien qu'il n'y ait pas de distance prescrite 
par ces articles. 

SECTION I V . — De l'ègout des toits. 

5 6 « . Comme 681, C. N. 

SECTION v. — Du droit de passage. 

5 6 » . Comme 682, C. N . Ajouté : Ce passage 
ne pourra plus avoir lieu lorsque le pro
priétaire du fonds clos, ses héritiers ou 
ayants cause acquièrent un autre fonds qui 
touche au premier et qui a une sortie sur la 
voie publique. 

5 6 4 à 5 6 6 . Comme 683 à 685, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES S E R V I T U D E S É T A B L I E S P A R L E F A I T D E 

L ' H O M M E . 

SECTION Ve. — Des diverses espèces de servi
tudes qui peuvent être établies sur les biens. 

5 6 9 à 5 * © . Comme 686 à 689, C. N. 

SECTION I I . — Comment s'établissent les ser
vitudes. 

5 9 î à 5 9 9. Comme 690 à 696, C, N. 

S E C T I O N m. — Des droits du propriétaire au
quel la servitude est due. 

5 9 8 à 5 8 3 . Comme 697 à 702, C. N. 

SECTION iv. — Comment les servitudes s'étei
gnent. 

584 à 591. Comme 703 à 740, C. N. 

( Des successions ) . 

L I V R E 111. 

DES D I F F É R E N T E S M A N I È R E S D O N T O N ACQUIERT 

L A P R O P R I É T É . 

Dispositions générales. 

5 9 « et 5 9 3 . Comme 711 et 7t2, C. N. 
5 9 4 à 5 9 9 . Comme 714 à 717, C. N. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES SUCCESSIONS. 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L ' O U V E R T U R E DES SUCCESSIONS E T DE LA 

S A I S I N E DES H É R I T I E R S . 

5 9 8 . Comme 718. C. N. 
5 9 9 . Comme 7 1 9 , C. N. Seulement le Code 

ionien renvoie au Code pénal et non au chapi
tre II du titre de la jouissance, etc. 

©OO. Quand on ignórela monde plusieurs 
personnes, on présume toujours la mort de 
la plus avancée en âge. 

S O I à 6 © 3 . Comme 720 à 722, C N. 
6 © 4 . Quand l'acte de dernière volonté ne 

dispose que d'une partie seulement de l'hé
rédité, il y a lieu pour la partie dont il n'est 
pas disposé, à une succession ab intestat. 

6 © 5 . La loi règle l'ordre de succession 
entre les héritiers légitimes ; à défaut d'eux, 
les biens passent aux autres personnes dési
gnées par la loi (723, C X . ) . 

6 © 6 . Comme 724, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES Q U A L I T É S R E Q U I S E S P O U R SUCCÉDER-

6 © 9 . Comme 725, C. N. Il est ajouté: 4"les 
moines et religieuses proies. 

6 9 8 . Un étranger est admis à succéder 
aux biens que l'étranger ou l'indigène pos
sédait dans le territoire ionien, conformé
ment aux articles 17, 18 et 19 du présent Code 
(726, C. N . ) . 

G O » . Comme 727, 1 e r paragraphe et 1° C. 
N. Le reste ainsi changé : 

2° Celui qui a porté contre le défunt une 
accusation entraînant la peine de cinq an
nées de travaux forcés ou davantage, lors
que cette accusation a été jugée calom
nieuse; 

3° Celui qui aurait contraint le testateur à 
faire un testament contraire à sa volonté ou 
dans un moment où il ne voulait pas le 
faire; 

4° Celui qui aurait empêché par violence 
le défunt de faire un testament; 

5° L'héritier majeur qui connaissant sa 
qualité d'héritier et informé du meurtre du 
défunt ne l'aura pas dénoncé à la justice dans 
les six mois, excepté lorsqu'il sera procédé 
d'oftice par des magistrats compétents ou sur 
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la dénonciation d'autres personnes (3° 727, 
C. N\). 

6 1 0 . Comme 728, C. N . 
O U . L'héritier, malgré son indignité., peut 

être admis à succéder, quand le défunt l'a 
formellement exprime. 

6 1 « . Le testateur ne pourra établir cette 
capacité que par un acte authentique ou par 
un testament fait en pleine liberté. 

6 1 » et 6 1 1 . Comme 729 et 730, C. N. 

CHAPITRE III . 

DES D I V E R S O R D R E S D E SUCCESSION. 

S E C T I O N r*. — Dispositions générales. 

6 1 5 . Comme 731. C. N. 
6 1 6 . La loi, pour régler la succession, a 

égard à la proximité de la parenté et à la 
prérogative de la ligne dans les cas et de la 
manière exprimés par la suite. Elle ne consi
dère, l'origine des biens que dans les cas des 
art. 637, 640, 1° et et 653 (732, C. N . ) . 

6 1 9 . La loi ne fut pas de différence dans 
les successions ab intestat entre les parents 
germains et consanguins (733, C. N. diff.). 

6 1 8 à « « 1 . Comme 73b à 738, (]. N. 

S E C T I O N n. — De la représentation. 

6 « « à 6 « « . Comme 739 à 7 44, C. N. 
6 « 8 . Les dispositions contenues dans les 

articles précédents sont aussi applicables aux 
femmes dans tous les cas où la loi les appelle 
à succéder. 

SECTION ш. — Des successions déférées aux 
descendant*. 

6 « 9 . Les enfants mâles et leurs descen
dants mâles succèdent au père, à l'aïeul pa
ternel et à tout autre ascendant par portions 
égales et par tète, quand ils sont tous au pre
mier degré et appelés de leur chef; ils suc
cèdent par souche lorsqu'ils viennent tous ou 
en partie par représentation (745, C. N . ) . 

6 3 9 . Si un des fils ou des descendants 
mâles du défunt est mort en laissant seule
ment des tilles, sa part héréditaire leur ap
partiendra par suite du droit de représenta-
lion par égales portions et par tête, et le père 
jouira seulement de l'usufruit de cette part 
héréditaire. 

6 3 1 . Sauf le cas de l'article précédent, les 
filles et leurs descendants, et toute autre 
descendante du défunt, bien qu'agnate, ne 
seront pas admises à succéder au père, à 
l'aïeul paternel et aux autres ascendants pa
ternels quand il y aura des fils ou autres des
cendants mâles ou agnats du défunt, mais 
elles devront recevoir d'eux une dot propor
tionnée à leur position et à la fortune du 

défunt si ce dernier était tenu par la loi de 
leur en constituer une, et cela, bien que, 
devenues majeures, elles déclarent ne pas 
vouloir se marier. 

o : i t . A défaut d'enfants mâles, ou autres 
descendants mâles et agnats du défunt, les 
filles et à leur défaut leurs descendants se
ront appelés à la succession de la manière 
indiquée par l'art. 629. 

Quand la succession sera ouverte en fa
veur des descendants des fille?, le père du 
défunt jouira uniquement de l'usufruit du 
patrimoine héréditaire pendant sa vie. 

« 3 » . Les tils, les tilles et les descendants 
de l'un ou l'autre sexe succéderont à la mère, 
à l'aïeule maternelle et autres ascendantes 
maternelles sans distinction d'agnats ou de 
cognats, par portions égales et par (êtes 
quand ils sont tous du premier degré ou ap
pelés par leur propre droit, et par souches 
quand ils viennent tous ou en partie par re
présentation. 

SECTION I V . — Successions déférées aux as
cendants. 

« 3 4 . Lorsque le défunt ne laisse ni fils, 
ni descendants mâles agnats, ni filles ou des
cendants d'elles, ni frères ou descendants 
d'eux mâles et agnats, le père et à défaut de 
lui l'ascpndant mâle et agnat le plus proche 
recueillera la succession, sauf ce qui est dis
posé dans les articles 630, 632 et 637. 

« 3 5 . Le père et à son défaut l'ascendant 
mâle agnat le plus proche viendra en con
cours avec les frères germains ou consan
guins du défunt et avec les descendants mâles 
agnats des frères déjà morts ; le père, les au
tres ascendants et les frères par tètes et por
tions égales, les descendants des frères ger
mains ou consanguins par droit de représen
tation et par souches. 

« 3 « . Dans le cas où il y a lieu à la suc
cession des deux articles précédents, lamère 
du défunt aura pendant sa vie en usufruit 
seulement, une portion égale à celle qui 
échoit à l'héritier ou à chacun des héri-
ritiers. 

Mais si on appelle à la succession d'autres 
personnes que celles mentionnées parles 
deuxarlicles précédents et la section III du 
présent titre, la mère aura la même portion 
en pleine, propriété, 

« 3 * . Comme 747, C. N. Il est ajouté : Ils 
seront tenus de contribuer au paiement des 
dettes. 

SECTION v . Des successions collatérales. 

« 3 8 Si le défunt ne laisse ni fils, ni filles, 
ni descendants d'eux, ni ascendants, ses frè
res germains et consanguins et les descen
dants mâles agnats des frères germains et 
consanguins déjà morts succéderont, les pre
miers par têtes et portions égales, les seconds 
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par droit de représentation et par souches, 
ou seuls, ou en concours avec les ascen
dants, aux termes de l'article 635. 

6 3 9 . Si le défunt ne laisse ni fils, ni filles, 
ni descendants d'eux, ni ascendants, ni frè
res germains ou consanguins, ni descen
dants mâles agnats de ces frères, les sœurs 
germaines ou consanguines et les descen
dants de celles qui sont défuntes succéde
ront, les premiers pir têtes et portions éga
les, les seconds par souches et droit de 
représentation, ou seuls ou en concours avec 
les ascendants, aux termes de l'article 635. 

6 4 0 . A défaut de frères germains ou con
sanguins et descendants d'eux, et à défaut 
de sœurs germaines ou consanguines et. des
cendants d'elles, la succession sera déférée 
au collatéral le plus proche du défunt d'après 
les règles suivantes: 

1° Lorsque les collatéraux agnats et co-
gnats viendront en concours, étant parents 
du défunt à degré égal, les agnats exclueront 
les cognats. 

Néanmoins si les cognats sont d'un degré 
plusproche que les agnats, ils concourront 
avec eux par portions égales ; s'ils sont de 
deux degrés plus proches, ils les exclueront 
de la succession. 

2° Dans les successions ouvertes par la 
mort d'un mâle, s'il y a en concours des 
collatéraux agnats et agnates, parents à 
égal degré du défunt, les mâles exclueront 
les femmes. Mais si les femmes sont d'un de
gré plus proche que les mâles, elles con
courront avec eux par portions égales. Si 
elles sont plus proches de deux degrés, elles 
les exclueront de la succession. 

3° Dans les successions ouvertes par la 
mort d'une femme, les règles du 2° seront 
observées sans aucune distinction de sexe. 

6 4 1 . Comme 755, 1 e r §. C, N. 

CHAPITRE IV. 

DES SUCCESSIONS IRRÉGUL1ÉRES. 

SECTION i r e . — Des droits des enfants naturels 
sur les biens de leur père ou mère, et de la 
succession aux enfants naturels décédés sans 
postérité. 

6 4 « . Comme 756, C. N. Ajouté à la V 
phrase: et dans le cas où la loi admet la 
preuve de la paternité ou quand la mater
nité est prouvée. 

6 4 3 . Comme 757, C. N. Ajouté: et s'il y a 
plusieurs enfants naturels mâles ils auront 
tous droit, dans le cas de moitié, à des por
tions égales sur cette moitié, et dans le cas 
des trois quarts, à des portions égales sur 
ces trois quarts. 

Ce droit de l'enfant naturel mâle est un 
droit de propriété qui se transmet à ses hé
ritiers, quand il est mort avant d'avoir obte
nu sa portion. 

6 4 4 . Les filles naturelles auront sur les 
biens de leur père ou de leur mère défunts 
le droit d'exiger une dot dans la proportion 
indiquée par l'article précédent, quand même 
elles ne voudraient passe marier. 

Lorsque du vivant de leur père ou mère 
elles auront reçu une dot moindre, il y aura 
lieu à supplément, sauf la disposition de 
l'art. 618, 

6 4 5 . Comme 758, C. N. Seulement ici il est 
dit: Les enfants naturels sans distinction de 
sexe. 

6 4 6 à 6 5 « . Comme ̂ 59 à 765, C. N. 
6 5 3 . Dans le cas où à la mort de l'enfant 

naturel, ses parents sont déjà morts, les 
biens qu'il aura reçus du père passeront 
aux pères légitimes et à leurs, descendants: 
ceux qu'il a reçus de la mère passeront aux 
frères et aux sœurs légitimes et à leurs des
cendants, s'ils sont encore en nature dans la 
succession. Les actions en reprise, etc. 
comme 766, C. N. au milieu. Ajouté après la 
fin: Tous les biens indistinctement passe
ront aux frères et sœurs naturels et à leurs 
descendants quand il n'y aura ni frères ni 
sœurs légitimes, ni descendants d'eux. 

6 5 4 . Les fils ou les filles, légitimés par 
pure grâce, auront les mêmes droits que 
les enfants naturels. 

SECTION il. — Des droits du conjoint survivant 
et de l'Etat, 

6 5 5 et 6 5 6 . Comme 767 et 768, C. N. 
6 5 * . Les fils et filles naturels et leurs 

descendants sans distinction de sexe, le 
conjoint et l'Etat- qui prétendront avoir 
droit à la succession devront faire apposer 
les scellés et faire l'inventaire dans les for
mes prescrites pour l'acceptation sous bé
néfice d'inventaire (769, C. N. ) 

6 5 8 . Comme 770, C. N. 
6 5 9 . Les fils et filles naturels et leurs 

descendants ou l'époux survivant seront te
nus de faire l'emploi du prix du mobilier 
ou de donner caution suffisante pour en as
surer la restitution aux héritiers du défunt 
s'ils se présentent dans l'intervalle de trois 
ans: après ce délai la caution est déchargée. 

66©. Comme 772, C. N. Remplacer les 
mots: l'époux survivant , par ceux-ci: les 
enfants naturels l'époux survivant et l'Etat. 

© 6 1 . L'époux malheureux qui n'aura pas 
un patrimoine convenable pour sa position, 
aura droit sur les revenus des biens hérédi
taires du conjoint défunt à une pension via
gère alimentaire, à moins qu'il ne se remarie. 

6 6 « . Le montant de cette pension n'excé
dera pas le quart des revenus des biens hé
réditaires s'il n'y a pas d'enfmts ou quand il 
n'y en a que trois ou moins ; s'il y en a plus 
de trois, elle n'excédera pas les fruits de la 
portion virile. 
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CHAPITRE V. 

DE L ' A C C E P T A T I O N E T D E L A R É P U D I A T I O N 

DES SUCCESSIONS. 

SECTION ir*. — De l'acceptation. 

© « 3 à © 9 * . Comme 774 à 783, C. N. 

S E C T I O N II.—De la renonciation aux 
successions. 

©93 à ©9 9. Comme 784 à 788, C. N. 
© 9 8 . L'héritier qui ne se trouve pas en 

possession de la succession, ou qui n'a 
pas fait acte d'héritier seia, après trente ans 
depuis l'ouverture de la succession, consi
déré comme y étant entièrement étranger, 
en ce sens qu'aucune action directe ne 
pourra être intentée contre lui en qualité 
d'héritier et qu'il ne pourra en exercer au
cune en cette qualité (789, C. N . ) . 

© 9 9 . Si un héritier testamentaire ou ab 
intestat est appelé en justice par les parties 
intéressées pour déclarer s'il accepte ou ré
pudie la succession, le tribunal, après s'être 
assuré du droit de l'héritier, lui îixera pour 
faire cette déclaration un temps au bout du
quel il sera censé avoir renoncé à la succes
sion s'il ne s'est pas prononcé. 

« 8 0 d 68* . Comme 790 a 792, C. N. 

SECTION m. — Du bénéfice d'inventaire, de 
ses effets et des obligations de l'héritier 
bénéficiaire. 

6 8 3 à « 9 t . Comme 793 à 801. C. N. 
6 9 « . Comme 802, C. N. Ajouté: S'il veut 

faire valoir ses droits contre la succession, 
il devra lui faire donner un curateur. 

6 9 3 et 6 9 4 . Comme 803 et 804, C. N. 
6 9 5 . L'héritier auquel il est dù par la loi 

une réserve perd ie droit de la déduire et 
même est tenu sur ses propres biens, quand 
il n'a pas soin de faire l'inventaire. 

6 9 6 . L'héritier bénéficiaire est déchu du 
bénéfice d'inventaire lorsque dans les cinq 
ans du jour de sa déclaration d'héritier il 
vend les meubles de la succession, sans 
l'intervention du ministère public, sans en
chères, sans aftiches et publications préa
lables. 

Il sera également déchu du bénéfice d'in
ventaire si le jour qui suit la vente il ne dé
pose pas l'argent qu'il en a reçu au Mont de 
Piété ou à la trésorerie du lieu , dans le cas 
où il n'y a pas de Mont de Piété, ou s'il ne 
donne pas de caution suffisante. Le reste 
comme 805, 2 e § , C. N. 

6 9 1 . L'héritier est également déchu du 
bénéfice d'inventaire, quand, dans les cinq 
ans comme ci-dessus, il vend les immeubles 
autrement que dans les formes prescrites 

Sar le Code de procédure civile. 11 est tenu 
'ea déléguer le prix aux créanciers hypo

thécaires qui se sont fait reconnaître (806, 
C. N . ) . 

6 9 8 . Après les cinq ans, l'héritier bé
néficiaire pourra vendre les biens hérédi
taires, meubles ou immeubles, sans les for
malités Indiquées par les deux articles pré
cédents, pourvu uue ce soit sans fraude et 
sauf les actions hypothécaires comme de 
droit. 

« 9 9 à 1 9 « . Comme 807 à 810, C. N , 

SECTION I V , — Des successions vacantes, 

) 0 3 à 9 © « . Comme 811 à 814, C. N. 

CHAPITRE V I . 

DU P A R T A G E E T DES R A P P O R T S . 

SECTION i r # . — De l'action en partage et de sa 
forme. 

9 © 9 à 9 © 9 . Comme 815 à 817, C. N. 
91©, A l'égard des biens échus à la 

femme, le mari ne peut en demander le par
tage sans son concours; le reste comme 818, 
C. N. depuis les mots : Il peut seulement. 

911 à 914. Comme 819 à 822, C. N. 
915. Comme 823, C. N. jusqu'aux mots ; 

ou commet. 
91© à 934. Comme 824 à 842, C. N . 

SECTION il. — Des rapports. 

935 à 938. Comme 843 a 846. C. N . 
939. L'héritier n'est pis tenu de rappor 

ter ce qui a été donné à son fils (817, C. N.) 
94© et 941. Comme 848 et 849. C. N. 
94*. Les legs ne sont pas soumis au 

rapport, sauf le cas où le testateur l'aura 
exprime formellement. 

943 à 949. Comme 850 à 8*6, C. N. 
95©. Comme 857, C. N. Il est ajouté : Sauf 

ce qui sera réglé sur l'imputation dans les 
articles 763 et 764. 

951 à 9 © » . Comme 858 à 869, C. N. 

SECTION m. De l'imputation. 

9©3. Tout héritier, quoique étranger, 
institué sur la quotité disponible, et tout 
légataire, pourra obliger l'héritier qui veut 
la réserve à imputer sur cette réserve les 
donations et legs faits par le défunt, mais 
seulement dans les cas suivants : 

1° Quand la donation ou le legs est fait avec 
la condition expresse de l'imputation ; cette 
déclaration pourra se faire par l'acte même 
qui contient la disposition, et aussi par un 
acte postérieur dans la forme des disposi
tions entre-vifs ou testamentaires ; 

2° Quand l'héritier à qui est due la réserve, 
demandera la réduction des dispositions 
faites par le défunt parce qu'il a excédé 1* 
quotité disponible. 
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» 6 4 . Tout ce qui est exempt de l'obliga
tion du rapport d'après les règles de la sec
tion n de ce chapitre, est aussi exempt de 
l'imputation de l'article précédent. Mais les 
legs, bien que non soumis au rapport, le sont 
à l'imputation. 

SECTION iv. — Du paiement des dettes. 

» 6 5 à » 6 8 . Comme 870 à 873, C. N. 
» 6 9 à » » 6 . Comme 875 « 882, C. N. 

SECTION v. — Des effets du partage et de la 
garantie des lots. 

» » * à » 8 0 . Comme 883 à 886, C. N. 

SECTION vi. — De la rescision en matière de 
partage. 

» 8 1 à » 8 6 . Comme 887 à 892. C. N . 
» 8 * . L'action en rescision en matière de 

partage se prescrit par cinq ans à compter 
du jour du partage définitif. 

L'action en supplément pour la simple 
omission d'un objet de la succession est 
subordonnée au terme ordinaire fixé par la 
loi. 

T I T R E I I . 

DES D O N A T I O N S E N T R E - V I F S E T DES T E S T A 

M E N T S . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS G É N É R A L E S . 

» 8 8 à » 9 0 . Comme 893 à 895, C. N. 
» 9 1 . Les substitutions sont prohibées. 
Est regardée comme substitution toute dis

position par laquelle le donataire, l'héritier 
institué ou le légataire est chargé par quel
que expression que ce soit de conserver les 
biens ou de les restituer à un tiers. 

Néanmoins ces dispositions subsisteront et 
auront leur effet seulement à l'égard du do
nataire, de l'héritier institué et du légataire, 
sans qu'il soit tenu de restituer les biens 
(896, C. N. diff). 

» 9 « . Sont exceptées les dispositions per
mises dans le chapitre vi de ce titre. 

» 9 3 à » 9 5 . Comme 898 à 900, C. N. 

CHAPITRE II. 

DE L A C A P A C I T É D E DISPOSER OU D E R E C E V O I R 

P A R D O N A T I O N E N T R E - V I F S O U P A R T E S T A 

M E N T . 

» 9 6 . Comme 901, C. N. Il est ajouté : La 
validité du consentement donné par le tes
tateur ou le donateur sera réglée d'après les 
règles contenues dans les art. 1023, à 1030. 

» 9 » à » 9 9 . Comme 902 à 904, C. N. 
8 0 0 . Comme 905, C. N. sauf le 2« § qui est 

supprimé. 
8 0 1 à 8 0 4 . Comme 906 à 909, C. N. 
8 0 5 . Les dispositions entre-vifs ou par 

testament faites au profit d'églises, de cou
vents ou autres établissements religieux, 
n'auront aucun effet. 

Néanmoins on pourra disposer en faveur 
des personnes morales pour une seule fois 
et en argent comptant d'une somme qui ne 
pourra dépasser dix livres sterling. Le reste 
comme 910, C. N. 

8 0 6 . Comme 911, C. N. 
s o » . T o u t sujet, ionien pourra disposer au 

profit d'un étranger pourvu qu'il y ait droit 
de réciprocité entre les deux nations et sauf 
les exceptions qui pourraient être réglées 
par les transactions diplomatiques. 

CHAPITRE III. 

D E L A P O R T I O N D E BIENS D I S P O N I B L E ET DE 

L A R É D U C T I O N . 

SECTION i r e . — De la portion de biens dis
ponible. 

8 0 8 . Comme 913, C. N. Il est ajouté : L'au
tre moitié, ou les deux tiers, ou les trois 
quarts, selon les différents cas, seront ré
servés aux enfants et formeront leur légitime, 
le disposant ne pourra la grever en aucune 
façon. 

8 0 9 . Si, à défaut d'enfants, le défunt 
laisse des ascendants dans une des deux li
gnes, les dispositions par actes entre-vifs ÙO 
par testaments ne pourront diminuer la moi
tié de la part qui leur reviendrait ab intesial, 

Les biens réservés de cette manière au 
profit des ascendants seront par eux recueil
lis dans l'ordre où la loi les appelle à succé
der (915, C. N . diff.). 

8 1 0 . Comme 914, C. N. 
8 1 1 . L'enfant naturel légitimement re

connu, sauf l'exception de l'art. 242, aura 
droit à la légitime. 

Cette réserve sera le tiers, la moitié ouïe; 
trois quarts de celle qu'il aurait eue s'il eût 
été légitime aux termes des art. 643 et 808 

Dans le cas prévu par l'art. 645, la réserva 
de l'enfant naturel sera égale à celle qu'il 
aurait eues'il eût été légitime (756, C.N. difl.. 

8 1 « . S'il y a des filles ou d'autres descen
dantes, et qu'il s'agisse d'une hérédité è 
intestat^ la aot sera prise sur tous les bien: 
libérés d'abord des dettes et charges du dé
funt et ensuite de toute légitime qui serait 
due. 

8 1 3 . Comme 917, C. N. 
8 1 4 . Les enfants, du vivant de leurs pa 

rents ou d'un autre ascendant, ne pourron 
leur demander la légitime. Les parents»: 
autres ascendants ne pourront transiger aw 
les enfants au sujet de la légitime qui pou' 
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ra leur appartenir après la mort de ces pa
rents ou ascendants, en donnant, payant ou 
promettant par anticipation un fonds, de 
l'argent ou autre chose. Ces transactions ne 
seront pas valables et n'empêcheront pas le 
fils ou la fille de prétendre à la part qui leur 
revient depuis la mort du père ou de la 
mère en imputant sur cette part les sommes 
déjà reçues. 

SECTION n. — De la réduction des donations 
et legs» 

8 1 5 à 8*5 . Comme 920 à 930, C. N . 

SECTION m. — De l'exhérédation. 

8*6 . Outre les causes pour lesquelles les 
héritiers peuvent se rendre indignes de suc
céder, les personnes au profit desquelles la 
loi établit une réserve ou une légitime peu
vent en être privées par une déclaration ex
presse du testateur et pour une cause admise 
par la loi et expliquée dans le testament. 

8 * 1 . L'enfant pourra être exheredé pour 
les cas suivants : 

I o S'il s'est rendu coupable envers son 
père d'attentat contre la vie ou contre l'hon
neur, de sévices ou offenses corporelles ; 

2° S'il lui a, sans raison, refusé les ali
ments ; 

3° Si le père étant devenu fou, il l'a aban
donné sans prendre soin de lui ; 

4° Si le père étant pris par l'ennemi, il a 
négligé de le racheter ; 

5° Si la fille a exercé le métier de fille pu
blique malgré la volonté de son père. 

8*8. Le père ou la mère pourront être 
exheredes pour les causes suivantes : 

I o Si, ayant la possibilité de racheter leur 
enfant prisonnier de l'ennemi, ils ne l'ont 
pas fait; 

2° S'ils lui ont sans raison refusé les ali
ments ; 

3° Si, étant devenu fou, ils l'ont abandonné 
sans en prendre soin ; 

4° Le père ou la mère pourront être exhe
redes par les enfants, si l'un d'eux a attenté 
à la vie ou à l'honneur de l'autre ; 

5° Si un des parents a attenté à la vie ou à 
l'honneur de ses enfants. 

Les dispositions de cet article seront appli
quées à tout autre ascendant. 

8 * 9 . L'existence de la cause d'exhéréda-
tion, exprimée dans le testament doit être 
démontrée par des preuves légales, sauf les 
cas prévus dans le I o de l'art. 827. 

8 3 0 . Celui qui sera exheredé pour de jus
tes causes, sera considéré comme n'existant 
pas ; il n'entrera pas en ligne de compte pour 
le calcul de la réserve ou légitime due aux 
autres enfants. 

8 3 1 . Si le fils exheredé expressément dans 
le testament meurt avant le père, l'exhéré-
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dation ne porte pas préjudice aux droits de 
ses descendants. 

On observe la même règle pour la mère et 
tout autre ascendant. 

8 3 * . Si la personne exhérédée, n'a pas 
d'autres moyens de vivre, elle pourra récla
mer les aliments stricts sur la succession 
dont elle est exclue. 

CHAPITRE IV. 

DES DONATIONS ENTRE-VIFS. 

SECTION r * . — De la forme des donations en
tre-vifs. 

8 3 3 . Tout acte portant donation entre
vifs sera passé devant notaire dans la forme 
ordinaire des actes authentiques avec l'inter
vention de trois témoins (931, C. N . ) . 

8 3 4 . 1 e r alinéa comme 1 e r §, 932, C. N. / / 
est ajouté : Le donateur, de ce jour, ne pourra 
plus disposer des biens donnés contraire
ment à l'acte de donation, sauf le cas où la 
donation n'est pas confirmée par le tribunal 
civil, et celui où on admet déinitivement les 
oppositions contre la donation. 

8 3 5 . l* r alinéa comme 2 e §, 932, C. N. Il 
est ajouté : Cette notification sera faite immé
diatement, sous peine de tous dommages-
intérêts, par le soin du notaire qui s'en fera 
remettre d'avance les frais par le donataire ; 
il mentionnera cette notification en marge 
de l'acte de donation et d'acceptation et en 
conservera l'original à part. 

8 3 6 . Comme 933, C. N . 
8 3 1 . Comme 934, C. N. Seulement renvoi 

aux art. 193 et 194. 
8 3 8 . La donation faite à un mineur non 

émancipé ou à un interdit devra être accep
tée par son tuteur après l'approbation du 
tribunal civil. 

Le mineur émancipé pourra accepter avec 
l'assistance de son curateur. 

Néanmoins le père et la mère du mineur 
émancipé ou non, ou les autres ascendants, 
bien qu'ils ne soient ni tuteurs ni curateurs 
du mineur et quoique ses parents soient en
core vivants, pourront accepter pour lui, et si 
l'un d'eux est donateur, l'autre pourra ac
cepter (935, C. N . ) . 

8 3 9 et 8 4 0 . Comme 936 et 937, C. N. 
8 4 1 . La copie authentique de l'acte de 

donation sera présentée au tribunal civil du 
domicile du donateur, dans les huit jours 
de la donation, par le donateur et le dona
taire qui aura accepté ou par son procureur 
fondé. 

Cet acte sera lu devant la Cour en présence 
du donateur qui après en avoir entendu la 
lecture, devra jurer qu'il s'est déterminé à 
faire la donation librement et spontané
ment. 

Après ce serment, le tribunal ordonnera 
que la donation soit annoncée à son de 
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trompe pendant trois dimanches consécutifs 
pour que chaque intéressé puisse faire les 
oppositions de droit à la donation. 

8 4 « . Huit jours après la troisième publi
cation, s'il ne s'est pas produit d'opposi
tion, il n'y aura plus lieu à en faire, et le 
tribunal, après avoir reconnu la régularité 
des publications, confirmera la donation par 
un acte spécial. 

8 4 3 . Toute violation des dispositions des 
articles précédents rendra la donation 
nulle. 

8 4 4 . Si le donateur meurt après avoir 
prêté serment, les publications seront faites 
et le tribunal confirmera la donation s'il y 
a lieu. Les héritiers du donateur pourront 
présenter leurs oppositions. 

845. Les oppositions aux donations seront 
faites, instruites et jugées comme dans toute 
autre cause ordinaire. 

84G. Du jour où la donation sera parfaite 
par suite de l'accomplissement des formali
tés établies par les articles précédents, la 
propriété des choses données sera transfé
rée au donataire sans qu'il ait besoin d'au
cune tradition formelle (938, C. N. diff.). 

8 4 * . Comme 939, C N. 
8 4 8 . Cette transcription sera faite, sous 

peine de dommages-intérêts par le soin du 
notaire devant lequel aura été passée la do
nation, dans les huit jours de la donation 

3uand les biens sont situés dans l'île de son 
omicile ; sinon il aura les délais éta

blis pour les citations par le Code de procé
dure civile 

Néanmoins si le notaire néglige de faire 
la transcription dans la période indiquée ci-
dessus, les parties intéressées seront obligées 
de la faire faire elles-mêmes sans retard. 

Le reste comme 940, C. N . Il est ajouté à 
la fin : sous peine de dommages-intérêts. 

8 4 » à 8 6 1 . — Comme 941 à 952, C. N. 

SECTION H , —Des exceptions à la règle de l'ir-
révocabilité des donations entre-vifs. 

8 6 « . — Comme 953, C. N. 
8 6 3 . Comme 954, C. N. Il est ajouté : La 

révocation n'aura pas lieu quand les tiers dé
tenteurs des immeubles donnés ouïes créan
ciers hypothécaires garantiront par une 
caution suffisante l'accomplissement des 
conditions. 

8 6 4 à 8 7 5 . Comme 955 à 966, C. N, 

CHAPITRE V. 

DES DISPOSITIONS T E S T A M E N T A I R E S . 

SECTION i". — Des règles générales sur la 
forme des testaments. 

• * G à s » » . - Comme 967 à 969, C. N . 

§ I.— Du testament olographe. 

8 » 9 . Le testament olographe n'est point 
valable s'il n'est écrit entièrement, daté du 
jour, mois, année, è r e chronologique, et 
lieu, et signé de la main du testateur. 

Ce testament n'est assujetti à aucune autre 
forme (970, C. N . ) . 

886*. Tout testament olographe qui n'aura 
pas été remis par le testateur, à un notaire, 
ne pourra recevoir aucune exécution s'il 
n'est pas présenté d'abord au tribunal civil 
de l'ile où la succession est ouverte. 

Le tribunal fera immédiatement dresser 
procès verbal de la présentation, de l'ouver
ture, s'il est fermé, et de l'état matériel du 
testament, ensuite il le fera lire devant 
la cour et en ordonnera le dépôt chez un no
taire qu'il nommera à cet effet. 

8 8 1 . Aucun testament olographene pour
ra recevoir d'exécution si on ne reconnaît 
d'abord l'écriture du testateur. 

Cette reconnaissance sera faite devant le 
tribunal civil du lieu où la succession est 
ouverte et sur l'instance des parties inté
ressées. 

Le tribunal ordonnera de faire les publica
tions pen tant trois dimanches consécutifs 
et la notification aux héritiers légitimes. 

Les oppositions à l'écriture du testateur 
pourront être faites par qui de droit dans les 
huit jours qui suivront la trob-ième publica
tion ; elles seront faites, instruites et jugées 
comme dans toute cause ordinaire. Elles ne 
seront plus admises après ce délai. 

Dans le cas où il n'y aurait pas d'opposi
tions, ou si elles sont toutes rejetées défini
tivement, le tribunal civil fera un acte de 
reconnaissance d'écriture du testateur et or
donnera en même temps que le testament 
soit enregistré en entier sur le livre du no
taire à qui il avait été remis ; le notaire con
servera a part le testament original. 

Néanmoins toute opposition autre qu'une 
opposition à l'écriture du testateur, pourra 
être faite dans les formes et les délais établis 
par la loi. 

§ I I . — Du testament par acte public. 

8 8 « . Le testament par acte public est ce
lui qui est reçu par un notaire en présence 
de trois témoins, à l'exclusion de toute autre 
personne (971, C. N. diff.). 

Les témoins devront avant toute autre opé
ration prêter devant ce notaire le serment 
de silence, c'est-à-dire jurer de ne pas divul
guer les dispositions du testament avant qu'il 
ne soit rendu public. 

On fera mention expresse de ce serment. 
8 8 3 . Outre les formalités communes aux 

autres actes authentiques et requises par la 
loi sur le notariat, les testaments par acte 
public sont soumis spécialement aux forma
lités suivantes : 

r Le testament devra être dicté par le tes-
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tateuret écrit par le notaire de sa propre 
main, dans la langue et dans les termes dans 
lesque's il aura été dicté ; le notaire devra 
connaître la langue dont se sert le testateur. 

2° On devra indiquer avec précision la 
date du jour, mois , année , ère chronolo
gique et le. lieu où on fait le testament. 

3° On fera lecture du testament au testa
teur en présence des témoins. 

4° Le testament devra è're signé à chaque 
page par le testateur, le notaire et les té
moins. Si le testateur déclare qu'il ne sait 
ou ne peut signer, il sera fait dans le testa
ment mention de sa déclaration et de la 
cause qui l'a empêché de signer (973, C.N.) . 

3° On devra faire mention expresse dans 
le testament de toutes les formalités de cet 
article sauf de celles du 2°. 

6° Le testament devra être fait d« suite, 
sans interruption ni suspension et sans que 
le testateur, le notaire ou les témoins sortent 
du lieu où on le fait. 

8 8 4 . Le notaire , après que le testament 
par acte public est signé , est obligé de faire 
immédiatement une copie de sa propre main, 
de suite et sous les conditions du 6° de l'art. 
883. 

Ladite copie sera collationnée avec l'ori
ginal, signée par le notaire , les témoins et 
le testateur s'il a signé l'original, et ensuite 
scellée. 

Cette copie devra être déposée par le no
taire au Secrétariat de la Régence dans les 
trois jours si le testament est fait en ville , 
dans les huit jours s'il est fait à la campagne. 

8 8 5 . Dans le cas où le testateur meurt 
avant d'avoir signé le testament par acte pu
blic, toutes les dispositions qu'il a dictées 
n'ont aucun effet. 

S'il est mort après la signature du testa
ment, mais avant qu'on ait fait la copie indi
quée par l'article précédent, le testament 
sera valable et le notaire fera mention dans 
la copie de la mort du testateur. 

88G. Si le testateur vient à mourir, le no
taire qui aura fait pour lui un testament 
par acte public, devra le rendre public dans 
les vingt-quatre heures à la requête de toute 
personne qui lui apporterait des preuves de 
la mort. 

Il écrira immédiatement sur son registre 
l'acte de publication, le fera signer par deux 
personnes présentes et indiquera la publica
tion en marge du testament, le tout sous 
peine de dommages-intérêts et de la desti
tution. 

Si le testament existe dans les archives, 
la publicaiion en sera faite d'après l'ordre 
de Son Excellence le Régent de l'île, sur la 
requête de toute personne qui lui prouve
rait la mort du testateur. 

§ 3. Du testament mystique. 

8 8 » . Quand le testateur voudra faire un 
testament mystique ou secret i l pourra 

écrire ses dispositions de sa propre main ou 
les faire écrire par un autre : dans le pre
mier cas il apposera sa signature à la lin du 
testament; dans le second cas il l'apposera 
tant à la fin du testament qu'à chaque page. 

On devra mettre en outre la date du jour, 
mois . année, ère chronologique et le lieu 
où le testament aura été fait. 

8 8 8 . Ce testant nt sera présenté par le 
testateur à un notaire assisté de trois té
moins, et en leur présence seront observées 
les formalités ci-après. 

8 8 9 . Si le testament mystique est écrit 
en entier de la main du testateur, il pourra 
présenter clo* et scellé le papier qui con
tiendra ses dispositions, ou il les frfi-a clore 
et sceller en présence du notaire et des té
moins ; mais dans les deux cas, si le testa
teur a jugé opportun de mettre ce papier 
dans une enveloppe, l'enveloppe seule sera 
close et scellée de manière qu'on ne puisse 
en enlever le papier qui contient les dispo
sitions testamentaires, sans rompre les ca
chets. 

Le testateur déclarera que le contenu en 
ce papier est son testament écrit entièrement 
ou signé de sa main. 

Le notaire fera immédiatement l'acte de 
suscription qui sera écrit sur l'extérieur du 
pli à lui remis par le testateur et qui sera 
si*né par le notaire, le testateur et les té
moins. 

Si le testateur, par un empêchement sur
venu depuis qu'il a écrit son testament, ne 
peut y apposer sa signature, il devra le dé
clarer an notaire au moment où celui-ci lui 
présentera le testament, et il en sera fait 
mention expresse dans l'acte de suscription. 

De même si le testateur, par un empêche
ment survenu depuis qu'il a signé son tes
tament, ne peut signer l'acte de suscription, 
on fera mention expresse de la circonstance 
dans cet acte. 

Le notaire enregistrera dans son livre 
l'acte de suscription et tous ceux qui auront 
signé l'acte signeront sur le livre. 

Tout cela sera fait de suite, sans interrup
tion ni suspension, sans qu'on fasse d'autres 
actes et s ns que le notaire , le testateur ou 
les témoins sortent du lieu où se font toutes 
ces opérations (976, C. N . ) . 

8 9 0 . Dans le cas où le testament mys
tique n'est pas écrit de la main du testateur, 
mais seulement signé par lui, il présentera 
tout ouvert au notaire le pipier qui contient 
ses dispositions, et déclarera que le contenu 
est son testament écrit par un autre et signé 
par lui. 

Alors le notaire fera passer dans un autre 
lieu les témoins et restant avec le testateur 
seul, il lui fera lecture du testament ; après 
que le testateur aura déclaré que le papier 
qui lui a été lu contient ses dispositions 
testamentaires, le notaire fera rentrer im* 
médiatemerit les témoins et le testateur ré
pétera en leur présence que le papier qui 
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lui est lu pir le notaire et qu'il lui remet est 
son véritable testament. 

Cela fait, le notaire recevra le testament: 
le papier sur lequel il est écrit et celui qui 
y servira d'enveloppe sera clos et scellé. 

Enfin le notaire lera immédiatement l'acte 
<ie suscription, et il y aura lieu à toutes les 
formalités établies dans l'article précédent. 

8 9 1 . Dans les cas prévus par les deux ar
ticles précédents, le notaire est tenu de faire 
immédiatement une copie de l'acte de 
suscription, de la signer et de la faire si
gner par les témoins et ensuite de la pré
senter au Secrétariat de la Régence dans les 
délais fixés par l'art. 884. 

8 9 « . Comme 978, C. N. 
8 9 3 . Comme 979, C. N. Seulement renvoi à 

l'art. 889 . 
8 9 4 . Dès que son Excellence le Régent 

aura connaissance de la mort d'une per
sonne qui aura fait, un testament mystique, 
il ordonnera au notaire qui l'a reçu ou à 
l'archiviste de le présenter au tribunal civil 
dans l'Etat où il se trouve et on procédera à 
l'ouverture et à la publication du testament 
dans les formes établies par l'art. 880. 

Le dépôt du testament devra être effectué 
chez le notaire qui l'aura reçu pour qu'il soit 
enregistré et conservé d'après le § 5 de 
l'art. 881. 

§ IY.— Dispositions communes. 

8 9 5 . Dans les testaments par acte public 
et dans les actes de suscription des testa
ments mystiques dans les cas de l'art. 890 
on ne pourra prendre pour témoins, ni les 
légataires, à quelque titre qu'ils soient, ni 
leurs parents ou alliés jusqu'au quatrième 
degré, ni les clercs des notaires par lesquels 
les actes seront reçus '975, C. N . ) . 

8 9 6 . Les témoins dans les testaments ou 
les actes de suscription devront être mâles, 
majeurs, sujets ioniens, ayant l'exercice, des 
droits civils : ils devront en outre connaître 
la langue dont se sert le testateur (980, C. N . ) . 

Les sourds-muets, lesaveugles et les sourds 
ne pourront être témoins. 

SECTION il. — Des règles particulières sur la 
forme de certains testaments. 

8 9 * . Comme985, C. N. Il est ajouté: Ces 
testaments sont exempts des formalités pres
crites pour les testaments ordinaires ; on 
pourra prendre pour témoins des mineurs, 
pourvu qu'ils aient quatorze ans révolus. 

8 9 8 . Comme 986, C. N . . 
8 9 9 . Comme 987, C. N . Seulement le Code 

ionien met : trois mois, au lieu de : six. 
9 0 0 . Si un testateur qui ne sait ni le grec, 

ni l'anglais, ni l'italien, veut dicter son testa
ment dans une langue que le notaire ne con
naît pas, alors le notaire doit se servir d'un 
interprète et de deux témoins qui sachent la 

langue parlée par le testateur. Le notaire fera 
jurer aux témoins et à l'interprète de tenir 
secrètes les dispositions du testament, et 
l'interprète jurera en outre de rapporter avec 
fidélité les paroles du testateur. 

Le notaire écrira le testament dans celle 
des trois langues suivantes que les témoins 
ou l'interprète connaîtront le mieux: anglais, 
grec ou italien. Ce testament devra être si-
gné à chaque page par l'interprète, lesté-
moins, le notaire et le testateur et s'ils ne 
savent ou ne peuvent écrire, il en sera fait 
mention expresse en indiquant la cause de 
l'empêchement. 

9 0 1 à 9 0 3 . Comme 988 à 990, C. N. 
9 0 4 . Comme 99 i, C. N. Seulement au lieu 

des mots: au ministre de la marine; etc., 
substituer: au gouvernement, pour qu'il soit 
déposé au secrétariat de la régence. 

9 0 5 . Comme 992, C. N. Seulement au lieu 
des mots : au bureau du préposé, etc.. jus
qu'à la fin de l'article, substituer : à l'office de 
s.inté qui le transmettra sans retard au gou
vernement pour le déposer comme dans l'ar
ticle précédent. 

9 0 6 . Comme 993, C. N. substituer : au 
bureau du préposé, les mots : à l'office de 
santé. 

90V à 9 1 1 . Comme 994 à 998, C. N. 
9 1 * . Un sujet ionien qui se trouve en 

pays étranger ou à bord d'un navire étran
ger dans le cours d'un voyage maritime 
pourra faire ses dispositions par testament 
olographe comme il est prescrit par l'art. 
879 ou par acte authentique selon les formes 
pratiquées dans le pays ou sur le vaisseau où 
cet acte sera reçu, sauf les dispositions de 
l'art. 901 (999, C. N . ) 

9 1 3 . Les testaments faits en pays étranger 
ne pourront être exécutés sur les biens si
tués dans l'Etat ionien qu'après avoir été en
registrés au bureau de la régence où était 
le domicile du testateur ou sa dernière rési
dence connue dans l'Etat (1000, l e r § , C. N.). 

SECTION m. Des effets qui résultent de la né
gligence des formalités établies pour les di
vers testaments. 

9 1 4 . Les formalités auxquelles sont sou
mis les divers testaments d'après les disposi
tions des sections 1 et 2 de ce chapitre doi
vent être observées sous peine de nullité, 
sauf les exceptions suivantes : 

i° S'il a été omis de faire mention expresse 
que le testament par acte public a été écrit 
de la raain du notaire auquel on a dicté, le 
testament n'en sera pas moins valable s'il est 
établi légitimement qu'il a été écrit en réa
lité par le notaire ; 

2* S'il a été négligé quelque formalité re
quise par la loi du notariat à l'omission de 
laquelle cette loi n'attache pas la peine de 
nullité. 

9 1 5 . Si le testament est déclaré nul parce 
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que le notaire n'a pas observé les formalités 
prescrites par la loi à peine de nullité, il sera 
tenu aux dommages-intérêts envers la par
tie qui par cette négligence a été privée des 
avantages que lui faisait le testament, et cela 
sans préjudice de toute autre mesure pre
scrite parla loi contre le notaire. 

SECTION iv. — Des institutions d'héritier et 
des legs en général. 

» 1 0 . Comme 1002, C. N . 

SECTION v. — De l'institution d'héritier ou du 
legs universel. 

» 1 » . Comme 1063, C. N . Seulement le Code 
ionien dit: l'institution d'héritier, ou le legs 
universel. Le reste comme 1003, C. N. 

9 1 8 à 9 * 0 . Comme 1004 à 1006, C. N . 

9 * 1 et 9 * * . Comme 1008 et 1009, C. N . 

SECTION v i . — Du legs à titre universel. 

9*3 à 9 * 0 . Comme 1010 à 1013, C. N. 

SECTION vu. — Des legs particuliers. 

9 * 1 . Comme 1014, C. N. 
9*8 . Comme 1015, C. N. Il est ajouté : Les 

frais de la demande en délivrance des biens 
seront à la charge de la succession, pourvu 
que la réserve légale n'en soit pas diminuée, 
et cela aura lieu s'il n'est pas autrement or
donné par le testament ( 1016, C. N . ) . 

9 * 9 à 9 3 1 . Comme 1017 à 1019, C. N . 
9 3 * . Comme 1020, C. N. Il est ajouté: Mais 

si par suite de l'action hypothécaire, le léga
taire est obligé de payer la dette qui grève 
le fonds légué, il sera subrogé aux droits du 
créancier contre les héritiers et les succes
seurs à titre universel. La même chose aura 
lieu à l'égard du légataire particulier d'un 
usufruit; s'il est obligé de payer les dettes 
auxquelles le fonds est hypothéqué, i l aura 
le même recours contre l'héritier proprié
taire du fonds, d'après la manière expliquée 
dans l'art. 495. 

9 3 3 . Comme 1021, C. N. 
9 3 4 . Quand le testateur aura accordé le 

choix à l'héritier ou au légataire, ce droit 
se transmet à leurs héritiers respectifs. Le 
choix une fois fait est définitif. 

» 3 5 à 9 3 1 . Comme 1022 à 1024, G. N. 

SECTION vm.—Des exécuteurs testamentaires. 

9 3 8 à 9 4 0 . Comme 1025 à 1028, C. N . 
9 4 1 . Comme 1029, C. N . , 1 e r alinéa seule

ment. 
9 4 * à 9 4 0 . Comme 1030 à 1034, C. N. 

SECTION IX. — De la révocation des testaments 
et de leur caducité. 

9 4 1 . Les dispositions testamentaires qui 
remplissent les conditions requises parla loi 
reçoivent une pleine exécution, quoique le 
testateur ne fasse aucune mention particu
lière ou générale de quelque signe ou clause, 
qui se trouve dans un ou plusieurs testaments 
antérieurs, quoique ces testaments déclarent 
nul tout testament postérieur où on ne re
trouverait pas ces signes ou ces clauses. 

9 4 8 à 9 5 * . Comme 1035 à 1039, C. N. 
9 5 3 . Toute disposition testamentaire est 

caduque de plein droit, si le père ou la mère 
n'ont pas tenu compte de l'enfant posthume, 
pourvu qu'il naisse viable. 

9 5 4 à 9 G 1 . Comme 1040 à 1047, C. N. 

CHAPITRE VI. 

DES DISPOSITIONS PERMISES EN FAVEUR DES 
PETITS ENFANTS DU DONATEUR OU TESTA
TEUR. 

9 C * et 9 6 3 . Comme 1048 et 1049, C. N. 
9 0 4 . Les enfants du grevé, dans les cas 

des deux articles précédents, succéderont 
aux biens donnés comme ci-dessus, de plein 
droit, sans que le frère ou la mère puissent 
leur imposer aucune charge. 

9 0 5 . Comme 1050, C. N. 
9 0 0 . Comme K>51, C. N. 
9 6 1 à 9 C 9 . Comme 1053 à 1055, C. N . 
9 1 0 . Dans le cas où ce tuteur n'est pas 

nommé dans l'acte de donation ou le testa
ment, le notaire devant lequel ces actes sont 
passés, doit, sous peine de dommages-in'é-
rêts, en avertir le ministère public, soit dans 
les huit jours qui suivent l'acte de donation 
entre-vifs, soit dans le délai d'un jour après 
la publication du testament. 

Le ministère public fera instance sans re
tard auprès du tribunal civil pour qu'on 
nomme ce tuteur spécial, après avoir en
tendu le grevé ou son tuteur ,s'il est. mineur, 
et le donateur ou après les avoir formelle
ment assignés à comparaître. 

Dans le cas où le notaire n'avertit pas le 
ministère public, le tuteur spécial devra être 
nommé sur l'instance du grevé ou de son 
tuteur, s'il est mineur, dans le délai d'un mois 
à compter du jour où la donation est confir
mée par le tribunal, ou du jour de la publi
cation du testament. 

9 1 1 . Comme 1057, C. N . 
9 1 * . Comme 1058, C. N . Il est ajouté : Et 

décrira la situation, l'extension précise et la 
limite des immeubles aux quatre points car
dinaux. 

9 1 3 . L'inventaire sera fait sur l'instance 
du tuteur spécial dans le délai d'un mois ou 
dans tout autre délai qu'il plaira au tribunal 
de fixer, en présence du grevé ou de son 
tuteur, s'il est mineur. 
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9*4 à 988. Comme 1060 à 1074, C. N. 

CHAPITRE VII. 

S E S PARTAGES FAITS PAR LE PÈRE, LA MÈRE 
OU LES AUTRES ASCENDANTS ENTRE LEURS 
DESCENDANTS. 

989. Comme 1075, C. N. 
990. Comme 1076, C. N. Il est ajouté ; Ces 

actes sont considérés comme des successions 
anticipées. 

991 à 993. Comme 1077 à 1079, C. N . 

On excepte des dispositions de cet article, 
les contrats dp constitution de rente dont 
parle le titre IX du livre III de ce Code, et 
les contrats à'emphytéose et de cens dont 
parle, le titre XI du même livre. 

l O « l Sont également prohibés les con
trats d'antichrèse, ceux connus sous le nom 
de galdizj, godis godo et tenuta, et en géné
ral, tout contrat de quelque nom, de quelque 
nature et de quelque forme qu'il soit, en 
vertu duquel le débiteur accorde au créan
cier la jouissance d'un immeuble tant qu'il 
n'a pas satisfait à sa dette. 

CHAPITRE VIII. 

DES DONATIONS FAÎTES PAR CONTRAT DE MA
RIAGE AUX ÉPOUX , ET AUX ENFANTS A 
NAÎTRE DU MARIAGE. 

994 et 995. Comme 108« et 1082, C. N . 
996 à lOO*. Comme 1084 à 1090, C. N . 

CHAPITRE IX. 

DES DISPOSITIONS ENTRE ÉPOUX PAR CONTRAT 
DE MARIAGE. 

1003 à 1005 Comme 1091 à 1093, C. N. 
1006 Comme 1094, C. N . , jusqu'aux mots: 

Èt en outre de l'usufruit. 
lOO?. Comme 1045, C. N . 
1008. Comme 109*, C. N . 
1009 et ÎOIO. Comme 1099 ef 1100, C .N . 

T I T R E 111. 

DES CONTRATS OU DES OBLIGATIONS CONVEN
TIONNELLES EN GÉNÉRAL. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

I O I I à 1017. Comme 1101 à 1017, C, N. 
1018. On peut faire toutes sortes de con

trats, pourvu qu'ils ne soient pas contraires 
aux bonnes mœurs, à l'ordre public ou aux 
lois. 

1019. Outre les prohibitions spéciales 
établies en matière de contrats pnr les lois 
en vigueur, sont absolument prohibés les 
contrats dont parient les deux articles sui
vants. 

10«0. Sont prohibés les contrats connus 
sous le nom de livelli affrancabili ( cens 
rachetables ) , perpétuels ou temporels de 
quelque forme que ce soit, en vertu duquel 
le débiteur recevant de l'argent, des denrées, 
des choses d une certaine espèce, des meu
bles et même des immeubles, s'oblige à ren
dre au créancier chaque année ou à d'autres 
époques périodiques des choses et des den
rées du même genre ou simplement de l'ar
gent. 

CHAPITRE II. 

DES CONDITIONS ESSENTIELLES POUR LA VALI
DITÉ DES CONVENTIONS. 

Î O » » . Comme 1108, C. N. 

SECTION i r e. — Du consentement. 

10«3 à Ю36. Comme 1109 à 1122, C.N. 

SECTION 11. — De la capacité des parties 
contractantes. 

ДОЗ? à 1039. Comme 1123 à 1125, C.N. 

SECTION ni. — De l'objet et de la matière des 
contrats. 

1040 à Ю44. Comme 1126 à ИЗО, C. N. 

SECTION IV. — De la cause des contrats. 

1045à Ю4V. Comme 1131 à 1133,C.N 

CHAPITRE III. 

DE L'EFFET DES OBLIGATIONS. 

SECTION ir e. — Dispositions générales, 

Ю 4 8 et Ю 4 9 . Comme 1134 et 1135,C.N. 

SECTION 11. — De l'obligation de donner. 

I050 à 1055. Comme 1136 à 1141, C. N. 

SECTION m. — De l'obligation de faire oui* 
ne pas faire. 

Ю 5 6 à Ю 5 9 . Comme 1142 à 1145, C.N, 

SECTION iv. — Des dommages et intérêts ré
sultant d& l'inexécution de l'obligation. 

1060à Ю69 . Comme 1146 à 1155, C. b 

SECTION v. — De l'interprétation des con
ventions. 

1070 à 1078. Comme H56 à и64, С.N. 
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1 1 5 8 . Comme 1244, C. N. Il est ajouté: Le 
délai ne devra pas être accordé, si, indépen
damment du retard, il peut en résulter un 
autre dommage pour le créancier. 

1 1 5 » à l i a i . Comme 1245 à 1247, C. N. 
116**. Dans le cas de rachat, ou de résolu

tion, le paiement devra se faire selon la va
leur des monnaies au moment du contrat, 
d'après le cours de la place. 

1 1 6 3 . Comme 1248, C. N . 

SECTION vi. — De l'effet des conventions à l'é
gard des tiers. 

1 © * 9 à 1 0 8 1 . Comme 1165 à 1167, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES DIVERSES ESPÈCES D'OBLIGATIONS. 

SECTION iTe. — Des obligations conditionnelles. 

§ I e r . — De la condition en général et de ses diverses 
espèces. 

1 0 8 * à 1 0 0 4 . Comme 1168 à 1180, C. N . 

§ I I . — D e là condition suspensive. 

1 0 9 5 et Ю 9 в . Comme 1181 et 1182, C. N. 

§ I I I . — Delà condition résolutoire. 

l © 9 7 e * 1 0 9 8 . Comme 1183 et 1184, C. N . 

SECTION H . — Des obligations à terme. 

1 © 9 9 о 11©**. Comme 1185 à 1188, C. N . 

SECTION m. — Des obligations alternatives. 

1 Ю З à 1 1 1 © . Comme 1189 à 1196, C. N. 

§ II. — Du paiement avec subrogation. 

1 1 6 4 à 1 1 6 » . Comme 1249 à 1252, C. N. 

§ III . — De l'imputation des paiement. 

1 1 6 8 à 1 1 * 1 . Comme 1253 «1256, C. N . 

§ IV. — Des offres de paiement et de la consignation^ 

1 1 1 * « 1 1 1 9 . Comme 1257 à 1264, C. N. 

§ V. — De la cession de biens. 

SECTION iv. — Des obligations solidaires. 

§ I E 1 . — De la solidarité entre les créanciers. 

1 1 Ц à 1 1 1 3 . Comme 1197 à 1199, C. N. 

§ I I . —De la solidarité de la part des débiteurs. 

1114 à И З О . Comme 1200 à 1216, C. N. 

SECTION V . — Des obligations divisibles et in
divisibles. 

1 1 3 1 à 1 1 3 3 . Comme 1217 à 1219, C. N. 

§ 1e r. —Des effets de l'obligation divisible. 

1134 et 1 1 3 5 . Comme 1220 et 1221, C. N. 

§ I I . — Des effets de l'obligation indivisible. 

И З О à 1 1 3 9 . Comme 1222« 1225, C . N . 

SECTION vi. — Des obligations avec clauses 
pénales. 

1 1 4 0 à 1 1 4 1 . Comme 1226 à 1233, C. N . 

CHAPITRE V. 

DE L ' E X T I N C T I O N DES OBLIGATIONS. 

1 1 4 8 . Comme 1234, C. N . 

SECTION Г*. — Du paiement. 

§ I E R . — Du paiement en général. 

1 1 4 9 à 1 1 5 1 . Comme 1235 à 1243. 

118© à 1 1 8 3 . Comme 1265 à 1268, C. N. 
1 1 8 4 . Ne pourront être admis à profiter 

de la cession judiciaire les étrangers, les 
stellionataires, les banqueroutiers fraudu
leux, les personnes condamnées pour vol 
ou escroquerie, les comptables, les tuteurs, 
les administrateurs et les dépositaires. 

1 1 8 5 et 1 1 8 6 . Comme 1269 et 1270, C. N . 
1 1 8 » . La cession judiciaire n'a pas lieu 

en faveur des débiteurs de baux, de rentes, 
de parts, de fermages ou d'autres créances 
privilégiées parla loi. 

SECTION I I . — De la novation. 

1 1 8 8 à 1 1 9 8 . Comme 1271 à 1281, C. N . 

SECTION ni. — De la remise de la dette. 

1 1 9 9 . Comme 1282, C. N. 
1 « © © à 1**©4. Comme 1284 à 1288, C. N. 

SECTION I V . — De la compensation. 

1**©5 à 1 » 1 5 . Comme 1289 à 1299, C N . 

SECTION v . — De la confusion. 

1**16 et 1 « 1 * . Comme 1300 et 1301, C. N . 

SECTION V I . — De la perte de la chose due. 

1**18 et 1**19. Comme 1302 et 1303, C N. 

SECTION vu. — De l'action en nullité ou en 
rescision des conventions. 

l fç<> à 1**3©. Comme 1304 à 1314, C N. 
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CHAPITRE VI. 

D E L A P R E U V E DES O B L I G A T I O N S E T D E C E L L E 

DU P A I E M E N T . 

1*31 et 1 * 3 « . Comme 1315 et 1316, C. N . 

SECTION l r e . — De la preuve par écrit. 

§ I . — Du titre authentique. 

1*33 à 1*37. Comme 1317 à 1321, C .N. 

§ I I . — De l'écriture privée. 

1 2 3 8 à 1 2 4 0 . Comme 1322 à 1324, C. N-
1*41 . Comme 1325, C. N . Il est ajouté : 

Si l'écrit synallagmatique porte les signatu-
tures des parties, mais qu'il manque un des 
originaux ou la mention du nombre de ceux 
qui sont faits, cet écrit sera valable simple
ment comme commencement de preuve par 
écrit. 

1*4*. Comme 1326, C. N . , seulement rem
placer le dernier alinéa par celui-ci : Autre
ment s'il n'y a que la signature du débiteur, 
il vaudra comme commencement de preuve 
par écrit. 

1*43 à 1*46. Comme 1327 à 1330, C. N . 
1*4*. Comme 1331, C. N. Il est ajouté : 

Les registres et papiers domestiques écrits 
par la personne défunte peuvent entrer en 
ligne de compte pour celui qui, s'il n'a pas 
de titre valable, a les circonstances pour lui. 

1*48. Comme 1332, C N. 

§ I I I . — Des tailles, 

1*49. Comme 1333, C. N . 

§ I V . Des copies des litres,-

1*50. Comme 1334, C. N. 
1*51 . Lorsque l'original n'exist'é pïvtê, 

les copies font foi selon les distinctions sui
vantes : 

1° Les copies authentiques font la même 
foi que l'original quand elles sont écrites en 
entier et signées par le notaire qui fasse 
l'acte, ou par l'archiviste public ou partout 
autre officier public qui en cette qu'alité 
était dépositaire de l'original, et quand elles 
correspondent avec le répertoire, si le no
taire a un répertoire en règle. 

2° Les copies écrites par un autre Bt si
gnées seulement par le notaire, ou un ar
chiviste public, ou tout autre officier public 
indiqué par l'article précédent, qui corres
pondent avec le répertoire du notaire tenu 
en règle, peuvent faire foi si l'original est 
perdu, quand elles ont plus de trente ans, à« 
eompter du jour où elles ont été délivrées. 

Quand elles ont moins de trente ans, elles 
ne peuvent servir que de commencement de 
preuve par écrit. 

3° Les copies de copies authentiques, dé

livrées par un notaire ou un archiviste, 
ou un officier public peuvent faire foi quand 
les premières copies authentiques existent. 

Si ces premières copies n'existent pas, 
elles pourront servir de simples renseigne
ments, selon les circonstances. 

4° Si l'original est un acte sous seing privé, 
la copie bien qu'authentique ne pourra, si 
l'original est perdu, être considérée que 
comme un simple renseignement, selon les 
circonstances (1335, C. N . ) . 

1 * 5 « . Comme 1336, C. N . 

§ V . — Des actes récognitifs et confirmatifs. 

1 « 5 3 à 1 « 5 6 . Comme 1337 à 1340, C. N. 

S E C T I O N H . — De la preuve testimoniale. 

1 « 5 * . Comme 1341, C. N. Seulement rem
placer les mots : 150 francs partout où ils se 
trouvent par : 4 livres sterling, et ajouter: 
Ceux qui ne savent pas écrire devront faire 
des actes devant notaire pour toute espèce 
de chose excédant quatre livres sterling, nien 
qu'il s'agisse même de dépôt volontaire. 

1*58 à 1 « 6 4 . Comme 134S à 1348, C. N. 
Seulement substituer toujours les mots : 4 li
vres sterling à : 150 francs. 

SECTION m. — Des présomptions. 

1 « 6 5 . Comme 1349, C. N . 

§1 . — Des présomptions établies par la loi. 

1 « 6 6 à 1 « 6 8 . Comme 1330 à 1352, C. N. 

§ 11. — Des présomptions qui ne sont pas établies par 
la loi. 

1 « 6 9 . Comme 1353, C. N . 

SECTION iv . — De Vaveu de la partie. 

1**0 à 1 « * * . Comme 1354 à 1356, C.N. 

SECTION v . — Du serment. 

1**3. Comme 1357, C. N. 

§ I . — Du serment décisoire. 

1**4 à 1 * 8 1 . Comme 1358 à 1365, C. N. 

§ I I . — Du serment déféré d'office. 

1*8* à 1*85. Comme 1366 à 1369, C. N. 

T I T R E I V . 

DES E N G A G E M E N T S Q U I SE F O R M E N T SANS 

C O N V E N T I O N . 

1*86. Comme 1370, C. N . 
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CHAPITRE PREMIER. 

DES QUASI CONTRATS. 

1*8* à 1*9*. Comme 1371 à 1381, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES OBLIGATIONS NAISSANT DES DÉLITS ET 

QUASI-DÉLITS. 

1*98 à 1 3 © * . Comme 1382 à 1386, C. N. 
1 3 0 3 . Les communes ou villages sont 

respectivement tenus pour toute espèce de 
dommage commis, de quelque manière que 
ce soit, sur les biens situés sur la commune 
et le village, quoiqu'on ne découvre pas les 
auteurs du dommage. 

Le mode et la forme par lesquels la per
sonne lésée pourra exercer son action, se
ront déterminés par le Code de procédure 
civile. 

T I T R E V. 

DES CONTRATS DE MARIAGE ET DES DROITS 

RESPECTIFS DES ÉPOUX. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1 3 0 4 . Les contrats de mariage sont les 
conventions faites à cause d'un futur ma
riage. 

Néanmoins, on peut faire un contrat de 
mariage après la célébration du mariage, 
lorsque la dot n'aura pas été constituée ou 
jugée convenable auparavant. 

13©5. Dans les contrats de mariage, on 
)eut faire toute espèce de conventions, 
)ourvu qu'elles ne soient pas contraires aux 
ois, aux bonnes mœurs et à l'ordre public 

(1387, C. N . ) . 
13©©. La femme, même majeur?, ne 

pourra faire de constitution de dot, ni d'au
tres pactes après la célébration du mariage. 

1 3 © * . Comme 1388, C. N. 
13©8 . Comme 1389, C. N. 
1 3 © 9 . Tout contrat de mariage, sous 

peine de nullité, devra être fait devant no
taire et dans la forme déterminée par la loi 
pour les actes authentiques (1394, C. N.) . 

1 3 1 0 . Le notaire est tenu de faire pren
dre d'office, dans les vingt jours à partir du 
contrat, l'inscription sur les immeubles du 
mari et sur les immeubles de ceux qui se
raient débiteurs de quelque chose d'après le 
contrat, sinon il sera destitué de ses fonctions 
et devra payer tous les dommages-intérêts. 

1 3 1 1 . Les contrats de mariage faits avant 
le mariage ne peuvent être changés après la 
célébraiion du mariage (1395, C. N . ) . 
' 1 3 1 * . Comme 1396, C. N. Seulement ajou
ter au 1 e r alinéa : et, dans ce cas, le notaire 
sera tenu, s'il y a lieu, de faire ce qui est 

prescrit dans l'art. 1310, et sous les mêmes 
peines. Ajouter au 2 e alinéa : Il ne sera pas 
valable non plus quand il sera fait par un 
notaire autre que celui qui aura fait le pre
mier contrat, et dans le cas de mort, sus
pension, destitution ou autre empêchement 
légal de ce notaire, s'il n'est pas fait par un 
notaire qui sera désigné à cet effet sans re
tard par le tribunal civil. 

1 3 1 3 . Dans les cas de l'article précédent, 
le notaire doit faire immédiatement, en 
marge du premier contrat de mariage, men
tion expresse de tous les actes authentiques 
qui contiennent des changements ou des dé
clarations; si ces changements sont faits'de
vant un notaire autre que celui qui a dressé 
le contrat primitif, il devra se transporter 
immédiatement aux archives du lieu et sous 
les yeux de l'archiviste faire mention de son 
caractère en marge du premier contrat. 

On ne pourra, en aucun cas, délivrer co
pie du contrat de mariage, sans donner co
pie en même temps des actes de changement 
et de déclaration, de manière que l'une et 
l'autre copie soient continues et forment un 
seul corps d'écriture indivisible. 

Le tout sous peine de dommages-intérêts, 
et, s'il y a lieu, des peines plus graves éta
blies par la loi. 

1 3 1 4 . Les contrats de mariage faits de
puis la célébration du mariage, dans les cas 
de l'art. 1304, ne pourront recevoir aucun 
changement. 

1 3 1 5 . Comme 1398, C. N . Il est ajouté: Il 
sera fait mention expresse dans les contrats 
de mariage de la présence des susdites per
sonnes qui devront apposer leur signature, 
ou on déclarera le motif qui les empêche de 
signer. 

1 3 1 6 . Le principal objet des contrats de 
mariage est la constitution de dot qui consiste 
dans les biens que la femme ou un tiers 
promettent de donner ou donnent au mari 
pour supporter les charges du mariage (1540, 
C. N . ) . 

1 3 1 * . Comme 1541, C. N. 
1 3 1 8 . Tout bien venant de la femme qui 

est déclaré exclu de la constitution de dot 
ou dont il n'est pas fait mention dans le con
trat de mariage, de même que tout bien qui 
échoit à la femme durant le mariage sont 
ses biens paraphernaux (1574, C. N . ) . 

1 3 1 9 . La dot peut être promise par un 
contrat et par un autre contrat. Le paiement 
seul libère celui qui la promet. 

CHAPITRE II. 

DE L A CONSTITUTION DE DOT. 

1 3 * 0 . Comme 154?, C. N. 
1 3 * 1 . Si la femme a des biens propres 

et qu'elle soit majeure, elle pourra faire 
avec le futur mari les conventions qu'elle 
jugera convenables; mais si elle est mineure 
son père ou ses tuteurs devront intervenir. 
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13%«. La femme, bien qu'elle possède des 
biens propres, pourra à son premier mariage 
se faire donner une dot suffisante par la per
sonne qui, aux termes de l'art. 178, est 1e-
nue de la lui fournir. En cas de refus, elle 
sera établie d'après les règles fixées dans 
l'art. 1323. 

1 3 « 3 . Ont ce droit : 
1° La fille mineure qui contracte mariage 

avec le consentement de la personne dési
gnée par la loi ou avec la permission du 
tribunal civil, aux termes de l'art. 149; 

2° La fille majeure qui contracte mariage, 
même sans le consentement du père, de 
l'aïeul paternel ou de la mère. 

1 3 « 4 . Si la fille mineure se marie sans le 
consentement des personnes désignées par 
la loi ou sans la permission du tribunal ci
vil, aux termes de l'art. 149, et que le tribu
nal civil ne trouve pas sa conduite justifiée, 
elle ne pourra avoir que tout au plus la 
moitié de sa dot. 

1 3 9 5 . Le tribunal civil reconnaîtra sans 
retard le droit à la dot, et en fixera la qua
lité et la quantité en ayant égard au nombre 
des fils et des filles, à l'état des personnes 
qui devront donner la dot et à toute autre 
circonstance. 

L'acte du tribunal équivaudra à un con
trat de promesse de dot, et le tribunal devra 
sous peine de dommages-intérêts faire pren
dre inscription sur les biens de la personne 
qui devra donner la dot. 

1 3 « G . La disposition de l'article précé
dent sera applicable aussi dans le cas où il 
s'agira de connaître si la dot assignée est 
suffisante. 

1317. La fille qui a reçu la dot n'a plus 
droit aux aliments ; elle n'a contre les per
sonnes qui étaient obligées de la doter d'au
tres actions que celles qui pourront lui venir 
de testaments ou donations. 

1 3 « 8 . La mère, avec le consentement de 
son mari, pourra disposer du quart de sa 
dot pour en constituer une aux filles com
munes en cas de mariage. 

1 3 « © . La seule présence de la mère au 
contrat de mariage, sans qu'il soit formelle
ment exprimé qu'elle fait une dot à sa fille 
sur ses propres biens et sans que la quantité 
de dot soit indiquée en même temps, ne la 
soumet à aucune obligation. 

1 3 3 0 . Comme 1347, C. N. 
1:<31. S'il n'est fixé aucun terme pour le 

versement de la dot, elle pourra être exigée 
aussitôt après la célébration du mariage. 

Et d a n 3 les cas prévus par le second alinéa 
de l'art. 13 »4, elle pourra être, exigée dès 
qu'elle aura été constituée ou jugée suffisante. 

1 3 3 « . Les intérêts de la dot courent de 
plein droit, à raison de six pour cent, du 
jour de la célébration du mariage, contre 
ceux qui l'ont promise ou qui ont été con
damnés à la payer, quoiqu'on ait souffert ou 
accordé un délai pour le paiement, à moins 
de stipulation contraire (1548, C. N . ) . 

1 3 3 3 . Les meubles constitués en dot, 
quoique non estimés, devront être exacte
ment spécifiés dans le contrat de mariage. 
Les immeubles seront exactement décrits 
d'après leur situation , leur qualité, leur 
étendue et leurs limites. 

CHAPITRE III. 

DES DROITS DU MARI SUR LES BIENS DOTAUX, 

ET DE L I N A L I É N A B 1 L I T É DU FONDS DOTAL. 

1 3 3 1 . Pendant le mariage les fruits des 
biens dotaux appartiennent au mari. 

Après la dissolution du mariage les fruits 
échus durant le mariage et non perçus ap
partiennent au mari, à ses représentants ou 
ayants-cause. 

1 3 3 5 à 1 3 4 4 . Comme 1549 à 1558, 
C . N . 

1 3 4 5 à 1 3 4 * . Comme 1560 à 1562, 
C. N. 

1 3 4 8 . Le mari a tous les droits d'un pos
sesseur de bonne foi quant aux améliora
tions faites par lui aux biens dotaux. 

1 3 4 0 . Aucun paiement ni délivrance de 
biens fait pendant le mariage à la femme ou 
au mari comme représentant de la femme, 
ne libère le débiteur, si dans les trente jours 
du paiement ou de la délivrance des biens, 
il ne fait prendre au bureau des hypothè
ques inscription sur les biens du mari. 

1 3 5 0 . Si cette inscription est retardée et 
qu'il en résulte un préjudice pour la femme, 
la partie négligente devra tous les domma
ges-intérêts. 

1 3 5 1 . La contradotte, ou ce que le mari 
ou un tiers constitue à la femme en augmen
tation de dot, et les donations faites par le 
mari ou un tiers à la femme avant le ma
riage suivent la condition de la dot et jouis
sent des mêmes privilèges, pourvu que, dé
claration en soit faite dans le contrat de 
promesse de mariage ou dans l'acte de dé
livrance. 

1 3 5 « . Si la dot est en péril, la femme 
peut, en demander l'assurance, comme on 
le dira dans le chapitre suivant (1563, 
C. N. diff.). 

CHAPITRE IV. 

DE L'ASSURANCE DE L A DOT. 

1353* L'assurance de la dot peut être de
mandée par la femme et accordée par le tri
bunal civil, quand il est prouvé que le désor
dre des affaires du mari ou la diminution 
de sa fortune donne lieu de craindre que la 
dot ne soit mise en péril. 

Dans ce cas la femme produira sa de
mande avec l'état des meubles dotaux et 
des biens du mari qu'elle aura en sa posses
sion et prêtera serment qu'elle n'en a pas 
d'autres. 

1 3 5 4 , La femme peut effectuer en pré-
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sence des créanciers du mari, quoiqu'ils aient 
le séquestre ou qu'ils soient gagistes, l'assu
rance sur les meubles dotaux existant en 
nature. 

1 3 5 5 . La sentence définitive d'assurance 
rétroagit jusqu'au jour de la demande ( 1 4 4 5 , 
4 e alinéa C. N . ) . 

1356 . La femme doit notifier aux créan
ciers du mari sa demande en assurance de 
la dot. 

Les créanciers pourront s'opposer en jus
tice à l'assurance de la dot, atin qu'elle ne 
se fasse pas en fraude de leurs droits. 

1 3 5 9 . L'effet de la sentence définitive 
d'assurance de la dot est la séparation des 
biens de la femme de ceux du mari. 

1 3 5 8 . En exécution de cette sentence on 
doit restituer sans retard à la femme ses 
bieDS dotaux, conformément à ce qui est 
établi dans le chapitre suivant aux articles 
1362, etc. 

1 3 5 9 . La femme qui a obtenu la sépara
tion de biens reprend la libre administration 
de sa fortune. 

Elle ne pourra cependant aliéner ou hy
pothéquer ses immeubles dotaux que dans 
les cas établis par le présent Code. 

Elle pourra disposer de ses meubles dotaux 
après avoir obtenu la permission du tribu
nal, dans les cas de nécessité urgente. 

Elle ne pourra aliéner ni recouvrer ses 
capitaux, mais l'argent devra être employé 
et elle en touchera les intérêts. 

Elle pourra disposer du quart de sa dot, 
sans l'autorisation du mari pour établir les 
filles communes (1449, C. N . , diff.). 

1 3 6 0 . Comme 1448, C. N. 
1 3 6 1 . Les biens peuvent être réunis de 

nouveau du consentement du mari et de la 
femme dans le cas seulement où le mari re
couvre sa fortune et après l'autorisation du 
tribunal. 

Dmscecas l'union rétablie reprend ses 
effets dujour du mariage. Les choses sont 
rendues dans le même état que s'il n'y avait 
pas eu de séparation, sans préjudice de l'exé
cution des actes qui auraient été faits par la 
femme pendant la séparation (1451, C. N ) . 

CHAPITRE V. 

DE L A RESTITUTION DE L A DOT. 

1 3 6 * . La restitution de la dot a lieu quand 
le mariage e>t dissous. 

1 3 6 3 . La femme ou ses héritiers produi
ront la demande avec un état des meubles 
dotaux et de ceux du mari qu'ils auraient 
en leur possession en jurant de n'en avoir 
pas d'autres. 

Tout cela devra être fait en présence du 
mari, ou de ses héritiers ou de ses créan
ciers. 

1 3 6 4 . Le mari ou ses héritiers pourront 
être forcés de restituer immédiatement les 
immeubles dotaux (1564, C. N . ) . 

1 3 6 5 . Ils peuvent encore être obligés à la 
restitution immédiate des meubles non esti
més dans le contrat de mariage qui ne se con
somment pas par l'usage et gardent leur 
forme et leur substance pourvu qu'ils exis
tent en espèce. 

1 3 6 6 . De même ils peuvent être obligés 
à la restitution immédiate des créances do
tales, pourvu qu'elles ne soient pas devenues 
inexigibles par la faute du mari ou de ses 
représentants. 

1 3 6 9 . Hormis ces trois cas, la dot ne 
peut être demandée qu'une année après la 
dissolution du mariage, à moins qu'elle ne 
se trouve en péril ; alors il pourra être pro
cédé au paiement même auparavant. 

1 3 6 8 . Comme 1570, C N. Ajouter au 1 e r 

alinéa: pendant une année après sa mort. 
Ajouter après le second alinéa : Pour détermi
ner les aliments on aura égard aux immeu
bles, aux meubles qui ne se consomment 
pas par l'usage, et aux créances dotales que 
la femme aura prises comme il est indiqué 
ci-dessus. 

Après l'année du deuil, les intérêts et les 
fruits de la dot commenceront à courir de 

Êlein droit au profit de la femme et de ses 
ériiiers. 
1 3 6 9 . Dans la restitution de Ja dot, les 

immeubles doivent être rendus identique
ment les mêmes, sauf l'indemnité due pour 
toute détérioration imputable au mari ou à 
ses héiiuers et sauf l'action du mari ou 
des héritiers pour toute amélioration utile. 

Il doivent resutuer identiquement les 
meubles non estimés dans le contrat de ma
riage qui ne se consomment pas par l'usage, 
pourvu qu ils existent en nature. 

Les créances sont aussi rendues identique
ment les mêmes, pourvu qu'elles ne soient 
pas devenues inexigibles par la faute du 
mari ou de ses héritiers. 

L'argent dotal est restitué comme toute 
autre créance pécuniaire. 

Les meubles dont la valeur n'a pas été dé
terminée par le contrat de mariage seront 
estimés par experts. 

Quant aux meubles qui se consomment par 
l'usage en tout ou en partie, la femme devra 
prendre après une juste estimation son linge 
et tout ce qui sert à son habillement et à sa 
parure : ses héritiers devront les prendre 
aussi après une juste estimation (1566, C. N . ) . 

1 3 9 0 . L'action en restitution de la dot 
sera intentée, instruite et jugée dans les for
mes ordinaires, comme toute action civile. 

Les créanciers du mari seront toujours ci
tés; ils pourront même intenter une action. 

1 3 9 1 . Le mari ou ses héritiers ne seront 
pas tenus de restituer les immeubles dotaux 
qui auront péri par cas fortuit et sans leur 
faute. 

1 3 9 * . La femme ou ses héritiers peuvent 
agir à leur choix contre ceux qui ont promis 
la dot, ou contre le mari ou ses héritiers, 
quand le mari a négligé pendant dix ans 
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durant le mariage de répéter la dot depuis 
l'échéance des termes pris pour le paiement 
(1569. C. N. ) . 

1 3 9 3 . En tout cas, si la dot ou partie de 
la dot est devenue inexigible par la faute du 
mari, le mari ou ses héritiers en seront res
ponsables. 

1 3 * 4 . Comme 1571, C. N. 
1 3 * 5 . Commg 1572. C. N. Il est ajouté: 

Mais ils en auront un sur les créanciers hy
pothécaires postérieurs au jour du mariage, 
si la dot a été constituée avant le mariage, 
et à partir du jour de la constitution effective 
si elle a été faite après le mariage. 

1 3 * 6 . Comme 1573, C. N. 

CHAPITRE VI. 

DES BIENS PARAPHERNAUX. 

1 3 * * et 1 3 * 8 . Comme 1575 et 1576. C. N. 
1 3 * 9 . Comme 1577, C. N. Il est ajouté : 

Dans ce cas, la procuration de la femme, 
donnée au mari, devra être faite par acte 
authentique. 

1 3 8 © et 1 3 8 1 . Comme 1578 et 1579, C. N . 
1 3 8 * . Comme 1580, C. N. Il est ajouté : 

Sauf celle de donner caution. 

T I T R E V I . 

DE L A VENTE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A NATURE ET DE L A FORMÉ DE L A 

VENTE. 

1 3 8 3 . Comme 1 e r alinéa 1582, C. N . l e se
cond alinéa de 1582, C. iV., est ainsi modifié : 
Elle doit être faite par acte authentique, s'il 
s'agit d'un immeuble; elle peut être faite 

Ear acte sous seing privé s'il s'agit de meu
les. 

1 3 8 4 à 1 3 9 3 . Comme 1583 ci 1592, C. N. 
1 3 9 4 . Les frais des actes et les autres ac

cessoires de la vente sont à la charge des 
deux parties contractantes, sauf les stipula
tions contraires (1593, C. N. , diff.). 

1 3 9 5 . Tout contrat de vente cl un immeu
ble doit être transcrit par l'acheteur au bu
reau de conservation des hypothèques, au
trement il ne pourra exercer aucune action 
dérivant du contrat. 

Celui qui a obtenu la résolution d'un con
trat de vente, doit faire indiquer en marge 
la dite transcription, autrement la résolution 
n'aura d'effet que du jour de l'indication de 
la transcription. 

CHAPITRE II. 

QUI PEUT ACHETER OU VENDRE. 

1 3 9 6 . Comme 1594, C. N . 
1 3 9 * et 1 3 9 8 . Comme 1596 et 1597,rC, N . 

CHAPITRE m. 

DES CHOSES QUI PEUVENT ÊTRE VENDUES. 

1 3 9 9 à 1 4 © * . Comme 1598 à 1601, C. N. 

CHAPITRE I V . 

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR. 

SECTION r e . — Dispositions générales. 

1 4 © 3 et 1 4 © 4 . Comme 1602 et 1603, C. N. 

SECTION n. — De la délivrance. 

1 4 © 5 à 1 4 1 * . Comme 1604 à J6'6, N. C. 
1 1 1 8 à 1 4 * 5 . Comme 1617 à 1624, C. N., 

seulement partout où dans le C. N . «e trou
vent les mots : indication de la contenance, 
mesure, etc., ajouter les mots : ou le nombre 
d'arbres. 

SECTION ni. — De la garantie. 

1 4 « © . Comme 1625, C. N. 

§ I . — De la garantie en cas d'éviction. 

1 4 * * à 1 4 4 1 . Comme 1626 à 1640, C. N. 

§ I I . De la garantie des défauts de la chose vendue. 

1 4 4 * à 1 4 4 4 . Comme 1641 à 1643, C. N. 
1 4 4 5 . Comme 1644, C. N . , seulement ren

voi aux art. 1442 eM444. 
1 4 4 6 à 1 4 4 8 . Comme 1645 à 1647, C. N. 
1 4 4 9 . L'action redhibitoire qui résulte 

des vices de la chose doit être intentée par 
l'acheteur : 

1° Pour les animaux, dans un délai de trois 
jours à partir de la vente. 

2° Pour les autres meubles et les immeu
bles, dans un délai établi par la qualité des 
vices et les coutumes s'il y en a (1648, C. N.). 

1 4 5 © . Comme 1649, C. N. Il est ajouté: 
Néanmoins elle a lieu pour les ventes de 
meubles faites dans les foires et les marchés 
publics, à moins de stipulation contraire. 

CHAPITRE V. 

DES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR. 

1 1 5 1 à 1 4 5 8 . Comme 1650 à 1637, C. N. 

CHAPITRE VI. 

DE L A NULLITÉ ET DE L A RÉSOLUTION DE U 

V E N T E . 

1 1 5 9 . Comme 1658, C. N . 

SECTION ir e. — De la faculté de rachat. 

1 4 6 0 . Comme 1659, C . N . , s e u l e m e n t 
r e n v o i à l'art. 1474. 
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1 4 6 1 . Comme 1660, C. N . , seulement délai 
de 3 ans, au lieu de 5 ans. 

1 4 6 » à 1 4 6 4 . Comme 1661 à 1663, C. N. 
1 4 6 5 . Comme 1664. C. N. Il est ajouté : Le 

vendeur ne pourra exercer ce droit contre 
les tiers qui n'ont pas contracté avec lui à 
moins qu'il n'ait fait transcrire son contrat 
avant la vente par l'acheteur originaire. 

1 4 6 6 à 1 4 3 © Comme 1665 à 1669, C. N. 
1 4 9 1 . Comme 1670, C. N . , seulement après 

les mots : et s'ils ne se concilient pas, mettre : 
la reprise n'aura pas lieu, à moins que la 

fortie qui la demande n'offre de reprendre 
es portions des autres vendeurs ou cohéri

tiers. 
1 4 9 « à 1 4 9 4 . Comme 1671 à 1673, C. N . 
1 4 9 5 . Après les six mois du jour où le 

droit de rachat a été définitivement accordé 
parle tribunal, si le vendeur ne rembourse 
pas l'acheteur aux termes de l'art, 1474, le 
jugement sera nul et l'aciion éteinte. 

S E C T I O N n. — Du droit de préférence. 

1 4 9 6 . Le droit de préférence est une fa
culté que la loi accorde seulement aux co
propriétaires d'un immeuble ou à ceux qui 
ont des biens voisins de l'immeuble d'au-
trui pour être préféré dans la vente du fonds 
sujet à copropriété ou du fonds voisin. 

Ce droit ne sera pas exercé dans les ventes 
judiciaires. Il sera soumis aux règles sui
vantes : 

1 4 9 9 . Pour l'exercice du droit de préfé
rence, quand il y aura concurrence de plu
sieurs personnes, on observera les règles ci-
après . 

1° Si la concurrence a lieu entre plusieurs 
copropriétaires, on préférera toujours celui 
quia un intérêt plus considérable sur le fonds 
vendu. 

2° S'il y a concurrence entre un copro
priétaire et un propriétaire voisin, on préfé
rera toujours le premier. 

3° S'il y a concurrence entre plusieurs 
propriétaires voisins, on préférera toujours 
le propriétaire du fonds qui a le plus de va
leur. 

1 4 9 8 . Si celui qui a le droit de passer le 
premier, aux termes de l'article précédent, 
n'exerce pas l'action de préférence, cette ac
tion pourra être exercée par toute autre per
sonne à qui la loi accorde cette faculté. 

1 4 9 9 . L'acquéreur d'un fonds soumis au 
droit de préférence est tenu dans le délai pé-
remptoire de cinq jours à dater de son con
trat, de notifier aux copropriétaires du fonds 
et aux propriétaires voisins, l'achat fait par 
lui en indiquant le titre stipulé, le prix con
venu et tous les pactes faits avec le ven
deur. 

A défaut de cette notification dans le terme 
susdit, l'achat sera nul seulement à l'égard 
des autres copropriétaires et des propriétaires 
voisins qui pourront exercer le droit de pré

férence dans un délai de trois ans du jour du 
contrat de vente. 

148©. Celui qui voudra exercer le droit 
de préférence devra dans un délai de vingt-
cinq jours après la notification indiquée dans 
l'article précédent, déclarer par une citation 
adressée à l'acheteur, qu'il veut être préféré ; 
dans ce cas il est obligé d'accepter le prix et 
les conditions acceptées par 1 acheteur ; il 
devra remplir tout ce qui est stipulé dans le 
contrat de vente dans un délai de cinq jours 
à partir de la susdite notification. 

Faute de suivre les règles du présent arti
cle, celui qui a le droit de préférence sera 
déchu de son droit. 

1 4 8 1 . Si, celui qui a le droit de préférence 
croit qu'il y a eu simulation du prix de vente 
et des conditions, il pourra déférer le ser
ment au vendeur et à l'acheteur sur la réa
lité du prix et des conditions convenues 
entre eux. 

De même, s'il croit que pour éluder le droit 
de préférence, il a été simulé un contrat dif
férent du contrat de vente, il pourra déférer 
le serment aux parties contractantes sur la 
vérité de leur convention. 

1 4 8 * . Les dispositions de cette section 
ne dérogent pas à ce qui est établi dans le 
présent Code sur les contrats d'emphytéose 
et de cens. 

S E C T I O N m. — De la rescision de la vente pour 
cause de lésion. 

1 4 8 3 à 1 4 8 5 . Comme 1674 à 1676, C. N . 
Seulement le Code ionien n'exige que la lésion 
de plus de moitié au lieu de la lésion de plus des 
sept douzièmes. 

1 4 8 6 . Le vendeur devra toujours joindre 
aux autres moyens de preuve qu'il allègue, 
un rapport de trois experts qui seront tenus 
de dresser un procès-verbal commun et de 
ne former qu'un seul avis à la pluralité des 
voix (1678, C. N . ) . 

1 4 8 9 . Comme 1679, C. N. 
1 4 8 8 . Chacune des parties nommera son 

expert et les deux experts choisis par les par
ties nommeront le troisième en cas qu'elles 
ne s'accordent pas pour le prendre. 

Si les parties ne s'accordent pas sur le choix 
des experts, ou si les experts ne s'accordent 
pas sur le choix du troisième, le tribunal les 
nommera d'office (1680, C. N . ) . 

1 4 8 9 à 1 4 9 1 . Comme 1681 à 1683, C. N . 
1 4 9 * . Elle a lieu dans toutes les ventes 

qui, d'après la loi, ne peuvent être faites 
que d'autorité de justice (1684, C. N . diff.). 

1 4 9 3 . Comme 1685, C. N. 

CHAPITRE VII. 

DE LA LICITATION. 

1494 à 1496. Comme 168« à 1088, C. N. 
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CHAPITRE VIII. 

DE LA. CESSION' D E S C R É A N C E S E T A U T R E S 

D R O I T S I N C O R P O R E L S . 

1 4 9 7 . La cession d'une créance, d'un droit 
ou d'une action contre un tiers s'effectue en
tre le cédant et le cessionnaire au moyen 
d'un écrit, aux termes de l'art. 1383 et par la 
remise du titre (16*9, C N . ) . 

Néanmoins les billets qui ne portent pas le 
nom du créancier, appelés billets au porteur, 
pourront être cédés par la remise seule du 
titre et san« aucun acte de cession. 

• 4 9 8 . Comme 1690, C. N. Il est ajouté ; Les 
dispositions contenues dans cet article ne 
sont pas applicables aux billets au porteur. 

1 4 9 9 . Comme 1691, C. N. Il est ajouté : 
Pourvu qu'il ne s'agisse p4S d'une dette ré
sultant d'un billet au porteur. 

1 5 0 0 à 1 5 0 9 . Comme 1692 à 1701, C. N . 

T I T R E V I I . 

D E L ' É C H A N G E . 

151© à 1 5 1 « . Comme 1702 à 1704, C. N. 
1 5 1 3 . Comme 1705, C. N. Il est ajouté; 

Pourvu qu'elle ne soit pas passée aux mains 
d'un tiers acquéreur. 

1 5 1 4 . Comme 1707, C. N. 

T I T R E V I I I . 

D U C O N T R A T D E L O U A G E . 

CHAPITRE PREMIER. 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

1515 à 1 5 1 9 . Comme 1708 à 1712, C. N . 

CHAPITRE II, 

D U L O U A G E D E S C H O S E S . 

1 5 « © . Comme 1713, C. N . 

S E C T I O N i r e. — Des règles communes aux loca
tions des maisons et des biens ruraux. 

1 5 « 1 . Les locations doivent se faire au 
moyen d'actes publics ou sous seing privé, 
sauf celles dont parlent les art. 1522, 1563 
et 1572. 

1 5 « « . Les locations verbales sont permi
ses qu^ndil s'agit d'un appartement ou d'une 
chambre, avec ou sans meubles, pourvu que 
la location n'excède pas trois mois. 

1 5 « 3 . Si dans une location verbale qui a 
reçu un commencement d exécution, il s'é
lève une contestation sur la quotité du prix 
ei qu'il n'y ait pas de quittance, le propriétaire 
est cru sur son serment (1716, C. N . ) . 

1 5 « 4 . Comme 1717, C. N. 
1 5 « 5 . Le locataire ne pourra user de cette 

faculté sans faire connaître au propriétaire le 
sous-locataire et l'usage qu'il compte faire 
de \<t chose 

1 5 « G à 153©. Comme 1719 à 1723, C. N. 
1 5 3 1 . Comme 172i, C. N. Seulement aprèt 

le 2 e alinéa de 1724, C. N., ajouter : y com
pris les quarante jours. 

1 5 3 « à 1 5 4 « . Comme 1725 à 1735, C. N. 
1 5 4 3 . Comme t737, C. N. 
1 5 4 4 . Dans toute location verbale de 

maisons, autorisée par la loi, le bailleur de
vra donner coneré au locataire ou au sous-
locataire huit jours avant la fin du bail. 

1 5 4 5 . A l'expiration du terme établi 
pour le bail écrit ou verbal, si le locataire 
reste, ou est laissé en possession, s'il s'agit de 
biens ruraux, il s'opère sous les mêmes con
ditions un nouveau bail qui , cependant 
n'aura qu'une seule année de durée, pourvu 
que le bail précédent ait été fait pour une 
année ou davantage; si le bail précédent 
était fait pour un temps moindre d'une an
née, le nouveau bail aura la même dorée. 

S'il s'agit de biens ruraux, il s'opère un 
nouveau bail pour la durée établie par l'ar
ticle 1572. 

Les mêmes dispositions seront applicables 
dans le cas où, après l'expiration des délais 
fixés par cet article, le locataire sera laissé 
en jouissance du fond, comme il est dit ci-
dessus. 

154G à 1 5 4 8 . Comme 1739 à 1741, C. N. 
1 5 4 9 . Comme 1742, C. N. Il est ajouté; Le 

bail est résolu par la vente aux enchères de 
tout ou partie de la chose louée, exécutée 
judiciairement sur l'instance d'un créancier 
hypothécaire antérieur au bail. 

155©. Comme 1743, C. N . . 
1551. Comme 1744, C. N. Seulement l'ar

ticle du Code ionien commence par ces mots 
Si le bail est résolu par une vente judiciaire 
ou s'il a été convenu, etc. 

1 5 5 « à 1 5 5 4 . Comme 1745 à 1747, C. N. 
1 5 5 5 . Comme 1 e r alinéa 174*. C. N. Le 2e 

alinéa de 1748 est ainsi modifié : Le fer
mier de biens ruraux doit être averti au 
moins six mois à l'avance, et, si cela est pos
sible, à cause de l'époque de la vente, le 
bailleur devra en tous cas se conformer aux 
délais généralement établis par l'art. 1544. 

155G à 1 5 5 8 . Comme 1749 à 1751, C. N. 

S E C T I O N n. — Des règles particulières aux 
baux à loyer. 

1 5 5 9 à 1 5 G 3 . Comme 1753 à 1757, C. N. 
1 5 6 4 et 15G5. Comme 1760 *t 1761, C. N. 
1 5 6 6 . Si dans le bail il a été convenu 

que le bailleur pourrait venir occuper la 
maison pendant le bail, le bailleur est tenu 
de donner congé au locataire trois mois à 
l'avance si la durée du bail est d'un an ou 
plus, un mois à l'avance si la durée est moin
dre d'une année, et huit jours à l'avance si 
la durée est d'un mois (1762, C. N.). 
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SECTION m. — Des règles particulières aux 
baux à ferme. 

1 5 6 9 . On ne peut donner ni prendre à 
ferme des biens ruraux pour plus de trente 
ans, et si le bail est stipulé pour un temps 
plus long, on le réduit à ce terme. 

1 5 6 8 à 1 5 9 0 . Comme 176?» à 1767, C, N. 
1 5 9 1 . Comme 1768, 1 e r §, C. N. 
1 5 9 * . Comme 1774, 1 e r §, C. N . 
1 5 9 3 à 1 5 9 5 . Comme 1776 à 1778, C. N. 

CHAPITRE III. 

D U L O U A G E D ' O U V R A G E E T D ' I N D U S T R I E . 

1 5 9 6 . Comme 1779, C. N. 

SECTION i r e. — Du louage des domestiques et 
ouvriers. 

1 5 9 9 et 1 5 9 8 . Comme 1780 et 1781, C. N. 

SECTION il. — Des voituriers par terre et 
par eau. 

1 5 * 9 à 1 5 8 3 . Comme 1782 à 1786, C. N . 

S E C T I O N m. — Des devis et des marchés. 

1 5 8 4 à 1 5 8 8 . Comme 1787 à 1791, C. N . 
1 5 8 9 . Comme 1792, C. N. Dans le Code 

ionien la responsabilité est de cinq années au 
lieu de dix. 

1 5 9 0 à 1 5 9 6 . Comme 1793 à 1799, C. N. 

CHAPITRE IV. 

D U B A I L A C H E P T E L . 

1 5 9 9 . Comme 1800, C. N. 
1 5 9 8 . Le cheptel est de plusieurs espèces 

et porte différents noms, selon les usages et 
les coutumes locales (1801, C. N . , diff.). 

1 5 9 9 . Comme 1802, C. N. 
1 6 0 0 . Tout bail à cheptel montant à plus 

de quatre livres sterling doit être fait par 
acte notarié ou sous seing privé. 

I G O l . A défaut de conventions particu
lières, ces contrats sont réglés par les usages 
locaux ; néanmoins la loi fixe les principes 
suivants (1803. C. N . ) . 

S 6 0 * à 1 6 0 4 . Comme 1806 à 1808. C. N. 
1 6 0 5 . Comme 1809, C. N II est ajouté : 

Et de leur chair, s'il n'en a pas profité seul, 
sauf toute convention contraire. 

1 6 0 6 . Comme 1810, C. N . 
1 6 0 7 . Comme 1814, C. N. 
1 6 0 8 . Dans les cheptels connus sous le 

nom de aTrox&'rÀ ou autre semblable, on 
peut stipuler que le preneur, attendu les 
avantages qui lui sont réservés, supportera 
toutes les pertes même par cas fortuit et sans 
sa faute, ou qu'il aura dans la perte une part 
plus grande que dans le gain (1825, C. N.), 

1 6 0 9 e f 1 6 I O . Comme 1812 et 1813, C. N. 
1 6 1 1 . Comme 1815, C. N. Il est ajouté : A 

défaut d'usage local. 
1 6 1 * . Comme 1816, C. N. 
1 6 1 3 . A la lin du bail, le bailleur prend 

à son choix, dans le troupeau, le nombre 
d'animaux qui lui revient, sauf tout pacte 
contraire. 

S'il reste créancier, il obtient le paiement 
en une somme que des experts liquident. 

1 6 1 4 . S'il n'y a pas de pacte spécial, tous 
les produits des bestiaux sont partagés par 
moitié entre le bailleur et le preneur. 

1 6 1 5 . Le fumier et le travail des animaux 
est au profit du preneur seul, sauf les con
ventions contraires. 

1 6 1 6 . Comme 1824, C. N. 

T I T R E I X . 

D E L A C O N S T I T U T I O N D E R E N T E . 

1 6 1 9 . Comme 1909, 1 e r §, C. N . 
1 6 1 8 . On peut stipuler une rente moyen

nant le prix d'un immeuble vendu ou comme 
condition de la cession d'immeubles faite à 
titre onéreux ou gratuit. 

1 6 1 9 . Les deux contrats énoncés dans 
l'article précédent s'appellent constitution de 
rente 

1 6 * 0 . Les contrats de constitution de rente 
ne peuvent se prouver que par des écritures 
authentiques. 

1 6 * 1 . Comme 1910, C. N. 
1 6 * * . La constitution de rente tempo

raire ne peut être moindre de vingt ans; elle 
ne pourra être rachetée avant ce terme sans 
le consentement du créancier, à moins que 
le débiteur ne soit autorisé à le faire en vertu 
de la convention. 

1 6 * 3 . Comme 1911, C. N. Seulement dans 
le Code ionien le délai est de vingt ans au lieu 
de dix. Il est ajouté : Tout pacte contraire est 
nul. 

1 6 * 4 . Comme 1912, C. N. Il est ajouté : 3° 
Si par son fait il a diminué les sûretés qu'il 
avait données à son créancier dans le con
trat ; 4° s'il est déjà failli ou sur le point de 
l'être. 

1 6 * 5 . La rente constituée conformément 
à l'art. 1618 sera toujours due quand même 
l'immeuble vendu ou cédé périrait après l'a
chèvement du contrat. 

1 6 * 6 . Le capital sur lequel on veut cons
tituer une rente doit consister en argent 
comptant ou en immeubles aux termes des 
art. 1617 et 1618 et le paiement de la rente 
constituée doit se faire en argent comp
tant. 

Toute constitution de rente établie sur des 
capitaux d'une nature différente ou exigeant 
des denrées ou des choses d une autre espèce 
est nulle de plein droit. 

Le créancier, dans ces cas de nullité, aura 
seulement le droit de reprendre le capital, et 
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toutes les quantités fournies par le débiteur 
seront déduites de ce capital. 

T I T R E X . 

DU COLONAT. 

SECTION iT e. — Dispositions générales. 

1 6 9 * . Le colonat est un contrat en vertu 
duquel le propriétaire de biens ruraux en af
ferme la culture à une autre personne qui 
garde une partie des fruits comme prix de 
son travail, et peut en outre acquérir un droit 
de propriété sur une certaine portion de ces 
biens, quand on en est expressément con
venu. 

1 6 * 8 . Le propriétaire prend le nom de 
direttario, celui qui cultive les biens prend 
le nom de colon , les biens ruraux dans ce 
cas s'appellent biens donnés à colonat, et les 
fruits qui reviennent au propriétaire, por
tion. 

1 6 « 9 . Le colonat peut être perpétuel ou 
temporel. 

1 6 3 0 . Le colonat ne peut être prouvé que 
par des écritures authentiques. 

1 6 3 1 . La portion de fruits qui revient 
au colon et sa quote-part de propriété sur le 
fonds quand cela est convenu, doivent être 
expressément désignées dans le contrat. 

Si la portion des fruits n'y est pas spécifiée, 
le contrat sera nul, et quand la quote-part 
de propriété revenant au colon n'y est pas 
exprimée, il n'aura aucun droit de propriété 
sur le fonds. 

1 6 3 « . Les contractants régleront les con
ditions du contrat de colonat comme ils le 
voudront, pourvu que les pactes ne soient 
pas contraires aux lois. 

1 6 3 3 . Faute de conventions spéciales, on 
observera les règles suivantes dans les con
trats de colonat. 

SECTION il. — Des droits et obligations du 
propriétaire et du colon. 

1 6 3 4 . Le colon ne peut en aucune ma
nière transférer à un tiers ses droits et ses 
obligations sans le consentement du proprié
taire. Ce consentement doit résulter d'un acte 
authentique (1763, C. N. ) . 

1 6 3 5 . Le propriétaire peut aliéner ses 
droits sans le consentement du colon. 

1 6 3 6 . Le colon doit remettre la portion 
de vin, de grain, de blé, et autres denrées, 
selon les usages des lieux ou les règlements 
qui seraient intervenus sur cette matière. 

1 6 3 * . La liquidation et la perception de 
la portion d'huile, chaque année, seront faites 
d'après les usages des lieux ou les règle
ments relatifs à cette matière. 

1 6 3 8 . Les frais ordinaires relatifs à la cul
ture du fonds seront à la charge du colon. 

Les frais extraordinaires seront réglés par 
l'usage des lieux. 

1 6 3 9 . Les dommages exercés sur le fonds 
ou les produits du fonds de quelque ma
nière que ce soit, sont à la charge du co
lon. 

Sont exceptés de cette règle les dommages 
venant de cas fortuits ordinaires ou extraor
dinaires pour lesquels on observera les con
ventions des parties, et à défaut, les usages 
des lieux. 

Sont réputés cas fortuits ordinaires : la 
grêle, la foudre, la gelée, le givre et autres 
semblables; cas fortuits extraordinaires : les 
ravages de la guerre, les inondations et autres 
fléaux semblables qui n'affligent pas d'ordi
naire le pays (1773, C. N . ) . 

1 6 4 0 . Si le colon ne cultive pas le fonds 
selon les règles de l'art, il devra indemniser 
le propriétaire pour sa mauvaise culture, de 
tout le revenu que le fonds aurait produit 
en plus s'il avait été régulièrement cul
tivé, 

L'action en mauvaise culture peut s'exercer 
seulement pour les cinq années qui précè
dent la demande du propriétaire. 

S E C T I O N m. — De la fin du colonat. 

1 6 4 1 . Le colonat finit : 
1° Par l'expiration du temps fixé ; 
2° Par le consentement réciproque des 

parties ; 
3° Par le défaut de culture du fonds ; 
4° Par les détériorations graves du fonds ; 
5° Par l'aliénation faite par le colon san 

le consentement du propriétaire ; 
6° Par le non-paiement de la portion par 

le colon. 
La nature et les effets de ces causes de 

dissolution du contrat sont déterminés dans 
les articles suivants : 

1 6 4 « . A l'expiration du temps établi dans 
le contrat, pour la durée du colonat, les 

f>arties devront, dans un acte authentique, 
e déclarer terminé et liquider les droits 

qui leur appartiennent respectivement. 
1 6 4 3 . Si dans un espace de trente jours, 

après l'expiration du temps fixé par l'article 
précédent, le renouvellement du contrat ne 
s'effectue pas, ou si l'une des parties ne 
veut pas exécuter les dispositions de cet ar
ticle, l'autre partie pourra exercer son ac
tion en justice. 

1 6 4 4 . A l'époque de la fin du colonat, 
si en vertu du contrat il revient un droit de 
propriété au colon, le propriétaire pourra 
retenir la part du fonds appartenant au co
lon et lui en payer l'équivalent en argent. 

1 6 4 5 . Le contrat de colonat peut être 
dissous à quelque moment que ce soit, par 
le consentement mutuel et écrit des parties. 

1 6 4 6 . Celui qui aura reçu une propriété 
inculte pour la rendre fertile ou une pro
priété quelconque pour en améliorer la cul 
ture et qui, pendant deux ans, à compter du) 
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contrat, n'aura fait aucune espèce de travail 
sur le fonds, sera déchu des droits qui peu
vent lui revenir et même expulsé du fonds. 

1 6 4 9 . Le colon sera déchu de tout droit 
et expulsé du fonds, dans le cas où il l'au
rait gravement endommagé. 

Le dommage est considéré comme grave, 
quand il surpasse en valeur la portion du 
fonds qui revient au colon en vertu du con
trat; et dans le cas où il n'aurait aucune 
part de propriété, la gravité sera détermi
née par le tribunal civil. 

1 6 4 8 . Tout dommage moindre ne donne 
au propriétaire qu'un droit de réparation et 
d'indemnité. 

Si le colon ne donne pas cette indemnité, 
le propriétaire pourra l'expulser du fonds, et 
se dédommager sur la portion de propriété 
qui reviendrait au colon, en vertu du contrat, 
en lui en payant la plus-value. 

1 6 4 9 . Il y aura également lieu à la dis
solution du contrat, quand le colon aura 
contrevenu aux dispositions de l'art. 1634. 

Néanmoins le propriétaire pourra ne pas 
se prévaloir de cette faculté, en retenant 
comme obligé solidairement le colon qui 
aura illégalement, transféré ses droits. 

165©. Si après avoir essayé des moyens 
légaux contre le colon, le propriétaire ne 

Seut obtenir le paiement de sa portion pen-
ant trois années consécutives, s'il s'agit de 

récoltes annuelles, ou pendant deux récol
tes consécutives, s'il s'agit de récoltes bien
nales , comme l 'huile, il aura le droit de 
faire prononcer la dissolution du contrat. 

T I T R E X I . 

DE L 'EMPHYTÉOSE ET DU CENS. 

1 6 5 1 . L'emphytéose est un contrat en 
vertu duquel on concède un fonds rural avec 
l'obligation pour l'emphytéote de l'amé
liorer, et de payer chaque année une rede
vance appelée canon, soit en argent, soit en 
fruits en reconnaissance du droit de proprié
té directe du concédant. 

1 6 5 * . Le cens est un contrat en vertu 
duquel on concède un fonds rural avec l 'obli
gation pour le censitaire de payer chaque 
année en argent ou en nature, une rede
vance déterminée appelée pension, en recon
naissance du droit de propriété du censier. 

1 6 5 3 . L'emphytéose et le cens peuvent 
être perpétuels ou temporels. 

L'emphytéose et le cens temporels ne peu
vent être de moins de vingt, ans. 

1 6 5 4 . L'emphytéose et le cens ne peu
vent être prouvés que par des écritures au
thentiques. 

1 6 5 5 . La rescision pour cause de lésion 
n'a pas lieu dans ces contrats. 

1 6 5 6 . Les contractants pourront faire 
toutes les conventions qui ne seront pas 
contraires aux lois." 

1 6 5 9 . Faute de conventions spéciales, 
les règles suivantes seront ^observées pour 
les contrats d'emphytéose et de cens. 

1 6 5 8 . Quand l'emphytéose ou le cens est 
perpétuel, on ne peut changer le canon ou 
la pension. 

1 6 5 9 . Quand l'emphytéose ou le cens 
est temporel à l'expiration de la concession, 
le patron a droit de reprendre le fonds ou 
de le concéder de nouveau avec de nou
veaux pactes, et d'augmenter, s'il lui plaît, 
le canon ou la pension. 

1 6 6 0 . L'emphytéote ou le censitaire peut 
changer la superficie du fonds, pourvu qu'il 
ne le rende pas pire. 

1 6 6 1 . L'emphytéote ou le censitaire re
tire tous les produits utiles du fonds, et peut 
le revendiquer de tout possesseur, même du 
patron. 

Néanmoins, Je trésor qui se trouve sur le 
fonds, appartiendra par parties égales à l 'em
phytéote ou au censitaire et au patron, sauf 
le droit de celui qui l'aura découvert, aux 
termes de l'art. 596. 

1 6 6 * . L'emphytéote ou le censitaire est 
tenu de payer toutes les charges. 

L'emphytéote ne peut réclamer aucune 
réduction^du canon pour une stérilité inac
coutumée ou une perte de fruits. 

Le censitaire ne peut prétendre à aucune 
réduction de la pension, pour une détériora
tion survenue aux édifices construits sur la 
superficie. 

1 6 6 3 . Si le fonds donné en emphytéose, 
ou à cens, périt entièrement par cas fortuit, 
l'emphytéote et le censitaire sont libérés du 
paiement de la prestation annuelle. 

S'il n'est détruit qu'en partie, ils ne peu
vent prétendre à aucune diminution du ca
non ou de la pension, pourvu que la partie 
qui reste soit suffisante pour payer entière
ment le canon ou la pension. 

Mais dans ce cas, lorsqu'une portion con
sidérable du fonds aura péri, l'emphytéote 
ou le censitaire pourra renoncer à son droit 
en rétrocédant le fonds au maître direct. 

1 6 6 4 . Si l'emphytéote ou le censitaire 
cesse pendant trois ans le paiement du canon 
ou de la pension, on peut demander la dis
solution de l'emphytéose ou du cens, et il y 
a lieu à la dévolution du fonds au proprié
taire. 

1 6 6 5 . L'emphytéote ou le censitaire peut 
hypothéquer le fonds, mais ne peut y im
poser aucune servitude sans qu'elle soit re
connue utile par le propriétaire qui sera à 
cet effet sommé légalement. 

En cas de dévolution, le fonds retourne 
au propriétaire libre d'hypothèque et de 
toute servitude même établie sans le fait de 
l'emphytéote ou du censitaire. 

1 6 6 6 . L'emphytéote ou le censitaire peut 
vendre le domaine utile et céder à d'autres 
son droit, avec le consentement du proprié
taire. 

Sera nulle toute espèce de vente, et i l y 
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aura heu à dévolution, quand le proprié
taire n'aura pas été sommé légalement de 
donner son consentement. 

1 6 6 7 . L'acte de sommation doit énumé -
rer le prix convenu et toutes les conditions 
de la vente. 

1 6 6 8 . Après la sommation, le proprié
taire, dans un délai d'un mois, doit déclarer 
s'il veut donner son consentement à la 
vente ou être préféré. 

1 6 6 9 . Si le propriétaire ne déclare pas 
dans le mois sa volonté par un acte légal, le 
consentement sera censé donné pour la 
vente ou la cession. 

1 6 9 © . Si le propriétaire ne veut pas être 
préféré et s'il a d'ailleurs de justes motifs de 
craindre que ses sûretés ne diminuent par 
la vente ou la cession, il peut déclarer son 
refus , et dans ce cas l'emphytéote ou 
le censitaire peut exécuter la vente ou la 
cession; mais il sera toujours, lui et ses hé
ritiers ou ayants-cause, responsable solidai
rement avec l'acheteur ou le cessionnaire 
envers le propriétaire pour le paiement du 
canon ou de la pension. 

1 6 7 1 . Si le propriétaire déclare vouloir 
être préféré, il devra accepter le prix et les 
conditions établis avec d'autres. 

S'il est reconnu qu'il y a eu fraude ou 
vente simulée, le prix de toutes les amélio
rations sera fixé par experts. 

1 6 7 « . La préférence accordée au pro
priétaire en cas de vente aura lieu également 
si l'on veut céder en paiement ou donner 
en sous-cens le domaine utile. 

1 6 7 3 . Dans toute autre espèce d'aliéna
tion, même dans les ventes judiciaires, le 
propriétaire ne peut prétendre au droit de 
préférence. 

1 6 7 4 . On n'exigera du propriétaire à 
l'occasion d'une vente ou de toute autre 
aliénation, d'améliorations , aucune somme 
à titre de pot de vin (laudemio). 

1 6 7 5 . Sauf les dispositions de l'art. 1670, 
il est défendu à lemphytéote ou au censi
taire de vendre le domaine utile, ou de cé
der son droit, ou de donner le fonds en sous-
cens en le divisant entre diverses personnes 
ou plusieurs parties, mais il devra toujours 
transférer le domaine utile du fonds entier 
à une seule personne. 

Toute vente faite en contravention à cet 
article sera nulle et donnera lieu à la dévo
lution en faveur du propriétaire. 

1 6 7 6 . Tout successeur de l'emphytéote 
ou du censitaire à chaque translation du 
domaine utile est tenu de stipuler, à ses frais, 
ses obligations envers le propriétaire dans 
un délai de deux mois depuis les poursuites 
légales faites par le propriétaire. 

La violation du présent article donne lieu 
à la dévolution. 

167 7. Dans l'emphytéose ou le cens 
perpétuel, il sera permis à l'emphytéote ou 
au censitaire de s'affranchir du canon ou de 
la pension en payant le capital correspon

dant qui sera calculé à raison de six pour 
cent sur le canon ou la pension, sauf toute 
convention contraire. 

1 6 7 8 . Si le propriétaire veut vendre son 
domaine direct, l'emphytéote ou le censi
taire a la préférence, et pour cela ils devront 
être sommés légalement de la manière et 
avec les effets indiqués dans les art. 1667, 
1668, 1669 et 1671. 

167©. Si l'emphytéote ou le censitaire, 
loin d'améliorer le fonds, l'a détérioré par 
son fait, le propriétaire, outre les dommages-
intérêts, aura le droit de demander la dévo-
lution. 

1 6 8 © . Dans tous les cas de dévolution, 
l'emphytéote ou le censitaire a le droit de 
prétendre à la compensation pour les amé
liorations de toute espèce qui existeront sur 
le fonds dévolu. 

Dans cette estimation des améliorations, 
on évaluera le moins possible les frais et les 
améliorations, lorsque la dévolution aura 
eu lieu par la faute de l'emphytéote ou du 
censitaire. 

Si, après la dévolution, la durée fixée d'a
vance à l'emphytéose ou au cens expire, 
l'emphytéote ou le censitaire percevra la 
valeur des améliorations faites selon la plus-
value au moment où il doit rendre le fonds. 
Dans ce cas, le propriétaire peut payer le 
prix en argent comptant ou convertir la 
somme due en rente annuelle rachetable à 
six pour cent avec hypothèque spéciale; le 
tout sauf convention contraire. 

T I T R E X I I . 

DU C O N T R A T D E S O C I É T É . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS G É N É R A L E S . 

1 6 8 1 et 1 6 8 « . Comme 1832 et 1833, 
C. N. 

1683. Comme 1834, C. N. Seulement rem
placer les mots: cent cinquante francs;par: 
quatre livres sterling. 

1 6 8 4 . Le contrat doit, indiquer les noms 
des associés , la part de chacun dans les pro
lits et les pertes, les capitaux respectifs ou 
l'emploi de l'industrie et les autres pactes 
faits entre eux. 

CHAPITRE II. 

DES DIVERSES ESPÈCES D E SOCIÉTÉS. 

1 6 8 5 . Comme 1835, C. N. 

SECTION i r e . — Des sociétés universelles. 

1 6 8 6 . Comme 1836 , C. N . 
1 6 8 7 . Comme 1837, C. N. jusqu'aux der

niers mots: sauf entre époux, etc. 
1688 à l©90. Comme 1838 à 1840, C. N. 

Source BIU Cujas



ÎLES IONIENNES. (DU 

SECTION II— De la société particulière. 

1 © 9 1 et 1 6 9 « . Comme 1841 «M842, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES E N G A G E M E N T S DES ASSOCIÉS E N T R E E U X 

E T A L ' É G A R D DES T I E R S . 

SECTION i r e . — Des engagements des associés 
entre eux. 

1 6 9 3 . Comme 184», C. N . 
1694- Comme 1844, C. N. Seulement ren

voi à Vart. 1719. 
1 6 9 5 à l * l l . Comme 1845 à 1861. C. N . 

SECTION il. — Des engagements des associés à 
l'égard des tiers. 

1 * 1 « à 1*14. Comme 1862 à 1864, C.N. 

CHAPITRE IV. 

DES D I F F É R E N T E S M A N I È R E S D O N T F I N I T L A 

SOCIÉTÉ. 

1*15 à 1 9 « 3 . Comme 1865 à 1873, C.N. 

T I T R E X I I I . 
D U P R Ê T . 

1 * « 4 . Comme 1874, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU P R Ê T A U S A G E O U C O M M O D A T . 

S E C T I O N i r e . — De la nature du prêt à usage. 

1 * « 5 à 1 * « 9 , Comme 1875 à 1879, C. N. 

SECTION ii. — Des obligations de l'emprunteur. 

1*3© à 1*3*. Comme 1880 à 1887, C. N. 

SECTION ni. — Des obligations de celui qui prête 
à usage. 

1*38 à 1 * 4 1 . Comme 1888 à 1891, C. N. 

CHAPITRE II. 

D U P R Ê T D E C O N S O M M A T I O N O U S I M P L E P R Ê T . 

SECTION i r e . — De la nature du prêt de 
consommation. 

1 * 4 « à 1*44. Comme 1892 à 1894, C. N. 
1*45 . Si celui qui prête a stipulé que la 

restitution des monnaies par lui prêtées de
vrait se fiire dans cette espèce particulière, 
on devra en faire la restitution dans cette 
espèce. 

dépôt et du séquestre ). 451 

1*46. Les changements de monnaie qm 
ont lieu par suite aune loi, sans altération 
de leur valeur intrinsèque, sont au profit ou 
au préjudice de celui qui prête ; il doit rece
voir le paiement dans la même espèce que 
celle qu il a prêtée. 

Si la valeur intrinsèque de la monnaie s'al
tère, le paiement devra se faire en raison de 
la valeur intrinsèque que l'espèce avait au 
moment du prêt. 

1*4*. Si au moment où devait se faire le 
paiement, cette espèce de monnaie n'a plus 
cours dans l'Etat, le débiteur est tenu de 
payer le créancier en monnaies qui en appro
chent le plus possible en nombre et en qua
lité, de manière que le créancier reçoive la 
valeur intrinsèque que l'espèce donnée par 
lui avait au moment du prêt. 

1 9 4 8 . La règle portée dans les deux ar
ticles précédents n'a pas lieu si le prêt a été 
fait en lingots (1896, C. N.l . 

1 9 4 9 . Comme 1897, C. N. 

S E C T I O N i l . — Des obligations du prêteur. 

195© à 1 9 5 3 . Comme 1898 à 1901, C. N. 

S E C T I O N m .—Des obligations de l'emprunteur. 

1 9 5 1 « 1 * 5 « . Comme 1902 à 1904, C. N. 

CHAPITRE m. 

D U P R Ê T A I N T É R Ê T . 

1*5* à 1*59. Comme 1905 à 1907. C. N. 
1*6©. L'intérêt légal se calcule à six 

pour cent par an, quand le prêt est garanti 
par une hypothèque ou par un gage, sinon il 
se calcule â raison de dix pour cent par an 
(Art. 2, L. franc, du à sept. 1807). 

1 9 6 1 . Comme 1908, C. N . 

T I T R E X I V . 

DU D É P Ô T E T D U S É Q U E S T R E . 

CHAPITRE 1er. 

DU D É P Ô T E N G É N É R A L E T D E SES DIVERSES 

ESPÈCES. 

1*6* et 1*63 . Comme 1915 et 1916, C. N . 

CHAPITRE II. 

D U D É P Ô T P R O P R E M E N T D I T . 

S E C T I O N iT e. — De la nature et de l'essence du 
contrat de dépôt. 

1*64 à 1*6*. Comme 1917 à 1920, C. N . 

SECTION il. — Du dépôt volontaire. 

1*68 et 1*6®. Comme 1921 et 1922, C. N. 
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i ï *©. Comme 1923, C. N. Seulement rem
placer les mots : cent cinquante francs, par 
quatre livres sterling-. 

• » * S. Comme 1924, C. N. Même remarque. 
1*** et 1773. Comme 1925 et 1926 C. N . 

.SECTION m. — Des obligations du dépositaire. 

1**1 à 1*9©. Comme 1927 à 1943. C. N . 
1*91. Comme 1944. C. N. Il est ajouté: 

De même le dépositaire pourra obliger la 
personne qui a fait le dépôt a le retirer , e t , 
s'il y a opposition, agir en justice. 

1*9« et 1*9». Comme 194b eM946, C.N. 

SECTION iv. — Des obligations de la personne 
por laquelle le dépôt a été fait. 

1*94 et 1*93. Comme 1947 et 1948, C. N . 

SECTION v . — Du dépôt nécessaire. 

1*9«. Comme 1949, C. N. 
1*9*. Comme 1950, C. N. Seulement rem

placer les mots : cent cinquante francs, par 
quatre livres sterling. 

1*98 à I S O l . Comme 1951 a 1954. C. N. 

CHAPITRE III. 

DU SÉQUESTRE. 

SECTION i.—Des diverses espèces de séquestre* 

18©». Comme 1955, C. N . 

SECTION il. — Du séquestre conventionnel. 

18©3 à 18©». Comme 1956 à 1960, C. N. 

SECTION m. — Du séquestre judiciaire. 

18©8 à 181©. Comme 1961 à 1963, C. N . 

TITRE X V . 

DES CONTRATS ALÉATOIRES. 

1811. Comme 1964, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU JEU ET DU P A R I . 

181* à 1814. Comme 1965 « 1967, C. N. 

CHAPITRE II. 

DU CONTRAT DE RENTE VIAGÈRE. 

SECTION ir*. — Des conditions requises pour 

la validité du contrat. 

1815 à 48*3. Comme 1968 à 1976, C, N . 

SECTION п. — Des effet» du contrat mire les 
parties contractantes. 

18*4 à 183©. Comme 1977 à 1983, C. N. 

T I T R E X V I . 

DU MANDAT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A NATURE ET DE L A FORME DU MANDAT. 

1831. Comme 1984, C. N. 
183*. Comme 1985, C. N. l r e phrase et 

2 e alinéa. — Dans le Code ionien le mandat 
ne peut donc être verbal. 

1833 à 1839. Comme 1986 dl990, C.N. 

CHAPITRE II. 

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE. 

1 8 3 8 à 1 8 4 4 . Comme 1991 d 1997, C. N. 

CHAPITRE IIL 

DES OBLIGATIONS DU MANDANT. 

1 8 4 5 à 1 8 4 9 . Comme 1998 d 2002, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT LE 

MANDAT FINIT. 

185©. Comme 2003, C. N. 
1 8 5 1 . Comme 2004, C. N. — Il est ajouté. 

Dans ce dernier cas on devra toujours faire 
mention de la révocation du mandat en 
marge de l'acte original ; faute de cette for
malité, le mandant sera tenu à tous les dom
mages-intérêts que les tiers pourront récla
mer à raison de cette commission. 

1 8 5 * d 1 8 5 » . Comme 2005 d 2010, C. N. 

T I T R E X V I I , 

DU CAUTIONNEMENT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A NATURE ET DE L'ÉTENDUE DU CAUTION

NEMENT. 

1858 à 18C3. Comme 2011 d 2016, C. N. 
1864. Comme 20 i 7, С. N. Jusqu'aux mots ; 

à l'exception de la contrainte. 
1865 d 186». Comme 2018 d 2020, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES EFFETS DU CAUTIONNEMENT. 

SECTION ire—Des effets du cautionnement entre 

le créancier et la caution. 

1868. Comme 2021, C. N. Seulement mettre 
après les mots : solidairement avec le débi-
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teur, ceux-ci : ou comme caution et débiteur 
principal. 

1 8 6 9 à 1 8 * 4 . Comme 2022 à 2027, C. N . 

SECTION H.—Des effets du cautionnement entre 
le débiteur et la caution. 

1 8 * 5 à 1 8 9 8 . Comme 2028 à 2031, C. N. 
1 8 9 9 . Comme 2032, C. N. Seulement ajou

ter a la fin: comme par exemple dans la 
tutelle. 

S E C T I O N I I I .—De l'effet du cautionnement entre 
les cofidéjusseurs. 

i § 8 0 . Comme 2033, C. N. 

CHAPITRE III. 

D E L ' E X T I N C T I O N D U C A U T I O N N E M E N T . 

1 8 8 1 à 1 8 8 5 . Comme 2034 à 2038, C. N . 
1886 . La prorogation de terme accordée 

par le créancier au débiteur principal libère 
la caution (2039, C. N. diff.). 

Quand il s'agit d'une obligation pour la
quelle il n'est établi aucun terme, la fixa
tion du terme par le juge ne libère pas la 
caution, sauf la disposition du 5° de l'ar
ticle 1879. 

CHAPITRE IV. 

D E L A C A U T I O N LÉGALE K T D E L A C A U T I O N 

J U D I C I A I R E . 

1 8 8 * « 1 8 9 0 . Comme 2040 ¿2043, C. N. 

T I T R E X V I I I . 
DES T R A N S A C T I O N S . 

1 8 9 1 d 1 9 0 4 . Comme 2044 à 2058, C. N . 

T I T R E X I X . 
D E L A C O N T R A I N T E P A R CORPS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES CAS O U L A C O N T R A I N T E P A R CORPS P E U T 

A V O I R L I E U E N M A T I È R E C I V I L E . 

1 9 0 5 . La contrainte par corps en matière 
civile ne peut avoir lieu que quand elle est 
ordonnée ou permise par la loi. 

S E C T I O N iTe — De la contrainte par corps 
ordonnée par la loi. 

1 9 0 6 . La contrainte par corps a lieu en 
vertu de la loi, indépendamment de toute 
convention, et le juge ne peut se dispenser 
de la prononcer : 

i° Contre celui qui vend ou hypothèque 
un immeuble dont i l sait n'être pas pro-

Eriétaire, ou qui présente comme libres des 
iens déjà hypothéqués ou grevés d'autres 

charges, ou qui déclare des hypothèques 
moindres que celles qui grèvent ces biens 
(2059, C. N.) ; 

2° Pour Je dépôt volontaire ou nécessaire; 
3° Pour le délaissement ordonné p>r jus

tice, d'un fonds dont le propriétaire a été 
dépouillé par force, pour la restitution des 
fruits perçus pendant l'influe possession, et, 
pour le paiement des dommages-intérêts 
assignés au propriétaire depuis la liquida
tion (2060, C. N . ] ; 

4° et 5°. Comme 3° et 4°, 2060, C N. ; 
6° Contre les cautions judiciaires; 
7° Contre tous les officiers publics quand 

ils refusent de donner expédition d'un acte 
requis par les parties intéressées ou leurs 
représentants ou ayants-cause (6° 2060, 
C. N . ) ; 

8°. Comme 7°, 2060, C. N. ; 
9° Contre, les enchérisseurs pour le paiement 

du prix offert; 
10° Contre le débiteur dont on a séquestré 

l'immeuble, quand il n'en a pas abandonné 
la possession aussitôt après la notification du 
mandat d'adjudication; 

11° Contre le débiteur dont on a séquestré 
l'immeuble, pour les dommages-intérêts ré
sultant de détériorations par lui faites depuis 
qu'on a notifié le séquestre; 

12° Contre les débiteurs de loyers, canons, 
pensions, rentes constituées et en général de 
toute prestation prédiale, quand même la 
dette serait intérieure à deux livres sterling. 
[Loi française du 1 3 décembre 1848 , art. 2 , 
diff.). (2<»62 et 2065, C. N. diff.). 

13° Contre ceux qui refusent, de payer en 
argent comptant les frais judiciaires taxés à 
leur charge; 

14° Contre tout autre débiteur qui n'a pas 
de biens; 

15° Enfin contre l'étranger non domicilié 
dans les états ioniens, pour cause de condam
nations obtenues contre lui, quand il n'a pas 
dans les États ioniens un établissement de 
commerce ou des immeubles suffisants, ou 
quand il ne donne pas caution., aux termes de 
l'art. 28. (Loi française du il avril 1832, 
art. 16.) 

SECTION H . — De la contrainte par corps per
mise par la loi. 

1 9 0 * . La contrainte par corps peut être 
Ordonnée parle juge dans les cas suivants: 

1° Contre les fermiers et les colons si à la 
fin du bail ou du colonat ils ne représentent 
pas le cheptel de bétail, les semences ouïes 
instruments aratoires qui leur ont été con^ 
fiés, à moins qu'ils ne justifient que le défi
cit de ces objets ne provient pas de leur fait 
(2062,2e §, C. N.) ; 

2° Contre celui qui étant tenu de rendre 
des comptes n'en produit pas ; dans ce cas 
la contrainte par corps aura lieu jusqu'à con* 
currence d'une somme que le tribunal dé
terminera ; 
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3° Pour des dommages-intérêts liquidés ; 
4° Pour les reliquats des comptes de tu

telle, de curatelle, d'administration de com
munautés ou établissements publics et de 
toute autre administration établie judiciaire
ment, et pour toute restitution à faire par 
suite de ces comptes. (Loi française du 17 
avril 1832, art. 8 et 9.) 

Les juges, dans les cas des deux numéros 
précédents, pourront, en prononçant la con
trainte par corps ordinaire, en suspendre 
l'exécution pour un temps qu'ils fixeront et 
à l'expiration duquel la contrainte sera exé
cutée sans nouveau jugement. Cette suspen
sion sera ordonnée dans l'arrêt même et de
vra énoncer les motifs du délai ; 

8° Pour le paiement de l'amende, des 
dommages-intérêts et même du principal de 
la dette contre celui qui a refusé un docu
ment, lorsqu'il est jugé que son refus est 
mal fondé ; 

6° Contre ceux qui par un jugement au 
pétitoire nasse en force de chose jugée sont 
condamnes à délaisser un fonds et refusent 
d'obéir. Dans ce cas la contrainte par corps 
aura lieu en vertu d'un second jugement. 

1 9 © 8 . Il est défendu de prononcer la con
trainte par corps : 

1° Contre les mineurs (2064, C. N.) ; 
2° Contre les septuagénaires et contre les 

femmes mariées, sauf les cas de l'art. 1906 1°. 
Les femmes mariées n'y seront cependant 
soumises, pendant le mariage, que si elles 
sont séparées de biens et qu'elles en aient la 
libre administration et pour les engagements 
qui concernent seulement ces biens. Elles 
seront également exemptées de la contrainte 
par corps lorsqu'étant en communauté elles 
se sont obligées conjointement et solidaire
ment avec leurs maris (2065, C. N . ) . 

I l suffit que la soixante-dixième année soit 
commencée pour jouir de la faveur accordée 
au septuagénaire (2065, C. N . ) . Le débiteur 
qui atteint cet âge pendant qu'il est en pri
son, doit être mis en liberté. (Loi française 
du 13 décembre 1848. art. 9tdiff.) 

1 9 © 9 . Comme 2067, C. N. 
1 » i O . L'appel ne suspend la contrainte 

par corps que lorsque le débiteur condamné 
et appelant donne une caution suffisante 
(2068, C. N . ) . 

1 9 1 1 et 1 9 1 9 . Comme 2069 e<2070, C. N . 

1 9 1 3 . La durée de la contrainte par corps 
dépendra du montant et du caractère de la 
dette. Elle ne pourra être de moins de trois 
mois, ni de plus de deux ans. (Loi française 
du 17 avril 1832, art. 7, diff.) 

1 9 1 4 . Le débiteur qui a subi une fois la 
contrainte par corps ne peut y être soumis 
une autre fois par le même créancier et pour 
la même dette, sauf les cas où il s'agit des 
dettes dont parle le 12° de l'art. 1906. Alors 
la contrainte par corps ne pourra recommen
cer que six mois au moins après l'expiration 
de la précédente. 

T I T R E X X . 

DU GAGE. 

1 9 1 5 . Le gage est un contrat par lequel 
un débiteur remet à son créancier une chose 
mobilière pour sûreté de la dette (2071 et 
2072, 1 e r alinéa, C. N . ) . 

1 9 1 6 . Comme 2073, C. N. 
191V. Comme 2074, C. N . Seulement rem-' 

placer à la fin les mots : cent cinquante francs 
par : quatre livres sterling. 

1 9 1 8 à 1 9 * 6 . Comme 207S à 2083, C. N. 
1 9 * 9 . Dans le prêt à gage on ne peut 

exiger un intérêt de plus de six pour cent 
par an. 

1 9 * 8 . Comme 2084, G. N. 

T I T R E X X I . 

DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1 9 * 9 à 1 9 3 1 . Comme 2092 à 2094, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES PRIVILÈGES. 

1 9 3 * à 1 9 3 6 . Comme 2095 à 2099, C. N. 

SECTION i r e . — Des privilèges sur les meubUi-

1 9 3 * . Comme 2100, C. N. 

§ I . Des privilèges généraux sur les meubles. 

1 9 3 8 . Comme 2101, C. N . 

§ I I — Des privilèges sur certains meubles. 

1 9 3 9 . Les créances privilégiées sur des 
meubles déterminés sont les suivantes : 

1° Comme 2102,1°, C. N. Seulement ici il est 
dit : Pour l'année et l'année suivante. 

Le privilège sur les fruits de la récolte de 
l'année a lieu, lors même que les fruits ap
partiendraient au sous-fermier. 

Il y a lieu à privilège sur le prix de tout 
ce qui garnit la maison ou le fonds loué et 
de tout ce qui sert à l'exploitation des fonds, 
si ces objets appartiennent au sous-fermier, 
pour la quantité que doit celui-ci, sans tenir 
compte des anticipations ; 

2° Les portions dues par les colons aux 
propriétaires (direttari), les pensions viagè
res, les canons emphytéotiques et les rentes 
constituées, sur les produits et les fermages 
résultant des possessions concédées dans la 
location, le viager, le* emphytéoses, et les 
fonds sur lesquels la rente est constituée ; 

3° Les annuités ou les portions dues parle 
gardien des troupeaux au propriétaire a&W-
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cié, sur les produits des bestiaux donnés en 
location ou mis en société. 

Le reste comme 2102, C. N. depuis 2°. 

SECTION i l .—Des privilèges sur les immeubles. 

194©. Comme 2103, C. N. 

SECTION m. — Des privilèges qui s'étendent 
sut tes meubles et les immeubles. 

1 9 4 1 et 1 9 4 « . Comme 2104 e*2105, C. N . 

SECTION iv. — Comment se conservent les 
privilèges. 

1 9 4 3 à 19SO. Comme 2106 à 2113, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES H Y P O T H È Q U E S . 

1 9 5 1 . Comme 2114, C. N. 
1 9 5 « à 1 9 5 4 . Comme 2116 à 2118, C. N. 
1 9 5 5 . L'hypothèque sur les meubles ac

cessoires des immeubles cesse d'exister lors
qu'ils passent aux mains d'un tiers. 

1 9 5 6 . Comme 2120, C. N. 

SECTION i r e . — Des hypothèques légales. 

1 9 5 9 et 1 9 5 8 . Comme 2121 e<2122, C. N. 

S E C T I O N u. — Des hypothèques judiciaires. 

1 9 5 9 . Comme 2123, C. N. 

SECTION m. — Des hypothèques conven
tionnelles. 

1 9 6 0 à 1 9 6 « . Comme 2124 à 2126, C. N . 
1 9 6 3 à 1 9 6 8 . Comme 2127 à 2133, C. N. 

S E C T I O N I V . — Du rang que les hypothèques 
ont entre elles. 

1 9 6 9 . Comme 2134, C. N . 
1 9 9 0 . Comme 2135, C. N . Dernier alinéa 

supprimé. 
1 9 9 1 . Après la dissolution du mariage, 

si l'inscription de la dot n'a pas été prise, la 
femme, pour conserver son hypothèque l é 
gale, sera tenue de prendre l'inscription dans 
le délai d'un an, à dater de la dissolution du 
mariage. Passé ce délai, l'hypothèque pren
dra rang à dater du .jour de l'inscription qui 
n'aura pas pour effet de faire remonter l 'hy
pothèque à la date du contrat de mariage. 

1 9 9 « . Si l'inscription sur les biens du 
tuteur, du subrogé-tuteur ou du curateur 
n'a pas été prise, le mineur devenu majeur 
sera pareillement tenu, pour conserver son 
hypothèque légale, de prendre inscription 

dans le délai d'un an, à dater de sa majo
rité, faute de quoi, ce terme expiré, l 'hypo
thèque prendra rang à dater du jour de l'in
scription. 

L'hypothèque légale accordée aux fem
mes et aux mineurs, quoique non inscrite, 
se transmet à leurs héritiers, même étran
gers. Néanmoins, pour la conserver, ceux-
ci seront tenus de prendre inscription dans 
le délai d'un an, à dater de l'ouverture de 
la succession ou du temps qui restera pour 
compléter l'année mentionnée dans les deux 
précédents articles, toutes les fois qu'ils se
ront substitués aux droits de la femme après 
la dissolution du mariage, ou du mineur 
après la majorité. Après l'expiration du 
terme susdit, l'hypothèque prendra rang à 
dater du jour de l'inscription. 

1 9 * 3 . Comme 2140, C. N. 
1 9 9 4 . Lorsque l'hypothèque légale n'au

ra pas été restreinte dans le contrat de ma
riage, et en cas d'hypothèque générale sur 
les immeubles, les tuteur, cotuteur ou cu
rateur pourront demander que l'hypothèque 
soit restreinte aux immeubles suffisants 
pour opérer une pleine garantie en faveur 
du mineur ou de la femme (2143 et 2144, 
C. N . ) . 

1 9 9 5 . Comme 2145, C. NJ 

CHAPITRE IV. 

DU M O D E D E L ' I N S C R I P T I O N DES P R I V I L È G E S 

E T H Y P O T H È Q U E S . 

1996 . Les inscriptions se font au bureau 
de conservation des hypothèques de l 'île, 
dans l'arrondissement duquel sont situés 
les biens soumis au privilège ou à l'hypothè
que. Elles ne produisent aucun effet si elles 
sont prises dans le délai pendant lequel les 
actes faits avant l'ouverture d'une faillite, 
sont déclarés nuls, selon les dispositions du 
Code de commerce. 

11 en est de même entre les créanciers 
d'une succession, si l'inscription n'a été 
prise par l'un d'eux que depuis l'ouverture, 
et dans le cas où la succession n'est accep
tée que sous bénéfice d'inventaire, à moins 
que cette inscription n'ait pu être faite par 
suite du peu de temps à courir pour inscrire 
l'acte constitutif de l'hypothèque, ou que 
quinze jours ne soient pas encore écoulés 
depuis la date de l'acte jusqu'à la mort du 
débiteur (promettente) (2146, C. N . ) . 

1 9 9 9 . L'ancienneté des hypothèques dé
pend de la date des inscriptions. Les créan
ciers inscrits le même jour seront réputés 
les plus anciens, selon l'ordre dans lequel 
leur créance a été inscrite (2147, C . N . diff). 

1 9 9 8 . Pour faire l'inscription, le créan
cier présente ou fait présenter au conserva
teur des hypothèques une copie authentique 
{grosse) du jugement ou de l'acte d'où ré
sulte l'hypothèque ou le privilège. 
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11 y joint deux notes écrites sur papier 
timbré, dont lune peut être portée à la lin 
de la copie du titre. 

Elles contiennent : 
1° Les nom, prénoms, profession et domi

cile du créancier et ceux de son père ; 
2° Les nom, prénoms et domicile du débi

teur et ceux de son père, ainsi que la profes
sion dudit débiteur, s'il en a une connue, 
ou une désignation individuelle et spéciale, 
telle que le conservateur puisse reconnaître 
et distinguer dans tous les cas l'individu 
grevé d'hypothèque : 

3° La date et la nature du titre; 
4" Le montant du capital des créances ex

primées dans le titre ou évaluées par l'in
scrivant, pour les rentes et prestations, ou 
pour les droits éventuels, conditionnels ou 
indéterminés, dans les cas où cette évalua
tion est ordonnée , comme aussi le montant 
des accessoires de ces capitaux et l'époque 
de l'exigibilité ; 

5° L'indication de l'espèce et de la situa
tion des biens sur lesquels il entend conser
ver le privilège ou l'hypothèque. 

Cette dernière disposition n'est pas néces
saire dans le cas des hypothèques légales ou 
judiciaires; à défaut de convention, une 
seule inscription, pour ces hypothèques, 
frappe tous les immeubles compris dans 
l'île où l'inscription est prise ("2148, C. N . ) . 

1 9 * 9 à 1 9 8 1 . Comme 2149 à 2151, C. N . 
1 9 8 « . Comme 2153, C. N. 
Le n° 1 est ainsi modifié : L'indication de 

l'Etat, de la commune, ou de l'établissement 
public qui a le droit d'hypothèque, et pour les 
autres personnes sus-énoncées, l'indication 
des nom, prénoms, profession, domicile réel 
du créancier, et ceux de son père. 

1 9 8 3 et 1 9 8 4 . Comme 2154 et 2155, C. N 

CHAPITRE V. 

DE L A RADIATION ET RÉDUCTION DES 

INSCRIPTIONS. 

1985 a 1 9 9 * . Comme 2157 à 2164, C. N. 
1 9 9 3 . La valeur des immeubles dont la 

comparaison est à faire avec celle des créan
ces et le tiers en sus, sera déterminée par le 
juge ou par des experts, ou par des rensei
gnements précis qui pourront être fournis 
par des actes antérieurs de date certaine et 
existant à des dates rapprochées (2165,C.N.). 

CHAPITRE VI . 

DE L'EFFET DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES 
CONTRE LES TIERS-DÉTENTEURS. 

1 9 9 1 à « O O * . Comme 2166 «2179, C. N. 

CHAPITRE VII. 

DE L'EXTINCTION DES PRIVILÈGES ET 

HYPOTHÈQUES. 

4" ajouté : Par la résolution du droit de 
celui qui a conféré l'hypothèque, aux ter
mes de l'art. 1961. Le reste semblable. 

CHAPITRE VII I . 

DE L A TRANSCRIPTION ET DE SES EFFETS, ET 

DU MODE DE PURGER LES PROPRIÉTÉS DE 

PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. 

« © © 9 et « O l © . Comme 2181 e*2182, C.N. 
Il est ajouté à la fin de 2010 : Sauf les disposi
tions ue l'art. 2015. 

« O ï l . Avant que la transcription du titre 
translatif de propriété soit effectuée, et daDs 
le délai de quinze jours au plus tard après 
la transcription, il sera permis aux créan
ciers du vendeur d'inscrire leurs titres an
térieurs à l'acte de vente. Après l'expiration 
de ce délai, toute inscription leur sera in
terdite et ne pourra produire aucun effet. 

« © 1 « . Tout privilège ou hypothèque pos
térieur à l'aliénation ne nuit pas au nouveau 
propriétaire et ne pourra être inscrit sur le 
fonds aliéné, quoique la transcription soit 
postérieure à l'acte translatif de propriété. 

« © 1 3 . La transcription peut avoir lieu 
lorsque la vente est faite nou-seulement par 
acte authentique, mais aussi par écriture 
privée, pouivu qu'elle soit dûment enregis
trée. 

« © 1 4 . Malgré la transcription du titre 
translatif de propriété, les créanciers privi
légiés antérieurs à l'aliénation ont le droit 
d'inscrire leurs privilèges sur le fonds alié
né, pourvu que l'inscription ait été prise au 
plus tard dans les quinze jours après la 
transcription, sans préjudice des autres droits 
résultant, pour le vendeur et les autres hé
ritiers, des art. 1945 et 1946. 

« © 1 5 . Si l'un de ces héritiers vend à 
deux personnes le même fonds à des épo
ques diverses, celle qui aura été la première 
à transcrire son titre, en justifiant de l'acqui
sition par acte authentique, est préférée à 
l'autre, quand même le titre de celle-ci se
rait d'une date antérieure, sauf le recours en 
dommages-intérêts de cet acheteur contre le 
vendeur. 

« © 1 6 . Comme 2183, C. N. 
Le n° 3 est ainsi changé : L'état des in

scriptions existantes sur le fonds vendu ou 
donné. 

« © 1 * . Comme 2184, C. N. 
« © 1 8 . Lorsque le nouveau propriétaire a 

fait cette notification dans le délai fixé, tout 
créancier inscrit sur le fonds peut demander 
qu'il soit mis aux enchères et adjudication 
publiques, si le prix ou la valeur' offert par 
le nouveau propriétaire n'est pas suffisant 
pour couvrir toutes les dettes et charges hy
pothécaires, mais sous les conditions et for
malités suivantes : 

1" Que le créancier qui demande la mise, 
aux enchères ne sera pas exclu en tout ou 
en partie de la distribution du prix ou de la 2008. Comme 2180, C. N. 
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valeur offerte, par l'effet de l'existence d'au
tres créances hypothécaires d'un rang infé
rieur au sien ; 

2° Que la réquisition sera signifiée au 
nouveau propriétaire dans quarante jours au 
plus tard, de la notification faite par ce der
nier. Le reste comme 2185, C. N. 

« © 1 9 . Comme 2186, C. N. jusqu'aux mots : 
Lequel est, etc. Il est ajouté : Dans ce cas, le 
nouveau propriétaire doit déposer, dans les 
trois jours qui suivront le terme fixé par le 
précédent article, tout ou partie du prix né
cessaire pour désintéresser les créanciers 
qui viennent en ordre utile : dès ce moment 
le fonds restera libéré de tout privilège et 
hypothèque. 

« 0 « 0 . Comme 2187, C. N. 
« © « 1 . Si le prix de l'adjudication excède 

le montant des créances utilement collo-
quées, l'adjudicataire est tenu de restituer 
cet excédant à l'acquéreur ou au donataire 
dépossédé, sauf, dans tous les cas, l'action 
de l'un et de l'autre, à l'effet d être rem
boursé par le vendeur ou le donateur de 
tout ou partie du prix payé de l'acquisition, 
des frais et loyaux coûts du contrat, de ceux 
de la transcription et de ceux faits par lui 
pour parvenir a la revente (2188, C. N . ) . 

« © « « à « © « 4 . Comme 2189 à 2191, C. N. 
3 © « 5 . Les comptables qui ont cessé l'exer

cice de leurs fonctions, pour se libérer des 
hypothèques légales du trésor public qui 
grèvent leurs immeubles, doivent en faire la 
notification au trésorier général, qui est tenu, 
dans le délai de deux mois à dater de la no
tification, de dresser et déposer au greffe du 
tribunal civil, dans l'arrondissement duquel 
sont situés les biens, un certificat établissant 
la situation financière du comptable. 

Si le certificat n'a pas été déposé dans ce 
délai, l'inscription sera rayée de plein droit, 
sans qu'il soit besoin d'un jugement. Il y a 
lieu à radiation également, si le certificat 
atteste que le comptable n'est pas débiteur. 

2026. Comme 2192, C. N. 

CHAPITRE IX. 

DU MODE DE PURGER LES HYPOTHÈQUES L É 

GALES, QUAND I L N'EXISTE PAS D'INSCRIPTION 

SUR LES BIENS DES MARIS, DES TUTEURS, DES 

COTUTEURS, OU DES CURATEURS. 

«©«* et « © « S . Comme 2193 et 2194, C. N . 
« © « 9 . Si la femme, ou ceux qui la repré

sentent, ou le cotuteur, ne sont pas connus 
de l'acheteur, il suffira de déclarer dans la 
notification qui doit être faite au ministère-
public, que ces personnes étant inconnues, 
la notification sera publiée par le crieur et 
insérée dans la gazette ionienne du lieu où 
s'instruit la procédure, de la manière fixée 
par le Code de procédure pour les jugements 
civils. 

Le délai de deux mois fixé dans le précé
dent article, ne commencera à courir que 

du jour de la publication ou de l'insertion 
dans la gazette ionienne. 

« 0 3 © . Comme 2195, C. N. 

CHAPITRE X. 

DE LA PUBLICITÉ DES REGISTRES ET DE L A 

RESPONSABILITÉ DES CONSERVATEURS. 

« © 3 1 et « 0 3 « . Comme 2196 et 2197. C. N. 
« © 3 3 . L'immeuble, à l'égard duquel le 

conservateur aurait omis dans ses certificats 
une ou plusieurs des charges inscrites, ne 
reste pas affranchi de ses charges dans les 
mains du nouveau possesseur, sauf la res
ponsabilité du conservateur envers lui (2198, 
C. N . diff.). 

« © 3 4 à ' « © 3 $ . Comme 2199 à 2203, C. N. 

T I T R E X X I I . 
DE L 'EXPROPRIATION FORCÉE OU VENTE JUDI

CIAIRE DES IMMEUBLES. 

« O S © à « © 4 « . Comme 2204 à 2207, C. N . 
« © 4 3 . Comme 2209, C. N . 
« © 4 4 . L'expropriation des biens situés 

dans différents districts de la même île peut 
être provoquée simultanément ou en détail 
jusqu'à concurrence de la créance {Loi fran
çaise du\k novembre 1808, art. 1 e r diff). 

« © 4 5 . Comme 2211, C. N . Sauf les mots: 
ou les biens situés dans divers arrondisse
ments. 

« © 4 © . La procédure relative à l'expro
priation et à la distribution du prix sera por
tée devant les tribunaux de la situation des 
biens. 

« © 4 9 à « © 4 9 . Comme 2212 à 2214, C. N . 
« 0 5 © . Comme 2215, 1 e r §, C. N . 
« © 5 1 et « 0 5 « . Comme 2216 et 2217, C. N . 

T I T R E XXII I . 

DE L A PRESCRIPTION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES» 

« © 5 3 à « 0 6 0 . Comme 2219 à 2226, C N . 
« © 6 1 . Comme 2227, C. N . Il est ajouté: 

Néanmoins, la prescription des droits du 
trésor public ne court, en faveur des comp
tables et des autres administrateurs, que du 
jour où ils ont cessé leurs fonctions et où 
ils ont rendu leurs comptes. 

CHAPITRE II. 

DE LA POSSESSION. 

« © 6 « d « © 6 9 . Comme 2228 d 2235, C. N . 

CHAPITRE III. 

DES CAUSES QUI EMPÊCHENT L A PRESCRIPTION. 

2070 à 2075. Comme 2236 à 2241, C. N . 

Source BIU Cujas
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CHAPITRE IV. 

DES CAUSES Q U I I N T E R R O M P E N T O U Q U I SUS

P E N D E N T L E COURS D E L A P R E S C R I P T I O N . 

SECTION i. — Des causes qui interrompent la 
prescription. 

« © » 6 à « © 7 8 . Comme 2242 d 8244, C. N . 
« © 3 9 d « 0 8 3 . Comme 2246 d 2250, C N . 

SECTION H . — Des causes qui suspendent la 
prescription. 

« © 8 4 d « © 8 6 . Comme 2251 â 2253, C. N . 
« © 8 * . La prescription ne court pas con

tre la femme mariée à l'égard de ses biens 
dotaux et des biens paraphernaux passés 
entre tes mains du mari (2254, C. N. diff.). 

Mais elle court depuis la dissolution du 
mariage ou la séparation de corps prononcée 
aux termes de la loi, ou depuis l'assurance 
de la dot. 

« © 8 8 à « © 9 0 . Comme 2257 d 2259, C. N . 

CHAPITRE V. 
DU T E M P S R E Q U I S P O U R P R E S C R I R E . 

SECTION i. — Dispositions générales. 

« © 9 1 . Comme 2260et 2261, C. N. 

SECTION ii. — De la prescription trentenaire. 

* © 9 « d « © 9 4 . Comme 2262 â 2264, C. N . 

S E C T I O N m. — De la prescription par dix et 
vingt ans. 

« © 9 5 . Comme 2265, C. N . Seulement il 
faut habiter l'île ou les îles adjacentes, au lieu 
du ressort de la cour. 

« © 9 6 . Comme 2266, C. N. Même remarque. 
« © 9 V et « © 9 8 . Comme 2267 et 2268,C.N. 
« © 9 9 . Comme 2269, C. N. Il est ajouté: 

Parce qu'on présume qu'elle continue pen 
dant tout le temps requis pour prescrire. 

La mauvaise foi nuit ; mais elle ne pourra 
être prouvée que par des écritures. 

SECTION I V . — De quelques prescriptions par
ticulières. 

« 1 © © . Comme 2270, C. N . Seulement k 
Code ionien porte cinq ans au lieu de dix ans, 

2 1 © 1 . Comme 2271, C. N . Seulement il est 
ajouté : L'action des domestiques payés au 
mois. 

« f © « . Comme 2272, C.N. excepté la phrase: 
Celle des huissiers pour le salaire, etc. 

« 1 © 3 . Comme 2273, C. N. Dans le Code io
nien la prescription est de six mois et nonde 
deux ans. 

« 1 © 4 d « t © 8 . Comme 2274 à 2278, C. N. 
« 1 © 9 . Comme 2279, C. N . Dans le Coâéio-

nien la revendication ne peut avoir lieu que 
pendant six mois et non pendant trois ans. 

« 1 1 © . Comme 2280, C. N. 
» 1 1 1 . Comme 2281, § 1, C. N. 

PIN DU CODE DES ILES IONIENNES. 
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LOUISIANE. 

La Louisiane est le seul Etat de l'Amérique du Nord qui ait entrepris de coordonner ses coutumes 

et ses lois pour en composer un Code civil régulier. Elle était régie, avant 1824, par les lois espa

gnoles, par la coutume de Paris et enfin par les innombrables statuts des Etats-Unis. En 1824, la 

sixième législature de la Louisiane mit fin à cette confusion de lois si volumineuses et si contradictoires 

en votant un Code Civil en 3522 articles pour lequel le nôtre a été pris en grande partie pour modèle. 

Nous en publions le texte officiel français, qui est souvent mal rédigé et surtout très prolixe, et nous 

y joignons les lois modificatives votées depuis 1824. 

T I T R E P R É L I M I N A I R E . 

DES DÉFINITIONS GENERALES DIT DROIT, ET DE 

L A PROMULGATION DES LOIS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A LOI ET DES COUTUMES. 

1 . La loi estima déclaration solennelle de 
la volonté législative. 

La loi ordonne, elle permet, elle défend 
elle annonce des récompenses et des peines. 
Elle dispose en général, non sur des cas ra
res ou singuliers, mais sut ce qui se passe 
dans le cours ordinaire des choses. 

S. La coutume résulte d'une longue suite 
d'actes constamment répétés, qui, par cette 
répétition et une soumission non interrom
pue, ont acquis la force d'un consentement 
tacite et commun. 

CHAPITRE il. 

DE L A PROMULGATION DES LOIS. 

4. Les lois ne pouvant obliger sans être 
connues, elles seront promulguées par le 
gouverneur de cet Etat. 

Les lois seront adressées aux autorités 
chargées de les exécuter ou de les faire ap
pliquer, et à telles autres personnes que la 
oi a désignées ou pourra désigner, dans la 
forme prescrite pour assurer aux lois la plus 
grande publicité possible. 

Les greffiers de toutes les cours de justice 
de cet Etat inséreront dans un registre parti
culier tenu à cet effet le titre de toutes les 
lois qui leur auront été adressées, avec la date 
du jour où ils les auront reçues. 

5. Les lois seront exécutées dans toutes lel 
parties de l'Etat, du moment de leur promul
gation. 
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460 LOUISIANE. (De ta distinction des personnes). 

6 . La promulgation faite par le gouver
neur sera réputée connue dans la paroisse où 
siégera le gouvernement, trois jours après 
celui de la promulgation, et dans chacune 
des autres paroisses, après l'expiration du 
même délai augmenté d'un jour par chaque 
quatre lieues, entre le lieu où la promulga
tion aura été faite et le lieu des séances de la 
cour de chaque paroisse. 

9. Après la promulgation, personne ne 
pourra prétendre ignorance de la loi. 

CHAPITRE III. 

DES EFFETS DE L A L O I . 

8. Comme 2 , C. N. Il est ajouté : Elle ne 
peut altérer les obligations contenues dans 
les contrats. 

9. La loi oblige indistinctement ceux qui 
habitent FEtat; l'étranger y est soumis pour 
Jes bie-ns qu'il y possède, et même pour sa 
personne, pendant sa résidence (3, C N . ) . 

10. La forme et l'effet des actes publics et 
privés se règlent par les lois et les usages 
du pays dans lequel ces actes sont faits ou 
passés (47, C.N.). 

Cependant l'effet des actes passés pour 
être exécutés dans un autre pays se règle 
par les lois du pays où ils ont leur exécu
tion. 

L'exception établie dans le second para
graphe de cet article n'a pas lieu lorsque 
c'est un citoyen d'un des autres Etats de 1 U-
nion, ou un citoyen d'un Etat ou pays étran
ger, qui dispose, par testament fait hors de 
cet Etat, de ses propriétés mobilières situées 
dans cet Etat, si, à l'époque de ce testament, 
et au moment de sa mort, il est domicilié 
avec sa famille hors de la juridiction de cet 
Etat. 

1 1 . Comme 6, C. N . 
1*. Les lois prohibitives emportent peine 

de nullité, quoique cette peine n'y soit pas 
formellement exprimée. 

CHAPITRE IV. 

DE L 'APPLICATION ET DE L ' INTERPRÉTATION 

DE L A L O I . 

1 3 . Quand une loi est claire et sans am
biguïté, il ne faut point en éluder la lettre, 
sous prétexte d'en pénétrer l'esprit. 

14 . Les termes d'une loi doivent être gé
néralement entendus dans leur signification 
la plus connue et la plus usitée, sans s'atta
cher autant aux raffinements des règles de la 
grammaire qu'à leur acception générale et 
Vulgaire. 

4 5 . Les termes de l'art ou les expressions 
et phrases techniques doivent être interpré
tés conformément à la signification et accep
tion qui leur sont données par les personnes 
versées dans chacun de ces arts, métiers ou 
professions. 

1G. Quand les expressions d'une loi sont 
douteuses, on peut en rechercher la signifi
cation, en examinant et comparant les ter
mes ou phrases ambiguës avec les autres 
parties de la loi, afin de déterminer leur vé
ritable sens. 

19. Les lois in pari materiâ ou sur un 
même sujet doivent être interprétées suivant 
le rapport qu'elles ont l'une avec l'autre ; ce 
qui est clair dans une loi peut servir de base 
pour expliquer ce qui est douteux dans une 
autre. 

18. Le moyen le plus universel et le plus 
efficace pour découvrir le véritable sens 
d'une loi, lorsque les expressions en sont 
douteuses, est de considérer la raison et l'es
prit de cette loi ou la cause qui a déterminé 
la législature à la rendre. 

l O . Lorsque, pour prévenir la fraude, ou 
par quelque autre raison de bien public, la 
loi déclare nuls certains actes, ses disposi
tions ne peuvent être éludées sur le fonde
ment que l'on aurait rapporté la preuve que 
ces actes ne sont point frauduleux, et qu'ils 
ne sont pas contraires au bien public. 

« © . La distinction des lois en lois odieuses 
et lois favorables, dans la vue de restreindre 
ou d'étendre leurs dispositions, ne peut être 
faite par ceux qui sont chargés de les inter
préter. 

« 1 . Dans les matières civiles, le juge, à 
défaut de loi précise, est obligé de procéder 
conformément à l'équité ; pour décider sui
vant l'équité, il faut recourir à la loi naturelle 
et à la raison, ou aux usages reçus, dans le 
silence de la loi primitive (4, C / N . ) . 

CHAPITRE V. 

DE L'ABROGATION DES LOIS 

Les lois peuvent être abrogées en tout 
ou en partie par d'autres lois. 

1t&. Leur abrogation est expresse ou tacite : 
Elie est expresse, lorsqu'elle est litté

ralement prononcée par la loi nouvelle; 
Elle est tacite, si la nouvelle loi renferme 

des dispositions contraires à celles des lois 
antérieures, ou qui ne puissent se concilier 
avec elles. 

Le rappel d'une loi qui en rappelait une 
autre ne fait pas revivre la première, si cela 
n'est ainsi exprimé. 

L I V R E P R E M I E R . 

DES PERSONNES. 

T I T R E PREMIER. 

DE L A DISTINCTION DES PERSONNES. 

•*1. Les lois, en raison de la différence des 
sexes, ont étabU entre les hommes et les 
femmes des différences essentielles relative
ment à leurs droits civils, sociaux et poli
tiques. 
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LOUISIANE. ( Du d o m i c i l e et de ma m a n i è r e d'en changer). 461 
Les hommes sont capables de con

tracter toute sorte d'engagements et d'exer
cer toute sorte de ion étions, à moins qu'ils 
n'aient perdu ce droit par des raisons qui ne 
s'appliquent qu'à de certains individus ; les 
femmes ne peuvent occuper des emplois pu
blics, ni remplir d'autres fonctions civiles 
que celles que la loi les déclare particulière
ment capables d'exercer. 

« G . La naissance soumet les enfants au 
pouvoir et à l'autorité de ceux de qui ils 
sont nés ; l'étendue de celte soumission 
d'un côté, et de cette autorité de l'autre, 
sera expliquée en son lieu. 

Les enfants sont légitimes ou bâtards : 
Les enfants légitimes sont ceux qui sont 

nés d'un mariage légalement contracté ; 
Et les bâtards sont ceux qui sont nés d'une 

union illicite. 
* 8 . Les enfants qui naissent morts sont 

considérés comme s'ils n'étaient jamais nés, 
ou n'avaient jamais été conçus (725, C. N . ) . 

« 9 . Les enfants qui sont encore dans le 
sein de leur mère sont considérés, en ce 
qui les regarde eux-mêmes, comme s'ils 
étaient déjà nés; ainsi on leur conserve les 
successions qui peuvent leur survenir avant 
leur naissance, et qui doivent leur apparte
nir, et on nomme des curateurs pour pren
dre soin de ces successions à leur profit. 

3 0 . Les enfants posthumes sont les en
fants qui naissent après la mort de leur 
père. 

3 1 . Les insensés sont ceux qui ne jouissent 
pas de l'usage de la raison, après l'âge où 
Us devraient l'avoir, soit que ce défaut pro
vienne de la nature ou de quelque accident. 
Ce défaut prive les personnes qui y sont su
jettes, du droit de contracter aucune espèce 
d'engagement et d'administrer leurs propres 
biens, qui sont en conséquence placés sous 
l'administration d'un curateur. 

3 * . Ceux qui, par cause d'infirmités, sont 
incapables d'administrer leurs propres affai
res, sont placés, quant à leur personne et à 
leurs biens, sous la direction de curateurs, 

3 3 . Ceux qui sont sujets aux infirmités 
mentionnées dans les deux articles précé
dents ne perdent pas pour cela les autres 
avantages dont ils peuvent jouir d'ailleurs; 
Ils conservent leurs droits sur leurs biens, 
la capacité de succéder, et les effets même 
de la puissance paternelle qui peuvent s'ac
corder avec leur état. 

3 4 . L'âge forme une distinction entre ceux 
qui ont et ceux qui n'ont pas une raison 
et une expérience suffisantes pour se gou
verner eux-mêmes, et être maîtres de leur 
propre conduite. Mais comme la nature n'ac
corde pas toujours la même maturité et la 
même force de jugement au même âge, la 
loi détermine le temps où l'on est suffisam
ment avancé dans la vie pour être capable 
de contracter mariage et de former d'autres 
engagements. 

3 5 . L'esclave est celui qui est sous la 

puissance d'un maître et qui lui appartient ; 
de sorte que le maitre peut le vendre et 
disposer de sa personne, de son industrie et 
de son travail, sans qu'il puisse rien faire, 
rien avoir, ni rien acquérir qui ne soit à son 
maître. 

3 C . Les affranchis sont ceux qui, ayant 
été esclaves, ont été rendus libres conformé
ment à la loi. 

3 * . Les affranchis à terme, ou statulibres, 
sont ceux auxquels est acquis le droit d'être 
libres dans un temps à venir, ou à une con
dition qui n'est pas encore remplie, ou lors 
d'un événement qui n'est pas encore arrivé, 
mais qui, en attendant, demeurent dans l'é
tat d'esclavage. 

3 8 . Les personnes libres sont celles qui 
jouissent de leur liberté naturelle, c'est-à-
dire du droit de faire tout ce qui leur plaît, 
à la réserve de ce qui est défendu par 
la loi. 

3 9 . L'émancipation et les autres voies qui 
mettent le fils ou la fille de famille hors de 
la puissance paternelle, ne regardent que 
les effets que les lois civiles donnent à cette 
puissance, mais ne changent rien à ceux qui 
sont de droit naturel. 

4 0 . Les garçons qui n'ont pas atteint l'âge 
de quatorze ans accomplis, et les filles qui 
n'ont pas atteint l'âge de douze ans accom -
plis, sont appelés impubères; les garçons 
qui ont atteint l'âge de douze ans accomplis, 
et les filles celui de quatorze ans accomplis, 
sont distingués par le nom d'adultes. 

4 1 . Les mineurs sont les personnes des 
deux sexes qui n'ont pas atteint l'âge de 
vingt-un ans accomplis ; ils restent, jusqu'à 
cet âge, sous la direction d'un tuteur ou d'un 
curateur, et lorsqu'ils ont atteint cet âge, ils 
sont en plein âge ou majeurs (488, C. N . j . 

T I T R E I I . 

DU DOMICILE, ET DE LA MANIÈRE D'EN 

CHANGER. 

4 « . Comme 102, C. N. Il est ajouté : Ce 
principal établissement est celui où il fait 
sa résidence habituelle. S'il réside alternati
vement dans plusieurs lieux pendant un 
temps à peu près égal, et n'a point déclaré 
son intention de la manière ci-après expri
mée, l'un ou l'autre des lieux où il réside 
peut être considéré comme son principal éta
blissement, au choix de ceux que cela peut 
intéresser. 

4 3 . Comme 103, C. N. 
4 4 . La preuve de cette intention résultera 

d'une déclaration expresse à cet effet, faite 
par devant le juge de la paroisse que l'on 
aura intention de quitter, et celui de la pa
roisse où l'on aura intention de transférer 
son domicile. 

Cette déclaration sera faite par écrit, signée 
par la personne qui la fera, et enregistrée par 
le juge (104, C. N.). 
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4 5 et 4 « . Comme 105 ei 406, C. N. 
4 » . Comme 107, C. N. // est ajouté : Mais 

les fonctionnaires publics qui exercent leurs 
fonctions dans tout l'État, ou dans un district 
composé de plusieurs paroisses, conservent 
le domicile qu'ils avaient avant leur nomi
nation, à moins qu'ils n'aient manifesté une 
intention contraire. 

4 8 et 4 9 . Comme 108 et 109, C. N. 

T I T R E I I I . 

DES ABSENTS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A CURATELLE DES ABSENTS. 

56\ Lorsqu'un individu possédant des 
biens dans cet État sera absent ou résidant 
hors de l'Etat, eans avoir laissé quelqu'un 
chargé de la conduite de ses biens, ou si ce
lui qui en était chargé vient à décéder, ou 
ne peut, ou ne veut plus continuer à les ad
ministrer, le juge du lieu où sont situés ces 
biens nommera un curateur pour les gérer 
( H Î , C . N . ) . 

5 3 . Dans le choix de ce curateur, le juge 
donnera la préférence à la femme de l'absent 
sur les héritiers présomptifs, aux héritiers 
présomptifs sur les parents, aux parents sur 
les étrangers, et aux créanciers sur ceux qui 
ne sont point autrement intéressés, pourvu 
que d'ailleurs ces personnes aient les quali
tés requises. 

5* . Le curateur nommé à l'absent est tenu 
de prêter serment de se bien et fidèlement 
comporter dans son administration, et d'en 
rendre compte à qui de droit. 

Il doit en outre faire faire bon et fidèle in
ventaire estimatif des biens commis à sa 
garde, par le juge ou par le premier notaire 
dûment autorisé à cet effet par le juge, et 
donner bonne et suffisante caution du mon • 
tant de l'inventaire, pour sûreté de son ad
ministration (113, C. N . ) . 

5 3 . Quant aux pouvoirs des curateurs de 
l'absent, il se bornent uniquement aux actes 
de pure administration, sans qu'il puisse alié
ner ou hypothéquer les biens confiés à sa 
garde, sous quelque prétexte que ce soit. 

Il est d'ailleurs soumis, relativement à 
cette administration , aux mêmes engage
ments, responsabilité et hypothèque que le 
tuteur, et jouit de la même commission an
nuelle pour indemnité de ses peines. 

5 4 . Tant que cette curatelle dure, tous les 
procès dans lesquels l'absent est intéressé 
seront suivis par ou contre son curateur. 

5 5 . La curatelle de l'absent se termine : 
1° Lorsque la personne absente, ou résidant 

hors de l'Etat, envoie sa procuration pour 
l'administration de ses biens, soit a celui qui 
a été nommé son curateur, soit à toute autre 
personne ; 

â° Lorsqu'après un certain temps d'ab

sence, sans nouvelles, les héritiers de l'ab
sent se font envoyer en possession provisoire 
de ses biens, conformément à la loi. 

5 6 . Le curateur de l'absent est tenu de 
rendre compte de son administration, aussi
tôt qu'elle se termine, soit par l'envoi d'une 
procuration de la part de l'absent, soit par la 
mise en possession provisoire de ses héri
tiers. 

5 ? . Si l'on a à former une action en jus
tice contre un absent qui n'a point de fondé 
de procuration connu dans cet Etat, ou à qui 
il n'a point été donné de curateur pour ad
ministrer ses biens, on devra lui faire nom
mer par le juge devant qui sera portée la 
contestation un curateur ad hoc pour le dé
fendre dans la cause. 

CHAPITRE II. 

DE L 'ENVOI EN POSSESSION PROVISOIRE DES 

HÉRITIERS DE L'ABSENT. 

5 8 . Comme 120, C. N. Il est ajouté : Si de
puis cinq ans on n'a point eu de ses nouvel
les. Il ri y a point besoin de jugement de décla
ration d'absence. 

5 0 . Comme 121, C. N. Mais il ne font que 
sept années depuis les dernières nouvelles. 

6©. Comme 122, C. N. 
6 1 . L'envoi en possession provisoire 

pourra être ordonné avant l'expiration des 
délais ci-dessus, quand il sera démontré 
qu'il y a de fortes présomptions que l'indi
vidu absent a péri. 

6 « . Le juge, en statuant sur cette de
mande aura égard aux motifs de l'absence et 
aux causes qui ont pu empêcher d'avoir des 
nouvelles de l'absent. 

6 3 . Comme 123, C. N. Sauf le s mots : ou 
du procureur impérial. 

6 4 . Si le testament contient une institu
tion universelle, l'héritier ou les héritiers 
institués universellement seront préférés 
aux héritiers présomptifs (autres cependant 
que les héritiers forcés), et ils seront en
voyés en possession provisoire des biens de 
l'absent, à la charge également de donner 
caution pour sûreté de leur administration. 

6 5 . Comme 124, C. N. 
6 6 . Comme 125, C. N . Il est ajouté : En 

conséquence, le cautionnement à donner 
par ceux qui sont envoyés en possession 
provisoire, ne doit pas excéder la valeur 
probable du tort que leur mauvaise admi
nistration pourrait occasionner. 

6 * et 6 8 . Comme 126, C. N. Seulement 
ici : juge au lieu de : procureur impérial. 

6 9 . Si l'absent reparaît depuis l'envoi en 
possession provisoire de ses héritiers, ils 
seront tenus de lui rendre les revenus an
nuels de ses biens dans la proportion sui
vante : 

Des cinq premières années, les deux tiers; 
Des cinq années suivantes, la moitié; 
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Des ciag années subséquentes, le tiers ; 
Après trente ans d'absence, la totalité des 

revenus appartiendra à ceux qui auront été 
envoyés en possession provisoire (127, C. N . ) . 

»©. Comme 128, C. N . Il est ajouté : ni les 
esclaves. 

Cependant, si parmi les esclaves il y en 
avait qu'il fût nécessaire de vendre, la vente 
en pourrait être ordonnée par le juge, en 
exigeant toutefois que le prix en fût placé 
à intérêt, d'une manière solide, ou que l'em
ploi en fût fait en immeubles ou esclaves. 

11 à » 6 . Comme 129 à 134, C. N , 

CHAPITRE III. 

DES EFFETS DE L'ABSENCE RELATIVEMENT AUX 

DROITS EVENTUELS QUI PEUVENT COMPÉTER 

A L'ABSENT. 

VI à 8©. Comme 135 à 138. C. N , 

CHAPITRE IV. 

DES EFFETS DE L'ABSENCE RELATIVEMENT AU 

MARIAGE. 

81. Dix années d'absence sans aucunes 
nouvelles donnent droit au mari ou à la 
femme de l'absent de passer à de secondes 
noces, après en avoir obtenu la permission 
de justice, sur justification suffisante de la 
durée de l'absence, sans nouvelles, pen
dant le temps requis par la loi. 

Et si l'époux ou la femme qui était ab
sent reparaît ensuite, il sera libre de ses 
premiers nœuds, et pourra en contracter de 
nouveaux ; et le mariage contracté par l'autre 
conjoint, sur le motif de l'absence, demeu
rera ferme et valide (139, C. N. diff.). 

CHAPITRE V. 

DE LA SURVEILLANCE DES ENFANTS MINEURS 

DONT LE PÈRE A DISPARU. 

82. Comme 141, C. N . 
88. Mais si la mère contracte un second 

mariage, elle ne pourra conserver cette sur
veillance que de l'avis d'une assemblée de 
famille composée de parents ou amis du 
père. 

84. Si cette surveillance lui est refusée, 
il sera nommé aux enfants un tuteur pro
visoire, de la manière prescrite au titre des 
mineurs et de leur tutelle et curatelle. 

85. Il sera également nommé aux enfants 
\m tuteur provisoire, de la manière ci-dessus 
énoncée, si? lors de la disparition du père, 
la mère était décédée ou si elle décède en
suite avant leur majorité. 

8 « . Comme Ut, G. N. 

TITRE I V . 

DU MARI ET DE LA femme 

CHAPITRE PREMIER. 

DU MARIAGE. 

8 » . La loi ne considère le mariage que 
comme un contrat civil, 

88. La loi prescrit : 
1° La manière de contracter et de célébrer 

les mariages; 
2° Les effets légaux et les conséquences 

du mariage ; 
3° La manière dont les mariages peuvent 

être dissous. 
89. La loi ne reconnaît que les mariages 

qui sont contractés et solennisés conformé* 
ment aux règles qu'elle prescrit. 

90. Le mariage est un contrat qui dans 
son origine est destiné à durer jusqu'à la 
mort de l'une des parties contractantes; 
néanmoins ce contrat peut être dissous avant 
la mort de l'un ou de l'autre des époux, 
pour des causes déterminées par la loi. 

CHAPITRE II. 

COMMENT LES MARIAGES PEUVENT ÊTRE CON

TRACTÉS. 

9 1 . La loi ne considérant le mariage que 
comme un contrat civil, elle sanctionne 
comme valide tout mariage, lorsque les 
parties, au moment où elles ont contracté ; 

1° Voulaient contracter; 
2° Pouvaient contracter; 
3° Ont contracté conformément aux formes 

et solennités prescrites par la loi, 
9 » . Aucun mariage n'est valide, si les 

parties n'y ont pas donné un consentement 
libre. 

Le consentement n'est pas libre : 
i° S'il a été donné à un ravisseur, à moins 

qu'il n'ait été donné par la personne ravie, 
après qu'elle a recouvré sa pleine liberté; 

2° Quand il est arraché par la violence ; 
3° Quand il y a erreur dans la personne 

que l'une des parties avait intention d'épou
ser (180, C. N . ) . 

9 3 . i l est défendu aux ministres du culte 
et aux ofûciers publics autorisés à célébrer 
des mariages dans cet Etat, de marier des 
garçons au-dessous de quatorze ans et des 
tilles au-dessous de douze ans, sous peine, 
pour l'officier civil de destitution de son 
emploi, et pour Jes ministres du culte, 
d'être privés pour toujours du droit de célé
brer des mariages dans cet Etat. 

94 . Comme! 47, C. N. 
95 . Les personnes libres et les esclaves 

ne peuvent contracter mariage ensemble ; la 
célébration de ces mariages est défendue, et 
le mariage est nul : il en est de même du 
mariage des blancs ou blanches avec les 
personnes de couleur libres. 
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» « d 9 » . Comme 161 d 163, C. N. Seule
ment les alliés des frères et sœurs ne sont pas 
compris dans la prohibition entre collatéraux. 

99. Tout mineur des deux sexes qui a at
teint l'âge compétent pour se marier, est te
nu de prendre le consentement de ses père 
et mère, ou du survivant d'entre eux; et si 
tous les deux sont morts, celui de son cura
teur. 

Il doit fournir la preuve de ce consente
ment au juge à qui il s'adresse pour obtenir 
une permission de mariage (73, C. N . ) . 

ÎOO. Les majeurs qui demandent à se 
marier doivent fournir la preuve de leur 
majorité (70, C. N . ) . 

CHAPITRE III. 

DE L A CÉLÉBRATION DU MARIAGE. 

t o i . Tout prêtre ou ministre d'une secte 
religieuse domicilié dans une des paroisses 
de cet Etat, aura le droit d'y célébrer des 
mariages (1). 

1 0 « . Le juge de paroisse peut, en outre, 
autoriser un ou plusieurs juges de paix, 
dans l'étendue de sa juridiction, à célébrer 
des mariages, 

1 0 3 . Aucun mariage ne sera célébré sans 
une permission spéciale du juge de paroisse, 
adressée au prêtre, ministre ou juge de paix 
qui sera chargé de le faire. 

f 0 4 . Avant d'accorder la permission de 
mariage, le juge de paroisse en fera donner 
avis par affiche posée à la porte de l'église 
ou du lieu où la cour tient ses séances; et 

uinze jours après s'il n'y est pas formé 
'opposition, il délivrera la permission. 
Il pourra se dispenser de cette publication 

dans les cas qu'il jugera urgents et graves. 
1 0 5 . Avant de délivrer la permission, le 

(1) LOI S U 27 M A R S 1845. 

Section unique. — Il est décrété qu'à dater de la 
passation de cet acte, tout ministre de l'évangile, dû
ment ordonné comme tel et résidant dans l'un des 
Etals de l'Union, pourra célébrer des mariages dans 
cet Etat; il est entendu que chaque ministre devra 
fournir au greffe de tout juge de paroisse de l'Etat un 
cautionnement de la somme de deux mille piastres, 
garanti par deux cautions demeurant dans la paroisse 
où le cautionnement est signé pour répondre que ledit 
ministre se conformera à tous égards aux lois de cet 
Etat relativement au mariage, en tant cependant que 
ces lois ne soient pas altérées par le présent acte. I l 
est, en outre, entendu que nul ministre de l'évangile 
ne pourra célébrer des mariages dans cet Etat, à 
moins qu'il ne soit citoyen des Etats-Unis. 

L O I DU 10 MARS 1845. 

Section l ? e . — Il est décrété par le sénat et la cham
bre des représentants de l'Etat de la Louisiane, réunis 
en assemblée générale, qu'à dater du 1 e r mai 18i;i et 
après, aucun ministre de culte ou magistral ne sera 
autorisé à célébrer un mariage dans cet Etat, s'il n'a 
préalablement obtenu, | ar écrit, une licence spéciale 
à cet effet, à lui délivrée par le juge de la paroisse 
dans laquelle il a sou domicile. 

Section 2. — 11 est de plus décrété qu'aucun mi
nistre Ue l'évangile non résidant d'une paroisse, ayant 

juge exigera du futur époux une obligation 
d'une somme proportionnée à ses moyens, 
souscrite par lui et par une autre personne 
lui servant de caution, pour servir de garan
tie qu'il n'existe aucun empêchement légal 
au mariage. La durée de ce cautionnement 
est fixée à deux ans (68, C. N. diff.). 

1©6. Les permissions de mariage ne peu
vent être accordées que par le juge delà 
paroisse dans la melle au moins l'un des fu
turs époux a son domicile. 

l O ï . Le mariage doit être célébré en pré
sence de trois témoins majeurs d'âge ; et il 
doit en être dressé un acte signé de l'officier 
qui le célèbre, des parties et des témoins 
(76, C. N . ) . 

t O S . Dans le cas où il est formé opposi
tion au mariage, si cette opposition est ap
puyée du serment de l'opposant, et de rai
sons suffisantes dans l'opinion du juge pour 
en justifier la suspension, l'opposition sera 
notifiée aux futurs époux, et le juge assi
gnera un jour pour entendre les parties res
pectives. 

iOO. Comme 177, C, N. 
1 1 0 . Toute personne peut former oppo

sition à un mariage ; mais dans le cas où 
l'opposition est rejetée, l'opposant doit 
payer les frais de la procédure (179, C. N.]. 

1 1 1 . On ne peut se marier par procura
tion. 

CHAPITRE IV. 

DES DEMANDES EN N U L L I T É DE MARIAGE, 

1 1 « et 1 1 3 . Comme 180 et 181, C.N. 
1 1 4 . Le mariage des mineurs qui a été 

contracté sans le consentement de leurs père 
et mère n'est pas nul pour cela, s'il est d'ail
leurs revêtu des autres formalités prescrites 

d'obtenir du juge de paroisse une licence spéciale, 
comme il est stipulé plus haut, à l'effet de célébrer «n 
mariage, devra fournir au bureau du juge de paroisse 
une obligation de la somme de deux mille piastres, 
avec deux cautions résidant dans la paroisse où l'obli
gation est exécutée, et portant que ledit ministre de 
l'évangile se conforme à tous égard* aux lois del'Elal 
concernant les mariages. 

Section 3. — Il est décrété qu'il sera du devoir de 
tout ministre du culte ou magistrat qui célébrera uu 
mariage de dresser un double de l'acle de célébraliou 
signé par lui, par les parties et les trois témoins, ainsi 
que le requiert la loi . un desquels doubles actes il re
mettra, dans uu délai de trente jours, au juge de pa
roisse, qui l'entrera et l'enregistrera dans son bureau. 

Section 4.— Il est décrété que l'acte intitulé : «Acte 
amendant les divers actes concernant la célébration 
des mariages, approuvé le 27 mars 1843, soit et de
meure amendé en tant qu'il est incompatible avec cet 
acte ; bien entendu que tout ministre de l'évang le non 
naturalisé pourra célébrer des mariages lorsqu'il aura 
été autorisé à cet effet par le juge de paroisse, l ! 

qu'il se sera conformé au vœu de cette loi. 
Section S. — 11 est décrété qu'aucune violation d'au

cune des dispositions de cet acte seront punies d'u"1' 
iinende n'excédant pas mille piastres, et q..'il sera du 
devoir de l'avocat du district de poursuivre tou№*'ei' 
dites violations devant tout tribunal compé «><it. 

Section 6. — I l est décrété que toutes lt>.» ou partie* 
do loi contraires à cet acte font et demeurent abrofto 
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par la loi ; mais ce défaut de consentement 
est une juste raison pour les père et mère 
de déshériter leurs enfants ainsi mariés, s'ils 
le trouvent convenable. 

1 1 5 . Comme 184, C. N . 
1 1 6 . Les autres causes de nullité qui 

existaient d'après les anciennes lois sont 
abolies. 

1 1 1 . Dans tous les cas où l'action en nul
lité peut être intentée par tous ceux qui y 
ont intérêt, elle ne peut l'être par les pa
rents collatéraux ou par les enfants nés d'un 
autre mariage, du vivant des deux époux, 
mais seulement lorsqu'ils y ont un intérêt 
né et actuel. 

1 1 8 . Comme 188, C. N . 
f 1 9 et 1*©. Comme 201 et lOt, C. N. 

CHAPITRE V. 

J>ES DROITS ET DEVOIRS RESPECTIFS DES 

ÉPOUX. 

1 9 1 . Comme 212, C. N . 
1 * * et 1*3. Comme 214 et 215, C. N . 
1*4. Comme 217, C. N . 
1*5. La femme séparée de corps n'a be

soin en aucun cas de l'autorisation de son 
mari. (V. art. 24i0.) 

1*6 à 1*8. Comme 218 à 220, C. N. 
1*9 et 13©. Comme 222 c*223, C. N. 
1 3 1 et 1 3 * . Comme 225 et 226, C. N . 

CHAPITRE VI . 

DE LA. DISSOLUTION DU MARIAGE. 

1 3 3 . Comme 227, C. N. Le 3 e § est ainsi 
modifié : Lorsque le mariage est déclaré nul 
par l'une des causes exprimées au chapitre IV 
du présent titre, ou lorsqu'il en est contracté 
un autre, en raison de l'absence d'un des 
époux, dans les cas autorisés par la loi. 

Les séparations de corps n'opèrent pas la 
dissolution des liens du mariage, mais elles 
mettent fin à la cohabitation conjugale, ainsi 
qu'aux intérêts communs qui pouvaient exis
ter entre les époux (314, C. N . ) . 

CHAPITRE VII. 

DES SECONDS MARIAGES. 

134. Comme 228, C. N . 

T I T R E V. 

DE L A S É P A R A T I O N DE CORPS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES CAUSES DE L A SÉPARATION DE CORPS. 

135 . La séparation de corps, qui existait 
d'après les anciennes lois du pays, aura lieu 
pour les causes suivantes. 

1 3 6 à 138 . Comme 229 à 231, C. N. Il est 
ajouté à ce dtT art. : Si ces mauvais trai-

tements sont d'une nature à rendre à ce
lui-ci la vie commune insupportable. 

1 3 9 . La séparation peut être également 
demandée réciproquement, dans les cas, 

1° De diffamation publique de l'un des 
époux envers l'autre ; 

2° D'abandonnement du mari par la femme, 
ou de la femme par le mari ; 

3° D'attentat d'un époux à la vie de 
l'autre. 

CHAPITRE II. 

DE L A POURSUITE DE L A S É P A R A T I O N DE 

CORPS. 

14©. La séparation doit être demandée, 
instruite et prononcée en justice ; elle ne 
peut être portée pardevant des arbitres. 

1 4 1 . La séparation fondée sur l'abandon-
nement de la part de l'un des époux n'est 
admise que dans le. cas où celui qui s'est re
tiré de la maison commune, sans cause légi
time, a refusé persévéramment de se réunir 
à l'autre, et qu'autant que ce refus est con
staté en la forme ci-après. 

1 4 * . L'absence de l'un des deux époux 
qui a eu pour principe une cause légitime, 
quoiqu'il ne conste d'aucune nouvelle re
çue de lui, ne peut autoriser la demande en 
séparation, sauf ce qui est statué au titre des 
absents. 

1 4 3 . L'abandonnement imputé à l'un des 
deux époux doit être constaté par trois som
mations réitérées à lui faites, de mois en 
mois, de se réunir au lieu du domicile ma
trimonial, suivies d'un jugement qui l 'y ait 
condamné, et dont la signification lui ait été 
réitérée à trois fois, de mois en mois. 

Les sommations et significations doivent 
lui être faites au lieu de sa résidence ordi
naire, s'il réside dans l'Etat ; ou s'il en est 
absent, à celui du défenseur qui lui sera 
nommé à cet effet par le juge, a la demande 
de l'époux poursuivant la séparation. 

CHAPITRE III. 

DES MESURES PROVISOIRES AUXQUELLES PEUT 

DONNER LIEU L A POURSUITE D UNE DEMANDE 

EN SÉPARATION DE CORPS. 

1 4 4 . S'il y a des enfants communs dont 
chacun des époux réclame la gardé provi
soire, tandis que le procès est encore pen
dant et indécis, elle est accordée au mari, 
qu'il soit demandeur ou défendeur, à moins : 
qu'il n'y ait de fortes raisons de l'en priver, 
en tout ou partie, ce que le juge décidera 
dans sa prudence (267, C. N . ) . 

1 4 5 à 1 4 8 . Comme 268 à 271, C. N. 

CHAPITRE IV. 
DES FINS DE NON RECEVOIR CONTRE LA DE

MANDE EN SÉPARATION DE CORPS. 

1 4 9 et 15©. Comme 272 et 273, C. N. 
TOME I I . 30 
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CHAPITRE V. 

DES EFFETS DE L A SÉPARATION DE CORPS. 

1 5 1 . Comme 311, C. N . 
1 5 « . Comme 299 e*300, C. N . 
1 5 3 . Comme 302, C. N. 
1 5 4 . Comme 304, C. N . Seulement dans ces 

quatre articles remplacer : divorce, par : sé
paration de corps. 

TITRE VI. 
DU MAITRE ET DU SERVITEUR (1). 

CHAPITRE PREMIER. 

DES DIVERSES ESPÈCES DE SERVITEURS. 

1 5 5 . On distingue dans cet Etat deux 
espèces de serviteurs : les libres et les es
claves. 

CHAPITRE 

DES SERVITEURS LIBRES. 

1 5 6 . Les serviteurs libres sont en général 
toutes les personnes qui louent, vendent ou 
engagent leurs services à quelqu'un dans cet 
Etat, pour y être employés à quelque travail, 
commerce ou occupation quelconque, au 
profit de celui qui contracte avec eux, moyen
nant un certain prix ou rétribution, ou à de 
certaines conditions. 

15*. Il y a trois sortes de serviteurs l i 
bres dans cet Etat, savoir : 

1° Ceux qui ne font que louer leurs ser
vices à la journée, à la semaine, au mois ou 
à l'année, moyennant de certains gages ; 

Les règles qui fixent l'étendue et les bor
nes de ces contrats sont établies au titre du 
louage. 

2° Ceux qui s'engagent à servir pendant 
un temps fixé, moyennant une certaine somme 
d'argent, et qui pour cette raison sont consi
dérés, non comme ayant loué, mais comme 
ayant vendu leurs services ; 

3° Les apprentis, c'est-à-dire ceux qui s'en
gagent à servir quelqu'un, à l'effet d'ap
prendre quelque art, métier ou profes
sion. 

Ce qui concerne les engagés, dont les ser
vices sont vendus pour le paiement de leur 
passage, est réglé par une loi particulière 
qui n'est point rappelée par ce titre. 

1 5 8 . Le mineur ne peut être engagé qu'a
vec le consentement de ses père et mère, 
tuteur ou curateur, ou à défaut de tuteur 
ou curateur, avec le consentement du juge 
de la paroisse où l'acte d'engagement se 
passe. 

1 5 9 . Le temps de l'engagement des mi
neurs, s'il n'a pas été stipulé qu'il finira plus 

( l ) Nous croyons devoir reproduire ce titre à cause 
de son importance, quoiqu'il n'ait aucun rapport avec 
le Code Napoléon. 

tôt, expire, pour les garçons, lorsqu'ils at
teignent l'âge de dix-huit ans, et pour les 
filles, lorsqu'elles atteignent l'âge de quinze 
ans. 

1GO. Les majeurs qui jugent à propos de 
s'engager ne peuvent le faire que pour un 
terme qui n'excède pas cinq ans. 

1 6 1 . Les engagements contractés en pays 
étranger pour un plus long terme doivent 
être réduits à cinq ans, à compter du jour 
de l'arrivée de l'engagé dans cet Etat. 

16%. L'acte d'engagement doit être passé 
pardevant un notaire public, ou autre offi
cier autorisé à en remplir les fonctions. Il 
doit être lu aux parties en présence de deux 
témoins, et signé d'elles, des témoins et du 
notaire. 

1 6 3 . Il est de l'essence de l'engagement 
formé entre le maître et l'engagé ou apprenti, 

3ue celui-ci s'obligea servir le maître pen-
ant tout le temps de l'engagement, et que 

le maître s'oblige, de son côté, à le nourrir, 
loger et entretenir pendant ce temps. 

Le maître doit en outre, à l'égard de l'ap
prenti, l'instruire dans son art, métier ou 
profession, et lui enseigner ou faire ensei
gner à lire, écrire et compter. 

1 6 4 . Les engagés et apprentis, et récipro
quement leurs maîtres, doivent être con
traints à l'exécution spécifique de leurs en
gagements respectifs ; mais ces engagements 
peuvent être résolus avant le temps fixé 
dans le contrat, soit à la requête des engagés 
ou apprentis respectivement, soit à celle des 
maîtres, s'ils ont une juste cause pour de
mander cette résolution ; et dans ce cas le 
juge ordonnera la restitution d'une partie 
du prix payé sur l'engagement, proportion
née au temps qui reste à courir sur celui qui 
avait été fixé, si ce n'est que la résolution ait 
été causée par la faute de celui qui avait payé 
ce prix, dans lequel cas il n'y aura lieu à 
aucune restitution. 

1 6 5 . Si un maître maltraite son engagé 
ou son apprenti, ou se conduit cruellement 
ou méchamment envers lui , ou ne rempli! 
pas les obligations qu'il avait contractées 
envers lui; et de même si l'engagé ou l'ap
prenti se sauve ou s'absente de chez son 
maître sans permission . ou s'il ne remplit 
pas son devoir ou ses obligations envers lui, 
chacun de ces actes pourra être considéré 
comme une juste cause pour décharger la 
partie lésée de ses engagements, ou pour lui 
accorder telle autre réparation que l'équité 
ou la nature du cas pourra exiger, à la dis
crétion du juge. 

1 6 6 . La mort du maître de l'apprenti 
résout l'engagement contracté par celui-ci, 
dans l'état où il se trouve, et sans qu'il y ait 
lieu à remboursement de part ni d'autre. 
Cependant lorsque l'héritier, ou l'un des 
héritiers du maitre est un homme du même 
état, métier ou profession, il peut se faire 
autoriser à remplacer le défunt à l'égard de 
l'apprenti. 
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M l . Un maître peut corriger son engagé 
ou son apprenti lorsqu'il est négligent ou se 
conduit mal, pourvu qu'il le fasse avec mo
dération , et surtout sans jamais infliger le 
châtiment du fouet ; mais il ne peut exercer 
un pareil droit envers ceux qui ne font que 
louer leurs services journaliers. 

1 6 8 . Le maître peut intenter une action 
contre un tiers pour avoir battu ou estropié 
son serviteur ; mais, dans ce cas, il doit fon
der son action sur le tort qu'il a reçu par la 
privation de son service, et ce tort doit être 
prouvé lors du jugement de la cause. 

1 6 » . Le maître peut se justifier d'avoir 
attaqué quelqu'un , s'il ne l'a l'ait que pour 
défendre son serviteur, et le serviteur peut 
se justifier d'une semblable attaque, lorsqu'il 
ne l'a faite que pour défendre son maître , 
parce qu'il est de l'intérêt du maître de n'être 
point privé de son service, et qu'il est du 
devoir du serviteur, pour lequel il reçoit des 
gages, de se tenir près de son maître et de 
le défendre. 

H O . Le maître est responsable des délits 
et quasi-délits commis par son serviteur, 
suivant les règles établies au titre des quasi-
contrats et quasi-délits (1384, C. N.) -

1*1. Le maître est responsable pour tout 
ce qu'on jette de sa maison dans la rue ou 
dans le grand chemin, et qui cause du dom
mage à quelqu'un en particulier , ou peut 
être préjudiciable aux habitants du lieu en 
général ; car le maître a la surintendance de 
la police de sa maison, et est responsable de 
toutes les fautes qui s'y commettent. 

CHAPITRE III. 

DES ESCLAVES. 

1 * « . Les règles pour la police et la ma
nière de traiter les esclaves dans cet Etat, 
et pour la punition de leurs crimes et délits, 
sont fixées par des lois spéciales de la légis
lature. 

1*3. L'esclave est entièrement sujet à la 
volonté de son maître, qui peut le corriger 
et le châtier, pourvu que ce ne. soit pas avec 
une rigueur inusitée, et de manière à l'estro
pier ou à le mutiler, ou à l'exposer à perdre 
la vie, ou à la lui faire perdre réellement. 

1 1 4 . L'esclave est incapable de toute es
pèce de contrats, sauf ceux qui ont pour objet 
son affranchissement. 

1 1 5 . Tout ce qu'a l'esclave appartient à 
son maitre ; il ne possède rien en propre, 
sauf le pécule, c'est-à-dire la somme d'ar
gent ou la portion de biens meubles dont 
son maître juge à propos de le laisser jouir. 

1 1 6 . Il ne peut rien transmettre par suc
cession ou autrement; mais la succession 
d'un parent l ibre, dont il hériterait s'il n'é
tait pas esclave . peut être recueillie par ses 
descendants, s'ils ont acquis la liberté avant 
l'ouverture de la succession. 

177. L'esclave est incapable d'aucunes 
charges ou fonctions publiques ou privées ; 

il ne peut être tuteur, curateur, exécuteur 
testamentaire ou fondé de procuration ; il 
ne peut être témoin en matière civile ni cri
minelle , sauf dans les cas d'exception qui 
sont ou pourront être établis par les lois 
particulières de cet Etat ; il ne peut ester ou 
être partie en jugement, soit en demandant, 
soit en défendant, en matière civile, excepté 
lorsqu'il s'agit de réclamer ou prouver sa 
liberté. 

1 1 8 . Lorsque les esclaves sont poursuivis 
au nom du gouvernement pour la réparation 
publique des crimes et délits par eux com
mis , il doit en être donné avis à leurs 
maîtres. 

1 1 9 . Les maîtres sont tenus de ce que 
leurs esclaves auront fait par leur comman
dement, ensemble de ce qu'ils auront géré 
et négocié pour l'espèce d'affaires à laquelle 
ils les auront pu commettre ou préposer ; 
et en cas qu'ils ne les aient point autorisés 
ou commis , ils seront tenus seulement jus
qu'à concurrence de ce qui aura tourné à 
leur profit. 

18©. Les maîtres seront tenus de réparer 
les dommages causés par les délits et quasi-
délits commis par leurs esclaves envers ceux 
qui en ont souffert, indépendamment de la 
peine publique à prononcer contre ces es
claves, lorsqu'il y a lieu. 

1 8 1 . Néanmoins les maîtres pourront se 
décharger de toute responsabilité à cet égard, 
en abandonnant l'esclave à celui à qui le tort 
aura été fait, pour être par lui vendu en 
vente publique , dans la forme ordinaire ; 
et sur le prix, les dommages et les frais pré
levés, le surplus, si surplus il y a , être re
mis au maître de l'esclave qui sera entière
ment déchargé, quoique le prix de l'esclave 
ne suffise pas pour payer la totalité des dom
mages-intérêts et frais, pourvu que le maître 
fasse l'abandon au plus tard dans les trois 
jours qui suivront celui où le jugement qui 
liquidera les dommages-intérêts aura été 
rendu ; et pourvu aussi qu'il ne soit pas 
prouvé que c'est par son ordre que l'esclave 
a commis les délits ou quasi-délits, car dans 
le cas d'une semblable preuve, i l devien
drait responsable de tous les dommages-in
térêts qui en seraient résultés, à quelque 
somme qu'ils puissent se monter, sans pou
voir être admis au bénéfice de l'abandon. 

1 8 * . Les esclaves ne peuvent se marier 
sans le consentement de leurs maîtres, et 
leurs mariages ne produisent aucuns des 
effets civils qui appartiennent à ce contrat, 

1 8 3 . Les enfants qui naissent d'une mère 
esclave, qu'elle soit mariée ou non, suivent 
la condition de leur mère ; en conséquence 
ils sont esclaves comme e l l e , et appartien
nent au propriétaire de leur mère. 

1 8 4 . Un maître peut affranchir son es
clave dans cet Etat, soit par acte entre-vifs, 
soit par acte de dernière volonté, pourvu que 
ce soit dans les formes et sous les conditions 
prescrites par la loi ; mais cet affranchisse
ment , lorsqu'il est fait par acte de dernière 
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volonté, doit être exprès et formel, et ne 
s'induira plus d'aucune circonstance du tes
tament , tel que serait un legs , une institu
tion d'héritier, une exécution testamentaire, 
ou autre disposition de ce genre, lesquelles, 
en ce cas, seront censées non écrites et sans 
effet. 

1 8 5 . Nul ne pourra affranchir son esclave, 
si l'esclave n'est âgé d'au moins trente ans, 
et n'a mené une bonne conduite au moins 
pendant les quatre années qui ont précédé 
son affranchissement. 

1 8 « . L'esclave qui a sauvé la vie à son 
maître, ou à la femme, ou à quelqu'un des 
enfants de son maître, peut être affranchi à 
tout âge. 

1 8 * . Le maître qui veut affranchir son 
esclave est tenu d'en faire la déclaration au 
juge de la paroisse dans laquelle il fait sa 
résidence ; le juge doit ordonner que l'avis 
en soit publié pendant quarante jours , par 
affiches posées à la porte du lieu des séances 
de la cour; et si, à l'expiration de ce délai, 
il n'y a point eu d'opposition, il doit autori
ser le maître à passer l'acte d'affranchisse
ment. 

1 8 8 . L'acte d'affranchissement emporte 
obligation de la part de celui qui le consent, 
de pourvoir à la subsistance de, l'affranchi, 
quand celui-ci se trouve dans l'impossibilité 
de gagner sa vie. 

1 8 9 . L'affranchissement, une fois accom
pli , est désormais irrévocable de la part du 
maître ou de ses héritiers, 

1 9 0 . Tout affranchissement fait en fraude 
des créanciers ou de la portion réservée par 
la loi aux héritiers forcés, est nul; et cette 
fraude est censée prouvée lorsqu'il est con
staté qu'au moment de l'affranchissement, ce
lui qui a donné la liberté n'avait pas des biens 
suffisants pour pouvoir payer ses créanciers, 
ou laisser à ses héritiers la portion qui leur 
est réservée par la loi , et également si les 
esclaves ainsi affranchis étaient spécialement 
hypothéqués ; mais dans ce dernier cas , 
l'affranchissement aura son effet, si l'esclave, 
ou quelqu'un pour lu i , paie la dette pour 
laquelle l'hypothèque a été consentie. 

1 9 1 . Nul maître d'esclave ne peut être 
tenu , soit directement soit indirectement, 
d'affranchir aucun d'eux, excepté seulement 
lorsque l'affranchissement se fera pour ser
vices rendus à l'Etat, en vertu d'un acte de 
la législature, et encore à la charge par l'Etat 
de lui payer la valeur de l'esclave ainsi af
franchi, a dire d'experts. 

1 9 « . De même, nul maître ne peut être 
tenu sous aucuns motifs de vendre son es
clave ou ses esclaves, si ce n'est en deux 
cas : le premier lorsqu'il n'en est que le co
propriétaire , et que son ou ses cointéressés 
en demandent la vente pour faire cesser l'in
division ; et le second, lorsque le maître e^t 
convaincu de traitements cruels envers son 
esclave, et que le juge trouve convenable, 
outre la peine prononcée à cet égard , d'or

donner que l'esclave sera vendu en vente 
publique , pour le mettre à l'abri d'un pou
voir dont ce maître aurait abusé. 

193 . L'esclave qui a acquis le droit d'être 
libre dans un temps à venir est devenu dès 
lors capable de recevoir par testament ou 
donation ; ainsi les biens qui lui sont donnés 
ou légués doivent être conservés pour lui 
être délivrés en nature, à l'époque où son 
affranchissement aura lieu. En attendant, ils 
sont administrés par un curateur. 

1 9 4 . Le statu-libre ne peut être transporté 
hors de l'Etat. Il peut paraître en justice pour 
réclamer la protection des lois , dans le cas 
où il a de justes raisons de croire qu'on se 
dispose à l'en faire sortir. 

1 9 5 . Si le statu-libre vient à mourir avant 
l'époque de son affranchissement, le don ou 
legs qui lui a été fait retourne au donateur 
ou à l'héritier du donateur. 

19©. L'enfant né d'une femme après 
qu'elle a acquis un droit absolu à sa liberté 
future suit le sort de sa mère, et devient 
libre à l'époque fixée pour son affranchisse
ment , quand même elle viendrait à décéder 
avant cette époque (1). 

T I T R E V I I . 

DES PÈRES ET DES ENFANTS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES ENFANTS EN GÉNÉRAL. 

1 9 » . Les enfants sont légitimes ou illégi
times. 

1 9 8 . Les enfants légitimes sont ceux qui 
sont nés dans le mariage. 

1 9 9 . Les enfants illégitimes sont ceux 
qui sont nés hors du mariage. 

« © © . Il y a deux espèces d'enfants illégi
times : 

Ceux qui sont nés de deux personnes qui, 
au moment où ces enfants ont été conçus, 
auraient pu se marier valablement ensem
ble et ceux qui sont nés de deux personnes 
contre le mariage desquelles il existait, à la 
même époque, quelqu'empêchement légal. 

« © 1 . Les bâtards adultérins sont ceux qui 
sont nés d'une conjonction illicite entre 
deux personnes qui au temps de la concep
tion étaient l'une ou l'autre, ou toutes deux 
engagées par les liens du mariage avec une 
autre personne. 

« © « . Les bâtards incestueux sont ceux 

( i ) L'esclave moderne n'a pas , comme on le voit, 
une condition meilleure que l'esclave ancien. Il n'est 
capable d'aucun droit c ivi l ; il ne peut pas se marier 
avec une personne libre (art. 93); il est assimilé aux 
choses et au part des animaux (art . -492). Moins dur 
que l'ancienne loi romaine qui donnait droit de vie ou 
de mortsur son t sclave, le Code de la Louisiane repro
duit les règlesdes Instituiez qui interdisaient les chàti-
mtnts trop cruels. 11 permet aussi l'affranchissement, 
mais sous une restriction inconnue à Rome : aucun 
esclave ne peut être affranchi avant l'âge de trente ans, 
à moins d'avoir sauvé la vie à sou maître. 
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qui sont nés de l'union illicite de deux per
sonnes qui sont parentes au degré prohibé 
par la loi. 

CHAPITRE II. 

DES ENFANTS LÉGITIMES. 

SECTION i. — De la légitimité résultant du 
mariage. 

« 0 3 . Comme § 1, 312, C. N. 
« © 4 . Comme 313, C. N . 
« © 5 . L'enfant né viable avant le cent 

quatre-vingtième jour du mariage n'est pas 
présumé l'enfant du mariage (312, § 2 . C . N . ) . 

On appelle viable l'enfant né vivant après 
le sixième mois. 

« © 6 . Il en est de même de l'enfant né trois 
cents jours après la dissolution du mariage, 
ou depuis la sentence de séparation de corps 
(Ibid.). 

* © y . La légitimité de l'enfant né trois 
cents jours après la sentence de séparation 
de corps prononcée peut être attaquée, à 
moins qu'il ne soit prouvé qu'il y a eu coha
bitation entre les deux époux depuis la sé
paration, parce qu'on présume que les par
ties ont obéi à la sentence qui la prononçait. 

Mais dans le cas de séparation volontaire, 
la cohabitation se suppose toujours, si le 
contraire n'est prouvé. 

« © 8 . La présomption de paternité résul
tant du mariage cesse encore lorsque l'éloi-
gnement des deux époux est tel qu'il y ait 
impossibilité physique de cohabitation (312, 
§ 2 C. N . ) . 

« © 9 . Comme 314, §§ i et 2, C. N. 
« 1 © et « 1 1 . Comme 316 et 317, C. N . 

SECTION H . — De la manière de prouver la 
filiation légitime. 

« 1 « à « 1 4 . Comme 310 d 321. 
« 1 5 . A défaut de l'acte de naissance ou de 

baptême, ou de possession constante, ou si 
l'enfant a été inscrit, soit sous de faux noms, 
soit comme né de père et mère inconnus ; 
de même si l'enfant a été exposé ou aban
donné, ou si son état a été supprimé, la 
preuve de la filiation légitime peut se faire 
tant par titres que par témoins (323, C. N . ) . 

» 1 6 . Comme 325, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES ENFANTS ILLÉGITIMES. 

SECTION I . — De la légitimation. 

» 1 9 . Comme 331, C. N. Ajouté : Tout autre 
mode de légitimation est aboli. 

« 1 8 etM9. Comme 332 et 333, C. N . 

SECTION il. — De la reconnaissance des 
enfants illégitimes. 

» « © . Les enfants illégitimes qui sont l é 

galement reconnus par leur père s'appellent 
enfants naturels, tandis que ceux dont le 
père est inconnu sont distingués par la dé
nomination de bâtards. 

« « 1 . Comme 334, C. N. Ajouté : Nulle 
autre preuve ne sera admise en faveur des 
enfants de couleur. 

« « « et 9*3. Comme 335 et 336, C. N. 
« * 4 . Comme 338, C. N. 
« « 5 . Toute réclamation de la part de l'en

fant naturel pourra être contestée par tous 
ceux qui y auront intérêt (339, C. N.) (1). 

fit». La recherche de la paternité de la 
part des enfants illégitimes qui n'ont pas été 
reconnus de la manière ci-dessus prescrite, 
est permise en faveur des enfants libres et 
blancs. 

Elle est également permise en faveur des 
enfants de couleur libres, mais seulement 
lorsque le père qu'ils recherchent est homme 
de couleur (340, § 1, C. N. diff.). 

Dans le cas où la recherche de la 
paternité est admise d'après l'article précé
dent, la paternité s'établit : 

1° Par toute espèce d'actes privés du père, 
où celui-ci a reconnu le bâtard et lui en a 
donné le nom; 

2° Lorsque le père, soit en public, soit en 
particulier l'a reconnu comme son enfant, 
ou lui en a donné le nom dans ses discours, 
ou l'a fait élever comme tel ; 

3° Lorsque la mère de l'enfant était recon
nue pour vivre en concubinage avec le père 
et demeurait à ce titre dans sa maison, à l 'é
poque de la conception de l'enfant. 

« « 8 . Le serment de la mère, appuyé de 
la preuve de la cohabitation du père putatif 
avec elle hors de la maison de celui-ci, ne 
suffit pas pour établir la paternité naturelle, 
si la mère est reconnue pour être de mœurs 
dissolues, ou pour avoir eu un commerce 
illicite avec un ou plusieurs hommes autres 
que celui qu'elle accuse d'être père de son 
enfant, avant ou depuis la naissance de cet 
enfant. 

«*©. Comme 340, § 2, C. N . 
« 3 © . La recherche de la maternité natu

relle est admise en faveur de toute espèce 
d'enfants illégitimes, pourvu que la mère 
qui serait ainsi recherchée ne soit pas une 
femme mariée (341, G. N. diff.). 

L'enfant qui recherchera sa mère sera te
nu de prouver qu'il est identiquement le 
même que l'enfant dont elle est accouchée. 

« 3 1 . L'enfant trouvé, que des personnes 
charitables ont recueilli et élevé, ne peut 
être réclamé par les père et mère, à moins 
qu'ils ne prouvent que l'enfant leur a été en
levé de force, par surprise ou par accident. 

Aucun autre parent ne pourra le réclamer 
sans en avoir préalablement obtenu la tu-

(1) Il résulte de la non reproduction de la premier 
disposition de l'art. 339, C . N . , qu'il n'y a que la récla 
mation faite par l'enfant naturel qui puisse être coûtes 
tée, et non la reconnaissance des père et mère. 
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telle ou la curatelle, et sans avoir donné 
caution d'une somme suffisante pour assurer 
le remboursement des dépenses que l'en
fant pourra avoir occasionnées. 

CHAPITRE IV. 

DE L'ADOPTION 

« 3 « . L'adoption, qui était autorisée par 
les lois du pays, est et demeure abolie. 

CHAPITRE V. 

DE LA PUISSANCE PATERNELLE. 

SECTION r e . — Des devoirs des pères envers 
leurs enfants légitimes, et de ceux-ci envers 
eux. 

« 3 3 . Comme 371, C. N. 
« 3 4 . Comme 372, C. N. Il est ajouté: En 

cas de dissentiment, l'autorité du père pré
vaut. 

« 3 5 . Tant que l'enfant reste sous la puis
sance de ses père et mère, il doit leur obéir 
dans tout ce qui n'est pas contraire aux lois 
et aux bonnes mœurs (374, C. N . ) . 

« 3 G . L'enfant au-dessous de l'âge de pu
berté ne peut quitter la maison paternelle 
sans la permission de ses père et mère, et 
ceux- ci ont le droit de le corriger, pourvu 
que ce soit d'une manière raisonnable. 

% 3 7 . Les père et mère ont le droit de 
nommer des tuteurs à leurs enfants, ainsi 
qu'il est prescrit au titre des Mineurs (397, 
C. N . ) . 

« 3 8 . Pendant leur vie les père et mère 
ont le droit de déléguer une partie de leur 
autorité aux instituteurs, précepteurs et au
tres personnes auxquelles ils confient leurs 
enfants pour les élever, tel que le pouvoir 
de les contenir et corriger, de manière 
à répondre à l'objet pour lequel il les em
ploient. 

Ils ont également le droit d'engager leurs 
enfants comme apprentis. 

« 3 ® . Les père et mère auront, durant 
leur mariage, la jouissance des biens de 
leurs enfants jusqu'à leur majorité ou éman
cipation (384, C. N . , diff.). 

« 4 © . Comme 385, C: N . , 1 e r et 2 e §. 
« 4 1 . Cet usufruit, en cas de séparation 

de corps, aura lieu pour la totalité au profit 
de celui des père et mère qui aura obtenu 
la séparation, aux charges prescrites dans 
l'article précédent, et l'autre époux en sera 
privé (386, C N . ) . 

« 4 « . Comme 387, C. N. 
« 4 3 et « 4 4 . .Comme 203 et 204, C. N. 
« 4 5 . Comme 205, C. N . 1/ est ajouté: Ils 

doivent aussi se rendre réciproquement tous 
les services que leur état peut exiger, s'ils 
ont le malheur de tomber en démence. 

« 4 0 . Le mot aliment, en ce cas , s'entend 
de tout ce qui est nécessaire pour la nourri
ture, le logement et l'entretien de celui qui 
réclame. 

il comprend aussi l'éducation, lorsque ce
lui à qui les aliments sont dus est mineur. 

« 4 » à « 5 © . Comme 208 à 211, C. N. 
« 5 1 . Les père et mère doivent protection 

à leurs enfants ; en conséquence ils peuvent, 
tant qu'ils sont en leur puissance, paraître 
pour eux en justice dans toute espèce de 
procès civils où ils sont intéressés, comme 
aussi accepter les donations qui leur sont 
faites. 

« 5 « . Les père et mère sont dans le cas de 
se justifier dans une action intentée contre 
eux pour avoir attaqué et battu quelqu'un, 
s'ils ne l'ont fait que pour la défense de 
leurs enfants. 

« 5 3 . Les père et mère sont responsables 
des délits et quasi-délits commis par leurs 
enfants, de la manière et dans les cas pres
crits au titre des quasi-contrats et des quasi-
délits (1384, § 2, C. N . ) . 

SECTION il. — Des devoirs des pères envers 
leurs enfants naturels, et de ceux-ci envers 
eux. 

« 5 4 . Les bâtards, en général, ne sont 
d'aucune famille et n'ont point de parents ; 
aussi ne sont-ils point soumis à la puissance 
paternelle, même lorsqu'ils sont légalement 
reconnus. 

« 5 5 . Néanmoins la nature et l'humanité 
établissent de certains devoirs réciproques 
entre les père et mère et leurs enfants na
turels. 

« 5 6 . Les père et mère doivent des ali
ments à leurs enfants naturels lorsqu'ils 
sont dans le besoin. 

Et les enfants naturels doivent également 
fournir des aliments à leurs père et mère 
nécessiteux, s'ils en ont les moyens. 

« 5 ? . Les enfants naturels peuvent récla
mer ces aliments, non-seulement contre 
leurs père et mère, mais même contre les hé
ritiers de ceux-ci après leur mort. 

« 5 8 . Mais pour être habiles à former cette 
action, il faut: 

I o Qu'ils aient été légalement reconnus par 
leurs père et mère, ou au moins par celui 
des deux contre lequel ils réclament des ali
ments, ou qu'ils aient été déclarés leurs en
fants naturels par un jugement dûment 
rendu, dans le cas où la recherche de la pa
ternité ou de la maternité est admise ; 

2° Qu'ils prouvent d'une manière suffi
sante qu'ils sont dans un besoin absolu de 
ces aliments pour vivre. 

« 5 9 . Quoique ces aliments doivent se 
mesurer en général sur les besoins de celui 
qui réclame et sur les facultés de celui qui 
les doit, ceux accordés aux enfants naturels 
de couleur ne doivent jamais excéder ce 
qui est absolument nécessaire pour leur as
surer la nourriture, le logement et le vête
ment, pour leur faire enseigner à lire et à 
écrire, et leur faire apprendre un métier. 

« 6 © . Cette dette d'aliments cesse si l'en-
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fant naturel est capable de gagner sa vie en 
travaillant, ou si son père ou sa mère lui a 
fait apprendre un art, métier ou profession 
propre à lui fournir les moyens suffisants de 
subsistance, à moins que quelque maladie ou 
infirmité habituelle ne l'empêche de travail
ler pour subsister. 

Cette dette cesse également à l'égard de la 
succession du père ou de la mère naturels, 
lorsque l'un d'eux aura assuré de son vivant 
des aliments suffisants à l'enfant naturel pour 
le faire subsister, ou lui aura fait des dona
tions ou autres avantages qui puissent en 
tenir lieu. 

» 6 1 . Toutes les autres règles établies en 
la précédente section, relativement aux ali
ments à fournir aux enfants légitimes, ou 
par eux, ont lieu également à l'égard des 
enfants naturels, sauf en ce qui peut être 
contraire aux dispositions ci-dessus. 

« 6 « . Il est dû des aliments au bâtard, 
même adultérin et incestueux, par sa mère 
et les ascendants de sa mère (762, C. N . ) . 

T I T R E VII . 
DES MINEURS, DE LEUR T U T E L L E , CURATELLE 

ET ÉMANCIPATION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A T U T E L L E . 

SECTION ir e. — Dispositions générales. 

« 6 3 . Les mineurs impubères, c'est-à-dire 
au-dessous de l'âge de quatorze ans accom
plis pour les garçons, et douze pour les fil
les, sont places, quant à leurs personnes et 
à leurs biens, sous l'autorité d'un tuteur. 

Au-dessus de cet âge et jusqu'à leur ma
jorité ou émancipation, ils sont placés sous 
l'autorité d'un curateur (388 C. N . ) . 

« 6 4 . Il y a quatre sortes de tutelles : 
La tutelle naturelle, testamentaire, légi

time et dative, 
« 6 5 . La tutelle naturelle a lieu de plein 

droit : toute autre tutelle doit être confirmée 
ou déférée par le juge. 

« 6 6 . Toute tutelle entraîne comptabilité 
de la part du tuteur. 

SECTION H . — De la tutelle naturelle. 

« 6 1 . Comme 389, C. N. Il est ajouté : Cette 
administration cesse lors de la majorité ou 
de l'émancipation des enfants. 

« 6 8 . Comme 390, C. N. 
« 6 » . Le tuteur naturel est tenu de faire 

procéder à un inventaire et à la nomination 
d'un subrogé tuteur, mais il est exempt de 
donner caution. 

« 1 © . Comme 393, C. N. 
« y 1. Comme 394, C. N . Il est ajouté : La mère 

qui refuse la tutelle de ses enfants n'en con
serve pas moins la surveillance et le soin de 
leur éducation. Le tuteur, en ce cas, n'est 

chargé que de ce qui concerne l'administra
tion de leurs biens. 

et Comme 395 et 396, C. N . 
« ? 4 . Le père est, de droit, tuteur de son 

enfant naturel reconnu par lui. La mère est, 
de droit, tutrice de son enfant naturel non 
reconnu par le père. 

L'enfant reconnu par les deux a d'abord 
pour tuteur le père, et à son défaut, Ja mère. 

SECTION m . — De la tutelle testamentaire. 

« * 5 . Comme 397, C. N. Il est ajouté : Cette 
tutelle s'appelle testamentaire, parce qu'elle 
se défère ordinairement par testament ou 
acte de dernière volonté; mais elle peut éga
lement se déférer par toute déclaration du 
survivant des père et mère, reçue par devant 
un notaire et deux témoins. 

* ? G . Comme 399, C. N. 
Le tuteur testamentaire n'est pas 

tenu d'accepter la tutelle qui lui est déférée 
par les père et mère, s'il existe des parents 
qui y soient appelés par la loi, de préférence 
à lui. 

Mais s'il refuse la tutelle, en ce cas il perd 
tous les legs et autres avantages que celui ou 
celle qui l'a nommé lui a faits dans l 'opi
nion qu'il accepterait cette charge. 

« 3 8 . Le juge peut refuser de confirmer la 
tutelle déférée par le dernier mourant des 
père et mère, s'il le croit convenable aux in
térêts du mineur, pourvu que ce soit par et 
avec l'avis de l'assemblée de famille. 

En ce cas, le mineur est pourvu d'un autre 
tuteur, conformément aux règles ci-après 
prescrites. 

» ? 9 . Le père ou la mère de l'enfant na
turel reconnu peut lui choisir un tuteur, dont 
la nomination aura besoin, pour être vala
ble, d'être approuvée par le juge. 

* 8 0 . Si le dernier mourant des père et 
mère avait nommé plusieurs tuteurs à ses 
enfants, le premier nommé serait seul chargé 
de la tutelle, et le second n'y serait appelé 
qu'en cas de mort, absence, incapacité ou 
destitution du premier, et ainsi de suite. 

SECTION iv. — De la tutelle légitime. 

» 8 1 . Lorsqu'il n'a pas été choisi au mineur 
un tuteur par le dernier mourant de ses père 
et mère, ou si ce tuteur n'a pas été confirmé, 
ou a été excusé, le juge doit déférer la tu
telle à son plus proche ascendant en ligne 
directe. 

« 8 * . En cas de concours de plusieurs as-
dants en ligne directe au même degré et de 
sexe différent, la tutelle est déférée au mâle. 

£ 8 3 . En cas de concours de plusieurs as
cendants en ligne directe, au même degré et 
de même sexe, le juge choisira celui auquel 
la tutelle doit être déférée, d'après l'avis de 
l'assemblée de famille. 

$ 8 4 . L'aïeule du mineur est la seule 
femme qui puisse réclamer sa tutelle légi-
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lime, mais elle n'est pas obligée de l'accepter. 
« 8 5 . Dans le cas où le mineur n'aurait pas 

d'ascendants en ligne directe, la tutelle lé 
gitime sera déférée au plus proche parent en 
iigne collatérale, qui vient immédiatement 
après l'héritier ou les héritiers présomptifs 
du mineur. 

Et s'il y a plusieurs parents au même de
gré, immédiatement après l'héritier ou les 
héritiers présomptifs du mineur, le juge 
choisira parmi eux celui auquel la tutelle 
doit être déférée, d'après l'avis de l'assem
blée de famille. 

« 8 « . Le parent, jusqu'au quatrième degré 
inclusivement, qui refuse de se charger de 
Ja tutelle, est responsable envers le mineur 
de toutes les pertes et dommages qui peu
vent en résulter. 

« 8 * . Sous le nom de parents ne sont pas 
compris les alliés. 

SECTION v. — De la tutelle dative (1). 

« 8 8 . Comme 405, C. N. 
« 8 » . La nomination ou confirmation des 

tuteurs doit se faire par le juge de la paroisse 
du lieu du domicile du mineur, s'il a un 
domicile dans l'Etat, ou, s'il n'en a pas, par 
le juge de Ja paroisse du lieu de la situation 
des principaux biens du mineur, sauf l'appel 
dans les trente jours du jugement relatif à la 
nomination ou confirmation, après lequel 
délai l'appel ne sera pas reçu. 

« 9 © . Dans tous les cas où il y a lieu de 
donner un tuteur à un mineur, tous ceux de 
ses parents qui résident dans la paroisse du 
juge qui doit le choisir sont tenus de se 
pourvoir à l'effet de lui faire nommer ce tu
teur, et ce, au plus tard dans les dix jours de 
l'événement qui y donne ouverture (406, 
C. N . ) . 

« » i . Sont exceptés de la disposition con
tenue en l'article précédent, les parents qui 

(1) L O I DU 1ER A V R I L 1 8 4 5 . 

Section l r \ — Il est décrété: qu'à l'avenir tout indi
vidu qui aura été ou qui sera nommé tuteur ou gar
dien de tout mineur résidant hors de l'Etat de la Loui 
siane, mais dans la limite des Etats-Unis, et qui aura 
obtenu ladite tutelle conformément aux lois île l'Etat 
ou du pays où il sera nommé, aura le droit d'instituer 
une action judiciaire pour recouvrer les biens, titres 
et créances appartenant audit mineur dans cet Etat, sur 
la preuve satisfaisante qu'il fera de sa nomination à 
ladite tutelle, sans qu'il lui soit nécessaire de se faire 
qualifier comme tuteur dudit mineur, conformément 
aux lois de la Louisiane. 

Section 2 . — Que toutes lois ou parties de lois con
traires au présent acte sont et demeurent abrogées ; il 
est entendu que rien dans cet acte n'autorisera aucun 
tuteur ou gardien de prendre possession des biens 
d'aucun mineur ou d'aucune succession et de les trans
porter hors de l'Etat, à moins qu'il n'ait fourni à la 
Cour la preuve que les dettes de la succession ont été 
payées ou qu'il n'en existe aucune dans l'Etal; laquelle 
preuve sera faite par une annonce publique, pendant 
au moins trente jours, de la manière prescrite par la 
loi,relativement au mode d'après lequel les tuteurs 
et administrateurs doivent rendre leurs comptes. 

sont eux-mêmes mineurs, et les femmes qui 
sont exclues du droit de la tutelle. 

« 9 « . A défaut par les parents d'avoir pro
voqué la nomination d'un tuteur, ils sont 
responsables des dommages qu'en aurait 
éprouvés le mineur. 

Cette responsabilité s'exerce contre les pa
rents dans l'ordre dans lequel ils sont appe
lés à la succession du mineur, en sorte qu'ils 
n'en sont tenus qu'en cas d'insolvabilité de 
celui ou de ceux qui les précèdent dans cet 
ordre, et cette responsabilité n'est point so
lidaire entre parents habiles à succéder au 
même degré. 

« 9 3 . L'action qui dérive de cette respon
sabilité ne peut être exercée par le tuteur 
que dans l'année de sa nomination. 

A défaut par le tuteur de l'avoir exercée, 
il en demeure garant envers le mineur. 

« 9 4 . Toute personne peut dénoncer au 
juge qui en doit connaître le fait qui donne 
lieu à la nomination d'un tuteur (406 , 
C. N . ) . 

« 9 5 . Lorsqu'un mineur est sans tuteur, 
toute personne qui a des droits à exercer 
contre lui peut requérir du juge compétent 
qu'il lui soit nommé un tuteur ad hoc ; le
quel tuteur ne sera tenu de donner aucun 
cautionnement, et devra seulement prêter 
serment devant le tribunal qui l'aura nommé 
de défendre les intérêts du mineur au mieux 
de ses connaissances. 

« 9 6 . Le juge peut nommer d'office un 
tuteur à l'enfant trouvé ou abandonné, en 
donnant la préférence à celui qui l'a re
cueilli. 

« 9 9 . Comme 418, C. N. 
« 9 8 . Si le tuteur, depuis sa nomination, 

vient à mourir ou à s'absenter de l'Etat, il 
doit être nommé un autre tuteur en sa place 
parle juge, dans la forme ci-dessus pres
crite. 

« 9 9 . Comme 419, C. N. 

SECTION v i . — DM subrogé tuteur. 

3 0 0 . Dans toute tutelle il y aura un su
brogé tuteur, qu'Usera du devoir du juge de 
nommer d'office, en même temps qu'il expé
diera au tuteur des lettres de tutelle (420, 
422 et 423, C. N. diff.). 

3 0 1 . Comme 420, 2 e §, C. N . 
3 0 « . Le subrogé tuteur ne pourra être 

membre des assemblées de famille; mais il 
devra y être appelé, et y aura voix consul
tative ; et lorsqu'il croira que la délibération 
de l'assemblée de famille blesse les intérêts 
du mineur, il sera de son devoir de s'oppo
ser k son homologation. 

3 0 3 et 3 0 4 . Comme 424 et 425, C. N. 

SECTION vu. — Des assemblées de famille. 

3 0 5 . L'assemblée de famille, dans tous 
les cas où elle est requise par la ici, concer
nant les intérêts des mineurs ou ceux d'au-
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tres personnes, doit être composée d'au 
moins cinq parents, ou, à défaut de parents, 
des amis de celui sur les intérêts duquel il 
s'agit de délibérer. 

Ces parents ou amis seront pris parmi ceux 
qui sont domiciliés dans la paroisse où l'as
semblée doit se tenir (407, C N . ) . 

3 0 6 . Les parents y seront appelés suivant 
l'ordre de la proximité, commençant par les 
plus proches. Le reste comme 2 e § 407, C. N. 

3 0 * . La nomination des membres de l'as
semblée de famille sera faite par le juge. 

3 © 8 . L'assemblée de famille se tiendra 
devant tout juge de paix ou notaire nommé 
par le juge à cet effet. Elle sera convoquée 
a j our fixe par sommations délivrées au moins 
trois jours avant le jour fixé pour l'assem
blée (411, C. N . ) . 

3 0 0 . Les membres de l'assemblée de fa
mille devront, avant d'opiner, prêter ser
ment entre les mains de l'officier public de
vant qui l'assemblée se tient, de donner leur 
avis, en leur âme et conscience. 

31©. Dans tous les cas où l'officier public 
devant qui l'assemblée doit se tenir croira 
convenable de l'ajourner à cause de l'absence 
de quelque membre, ou de la proroger faute 
de temps suffisant pour terminer en un jour 
les affaires pour lesquelles elle est convoquée, 
il en pourra ordonner l'ajournement ou la 
prorogation. 

3 1 1 . L'officier public devant qui l'assem
blée se tient doit dresser un procès-verbal 
circonstancié de ses délibérations, le faire 
signer aux membres de l'assemblée, s'ils sa
vent signer, et le signer lui-même, et en dé
livrer copie aux parties pour qu'elles puis
sent en demander l'homologation. 

SECTION vin. — Des causes qui dispensent ou 
excusent de la tutelle. 

3 1 « . Sont dispensés ou excusés de la tu
telle parleurs places ou fonctions : 

I o Le gouverneur et le secrétaire d'Etat ; 
2° Les juges des différentes cours de l 'E

tat et les divers officiers de ces cours ; 
3° Le maire de la ville de la Nouvelle-Or

léans ; 
4° Le collecteur de la douane ; 
5° Les militaires attachés aux corps des 

troupes de ligne ou de la marine employés 
dans cet Etat, et en activité de service ; 

6° Les précepteurs et autres personnes 
tenant des écoles publiques en cet Etat; 

7° Les ministres du culte. 
: 3 1 3 et 3 1 4 . Comme 430 et 431, C. N. 
1 3 1 5 . Tout individu non parent du mi
neur, ou qui n'en est parent qu'au-delà du 
quatrième degré, ne peut être forcé d'accep
ter la tutelle (432, C. N . ) . 

3 1 « à 3 1 8 . Comme 433 à 435. C. N . 
1 3 1 » . Le tuteur qui aura des excuses à faire 
valoir contre sa nomination, sera tenu de les 
broposer au juge qui l'aura nommé, dans les 
!iix jours de h connaissance qu'il aura eue 

de sa nomination ou de la notification qui 
lui en aura été faite. Le reste comme 439, de
puis ces mots : lequel délai, etc. 

3 « 0 . Comme 440, C. N . 
3 * 1 . Les causes exprimées ci-dessus, ni 

aucune autre, ne peuvent dispenser le père 
de l'obligation de se charger de la tutelle de 
ses enfants. 

SECTION ix. — De l'incapacité, de l'exclusion 
et destitution de la tutelle. 

3 « « . Comme 442, C. N . Il est ajouté aux 
incapacités de la tutelle : 

Les esclaves ; 
Les insensés et les fous ; 
Ceux que leurs infirmités empêchent de 

gérer leurs affaires (434, C. N . ) . 
Ceux que les lois pénales déclarent inca

pables de fonctions publiques (443, C. N . ) ; 
Les débiteurs du mineur, à moins qu'ils 

ne se libèrent avant leur nomination. 
3 « 3 . Comme 444, C. N . Il est ajouté : 

3° Ceux qui auraient négligé de faire faire 
inventaire des biens du mineur dans le délai 
prescrit par la loi. 

3 « 4 . Le tuteur qui fait faillite depuis sa 
nomination doit être exclu de la tutelle. 

3 « 5 . Toutes les causes d'incapacité, d'ex
clusion ou de destitution mentionnées ci-
dessus sont communes au subrogé tuteur. 

3«<l. Aucune cause d'exclusion ou de des
titution n'est applicable au père, sauf les cas 
d'infidélité dans sa gestion et d'inconduite 
notoire (426, C. N . ) . 

SECTION x . — De l'administration du tuteur. 

3 « * . Comme 450, C N . 
3 « 8 . Le tuteur et le subrogé tuteur sont 

tenus avant d'entrer dans l'exercice de leur 
charge, de prêter serment, devant le juge, 
de se bien et fidèlement comporter dans 
leurs fonctions. 

3*e». Le tuteur est tenu de faire faire bon 
et fidèle inventaire de tous les biens meubles 
et immeubles, titres et papiers du mineur, 
avec estimation desdits biens faite par deux 
appréciateurs nommés par le juge et dûment 
assermentés. 

Cet inventaire doit être commencé au plus 
tard dans les dix jours de la nomination du 
tuteur, soit par le juge lui-même, soit par 
un notaire public autorisé à cet effet par lui 
(451, C. N . ) . 

3 3 0 . Tout tuteur, excepté les père et 
mère, doit fournir au greffe du juge qui l'a 
nommé ou confirmé bonne et valable cau
tion pour sûreté de son administration. 

Ce cautionnement devra êtred'une somme 
équivalente au montant des créances, argent 
et autres effets mobiliers portés en l'inven
taire, et en outre de telle autre somme qui 
sera fixée par le juge, en proportion de la 
fortune du mineur, pour répondre des pertes 
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que le tuteur pourrait occasionner au mi
neur par sa mauvaise gestion. 

Ce cautionnement sera sujet à être aug
menté ou diminué, à la réquisition du su
brogé tuteur ou de tout parent du mineur, 
selon que les fonds dont le tuteur pourra 
disposer augmenteront ou diminueront. 

3 3 t . Le tuteur pourra être dispensé de 
fournir ce cautionnement, s'il justifie qu'il 
possède dans l'Etat des biens-fonds non gre
vés d'hypothèques, de la valeur du double 
de la somme fixée pour le cautionnement, 
ou s'il donne une hypothèque spéciale sur 
des immeubles libres de toutes hypothè
ques, d'une valeur égale à ce cautionnement. 

3 3 « . Les lettres de tutelle ne seront déli
vrées au tuteur qu'après qu'il aura fourni 
l'une des sûretés ci-dessus requises. 

Jusqu'à ce qu'elles lui soient délivrées, il 
ne peut s'immiscer dans l'administration 
des biens du mineur, sauf pour les actes 
conservatoires qui D'admettraient point de 
délai. 

3 3 3 . Comme 452, C. N. 
3 3 4 . Les biens immeubles et les esclaves 

du mineur ne pourront être aliénés ni hy
pothéqués, à moins que, sur la représenta
tion faite par le tuteur qu'il convient mieux 
aux intérêts du mineur que ces biens ou par
tie d'iceux soient vendus ou hypothéqués, 
une assemblée de famille, dûment convo
quée, déclare qu'en effet cette vente ou h y 
pothèque est d'une, nécessité absolue ou d'un 
avantage évident pour le mineur (457,C. N . ) . 

3 3 5 . Dans le cas où l'assemblée de famille 
jugera eette vente ou hypothèque avanta
geuse au mineur, elle en fixera les condi
tions, en les irfbtivant, 

33G. La vente des biens du mineur se fera 
sur autorisation du juge, et à l'enchère pu
blique, après avoir été dûment annoncée, 
pendant dix jours pour les meubles, et pen
dant trente jours pour les immeubles et les 
esclaves, soit par des affiches aux lieux ac
coutumés, si la vente se fait hors de la pa
roisse d'Orléans, soit par des avertissements 
dans des papiers publics de la Nouvelle-Or
léans, si la vente se fait dans l'étendue de la 
paroisse d'Orléans. 

Dans les paroisses où il s'imprime une 
gazette, cette vente devra y être annoncée, 
outre la publication par affiches ci-dessus 
prescrite. 

3 3 ? . Les biens des mineurs ne pourront 
être adjugés au-dessous du prix de l'estima
tion de l'inventaire; et s'il ne s'élève point 
à ce prix, il faudra les recrier de nouveau à 
l'enchère publique avec les mêmes formali
tés ci-dessus prescrites, jusqu'à ce qu'on en 
ait obtenu ce prix, sauf au juge, de l'avis de 
l'assemblée de famille, à étendre les termes 
de crédit accordés, et à donner les autres 
facilités qui peuvent procurer une vente 
prompte et avantageuse de ces biens, et 
même à faire procéder à une ou à de nou
velles estimations, s'il reconnaissait que la 

vente ne pourrait se faire sur le pied de 
l'estimation déjà faite. 

3 3 8 . Lorsque le père ou la mère d'un 
mineur a des biens communs avec lui, il 
peut se les faire adjuger, en tout ou en 
partie, au prix de l'estimation faite par des 
experts nommés et assermentés par le juge, 
après qu'une assemblée de famille, dûment 
convoquée, aura déclaré que cette adjudi
cation convient aux intérêts du mineur, et 
que le subrogé-tuteur y aura consenti; et 
dans ce cas, les biens ainsi adjugés demeu
reront hypothéqués spécialement pour sû
reté du paiement du prix de l'adjudication 
et de ses intérêts. 

3 3 9 . La prohibition d'aliéner les immeu
bles et les esclaves du mineur, ne peut s'é
tendre au cas où il s'agit d'exécuter un ju
gement rendu contre lui, ni à celui d'une 
licitation provoquée par un cohéritier ou 
autre copropriétaire indivis (460, C. N . ) . 

3 4 0 . Lorsque, parmi les biens du mineur 
il s'en trouvera qu'il sera nécessaire d'exploi-
ter,comme une habitation, une manufacture, 
le tuteur ne sera pas tenu de les administrer 
ou faire administrer; mais il lui sera loisible 
de les affermer pour une rente annuelle pro
portionnée à leur valeur. 

L'adjudication de cette ferme doit être 
faite à l'enchère publique. 

3 4 1 . Le tuteur devra faire, au nom du 
mineur lui-même, le placement des revenus 
qui se trouveront excéder la dépense de son 
pupille, dès que cet excédant s'élèvera a 
cinq cents piastres. A défaut d'emploi, il en 
devra l'intérêt au taux le plus haut de l'in
térêt conventionnel permis (455, C. N . ) . 

Le placement des fonds du mineur doit 
être fait par acte public et sur hypothèque. 

3 4 « . Le tuteur pourra retenir' par forme 
de commissioii, pour ses peines et soins, dix 
pour cent sur le montant annuel des reve
nus confiés à sa gestion. 

3 4 3 . Les dépenses pour l'entretien et 
l'éducation du mineur doivent être réglées 
de manière que rien d'honnête et de néces
saire ne lui manque, selon sa condition et 
sa fortune. Elles ne doivent point excéder ses 
revenus. Cependant si ces revenus n'étaient 
pas suffisants pour ses frais d'éducation ou 
de subsistance, le conseil de famille pourra 
autoriser à y pourvoir en aliénant le capital. 

3 4 4 . Le tuteur gère et administre en seul; 
tous les actes se font par lui et en son nom, 
sans le concours du mineur. 

Il peut, sous sa responsabilité, agir par 
fonde de pouvoir, dans les lieux éloignés de 
sa résidence. 

3 4 5 d 3 4 ? . Comme 461 et 462, C. N. 
3 4 8 . Comme 457, § 1, C. N. 
3 4 9 . Le tuteur peut accepter les dona

tions, legs et autres avantages faits à son 
mineur; mais il ne peut dans aucun cas dis
poser des biens meubles et immeubles de ce 
mineur à titre gratuit, ou d'aucune partie 
d'iceux (463, C. N. diff.). 
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35©. Le tuteur est tenu de rendre compte 
de sa gestion à l'expiration de sa tutelle, et 
toutes les fois qu'il lui est ordonné de le 
faire par le juge (46!) et 470, C. N . ) . 

351. Le tuteur qui s'absente de l'Etat est 
tenu de faire pourvoir à son remplacement, 
et de rendre préalablement compte de son 
administration, à peine d'être arrêté et de 
donner caution de telle somme qui sera dé
terminée par le juge. 

A son retour, le juge décidera s'il doit re
prendre ou non la tutelle. 

35» . Comme 471, C. N. 
353. Comme 474, § 1, C. N . l e § 2 ainsi 

changé : Il en est de même du reliquat dù au 
tuteur. 

354. Les biens du tuteur sont tacitement 
hypothéqués en faveur du mineur, du jour 
de la nomination de ce tuteur, et ce, pour 
sûreté de son administration et de la respon
sabilité qui en résulte. Cette hypothèque gé
nérale n'aura pas lieu lorsque le tuteur aura 
donné une hypothèque spéciale, conformé
ment à l'art. 331 ci-dessus (2135, C. N . ) . 

355. Comme 472, C. N. 
356. Comme 475, C. N . Mais la prescrip

tion est de quatre ans. 

CHAPITRE II. 

DE LA CURATELLE DES MINEURS. 

35*. Lorsque les mineurs ont atteint 
l'âge de puberté, c'est-à-dire quatorze ans 
accomplis pour les garçons, et douze ans 
accomplis pour les tilles, ils passent de l'au
torité de leur tuteur sous celle d'un cura
teur. 

359. Il y a deux sortes de curateurs pour 
les mineurs : 

Les curateurs aux biens, ou ad bona ; 
Les curateurs aux causes, ou ad lites. 
35Э. Le curateur aux biens administre 

les biens du mineur, prend soin de sa per
sonne et l'assiste dans tous ses contrats. 

Le curateur aux causes assiste le mineur 
en justice, et supplée au curateur aux biens 
dans les actes où les intérêts de celui-ci 
peuvent être en opposition avec ceux du 
mineur. 

360. Le curateur aux biens ne diffère du 
tuteur que dans les caractères suivants : 

I e Le tuteur est donné au mineur, soit 
qu'il le veuille ou ne le veuille pas, au lieu 
que le curateur aux biens ne peut être 
donné au mineur contre son gré, le juge 
devant nommer celui qui lui est désigné 
par le mineur, s'il a d'ailleurs les qualités 
requises ; 

2° La tutelle est naturelle, testamentaire, 
légitime ou dative, tandis que la curatelle 
est purement dative ; 

3 e Le tuteur stipule dans tous les contrats 
au nom du mineur et hors de sa présence, 
et parait pour lui en justice, dans tous les 
cas où il n'a pas des intérêts qui lui soient 

opposés, tandis que le curateur aux biens 
ne fait qu'assister le mineur dans les contrats 
qu'il passe, et ne parait point en justice, 
cet office étant réservé au curateur aux 
causes. 

36t. A l'exception des différences men
tionnées en l'article précédent, les obliga
tions, pouvoirs, droits et fonctions des cu
rateurs aux biens sont les m o i n e s que celles 
des tuteurs, et les règles qui ont été établies 
au chapitre des tutelles leur sont applicables 
sous tous les rapports. 

36« . Quoique les mineurs au-dessus de 
l'âge de puberté aient le droit de désigner 
au juge le curateur aux biens qu'ils veulent 
avoir, néanmoins lorsqu'ils ont une fus fait 
leur choix, ou reçu le curateur qui leur a 
été nommé, ils sont tenus de le garder jus
qu'à leur majorité ou émancipation, à moins 
qu'ils n'aient une cause légitime de le faire 
destituer. 

363. Jusqu'à ce que le mineur ait fait 
son choix d'un curateur, les fonctions du 
tuteur continuent de la même manière que 
si le mineur n'avait pas atteint l'âge de 
puberté. 

364. Le curateur aux causes est, ainsi 
que le curateur aux biens, nommé par le 
juge, qui doit choisir celui qui est désigné 
par le mineur, s'il a d'ailleurs les qualités 
requises. 

365 . Le curateur aux causes peut être 
nommé généralement pour toutes les af
faires du mineur, ou spécialement pour 
quelque affaire particulière. 

Dans l'un et l'autre cas, le curateur aux 
causes n'est assujetti qu'à un simple serment 
semblable à celui du subrogé-tuteur, et 
nullement à donner caution. 

Les fonctions du curateur spécial aux 
causes liuissent avec l'affaire pour laquelle 
il a été nommé; mais le curateur général 
aux causes ne peut être changé ou destitué 
que pour un juste motif, et ses fonctions ne 
cessent, ainsi que celles du curateur aux 
biens, qu'à l'instant de la majorité ou de 
l'émancipation du mineur. 

366. Le mineur pubère non émancipé 
ne peut paraître en justice sans l'assistance 
d'un curateur aux causes ; et s'il n'en a pas, 
il est du devoir du juge de lui en nommer 
un, pour la régularité de la procédure. 

CHAPITRE III. 

DE L'ÉMANCIPATION. 

36*. Comme 476, C. N. 
368. Le mari mineur peut non-seule

ment ester en justice sans l'assistance d'un 
curateur, mais même autoriser sa femme à 
y paraître. 

369. Comme 477, C. N . , 1 e r §. Le 2* § ainsi 
modifié : Cette émancipation s'opère par la 
déclaration du père ou de la mère, reçue par 
un notaire en présence de deux témoins. 
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3*©. Comme 478, C. N. 1 e r § Il est ajouté : 
Cette émancipation pourra être provoquée, 
soit par l'un des parents du mineur, soit par 
le mineur lui-même (479, C. N . ) . 

3* 1. Le mineur peut être émancipé contre 
la volonté de ses père et mère , lorsqu'ils le 
maltraitent outre mesure , lui refusent des 
aliments, ou lui donnent des exemples cor
rupteurs. 

3 * « et 393. Comme 480 ef 481, C. N. 
3*4. II ne peut s'engager valablement 

par promesse ou obligation que jusqu'à con
currence d'une année de ses revenus. 

3*5. Le mineur émancipé n'est pas res
tituable sur le fondement de simple lésion 
ou de défaut d'emploi contre les actes de 
pure administration. 

Il ne l'est pas non plus pour simple lésion 
ou défaut d'emploi contre les obligations 
ou promesses qui n'excèdent pas une année 
de revenus. Le reste comme 484,2e §, C. N. 

3 » « . Comme l e I §, 484, C. N. 
3 * » . Le mineur émancipé ne peut dispo-

poser de ses biens meubles et immeubles 
ar donations entre-vifs si ce n'est par contrat 
e mariage en faveur de la personne à laquelle 

il s'unit. 
3*8. Le mineur émancipé autrement que 

par le mariage, ne peut ester en justice sans 
l'assistance d'un curateur aux causes , qui 
lui est nommé spécialement par le juge à cet 
effet (482, C. N . ) . 

3*9. Comme 487, C. N. 
38©. L'émancipation, de quelque manière 

qu'elle ait eu lieu, peut être révoquée lorsque 
le mineur a contracté des engagements qui 
excèdent les bornes qui lui sont fixées par 
la loi. 

3 8 t . La révocation de l'émancipation re
place le mineur sous la même autorité dont 
il dépendait avant d'être émancipé (486 , 
C. N . ) . 

Mais s'il a été émancipé contre la volonté 
de ses père et mère , parce qu'ils le maltrai
taient outre mesure, lui refusaient des ali
ments ou lui donnaient des exemples cor
rupteurs , un autre curateur lui sera nommé 
de la manière prescrite par la loi. 

T I T R E I X . 

DES FOUS , DES INSENSÉS ET DES AUTRES P E R -

SONNES INCAPABLES D'ADMINISTRER LEURS 

AFFAIRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'INTERDICTION ET DE L A CURATELLE DES 

PERSONNES QUI SONT INCAPABLES D A D M I N I S -

TRER LEURS BIENS POUR CAUSE DE DÉMENCE 

OU AUTRES INFIRMITÉS. 

3 8 « et 383. Comme 489 et 490, C. N . 
384. A défaut de parents ou d'époux, 

ou s'ils n'agissent pas, l'interdiction peut être 
provoquée par un étranger, ou prononcée 

d'office par le juge , après avoir entendu le 
défenseur de la personne dont on demande 
l'interdiction, lequel défenseur le juge devra 
nommer, si la partie elle même n'en a con
stitué aucun. 

385. Toute interdiction doit être pronon
cée par le juge de la paroisse du domicile 
ou de la résidence de la personne interdite. 

386. Les faits de démence, d'imbécillité 
ou de fureur doivent être prouvés à la satis
faction du juge, pour qu'il puisse prononcer 
l'interdiction, et cette preuve peut être faite 
tant par titres que par témoins , et le juge 
pourra en outre, s'il le croit nécessaire, inter
roger, soit par lui-même, soit par toute autre 
personne par lui commise à cet effet, celui 
dont on poursuit l'interdiction , ou le faire 
visiter par des médecins ou autres personnes 
de l'art, à l'effet d'avoir leur rapport asser
menté sur son état. 

38*. Pendant l'instruction delà demande 
en interdiction, le juge peut commettre, s'il 
le juge convenable pour la conservation du 
mobilier et l'administration des immeubles, 
un administrateur provisoire aux biens du 
défendeur. 

388. Tout jugement qui prononce une 
interdiction est exécutoire par provision, 
nonobstant l'appel. 

389. Comme 500, C. N . 
39©. Sur toutes demandes en interdiction, 

les frais seront payés sur les biens du défen
deur, s'il est interdit, et par le demandeur, 
si l'interdiction n'est pas prononcée. 

3 9 t . Toute interdiction devra être annon
cée par trois fois dans au moins deux des 
papiers pub lies qui s'impriment a la Nouvelle-
Orléans, ou par affiches à la porte de l'au
ditoire de la paroisse du domicile de la per
sonne interdite, et ce en anglais et en fran
çais, à la diligence de celui qui aura été 
nommé curateur de l'interdit, ainsi qu'il est 
dit ci-après, dans le mois de la date de cette 
interdiction , à peine de tous dépens , dom
mages-intérêts envers les personnes qui par 
ignorance pourraient contracter avec l'in
terdit. 

3 9 « . La demande en interdiction une fois 
rejetée ne pourra plus être reproduite, s'il 
n'est allégué des faits nouveaux survenus 
depuis le jugement. 

393 à 398 . Comme 502 à 506, C. N. 
399. La femme mariée qui est interdite 

est de droit sous la curatelle de son mari. 
Néanmoins le mari est tenu, en ce cas, de 
faire nommer par le juge un curateur ad 
litet qui représente l'épouse interdite , dans 
toutes les affaires où elle a des intérêts op
posés à ceux de son mari, ou qui doivent être 
constatés avec lui. 

4©0. La femme peut être nommée cura
trice de son mari, si elle a d'ailleurs les qua
lités requises. 

Elle n'est point tenue de donner caution 
(507, C. N . ) . 

4 © t et 4 © « . Comme 508 et 599, C. N . 
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403. Comme 411, C. N. Sauf les mots : sur 
les conclusions, etc. 

404. Selon les caractères de la maladie 
dont l'interdit est attaqué, et suivant l'état de 
sa fortune, le juge doit ordonner qu'il sera 
traité dans son domicile, ou qu'il sera placé 
dans une maison de santé. Il peut même le 
mettre en lieu de sûreté, s'il est furieux. 

4 © 5 . Comme 510, C. N. 
400. Tout demandeur en interdiction qui 

succombe peut être poursuivi en dommages-
intérêts , s'il n'a agi que par intérêt ou par 
passion. 

40* et 4©8. Comme 512, C. N. 
4©9. Non-seulement les fous et les insen

sés sont sujets à être interdits; mais il en est 
de même de toutes les personnes qui, par 
quelque infirmité, sont incapables de l'ad
ministration de leurs personnes et de leurs 
biens. 

Ces personnes doivent être pourvues par 
le juge d'un curateur, qui sera nommé et 
gérera conformément aux règles du présent 
chapitre. 

4to. L'interdit ne peut être transporté 
hors de l'Etat sans l'autorisation de justice 
donnée sur la recommandation de l'assem
blée de famille, et sur l'avis assermenté d'au 
moins deux médecins, déclarant qu'ils croient 
ce transport nécessaire à la santé de l'in
terdit. 

411. Il sera nommé d'office par le juge 
un surveillant à l'interdit, dont le devoir 
sera d'informer le juge , au moins une fois 
tous les trois mois, de l'état de santé de l'in
terdit et de la manière dont il est traité. 

A cet effet le surveillant aura accès auprès 
de l'interdit, toutes les fois qu'il jugera à pro
pos de le voir. 

4 1 * . Le juge devra faire visiter lui-même 
l'interdit lorsque, d'après les informations 
qu'il aura reçues, il croira cette visite néces
saire. 

Cette visite devra être faite hors de la pré
sence du curateur. 

413. L'interdiction n'a plus lieu pour 
cause de dissipation ou de prodigalité (513, 
C. N. diff.). 

CHAPITRE II. 

DES AUTRES PERSONNES A QUI IL EST DONNÉ 

UN CURATEUR. 

414 à 413. Ces articles contiennent une 
simple nomenclature des curateurs qui peuvent 
être nommés aux absents, à la femme grosse, 
aux héritiers absents, et au débiteur qui fait 
cession de ses biens. 

T I T R E X . 

DES CORPORATIONS. 

418 à 438. Toutes ces dispositions sont re
latives aux corporations, à leur nature, à leur 

usage, à leurs privilèges, incapacités et disso
lution. 

On n'a pas cru nécessaire de les reproduire, 
comme n'ayant aucun trait au droit civil pro* 
prement dit. 

LIVRE I I . 

DES BIENS ET DES DIFFÉRENTES MODIFICATIONS 

DE LA PROPRIÉTÉ. 

T I T R E PREMIER. 

DES CHOSES OU DES BIENS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A DISTINCTION DES CHOSES OU D I S BIENS. 

439. Le mot bien se dit en général de tout 
ce qui peut composer les richesses et la for
tune des citoyens; ce terme est également 
relatif au mot chose, qui est le second objet 
du droit, dont les règles doivent s'appliquer 
aux personnes, aux choses et aux actions. 

440. Les choses sont communes ou pu
bliques : ou elles appartiennent à des corps, 
ou elles sont dans le domaine de chaque 
particulier. 

441. Les choses communes sont celles 
dont la propriété n'appartient à personne en 
particulier, et dont tous les hommes peuvent 
se servir librement, conformément à l'usage 
pour lequel la nature les a destinées : tels 
sont l'air, l'eau courante, la mer et ses ri
vages (714, C. N\ ) . 

44*. On entend par rivage de la mer, l'es
pace de terre sur lequel s'étendent les flots 
de la mer, dans la plus grande élévation que 
les eaux ont en temps d'hiver. 

443. Il résulte de l'usage public des riva
ges de la mer, qu'il est permis à chacun d'y 
bâtir une cabane pour s'y retirer, comme 
aussi d'y aborder, soit pour y pêcher, soit 
pour s'y retirer à l'abri de la tempête , d'y 
attacher ses vaisseaux, d'y faire sécher ses 
lilets, et d'y faire toutes autres choses sem
blables, pourvu qu'on ne cause aucun dom
mage aux édifices ou monuments que les 
riverains y ont fait construire. 

414. Les choses publiques sont celles 
dont la propriété appartient à un peuple, et 
dont l'usage est permis à tous les membres 
de la nation. De ce genre sont les rivières 
navigables, les ports, rades et havres, les 
grands chemins, et le lit des rivières aussi 
longtemps qu'il est couvert par les eaux. 

De là il suit qu'il est permis à chacun de 
pêcher librement dans les rivières, ports, ra
des et hâvres (537, C. N.J. 

445. Les choses qui sont à l'usage com
mun d'une ville ou d'un autre lieu, comme 
sont les rues et les places publiques, sont 
aussi des choses publiques (538, C. N . ) . 

440. L'usage des rives des fleuves ou ri
vières navigables est public, en conséquence 
chacun peut librement y faire aborder ses 
vaisseaux, en attacher les cordages aux ar-

477 
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bres qui y sont plantés, y décharger ses na
vires, y 'déposer ses marchandises, y faire 
sécher ses filets et y faire toutes autres choses 
semblables. 

Cependant la propriété des rives des riviè
res appartient à ceux qui ont des terres adja
centes. 

4 4 9 . Les dispositions des anciennes lois 
relativement à la distinction des choses en 
choses saintes, sacrées et religieuses, et à la 
nature et à Finaliénabilité de ces sortes de 
choses, sont abolies, et rien n'empêche que 
les corps ou congrégations auxquels ces cho
ses appartiennent ne puissent les aliéner. 

4 4 8 . On entend par lit d'un fleuve ou 
d'une rivière ce qui contient la rivière dans 
l'état ordinaire de ses plus hautes eaux ; car 
la nature des rives ne change point, quoique 
la rivière se déborde pour un temps par 
quelque cause que ce soit. 

Néanmoins sur les bords du fleuve Missis-
sipi, lorsqu'il existera des levées, ces levées 
en formeront les rives. 

4 4 9 . Les choses qui appartiennent en 
commun aux habitants des villes et autres 
lieux sont de deux sortes : 

Les biens communaux dont l'usage est 
commun à tous les habitants d'une ville, et 
même aux étrangers , tels que les rues , les 
places publiques, les quais ; 

Et les biens communaux qui peuvent être 
employés pour l'avantage des habitants par 
les administrateurs des revenus de la corpo
ration de cette ville (542, C. N.J. 

l.°íO. Les choses qui sont dans le domaine 
de chaque individu forment les biens et les 
richesses particulières. 

4 5 1 . Les choses se divisent en second lieu 
en corporelles et en incorporelles, 

4 5 « . Comme 516, C. N . 

CHAPITRE II. 

DES IMMEUBLES. 

4 5 3 . Les immeubles, ou choses immo
bilières, sont en général ceux qu'on ne peut 
transporter d'un lieu à un autre, ou qui ne 
peuvent se mouvoir. 

Mais cette définition ne s'applique rigou
reusement qu'aux biens qui sont immeubles 
par leur nature, et non à ceux qui ne le sont 
que par la disposition de la loi. 

4 5 4 et 4 5 5 . Comme 517 et 518, C. N. 
4 5 « . Comme 520, C. N . 
4 5 9 . Les fruits d'un immeuble échus ou 

produits depuis qu'il a été saisi sont censés 
faire partie de cet immeuble, et en suivent 
le soit en faveur du saisissant. 

4 5 8 et 4 5 9 . Comme 523 et 524, C. N. 
4i?0. Comme 52o, 1 e r §, C. N. 
4 © f l . Les esclaves, quoiqu'ils soient meu

bles par leur nature, sont réputés immeubles 
par la disposition de la loi. 

4 6 « . Les choses incorporelles ne consis
tant que dans un droit ne sont pas propre

ment par elles-mêmes susceptibles de la 
qualité de meubles ou d'immeubles ; néan
moins elles sent placées sous l'une ou l'autre 
de ces classes, suivant l'objet auquel elles 
s'appliquent, et les règles qui sont ci-après 
établies. 

4 6 3 . Comme 526, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES MEUBLES. 

4 6 4 à 4 6 6 . Comme 527 à 529, C. N. 
4 6 9 , Sont réputées meubles toutes les 

choses, soit corporelles, soit incorporelles, 
qui n'ont pas le caractère d'immeubles par 
leur nature ou par la disposition de la loi, 
suivant les règles qui sont prescrites dans 
ce titre. 

4 6 8 . Comme 532, C. N. Il est ajouté : Mais 
si les matériaux ne sont séparés d'une mai
son ou autre édifice que pour le réparer ou 
l'augmenter, et avec l'intention de les y re
placer, ils conserveront la nature d'immeu
bles, et seront réputés tels. 

4 6 9 . Comme 534, 1 e r §, C. N. Il est ajouté: 
Mais non les bibliothèques qui peuvent s'y 
trouver, ni l'argenterie. 

4 9 © à 4 9 « . Comme 535 et 536, C. N . 

CHAPITRE IV. 

DES BIENS DANS LEUR RAPPORT AVEC CEUX QUI 

LES POSSÈDENT. 

4 9 3 . Les choses dans leur rapport avec 
ceux qui les possèdent ou en jouissent se 
divisent en deux classes: l'une, de celles qui 
ne sont pas susceptibles de propriété, et 
l'autre, de celles qui en sont susceptibles. 

4 9 4 . Parmi les choses qui ne sont pas 
susceptibles de propriété, il y en a qui ne 
peuvent jamais en être l'objet, telles que 
les choses communes dont les hommes ont 
la jouissance et l'usage. 

Il y a des choses au contraire qui, quoi
qu'elles soient naturellement susceptibles 
de propriété, peuvent perdre cette qualité, 
en raison de ce qu'elles sont consacrées à 
des usages publics incompatibles avec une 
propriété privée , mais qui en deviennent sus
ceptibles aussitôt que cesse leur destination ; 
tels sont les grands chemins, les rues et les 
places publiques. 

4 9 5 . Les choses qui sont susceptibles de 
propriété sont toutes celles qni sont dans le 
domaine des individus, et qui peuvent chan
ger de maîtres ou de propriétaires, par 
vente, échange, donation, prescription ou 
autrement. 

4 9 6 et 4 9 9 . Comme 537 et 539, C. N. 
4 9 8 . Le domaine national, proprement 

dit, s'entend de toutes les propriétés fon
cières et de tous les droits qui appartiennent 
à la nation, soit qu'elle en ait la jouissance 
actuelle, soit qu'elle ait seulement le droit 
d'y rentrer. 
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4 t » . Comme 543, C. N. et ensuite léguée à la même personne par 
celui qui en était le propriétaire. 

4 8 8 . Il n'y a rien de commun entre la 
propriété et la possession d'une chose : elles 
sont entièrement distinctes. 

Le droit de propriété subsiste indépen
damment de l'exercice qu'on en peut faire. 

Mais le propriétaire s'expose à perdre son 
droit de propriété sur la chose, s'il la laisse 
posséder par un tiers pendant le temps requis 
pour que celui-ci puisse l'acquérir par pres
cription. 

4 8 » Comme 545, C. N. Il est ajouté: On 
entend par juste indemnité, en ce cas, non 
seulement le paiement qui doit être fait au 
propriétaire de la valeur réelle de la chose 
dont il est ainsi privé, mais encore le dédom
magement qui doit Jui être accordé en rai
son du tort qu'il peut souffrir par cette pri
vation. 

4 9 0 . Comme 546, C. N . 

CHAPITRE II. 

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI EST PRODUIT 

PAR L A CHOSE. 

4 9 1 . Comme 547, C. N. Il est ajouté: Les en
fants des esclaves. 

4 9 « . Les enfants des esclaves et les petits 
des animaux appartiennent par droit d'ac
cession au propriétaire de la mère qui les a 
engendrés. 

4 9 3 à 4 9 5 . Comme 548 à 550, C. N. 

CHAPITRE III. 

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI S UNIT OU 

S'INCORPORE A L A CHOSE. 

4 9 6 . Comme 551, C. N . 

SECTION ire. — Du droit d'accession relative
ment aux choses immobilières. 

4 9 * à 5 0 * . Comme 552 à 557, C. N. 
5 0 3 et 5 © 4 . Comme 559 et 560, C. N. 
5 0 5 . Comme 561, C. N. . 1" §. 
5 0 6 . Si l'Ile est formée au milieu de la 

rivière, elle appartiendra aux propriétaires 
riverains dont les héritages sont situés sur 
les deux bords de la rivière, vis-à-vis de 
cette île. S'ils veulent la partager entre eux, 
on divisera l'île entière en deux portions par 
une ligne supposée tirée au milieu de la ri
vière. Après quoi les propriétaires de chaque 
bord se partageront la portion de l'île qui se 
trouver.! vis-à-vis de leurs héritages, en 
proportion de l'étendue ou de la face que 
eurs héritages respectifs pourront avoir sur 

la rivière vis- à-vis de cette île (561, § 2, C. N . ) . 
5 0 7 . Si au contraire l'île se trouve formée 

en totalité de l'un des côtés d'une ligne qu'on 
supposera tirée au milieu de la rivière, cette 
île n'appartiendra qu'aux propriétaires r ive
rains du côté où elle se trouve située, et se 

T I T R E I I . 

DE L A PROPRIÉTÉ. 

CHAPITRE PREMIER. 

PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

4 8 0 . La propriété est le droit par lequel 
une chose appartient à quelqu'un en propre, 
et exclusivement à tous les autres (544, 
C. N.). 

4 8 1 . La propriété d'une chose est dite 
appartenir à celui qui en a le domaine di
rect, et non à celui qui n'en a que le do
maine utile. 

4 8 « . La propriété se distingue en pro
priété pleine et parfaite, et en propriété 
imparfaite. 

Une propriété est pleine et parfaite lors
qu'elle est perpétuelle, et que la chose n'est 
chargée d'aucun droit réel envers d'autres 

?>ersonnes que le propriétaire ; et impar-
aite, lorsqu'elle est conditionnelle, ou à 

terme, ou limitée par un droit d'usufruit, 
d'usage ou de servitude. 

4 8 3 . Le pleine propriété donne le droit 
de jouir et de disposer de sa chose de la ma
nière la plus absolue, pourvu qu'on n'en 
fa=se pas un usage prohibé par les lois ou 
par les règlements (544, C. N . ) . 

En conséquence, les personnes même 
qui résident nors de cet Etat ne peuvent dis
poser des biens qu'elles y possèdent d'une 
manière contraire à ce qui est prescrit par 
ces lois (3, § 2, C. N . ) . 

4 8 4 . La propriété imparfaite ne donne le 
droit de jouir et de disposer de sa chose 
qu'autant que par cette disposition on ne 
nuit pas aux droits d'autrui, c'est-à-dire, de 
ceux qui peuvent avoir des droits réels ou 
autres à exercer sur cette chose. 

4 8 5 . Le droit de propriété suppose néces
sairement une personne dans laquelle ce 
droit subsiste, soit que ce propriétaire soit 
une personne réelle, comme un individu, ou 
une personne civile ou intellectuelle, telle 
qu'une corporation. 

4 8 6 . Il est de l'essence du droit de pro
priété que deux personnes ne puissent avoir, 
chacune pour le total, le domaine de pro
priété d'une même chose. Mais elles peuvent 
être propriétaires de la même chose en com
mun et pour la part que chacune d'elles peut 
y avoir. 

4 8 9 . Celui qui a une fois acquis la pro
priété d'une chose à un titre ne peut ensuite 
l'acquérir à un autre titre, si ce n'est pour 
ce qui manquait à ce qu'il en avait acquis 
d'abord. 

Au contraire, rien n'empêche qu'une chose 
qui est déjà due à quelqu'un par un titre ne 
puisse lui être encore due à un autre titre ; 
comme lorsque la même chose a été vendue, 
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partagera entre eux, à proportion de l'éten
due ou de la face que leurs héritages pour
ront avoir sur la rivière, vis-à-vis de cette 
lie. 

5©8. S'il se forme une alluvion en face de 
plusieurs propriétés riveraines, le partage 
s'en fera entre leurs propriétaires, suivant 
l'étendue ou la face de l'héritage que chacun 
d'eux possédait sur la rivière lors de la for
mation de cette alluvion. 

5©9. Comme 562, .C. N . 
51©. Comme 563, C. N. Il est ajouté : Ils re

prendront leur ancienne propriété si le fleuve 
ou la rivière vient à reprendre son lit. 

511. Comme 564, C. N. 

SECTION il. — Du droit d'accession relative
ment aux choses mobilières. 

51* à 5«4 . Comme 565 à 577, C. N. 

T I T R E I I I . 

DE L'USUFRUIT, DE L'USAGE, ET DE L ' H A -

BITATION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'USUFRUIT. 

SECTION I r e . — Dispositions générales. 

5*5. Comme 578, C. N. Il est ajouté:Cette 
obligation de ne point altérer la substance 
de la chose sujette à l'usufruit n'a lieu que 
dans le cas de l'usufruit parfait. 

5*6. Il y a deux espèces d'usufruit : 
L'usufruit parfait, qui est celui des choses 

dont l'usufruitier peut jouir sans en changer 
la substance, quoiqu'elle puisse être dété
riorée ou diminuée naturellement par le 
temps ou l'usage qu'il en fait. 

Et l'usufruit imparfait ou quasi-usufruit, 
qui est celui des choses qui seraient inutiles 
à l'usufruitier, s'il ne les consommait, dé
pensait ou n'en changeait la substance. 

5*1. L'usufruit parfait ne transporte pas 
à l'usufruitier la propriété des choses sujet
tes à cet usufruit; et l'usufruitier doit en 
jouir en bon père de famille, en les conser
vant autant qu'il lui est possible, afin de les 
rendre au propriétaire quand son usufruit 
est fini. 

5*8. L'usufruit imparfait, au contraire, 
transfère à l'usufruitier la propriété des cho
ses sujettes à cet usufruit, de manière qu'il 
peut les consommer, les vendre ou en dis
poser comme bon lui semble, à de certaines 
charges qui sont ci-après prescrites. 

5 « © . L'usufruit est une chose incorpo
relle, parce qu'elle consiste dans un droit. 

53©. L'usufruit est divisible; car si ce 
droit est accordé à plusieurs personnes à la 
fois, il n'y a qu'un seul usufruit qui se divise 
entre elles, chacune pour sa portion. La rai
son est que l'objet de ce droit est la percep

tion des fruits, qui sont corporels et divisi
bles. 

531. L'usufruit peut, dès son origine, être 
accordé à plusieurs personnes par portions 
divisées ou indivisées. 

5 3 « . Comme 579, C. N . 
533. Comme 581, C. N. 
534. Comme 580, C. N. 
535. Il peut être accordé à tous ceux qui 

peuvent posséder des biens, même aux com
munautés et corporations. 

SECTION H . — Des droits de l'usufruitier. 

536 et 531. Comme 582 à 584, C. N. 
538. Comme 585, C. N. On a supprimé de* 

puis ces mots du C. N. : Mais aussi sans pré
judice, etc. 

539. Les enfants des esclaves sujets à 
l'usufruit nés pendant sa durée appartien
nent au propriétaire ; et l'usufruitier n'a que 
la jouissance de leurs travaux ou de leurs 
services. 

54©. Comme 586, C. N . 
541. L'usufruit d'une maison emporte la 

jouissance de cette maison, des fruits qu'elle 
rapporte, et même des ustensiles qui y sont 
à perpétuelle demeure, quand même le titre 
constitutif de l'usufruit n'en ferait aucune 
mention. 

5 4 « . Comme 587, C. N . 
543. Comme 589, C. N. Il est ajouté : Si 

même quelqu'une de ces choses se trouve en
tièrement consommée par l'usage à la fin de 
l'usufruit, l'usufruitier est dispensé de la re
présenter. 

544. L'usufruitier a le droit de retirer 
tous les émoluments que la chose sujette à 
l'usufruit a coutume de produire. 

545. L'usufruitier peut jouir des mines 
et carrières qui sont dans le fonds dont il a 
l'usufruit, et en vendre les produits, si elles 
sont en exploitation au moment de l'ouver
ture de l'usufruit, mais il n'a aucun droit 
aux mines et carrières non encore ouvertes 
(598, C. N . ) . 

546. Comme 596, C. N. Il est ajouté:Mi 
il n'en est pas de même de l'Ile qui se forme 
dans une rivière non navigable, vis-à-vis de 
ce fonds ; elle appartient aux propriétaires 
riverains, ainsi qu'il a été prescrit au titre: 
Des Choses ou des Biens, et l'usufruitier n'y a 
aucun droit. 

I l n'a également aucun droit, même de 
jouissance, sur le trésor qui pourrait être 
découvert dans le fonds dont il a l'usufruit, 
si ce n'est qu'il l'eût lui-même trouvé, dans 
lequel cas il jouira seulement du droit que 
la loi accorde à ceux qui trouvent un trésor 
sur le fonds d'autrui (598. 2e alinéa, C. N.). 

541. Comme 597, C. N. Il est ajouté:^ 
si cet héritage se trouve enclavé dans les au
tres possessions de celui qui a établi l'usu
fruit, le passage doit être fourni gratuite
ment à l'usufruitier par le propriétaire ou 
par ses héritiers. 
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& 4 8 . Comme 595, $i. Il est ajouté: Mais 
tous les autres actes et contrats qu'il passe à 
cet égard, quelque durée qu'il ait voulu leur 
donner, sont résolus de plein droit par l 'ex
tinction de son usufruit. 

5 4 0 . L'usufruitier peut, pour entrer en 
possession de son droit, en jouir et le con
server, exercer toutes les actions nécessai
res, tant contre le propriétaire que contre les 
tiers. 

SECTION m.— Des obligations de l'usufruitier. 

. 5 5 0 . Comme 600, C. N . Il est ajouté : Si le 
propriétaire est absent et n'est pas représen
té dans l'Etat, il lui sera nommé un défen
seur par le juge, pour assister pour lui à cet 
inventaire. 

5 5 1 . Comme 601, l r e partie, C. N. 
5 5 * . Le montant de ce cautionnement 

sera de la valeur estimative des biens meu
bles et des esclaves sujets à l'usufruit, telle 
qu'elle est portée en l'inventaire de ces 
biens, et en outre de telle autre somme qui 
sera fixée par le juge, suivant l'importance 
des bieus fonds sujets à l'usufruit, pour ré
pondre des dégradations que l'usufruitier ou 
ceux pour lesquels il est responsable pour
raient y commettre. 

5 5 3 . Comme 601, dernière partie, C. N. 
5 5 4 . Si l'usufruitier vend, donne, loue 

ou afferme son droit, il est, ainsi que sa cau
tion, responsable de l'abus que celui à qui il 
a transmis ses droits ferait des choses su
jettes à l'usufruit, et des dégradations qu'il 
pourrait y commettre. 

5 5 5 . L'usulruitier peut suppléer au cau
tionnement qui est exigé de lui d'après la 
loi, par une hypothèque légale sur des biens 
fonds situés dans cet état, d'une valeur suffi
sante et libre de toute hypothèque. 

5 5 6 et 5 5 9 . Comme 602 et 603, C. N. 
5 5 8 . L'usufruitier est obligé de souffrir 

la servitude qui existait sur le fonds dont il a 
l'usufruit,au moment où son droit s'est ouvert. 

5 5 » . Comme 604, C. N. 
5 6 0 . L'usufruitier doit conserveries cho

ses dont il a l'usufruit, et en avoir le même 
soin qu'un bon père de famille. 

Ainsi, il est responsable des détériorations 
qui proviennent de son dol, de sa faute ou 
de sa négligence. 

5 6 1 . L'usufruitier peut faire dans l'héri
tage sujet à l'usufruit les améliorations et 
réparations utiles ou nécessaires, et même 
pour son seul plaisir, pourvu que ce soit 
sans rien empirer, ni changer l'état des lieux. 
Mais à l'égard des bâtiments existant lois de 
l'ouverture de l'usufruit, il doit les conser
ver tels qu'ils lui ont été transmis; et il ne 
peut en changer la forme ni la distribution, 
même pour l'améliorer, sans le consente
ment du propriétaire. 

11 peut cependant ouvrir des jours dans la 
maison qui lui sert de demeure et dont il a 
l'usufruit. 

5 6 » . L'usufruitier qui a des esclaves en 
usufruit, ne doit pas les employer à d'autres 
services qu'à ceux auxquels ils sont accou
tumés. 

5 6 3 . L'usufruitier ne peut achever l 'édi
fice commencé par le propriétaire, ni faire 
de nouvelles constructions sur le fonds dont 
il a l'usufruit, qu'autant que ces édifices sont 
nécessaires pour l'exploitation de ce fonds, 
ou pour mettre ses récoltes à couvert. Néan
moins, il peut reconstruire les édifices et 
autres ouvrages qui ont été détruits ou ren
versés sur ce fonds, soit par vétusté ou par 
cas fortuit. 

Mais l'usufruitier ne peut pas démolir ou 
détruire ce qu'il a une fois bâti ou construit, 
ni en enlever les matériaux, et il est obligé 
d'en abandonner le tout au propriétaire, à la 
fin de son usufruit, sans pouvoir réclamer 
d'indemnité à cet égard. 

5 6 4 . L'usufruitier est assujetti à tous les 
frais qui tiennent à la conservation et à l 'ex
ploitation des biens sujets à l'usufruit; et si 
des esclaves en font partie, il doit pourvoir 
à leur nourriture et habillement, aux frais 
de leurs maladies et aux besoins de leurs 
enfants, d'une manière juste et raisonnable 
(608, C . N . ) . 

5 6 5 . Comme 605, C. N. 
5 6 6 . Comme 606, C. N . 
5 6 9 . L'usufruitier peut être contraint à 

faire pendant la durée de son usufruit les 
réparations dont il est tenu, et ce, à dire 
d'experts, et à peine de tous dommages et 
intérêts envers le propriétaire. 

5 6 8 . Si, dans l'intervalle qui s'est écoulé 
entre l'ouverture de l'usufruit et la mise en 
possession de l'usufruitier, le propriétaire a 
t'ait des réparations nécessaires dont l'usu
fruitier aurait été tenu, le propriétaire aura 
le droit d'en réclamer le prix, et même de 
retenir la possession des choses sujettes à 
l'usufruit, jusqu'à ce qu'il en soit rem
boursé. 

5 6 » . L'usufruitier est le maître de se dé
charger des réparations dont il est tenu, et 
même des autres charges de l'usufruit, en 
abandonnant cet usufruit, quand bien même 
le propriétaire aurait intenté contre lui une 
action pour le contraindre à les faire ou sup
porter, et que même l'usufruitier y aurait 
été condamné. 

Mais cet abandon n'aura pas l'effet de dé
gager l'usufruitier des charges de la jouis
sance qu'il aura déjà eue, et des détériora
tions que lui et les personnes dont il doit 
répondre pourraient avoir causées. 

5 9 © . L'usufruitier n'a point d'action con
tre le propriétaire pour le contraindre à 
taire les grosses réparations dont il est tenu. 
L'usufruitier peut seulement, sur le refus du 
propriétaire de les faire, avancer les frais 
nécessaires à leur confection, dont il aura le 
remboursement de la part du propriétaire et 
de ses héritiers à l'expiration de son usufruit 
comme n'étant point compris au nombre 

TOME I I . 31 
Source BIU Cujas



482 LOUISIANE, (De l'usufruit, de l'usage et de l'habitation). 

des améliorations qu'il est obligé de leur 
abandonner. 

59 1. Comme 607, C. N. Il est ajouté : Néan
moins, si le propriétaire veut rétablir ce qui 
a été détruit ou faire les grosses réparations 
dont il est tenu, l'usufruitier sera obligé de 
souffrir ces constructions ou réparations, 
mais de la manière qui pourra lui être la 
moins onéreuse et la moins incommode; et 
il pourra faire fixer au propriétaire un délai 
raisonnable pour les faire. 

5 9 « . Comme 608, C. N . Il est ajouté : En
fin, l'usufruitier est également tenu, pen
dant sa jouissance, de faire et réparer les 
chemins, ponts, fossés, levées, et de faire 
les autres travaux de ce genre auxquels l'hé
ritage dont il a l'usufruit est assujetti. 

593 à 595. Comme 609 à 611. 
596. L'usufruitier universel ou à titre uni

versel dont l'usufruit a été constitué par un 
acte entre-vifs, de bonne foi, et dans un 
temps non suspect, n'est pas tenu des dettes 
du propriétaire, et ne peut être recherché 
à cet égard, à moins que quelques-uns des 
bien? sujets à son usufruit ne soient hypo
théqués au paiement de ces dettes. 

599. L'usufruitier universel ou à titre 
universel dont l'usufruit a été constitué par 
un acte de dernière volonté n'est point tenu 
directement d\îs dettes du testateur, c'est-à-
dire que les créanciers de la succession n'ont 
point d'action contre lui pour le contraindre 
a les acquitter sur ses biens, sauf leur droit 
de faire saisir les biens de la succession, et 
de procéder contre l'héritier du testateur 
pour obtenir leur paiement. 

598. L'héritier du testateur qui a légué 
l'usufruit de ses biens, soit universellement, 
soit à titre universel, peut, sur la poursuite 
des créanciers de la succession, vendre une 
portion des biens sujets à l'usufruit, jus
qu'à concurrence de la somme nécessaire à 
l'acquittement de ces dettes, si l'usufruitier 
ne veut pas faire l'avance de cette somme, 
ainsi qu'il est dit dans les articles suivants. 

59©. Comme 612, 3 e et 4 e § C. N. 
58©. Si, au contraire, le legs d'usufruit 

ne comprend qu'une quotité des biens du 
testateur, ou l'universalité d'une certaine 
espèce de ses biens, l'usufruitier à titre uni
versel est tenu seulement de contribuer avec 
l'héritier au paiement des dettes de la suc
cession. 

581. Comme 612, I e et 2 e §, C. N. 
5 8 « . Comme 613, C. N. Il est ajouté: 

Néanmoins, sur les demandes en revendica
tion de la chose sujette à l'usufruit formées 
contre le propriétaire, les frais doivent se 
partager entre l'usufruitier et lui. 

583. Les pères et mères qui jouissent de 
l'usufruit légal des biens de leurs enfants 
sont tenus de supporter les frais de tous les 
procès qui concernent les choses dont ils 
ont la jouissance, de la même manière que 
s'ils en étaient propriétaires. 

584. L'usufruitier qui laisse périr par le 

non usage de sa part une servitude dont 
jouit l'héritage soumis à son usufruit, en est 
responsable envers le propriétaire. Il en est 
de même s'il en laisse acquérir une par 
l'effet de la prescription. 

585 à 589. Comme 614 à 616, C. N. 
588. L'usufruitier n'est pas tenu de rem

placer les esclaves morts pendant sa jouis
sance, ni d'en payer l'estimation, à moins 
qu'ils ne fussent morts par son dol ou par 
sa faute. 

58©. Comme 599, C. N. 2« et 3 e §. 
59©. L'usufruitier peut compenser les 

dégradations qui ont été commises sur l'hé
ritage dont il a l'usufruit, avec les amélio
rations qu'il est obligé d'abandonner au pro
priétaire, si elles sont du nombre de celles 
qu'il lui était permis de faire d'après la loi. 

591. L'entrepreneur ou ouvrier auquel 
l'usufruitier a fait faire quelque édifice, ou
vrage ou autre amélioration, et à qui le prix 
en est dû à l'expiration de l'usufruit, con
serve son privilège sur le fonds, et peut 
l'exercer contre le propriétaire , sous les 
modifications prescrites dans les articles sui
vant?. 

5 9 « . Si ces ouvrages consistent en répa
rations dont l'usufruitier était tenu, ou en 
constructions qu'il était autorisé à faire d'a
près la loi, le propriétaire sera obligé de 
payer ce qui en restera dû à l'ouvrier, sauf 
son recours contre l'usufruitier ou ses héri
tiers. 

Si au contraire ces ouvrages consistent en 
grosses réparations dont le propriétaire était 
tenu, il sera obligé d'en payer le prix à l'ou
vrier, sans aucune espèce de recours contre 
l'usufruitier ni ses héritiers. 

593. Si les ouvrages qui sont dus à l'ou
vrier ne sont pas du nombre de ceux que l'u
sufruitier était autorisé à faire d'après la loi, 
le propriétaire aura le droit de les retenir en 
payant leur prix à l'ouvrier, ou d'obliger 
l'usufruitier ou ses héritiers à les enlever à 
leurs frais, et alors l'ouvrier n'aura de re
cours que contre l'usufruitier ou ses héri
tiers, pour le paiement du prix de ces ou
vrages. 

SECTION iv. — Des engagements du proprié
taire. 

594. Le propriétaire de la chose grevée 
d'usufruit est tenu de délivrer cette chose à 
l'usufruitier, ou de souffrir qu'il s'en mette 
en possession. 

595. 11 ne doit apporter aucun trouble, 
aucun obstacle à la jouissance de l'usufrui
tier, ni nuire par son fait, ni de quelque ma
nière que ce soit, à ses droits (599, 1 e r §, 
C. N . ) . 

596. Il ne peut, avant ou après la déli
vrance, faire aucun changement dans les lieux 
ou aux choses sujettes à l'usufruit, par où 
il empire la condition de l'usufruitier, quoi
que ce fût pour y faire des améliorations. 
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Ainsi il ne peut hausser un bâtiment, ni 
en faire un nouveau dans un fonds où il n'y 
en avait point, si ce n'est du consentement 
de l'usufruitier. Il peut encore moins dégra
der un bois, démolir un édifice, ni faire 
d'autres changements qui nuisent à l'usu
fruitier; et s'il le fait, il sera tenu des dom
mages-intérêts qu'il aura causés. 

5 9 9 . Le propriétaire du fonds grevé d'u-
sufruit ne peut y imposer de servitude, à 
moins qu'il ne le fasse de manière à ne pas 
nuire à l'usufruitier. 

5 9 8 . Si l'usufruitier ne pouvait jouir par 
un obstacle que le propriétaire dût faire ces
ser, il sera tenu de dommages-intérêts de la 
non-jouissance^omme s'il y avait quelque 
éviction ou astre trouble dont il fût garant, 
ou s'il refusait à l'usufruitier quelque ser
vitude nécessaire qu'il dût lui donner. 

5 9 9 . Le propriétaire n'est pas tenu de re
mettre en bon état ce qui se trouve ou dé
moli ou endommagé au temps où l'usufruit 
est acquis, si ce n'est que ce fût par son dol, 
ou qu'il fût chargé par le titre de remettre 
les choses en bon état. 

6 9 © . Le propriétaire peut hypothéquer, 
vendre ou aliéner la chose sujette à l'usu
fruit, sans le consentement de l'usufruitier ; 
mais il ne lui est pas permis de le faire dans 
des circonstances ou sous des clauses qui 
préjudicient à celui-ci. 

SECTION v . — Comment finit l'usufruit. 

601. Le droit de l'usufruit finit par la 
mort de l'usufruitier (617, § 1, C. N.J. 

в О « . Le legs fait à quelqu'un des revenus 
d'un bien est une espèce d'usufruit, qui cesse 
également et s'éteint par la mort du dona
taire. 

Il en est de même de tous les legs annuels, 
comme pensions alimentaires et autres de 
la même espèce. 

6 © 3 . Si le titre de l'usufruitier en borne 
le droit pour commencer et finir à un cer
tain temps, ou à l'avènement d'une certaine 
condition, le droit ne commencera ou ne 
cessera que lorsque la condition sera arrivée 
ou le temps expiré. 

6 9 4 . Si l'usufruitier est chargé de rendre 
l'usufruit à une autre personne, son usufruit 
finit lorsque cette restitution devra être faite. 

6 © 5 . Comme 620, C. N. 
6 0 6 . L'usufruit laissé à une femme, jus

qu'à ce qu'elle soit remplie de sa dot, dure 
jusqu'à ce qu'elle soit entièrement satisfaite, 
tant en capital qu'intérêts, à moins que le 
défaut de paiement ne provienne de son fait. 

S'il y a plusieurs héritiers du mari, et que 
l'un d'eux ait payé ce qu'il doit de la dot, 
l'usufruit finit par sa mort. 

6 © 9 . Comme 619, C. N. 
6 0 8 . L'usufruit finit avant la mort de l'u

sufruitier par la perte, l'extinction ou la des
truction de la chose qui y est sujette. Le rate 
comme 624, C. N. 

C©9. Comme §23, C. N. 
CIO. La chose sujette à l'usufruit est re

gardée comme périe, lorsqu'elle éprouve 
par quelque accident un changement dans 
sa forme, tel qu'on ne puisse plus s'en servir 
à l'usage auquel elle était originairement 
destinée. 

En conséquence, l'usufruit qu'on a d'un 
champ ou d'un terrain s'éteint, si ce champ 
est tellement couvert d'eau dans une inon
dation qu'il soit changé en étang ou en ma
rais. 

Mais l'usufruit renaît si l'inondation cesse, 
et que les eaux, en ?e retirant, laissent le 
champ à découvert et dans son premier état 
(617, C. N . ) . 

C i l . Les changements que le testateur 
fait dans la chose dont il a légué l'usufruit, 
après en avoir ainsi disposé, ne produisent 
l'extinction de l'usufruit qu'autant que le 
legs lui-même par lequel il est constitué est 
censé être révoqué par ces changements. 

6 1 « . Comme 621, C. N. Il est ajouté : Mais 
si la chose sujette à l'usufruit a été hypo
théquée par celui qui a constitué cet usufruit 
antérieurement à cette constitution, l'usu
fruitier peut se trouver évincé de son droit 
par l'effet des poursuites des créanciers hy
pothécaires, sauf son recours contre le pro
priétaire de la chose sujette à l'usufruit, 
comme il a été dit dans la section troisième 
du présent titre. 

De même l'usufruitier peut être privé de 
son usufruit par la saisie et vente qu'en peu
vent faire ses propres créanciers. 

6 1 3 . L'usufruit se perd encore par le dé
faut de jouissance de ce droit de la part de 
l'usufruitier, ou d'aucune personne en son 
nom, pendant dix ans entre présents et vingt 
ans entre absents, soit que cet usufruit soit 
constitué sur un fonds entier, ou qu'il le soit 
seulement sur une partie divisée ou indivi
sée d'un fonds. 

6 1 4 . Il s'éteint aussi par la consolidation 
à la propriété (617, § 5, C. N . ) . 

6 1 5 . Si c'est l'usufruitier qui acquiert la 
nue propriété, l'usufruit est tellement éteint 
que si postérieurement il perd la propriété, 
c'est la pleine propriété qu'il perd, et l'usu
fruit ne revit point, à moins que le litre d'ac
quisition ne soit résolu par une cause an
cienne, ou en raison d'un vice inhérent à 
l'acte ; car alors l'usufruitier se trouvant 
n'avoir jamais été propriétaire, il n'y a pas 
eu de consolidation , et l'usufruit conti
nue. 

6 1 6 . Comme 618, 1 e r et3° §. C. N . 
6 1 9 . L'usufruitier pourra éviter la rentrée 

du propriétaire, en cas de dégradations com
mises sur le fonds sujet à l'usufruit, en of
frant de faire les réparations nécessaires, et 
en donnant une sûreté suffisante pour l 'exé-
culion de cette obligation, qu'il devra rem
plir dans un délai fixé. 

6 1 8 . Comme 618, 2 e §, C. N. 
6 1 9 . Comme 622 C. N. 
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« « © . Quand l'usufruit, est expiré, la chose 
qui y était sujette retourne et se réunit à la 
propriété. et dès lors celui qui n'avait que 
la propriété nue commence à entrer dans 
une pleine et entière propriété de la chose. 

Néanmoins, l'usufruitier ou ses héritiers 
ont droit de retenir la possession des choses 
sujettes à l'usufruit, jusqu'à ce qu'ils soient 
pleinement remboursés de toutes les dé
penses ou avances dont ils ont la répétition, 
d'après la loi, contre le propriétaire ou ses 
héritiers. 

CHAPITRE I I . 

DE L'USAGE ET DE L ' H A B I T A T I O N . 

6 « 1 . L'usage est le droit qui est accordé 
à quelqu'un de se servir de la chose d'au-
trui, ou d'exiger telle portion des fruits 
qu'elle produit qui est nécessaire pour ses 
besoins personnels et ceux de sa famille. 

6 « « . L'habitation est le droit d'habiter 
gratuitement dans la maison d'autrui. 

6 « 3 et 6 « 4 Comme 625 et 626, C. N . 
6 « 5 . Mats l'usager ne sera pas tenu de 

donner caution , ni de faire inventaire, si la 
chose reste entre les mains du propriétaire, 
fit, que son droit se borne à exiger sur les 
fruits produits par cette chose ce qui est né
cessaire pour ses besoins personnels et ceux 
de sa famille ; car relativement à ces fruits, 
il n'est tenu à aucune restitution. 

« « 6 à 6 « 8 . Comme 628 à 030, C. N. 
« « © . Celui qui a l'usage des fruits d'un 

fonds ne peut aller sur ce fonds, à l'effet 
d'user de son droit, et encore moins y de
meurer, s'il ne lui a pas été accordé un droit 
d'habitation sur ce fonds ; il a seulement une 
action contre le propriétaire pour exiger de 
lui les fruits qui lui sont nécessaires pour 
ses besoins journaliers et ceux de sa famille. 

En conséquence, l'usager pourra faire fixer 
par le juge, de temps à autre, la quotité des 
fruits qu'il a ainsi le droit d'exiger du pro
priétaire du fonds ; et. cette quotité sera fixée 
suivant l'état de l'usager et la fortune de 
celui qui a concédé le droit, si le titre ne 
s'en e^t pas expliqué, et suivant les accrois
sements ou diminutions qui surviennent 
dans la famille de l'usager. 

« 3 © . Le droit de l'u»age d'une maison et 
celui d'habitation, étant entièrement sembla
bles, sont soumis aux mêmes règles. 

« 3 1 . Celui qui a l'usage d'un ou plusieurs 
esclaves ou animaux a le droit de jouir de 
leurs services pour ses besoins et ceux de sa 
famille. 

« 3 » . Celui qui a l'usage d'un troupeau ne 
peut pas s'en servir autrement que pour en 
prendre le lait nécessaire à ses besoins jour
naliers et à ceux de sa famille. 

« 3 3 . Celui qui a l'usage des choses dont 
on ne peut se servir qu'en les consommant, 
comme l'argent, les denrées, les liqueurs, a 
W. droit de s'en servir comme l'usufruitier, 
et aux mêmes charges et conditions. 

Il en est de même des choses mobilières, 
qui, sans se consommer de suite, se détério
rent peu à peu par l'usage, comme le linge, 
les meubles meublants, un vaisseau, un ba
teau. 

6 3 4 . Comme 631, C. N. 
« 3 5 . Le droit de l'usager n'est pas seule

ment pour une ou plusieurs années ; mais il 
s'étendra à la vie de l'usager, si le titre de 
ce droit ne le règle pas autrement. 

« 3 6 . Comme 632, C. N . 
6 3 9 . Comme 633 , C. N . Il est ajouté: 

Mais rien n'empêche que celui qui a joui du 
droit d'habitation ne reçoive dans la maison 
ou la partie de la maison qui lui est assi
gnée des amis, des hôtes et même des 
pensionnaires, pourvu qu'il y habite lui-
même. 

6 3 8 . Le mot de famille, employé dans ce 
chapitre, doit s'entendre de la femme, des 
enfants et des domestiques de celui à qui le 
droit d'usage ou d'habitation est accordé. 

6 3 0 . Comme 634, C. N . 
64©. Comme 627, C. N . 
6 4 1 . Comme 635, C. N . 

TITRE IV. 

DES SERVITUDES OU SERVICES FONCIERS. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

6 4 « . Toutes les servitudes qui peuvent 
affecter les fonds de terre se divisent com
munément en deux espèces: les personnelles 
et les réelles. 

Les servitudes personnelles sont celles qui 
sont attachées à la personne pour l'utilité de 
laquelle elles ont été constituées, et qui Unis
sent avec elle. Ce genre de servitude se di
vise en trois sortes : l'usufruit, l'usage et 
l'habitation. 

Les servitudes réelles, qu'on appelle ser
vitudes prediales ou foncières, sont celles dont 
jouit le propriétaire d'un héritage sur un hé
ritage voisin, pour l'utilité du sien. 

On les appelle réelles ou foncières, parce 
qu'étant établies pour l'utilité d'un héritage, 
elles sont plutôt dues à l'héritage qu'à la 
personne. 

C'est de ces servitudes réelles ou foncières 
qu'il est traité sous ce titre. 

6 4 3 . Comme 637, C. N . 
6 1 4 . Il résulte de la définition contenue 

en l'article précédent, qu'il faut d'abord, 
pour l'établissement d'une servitude réelle 
ou foncière, deux fonds différents, dont l'un 
doive un service à l'autre. 

Si donc on stipulait une servitude en fa
veur des personnes et non pas en faveur de 
leurs propriétés, l'obligation ne serait pas 
nulle en cela, mais elle n'aurait pas le carac
tère d'une servitude réelle. 

6 4 5 . Il est nécessaire, en second lieu, 
que ces deux héritages appartiennent à deux 
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personnes différentes ; ear s'ils sont la pro
priété d'une seule, l'usage auquel le proprié
taire applique l'un à l'utilité de l'autre ne 
s'appelle pas servitude; c'est ce qu'on 
nomme destination du père de famille, dont 
il est traité ci-après. 

« 4 6 . Il faut, en troisième lieu, que la 
servitude ait pour objet l'usage et l'utilité 
de l'héritage en faveur duquel elle est cons
tituée. 

Mais il n'est pas nécessaire que cette uti
lité soit existante au moment du contrat ; le 
seul agrément, l'avantage prochain ou éloi
gné suffisent pour la validité de la servitude. 

6 4 * . Les servitudes foncières étant dues 
par un héritage à un autre héritage, ces 
fonds doivent être voisins mais non con-
tigus. 

6 4 8 . La servitude est un droit incorporel 
qui ne peut subsister sans le bien fonds au
quel elle est attachée, et dont elle est l'ac
cessoire. 

6 4 » . La servitude étant essentiellement 
due par l'héritage asservi pour l'utilité de 
l'héritage auquel elle est due, elle reste la 
même tant qu'il n'y a rien de changé à l 'é
gard de ces deux fonds, malgré les change
ments arrivés dans la personne de leurs 
propriétaires. 

6 5 © . La servitude est un droit tellement 
inhérent à l'héritage auquel elle est due, que 
la faculté d'en user, considérée seule et sé
parée de ce fonds, ne peut être vendue, 
louée, donnée ou hypothéquée sans le fonds 
auquel elle est attachée. 

6 5 1 . Un des caractères des servitudes est 
qu'elles n'ont pas pour objet d'obliger le 
propriétaire du fonds asservi à faire quel
que chose, mais bien à ne pas faire une cer
taine chose, ou à souffrir qu'une chose soit 
faite dans son héritage. 

6 5 « . Les droits de servitude, considérés 
en eux mêmes, sont indivisibles et ne sont 
pas susceptibles de parties, ni réelles, ni 
même intellectuelles ; car il répugne qu'un 
héritage ait pour partie sur l'héritage vo i 
sin, un droit de passage, un droit de vue 
ou quelque au're droit de servitude , et il 
répugne pareillement qu'un héritage en soit 
chargé pour partie. 

L'usage d'un droit de servitude peut bien 
être limité à certain jour, à certaines heures ; 
mais ce droit, ainsi limité, est un droit en
tier de servitude et non pas une partie de 
droit. 

De là vient que la servitude qui est due à 
un fonds de terre est due à l'intégralité du 
fonds au profit duquel elle est établie, et à 
chacune des parties de ce fonds, de manière 
que si ce fonds est vendu par portions, cha
que acquéreur aura le droit de dire que la 
servitude lui est due, et de l'exercer en son 
entier. 

6 5 3 . Quoique le droit de servitude soit 
indivisible et doive être établi en entier et 
non par partie, rien n'empêche que l'utilité 

qui en résulte ne puisse être divisée, si elle 
est susceptible de partage. 

6 5 1 . La partie du fonds sur lequel s'exerce 
la servitude ne cesse pas d'appartenir au 
propriétaire de ce fonds; celui à qui elle 
sert n'y a aucun droit de propriété, il a seu
lement le droit d'en user. 

En conséquence, le sol des chemins pu
blics ne laisse pas d'appartenir aux proprié
taires qui les ont, fournis respectivement, 
quoique le public en ait l'usage ; mais ces 
propriétaires ne peuvent changer la situa
tion de ces cherams que conformément aux 
règlements de police faits à cet égard. 

6 5 5 . Comme 639, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES SERVITUDES QUI DÉRIVENT DE LA 

SITUATION DES L I E U X . 

© 5 6 . Comme 640, C. N . 
6 5 9 . Comme 644. C. N. 
6 5 8 . Comme 647, C. N . 
6 5 9 . Comme 646, C. N . 

CHAPITRE III. 

DES SERVITUDES ÉTABLIES P A R L A L O I . 

6 6 0 à © 6 « . Comme 649 à 631, C. N. 
6 6 3 . Quoiqu'un propriétaire puisse faire 

dans son fonds tout ce que bon lui semble, 
il ne peut cependant y faire- d'ouvrage quL 
ôte à son voisin la liberté de jouir du sien, 
ou qui lui cause quelque dommage. 

6 6 1 . Quoiqu'on ne puisse faire d'ouvra
ges dont le bâtiment voisin soit endom
magé, chacun a la liberté de faire dans son 
fonds ce que bon lui semble quand il en 
arriverait quelque autre sorte d'incommo
dité. 

6 6 5 . Les ouvrages qui répandent une 
odeur incommode chez les voisins doivent 
être supportés si la servitude en est établie, 
comme les ouvrages des tanneurs, teinturiers 
etc; sinon ils seront, réglés par des ordon
nances de police ou par l'usage. 

6 6 6 . Chacun doit entretenir ses bâti
ments de manière que leur chute ou les 
matériaux qui s'en détachent ne puissent 
pas nuire aux voisins ou aux passant*, à 
peine de tous les dommages-intérêts résul
tant de la négligence du propriétaire à cet 
égard (652,1 e r §, C. N . ) . 

6 6 9 . Lorsqu'un bâtiment menace ruine, 
le voisin a une action pour obliger le pro
priétaire à le faire démolir ou à le faire 
éfayer; en attendant, s'il peut recevoir quel
que dommage par sa chute, il peut se faire 
autoriser en justice à y faire les étalements 
nécessaires, dont il aura le remboursement 
sur la chose, après que le danger aura été 
constaté par experts. 

© 6 8 . En cas d'incendie, les corps muni -
paux peuvent faire abattre les maisons pour 
arrêter les progrès du feu. Les propriétaires 
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n'auraient droit à aucune indemnité qu'au
tant que le feu ne se serait pas encore ma
nifeste dans leurs maisons. 

6 « © . Celui qui édifie, soit dessus soit 
dessous son sol, contre un voisin, doit bâtir 
à plomb et sans saillie. 

69© . Comme 652, 2 e §, C. N . 

SECTION i r e. — Des murs, entourages et fossés 
mitoyens. 

©91. Celui qui bâtit le premier dans les 
villes, bourgs et faubourgs de l'état, en ^lace 
non enclose de murs, peut faire porter la 
moitié de son mur sur la terre de son vo i 
sin, pourvu qu'il bâtisse en pierres ou en 
briques, au moins jusqu'à la hauteur du 
premier étage, et non en colombage ou 
autrement, et pourvu aussi que l'épaisseur 
entière du mur n'excède pas dix-huit pouces, 
sans y comprendre l'empâtement, qui ne 
doit n'as avoir plus de trois pouces. 

Mais il ne peut forcer le voisin à contri
buer à l'élévation de ce mur. 

6 9 « . Si le voisin veut contribuer par 
moitié à l'édification du mur ainsi construit, 
ce mur est alors un mur mitoyen entre les 
deux propriétaires. 

6 9 3 . Comme 653, C. N. 
6 9 4 à 6 8 « . Comme 655 à 663. C. N. 
6 8 3 . Dans les campagnes les clôtures 

mitoyennes se font à liais communs, si les 
deux héritages sont en état de clôture ; au
trement , celui dont l'héritage n'est pas en 
état de clôture n'est point obligé d'y contri
buer. 

684. Comme 670, C. N . 
6 8 5 . Comme 666, C. N . 
6 8 6 . Comme 669, C. N. 
6 8 9 . Comme 672, C. N . 

S E C T I O N il.—De la distance des ouvrages inter
médiaires requise pour certaines construc" 
lions. 

6 8 S . Comme 674 , C. N. Il est ajouté : Et 
s'il n'y a pas de règlements de police sur tous 
ou quelques-uns de ces objets, il se confor
mera aux dispositions suivantes dans les cas 
non prévus. 

6 8 » . Celui qui veut faire une cheminée 
ou âtre contre un mur mitoyen , doit faire 
un contre-mur de briques ou autre chose 
suffisante, de demi-pied d'épaisseur. 

6 » © . Celui qui veut faire un four , une 
forge ou un fourneau contre le mur mitoyen, 
doit laisser un demi-pied de vide et inter
valle contre ce mur et celui de son four, 
forge ou fourneau, et ce dernier mur doit 
être d'un pied d'épaisseur. 

© 9 1 . Celui qui veut faire des lieux d'ai
sance ou un puits contre un mur mitoyen 
ou non mitoyen, doit faire un contre-mur 
d'un pied d'épaisseur, et lorsqu'il y aura un 

puits d'un côté et des lieux d'aisance de 
l'autre, il faudra qu'il y ait quatre pieds de 
maçonnerie d'épaisseur entre deux, en com
prenant les épaisseurs d'une part et d'autre; 
mais entre deux puits, trois pieds suffisent. 

SECTION ni. — Des mes sur la propriété 
de son voisin. 

© 9 « . Comme 675, C. N . 
6 9 3 . Nul ne peut construire des galeries, 

balcons ou autres semblables saillies, sur la 
limite entre deux héritages, de manière que 
ces ouvrages se prolongent au-delà de la 
ligne de cette limite, sur l'héritage du 
voisin. 

SECTION I V . — De l'égout des toits. 

© 9 4 . Comme 681, C. N . 

SECTION v. — Du droit de passage et de 
chemin. 

© 9 5 . Comme 682, C. N . 
©9©. Le propriétaire du fonds enclavé 

n'est pas le maître d'exiger le passage de 
celui de ses voisins qu'il veut choisir, le 
reste comme 683 et 684, C. N . 

© 9 9 . Ce n'est pas toujours au propriétaire 
du fonds qui offre le trajet le plus court à 
fournir le passage ; car si l'héritage de celui 
qui demande le passage n'est devenu enclavé 
que par l'effet d'une vente, d'un échange ou 
d'un partage, c'est au vendeur, copartageaut 
ou autre propriétaire des fonds réservés sur 
lesquels s'exerçait auparavant le passage, à 
le fournir à l'acquéreur ou propriétaire du 
fonds enclavé, et gratuitement, quand même 
le fonds n'aurait pas été vendu ou transporté 
avec des droits de servitude. 

© 9 8 . Le passage doit être fourni au pro
priétaire du fonds enclavé , non-seulement 
pour lui et ses esclaves et ouvriers, mais 
encore pour ses animaux , voitures, instru
ments aratoires , et pour tout ce qui est né
cessaire à l'usage et à l'exploitation de son 
héritage, 

© 9 9 . Lorsque le lieu où doit s'exercer le 
passage est une fois fixé , celui auquel cette 
servitude a été accordée ne peut plus en 
changer la situation ; mais celui qui la doit 
peut changer le passage d'un lieu à un autre 
pour qu'il lui soit moins incommode, pourvu 
que l'autre propriétaire y trouve la même 
facilité. 

9 © 9 . Les chemins sont de deux espèces. 
savoir : les chemins publics et les chemins 
particuliers. 

9 © 1 . Les chemins publics sont ceux qui 
servent de grandes routes et qui sont dus 
généralement et entretenus par les proprié
taires dont ils sent limitrophes. 

9 © « . Les chemins particuliers sont ceux 
qui ne sont ouverts que pour l'utilité de 
quelques individus. 
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9 © 3 . Celui qui d'après son titre de pro
priété doit un chemin public sur le bord 
d'un fleuve ou d'une rivière, est obligé d'en 
fournir un autre, sans indemnité, si celui 
qu'il avait déjà fourni vient à être détruit ou 
emporté par la rivière. 

S'il arrive que ce chemin, sans être em
porté , soit tellement gâté ou inondé par la 
rivière qu'on ne puisse pas y passer, le pro
priétaire est tenu de donner au public un 
passage sur ses terres, le plus près possible 
du chemin inondé, sans pouvoir exiger au
cune indemnité à cet égard. 

9©4 . Comme 685, C. N . 

CHAPITRE IV. 
DES SERVITUDES CONVENTIONNELLES OU 

VOLONTAIRES. 

SECTION t. — Des diverses espèces de servi
tudes conventionnelles ou volontaires. 

9 © 5 et 9©G. Comme 686 et 687, C. N . 
9 0 9 . Les principales espèces de servitu

des urbaines sont les suivantes : 
Le droit d'appui; celui d'égout; celui d'é

coulement ou celui d'empêcher cet écoule
ment; celui de vue ou de jours, ou celui 
d'empêcher qu'on n'y nuise ; celui d'élever 
ou d'empêcher l'élévation ; celui de passage 
et celui de puisage. 

IOS. Le droit d'appui est une servitude 
d'après laquelle un propriétaire stipule que 
le voisin sera tenu de souffrir qu'il appuie sa 
maison ou ses poutres sur son mur. 

Dans l'une et l'autre de ces servitudes, 
c'est au propriétaire du bâtiment asservi à 
tenir le mur en état de supporter la servi
tude, s'il n'en a été autrement convenu; 
mais il peut se délivrer de cette charge en 
abandonnant son m u r . f 

Une servitude du même genre est celle 
par laquelle il est stipulé que le proprié
taire pourra avoir des saillies sur l'héritage 
de son voisin. 

9 © 9 . D'après la loi, tout propriétaire doit 
construire ses toits de manière que les eaux 
pluviales qui en découlent ne versent pas 
sur le fonds du voisin, mais bien sur le sien, 
ou sur la voie publique (751, C. N . j . 

Cet écoulement est ce qui donne lieu à la 
servitude d'égout. 

La servitude d'égout est celle par laquelle 
quelqu'un s'engage à souffrir que les eaux 
du toit du voisin s'écoulent sur son héritage, 
ou par laquelle il s'oblige à laisser couler 
les eaux de son propre toit sur l'héritage de 
voisin. 

91©. Le droit d'écoulement des eaux con
siste à pouvoir faire passer par l'héritage du 
voisin des eaux rassemblées dan s des tuyaux 
ou dans un canal. 

Cette servitude diffère du droit d'égout 
parce qu'elle impose une charge plus con
sidérable. 

911. On entend en général par vues toute 
espèce d'ouvertures qui peuvent, plus ou 
moins directement, faciliter les moyens de 
regarder hors de l'édifice pour lequel on les 
a faites. 

On donne le nom de jours à des ouvertu
res moins considérables, ou disposées de 
manière qu'elles servent plutôt à éclairer un 
lieu qu'à procurer les moyens de voir à l'ex
térieur. 

9 1 « . Les servitudes de vues sont de deux 
sortes : l'une qui donne le droit d'une vue 
libre, avec pouvoir d'empêcher que le bâti
ment voisin ne soit élevé et n'ôte la vue; et 
l'autre qui donne à un propriétaire le droit 
d'empêcher que son voisin n'ait ni vue, ni 
jour du côté où ils se joignent, ou qu'il ne 
l'ait que conformément au titre. 

9 1 » . Les servitudes concernant les jours 
sont aussi de deux sortes : l'une qui donne 
au propriétaire d'une maison le droit d'ou
vrir des fenêtres dans un mur mitoyen pour 
recevoir du jour du côté du fonds de son voi
sin, avec le droit d'empêcher que celui-ci 
n'élève son bâtiment jusqu'à ôter ce jour; et 
l'autre qui donne le droit d'empêcher le vo i 
sin d'ouvrir son mur ou un mur mitoyen 
pour prendre un jour sur une cour ou un 
autre lieu, ou qui borne la liberté de pren
dre de certains jours, tels qu'ils se trouvent 
réglés par le titre. 

9 1 4 . Le droit d'élever est une servitude 
par laquelle un propriétaire impose au vo i 
sin l'obligation d'élever son mur jusqu'à une 
certaine hauteur. 

La servitude contraire est celle qui a pour 
but d'empêcher le voisin d'élever sa maison 
au-delà d'une certaine hauteur. 

9 1 5 . Le droit de passage dans les villes 
est une servitude par laquelle un proprié
taire s'engage à souffrir que son voisin passe 
dans sa maison pour arriver à la sienne. 

Cette faculté, à moins de déclaration con
traire, ne constitue pas une servitude per
pétuelle, mais n'est établie qu'en faveur de 
celui qui l'a constituée et ne passe pas à ses 
héritiers. 

91G. Comme 696, § 2 , C. N. Il est ajouté: 
Faculté qui doit être restreinte à l'usage des 
personnes qui habitent la maison du voisin à 
qui la servitude est concédée, à moins que 
le contraire ne soit exprimé par le titre. 

9 1 9 . Les principales servitudes rurales 
sont le passage, le chemin, la prise d'eau, la 
conduite des eaux ou l'aqueduc, l'abreuvoir, 
le pâturage ou le pacage, le droit de faire 
cuire de la brique ou de la chaux, et celui 
de tirer de la terre ou du sable de l'héritage 
de son voisin. 

9 1 8 . Le droit de passage ou de chemin 
est une servitude qui est imposée par la loi 
ou par la. convention, et en vertu de laquelle 
quelqu'un a le droit de passer à pied, à 
cheval ou même en voiture, de conduire les 
bêtes de somme ou des charrettes par l 'hé
ritage d'autrui. 
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Lorsque cette servitude résulte de la loi, 
elle a pour règle les besoins du propriétaire 
qui exerce le droit de passage. 

Lorsqu'au contraire cette servitude est le 
résultat de la convention, son étendue et le 
mode de l'exercer se règlent par le titre. 

» 1 » . La prise d'eau est le droit de puiser 
de l'eau dans la fontaine d'un autre. 

î « © . La conduite d'eau ou l'aqueduc est 
le droit en vertu duquel quelqu'un conduit 
l'eau dans son fonds, à travers celui de son 
voisin, par le moyen d'un aqueduc ou d'un 
fossé. 

911. L'abreuvoir est le droit de faire 
abreuver ses bestiaux dans la mare, l'étang 
ou la source d'autrui. 

Le pâturage ou le pacage est le droit 
de faire paître ses bestiaux dans l'héritage 
du voisin. 

9*3 et 9 * 4 . Comme 688 et 689, C. N. 

SECTION il. — Comment s'établissent les servi
tudes. 

? « S . Le droit d'imposer une servitude 
sur un héritage, d'une manière permanente, 
n'appartient qu'au véritable propriétaire (686, 
C. N . ) -

Celui qui n'a que la nue propriété 
d'un héritage ne peut y imposer de servitu
des, sans le consentement de l'mufruitier, 
si ce n'est pour commencer à la fin de l'usu
fruit. 

11 faut en excepter les servitudes qui ne 
portent aucune atteinte aux droits de l'usu
fruitier, telle que celle de ne pas élever sa 
maison plus haut qu'elle n'est [altiùs non 
tollendi.). 

9*9. Il ne suffit pas d'être propriétaire 
pour établir une servitude; il faut de plus 
être maître de ses droits, et avoir le pouvoir 
d'aliéner. 

Ainsi les mineurs, les femmes mariées, 
les interdits, ne peuvent établir des servi
tudes, si ce n'est en suivant les formes exi
gées pour l'aliénation de leurs biens. 

9*H. Le mari ne peut établir de servitude 
sur les biens dotaux de sa femme, même de 
son consentement, à moins qu'il n'ait été 
expressément stipulé dans son contrat de 
mariage, qu'il aurait la liberté de les aliéner 
de son consentement. 

9*9. Un fondé de procuration ne peut, 
sans un pouvoir spécial, grever de servitude 
l'héritage qui lui est confié. 

9 3 © . Les corporations ne peuvent établir 
de servitudes sur leurs biens que dans les 
mêmes cas et sous les mèmes formes qu'elles 
peuvent les aliéner. 

9 3 1 . L'acquéreur sous la faculté de ra
chat, peut imposer des servitudes sur le fonds 
par lui acquis, mais elles cessent si la clause 
a son effet (1673, C. N . ) . 

1 3 « . Ceux qui n'ont qu'une propriété ré
soluble, tels que le grevé de restitution, 

l'héritier d'un fonds légué sous une condi
tion non accomplie, peuvent établir des ser
vitudes ; mais elles s'évanouissent avec leurs 
droits, sans que ceux en faveur de qui elles 
étaient établies puissent invoquer la pre
scription, parce qu'avant cette époque il n'y 
a pas d'action ouverte entre eux. 

» 3 3 . L'usufruitier ne peut accorder sur le 
fonds dont il a l'usufruit aucuns droits qui 
puissent être qualifiés de servitudes. 

931. Le copropriétaire par indivis ne peut 
imposer de servitudes sur le fonds com
mun, sans le consentement de ses copro
priétaires. 

? 3 5 . Le copropriétaire qui a consenti à 
l'établissement d'une servitude sur le fonds 
commun ne peut pas. pour en empêcher 
l'exercice, opposer le défaut de consentement 
de ses copropriétaires. 

S'il devient seul propriétaire du fonds, par 
quelque moyen que ce soit., il est obligé de 
laisser exercer la servitude qu'il avait seul 
établie auparavant. 

9 3 a . Si le copropriétaire n'a établi la ser
vitude que sur sa part seulement, le consen
tement des autres copropriétaires n'est pas 
nécessaire, mais l'exercice de la servitude 
demeure suspendu, jusqu'à ce que la portion 
de celui qui l'a accordée soit reconnue par 
un partage. 

Cependant, dans ce cas, celui à qui la ser
vitude a été accordée peut contraindre le co
propriétaire qui s'y est obligé à provoquera 
partage, ou le provoquer lui-même contre 
les autres copropriétaires. 

939. Si sur cette demande en partage les 
autres copropriétaires font juger que le fonds 
doit être licite, et que celui qui a accordé la 
servitude sur sa portion devienne adjudica
taire de l'héritage entier, alors la servitude 
aura lieu pour le tout, comme s'il en eût tou
jours été seul propriétaire. 

Mais si par l'effet de la licitation l'héritage 
est adjugé à tout autre qu'à celui qui avait 
concédé la servitude, en ce cas, la servitude 
s'évanouit, et le cédant n'est tenu qu'à ren
dre le prix qu'il a reçu pour l'accorder. 

93H. Si le copropriétaire qui a établi k 
servitude vend sa portion indivise à un tiers 
qui devient propriétaire des autres portions 
par l'effet de la licitation, ce tiers est, comme 
son vendeur, obligé de souffrir l'exercice de 
la servitude. 

939 Les servitudes se constituent par 
toute espèce d'actes translatifs de propriété, 
et comme elles ne sont point susceptibles de 
tradition réelle, l'usage que le propriétaire 
de l'héritage à qui la servitude est accordée 
fait de ce droit, tient lieu de tradition. 

î S O . Les servitudes peuvent être établies 
sur toutes les choses susceptibles de pro
priété : elles peuvent même l'être sur le do
maine public, et sur les biens communaux 
des villes et autres lieux incorpores. 

941. Il n'est pas contraire à la nature de1 

servitudes que la même servitude soit éta-
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blie sur plusieurs fonds différents au profit 
d'un seul, comme aussi que le même fonds 
soit assujetti à une servitude envers divers 
héritages. 

1 4 « . Rien n'empêche non plus que dans 
le titre portant établissement d'une servitude 
en faveur d'un héritage, une autre servitude 
soit imposée à ce même héritage, pour l'uti
lité de celui par lequel la première est due. 

1 4 » . On peut établir ou acquérir des ser
vitudes au profit d'un fonds qui n'existe pas, 
ou dont on n'est pas encore propriétaire ; 
mais dans ce cas, si l'espérance de devenir 
propriétaire ne se réalise pas, l'obligation de 
la servitude s'évanouit. 

On peut même stipuler qu'un édifice qui 
n'est pas encore bâti supportera une servi
tude, ou en jouira quand il sera construit. 

144 . On peut établir une servitude ou en 
faire la remise sur une certaine partie d'un 
fonds, pourvu que cette partie soit indi
quée. 

1 4 « . Celui dont l'héritage est grevé de 
quelque servitude peut en imposer de nou
velles, soit de la même espèce, soit d'une 
autre, pourvu qu'elles ne préjudicient pas 
aux droits de celui qui en a déjà acquis une 
première. 

1 4 « . L'hypothèque dont un héritage est 
grevé n'empêche point le propriétaire d'y 
établir des servitudes, sauf au créancier a 
provoquer son remboursement si l'établis
sement de la servitude dépréciait notable
ment la valeur du fends hypothéqué, ou 
même à faire vendre l'héritage comme libre 
de toute servitude, sauf l'action en indem
nité de l'acquéreur contre le propriétaire qui 
lui a accordé la servitude (1). 

1 4 1 . L'exercice des servitudes peut être 
limité à certains temps. 

Ainsi, en accordant un droit de puisage, 
on peut dire qu'il ne sera exercé qu'à de cer
taines heures, ou que le droit de passage 
n'aura lieu que pendant une partie du jour. 

148 . On peut déroger par la convention 
aux servitudes légales, et même à celles qui 
résultent de la situation des l ieux, pourvu 
qu'on ne blesse point l'intérêt public. 

1 4 9 . Les servitudes tendantes à affecter 
le libre usage des fonds s'interprètent tou
jours, en cas de doute sur leur étendue ou 
la manière de les exercer, en faveur de l'o
bligé, c'est-à-dire du propriétaire du fonds 
asservi. 

1 5 « . Les servitudes devant être établies 
sur des fonds, en faveur d'autres fonds, et 
non en faveur des personnes, si la conces
sion du droit énonce qu'elle est accordée 
pour l'utilité d'un autre fonds, il ne peut y 
avoir de doute sur la nature du droit, quand 
même ce droit ne serait pas qualifié de ser
vitude. 
; 1 5 1 . Si au contraire l'acte constitutif de 

(i) Celte disposition a été empruntée aux lois hypo
thécaires germaniques; et a pour b u t d « garantir l ' in
v i o l a b i l i t é de l'hypothèque. 

la servitude n'énonce pas que le droit est 
accordé pour l'utilité de l'héritage, mais en 
faveur de telle personne qui en est proprié
taire, il faut considérer si par sa nature le 
droit concédé procure une utilité réelle à 
l'héritage , ou seulement un agrément per
sonnel à l'individu qui en est propriétaire. 

1 5 « . Si le droit concédé est de nature à 
procurer une utilité réelle à l'héritage, on 
doit présumer que le droit concédé est une 
servitude réelle, quoiqu'on ne lui en ait pas 
donné le nom. 

1 5 3 . Au contraire, si par sa nature, la con
cession du droit ne parait procurer qu'un 
agrément personnel à l'individu, elle ne peut 
être considérée que comme stipulée en fa
veur de la personne, et ne peut être rendue 
réelle que par une énonciation expresse. 

1 5 4 . Lorsque le droit concédé n'est 
qu'une faculté personnelle à l'individu, il 
est de sa nature de s'éteindre à la mort de 
cet individu, à moins que le contraire n'ait 
été expressément stipulé par le titre. 

SECTION m. — Comment s'acquièrent les ser
vitudes. 

1 5 5 . Ceux qui peuvent établir des servi
tudes sur leurs fonds peuvent, à plus forte 
raison, en acquérir. 

Il y a même des personnes qui ne peuvent 
établir des servitudes et qui peuvent néan
moins en acquérir ; tels sont ceux qui ne 
jouissent pas de leurs droits, les mineurs, les 
femmes non autorisées , les administrateurs 
des biens d'autrui, les tuteurs, les maris; car 
l'acquisition d'une servitude augmente la 
valeur et l'agrément du fonds auquel elle est 
due. 

1 5 6 . Celui qui prend la qualité de pro
priétaire et qui jouit, de l'héritage à ce titre, 
de bonne ou de mauvaise foi; celui qui agit 
au nom du propriétaire d'un fonds, quoique 
n'ayant pas de mandat ou se portant fort 
pour lui, peuvent acquérir des servitudes, et 
la personne qui les a concédées ne peut ré
voquer son consentement, car ce n'est pas à 
la personne, mais au fonds, que la servitude 
est accordée. 

1 5 1 . Néanmoins, dans tous les cas men
tionnés aux articles précédents , si les mi
neurs, les femmes non autorisées, les pro
priétaires dont on a géré les affaires trouvent 
la convention onéreuse, ils peuvent la faire 
annuler ou refuser de l'exécuter, en renon
çant à la servitude. 

1 5 8 . Ceux même qui ne sont ni proprié
taires ni représentants du propriétaire, et qui 
n'ont pas pris expressément la qualité d'a
gissant en son nom , peuvent acquérir une 
servitude au profit du fonds qu'ils possèdent, 
lorsque telle est la condition d'une stipula
tion qu'ils font pour eux-mêmes. 

1 5 9 . L'un des copropriétaires d'un fonds 
indivis peut stipuler une servitude au profit 
du fonds commun, puisqu'il s'agirait d'amé-
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liorer la chose commune, mais les commu
nistes peuvent la refuser en prétendant que 
ce n'est pas un acte de gestion ; mais cette 
exception n'est ouverte qu'en leur faveur. 

9 6 0 . L'usufruitier peut acquérir une ser
vitude en faveur du fonds dont il a l'usufruit, 
en déclarant agir pour le propriétaire, ou en 
stipulant que la servitude est établie en fa
veur de tous ceux qui posséderont le fonds 
après lui; mais si dans l'acte d'acquisition il 
ne prend que la qualité d'usufruitier, sans 
exprimer en même temps qu'il stipule pour 
tous ses successeurs dans la possession de 
l'héritage, le droit s'éteint avec l'usufruit, et 
le propriétaire ne serait pas fondé à réclamer 
une servitude qui n'aurait pas été acquise au 
fonds grevé d'usufruit, ou qui ne l'aurait été 
que pour le temps de l'usufruit. 

9 6 1 à 9 6 6 . Comme 690 à 695, N.C. 
9 6 9 . Comme 696 , C. N. Il est ajouté : 

Mais le passage, dans ce cas et dans tous les 
autres où il est accordé comme un acces
soire nécessaire d'une autre servitude , doit 
être exercé par la voie la plus directe, la plus 
courte et la moins incommode pour l'héri-
ritage asservi. 

SECTION iv. — Des droits du propriétaire du 
fonds auquel la servitude est due. 

9 6 8 et 9 6 » . Comme 697 et 698, C. N . 
9 9 0 . Le propriétaire de l'héritage auquel 

la servitude est due a le droit d'aller sur l'hé
ritage qui la doit, avec des ouvriers, dans 
l'endroit où il a besoin de construire ou ré
parer les ouvrages qui sont nécessaires à 
l'exercice de la servitude, d'y déposer les 
matériaux qu'il veut employer à ces ouvrages 
et les décombres qu'il peut en retirer , à la 
charge par lui de causer le moins de dom
mage qu'il pourra, et de débarrasser les lieux 
le plus tôt possible. 

Néanmoins, si par l'acte constitutif de la 
servitude il est dit que le propriétaire à qui 
elle est accordée ne pourra faire des ouvrages 
pour l'exercer, ou ne pourra les faire que 
d'une certaine manière, la convention devra 
être observée. 

9 9 1 à 9 9 4 . Comme 699 à 702. 
9 9 5 . Si la manière d'user de la servitude 

est incertaine, comme si la place nécessaire 
iour l'exercice d'un droit de passage n'est 
l>as réglée par le titre , c'est au débiteur de 
a servitude à désigner l'endroit par où il 

veut qu'on l'exerce. 
9 9 6 . Si le titre qui accorde un passage 

n'en désigne ni la largeur, ni la manière d'en 
user, à pied, à cheval ou avec des voitures , 
l'usage qu'en a fait jusqu'alors celui à qui la 
servitude est accordée, sert à interpréter le 
tihv. 

S'il n'existe pas de semblable usage, on 
doit examiner quelle a été l'intention vrai
semblable des parties, et la lin pour laquelle 
le chemin est stipulé et promis. 

Si ces circonstances ne donnent pas assez 

de lumières , on prononcera en faveur du 
fonds qui doit la servitude , et l'on n'accor
dera qu'un passage pour aller à pied, de 
huit pieds de large en ligne directe, et de dix 
pieds dans les endroits où le chemin tourne. 

9 9 9 . Si le passage est stipulé et consenti, 
sans en fixer l'heure ni le temps, il faut dis
tinguer : s'il s'agit d'un passage par un lieu 
non clos , il peut être exercé à toute heure, 
et même pendant la nuit, parce qu'on peut 
avoir besoin de passer à toute heure. 

Mais s'il s'agit de passer par un lieu des
tiné à être clos pour la sûreté du proprié
taire , le passage ne peut être exercé qu'à 
des heures convenables. 

9 9 8 . Le droit d'ouvrir des jours ou des 
vues accordé indéfiniment à celui qui pro
jette de faire bâtir, lui confère la faculté 
d'ouvrir toutes les fenêtres nécessaires pour 
éclairer ou embellir sa maison et les édifices 
qui en dépendent, de donner à ces fenêtres 
la forme et la grandeur qu'il juge conve
nables. 

Mais après les édifices achevés, la posses
sion , l'état des lieux déterminent l'étendue 
de la servitude ; et le propriétaire ne peut 
plus multiplier les fenêtres, ni même les 
agrandir. 

SECTION v. — Comment les servitudes 
s'éteignent 

9 9 0 . Les servitudes s'éteignent : 
1° Par la ruine du fonds qui doit la servi

tude ou de celui auquel elle est due, ou par 
un changement tel qu'on ne puisse plus user 
de la chose sujette à la servitude ; 

2° Par la prescription résultant du non 
usage de la servitude, pendant le temps re
quis pour opérer son extinction ; 

3° Par la confusion ; 
4° Par l'abandon de la portion du fonds 

qui doit la servitude ; 
5° Par la renonciation à la servitude de la 

part de celui à qui elle est due , ou par la 
remise expresse ou tacite qu'il a faite de son 
droit ; 

6° Par l'expiration du temps pour lequel 
la servitude était accordée, ou par l'événe
ment de la condition résolutoire qui y était 
opposée ; 

7° Par la résolution du droit de celui qui 
avait constitué la servitude. 

9 8 0 et 9 8 1 . Comme 703 et 704, C. N. 
9 8 * « . Si un mur mitoyen ou une maison 

qui est assujetti à quelque servitude ou au
quel une servitude est due vient à être re
construit après avoir été détruit, démoli et 
renversé, toutes les servitudes actives ou 
passives qui existaient sur ce mur ou cette 
maison continuent de subsister sur le nou
veau mur ou sur la nouvelle maison , sans 
toutefois qu'elles puissent être aggravées, 
pourvu que la reconstruction se fasse de ma
nière qu'on ne puisse opposer la prescrip
tion, ainsi qu'il est dit dans l'article suivant. 

Source BIU Cujas



LOUISIANE. ( Des servitudes ou services fonciers ) . 

183. Si la maison ou l'édifice qui a été 
détruit, démoli ou renversé par un événe
ment de force majeure ou autrement appar
tenait au propriétaire à qui la servitude est 
due, cette servitude sera éteinte, si ce pro • 

riétaire ne reconstruit cette maison ou cet 
difice qu'après le laps de temps requis pour 

opérer la prescription (707, C. N . ) . 
1 8 4 . Si, au contraire, c'est la maison ou 

rédilice assujetti à la servitude qui a été dé
truit, démoli ou renversé, le propriétaire ne 
peut, en le reconstruisant après le temps 
requis pour la prescription, nuire aux servi
tudes auxquelles cette maison ou cet édifice 
était assujetti 

985. La servitude est éteinte ou prescrite 
par le non usage, pendant dix ans entre pré
sents , et vingt ans entre absents. 

1 8 « . Comme 707, C. N. 
189. On appelle acte contraire à la ser

vitude la destruction des ouvrages qui sont 
nécessaires à son exercice , tels que la sup
pression des gouttières qui servent à un droit 
d'égoût, ou des fenêtres ou ouvertures qui 
servent à exercer un droit de vue. 

988. Si le propriétaire du fonds auquel 
la servitude est due est empêché d'en user 
bar un obstacle qu'il n'a pu ni prévenir ni 
laire cesser, la prescription de non usage ne 
court point contre lui tant que cet obstacle 
dure. 

1 8 9 . Il n'est pas nécessaire pour conser
ver la servitude et empêcher la prescription, 
que cette servitude soit exercée exclusive
ment par le propriétaire à qui elle est due , 
ou par ceux qui usent de ses droits, ou qui 
ont qualité pour le représenter dans cette 
jouissance, tels que l'usufruitier, le fermier 
ou locataire, le fondé de pouvoir ou le 
gérant. 

Il suffit que cette servitude ait été exercée 
par les ouvriers employés par le propriétaire, 
par ses esclaves, ses amis ou ceux qui vien
nent le voir. 

1 9 « . La servitude est conservée au pro
priétaire du fonds auquel elle est due , par 
l'usage qu'une personne, même étrangère > 
fait de cette servitude, pourvu qu'elle le 
fasse à l'occasion de ce fonds. 

1 9 1 . La prescription des servitudes parle 
non usage n'a pas lieu contre les servitudes 
naturelles ou nécessaires qui dérivent de la 
situation des lieux. 

1 9 « . Comme 708, C. N. 
193. Si celui à qui une servitude est due 

jouit d'un droit plus étendu que celui qui 
lui est accordé par son titre, il sera censé 
avoir conservé son droit, parce que le moins 
est compris dans le plus. 

Mais il n'aura pas prescrit le surplus, et il 
pourra être forcé de réduire l'usage de la 
servitude à ce qui lui est accordé par son 
titre, à moins qu'il ne s'agisse d'une servi
tude continue et apparente qu'il ait ac
quise par l'effet «le la prescription. 

194. Si au contraire le propriétaire a joui 

d'un droit moins étendu que celui porté 
en son titre, la servitude , de quelque 
nature qu'elle soit, est réduite à ce qui en 
est conservé par la possession, pendant le 
temps suffisant pour prescrire. 

995 . Si le propriétaire n'a joui que de 
l'accessoire qui était nécessaire à l'exercice 
de la servitude, il ne sera pas censé avoir usé 
de son droit. 

9 9 « . Si le propriétaire a usé d'une autre 
servitude que celle qui lui était accordée, 
sans user de celle-ci, il pourra perdre cette 
dernière servitude par le non usage pendant 
le temps requis pour la prescription, sans ac
quérir celle dont il a usé, si c'est une servi
tude discontinue ou non apparente. 

999 et 9 9 8 . Comme 709 et 710, С N. 
9 9 9 . Lorsque l'héritage auquel la servi

tude est due cesse d'cîre indivis par un par
tage, chacun de ceux qui en étaient copro
priétaires ne conserve la servitude que pour 
lui par l'usage qu'il en fait, et les autres la 
perdent par le défaut de cet exercice , pen
dant le temps requis pour la prescription. 

8 0 0 . Lorsque la prescription de non usage 
est opposée au propriétaire du fonds auquel 
la servitude est due, c'est à lui à prouver que 
lui ou quelqu'un en son nom, ou à l'oc
casion de ce fonds, a fait usage de cette 
servitude pendant le temps utile pour em
pêcher la prescription. 

Pareillement, si une servitude est due à 
plusieurs, mais àdes jours différents, comme 
une prise d'eau , celui qui n'exerce pas son 
droit le perd, et le fonds asservi est libéré à 
son égard. 

SOI. Comme 70b, C. N. 
8 0 « . Si la réunion des deux héritages ne 

s'était faite que sous une condition résolu
toire, ou si elle cessait par une éviction lé
gale, la résolution du titre de réunion par 
l'une de ces deux causes ferait revivre les 
servitudes qui étaient plutôt suspendues 
qu'éteintes. 

8 « 3 . L'acceptation pure et simple de l'hé
rédité opère la confusion, s'il n'y a qu'un 
seul héritier. 

Si donc l'héritier qui a ainsi accepté une 
succession dispose particulièrement d'un 
fonds de cette succession qui soit assujetti à 
quelque droit de servitude envers le sien, 
sans rien stipuler sur la conservation de son 
droit, le fonds qui devait la servitude de
meurera libre par l'effet de la confusion qui 
se sera opérée dans les mains de l'héritier. 

8 0 4 . Mais si l'héritier pur et simple vend 
à un tiers l'universalité de ses droits dans la 
succession qu'il a recueillie, cette vente em
pêchera la confusion, et l'héritage qui se 
trouvera dans la succession continuera à 
jouir du droit de servitude qui lui était ac
cordé, ou à être assujetti à celui dont il était 
grevé, de la même manière que si ce fonds 
n'eût point passé entre les mains de l'héri
tier. 

« o s . 11 n'y aura pas non plus de confu-
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sion, lorsque l'héritier n'aura eu en ses mains 
l'héritage asservi ou qui jouit de la servitude 
que momentanément pour le délivrer à un 
tiers à qui il aurait été légué, ou lorsque la 
propriété qu'il en a eue était limitée à un cer
tain temps déterminé. 

8 0 6 Si l'héritier n'a accepté la succes
sion que sous bénéfice d'inventaire, la con
fusion ne s'opérera pas; et si l'héritier est 
obligé d'abandonner la succession, sur la de
mande des créanciers, les servitudes repren
dront leur premier état. 

8 0 9 . Les acquêts que les époux font pen -
dant la durée de leur mariage ne se confon
dent point avec les biens qui appartiennent 
en propre à chacun d'eux ; et si ces acquêts 
sont revendus pendant le mariage, les ser
vitudes actives et passives existant anté
rieurement à l'acquisition continuent de 
subsister, sans qu'il soit besoin de le stipu
ler. 

8 0 8 . Hors les cas mentionnés ci-dessus, 
et autres semblables, les servitudes éteintes 
par la confusion ne peuvent plus revivre que 
par une nouvelle constitution, à l'exception 
des servitudes continues et apparentes, à l 'é
gard desquelles la destination du père de fa
mille vaut titre (698, C. N . ) . 

8 0 0 . L'abdication ou l'abandon du fonds 
asservi éteint de plein droit la servitude de 
quelque nature qu'elle soit. 

8 1 0 . Il n'est pas nécessaire pour opérer 
la décharge de la servitude que le proprié
taire du fonds qui la doit abandonne ce fonds 
en entier ; il suffit qu'il abandonne la partie 
de ce fonds sur laquelle s'exerce la servi
tude. 

8 1 1 . Si un propriétaire s'est obligé de 
supporter l'édifice ou les poutres du voisin 
sur une partie de son mur, et de faire les 
réparations nécessaires pour l'entretien de ce 
mur, il peut se dégager de cette servitude 
en abandonnant au propriétaire du fonds au
quel elle est due la portion du mur sur la
quelle il exerce ce droit. 

8 1 » . Les servitudes s'éteignent aussi par 
la renonciation, ou par la remise volontaire 
qu'en fait le propriétaire du fonds auquel 
elles sont dues. 

Celte renonciation ou remise peut être 
expresse ou tacite. 

8 1 3 . La remise expresse, doit être faite 
par écrit, et se borne à ce qui se trouve 
clairement énoncé dans l'acte qui la contient. 

8 1 4 . Lorsque le tonds auquel la servi
tude est due appartient à plusieurs pro
priétaires, l'un de ces propriétaires ne peut 
point à lui seul faire la remise de la servi
tude, de manière à en décharger l'héritage 
commun, sans le consentement de ses co
propriétaires. 

Mais la remise qu'il en aurait faite l 'em
pêcherait de réclamer personnellement l'u
sage de la servitude. 

8 1 5 . La remise de la servitude est tacite, 
lorsque le propriétaire du fonds auquel elle 

est due permet au propriétaire du fonds as
servi de faire sur ce dernier fonds des ou
vrages qui supposent l'anéantissement de 
ce droit. 

S I C . Pour que la remise tacite de la ser
vitude puisse s'induire de la permission que le 
propriétaire du fonds auquel elle est due a 
donnée à l'érection des ouvrages qui en em
pêchent l'exercice, il faut : 

1°. Que la permission ou le consentement 
à l'érection de ces ouvrages ait été donné 
d'une manière expresse, soit verbalement, 
soit par écrit. La seule tolérance des ouvra
ges contraires à la servitude, ne peut faire 
présumer la remise qu'autant qu'elle a duré 
le temps nécessaire pour opérer la pre
scription ; 

2° Que les ouvrages ainsi construits soient 
d'une nature solide et permanente. 

8 1 9 . Les servitudes s'éteignent encore 
lorsqu'elles n'ont été constituées que pour 
un temps, ou sous la condition que dans tel 
ou tel événement elles cesseraient d'avoir 
lieu. 

8 1 8 . Les servitudes s'éteignent enfin par 
la résolution du droit de celui qui les a 
constituées ; car personne ne peut transmettre 
à autrui plus de droits qu'il n'en a lui-même: 
d'où il suit que si quelqu'un établit une 
servitude sur un héritage sur lequel il n'a 
qu'un droit suspendu par une condition, 
ou résoluble dans de certains cas, ou sujet 
à rescision, la servitude s'éteint avec son 
droit. 

Il en est de même si son titre de pro
priété sur l'héritage asservi est annulé en 
raison d'un vice ancien et inhérent à l'acte. 

T I T R E V. 

DU BORNAGE ET DE L 'ARPENTAGE DES TERRES. 

8 1 0 d 8 5 1 . 

T I T R E V I . 
DES OUVRAGES NOUVEAUX DONT ON PEUT AR

RÊTER OU EMPÊCHER L A CONSTRUCTION. 

8 5 9 à 8 6 5 . 
Ces deux titres contiennent des dispositions 

usuelles et élémentaires, en grande partie pour 
des concessions primitives accordées par l'État. 
Il nous a paru qu'elles n'offriraient aucune 
utilité pour établir des rapports avec le Code 
Napoléon. 

L I V R E I I I . 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT ON ACQUIERT 

L A PROPRIÉTÉ DES BIENS. 

TITRE PRÉLIMINAIRE. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

8 6 6 . Comme 711, C. N. Il est ajouté :Et 
par l'opération de la loi. 

Source BIU Cujas



LOUISIANE, { D e s successions). 493 

T I T R E PREMIER. 

DES SUCCESSIONS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES DIFFÉRENTES ESPÈCES DE SUCCESSIONS ET 

D'HÉRITIERS. 

8 6 9 . La succession est la transmission 
des droits actifs et passifs d'un défunt dans 
la personne de son héritier. 

8 0 8 . On appelle aussi succession ou hé
rédité, la masse des biens, des droits et des 
charges qu'une personne laisse après sa 
mort, soit que les biens excèdent les charges 
soit que les charges excèdent les biens, et 
soit même qu'il n'existe que des charges 
8ans biens. 

8 6 9 . L'hérédité comprend non-seule
ment les droits actifs et passifs du défunt, 
tels qu'ils existaient au moment de son dé
cès, mais encore tout ce qui y est accru de
puis que la succession est ouverte, comme 
aussi les charges nouvelles auxquelles elle 
se trouve assujettie. 

8 9 0 . Enfin, on appelle aussi hérédité ou 
succession, le droit qu'a l'héritier de recueil
lir les biens et les droits d'un défunt, tels 
qu'ils peuvent être. 

8 * 1 . Il y a trois sortes de successions, 
savoir : 

La succession testamentaire; 
La succession légitime; 
La succession irrégulière. 
8 » « . La succession testamentaire est celle 

qui résulte d'un testament revêtu des formes 
prescrites par la loi. 

8 9 3 . La succession légitime est celle que 
la loi établit en faveur des parents légitimes 
les plus proches du défunt (736, C. N . ) . 

8 9 4 . La succession irrégulière est celle 
que la loi établit en faveur de certaines per
sonnes, ou de l'Etat, à défaut d'héritiers lé
gitimes ou institués. 

Ces deux dernières espèces de successions 
sont l'objet du présent titre. 

8 9 5 . Il y a trois espèces d'héritiers qui 
correspondent aux trois espèces de succes
sions décrites dans les articles précédents, 
savoir : 

Les héritiers testamentaires ou institués; 
Les héritiers légitimes ou du sang; 
Les héritiers irréguliers. 
8 9 6 . On appelle héritier présomptif, ce

lui qui se trouve dans le degré le plus appa
rent de successibilité, et qui, par cette rai
son, est présumé devoir être héritier; 

On lui donne cette qualité, soit avant le 
décès de celui à qui il doit succéder, soit 
après l'ouverture de la succession, jusqu'à 
ce qu'il ait accepté ou renoncé. 

8 * 1 . Les héritiers se distinguent en deux 
espèces, suivant la manière différente dont 
ils ont accepté la succession qui leur est dé
férée, savoir : les héritiers purs et simples, 
et les héritiers bénéficiaires. 

8 » s . Les héritiers purs et simple* sont 
ceux qui se sont portés héritiers, sans au
cune réserve ou sans faire inventaire, soit 
que leur acceptation ait été expresse, soit 
qu'elle ait été tacite. 

8 9 9 . Les héritiers bénéficiaires sont ceux 
qui n'ont accepté la succession que sous le 
bénéfice de l'inventaire qu'ils en ont fait 
faire d'une manière régulière. 

8 8 « . L'héritier, quel qu'il soit, institué, 
légitime ou autre, s'entend de celui qui est 
le successeur universel de tous les biens et 
de tous les droits d'un défunt, et qui est tenu 
des charges des mêmes biens. 

8 8 1 . Comme 732, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES SUCCESSIONS LÉGITIMES. 

SECTION i. — Règles générales. 

8 8 « . S'il n'y a pas d'institution d'héritier, 
ou si l'institution est nulle ou sans effet, la 
succession s'ouvre en faveur des héritiers 
légitimes par le seul effet de la loi. 

8 8 3 . Il y a trois ordres d'héritiers légi
times, savoir : 

Les enfants et descendants légitimes ; 
Les pères et mères et autres ascendants 

légitimes; 
Les collatéraux. 
8 8 4 . Le parent le plus proche dans les 

lignes descendante, ascendante ou collaté
rale, suivant les règles ci-après établies, est 
celui qui est appelé à la succession légitime 
du défunt. 

8 8 5 à 8 8 8 . Comme 735 à 738, C. N. 
8 8 9 . En matière de succession légitime, 

on ne connaît ni différence de sexe, ni de 
primogéniture : la plus parfaite égalité doit 
en être la base. 

SECTION i l . — De la représentation. 

8 9 « à 8 9 6 . Comme 739 à 744, C. N. 
8 9 » . Lorsque quelqu'un a été exhérédé 

par son père ou sa mère, ou exclu de leur 
succession pour cause d'indignité, ses en
fants ne peuvent le représenter dans la suc
cession de leur aïeul ou autre ascendant, 
s'il est vivant à l'instant de l'ouverture de la 
succession, mais ils peuvent le représenter 
valablement lorsqu'il est prédécédé. 

SECTION m. — Des successions déférées aux 
descendants. 

8 9 8 . Comme 745, C. N. 

SECTION I V . — Des successions déférées aux 

ascendants. 

8 9 9 et 9 0 © . Comme 748 et 749, C. N. 
9 © i . Si le défunt n'a laissé ni postérité, 

ni frère, ni sœur, ni descendants d'eux, ni 
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père ni mère, mais seulement d'autres ascen
dants, ces ascendants lui succèdent à l 'ex
clusion de ses collatéraux, conformément à 
ce qui est prescrit dans les articles qui sui
vent. 

9 © S . Comme 746, C. N. 
9 © 3 . Mais s'il ne se trouve, au degré le plus 

proche, qu'un seul ascendant dans les deux 
lignes, cet ascendant exclut tous les autres 
ascendants d'un degré plus éloigné, et re
cueille à lui seul toute la succession. 

9 © 4 . Comme 747, C. N. 
9 © 5 . Les ascendants auront également le 

droit de reprendre sur les biens de leur en
fant ou descendant mort sans postérité la 
dot qu'ils lui auraient constituée en argent. 

9 © 6 . Les ascendants succédant aux biens 
mentionnés dans les articles précédents, 
qu'ils ont donnés à leurs enfants ou descen
dants morts sans postérité, reprennent les 
choses par eux ainsi données, avec la charge 
de toutes les hypothèques dont le donataire 
a pu les grever pendant sa v ie . 

De même les ascendants qui exercent ce 
droit de reprise doivent contribuer au paie
ment des dettes pour la part que la valeur 
des objets donnés forme dans la succession 
du donataire. 

SECTION v . — Des successions collatérales, 

9 © * à 9 © 9 . Comme 750 à 752, C. N. 
9 1 © . Lorsque le défunt est mort sans 

postérité, ne laissant ni frères ni sœurs, ni 
descendants d'eux, ni père ni mère, ni as
cendants dans les lignes paternelle et ma
ternelle, sa succession passe à ses parents 
collatéraux. 

Entre les collatéraux, celui qui est le plus 
proche en degré exclut tous les autres; et 
s'ils sont plusieurs à un degré égal, ils par
tagent également et par tête, selon leur 
nombre, 

CHAPITRE m. 

DES SUCCESSIONS IRRÉGULIÈRES. 

9 1 ï . Lorsque le défunt n'a laissé ni as
cendants ni descendants, ni autres parents 
légitimes, la loi appelle à sa succession , soit 
le conjoint survivant, soit les enfants natu
rels, soit l'Etat, de la manière et dans l'ordre 
ci-après prescrits. 

9 1 S . Les enfants naturels sont appelés à 
la succession de leur mère, s'ils ont été dû-
ment reconnus par elle, et si elle n'a pas laissé 
d'enfants ou descendants légitimes, et ce, 
à l'exclusion des père et mère et autres as
cendants ou collatéraux légitimes de la 
défunte. 

Dans les cas où la mère naturelle aurait 
des enfants ou descendants légitimes, les 
droits des enfants naturels sont réduits à des 
aliments modiques qui sont fixés d'après les 
règles prescrites au titre des Pères et des 
Enfants, 

© 1 3 . Les enfants naturels sont appelés à 
la succession de leur père naturel qui les a 
dûment reconnus, s'il ne laisse ni descen
dants, ni ascendants, ni parents collatéraux, 
ni femme survivante; et ce, à l'exclusion 
seulement de l'Etat. 

Dans tous les autres cas, ils ont seule
ment une action en aliments contre leur 
père naturel ou contre ses héritiers : lesquels 
aliments doivent être fixés ainsi qu'il est 
prescrit au titre des Pères et des Enfants (756, 
C. N diff.). 

9 1 4 . Comme 762, C. N . 
9 1 5 . Comme 756, dernière partie, C. N. 
9 1 6 . Comme 763, C. N. 
9 1 ï . Si le père et la mère de l'enfant na

turel sont décédés avant lui, sa succession 
sera dévolue à ses frères et sœurs naturels, 
ou leurs descendants (766, C. N . ) . 

9 1 8 . Si le mari n'a laissé ni descendants, 
ni ascendants, ni parents légitimes, mais 
seulement une femme qui lui ait survécu, 
et qui n'ait pas été séparée de corps et de 
biens d'avec lui, elle succédera à l'exclusion 
de tout enfant ou enfants naturels du mari, 
quoique par lui dûment reconnus. 

Si au contraire c'est la femme qui soit dé
cédée, ne laissant ni descendants, ni ascen
dants, ni parents, mais seulement un mari 
qui lui ait survécu et qui n'ait pas été sé
paré de corps et de biens d'avec elle, il ne 
lui succédera qu'autant qu'elle n'aura pas 
laissé d'enfants naturels par elle dûment re
connus, 

9 1 9 . Les enfants qui sont appelés à la suc
cession de leurs père et mère naturels, dans 
les cas mentionnés aux précédents articles, 
doivent se faire envoyer en possession des 
successions qui leur sont ainsi dévolues, 
par le juge du lieu de l'ouverture de ces 
successions (724, C. N . ) . 

9%or S'il s'agit de la succession de la mère 
naturelle décédée sans enfants ou descen
dants légitimes , l'envoi en possession de 
ses enfants naturels sera prononcé contra-
dictoirement avec les parents qui auraient 
été habiles à succéder à leur défaut, ou eux 
dûment appelés, s'ils sont présents ou re
présentés dans cet état, ou contradictoire-
mentavec un défenseur qui leur sera nommé 
par le juge, dans le cas où ils seraient ab
sents. 

9 « l . S'il s'agit de la succession du père 
naturel, les enfants naturels par lui reconnus 
ne pourront être envoyés en possession de 
sa succession , lorsqu'ils prétendront y être 
appelés, qu'après qu'il en aura été fait inven
taire bon et fidèle par un notaire dûment 
autorisé à cet effet par le juge et qu'après 
avoir donné caution. 

9*8«. Le cautionnement à fournir par l'en
fant ou les enfants naturels envoyés en pos-
sion des biens de la succession de leur père, 
sera des deux tiers du montant de l'inven
taire qui en aura été fait. 

9 * 3 . Comme 768, C. N . 
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• * 4 . Le conjoint survivant, qui est appelé 
à la succession dans les cas prévus dans les 
articles précédents, doit faire apposer les 
scellés sur les biens de la succession qui lui 
est ainsi dévolue, et s'en faire envoyer en 
possession par le juge du lieu de l'ouverture 
de la succession, après en avoir fait inven
taire bon et fidèle par un notaire dûment 
autorisé à cet effet par le juge, contradictoi-
rement avec un défenseur nommé aux héri
tiers absents du conjoint prédécédé, pour le 
cas où il en existerait, et après avoir donné 
caution bonne et suftisante , ainsi qu'il est 
prescrit dans l'article suivant (769, C. N . ) . 

9 « 5 . Le cautionnement à fournir par le 
conjoint survivant qui demande à être en
voyé en possession des biens du conjoint 
prédécédé, doit être du montant de l'estima
tion de ces biens, pour sûreté de leur resti
tution, dans le cas où il se présenterait des 
héritiers dans l'intervalle de trois années, à 
compter du jour de sa mise en possession ; 
après lequel temps expiré, la caution sera 
déchargée de son obligation. 

9 « 6 . Pendant les trois années que durera 
le cautionnement à fournir par le conjoint 
survivant, ou par les enfants naturels qui 
sont envoyés en possession de la succession 
de leur père, ils ne pourront aliéner les 
biens-fonds si ce n'est par autorité de jus
tice. 

9 « î . Comme 772, C. N . Sauf les mots : Ou 
l'administration des domaines. 

CHAPITRE IV. 

DE QUELLE MANIÈRE S'OUVRENT LES SUC

CESSIONS. 

0*8 . Les successions, soit testamentaires, 
soit légitimes, s'ouvrent par la mort, ou par 
la présomption de mort causée par l'absence, 
dans les cas prescrits par la loi (718, C. N . ) . 

9 « 9 . Le lieu de l'ouverture de la succes
sion d'un défunt est fixé ainsi qu'il suit, sa
voir : 

Dans la paroisse où il avait sa résidence, 
s'il avait un domicile ou une résidence fixe 
dans cet Etat ; 

Dans la paroisse où il avait des biens-
fonds, s'il n'avait ni domicile ni résidence 
dans cet Etat, ou dans la paroisse où il pa
raît, d'après l'inventaire, avoir ses princi
paux biens, s'il a des biens dans diverses 
paroisses ; 

Dans la paroisse où il est décédé, s'il est 
mort dans cet Etat, sans y avoir une rési
dence fixe, ni aucuns biens susceptibles de 
situation (HO, C. N . ) . 

9 3 0 à 9 3 3 . Comme 720 à 722, C. N. 
9 3 4 . Une succession est acquise à l'héri

tier légitime que la loi y appelle, dès l'ins
tant même qu'elle lui est déférée, c'est-à-dire, 
du moment de la mort du défunt, qui a donné 
lieu à l'ouverture de sa succession. 

Cette règle a lieu tant à l'égard des héri

tiers testamentaires que des héritiers insti
tués et des légataires universels, mais non à 
l'égard des légataires particuliers (883, C. N . ) . 

9 3 5 . Le droit mentionné en l'article pré
cédent est acquis à l'héritier par la seule 
force de la loi, avant même qu'il ait fait au
cune démarche pour se mettre en possession 
de la succession, ou pour manifester sa v o 
lonté de l'accepter. 

9 3 6 . Au moyen de ce que l'héritier est 
censé saisi de la succession depuis le moment 
de son ouverture, le droit de possession qu'a
vait le défunt continue dans la personne de 
l'héritier comme s'il n'y avait pas eu d'inter
ruption, et indépendamment du fait de la 
possession. 

9 3 » . Le droit de possession qu'avait le 
défunt étant continué dans la personne de 
son héritier, il en résulte que cette possession 
est transmise à l'héritier, avec tous ses vices 
comme avec tous ses avantages, le change
ment de propriétaire n'opérant aucune alté
ration dans la nature de la possession. 

9 3 8 . L'héritier étant censé avoir succédé 
au défunt dès l'instant de son décès, le pre
mier effet de ce droit est que l'héritier trans
met la succession à ses propres héritier?, 
même avant de l'avoir acceptée ou d'avoir 
connu qu'elle était ouverte en sa faveur, 
sous le bénéfice de la même acceptation. 

9 3 9 . Le second effet de ce droit est d'au
toriser l'héritier à former immédiatement 
toutes les actions, même possessoires, que le 
défunt avait droit de former, et à suivre tou
tes celles qu'il avait intentées. 

94©. Quoique la succession soit acquise à 
l'héritier dès l'instant de la mort d\i défunt 
auquel il est habile à succéder, son droit est 
en suspens jusqu'à ce qu'il se soit décidé sur 
le parti de l'acceptation ou de la répudiation 
de la succession. 

Si l'héritier l'accepte, il est censé avoir 
succédé au défunt dès le moment de sa mort; 
s'il la répudie, il est réputé ne l'avoir jamais 
reçue. 

9 4 1 . Comme 777, C. N. 
9 1 « . Lorsque tous les héritiers qui étaient 

dans le degré le plus proche renoncent à la 
succession et qu'elle est acceptée par les pa
rents du degré suivant, ces derniers sont 
censés avoir succédé directement et immé
diatement aux droits et biens de la succes
sion, dès l'instant de la mort du défunt. 

En conséquence, les héritiers qui sont ainsi 
appelés, d'après la renonciation des parents 
plus proches en degré qu'eux, transmettent 
la succession à leurs propres héritiers, s'ils 
meurent avant de l'avoir acceptée, de la 
même manière que s'ils eussent été appelés 
au premier degré à succéder au défunt. 

9 4 3 . Les enfants naturels et l'époux sur
vivant devant se faire envoyer en possession 
de la succession qui leur est déférée, ne sont 
pas censés avoir succédé au défunt dès l'in
stant de son décès, mais ils n'en transmet
tent pas moins leurs droits à leurs héritiers, 
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s'ils meurent avant d'avoir formé leur de
mande (724, C. N . ) , 

CHAPITRE V. 

DE L'INCAPACITÉ ET DE L'INDIGNITÉ DES 

HÉRITIERS. 

9 4 4 . L'incapacité est l'absence des quali
tés requises pour succéder au moment où 
s'ouvre la succession. Celui qui n'a point 
ces qualités à cette époque ne peut être hé
ritier. 

C'est donc au moment de l'ouverture de 
la succession qu'il faut considérer la capa
cité ou l'incapacité de l'héritier qui se pré
sente pour recueillir une succession ab in
testat, ou déférée par l'effet de la loi. 

9 4 5 . Toutes les personnes libres, même 
le mineur, l'insensé et autres semblables, 
peuvent transmettre leurs successions ab in
testat et hériter des autres. 

Les esclaves seuls sont incapables de l'un 
et de l'autre. 

9 4 6 . L'incapacité ne se présume pas, 
c'est à celui qui l'allègue à en donner la 
preuve. 

9 4 9 . Comme 745, 1 e r §, C. N. 
9 4 8 . L'enfant dans le sein de sa mère est 

réputé né lorsqu'il s'agit de son intérêt ; il 
recueille toutes les successions ouvertes de
puis sa conception, pourvu qu'il soit capable 
de succéder au moment de sa naissance. 

Mais l'enfant légitimé par un mariage pos
térieur à sa conception, ne recueille que les 
successions ouvertes depuis la célébration 
du mariage de ses père et mère. 

9 4 9 . Néanmoins, si l'enfant conçu est 
réputé né, c'est uniquement dans l'espoir de 
sa naissance ; il faut donc qu'il naisse vivant. 

9 5 0 . Lorsque l'enfant est né vivant, 
quand même il aurait été extrait par force 
du ventre de sa mère, et qu'il n'aurait vécu 
qu'un instant, pourvu que le fait de sa vie 
soit certain, il hérite des successions qui sont 
ouvertes en sa faveur depuis sa conception , 
et les transmet avec la sienne. 

9 5 1 . Il y a donc deux choses à prouver 
pour attribuer à un enfant le droit de succé
der ; l'une qu'il était conçu au moment de 
l'ouverture de la succession, et l'autre qu'il 
est né vivant. 

9 5 9 . Pour savoir si un enfant a été conçu 
dans le mariage et peut hériter du mari qui 
est décédé depuis sa conception , il faut se 
déterminer par les règles qui sont établies 
pour la iiliation des enfants légitimes, au 
titre des Pères et des Enfants. 

9 5 3 . Dans tous les cas où le mari ne peut 
point, d'après la loi, attaquer la légitimité de 
l'enfant né avant le cent quatre-vingtième 
jour du mariage, il aura droit à la succession 
de cet enfant et à celles qui sont dévolues 
à ce dernier, de la même manière que s'il 
l'avait régulièrement légitimé. 

9 5 4 . Si, le père étant mort, la mère s'est 

remariée dans les deux mois de la mort de 
son mari, et qu'il naisse d'elle un enfant 
cinq mois après le second mariage, l'enfant, 
s'il est né viable, est considéré comme issu 
du premier mariage et est admis à la succes« 
sion du premier mari. 

9 5 5 . Dans la supputation du nombre de 
mois nécessaire pour qu'on puisse considé
rer l'enfant comme né viable, on ne compte 
chaque mois que pour trente jours ; et à cet 
égard on regarde le jour commencé comme 
accompli, parce qu'il s'agit de l'intérêt de 
l'enfant. 

9 5 G . Quoique en général ce soit à ceux 
qui allèguent l'incapacité de succéder à la 
prouver, néanmoins c'est à ceux qui récla
ment des droits du chef de l'enfant et à 
cause de sa survie, à prouver qu'il était 
conçu lors de l'ouverture de la succession, 
et qu'il est venu vivant au monde. 

9 5 9 . A l'égard des preuves nécessaires 
pour constater l'existence de l'enfant au 
moment de sa naissance, on ne juge pas 
qu'il soit né vivant par la simple palpitation 
de ses membres, mais par sa respiration ou 
ses cris, ou par d'autres signes qui démon
trent qu'il existait. 

9 5 8 . On appelle indignes, en matière de 
succession , ceux qui pour avoir manqué à 
quelque devoir envers une personne ont dé
mérité à son égard, et sont privés en consé
quence de sa succession. 

9 5 9 . Il y a cette différence entre l'indigne 
et l'incapable, que celui qui est déclaré inca
pable de succéder n'a jamais été héritier, 
tandis que celui qui est déclaré indigne n'en 
a pas moins été héritier pour cela s'il avait 
d'ailleurs les autres qualités requises par la 
loi pour succéder. Aussi l'indigne reste-t-il 
saisi de la succession jusqu'à ce qu'il en soit 
dépouillé par un jugement qui l'en déclare 
déchu pour cause d'indignité. 

9 6 0 . Comme 727 , C. N. Il est ajouté a 
1° : et à cet égard , elles n'auront pas moins 
encouru l'indignité, quoiqu'après la condam
nation elles aient obtenu leur grâce ou leur 
pardon. 

9 G 1 . L'indie:nité n'est jamais encourue de 
plein droit; elle doit être prononcée parles 
tribunaux, contradictoirement avec l'héritier 
attaqué pour cause d'indignité, ou après qu'il 
a été dûment appelé. 

9 6 » et 9 6 3 . Comme 728 et 729, C. N. 
9 6 4 . L'héritier demeurant légalement 

saisi jusqu'au jugement définitif qui pro
nonce son indignité, et qui le déclare déchu 
de la succession, les ventes qu'il a faites des 
biens auxquels il avait succédé sont vala
bles, pourvu qu'elles aient été faites san> 
fraude de la part des acquéreurs. 

Elles le sont même, quoiqu'elles aientélt 
faites depuis que la demande en déchéanfi 
pour cause d'indignité a été intentée, si 1* 
acquéreurs n'ont eu ni pu avoir connaissant! 
de cette demande. 

Mais dans tous ces cas, l'héritier 4écH 
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sera condamné à rendre le prix de ces ventes, 
avec les intérêts du jour de la demande, et 
les parents qui succéderont à son défaut, 
après sa déchéance prononcée, auront seuls 
droit d'exiger et de recevoir les sommes qui 
resteraient dues sur le prix de ces ventes de 
la part des acquéreurs qui en sont rede
vables. 

9 6 5 . Il en est de même des hypothèques 
créées sans fraude par l'héritier qui est en
suite déchu pour cause d'indignité. 

9 6 6 . La déchéance prononcée contre l'hé
ritier fait revivre en sa faveur tous les droits 
et actions qu'il avait contre la succession, et 
qui s'étaient momentanément éteints par la 
confusion. 

S'il avait payé les créances de la succes
sion, il lui en sera tenu compte. 

9 6 7 . Comme 730, C. N. 
9 6 8 . Les exclusions pour cause d'incapa

cité et d'indignité ne pourront être poursui
vies que par le parent ou les parents qui se 
trouvent habiles â succéder au défaut de 
l'indigne, ou concurremment avec lui. 

9 6 9 . Les actions pour cause d'indignité 
sont non recouvrables , s'il y a eu réconci
liation ou pardon de l'injure de la part de 
celui qui l'a reçue. 

CHAPITRE VI. 

DE QUELLE MANIÈRE ON ACCEPTE LES SUC

CESSIONS, ET COMMENT ON Y RENONCE. 

SECTION r e .—De l'acceptation des successions. 

99©. Comme 775, C. N. 
9 9 1 . Toutes les règles relatives à l'accep

tation des successions, à leur renonciation , 
à leur partage, aux rapports et aux paiements 
des dettes qui sont contenues dans ce titre , 
sont applicables aux successions testamen
taires comme aux successions ab intestat. 

999. Pour pouvoir accepter une succes
sion, il faut que cette succession soit ouverte 
par la mort de celui auquel on veut suc
céder. 

9 9 3 . On ne peut accepter une succession 
avant qu'elle ne soit déférée. 

9 9 4 . Ce n'est pas assez que la succession 
soit déférée, il faut aussi, pour la validité de 
l'acceptation, que l'héritier sache d'une ma
nière certaine qu'elle est ouverte ou déférée. 

9 9 5 . Si l'héritier ab intestat accepte la 
succession dans l'opinion qu'il n'y avait pas 
de testament, son acceptation sera nulle si 
l'on découvre ensuite un testament dont on 
ignorait l'existence. 

9 9 6 . Celui qui accepte doit savoir à quel 
titre la succession lui est déférée, en sorte 
que si l'héritier institué accepte la succession 
comme lui étant due ab intestat, il fait un 
acte nul. 

9 9 * . Il suffit pour la validité de l'accep
tation , que l'héritier sache que la succession 
est ouverte et qu'il y est appelé. Il n'est pas 

nécessaire qu'il sache pour quelle part elle 
lui est déférée. 

9 9 8 . L'acceptation ou la répudiation faite 
par l'héritier avant que la succession soit 
ouverte ou déférée , est absolument nulle, 
elle ne psut produire aucun effet ; mais cela 
n'empêche point celui qui l'a faite d'accepter 
ou de répudier valablement la succession 
quand son droit sera ouvert. 

9 9 9 . L'héritier qui est institué sous con
dition ne peut accepter la succession ou y 
renoncer tant que la condition n'est point 
encore arrivée ou qu'il ignore son événe
ment. 

Il en est de même s'il ignore l'institution 
qui est faite en sa faveur. 

9 8 0 . Celui qui a la faculté d'accepter une 
succession en entier ne peut point morceler 
son acceptation, et ne l'accepter qu'en partie. 

9 8 1 et 9 8 « . Comme 777 et 778, C. N . 
9 8 3 . Par le mot acte, employé dans l'ar

ticle précédent, on doit entendre un écrit 
pa«sé avec intention de s'obli<er ou de con
tracter comme héritier, et non une simple 
lettre, une note, et encore moins une décla
ration verbale, par laquelle l'habile à succé
der aurait dit être l'héritier du défunt. 

9 8 4 . Il faut que l'intention soit jointe au 
fait, ou plutôt manifestée par le fait, pour 
que l'on puisse en induire l'acceptation ta
cite. 

9 8 5 . L'habile à succéder, qui dispose 
d'une chose qu'il ignorait appartenir â la 
succession, ne fait pas acte d'héritier, parce 
qu'un pareil acte ne renferme pas la volonté 
d'accepter. 

9 8 6 . Au contraire, il y a des faits qui, 
quoiqu'ils soient dans la réalité étrangers à 
la succession, manifestent néanmoins évi
demment la volonté de l'accepter. 

9 8 9 . Il y a des faits qui supposent néces
sairement la volonté d'être héritier, et d'au
tres qui peuvent être diversement interpré
tés suivant les circonstances. 

9 8 8 . Tous les actes de propriété, que 
l'habile à succéder ne peut faire qu'en qua
lité d'héritier, supposent nécessairement son 
acceptation. 

Il y a néanmoins quelques exceptions a 
faire pour les cas où les actes de propriété 
sont nécessaires pour la conservation de la 
chose, ainsi qu'il est ci-après expliqué. 

9 8 9 . L'habile à succéder ne fait pas acte 
d'héritier, en disposant d'un bien de la suc
cession a autre titre qu'à celui d'héritier. 

9 9 0 . A l'égard des actes, qui peuvent être 
diversement interprétés, suivant les circon
stances , il faut distinguer les actes de pro
priété des actes d'administration ou de con
servation, et des actes préparatoires, qui ne 
tendent qu'à faire connaître les forces de 
l'hérédité. 

Le temps où ces actes sont faits peut être 
aussi souvent pris en considération. 

991. Comme 779, C. N. 
9 9 « . L'habile à succéder qui se trouve 
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obligé de faire rte certains actes, par néces
sité ou pour l'utilité de la succession seule -
ment, peut, manifester une volonté contraire 
par des réserves ou protestations faites par 
devant notaire, ou dans sa pétition introduc-
tive d'instance, s'il s'agit d'une demande 
judiciaire. 

993. La disposition du moindre effet de 
la succession suffit pour rendre irrévocable
ment héritier l'habile à succéder, à moins 
d'une autorisation spéciale du juge. 

99t. L'habile à succéder est censé faire 
acte d'héritier, si, étant cité en justice en sa 
qualité d'héritier pour une dette du défunt, 
il se laisse condamner, en cette, qualité, sans 
prendre le bénéfice d'inventaire, ou sans 
rapporter sa renonciation à la succession. 

99&. On n'est pas censé faire acte d'héri
tier, quand on remplit quelque a et* de piété 
ou d'humanité envers ses parents. En consé
quence, ce n'est point faire acte d'héritier, 
que de prendre soin de la sépulture et de 
payer les frais funéraires de ses parents, 
même sans protestation. 

9 ® « et 999. Comme 780, C N. 
99H et 999. Comme 776, C N . 
1 0 0 0 . Si elle (U femme) refusait dé l'ac

cepter, le mari qui aurait intérêt qu'elle soit 
acceptée pour augmenter les revenus dont il 
a la jouissance pendant le mariage, pourrait 
à ses risques l'accepter sur le refus de sa 
femme. 

1 0 0 1 . Comme ISi, C. N. 
1 0 0 % . Lorsque plusieurs héritiers au 

même degré sont appelés à une succession, 
les uns peuvent l'accepter purement etsim-
plement, et les autres sous bénéfice d'inven
taire (782, C, N . , diff.). 

1 0 0 3 . Comme 783, C. N. Jusqu'à ces mots : 
Excepté seulement. 

1 0 0 4 . Néanmoins, si l'héritier qui a ac
cepté la succession ne s'en est mis en pos
session qu'après en avoir fait faire un inven
taire bon et fidèle, il pourra se décharger de 
l'obligation de payer les dettes de la succes
sion sur ses biens personnels, en abandon
nant les biens delà succession aux créanciers 
et légataires du défunt, et en leur rendant 
un compte fidèle de ces biens, ainsi que des 
fruits ou revenus qu'il en a perçus. 

Mais pour être admis à cet avantage, il faut 
que l'héritier qui a accepté n'ait disposé d'au
cuns des biens meubles ou immeubles de la 
succession que dans les formes qui sont 
prescrites dans le cas du bénéfice d'inven
taire. 

Il faut en outre qu'il n'ait point été con
damné comme héritier pur et simple par un 
jugement définitif, ou qu'il n'ait point ac
cepté, sur les poursuites faites contre lui par 
les créanciers de la succession pour l'obliger 
à prendre qualité. 

1 Q 0 5 . L'héritier, qui a accepté la suc
cession purement et simplement peut même 
être contraint à frire inventaire de la suc-
ce&avn, e1 à dorner caution delà même ma

nière que dans le cas du bénéfl-cv d'inven
taire, si la majorité en somme des créanciers 
de cette succession. présents ou représentés 
dans la paroisse où la succession est ouverte, 
le requièrent. 

1 0 0 6 . L'effet de l'acceptation pure et 
simple de l'hérédité est tel que l'héritier 
majeur qui l'a fuite se trouve obligé au paie
ment des dettes de la succession, sur les 
biens qui lui sont échus de cette, succession 
et sur ses propres biens, à moins qu'avant 
de faire acte d'héritier il n'ait fait faire bon 
et fidèle inventaire des biens de celte succes
sion 

S E C T I O N IF. — De la renonciation aux Succes
sions. 

1009. L'habile à succéder, étant saisi de 
la succession de plein droit, est censé héri
tier tant qu'il ne manifeste pas la volonté de 
se dépouiller de cette qualité, en répudiant 
cette succession. 

lo©«*. On ne peut répudier une succes
sion que dans IPS mêmes circonstances où 
l'on peut l'accepter valablement, suivant les 
règles qui ont été établies dans la section pré
cédente, (784, C. N ) . 

K 0 0 9 . On ne peut ni accepter ni répudier 
une succession sous condition. 

l O t o . Lrt renonciation à une succession 
ne se présume pas ; elle doit être faite d'une 
manière expresse par un acte passé parde-
vant un notaire public, en présence de deux 
témoins ("84, C. N.) 

l O t l . Ceux à qui une succession est dé
férée peuvent la répudier, pourvu qu'ils 
soient capables d'aliéner. 

Ainsi un mineur ne peut valablement ré
pudier une succession sans l'autorisation 
de la justice et celle de son tuteur ou cura
teur. 

Il en est de même de l'interdit. 
I O I 9 . Une femme, sous puissance de 

mari, ne petit répudier les successions qui 
lui sont, échues, sans être dûment autorisée 
à cet effet par son mari, ou par justice, au 
refus de son mari. 

flOi:i. Celui qui est habile à accepter ou 
répudier une succession peut le faire, soit 
par lui-même, soit par un fondé de pou
voirs, pourvu que la procuration soit spé
ciale à cet filet. 

1014. Comme 758, C. N. Il est ajouté:En 
conséquence, si après le. paiement des créan
ciers il reste une balance, elle appartient aux 
cohéritiers du renoue mt qui ont accepté, ou 
si le renonçant était, seul de son degré, aux 
héritiers qui vienix nt après lui. 

Si, au contraire, l'héritier ne fait que îe-
fuser d'accepter, et n'a pas renoncé, il pourra 
réclamer ce surplus en acceptant la succes
sion, tant que son droit d'accepter ne sera 
point présent. 

l o i s Comme 786, C. N. Il est ajouté : Ce 
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droit d'accroissement n'a lieu que dans les 
successions légitimes ou ab intestat. Dans 
les successions testamentaires, il ne s'exerce 
que relativement aux legs, et dans certains 
cas. 

1 0 1 6 . L'accroissement s'opère de plein 
droit, indépendamment de la volonté de ce
lui au profit duquel il se lait. 

1 0 1 9 . Celui en faveur de qui se fait l'ac
croissement ne peut refuser la part de l'hé
ritier renonçant pour s'en tenir à celle qui lui 
était d'abord dévolue, parc- qu'il doit accep
ter nu renoncer intégralement. 

1018. La règle contenue dans l'article 
précèdent reçoit exception dans le cas < ù 
l'héritier qui aurait déjà accepté se serait fait 
restituer contre son acceptation ; car en ce 
cas, ses cohéritiers peuvent refuser la part 

3u'il délaisse ainsi, et ils peuvent, en aban-
onnant cette part aux créanciers, se déchar

ger du paiement des dettes dont elle est 
grevée. 

1 0 1 9 . L'accroissement se fait au profit des 
héritiers qui ont accepté ou qui peuvent en
core le faire, un héritier qui a déjà renoncé 
ne pouvant rien prétendre à la part de celui 
qui renonce après lui. 

1 0 9 0 . Les héritiers auxquels revient la 
portion qui se trouve vacante par la renon
ciation de leur cohéritier y prennent leurs 
parts à proportion de celles qu'ils ont dans 
l'hérédité. 

1 0 % l . Ce partage se fait entre eux, soit 
de leur chef, soit par représentation, de la 
même manière qu'ils ont partagé la succes
sion elle-même. 

1 0 « « . Comme 792, C. N. 
1 0 « 3 . Comme 789, C. N. 
1094. Comme 790, C. N . Il est ajouté : De 

même, tant que la prescription de renoncer 
n'est pas acquise, 1 héritier peut toujours rap
porter sa renonciation, pourvu qu'il n'ait 
pas fait acte d'héritier. 

SECTION m. — Du bénéfice d'inventaire, et 

des délais pour délibérer. 

1 0 % 5 . Le bénéfice d'inventaire est le pri
vilège qu'obtient l'héritier habile à succéder 
de n être tenu des charges et des dettes de 
la succession que jusqu'à concurrence de la 
valeur des biens dont elle est composée, en 
faisant faire de ces biens un inventaire dans 
le temps et de la manière ci-après prescrits 
(794, C. N . ) . 

i O « C . On entend par délais pour délibé
rer le temps qui est accordé à l'héritier bé
néficiaire pour examiner s'il lui convient 
d'accepter ou de répudier la succession qui 
lui « st déférée. 

1 0 « 9 . L'héritier qui veut jouir du béné
fice d'inventaire et des délais pour délibé
rer, doit aussitôt qu'il aura connaissance du 
décès du défunt à la succession duquel il est 
appelé, et avant de faire aucun acte d'héri

tier, faire apposer les scellés sur les effets de 
cette succession par le premier juge ou juge 
de paix, par lui requis à Cet effet. 

1 0 2 8 . Dans les dix jours de cette appo-
siùon de scellés, l'héritier devra présenter 
sa pétition au juge du lieu de l'ouverture de 
la succession, pour réclamer la levée de ces 
scellés, et demander qu'il soit fut bon et 
fidèle inventaire des biens de cette succes
sion. 

1029. Dans tous les cas où une succes
sion sera ouverte dans cet Etat, et que les 
héritiers présomptifs qui sont présents ou 
représentes ne feront pas les démarches né
cessaires pour faire apposer les scellés et 
fure faire inventaire des biens de la succes
sion, tout créancier du défunt aura droit, dix 
jours après l'ouverture de la succession, de 
faire citer ces héritiers pardevant le juge du 
lieu où elle sera ouverte, pour avoir à dé
clarer s'ils acceptent ou répudient cette suc
cession. 

10З0. Si les héritiers ainsi cités déclarent 

Qu'ils acceptent la succession, ou s'ils gar
ent le silence ou font défaut, ils seront 

considérés comme ayant accepté la succes
sion comme héritiers purs et simples, et 
pourront être poursuivis comme tels. 

Ю 3 1 . Si au contraire les héritiers ainsi 
cites déclarent qu'ils veulent prendre le bé
néfice d inventaire et avoir délais pour déli
bérer, le juge devra leur accorder ces déais 
et ordonner que toute poursuite soit suspen
due contre eux personnellement, ou en 
qualité d'héritiers (798, C. N . ) . 

1 0 3 % . Soit que l'héritier réclame directe
ment délais pour délibérer, soit qu'il les ré
clame sur la poursuite des créanciers de la 
succession, il sera du devoir du juge de se 
faire représenter par cet héritier tous les 
biens de la succession, et d en faire ou d'en 
faire faire par un notaire par lui dûment 
autorisé, inventaire, en présence de cet hé
ritier et de deux témoins. 

Ю З З . S'il dépend de cette succession des 
biens situés dans diverses paroisses, le juge 
du lieu de l'ouverture de la succession adres
sera des commissions aux juges de ces di
verses paroisses, pour faire l'inventaire des 
biens qui sont situés dans leurs juridictions 
respectives. 

1 0 3 4 . Aussitôt que l'inventaire ou les 
inventaires de la succession seront achevés, 
le juge du lieu de l'ouverture de cette suc-, 
cession devra nommer un administrateur 
pour en gérer les biens, en l'assujettissant à 
donner bonne et suffisante caution pour sû
reté de son administration, ou à fournir une 
hypothèque. 

Ю 3 5 . Dans le choix de cet administra
teur, la préférence sera donnée à l'héritier 
bénéficiaire. 

1036. S'il y a deux ou plusieurs héritiers 
bénéficiaires qui soient majeurs et présents 
dans cet Etat, le juge choisira un ou 4eux 
d'entre eux qui lui paraîtront offrir le plus 
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solidité, et leur déférera l'administration de 
la succession. 

IOS?. Si tous les héritiers bénéficiaires 
sont des mineurs, leurs tuteurs ou curateurs 
pourront réclamer la préférence de l'admi-
nistration, et elle leur sera accordée, à la 
charge par eux de demeurer personnelle
ment responsables des faits de leur gestion, 
et de donner les sûretés ci-dessus requises, 
quand bien même ces tuteurs ou curateurs 
seraient le père ou la mère de ces mineurs. 

1 0 3 8 . Si les héritiers bénéficiaires sont 
absents, mais représentés dans cet Etat, leurs 
fondés de procuration pourront réclamer au 
nom de leurs constituants la préférence de 
l'administration sur tout créancier de la suc
cession, pourvu qu'ils soient fondés de pro
curation spéciale à l'effet d'accepter ou de 
répudier cette succession, ou d'une procu
ration générale à l'effet d'accepter ou de ré
pudier toutes les successions qui pourraient 
s'ouvrir en faveur de leurs mandants. 

1 0 3 9 . Dans le cas où il ne se trouverait 
ni héritier bénéficiaire, ni fondé de pouvoir 
spécial, ni tuteur ou curateur de ces héritiers, 
qui veuille ou qui puisse accepter cette ad
ministration ou donner les sûretés nécessai
res, elle sera déférée à un ou deux des créan
ciers que le juge choisira parmi ceux qui ont 
les premiers réclamé cette charge. 

1 0 4 0 . S'il se trouve plusieurs héritiers 
dans une succession, dont les uns l'aient ac
ceptée purement et simplement et les autres 
aient réclamé les délais pour délibérer, le 
juge du lieu de l'ouverture de la succession 
n'en fera pas moins inventaire des biens qui 
la composant, et nommera un administra
teur pour les gérer, jusqu'à ce que partage 
soit fait entre les héritiers. 

l O i l . Le cautionnement à donner par 
tout administrateur ainsi nommé sera du 
quart en sus de l'estimation des biens meu
bles et immeubles, et du montant des créan
ces comprises dans l'inventaire, exclusive
ment des non-valeurs. 

1 0 4 « . Les administrateurs choisis seront 
assimilés aux curateurs aux successions va
cantes, sauf les modifications ci-après éta
blies. 

1 0 4 3 Les délais accordés à l'héritier bé
néficiaire pour délibérer seront de trente 
jours, à compter du jour de la clôture du 
dernier inventaire , s'il y en a eu plusieurs 
(795, C. N . , diff.}. 

1 0 4 4 . L'administrateur, pendant ces dé
lais, ne pourra aligner que les objets ou effets 
mobiliers susceptibles de dépérir ou néces
saires pour acquitter ces dettes, pourvu qu il 
soit autorisé par le juge. 

1 0 4 5 . Comme 797, C. N . 
104G. Néanmoins les créanciers du dé

funt pourront intenter leurs actions contre 
l'administrateur de la succession. 

1 0 4 9 . Comme 8o2, C. N. 
1 0 4 8 . A l'expiration des délais pour déli

bérer, les créanciers et légataires de la suc

cession peuvent contraindre l'héritier à s'ex
pliquer s'il accepte ou répudie la succession, 
et ils présenteront à cet effet leur pétition 
au juge du lieu de l'ouverture de la succes
sion, qui fera citer l'héritier bénéficiaire 
pour avoir à y répondre et prendre qualité. 

1 0 4 9 . Si sur cette demande l'héritier bé
néficiaire déclare accepter la succession 
purement et simplement, dès cet instant 
tous les biens qui la composent lui sont re
mis; mais alors il devient responsable des 
dettes, tant sur les biens de la succession 
que sur les siens propres, et les créanciers 
du défunt pourront obtenir jugement contre 
lui. 

1G-50. Dans le cas où l'héritier ferait dé
faut sur cette demande, il sera considéré 
comme l'héritier pur et simple, et obligé 
comme tel. 

1 0 5 1 Si l'héritier n'accepte que bénéû-
ciairement, l'administrateur fait procédera 
la vente, des biens et à la liquidation de la 
succession. Après le prélèvement de ce qui 
peut lui erre dû et le paiement des dettes, il 
recueillera l'excédant. 

£Q5*«. S'il renonce, il conservera ses 
droits personnels contre la succession, et 
continuera à l'administrer, s'il avait été 
nommé administrateur antérieurement. 

1<K»3. Dans le cas où, sur la renoncia
tion de l'héritier bénéficiaire, les héritiers 
appelés à succéder à son défaut viendraient 
à accepter la succession, ils y seront admis, 
et ils auront le droit de jouir des délais pour 
délibère** qui resteraient à courir, si l'héri
tier bénéficiaire a renoncé avant leur expi
ration. 

Mais si ces délais sont écoulés, ces héri
tiers ne pourront en obtenir de nouvtaux, 
et ils seront obligés de déclarer catégori
quement s'ils acceptent ou répudient la suc« 
cession, comme il est prescrit ci-dessus. 

IO-54. Comme SOI, C. N . 
1 0 5 5 . Aussiiôt que l'héritier bénéficiaire 

aura rapporié sa renonciation en bonne 
forme, s'il ne se présente point d héritier 
pour accepter la succession à son défaut, 
ou s'ils y renoncent eux-mêmes, l'adminis
trateur f t r a vendre les biens immeubles et 
les autres effets de la succession dont il n'a 
pas été disposé, sur l'autorisation du juge. 

1 0 5 C Lorsque la vente des biens de la 
succession aura été ainsi opérée, l'adminis
trateur devra rendre son compte au juge 
qui l'a nommé, lequel devra apurer et ap
prouver ce compte ; mais l'administrateur 
ne pourra procéder au paiement des dettes 
et legs, même lorsqu'il y a suffisance, qu'a
près s'è.re fait autoriser à cet effet par le 
juge. 

S il y a suffisance, l'administrateur devra 
présenter au juge un tableau des paiement* 
a faire, dans lequel il portera les dettes 
avant aucuns legs ; et. si les sommes qu'il a 
en main ne suffisent pas au paiement des 
dettes, il fera dresser un tableau de la ré-
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partition à faire entre les créanciers privi
légiés et hypothécaires, suivant l'ordre de 
leurs privilèges et hypothèques, et au pro
rata de leurs créances. 

1 0 5 7 . Le juge, sur cette demande de 
l'administrateur, ordonnera qu'avis soit 
donné aux créanciers et légataires de la suc
cession, d'avoir à déduire sous dix jours 
leurs raisons, si aucunes ils ont, pourquoi 
ils ne seraient pas payés conformément à 
l'autorisation qui a été demandée par l'ad
ministrateur, ou au tableau de répartition 
par lui présenté. 

1 0 5 8 . Si dix jours après cet avis il n'a 
point élé fait d'opposition parles créanciers 
et légataires de la succession, l'administra
teur procédera à leur paiement, conformé
ment à l'autorisation qu'il a obtenue à cet 
effet, ou au tableau de distribution qu'il a 
présenté et que le juge devra homologuer. 

1 0 5 9 . Si au contraire il a été lait quel
ques oppositions au paiement ou au tableau 
de distribution, le juge devra statuer som
mairement sur ces oppositions. 

1 0 6 0 . Lorsque le paiement aura été 
ainsi effectué, s il se présentait de nouveaux 
créanciers qui auraient tardé à se faire con
naître jusqu'alors, pt s'il ne se trouve pas 
entre les mains de l'administrateur assez de 
fonds pour acquitter leurs créances, ils 
pourront contraindre les légataires qui ont 
été payé» à rapporter leurs legs en entier, 
ou jusqu'à concurrence de c e qui leur man
que, pour être remplis de la totalité de leurs 
créances, en capital, intérêts et frais. 

1 0 6 1 . A défaut de legs ou de suffisance 
des legs pour les désintéresser les créan
ciers pourront pendant trois ans, à partir de 
la dite de l'ordre ou du jugement qui or
donne le paiement, exercer leur recours 
contre les autres créanciers chirographaires, 
autres que les privilégiés ou hypothécaires. 

1 0 6 % . Il sera allouée cet administrateur, 
lors du règlement de son compte, une com
mission de deux et demi pour cent, sur le 
montant de l'inventaire des biens de la suc
cession qui a été ainsi c o n f i é e à sa gestion, 
déduction fait1, des non-valeurs. 

S'i! y a deux administrateurs ils se parla-
gérant cette commission par égale portion. 

1 G G 3 . Comme 810, C. N. 
lOG4. Lyrique des créanciers voudront 

être autorisés à accepter une succession que 
leur débiteur refuse d accepter, ou à laquelle 
i l a renoncé à l e u r préjudice, ils devront 
présenter leur pétition au juge du lieu de 
'ouverture de la succession, pour obtenir 
'autorisation qui leur est nécessaire à cet 

effet, après citation préalable du débiteur ou 
de son représentant, ou d'un défenseur à lui 
nommé par le juge, s'il est absent. 

1 0 G 5 . Si sur ceite demande il est prouvé 
au juge que le débiteur refuse d'accepter la 
succession, ou y a renoncé au préjudice de 
ses créanciers, i l devra autoriser ces créan
ciers à l'accepter en son lieu et place, pro

cédera à l'inventaire et nommera pour liqui
der la succession un administrateur qui devra 
fournir caution. 

1066. Cet administrateur après le paie
ment des dettes et des frais remettra l 'excé
dant à l'héritier. 

1 0 6 9 . Les créanciers qui acceptent une 
succession au nom de leur débiteur, sont 
censés ne la prendre que sous bénéfice d'in
ventaire. 

CHAPITRE VII. 

DES SCELLÉS ET DE L'ADMINISTRATION DES 

SUCCESSIONS VACANTES, ET DE CELLES DONT 

LES HÉRITIERS SONT ABSENTS ET NON R E 

PRÉSENTÉS. 

SECTION i u . — Des scellés et de leur apposi
tion et main-levée. 

I O 6 8 à Î O S * . Ces dispositions n'ont au
cun trait au Code civil, et se rapportent au 
Code de procédure français (liv. n, tit. 1 e r ) . 

SECTION H . — De l'administration des succes-
sions vacantes et ab intestat. 

S I E R . — Dispositions générales. 

Î O S S . On entend par succession vacante 
celle qui n'est réclamée par personne, ou 
dont les héritiers sont inconnus, ou à la
quelle tous les héritiers connus ont renoncé. 

1 0 S 9 . On eutend par succession ab in
testat celle qui est délaissée par quelqu'un 
qui n'a point fait de testament, ou dont le 
testament, s'il en a fait un, a élé par lui ré
voqué, ou a été annulé comme irrégulier. 

1 0 9 0 . Les successions vacantes sont gé 
rées par des administrateurs nommés par 
justice, sous le titre de curateurs aux suc
cessions vacante3. 

1 0 9 f . Les successions ab intestat dont 
fous ou quelques-uns des héritiers sont ab
sents et n'ont pas de représentants dans cet 
Etat (sauf le cas où ces héritiers sont mineurs) 
sont aérées par des administrateurs nommes 
par justice, sous le litre de curateurs aux hé
ritiers absents. 

1 0 9 % . Mais si les héritiers qui sont ab-
sems sont des mineurs, il n'y a pas lieu à 
la curatelle et la succession est administrée 
par leur tuteur. 

§ H . — De l'inventaire des successions vacantes et ab 
intestat, qui sont sujettes à administration (1). 

1 0 9 3 à I © 9 5 . Dix jours après l'ouverture 
de la succession, s'il ne se présente personne 
pour la recueillir, ou si les héritiers sont 

(1) Tous les articles depuis 1095 jusqu'à 1313 repro
duisent en g r a n d e partie les dispositions relatives au 
bénéfice d'inventaire. Il nous suffirait d'y renveyer, 
comme le fait l'art. 81-1 du Code Napoléon ; mais nous 
croyons devoir donner une connaissance sommaire 
des règles principales, quoique sortant de notre eadra. 
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absents, le juge fait procéder à un inventaire 
et nomme un administrateur. 

109G à 1104. Ces articles sont relatifs à 
la forme de l'inventaire. 

$ I I I . — De la nomination des curateurs 
aux successions. 

1105 à 11%5. Le choix du curateur aux 
successions vacantes ou dont les héritiers 
sont absents, estfait par le j uge après en avoir 
donné avis préalable dans les journaux, et 
sur la demande de celui qui peut être élu. 

S I V . — Des devoirs et pouvoirs des curateurs. 

I I « G à 1148. Tout curateur doit dans 
les dix jours de sa nomination donner un 
avis public aux créanciers de la succession 
pour les sommer de produire leurs titres. 

Il fera ensuite procéder au partage des 
biens qui sont en communauté. 

Si la société dans laquelle était engagé le 
défunt était commerciale, l'associé survivant 
a le droit de demander d'être chargé de la 
liquidation désintérêts relatifs à celte asso
ciation. Mais alors il doit compte de sa ges
tion au curateur. 

Hors ie cas de société commerciale, le 
partage se fut en nature ou par licitation. 

Il est interdit au curateur de se rendre 
adjudicataire d'aucuns biens de la succes
sion. 

Le curateur ne doit aucuns intérêts des 
sommes qui sont entre ees mains. Il doit te
nir un registre de sa gestion, coté et paraphé 
par le juge, lequel a le droit d'ordonner leur 
apport quand il le croit utile. 

{ V> — Des causes pour lesquelles un curateur à une 
succession peut èire destitué ou remplacé. 

1149. Le curateur doit être destitué s'il 
commet quelque infidélité, s'il s'absente 
sans avoir rendu compte ou ?ans avoir laissé 
de mandataire, et enfin s'il ne produit pas 
son livre de compte à la réquisition du 
juge. 

115© à 115%. Il doit être remplacé s'il 
ne donne pas caution dans les trois jours de 
sa nomination, s'il fait faillite, ou obtient 
terme et délai de ses créanciers, ou s'il com
met des fautes graves. 

S V I . — De la vente des biens et de la liquidation des 
successions administrées par des curateurs. 

1153 à 1159. Le curateur devra provo
quer la vente du mobilier dans les dix jours, 
et celle des immeubles dans les trente jours 
de sa nomination. Cette vente sera faite à 
l'encan en présence du défenseur des héri
tiers absents. 

$160 à 116G. Si la succession est insol
vable, les créanciers seront appelés pour dé
libérer. L'avis des créanciers hypothécaires 
vaî 1 « conditions de h "vente «ère préféré ; 

cette délibération devra être homologuée en 
justice. 

l l G 9 à l l 9 3 . Le curateur ne pourra 
payer les dettes que trois mois après l'ou
verture de la succession, sur l'état qu'il a 
dressé et qui aura é'é approuvé par le juge; 
lequel ordonnera qu'avis public en suit 
donné pour y former opposition s'il y a 
lieu. 

Les créances non liquides, mais dont les 
sommes seront gardées jusqu'à liquidation, 
et celles des absents qui, sur la. déposition 
de deux témoins, n'ont pu se faire con
naître, seront comprises dans ce tableau. 

1194 0 1199. Les oppositions en cas 
d'appel n'empêcheront pas le paiement des 
créances non contestées. Les créanciers retar
dataires ont trois ans pour exercer leur action 
en recours. 

1198. Si la succession est modique, le 
juge fait dresser l'inventaire, ordonnela vente 
des biens et paie les dettes, comme le ferait 
le curateur. 

§§ V I I et V I I I , — Du compte à fendre par les cura
teurs, de la commission qui leur est due, et de leur 
prorogation. 

1199 à 1%03. L'administration du cu
rateur dure un an. I l rend ses comptes au 
juge, et le reliquat fixé par un jugement est 
versé entre les mains du trésorier de 1 État. 
Il n'y aura lieu à le proroger dans ses fonc
tions que si la succession n'est pas liquidée. 
Deux et demi pour cent lui seront alloués à 
titre de commission. 

§ I X . — De la nomination des défenseurs des héritier; 
absents et de leurs devoirs. 

lH04d 1%13. Un défenseur aux héritiers 
absents sera nommé par le juge dès l'ouver
ture de la succession ; il sera pris parmi les 
avocats, autant que possible. 

Il est chargé de les représenter dans tous 
les actes et d'exercer les actions utgentes 
avant la nomination du curateur. Il restera 
en fonctions jusqu'à la décharge, du eut ateur 
ou jusqu'à la mise en possession des héri
tiers. Il n'a droit à des émoluments qu'en 
proportion des services qu'il a rendus. 

CHAPITRE VIII. 

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS. 

SECTION r e . — Du partage des successions. 

§ I E R . — De la nature du partage et de ses espèces, 

. 1%14. Lorsque quelqu'un à son décès 
laisse plusieurs héritiers, chacun d'eux de
vient propriétaire indivis des biens île la 
succession, pour raison de la part et portion 
qu'il est appelé à *n recueillir, ce qui forme 
entre eux une communauté de biens tant 
qu'ils restent dans l'indivision. 

1*15 Comme 8 1 8 , § l w , C . N. 

302 
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191**. Le partage d'une succession est la 

division entre tous les cohéritiers des biens 
dont elle se compose, d'après la quotité que 
chacun d'eux est appelé à en recueillir (1). 

1917. Le partage est volontaire ou judi
ciaire : 

11 est volontaire, lorsqu'il a lieu entre les 
cohéritiers tous majeurs et présents, et de 
leurs consentements respectifs. 

Il est judiciaire, lorsqu'il se fait sous l'au
torité de justice, et en observant toutes les 
formalités prescrites par la loi. 

1 % 1 8 . Tout partage est définitif ou provi
sionnel : 
. Le partage définitif est celui qui est fait à 

demeure et irrévocablement ; 
Le partage provisionnel est celui que l'on 

fait provisoirement, soit de certaines choses 
en attendant qu'on puisse partager le surplus, 
ou même de tout ce qui est à partager, lors
qu'on n'est pas en état d'en faire uu partage 
irrévocable. 

1919. On entend encore par partage défi
nitif, le partage judiciaire qui a été fait en 
observant toutes les formalités de la loi, et 
par partage provisionnel, celui où l'on n'a 
pas observé toutes ces formalités et contre 
lequel on peut revenir. 

î « « 0 . On ne peut convenir qu'il n'y aura 
jamais de partage d'une succession ou d'une 
chose indivise. Une pareille stipulation se
rait nulle, et ne produirait aucun effet. 

1 « * « t . Comme 815, 2 e §. Il est ajouté : Mais 
elle sera assimilée, en ce cas, à un acte de 
société qui serait passé entre ces héritiers, 
et sera sujette aux mêmes règles. 

1999. Un donateur ou un testateur ne 
peut pas ordonner que les biens qu'il donne 
ou qu'il lègue indivisément à deux ou à plu
sieurs personnes ne seront jamais partagés, 
et s'il le fait, sa prohibition à cet égard sera 
considérée comme non écrite. 

i*£%3. Cependant un donateur ou un tes-

(1) LOI DV 27 M A R S 1845. 

11 est décrété : 
Section l r e . — Que tontes les fois que deux ou p l u 

sieurs individus seront copropriéaires d'une étendue 
de terre continue, située en partie dans différentes 
paroisses, chacun des copropriétaires ou un plus grand 
nombre d'entre eux aura le droit d'instituer une ac
tion pour le partage de la totalité de ladite terre dans 
chacune desdites paroisses. 

S<ction? — Q " e , dans tout partage judiciaire par 
suite duquel le bien a éié divisé en nature, les h y p o 
thèques et privilèges existant contre l'un des copro
priétaires se rattacheront, par le seul fait du partage, 
au toi qui lui sera échu en partage, et cesseront de pe
ser sur le-; lots échus à ses copropriétaires. Il est en' 
tendu que dans le cas où il reviendrait une soulte à 
l'un des copropriétaires dont le lot e t hypothéqué ou 
aliéné de toute autre manière et que ladite soulte lui sera 
accordée, en raison de ce que le lot qui lui est échu en 
partage e t d'une valeur moindre que les autres lots, 
alors ladite soulte restera dans les mains de ceux qui 
sont obligés d'y contribuer ; elle sera garantie par hy
pothèque sur leurs lots respectifs, et sera sujette à la 
demande de ceux des créanciers de leur copropriétaire 
qui avaient une hypothèque ou un privilège contre 
lui, et cela conformément à l'ordre de primauté desdits 

tateup peut ordonner de ne pas diviser Igs 
biens qu'il donne ou qu'il lègue, pendant u# 
certain temps où jusqu'à l'événement d'une 
condition. 

Mais si le temps qu'il a fixé excède cinq 
ans, ou que l'événement de la condition soit 
retardé pendant ce nombre d'années, à comp
ter du jour de la donation ou de l'ouver
ture de la succession, le juge peut, à l'expi
ration de ces cinq années, ordonner le par
tage, s'il lui est prouvé que l'indivision est 
une cause de dissension entre les cohéri
tiers. 

1%$4. Si le père ou autre ascendant or-r 
donne par son testament qu'il ne soit pas 
fait de partage entre ses enfants ou petits-
enfants mineurs venant a succession pendant 
le temps de leur minorité, cette prohibition 
sera observée jusqu'à ce que l'un desenfants 
ou petits-enfants devienne majeur et demande 
partage. 

1995. Il n'y a pas lieu à partage si le 
défunt l'a réglé entre ses héritiers légitimes 
ou étrangers, et à cet égard le juge doit suivre 
la volonté du défunt. 

Il en est de même, si le testateur a indi
qué la légitimité paternelle de ses enfants à 
prendre sur une ou plusieurs espèces de 
biens (1075, C. N . ) . 

199G. Il n'y a pas non plus lieu à partage, 
lorsque l'usage d'une chose commune est 
indispensable aux cohéritiers pour pouvoir 
jouir ou tirer quelque utilité de la part qui 
leur est échue dans le surplus des biens de 
la succession. 

1999. L'action à fin de partage est impre
scriptible en ce sens qu'elle subsiste tant 
qu'il y a indivision, et que cette indivision 
est avouée ou prouvée. 

Ainsi donc, quoique, des cohéritiers aient, 
joui en commun des choses héréditaires pen
dant cent ans et plus sans faire la division, 
chacun d'eux sera toujours recevable à de
mander le partage. 

199H. Mais lorsqu'un des héritiers a joui 
séparément de tout ou partie de la succes
sion, ou que tous ont possédé divisément 
chacun une portion des biens héréditaires, 
celui ou ceux qui ont ainsi possédé divisé
ment peuvent repousser la demande en par
tage qui en serait faite, si leur possession de 
ces biens a duré pendant trente ans, sans 
aucune interruption. 

1999. S'il n'y a qu'un des héritiers qui ait 
joui séparément d'une part pendant trente 
ans, et que tous les autres aient possédé in
divisément le surplus des biens, l'action de 
partage subsistera toujours entre ceux qui 
sont restés dans l'indivision. 

§ I I . — Entre quelles personnes le partage peut être 
demandé. 

I % 3 0 . Le partage peut être demandé par 
tout héritier quel qu'il soit, testamentaire on 
ab intestat. 

Il peut l'être également par tout légataire 
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universel ou à titre universel, et même par 
un légataire particulier, lorsqu'une chose 
lui a été léguée en commun avec deux ou 
plusieurs personnes (816, C. N . ) . 

1 9 3 1 . L'action de partage n'a pas seule
ment lieu entre cohéritiers et colégataires, 
mais encore entre toutes personnes qui ont 
une propriété indivise, quelle que soit la 
cause de l'indivision (815, C. N . ) . 

1 9 3 9 . Il n'est pas indispensable d'être 
propriétaire par indivis, pour avoir l'action 
ae partage; la possession seule, quand elle 
est légitime et qu'elle procède d'un juste 
titre, peut servir de base à cette action. 

1 9 3 3 . Mais pour que la possession puisse 
servir de base à l'action de partage, il faut 
que ceux qui en jouissent possèdent pour 
eux-mêmes et en leur nom. Cette action ne 
peut appartenir à ceux qui possèdent au 
nom d'un autre, comme les fermiers, les 
dépositaires (2230, C. N . ) . 

1 9 3 4 . Le partage peut être demandé, 
non-seulement par le plus grand nombre 
des héritiers, mais par chacun d'eux. 

1 9 3 5 . Comme 817,1 e r § C. N. 
1 9 3 G. Les mineurs pubères et ceux qui 

sont émancipés peuvent, avec la même au
torisation et avec l'assistance de leurs cu
rateurs aux causes, provoquer les partages 
dans lesquels ils sont intéressés. 

1 9 3 9 . Mais l'autorisation du juge n'est 
pas nécessaire pour que les tuteurs ou cu
rateurs des mineurs ou interdits, ou que les 
mineurs pubères ou émancipés puissent 
répondre aux demandes en partage qui sont 
intentées contre eux. 

1 9 3 8 . Comme 817, 2 e §. C. N . 
1 9 3 9 . Les femmes mariées, même sé

parées de biens, ne peuvent pas former d'ac
tion en partage sans l'autorisation de leurs 
maris ou celle de justice. 

Mais elles n'ont pas besoin de cette auto
risation, si elles sont séparées de corps et 
de biens ou divorcées d'avec leurs maris. 

1 9 4 0 . Comme 818, C. N. 
1 9 4 1 . Non-seulement le cohéritier lui-

même, mais aussi les héritiers de ce cohé
ritier et ses autres successeurs peuvent 
provoquer au partage de la succession et y 
être provoqués. 

1 9 4 9 . Le droit qui est accordé dans les 
anciennes lois aux héritiers d'un défunt de 
pouvoir contraindre le cessionnaire ou l'ad
judicataire de la part qui avait été vendue 
par leur cohéritier à la leur rétrocéder pour 
le prix de la vente ou adjudication qui a été 
faite, est et demeure aboli (841, C. N . diff.). 

1 9 4 3 . Il n'est pas nécessaire pour exer
cer l'action de partage entre cohéritiers, 
que celui qui l'intente soit en possession 
réelle de la succession ou de la chose héré
ditaire qu'il s'agit de partager. 

1 9 4 4 . Il résulte des dispositions conte
nues en l'article précédent que le partage 
peut être demandé, quand bien même l'un 
des cohéritiers aurait joui séparément d'une 

partie des biens de la succession, s'il n'y a 
pas eu un acte de partage ou une possession 
suffisante pour acquérir la prescription. 

§ I I I . — De quelle manière s'ordonne le partage 
judiciaire. 

1 9 4 5 et 1 9 4 « . Comme 819,C. N. 
1 9 4 9 . Tout partage, en justice doit être 

précédé d'un inventaire estimatif de tous 
les biens à partager, fait dans la forme 
prescrite pour les inventaires publics. 

1 9 4 8 . L'inventaire public qui aurait été 
fait entre les parties intéressées à une épo
que qui ne serait pas antérieure de plus 
d'un an à la demande en partage, devra 
servir de base à ce partage, à moins que 
l'un des héritiers ne demande une nouvelle 
estimation et ne prouve que les biens com
pris dans cet inventaire n'ont pas été portés 
à leur juste valeur ou à celle qu'ils ont ac
quise depuis la date de cet acte. 

1 9 4 9 . Dans ce cas, le juge devra ordon
ner une nouvelle estimation des biens à 
partager, qui sera faite par des experts par 
lui nommés à cet effet et dûment assermen
tés par le notaire qui sera chargé de dresser 
le procès-verbal de cette estimation. 

1 9 5 0 . Comme 822,1 e r §, C. N. 
1 9 5 1 . Le juge devant lequel l'action en 

partage est portée doit prononcer sur cette 
demande d'une manière sommaire. 

1 9 5 9 . La demande en partage doit être 
intentée p»r l'héritier qui désire faire cesser 
l'indivision , en faisant citer ses cohéritiers 
ou leurs représentants, à l'effet de voir or
donner le partage et en régler la forme s'il 
y a contestation à cet égard. 

1 9 5 3 . Celui qui demande le partage des 
biens d'une succession contre un autre con
fesse par là que celui contre lequel il donne 
cette action est héritier. 

1 9 5 4 . S'il s'agit d'un partage entre en
fants ou descendants d'un défunt, le juge 
fixera un délai qui ne pourra excéder trois 
jours, pour que le donataire déclare s'il veut 
faire son rapport en nature ou autrement. 

1 9 5 5 . Si le donitaire qui doit, le rapport 
d'un bien-fonds à lui donné par le défunt dé
clare qu'il entend le rapport en nature, ce 
bien-fonds sera dès cet instant réuni aux 
autres propriétés de la succession qui est à 
partager. 

195G. Mais si ce donataire déclare ne 
vouioir rapporter le bien-fonds qui lui a été 
donné qu'en moins prenant sur les autres 
biens de la succession, ou s'il laisse passer le 
délai qui lui a été accordé pour s'expliquer 
sans rien déclarer sur la manière dont il veut 
exercer le rapport, il sera déchu du droit de 

Epouvoir demander ensuite à rapporter ce 
ien-fonds en nature. 
1 9 5 9 . Soit que le donataire ait déclaré 

vouloir rapporter en nature, soit qu'il ait an
noncé l'intention de rapporter en moins pre
nant, les cohéritiers auxquels le rapportes! 
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dû ont le droit, aussitôt qu'il s'est expliqué 
à cet égard d'exiger et de faire ordonner que 
le bien sujet au rapport sera estimé, ainsi 
qu'il est prescrit en la section suivante. 

1 9 5 8 . Comme 823, C. N. 
1959. Le juge qui prononce sur la de

mande en partage et sur le mode de l'opérer 
a le droit de régler ce mode de la manière 
qui lui paraîtra la plus convenable et la plus 
avantageuse à l'intérêt général des cohéri
tiers, en se conformant néanmoins aux dis
positions suivantes. 

1 9 G O . Comme 826, C. N. 
l » 6 i . Comme 827, C. N . , 4 « §. 
19G9. On dit qu'une chose ne peut pas 

se partager commodément, lorsqu'il résulte
rait de sa division une diminution dans sa 
valeur, ou perte ou incommodité pour quel
qu'un des copartageants. 

1 % G 3 . Lorsqu'il s'agira de vendre les 
biens d'une succession pour en opérer le 
partage, si tous les héritiers du défunt sont 
absents, mineurs ou interdits, le juge pourra, 
sur la demande des tuteurs et curateurs de 
ces héritiers et d'après l'avis de l'assemblée 
de famille de ceux de ces héritiers qui sont 
mineurs ou interdits, ordonner que cette 
vente se fasse à de certains termes de crédit 
et moyennant les sûretés convenables, à 
moins que le paiement des dettes de la suc
cession n'exige que cette vente se fasse au 
comptant. 

i % G 4 . Si parmi les héritiers du défunt il 
y en a de majeurs et présents qui demandent 
que la vente soit faite au comptant, la vente 
se fera ainsi, jusqu'à concurrence de la part 
qui revient à ces héritiers. et elle se fera à 
crédit pour le surplus, aux termes accordés 
par les autres héritiers. 

Mais lors du partage du produit de cette 
vente, le montant total en sera réduit ficti
vement au taux du comptant, en déduisant 
de la somme payable à crédit dix pour cent 
par an, et les cohéritiers qui exigent, leurs 
parts au comptant la recevront sur ce total 
ainsi réduit. 

19G5. Tout cohéritier majeur pourra, 
lors de la vente des choses héréditaires, s'en 
rendre adjudicataire, à valoir sur la part qui 
peut lui revenir dans la succession, et il ne 
sera tenu de payer le surplus de ce qu'il au
rait pu acheter au-delà de sa part que quand 
cette part aura été définitivement fixée par 
le partage. 

1 % G 6 . Les cohéritiers mineurs pourront 
également se rendre adjudicataires des cho
ses héréditaires par le ministère de leurs tu
teurs ou curateurs, ou sous leur assistance, 
s'ils y ont été spécialement autorisés par le 
juge, de l'avis de l'assemblée de famille. 

I W * . Comme 828, C. N . , 1 e r §. 
1 9 G 8 . Comme 827, C. N. , 2 e §. 

§ I V . — Comment le notaire doit procéder à la suite 
du partage judiciaire. 

i%G9o 1999. Cet articles contiennent des 

dispositions sur ce que doit comprendre le 
compte de liquidation à dresser par le notaire 
et n'indiquent que des règles de forme dans le 
sens de la loi française du 25 ventôse an u. 

1**84. Lorsque le prélèvement à l'aire en 
faveur de l'héritier à qui le rapport est dû 
aura été établi, cet héritier pourra se faire 
allouer parle notaire, au prix de l'estimation, 
tel bien de la succession qu'il lui plaira en 
paiement du montant du rapport. 

1 3 8 5 . S'ils sont plusieurs à avoir droit au 
rapport, il sera formé des lots et le sort dé
cidera de l'attribution des biens qu'ils auront 
choisis. 

1 « 8 6 à 1 9 8 8 . Comme 831 à 833, C . N . 
I « 8 9 . Les lots sont formés par des ex

perts choisis à cet effet et assermentés par 
le notaire chargé du partage (834, C. N . ) . 

Ils sont ensuite tirés au sort entre les co
héritiers. 

i * « 9 0 . Comme 837, C. N. 
J « 9 1 . Comme 838, C. N . 
1999. Comme 836, C. N. 
1993. O.i ne fait point de partage des 

dettes passives de la succession : chaque 
héritier en demeure chargé en proportion 
de la part qu'il prend dans la succession ; 
mais pour compenser l'inégalité des lots, 
on peut charger ceux des héritiers qui ont 
les lots les plus considérables de payer 
proportionnellement une plus forte portion 
des dettes. 

1 « 9 4 . Comme 840, C. N. 
1 % 9 5 . Lorsque le partage n'est que pro

visionnel, l'absent, l'interdit, ie mineur et la 
femme mariée peuvent revenir contre ce 
partage, s'ils s'y trouvent lésés, et deman
der qu'il en soit fait un autre, ainsi qu'il est 
dit dans la section relative à la rescision du 
partage. 

Le mineur peut exercer cette action même 
avant sa majorité; mais la femme mariée 
ne peut l'intenter contre le partage provi
sionnel fait par son mari, qu'après la disso
lution de leur communauté. 

1 % 9 G . Lorsque le partage aura été ter
miné par le notaire, la partie la plus dili
gente en déposera une copie authentique 
au greffe du juge qui a ordonné ce partage, 
et fera la motion que ses cohéritiers soient 
sommés d'avoir à donner leurs raisons, s'ils 
en ont, sous dix jours de la notification de 
l'ordre rendu par le juge à cet effet, pour
quoi ce partage ne serait pas dûment homo
logué. 

1999. Si les cohéritiers qui sont ainsi 
appelés ont quelques objections à faire 
contre la manière dont le partage a été 
opéré, ils doivent former opposition par 
écrit à l'homologation demandée, dans le 
délai qui leur est accordé à cet effet, et ils 
devront faire mention dans cette opposition 
des erreurs, vices ou ii régularités qu'ils 
croient que ce partage contient à leur pré
judice (837, C. N . ) . 

1998. Si le juge trouve que cette opposi-
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tion est fondée en tout ou en partie, il ordon
nera que le partage soit rectifié à cet égard, 
et renverra les parties pardevant le notaire 
qui dressera, conformément à 11 décision 
du juge, un acte supplémentaire de partage 
dont une copie authentique sera déposée au 
greffe de ce juge, de la même manière que 
doit l'être l'acte de partage qui a été ain;i 
rectifié. 

1%99. Si au contraire le juge trouve que 
l'opposition di s cohéritiers est mal fondée, 
il devra homologuer l'acte de partage qui 
deviendra définitif entre les parties, pourvu 
que les formalités prescrites par la loi y 
aient été observées (977. Code de proc. franc.). 

1 3 0 0 . L'acte de partage ne serait pas nul 
si le notaire avait fait quelques changements 
dans la forme, pourvu qu'il ait observé les 
formalités préalables et essentielles qui con
stituent cet acte, comme la composition de 
la masse de la succession, la nomination et 
le serment des experts, la formation et le 
tirage des lots et la sommation donnée aux 
parties. 

1301. Comme 842, C. N. 
1309. Si depuis le partage il paraissait 

des biens qu'on n'y eût pas compri-, il se
rait reformé ou bien il en serait fait un au
tre, soit en total, soit de ces biens seuls. 

1 3 0 3 . S'il arrivait qu'après un partage il 
survint un cohéritier dont la longue absence 
avait fait présumer la mort, ce premier par
tage serait annulé, et il en faudrait faire un 
nouveau avec lui de tous les biens qui se
raient en nature et de la valeur de ceux qui 
auraient été consumés, afin qu'il eût du tout 
la part, qu'il devrait en avoir. 

1 3 0 4 . Toutes les règles établies dans la 
présente section, à l'exception de ce qui est 
relatif aux rapports, sont applicables aux 
partages à faire entre ceux qui sont copro
priétaires par indivis d'une même chose, 
'. orsque parmi ces copropriétaires il se trouve 
des absents, des mineurs ou interdits, ou 
que les copropriétaires majeurs et présents 
ne peuvent plus s'accorder sur le partage et 
sur la manière de le fiire. 

Mais dans ces sortes de partages , l'action 
doit se porter devant le juge du lieu où les 
biens à partager sont situés, quel que soit 
l'endroit où les parties intéressées ont leur 
domicile. 

SECTION il. — Des rapports. 

§ I " . — Ce que c'est qu'un rapport, et par qui il 
est dû. 

1 3 0 5 . On entend par rapport la remise 
fictive ou réelle qu'un héritier fait à la masse 
de quelque eff^t qu'il a reçu en avance
ment d'hoirie ou autrement', afin que cet 
effet soit compris au partage comme les au
tres biens de la succession. 

1306. Les enfants ou descendants venant 
à la succession de leurs pères ou itères, ou 
autre* ascendants , doivent rapporter.... L* 

reste comme 843, C. N. Il est ajouté : Cette 
règle a lieu soit que les enfants ou descen
dants viennent à ta succession de leurs as
cendants comme héritiers tes:amen(aires ou 
comme héritiers légitimes , et soit qu'ils 
aient accepté la succession purement et sim
plement ou sous bénéfice d'inventaire. 

1 3 0 ? . L'obligation de rapporter est fon
dée sur l'égalité qui doit être naturellement 
gardée entre les enfants et autres descendants 
légitimes venant à partager entre eux la suc
cession de leurs père et mère et autres as
cendants, et sur ce qu'on présume que ce 
qui a été donné ou légué aux enfants ou 
descendants par leurs ascendants ne l'a été 
qu'en avancement de ce qu'ils pourraient 
espérer un jour dans leur succession. 

1 3 0 8 . Ce rapport doit avoir lieu, soit que 
le donateur l'ait formellement ordonné, ou 
qu'il ait gardé le silence à cet égard, parce 
que le rapport est toujours présumé ordon
né, s'il n'est précisément défendu (1). 

1 3 0 9 . Mais les choses données ou délé
guées aux enfants ou descendants ne se 
rapportent point, si le donateur a formel
lement exprimé sa volonté que ce qu'il 
donnait fût à titre d'avantage ou hors part, 
à moins que la valeur de l'objet donné 
n'excède la portion disponible, uans iequel 
cas l'excédant sera sujet à rapport (843 et 
844, C. N . ) . 

1310. La déclaration que le don ou legs 
est fait à titre d'avantage ou hors part peut 
être fdite non-seulement par l'acte qui con
tient la disposition, mais même postérieu
rement par un acte passé par devant un no
taire et deux témoins. 

1 3 1 1 . La déclaration que le don ou legs 
est à titre d'avantage ou hors part peut être 
faite en d'autres termes équivalents, pourvu 
qu'ils indiquent d'une manière non équi
voque que telle a été la volonté du donateur. 

1 3 1 9 . Si en calculant la valeur des dons 
faits à titre d'avantage ou hors part ou avec 
dispense de rapport, avec celle des autres 
biens qui restent dans l'hérédité, les autres 
enfants ne se trouvent pas avoir leur légi
time sur le total, le donataire sera tenu de 
rapporter à ses cohéritiers jusqu'à concur
rence de leur légitime, quand bien même il 
voudrait se tenir au don et renoncer à l'hé
rédité (844, C. N ) . 

Dans cette supputation de la légitime, il 
faut compter ce que les ascendants ont, donné 
ou lègue non seulement a leurs enfants, 
mais encore à toutes les autres personnes 
parentes ou étrangères. 

1 3 1 3 . L'obligation de rapport est parti
culier e aux enfants ou descendants légitimes 
venant à la succession de leurs pères et 
mères et autres ascendants, soit ab intestat, 
soit en vertu d'un testament. 

(1) Cet article est contraire à la jurisprudence de la 
Gourde cassation, d'après laquelle on laisse aux juge» 
la faculté de décider, selon les circonstances, si le rap
port «et dû, quoique fait saut dispense expresse, 
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En conséquence, ce rapport ne peut élre 

demandé par aucun autre héritier, ni même 
par Jes légataires ou les créanciers de. la 
succession dans laquelle ce rapport est dù. 

1314. Parmi b'S enfants ou descendants, 
il n'y a que ceux qui ont un droit légitime 
dans la succession de leurs père, mère ou 
autres ascendants qui soient assujettis au 
rapport. 

Ainsi les enfants naturels venant à la suc
cession de leurs père et mère naturels, dans 
les cas prescrits par la loi, ne sont point 
soumis au rapport entre eux, s ils n'y ont été 
assujetti> par leur père ou mère, parce que 
la loi ne leur accorde aucun droit de légi
time sur leur succession. 

1315. Si les enfants ou autres descen
dants légitimes qui ont des biens sujets au 
rapport renoncent à la succession de l'as
cendant de qui ils tiennent a s biens, ils 
peuvent retenir le don ou réclamer le legs à 
eux fait sans être assujettis à aucun rapport. 

Néanmoins, si ce qui reste dans l'hérédité 
ne suffit pas pour la légitime des autres en-
ants, en comprenant dans les biens du dé
funt ceux qu'aurait dû rapporter celui qui a 
renoncé à l'hérédité, s'il se lût rendu héritier, 
il sera tenu de rapporter jusqu'à concurrence 
de ce qui manque pour compléter cette lé
gitime (S44 et 843, C. N . ) . ( I ) . 

1316. Pour que les descendants légitimes 
soient sujets au rapport, ainsi qu'il est pre
scrit dans les articles précédents, il faut qu'ils 
viennent comme héritiers à la succession de 
l'ascendant de qui Us tiennent immédiate
ment le don ou le legs. 

1319 et 1318. Comme 847 et 848. C. N. 
1319. Ce qui a été dit dan*, les trois pré

cédents articles, des petits enfants venant à 
la succession de leur arVul ou aïeule, doit 
s'entendre aussi des arrière-petits enfants et 
autres descendants légitimes venant à succé
der à leurs ascendants, soit de leur chef, soit 
par représentation. 

| 3. — A qui est dù le rapport, et quelles choses 
y sont sujettes. 

1390 à 1 3 9 3 . Comme 8 0 à 853, C. N. 
1394. L héritier ne doit pas non plus rap

porter les profits qu il a pu retirer des con
ventions passées avec l'ascendant auquel il 
succède, si ces conventions ne présentaient 
aucun avantage indirect, lorsqu'elles ont été 
faites. 

1395. Comme 854, C. N. 
1396. Les avantages qu'un père fait à 

son fiis, quoique autrement que par dona-
tioneulegs,sont également sujets au rapport. 

(\) Plusieurs arrêts de la Cour de cassation, des 
17mai 1843, 4 août 1845,21 juin 1848, admettent que 
l'héritier donataire peut, outre la portion disponible, 
comprendre sa réserve légale, si la donation excède 

?s deux parts. Mai-> des auteurs gravis, et parmi eux 
faut citer M. Coin-DelisIc, rejettent l'addition de la 

réserve qui, faisant partie delà succession, a été répu-
l i é e a v » « «lie, «4 a v a a t a f e r a i t l ' h é r i t i e r o u t r e n e e u x e . 

1 3 9 9 . L'obligation de rapport n'empêche 
pas l'enfant ou le descendant venant à la 
succession de ses père ou uv.ru ou autre 
ascendant de réclamer les salaires qui lui 
seraient dus, pour avoir administré les biens 
de cet ascendant ou lui avoir rendu d'autres 
services. 

1398. Comme 855, C. N. Il est ajouté : 
Si au conimire c'est par la faute ou ia né

gligence du donataire que le bien-fonds a 

Ítéii, il doit rapporter la valeur que ce bicp-
onds aurait eue au moment de l'ouverture 

de la succession. 

§ I I I . — Comment se font les rapports. 

1 3 9 » . Comme N58, C. N. 
1 :»:»«> Le rapport se fait en nature, lors

que la chose même qui avait é té donnée est 
remise par le donataire pour être réunie à 
la n iasse de la succession. 

1331. Le rapport se fait en moins prenant, 
lorsque, le donataire diminue sur sa portion 
héréditaire la valeur de l'objet qu'il a reçu, 
et prend d'autant moins dans le surplus des 
biens; ce qui s'opère ainsi qu'il est expliqué 
dans la section qui parle du partage. 

1339. Pour exécuter l'obligation de rap
port, il faut distinguer si les choses qui y 
sont sujettes sont des biens-fonds, des escla
ves ou des effets mobiliers. 

1333. Si c'est un bien-fonds qui a été 
donné , et que le donataire l'ait en sa pos
session lors du partage, il a le choix de le 
rapporter en nature ou en moins prenant, si 
ce n'est que le donateur lui eût imposé la 
condition de faire ce rapport en nature; 
dans lequel CHS le rapport ne pourra pas se 
faire autrement qu il n'a été prescrit par le 
donateur, si ce n'est du consentement des 
autres héritiers qui seraient tous majeurs, 
pré.-ents ou r ep ré sen t é s dans cet Etat. 

133 I et 1335. Comme 861 ci 862, C. N . 
1336. yuant aux impenses de pur agré

ment faites sur ce. bien fonds, il n'en est tenu 
aucun compte au donataire qui a droit seu
lement d>i 1rs enlever, s'il peut le faire sjns 
détériorer et en rétablissant lts choses dans 
l'état où elles étaient au moment de la do-
naiion. 

1 3 3 » . On distingüelos impenses qu'on 
peut faire sur ce bien fonds en trois espèces : 
les nécessaires, les utiles et celles de pur 
agrément. 

1338. Comme 863, C, N. 
1339. Si depuis que le donataire a dé

claré vouloir rapporter en naiu e le bien-
fonds qui lui a été donné, dans l^s délais et 
dans 1H forme qui sont prescrits dans la sec
tion qui traite du pariage, ce bien-fonds 
vi»nt a périr sans le fait ut la faute du do
nataire, la perte sera pour la succession, et 
le donataire Sera exempt de rapporter cet 
héritage ou sa valeur. 

1 3 i O . Si ce bien fonds n'a été détruit 
qu'en partie, il sera rapporté dans l'état où 
il te trouva. 
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f 3 4 1 . Mais si le bien-fonds vient à périr 
depuis que le donataire a déclaré qu'il vou
lait le rapporter en moins prenant, la perte 
en sera pour son compte. 

1 3 4 9 . Comme 865, C. N. 
1 3 4 3 Dans le cas de l'article précédent, 

si le bien hypothéqué qui est rapporté en 
nature tombe en partage au donataire, l'hy
pothèque continue de subsister sur ce bien 
comme s'il n'avait pas été rapporté ; mais si 
le donataire reçoit pour sa part d'autres biens 
meubles ou immeubles de la succession, le 
créancier aura un privilège pour être payé 
du montant de son hypothèque sur les biens 
qui seront ainsi échus en partage à son dé
biteur. 

1 3 4 4 à 134G. Comme 866 et 867, C. N . 
1 3 4 ? . Lorsque le donataire a déclaré qu'il 

voulait rapporter le bien-fonds à lui donné, 
en moins prenant sur la part qui lui revient 
dans les autres biens de la succession, il de
vra faire ce rapport en raison de la valeur 
que ce bien pouvait avoir au moment de 
l'ouverture de la succession (860, C. N . } . 

1 3 4 8 . Comme 860. C. N. 
1 3 4 9 . Mais si le donataire a été forcé 

d'aliéner le bien-fonds qui lui a été donné, 
il ne devra rapporter en moins prenant que 
le prix qu'il aura reçu de cette vente. 

1 3 5 0 . Si le bien fonds qui a été donné a 
été vendu par le donataire, et qu'il vienne 
ensuite à périr par cas fortuit entre les mains 
de l'acquéreur, le donateur ne devra rappor
ter en moins prenant que le prix qu'il aura 
reçu de cette vente. 

1 3 5 1 . Lorsque le rapport se fait en moins 
prenant, les cohéritiers a qui le rapport est 
dû ont le droit d'exiger la vente des biens 
qui restent dans la succession, pour pouvoir 
être remplis sur le produit de cette vente, 
non-seulement du rapport qui lui est dû, 
mais encore de la part qui leur reviendra 
dans le surplus de ce. produit, si mieux ils 
n'aiment se payer du montant du rapport 
qui leur est dû en prenant jusqu'à due con
currence, des biens meubles et immeubles 
de la succession, à leur ch' ix, suivant la 
valeur qui leur a été donnée dans l'inven
taire ou dans l'acte estimatif qui sert de base 
au partage. 

1 3 5 9 . Si les cohéritiers à qui le rapport 
se fait en moins prenant veulent que les 
biens de la succession soient vendus pour 
être r« mplis de ce qui leur est dû, ils de
vront s'en pxpl'quer dans les trois jours de 
l'interpellation qui leur en sera faite par de
vant le jujre du partage, sur motion du do
nataire; au'rement ils seront déchus de ce 
droit et seront censés consentir à recevoir le 
paiement du rapport qui leur est dû, en biens 
et effets de la succession ou autrement, des 
mams du donataire. 

1 3 5 3 . Lorsque les cohéritiers ainsi inter
pellés demandent la vente des biens de la 
succession pour se remplir du rapport qui 
leur est dû, cette vente se fera à l'enchère 

publique, de la même manière que lorsqu'il 
est nécessaire de vendre des biens communs 
pour en opérer le partage en justice. 

1 3 5 4 . Si au contraire les héritiers à qui 
le rapport est dû préfèrent être payés de son 
montant en biens et effets de la succession, 
ou s'ils se trouvent déchus du droit de de
mander de ces biens, ils seront remplis du 
montant de ce rapport en biens meubles et 
immeubles ou autres effets de la succession, 
de la manière qui est prescrite dans la sec
tion qui traite du partage. 

Mais dans aucun cas ces héritiers ne seront 
tenus d'accepter en paiement des créances de 
la sur-cession qui ne leur conviendraientpas. 

1 3 5 5 . S'il n'y a pas de biens dans la suc
cession, ou s'il n'y en a pas de suffisrnts 
pour remplir les héritiers à qui le rapport 
est dû, le montant de ce rapport, ou la ba
lance qui en restera due, devra leur être 
payée par l'héritier qui d"it le rapport. 

1 3 5 6 . Cet héritier aura un an pour payer 
la somme par lui ainsi due, s'il fournit à ses 
cohéritiers son obligation payable à ce terme, 
en y ajoutant dix pour cent d'intérêt, et s'il 
leur donne pour en assurer le paiement, une 
hypothèque spéciale, soit sur Je bien-fonds 
qui était sujet au rapport, s'il est en sa pos
session, soit, à son défaut, sur tout autre 
immeuble qui pourrait convenir à ses cohé
ritiers. 

1 3 5 ? . Si l'héritier qui a été admis àfour-
nir son obligation, ainsi qu'il est mentionné 
dans l'article précédent, manque à remplir 
son engagement à l'expiration de l'année qui 
lui a été accordée, les héi i iers en faveur 
desquels cette obligation a été souscrite, ou 
leurs ayants-cause, auront le droit de faire 
saisir et vendre le bien qui leur a été hypo
théqué, sans aucune estimation préalable, et 
pour le prix qui en sera offert dès la première 
criée qui en sera faite. 

1 3 5 8 . Si le bien qui est ainsi saisi et 
vendu est le même qui était sujet au rapport, 
les cohéritiers saisissants ou leurs ayants-
cause seront payés du montant de leurs 
créances par privilège et préférence à tous 
créanciers du donataire, même à ceux à qui 
il aurait hypothéqué ce bien pour ses dettes 
ou engagements particuliers, antérieurement 
à l'ouverture de la succession, sauf le re
cours de ces créanciers hypothécaires contre 
les autres biens du donataire. 

1 3 5 » . Comme 930, C. N . 
13fiO. Le tiers, acquéreur ou détenteur du 

bien fonds sujet au rapport pourra éviter 
l'etfet de l'action de revendication, en payant 
aux cohéritiers du donataire auxquels le rap
port est dû, savoir : l'excédant de la valeur 
que ce bien peut avoir au-delà de la portion 
disponible, si la donation a été faite à titre 
d'avantage ou hors part, ou la totalité de 
cette valeur, si la donation a été faite, sans 
clause, en remplissant à cet égard toutes les 
obligations auxquelles le donataire était tenu 
lui-même envers ses cohéritiers, 
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1361. Lorsque ce sont des esclaves qui 
ont été donnés, le donataire ne sera point 
admis à les rapporter en nature, et il sera 
tenu d'en faire le rapport en moins prenant, 
d'après la valeur que ces esclaves avaient à 
l'époque de la donation. 

136% En conséquence, la donation à cet 
égard contient une transmission absolue des 
droits du donateur en faveur du donataire, 
sur les esclaves ainsi donnés. Il-; demeurent 
aux risques de ce donataire, qui doit suppor
ter leur perte ou détérioration, do la même, 
manière qu'il prolite des enfants qui peuvent 
en naître ; et si le donataire vient a disposer 
de bonne loi de ces esclaves ou de quelques-
uns d'entre eux, ils ne seront pas sujets à 
l'action de revendication de la part de ses 
cohéritiers, pour le rapport qui leur est dù, 
contre ceux qui en sont les acquéreurs ou 
les détenteurs. 

1 3 6 3 . L e s dispositions qui sont contenues 
dans les deux articles précédents ont égale
ment lieu lorsque la donation sujette au rap
port consiste en meubles ou effets m"bili* rs ; 
mais s'il n'y a pas d'état nuunna'if annexé à 
la donation, on pourra recourir aux preuves 
propres à constater la valeur de ces meubles 
lors de la donation ..$»>*. C. N. ; . 

1 3 6 4 . Le rapport de l'argent donné peut 
se f^ire en espèces ou en moins prenant, au 
choix du donataire qui sera tenu de s'expli
quer sur ce choix, de la même manière qu'il 
e t prescrit pour le rapport des biens-fonds 
(868, C. N.. 1 e r §) . 

1 3 6 5 . Si ce sont des esclaves, des effets 
mobiliers ou de l'argent, dont le donataire 
veuille faire le rapport en moins prenant, il 
aura le droit de contraindre ses cohéritiers 
à se remplir du rapport qui leur est dù, en 
espèces, et non autrement, s il en est trouvé 
suffisamment dans la succession pour pou
voir effectuer ce paiement. 

1 3 6 6 . Comme 869, C. N'., 2 e §. 
1 3 6 9 . Dans le r a i où il ne se trouverait 

pas de. biens ou d'effets dans la succession 
pour remplir le rapport qui est dù pour des 
esclaves, des effets mobiliers ou de l'argent 
donné, le donataire aura, pour payer la 
somme qu'il devra à ses cohéritiers^ cet 
égard, les mêmes délais qui sont accordés 
pour le paiement du montant du rapport des 
biens-fonds, et sous les mêmes conditions 
ci-dessus prescrites. 

SECTION m. — Du paiement des dettes, 

1 3 6 » . il y à deux choses principales à 
considérer relativement au paiement des 
dettes d'une succession : 

I o Les actions des créanciers pour se faire 
payer de ce qui leur est dû, ei les person
nes contre lesquelles ces actions peuvent 
être dirigées ; 

2° La contribution qui se fait entre ces 
personnes, 

1369. On appelle contribution, en ce cas 

la répartition qui se fait entre tous les héri
tiers d'une succession des dettes dont elle 
est grevée, en raison de la portion que cha^ 
cun d'eux doit en supporter. 

1 3 9 0 . Les créanciers d'une succession 
peuvent avoir trois e spèces d'actions pour 
se faire payer ce qui leur est dû par le dé
funt, savoir : 

•1" Une action personnelle contre les héri
tiers ; 

2 ° Une action hypothécaire contre les dé
tenteurs ou possesseurs des biens hypothé
qués a leurs créances; 

.1° Enfin, I action en séparation du patri
m o i n e du «létnrit d'avec celui de l'héritier. 

1 3 9 1 . L'action personnelle a pour base 
l'obligation dont sont tenus ces héritiers 
d'accepter les dettes du défunt. 

1399. Les héritiers, par le seul fait de 
l'acceptation pure et simule de. la succes-ion 
qui leur est déférée, contractent l'obligation 
d acquitter toutes les dettes de cette succes
sion. 

1 3 9 3 . Les légataires universels ou à 
titre universel, étant en tout assimilés aux 
héritiers et en tenant lieu, sont assujettis au 
paiement des dettes de la succession, d'après 
les mêmes règles et sous les mêmes excep
tions que les héritiers. 

1 3 9 4 . M h i s quoique les héritiers et au
tres successeurs universels qui n'ont point 
fait inventaire, ainsi qu'il est dit ci-dessus, 
soient tenus au paiement de toutes les dettes 
de la succession à laquelle ils sont appelés, 
même lorsque ces dettes excèdent la valeur 
des biens qu'ils y ont trouvés, ils ne sont 
point obligés solidairement et l'un pour 
l'autre au paiement de ces nettes (873,CN.}. 

1 3 9 5 . Lorsque le défunt a laissé un seul 
héritier, ou a légué universellement tous 
ses biens à la même personne, cet héritier 
ou ce légataire universel est tenu au paie
ment du total des dettes de la succession, et 
peut être poursuivi directement et person
nellement à cet égard par ceux qui en sont 
les créanciers ijbid.). 

1 3 9 6 . Comme 870, C. N. 
1 3 9 9 . S; h succession se divise par sou

ches, la subdivision des dettes se fait entre 
les représentants de chaque souche, de la 
même manière que lorsqu'il y a plusieurs 
héritiers. 

1 3 9 8 . Si l'un des héritiers était créancier 
du défunt, il ne confondra que sa part dans 
cette créance, et il pourra réclamer de ses 
cohéritiers la part dont chacun d'eux doit 
contribuer dans le paiement de cette dette. 

1399. Comme 871, C. N. 
1 3 8 0 . Si le testateur a légué plus qu'il 

ne lui restait de biens disponibles, ou s il ne 
reste pas assez de biens dans la succession 
pour acquitter toutes les dettes, on peut ré
peter contre les légataires ce qu'ils ont reçu 
de plus qu'il n'était permis au testateur de 
léguer, ou le déficit qui se trouve pour ac
quitter les dettes de la succession. 
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Dan¿ 1« premier da ces cas, chaque léga-
tnre souffre un retranchement ou une dimi
nution, au prorata sur le montant de son 
legs pour tout ce qui se trouve excéder la 
portion disponible, et dans le second il est 
tenu de rapporter sur ce qu'il a reçu jusqu'à 
concurrence d e ce qui est nécessaire pour 
l'acquittement des dettes. 

Mais cette action de la part de créanciers 
de la succession contre les légataires se 
prescrit par trots ans, à compter de l 'ouver
ture d e C e t t e S U C C e S S O U . 

1381. Les conventions particulières que 
les héritiers peuvent faire entre eux ou avec 
des tiers, relativement au paiement des det
tes, ne changent rien à leur obligation en
vers l e s créanciers de l a s u c c e s s i o n . 

1389 et 1383. Comme 873 et 874, C. N. 
1384. Comme 875. C N. jusqu'à ces mots: 

sans préjudice néanmoins, qui n'ont pas été 
reproduits. 

1385. Comme 876, C. N. 
1386. Si tous les immeubles de la suc

cession sont grevé* d'une hypothèque judi
ciaire ou l é g . i l e , chaque héritier détenteur 
d'un ou de plusieurs de ces immeubles peut 
être actionne hypothécairement pour le tout 
au choix du créancier, sauf son recours 
contre ses cohéritiers, ainsi qu'il est dit ci-
dessus. 

1 3 8 9 . L'héritier qui est détenteur d'un 
bien hypothéqué qui lui est tombé e n par
tage peut se dégager de l'action hypothé-
caire qui est intentée contre lui en abandon
nant ce bien à l ' e f f e t d'être vendu par le 
créancier qui le poursuit. 

1388. Mais cet abandon ne dégagera pas 
l'héritier qui le fait de la condamnation per
sonnelle qui peut être obtenue contre lui 
pour la part dont il est héritier, dans le cas 
où la vente du bien hypothéqué ne suffirait 
pas pour acquitter la dette dont il est grevé. 

1389. Si un bien qui a été légué à quel
qu'un avait été hypothéqué par le testateur, 
soit pour sa propre dette, soit pour celle 
d'un tiers, le légataire particulier qui se 
trouvera en possession de ce bien pourra 
être poursuivi hypothécairement pour l e 
paiement de cette dette par le créancier, 
sauf au légataire le droit d'abandonner c e 
bien pour se dégager de l'action hypothécaire. 

1390. Le légataire particulier, qui sur 
l'action hypothécaire a payé la dette ou 
abandonné l e bien hypothéqué, n'a aucun 
recours contre les héritiers du testateur, 
parce qu'en recevant l e legs il est censé l ' a 
voir accepté avec la charge dont il est grevé 
(874, C .N. diff.). 

1391. Au contraire, si les héritiers du tes
tateur sont obligés de payer cette dette sur 
l'action personnelle que le créancier hypo
thécaire peut exercer contre eux, ils auront 
leur recours contre le légataire pour s'en 
faire rembourser, comme ayant liberé et dé
gagé la chose léguée, ce qu'ils n'étaient pas 
obligés de faire (Ibid.). 

1 3 9 9 . Mais si l'hypothèque que 1« №fe-
teur avait donnée sur le bien légué était 
pour la dette d'un tiers, le légataire aura son 
recours contre le débiteur, auteur de l'hy
pothèque. 

1393. Les dispositions contenues dans 
cette section relativement au paiement des 
dettes, n'empêchent pas des dispositions 
spéciales entre les parties ou de la part du 
testateur, pourvu qu'elles ne préjudicient 
pas aux droits des héritiers légitimâmes. 

1394. M lis ces conventions ou di-posi-
tions ne peuvent avoir elT-t qu'entre les hé* 
riii-rs et autres successeurs universels, et 
ne peuvent rien changer à leur obligation 
envers les créanciers de la succès?! i n pour 
le paiement, de ces mêmes d e t t e s . 

1395. Comme 877, C. N Seulement le dé
lai est de dix jours pour la mise à exécution 
des titres. 

1394*. [.'héritier pourra même, sur cette 
notification, s'opposera l'exécution par de
vant le tribunal qui en a ren lu l'ordre sur 
simple motion, s'il prouve avoir réclamé 
délais pour délibérer, dans lequel cas il de
vra être surfis к l'exécution jusqu à ce que 
ces délais soient expirés. 

1 3 9 9 . Comme 878, C. N. 
1 3 9 8 . La séparation des patrimoines a 

pour objet d'empêcher que les biens sur les
quels certains créanciers veulent te faire 
payer ne soient confondus avec d'autres 
biens, et que par là ils ne deviennent avec 
ceux-ci sujets aux dettes d 'une autre classe 
de créanciers. 

1399. L'effet de cette demande de la part 
des créanciers d'une succession est de les 
faire payer sur les biens de. cette succession 
de préférence aux créanciers de l'héritier. 

1400. Cette séparation peut être deman
dée par tous les créanciers du défunt quels 
qu'ils soient. Il n'est pas nécessaire, pour 
qu'ils aient ce droit, que leurs créances soient 
actuellement exigibles. 

1401. Ceux même dont le droit est éven
tuel et soumis à une condition incertaine 
sont admis à cette demande, et comme pen-
d-mt que la condition est en suspens ils ne 
peuvent empêcher le paiement des créanciers 
de l'héritier, ils sont reçus à exiger d'eux 
caution de rapporter si la condition s'accom
plit. 

1 4 0 9 . Les légataires peuvent aussi de
mander la séparation pour être payés de 
leurs legs sur ce qui restera après l'acquit
tement entier des dettes de la succession. 

1403. L'héritier en partie qui est Créan
cier de la succession ne confondant que pour 
sa part et restant créancier pour le surplus, 
peut également demander cette séparation 
contre ses cohéritiers. 

1404. Le bénéfice de cette séparation peut 
être réclamé contre tous le> créanciers de 
l'héritier, quelque privilégiés qu'ils soient. 

1 4 0 5 . Les créanciers d'une succession 
dans laquelle il y a plusieurs héritiers peu-
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vent demander cette séparation contre quel
ques-uns d'eux seulement, sans être obli
gés de réclamer ce bénéfice à l'égard dos 
autres. 

110«. Les créanciers qui demandent cetle 
séparation des biens de la succession n'y 
peuvent comprendre les biens que le défunt 
a donnés entre-vifs à l'un de ses enfants qui 
en doit le rapport à ses cohéritiers, car ces 
biens ne sont pas de la succession, et le rap
port que l'enfant donataire en doit fiirenYst 
élabli qu'en faveur de ses cohéritiers «857. 
C. N ) . 

140*. Comme 879,C. N. Jusqu'aux mot*'. 
par l'acceptation, etc. 

1408. Il y a novation dans la créance du 
défunt lorsque le créancier a accepté un ti
tre nouveau de la part de l'héritier, ou un 
gage ou hypothèque sur les biens de celui-
ci, ou encore s'il lui a donné ternie ou dé
lai. 

Mais il n'y a pas de novation si le créan
cier n'a fait qu'exercer des poursuites contre 
l'héritier ou recevoir de lui l^s intérêts qui 
lui étaient du ; . 

1409. La demande en séparation des pa
trimoines doit être formée dans les trois 
mois, à compter de l'acceptation expresse 
ùu tacite de l'héritier ; après l'expiration de 
ce temps, elle ne sera pas admise '880, C. N. 
iif). 

1 4 1 0 . La demande en séparation des pa
trimoines ne sera reçue qu'autant que le 
créancier ou les créanciers qui la formeront 
l'accompagneront de leur déclaration asser
mentée qu'ils croient véritablement que 
l'héritier est grevé de dettes, et qu'ils ont 
lieu de craindre que ses dettes personnelles 
n'absorbent a leur préjudice les biens de la 
succession. 

1 4 1 1 . Dans l'intervalle qui s'écoulera 
entre l'ouverture de la succession et les trois 
mois qui sont accordés pour forme: la de
mande en séparation des patrimoines, l'hé
ritier ne pourra point aliéner, engager ni 
vendre les biens de la succession ou aucun 
d'euxau préjudice, de ceux qui en ?ont crénli
ciers ; et s'il le fait, ces créanciers pourront 
demander la nullité de ces actes comme fai's 
en fraude de leurs droits (880, C. N. difl.). 

1419. Les créanciers de l'héritier ont éga-
léïrleritle droit de demander contre les créan
ciers de la succession la séparation des biens 
de 1 héritier d'avec ceux de cette succession, 
et cette demande doit être exercée, de la 
même manière et dans le même délai que 
celle des créanciers de la succession, et pro
duit des effets semblables en fiveur des 
créanciers de l'héritier (881, C. N. diff.). 

1 4 1 8 ; Lorsque les créanciers de la suo-
cessiou ont demandé la séparation des pa
trimoines, s'ils n'ont pas trouvé dans les 
biens qui la composent de quoi se payer en
tièrement, ils peuvent recourir sur les biens 
de l'héritier, après que les créanciers de ce
lui-ci ont été payés. 

l i l l . Les créanciers de l'héritier qui ont 
demandé la séparation jouissent du môme 
droit. 9ur ce qui reste des biens de la succes
sion, pour se payer de ce qui leur est dû par 
l'héritier, en cas d'insuffisance des biens de 
celui-ci pour les acquitter. 

1115. Lorsqu'il n'y a concurrence qu'en
tre les créanciers du défunt, s'ils n'ont ni 
privilège ni hypothèque, ils viennent tous 
entre eux en concurrence, tant sur les biens 
de 11 suci•••ssioii q.,e sur ceux de l'hériter. 

I l Ht. Si dans le cas de, l ' a r ide précé
dent, il y a des créanciers hypothécaires, ils 
seront, payés sur les biens de la succession, 
suivant l'ordre, de leurs hypothèque*, et. ils 
le seront sur les bien5; de l'héritier concur
remment avec les autres créanciers qui n'ont 
point d'hypothèques. 

I 117. Mai* les créanciers hypothécaires 
ou autres du défunt qui auront l^s premiers 
acquis une hypothèque sur les biens de l'hé
ritier, soit par un titre nouveau, soit par une 
sentence obtenue contre lui, seront préfé
rés aux autres créanciers sur les biens de cet 
héritier. 

1 4 1 8 . L'héritier ou autre successeur uni
versel n'est tenu du legs que jusqu'à con
currence des biens de la succession, au 
moyen de quoi il peut 6'en libérer, en aban
donnant aux légataires ce qui reste des biens 
après le paiement des dettes. 

1119. Si c'est un héritier légitimaire qui 
fait cet abandon aux légataires, il aura le 
droit de réseiv.T sur les biens de la succes
sion l i légitime qui lui est accordée par la 
loi et il remettra le surplus aux légataires. 

SECTION i v . — Des effets du partage. 

% \ t r . — De la garantie du partage. 

I 190. Le partage e«t comme, un échange 
que font entre eux les cohéritiers, l'un 
donnant son droit en la chose qu'il laisse 
pour le droit qu'a l'autre en la chose qu'il 
рп-nd. 

1 1 9 1 à 149 .9 . Comme 88t. C. N. Il est 
ajouté: Mais on ne pourrait pas stipuler dans 
un partage par une clause générale qu'il n'y 
aura lieu à aucune garantie entre les cohéri
tiers pour quelque espèce dd trouble que ce 
soit. 

1 1 9 1 . Comme 885, 1 e r g. C. N. 
1 1 9 5 . Mais cette indemnité n'est que de 

la somme pour laquelle cette chose a été 
donnée en partage à l'héritier évincé, et seu
lement pour la part dont est tenu chacun 
de ses cohéritiers, la sienne demeurant con
fuse, sans que cet héritier puisse préfendre à 
aucuns dommages-intérêts en raison de son 
éviction. 

1 4 9 0 . Comme 885, G. N. , 2* §. 
1 4 9 9 . Il y а deux différents effets de la 

garantie entre cohéritiers, selon deux di
verses espèces de biens qu'il peut y avoir 
dans l'hérédité : 
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L'une, des choses qui sont réellement en 
nature ou en évidence, meubles et immeu
bles : la garantie à l'égard de ces biens est 
seulement qu'ils appartiennent à la succes
sion ; 

L'autre espèce de biens est celle qui con
siste en dettes actives ou autres droits. A cet 
égard, la garantie doit être non-seulement 
qu'ils appartiennent à l'hérédité,mais encore 
qu'ils subsistent tels qu'ils paraissent, c'est-
à-dire qu'ils sont effectivement dus à la suc
cession, et que ceux qui en sont débiteurs 
sont solvables au moment du partage, et le 
seront au temps de l'échéance, si la dette 
n'est point encore échue. 

1 4 9 8 . Les garanties expliquées dans l'ar
ticle précédent sont de droit, de manière 
qu'elles seraient sous-entendues, et les hé
ritiers en seraient tenus réciproquement, 
quand bien même il n'en serait rien exprimé 
dans le partage. 

1 4 « © et 143©. Comme 886, C. N. 
1 4 3 1 . Mais si depuis le partage il paraît 

de nouvelles dettes ou de nouvelles charges 
qu'on ait ignorées, ces nouvelles charges, 
quelles qu'elles soient, regarderont tous les 
héritiers, et ils s'en garantiront réciproque
ment. 

1 4 3 9 . L'hypothèque tacite qui résultait 
du partage pour l'exécution de toutes les 
obligations qui y sont contenues, ou qui en 
sont la conséquence, n'aura plus lieu à l 'ave
nir, sauf aux héritiers à stipuler une hypo
thèque expresse, si bon leur semble (2109, 
C. N . diff.). 

1 4 3 3 . L'action en garantie entre cohéri
tiers se prescrit par le même temps que les 
actions ordinaire», et ce temps commence à 
courir, savoir : pour les biens compris au 
putage, du jour où l'éviction en a été souf
ferte ; et pour les créances, du jour où l'in-
solvabilité a été constatée par la discussion 
du débiteur. 

1 4 3 4 . L'héritier dans le lot duquel est 
échu un immeuble ou autre bien sujet à hy
pothèque, n'est point tenu des hypothèques 
créées par ses cohéritiers sur les portions 
indivises qu'il y avait avant le partage, et ces 
hypothèques sont résolues de plein droit, 
excepté, sur les biens qui seraient échus aux 
héritiers qui ont créé ces hypothèques, si 
ces biens eu sout susceptibles. 

§ I I . — De la rescision des partages. 

1 4 3 5 et 143G. Comme 887, C. N. Jusqu'à 
ces mots : La simple omission. 

1 4 3 9 . Lorsque des partages où des mi
neurs, des interdits ou des absents étaient 
intéressés ont été faits avec toutes les forma
lités prescrites par la loi pour les partages en 
justice, ils ne peuvent être rescindés que 
pour les mêmes causes qui donnent ce béné
fice aux majeurs («40, C. N . ) . 

1 4 3 8 . Mais si ces formalités n'ont pas été 
remplies, il y aura lieu à un nouveau par
tage. 

1 4 3 9 . Comme 887, C. N . depuis ces mots; 
la simple omission, etc. 

1 4 4 0 à 1 4 4 9 . Comme 888 et 889, C. N. 
1 4 4 3 . La vente des droits successifs d'un 

héritier à son cohéritier n'est pas à l'abri de 
l'action en rescision, si l'acquéreur ne cou
rait aucun risque, comme par exemple, si 
le vendeur restait chargé du paiement des 
dettes. 

1 4 4 4 . Il faut en outre, pour que l'acqué
reur soit à l'abri de cette action, que le ven
deur lui ait cédé tous ses droits successifs, 
c'est-à-dire tous les droits qu'il avait dans 
l'hérédité ; s'il n'avait vendu que sa part 
dans les immeubles à partager, cette vente 
serait soumise à la rescision pour lésion au-
dessus du quart. 

1 4 4 5 . Cette vente enfin serait sujette à la 
rescision, s'il était prouvé que lorsqu'elle a 
été faite, l'acquéreur avait seul connaissance 
des forces de là succession, et qu'il lésa 
laissé ignorerai! vendeur. 

144G. Comme 891, C. N. 
1 4 4 9 . Lorsque le défendeur est admise 

empêcher un nouveau partage, comme il est 
dit en l'article précédent, s'il fournit le sup
plément en numéraire, il devra les intérêrs 
du jour de là demande; s'il le fournit en 
biens héréditaires, il devra restituer les fruits 
à compter du même jour. 

1 4 4 8 . Comme 892, C. N . 
1 4 4 9 . Lorsque le partage a été réglé par 

le père entre ses enfants, il n'y a pas lieu à 
restitution, même en faveur des mineurs, 
lorsque par ce partage un ou quelques-uns 
des héritiers ont reçu plus que les autres, à 
moins que ce plus n'excède la portion dis
ponible (1079, C. N. diff.). 

1 4 5 0 . Le mineur qui se fait restituer con
tre un partage relève le majeur, parce qu'il 
ne peut subsister pour l'un et être cassé pour 
l'autre. 

1 4 5 1 . La demande en rescision de par
tage se prescrit par dix ans, à compter de la 
date du partage, et dans les cas d'erreur et de 
dol, du jour où ils ont été découverts (1301, 
1 e r §. C. N . ) . 

1459 . Comme 1314, C. N . 

T I T R E I I . 

DES DONATIONS ENTRE-VIFS ET POUR C^SE 

DE MORT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1 4 5 3 à 1 4 5 5 . Comme 893 à 895, C.N. 

CHAPITRE II. 
DE L A CAPACITÉ NÉCESSAIRE POUR DISPOSE» 

ET RECEVOIR P A R DONATIONS ENTRE-VIFS 0' 

POUR CAUSE DE MORT. 

• 4 5 « . Comme 902, C. N. 
1 4 5 9 . Les incapacités sont absolues»1 

relatives. 
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Les incapacités absolues empêchent de don
ner ou recevoir indéfiniment à l'égard de 
toutes personnes. 

Les incapacités relatives empêchent de 
donner à certaines personnes ou de recevoir 
d'elles. 

1458. IL suffit que la capacité de don
ner existe au moment où se fait la dona
tion. 

1459. A l'égard de la capacité de rece
voir, il suffît qu'elle existe au moment de 
l'acceptation de la donation entre-vifs, ou au 
moment de l'ouverture de la succession du 
testateur. 

146©. Lorsque la donation dépend de 
l'accomplissement d'une condition, il suffît 
que le donataire soit capable de recevoir au 
moment où cette condition s'accomplit. 

1461. Comme 90i, C. N . 
1469. Les esclaves ne peuvent disposer 

ou recevoir par donation entre-vifs ou pour 
cause de mort, s'ils n'ont été préalable
ment et expressément affranchis par l'acte 
même par lequel une donation leur est 
faite. 

1463. Comme 903, C. N. 
1464. Le mineur parvenu à l'âge de seize 

ans ne pourra disposer que pour cause de 
mort (904, C. N. diff.). 

Mais il pourra disposer de cette manière 
de la même quotité qu'un majeur peut le 
faire, même au préjudice de l'usufruit ac
cordé par la loi à ses père et mère pendant 
la durée du mariage, et cet usufruit dans ce 
cas cessera au prolit de celui en faveur de 
qui le mineur aura disposé, si ce mineur dé
cède étant encore en la puissance de ses 
père et mère ; pour disposer ainsi, le mineur 
n'a besoin ni de l'autorisation ni du concours 
de son curateur. 

1465. Néanmoins le mineur qui a le droit 
de tester ne peut disposer au profit de son 
curateur aux biens, ainsi que de ses précep
teurs ou instituteurs, pendant qu'il est sous 
leur autorité. 

1466. Comme 907, 2 e et 3 e §, C. N. 
1469. Comme 905, C. N. 
1468. Ceux qui ont vécu ensemble dans 

le concubinage sont respectivement incapa
bles de se faire, soit entre-vifs, soit pour 
cause de mort, aucune donation immobi
lière ; et s'ils se font quelque donation mo
bilière, elle ne devra pas excéder la dixième 
partie de la valeur totale de leurs biens. 

Sont exceptés de cette disposition ceux qui 
viennent ensuite a se marier. 

1469. Comme 9^6, C. N. 
14?©. Les enfants naturels ou bâtards re

connus ne pourront, par donation entre-vifs 
ou pour cause de mort, rien recevoir de 
leur père ou mère naturels, au delà de ce qui 
est rigoureusement nécessaire pour leur 
procurer des aliments, ou un état ou profes
sion capable de les faire subsister, toutes les 
fois que le père ou la mère qui aura ainsi 
lisposé en leur faveur laissera des enfants 

ou des descendants légitimes (756, C. N . 
diff.). 

L e s avantages sont réductibles en cas d'ex
cès, d'après les règles posées au titre des Pères 
et des Enfants. 

14? 1. Lorsque la mère naturelle n'aura 
pas laissé d'enfants ou descendants légitimes, 
ses enfants naturels pourront recevoir d'elle, 
par donation entre-vifs ou pour cause de 
mort, jusqu'à concurrence de la totalité de 
sa succession. 

11?9. Mais si elle ne leur en avait laissé 
qu'une partie, et qu'elle eût disposé du reste 
en faveur d'autres personnes, ses enfants na
turels n'auront d'autre action contre ses hé
ritiers qu'en supplément des aliments qui 
leur sont assurés par la loi, dans le cas où 
ce qu'elle leur aurait laissé ne suffirait pas à 
ces aliments. 

14?3. Lorsque le père naturel n'aura 
pas laissé d'enfants ou de descendants légi
times, l'enfant ou les enfants naturels par lui 
reconnus pourront recevoir de lui, par do
nation entre-vifs ou pour cause de mort, 
jusqu'à concurrence des quotités suivantes, 
savoir : 

Du quart de ses biens, s'il laisse des as
cendants légitimes ou des frères ou sœurs 
légitimes, ou des descendants de frères ou 
sœurs légitimes ; et du tiers, s'il laisse seu
lement des collatéraux plus éloignés. 

14 ?4. Dans tous les cas où le père dispo
sera en faveur de ses enfants naturels de la 
quotité que la loi lui permet de leur donner, 
il devra disposer du reste de ses biens en 
faveur de ses parents légitimes. Toute autre 
disposition sera nulle, excepté celle qu'il ju
gerait à propos de faire au profit de quelque 
institution publique. 

14?5. Comme 762, C. N . 
14?6. Comme 909, C. N . 
14??. Comme 912, C. N. 
14?8. Comme 911, C. N . 
14?9. On n'admet pas la preuve que la 

disposition ait été faite par haine, colère, 
suggestion ou captation. 

CHAPITRE II, 

DE L A PORTION DISPONIBLE ET DE L A RÉDUC

TION EN CAS D'EXCÈS. 

SECTION i r e. — De la portion disponible et de 
la légitime. 

148©. Les donations, soit entre-vifs, soit 
pour cause de mort, ne pourront excéder les 
deux tiers des biens du disposant, s'il laisse 
à son décès un enfant légitime ; la moitié, 
s'il laisse deux enfants; le tiers, s'il en laisse 
trois ou un plus grand nombre. 

Sous le nom d'enfants sont compris les 
descendants en quelque degré que ce soit; 
bien entendu qu'ils ne sont comptés que 
pour l'enfant qu'ils représentent. 

1481. Les donations, soit entre-vifs, soit 
pour cause de mort, ne pourront excéder les 

31 Source BIU Cujas



LOUISIANE. (Des donation entre-vifs et pour cause de mart). 

deux tiers des biens, si, à défaut d'enfants, le 
disposant laisse son père ou sa mère ou tous 
les deux (915, C . N . ) . 

1 4 8 9 . Dans tous les cas auxquels il est 
pourvu par les deux articles précédents, ces 
héritiers! s'appellent des héritiers, forcés, 
parce Gfu'il ne dépend pas du disposant de 
le& priver de la portion que la loi leur ré
serve dans la succession, à moins d'une juste 
cause d'exhérédation. 

1 4 8 3 . Comme 916, C. N. 
1 4 8 4 . La donation entre-vifs ne doit, en 

aucun cas, dépouiller entièrement le dona
teur; il doit se réserver de quoi subsister. 
S'il ne l'a pas fait, la donation sera nulle 
pour le tout. 

1 4 8 5 . La légitime, dont il est défendu au 
testateur de disposer au préjudice de ses 
descendants, étant une fois fixée par le nom
bre des enfants existants ou représentés à la 
mort du disposant, ne décroît point par la 
renonciation de l'un ou de quelques-uns 
d'entre eux. 

La part de ceux qui renoncent profite à 
ceux qui acceptent. 

148© à 11 . 88 . Comme 917 à 919, C. N. 

S E C T I O N il. — De la réduction entre-vifs ou 
pour cause de mort ; de la manière dont elle 
s'opère et de ses effets. 

1 4 8 » . Comme 920, C. N. 
1 4 9 9 . La donation entre-vifs qui excède 

la quotité disponible conserve tout son effet 
pendant la vie du donateur. 

1 4 9 1 et 1499 . Comme 921 et 922, C.N. 
1 4 9 3 . Dans le rapport fictif des biens 

donnés entre-vifs par le défunt, on ne doit 
pas faire entrer ceux qui ont péri par cas for
tuit dans les mains du donataire ; mais ondoit 
y comprendre ceux qui ont péri par sa faute. 

1494. Comme 923, C. N . 
1493. Lorsque le dernier donataire est 

insolvable , l'héritier peut, après discussion 
préalable, s'adresser au donataire qui le pré
cède pour réclamer sa légitime, et ainsi de 
suite. 

149G à 1 4 9 9 . Comme 924 à 927, C, N. 
1 5 © © . Les donations à titre rémunératoire 

ne sont jamais réductibles au delà de la va
leur estimative des services rendus. 

1 5 0 1 . Les donations par lesquelles des 
charges ont été imposées au donataire ne 
sont jamais réductibles au delà des dépenses 
que le donataire a faites pour acquitter ces 
charges. 

f 5 © 9 à 1 5 9 5 . Comme 928 à 930, C. N.. 

CHAPITRE IV. 

DES DISPOSITIONS RÉPROUVÉES P A R L A L O I 

DANS LES DONATIONS ENTRE-VIFS ET POUR 

CAUSE DE MORT. 

1 5 © « . Comme 900, C. N. 
1509. Comme 896 1 e r §, C. N. Il est ajouté : 

Au moyen du contenu en cet article, il n'y 
aura plus lieu à la quarte trébellianique en 
usage dans la loi civile, c'est-à-dire, à la por
tion des biens du testateur que l'héritier 
institué avait le droit de retenir lorsqu'il 
était chargé d'un fidéicommis. 

1508 et 150ÏK Comme 898 et 899,. C.N, 

CHAPITRE V . 

DES DONATIONS ENTRE-VIFS. 

SECTION i r c. — Dispositions générales. 

1510. On distingue trois sortes de dona
tions entre-vifs : 

La donation purement gratuite, ou celle 
qui est faite sans condition et seulement par 
libéralité ; 

La donation onéreuse., ou celle qui est 
faite sous des charges imposées au dona
taire ; 

La donation rémunératoire, ou celle quia 
pour objet de récompenser des services 
rendus. 

1511. La donation onéreuse n'est pas une 
véritable donation, si la valeur de l'objet 
donné n'excède pas notablement celle des 
charges imposées au donataire-

1519. La donat ion rémunératoire n'est 
pas une véritable donation, si les services 
qu'elle a pour objet de récompenser sont 
d'une valeur appréciable en argent, peu infé
rieure à celle de la chose donnée. 

1 5 1 3 . En conséquence, les règles qui sont 
particulières aux donations entre-vifs ne 
devr jnt s'appliquer aux donations onéreuses 
et rémunératoires, que lorsque la valeur de 
l'objet donné excédera de moitié celle de 
ces charges ou de ces services. 

1514. Comme 943, C. N. 
1515. Le donateur peut imposer au do

nataire telles charges ou conditions qu'il 
juge à propos, pourvu qu'elles ne contien
nent rieu de contraire aux lois ni aux bonnes 
mœurs. 

4 5 S 6 à 1 5 1 f > . Coimm 944 à 947, G. N. 
1.VS©. Comme 949, C. N. 
1 5 9 1 et 1 5 - 5 9 . Comme 951 et 952» G. N. 

SECTION il. — De la forme des donations 
entre-vifs. 

1 5 9 3 . Il seri passé acte pardevant un 
notaire public et deux témoins de toute do
nation entre-vifs de biens immeubles ou 
d'esclaves ou de choses incorporelles, telles 
que rentes, créances, droits ou actions, sous 
peine de nullité (931, C. N . ) . 

1 5 9 4 . Aucune tradition feinte de l'iœ-
meuble ou de l'esclave donné n'aura d'eflet 
contre les tiers. 

1 5 9 5 . La donation entre-vifs, même d'ef
fets mobiliers corporels , ne sera valabk 
qu'autant qu'il en aura été passé acte de la 
manière ci-dessus prescrite. 
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Cet acte devra contenir un état estimatif 
détaillé des effets donnés (948, C. N . ) . 

1 5 9 6 . Le don manuel, c'est-à-dire, la 
donation d'effets mobiliers corporels, accom
pagnée de tradition réelle, n'est assujetti à 
aucune formalité. 

1 5 9 ? . Comme 932, C. N . 
1 5 9 8 . Cependant si la donation a été 

mise à exécution, c'est-à-dire si le donataire 
a été mis par le donateur en possession cor
porelle des choses données, la donation, 
quoique non acceptée en termes exprès, aura 
son plein effet. 

1 5 9 9 . Comme 933 1 e r §, C. N . 
1 5 3 0 . L'acceptation ne peut être faite 

que par le donataire personnellement, ou 
par son fondé de pouvoir, pendant sa vie. 
S'il refusait ou négligeait d'accepter, ses 
créanciers ne pourraient le faire en sa place, 
sous prétexte que ce refus serait en fraude 
de leurs droits. 

1 5 3 1 . Si le donataire meurt avant d'ac
cepter , l'acceptation ne peut être faite par 
ses héritiers, et la donation reste sans effet. 

1 5 3 9 . Comme 934, C. N . 
1 5 3 3 . La donation faite au mineur impu

bère doit être acceptée par son tuteur. 
Le mineur pubère non émancipé doit l'ac

cepter sous l'autorisation ou assistance de 
son curateur. 

Néanmoins, les père et mère du mineur 
pubère ou impubère émancipé ou non, et 
les au'res ascendants légitimes, même du 
vivant des père et mère, quoiqu'ils ne soient 
ni tuteurs ni curateurs du mineur, pourront 
accepter pour lui. 

1 5 3 4 . Si le donataire majeur se trouve 
interdit, l'acceptation est faite pour lui par 
son curateur. 

1 5 3 5 . Comme 936, C. N. 
1 5 3 6 . Comme 937 , C. N. On a retranché 

ces mots in fine : après y avoir été dûment 
autorisés. 

1 5 3 ? . Comme 938 , C. N. 
1 5 3 8 . Les biens donnés passent au dona

taire avec leurs charges , même celles que 
le donateur a créées dans le temps qui s'est 
écoulé entre la donation et l'acceptation. 

1 5 3 9 . Le donataire universel est tenu de 
payer les dettes du donateur qui existaient 
lors de la donation; mais il peut se déchar
ger en abandonnant les biens donnés. 

1 5 4 0 . Si la totalité des biens du donateur 
a' été donnée à plusieurs donataires, chacun 
pour une quote-part, chacun d'eux reste 
tenu des dettes pour la portion. 

1 5 4 1 à 1 5 1 5 . Comme 939 à 942, C. N. 

SECTION ni. — Des exceptions à la règle de 
l'irrévocabilité des donations entre-vifs. 

1 5 4 6 . Les donations entre-vifs sont su
jettes à être révoquées ou résolues par les 
causes suivantes : 

1° Par l'ingratitude du donataire ; 
2° Parle non-accomplissement des condi

tions casuelles qui en suspendaient la con
sommation ; 

3° Par la non-exécution des conditions 
imposées au donataire ; 

4° Par la survenance d'enfants du donateur; 
5° Par le retour conventionnel ou légal 

(953, C. N . ) . 
1 5 4 ? . Comme 955. C. N . 
1 5 4 8 . Comme 957, C, N . 
1 5 4 9 . Comme 958 1 e r §, C. N. La fin est 

ainsi modifiée : pourvu que le tout soit anté
rieur à la demande en révocation. 

155©. Comme 958 2 e §, C. N. 
1 5 5 1 . Comme 959 , C N. / / est ajouté : 

lorsqu'il y a des enfants de ce mariage. 
Lorsqu'il n'y en a point, la révocation a 

lieu à l'égard du donataire, mais sans pré
judice des droits résultant du mariage en 
faveur de l'autre époux. 

1 5 5 9 . Lorsqu'une condition casuelle qui 
suspendait l'exécution de la donation ne peut 
plus être accomplie , comme si la donation 
devait s'exécuter à l'arrivée d'un certain na
vire, et que ce navire eût péri , la résolution 
de la donation s'opère de plein droit. 

1 5 5 3 . Mais s'il s'agit de conditions potes-
tatives , c'est-à-dire , de celles que le dona
taire s'est obligé de faire arriver ou d'em
pêcher, leur inexécution n'opère pas de 
plein droit la résolution de la donation : elle 
doit être demandée et prononcée en justice. 

1 5 5 4 . L'action en révocation ou résilia
tion pour cause d'inexécution des conditions 
imposées au donataire n'est sujette qu'à 
la prescription ordinaire ; elle ne court que 
du jour où le donataire a cessé de remplir 
ses obligations. 

1 5 5 5 . Comme 954, C. N. 
1 5 5 6 et 1 5 5 ? . Comme 960 et 961, C N . 
1 5 5 8 à 1 5 6 1 . Comme 963 ¿966, C. N . 
1 5 6 9 . Dans tous les cas où la donation est 

révoquée ou résolue, le donataire n'est point 
tenu de restituer les fruits par lui perçus 
antérieurement à la demande en révocation 
ou résolution. 

Cependant, dans le cas de l'inexécution 
des conditions que le donataire s'est obligé 
de remplir, s'il était prouvé que cette inexé
cution provient de sa faute , il pourrait être 
condamné à la restitution des fruits perçus 
par lui, depuis qu'il a pu remplir ces condi
tions et ne l'a point fait, 

C H A P I T R E V I . 

DES DISPOSITIONS POUR CAUSE DE MORT. 

SECTION ire. — Du testament. 

1 5 6 3 . On ne pourra plus disposer pour 
cause de mort que par testament : toute autre 
forme est abrogée. 

1 5 6 4 . Le testament est un acte de der
nière volonté, revêtu de certaines solennités, 
par lequel le testateur dispose de ses biens , 
soit universellement, soit à titre universel, 
soit à titre particulier (1002, C. N . ) . 
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1 5 G 5 . Comme 968, C. N . 
1 5 6 6 . L'usage de disposer par testament, 

par l'intermédiaire d'un commissaire ou 
fondé de pouvoir, est aboli. 

Ainsi l'institution d'héritier, ou toute dis
position testamentaire commise au choix 
d'un tiers, est nulle, quand bien même ce 
choix aurait été limité à un certain nombre 
de personnes désignées par le testateur. 

SECTION il. — Règles générales sur la forme 
des testaments. 

1 5 6 9 . Tous les testaments se divisent en 
trois classes principales, savoir : 

1 0 Les testaments nuncupatifs ou ouverts; 
2° Les testaments mysii |ues ou fermés; 
3° Les testaments olographes (9fi9, C. N . ) . 
1 5 6 8 Les testaments soit nuncupatifs, 

soit mystiques, doivent être, rédigés par écrit, 
soit par le testateur lui-même , son sous sa 
dicée par toute autre personne. 

1 5 6 9 . L'usage de tous testaments pure
ment verbaux, c'est-à-dire qui résultent de 
la simple déposition des témoins qui étaient 
présents lorsque le testateur leur a fait con
naître sa volonté, sans qu'il en ait rédigé ou 
fait rédiger d'écrit, est abrogé. 

159 Les testaments nuncupatifs peuvent 
se faire par acte public, ou par acte sous 
signature privée. 

1 5 9 1 . Le testament nuncupatif par acte 
public doit être r^çu par un notaire public 
en présence de trois témoins résidants au 
lieu où se passe le testament, ou de cinq 
témoins non résidants au même lieu. 

Ce testament doit être dicté par le testateur, 
et écrit par le notaire tel qu'il est dicté. 

11 doit ensuite en être donné lecture au 
testateur en présence des témoins. 

Il est fait du tout mention expresse, en 
observant que toutes ces formalités doivent 
être remplies de suite, sans interruption, et 
sans divertir à d'autres actes (972, C. N . ) . 

1 5 9 « . Comme 973, C. N. 

1 5 9 3 . Le testament devra être signé par 
les témoins, ou au moins par l'un d'eux 
pour tous si les autres ne savent pas signer 
(974. C. N . ) . 

1 5 9 4 . Le testament nuncupatif sous si
gnature privée doit être écrit par le testateur 
lui-même, ou par toute autre personne sous 
sa dictée, ou même par l'un des témoins en 
présence de cinq témoins résidants au lieu 
cù est reçu le testament, ou de sept témoins 
résidants hors de ce lieu. 

Ou bien il suffit qu'en présence du même 
nombre de témoins le testateur leur présente 
le papier sur lequel il aura écrit ou fait écrire 
ses volontés hors de leur présence , et leur 
déclare que ce papier contient ses dernières 
volontés. 

1 5 9 5 . Dans l'un et l'autre cas, le testa
ment doit être lu par le testateur aux té
moins, ou par l'un des témoins aux autres 
en présence du testateur; il ù,u être signé 

par le testateur, s'il sait ou peut signer, et 
par les témoins, ou au moins par deux d'entre 
eux dans le cas où les autres ne sauraient 
pas signer, et ceux des témoins qui ne savent 
pas signer doivent y apposer leur marque. 

Ce testament n'est assujetti à aucune autre 
formalité que celle prescrite par le présent 
article et le précédent. 

1 5 9 6 . Dans les campagnes il suffira, pour 
la validité des testaments nuncupatifs sous 
signature privée, qu'ils soient passés en pré
sence de trois témoins résidants au lieu où se 
reçoit le testament, ou de cinq témoins rési
dants hors du lieu , pourvu qu'il ne soit pas 
possible de se procurer un plus grand nom
bre de, témoins (974. C. N . ) . 

1599 et 1 5 9 8 . Comme 976, C. N. // est 
exigé sept témoins, au lieu des six du C. N. 

1 5 9 9 . Comme 978 , C. N. 
1 5 8 0 . Si quelqu'un des témoins à l'acte 

de suscription ne sait pa- signer, il en sera 
fait mention expresse. Il faut, dans tous les 
cas , qu'il soit signé au moins par deux té
moins. 

1 5 8 1 . Comme 970, C. N . 
1 5 8 ? . Les ratures non approuvées parle 

testateur sont regardées comme non faites, 
et tous les mots ajoutés d'une main étrangère 
comme non écrits. 

Si les ratures sont faites de manière qu'il 
soit impossible de connaître les mots qu'elles 
couvrent, il sera laissé à la discrétion du juge 
de déclarer s'il les croit importantes, et dans 
ce cas seulement de prononcer la nullité du 
testament. 

1 5 8 3 . Il suffit pour la validité d'un testa
ment qu'il soit valide sous l'une des formes 
prescrites par la loi, quelque défectueux qu'il 
puisse être sous celle que le testateur paraî
trait avoir eu l'intention de lui donner. 

1 5 8 4 . Sont absolument incapables d'être 
témoins dans les testaments : 

1° Les femmes, à quelque Age que ce 
soit; 

2° Les enfants mâles qui n'ont pas atteint 
l'âge de seize ans accomplis ; 

3° Les insensés, les sourds, les muets et 
les aveugles; 

4° Ceux que les lois criminelles déclarent 
incapables de fonctions civiles ; 

5° Les esclaves. 
1 5 8 5 . On ne peut non plus prendre pour 

témoins aux testaments ceux qui y sont însti-
tués héritiers ou nommés légataires à quelque 
titre que ce soit (975 , C. N . ) . 

158tf. Il faut excepter de la disposition 
précédente les testaments mystiques. 

1589 . La résidence des témoins au lieu 
où se passe le testament s'entend de leur 
résidence dans Ja paroisse où le testament 
est reçu ; cette résidence ne s'exige que lors
qu'elle est expressément requise par la loi. 

1 5 8 8 . Comme 1001 , C. N. 
1 5 * 9 . Néanmoins, les testaments faits en 

pays étrangers ou dans les autres Etats de 
l'Union auront leur exécution dans cet Etat, 
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pourvu qu'ils soient revêtus de toutes les 
formalités prescrites pour la validité des 
testaments dans le lieu où ils ont été passés 
respectivement (1000, C. N . ) . 

SECTION m.—Règles particulières sur la forme 
de certains testaments. 

159©. Les testaments des individus em
ployés dans les armées, qui sont en cam
pagne ou expédition militaire, peuvent être 
reçus par un officier commissionné, en pré
sence de deux témoins. 

1591 . Ils peuvent encore, si le testateur 
est malade ou blessé, être reçus par le mé
decin ou chirurgien qui le traite, assisté de 
deux témoins. 

159% Ces testaments ne sont assujettis à 
aucune autre formalité qu'à celle d'être ré
digés par écrit et signés du testateur, s'il le 
peut, de celui qui le reçoit et des témoins. 

1593. Comme 984, C. 'N. 
1594. Les testaments faits sur mer, dans 

le cours d'un voyage, peuvent être reçus par 
le capitaine ou maître, en présence de trois 
témoins pris de préférence parmi les passa
gers, et à défaut de passagers, parmi les gens 
de l'équipage. 

1595. Le testament fait sur mer ne peut 
contenir aucune disposition au profit d'au
cun des individus employés dans le navire, 
à moins qu'il ne soit parent du testateur. 

1596. Ce testament, comme le précé
dent, n'est assujetti à aucune autre forma
lité qu'à celle d'être rédigé par écrit et signé 
du testateur, s'il le peut, de la personne qui 
le reçoit, et de ceux en présence de qui il 
est reçu. 

1599'. Le testament fait sur mer ne sera 
valable qu'autant, que le testateur mourra en 
mer, ou dans les trois mois après qu'il sera 
descendu à terre dans un lieu où il aura pu 
le faire dans les formes ordinaires. 

SECTION I V . — D e s dispositions testamentaires. 

1598. Comme 1002, C. N. 

§ I E R . — Du legs universel. 

1599 à 1 6 © 9 . Comme 1C03 à 1006, C. N. 
16©3. Comme 1009, C. N. 

§ I I . Du legs à titre universel. 

1C©4 à 1 6 © 1 . Comme 1010 à 1013, C. N . 
1608. Dans au'-un cas, l'héritier institué 

à quelque titre que ce soit ne pourra pré
tendre la falcidie ou la quarte falcidie, c'est-
à-dire le quart que la loi autorisait l'héritier 
testamentaire à retenir sur la succession, 
dans les ca? où elle se trouvait absorbée au 
ddà des trois quarts par des legs, ce droit 
étant et demeuraot aboli. 

§ I I I .— De l'exhérédation. 

1609. Les héritiers forcés peuvent être 
privés de la légitime et de la saisine qui leur 

est accordée par la loi, par l'effet de l 'exhé-
rédation prononcée par le testateur pour une 
juste cause et de la manière ci-après pre
scrite. 

1 6 1 0 . Une exhérédation. pour être va
lable, doit être faite dans une des formes 
prescrites pour les testaments. 

1 6 1 1 . L'exhérédation doit être faite nom
mément et expressément et pour une juste 
cause, à peine de nullité. 

1 6 1 9 . Il n'y a de justes causes d'exhéré-
dation que celles qui sont expressément au
torisées par la loi, dans les articles suivants. 

1613. Les justes causes pour lesquelles 
les père et mère peuvent déshériter leurs 
enfants sont au nombre de dix, savoir : 

i° Si l'enfant a porté la main sur son père 
ou sa mère pour les frapper, ou s'il les a 
réellement frappés; mais une simple me
nace ne suffirait pas ; 

2° S'il s'est rendu coupable envers eux de 
sévices, délits ou injures graves; 

3° S'il a attenté à la vie de son père ou de 
sa mère; 

4° S'il les a accusés de quelque crime ca
pital, autre toutefois que celui de haute tra
hison ; 

5° S'il leur a refusé des aliments, lorsqu'il 
avait les moyens de leur en fournir; 

6° S'il a négligé d'en prendre soin, dans 
le cas où ils seraient tombés en démence; 

7° S'il a négligé de les racheter, lorsqu'ils 
étaient détenus en captivité; 

8° S'il a employé quelque voie de fait ou 
quelque violence pour les empêcher de tes
ter ; 

9° Si l'enfant majeur a refusé de se porter 
caution de ses père ou mère, lorsqu'il en 
avait les moyens, pour les tirer de prison; 

10° Si l'enfant mineur de l'un ou l'autre 
sexe se marie sans le consentement de ses 
père et mère. 

1 6 1 4 . Les ascendants peuvent déshériter 
leurs descendants légitimes venant à leurs 
successions, pour les neuf premières causes 
exprimées au précédent article, lorsque les 
faits d'ingratitude y mentionnés ont. été 
commis contre eux, au lieu de l'être contre 
les père et mère; mais ils ne peuvent dés
hériter leurs descendants pour la dernière. 

1 6 1 5 . Les enfants légitimes qui décèdent 
sans postérité, et qui laissent un père ou une 
mère, ne peuvent les déshériter que pour 
les sept causes suivantes : 

1° Si le père ou la mère les a accusés d'un 
crime capital, autre toutefois que celui de 
haute trahison : 

2° Si le père ou la mère a attenté à la vie 
de l'enfant; 

3° Si, par quelque violence ou voie de 
fait, ils les ont empêchés de tester; 

4° S'ils leur ont refusé des aliments dans 
leurs besoins, lors ru'ils avaient les moyens 
de leur en fournir; 

5° S'ils ont négligé de prendre soin d'eux 
lorsqu'ils étaient en démence; 
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6° S'ils ont négligé de les racheter lors
qu'ils étaient en captivité; 

7° Si le père ou la mère ont attenté à la 
vie l'un de l'autre, dans lequel cas l'enfant 
ou descendant testateur peut déshériter ce
lui des deux qui aura attenté à la vie de 
l'autre. 

1 6 1 6 . Le testateur doit exprimer dans le 
testament pour quelles causes il a déshérité 
ses héritiers forcés ou quelques-uns d'entre 
eux, et les autres héritiers du testateur sont 
tenus en outre de prouver les faits sur les
quels l'exhérédation est fondée, le tout à 
peine de nullité. 

1 6 1 ? . Lorsque tous les héritiers forcés 
ont été valablement déshérités, l'héritier in
stitué universellement est saisi de plein 
droit de la succession, sans être tenu d'en 
demander la délivrance, de la même ma
nière que s'il n'y avait point d'héritiers for
cés, conformément à ce qui est prescrit ci-
dessus. 

§ IV. — Des legs particuliers. 

1 6 1 8 . Tout legs qui n'est pas compris 
dans la définition donnée ci-dessus du legs 
universel et du legs à titre universel, est un 
legs à titre particulier (1014, C. N . ) . 

1 6 1 9 . Tout legs à titre particulier don
nera au légataire, du jour du décès du tes
tateur, un droit à la chose léguée, droit 
transmissible à ses héritiers ou ayants-
cause; ce qui a lieu, tant pour les disposi
tions testamentaires universelles ou à titre 
universel, que pour celles faites à titre par
ticulier. Le reste comme 10t4, C. N . , 2 e §. 

1696*. Le légataire n'est pas tenu de de
mander la délivrance du legs, si l'objet légué 
se trouve en sa possession au moment de 
l'ouverture de la succession du testateur; 
mais il doit le rendre pour contribuer au 
paiement des dettes, dans le cas où il y est 
assujetti. 

1 6 9 1 . L'exécuteur testamentaire qui a la 
saisine des biens de la succession, et qui est 
en même temps légataire, n'est pas non plus 
obligé de demander la délivrance de son 
legs ; il peut le retenir par ses mains sujet à 
la même restitution. 

1 6 9 9 . Le légataire qui se met de son au
torité privée en possession de son legs est 
tenu de rapporter les fruits, et de payer les 
intérêts des sommes dont il s'est ainsi em
paré. 

16%3. La délivrance des legs à titre par
ticulier doit être demandée à l'exécuteur tes
tamentaire qui a la saisine. Si l'exécuteur 
testamentaire n'a pas la saisine, ou si ses 
fonctions sont expirées, c'est alors aux hé
ritiers que le légataire doit s'adresser. 

1 6 9 1 . Comme 1015, C. N. 
1 6 9 5 . Comme 1016, C. N . 1 e r §. 
1 6 9 6 . Comme 1017, C. N. 
1 6 9 ? . Les legs particuliers doivent être 

acquittés de préférence à tous les autres,, 
quand même ils épuiseraient la totalité de 

la succession, ou tout ce qui en resterait 
après le paiement des dettes, et le prélève
ment de la réserve dans le cas où il y a des 
héritiers forcés. 

1 6 9 8 . Si les biens ne suffisaient pas pour 
acquitter les legs particuliers, les legs d'un 
corps certain doivent d'abord être prélevés. 
Le surplus des biens doit ensuite être réparti 
au prorata entre les légataires de sommes 
d'argent, à moins que le testateur n'ait ex
pressément déclaré que tel legs sera acquitté 
de préférence aux autres, ou que le legs ne 
soit donné pour récompense de service. 

1 6 9 9 à 1 6 3 5 . Comme 1018 à 1024, C N. 
1 6 3 6 . Le legs d'un corps certain s'éteint 

par la perte de la chose léguée; mais si la 
chose n'a péri qu'en partie, comme si une 
maison léguée a été détruite par un incen
die, le legs subsiste pour ce qui reste, c'est-
à-dire pour le terrain sur lequel elle était 
placée. 

SECTION v. — De l'ouverture et de la preuu 
des testaments et des exécuteurs testamen
taires. 

1 6 3 ? . Nul testament ne pourra avoir 
d'effet dans cet Etat qu'il n'ait été presenté 
au juge de la paroisse dans laquelle le tes
tateur est décédé, s'il est mort dans l'Etat, ou 
dans laquelle sont situés ses principaux 
biens, s'il est décédé hors de l'Etat; et le 
juge ordonnera l'exécution du testament 
après qu'il aura été ouvert et prouvé, dans 
les cas prescrits par la loi. 

1 6 3 8 . L'exécution d'aucun testament ne 
sera ordonnée qu'après que le décès du tes
tateur aura été suffisamment prouvé au juge 
auquel le testament sera présenté. 

1 6 3 9 . Lorsque le décès du testateur aura 
été suffisamment prouvé au juge auquel le 
testament sera présenté, il procédera sans 
délai à son ouverture s'il est scellé ou ca
cheté, et à sa preuve en présence du notaire 
et des témoins qui auront assisté à sa con
fection et qui seront sur les lieux, ou eux 
dûment appelés. 

1 6 4 0 . Les testaments nuncupatifs reçus 
par acte public n'auront pas besoin d'être 
prouvés pour que leur exécution soit or
donnée; ils feront pleine foi par eux-mêmes, 
à moins qu'ils ne soient argués de faux. 

1 6 4 1 . Les testaments nuncupatifs par acte 
sous signature privée ne pourront être mis 
à exécution qu'après avoir été prouvés par 
la déclaration sous serment d'au moins trois 
des témoins qui auront été présents à leur 
confection. 

1 6 4 9 . La déclaration des témoins, re
quise pour la preuve, devra contenir en 
substance qu'ils reconnaissent le testament 
qui leur est présenté comme étant le même 
qui a été écrit en leur présence par le tes
tateur lui-même, ou par un autre par ses 
ordres, ou que le testateur avait écrit ou fait 
écrire hors de leur présence, mais qu'il leur 
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a déclaré contenir ses dernières volontés, 
suivant le cas. 

£4143. Les testaments mystiques ne pour
ront être mis à exécution qu'après avoir été 
légalement prouvés par la déclaration sous 
serment d'au moins quatre des témoins qui 
auront été présents à l'acte de suscription. 

1644. La déclaration des témoins, re
quise pour la preuve des testaments mys
tiques, devra contenir en substance qu'ils 
reconnaissent le paquet scellé ou cacheté 
qui leur est présenté, comme étant le môme 
que le testateur a remis au notaire en leur 
présence. 

1 6 4 5 . Lorsqu'au nombre des témoins qui 
comparaîtront se trouvera le notaire qui 
aura passé l'acte de suscription, sa déclara
tion sous serment suffira avec celle de deux 
témoins seulement. 

1 6 4 6 . Si quelques-uns des témoins qui 
ont été présents à la confection du testa
ment nuncupatif sous signature privée ou à 
l'acte de suscription du testament mystique 
sont morts ou absents, de manière qu'il ne 
soit pas possible de se procurer le nombre 
des témoins prescrits par la loi pour la 
preuve de ces testaments, il suffira d'en 
faire la preuve par la déclaration des témoins 
qui existeront et qui se trouveront sur les 
lieux. 

164V. S'il ne se trouve sur les lieux au
cune des personnes qui ont été présentes à 
ces actes, ou si elles sont toutes ou absentes 
ou décédées, il suffira, pour la preuve de ces 
testaments, de la déclaration sous serment 
de deux personnes dignes de foi qui atteste
ront reconnaître les signatures des diffé
rentes personnes qui ont signé le testament 
ou l'acte de suscription. 

1648. Le testament olographe sera ou
vert, s'il est cacheté, et il devra être reconnu 
et prouvé par la déclaration de deux per
sonnes dignes de foi qui devront attester 
qu'ils reconnaissent le testament comme 
étant entièrement écrit, daté et signé de la 
main du testateur, comme l'ayant vu sou
vent écrire et signer pendant sa vie (1007, 
C. N . diff.). 

1649. Lorsqu'un testament nuncupatif 
aura été mis sous enveloppe ou sous cachet, 
par simple précaution de la part du testa
teur, sans aucun acte de suscription ni autre 
indication du nom des témoins qui ont signé 
le testament, le juge en fera l'ouverture en 
présence de la partie requérante et de deux 
témoins appelés à cet effet. 

1 6 5 © . Lorsque le juge aura rempli toutes 
les formalités requises pour l'ouverture et 
la preuve des testaments, il en ordonnera 
l'exécution, et il prescrira de plus que ceux 
de ces testaments qui n'ont pas été passés 
par acte public seront déposés, après les 
avoir paraphés ne varietur, au commence
ment et à la fin de chaque page. 

1 6 5 1 et 1 6 5 « . Comme 1025 eH026,C. N. 
1653. Le testateur peut exprimer son 

intention d'accorder la saisine de ses biens à 
son exécuteur testamentaire, soit en termes 
exprès, en l'autorisant à s'emparer de tous 
ou d'une partie des biens de la succession 
après sa mort, soit en le nommant simple
ment exécuteur testamentaire et détenteur 
de ses biens; ce mot détenteur annonçant 
suffisamment que l'exécuteur doit être saisi 
des biens de la succession (942, C. procéd. 
franc.). 

Mais si l'exécuteur testamentaire est nonv 
mé purement et simplement exécuteur testa
mentaire, sans autre pouvoir, ses fonctions 
se borneront à veiller à l'exécution des legs 
contenus dans le testament, et à faire faire 
l'inventaire et autres actes conservatoires de 
biens delà succession. 

1654. Comme 113, C. N . 
H655. Il sera également du devoir de ce 

défenseur de faire toutes les diligences né
cessaires pour informer ceux qu'ils repré
sentent de l'ouverture de la succession, et 
pour correspondre avec eux; et une fois 
qu'il aura accepté cette charge, il ne pourra 
s'en démettre jusqu'à ce que les absents 
aient envoyé leurs suffrages ou que la suc
cession soit liquidée. 

1656 à 1658. Comme 1028 à 1030, C. N. 
165». Comme 1031, 1"§, C. N. Il est ajou

té : Il doit faire faire inventaire des biens de 
la succession dans les différentes paroisses 
où le testateur a laissé des biens, soit par le 
juge de la paroisse, soit par un notaire pu
blic dûment autorisé à cet effet par le juge. 

166©. Comme 1031, 2 e §, C. N . 
1661. A défaut de deniers suffisants pour 

acquitter les dettes et les legs de sommes 
d'argent, l'exécuteur testamentaire se fera 
autoriser par justice à vendre le mobilier et 
les esclaves non attachés à la culture, et en 
cas d'insuffisance du mobilier, des immeu
bles jusqu'à une valeur suffisante pour faire 
ces paiements (1031, C. N . ) . 

1669. Excepté dans les cas auxquels i l 
est pourvu dans l'article précédent, il ne 
pourra provoquer la vente des immeubles 
ni des esclaves employés à la culture, à 
moins qu'il n'y soit autorisé parle testament 
(Ibid). 

1663. L'exécuteur testamentaire doit 
procéder aux ventes ci-dessus mentionnées 
et au paiement des dettes de la succession 
de la manière qui est prescrite aux curateurs 
des successions vacantes (Ibid.). 

1664. Comme 1027, C. N. 
1665 et 1666. Comme 1031, 4 e et 54 §, 

C. N. 
1669. Mais après la reddition de ce comp

te, le juge peut le continuer dans ses fonc
tions si les héritiers absents n'ont point paru 
ou n'ont pas réclamé, en lui faisant toutefois 
donner caution du montant des sommes ou 
valeurs qui restent dans ses mains. 

1668. Si l'exécuteur testamentaire n'est 
pas continué dans ses fonctions, i l devra 
verser dans le trésor de l'Etat la balance qui 
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résultera en faveur de la succession dans les 
dix jours après l'approbation ou la rectifica
tion finale de son compte, s'il réside dans un 
rayon de cinquante milles du bureau du 
trésorier; et si sa résidence est plus éloignée, 
il lui sera accordé un délai d'un jour par 
chaque vingt milles en sus du temps ci-des
sus mentionné. 

1 6 6 » . L'exécuteur testamentaire, même 
après l'expiration de son administration, est 
obligé de continuer à défendre les affaires 
litigieuses commencées par lui ou contre lui 
pour le compte de la succession, jusqu'à ce 
que les héritiers paraissent ou se fassent re
présenter. 

1 6 9 © . L'exécuteur testamentaire n'est 
point assujetti à accepter l'exécution testa
mentaire, ni à donner caution quand il l'ac
cepte. 

1 6 9 1 . Si le testateur avait omis de nom
mer un exécuteur testamentaire, ou si celui 
qui a été nommé n'accepte point, le juge 
doit en nommer un d'office. 

169%. Cet exécuteur nommé d'office, au
trement appelé exécuteur testamentaire da
tif, est tenu de fournir caution de la même 
manière que les curateurs aux successions 

1 6 9 3 à 1 6 7 5 . Comme 1032 à 1034, C. N. 
1 6 9 6 . L'exécuteur testamentaire qui au

ra eu la saisine de tous les biens de la suc
cession, soit qu'il ait été chargé de les ven
dre ou non, aura le droit de prendre pour 
ses peines et soins une commission de deux 
et demi pour cent sur le montant total de 
l'estimation, déduction faite des non-valeurs 
et des créances dues par des insolvables. 

1 6 9 9 . Si l'exécuteur testamentaire n'a 
pas eu une saisine générale, cette commis
sion ne portera que sur la valeur estimative 
d«s objets qu'il aura eus en sa possession-, et 
des sommes qui lui auraient été remises 
pour l'acquittement des legs et autres char
ges du testament. 

1 6 9 8 . Cette commission se partagera en
tre les exécuteurs testamentaires s'ils sont 
plusieurs et que leurs fonctions n'aient pas 
été divisées par le testateur, autrement ils 
percevront leurs droits de commission sur 
ce qu'ils auront géré respectivement. 

1 6 9 9 . Les exécuteurs testamentaires à 
qui le testateur aura fait quelques legs ou 
autres avantages par son testament n'auront 
droit à aucune commission, à moins que le 
testateur n'ait formellement exprimé l'inten
tion qu'ils eussent ce legs outre leur com
mission. 

168©. Dans aucun cas la commission 
accordée aux exécuteurs testamentaires ne 
pourra préjudicier à la légitime réservée 
aux héritiers forcés du testateur. 

1 6 8 1 . Les testaments faits en pays étran
gers et dans les autres Etats de l'Union ne 
pourront être exécutés sur les biens existant 
dans cet Etat, qu'après avoir été enregistrés 
au greffe de la cour dans la juridiction de 

laquelle ces biens sont situés, et qu'après 
que l'exécution en aura été ordonnée par le 
juge (1000, C. N , ) . 

1 6 8 9 . Cet ordre d'exécution sera aceordé 
sans autre formalité que celle de l'enregis
trement, s'il est justifié que le testament a 
été dû r;ent prouvé pardevant le tribunal 
compétent du lieu où le testament a été reçu. 
Dans le cas contraire, le testament ne pourra 
être exécuté sans avoir été préalablement 
prouvé par devant le juge auquel on en de
mande l'exécution. 

SECTION vi. — De la révocation des testaments 
et de leur caducité. 

1 6 8 3 . Les testaments sont révocables à 
la volonté du testateur jusqu'à son décès. 

Le testateur ne peut renoncer à ce droit de 
révocation ni s'obliger à ne l'exercer que 
sous certaines paroles ou expressions ou 
restrictions, et s'il le fait, une semblable 
clause sera censée non écrite (1035, C. N.). 

1 6 8 4 . La révocation des testaments par 
le fait du testateur est expresse ou tacite, 
générale ou particulière. 

Elle est expresse, lorsque le testateur a 
déclaré formellement par écrit qu'il révoque 
son testament ou qu'il révoque tel legs ou 
telle disposition particulière. 

Elle est tacite, lorsqu'elle résulte d'une 
autre disposition du testateur ou d'un acte 
qui suppose un changement de volonté. 

Elle est générale, lorsque toutes les dispo
sitions d'un testament sont révoquées. 

Elle est particulière, lorsqu'elle ne tombe 
que sur quelques-unes des dispositions sans 
toucher aux autres (1035 et 1036, C. N.) . 

1 6 8 5 . L'acte par lequel on révoque une 
disposition testamentaire doit être fait dans 
l'une des formes prescrites pour les testa
ments et revêtu des mêmes formalités. 

1 6 8 6 (c 1 6 8 8 . Comme 1036 à 1038, C. N. 
1 6 8 » . La vente, que le testateur a faite 

de l'objet légué même par acte sous seing-
privé, postérieurement à la date du testa
ment, opère également la révocation du legs 
si l'acte est entièrement écrit, daté et signé 
de sa main. 

1 6 9 © « 1 6 9 S. Comme 1039 à 1042, C. N. 
1 6 9 5 . Dans le legs alternatif de deux 

choses, si l'une d'elles petit, le legs subsiste 
dans celle qui reste. 

• 6 9 6 . Comme 1043, C. N. 
1 6 9 9 . Les légataires à titre universel et 

ies légataires à titre particulier profitant de 
la caducité des legs particuliers qu'ils étaient 
chargés d'acquitter. 

1 6 9 8 . Le testament est caduc quand il 
est survenu des enfants depuis qu'il a été 
fait (960, C. N. pour les donations seulement.) 

1 6 9 9 . Le droit d'accroissement relative
ment aux dispositions testamentaires ne 
subsistera plus que dans les cas spécifiés 
dans les deux articles suivants. 

1 9 0 © et 1 7 0 I . Comme 1044 et 1045,C.N. 
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1909. Hors les cas prescrits aux deux 
précédents articles, toute porlion de Ja suc
cession qui demeurera vacante sera dévolue 
aux héritiers du sang ou légitimes. 

19©3. Comme 1046, C. N. Il est ajouté : 
En observant seulement, quant aux héri
tiers forcés, qu'ils ne peuvent être astreints 
à aucunes charges et conditions par le testa
teur relativement à leur légitime, et qu'ils 
ne peuvent être recherchés pour les faits 
d'ingratitude antérieurs au décès du testa
teur, qui avait contre eux la peine de l 'ex-
hérédation, s'il eût voulu en user, et qui 
par cela qu'il n'en a pas usé est censé leur 
avoir remis leur faute. 

19©1. Comme 1047, C. N. 

S E C T I O N Vil . — Règles générales pour l'inter
prétation des legs. 

1905. Dans l'interprétation des actes de 
dernière volonté, on doit principalement 
s'attacher à découvrir quelle a été l'intention 
du testateur, sans s'écarter néanmoins de la 
si?nifkation'propre des termes du testament 
(1156, C. N ) . 

19©G. Comme 1157, C. N . 
19©9. Lorsqu'il y a ambiguïté ou obscu

rité dans la désignation de la personne du 
légataire, comme quand le, legs est fait à 
l'un des deux individus portant le même 
nom, il faut rechercher quel est celui qui 
avait le plus de liaisons ou de rapports avec 
le testateur, et adjuger le legs à celui-là. 

19©8. Lorsqu'on ne voit pas clairement 
parles termes dont le testateur s'est servi ce 
qu'il a voulu léguer, on doit faire usage de 
toutes les circonstances qui peuvent aidera 
faire découvrir sa volonté. 

1909. L'erreur sur le nom de la chose 
léguée n'est d'aucune considération, si l'on 
peut, reconnaître quelle est la chose que le 
testateur a eu l'intention de léguer. 

1910. A défaut de circonstances qui puis
sent faire reconnaître la plus ou moins 
grande quantité de ce qui a été légué, on 
doit décider pour la moins grande. 

1911. Un legs général ne renferme point 
les choses comprises sous ce genre, qui 
n'ont été acquises que depuis la mort du 
testateur, quoique par son ordre. 

1919. Un legs général ne renferme pas 
les choses comprises sous ce genre, qui ont 
été léguées en particulier à d'autres person
nes. 

1913. Une disposition par termes du 
pr !sent ou du passé ne s'étend pas à ce qui 
survient depuis. 

Par exemple un legs de tous les livres que 
possède le testateur ne comprend pas ceux 
qu'il a achetés depuis la date du testament. 

1914. Une disposition par termes de fu
tur se réfère au temps de la mort du testa
teur. 

Ainsi le legs de tous les meubles qu'il y 
aura dans la maison du testateur comprend 

ceux qu'il a achetés depuis la date du testa
ment aussi bien que les autres. 

1915. Une disposition dont les termes 
n'expriment ni temps, ni passé, ni futur, se 
rapporte au temps du testament. 

Ainsi, quand le testateur exprime simple
ment qu'il lègue son argenterie à telle per
sonne, cela ne comprend que l'argenterie 
qu'il possédait à la date du testament. 

191©. Lorsque le testateur a ordonné 
deux choses qui se contredisent, ce qui est 
écrit en dernier est présumé contenir la vo
lonté en laquelle le testateur a persévéré, et 
une dérogation à ce qu'il a écrit auparavant 
de contraire. 

CHAPITRE VII. 

DES PARTAGES FAITS PAU PÈRE ET MERE ET 

AUTRES ASCENDANTS ENTRE LEURS 

DESCENDANTS. 

1*1* à 19 1. Comme 107.Ï à 1077, C. N. 
19%%. Comme 1078, C. N. Ona retranché 

in fine ces mots : soit même par ceux entre 
qui le partage aurait été fait 

19%3. Le partage fait par l'ascendant 
peut être attaqué lorsque l'avantage fait par 
l'un des cohéritiers excède la portion dispo
nible (1079, C. N . ) . 

19«1 . Comme 1080, C. N. 
19%5. Le défendeur en rescision peut ar

rêter l'action en offrant au demandeur le 
supplément de portion auquel il peut avoir 
droit. 

19'««. La rescision de partage n'entraîne 
pas la nullité du don fait à titre d'avantage. 

CHAPITRE VIII. 

DES DONATIONS FAITES PAR CONTRAT DE M A 

RIAGE AUX ÉPOUX ET AUX ENFANTS A NAITRE 

DU MARIAGE. 

1 9 « * et 1 9 « 8 . Comme 1081 et 1082. C N . 
19«9. Comme 1083, C. N . Il est ajouté : 

Le donateur conserve jusqu'à sa mort la l i 
berté entière de vendre et d'hypothéquer, à 
moins qu'il ne se la soit formellement inter
dite en tout ou en partie. 

193© et 1931. Comme 1084 et l08o, C N . 
193« à 1935. Comme 1087 à 1090, C. N . 

CHAPITRE IX. 

DES DONATIONS ENTRE ÉPOUX, SOIT PAR CON

TRAT DE MARIAGE, SOIT DURANT LE MARIAGE. 

1936 à 1*39. Comme 1091 à 1094, C. N. 
194©. Le mineur émancipé peut par con

trat de mariage donner à l'autre époux, soit 
par donation simple, soit par donation réci
proque, tout ce que l'époux majeur peut 
donner. 

1*41. Comme 1095, C. N . Il rst ajouté : 
Si les parents de qui le consentement est 
nécessaire sont morts, le mineur non éraan,-
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cipé ne pourra donner qu'avec l'autorisation 
de justice. 

1 7 4 « . Comme 1096, i « r et 2 e §§, C. N. 
1713 . Ces donations ne seront point ré

voquées parla survenance d'enfants, pourvu 
qu'elles n'excèdent pas la quotité dont il est 
ci-dessus permis aux époux de disposer en
tre eux au préjudice de leurs enfants ou 
descendants légitimes (1096, 3 e §, C. N.J. 

1744 . Comme 1097. C. N. 
1 7 4 5 . Comme 1098, C. N . avec cette diffé

rence que le conjoint ne pourra donner à Vautre 
que le cinquième de ses biens en usufruit seu
lement. 

1 7 4 6 . Si l'époux qui passe à de secondes 
noces a des enfants de son précédent ma
riage, il ne peut rien donner des biens qui 
lui ont été donnés ou légués par le prédé
cédé, ou qui lui proviennent de la succes
sion de quelque frère ou sœur des enfants 
qui lui restent. Ces biens deviennent par 
l'effet du second mariage la propriété des 
enfants du mariage précédent, et l'époux 
qui se remarie n'en a plus que l'usufruit. 

1747 et 1748 . Comme 1099 et 1100, C, N. 

TITRE I I I . 

DES OBLIGATIONS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES OBLIGATIONS, DE LEUR NATURE 

ET DE LEUR DIVISION. 

1749 . Le mot obligation , dans son sens 
le plus général et le plus étendu, est syno
nyme de devoir. 

175© à 1 7 5 3 . Les obligations sont de 
trois sortes : Les obligations imparfaites , 
naturelles et civiles (1). 

T I T R E I V . 

DES OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1 7 5 4 . Un contrat est une convention par 
laquelle une personne s'oblige envers une 
autre à donner, faire ou permettre, ou à 
s'abstenir de faire quelque chose qui est ex
primé dans la convention, ou qui en doit 
être induit (1101, C. N . ) . 

1 7 5 5 . Un contrat et l'acte écrit peuvent 
être nuls ou valables indépendamment l'un 
de l'autre. 

1 7 5 6 . Dans tout contrat dont l'inexécu
tion peut donner lieu à des dommages, ou 
dont l'exécution spécifique pourrait être 
ordonnée entre les parties originaires, le 
droit est acquis à leurs représentants, quoi
qu'ils ne soient pas spécialement nommés, 

( i ) Ces quatre articles donnent les définitions bien 
connues d« ces troii natures d'obligations. 

à moins que l'intention contraire ne soit ex
primée, ou ne résulte de la nature du contrat. 

1 7 5 7 . Tout ce qui n'est pas défendu par 
la loi peut être la matière ou la cause du 
contrat. Mais les contrats sont sujets à des 
règles différentes suivant leur nature (1128, 
C. N . ) . 

1 7 5 8 . Comme 1102 et 1103, C. N. 
1 7 5 9 . Aucun contrat n'est parfait sans le 

consentement des deux parties. Dans les con
trats réciproques, ce consentement doit ê're 
exprimé; dans quelques contrats unilaté
raux, la loi veut qu'il soit présumé d'après 
certaines circonstances. 

176©. Les contrats considérés relative
ment à leur substance sont commutatifs ou 
indépendants, principaux ou accessoires. 

1 7 6 1 . Comme 1104, 1 e r §, C. N. 
1 7 6 « . Les contrats indépendants sont 

ceux dans lesquels les actes ou promesses 
mutuels n'ont point de rapport l'un à l'autre 
comme équivalent ou comme prix. 

1 7 6 3 . Le contrat qui contient des enga
gements réciproques est présumé commu-
tatif, si le contraire n'est exprimé. 

1 7 6 4 . Le contrat principal est celui que 
les deux partie5 font pour leur propre compte, 
ou suivant les qualités qu'elles prennent. 

Le contrat accessoire est celui qui a pour 
objet d'assurer l'exécution d'un contrat anté
rieur, soit par les mêmes parties, soit par 
d'autres ; tels sont le cautionnement, l'hy
pothèque et le gage. 

1 7 6 5 . Les contrats, considérés d'après 
le motif qui porte à les faire, sont gratuits 
ou onéreux. 

1 7 6 6 . Le contrat est gratuit, lorsqu'il a 
pour objet d'avantager la personne avec la
quelle il est fait, sans aucun profit ni avan
tage stipulé en faveur de l'autre partie. Le 
contrat n'en est pas moins gratuit, lorsque 
le motif qui porte à le faire est la reconnais
sance pour un service rendu, ou l'espérance 
d'un service futur, même pécuniaire. 

1 7 6 ? . Toute chose donnée ou promise 
en considération de l'engagement ou du 
don, tout service, intérêt ou condition im
posés sur la chose donnée ou promise, quoi
que d'une valeur inférieure à cette chose, 
forme un contrat onéreux de sa nature. 

1 7 6 8 . Les contrats considérés relative
ment à leurs effets sont ou certains ou aléa
toires. 

1 7 6 9 . Comme 1104, C. N . , 2" §. Il est 
ajouté : Il est certain, lorsque la chose qui 
doit se faire est supposée dépendre de la vo
lonté de la partie, ou lorsque, dans le cours 
ordinaire des événements, cette chose doit 
avoir lieu de la manière stipulée. 

1 7 7 © et 1 7 7 1 . Comme 1107, C. N. 

CHAPITRE II. 

.DES CONDITIONS NÉCESSAIRES POUR LA 

V A L I D I T É DES CONVENTIONS. 

1772. Comme 1108, C. N. 
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SECTION ir e. — Des parties à un contrat, et de 
la capacité de contracter. 

1 9 9 3 . Ceux-là seulement sont parties à 
un contrat, qui y ont donné leur consente
ment exprès ou tacite. 

1 9 9 4 . Les cas dans lesquels le consente
ment est considéré comme donné tacitement 
sont déterminés particulièrement par la loi. 

1**5 . Comme H 24, C. N . 
1 9 7 6 . Tous les cas d'incapacité sont su

jets aux modifications et exceptions ci-après 
établies. 

1 9 9 9 . Les interdits ne peuvent, en aucun 
cas, faire un contrat valide, après que la de
mande en interdiction est formée, jusqu'à ce 
qu'ils en soient relevés par les voies légales. 

1 9 9 8 et 1 9 9 9 . Les mineurs émancipés 
peuvent contracter dans les cas auxquels 
il est pourvu par la loi. Le reste comme 1309, 
1311 et 1990, C. N. 

1 9 8 © . La femme peut agir comme man
dataire, quoique non autorisée par son mari, 
et ses actes obligent le mandant et la per
sonne avec laquelle elle contracte; mais le 
mandant n'a point d'action contre elle pour 
les faits du mandat. 

1 9 8 1 . Le contrat fait par une personne 
en démence est nul quant à elle, en raison 
du défaut de consentement que ceux qui 
jouissent de leurs facultés mentales peuvent 
seuls donner. Il en résulte : 

1° Qu'on ne peut admettre aucun témoi
gnage qui aurait pour objet d'établir que 
l'acte a été fait dans un intervalle lucide, ou 
de contredire le décret d'interdiction. Le 
reste comme 503, C. N . ; 

2° Que, quant aux contrats qui ont été 
passés antérieurement à la présentation de 
la demande en interdiction, ils ne peuvent 
être rendus nuls qu'en prouvant que l'inca
pacité existait au moment où le contrat a été 
fait; 

3° Qu'à l'effet d'empêcher la fraude, il ne 
suffit pas que l'on fasse la preuve mention
née en la règle précédente; qu'il faut en 
outre prouver, en ce cas, que l'individu in
terdit était connu de ceux qui le voyaient et 
conversaient avec lui habituellement pour 
être dans un état d'aliénation mentale, ou 
que la personne qui a contracté avec lui 
connaissait son infirmité ; 

4° Qu'excepté dans le cas de mort, auquel 
11 est pourvu ci-après, aucun procès ne peut 
être intenté ni aucune exception alléguée à 
l'effet de rendre un contrat nul pour raison 
de démence, à moins qu'il n'ait été pro
noncé un décret d'interdiction antérieure
ment au procès, ou qu'une demande en in
terdiction n'ait été au moins présentée avant 
l'allégation de l'exception ; 

5° Que si la partie meurt dans les trente 
jours après avoir fait un acte ou un contrat, 
ia démence peut être prouvée par témoi
gnages, quoiqu'aucune demande en inter
diction n'ait été présentée ; mais que s'il s'est 

passé plus de trente jours, la preuve de la 
démence ne pourra être admise que dans le 
cas où une demande en interdiction aurait 
été formée, sauf le cas auquel il est pourvu 
dans la règle suivante; 

6° Que si l'acte fait par le défunt porte en 
lui-même la preuve de la démence, il sera 
déclaré nul, quand même il se serait écoulé 
plus de trente jours entre le temps où il a 
été fait et la mort de la partie, et quand 
même il n'aurait été présenté aucune de
mande en interdiction; 

7° Dans le cas de l'article précédent, d'au
tres preuves de la démence que celles qui 
résultent de l'acte peuvent être offertes par 
la partie ou requises parle juge; 

8° Que quand ia démence est alléguée 
contre une donation ou autre contrat gra
tuit, il n'est pas nécessaire de justifier que 
l'incapacité était connue généralement, mais 
qu'il suffit de prouver qu'elle existait ; et si 
la partie était décédée sans avoir été inter
dite, il n'est point nécessaire en ce cas de 
faire voir que l'interdiction avait été de
mandée; 

9° Que la preuve d'une démence générale 
et habituelle offerte pour faire déclarer nul 
un contrat peut être repoussée par la preuve 
que le contrat a été fait dans un intervalle 
lucide; mais quand l'état général de dé
mence avec des intervalles lucides est prou
vé, c'est à la partie qui maintient la validité 
de l'acte ou du contrat à faire voir qu'il a 
été fait dans un intervalle lucide; 

10° Que la démence peut être alléguée 
contre un testament, quoique aucune de
mande en interdiction n'ait été présentée ; et 
que, dans ce cas, il n'est pas nécessaire de 
prouver que l'état d'aliénation mentale du 
testateur fût généralement connu; 

11° Que la mention faite dans un testa
ment que le testateur était sain d'esprit 
n'empêche pas la preuve contraire, même 
de la part de ceux qui ont été témoins du 
testament; 

i%° Que dans les cas où les règles ci-des
sus se réfèrent au temps de la présentation 
de la demande en interdiction, comme 
étant l'époque d'après laquelle on doit déci
der si l'acte ou le contrat est valide, il est 
entendu qu'il s'agit d'une demande qui n'a 
pas été depuis retirée ou rejetée ; 

13° Que tant que le décret d'interdiction 
est en force, il fait preuve incontestable de 
l'incapacité; mais que ce décret peut être 
annulé par un autre, lorsque l'incapacité 
cesse. 

1 9 8 « . Un dérangement momentané de 
l'intelligence, occasionné par une maladie, 
par un accident ou par quelque autre cause, 
donne lieu à l'incapacité pendant sa durée, 
lorsque la situation de la partie et son inca
pacité sont évidentes. 

1 9 8 3 . Le seul cas dans lequel l'esclave 
peut contracter pour son propre compte est 
celui où il s'agit de son affranchissement. Il 
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peut contracter pour son maître, s'il y a été 
autorisé par lui. 

1 5 * 4 . Outre les incapacités générales at
tachées à certaines personnes, il y en a 
d'autres qui sont applicables à certains con
trats. 

19 8 5 . Comme {123, C. N . . 2 e §. Il est 
ajouté : Un contrat fait, même avec un es
clave, doit être exécuté, si le maître juge à 
propos de le confirmer. 

1 9 8 6 . Si le contrat est réciproque, il ne 
doit pas être exécuté d'un côté seulement; 
de sorte que si le mineur ou autre incapable 
oppose son incapacité contre aucune partie 
du contrat, le contrat entier sera nul. 

1 9 8 9 . Comme 1312, C. N. 
1*88. Celui qui ignorait l'incapacité de 

la personne avec laquelle il a contracté peut, 
dès qu'il en a fait la découverte, demander à 
la partie elle-même si l'incapacité a cessé, 
ou à l'administrateur légal de ses affaires si 
elle dure encore, d'avoir à confirmer ou an
nuler le contrat. 

1 9 8 9 . Lorsqu'un contrat fait par un in
capable est ratifié par lui après que l'inca
pacité a cessé, les droits acquis par des tiers 
avant la ratification n'éprouvent par là aucun 
changement, quand même ces droits au
raient été acquis avec connaissance de l'exis
tence de l'acte frappé de nullité (13 H , C. N . ) . 

1 9 9 0 . Ceux qui ont perdu la jouissance 
des droits civils par suite de conviction de 
crime ne peuvent opposer leur incapacité 
pour être dispensés d'exécuter leurs con
trats, à moins qu'il ne s'agisse d'un contrat 
fait avec quelqu'un qui avait du pouvoir sur 
eux pendant leur détention. Ceux qui con
tractent avec eux ne peuvent non plus se 
prévaloir de leur incapacité (1125, C. N ) . 

S E C T I O N il. — DU consentement nécessaire 
pour la validité des contrats. 

§ I . — De la nature du consentement, et comment 
il doit être donné. 

1991. Lorsque les parties ont la capacité 
légale de contracter, la première chose re
quise ensuite pour la validité du contrat est 
leur consentement (1108, C. N . ) . 

1 9 9 « . Il faut dans tout contrat au moins 
deux parties, et une chose proposée par 
l'une et acceptée par l'autre : la volonté des 
deux parties doit se réunir sur le même 
point. 

1 9 9 3 . C'est une présomption de la loi 
dans tous les contrats, que chaque partie 
puisse contraindre l'autre à leur exécution. 

1794 . Le contrat consistant en une pro
position et un consentement, la convention 
est imparfaite jusqu'à l'acceptation de celui 
à qui l'on propose. 

1 9 9 5 . La partie qui a proposé est présu
mée persévérer dans son intention lorsque , 
au moment où elle reçoit le consentement 
absolu de celui à qui la proposition a été 

f ùte, elle n'exprime pas qu'elle a changé 
d'intention. 

199G. La partie est liée par sa proposi
tion et ne peut la retirer si elle a été faite 
dans des termes qui annoncent l'intention de 
donner à l'autre partie le droit de conclure 
le contrat par son consentement, et si ce 
consentement est donné dans l'espace de 
temps que la partie proposante est présumée 
avoir accordé, eu égard à la situation des 
parties et à la nature du contrat. 

±797. Mais lorsqu'une partie propose et 
que l'autre consent, le contrat est complet; 
et en vertu du droit qu'elles sont censées 
s'être réciproquement donné, chacune d'elles 
peut solliciter l'aide de la loi pour forcer 
l'autre à l'exécution de son obligation. 

1 9 9 8 . Il n'est pas nécessaire que l'accep
tation soitfdite dans !e même acte ni aussitôt 
après la proposition. Il suffit qu'elle, soit faite 
avant que la partie qui a proposé ait changé 
ou puisse être raisonnablement supposée 
avoir changé d'intention. 

1 9 9 9 . Pour que le contrat soit formé, il 
faut que l'acceptation soit en tout conforme 
à l'offre. 

1 8 © » . Cela a lieu même lorsque l'on pro
met plus ou que Ton offre moins que ce qui 
a été demandé. La modification faite à la 
proposition est considérée comme une nou-
vell •• offre, et la partie qui l'a faite demeure 
oi l igée par l'acceptation qui la suit delà 
même minière qu^ si les propositions pre
mières étaient venues d'elle 

1 8 0 1 . Cependant, lorsque d'après les cir
constances l'off e est nécessairement présu
mée contenir un consentement à la modi
fication de l'acceptation, l'obligation est 
complète quoiqu'il y ait de la différence dans 
l'expression entre l:'une et l'autre. 

1 8 © « . Mais un con?entement de donner 
quelque autre chose, même de plus grande 
valeur que celle qui est exprimée dans l'of
fre , ou de donner la somme demandée ou 
une somme plus forte à des termes de paie
ment différents, ne peut être considéré 
comme une acceptation de l'offre . et il n'y 
a dans ce cas aucune obligation contrariée. 

18©3 . L'obligation d'un contrat n'étant 
point complète jusqu'à l'acceptation, la par
tie peut, avant cette acceptation révoquer son 
offre, après avoir toutefois laissé passer un 
temps raisonnable. 

1804 . Si la partie qui a fait l'offre meurt 
avant qu'elle soit acceptée, ou si celle à qui 
l'offre a été faite meurt avant d'y avoir 
donné son consentement, les représentants 
de l'une ni de l'autre ne sont liés ni ne peu
vent lier le survivant. Mais si le contrat est 
accepté avant la mort de la partie qui a pro
posé, l'obligation est complète quand même 
l'acceptation ne lui aurait pas été notifiée. 

1 8 0 5 . La proposition ou l'acceptation 
d'un contrat peut être expresse ou tacite : 

Elle est expresse quand elle est faite par 
des paroles prononcées ou écrites ; 
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Elle est tacite quand elle est manifestée 
par des actions ou même par le silence ou 
l'inaction , dans le cas où les circonstances 
autorisent à les interpréter ainsi, ou dans 
ceux où elles donnent lieu à la présomption 
légale du consentement. 

1 8 0 6 . Le consentement exprès doit être 
donné dans une langue qui soit comprise 
par la partie qui accepte, et les mots qui 
servent à l'exprimer ne doivent pas être 
équivoques. 

1809 . Les mots, même lorsqu'ils expri
ment clairement le consentement, ne sont 
pas toujours obligatoires, lorsque d'après le 
contenu de l'acte écrit ou d'après renoncé 
verbal, on voit par les mots qui ont précédé 
ou suivi que la partie n'avait pas l'intention 
d 3 s'obliger. 

1 8 0 8 . Des mots non équivoques, mais 
qui n'expriment qu'une intention, ne for
ment pf'int une obligation. 

1 8 0 9 . Une promesse positive qui, d'a
près la manière dont elle est faite, montre 
qu'il n'y a pas d intention sérieuse de con
tracter ne crée point d'obligation. 

1 8 1 0 . Les actions non accompagnées de 
paroles prononcées ou écrites é:ablissentune 
présomption de contrat, lorsque, d'après les 
circonstances dans lesquelles elles sont 
faites, le consentement est. implicite. 
. 1811 . Le silence ou l'inaction sont dans 
certaines circonstances le moyen de mani
fester un consentement qui crée une obli
gation. 

181%, Dans le cas où la loi n'établit pas 
de présomption légale du consentement d'a
près certains faits, le juge doit prononcer. 

§ I I . — Quel défaut de consentement empêche 
le contrat d'être valide. 

1813 . Il n'y a pas de consentement non-
seulement lorsque l'intention n'a pas été 
mutuellement communiquée, mais encore 
quand elle a pour cause l'erreur, le dol , la 
violence ou ieà menaces (1109, C. N . ) . 

§ III . — De l'erreur, de ses divisions et de ses effets. 

1814 . L'erreur, en tant qu'elle s'applique 
aux contrats, est de deux sortes : 

1° L'erreur de fait ; 
2° L'erreur de droit. 
1815 . On appelle erreur de fait celle qui 

a lieu, soit parce qu'on ignore ce qui existe 
réellement, soit parce qu'on croit à l'existence 
de ce qui n'est pas. 

1816 . On appelle erreur de droit celle 
qui consiste à tirer de fausses conséquences 
légales de l'existence de faits dont on est 
bien informé. 

1 8 1 9 . On peut être dans l'erreur sur fous 
les faits et toutes les circonstances relatifs à 
un contrat; mais ce n'est pas toute espèce 
d'erreur qui l'empêche d'être valide. L'er
reur, pour produire cet effet, doit porter sur 
quelque point qui a été une cause principale 

de la convention, soit à l'égard de la per
sonne avec laquelle on a contracté , soit à 
l'égard de l'objet même du contrat. 

$ I V . — De l'erreur sur le motif. 

1 8 1 8 . La réalité de la cause est une con
dition préalable du contrat sans laquelle le 
consentement n'aurait pas été donne. 

1 8 1 9 . Pour que l'erreur sur la cause 
empêche le contrat d'être valide, il faut que 
cette cause soit la principale, lorsqu'il y en a 
plusieurs. Cette principale cause est celle 
san* laquelle le contrat n'aurait pas été fait. 

1 8 « 0 . L'erreur sur la cause n'empêche le 
contrat d'être valide, que dans Je cas où 
l'autre partie a été informée que cette erreur 
était la principale cause de ce contrat, ou 
lorsque, d'après la nature de l'affaire, on 
doit présumer qu'elle l'était. 

I 8 « l . Mais quand le motif est évident, 
quoiqu'il n'en soit pas fait de condition ex
presse, si l'erreur porte sur ce motif le con
trat est nul. 

1 8 « « . Si un procès est intenté sur une 
obligation qui parait avoir été souscrite par 
cemi dont le défendeur a hérité, et que le 
défendeur, la croyant véritable, promette de 
la payer, la promesse est nulle si l'on décou
vre ensuite que l'obligation était fausse. 

1 8 « 3 . Comme 2056, C. N. 
1 8 « 4 . La transaction est également nulle, 

lorsqu'une des parties ignorait l'existence 
d'un papier, qui, venant à être découvert, 
fait voir que l'autre n'avait pas de droit, et 
cela, soit que l'autre partie le sût ou non 
(2057, C. N.)-

1 8 « 5 . Mais si la transaction était faite 
surtout différend généralement, et qu'outre 
le sujet de dispute sur lequel l'erreur 
existait il y en eût d'autres d'une impor- • 
tance suffisante pour donner lieu à la pré
somption que, même si l'erreur eût été dé
couverte, la transaction n'en eût pas moins 
été faite, l'erreur alors n'empêcherait pas le 
contrat d'être valide. 

1 8 « 6 . Cependant dans tous les cas où ce 
qui pouvait détruire l'erreur a été tenu se
cret par l'autre partie, c'est une fraude qui 
annule le contrat. 

1 8 « 9 . L'erreur sur le motif peut encore 
avoir lieu dans les cas d'assurance de la 
propriété, ou dans ceux de rente viagère 
comme si, au moment du contrat, la pro
priété avait péri ou l'individu était mort. 

§ V . — De l'erreur sur la personne. 

1 8 « 8 . L'erreur sur la personne avec 
laquelle on contracte empêche le contrat 
d'être valide, si la considération de la per
sonne est la seule cause ou la cause princi
pale du contrat, ainsi qu'elle l'est toujours 
dans le contrat de mariage (Ht 0, C. N.). 

1 8 « 9 . Dans les contrats de bienfaisance 
la considération de la personne est présumée 
par la loi être la principale cause. 
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1 8 3 © . Dans les contrats onéreux, tels que 
la vente, réchange, le prêt à intérêt, le 
louage, la considération de la personne est 
généralement présumée par la loi être une 
cause accessoire, mais non la principale 
cause. 

1 8 3 1 . Il y a des exceptions à la règle 
précédente : 

S'il résulte de la nature du contrat oné
reux qu'il faille pour l'exécuter une qualité 
ou un talent particulier que l'on croit que 
la partie avec laquelle on contracte possède, 
alors la considération de la personne est pré
sumée être la principale cause du contrat, et 
Terreur sur ce point l'empêche d'être valide. 

1 8 3 2 . L'erreur sur la qualité en laquelle 
agit la partie avec qui l'on contracte pro
duit le même effet que l'erreur sur la per
sonne elle-même, lorsque cette qualité est 
la principale cause du contrat. 

1 8 3 3 . Mais si celui qui avait réellement 
la qualité que se donnait mal à propos l'autre 
partie contractante avait contribué à l'er
reur, en omettant à dessein ou par négli
gence de faire connaître ses droits, le con
trat serait valide. 

1 8 3 4 . Les contrats qui ne peuvent être 
faits qu'avec des personnes revêtues de cer
tains pouvoirs, sont également nuls, lors
qu'il y a erreur sur la qualité en vertu de 
laquelle le contrat a été fait. 

S V I . — Do l'erreur sur la nature et sur l'objet 
du contrai. 

1 8 3 5 . L'erreur sur la nature du contrat 
l'empêche d'être valide. 

1 8 3 6 . L'erreur sur la chose qui forme 
la matière du contrat ne l'empêche pas 
d'être valide, à moins qu'elle ne porte sur la 
substance même, ou sur quelque qualité 
substantielle de la chose. 

1 8 3 9 . 11 y a erreur sur la substance, lors
que l'objet est d'une nature tout-à-fait dif
férente de celle qu'on lui supposait. 

1 8 3 8 . L'erreur porte sur la qualité 
substantielle de l'objet lorsque cette qualité 
est celle qui lui donne la plus grande valeur. 

183®. L'erreur sur les autres qualités de 
la chose qui forme la matière du contrat ne 
l'empêche d'être valide que lorsque ces qua
lités sont telles qu'elles ont été la principale 
cause du contrat. 

§ V I I . — Des erreurs do droit. 

1 8 4 © . L'erreur de droit, aussi bien que 
l'erreur de fait, empêche le contrat d'être 
valide lorsque cette erreur en est la princi
pale cause, sauf les modifications et restric
tions ci- après : 

1° Quoique la partie ait pu ignorer son 
droit, si par le contrat fait dans cette erreur 
elle a rempli une obligation naturelle dont 
on puisse induire la présomption que le 
contrat a été fait en conséquence de cette 
obligation, et non par erreur de droit, cette 

erreur ne pourra être alléguée pour le faire 
annuler ; 

2° Un contrat dont l'objet a été d'éviter un 
procès ne peut être rescindé pour erreur de 
droit ; 

3° On ne peut se prévaloir d'une erreur de 
droit pour acquérir, quoiqu'on puisse l'in
voquer pour éviter une perte, ou pour re
couvrer ce qui a été donné ou payé dans 
cette erreur. L'erreur dans laquelle est un 
possesseur à l'égard du vice de son titre ne 
peut lui servir pour prescrire ; 

4° On ne peut alléguer l'erreur de droit 
contre l'aveu judiciaire d'une dette, quoi
qu'on puisse y opposer l'erreur de fait; 

5° On ne peut réclamer contre une pro
messe ou un contrat qui détruit un droit ac
quis par prescription, sous le prétexte qu'on 
ne connaissait pas la loi relative à la 
prescription ; 

6° Si une partie pouvant se prévaloir d'une 
exception qui aurait détruit une obligation 
naturelle en même temps qu'une obligation 
parfaite, fait par erreur de droit une pro
messe ou un contrat qui détruit cette excep
tion, elle peut réclamer contre cette erreur. 
Mais si l'exception ne pouvait détruire que 
l'obligation parfaite, sans affecter l'obliga
tion naturelle, Terreur de droit ne pourrait 
être invoquée pour faire rétablir l'exception. 

g V I I I . — De la nullité résultant du dol. 

1 8 1 1 . Le dol en matière de contrat est 
l'artifice par lequel Tune des parties est mise 
ou entretenue dans une erreur qui porte sur 
quelque partie essentielle d'une convention 
dans l'intention de procurer quelque avan
tage injuste à Tune des parties, ou de causer 
préjudice ou perte à l'autre. 

L'erreur qui est la conséquence du dol 
doit porter sur une partie essentielle du 
contrat. Un artifice qui n'était pas de nature 
à tromper, avec une attention ordinaire, ne 
peut invalider ni le consentement, ni le 
contrat, à moins qu'il ne s'agisse d'une 
fausse assertion sur la valeur ou sur la qua
lité d'un objet qui exige une connaissance 
particulière. 

L'erreur doit être causée ou entretenue 
par l'artifice. 

L'acte est nul pour cause de dol, lors 
même que l'effet qu'on se proposait par le 
dol n'a pas été produit (1116, C N. ) . 

Mais il n'y a pas nullité, si aucune partie 
n'est lésée. 

Les artifices employés par un des contrac
tants pour faire hausser ou baisser le prix 
d'un immeuble annulent le contrat, ou 
donnent lieu à des dommages-intérêts con
tre les étrangers. 

1 8 4 « . Le dol, comme tout autre fiit, doit 
être prouvé par celui qui l'allègue ; mais il 
peut être prouvé par des présomptions, soit 
simples, soit légales, comme par toute espèce 
de preuves. 
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1843. 11 existe quelques circonstances 
et actes qui accompagnent certains contrats, 
et que la loi déclare former une preuve évi
dente, et d'autres qui ne donnent lieu qu'à 
des présomptions de fraude. 

§ IX. — Du défaut de consentement qui résulte de la 
violence ou des menaces. 

1844 . Le consentement à un contrat est 
nul s'il est l'effet de la violence ou des 
menaces (1111, C. N . ) . 

1845 . Comme 1112, C. N. 
1846 . Un contrat qui est l'effet de la 

violence ou des menaces est nul, quoique 
la partie en faveur de laquelle il est fait n'ait 
pas commis la violence ou fait les menaces, 
ou même qu'elle en ait été ignorante. 

1849 à 1 8 1 » . Comme 1113 à 1115, 
C. N. 

1 8 5 0 . Si la violence dont on a fait usage 
ne consiste que dans une contrainte légale 
que la partie qui l'a employée avait le droit 
d'exercer, elle n'annulera pas le contrat. 

1851 . L'emploi ou la menace d'emploi 
de mesures coercitives fondées sur une cause 
injuste ou illégale, vicie le contrat. 

185%. Le contrat fait avec un individu 
étranger à la violence, et qui a pour but de 
délivrer la partie d'un danger ou d'une 
contrainte, n est pas nul, s'il a été passé de 
bonne foi et sans collusion avec celui qui 
exerce la violence ou la menace. 

1 8 5 3 . Si le contrat ne contient pas une 
cause réelle, toute menace, même d'une 
injure légère , suffit pour l'invalider. 

§ X . — De la lésion. 

1854. La lésion est le tort qui est souffert 
par quelqu'un qui ne reçoit pas l'équivalent 
de ce qu'il donne dans un contrat commu-
tatif. 

1855 . La loi ne relève pas cependant le 
majeur qui n'est frappé d'aucune incapacité 
contre Teffet des contrats qu'il a volon
tairement passés sur l'allégation de cette er
reur ou de ce dol implicite, excepté dans les 
deux cas suivants : 

1° Dans les partages, lorsqu'il y a dans la 
valeur des parts une différence de plus d'un 
quart au préjudice de l'une des parties ; 

2° Dans les ventes d'immeubles que le 
vendeur peut faire rescinder, si le prix donné 
est d'une moitié au-dessous de la valeur de 
la chose vendue; mais cette rescision ne 
peut avoir lieu pour aucune lésion au pré
judice de l'acquéreur (1683, G. N . ) . 

1 8 5 6 . La lésion ne peut être alléguée 
par les majeurs dans une vente d'immeubles 
ou d'immeubles par destination. 

1 8 5 9 . Les majeurs ne peuvent être res
titués pour cause de lésion contre aucune 
autre espèce de contrat que ceux qui sont 
ci-dessus exprimés, même contre l'échange. 

1858. Les mineurs non émancipés sont 
restitués contre la simple lésion dans toute 

espèce de contrat. On appelle simple lésion 
celle dont le montant n est pas fixé par la 
l o i , comme il l'est dans le cas de partage 
entre les personnes majeures et de ventes 
par elles faites. 

1 8 5 9 . Les mineurs émancipés n'ont pas 
plus de droit que les majeurs de se faire res
tituer pour cause de lésion contre les con
trats qu'ils sont autorisés à passer en vertu 
de leur émancipation. 

1 8 6 0 . La lésion n'a pas besoin d'être 
alléguée pour invalider les contrats qui sont 
faits par des mineurs sans l'intervention de 
leurs tuteurs ou curateurs, ou avec cette 
intervention, lorsque les formalités prescrites 
par la loi n'ont pas été remplies. Ces contrats 
étant nuls de plein droit, peuvent être dé
clarés tels , soit sur une action de nullité , 
soit par forme d'exception, sans autres 
preuves que celles de la minorité de la par
tie et du défaut de formalités. 

1 8 6 1 . Mais à l'égard des contrats qui ont 
été faits avec des mineurs quoique dûment 
autorisés, ou dans lesquels toutes les for
malités de la loi ont été observées , les mi
neurs peuvent s'en faire relever pour cause 
de simple lésion , excepté dans le cas dont 
il est fait mention dans les deux articles 
suivants. 

186%. Lorsque toutes les formalités 
prescrites par la loi pour l'aliénation ou le 
partage des biens des mineurs ou des inter
dits ont été observées , les actes qui ont été 
passés à cet effet auront la même force que 
s'ils avaient été faits par des personnes ma
jeures et jouissant de leur raison. 

1 8 6 3 . Aucune espèce de lésion , même à 
l'égard des mineurs, ne peut invalider une 
vente judiciaire ou celle qui est faite par des 
syndics des propriétés abandonnées par un 
failli. 

1 8 6 4 . Lorsque la lésion est alléguée pour 
faire rescinder un partage ou une vente , la 
partie qui fait l'allégation doit prouver d'a
bord quelle était la valeur du bien vendu 
dans l'état où il était à l'époque du contrat, 
en raison des termes ordinaires de crédit qui 
sont accordés dans les ventes de propriétés 
de cette nature. Elle doit prouver ensuite 
de combien le prix donné se trouve au-des
sous de cette valeur ; mais si le prix donné 
devait être payé à des termes plus longs que 
ceux qui sont ordinairement accordés dans 
de semblables ventes, l'intérêt pour le temps 
qui excède ce crédit ordinaire devra être dé
duit du prix ; ou si le prix a été payé à des 
époques plus courtes que les termes ordi
naires, alors l'intérêt pour le temps qui sera 
ainsi trouvé plus court que le crédit ordi
naire sera ajouté au nrix qui a été réelle
ment payé ; e t , d'après la comparaison qui 
sera faite du prix qui a été payé , en faisant 
ces additions ou ces déductions avec la va
leur estimative de la chose, la cour déter
minera s i , en appliquant les dispositions de 
la loi aux circonstances de la cause, il y 
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a eu lésion suffisante pour rescinder le 
contrat. 

1865. Dans toutes les questions de lésion, 
la valeur que la chose qui est le sujet du 
contrat avait au moment où il a été fait est 
la règle sur laquelle ou doit estimer la lé
sion, même à l'égard des mineurs. 

1866 à 1869. Comme 1307 à 1311 , 
C. N. 

1890. Les actions pour lésion sont pres
crites par quatre années, à compter de la 
date du contrat qui est fait entre des ma
jeurs, età compter de l'age de majorité dans 
le« contrats faits par des mineurs. 

1891. Sur toutes les actions intentées en 
rescision d'une vente ou de partage entre 
majeurs, les acquéreurs ont le choix de res
cinder la vente ou d'en obtenir la confirma
tion en payant la pleine valeur de la chose. 

189%. Si l'acquéreur préfère rescinder la 
vente, il doit restituer la chose avec tous les 
revenus depuis l'époque de l'action contre 
lui à cet égard, et le vendeur lui rembour
sera le prix avec intérêt, à compter de la 
même époque, et lui paiera le montant des 
améliorations qu'il aurait faites à la chose en 
raison de ce que la valeur en aura été aug
mentée. 

1893. L'acquéreur doit tenir compte de 
son côté, en cas de rescision, de toutes les 
pertes et dégradations arrivées dans la chose 
par sa faute ou sa négligence. 

1894. Le juge fera compensation entre 
les parties de leurs demandes respectives, 
et fixera la balance à payer par la partie qui 
en est redevable. 

§ I I . — Des règles générales qui sont applicables à 
l'erreur, au doi, à la violence ou aux menaces. 

1895. Comme 1117, C. N . 
1896. Ces contrats peuvent être annulés 

soit par voie d'exception sur les demandes 
formées sur ces contrats, soit par voie d'ac
tion. 

SECTION Ш . — De l'objet et de la matière des 
contrats. 

1899 à 1881. Comme 1126 à ИЗО. 
188«. Néanmoins, une succession future 

peut être l'objet d'un contrat de mariage. 
1883. Comme 4119 eM120, С. N . 
1884. Comme 1121, С. N. 
1885. L'objet d'un contrat doit être pos

sible, ce qui doit s'entendre d'une chose phy
siquement ou moralement possible. 

1886. On considère comme moralement 
impossible ce qui est défendu par la loi ou 
contraire aux bonnes mœurs, et tous con
trats dont la cause est telle sont nuls. 

SECTION I V . — De la cause et du motif du 
contrat. 

1 8 8 9 à 1 8 8 9 . Comme 1131 à 1133. 
1 8 9 0 , On entend par la cause du coUrat 

la considération ou le motif qui a engagé à 
contracter. 

1891. Le contrat est également considéré 
comme étant sans cause lorsque la considé
ration qui a déterminé à le passer était quel
que chose qui dans l'opinion des parties de
vait exister ou avoir lieu, lorsque cette chose 
n'a ni existé ni eu lieu. 

189« . Lorsque la c?use du contrat existe 
réellement à l'époque où il est passé, mais 
vient ensuite à faillir, le contrat n'en sera 
pas affecté s'il a reçu sa perfection au mo
ment où il a été fait. 

1 8 9 3 . Mais si le contrat consiste dans di
verses obligations successives qui doivent 
s'exécuter en différents temps, et que la 
cause du contrat vienne à cesser, l'obligation 
est éteinte : comme un bail, si la chose louée 
périt. 

1894. Si la cause exprimée dans le con
trat n'existait pas, le contrat n'en serait pas 
moins valide si la partie prouvait qu'il y a 
eu une autre cause véritable et suffisante 
pour le contrat, 

CHAPITRE III. 

DE L'EFFET DES OBLIGATIONS. 

SECTION i r c — Dispositions générales. 

1895. Comme 1134, C. N. 
1896. Un contrat dans lequel une chose 

a été stipulée au profit d'un tiers qui a noti
fié son acceptation, ne peut être révoqué 
sans son consentement. 

1 8 9 9 . Comme 1135, C. N. 
1 8 9 8 . Les contrats, relativement à la ma

nière dont ils affectent les biens ou les droits 
réels, sont de deux espèces : 

1° Ceux dont l'effet est de transférer la 
propriété de la chose qui est l'objet du con-. 
trat ; 

2° Ceux qui ne donnent qu'un droit tem
poraire à la jouissance de cette chose. 

SECTION H. — De l'obligation de donner. 

I8tr». Le mot donner, dans cette division 
des obligations, s'applique seulement aux 
choses corporelles; les choses incorporelles 
sont classées parmi les obligations de faire 
ou de ne pas faire. 

1900. Un contrat qui a pour objet la dé
livrance d'un billet payable au porteur, ou 
d'un billet à ordre déjà endossé, doit être 
placé dans la classe des obligations de don
ner ; mais un contrat qui a pour objet de 
transférer un biL'et à ordre non endossé ou 
toute autre créance qui requiert un acte de 
transport, est une obligation de l'aire. 

1901 à 1905. Comme 1136 à H39. 
1906. La mise en demeure dans les coû* 

trats qui consistent à donner a l'effet de 
mettre la chose aux risques du débiteur, 
et permet de réclamer des dommages-inté
rêts ou la restitution des fruits et revenus ou 
la résolution du contrat. 
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1 » © * . Dans les contrats commutatifs, la 
partie qui veut mettre l'autre en demeure 
doit, de son côté, exécuter le contrat. 

1908. Dans tous les cas d'inexécution des 
conventions, la partie qui veut mettre l'autre 
en demeure, doit être prête à recevoir la 
chose, objet du contrat, et offrir même de la 
recevoir au temps et lieu stipulés. 

1 9 © 9 . Mais si l'objet qu'on a promis de 
donner n'est pas une chose particulièrement 
spécifiée, elle n'est aux risques du créancier 
que du moment où il est en demeure de re
cevoir la chose depuis qu'elle lui a été of
ferte. 

1910 . Mais, lorsque l'objet du contrat, 
quoique indéterminé par lui-même, fait par
tie d'un tout qui est déterminé et certain, et 
lorsque le tout dont il forme partie vient à 
être perdu ou détruit par un accident inévi
table avant sa délivrance, alors la perte tombe 
sur le créancier de la chose vendue. 

1 9 1 1 . Dans ce cas, il faut que l'intention 
des parties ait été restreinte à la chose dé
crite et n'ait pas eu pour objet d'autres cho
ses de la même espèce. 

191%. Quoique le contrat contienne une 
obligation de livrer une chose, si ce contrat 
n'est pas du nombre de ceux qui sont trans
latifs de propriété, la chose sera toujours aux 
risques du débiteur. 

1913. Si le contrat est parfait, et qu'il 
soit translatif de propriété, la destruction de 
la chose avant sa délivrance ou la mise en 
demeure ne déchargera pas la partie qui de
vait la recevoir de l'exécution ou de la déli
vrance de ce qu'elle était convenue, de son 
côté, de donner comme prix ou comme équi
valent de cette chose. 

1914. Ces règles ne reçoivent aucune 
exception pour les biens-fonds, non seule
ment entre les parties contractances, mais 
même à l'égard des tiers, pourvu que le con
trat soit revêtu de toutes les formalités re
quises par la loi, qu'il soit de bonne foi et 
translatif de propriété. 

1915. Si l'acquéreur d'un bien fonds 
laisse le vendeur en possession pendant un 
temps trop prolongé, et qu'il puisse en ré
sulter du préjudice pour les tiers, cette tolé
rance serait une présomption de fraude, qui 
soumettrait le premier acquéreur à l'obliga
tion de justifier de sa bonne foi. 

1916 . Si le vendeur d'un meuble est resté 
en possession et en transfère la propriété 
par un second contrat à une autre personne 
qui en obtienne la possession avant le pre
mier acquéreur, le second acquéreur sera 
considéré comme en étant le propriétaire, 
pourvu que le contrat ait été fait de bonne 
foi de sa part. 

1919 . La chose mobilière vendue et non 
livrée peut être saisie sur le vendeur ou frap
pée d'opposition par ses créanciers. 

1918 . La loi détermine ce qu'on doit 
considérer comme délivrance de la posses
sion. 

1 9 1 9 . Si le contrat n'est pas translatif de 
propriété, mais donne un droit à la jouissance 
temporaire de la chose, le seul consentement 
des parties suffit pour la transmission. 

SECTION m. — Des obligations de faire ou de 
ne pas faire. 

19%©. Dans le cas d'inexécution d'un 
contrat qui contient une obligation de faire 
ou de ne pas faire, celui en faveur duquel 
l'obligation est contractée a droit à des dom
mages-intérêts, ou à requérir l'exécution 
spécifique du contrat, à son choix, si cette 
exécution est possible, ou bien il peut en 
demander la dissolution. 

19%1. Dans les cas ordinaires, l'exécution 
d'un semblable contrat ne donne droit à la 
partie lésée qu'à des dommages. 

1 9 % « . Comme 1143, C. N . 
19%3. Si l'obligation est de ne point faire 

quelque chose, celui en faveur duquel elle 
est contractée peut, en prouvant que l'obligé 
a tenté de faire l'acte prohibé par la conven
tion, demander qu'il y soit mis empêche
ment. 

SECTION iv. — Des dommages qui résultent de 
l'inexécution des obligations, 

19%4. La partie qui viole un contrat doit, 
comme suite de son obligation, le paiement 
des dommages que l'autre partie souffre par 
sa faute. 

19%5. Un contrat peut être violé, soit ac
tivement en faisant quelque chose d'incom
patible avec l'obligation qu'il contient, ou 
passivement en ne faisant point ce qu'on est 
convenu de faire, ou ne le faisant pas au 
temps et de la manière stipulés, ou qui ré
sultent implicitement de la nature du con
trat. 

19%6. Lorsque le contrat a été violé 
d'une manière active, il est dû des domma
ges du moment que l'acte de contravention 
a été commis sans qu'il soit besoin de mise 
en demeure. 

19%9. Lorsque la violation a été pure
ment passive, les dommages ne sont dus que 
du moment où le débiteur a été mis en de
meure, sauf les exceptions suivantes : 

1° La mise en demeure est inutile lorsque 
la chose ne pouvait être, par sa nature, don
née ou faite que dans un certain temps qui 
s'est écoulé, ou sous des circonstances qui 
n'existent plus ; 

2° Comme 1148, C. N. Il est ajouté : à moins 
que la partie n'eût pris sur elle les cas for
tuits ou de force majeure, ou qu'elle ne les 
ait occasionnés par sa faute. 

Mais si les cas fortuits surviennent pendant 
que le débiteur était en retard de délivrer, il 
ne répondra pas de la perte de la chose, 
mais seulement du retard de la livraison. 

1 9 2 8 . Comme 1149, C. N. Il est ajouté: 
lorsque l'objet du contrat consiste dans toute 
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autre chose que le paiement d'une somme 
d'argent; 

1° et 2° Comme 1150 et 1151, C. N ; 
3° Il est des cas où des dommages peuvent 

être accordés sans calculer la perte pécu
niaire ou la privation du gain : comme s'il 
s'agissait d'une jouissance purement intel
lectuelle, telle que celles qui tiennent à la 
religion, à la morale, au goût, à la commo
dité et autres choses non appréciables ; 

4° Le créancier n'aura droit à aucun dom
mage, s'il a empêché l'exécution du contrat 
ou s'il a eu connaissance de faits qui de
vaient empêcher son exécution ; 

5° Comme 1152, C. N. Il est ajouté : néan
moins si le contrat est exécuté en partie, les 
dommages dont les contractants sont conve
nus peuvent être réduits à la perte qui a été 
réellement soufferte et au gain dont la partie 
a été privée. 

1 9 « 9 et 193©. Comme 1153, C. N . 
1 9 3 1 . Dans les contrats où un intérêt 

conventionnel est stipulé, cet intérêt est dû 
sans aucune demande, du jour où il a été 
convenu qu'il commencerait à courir, jus
qu'au paiement du capital, 

1 9 3 « . Dans les contrats qui ne stipulent 
point d'intérêts, ils sont dus du moment où 
le débiteur est mis en demeure pour le paie
ment de la dette principale. 

1 9 3 3 . Lorsque la somme est due pour des 
biens qui produisent des fruits ou revenus, 
l'intérêt est dû depuis le moment où la dette 
principale était payable, sans aucune de
mande. 

1 9 3 4 . On ne peut pas exiger des intérêts 
d'intérêts, à moins que les intérêts n'aient 
été ajoutés au capital, et qu'on n'en ait for
mé une nouvelle dette par un autre contrat. 
Nulle stipulation faite à l'effet d'obtenir ces 
intérêts d'intérêts par le contrat originaire 
ne serait valable. 

1 9 3 5 . Dans les cas où aucun intérêt con
ventionnel n'a été stipulé, l'intérêt légal qui 
existait au temps où le défendeur a été mis 
en demeure sera dû, quoique le taux de cet 
intérêt puisse avoir été changé postérieure
ment par la loi. 

1 9 3 6 . La caution qui est obligée de payer 
pour le débiteur principal n'est pas sujette à 
la règle précédente relativement aux inté
rêts d'intérêts, et elle recevra des intérêts sur 
la totalité de la somme qu'elle aura payée 
pour le principal ou pour les intérêts, du 
jour de ce paiement, sans aucune demande. 

1 9 3 9 . L'intérêt sur les contrats pour prêts 
sur la quille du navire ou à la grosse aven
ture peut également excéder le taux de l'in
térêt légal ou conventionnel. 

1 9 3 8 . Comme 1150, C. N . 
1 9 3 9 . Comme 1155, C. N . 

SECTION v. — De l'interprétation des conven
tions. 

194©. Les conventions qui sont licites 

ayant force de loi entre les parties contrac
tantes, nul autre qu'elles ne peut les abro
ger ou les modifier. 

1 9 4 1 . Les termes d'un contrat, comme 
ceux de la loi, doivent être entendus dans 
leur signification la plus connue et la plus 
usitée. 

1 9 4 « . Les termes de l'art et les phrases 
techniques doivent être interprétés suivant 
leur acception reçue parmi les personnes 
versées dans l'art ou la profession où ils sont 
employés. 

1 9 4 3 . Lorsqu'il y a doute sur le véritable 
sens des termes d'un contrat, ils peuvent 
être expliqués suivant le rapport qu'ils peu
vent avoir avec d'autres mots ou phrases 
dont on a fait usage dans le même contrat. 

1 9 4 4 . Quand il y a quelque chose de dou
teux dans un contrat, on peut l'expliquer en 
se référant à d'autres contrats ou conventions 
passés sur le même sujet, entre les mêmes 
parties, avant ou depuis le contrat. 

1 9 4 5 à 195©. Comme 1156 à 1161, C. N. 
1 9 5 1 . La manière dont les deux parties 

ont exécuté le contrat, est encore une règle 
d'interprétation. 

1 9 5 « . Comme 1162, C. N . 
1 9 5 3 . Mais si le doute ou l'obscurité pro

vient du défaut de l'explication nécessaire 
que l'une des parties aurait dû donner, ou 
de quelque autre négligence ou faute de sa 
part, l'interprétation se fera en faveur de 
l'autre partie. 

1 9 5 4 . Comme 1163, C. N . 
1 9 5 5 . Mais quand l'objet du contrat est 

un composé de diverses parties, la dénomi
nation donnée au tout comprendra toutes 
les parties qui forment ce tout, quoiqu'elles 
n'aient pas été spécifiées ou même connues 
des deux parties ou de l'une d'elles. 

1 9 5 6 . Si malgré la dénomination qui dé
signe un tout composé de diverses parties, 
il paraît que l'intention des parties n'a pas 
été de comprendre le tout, mais seulement 
une partie qui leur était connue, cette inten
tion corrigera l'universalité de la descrip
tion. 

1 9 5 9 . Comme 1164, G. N. 

SECTION VI.— De l'obligation d'exécuter comme 
suite du contrat tout ce que l'équité, l'usage 
ou la loi peut exiger, 

1 9 5 8 . Quand l'intention des parties est 
évidente et licite, on ne doit avoir recours 
ni à l'équité, ni à l'usage pour éteindre ou 
restreindre l'effet de cette intention, et au
cune loi ne peut opérer cet effet. 

1 9 5 9 . L'équité, l'usage ou la loi ne peu
vent suppléer qu'aux cas sur lesquels on 
peut raisonnablement supposer que les par
ties n'ont gardé le silence qu'en raison de 
ce qu'elles savaient qu'il y serait suppléé en 
ayant recours à l'une de ces sources. 

196©. L'équité dont il est question dans 
cette règle est fondée sur le principe reli-
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gieux qui nous prescrit de ne point faire à 
autrui ce que nous ne voudrions pas qu'on 
nous fît, et sur cette maxime morale de la loi 
qui porte que nul ne doit s'enrichir aux dé
pens d'autrui. Lorsque les lois du pays et 
celles que les parties se sont imposées à 
elles-mêmes par leurs contrats sont silen
cieuses, les tribunaux peuvent appliquer ces 
principes pour déterminer quelles sont les 
suites qu'un contrat peut avoir, d'après les 
règles de l'équité. 

1 9 6 1 . On entend par le mot usage ce qui 
se pratique ordinairement dans les affaires 
de la même nature. 

196%. On entend par la loi les dispositions 
législatives qui auraient été rendues sur des 
cas analogues à ceux sur lesquels les parties 
n'ont pas fait connaître leur intention. 

SECTION vu. — Des contrats qui peuvent être 
révoqués à la requête de ceux qui n'y ont 
pas été parties. 

1963 . Les contrats considérés quant à 
leurs effets sur les biens ont pour but, ou 
d'en transférer la propriété, ou d'y donner 
quelque droit déterminé. 

1964 . Tout acte fait par un débiteur avec 
l'intention de priver son créancier du droit 
éventuel qu'il a sur ses biens est illégal, et 
doit être révoqué en ce qui concerne ce 
créancier. 

§ I e r , — De l'action révocatoire et de ses suites. 

1965. La loi donne à tout créancier lors
qu'il n'y a point de cession de biens, et aux 
représentants de tous les créanciers lors
qu'une cession de biens ou tout autre acte 
a eu lieu d'après lequel ils sont collective
ment représentés, une action pour faire ré
voquer tout contrat fait en fraude de leurs 
droits (1167,1 e r §, C. N.)« 

1966 . Cette action révocatoire ne peut 
être exercée que quand le débiteur n'a pas 
de biens suffisants pour payer ce qui est dû 
au créancier qui se plaint ou à tous ses 
créanciers, quand il y a une cession de biens 
ou quelque autre acte de même nature. 

196* . Elle ne peut être exercée indivi
duellement par un créancier jusqu'à ce que 
sa créance ait été liquidée par un jugement, 
à moins que le défendeur sur l'action révo
catoire n'ait été mis en cause sur l'action 
intentée contre le débiteur pour la liquida
tion de la créance de la manière qui est 
prescrite ci-après. 

1968 . Le défendeur sur l'action révoca
toire peut demander la discussion des biens 
qui appartiennent au débiteur originaire, 
avant qu'il soit prononcé aucun jugement 
sur le procès intenté pour révoquer le con
trat. 

1969 . Si, tandis que l'action révocatoire 
est pendante, le débiteur originaire paie la 
dette due au demandeur ou acquiert des 

biens qui puissent servir à l'acquitter en son 
entier, cette action ne pourra plus être sou
tenue. 

1 9 7 0 . Le demandeur sur l'action révoca
toire peut cumuler la demande qu'il forme 
à l'effet de révoquer le contrat avec celle 
qu'il intente contre le débiteur originaire 
pour faire liquider sa créance, et sur ce pro
cès l'un ou l'autre des défendeurs peut con
tester la créance du demandeur. 

1 9 7 1 . Quand le défendeur sur l'action 
révocatoire n'a pas été mis en cause sur le 
procès contre le débiteur originaire, il peut 
contester la créance du demandeur, quoi
qu'elle ait été liquidée par un jugement. 

1 9 9 « . Le jugement qui admet la demande 
prononcera la révocation du contrat à l'égard 
du créancier demandeur, et les valeurs dis
traites seront réintégrées dans la masse pour 
payer ce créancier. 

II. — Comment les contrats peuvent être révoqués 
par cette action. 

1 9 * 3 . Aucun contrat ne sera révoqué sur 
cette action, s'il n'est fait en fraude des 
créanciers et n'est pas tel que, s'il était mis 
à exécution, il causerait préjudice aux créan
ciers par l'effet de cette fraude. S'il est fait 
de bonne foi, il ne peut être annulé, quoi
qu'il cause préjudice aux créanciers. 

1 9 9 4 . Si le contrat est onéreux, et que le 
débiteur originaire l'ait passé avec l'inten
tion de frauder ses créanciers, et que la 
personne avec laquelle il a contracté ait été 
de bonne foi, le contrat ne peut être révo
qué. 

1 9 * 5 . Lorsque le contrat est purement 
gratuit, il sera présumé avoir été fait en 
fraude des créanciers, si, à l'époque où il a 
été passé, le débiteur ne possédait pas au-
dessus du montant de ses dettes deux fois la 
valeur delà chose dont i l a ainsi disposé à 
titre gratuit. 

1 9 * 6 . Si le contrat est onéreux, mais fait 
en fraude de la part du débiteur, et de bonne 
foi de la part de celui avec qui il a contracté 
et que la valeur de la chose dont la pro
priété a été transférée par ce contrat excède 
d'un cinquième le prix qui a été donné, les 
créanciers peuvent faire révoquer le contrat 
et reprendre la chose en remboursant ce 
prix avec les intérêts. 

1 9 * 9 . Si la partie avec laquelle le débi
teur a contracté est en fraude aussi bien que 
lui, elle n'aura point droit, sur la révocation 
du contrat, à demander aucun rembourse
ment du prix qu'elle peut avoir payé, si ce 
n'est de ce qu'elle prouvera avoir tourné au 
profit des créanciers. 

1 9 * 8 . Néanmoins, si la fraude ne con
siste que dans la préférence qu'un créancier 
aurait obtenue sur les autres créanciers, il 
ne perdra que l'avantage qu'il a recherché. 

1 9 * 9 . Tout contrat sera censé avoir été 
fait en fraude des créanciers lorsque le 
créancier savait que le débiteur était en état 
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d'insolvabilité, et lorsque le contrat donne 
à ce créancier un avantage sur les autres 
créanciers de son débiteur. 

1 9 8 © . On entend qu'un débiteur est en 
état d'insolvabilité, lorsque la totalité de ses 
biens et de ses créances estimés à une juste 
valeur n'est pas égale au montant de ses 
dettes ; et si la partie qui allègue l'insolva
bilité de l'autre prouve quel est le montant 
de ses dettes, c'est à cette dernière à prouver 
qu'elle a des biens d'une valeur égale ou 
plus grande. Le débiteur peut être entendu 
comme témoin, si le créancier le requiert, 
pour prouver l'état de ses affaires à l'époque 
du contrat, sur toute action qui aurait pour 
but de. faire révoquer ce contrat. 

1 9 8 1 . On ne pourra attaquer la vente de 
biens ou tout contrat fait dans le cours or
dinaire des affaires d'une partie, ni aucun 
paiement d'une dette légitime fait en argent, 
quoique le débiteur fût insolvable et son 
insolvabilité connue. 

1 9 8 « . 11 en est de même du cas où le dé
biteur aura voulu assurer un privilège à 
son créancier, malgré son insolvabilité con
nue, si ce contrat est antérieur d'une année 
à la contestation élevée par les autres créan
ciers. 

1 9 8 3 . Le paiement anticipé, fait par un 
débiteur insolvable, est fait au préjudice des 
créanciers, dont les créances sont échues ou 
doivent échoir avant la dette payée. 

1 9 8 4 . Il en est de même de tous les actes 
qui tendent à enlever aux créanciers leur 

.recours sur les biens du débiteur. Ainsi la 
renonciation à une succession ou à tout 
autre droit de propriété, la remise gratuite 
d'une dette, sont dans ce cas. 

1 9 8 5 . Il faut aussi y comprendre le refus 
ou la négligence d'un débiteur d'accepter 
une succession, que les créanciers préjudi-
ciés peuvent accepter pour lui (788, C. N . ) . 

1 9 8 « . 11 existe cependant des droits du 
débiteur que les créanciers ne peuvent exer
cer, même lorsqu'il refuse de s'en prévaloir. 
Ils ne peuvent requérir une séparation de 
biens entre mari et femme, ni obliger leur 
débiteur à accepter une donation entre-vifs 
qui lui a été faite, ni l'accepter en sa place; 
ils ne peuvent non plus obliger un cohéri
tier de leur débiteur à faire un rapport, lors
que leur débiteur n'a pas exercé ce droit. 

1 9 8 ? . Us ne peuvent affecter au paie
ment de leur dette les droits personnels et 
ceux d'usufruit des biens du mineur, les 
droits aux revenus des biens dotaux et aux 
sommes dues pour traitement d'emploi pu
blic, pour des gages ou pour récompense 
de services personnels. 

1 9 8 8 . L'action révocatoire n'est point 
acquise au créancier pour un contrat anté
rieur à sa créance. 

1 9 8 9 . Cette action se prescrit par un an, 
si elle est intentée par un créancier, à comp
ter du jour du paiement, et si elle est for
mée par des syndics ou représentants des 

créanciers collectifs, du jour de leur nom> 
nation. 

CHAPITRE IV. 

DES DIFFÉRENTES ESPÈCES D'OBLIGATIONS. 

SECTION i. — Division générale du sujet. 

199©. Ce chapitre contient l'énuméra-
tion des diverses espèces d'obligations qui 
peuvent être stipulées dans les contrats. 

1 9 9 1 . Les obligations ordinairement sti
pulées peuvent être stipulées de la manière 
suivante : en personnelles , transmissibles 
ou réelles ; en simples ou conditionnelles; 
en obligations à terme ou sans terme relati
vement au temps de leur exécution ; en obli
gations conjonctives ou alternatives ; en 
conjointes séparées ou solidaires relative
ment aux parties ; en divisibles ou indivisi
bles relativement à leur nature ; en obliga
tions pénales ou non pénales relativement 
à leur forme. 

SECTION I I . — Des obligations personnelles, 
transmissibles et réelles. 

1 9 9 « . Une obligation est purement per
sonnelle lorsque nul, excepté le créancier, 
ne peut contraindre à son exécution, ou 
lorsque l'exécution n'en peut être exigée 
que contre le débiteur. 

L'obligation est transmissible lorsque les 
héritiers de l'une ou de l'autre partie peu
vent contraindre les héritiers de l'autre à 
l'exécution du contrat. 

L'obligation est réelle lorsqu'elle est atta
chée à une propriété immobilière et passe 
avec elle, dans quelques mains qu'elle se 
trouve, sans rendre le tiers possesseur per
sonnellement responsable. 

1 9 9 3 . L'obligation peut être personnelle 
quant au débiteur, et transmissible quant 
au créancier. 

1 9 9 4 . Toute obligation sera censée trans
missible relativement aux deux parties. 

1 9 9 5 . L'obligation sera présumée per
sonnelle de la part du débiteur toutes les 
fois que, dans un contrat qui consiste à faire, 
il entreprend de faire une chose qui requiert 
son habileté ou son application personnelle. 

1 9 9 6 . L'obligation sera présumée être 
personnelle relativement au créancier, dans 
un contrat qui consiste à faire ou adonner, 
lorsque la chose était exclusivement pour 
l'agrément du créancier et ne pouvait pro
duire aucun avantage à ses héritiers. 

1 9 9 ? . Dans le cas d'une obligation per
sonnelle au créancier, s'il a reçu un équiva
lent comme étant le prix de la chose, et 
qu'il meure avant l'exécution de l'obligation, 
ses héritiers peuvent être obligés de restituer 
cet équivalent ou sa valeur. 

1 9 9 8 . Si l'obligation est personnelle au 
créancier qui vient à mourir avant son exé
cution, ses héritiers peuvent recouvrer du 
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débiteur la valeur de l'équivalent qu'il peut 
avoir reçu. 

1 9 9 9 . Une obligation de payer une rente 
viagère pendant la vie du créancier est per
sonnelle aux deux parties, et est éteinte par 
la mort de l'une ou de l'autre. 

2000. Une simple obligation de faire, 
imposée par un testateur, est annulée si le 
légataire meurt avant l'exécution de la con
dition ou avant qu'il ait été mis en demeure; 
mais le legs aura son effet. 

20Ol . Néanmoins, lorsque ce qui devait 
être fait est une chose qui peut être aussi 
bien faite par les héritiers du légataire que 
par lui-même, l'obligation sera transmis-
sible. 

2002. Tous les contrats de louage d'ou
vrages ou pour l'exercice de quelque art ou 
talent sont considérés comme personnels de 
la part du débiteur, mais transmissibles de 
la part du créancier. 

Les contrats de mandat et de société sont 
personnels. 

2 0 0 3 . Les obligations et donations trans
missibles donnent aux héritiers, ayants-cause 
et autres représentants les mêmes droits que 
les parties originaires. 

« © © 4 . Tous les droits qui sont acquis en 
vertu d'une obligation transmissible peuvent 
être cédés et transportés. 

« 0 © 5 . Les obligations attachées à des 
biens fonds sont réelles. 

« 0 0 6 . L'obligation et le droit résultant 
d'un contrat qui concerne un bien-fonds sont 
transférés avec la propriété. 

, « O O » . Les obligations réelles peuvent 
être contractées en trois manières : 

I o En aliénant un bien-fonds sous une 
charge réelle, expresse ou qui s'induit des 
dispositions de la loi ; 

%° En aliénant la propriété d'un bien fonds 
en faveur d'une personne, et en accordant à 
une autre quelque droit réel à exercer sur cet 
immeuble ; 

3° En donnant un droit d'hypothèque sur 
ce bien. 

« © © 8 . Les obligations réelles qui sont 
imposées comme conditions de l'amélioration 
d'un bien- fonds sont susceptibles de toutes 
les modifications que la volonté des parties 
peut suggérer. 

« © 0 9 à « 0 1 4 . Sont obligations réelles et 
suivant l'immeuble, en quelques mains qu'il 
>asse : celle de fournir un chemin public, 
es servitudes, les baux à ferme, les loyers, 

i es hypothèques, les rentes foncières, etc.( i) . 

SECTION III. — Des obligations simples et 
conditionnelles. 

§ I E R . — Dispositions générales. 

2015. Une obligation simple est celle qui 
ne dépend, pour son exécution, d'aucun évé-

(i) Ces articles comprennent des principes élémen
taires qui nous ont paru susceptibles de plus de conci
sion sans nuire au texte. 

nement prévu par les parties, ou dont la 
nullité n'a pas été convenue dans le cas où 
cet événement arriverait. 

2016. Comme U68, C. N. 
2017 à 2020. Comme H69 à 1171, C. N . 
2021. Les conditions sont expresses ou 

tacites. 
2022. Il y a lieu à interprétation quand 

il y a lieu de déterminer si les parties ont 
entendu établir une condition ou modifier 
l'obligation sans faire dépendre son existence 
de l'événement. 

2023. Quand la convention est parfaite 
par le consentement des contractants, le 
créancier a un droit dont le débiteur ne peut 
le priver mais dont l'exercice est seulement 
suspendu, ou peut être détruit, suivant la 
nature delà condition. 

2024. Ce droit est transmissible, s'il ne 
dérive pas d'une obligation personnelle. 

2025. Un legs conditionnel constitue le 
même droit qu'un contrat et oblige les héri
tiers à délivrer le legs lors de l'événement. 

2026 à 2029. Comme 1172 à 1174, C. N . 
2030. La condition potestative n'entraîne 

pas la nullité de l'obligation si elle consiste 
en ce que le débiteur fasse ou ne fasse pas 
une chose, quoiqu'elle dépende de sa v o 
lonté. 

2 0 3 1 . Les parties peuvent également 
convenir que la durée d'une obligation dé
pend de la volonté du créancier. 

2032 à 2037 . Comme 1175 à 1180, C. N . 

§ I I . — De la condition suspensive. 

« © 3 8 et « © 3 9 . Comme 1181 et 1182, C. N. 

§ I I I . — De la condition résolutoire. 

2040 et 2 0 4 1 . Comme 1183 et H 8 4 , 
C. N.. 

2042. Dans tous les cas, la résolution d'un 
contrat peut être demandée par action ou 
par voie d'exception ; et lorsque la condition 
résolutoire repose sur un événement qui ne 
dépend pas de la volonté de l'une ou de 
l'autre des parties, le contrat est résolu de 
plein droit. 

SECTION IV. — Des obligations à terme 
ou sans terme. 

2043 et 2 0 4 4 . Le terme ou le temps 
fixé pour l'exécution de l'obligation peut 
consister dans un laps de temps déterminé 
ou dans un événement, pourvu qu'il soit cer
tain dans le cours de la nature. 

2 0 4 5 . Lorsqu'aucun terme n'a été fixé 
par les parties pour l'exécution de l'obliga
tion, elle doit, être exécutée immédiatement. 

2046 à 2 0 4 8 . Comme 1185 à 1187, C. N . 
2 0 4 9 . Lorsqu'il y a cession de biens v o 

lontaire ou forcée, toutes dettes dues par le 
failli seront censées être échues. 

2050 et 2 0 5 1 . Si les sûretés ou la caution 
donnée pour garantir le paiement d'une 
créance à terme deviennent insuffisantes, le 
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créancier peut exiger ou une meilleure garan
tie, ou le remboursement, ou une autre cau
tion, à moins qu'une personne n'ait été 
déterminée pour caution (2130 e*2020, C. N . ) . 

« © 5 « et « © 5 3 . On a jusqu'au coucher 
du soleil du dernier jour du terme, non com
pris celui du contrat, pour payer la dette. 

« © 5 4 . Lorsque l'obligation consiste à ne 
pas faire une chose sans un avis préalable 
d'un certain nombre de jours ou après tant 
de jours, on ne doit compter ni le jour du 
contrat, ni celui de l'exécution. 

« 0 5 5 et « 0 5 6 . Lorsque les termes con
sistent en mois ou en années, on est censé 
être convenu de l'ordre du calendrier. 

SECTION v. — Des obligations conjonctives 
et alternatives. 

« © 3 9 . Quand différentes choses forment 
le sujet d'un contrat, elles y sont promises 
d'une manière conjonctive ou alternative. 

« © 5 8 . Une obligation conjonctive est celle 
par laquelle différentes choses qui en sont 
l'objet sont jointes par une conjonction ou 
de toute autre manière qui prouve que 
toutes sont séparément comprises dans le 
contrat. 

« © 5 9 . Mais si diverses choses sont com
prises sous un nom général dans le contrat, 
ce n'est pas une obligation conjonctive. 

'•£©6©. La promesse de payer une somme 
à différents termes constitue' une obligation 
conjonctive, et les paiements peuvent être 
séparément faits ou exigés. 

« © 6 1 . Mais lorsque les choses qui sont le 
sujet d'un contrat sont séparées par une 
disjonctive, alors l'obligation est alterna
tive. 

« © 6 « à « 0 6 9 . Comme 1189 à 1196, C. N. 
«©9©. Lorsque plusieurs obligations al

ternatives sont divisées pour leur exécution 
en différents termes, alors le choix d'une 
des alternatives pour l'un des termes n'oblige 
pas les parties à faire le même choix pour 
les autres. 

«©91. Si une obligation est contractée 
envers divers créanciers, ou si une disposi
tion testamentaire est faite en faveur de dif
férents héritiers ou légataires, d'une ma
nière alternative, cette obligation sera cen
sée provenir d'une erreur dans la rédaction 
de l'obligation ou du testament, et sera in
terprétée d'une manière conjonctive. 

SECTION V I . — Des obligations séparées, 
conjointes et solidaires 

§ I E R . — Dispositions générales. 

« © 9 « . Lorsqu'il y a plus d'un débiteur ou 
d'un créancier nommé dans le même con
trat, l'obligation qu'il produit peut être sé
parée, ou conjointe, ou solidaire, relative
ment au débiteur ou au créancier. 

« 0 9 3 . Les obligations sont séparées lors
que ce qui est promis par l'une des parties 

n'est pas promis par l'autre, mais lorsque 
chacune d'elles promet séparément par elle-
même de faire une chose distincte. 

« © 9 4 . Un contrat peut, de la même ma
nière , contenir des obligations distinctes 
d'exécuter différentes choses, en faveur de 
plusieurs personnes. Les obligations sont en 
ce cas séparées, et chaque créancier a son 
action distincte. 

« 0 9 5 . Lorsque plusieurs personnes se 
joignent dans le même contrat pour faire la 
même chose, ce contrat produit une obliga
tion conjointe de la part des débiteurs. 

« © 9 6 . Lorsqu'une ou plusieurs personnes 
contractent une obligation pour exécuter 
quelque chose à l'avantage commun de tous 
les créanciers, ce contrat crée une obligation 
qui est conjointe en faveur des créanciers. 

« © 9 9 e * « © 9 8 . Il y a solidarité lorsque 
les débiteurs s'engagent en se servant du 
mot solidairement, ou se sont exprimés de 
manière à faire entendre que chacun peut 
être tenu de remplir séparément l'obligation, 
ou lorsqu'un débiteur donne à tous les 
créanciers le droit de le contraindre à l'exé
cution du contrat. 

§ I I . — Des règles qui gouvernent les obligations 
séparées ou conjointes. 

« © 9 9 . Lorsque diverses obligations ont 
été contractées par le même acte, elles n'ont 
pas d'autres effets que si elles avaient été 
stipulées par des contrats séparés. 

« © 8 © . Dans tout procès intenté sur une 
obligation conjointe, on doit appeler en 
cause tous les débiteurs qui se sont obligés. 

« © 8 1 . Danstout procès sur une obligation 
conjointe, le jugement doit être rendu con
tre chaque débiteur en particulier, pour la 
part qu'il doit payer dans la dette. 

« © 8 « . Quand le contrat attaqué parles 
débiteurs est confirmé en justice, le débiteur 
qui a sa part de l'obligation conjointe ne 
peut être condamné. 

§ I I I . — Des règles qui gouvernent les obligations 
entre les créanciers solidaires. 

« © 8 3 à « © 8 5 . Comme 1197 à 1199, C. N. 

§ I V . — Des règles qui gouvernent les obligations 
entre les débiteurs solidaires. 

« © 8 © à « 1 © « . Comme 1200 à 1216, C.N' 
« 1 © 3 . Il y a plusieurs contrats dans les

quels la loi déclare que l'obligation est soli
daire, sans aucune stipulation expresse à cet 
égard. C'est ce qui est établi dans les diffé
rents chapitres qui traitent de ces contrats 

SECTION vu. — Des obligations divisibles ou 
indivisibles. 

8 1 0 4 à « 1 0 6 . Comme 1217 à 1219, C. N. 

§ I . — Des effets de l'obligation divisible. 

et «108 . Comme 1220 et 1221, C. N. 
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§ II. <— Des effets de l'obligation indivisible. 

2109 à 2112. Comme 1222 à 1225, C. N . 

SECTION vin. — Des obligations avec clauses 
pénales. 

«113. Comme 1226, C. N. 
«114. Une obligation pénale suppose né

cessairement deux contrats : l'un qui con
siste à donner ou à laire ce qui constitue le 
principal objet du contrat, et l'autre qui con
siste à donner ou à faire quelque chose, si 
l'objet principal de la convention n'est pas 
accompli. 

«115. La peine portée dans la clause pé
nale n'est due que sous la condition que la 
première partie de l'obligation n'est pas 
remplie. 

«116. Elle n'est pas appliquée s'il y a une 
excuse légitime pour l'inexécution de l'obli
gation. 

« 1 1 » . Mais si l'obligation est soumise à 
une condition, tous les risques sont pour le 
débiteur. 

« I l s . Il est libre aux contractants de 
modifier leurs obligations par des stipula
tions expresses. 

«119 d « l » 5 . Comme 1227 à 1233, C .N. 

CHAPITRE V. 

DE L A MANIÈRE DONT LES OBLIGATIONS 

PEUVENT ÊTRE ÉTEINTES. 

« 1 « 6 . Comme 2134, C N . 

SECTION i. — Du paiement. 

« 1 « » . On entend par paiement, non seu
lement la délivrance d'une somme d'argent, 
si telle est l'obligation du contrat, mais l'exé
cution de ce à quoi les parties se sont res
pectivement obligées soit que l'obligation 
consiste à donner, soit qu'elle consiste à faire. 

« 1 « 8 . Celui qui s'est obligé à faire ou à 
ne pas faire ou à donner est, comme dans 
les contrats d'argent, appelé le débiteur, et 
celui en faveur de qui l'obligation est con
tractée est appelé le créancier. 

§ Í . — Du paiement ou de l'exécution de l'obligation 
en général. 

« l « 9 e ¿ « 1 3 0 . Comme 1235 et 1236, C. N . 
«131. Un tiers peut pour l'avantage du 

débiteur mettre le créancier en demeure en 
lui offrant de remplir l'obligation pour le 
débiteur, même sans la connaissance de ce
lui-ci ; mais cette offre doit être faite pour 
l'avantage du débiteur et non pas pour opé
rer seulement un changement de créancier. 

« 1 3 « . Comme 1237, C. N. 
«133. Mais lorsque l'obligation de faire 

peut être aussi bien exécutée par le tiers qui 
offre de l'accomplir que par le débiteur, 
cette obligation peut être exécutée par ce 
tiers, ou bien le créancier peut être mis en 
demeure par son offre de l'accomplir. 

»134. Comme 1238, C. N . 
«135 . Si l'argent ou les autres effets qui 

ont été donnés en paiement ont é t é volés, le 
paiement D'est pas valable, et le proprié
taire pourra recouvrer le montant de tout ce 
qui a été payé. 

«136. Comme 1239, C. N . 
« 1 3 » . Si les pouvoirs sont révoqués, soit 

expressément, soit par la mort du créancier, 
le paiement fait au porteur de ces pouvoirs 
déchargera le débiteur, s'il a ignoré la révo
cation. 

«138 . Un pouvoir pour recevoir un paie
ment est aussi bien révoqué par un change
ment arrivé dans l'état du créancier qui le 
rendrait incapable de le recevoir valable
ment, que par sa mort ou par une révocation 
expresse. 

«139. Un paiement fait à un procureur 
aux causes qui est employé pour poursui
vre le recouvrement d une créance déchar
gera le débiteur sans que le procureur ait 
reçu un pouvoir spécial à cet effet. 

«14©. Si l'autorité de celui qui a donné 
le pouvoir cesse, le pouvoir est révoqué. 

«141 . Le paiement fait de bonne foi au 
porteur légal du titre est valable : 

1° Si la créance est payable au porteur ; 
2° Si le porteur du titre en avait é t é nanti 

judiciairement ; 
3° Dans le cas de paiement de loyers aux 

termes de location. 
« 1 4 * . Le pouvoir spécial de vendre ren

ferme le pouvoir de recevoir le prix à moins 
que le contraire ne résulte des termes de la 
procuration. 

«143 . Comme 1241, C. N . 
«144. Mais si l'incapacité de recevoir le 

paiement provient de la privation des droits 
civils par l'effet d'une sentence de condam
nation, alors le paiement ne sera pas vala
ble, quand même la chose payée aurait é t é 
employée pour l'utilité du créancier. 

«145 et «146 . Comme 1242 et 1243, C. N . 
« 1 4 » . Mais si la chose qu'il a été convenu 

de livrer consiste dans un objet déterminé, 
et que cet objet soit détruit avant le temps 
stipulé pour sa délivrance, le débiteur peut 
être obligé de donner, et le créancier de re
cevoir la valeur de cet objet en argent. 

«148 . Dans le cas prévu par l'article pré
cédent, si d'autres contrats relatifs à des cho
ses de la même nature et livrables à la mê
me époque, n'expriment point leur valeur, 
les stipulations du précédent contrat servi
ront de règle pour leur appréciation. 

«149. Le débiteur ne peut point forcer le 
créancier à recevoir en partie le paiement 
d'une dette même divisible. 

«15©. Si la somme due est composée de 
divers arrérages, la libération peut s'opérer 
partiellement par chaque dette distincte. Mais 
e créancier n'est pas obligé de recevoir les 

loyers d'un terme postérieur à celui qui 
est dû. 
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« l o i à « 1 5 4 . Comme 1245 à 1248, C. N . 

§ II . — Du paiement avec subrogation. 

« 1 5 5 à « 1 5 8 . Comme 1249 à 1252, C. N. 

§ III . — De l'imputation des paiements. 

« 1 5 9 à « 1 6 « . Comme 1253 à 1256, C. N , 

§ IV. — Des ;offres de paiement. 

« 1 6 3 . Comme 1257, C. N. 
« 1 6 4 . Comme 1258, C. N. l e §7 n'est pas 

reproduit. 
« 1 6 5 . Le mode dans lequel les offres 

réelles et la consignation doivent être faites, 
est désigné dans les lois sur la procédure. 

§ V. —De la cession des biens. 

« 1 6 6 et « 1 6 ? . Comme 1265 et 1266, C. N. 
« 1 6 8 . La cession de biens volontaire est 

celle qui est faite à la requête même du dé
biteur. 

« 1 6 9 . Ces deux espèces de cessions sont 
soumises à des formalités qui sont prescrites 
par des lois spéciales. 

« 1 ? © et 9191. Comme 1268 et 1269, C. N . 
« 1 ? « . Comme 1270, C. N, moins le der~ 

nier §. 
« 1 9 3 . Une cession de biens libère le dé

biteur de toutes les dettes qu'il a portées sur 
son bilan, en y comprenant celles qui sont 
causées par ses délits et quasi-délits, si une 
majorité de ses créanciers en nombre, et à 
qui il est dû plus de la moitié de la masse 
des dettes dont il est redevable consent à 
cette décharge. 

« 1 9 4 . Le débiteur conservant la pro
priété des biens dont il a fait cession à 
ces créanciers, il en résulte que s'il paie 
avant la vente, il rentre en leur possession. 

« 1 9 5 . Le surplus, les frais compris, lui 
sera restitué. 

« 1 9 6 . S'il décède avant la vente, les hé
ritiers succèdent aux biens cédés, mais les 
créanciers peuvent les retenir et les vendre. 

« 1 9 9 . Les créanciers de ceux en faveur 
desquels une cession a été faite, même lors
qu'ils ont une hypothèque générale, ne peu
vent l'exercer contre les biens cédés ; mais 
ils peuvent saisir-exécuter les créances que 
leurs débiteurs ont contre les biens cédés ou 
les saisir-arrèter, dans les cas où de pareilles 
poursuites sont autorisées par la loi. 

« 1 9 8 . Les créanciers ne peuvent jamais 
prescrire par aucun laps de temps la pro
priété des biens saisis. 

« 1 9 9 . Le débiteur n'est point obligé de 
comprendre dans les biens qu'il cède à ses 
créanciers les effets qui ne sont pas sujets à 
être saisis. 

« 1 8 © . Toute vente de biens cédés à des 
créanciers doit être faite aux mêmes termes 
et avec les mêmes formalités que la vente 
des biens saisis sur exécution. 

SECTION II. — De la novation. 

« 1 8 1 . La novation est un contrat qui ren
ferme deux stipulations, l'une d'éteindre une 
obligation existante, et l'autre d'en substi
tuer une nouvelle à sa place. 

« 1 8 « . Pour constituer une novation, il 
faut qu'il ait existé au temps où elle a été 
contractée une obligation valable sur laquelle 
elle ait pu s'opérer. 

« 1 8 3 . L'obligation antérieure doit être 
éteinte en totalité, autrement il n'y a point 
de novation. 

« 1 8 4 . Toutes espèces d'obligations sont 
sujettes à novation. 

« 1 8 5 à « 1 9 4 . Comme 1271 « 1281. 

SECTION m. — De la remise de la dette. 

« 1 9 5 et « 1 9 6 . Comme 1282 a 1284, C. N. 
« 1 9 9 . La remise d'une dette est toujours 

présumée avoir été acceptée par le débi
teur, et elle ne peut être révoquée par le 
créancier. 

« 1 9 8 . La délivrance faite au débiteur 
d'une copie authentique de l'acte notarié, 
par lequel l'obligation est contractée, ne 
forme pas à elle seule une présomption de 
la remise de la dette ; elle peut en former 
une, mais lorsqu'elle est accompagnée d'au
tres preuves, 

« 1 9 9 à « « © « . Comme 1285 à 1288, C. N. 

SECTION IV. — De la compensation. 

« « © 3 et « « © 4 . Comme 1289 et 1290, C. N. 
« « © 5 . Comme 1291, 1 e r § C. N . 
« « © 6 . Le terme de grâce n'est point un 

obstacle à la compensation. 
««©? à « « 1 3 . Comme 1292 à 1299, C.N. 

SECTION v . — De la confusion. 

» « 1 4 et « « 1 5 . Comme 1300 et 1301, C.N. 

SECTION VI. — De la perte de la chose due. 

« « 1 6 et « « 1 9 . Comme 1302 et 1303, C. N4 

SECTION VU. — De l'action en nullité ou en 
rescision des conventions. 

« « 1 8 à « « « S . Comme 1304 à 1314, C. N. 

CHAPITRE VI. 

DE LA PREUVE DES OBLIGATIONS ET DE CELLE 
DU PAIEMENT. 

« « « 9 et « « 3 © . Comme 1315 et 1316, C.N. 

SECTION ire. — De la preuve littérale. 

§ I " . — Des actes authentiques. 

' ¿ « 3 1 . L'acte authentique en matière de 
convention est celui qui a été reçu par un 
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notaire public ou autre officier autorisé à 
en exercer les fonctions en présence de deux 
témoins libres, mâles et âgés d'au moins 
quatorze ans, ou de trois témoins si la partie 
contractante est aveugle. 

Si la partie ne sait pas signer, le notaire 
doit lui faire apposer à l'acte sa marque or
dinaire (1317, C. N . ) . 

« « 3 « . Comme 1318, C. N. 
« * 3 3 . Comme 1319, C. N . , 1 e r §. Il est 

ajouté : Sauf Je cas où il est argué de faux 
et où le faux est prouvé. 

« « 3 4 . La confession de paiement faite 
dans un acte authentique ne peut pas être 
contestée sous le prétexte de l'exception de 
non numeratà pecuniâ, laquelle demeure 
abolie. 

« « 3 5 et « « 3 6 . Comme 1320 et 1321, C. N. 

§ I I . — Des actes sous signature privée. 

« « 3 » . On peut faire sous signature pri
vée tous les actes que des lois positives 
n'ont pas ordonné de passer pardevant no
taire. 

« « 3 8 . Il n'est pas nécessaire que ces 
actes soient écrits de la main des contrac
tants, pourvu qu'ils soient signés d'eux. 

« « 3 9 à « « 4 1 . Comme 1322 à 1324, C. N. 
« « 4 « . Les ventes ou échanges de biens-

fonds et d'esclaves faits par acte sous signa
ture privée, sont valables du jour de leur 
enregistrement chez le notaire ou de leur 
livraison. 

« « 4 3 . Les ventes ou échanges de biens 
mobiliers sont nuls contre les acquéreurs de 
bonne foi et les créanciers, à moins que la 
possession n'en ait été délivrée avant que 
l'acquéreur de bonne foi ou le créancier ait 
obtenu un droit par possession. Ce qui con
stitue la délivrance de la possession dépend 
de la Dature de la chose dont la propriété 
est transférée. Elle peut être symbolique ou 
réelle. La remise de la clef du magasin où la 
chose est contenue, ou un ordre accepté par 
la personne qui avait cette chose en sa garde 
à la disposition du vendeur, est considéré 
comme une preuve suffisante de délivrance 
(1606, C. N . ) . 

« 8 4 4 . Les livres des marchands ne peu
vent être offerts comme preuves en leur fa
veur. Ils forment au contraire preuve contre 
eux; mais si l'on veut s'en servir comme 
preuves, on doit les prendre en leur entier. 

« * 4 5 et « « 4 6 . Comme 1331 et 1332, C. N. 

§ III . — Des copies de titres. 

« « 4 * . Les copies d'actes certifiées con
formes à la minute par les notaires qui en 
sont dépositaires font foi de ce qui est con
tenu en la minute, sauf le cas où il serait 
prouvé que des copies sont inexactes. 

« « 4 8 . Lorsque le titre original ou la mi-
nute ne subsiste plus, les copies font foi, et 
suppléent l'original lorsqu'elles sont certi

fiées conformes à la minute par le notaire 
qui l'aura reçue. 

2249. Il en est de même du cas où la 
copie du titre est délivrée par un officier 
public autorisé à enregistrer l'acte. 

2 2 5 0 . L'enregistrement d'un acte qui 
contient la vente ou l'échange d'un immeu
ble n'a d'effet qu'autant que cet acte a été 
reconnu antérieurement ou prouvé par le 
serment d'un des témoins, et que cette re
connaissance a été signée par un juge et en
registrée avec l'acte. 

§ I V . — Des actes récognitifs et confirmatifs. 

2231 à $ 2 5 4 . Comme 1337 à 1340, C. N. 

SECTION n. — De la preuve testimoniale. 

9 3 5 5 . Tout acte d'aliénation de biens-
fonds ou d'esclaves doit être rédigé par écrit ; 
s'il a été fait verbalement, il sera valable 
contre le vendeur et l'acheteur, s'ils en 
avouent sous serment l'existence, et s'il y a 
eu délivrance. 

2 2 5 6 . Il ne sera reçu aucune preuve par 
témoin contre et outre le contenu aux actes, 
ni sur ce qui serait allégué avoir été dit 
avant, lors ou depuis les actes (1341, C. N . ) . 

2 2 5 7 . Toutes conventions contractées 
sans écrit, relativement à des biens-meubles 
ou à un paiement d'une somme d'argent, 
lorsque la valeur n'en excédera pas 500 
piastres, pourra se prouver par toute espèce 
de preuves, et notamment par la déposition 
d'un témoin digne de foi, accompagnée de 
circonstances qui la fortifient (1342, C. N . ) . 

2 2 5 8 . Si un acte est perdu ou détruit, on 
pourra en prouver le contenu, pourvu que 
la perte en soit établie. Dans ce cas, un cau
tionnement peut être exigé par le juge de 
paix. 

22*9. Dans tous les cas où un acte perdu 
sert de base à une demande judiciaire ou à 
la défense qui y est faite, on doit prouver 
qu'il a été donné avis de cette perte dans 
quelque papier public et que les moyens 
convenables avaient été pris pour en recou
vrer la possession. 

2 2 C O . Les témoins en matière civile doi
vent avoir quatorze ans, jouir de leurs droits 
civils et n'avoir aucun intérêt dans la con
testation (285, C. proc. franc.). 

2 2 6 1 . Le témoin qui est parent de l'une 
des parties jusqu'au quatrième degré en ligne 
collatérale, ou à ses gages, ou de couleur 
libre, n'est pas reprochable, mais sa déposi
tion n'a pas le même degré de confiance. 

2 2 6 2 . L'avocat ou le procureur ne peu
vent donner leur témoignage sur les confi
dences de leurs clients sans leur consente
ment. 

SECTION m. — Des présomptions. 

»263 . Comme 1349, C- N. 
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§ I " . — Des présomptions établies par la loi. 

2 8 6 4 à 2 3 6 6 . Comme 1350 à 1352, C. N. 

§ I I . — Des présomptions qui ne sont point établies 
par la loi. 

2 2 6 * . Comme 1353, C. N . 

SECTION iv. — De l'aveu de la partie. 

2 2 6 9 à 2 2 9 © . Comme 1354 à 1356, C. N . 

(1). 

T I T R E V . 

DES QUASI-CONTRATS ET DES DÉLITS 
ET QUASI-DÉLITS. 

2 2 9 1 . Comme 1370, C. N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DES QUASI-CONTRATS. 

2 2 9 « . Comme 1371. C. N. 
2 2 9 3 . Tous les faits dont il résulte un 

engagement sans convention, aux termes de 
l'article précédent, forment des quasi-con
trats. Mais il y en a deux espèces principales 
qui y donnent particulièrement lieu, savoir : 
la gestion d'affaires et le paiement d'une chose 
non due. 

2 2 9 4 . Comme 1372, C. N . 
2 2 9 5 . Celui qui ne s'est immiscé que 

dans une affaire n'est point obligé de se 
charger d'une autre, lorsqu'il n'y a point de 
connexité entre les deux. 

2 * 9 6 à 2 2 9 9 . Comme 1373 à 1376, C .N. 
2 « 8 © . Celui qui a payé par erreur, se 

croyant débiteur, a le droit de répéter ce 
qu'il a payé. 

« 2 8 1 . Comme 1235, C. N. 
2 2 8 « . Une chose non due est celle qui 

est payée sur la supposition d'une obliga
tion qui n'existait pas, ou d'un engagement 
dont on se trouvait libéré. 

2 2 8 3 . On regarde aussi comme non dit 
ce qui a été payé en vertu d'un titre nul. 

« « 8 4 . Le paiement auquel on pouvait se 
soustraire par une exception qui éteignait la 
dette donne également lieu à la répétition. 

« « 8 5 . Mais il faut que cette exception soit 
telle, qu'elle anéantisse même l'obligation 
naturelle. 

« « 8 6 . On a payé une chose non due 
quand le paiement a été fait en vertu d'une 
convention dont l'effet est suspendu par une 
condition dont l'événement est incertain. 

« » 8 9 . 11 ne faut point étendre ce principe 
aux choses dues à jour certain, ni aux con
ditions qui doivent certainement arriver. 

« « 8 8 à « « 9 0 . Comme 1377 d 1379, C. N . 
« « 9 1 . Comme 1380, C. N . Il est ajouté : 

S'il a reçu de mauvaise foi, il doit, outre 

(1) La section du C. N . sur le serment n'est pas re
produite. 

cette restitution, indemniser pleinement ce
lui qui a payé. 

« « 9 « . Comme 1381, C. N . 
« « 9 3 . Toutes personnes, même celles 

qui sont incapables de consentement, peu
vent par le quasi-contrat résultant du fait 
d'un tiers, être obligées envers lui et l'obli
ger envers elles. 

CHAPITRE II. 

DES DÉLITS ET QUASI-DÉLlTS. 

« « 9 4 et « « 9 5 . Comme 1382 et 1383, C. N. 
« % 9 6 à « « 9 9 . Comme 1384, C. N. Il est 

ajouté: Les tuteurs et curateurs des mineurs et 
insensés sont responsables du dommage causé 
par ceux qui sont sous leur garde. 

« 3 0 0 . Les maîtres d'esclaves sont res
ponsables du dommage par eux causé, sauf 
l'abandon qu'ils peuvent faire de leurs per
sonnes. 

« . t o i . Le propriétaire d'un animal est 
responsable du dommage qu'il a causé; 
mais si l'animal était perdu ou égaré depuis 
plus d'un jour, il peut se décharger de cette 
responsabilité en l'abandonnant à celui qui 
a souffert le dommage. 

Il faut excepter le cas où le maître a laissé 
échapper un animal dangereux ou malfai
sant (1385, C. N . ) . 

« 3 0 « . Comme 1386, C. N . 
« 3 0 3 . Le dommage causé ne s'estime 

pas toujours à la valeur réelle de la chose 
détruite ou gâtée; il est sujet à être réduit 
suivant les circonstances, si le propriétaire 
de la chose l'a imprudemment exposées 

« 3 0 4 . Celui qui fait commettre à un tiers 
un acte illicite, ou l'aide ou l'encourage à 
le commettre, est responsable , solidaire
ment avec lui, du dommage causé par ce 
fait. 

T I T R E V I . 

DU CONTRAT DE MARIAGE ET DES DROITS RES

PECTIFS DES ÉPOUX QUANT A LEURS BIENS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

« 3 0 5 . Comme 1387, C. N . 
« 3 0 6 . Comme 1389, C. N. 
« 3 9 9 . Comme 1388, C. N . 
« 3 © 8 et « 3 © 9 . Comme 1394 et 1395, C. N. 
« 3 1 © . Comme 1398, C. N . 
« 3 1 1 . Les conventions les plus ordinai

res dans le contrat de mariage sont : la 
constitution de dot et les diverses donations 
que les époux peuvent se faire, soit récipro
quement, soit l'un à l'autre, ou qu'ils peu
vent recevoir d'autrui en considération du 
mariage. 

» 3 1 « . La société ou communauté d'ac
quêts ou de. gains n'a pas besoin d'être sti
pulée ; elle a lieu par l'effet de la loi, dans 
tous les cas où il n'y a pas stipulation con
traire (1393. C. N . ) . 
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Mais les parties peuvent la modifier, la 
limiter, ou même convenir qu'elle n'aura 
pas lieu. 

» 3 1 3 . Des différentes conventions qui 
sont ordinaires dans les contrats de mariage, 
ou qui en sont la suite, résultent diverses 
distinctions à l'égard des biens qui sont 
l'objet de ces conventions. 

» 3 1 4 . Les biens des époux se distinguent 
en biens propres et en biens communs. 

« 3 1 5 . Les biens propres de la femme se 
distinguent en dotaux et extra-dotaux. 

CHAPITRE II. 

DES DIFFÉRENTES ESPÈCES DE CONVENTIONS 
MATRIMONIALES. 

SECTION i. — Des donations faites en 
considération du mariage. 

» 3 1 6 . Comme 1091, C. N . 

SECTION IL — De la dot. 

« 3 1 * . Comme 1540, C. N. 
« 3 1 8 . Comme 1541, C. N . Il est ajouté: 

N'est pas dotal ce qui est donné par le mari. 
« 3 1 9 et « 3 « 0 . Comme 1542 et 1543,C. N. 
« 3 « 1 . La dot peut être constituée soit 

par la femme elle-même, soit par ses père et 
mère ou autres ascendants, soit par ses au
tres parents, ou même par des étrangers. 

« 3 « « à « 3 « 6 . Comme 1544 à 1548, C. N . 
« 3 « » . La dot est donnée au mari pour en 

jouir par lui tant que le mariage durera. 
« 3 « 8 . L'action qui appartient au mari 

pour demander le paiement de la dot à ceux 
qui l'ont constituée se prescrit par le même 
espace de temps que les actions person-
DBIIGS* 

» 3 « 9 et « 3 3 0 . Comme 1549, i " et 2 e §§, 
C. N. 

« 3 3 1 . Cependant en cas d'absence du 
mari, ou en cas de négligence de sa part de 
réclamer les biens dotaux de sa femme, elle 
peut les réclamer elle-même, après s'y être 
fait autoriser par justice. 

« 3 3 » . Comme 1549, 3 e §, C. N . 
« 3 3 3 e * « 3 3 4 . Comme 1550 et 1551, C. N. 
« 3 3 5 . L'estimation donnée aux esclaves 

constitués en dot n'en transporte pas la pro
priété au mari, s'il n'y a déclaration ex
presse. 

La propriété de l'immeuble dotal, estimé 
ou non, ne peut jamais être transportée au 
mari, même par stipulation expresse (1552, 
C. N. diff.). 

« 3 3 6 . L'immeuble acquis des deniers 
dotaux est dotal. 

Il en est de même de l'immeuble donné 
en paiement de la dot constituée en argent 
{1553, C. N. diff.). 

« 3 3 » à « 3 3 9 . Comme 1554 « 1586, C. N . 
« 3 4 0 . Comme 1557, C. N . Il est ajouté : 

Mais il doit être fait remploi de sa valeur en 
un autre ou en d'autres immeubles. 

» 3 4 1 . Comme 1558, C. N . 
« 3 4 « . Comme 1560, 1 e r §, C. N. 
« 3 4 3 . Comme 1561, C. N. 
« 3 4 4 . Comme 1562, l t r §, C. N. 
« 3 4 5 à « 3 5 0 . Comme 1563 à 1568, C. N . 
« 3 5 1 . Si la dot consistait en tout ou en 

partie en troupeaux non estimés dans le 
contrat de mariage, ou bien mis à prix avec 
déclaration que l'estimation n'en ôte pas la 
propriété à la femme, le mari ne sera tenu 
de remettre le croît que jusqu'à concurrence 
du nombre qu'il aura reçu. 

A l'égard des esclaves constitués en dot 
et non estimés, il n'est pas tenu de rempla
cer les mortalités ou déficits arrivés sans sa 
faute ; il ne doit restituer que ceux qui res
teront avec leurs enfants. 

« 3 5 « . Comme 1569, C. N . Il est ajouté: 
Cette responsabilité du mari ne s'étend pas 
au cas où ce serait la femme elle-même qui 
eût promis la dot ; car, en ce cas, elle ou 
ses héritiers ne seraient pas fondés à répé
ter ce qu'elle n'aurait pas payé. 

» 3 5 3 . Comme 1570, C. N . 
« 3 5 4 . Si le bail que le mari a fait de 

l'immeuble dotal avait encore plus d'une 
année à courir, au moment de la dissolution 
du mariage, il sera résolu au bout d'un an, 
à compter de cette dissolution, si mieux 
n'aime le locataire ou fermier délaisser le 
fonds loué. 

« 3 5 5 . Comme 2135, 2° 1 e r et 2 e §§, C. N. 
» 3 5 6 . Comme 1572, C. N. 
» 3 5 » . Le mari a, en tout temps, la fa

culté de dégager la masse de ses biens de 
cette hypothèque légale, en fournissant une 
hypothèque spéciale, à la satisfaction d'une 
assemblée de famille composée de parents 
ou amis de la femme, ainsi qu'il est établi 
au titre des hypothèques (2140, C. N . ) . 

» 3 5 8 . Comme 1573, C. N . 
» 3 5 9 . Si la femme n'a apporté qu'une 

dot faible, ou que le premier mourant soit 
riche, et le survivant dans la nécessité, il 
pourra prendre dans la succession le quart 
en propriété et le quart en usufruit {quarte 
maritale), lorsqu'il n'y a que trois enfants. 
Mais il n'aura droit qu'à une part d'enfant 
en usufruit, s'il y en a un plus grand nom
bre, part sur laquelle il imputera ce qui lui 
aura été légué par le prédécédé. 

SECTION III . — Des biens paraphernaux 
ou extra-dotaux. 

» 3 6 0 . Comme 1574, C. N. 
» 3 6 1 . Comme 1576,1 e r §, C. N.-
» 3 6 » . Les biens paraphernaux qui ne 

Sont point administrés par la femme elle-
même d'une manière distincte et séparée 
sont censés être administrés par le mari. 

» 3 6 3 . Lorsque les biens paraphernaux 
sont administrés par le mari, ou par les 
deux époux indistinctement, les fruits ap
partiennent à la société conjugale, s'il y a 
communauté d'acquêts entre les époux. Dans 
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le cas contraire, chacun jouit, comme bon 
lui semble, de ce qu'il reçoit; mais les 
fruits et revenus qui existent à la dissolution 
du mariage appartiennent au propriétaire 
des biens qui les ont produits. 

« 3 6 4 . La femme qui a laissé à son mari 
l'administration de ses biens paraphernaux 
peut la lui retirer ensuite. 

« 3 6 5 . Comme 1579, C. N . 
« 3 6 6 . Comme 1575, C. N. Seulement la 

part contributive est de moitié et non du tiers 
des revenus. 

« 3 6 9 . Comme 1576 , 2 e § , C. N . Il est 
ajouté : Mais s'il est prouvé que le mari a 
reçu le prix des biens paraphernaux ainsi 
aliénés par la femme, ou en a autrement 
profité pour son bénéfice particulier , elle 
aura une hypothèque légale sur les biens 
de son mari pour son remboursement. 

« 3 6 $ . La femme a, même pendant le ma
riage, un droit d'action contre son mari pour 
la restitution de ses biens paraphernaux et 
de leurs fruits, ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

SECTION iv. — De la société ou communauté 
d'acquêts ou de gains. 

§ I. — De la communauté légale. 

« 3 6 9 . Tout mariage contracté dans cet 
Etat entraine de droit société ou communau
té d'acquêts ou de gains, s'il n'y a stipulation 
contraire. 

« 3 9 9 . Le mariage contracté hors de cet 
Eiat par des personnes qui viennent ensuite 
s'y établir est également soumis au régime 
de la communauté d'acquêts pour les biens 
que les époux y acquièrent après leur ar
rivée. 

« 3 9 1 . Cette société ou communauté se 
compose des fruits de tous les biens dont le 
mari a l'administration et la jouissance de 
droit ou de fait du produit du travail et de 
l'industrie réciproques des deux époux, et 
des biens qu'ils peuvent acquérir pendant le 
mariage, à quelque titre que ce soit. 

« 3 9 « . De même les dettes contractées 
pendant le mariage tombent à la charge de 
la communauté. Celles antérieures seront 
acquittées sur les biens personnels de l'époux 
qui les avait contractées. 

« 3 9 3 . Comme 1421 et 1422, C. N. Il est 
ajouté : Mais s'il était prouvé que le mari 
n'a aliéné ces biens, ou n'en a autrement 
disposé que par dol, pour porter préjudice 
à sa femme, elle pourrait avoir son action 
contre les héritiers de son mari, en répéti
tion de la moitié de ces biens, en par elle 
justifiant du dol. 

« 3 9 4 . Lors de la dissolution du mariage, 
tous les biens que les époux possèdent réci
proquement sont présumés biens communs 
ou acquêts, sauf a eux à justifier le contraire. 

« 3 9 5 . Les biens qui composent la société 
ou communauté d'acquêts ou de gains se 
divisent en deux portions égales entre les 

époux ou leurs héritiers, lors de la dissolu
tion du mariage ; et il en est de même des 
fruits produits par les biens que les époux 
ont apportés réciproquement en mariage, et 
qui ont été administrés par le mari ou par 
les époux conjointement, quoique ce qui a 
été ainsi apporté par l'un des époux soit plus 
considérable que ce qui a été apporté par 
l'autre, ou quoique l'un des époux n'ait rien 
apporté du tout (1). 

« 3 9 6 . Les fruits pendants parles racines 
sur les héritages propres des deux époux, à 
l'instant de la dissolution du mariage, se di
visent également entre les époux ou leurs 
héritiers. 

« 3 9 9 . Lorsque l'héritage propre de l'un 
des époux a été augmenté ou amélioré pen
dant la durée du mariage, il sera dû récom
pense de la moitié de la valeur de ces aug
mentations ou améliorations à l'autre époux 
ou à ses héritiers, s'il est prouvé que ces 
augmentations ou améliorations sont le fruit 
du travail , des dépenses ou de l'industrie 
commune. 

« 3 9 8 . D a n s le partage des biens de la so
ciété ou communauté d'acquêts , les époux 
doivent supporter également leur part des 
dettes contractées pendant la durée du ma
riage et non acquittées lors de sa dissolu
tion. 

« 3 9 9 . Comme 1494, l r e partie, C. N. 
« 3 8 0 . La femme qui renonce perd toute 

espèce de droit sur les biens de la société ou 
communauté d'acquêts. 

Mais elle reprend tous ses biens dotaux, 
extra-dotaux et propres (1492, C. N. ) . 

« 3 8 1 . Comme 1454, C. N. 
« 3 8 « . Comme 1456, C. N . 
« 3 8 3 . Elle doit également faire sa renon

ciation dans les déiais qui sont prescrits à 
l'héritier bénéficiaire pour s'expliquer. 

Ces délais passés, elle peut être, de la 
même manière, forcée à s'expliquer, et con
damnée comme commune, si elle ne re
nonce pas (1457, C N . ) . 

« 3 8 4 . La renonciation de la femme à la 
communauté doit se faire pardevant un no
taire et deux témoins. 

« 3 8 5 . Le linge et les hardes à l'usage de 
la femme ne doivent, en aucun cas, être 

( l ) L O I DU 25 M A R S 1844. 

Section 1re. — 11 est décrété qu'à l'avenir, dans tous 
les cas où le mari ou la femme mourrait sans laisser 
d'héritiers ascendants ou descendants, et sans avoir 
disposé, par acte de dernière volonté ou par testa
ment, de sa portion dans les biens de communauté, 
ladite portion restera en usufruit au survivant sa vie 
durant. 

Section 2. — Que, dans tous les cas où le mari ou 
la femme prédécédé aura laissé des enfants du mariage 
avec le survivant, et n'aura pas disposé de sa part 
dans les biens de la communauté, le survivant jouira, 
sa vie durant, de l'usufruit de telle partie de la por
tion du défunt dans ladite communauté qui reviendrait 
en héritage auxdits enfants; bien entendu, cependant, 
que ledit usufruit cessera du moment que le survivant 
contractera un second mariage. 
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compris dans l'inventaire ; elle a droit de 
les reprendre sans aucune formalité. 

« 3 8 6 . La veuve majeure qui s'est laissé 
condamner comme commune par une cour 
de juridiction illimitée est désormais déchue 
de la faculté de renoncer. 

» 3 8 * e * » 3 S 8 . Comme 1460 et 1461, C. N. 
« 3 8 » à « 3 9 » . Comme 1463 à 1466, C. N . 

§ II. — De la communauté modifiée et limitée. 

« 3 9 3 . Les époux peuvent, dans leur con
trat de mariage, modifier la communauté 
légale, comme bon leur semble, soit en sti
pulant que les parts seront inégales, soit en 
spécifiant quels seront las biens de l'un ou 
de l'autre dont les fruits ne tomberont pas 
dans la communauté (1497, C. N . ) . 

SECTION v . — De la clause de séparation 
de biens. 

« 3 9 4 et « 3 9 5 . Comme 1536, C. N . 
« 3 9 6 . Elle peut aliéner ses biens meubles 

et immeubles de la manière ci dessus pre
scrite à l'égard des biens paraphernaux. 

» 3 9 9 . Comme 1537 C. N. / « m o i t i é a u lieu 
de tiers. 

» 3 9 8 . Comme 1539, C. N. 

CHAPITRE m. 

DE LA SÉPARATION DE BIENS DEMANDÉE PAR 

LA FEMME PENDANT LE MARIAGE. 

« 3 9 9 . Comme 1443, 1 e r §, C. N . 
« 4 0 0 . Le défaut de remploi des biens 

dotaux de la femme , dans le cas où la loi 
prescrit ce remploi, est aussi une cause 
suffisante pour autoriser la femme à deman
der la séparation de biens. 

» 4 0 1 . Comme 1443, 2 e §, C. N . 
« 4 0 « . Comme 1444, C. N. 
« 4 0 3 . La séparation de biens obtenue par 

la femme doit être annoncée par trois fois 
en anglais et- en français, par la voie de pa
piers publics, au plus tard dans les trois 
mois de la sentence qui la prononce (1445, 
C. N.) . 

« 4 0 4 . La femme qui a obtenu la sépara
tion de biens peut néanmoins accepter la 
communauté d'acquêts qui a existé jusqu'à 
cette époque si elle y a un intérêt, pourvu 
qu'en cas d'acceptation elle contribue au 
paiement des dettes communes. 

Elle reprend en outre sa dot et tout ce 
qu'elle a apporté en mariage ou qui lui est 
survenu pendant sa durée, en biens hérédi
taires ou propres. 

« 4 0 5 . Comme 1452, C. N . 
« 4 0 6 . Comme 1445, 2 e §, C. N . 
« 4 0 » à » 4 © 9 . Comme 1446 à 1448, C N . 
« 4 1 0 . Comme 1449, C. N. Il est ajouté par 

une loi de 1826 : La femme séparée de corps 
n'a besoin, en aucun cas, de ^'autorisation 
de son mari pour aliéner ses immeubles, 
etc. ( F . art. 1 2 5 ) . 

» 4 1 t . La femme soit commune, soit sé
parée de biens par contrat ou par jugement, 
ne peut qu'avec l'autorisation de son mari, 
ou à son défaut avec celle du juge, aliéner 
ses immeubles de quelque nature qu'ils 
soient avant la dissolution du mariage, ex
cepté dans les cas où l'aliénation de l'im
meuble dotal est permise. 

» 4 1 » . La femme soit commune, soit sé
parée de biens par contrat ou par jugement, 
ne peut s'obliger valablement ni pour son 
mari ni conjointement avec lui, pour les 
dettes par lui contractées avant ou depuis le 
mariage. 

TITRE VII. 
DE L A VENTE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A NATURE ET DE LA FORME DU CONTRAT 

DE VENTE. 

» 4 1 3 . Dans tous les cas auxquels il n'est 
pas pourvu spécialement par les dispositions 
contenues dans le présent titre, le contrat de 
vente est soumis aux règles générales éta
blies au titre des obligations conventionnelles 
(1624, C. N . ) . 

» 4 1 4 . Comme 1582, C. N. Il est ajouté : 
Ainsi trois choses concourent à la perfection 
de ce contrat : la chose vendue, le prix et 
le consentement. 

» 4 1 5 . Toute vente d'immeuble et d'es
claves doit être faite par acte authentique 
ou sous signature privée. Toute vente ver
bale de ces objets serait nulle tant à l'égard 
des tiers qu'entre les parties contractantes, 
et la preuve testimoniale n'en est pas ad
mise. 

» 4 1 6 . La vente verbale de tous objets 
mobiliers, à quelque somme qu'ils puissent 
s'élever, est valable ; mais la preuve testi
moniale doit s'en faire conformément à ce 
qui est prescrit par la loi au titre des obliga
tions conventionnelles. 

» 4 1 » . La vente de tout immeuble ou es
clave faite sous signature privée n'aura d'ef
fet contre les créanciers que du jour de 
l'enregistrement de l'acte. 

Mais ce défaut d'enregistrement ne pourra 
être opposé entre les parties qui auront con
tracté dans l'acte, leurs héritiers ou ayants-
cause, lesquels sont aussi obligés par une 
vente sous signature privée que si elle avait 
été faite par un acte authentique. 

» 4 1 8 . Celui qui est déjà propriétaire 
d'une chose ne peut l'acheter valablement; 
s'il l'a achetée par erreur la croyant à autrui, 
l'acte est nul et le prix doit lui être rendu. 

» 4 1 9 . Les ventes d'immeubles ou d'es
claves que les pères ou mères font à leurs 
enfants peuvent être attaquées par les héri
tiers forcés, comme contenant une donation 
déguisée, si ces derniers prouvent qu'aucun 

Srix n'a été donné ou que ce prix a été au 
essous du quart de la valeur réelle de 
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l'immeuble ou des esclaves vendus, au temps 
de la vente. 

CHAPITRE II. 

DES PERSONNES CAPABLES D'ACHETER 

ET DE VENDRE. 

« 4 « 0 et « 4 2 1 . Comme 1594 et 1595, C.N, 
» 4 « « . Comme 1597, C. N . 

CHAPITRE III. 

DES CHOSES QUI PEUVENT ÊTRE VENDUES. 

« 4 « 3 . Comme 1598, C. N . 
« 4 « 4 . On peut vendre non seulement des 

choses corporelles, comme des meubles et 
immeubles, des esclaves, des animaux, des 
denrées, mais aussi des choses incorpo
relles, comme une dette, une hérédité, une 
servitude et tous autres droits. 

« 4 « 5 . 1 1 se fait quelquefois des ventes de 
choses à venir, comme des fruits qui seront 
recueillis dans un héritage, des esclaves ou 
animaux qui pourront naître, et autres choses 
semblables, quoiqu'elles ne soient pas en
core en nature. 

« 4 9 6 . I l arrive aussi quelquefois qu'on 
vend une espérance incertaine, comme un 
pêcheur vend un coup de filet avant qu'il le 
jette; et quoiqu'il ne prenne rien, la vente 
subsiste, car c'était l'espérance qui était ven
due et le droit d'avoir ce qui serait pris. 

« 4 « 9 . Comme 1599, C. N. 
« 4 « S . La chose revendiquée ne peut être 

vendue pendant l'instance en revendication, 
de manière à porter préjudice à celui qui 
revendique. 

« 4 * 9 et » 4 3 © . Comme 1600 et 1601, C. N. 

CHAPITRE IV. 

COMMENT LE CONTRAT DE VENTE S'ACCOMPLIT. 

« 4 3 1 à « 4 3 5 . Comme 1583 à 1588, C. N. 
« 4 3 G . Comme 1615, C. N. 
« 4 3 9 et « 4 3 8 . Comme 1589 et 1590, C.N. 
« 4 3 9 . Comme 1591, C. N. Il est ajouté : 

11 doit consister en une somme d'argent; 
car autrement ce serait un échange. 

Il doit être sérieux, c'est-à-dire qu'il doit 
avoir été sérieusement et véritablement con
venu qu'il serait payé. 

Il ne doit pas être hors de toute propor
tion avec la valeur de la chose. 

« 4 4 © « 4 4 1 . Comme 1592 et 1593,C. N. 

CHAPITRE V. 

AU RISQUE DE QUI EST L A CHOSE VENDUE, 

APRÈS QUE L A VENTE EST CONSOMMÉE. 

« 4 4 « . Dès que le contrat est parfait, la 
chose vendue est aux risques de l'acheteur, 
sauf les modifications suivantes. 

« 4 4 3 . En attendant que la chose vendue 
soit délivrée à l'acheteur, le vendeur est 
obligé de veiller à sa conservation en bon 

père de famille, et si, faute de ce soin, elle 
vient à périr ou à être détériorée, la perte 
est pour son compte. 

« 4 4 4 . Il est déchargé de cette espèce de 
soin, lorsque l'acheteur est en demeure de 
recevoir la délivrance, à moins de négli
gence grossière. 

« 4 4 5 . Si c'est le vendeur qui est en de
meure de délivrer la chose, et qu'elle vienne 
à se perdre même par cas fortuit, c'est lui 
qui en souffre la perte, à moins qu'il ne soit 
certain que ce cas fortuit aurait également 
occasionné à l'acheteur la perte de la chose 
vendue après la délivrance. 

« 4 4 6 . Quand la vente est faite sous con
dition suspensive, si la chose périt avant que 
la condition n'arrive, sa perte est pour le 
vendeur; si elle n'est que détériorée, l'ache
teur est libre de la prendre ou de résoudre 
le contrat ; si elle est améliorée, sans le fait 
du vendeur, l'acheteur en profite. 

« 4 4 9 . Dans les ventes alternatives, soit 
que le choix ait été laissé au vendeur, soit 
qu'il ait été expressément accordé à l'ache
teur, la première des deux choses qui vient 
à périr depuis le contrat périt pour le compte 
du vendeur, et il est obligé de livrer celle 
qui reste. Mais si celle qui reste vient aussi 
à périr, elle périt pour l'acheteur et il en 
doit le prix. 

« 4 4 8 . Dans les cas de l'article précédent, 
lorsque c'est l'acheteur qui s'est réservé le 
choix, il peut se désister du contrat si l'une 
des deux choses a péri avant qu'il fût en de
meure de recevoir la délivrance. 

CHAPITRE VI. 

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR. 

« 4 4 9 et « 4 5 © . Comme 1602 et 1603, C. N. 
« 4 5 1 . La garantie que doit le vendeur a 

deux objets ; le premier est la possession 
paisible de l'acheteur dans la chose vendue ; 
et le second, les défauts cachés de cette 
chose ouïes vices rédhibitoires (1625,C. N.). 

SECTION i. — De la tradition ou délivrance 
de la chose vendue. 

« 4 5 « . Comme 1604, C. N. 
« 8 5 3 . Comme 1606, C. N. 
« 4 5 4 . La tradition ou délivrance des es

claves s'opère ou par la remise réelle qui en 
est faite à l'acheteur, ou par le seul consen
tement des parties, s'il y a eu livraison. 

« 4 5 5 . La loi considère la tradition ou 
délivrance des immeubles, comme accom
pagnant toujours l'acte public qui en trans
porte la propriété. 

« 4 5 6 . Dans les cas où la chose vendue 
reste en la possession du vendeur, soit à ti
tre précaire soit à titre d'usufruit, il y a pré
somption de simulation. Les parties doivent 
alors vis à vis des tiers établir la vérité de 
la vente. 

« 4 5 9 . Comme 1607, C. N . 
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2458. Lorsque l'objet vendu est hors de 
la possession du vendeur, il est obligé de le 
dégager à ses frais pour le délivrer à l'ac
quéreur, à moins de clause contraire. 

« 4 5 9 d « 4 9 0 . Comme 4608 « 1619, C. N . 
» 4 * 1 . Il n'y a lieu dans aucun cas à 

l'augmentation ni à la diminution du prix 
pour différence dans la mesure, lorsque 
l'objet est désigné par ses tenants et abou
tissants, et est vendu de borne à borne. 

» 4 * » ri«475. Comme 1620 ci 1623, C. N . 

SECTION i l . — De la garantie en cas d'éviction 
de la chose vendue. 

» 4 * 6 . L'éviction est la perte que souffre 
l'acquéreur de la chose vendue ou d'une 
partie par les droits d'un tiers. 

» 4 * * . Comme 1626, C. N. 
« 4 * 8 . Pour qu'il y ait lieu à la garantie, 

il faut que le droit de celui qui évince ait 
existé avant la vente. Si donc ce droit n'était 
qu'imparfait avant la vente, et est devenu 
parfait par la négligence de l'acquéreur, il 
n'y a pas lieu à la garantie. 

» 4 * 9 d « 4 8 * ' . Comme 1627 d 1636, C. N. 
» 4 8 8 . Non seulement l'éviction d'une 

partie de la chose vendue, mais même l'évic-
tion de ce qui en est provenu donne lieu à 
la garantie. Telle serait l'éviction de l'enfant 
de l'esclave, après la mort de la mère. 

2489 . Mais si l'on a vendu des droits suc
cessifs, l'éviction que souffrirait l'acheteur 
d'une chose particulière trouvée parmi les 
biens de la succession ne donne pas lieu à 
la garantie, parce que dans ce cas la chose 
vendue est seulement le droit successif, qui 
ne renferme que les choses qui appartien
nent à la succession. 

2490 . Si dans le cas de l'éviction d'une 
partie de la chose la vente n'est pas résiliée, 
la valeur de la partie évincée est rembour
sée à l'acquéreur suivant son estimation, 
proportionnellement au prix total de la vente 
(1637, C. N. diff.). 

» 4 9 1 et » 4 9 » . Comme 1638 et 1639, C. N . 
» 4 9 3 . L'acquéreur menacé d'éviction qui 

veut conserver son recours en garantie con
tre son vendeur doit lui dénoncer, en temps 
opportun, le trouble qu'il éprouve. 

» 4 9 4 . Comme 1640, C. N . 
» 4 9 5 . Lorsque l'acquéreur se trouve lui-

même obligé de poursuivre judiciairement 
celui qui lui cause un trouble de fait, il 
doit dénoncer à son vendeur l'action qu'il 
intente, et le vendeur, soit qu'il prenne 
fait et cause pour lui ou non, est obligé de 
l'indemniser pleinement en cas de condam
nation. 

SECTION III. — Des vices de la chose vendue. 
S I".— Des vices de la chose vendue qui donnent lieu 

à l'action rédhibitoire ( l ) . 

» 4 9 6 et » 4 9 * . Comme 1641 et 1642, C. N. 

(1) La lot française du 20 mai 1838 règle les diver» 
cas relatifs aux vices rédhibitoire». 

« 4 9 8 . L'acquéreur ne peut non plus in
tenter l'action rédhibitoire pour les défauts 
non apparents que le vendeur lui a déclarés 
avant ou lors de la vente. La preuve testi
moniale de cette déclaration doit être ad
mise. 

« 4 9 9 . Les défauts non apparents des 
choses inanimées qui donnent lieu à l'action 
rédhibitoire sont généralement tous ceux 
qui sont compris dans la définition expri
mée au commencement de ce paragraphe. 

« 5 0 0 . Les défauts non apparents des es
claves et des animaux se divisent en deux 
classes : les vices de corps et les vices de 
caractère. 

« 5 0 1 . Les vices de corps se distinguent 
en absolus et relatifs : 

Les vices absolus sont ceux dont la seule 
existence suffit pour donner lieu à la rédhi
bition ; 

Le vices relatifs sont ceux qui n'y donnent 
lieu qu'en raison du degré d'inutilité au
quel ils réduisent l'objet vendu. 

» 5 0 « . Les vices absolus des esclaves 
sont : 

La lèpre, la folie et le mal caduc. 
« 5 0 3 . Les vices absolus des chevaux et 

des mulets sont la pousse, la morve et la 
fourbure. 

« 5 0 4 . Les autres vices de corps, tant des 
esclaves que des animaux, rentrent dans la 
définition donnée au commencement de ce 
paragraphe. 

« 5 0 5 . Les vices de caractère qui donnent 
lieu à la rédhibition des esclaves se bornent 
au cas où il est prouvé : 

Que l'esclave a commis un crime capital ; 
Ou qu'il est adonné au vol ; 
Ou qu'il est dans l'habitude d'aller marron. 
L'esclave sera considéré comme ayant 

l'habitude d'aller en marronnage lorsqu'il 
se sera absenté de chez son maître deux fois 
pendant plusieurs jours, ou une seule fois 
pendant plus d'un mois. 

« 5 0 6 . Les vices de caractère qui donnent 
lieu à la rédhibition des animaux rentrent 
dans la définition donnée au commencement 
de ce paragraphe. 

« 5 0 * . La déclaration faite avec bonne 
foi par le vendeur que la chose vendue a 
quelque qualité qu'elle se trouve ne point 
avoir donne lieu à la rédhibition, si cette 
qualité a été la principale raison pour la
quelle l'achat a été fait. 

« 5 0 8 . L'acquéreur qui intente l'action 
rédhibitoire est tenu de prouver que le vice 
existait avant la vente qui lui a été passée. 

Si le vice s'est manifesté dans les trois 
jours qui ont suivi immédiatement la vente, 
on présume qu'il existait avant la vente. 

« 5 0 9 . Le vendeur qui ignorait les vices 
de la chose n'est tenu que de la restitution 
du prix et du remboursement des frais oc
casionnés par la vente, ainsi que des dé
penses faites pour la conservation de la 
chose, à moins que les fruits qu'il en a re-
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tirés ne l'aient dédommagé suffisamment de 
ces dépenses (1644, C. N " ) . 

« 5 1 0 . Si la chose qui avait des vices a 
péri par suite de sa mauvaise qualité, la 
perte est pour le vendeur. 

« 5 1 1 . Si elle a péri par cas fortuit avant 
que l'acquéreur ait intenté son action rédhi-
hitoire, la perte est pour l'acquéreur. 

Mais si elle a péri, même par cas fortuit, 
depuis le commencement de l'instance, c'est 
au vendeur à en supporter la perte. 

« 5 1 « . L'action rédhibitoire doit être in
tentée au plus tard dans l'année, à compter 
de la date de la vente. 

Cette limitation ne s'applique pas au cas 
où le vendeur, connaissant le vice, a omis 
de le déclarer à l'acquéreur. 

Ni au cas où le vendeur, non domicilié 
dans l'Etat, se serait absenté avant l'expira
tion de l'année qui a suivi la vente, dans le
quel cas la prescription demeure suspendue 
pendant son absence. 

« 5 1 3 . La rédhibition des animaux ne 
peut s'intenter que dans les quinze jours qui 
suivent immédiatement la vente. 

« 5 1 4 . L'action rédhibitoire peut s'inten
ter après la perte de l'objet vendu, lorsque 
cette perte n'a pas été occasionnée par la 
faute de l'acquéreur. 

« 5 1 5 . Comme 1649, C. N . 
« 5 1 6 . L'action rédhibitoire n'est point 

divisible entre les héritiers de l'acheteur, 
c'est-à dire qu'il faut que tous y concourent 
et qu'aucuu d'eux ne peut l'exercer pour sa 
part seulement. 

« 5 1 1 . Elle peut être exercée contre les 
héritiers du vendeur collectivement ou con
tre l'un d'eux, au choix de l'acheteur. 

« 5 1 8 . Le vice rédhibitoire de l'une de 
plusieurs choses vendues ensemble entraîne 
la rédhibition de toutes, si ces choses étaient 
appareillées, comme un attelage de chevaux, 
un paire de bœufs. 

S I I . — Des vices de la chose vendue qui donnent lieu 
à une réduction de prix. 

« 5 1 9 . Soit que le défaut de la chose ven
due soit tel qu'il la rende inutile ou d'un 
usage tout à fait incommode, soit qu'il ne 
fasse qu'en diminuer la valeur, l'acquéreur 
peut se borner à demander que le prix en 
soit réduit. 

« 5 « o . L'acquéreur peut également se 
contenter d'avoir recours à cette action, lors
que la qualité que la chose vendue avait été 
déclarée avoir et qu'elle n'a point n'est pas 
d'une grande considération pour l'engager 
à demander la rédhibition. 

« 5 « l . L'acquéreur qui s'est contenté de 
demander la réduction de prix ne peut en
suite intenter l'action rédhibitoire. 

Mais le juge peut, sur une action rédhibi
toire, prononcer seulement la réduction du 
prix. 

« 5 « » . L'action en réduction de prix est 

sujette aux mêmes règles et à la même limi
tation que l'action rédhibitoire. 

§ I I I . — Des vices de la chose vendue que le vendeur 
a cachés à l'acquéreur. 

« 5 « 3 . Comme 1645, C. N. 
« 5 « 4 . Dans ce cas, la rédhibition peut 

s'intenter en tout temps, pourvu qu'il ne se 
soit pas écoulé un an depuis la découverte 
du vice. 

Cette découverte ne se présume pas ; elle 
doit être prouvée par le vendeur. 

« 5 « 5 . Est qualifiée dol la déclaration faite 
par le vendeur que la chose a une qualité 
qu'il sait qu'elle n'a pas. Cette vente peut 
donner lieu à la rédhibition ou à la réduction 
du prix et à des dommages-intérêts. 

« 5 « 6 . La renonciation à la garantie faite 
par l'acquéreur n'est point obligatoire lors
qu'il y a eu dol de la part du vendeur, 

CHAPITRE V I I . 

DES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR. 

« S * ? . Les obligations de l'acheteur sont ; 
1° De payer le prix de la vente ; 
2° De prendre livraison de la chose vendue 

et de l'enlever si elle en est susceptible, et 
d'indemniser le vendeur de ce qu'il a dé
pensé pour la lui conserver. 

« 5 « 8 . Comme 1650 et 1651, C. N . 
« 5 « 9 . A défaut par l'acheteur de payer le 

prix, le vendeur peut l 'y faire contraindre 
en offrant de lui livrer la chose si déjà elle 
ne l'a été. 

« 5 3 0 . Si depuis le contrat et avant que 
le vendeur ait été mis en demeure de déli
vrer la chose elle a cessé sans sa faute de 
pouvoir être livrée, l'acheteur n'est pas 
moins tenu d'en payer le prix. 

« 5 3 1 . Comme 1652, C. N. 
« 5 3 « . Lorsque le vendeur a accordé à 

l'acheteur un terme pour le paiement, les 
intérêts commencent à courir après l'é
chéance de ce terme. 

« 5 3 3 . L'acheteur qui néglige de prendre 
livraison de la chose vendue, après avoir 
été mis en demeure, est tenu envers le ven
deur des dommages et intérêts. 

« 5 3 4 . Le vendeur peut, même dans le 
cas de vente de choses mobilières ou d'es
claves, se faire autoriser à les mettre hors de 
chez lui aux risques de l'acheteur, après 
avertissement. 

« 5 3 5 . Comme 1653, C. N. jusqu'à ces 
mots : ou à moins qu'il n'ait été stipulé, etc. 
Il est ajouté : 11 y a exception à cette règle, 
lorsque l'acquéreur a été averti avant la 
vente du danger de l'éviction. 

« 5 3 6 . Dans le cas de l'article précédent, 
le vendeur qui ne peut toucher le prix faute 
de pouvoir fournir caution a droit de con
traindre l'acheteur à déposer le prix. 

« 5 3 9 . L'acheteur peut aussi demander le 
dépôt pour se décharger des intérêts. 
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« 5 3 8 . Si l'acheteur a payé avant le trou
ble, il ne peut demander ni qu'on lui resti
tue le prix ni qu'il lui soit donné caution 
pendant le procès. 

« 5 3 » . Comme 4654, C. N. 
« 5 4 0 . Comme 1655, C.N.Mais ici le délai 

que le juge peut accorder ne doit pas excéder 
six mois. 

« 5 4 1 et « 5 4 « . Comme 1656 et 1657, C. N. 
« 5 4 3 . Si par le défaut de paiement le 

vendeur se trouve obligé de retenir ou de 
reprendre la chose vendue, et que sa valeur 
soit diminuée, l'acheteur est tenu de dédom
mager le vendeur de cette diminution, jus
qu'à concurrence du prix convenu. 

CHAPITRE VIII. 

DE LA NULLITÉ ET RÉSOLUTION DE LA VENTE. 

« 5 4 4 . Comme 1658, G. N. 

SECTION i. — De la faculté de réméré ou 
de rachat. 

« 5 4 5 . Comme 1659, C. N. 
« 5 4 6 . Comme 1660, C. N. Mais le délai du 

réméré est de dix ans au lieu de cinq. 
« 5 4 » à « 5 5 « . Comme 1661 à 1666, C. N . 
« 5 5 3 . Il fait les fruits siens, jusqu'au 

jour où le vendeur exerce son droit de ra
chat. 

« 5 5 4 . Il devient propriétaire absolu des 
augmentations naturelles que la chose ven
due reçoit par accession, et n'est point obli
gé de les rendre. 

Mais si ces augmentations sont de telle 
nature qu'elles ne puissent être séparées de 
la chose vendue sans la détériorer, celui qui 
exerce le droit de réméré peut exiger qu'elles 
lui soient cédées pour un juste prix. 

« 5 5 5 . A l'égard des augmentations que 
l'acquéreur à pacte de rachat a faites à ses 
dépens, il a le droit de s'en faire indemni
ser, ou de les enlever si cet enlèvement peut 
se faire de manière à ce que la chose ven
due soit remise en son premier état. 

« 5 5 6 . La chose vendue doit être rendue 
au vendeur qui exerce le réméré dans l'état 
où elle se trouve. Si elle a été détériorée 
sans la faute de l'acheteur, la perte doit 
être supportée par le vendeur. Si elle a été 
détériorée par la faute, même légère, de 
l'acheteur, il doit indemniser le vendeur de 
cette détérioration. 

« 5 5 * à « 5 6 « . Comme 1667 à 1672, C. N. 
« 5 6 3 . Les créanciers du vendeur ne peu

vent user de la faculté de réméré qu'il s'est 
réservée. 

« 5 6 4 . Lorsque le vendeur fait usage de 
la faculté de réméré, les fruits pendants par 
les racines lui appartiennent à compter du 
jour où il a remboursé ou consigné le prix, 
s'il n'y a stipulation contraire. 

« 5 6 5 et « 5 6 6 . Comme 1673, C. N . Ces 
articles ne reproduisent pas la disposition 
finale : Il est tenu d'exécuter les baux faits 

sans fraude par l'acquéreur. / / est ajouté : 
Si le vendeur y rentre après les dix ans, 
du consentement de l'acquéreur, l'héritage 
demeure grevé de toutes les charges et hy
pothèques créées par l'acquéreur. 

SECTION H. — De la rescision de la vente 
pour cause de lésion. 

« 5 6 » . Comme 1674, C. N. Mais ici la lé
sion doit être de plus de moitié, et non des 
sept douzièmes. 

« 5 6 8 . Comme 1675, C. N. 
« 5 6 9 . Si l'immeuble se trouve vendu à 

moins de la moitié du juste prix, l'acqué
reur a le choix ou de rendre la chose en 
retirant le prix qu'il en a payé, ou de par
faire le juste prix et de garder la chose. 

« 5 9 0 . Si l'acquéreur opte de garder la 
chose en suppléant le juste prix, il doit l'in
térêt du supplément, du jour de la de
mande en rescision (1682, C. N . ) . 

S'il préfère la rendre et recevoir le prix, 
il rend les fruits du jour de la demande, et 
l'intérêt du prix qu'il a payé lui est aussi 
compté du même jour de la demande {Ibid.). 

« 5 * 1 . Comme 1683, C. N. 
« 5 » « . Elle n'a pas lieu : 
En vente de meubles, d'esclaves ou de 

fruits ; 
Ni en vente d'hérédité ou de droits suc

cessifs faite à un étranger; 
Ni en vente de créances ; 
Ni même en vente d'immeubles faite par 

autorité de justice. 
« 5 * 3 . L'action pour se faire restituer 

pour lésion d'outre-moitié doit être exercée 
dans les quatre ans; 

Les quatre ans courent, relativement aux 
mineurs, du jour de la majorité ; 

Et, quant aux majeurs, du jour de l'acte 
de vente. 

« 5 9 4 . Le délai court et n'est pas sus
pendu pendant la durée du terme stipulé 
pour l'acte de rachat. 

« 5 9 5 . Le vendeur qui demande la resci
sion pour cause de lésion d'outre-moitié 
doit reprendre la chose dans l'état où elle 
se trouve. 

L'acquéreur, en ce cas, n'est pas tenu de 
la détérioration qui serait arrivée par sa 
faute avant la demande. Il ne doit que le 
remboursement des dégradations dont il a 
fait son profit. 

« 5 9 6 . Les améliorations faites par l'ac
quéreur, même celles de pur agrément, 
doivent lui être remboursées. 

« 5 9 9 . Il a le droit de rester en posses
sion de la chose vendue jusqu'à ce que le 
vendeur lui ait rendu le prix qu'il a payé et 
remboursé ses impenses. 

« 5 9 8 . Comme 1685, G. N. 

CHAPITRES IX ET X. 

DES VENTES PUBLIQUES ET JUDICIAIRES. 

« 5 9 0 à « 6 0 3 . Tous ces articles sont re-
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latifs à dis formalités de procédure qui n'ont 
aucun rapport avec le Code Napoléon. 

CHAPITRE XI. 

DE L 'E XP ROP RIAT ION FORCÉE. 

9C04t à « « f i - Tout propriétaire d'une 
chose qui devient nécessaire à l'usage com
mun, peut être exproprié par autorité de 
justice, moyennant un juste prix. 

Pour déterminer ce prix, douze proprié^ 
taires convoqués par le shérif, et dûment 
assermentés, déclareront la valeur dé la pro
priété, non-seulement eu égard à la valeur 
générale des biens de même espèce et bonté, 
mais eu considération de sa valeur parti
culière relativement au reste de l'héritage 
dont il Serait démembré, et au tort que ce 
démembrement peut causer. 

Le propriétaire sera appelé à ce jugement 
contradictoire. 

Le verdict qui interviendra Sera définitif, 
sauf l'appel. 

S'il se présente, après l'expropriation, un 
individu qui ait un droit à exercer comme 
propriétaire ou comme créancier, il aura 
son recours contre celui qui aura reçu ce 
prix. 

CHAPITRE XII. 

DU TRANSPORT DES CRÉANCES ET AUTRES 

DROITS INCORPORELS. 

« 6 1 « à « O i e . Comme 1689 à 1693, C. N. 
«619. Il ne répond de la solvabilité du 

débiteur que lorsqu'il s'y est engagé (1694, 
C. N . ) . 

« 6 1 8 . Comme 1695, C. N . 
? lG ï9 . S'il était prouvé que le cédant qui 

n'a point répondu de la solvabilité du débi
teur savait ou avait de fortes raisons de soup
çonner que le débiteur était insolvable au 
moment de la cession, le contrat pourrait 
être résolu, et le cédant condamné à resti
tuer le prix. 

« 6 « © et « 0 « 1 . Comme 1696 1697, C. N 
» 6 « « à « 6 « 8. Comme 1699 et 1709, C. N] 

CHAPITRE XIII. 

DE LA DATION EN PAIEMENT* 

« 6 « 5 . La dation en paiement est un acte 
par lequel un débiteur donne une chose au 
créancier} qui veut bien la recevoir à la 
place et en paiement d'une somme qui lui 
est due. 

« 6 « 6 . La dation en paiement ne s'opère 
que par la tradition. 

« 6 « 9 . Le risque delà chose vendue, dans 
ce genre de contrat, n'est jamais à la charge 
du créancier avant la délivrance, à moins 
qu'il n'ait été mis en demeure de recevoir. 

« 6 « 8 . Le débiteur peut, étant insolvable, 
vendre valablement pour le prix qu'on lui 
paie ; mais la loi lui défend de donner en 

paiement à un créancier, au préjudiee des 
autres, autre chose que la somme d'argent 
ou'il lui doit. 
* 263». A ces différences près, la dation en 

paiement est sujette à toutes les règles aux
quelles est soumis le contrat de vente ordi
naire. 

T I T R E V I I I . 

DE L'ÉCHANGE. 

«63© à 2634. Comme 1702 à 1706, C. N. 
2635. La rescision pour cause de lésion 

d'outre-moitié a lieu lorsque l'un donne un 
immeuble à l'autre en échange de meubles 
ou effets mobiliers. Dans ce cas, celui qui 
donne l'immeuble peut être restitué, si les 
effets mobiliers qu'il a reçus ne valent pas 
la moitié de l'immeuble qu'il a donné. Mais 
celui qui a donné les effets mobiliers ne 
peut pas être restitué, quoiqu'ils vaillent 
plus du double de l'immeuble qu'il a reçu 
(1706, C. N. diff.). 

«636 . La rescision pour lésion d'outre-
moitié a encore lieu dans l'échange, s'il y a 
eu une soulte en argent ou en effets mobi
lière, et que cette soulte excède de plus de 
moitié la valeur de l'immeuble cédé en 
échange par celui â qui la soulte est payée. 
Dans ce cas, la voie de rescision pour lésion 
ne peut appartenir qu'à celui qui a payé la 
soulte. 

«639 . Comme 1707, C. N, 

T I T R E I X . 
DU LOUAGE. 

2638. Le contrat de louage, outre les 
règles ordinaires des contrats, est soumis à 
quelques dispositions particulières qui font 
l'objet du présent titre. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A NATURE DU CONTRAT DE LOUAGE 

ET DE SES DIVERSES ESPÈCES. 

2 6 3 9 . Le louage est un contrat synallag-
matique qui se forme par le seul consente
ment, et par lequel une partie donne à 
l'autre la jouissance d'une chose ou son 
travail, moyennant un certain prix. 

«64©. Pour le louage comme pour la 
vente, trois choses sont essentiellement né
cessaires, savoir ; la chose, le prix et le con
sentement. 

« 6 4 1 . Le prix doit être certain et déter
miné, et consister en argent. Néanmoins, il 
peut consister en une certaine quantité de 
denrées, et même en une portion des fruits 
que produit la chose louée. 

264« . Le prix peut cependant être laissé 
à l'arbitrage d'un tiers désigné et déterminé; 
et alors le contrat est subordonné à la con
dition que cette personne fera la fixation, 
en sorte que si elle m. veut ou ne peut la 
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faire, il n'y a point de bail. 
Le contrat serait nul si le prix était laissé 

à l'arbitrage d'une personne indéterminée. 
« 6 4 3 à » 6 4 5 . Comme 1708 à 1710, C. N . 

CHAPITRE II. 

DU LOUAGE DES CHOSES. 

SECTION r*. — Dispositions générales. 

8 6 4 6 . Le louage des choses se divise en 
deux espèces, savoir : en bail à loyer et 
bail à ferme (1711, C. N . ) . 

« 6 4 9 . Celui qui donne à loyer s'appelle 
propriétaire, locateur ou bailleur; 

Celui qui prend à loyer s'appelle le pre
neur ou le locataire, et si c'est un bien rural 
le fermier. 

2 6 4 9 . On peut louer toutes les choses 
corporelles, meubles ou immeubles, excepté 
celles qui se consomment par l'usage qu'on 
en fait. 

2 6 4 9 . On peut louer aussi certaines 
choses incorporelles, comme un droit de 
péage ou autres semblables. 

«65G-. On ne peut louer un droit de ser
vitude séparément de l'héritage auquel il est 
attaché. 

2 6 5 1 . Celui qui est possesseur de la chose 
d'autrui peut la louer ou affermer à un au
tre. Mais il ne peut la louer pour un autre 
usage que celui pour lequel elle a coutume 
de servir. 

» 6 5 « . Celui qui a loué la chose d'autrui 
est obligé à la garantie envers le preneur, 
si celui-ci est empêché dans sa jouissance 
par la revendication du propriétaire. 

» 6 5 3 . Comme 1711, C. N. 
« 6 5 4 . La durée et la clause des baux en 

général sont purement conventionnelles. 
« 6 5 5 . Si la location d'une maison ou 

autre édifice, ou d'un appartement, a été 
faite sans en fixer la durée, le bail sera 
Censé fait par mois. 

» 6 5 6 . Les parties ne peuvent se départir 
de la location qu'au terme fixé par la con
vention. S'il n'a pas été fixé de terme, la 
partie qui désire mettre fin à la location doit 
en donner avis par écrit à l'autre au moins 
quinze jours avant l'expiration du mois 
commencé. 

2659 . Le bail d'un fonds rural ou bien 
de campagne, dont la durée n'a pas été dé
terminée, est censé fait pour un an, comme 
étant le temps qui est généralement néces
saire dans cet Etat pour que le fermier 
puisse faire la récolte ou recueillir tous les 
fruits de l'héritage affermé. 

« 6 5 8 . Si, après l'expiration du bail d'un 
héritage rural, le fermier continue sa jouis
sance pendant un mois, sans qu'on ait fait 
aucune diligence pour l'expulser, le bail se 
prolonge d'une année seulement. 

«659. Si le locataire d'une maison ou 
d'un appartement continue sa jouissance 
pendant une semaine après l'expiration du 

bail, sans opposition de la part du bailleur, 
il ne pourra plus en sortir ni en être expulsé, 
qu'après l'avertissement ou le congé donné 
au temps fixé par l'art. 2636. 

« 6 6 0 . Dans le cas des deux articles pré
cédents, la caution qui aurait été donnée 
pour le bail ne s'étend pas aux obligations 
résultant de la prolongation. 

» 6 6 1 . Lorsqu'il a été donné congé, le 
preneur, quoiqu'il ait continué sa jouis
sance, ne peut, prétendre qu'il y a renouvel
lement tacite du bail. 

SECTION II. — Des obligations et droits 
du vendeur. 

« 6 6 « et « 6 6 3 . Comme 1719 et 1720, C. N. 
« 6 6 4 . Si le bailleur ne fait point les ré

parations nécessaires, le preneur peut le 
mettre en demeure de les faire ; si le bail
leur refuse ou néglige d<». les exécuter, le 
preneur pourra les faire faire lui-même et 
en retenir le prix sur les loyers échus et à 
échoir, en prouvant que ces réparations 
étaient indispensables. 

« 6 6 5 . Comme 1721, C. N . 
« 6 6 6 . Si le preneur est expulsé par une 

éviction, le bailleur est tenu envers lui des 
dommages et intérêts résultant de l'interrup
tion du bail. 

« 6 6 9 et « 6 6 8 . Comme 1722 et 1723, C. N. 
« 6 6 9 . Si la chose cesse sans le fait du 

bailleur d'être propre à l'usage pour lequel 
elle était louée, ou si l'usage en est devenu 
très-incommode, le preneur peut, suivant 
le cas, obtenir la résiliation du bail ; mais il 
ne lui est dû aucune indemnité. 

« 6 9 © . Comme 1724,1e r et 2 e §, C. N. Seule
ment ici la durée des réparations est d'un mois. 
L'autre § est ainsi remplacé : Le prix du bail 
sera entièrement remis pendant la durée 
des réparations, si elles ont été de nature à 
obliger le locataire à sortir de la maison ou 
de l'appartement qu'il occupe et à se loger 
ailleurs en attendant qu'elles soient faites. 

« 6 9 1 . Comme 1765, C. N. 
« 6 9 « . Le bailleur et non le preneur, s'il 

n'y a eu stipulation contraire, doit suppor
ter toutes les charges réelles dont la chose 
louée est grevée. Ainsi, c'est au bailleur à 
payer les taxes, rentes foncières et autres 
redevances imposées sur la chose louée. 

« 6 9 » . Comme 1725, C. N. 
« 6 9 4 . Comme 1727, C. N. 
« 6 9 5 . Le bailleur a pour le paiement de 

ses loyers et autres obligations du bail un 
droit de gage sur les effets mobiliers du 
preneur qui se trouvent sur le fonds loué 
(2102, C. N.) 

2 6 9 6 . Ce droit de gage s'étend non-seu
lement sur les effets mobiliers du principal 
fermier ou locataire, mais sur ceux du sous-
fermier ou sous-locataire, juscfu'à concur
rence de la somme que celui-ci se trouve 
devoir au principal fermier ou locataire au 
moment où le propriétaire exerce son droit. 
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Le paiement fait par anticipation par le 
sous-locataire au locataire principal ne dé
charge pas le sous-locataire envers le pro
priétaire (1753, C. N . ) . 

2 6 9 ? . Ce droit de gage affecte non-seu
lement les effets mobiliers des locataires et 
sous-locataires, mais encore ceux qui appar
tiennent à des tiers lorsque c'est de leur 
consentement exprès ou tacite qu'ils garnis
sent la maison ou le magasin. 

« 6 9 8. On ne doit pas comprendre dans 
les effets mobiliers sujets à gage ceux qui 
ne sont dans la maison, magasin ou bou
tique que passagèrement, comme les effets 
d'un voyageur dans une auberge, les mar
chandises, etc. 

« 6 9 » . Pour l'exercice de ce droit de gage, 
le bailleur peut faire saisir les objets qui y 
sont sujets, avant que le preneur les em
porte, ou même dans les quinze jours après 
qu'ils ont été emportés, s'ils sont encore la 
propriété du preneur et peuvent être identi
fiés (2102, 5e §, C. N . ) . 

SECTION m. — Des obligations et droits 
du preneur. 

2 6 8 0 . Comme 1728, C. N. 
« 6 8 1 . Comme 1729, C. N. Il est ajouté: 

Le preneur est condamné à en payer le prix 
pendant le temps nécessaire pour la reloca
tion, et aux dommages intérêts qui ont pu 
résulter de l'abus pour le propriétaire. 

« 6 8 « . Le preneur peut encore être ex
pulsé à défaut de paiement du prix du bail. 

« 6 8 3 . Lorsque le bailleur a fait notifier 
auçreneur de la manière et dans les délais 
fixés par la loi d'avoir à vider les lieux, si 
le preneur persiste à y rester, le bailleur 
peut le faire citer devant un juge de paix et 
le faire condamnera sortir ; et si, trois jours 
après la notification de ce jugement, il n'y 
a point obéi, le juge de paix doit ordonner 
qu'il soit expulsé et que le fonds loué soit 
vidé par tout constable à ses frais. 

« 6 8 4 . Le constable chargé de l'exécution 
de cet ordre pourra forcer les portes et les 
fenêtres si elles sont fermées, et saisir et 
vendre telle partie des effets du locataire 
qui sera nécessaire pour payer les frais. 

« 6 8 5 à « 6 8 8 . Comme 1754 à 17ñ6, C. N. 
« 6 8 9 à « 6 9 1 . Comme 1730 à 1732, C. N. 
« 6 9 « . Comme 1735, C. N. 
« 6 9 3 . Il ne répond de l'incendie qu'au

tant qu'il est prouvé qu'il est arrivé par sa 
faute ou sa négligence, ou celle des per
sonnes de sa maison (1733, C. N. diff). 

« 6 9 4 . Comme 1768, C. N. , l ' r §. 
« 6 9 5 . Celui qui a pris un ou plusieurs 

esclaves à loyer ou à ferme est tenu de pré
venir immédiatement le bailleur ou pro
priétaire, s'il arrive que quelqu'un de ces es
claves tombe malade ou aille marron, à 
peine de tous dommages-intérêts qui en 
pourraient résulter* 

« 6 9 6 . Comme 1717, C. N. 
« 6 9 9 . Le preneur a le droit d'enlever les 

améliorations et augmentations qu'il a faites 
à la chose louée, en remettant la chose dans 
le même état qu'il l'a prise. 

Cependant, si ces augmentations sont à 
chaux ou à ciment, le locateur a le droit de 
les retenir en payant le juste prix. 

SECTION iv. — De la résolution du louage. 

« 6 9 8 . Comme 1737, C. N. 
« 6 9 9 et « 9 0 0 . Comme 1741, C. N. Il est 

ajouté : Le juge ne peut accorder de délai 
pour cette résolution. 

« 9 0 1 . Le bail passé par un usufruitier fi
nit avec l'usufruit (595 et 1429, C. N. diff.). 

Le preneur n'a aucune indemnité à récla
mer des héritiers du bailleur, si celui-ci lui 
a fait connaître le titre de sa jouissance. 

« 9 © « . Comme 1742, C. N. 
« 9 0 3 . Le bailleur ne peut résoudre la lo

cation encore qu'il déclare vouloir occuper 
par lui-même la chose louée, s'il n'y a con
vention contraire. 

« 9 0 4 . Si le bailleur vend la chose louée, 
l'acquéreur ne peut expulser le fermier ou 
locataire avant l'expiration du temps fixé 
pour le bail, à moins que la réserve n'en ait 
été faite par le contrat de bail (1743, C. N.). 

« 9 0 5 . S'il a été convenu lors du bail que 
le bailleur pourrait venir occuper la maison, 
il ne doit, le cas arrivant, aucuns dom
mages-intérêts au locataire , s'il n'y a eu 
convention contraire. 

Seulement il doit lui donner avertisse
ment ou congé, au temps d'avance prescrit 
par l'art. 2656 ci-dessus. 

« 9 0 6 à « 9 1 3 . Comme 1744 à 1751, C. N. 
« 9 1 4 . Le fermier d'un bien rural ou de 

campagne ne peut obtenir aucune remise sur 
le prix du bail, sous prétexte que, pendant 
la durée de son bail, la totalité ou partie de 
sa récolte lui aurait été enlevée par des cas 
fortuits, si ce n'est que ces cas fortuits fus
sent d'une nature extraordinaire, et dont 
l'événement n'a pu raisonnablement être 
prévu ou suppose par les parties lors du 
contrat, tels que les ravages de la guerre au 
milieu d'un pays qui était en paix, et où 
l'on devait se croire naturellement à l'abri 
de toute invasion et autres cas semblables. 

Encore pour obtenir cette remise faut-il 
que la perte éprouvée soit au moins de la 
moitié de la récolte, et que le preneur ne 
soit pas chargé par le bail de tous les cas 
prévus ou imprévus. 

« 9 1 5 . Comme 1771, C. N . , 1 e r §. 

CHAPITRE III. 

DU LOUAGE D'OUVRAGE ET DE SERVICE. 

2716. Comme 1779, C. N . 
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SECTION i r e. — Du louage des domestiques 
et ouvriers. 

« 1 1 » . Comme 1780, C. N. 
« 1 1 8 . Les domestiques attachés à la per

sonne du maître ou au service des maisons 
peuvent être renvoyés en tout temps sans 
expression de cause, et peuvent de même 
quitter leur maître. 

9919 . Les personnes qui ont loué leur 
service sur les habitations ou dans des ma
nufactures pour y être employées aux tra
vaux qui s'y font, ne peuvent ni quitter le 
propriétaire auquel elles sont louées, ni être 
renvoyées par lui avant le temps convenu 
que pour cause grave. 

999©. Si, hors le cas de cause grave, le 
propriétaire renvoie la personne qui lui a 
loué ses services, avant l'expiration du temps 
convenu, il doit lui payer le salaire de tout 
le temps pour lequel il l'avait louée. 

» 9 9 1 . Si c'est au contraire la personne 
qui a ainsi engagé ses services qui quitte le 
propriétaire sans cause légitime, elle perdra 
le salaire pour le temps qui s'est écoulé jus-
u'alors sur son engagement, et sera obligée 
e restituer au propriétaire ce qu'elle aura 

reçu de lui d'avance sur l'année courante ou 
sur le temps de l'engagement. 

SECTION il. — Des voituriers par terre 
et par eau. 

« 9 » « et 9 9 9 3 . Comme 1782 et 1783, C. N-
» 9 9 4 . Le prix du passage par mer d'une 

femme d'un pays à un autre n'augmente pas 
quoiqu'elle accouche dans la traversée, soit 
que le maître sût ou ignorât qu'elle fût en
ceinte. 

k » 9 9 5 . Comme 1784, C. N. 
9996. Les maîtres de navires et autres 

embarcations et les gens de leur équipage 
ont un privilège sur le navire pour le paie
ment des gages qui leur sont dus pour le 
dernier voyage. 

SECTION m. — Des devis et marchés. 

99*9 à 9 9 3 3 . Comme 1787 à 1792, C. N. 
Il est ajouté à 1792 : Pour les maisons en 
briques, et pendant cinq ans pour les mai
sons en bois ou colombage. 

« 9 3 4 . Comme 1793, C. N. 
2935 . Il faut excepter de la disposition 

précédente le cas où le changement ou aug
mentation est assez considérable pour qu'on 
ne puisse supposer que le propriétaire n'en 
a pas eu connaissance, et le cas où le chan
gement ou augmentation était nécessaire et 
avait été imprévu. 

9 9 3 « à » 9 3 9 . Comme 1794 à 1797, C. N. 
9 9 4 0 . Si l'ouvrier ne fait pas l'ouvrage 

convenu, ou s'il ne le fait pas tel et dans le 
temps qu'il l'a promis, il est condamné à 
tous les dommages intérêts qui peuvent ré
sulter de l'inexécution de son obligation. 

9 9 4 1 et 9 9 4 » . Comme 1798 et 1799, C. N . 
9 9 4 3 . L'entrepreneur a pour le paiement 

de ses travaux un privilège sur le bâtiment 
ou autre ouvrage qu'il a construit. 

Les ouvriers employés directement par le 
propriétaire à la construction ou réparation 
de quelque édifice ont le même privilège 
(2103, C. N . ) . 

9 9 4 4 . Les ouvriers et fournisseurs qui ont 
contracté avec l'entrepreneur n'ont point 
d'action contre le propriétaire qui l'a payé. 
Si l'entrepreneur n'est pas payé, ils peuvent 
faire saisir entre les mains du propriétaire 
ce qui lui est dû, et ils sont subrogés de 
plein droit au privilège de l'entrepreneur (1). 

2 9 4 5 . Les paiements que le propriétaire 
aurait faits par anticipation à l'entrepreneur 
sont considérés, à l'égard des ouvriers et 
fournisseurs, comme non faits, et ne les em
pêchent pas d'exercer le droit qui leur est 
accordé par l'article précédent. 

9 9 4 6 . Tout devis ou marché excédant 
cinq cents piastres qui n'aura point été ré
digé par écrit, et enregistré chez l'annota-

LOI DU 18 MARS 1844. 

I l est décrété : 
Section i r e . — Que tout artisan, ouvrier, ou autre 

personne employée à élever, construire ou achever un 
bâtiment dans l'Etat de la Louisiane, par contrat, entre 
le propriétaire et l'entrepreneur, ou toute autre per
sonne, soit que ledit artisan, ouvrier, ou autre, ait en
trepris l'ouvrage comme manœuvre, ouvrier, charre
tier, sous-entrepreneur ou a u t r e m e n t , et dont la 
demande pour l'ouvrage et le travail fait et accompli 
dans la construction dudit bâtiment, n'aura pas été 
payée et satisfaite, ledit artisan, ouvrier, etc., pré
sentera au propriétaire dudit bâtiment un compte cer
tifié du montant et de la valeur de l'ouvrage ainsi fait, 
et, en conséquence, le propriétaire retiendra de tous 
fonds, qu'il devra à l'entrepreneur la valeur dudit tra
vail fait par l'artisan, et pour le profil dudit arti
san, etc. 

Section 2. — Que toutes les fois qu'un compte pour 
travail fait dans la construction d'un bâtiment, entre
prise par contrat, comme il est dit plus haut, sera mis 
entre les mains du propriétaire d idit bâtiment, ou de 
son agent dûment qualifié, il sera du devoir de tel 
propriétaire ou agent de fournir à son entrepreneur 
une copie de ce même compte, afin que, s'il survenait 
aucun mal entendu entre ledit entrepreneur et son 
créancier, ils puissent, par arrangement à l'amiable ou 
par arbitre, s'entendre sur le montant dû, et si l'entre
preneur ne donnait pas au propriétaire, dix jours 
après la réception desdite* pièces ou comptes, notifica
tion écrite de son intention de disputer la réclamation, 
ou si, dans les dix jours qui suivront ladite notifica
tion, il refusait ou négligeait de régler cette affaire, 
comme il est dit plus haut, il serait compris qu'il fait 
droit à la réclamation, et le propriétaire la solderait 
à son échéance. 

Section 5. — Q u e , dans le cas où ledit entrepreneur 
disputerait la demande de son ouvrier ou de toute 
autre personne, pour ouvrage ou travail fait comme 
il est dit plus haut, et dans le cas où l'affaire ne p o u r 
rait pas être réglée à l'amiable, du consentement des 
parties, elle devra être soumise à l'arbitrage de trois 
personnes désintéressées, deux desquelles seront choi 
sies par les parties elles-mêmes, et la troisième par 
les deux arbitres déjà désignés par les parties, et la 
décision écrite desdites trois personnes ou de deux 
d'entre elles sera finale et sans appel dans l'affaire eu 
litige. 

Section 4. — Que toutes les fois qu'un compte, dû 
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teur des hypothèques, ne jouira pas du pri
vilège ci-dessus énoncé. 

2 9 4 9 . Les devis ou marchés qui ne s'é
lèvent pas à cinq cents piastres sont dispen
sés de celte formalité ; mais le privilège qui 
leur est accordé se prescrit par six mois, à 
dater du jour où l'ouvrage est terminé. 

2 9 4 8 . Les ouvriers employés à la con
struction et réparation des navires et bateaux 
jouissent du privilège ci-dessus établi, sans 
être astreints à la formalité de rédiger leurs 
marchés par écrit, quel qu'en soit le mon
tant; mais ce privilège s'éteint dès qu'ils ont 
laissé partir le navire ou bateau, sans exer
cer leur action (193, C. de comm. franc.). 

TITRE X. 

Î)U CONTRAT DE RENTE. 

« 9 4 9 . Il y a deux espèces de contrats de 
rente, celui de rente foncière autrement ap
pelé bail à rente, et celui de constitution de 
rente. 

sera réglé et reconnu, comme il est prévu ci-dessus, et 
que l'entrepreneur n'aura pas, dans les dix jours qui 
suivront ledit règlement, satisfait son créancier en 
payant la somme à lui due et les frais encourus pour 
ledit arbitrage, il sera du devoir du propriétaire de 
satisfaire la réclamation due, de tous fonds qu'il tien
drait au crédit de l'entrepreneur, et ladite dette pourra 
être recouvrée dudit propriétaire par le créancier de 
l'entrepreneur, pour argent reçu pour l'usage dudit 
créancier, lequel aura droit aux mêmes privilèges 
accordés à l'entrepreneur, aux droits duquel il se 
trouve subrogé, ladite action embrassant toute balance 
due par le propriétaire à l'entrepreneur, d'après le 
contrat fait entre eux , à l'époque de la notification 
primitivement servie, comme il est dit dans la 2 e sec-
lion du présent acte, où toute balance qui pourrait 
subséquemment revenir audit entrepreneur, d'après le 
même contrat, si toutefois ladite balance était moindre 
que la somme due à l'artisan, etc., par son entrepre
neur. 

Section 5. — Que toutes les dispositions d;i présent 
acte applicables aux matériaux fournis et employés 
dans l'exécution de tous ouvrages, par tous artisans et 
ouvriers engagés pour construire ou achever tous édi
fices dans l'Etat de la Louisiane; les dispositions de 
cet acte seront applicables aussi à l 'ouvrage fait et 
exécuté dans la construction ou l'achèvement des sus
dits édifices, car les lits artisans et ouvriers, et l'on 
aura recours a la même procédure, relativement aux-
dils entre, reneurs ou propriétaires, pour la collection 
de tous comptes dûment certifiés de tous artisans et 
ouvriers, pour ouvrage et matériaux fournis, et les 
mêmes obligations seront encourues par les contrac
t é e s et propriétaires, et mises en force contre eux ou 
toute autre personne que les procédures , obl iga
tions, etc., prévues par le présent acte, pour ouvrage 
et travail faits. 

Section 6. — Que si, par fraude ou autrement, le 
propriétaire d'aucun bâtiment érigé par contrat , 
comme il est dit plus haut, faisait aucune avance d'ar
gent à son entrepreneur sur la somme due, confor
mément audit contrat, et si le montant qui resterait dû 
audit entrepreneur, après qu'il aurait touché l'avance 
d'argent susdite était insuffisante pour satisfaire la 
demande faite conformément aux dispositions du p r é 
sent acte, relatives à l'ouvrage et au travail fait et 
accompli, le propriétaire sera responsable du montant 
qui aurait été dù à l'époque qu'il aura reçu le compte 
dudit ouvrage, de la même manière que si ledit pate-
jBant n'avait pas été effectué. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A RENTE FONCIÈRE OU BAIL A RENTE. 

« 9 5 © . Le contrat de rente foncière ou 
bail à rente est un contrat par lequel une des 
parties baille et cède à l'autre un bien-fonds, 
ou quelque droit immobilier, et s'oblige de 
le lui faire avoir à titre de propriétaire, sous 
la réserve qu'elle fait d'un droit de rente 
annuelle d'une certaine somme d'argent ou 
d'une certaine quantité de fruits, que l'autre 
partie s'oblige de lui payer. 

« 9 5 1 . Il est de la nature du bail à rente 
qu'il soit fait à perpétuité. S'il n'est fait que 
pour un temps limité, c'est un louage. 

« 9 5 « . Un contrat de vente dans lequel 
il est stipulé que le prix est payable à terme, 
mais quïl porte intérêt du jour de la vente, 
n'est point un bail à rente. 

Au contraire, un contrat fait sous le nom 
de vente dans lequel le vendeur ne stipule 
point le paiement du prix, mais seulement 
un capital portant intérêt à perpétuité, est 
un bail à rente. 

2 9 5 3 . Le contrat de bail à rente tient de 
la vente et du louage. 

« 9 5 4 . Le bail à rente est soumis à toutes 
les règles auxquelles est assujetti le contrat 
de vente, sauf les exceptions ci-après. 

« 9 5 5 . La chose baillée à rente devient la 
propriété du preneur, comme la chose ven
due devient celle de l'acheteur ; mais le pre
neur à charge de rente est tenu de conserver 
la chose en bon état, de manière à ce qu'elle 
soit capable de produire de quoi payer la rente. 

« 9 5 6 . La chose vendue qui vient à périr 
par cas fortuit périt pour le compte de l'ache
teur ; dans le cas du bail à rente, elle périt 
pour le compte des deux parties. 

Mais pour que la rente soit éteinte, il faut 
que la chose ait péri en totalité ; si elle n'est 
périe qu'en partie, la rante n'est que réduc
tible à proportion de la perte. 

« 9 5 9 . La chose vendue et payée peut 
être aliénée absolument et sans condition ; 
la chose baillée à rente demeure éternelle
ment sujette à la rente, en quelques mains 
qu'elle passe. 

« 9 5 8 . Le prix de la chose vendue est une 
dette personnelle à l'acquéreur ; le prix du 
bail à rente est une charge imposée sur la 
propriété ; le preneur qui aliène la chose ne 
doit que les arrérages échus pendant qu'il en 
a joui. 

« 9 5 9 . La rente foncière, quoique stipu
lée à perpétuité, est essentiellement racne-
table; mais il est permis au bailleur de ré
gler les conditions du rachat, et de stipuler 
qu'il ne pourra avoir lieu qu'après un cer
tain temps, lequel ne peut jamais excéder 
trente ans (1911, C. N . ) . 

« 9 6 © . Si la valeur de l'immeuble sur le
quel est établie la rente a été fixée dans le 
contrat, le possesseur qui veut racheter ne 
peut être tenu de rien payer au-delà de ce 
prix. 
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2761. Si la valeur n'a pas été fixée, la 

rente est considérée comme établie à raison 
de six pour cent sur cette valeur, et le pre
neur ou possesseur est tenu de payer le ca
pital en raison de cette évaluation." 

2762. Le bailleur a pour le paiement de 
sa rente un droit, d'hypothèque sur la chose, 
à dater du jour du contrat; mais il ne peut 
la saisir et faire vendre que pour la rente 
d'au moins une année entière. 

2763. La rente foncière étant inhérente 
au fonds qui en est grevé est elle-même 
susceptible d'être hypothéquée. 

Il faut excepter le cas ou la rente aurait 
été établie a titre gratuit au profit d'un tiers, 
sous la condition qu'elle ne serait point sai-
sissable. 

CHAPITRE II. 

DE L A CONSTITUTION DE L A RENTE. 

9964 et » 9 6 5 . Comme 1909 et 1910, C. N. 
9966. Le taux des rentes viagères ne 

peut, en aucun cas, excéder le double de 
l'intérêt conventionnel; celui des rentes 
perpétuelles ne peut excéder l'intérêt con
ventionnel. 

9969. Comme 1911, C. N . 
9968. Comme 1912, C. N. Mais ici trois 

ans au lieu de deux ans. 
9969. Comme 1913, C. N. Il est ajouté: 

Jusqu'à concurrence seulement de la somme 
pour laquelle le créancier entre utilement 
dans l'ordre de la contribution. 

299©. Le débiteur peut être contraint au 
rachat par sa caution dans le temps qui a 
été fixé au contrat, s'il en a été fixé quel
qu'un, ou après dix ans s'il n'en a pas été 
fait mention dans l'acte. 

2991. Les intérêts des sommes prêtées 
et les arrérages des rentes viagères et con
stituées ne peuvent produire intérêt que du 
jour de la demande judiciaire formée par le 
créancier, et lorsqu'il s'agit au moins d'inté
rêts d'une année entière (1154 eH155, C. N , ) . 

T I T R E X I . 
DE L A SOCIÉTÉ. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

¡$999. Comme 1832, G. N. 
2993. Tous ceux qui sont capables de 

contracter peuvent former u-ne société. 
9994. Ce contrat est réglé par les dispo

sitions contenues au titre des obligations con
ventionnelles et dans le présent titre. 

9995. Toutes les sociétés qui sont for
mées pour un but illicite ou contraire aux 
bonnes mœurs sont nulles et de nul effet. 
Mais tous les associés sont solidairement 
obligés envers les tiers avec lesquels ils peu
vent contracter, si ces tiers n'ont point con

naissance du but illicite ou immoral de cette 
société. 

9 9 9 6 . La société se contracte par le seul 
consentement. 

99 9 9. La copropriété né crée pas par elle-
même une société, de quelque manière que 
le bien commun soit acquis. 

9 9 9 8 . La communauté de biens qui est 
créée par le mariage n'est pas une société. 

9 9 9 9 . Les biens qui sont apportés dans 
la société ou qui sont acquis par elle, tet les 
bénéfices, tant qu'ils sont conservés sans 
être partagés pour l'avantage social, forment 
ce qui s'appelle le capital de la société. 

9 9 8 © . Comme 1833, C. N. , 2 e §. Il est 
ajouté : crédit. 

99 8 1 . Par crédit, on entendía réputation 
de solvabilité, ainsi que les qualités propres 
à contribuer u la prospérité de la société. 

9 9 8 9 . Le contrat de société a pour objet 
l'espérance d'un gain à partager. S'il n'a été 
fait aucune stipulation pour le partage, la 
loi y pourvoit. 

9 9 8 3 . On peut stipuler que les bénéfices 
seront employés en acquisitions. 

9 9 8 4 . La participation dans les bénéfices 
emporte l'obligation de supporter les pertes 
et les dépenses. 

9 9 8 5 . Comme 18S5, C. N. , 2 e §. 
9 9 8 6 . Un associé peut donner sa part de 

bénéfices à un tiers, qui ne devient pas as
socié pour cela. 

9 9 8 9 . Une société ne peut être nommée 
exécutrice testamentaire, tutrice ou cura
trice, et ne peut exercer aucune autre charge 
privée. 

9 9 8 8 . On entend par charges privées les 
fonctions exercées dans un intérêt privé, 
mais qui ne peuvent être exercées sans l'au
torité du magistrat. 

» 9 8 9 . Une société peut être nommée à 
l'exercice d'une charge privée, quand elle 
peut être remplie par plus d'une personne. 

299©. Une société peut être nommée 
fondée de procuration ou agent pour l 'exé
cution de quelque acte ou mafidat qui entre 
dans l'objet de sa formation. 

» 9 9 1 . Lorsqu'une société est nommée 
pour remplir un mandat ou est chargée d'une 
agence étrangère à l'objet pour lequel la 
société a été formée, la nomination est va
lable, si tous les associés y consentent. 

9 9 9 9 . Ce consentement doit être donné 
par écrit. 

9 9 9 3 . Dans une société, si un associé, 
sans y être autorisé, fait des acquisitions, il 
est libre aux autres associés de les accepter 
ou de les refuser. 

» 9 9 4 . Les biens de la société sont affec
tés au paiement des dettes de la société, par 
préférence aux dettes particulières des asso
ciés. Mais la part de chacun des associés peut 
être saisie et vendue par ses créanciers par
ticuliers, sauf le privilège des créanciers de 
la société sur ces biens ; mais une semblable 
saisie, si elle est légale, sera considérée 
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comme opérant la dissolution de la société. 

CHAPITRE II. 

DES RÈGLES RELATIVES A DIFFÉRENTES 
ESPÈCES DE SOCIÉTÉS. 

SECTION i r e . — De la division des sociétés. 

« 9 9 5 . Les sociétés sont divisées, quant à 
leur objet, en sociétés de commerce et en 
sociétés ordinaires. 

« 9 9 6 . Les sociétés de commerce sont 
celles qui sont formées : 

I o Pour Tachât d'aucuns biens meubles et 
leur vente, soit dans le même état, soit 
qu'ils aient été changés dans une autre forme ; 

2° Pour l'achat et la vente d'aucuns biens 
meubles en qualité de facteurs ou d'agents ; 

3° Pour le transport des biens immeubles 
moyennant un louage sur des navires ou 
autres embarcations. 

« 9 9 9 . Les sociétés ordinaires sont toutes 
celles quine sont pas commerciales. Le reste 
comme 1835, C. N. 

« 9 9 8 . Les sociétés de commerce se divi
sent en deux espèces : les générales et les 
spéciales. Les dispositions de ce titre leur 
servent de règle sur les points qui ne sont 
pas incompatibles avec le Code de commerce 
(1873, C. N . ) . 

2 9 9 9 . La société en commandite peut 
faire partie de l'une ou de l'autre de ces 
espèces de sociétés. 

SECTION n. — Des sociétés universelles. 

«80*0. La société universelle est un con
trat par lequel les parties conviennent de 
mettre en commun tous les biens meubles 
ou immeubles, ou seulement leur propriété 
ou leurs fruits; mais, sous peine de nullité, 
les biens à venir ne peuvent en faire partie. 

« S O I . Une société universelle de gains 
comprend tous les bénéfices qui peuvent 
être faits quelle qu'en soit la source, soit par 
achat, soit par industrie (1836, C. N . ) . 

2 8 © « . Comme 1839, C. N. 
« 8 0 3 . S'il est fait des affaires de com

merce en vertu d'une société universelle, 
cette société doit se régler, quant à ses af
faires, d'après les dispositions contenues au 
Code de commerce. 

« 8 0 4 . Comme 1840, C N. 
« 8 0 5 . Une société universelle ne peut 

être contractée sans un écrit signé des par
ties et enregistré de la manière qui est ci-
après prescrite (1834, C. N . ) . 

SECTION III. — Des sociétés particulières. 

2 8 0 6 . Les sociétés particulières sont celles 
qui sont formées pour quelque affaire qui 
n'est pas d'une nature commerciale (1841, 
C. N . ) . 

« 8 0 9 . Si quelque partie du fonds social 
consiste en immeubles, la société doit être 
rédigée par écrit et enregistrée. 

« 8 0 8 . Les affaires de cette société doi
vent être conduites au nom de toutes les 
parties intéressées, à moins qu'une signature 
sociale n'ait été adoptée parles clauses d'un 
acte de société. 

« 8 0 9 . Si l'acte de société a été enregistré, 
les associés peuvent eux mêmes adopter une 
signature sociale qui sera composée du nom 
de l'un ou de plusieurs des associés, mais 
aucun autre nom que ceux des parties inté
ressées ne pourra être inséré dans cette si
gnature. 

SECTION IV. — De la société en commandite. 

« 8 1 0 à 2 8 1 3 . La société en commandite 
est celle par laquelle, moyennant un capital, 
un sociétaire a droit proportionnellement à 
une part dans les bénéfices, et n'est respon
sable des pertes et des dépenses que jusqu'à 
concurrence du capital (1) (23, C. de comm, 
franc.). 

2 8 1 4 . L'associé ne peut, en aucun cas, 
restituer les dividendes qu'il a légalement 
perçus. 

« 8 1 » . Il ne peut obliger ses associés par 
ses actes. 

« 8 1 6 à « 8 1 9 . Le contrat de société doit 
être rédigé par écrit et enregistré dans les six 
jours, et exprimer toutes les conditions rela
tives à l'association du commanditaire. 11 
doit aussi être signé en présence d'un témoin. 
Les enregistrements d'actes de société seront 
ouverts au public. 

« 8 « 0 et « 8 « 1 . Les affaires de la société 
ne doivent être conduites qu'au nom du gé
rant. Si l'associé s'immisce dans les affaires 
de la société, ou s'il permet qu'on emploie 
son nom, il devient responsable. Mais si le 
gérant use du nom du commanditaire, les 
fonds peuvent lui être retirés, et le comman
ditaire sera dégagé de toute responsabilité. 

« 8 « « . L'associé en commandite ne peut 
point retirer les fonds qu'il a avancés dans 
un moment où ceux à qui il a fait cette 
avance sont en état de faillite, ou lorsqu'il y 
a lieu d'appréhender raisonnablement qu'ils 
deviendront insolvables. 

SECTION v. — Des sociétés de commerce. 

« 8 « 3 . Comme 1873, C. N. 

CHAPITRE Ht. 

DES ENGAGEMENTS DES ASSOCIÉS ENTRE EUX 
ET VIS-A-VIS DES TIERS. 

SECTION i r e. — Des engagements des associés 
entre eux. 

« 8 « 4 et « 8 « 5 . Comme 1843 et 1844, C. N. 
« 8 « 6 . On peut faire dépendre d'une con

dition le contrat de société. 

(1) Tous ces articles sont le développement de la 
définition de l'art. 2810. D'ailleurs cette section est 
traitée dans le C. de commerce français ; nous n'en re
produisons que les dispositions les plus essentielles, 
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9 8 » » . Comme 1845, C. N. 
98*8 . L'associé qui a promis d'apporter à 

la société un corps certain est tenu, en cas 
d'éviction, de la même garantie envers la 
société qu'un vendeur envers son acheteur. 

9899 et 9 8 3 0 . Comme 1846 et 1847, C. N. 
9 8 3 1 . Comme 1848, C. N . , jusqu'à ces 

mots : Mais s'il a exprimé, etc. 
» 8 3 9 . Comme 1849, C. N. 
9833. Comme 1850, C. N. Il est ajouté : 

Mais nul associé ne sera responsable de la 
perte de ce qui serait arrivé par suite de ce 
qu'il a fait de bonne foi. 

9834 et 9 8 3 5 . Comme 1851 eH852, C. N . 
9 8 3 « . Comme 1853, C. N . , 1 e r $. 
» 8 3 » . Comme 1854, C. N. , 1 e r §. 
9838 à 9 8 4 1 . Comme 1856 à 1860, C. N. 
9849. Comme 1861, C. N. Il est ajouté : 

Il répond des dommages causés par cette 
tierce personne à la société de la même ma
nière qu'il répond de ceux qu'il a causés 
lui-même, suivant l'art. 2833. 

SECTION il. — Des obligations des associés 
envers les tiers. 

9843. Un associé ordinaire n'est point 
obligé solidairement aux dettes de la société, 
et aucun des associés ne peut obliger les 
autres, à moins de conventions contraires 
(1862, C. N . ) . 

» 8 4 4 . Dans les sociétés ordinaires, chaque 
associé est obligé pour sa part dans la dette 
sociale, en calculant cette part suivant le 
nombre des associés, sans aucun égard à la 
part que chacun d'eux peut avoir dans le 
capital ou dans les bénéfices de la société 
(1863, C. N . ) . 

9845. Si une dette est contractée par l'un 
des associés d'une société ordinaire, sans y 
être autorisé, les autres associés y seront 
obligés, si la société en a profité. 

9846. Les engagements contractés par 
l'associé administrateur sont obligatoires 
pour tous les associés. 

CHAPITRE IV. 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT FINIT 
LA SOCIÉTÉ. 

9 8 4 » et 9 8 4 8 . Comme 1865, C. N . Sauf 
la mort civile et la déconfiture. 

9849. Comme 1866, C. N. 
9850. S'il a été contracté société pour y 

mettre le prix de la vente à faire en com
mun de plusieurs choses appartenant à cha
que associé, et que la chose de l'un d'eux 
périsse, la société est éteinte (1867, C. N . ) . 

9851 et 9 8 5 9 . Comme 1865, C. N. , 3 e §. 
9853. Comme 1868, C. N . 
9854. L'interdiction de l'un des associés 

ou sa faillite ouverte a, quant à la dissolu
tion de la société, le même effet que la mort 
de l'un des associés (1865, C. N . ) . 

t § 5 5 à 9 8 5 9 . Comme 1869 â 1871, C. N. 

9 8 6 0 . La renonciation d'un associé à la 
société n'en opère pas la dissolution, à 
moins qu'elle ne soit notifiée à tous les 
autres associés. 

9 8 6 1 . Comme 1872, C. N . 

T I T R E X I I . 

DU PRÊT. 

9 8 6 9 et 9 8 6 3 . Comme 1874,'C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU PRÊT A USAGE OU COMMODAT. 

SECTION i r e. —- De la nature du prêt à usage. 

9 8 6 4 à 9 8 6 8 . Comme 1875 à 1879, C. N. 

SECTION H. — Des engagements de l'emprun
teur à usage. 

9 8 6 9 à 9 8 * 6 . Comme 1880 à 1887, C. N. 

SECTION m. — Des engagements du prêteur 
à usage. 

9 8 * » o 9 8 8 0 . Comme 1888 à 1891, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU PRÊT DE CONSOMMATION. 

SECTION i l e . — De la nature du prêt 
de consommation. 

» 8 8 1 à 9 8 8 6 . Comme 1892 à 1897, C. N 

SECTION H. — Des obligations du prêteur 
pour consommation. 

9 8 8 * et 9 8 8 8 . Comme 1898 à 1900, C. N . 
9 8 8 9 . 11 n'en peut être accordé aucun si 

le prêt a été stipulé restituable à volonté; 
9 8 9 0 . Comme 1901, C. N. La fin est ainsi 

changée : Il doit être condamné à payer, dès 
qu'il parait qu'il est en état de le faire. 

SECTION III. — Des engagements de l'emprun
teur pour consommation. 

9 8 9 1 . Comme 1902, C. N . Il est ajouté : 
S'il n'a pas été fixé de lieu pour la restitu
tion, il doit la faire au lieu où s'est fait le 
prêt. 

9 8 9 9 et » 8 9 3 . Comme 1903 et 1904, C. N . 

CHAPITRE III. 
DU PRÊT A INTÉRÊT. 

9 8 9 4 . Comme 1905, C. N . 
9 8 9 5 . L'intérêt est légal ou convention

nel. 
L'intérêt légal est fixé, savoir : 
A cinq pour cent sur toutes les sommes 

qui sont l'objet d'une demande judiciaire ; ce 
qui fait que cet intérêt s'appelle intérêt judi
ciaire ; 
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les utiliser au profit du déposant, à moins 
que celui-ci ne lui en ait interdit la faculté. 

« 9 1 4 à « 9 « 6 . Comme 1931 à 1944, C. N. 
« 9 « * . Comme 1948, C. N. Il est ajouté : 

Le dépositaire ne peut retenir la chose dé
posée sous prétexte d'une dette qui lui serait 
due par le déposant pour toute autre cause 
que celle du dépôt ou par forme de compen
sation. 

« 9 « 8 . Lorsque plusieurs personnes ont 
reçu un même objet en dépôt, chacune 
d'elles est obligée de rendre le tout. 

« 9 « 9 et « 9 3 ® . Comme 1945 et 1946, C. N. 

SECTION IV. — Des obligations et des droits 
de celui par qui le dépôt a été fait. 

« 9 3 1 . Comme 1947, C. N. 
« 9 3 2 . Le déposant a le droit de reven

diquer la chose déposée lorsqu'elle existe en 
nature dans les mains du dépositaire ou de 
ses ayants-cause. 

« 9 3 3 . Si le dépositaire ou ses ayants-
cause ont disposé de cette chose et que le 
prix en soit dû, le déposant a droit à ce prix 
par préférence à tous autres créanciers du 
dépositaire. 

« 9 3 4 . La distinction autrefois établie par 
la loi entre le dépôt parfait et le dépôt im
parfait est abolie. 

CHAPITRE III. 

DU DÉPÔT NÉCESSAIRE. 

« 9 3 5 . Comme 1949, C. N. Il est ajouté : 
La déclaration sur serment ou affirmation 
d'un seul témoin compétent et digne de foi 
peut suffire pour la preuve d'un dépôt né
cessaire, même lorsque l'objet du dépôt est 
d'une valeur au-dessus de cinq cents piastres. 

« 9 3 6 . Comme 1952, C. N. 
« 9 3 * . L'hôtelier est responsable des effets 

apportés par le voyageur encore qu'ils n'aient 
pas été confiés à sa garde personnelle, pour
vu toutefois qu'ils aient été remis à quel
qu'un de ses domestiques ou préposés. 

« 9 3 8 et « 9 3 9 . Comme 1953 et 1954, C. N. 
« 9 4 © . La déclaration sous serment ou 

affirmation d'un seul témoin compétent et 
digne de foi peut être admise comme preuve 
suffisante relativement aux dépôts d'hôtelle
rie, même lorsque la valeur de la chose dé
posée excède cinq cents piastres. 

CHAPITRE IV. 

DU SÉQUESTRE. 

SECTION i I é . — De ses différentes espèces. 

« 9 4 1 . Comme 1955, C. N . 

SECTION II . — Du séquestre conventionnel. 

« 9 4 « « « 9 4 5 . Comme 1956 à 1959, C. N. 
« 9 4 6 . Le dépositaire à ce titre ne doit 

restituer la chose déposée qu'après la dèci-

Et quant à l'intérêt des sommes escomp
tées par les banques au taux établi par leurs 
chartes. 

Le taux de l'intérêt conventionnel ne peut 
excéder dix pour cent; il peut être fixé par 
écrit, et la preuve testimoniale ne s'en ad
met dans aucun cas (Loi franc, du 3 sep
tembre 180*?) (1). 

« 8 9 6 . Comme 1918, C. N. 

T I T R E X I I I . 
OU DÉPÔT ET DU SÉQUESTRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU DÉPÔT EN GÉNÉRAL ET DE SES DIVERSES 
ESPÈCES. 

« 8 9 ? . Comme 1915, C. N. 
» 8 9 8 . Comme 1916, C. N . 

CHAPITRE II. 

DU DÉPÔT PROPREMENT DIT. 

SECTION i r e . — De la nature et de l'essence 
du contrat de dépôt. 

« 8 9 9 à « 9 0 « . Comme 1917 à 1920, C. N 

SECTION H. — Du dépôt volontaire. 

« 9 © 3 et « 9 © 4 . Comme 1921 et 1922, C. N . 
Il est ajouté: Il y a consentement tacite, 
quand le propriétaire a porté ou fait porter 
la chose chez le dépositaire, et que le dépo
sitaire, ayant eu connaissance de la remise 
de la chose, n'a pas refusé de la recevoir. 

« 9 © 5 . Le propriétaire à l'insu duquel le 
dépôt a été fait peut revendiquer sa chose 
entre les mains du dépositaire, qui ne peut 
refuser de la lui rendre, en appelant néan
moins le déposant pour faire ordonner cette 
restitution contradictoirement avec lui. 

« 9 © 6 et « 9 © ? . Comme 1925 et 1926, C. N . 

SECTION m. — Des obligations du dépositaire. 

« 9 © 8 à « 9 1 1 . Comme 1927 à 1930, C. N. 
« 9 1 « . Si la chose déposée est de celles 

qui se consomment par l'usage, et que le 
dépo?ant donne au dépositaire la permission 
de s'en servir, le contrat n'est plus un dé
pôt, mais un prêt de consommation. 

« 9 1 3 . Si les objets déposés sont des es
claves ou des animaux, le dépositaire peut 

(1) LOI DU 19 F É V R I E R 184*. 

Section Ve. — Il est décrété que l'art. 2895 du Code 
civil de la Louisiane soit amendé de telle manière que 
le taux de l'intérêt conventionnel n'excédera, dans 
aucun cas, huit pour cent, sous peine de nullité de 
tout l'intérêt convenu. 

Section 2. — Toute personne qui aura payé sur tout 
engagement contracté après la passation de cet acte 
un taux d'intérêt plus élevé que celui ci dessus men
tionné, comme escompte ou autrement, aura le droit 
de poursuivre et d'en recouvrer le montant dans les 
douze mois qui suivront l'époque dudit paiement. 
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sion de la contestation et à celui auquel elle 
a été adjugée (1960, C. N . ) . 

9949'. 11 ne peut pas même se décharger 
plus tôt de la chose séquestrée entre ses 
mains, si ce n'est pour une cause qui rende 
cette décharge indispensable. 

Dans ce cas. il ne peut remettre la chose 
qu'à la personne dont sont convenues les 
parties intéressées ; faute par elles de s'accor
der, il doit les citer pour voir nommer un 
second séquestre. 

SECTION in. — Du séquestre ou dépôt 
judiciaire. 

9948 . Le dépôt judiciaire est celui qui 
est fait par suite d'une ordonnance du juge, 
dans les cas auxquels il est pourvu par les 
lois qui règlent la procédure. 

9949. Comme 1962, C. N. 
9950. Le séquestre judiciaire est donné 

à l'officier public préposé par la loi à l'exé
cution des ordres du juge. 

Cet officier est soumis à toutes les obliga
tions qu'emporte le séquestre convention
nel (1963, C. N.) . 

T I T R E X I V . 

DES CONTRATS ALÉATOIRES. 

9951. Comme 1965, C. N . , 1 e r §. 
9959 et 9 9 5 3 . Comme 1966 et 1967, C. N. 

T I T R E X V . 

DU MANDAT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NATURE ET DE LA FORME DU MANDAT. 

9954. Comme 1984, C. N . , 1 e r §. 
9955. Le mandat peut se contracter de 

cinq manières, savoir : pour l'intérêt du 
mandant seulement; pour l'intérêt commun 
des deux parties ; pour l'intérêt d'un tiers ; 
pour l'intérêt de ce tiers et celui du man
dant, et enfin pour l'intérêt du mandataire 
et d'un tiers. 

9956. L'affaire qui est l'objet du mandat 
doit être une chose licite, et une chose que 
le mandant aurait le droit de faire lui-même. 

» 9 5 » . Comme 1984, C. N . , 2 e §. 
« 9 5 8 . Comme 1985, C. N . , 2 e §. 
9959. Si le mandataire prétend n'avoir 

pas accepté ou exécuté le mandat, c'est au 
mandant à le prouver. 

906O. Comme 1986, C. N . 
» 9 6 1 . Comme 1985, C. N . , §. 
» 9 6 9 . Le nom du procureur peut aussi 

être laissé en blanc dans la procuration. 
Alors celui qui en est porteur est censé en 

avoir charge. 
» 0 6 8 . Comme 1987, C. N. 
»964 . Elle peut contenir un mandat in

défini de faire tout ce qui paraîtra conve
nue aux Intérêts du mandant, ou être bor

née au pouvoir de faire ce qui est expliqué 
dans la procuration. 

9 9 6 5 . Comme 1988, C. N. 
9 9 6 6 . Ainsi il faut un mandat exprès et 

spécial : pour vendre ou pour acheter; pour 
engager ou hypothéquer; pour accepter ou 
répudier une succession; pour emprunter 
ou pour reconnaître, une dette; pour tirer 
ou endosser des lettres de change ou des 
billets; pour compromettre; pour transiger; 
et généralement pour tous les actes qui ne 
sont point de purs actes d'administration, 
ou qui ne sont point nécessaires aux fins de 
l'administration. 

9 9 6 » . Le mandat pour transiger ne 
renferme pas celui de compromettre. 

9 9 6 8 . Comme 1989, C. N. . 2 e §. 
9 9 6 » . Les pouvoirs que l'on donne à des 

personnes qui exercent une profession ou 
qui remplissent de certaines fonctions de 
faire quelque chose dans le cours ordinaire 
des affaires auxquelles elles se livrent n'ont 
pas besoin d'être spécifiés; ils sont réglés 
par la nature des fonctions que ces manda
taires remplissent. 

9 9 » © . Comme 1990, C. N. 

CHAPITRE II. 
DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE. 

9 9 » ! à 9 9 9 4 . Comme 1991 d 1993, C. N. 
9 9 9 5 . Dans le cas du mandat indéfini, le 

mandataire ne peut être recherché pour ce 
qu'il a fait de bonne foi. 

9 9 9 6 à 9 9 9 8 . Comme 1994, C. N. 
9 9 9 9 . Le procureur ne peut excéder les 

termes de son mandat. Tout ce qu'il a fait 
au-delà est nul relativement au mandant 
si celui-ci ne le ratifie, et le mandataire seul 
en est tenu en son propre nom (1989, C. N . ) . 

9 9 8 © . Le mandataire n'est pas considéré 
comme ayant excédé les bornes de son man
dat, lorsqu'il a rempli la commission qui lui 
était donnée d'une manière plus avanta
geuse pour le mandant que celle qui était 
exprimée dans la procuration. 

9 9 8 1 . Comme 1997, C. N. 
9 9 8 » . Le mandataire n'est responsable 

envers ceux avec qui il a contracté que lors
qu'il s'est obligé personnellement, ou qu'il 
a excédé les bornes du mandat sans leur 
avoir donné connaissance de ses pouvoirs. 

« 9 8 3 et 9 9 8 4 . Comme 1995 et 1996, C. N . 

CHAPITRE III. 

DU MANDATAIRE DES DEUX PARTIES OU EN
TREMETTEUR D'AFFAIRES, 

2 9 8 5 . Le proxénète ou entremetteur d'af
faires est celui qui se charge de négocier une 
affaire entre deux parties, et qui, par cette 
raison, est considéré comme le mandataire 
de l'une et de l'autre. 

2 9 8 6 . Les obligations du proxénète sont 
en tout semblables à celles du mandataire 
ordinaire. 
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« 9 8 ? . Les proxénètes ne sont pas res
ponsables des événements qui surviennent 
dans les affaires dont ils s'entremettent; ils 
sont seulement, comme les autres manda
taires, tenus de leur dol et de leurs fautes. 

« 9 8 8 . Les proxénètes, sauf le cas où il y 
aurait eu du dol de leur part, ne sont pas 
garants de l'insolvabilité de ceux à qui ils 
font prêter ou vendre quelque chose, quoi
qu'ils reçoivent un salaire pour leur entre
mise et qu'ils parlent en faveur de celui qui 
achète ou qui emprunte. 

« 9 8 9 . Les entremetteurs d'affaires com
merciales, tels que les courtiers et les agents 
de change, outre les obligations qui leur 
sont imposées comme aux entremetteurs en 
général, ont leurs devoirs prescrits par les 
lois sur le commerce. 

CHAPITRE IV. 

DES OBLIGATIONS DU MANDANT. 

« 9 9 0 et 8 9 9 t . Comme 1998 et 1999, C. N. 
« 9 9 « . Le mandataire a le droit de rete

nir sur les biens du mandant qu'il a entre 
ses mains de quoi se rembourser de ses 
avances et frais. 

11 peut même retenir, par voie de compen
sation, ce que le mandant peut lui devoir, 
pourvu que la dette soit liquide. 

« 9 9 3 à « 9 9 5 . Comme 2000 à 2002, C. N. 

CHAPITRE V. 

COMMENT LE MANDAT PREND FIN. 

« 9 9 6 à 3 0 0 3 . Comme 2003 à2010, C. N . 

TITRE X V I . 

DU CAUTIONNEMENT. 

CHAPITRE PREMIER. 
DE LA NATURE ET DE L'ÉTENDUE DU CAUTION

NEMENT. 
3 0 0 4 . Le cautionnement est une pro

messe accessoire par laquelle une personne 
s'engage pour une autre qui est déjà obligée, 
et se soumet envers le créancier à satisfaire 
à cette obligation, si le débiteur n'y satisfait 
pas lui-même (2011, C. N . ) . 

3 0 0 5 à 3 0 0 9 . Comme 2012 «2016, C.N. 
З О Ю . Le cautionnement n'entraîne point 

l'hypothèque des biens de la caution, à 
moins qu'il n'y ait stipulation expresse. 

З О Н . Comme 2018, C. N. 
3 0 1 « . Comme 2020, C. N. 
3 0 1 3 . Les engagements des cautions pas

sent à leurs héritiers (2017, C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

DE L'EFFET DU CAUTIONNEMENT. 

SECTION t r e . — De l'effet du cautionnement 
entre le créancier et la caution. 

3014 à ЗОЮ. Comme 2021 à 2027, C. N. 

3 0 « 0 . Le créancier peut poursuivre par 
une seule et même action le débiteur et la 
caution. S'il obtient jugement contre les 
deux, la caution qui a droit au bénéfice de 
la discussion peut exiger que le jugement 
soit d'abord exécuté contre le débiteur prin
cipal. 

SECTION II. — De l'effet du cautionnement 
entre le débiteur et la caution. 

3 0 « 1 à 3 0 « 6 . Comme 2028 à 2032, C.N. 

SECTION III. — De l'effet du cautionnement 
entre les cofidéjusseurs. 

3 0 2 7 . Comme 2033, C. N. 

CHAPITRE III. 

DE L'EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT. 

3 0 « 8 à 3 0 3 « . Comme 2034 à 2039, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DE LA CAUTION LÉGALE ET DE LA CAUTION 
JUDICIAIRE. 

3 0 3 8 . Comme 2040, 1 e r §, C. N. 
3 0 3 4 . Comme 2041, C. N. Il est ajouté: 

pourvu que l'objet donné en gage puisse se 
garder sans embarras et sans risque. 

Il peut aussi déposer entre les mains de 
l'officier public chargé de recevoir le cau
tionnement la somme pour laquelle il est 
requis de fournir caution. 

3 0 3 5 et 3 0 3 6 . Comme 2042 et 2043, C.N. 
3 0 3 7 . Les effets du cautionnement judi

ciaire sont réglés par les lois sur la procé
dure. 

T I T R E X V I I . 

DES TRANSACTIONS. 

3 0 3 8 . Comme 2044, C. N. 
3 0 3 9 . Comme 2045, 1 e r et 2 e §, C. N. 
3 0 4 0 et 3 0 4 1 . Comme 2049 et 20o0,C.N. 
3 0 4 « . On peut ajouter à une transaction 

la stipulation d'une peine contre celui qui 
manquera de l'exécuter. 

S 0 4 3 . Le créancier qui transige avec la 
caution de son débiteur peut ne décharger 
que la caution, et la transaction ne lui fera 
pas de préjudice à l'égard de ce débiteur; 
mais si c'est avec le débiteur même qu'il ait 
transigé, la transaction sera commune à la 
caution. 

3 0 4 4 à 3 0 5 0 . Comme 2051 à 2057,C.N. 

TITRE XVIII. 
DE L'ATERMOIEMENT. 

3 0 5 i . On appelle atermoiement l'acte par 
lequel un débiteur qui est dans l'impossibi
lité de satisfaire à ses engagements, au 
moins pour le moment, transige avec ses 
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créanciers, et en obtient terme et délai pour 
le paiement des sommes qu'il leur doit. 

3 0 5 9 . L'atermoiement peut être volon-
laire ou forcé. 

3 0 5 3 . L'atermoiement forcé a lieu lors
que tous les créanciers ne sont pas de même 
avis. 

3 0 5 4 à 3 0 S 8 . Pour qu'un atermoiement 
forcé ait son effet, il faut que le juge ordonne 
la convocation des créanciers, qu'il obtienne 
l'assentiment des trois quarts en nombre et 
en somme, que le débiteur dépose au greffe 
un état de tous ses biens et de ses dettes, que 
les créanciers affirment sous serment devant 
le notaire commis par le juge le montant de 
leurs créances, et que le contrat d'atermoie
ment soit homologué. 

3 0 5 0 . L'opposition à l'homologation doit 
être motivée et formée dans les dix jours de 
la délibération déposée au greffe. 

3 0 6 0 . Les biens du débiteur par l'effet de 
l'atermoiement ne sont pas hypothéqués, 
mais les créanciers opposants pourront exi
ger qu'il ne puisse les aliéner sans fournir 
caution ou sans en employer le prix à se 
libérer. 

3 0 6 t . La remise d'une partie de la créance 
accordée par quelques créanciers ne lie pas 
les autres. 

3O09. Ne peuvent être contraints d'entrer 
dans aucun atermoiement ni remise : 

Les créanciers privilégiés de quelque na
ture que soient leurs privilèges ; 

Les créanciers qui ont une hypothèque 
spéciale par acte public ; 

Les mineurs pour reliquat de compte de 
tutelle ou curatelle ; 

Les femmes pour leurs droits dotaux ni 
pour les reprises qu'elles ont à exercer. 

En conséquence les créanciers privilégiés 
ou qui ont une hypothèque spéciale, ainsi 
qu'il est dit ci-dessus, ne peuvent être privés 
par l'effet d'aucun acte, d'atermoiement quoi
que consenti par les trois quarts en nombre 
et en somme du droit de saisir les biens qui 
leur sont affectés ; mais si ces biens ne sont 
pas suffisants pour satisfaire a leurs créances, 
il ne leur sera permis d'agir pour le surplus 
soit contre la personne du débiteur, soit 
contre ses autres biens, qu'à l'expiration des 
délais accordés par l'atermoiement. 

Mais les créanciers qui n'ont qu'une hy
pothèque générale sont tenus d'en passer par 
l'atermoiement comme les simples créan
ciers. 

3063 . Les délais accordés au débiteur ne 
pourront excéder trois années. Les créanciers 
opposants auront au besoin le droit de faire 
réduire le délai excédant ce nombre. 

3064 . Celui qui a réclamé le bénéfice de 
cession, ne peut plus demander l'atermoie
ment. 

3 0 6 5 . Si l'atermoiement est rejeté, les 
créanciers ont le droit de convertir cette de
mande en demande de cession de biens, 

T I T R E X I X . 

DU COMPROMIS. 

3 0 6 6 à 3 © 9 9 . Ce titre contient des règles 
de procédure, qui peuvent entrer en concordance 
avec le code de procédure français, livre 3, 
dont nous ne nous occupons pas. 

T I T R E X X . 

DU NANTISSEMENT. 

3 1 0 0 à 3 1 0 9 . Comme 2071 et 2072, C. N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

3 I 0 3 . Toute obligation licite peut être 
assurée par l'obligation accessoire du nan
tissement. 

3 1 © 4 . Si l'obligation principale est con
ditionnelle, celle du nantissement est con
firmée ou anéantie avec elle. 

3 1 0 5 . Si l'obligation est nulle, celle du 
nantissement l'est aussi. 

3 1 0 6 . L'obligation du nantissement, 
ajoutée à une obligation purement naturelle, 
ne devient valable que dans le cas où celle-
ci est confirmée et devient exécutoire. 

3 1 0 9 . On peut donner un nantissement 
non-seulement pour une obligation qui con
siste en argent, mais encore pour celle qui 
a tout autre objet, comme par exemple un 
cautionnement. Rien n'empêche que quel
qu'un ne donne un nantissement à un autre 
pour qu'il se rende sa caution envers un 
tiers. 

3 1 0 8 . On peut donner un nantissement 
non-seulement pour sa dette personnelle, 
mais pour celle d'un autre. 

3 1 0 9 . Un débiteur peut donner en nan
tissement tout ce qui lui appartient. 

Mais à l'égard des choses dont il n'a 
qu'une propriété résoluble ou sujette à des 
charges, il ne peut attribuer au créancier 
par le nantissement plus de droit qu'il n'en 
a lui-même. 

3 1 Î O . C'est au temps où le contrat de 
nantissement a été passé qu'il faut se trans
porter, pour savoir si la chose donnée à ce 
titre appartient au débiteur. 

3 1 1 1 . Si lors du contrat le débiteur n'a
vait pas la propriété de la chose qu'il a donnée 
en nantissement, mais qu'il l'ait acquise de
puis à quelque titre que ce soit, sa propriété 
aura un effet rétroactif au moment du con
trat, et le nantissement sera valable. 

3 1 1 9 . On peut donner en nantissement 
même la chose d'autrui, pourvu que ce soit 
du consentement exprès ou tacite du pro
priétaire. 

3 1 1 3 . Mais ce consentement tacite ne 
pourra s'induire que de circonstances assez 
fortes pour ne laisser aucun doute sur l'in
tention du propriétaire à cet égard* 
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3 1 1 4 . Quoique la chose d'autrui ne puisse 
être donnée en nantissement sans le con
sentement du propriétaire, tant que ce pro
priétaire ne la réclame pas, le débiteur qui 
l'a donnée en nantissement ne peut être 
admis à la répéter avant que sa dette ait été 
entièrement acquittée. 

3 1 1 5 . Les tuteurs et curateurs des mineurs 
et des interdits, les curateurs des successions 
vacantes et des héritiers absents, les exécu
teurs testamentaires et autres administrateurs 
nommés ou confirmés par le juge, ne peu
vent donner en nantissement les biens qui 
sont confiés à leur gestion sans y être expres
sément autorisés par justice dans la forme 
prescrite par la loi. 

319 6. Le mandataire ne peut, donner en 
nantissement les choses qui appartiennent à 
son mandant, sans le consentement de celui-
ci ou un pouvoir spécial à cet effet. 

Néanmoins lorsque le mandat contient un 
pouvoir général d'hypothéquer les biens du 
mandant, ce pouvoir emporte celui de les 
donner en nantissement. 

3 1 1 9 ' . Les biens des villes et autres cor
porations ne peuvent être donnés en nantis
sement que d'après les règles existantes. 

3 1 1 8 . Un associé ne peut, pour ses pro
pres affaires, donner en nantissement la 
chose commune sans le consentement de 
ses associés ; il ne le peut même pour les 
affaires sociales sans ce consentement, à 
moins qu'il n'ait l'administration de la so
ciété. 

Cette règle reçoit des exceptions en ma
tière de société de commerce. 

S 1 1 9 . 11 est de l'essence du contrat de 
nantissement que le créancier soit mis en 
possession réelle de la chose qui lui est 
donnée en nantissement, et qu'en consé
quence tradition effective lui en soit faite, à 
moins qu'il n'en soit déjà en possession à 
tout autre titre. 

3 i « 0 . Mais cette tradition n'est nécessaire 
ue pour les choses corporelles; à l'égard 
es droits incorporels, tels que les créances 

qui sont données en nantissement, la tradi
tion est purement fictive ou symbolique. 

CHAPITRE II, 

DU GAGE. 

3 i « l . On peut donner en gage toutes les 
choses corporelles qui sont susceptibles 
d'aliénation. 

On peut même donner de l'argent en nan
tissement pour sûreté qu'on fera ou qu'on 
ne fera pas une chose. 

3 1 « * . On peut enfin donner en gage les 
choses incorporelles mobilières, telles que 
les créances et autres droits de ce genre. 

3 l « 3 . Lorsqu'un débiteur veut donner 
une créance en gage, il doiten faire un trans
port par l'acte de nantissement, et remettre 
au créancier à qui elle est transportée Je 

billet ou l'obligation qui Sert de titre à cette 
créance, s'il est sous signature privée, et en 
l'endossant si c'est un effet négociable. 

3 1 « 4 . Comme 2073, C. N. 
3 1 8 5 . Comme 2074, 1 e r §, C. N. 
3 1 « 6 . Néanmoins les actes de nantisse

ment en faveur des banques de cet État se
ront considérés comme formant une preuve 
authentique s'ils ont été passés parles cais
siers de ces banques ou de leurs branches. 

3 1 « ? . Comme 2075, C. N. 
3 1 « 8 . Mais la notification de l'acte de 

nantissement au débiteur de la créance 
donnée en gage ne sera pas nécessaire si 
cette créance consiste dans un billet ou autre 
obligation payable au porteur ou à ordre. 

3 1 « 9 . Comme 2076, C. N. 
3 1 3 0 . Lorsque plusieurs choses ont été 

données en gage on ne peut pas en retirer 
une sans acquitter toute l'obligation, quand 
même on paierait quelque somme à propor
tion du gage qu'on voudrait retirer. 

3 1 3 1 . Comme 2082, 1 e r §, C. N. 
3 1 3 « à 3 1 3 4 . Comme 2078 à 2080-, C. N. 
3 1 3 5 . Les fruits du gage sont censés faire 

partie du gage, c'est-a-dire qu'ils restent 
ainsi que le gage entre les mains du créancier; 
mais il ne peut se les approprier ; il est tenu 
au contraire d'en rendre compte au débiteur 
ou de les imputer sur ce qui peut lui être dû. 

3 1 S O . Comme 2081, C. N. 
3 1 3 9 . Si la créance qui a été donnée en 

gagevientàéchoiravant qu'elle ait été retirée 
par celui qui l'a engagée, le créancier en 
vertu du transport qui lui en aura été fait 
sera bien fondé à en toucher le montant et 
à en poursuivre le recouvrement, et alors il 
devra appliquer le montant de cette créance 
à l'acquit de ce qui lui est dû, et s'il y a un 
surplus, le remettre au débiteur de qui il la 
tenait en gage. 

3 1 3 8 . Comme 2083, C. N. 
3 1 3 9 . Si le prix du gage vendu excède 

la dette, le surplus doit être rendu au pro
priétaire ; si au contraire il ne suffit pas pour 
acquitter toute la dette, le créancier a la faci
lité de demander le surplus sur les autres 
biens du débiteur. 

3 1 4 0 . Le débiteur qui soustrait le gage 
commet une espèce de larcin (408. C. pénal 
franc). 

3 1 4 1 . Lorsque le créancier a été trompé 
sur la substance ou qualité du gage, il peut 
en demander un autre ou exiger dès-lors son 
paiement, quand même le débiteur serait 
solvable. 

3 1 4 « . Le créancier ne peut jamais pre
scrire le gage, quelque temps qu'il l'ait pos
sédé. 

CHAPITRE III. 

DE L'ANTICHRÈSE. 

3 1 4 3 . Comme 2085, C. N. 
3 1 4 4 . Comme 2086, C. N. Il est ajouté: 

11 doit pourvoir aux dépenses relatives a l'en-

c 
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trehen des esclaves qm lui ont été donnés 
en nantissement. 

» 1 4 5 à 3 1 4 » . Comme 2087 à 2089, C. N . 
3148 . Comme 2091, C. N. 

T I T R E X X I . 

DES PRIVILÈGES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

3149 à 3 1 5 1 . Comme 2092 à 2094, C. N. 
315%. On ne pourra réclamer de privilè

ge que pour les créances auxquelles ce 
droit est expressément accordé dans ce 
Gode. 

CHAPITRE II. 

DIS DIFFÉRENTES ESPÈCES DE PRIVILÈGES. 

3153 à 3 1 5 5 . Comme 2095 à 2097, C.N. 
3156. Les privilèges peuvent exister sur 

les meubles ou sur les immeubles, ou sur 
les uns et les autres à la fois (2099, G. N . ) . 

CHAPITRE III. 

DES PRIVILÈGES SUR LES MEUBLES. 

3 1 5 » . Comme 2100, C.N. 

SECTION i. — Des privilèges généraux sur les 
meubles. 

3158. Comme 2101, C. N, Il est ajouté à 
la fin du n° 5 : les aubergistes ; 

6° Les appointements des commis, secré
taires et autres employés de ce genre ; 

7° Les droits dotaux dus aux femmes par 
les maris. 

§ I e r . — Des frais funéraires. 

3159. On appelle frais funéraires ceux 
qui se font pour l'inhumation d*un défunt. 

3160. Si la succession du défunt est obé
rée, les frais funéraires pourront, à la de
mande de l'un des créanciers, être réduits 
par le juge à un taux raisonnable, eu égard 
à l'état du défunt et au rang de sa famille. 

3161 . Mais dans le cas de cette réduc
tion, le juge ne pourra jamais allouer à la 
Charge de la succession, sur quelque mo
tif que ce soit, plus d'une somme de deux 
cents piastres pour tous les frais funéraires. 

§ I l Des frais de justice, 

3 1 6 « . On appelle frais de justice les dé
penses occasionnées par la poursuite d'un 
procès devant les tribunaux ; mais cette dé
nomination s'applique plus particulièrement 
aux frais que la partie qui a succombé doit 
payer. 

3163. Ces frais sont ceux qui entrent en 
taxe et qui sont faits sur l'exécution du ju 
gement. 

3 1 6 4 . Les frais de scellés et inventaire 
faits pour la conservation des biens du dé
biteur, ceux faits sur les faillites ou cessions 
de biens pour le bénéfice commun des 
créanciers, enfin les frai s faits pour l'adminis
tration des successions vacantes ou apparte
nant à des héritiers absents, jouissent du 
privilège accordé aux frais de justice. 

3 1 6 5 . Le créancier n'a pas le droit de 
réclamer contre le débiteur les frais non 
soumis à la taxe. 

§ ni. — Des frais de dernière maladie. 

3 1 6 6 . On entend par dernière maladie 
celle dont le débiteur décède. Ce sont les 
frais de cette dernière maladie qui jouissent 
du privilège. 

3 1 6 » et 3 1 6 8 . Mais si la maladie était 
chronique, les frais ne peuvent être privilé
giés que du jour où elle est devenue aiguë, 
pendant une année seulement avant son dé
cès. 

3 1 6 9 . Les frais de dernière maladie com
prennent les honoraires des médecins, les 
salaires des garde-malades et le prix dû 
aux pharmaciens. 

3 1 » 0 . Les comptes relatifs à ces frais 
seront réglés par le juge en cas de contesta
tion. 

3 1 » 1 . Ce privilège existe également 
pour les frais de la dernière maladie des 
enfants qui sont sous la puissance du débi
teur. 

§ I V . — Des salaires des gens de service. 

3 1 » % . On appelle domestiques ou gens 
de service, ceux qui reçoivent des gages et 
demeurent dans la maison de leur maître, 
pour son service personnel et celui de sa 
famille. 

3 1 » 3 . Les domestiques ou gens de ser
vice doivent former la demande de leurs 
gages dans l'année, à compter du jour où 
ils sont sortis de service ; mais ils n'ont de 
privilège que pour l'année échue et ce qui 
est dû de l'année courante. 

3 1 » 4 . Quant aux années antérieures, 
quoiqu'il y ait eu compte arrêté, billet ou 
obligation du débiteur, aucun privilège n'est 
accordé. 

§ V . « — Des fournitures de subsistance. 

3 1 » 5 . On entend par fournitures de sub
sistance celles qui sont faites par des mar
chands détaillants. 

3 1 9 6 et 3 1 9 9 . Les marchands, dans ce 
cas, doivent former leur demande dans 
l'année de la première de ces fournitures, 
mais ils n'ont de privilège que pour les six 
derniers mois. 

3 1 9 8 . On comprend sous le nom de maî
tres de pension, les aubergistes, teneurs 
d'hôtel, et ceux qui reçoivent chez eux des 
personnes pour les nourrir moyennant un 
prix convenu. 
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3 1 9 9 . Il en est de même des instituteurs 
ou précepteurs qui prennent des enfants et 
des jeunes gens pour les élever, les nourrir 
et les instruire. 

3 1 8 0 . Le privilège des maîtres de pen
sion, aubergistes et autres personnes com
prises dans cette classe, s'étend à la dernière 
année et à l'année suivante. 

§ V I . — Du privilège des commis et de la dot. 

3 1 8 1 . Il est accordé aux commis, secré
taires et autres employés de ce genre un 
privilège pour la dernière année de leurs 
appointements et ce qui est échu de l'année 
courante, après celui des fournitures de sub
sistance. 

3 1 8 « . Le privilège des femmes sur les 
effets mobiliers de leurs maris n'a lieu que 
pour les biens dotaux, etne s'exerce que sur 
les effets qui sont en la possession du mari, 
lors de la dissolution du mariage ou de la 
communauté. 

SECTION H . — Du privilège sur certains 
meubles. 

3 1 8 3 . Les privilèges dont il est fait men
tion dans la section précédente s'étendent 
sur tous les meubles du débiteur. Il y en a 
qui ne frappent que sur certains meubles. 

3 1 8 4 . Les créances privilégiées sur cer
tains meubles, sont : 

1° Les appointements ou salaires des gé
rants et économes et les dettes contractées 
pour les fournitures nécessaires faites à une 
ferme ou habitation [loi du 23 mars\ 843), pour 
l'année échue et l'année courante, sur le 
produit de la dernière récolte, et sur les 
fruits pendants ; le privilège des gérants et 
économes sera préféré à celui du fournis
seur; 

2° La créance de l'ouvrier ou de l'artisan, 
pour le prix de la main d'oeuvre, sur la chose 
mobilière qu'il a réparée ou fabriquée, si 
cette chose est encore en sa possession ; 

3° Les loyers et fermages des immeubles 
et des esclaves attachés à leur culture, sur 
les fruits de la récolte de l'année, et sur le 
prix de tous les meubles meublants qui gar
nissent la maison louée ou la ferme, et de 
tout ce qui sert à l'exploitation de la ferme ; 

4° La créance sur le gage dont le créan
cier est saisi ; 

5° Celle du déposant, sur le prix de la 
vente de la chose par lui déposée ; 

6° Les frais faits pour la conservation de 
la chose ; 

7° Le prix des effets mobiliers vendus, 
s'ils sont encore en la possession de l'acqué
reur ; 

8° Les fournitures de l'aubergiste sur les 
effets du voyageur qui ont été transportés 
dans son auberge ; 

9° Les frais de voiture et les dépenses 
accessoires sur la chose voiturée ( 2102, 
C. N . ) . 

§ I E R . — Du privilège du locateur. 

3 1 8 5 . Le droit du locateur sur les fruits 
de l'héritage et sur les meubles qui garnis
sent les lieux loués, pour ses fermages ou 
loyers, s'exerce sur les meubles en nature, 
il peut les retenir jusqu'à ce qu'il soit payé. 

3 1 8 6 . Le privilège du locateur s'exerce 
sur les biens qui y sont affectés, et de la 
manière indiquée au titre du Louage (2102, 
1° C. N . ) . 

§ I I . — Du privilège du créancier sur le gage. 

3 1 8 9 . Le créancier acquiert sur la chose 
mobilière qui lui a été donnée en gage, le 
droit de la posséder et de la retenir pour 
sûreté de sa créance, et celui de la faire 
vendre pour être payé sur le prix. 

3 1 8 8 . Mais il faut que ce nantissement 
réunisse toutes les conditions exigées pour 
constituer ce contrat. 

§ I I I . — Du privilège du déposant. 

3 1 8 9 . Celui qui dépose une chose entre 
les mains d'un autre en conserve la pro
priété. On ne peut en disposer à son préju
dice. 

3 1 9 0 . Si le dépositaire a abusé du dépôt 
en aliénant la chose confiée à sa garde, ou 
si son héritier la vend dans l'ignorance du 
dépôt, le déposant conservera son privilège 
sur le prix qui pourra en être dû. 

§ I V . — Des frais faits pour la conservation 
do la chose. 

3 1 9 1 à 3 1 9 3 . Celui qui , ayant en sa 
possession la chose d'autrui à titre de prêt, 
de dépôt ou autrement, a été obligé de faire 
des frais pour sa conservation, a sur cette 
chose un droit de gage qu'il n'est tenu de 
restituer qu'après avoir été payé, de préfé
rence à tout créancier. 

§ V . — Du privilège du vendeur d'effets mobiliers. 

3 1 9 4 . Celui qui a vendu des effets mo
biliers, qui ne sont pas encore payés, est 
préféré, sur le prix de ces effets, aux autres 
créanciers de son acquéreur, soit que la 
vente ait été faite à terme ou non, si ces ef
fets sont encore en la possession de cet ac
quéreur. 

3 1 9 5 . Mais si le vendeur laisse vendre 
les objets confusément avec d'autres biens 
de son acheteur sans réclamation, il perdra 
son privilège. 

3 1 9 6 . Si la vente a été faite sans terme, 
le vendeur peut revendiquer en nature les 
effets qui lui ont été achetés, tant qu'ils sont 
en la possession de l'acheteur, et en empê
cher la revente, pourvu que la revendication 
soit faite dans la huitaine de la livraison, 
et que l'identité des objets vendus soit con
statée. 

3 1 9 9 . Lorsque les choses revendiquées 

560 

Source BIU Cujas



LOUISIANE. ( Des privilèges ) 561 

consistent en marchandises qui se vendent 
sous balles et sous cordes, ou en caisses, la 
revendication n'en sera pas admise, si ces 
objets ont été déliés, déballés ou désen-
caissés, et mêlés avec d'autres effets de la 
même nature. 

3 1 9 & . H n'en sera pas de même si les ob
jets vendus peuvent être facilement reconnus, 
tels que les meubles meublants. 

§ V I . —- Du privilège de l'aubergiste sur les effets 
du voyageur. 

3 1 9 9 et 3 9 © © . Les aubergistes ont sur 
les effets des voyageurs qui prennent leur 
nourriture et leur logement chez eux un 
privilège, ou plutôt un droit de gage, en 
vertu duquel ils peuvent retenir ces effets et 
les faire vendre, pour obtenir le payement 
de ce que ces voyageurs leur doivent. 

3 9 © 1 et 3 9 0 9 . Les aubergistes ont ce 
privilège sur tous les effets, argent, etc. que 
e voyageur a apportés dans l'auberge, qu'ils 
ui appartiennent ou non. 

3 9 © 3 . L'aubergiste qui retient les effets 
d'un voyageur pour ce qu'il lui est dû pour 
frais d'auberge, ne peut les vendre qu'en 
vertu d'une ordonnance du juge. 

SECTION ni. — Du privilège sur les navires 
et les marchandises. 

3*804 à 3 9 1 5 . Ces articles contiennent 
des dispositions relatives au droit commercial 
(2110,0. N . ) . 

CHAPITRE IV. 

DES PRIVILÈGES SUR LES IMMEUBLES ET LES 

ESCLAVES. 

3 9 1 6 . Les créanciers privilégiés sur les 
immeubles et les esclaves sont : 

1° Le vendeur sur le fonds ou l'esclave par 
lui vendu, pour le payement du prix ou de 
ce qui en reste dû, soit que la vente en ait 
été faite à terme ou sans terme ; 

2° Les architectes, entrepreneurs, maçons 
et autres ouvriers employés pour construire 
ou réparer des bâtiments, édifices ou autres 
ouvrages quelconques, sur ces immeubles ; 

3° Ceux qui ont fourni au propriétaire les 
matériaux nécessaires à la construction ou la 
réparation d'un édifice ou autre ouvrage sur 
ces constructions; 

4° Les entrepreneurs ou fournisseurs d'es
claves, pour faire ou réparer les levées, ponts, 
canaux et chemins d'un propriétaire, sur ces 
objets. 

3 9 1 9 . Le privilège accordé au vendeur 
sur l'immeuble par lui vendu s'étend aux 
esclaves, animaux et ustensiles aratoires 
attachés au fonds vendu. 

3 9 1 8 . En cas de plusieurs ventes succes
sives dont le prix soit dû en tout ou en partie, 
le premier vendeur sera préféré au second, 
le second au troisième, et ainsi de suite. 

CHAPITRE V. 

DES PRIVILÈGES QUI S'ÉTENDENT SUR LES 

MEUBLES ET LES IMMEUBLES. 

3 3 1 9 . Les privilèges qui s'étendent sur 
les meubles et les immeubles sont les sui
vants : 

1° Les frais funéraires; 
2° Les frais de justice ; 
3° Les frais de dernière maladie ; 
4° Les salaires des gens de service ; 
5° Les appointements des commis, secré

taires et autres employés de ce genre. 
A l'égard de la dot de la femme, elle ne 

jouit d'aucun privilège sur les immeubles du 
mari, mais d'un simple droit d'hypothèque, 
ainsi qu'il est dit au titre du Mariage. 

3 9 9 © . Lorsqu'à défaut de mobilier les 
privilèges énoncés en l'article précédent se 
présentent pour être payés sur le prix des 
immeubles et des esclaves du débiteur, les 
payements se font dans le rang prescrit dans 
le chapitre suivant. 

CHAPITRE VI. 

DE L'ORDRE DANS LEQUEL LES CRÉANCIERS 

PRIVILÉGIÉS DOIVENT ÊTRE P A Y É S . 

3 9 9 1 . Si les meubles non affectés à des 
privilèges spéciaux sont suffisants pour payer 
les dettes qui ont un privilège général sur les 
meubles, on paye ces dettes dans l'ordre 
suivant : 

Les frais funéraires ; 
Les frais de justice ; 
Les frais de dernière maladie ; 
Les salaires des gens de service ; 
Les fournitures de subsistence ; 
Les appointements de commis, secrétaires 

et autres employés de ce genre, sur le même 
rang; 

Enfin la dot de la femme. 
3 9 9 9 . Mais lorsqu'une partie des meubles 

est affectée à des privilèges spéciaux, et que 
le surplus des meubles ne suffit pas à acquit
ter les créances privilégiées sur la généralité 
des meubles, ou en cas de concurrence 
entre les privilèges spéciaux, on se déter
mine par les règles suivantes. 

3 9 9 3 . Quel que soit le privilège du loca
teur, les frais de la vente des meubles qui 
lui sont affectés sont privilégiés sur les 
loyers. 

3 9 9 4 . Il en est de même des frais funé
raires du débiteur et de sa famille. 

3 9 9 5 . Mais le locateur est préféré sur le 
prix de ces meubles aux autres dettes privi
légiées du défunt, tels que frais de dernière 
maladie et autres qui ont un privilège géné
ral sur les meubles. 

3 9 9 6 . A l'égard des fruits affectés au lo 
cateur, les frais faits pour semences et la
bours, les sommes dues pour appointements 
des gérants et économes doivent être payés, 
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de préférence au locateur, sur les fruits de 
l'année. 

Il en est de même de celui qui a vendu les 
ustensiles de la ferme non encore payés. 

3%«? . Si parmi les meubles qui garnis
sent la maison ou la ferme, ou autres objets 
affectés au privilège du locateur, il s'en trouve 
qui aient été déposés pour un tiers, le loca
teur sera préféré au déposant sur les choses 
déposées, pour le payement de son loyer ou 
de sa ferme, s'il n'existe pas d'autres meu
bles affectés à son privilège, ou s'ils ne sont 
pas suffisants, à moins qu'il ne soit prouvé 
que le locateur avait connaissance que les 
choses déposées n'appartenaient pas à son 
fermier ou locataire. 

3 « « 8 . A l'exception des dispositions de 
l'article précédent, le privilège du déposant 
sur la chose déposée, n'est primé par aucune 
autre créance privilégiée, même des frais 
funéraires, si ce n'est que le déposant est 
tenu de contribuer aux frais de scellés et 
inventaires. 

3 « « © . Le privilège de celui qui a eu soin 
de la chose d'autrui est préféré sur cette 
chose à tous les autres, pour les dépenses 
nécessaires qu'elle lui a coûtées : les frais 
de vente de la chose ont seuls la priorité sur 
lui. 

3 « 3 0 . Le privilège du vendeur sur les 
objets mobiliers par lui vendus, qui sont 
encore en la possession de son débiteur, est 
primé par le propriétaire de la maison ou 
de la ferme que les effets garnissent, pour 
le payement de ces loyers et fermages, pour 
les frais de scellés et inventaires, mais non 
pour les frais funéraires. 

8*538. Le privilège des aubergistes ou 
hôteliers sur les effets des voyageurs décé
dés dans leur auberge, n'est primé que par 
les frais funéraires et de justice. 

3 « 3 « . Le voiturier pour les frais de voi
tures et dépenses accessoires, n'est primé 
que par les frais de vente. Il en est de même 
pour le fret des marchandises chargées à 
bord des navires ou autres bâtiments. 

3*33. Si les meubles du débiteur ne suf
fisent pas pour acquitter les dettes privilé
giées sur la généralité des meubles, le sur
plus sera pris sur les immeubles et les es
claves de ce débiteur, ainsi qu'il est réglé 
ci-après. 

3*34. Le vendeur, les ouvriers et four
nisseurs seront payés sur le prix de l'objet 
qui leur est affecté, de préférence aux autres 
créanciers privilégiés du débiteur, sauf les 
frais de scellés, d'inventaire et autres que la 
vente de cet objet aura entraînés. 

3*35. Lorsque le vendeur du fonds est 
en concurrence avec des ouvriers pour le 
payement de l'édifice ou autre ouvrage cons
truit sur ce fonds, le fonds et le bâtiment 
"ont estimés séparément; le vendeur est 
payé sur le fonds jusqu'à concurrence du 
prix d'estimation, et les ouvriers sur le prix 
d'estimation du bâtiment. 

3936. A l'exception des privilèges spé
ciaux sur les immeubles en faveur du ven
deur, des ouvriers et du fournisseur de ma
tériaux, les créances privilégiées sur la gé
néralité des meubles et des immeubles 
doivent être payées, en cas d'insuffisance 
des meubles, sur le produit des immeubles 
et des esclaves du débiteur, de préférence à 
tous les autres créanciers privilégiés et hy
pothécaires de ce débiteur. 

3*3?. Les créances privilégiées sur les 
meubles et les immeubles sont payées sui
vant l'ordre qui a été établi ci-dessus (2105, 
C. N . ) . • - - v 

CHAPITRE VII. 

C O M M E N T S E C O N S E R V E N T L E S P R I V I L È G E S , 

E T D E L E U R I N S C R I P T I O N . 

3 * 3 3 . Le vendeur d'un immeuble ou 
d'un esclave ne conserve son privilège sur 
l'objet vendu, qu'autant qu'il a fait dûment 
inscrire au bureau des hypothèques son acte 
de vente, quel que soit le montant de ce qui 
lui est dû (2108, C. N . ) . 

3 2 3 9 . Les architectes, entrepreneurs, 

maçons et autres ouvriers, ceux qui ont fourni 
des' matériaux au propriétaire pour la con
struction ou la réparation de ses édifices ou 
autres ouvrages; ceux qui ont contracté pour 
faire ou réparer les levées, ponts, canaux et 
chemins, ne conservent le privilège qui leur 
est accordé par la loi, qu'autant qu'ils ont 
fait inscrire au bureau des hypothèques l'acte 
qui contient les marchés, où le compte ou la 
reconnaissance de ce qui leur est dû, dans les 
cas où le prix de ce marché, ou le montant de 
ce compte, ou de la reconnaissance de la dette 
excède une somme de cinq cents piastres 
(2110, C. N . ) . 

3*40. Les privilèges dont il est fait men
tion dans les deux articles précédents con
servent leur effet contre les tiers, du jour 
de la date de l'acte, s'il est dûment inscrit, 
savoir, dans les six jours de cette date s-i 
l'acte a. été passé au lieu même où est situé 
le bureau des hypothèques où il doit être 
inscrit. 

3*41. Lorsque l'acte n'a pas été inscrit 
dans le délai prescrit par l'article précédent, 
il n'aura plus d'effet comme privilège, il ne 
vaudra plus que comme hypothèque contre 
les tiers à dater du jour de l'inscription 
(2113, G. N . ) . 

3 * 4 « . Comme, 2111, C. N. 
3 * 4 3 . Sont exemptes de la formalité de 

l'inscription les créances comprises dans le 
chapitre précédent, et qui s'étendent sur les 
meubles et les immeubles, 

CHAPITRE VIII. 

D E L ' I N S C R I P T I O N D E S P R I V I L È G E S . 

3 * 4 4 . Les privilèges s'éteignent: 
1° Par l'extinction de la chose sujette au 

privilège. 
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S» Par l'acquisition que le créancier fait de 

la chose affectée au privilège ; 
3° Par l'extinction de la dette qui a donné 

naissance au privilège ; 
4° Par la prescription de ce droit. 

T I T R E X X I I . 

PES HYPOTHÈQUES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

3 9 4 5 . L'hypothèque est un droit qui est 
accordé au créancier sur les biens de son 
débiteur pour sûreté de sa créance, et qui 
lui donne la faculté de le faire saisir et ven
dre faute de paiement (2114, C. N . ) . 

3 9 4 6 . L'hypothèque est une espèce de 
gage, la chose Hypothéquée étant obligée au 
paiement de la dette ou pour l'exécution de 
l'obligation. 

3 9 4 9 . L'hypothèque a de commun avec 
le gage : — 1° Que l'un et l'autre sont ac
cordés au créancier pour la sûreté de sa cré
ance ; — 2° Que l'un et l'autre affectent la 
chose qui y est sujette, et que la même chose 
ne peut être engagée à un second créancier 
au préjudice du premier. 

3 9 4 8 . L'hypothèque diffère du gage : — 
1° En ce que l'hypothèque n'a lieu que pour 
les immeubles et les esclaves, ou autres 
droits ci-après décrits, et que le gage n'a pour 
objet que les effets mobiliers corporels ou 
incorporels ; — 2° En ce que, dans le gage, 
les meubles et effets qui y sont sujets doi
vent être mis entre les mains et la posses
sion du créancier ou d'un tiers convenu en
tre les parties, tandis que l'hypothèque ne 
l'ait qu'affecter aux droits du créancier les 
biens qui y sont sujets, sans qu'il soit besoin 
de l'en mettre en possession. 

3 9 4 » et 3 9 5 0 . Comme 2114, § 2 et 3, et 
2115, C. N. 

3 9 5 1 . L'hypothèque est l'accessoire d'une 
obligation principale, qu'elle est destinée à 
corroborer, pour en assurer l'exécution. 

3 9 5 9 . Il est ainsi de l'essence de l 'hy
pothèque qu'il y ait une dette principale 
existante qui lui serve de base, sans quoi 
elle ne peut naître. 

3 9 5 3 et 3 9 5 4 . Comme 2116 et 2117 , 
C. N. 

3 9 5 5 . L'hypothèque, relativement à la 
manière dont elle affecte les biens, se divise 
en hypothèque générale et en hypothèque 
spéciale. — L'hypothèque générale est celle 
qui affecte tous les biens présents et à venir 
du débiteur. — L'hypothèque spéciale est 
celle qui n'affecte que de certains biens 
nommément, 

3 9 5 6 . Comme 2118 , C. N . , il est ajouté : 
— 3° Les esclaves ; — 4° Enfin les navires et 
les bâtiments. 

SECTION i. — Des hypothèques convention
nelles. 

3 9 5 9 . L'hypothèque conventionnelle est 
un contrat par lequel une personne affecte 
la totalité de ses biens ou seulement quel
ques-uns d'entre eux en faveur d'un autre, 
pour sûreté de quelque engagement, mais 
sans se dessaisir de leur possession. 

3 9 5 8 . On peut constituer une hypothè
que pour quelque obligation que ce soit, 
même pour l'accomplissement d'un fait. 

3 9 5 » . On peut donner une hypothèque 
pour une obligation qui n'existe point en
core comme lorsque quelqu'un donne une 
hypothèque pour sûreté d'un endossement 
qu'un autre promet de lui souscrire. 

3 9 6 0 . Mais le droit d'hypothèque en ce 
cas ne se réalisera qu'autant que la promesse 
sera effectuée par celui qui l'a faite ; néan
moins l'accomplissement de cette promesse 
donnera à l'hypothèque un effet rétroactif 
au moment du contrat. 

3 9 6 1 . On peut ne donner l'hypothèque 
que pour une partie seulement de l'obliga
tion principale que l'on contracte. 

3 9 6 9 . Il n'est pas nécessaire que l'hypo
thèque soit constituée par celui qui a con
tracté l'obligation principale ; on peut la 
donner pour celle d'un tiers. 

3 9 6 3 . Dans ce dernier cas, i l faut exami
ner si l'hypothèque a été constituée pure
ment et simplement, ou si l'engagement a 
été contracté personnellement pour l'exécu
tion de l'obligation. 

3 2 6 4 et 3 9 6 5 . Si pour sûreté de l 'obli
gation d'un tiers, une hypothèque a été con
sentie sur un immeuble, l'action hypothé
caire existe contre la chose pour la faire sai
sir et vendre ; mais il n'y a d'action person
nelle à faire valoir contre le propriétaire 
qu'autant qu'il se serait engagé personnelle
ment à l'exécution de l'obligation. 

3 9 6 6 . Quoique la nullité de l'obligation 
principale entraine celle de l'hypothèque, 
cela ne doit s'entendre, relativement à celui 
qui a donné une hypothèque pour un tiers, 
qu'autant que l'obligation principale est res
cindée par l'effet d'une nullité absolue. 

3 9 6 9 et 3 9 6 8 . Comme 2124 et 2125, 
C. N . 

3 9 6 » . Comme 2126, C. N . On a retranché 
ces mots in fine : ou en vertu de jugements. 

3 9 9 6 . Un mandataire ne peut hypothé
quer les biens de son mandant qu'autant 
qu'il a un pouvoir spécial à cet effet. —Néan
moins si le mandataire en empruntant pour 
son mandant avait accordé une hypothèque 
et que celui-ci eût reçu les deniers du prêt 
ou qu'ils eussent été employés utilement à 
son profit, le mandant serait tenu de ratifier 
l'hypothèque et pourrait être contraint à son 
exécution. 

3 9 9 1 . Si quelqu'un, en contractant une 
obligation envers un autre , lui assigne une 
hypothèque sur un bien dont il. n'est point 
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alors propriétaire, cette hypothèque sera va
lable , si le débiteur qui l'a donnée acquiert 
postérieurement la propriété du bien hypo
théqué, à quelque titre que ce soit. 

35879. L'hypothèque conventionnelle ne 
peut être contractée que par un acte, passé en 
présence d'un notaire et de deux témoins, 
ou par un acte, sous seing privé. La preuve 
d'une hypothèque verbale n'est point ad
mise (2127 , C. N. diff.). — Le reste comme 
2120. C. N . 

3*373. Il n'y a d'hypothèque convention
nelle valable que celle dont, le titre constitu
tif déclare spécialement la nature et la situa
tion de chacun des immeubles sur lesquels 
l'hypothèque est consentie (2129, C. N . j . 

3974. Si ce sont des esclaves qui sont 
hypothéqués, leurs noms, leur sexe, et au
tant que taire se peut, leur âge et leur nation 
doivent être spécifiés dans l'acte d'hypothè
que, afin de mieux identifier leurs person
nes. 

3275. Le débiteur peut hypothéquer gé
néralement tous ses biens présents, ou spé
cialement quelques-uns d'entre eux; mais 
dans l'un et l'autre cas, il doit les hypothé
quer d'une manière nominative et expresse, 
ainsi qu'il est dit dans les deux articles pré
cédents. 

35&76. Les biens à venir ne peuvent jamais 
être hypothéqués par convention (2129, d e r 

§, C. N . ) . 
3*77. L'hypothèque conventionnelle 

n'est, valable qu'autant que la somme pour la
quelle elle est consentie est certaine et dé
terminée par l'acte (2132, impartie, C. N . ) . 

3*78. Comme 2133, C. N. 

SECTION n. — Des hypothèques légales. 

3979. La loi seule donne en certains cas 
une hypothèque au créancier sur les biens 
de son débiteur, sans qu'elle ait besoin d'ê
tre stipulée entre les parties; c'est ce que l'on 
appelle hypothèque légale. On a appelé ainsi 
cette hypothèque tacite, parce qu'elle existe 
par l'effet de la loi sans le secours d'aucune 
convention. 

3980. Il n'y a d'hypothèque légale que 
dans les cas déterminés par le présent Code. 

3981. Les droits et créances auxquels 
l'hypothèque légale est attribuée, sont ceux 
qui sont décrits dans les articles suivants. 

398%. Les mineurs, les interdits et les 
absents ont une hypothèque légale sur les 
biens de leurs tuteurs et curateurs pour sû
reté de leur administration , du jour de la 
nomination de ces tuteurs ou curateurs jus-
qu'à celui de l'apurement et de la clôture de 
leur compte définitif (2121 et 2135, C. N . ) . — 
Et les tuteurs et curateurs de ces personnes 
ont une semblable hypothèque sur leurs 
biens pour sûreté des avances qu'ils peuvent 
leur avoir faites. 

3983. Il y a hypothèque légale sur les 
biens de ceux qui, sans avoir été nommés 

tuteurs ou curateurs des mineurs, interdits 
ou absents, se sont immiscés dans l'adminis
tration des biens de ces personnes, à comp
ter du jour où ils ont fait le premier acte de 
cette administration. 

3984. Les enfants des précédents maria
ges, dont la mère s'est remariée sans convo
quer une assemblée de famille , pour faire 
prononcer si leur tutelle lui sera conservée 
ou non, ont une hypothèque légale sur les 
biens du nouveau mari pour les faits de la 
tutelle ainsi indûment, conservée par leur 
mère, à compter du jour de la célébration du 
nouveau mariage (396, C. N . ) . 

3985. Lorsque le père où la mère d'un 
mineur s'est fait adjuger les biens qu'il pos
sédait en commun avec lu i , les biens ainsi 
adjugés demeurent tacitement et spéciale
ment hypothéqués en faveur de ce mineur, 
pour sûreté de paiement du prix de l'adjudi
cation et de ses intérêts, à compter du jour 
de cette adjudication. 

3980. ll y a hypothèque légale à compter 
du jour de la clôture de l'inventaire, sur les 
biens du survivant des époux et des héritiers 
qui ont été chargés par l'inventaire des biens 
de la communauté ou de la succession jus
qu'au partage ou jusqu'à leur décharge. 

3987. La femme a une hypothèque légale 
sur les biens de son mari : — 1° Pour la res
titution de sa dot et pour le remploi des 
biens dotaux vendus par le mari et qu'elle 
a apportés en mariage, à compter du jour de 
la célébration du mariage ; 2° Pour la restitu
tion ou le remploi des biens dotaux qui lui 
sont advenus pendant le mariage, par suc
cession ou donation, du jour que la dona
tion a eu son effet (2121 et 2135, C. N.) . 

3988. Comme 2122, C. N . 

SECTION ni. — Des hypothèques judiciaires. 

3989. L'hypothèque judiciaire est celle 
qui résulte du jugement soit contradictoire, 
soit par défaut, définitif, ou provisoire, en 
faveur de. celui qui l'a obtenu. (2123, impar
tie, C N . ) . 

3990. L'hypothèque judiciaire a lieu du 
jour où le jugement qui la produit a été ren
du, s'il est dûment inscrit, ainsi qu'il est dit 
ci-après. 

3991. S'il y a appel de ce jugement et 
qu'il soit confirmé, l'hypothèque remonte au 
jour où le jugement a été rendu. 

3999. Lorsque, sur l'appel le jugement 
n'a été infirmé que dans certaines disposi
tions, l'hypothèque résultant de ce jugement 
subsiste pour toutes les dispositions qui n'ont 
pas été changées ou confirmées. 

3993. Les décisions arbitrales n'empor
tent hypothèque que du jour où elles ont 
été homologués en justice (2123, 2 e §, C. N.). 

3994. L'hypothèque ne peut résulter de 
jugements rendus dans les autres Etats de 
l'Union ou dans les pays étrangers, qu'autant 
que l'exécution aura été ordonnée par l'ufl 
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des juges de cet Etat, dans les formes pre
scrites par la loi (2123, d e r §, C. N . j . 

3 9 9 5 . Les jugements obtenus contre un 
défunt n'emportent hypothèque sur les biens 
personnels de l'héritier pur et simple que du 
jour où l'inscription aura été prise contre 
cet héritier en vertu de ce jugement. 

3 9 9 6 . L'hypothèque judiciaire peut 
s'exercer sur tous les biens immeubles et 
esclaves actuels du débiteur, et sur ceux 
qu'il pourra acquérir par la suite (Ibid., 
1 e r §, C. N . ) . 

SECTION iv. — Du rang que les hypothèques 
ont entre elles. 

3999 . Comme 2134, C. N . 
3998 . L'hypothèque existe, indépen

damment de toute inscription, en faveur des 
mineurs, des interdits et des absents, sur les 
biens de leurs tuteurs, curateurs et autres 
personnes sur les biens desquels la loi leur 
accorde une hypothèque tacite soit géné
rale, soit spéciale. — Il en est de même de 
l'hypothèque de la femme sur les biens du 
du mari pour ses droits dotaux ( 2135, 
§2 , C. N . ) . 

3999 et 3 3 0 0 . Comme 2136 , C. N . Au 
lieu de in fine : seront réputés stellionatai-
res, etc., il est dit : sont censés coupables de 
fraude et seront condamnés, envers la par
tie qui pourra souffrir de leur dol, à tels 
dommages-intérêts que la nature du cas peut 
requérir. 

3 3 0 1 . Comme 2137, C. N . 
3 3 0 9 . Il suffira, pour constater qu'il 

existe des hypothèques sur les biens d'un 
tuteur ou d'un curateur d'un mineur, d'un 
interdit ou d'un absent, d'inscrire au bureau 
des hypothèques un certificat délivré par le 
juge qui a nommé ce tuteur ou curateur, 
constatant sa nomination en cette qualité et 
le montant de l'estimation de l'inventaire 
des biens qu'il a sous son administration. 

3303 . Les maris, pour donner de la pu
blicité aux hypothèques légales que leurs 
femmes peuvent avoir sur leurs biens pour 
les sommes qu'elles se sont constituées en 
dot, devront faire inscrire au bureau des 
hypothèques : 1° le contrat de mariage ou 
tous autres actes qui peuvent servir à con
stater les sommes ou les biens qu'elles leur 
ont apportés à titre de dot lors du mariage; 
—• 2° les quittances ou tous les autres actes 
qui peuvent servir à constater les sommes 
ou les biens qu'ils ont reçus au même titre 
pendant leur mariage, comme provenant de 
donations faites ou de successions échues à 
leurs épouses. 

3304 . A défaut par les maris, tuteurs, 
subrogés-tuteurs et curateurs des mineurs, 
interdits ou absents, de faire opérer les 
inscriptions ordonnées par les articles pré
cédents, elles pourront être requises par le 
parent soit du mari ou de la femme, et par 
les parents du mineur interdit ou absent, 

ou à défaut de parents par leurs amis 
(2138, C. N . ) . 

3 3 0 5 . Comme2140, C. N. 
3 3 0 6 . Il en sera de même pour les im

meubles du tuteur ou curateur du mineur, 
de l'interdit ou de l'absent, lorsque le juge 
aura, dans les formes prescrites par la loi, 
autorisé ce tuteur ou curateur a. hypothé
quer spécialement quelques-uns de ses biens 
pour sûreté de son administration, ainsi 
qu'il est dit au titre des mineurs, de leur 
tutelle, curatelle, etc. (2141. G. N . ) . 

3 3 0 7 . Comme 2142, C. N . 
3 3 0 8 . Lorsque l'hypothèque n'aura pas 

été restreinte lors de la nomination du tu
teur ou curateur, il pourra, dans le cas où 
l'hypothèque générale sur ses biens excé
derait notoirement les sûretés suffisantes 
pour sa gestion, demander que cette hypo
thèque soit restreinte à de certains immeu
bles qu'il indiquera, s'ils sont jugés suffi
sants pour opérer une pleine garantie (2143, 
C. N . ) . 

3 3 0 9 . Cette demande sera formée contre 
le subrogé-tuteur ou le curateur dans l'inté
rêt des mineurs, ou contre un tuteur ad hoc 
nommé par la cour à l'interdit ou à l'absent; 
le juge recevra l'hypothèque spéciale qui 
est offerte, s'il la croit suffisante d'après 
l'avis de l'assemblée de famille lorsqu'il 
s'agira d'un mineur ou d'un interdit. 

3 3 1 0 . Comme 2144, C. N. 
3 3 1 1 . Le juge à qui cette demande est 

faite peut autoriser le mari à donner cette 
hypothèque spéciale, s'il la croit, suffisante 
d'après l'avis de cinq des plus proches pa
rents de la femme réunis en assemblée de 
famille. 

3 3 1 9 . Si la femme est mineure, le juge 
peut également accorder cette autorisation, 
pourvu que ce soit de l'avis d'une assem
blée de famille composée ainsi qu'il est dit 
en l'article précédent, et avec le consente
ment d'un curateur ad hoc, qu'il fera nom
mer à la femme. 

3 3 1 3 . Dans tous les cas où le juge pro
noncera la réduction de l'hypothèque sur 
certains immeubles, les inscriptions prises 
sur tous les autres biens seront rayées 
(2160, C, N . ) . 

CHAPITRE II. 

DE L'INSCRIPTION DES HYPOTHÈQUES. 

SECTION ire. — Comment les hypothèques doi
vent être inscrites et de l'effet de celte in" 
scription. 

3 3 1 4 et 3 3 1 5 . L'hypothèque conven
tionnelle est acquise par le seul consente
ment des parties et les hypothèques judi
ciaires et légales par le seul effet du 
jugement ou de la loi. — Néanmoins, ces 
hypothèques ne peuvent préjudicier aux 
tiers qui les ont ignorées, qu'autant qu'elles 
ont été rendues publiques par leur inscrip-
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tion sur les registres tenus à cet effet et de 
la manière qui est ci-après prescrite. 

3 3 1 6 . Les parties contractantes, ni leurs 
héritiers, ni ceux qui ont été témoins dans 
l'acte par lequel l'hypothèque a été stipulée, 
ne peuvent se prévaloir du défaut d'inscrip
tion de cette hypothèque. 

3 3 1 ? . Toutes les hypothèques, soit con
ventionnelles, soit légales, soit judiciaires, 
sont sujettes à l'inscription de la manière 
qui est ci-après prescrite. 

331$. Les inscriptions des hypothèques 
ne peuvent affecter les biens du débiteur 
qu'autant qu'elles ont été faites, savoir : — 
Pour les immeubles, au bureau des hypothè
ques de la paroisse où ces biens sont situés; 
— Pour les esclaves, au bureau des hypo
thèques de la paroisse où le débiteur a son 
domicile ou sa résidence ordinaire ; — Si le 
débiteur a des immeubles situés dans deux 
ou plusieurs paroisses, l'inscription doit se 
faire au bureau des hypothèques de chacune 
de ces paroisses. 

3 3 1 9 . L'inscription ainsi faite aura son 
effet contre les tiers du jour où l'acte a été 
passé ou le jugement rendu, si cette inscrip
tion a été prise dans les six jours à compter 
de la date de l'acte ou de la signature du ju
gement, si le bureau où doit se faire l'in
scription est situé dans le lieu où l'acte a 
été passé ou le jugement rendu, ou à moins 
de deux lieues de distance. — On ajoute à 
ce délai un jour de plus par chaque deux 
lieues de distance qui se trouvent entre le 
lieu où est situé le bureau et l'endroit où 
l'acte a été passé ou le jugement rendu. 

3 3 9 0 . Si au contraire le créancier laisse 
passer le délai mentionné dans l'article pré
cédent, sans faire inscrire l'acte ou le juge
ment, l'hypothèque n'aura d'effet contre les 
tiers de bonne foi que du jour où il l'aura 
fait inscrire. — Mais il pourra prendre cette 
inscription en tout temps, sans avoir besoin 
d'aucune autorisation de justice à cet effet, 
et sur la simple représentation d'une, copie 
authentique de l'acte ou du jugement qu'il 
veut faire inscrire. 

3 3 9 1 . Comme 2147, C. Ni 
339%. Lorsque l'hypothèque a été don

née par un acte sous signature privée, 
comme cet acte ne porte point de date cer
taine, il n'aura d'effet contre les tiers que 
du jour de son inscription, à moins qu'il 
n'ait été dûment, enregistré en l'étude d'un 
notaire public, le jour même où il a été 
passé. 

3 3 9 3 et 3 3 9 4 . Les hypothèques don
nées et inscrites dans les trois mois avant 
l'ouverture de la faillite du débiteur seront 
déclarées nulles comme présumées faites en 
fraude des autres créanciers de ce débiteur, 
à moins que celui en faveur duquel l 'hypo
thèque a été consentie ne prouve qu'il a 
donné pour l'obtenir une valeur réelle et 
effective au moment du contrat (443, C. de 
commerce français). 

3 3 9 5 . L'inscription d'un jugement ob
tenu contre un débiteur dans les dix jours 
qui ont, précédé sa faillite, ne produira au
cun effet contre les autres créanciers du 
débiteur, s'il parait, par l'époque où le pro
cès a été intenté et la manière dont la pro
cédure a été conduite, que ce débiteur a eu 
l'intention de favoriser le demandeur (2146, 
C. N . ) . 

3 3 9 6 . L'inscription prise la veille même 
de la faillite ou depuis, ne produit aucun 
effet contre les autres créanciers. 

3 3 9 9 . Si une succession gérée par un cu
rateur ou par un héritier bénéficiaire n'a 
pas assez de biens pour payer ses créanciers, 
l'inscription prise par l'un d'eux, depuis 
l'ouverture de la succession, n'aura pas 
d'effet contre les autres. 

3 3 9 8 . Tout notaire qui passe un acte de 
vente, d'hypothèque ou de donation d'un 
immeuble ou d'un esclave, est tenu de lever 
au bureau des hypothèques du lieu de la 
situation de l'immeuble ou du domicile du 
vendeur, débiteur ou donateur, s'il s'agit 
d'un esclave, un certificat constatant les 
privilèges ou hypothèques qui peuvent être 
inscrits sur l'objet du contrat, et d'en faire 
mention dans son acte, à peine de tous 
dommages et intérêts envers la partie qui 
pourrait souffrir de sa négligence à cet 
égard. 

3 3 9 9 . Si quelqu'un qui a donné une hy
pothèque sur ses biens, profite du défaut 
d'inscription de cette hypothèque pour les 
affecter à une autre personne, sans la préve
nir de l'existence de cette hypothèque, il 
sera censé coupable de cette fraude et 
comme tel, sujet à des dommages-intérêts. 

3 3 3 0 . Comme 2148, 1 e r §, C. N. 
3 3 3 1 . S'il s'agit d'un acte sous signature 

privée portant hypothèque, le créancier ne 
pourra le faire inscrire que sur la représen
tation d'une copie authentique de l'enregis
trement qu'il aura fait faire de cet acte en 
l'étude d'un notaire public, à moins que le 
conservateur ne connaisse la signature des 
parties et ne consente, sous sa responsabili
té, à faire cette inscription sur la représen
tation de l'original de cet acte. 

3 3 3 9 . L'inscription des actes d'où déri
vent des privilèges, lorsqu'ils sont sujets à 
cette formalité, ainsi que celle des dona
tions, se fera de la même manière que cel
les des hypothèques* 

3 3 3 3 . Comme 2154, C. N . tl est ajouté: 
Mais cette règle n'a pas lieu relativement 
aux hypothèques auxquelles sont assujettis 
les maris pour la dot et autres répétitions 
de leurs femmes, et les tuteurs et curateurs 
envers les mineurs, les interdits et les ab
sents dont ils administrent les biens, ainsi 
qu'aux banques hypothécaires (Loi du 27 
mars 1843). 

3 3 3 4 . Il est du devoir des notaires et 
autres officiers qui en remplissent les fonc
tions, de faire enregistrer sans délai les actes 
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portant hypothèque passés par-devant eux, 
soit que cette hypothèque soit convention
nelle ou légale, — 11 est également prescrit 
aux juges de faire inscrire les hypothèques 
légales résultant des nominations par eux 
faites des tuteurs ou curateurs des mineurs, 
d'interdits ou d'absents, à peine envers ces 
notaires ou juges de tous dommages et 
intérêts et même de destitution, suivant le 
cas. 

SECTION il. — De la radiation des hypo
thèques. 

8335 et 3336. Comme 2157, C N . 
3 3 3 « . Comme 2158, G. N. 
3338. Si la mainlevée a été donnée par 

un acte sous signature privée, la radiation 
ne se fera que sur la représentation d'une 
copie authentique de l'enregistrement qui 
en aura été fait en l'étude d'un notaire 
public, à moins que le conservateur ne 
connaisse la signature de la partie qui a 
souscrit l'acte et ne consente, sous sa res
ponsabilité, à faire cette radiation sur la re
présentation de l'original de cet acte. 

3339. Celui qui aura souscrit en faveur 
d'un autre un acte portant hypothèque ou 
privilège, peut, lors du paiement de la dette 
ou lors de l'exécution de l'obligation, exi
ger du créancier mainlevée de cette hypothè
que ou de ce privilège, pourvu qu'il paie les 
frais de l'acte qu'il est nécessaire de dresser 
à cet effet; si le créancier se refuse à cette 
mainlevée, il peut intenter une action en 
justice pour l 'y contraindre, et alors le créan
cier sera condamné aux dépens, 

034O. Si la dette pour laquelle l'hypo
thèque a été donnée, ou pour laquelle il 
existe un privilège, est payable à divers 
termes, le débiteur pourra, lors du paiement 
de chacun de ces termes, exiger du créan
cier qu'il lui donne mainlevée de l'hypothè
que ou du privilège relativement au terme 
ou aux termes qui ont été ainsi payés, de la 
même manière qu'il est dit dans l'article 
précédent. 

334s. Mais dans le cas de l'article ci-des
sus, et dans tous les autres où des mainle
vées partielles sont données, l'hypothèque 
ou le privilège ne sera définitivement rayé 
<pie lors du paiement du dernier terme de 
la dette, pour sûreté duquel paiement le 
bien grevé restera toujours affecté en tota
lité jusqu'à l'entier acquittement de la dette 
et des intérêts qui ont pu l'accroître. 

3 3 4 « et 3343. Si le créancier hypothé
caire désintéressé est en pays étranger, et 
que l'inscription n'ait pas été rayée, le débi
teur peut, en prouvant sa libération par titre 
ou par témoins, faire ordonner la radiation 
par le juge du dernier domicile de 1 absent, 
qui sera cité par affiches publiques, et auquel 
Un défenseur sera nommé pour le représen-
ter* 

¿ 8 4 4 . Lorsque quelqu'un qui a obtenu 

un jugement sujet à appel l'a fait inscrire, 
si ce jugement vient ensuite à être infirmé 
ou à n'être confirmé que partiellement, la 
partie contre laquelle l'inscription a été 
prise peut, sur simple motion faite de
vant le juge qui a rendu le jugement et dû
ment notifiée à la partie adverse, faire or
donner que cette inscription sera rayée 
ou réduite suivant le cas. Les frais de la ra
diation seront supportés par celui qui a pris 
l'inscription indûment. 

3345. Si le débiteur, qui a consenti l'hy
pothèque ou souscrit l'acte d'où résulte un 
privilège, a fourni ses billets à ordre dû
ment paraphés, ainsi qu'il est dit ci-après, 
chacun des porteurs de ces billets aura droit, 
lors du paiement, de lever l'hypothèque ou 
donner décharge du privilège, jusqu'à con
currence du montant du billet ou des billets 
dont il est porteur., et qui lui sont ainsi 
payés. 

334C et 3317, Le notaire qui reçoit un 
acte par lequel des billets à ordre sont don
nés en paiement, doit les parapher et en 
indiquer la cause. — Le débiteur peut, s'il a 
payé ces billets, se faire délivrer par le no
taire un certificat constatant leur origine. — 
Sur la présentation de ce certificat, le con
servateur des hypothèques doit rayer l'in
scription jusqu'à la valeur de la somme ac
quittée. 

3348. Le conservateur auquel il sera pré
senté des mainlevées partielles, résultant de 
paiements faits sur une dette portant privi
lège ou hypothèque, doit faire mention de 
ces mainlevées partielles en marge de l'ins
cription de l'acte d'où dérive ce privilège ou 
cette hypothèque ; mais il ne devra rayer 
définitivement ce privilège ou cette hypo
thèque qu'autant que la dette entière pour 
laquelle cet acte a été souscrit aura été ac
quittée. 

SECTION m. — Des bureaux d'hypothèques et 
des devoirs des conservateurs. 

3 3 4 9 . Il est établi dans chaque paroisse 
un bureau pour l'inscription des hypothè
ques, privilèges et donations. 

335®. Ce bureau est tenu pour la pa* 
roisse d'Orléans par un officier particulier, 
connu sous le nom de conservateur des hy
pothèques. — Les fonctions de ce conserva
teur sont remplies hors de la paroisse d'Or
léans par les juges des différentes paroisses, 
dans les limites de leurs juridictions respec
tives. 

3 3 5 1 à 3353. Dans chaque paroisse, 
trois registres sont tenus : le premier, pour 
y inscrire les privilèges ou hypothèques; le 
deuxième, les hypothèques judiciaires ; le 
troisième, les donations soumises à cette 
formalité. — Ces registres seront paraphés 
par le juge du district ou par deux juges de 
paix de la paroisse (2201, C. N . ) . 

3 3 5 4 . En outre des registres d'inscrip-

Source BIU Cujas



568 LOUISIANE. (Des hypothèques). 

tion ci-dessus mentionnés, le conservateur 
des hypothèques et les juges qui en remplis
sent Tes fonctions dans les diverses paroisses 
devront tenir : 1° Un registre particulier où 
ils porteront en note, jour par jour et par 
ordre de date, les titres des divers actes qui 
leur sont remis pour être inscrits, à l'effet 
de constater l'époque de cette remise ; 2° Un 
répertoire numéroté et paraphé de la même 
manière que leurs registres d'inscription, 
dans lequel ils inséreront par ordre un ex
trait de tous les actes qu'ils auront inscrits. 
— Ce répertoire sera soumis à l'inspection 
de tous ceux qui voudront l'examiner aux 
heures où le bureau des hypothèques sera 
ouvert, mais ne pourra être déplacé (2196, 
C. N . ) . 

3 3 5 5 . Le conservateur des hypothèques 
et les juges qui en remplissent les fonctions, 
ne peuvent refuser ni retarder indûment la 
transcription des actes qui leur sont présen
tés à cet effet, ni la délivrance des certificats 
qui leur sont demandés, ainsi qu'il est dit 
ci-après (2199, C. N . ) . 

3 3 5 6 . Ces officiers doivent inscrire sur 
leurs registres les actes qui leur sont pré
sentés, par ordre de date et sans laisser de 
blanc ou d'intervalle entre eux ; ils sont te
nus en outre de restituer à tous ceux qui le 
requièrent un certificat des hypothèques, 
privilèges ou donations qu'ils auront ainsi 
inscrits; s'il n'en existe point, leur certi
ficat en contiendra une déclaration (2203, 
C. N . ) . 

3 3 5 9 . Comme 2197, C. N. 
3 3 5 8 . Le conservateur des hypothèques 

de la paroisse d'Orléans doit fournir, entre 
les mains du gouverneur, une ou plusieurs 
cautions d'une somme de quarante mille 
piastres, pour sûreté de l'exécution des obli
gations qui lui sont imposées par la loi, et 
du paiement des dommages-intérêts, que 
les parties pourront souffrir de l'inexécution 
de ces obligations. 

3 3 5 9 . Les droits qui reviennent au con
servateur des hypothèques et aux juges de 
paroisse qui en remplissent les fonctions, 
pour l'enregistrement des actes qui leur sont 
remis et la délivrance des certificats, sont 
fixés par des lois spéciales. 

CHAPITRE III. 

DE L'EFFET DES HYPOTHÈQUES ET DES 
PRIVILÈGES. 

SECTION i r e. — De l'effet des hypothèques et 
des privilèges à l'égard du débiteur. 

3 3 6 0 . Les effets de l'hypothèque sont : 
que le débiteur ne peut pas vendre, engager 
ni hypothéquer les mêmes biens à d'autres 
personnes au préjudice de l'hypothèque ; 
que le créancier hypothécaire suit l'immeu
ble en quelques mains qu'il passe et qu'il 
est préféré au créancier chirographaire ou 

au créancier inscrit après lui (2114, 3 e §. et 
2166, C . N . ) . , 

3 3 6 1 . Lorsque les biens hypothèques 
sont entre les mains du débiteur, le créan
cier peut, à défaut de paiement, procéder 
contre lui par la voie ordinaire, en le faisant 
citer pour obtenir condamnation contre lui, 
si le titre originaire n'emporte pas exécu
tion parée, en faisant ensuite saisir et vendre 
les biens hypothéqués ; et si le titre emporte 
exécution parée, il peut, sur un simple ser
ment de la dette, obtenir du juge un ordre 
de saisie immédiate desdits biens. Si les 
biens hypothéqués ne sont plus en la pos
session du débiteur, mais en celle d'un tiers 
acquéreur, il faut alors procéder contre ce 
tiers par ce qu'on appelle l'action hypothé
caire, ainsi qu'il est prescrit en la section 
suivante. 

SECTION H. — De l'effet de l'hypothèque contre 
les tiers-détenteurs et de l'action hypothé
caire. 

336%. Comme 2166, C. N . 
3 3 6 3 et 3 3 6 4 . Comme 2168 et 2169, C.N. 
3 3 6 5 . Le créancier qui intentera cette 

action contre le tiers-détenteur {de payer ou 
délaisser), devra faire serment au bas de la 
pétition qu'il présentera à cet effet, que la 
somme pour laquelle il demande la saisie 
de la chose sur laquelle il y a une hypothè
que ou un privilège, lui est réellement due, 
et qu'il a vainement réclamé de son débiteur 
le paiement de cette dette trente jours avant 
sa demande. 

3 3 6 6 et 3 3 6 9 . Comme 2170 et 2171, C.N. 
3 3 6 8 . Le tiers-détenteur qui veut se 

mettre à l'abri de l'action hypothécaire peut 
avant ou depuis l'ordonnance de saisie, dé
clarer qu'il délaisse les biens affectés à l'hy
pothèque qui se trouvent entre ses mains.— 
Ce délaissement peut être fait par tous les 
tiers détenteurs qui ne sont pas personnelle
ment obligés à la dette et qui ont la capacité 
d'aliéner; il n'empêche pas que, jusqu'à 
l'adjudication sur la saisie, le tiers-détenteur 
ne puisse reprendre les biens hypothéqués 
dont il était en possession, en payant toute 
la dette et les frais (2i73, C. N . ) 

3 3 6 9 . Comme 2174, C. N. Seulement ici, 
le délaissement se fait devant un notaire et 
deux témoins {au lieu du greffe). 

3 3 9 0 à 3 3 9 3 . Comme 2175 à 2178, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DE L'EXTINCTION DES HYPOTHÈQUES. 

3 3 9 4 . Les hypothèques s'éteignent : 
1° Par l'extinction de la chose hypothéquée; 
— 2° Par l'acquisition que le créancier fait 
de la chose hypothéquée ; — 3° Par la réso
lution et l'extinction du droit de celui qui a 
constitué l'hypothèque ; — 4° Par l'extinc
tion de la dette pour laquelle l'hypothèque 
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a été constituée ; — 5° Par la renonciation 
du créancier à l'hypothèque; — 6° Enfin 
par la prescription (2180, C. N . ) . 

T I T R E X X I I I . 

DE L'OCCUPATION, DE L A POSSESSION ET DE L A 

PRESCRIPTION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'OCCUPATION. 

3395. L'occupation est une manière d'ac
quérir suivant laquelle les choses qui n'ap
partiennent à personne passent au pouvoir 
et en la propriété de celui qui s'en empare 
avec l'intention de se les approprier. 

3396. Il est donc nécessaire pour que 
l'occupation soit un moyen légitime d'ac
quisition, que la chose occupée n'ait point 
de maître, qu'elle soit de nature à être 
appréhendée ou conservée, et que l'occupant 
la détienne effectivement sous sa main avec 
l'intention de la garder. 

3399. Il y a cinq manières d'acquérir ainsi 
>ar l'occupation, savoir : la chasse aux bêtes 
farouches; la chasse à l'oiseau; la pêche ; 
'invention, c'est-à-dire lorsqu'on trouve des 

perles sur le bord de la mer, des choses 
abandonnées, ou un trésor; le butin que l'on 
fait sur les ennemis. 

3398. Les animaux libres appartiennent 
à celui qui les prend. 

3399. S'ils reprennent leur liberté, ils 
sont sans maîtres. 

3380. Les paons et les pigeons sont bêtes 
farouches, s'ils ont perdu l'habitude de reve
nir chez leurs maîtres. 

3381 . Il est défendu cependant de les 
tuer dans les champs, à moins qu'ils n'y 
commettent des dégâts. 

3389. Les poules, dindes, oies, canards 
et autres animaux domestiques s'ils sont pris 
sont considérés comme volés. 

3383. Ceux qui découvrent ou qui trou
vent des pierres précieuses, des perles ou au
tres objets de ce genre sur le bord de la mer 
ou autres lieux où il leur est permis d'en 
chercher et d'en prendre, en deviennent les 
maîtres. 

3384. Celui qui trouve une chose mobi
lière abandonnée, c'est-à-dire, dont celui 
qui en était le maître quitte et abandonne la 
propriété et la possession ne voulant plus 
qu'elle soit à lui, en devient le maître, de 
même que si elle n'avait jamais été à per
sonne. 

3385. Si celui qui a trouvé une chose 
mobilière qui a été perdue la fait annoncer 
dans les papiers publics, et a fait tout ce qui 
était en son pouvoir pour en découvrir le 
propriétaire, il demeurera maître de cette 
chose jusqu'à ce que le véritable propriétaire 
vienne à paraître et prouve son droit; mais 
après dix ans sans réclamation la propriété 
lui est définitivement acquise et il pourra en 
disposer. 

Si c'est un esclave qui a été trouvé, la pro
priété ne pourra en être acquise qu'après le 
laps de temps nécessaire pour acquérir cette 
sorte de biens par prescription et sans titre. 

3 3 8 6 et 3 3 8 9 . Comme 716 et 717, C. N. 
3 3 8 8 . La manière d'acquérir le butin fait 

sur l'ennemi en temps de guerre est réglée 
par la loi des nations. Et à l'égard des prises 
faites sur mer, elle l'est par des lois générales 
pour toute l'Union. 

CHAPITRE II. 

DE L A POSSESSION. 

3 3 8 9 . Comme 2228, C. N. 
3 3 9 0 . Il y a deux espèces de possession, 

la naturelle et la civile. 
3 3 9 1 . La possession est naturelle quand 

un homme détient une chose corporellement, 
comme en occupant une maison, cultivant 
une terre, ou détenant une chose mobilière 
en sa possession. 

3 3 9 9 . La possession est civile lorsque 
quelqu'un cesse de résider dans la maison 
ou sur la terre qu'il occupait ou de détenir 
la chose mobilière qu'il possédait, mais sans 
intention d'en abandonner la possession. 

3 3 9 3 . La possession naturelle se définit 
encore comme étant la détention corporelle 
d'une chose que l'on possède comme à soi 
appartenant, sans avoir aucun titre à cette 
possession ou ne possédant qu'en vertu d'un 
titre nul. 

3 3 9 4 . La possession civile au contraire 
est définie en ce sens, comme étant la déten
tion d'une chose, en vertu d'un juste titre et 
avec la persuasion de la posséder comme 
propriétaire. 

3 3 9 5 . La possession ne s'applique pro
prement qu'aux choses corporelles, mobi
lières ou immobilières. 

La possession qu'on a des droits incorpo
rels, tels que les servitudes et autres droits 
de ce genre, n'est qu'une quasi-possession 
et s'exerce par l'espèce de possession dont 
ces droits sont susceptibles. 

3 3 9 6 . On peut posséder une chose non-
seulement par soi-même, mais aussi par 
d'autres personnes. 

3 3 9 9 . Comme l'usage de la propriété est 
d'avoir une chose pour en jouir et en disposer, 
et que c'est par la possession qu'on peut 
exercer ce droit, la possession est naturelle
ment liée à la propriété. 

Elle renferme un droit et un fait: le droit 
de jouir, attaché au droit de propriété; et le 
fait de la détention effective de la chose qui 
est en la puissance du maître ou d'un autre 
pour lui. 

3 3 9 8 . Quoique la possession soit natu
rellement liée à la propriété, cependant elles 
peuvent subsister séparément l'une del'autre. 

3 3 9 9 . Pour pouvoir acquérir la posses
sion d'un bien, il faut le concours de deux 
choses distinctes : » 

I o De la volonté de la posséder comme 
propriétaire ; 
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2° De l'appréhension corporelle de la 
chose. 

3 4 © © . Il n'est pas nécessaire cependant 
que celui qui veut prendre possession d'un 
fonds passe sur toutes les portions de ce 
fonds; il suffit qu'il entre et occupe l'une 
des parties de la terre, pourvu qu'il soit dans 
l'intention de la posséder toute entière et 
jusqu'à ses bornes. 

3 - S O l . Quelqu'un peut acquérir la posses
sion d'une chose non-seulement par lui-
même, mais encore par ceux qui la reçoi
vent pour lui et en son nom. 

3 4 0 9 et 3 4 © 3 . Les mineurs, les interdits 
et les corporations ne peuvent acquérir la 
possession d'une chose que par leur tuteur 
ou leur administrateur. 

3 4 © 4 . Comme 2236, C. N. 
3 4 © » et 3 3©G. Le possesseur qui a 

acquis la possession d'une chose, ne la perd 
que par la manifestation d'une volonté con
traire bien caractérisée. 

3 4 © » . 11 n'est pas même nécessaire pour 
que quelqu'un conserve la possession des 
choses qu'il possède qu'il ait une volonté 
positive d'en retenir la possession ; une v o 
lonté négative suffit. 

3 4 © 8 . Pour qu'un tiers puisse acquérir la 
possession d'une chose pour un autre, il faut 
qu'il ait une volonté formelle de l'acquérir 
pour lui ; mais pour qu'il lui en conserve la 
possession, il n'est pas nécessaire qu'il con
tinue de. vouloir posséder pour lui. 

3 4 0 9 . Comme 2240, C. N. 
3 4 1 © . La possession que quelqu'un a 

d'une chose peut se perdre de deux manières, 
savoir: de son consentement ou malgré lui. 

3 4 1 1 . La possession se perd par le con
sentement de celui qui possède : 

1° Lorsqu'il transfère cette possession à 
un autre avec l'intention de s'en dépouiller; 

2° Lorsqu'il fait quelque acte qui annonce 
la volonté où il est d'abandonner cette pos
session, comme lorsque quelqu'un jette dans 
la rue les meubles ou les vêtements dont il 
ne veut plus se servir. 

3 4 1 9 . Quelqu'un qui est en possession 
d'un héritage perd cette possession malgré 
lui : 

1° Lorsqu'un autre l'en chasse, soit qu'il ait 
été contraint par la force à en sortir, soit 
lorsque s'en étant absenté un autre l'usurpe 
et l'empêche d'y rentrer ; 

2° Lorsque celui qui a la possession de 
l'héritage le laisse usurper par quelqu'un 
qui s'en est mis en possession et l'en laisse 
jouir pendant un an, sans avoir pendant ce 
temps fait aucun acte de possession ou ap
porté aucun trouble à sa jouissance. 

3 4 1 3 . Quoique la possession ne résulte 
souvent que d'un fait et non d'un droit, elle 
donne néanmoins au possesseur certains 
droits par rapport à la chose qu'il possède, 
dont les uns sont particuliers au possesseur 
de bonne foi, et les autres sont communs à 
tous les possesseurs. 

3 4 1 4 . Le possesseur de bonne foi est ce
lui qui a une juste cause de croire qu'il est 
le maître de la chose qu'il possède quoiqu'il 
ne le soit pas, comme il arrive à celui qui 
achète une chose qu'il croit appartenir à son 
vendeur et qui est à un autre. 

3 4 1 5 . Le possesseur de mauvaise foi est 
celui qui possède comme maître, mais qui 
prend cette qualité en sachant bien qu'il n'a 
aucun titre, ou connaissant les vices du titre 
qu'il peut avoir. 

3 4 1 6 . Les droits qui sont particuliers au 
possesseur de bonne foi sont : 

1° Le droit qu'a ce possesseur de percevoir 
à son profit les fruits de la chose jusqu'à ce 
qu'elle soit revendiquée par le propriétaire, 
sans être tenu de les rapporter et d'en faire 
raison que depuis la demande en revendica
tion ; 

2° Le droit qu'a ce possesseur en cas d'é
viction de la chose ainsi revendiquée de la 
retenir jusqu'au remboursement des impenses 
qu'il peut y avoir faites. 

3 4 1 9 . Les droits qui sont communs à tous 
les possesseurs de bonne ou de mauvaise foi 
sont : 

1° Qu'ils sont réputés par provision pro
priétaires de la chose qu'ils possèdent tant 
qu'elle n'est pas revendiquée par celui qui 
en est véritablement le propriétaire ou qui a 
droit de la revendiquer, et même après qu'elle 
a été réclamée, jusqu'à ce que celui qui la 
revendique ait justifié de son droit, ; 

2° Que tout possesseur quia possédé pen
dant une année un héritage ou joui d'un 
droit réel paisiblement et sans interruption 
et qui y est troublé, a une action contre ce
lui qui le trouble pour se faire maintenir 
dans sa possession s'il n'y est que troublé, 
ou pour se faire réintégrer s'il en a été évincé, 
soit par la force, soil autrement; 

3° Que ce possesseur peut acquérir par la 
prescription la propriété de la chose qu'il 
possède ainsi après l'accomplissement du 
temps de possession qui est réglé par la loi 
suivant qu'il a été de bonne ou de mauvaise 
foi. 

3 4 1 § . L'action que le possesseur qui a 
possédé pendant un an a contre celui qui le 
trouble dans sa possession pour s'y mainte
nir ou réintégrer doit être jugée avant de 
prononcer sur la question de propriété, et le 
véritable propriétaire ne serait pas admis à 
la repousser en demandant à prouver «un 
droit. 

3 4 1 © . Mais cette action qu'on appelle l'ac
tion possessoire doit être intentée par le pos
sesseur dans l'année à compter du jour où il 
a été troublé. (23 C. de proc. franc.). 

CHAPITRE lit. 

DE LA PRESCRIPTION. 

SECTION Ve. — Dispositions générales. 

3 4 9 © . Comme 2219, C. N . 
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8 4 * 1 . La prescription à l'effet d'acqué
rir est un droit par lequel le simple posses
seur acquiert la propriété de la chose qu'il 
possède par la continuation de sa possession 
pendant le temps fixé par la loi. 

3 4 « * . La prescription à l'effet de libérer 
est une exception péremptoire et perpétuelle 
par laquelle on repousse toutes espèces 
d'actions soit réelles, soit personnelles, lors
que le créancier a gardé le silence pendant 
un certain temps sans réclamer. 

3 4 * 3 à 3 4 * 1 . Comme 2220 à 2224, C. N, 
3 4 * 9 . Néanmoins la prescription ne peut 

être opposée devant la cour suprême, qu'au
tant que sa preuve résulte des documents 
qui ont été produits ou des témoignages qui 
ont été reçus en première instance. 

3 4 * 9 . Comme 2225, C. N. 
3 4 3 0 . Comme 2260 et 2261, C. N . 
3 4 3 1 à 3 4 3 4 . Les prescriptions men

suelles ou annuelles se comptent selon le 
calendrier, nonobstant le nombre de jours. 
— Il n'y a d'autres prescriptions que celles 
établies dans ce Code. 

SECTION il. — De la prescription à l'effet 
d'acquérir. 

3 4 3 5 à 3 4 3 9 . Les immeubles se pres
crivent par dix ans entre présents, et vingt 
ŒS entre absents, lorsque le possesseur a 
été de bonne foi et a possédé en vertu d'un 
juste titre pendant ce temps. 

3 1 3 8 . Ces mêmes biens se prescrivent 
par trente ans, sans qu'il soit besoin de titre 
ni de bonne foi de la part du possesseur 
(«26», C. N . ) . 

3 4 3 9 . La propriété des esclaves se pre
scrit par la moitié du temps nécessaire pour 
la prescription des immeubles. 

3 4 4 0 et 3 4 4 1 . La propriété des meubles 
8e prescrit par trois ans (2279, C. N. diff.). 

I I"f. — De la prescription de dix et vingt ans. 

3 4 4 * . Comme 2265, C. N. Mais ici la rési
dence doit avoir lieu dans l'Etat ( an lieu du 
ressort de la cour royale). 

3 4 4 » . Comme 2266, C. N. 
3 4 4 4 à 3 4 4 6 . Pour pouvoir acquérir la 

propriété des immeubles et des esclaves par 
l'espèce de prescription qui est le sujet du 
présent paragraphe, il faut le concours de 
quatre conditions : 

1° La bonne foi du possesseur ; 
2° Un titre légal et capable de transférer la 

propriété ; 
3° Une possession pendant le temps déter

miné par la loi, qui ait les qualités ci-après 
requises ; 

4° Enfin une chose qui puisse être acquise 
par la prescription. 

3 4 4 9 e * 3 4 4 8 . Comme 2268 et 2269, C N . 
3 4 4 9 à 3 4 5 * . Pour pouvoir acquérir par 

l'espèce de prescription mentionnée dans ce 
paragraphe, il faut un titre légal et translatif 

de propriété dans le possesseur, ce que Ton 
appelle en droit un juste titre. 

3 4 5 3 à 3 4 5 8 . Comme 2229 à 2234, C. N. 
3 4 5 9 à 3 4 6 * . Comme 2235. C. N . 
3 4 6 3 . Enfin la dernière condition exigée 

pour la prescription, est que la chose qui en 
en est l'objet soit du nombre de celles qui 
sont susceptibles par leur nature d'être alié
nées, ou dont l'aliénation n'est pas prohibée 
par la loi, en raison du privilège de ceux 
qui en sont les propriétaires. 

3 4 6 4 . Lorsqu'on a un titre avec une pos
session qui y est relative, l'on est présumé 
avoir possédé d'après ce titre et dans toute 
l'étendue des limites qui y sont décrites. 

§11. — De la prescription de trente ans. 

3 4 6 5 . La propriété des immeubles se 
prescrit aussi par trente ans, et celle des es
claves par quinze ans, sans qu'il soit besoin 
de titres ou de bonne foi de la part du pos
sesseur (2262, C. N . ) . 

3 4 6 6 . Cette prescription court tant contre 
les présents que contre les absents ; mais la 
possession qui y donne lieu doit réunir les 
autres qualités qui sont nécessaires pour la 
prescription de dix ou vingt ans, c'est à dire 
qu'elle doit être continue et non interrom
pue pendant tout ce temps, être publique et 
non équivoque, et à titre de propriétaire 
(2229, C. N . ) . 

3 4 6 9 . La possession qui est nécessaire 
pour cette espèce de prescription,lorsqu'elle 
a commencé par l'appréhension corporelle 
de la chose, peut, si elle n'a pas été inter
rompue, se conserver sérieusement par des 
signes extérieurs et publics qui annoncent 
l'intention du possesseur de conserver la 
possession de la chose. 

3 4 6 8 . Le possesseur peut même retenir 
la possession civile qu'il a d'un héritage à 
l'eilet de le prescrire, tant qu'il subsiste sur 
cet héritage des traces et des vestiges des 
établissements qu'il y aurait faits, 
i - 3 4 6 9 . La prescription, quelque favorable 
qu'elle soit d'ailleuis, doit être resserrée 
dans de justes bornes. 

3 4 9 0 . Les servitudes continues et appa
rentes s'acquièrent par la possession et jouis
sance de ce droit sans interruption pendant 
trente ans, sans qu'il soit besoin d'aucun 
titre ni de bonne foi dans celui qui oppose 
cette prescription (690, C. N . ) . 

3 4 9 1 . Toutes les règles qui sont établies 
dans le paragraphe précédent, au sujet des 
prescriptions de dix et vingt ans, sont appli
cables aux prescriptions de trente ans. 

§ 111. — Delà prescription des meubles. 

3 4 9 * . Si quelqu'un a possédé de bonne 
foi, à juste titre et comme propriétaire, une 
chose mobilière pendant trois années suc
cessives et sans interruption, il en acquerra 
la propriété par prescription, à moins que la 
chose n'ait été volée ou perdue (2270, C. N . 
diff.). 
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3493 et 3494. Comme 2280, C.N, 
3495. Le possesseur d'un bien meuble 

qui l'a possédé pendant dix ans sans inter
ruption, tandis que Je propriétaire résidait 
dans l'Etat, ou pendant, vingt ans lorsque 
celui-ci était absent, en acquerra la pro
priété sans être obligé de justifier d'aucun 
titre ou sans que sa mauvaise foi puisse lui 
être opposée (2279, C. N. diff.). 

§ I V . — Des causes qui empêchent la prescription 
à l'effet d'acquérir. 

3 4 9 G ci 3 4 9 9 . Comme 2236 et 2237, C.N. 
3498. Nonobstant ce qui est dit, dans les 

deux articles précédents, les possesseurs 
précaires et leurs héritiers peuvent prescrire 
eux-mêmes quand la cause, de leur posses
sion est changée par le fait d'un tiers, comme 
si un fermier, par exemple, acquiert d'un 
autre les héritages qu'il tenait à ferme 
(2238, C. N . ) . 

3499 et 348©. Comme 2239 et 2240, C.N. 
348f. La régie contenue dans l'arlicle 

précédent doit s'entendre en ce sens, qu'on 
ne peut prescrire contre ce qui est de l'es
sence du titre (2241, C. N . ) . 

§ V . — Des causes q r i interrompent la prescription. 

348«« et 3483. Comme 2242 et 2243, C.N. 
3484. Comme 2246, C. N . 
3485. Si le demandeur en revendication, 

après avoir formé sa demande, l'abandonne 
ou la discontinue, l'interruption sera regar
dée comme non avenue. 

348©. Comme 2248, C. N. 

§ V I . — Des causes qui suspendent le cours de la 
prescription. 

3489 à 3489. Comme 2251 à 2253, C. N. 
349©. Les immeubles et les esclaves 

constitués en dot et non déclarés aliénables 
par le contrat de mariage, sont imprescrip
tibles pendant le. mariage. 

Ils sont prescriptibles s'il y a séparation de 
biens par le contrat de mariage, ou si elle 
est prononcée depuis. 

3491. Comme 2256, C. N . 
349« et 3493. Comme 2258 et 2259, C.N. 

S E C T I O N m. — De la prescription à l'effet de 
libérer. 

3494 et 3495. Cette prescription, par le 
seul fait du silence du créancier pendant le 
temps légal, décharge le débiteur de, toutes 
actions réelles ou personnelles, et affranchit 
l'héritage des droits réels auxquels il était 
assujetti, si on n'en a pas fait usage pendant 
le temps prescrit. 

3496. Il n'est pas nécessaire, pour pou
voir invoquer cette prescription, que le dé
biteur montre aucun titre ou ait été de 
bonne foi ; la négligence seule du créancier 
opère la prescription en ce cas. 

3499 et 3498. Le temps après lequel 
cette prescription est acquise est plus ou 
moins long, suivant les différentes espèces 
de créances ou de droits réels dont elle 
opère la décharge ou l'extinction. 

§ I " . — De la prescription annale. 

3499. L'action des juges de paix et des 
notaires et autres officiers en remplissant 
les fonctions, ainsi que des constables, pour 
les droits et émoluments qui leur sont dus 
en leur qualité; — Celle des maîtres et insti
tuteurs des sciences et arts pour les leçons 
qu'ils donnent au mois; — Celle des hôte
liers, aubergistes et traiteurs, à raison du lo
gement et de la nourriture qu'ils fournis
sent; — Celle des marchands de comestibles 
et de liqueurs en détail pour leurs fourni
tures ; — Celle des ouvriers, gens de travail 
et de service pour le paiement de leurs 
journées, gages et salaires; — Celle en paie
ment du fret des navires et autres embarca
tions, des gages et loyers des officiers, ma
telots et autres gens rie l'équipage; — Celle 
pour fourniture de bois et autres choses 
nécessaires aux constructions, équipement 
et avitaillement des navires et autres embar
cations se prescrivent par un an (2271 et 
2272, C. N . ) . 

350©. Comme 2274, C. N. 
3 5 © I et 35©'$. L'action pour la répara

tion civile des injures seit verbales soit 
écrites, ou des dommages causés par les 
esclaves ou par les animaux, ou par des dé
lits ou quasi-délits ; — Celle que peut inten
ter un possesseur pour se faire maintenir ou 
réintégrer dans sa possession ; — Celle en 
délivrance des marchandises ou autres effets 
chargés à bord des navires ou autres embar
cations,— Celle pour avaries arrivées aux 
marchandises et autres objets chargés abord 
des navires ou autres embarcations, ou celles 
arrivées par l'abordage de ces navires les 
uns contre les autres, se prescrivent égale
ment par un an. 

§ I I . — De la prescription de trois ans. 

35©3. L'action en paiement des arrérages 
de rentes perpétuelles ou viagères, ou Ile 
pensions alimentaires, ou des loyers ou fer
mages des biens meubles et immeubles; — 
Celle en paiement, des sommes prêtées; — 
Celle pour appointements des gérants, éco
nomes, commis, secrétaires, ainsi que des 
maîtres et instituteurs des sciences pour les 
leçons qu'ils donnent, payables par année 
ou par quartier ; — Celle des médecins, chi
rurgiens, apothicaires, pour leurs visites, 
opérations et médicaments ; — Celle des 
juges de paroisse, shérifs, greffiers, avocats 
et procureurs, pour leurs droits, salaires et 
émoluments, se prescrivent par trois ans, à 
moins qu'il n'y ait compte arrêté, billet, 
obligation ou demande intentée en justice 
avant ce terme. 
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35©4. Comme 2273, l r e partie, C. N. Mais 
ici trois ans au lieu de deux ans. 

§ I I I . — De la prescription de cinq ans. 

3505. L'action sur toutes lettres de chan
ge, billets à ordre ou au porteur, les billets 
de banque exceptés, et celle qui résulte de 
tout effet négociable ou transportable par 
endossement ou par simple remise, se pres
crivent par cinq ans, à compter du jour où 
res effets étaient payables (189, C. de comm. 
franc.). 

3506. La prescription mentionnée dans 
l'article précédent et celles décrites dans les 
paragraphes 1 et 2 ci-dessus, courent contre 
les mineurs et les interdits, sauf leur recours 
contre leurs tuteurs ou curateurs. — Elles 
courent également contre les absents (2278, 
C.N.). 

3507. L'action en nullité et celle en res
cision des contrats, testaments ou autres 
actes; — Celle en réduction des donations 
inofficieuses ; — Celle en rescision des par
tages et garantie des lots se prescrivent par 
cinq ans, lorsque celui qui a le droit de les 
exercer est présent, et par dix ans s'il est 
absent. 

Cette prescription ne court contre les mi
neurs que du jour de leur majorité. 

§ I V . — De la prescription de dix ans. 

3508. Toutes les actions personnelles gé 
néralement quelconques, sauf celles ci-des
sus décrites, se prescrivent par dix ans, si le 
créancier est présent, et par vingt ans s'il 
est absent. 

3509. Comme 2269, C. N . 
3510. Le maître qui laisse son esclave 

jouir de sa liberté, pendant dix ans en sa 
présence ou pendant vingt ans durant son 
absence, perd tout droit d'action pour re
couvrer la possession de cet esclave, à moins 
que cet esclave ne fût marron ou fugitif. 

3511. Les droits d'usufruit, d'usage et 
d'habitation, ainsi que les servitudes,se per
dent par leur non-usage pendant dix ans, si 
celui qui a le droit d'en jouir est présent, 
par vingt ans s'il est absent (617 et 706, 
C. N.). 

§ V . — De la prescription de trente ans. 

351%. Toutes les actions en revendication 
de la propriété d'un immeuble ou d'une uni
versalité de biens, comme une succession, se 
prescrivent par trente ans, soit entre pré
sents, soit entre absents (2262, C. N . ) . 

3 5 1 3 . Les actions en revendication des 
esclaves se prescrivent par quinze ans comme 
en l'article précédent. 

§ V I . — Des règles relatives à la prescription 
à l'effet de libérer. 

3 5 1 4 . Comme 2241, C. N. 
3 5 1 5 . La bonne foi n'étant pas nécessaire 

dans celui qui oppose la prescription à l'ef
fet de libérer, le créancier ne pourra pas lui 
déférer le serment, non plus qu'à ses héri
tiers, sur la question de savoir si la dette a 
été payée ou non. 

3 5 1 6 . La prescription à l'effet de libérer 
est interrompue par toutes les causes qui in
terrompent la prescription à l'effet d'acqué
rir. 

3 5 1 9 et 3 5 1 8 . Comme 2249 et 2250, C.N. 
3 5 1 9 . La prescription ne court pas con

tre les mineurs et les interdits, sauf ce qui 
est dit dans l'article ci-dessus (2252. C. N . ) . 

35*£0. Comme 2254, C. N. Mais cette pre
scription ne s'applique qu'aux créances que la 
femme a apportées en mariage, ou à tout ce qui 
lui a été promis en dot. 

DISPOSITION GÉNÉRALE. 

3 5 2 1 . A dater de la promulgation de ce 
Code, les lois espagnoles, romaines et fran
çaises qui étaient en vigueur dans cet Etat, 
lorsque la Louisiane fut cédée aux Etats-
Unis, et les actes du conseil législatif de la 
législature du territoire d'Orléans, et de la 
législature de l'Etat de la Louisiane, sont et 
demeurent abrogées, dans tous les cas aux
quels il est pourvu spécialement dans ce 
Code ; et elles ne pourront pas être invo
quées comme lois, même sous le prétexte que 
les dispositions n'en sont pas contraires à 
celles de ce Code (Art. 7. loi franc, du 30 
ventôse, an XII.). 

FIN DU CODE DE L A LOUISIANE. 
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ILE DE MALTE 

L'ile de Malte est regie par un Code intitulé : Droit municipal compilé sous de Rohan. Ce Code, publié 
par le grand maître Emmanuel de Rohan, en 1784, renferme toutes les lois relatives au droit civil, 
penal, commercial, et à la procédure. Nous y avons pris, et nous publions en entier tout ce qui a rap
port au droit civil, en indiquant les modifications introduites depuis 1784 jusqu'à DOS jours par les 
ordonnances des gouverneurs de Malte. Dans les cas qui ne sont pas prévus par cette législation locale 
on applique les dispositions du droit commun ou droit romain contenu dans le corpus juris civilis, et 
enfin, à défaut du droit romain, on s'en référé à la jurisprudence des tribunaux les plus accrédités de 
l'Europe, et surtout de la Rote romaine. 

LIVRE I I . 

CHAPITRE V. 
DES PRESCRIPTIONS. 

i . Toutes les actions personnelles, réelles 
ou mixtes seront prescrites à l'égard de toutes 
personnes, même privilégiées, par un délai 
de trente ans à compter du jour où elles ont 
pris naissance et où elles ont pu être exercées. 
Un ne pourra s'opposer à ces prescriptions 
par aucun moyen, pas même par la restitu
tion in integrum, sauf le cas d'empêchement 
continu, lorsque le demandeur prouvera po 
sitivement qu'il n'a pas eu la liberté d'in
tenter son action pendant les trente ans (1). 

'S. Le droit perpétuel de rachat ne durera 
pas plus de trente ans, nonobstant toute con
vention contraire. 

3 . Lorsqu'il s'agit du paiement des salaire» 
ou Jes honoraires dus à des avocats, à des 

1) L ' é d i t du 23 f é v r i e r 1787 d é c l a r e q u ' a p r è s d i x a n 
n é e s , à d a t e r du j o u r de* l ' a l i é n a t i o n fa i te p a r le d é b i 
t e u r , t o u t e h y p o t h è q u e à l a q u e l l e é t a i t s o u m i s le fonds 
a l i é n é e s t c e n s é e é t e i n t e en l a \ e u r d u t i e r s - d é t e n t e u r 
p o u r p u n i r le c r é a n c i e r de sa n é g l i g e n c e , et c e d e r 
n i e r ne p o u r r a a l l é g u e r qu'il i g n o r a i t l ' a l i é n a t i o n , 
q u a n d m ê m e il s ' a g i r a i t de p u p i l l e s , de m i n e u r s , e t 
d ' a u t r e s p e r s o n n e s ou l i e u x p r i v i l é g i é s . 

L ' éd i t du r , r m a r s 1 7 1 7 d é c l a r e q u e les a c t i o n s p o u r 

procureurs, des médecins, des professeurs, 
des domestiques, des ouvriers ou à des 
personnes privilégiées, pour toute espèce de 
services personnels, on n'aura le droit de 
poursuivie le débiteur de son vivant que 
pendant cinq ans à compter du jour où 
l'action pouvait être exercée toutes les 
l'ois qu'il n'y aura pas d'engagement par 
écrit, de protestation ou de demande faite 
en justice avec assignation du débiteur, avant 
l'expiration des cinq ans (2272, C. N. diff.). 

•1. Si le débiteur vient à mourir, le créan
cier pourra agir pour les salaires et les ho
noraires dont il est parlé ci-dessus pendant 
une année seulement à compter du jour où 
il aura eu connaissance du décès, le tout à 
défaut d'engagement par écrit, de protestation 
ou de demande en justice signifiée aux héri
tiers ou à ceux qui peuvent être obligés au 
paiement. 

5. Les dispositions des deux articles pré-

r é c l a m e r u n e c r é a n c e , u n l e g s o u u n e l é g i t i m e , s o n t 
p r e s c r i t e s a u b o u t de d i x a n s , s a n s q u ' o n p u i s s e a l l é 
g u e r le c a s d ' a b s e n c e , d ' i g n o r a n c e o u d ' e m p ê c h e m e n t 
l é g i t i m e ; s e u l e m e n t les p u p i l l e s e t les m i n e u r s , o u t r e 
le dé la i d e d i x a n s , ont , p o u r a g i r , u n a u t r e d é l a i de 
q u a t r e a n s , à d a t e r du j o u r où ils o n t d i x - h u i t a n s 
a c c o m p l i s ( 2 2 o - 2 , C . M. difl.). 

L a p r o c l a m a t i o n d u 10 f é v r i e r 1815 é t a b l i t q u ' a u 
c u n e p r e s c r i p t i o n ne c o u r t c o n t r e l a c o u r o n n e . 
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cédents, sont applicables aux vivres fournis 
par les hôteliers ou autres personnes (2211, 
C. N . diff.). 

6. Elles sont applicables aussi aux médi
caments fournis par les pharmaciens et her
boristes, quand même ils auraient chez eux 
IÉS recettes des remèdes. 

» . Enfin elles sont applicables au paiement 
du prix des meubles, vêtements, étoffes et 
ustensiles, quoique les dettes soient inscrites 
sur les livres de commerce ou sur d'autres 
livres f-227'j, C. N. diff.). 

H. ON ne pourra agir après un délai de dix 
ans si le débiteur est en v ie , ou après un 
délai d'un an après sa mort, comme il est 
dit ci-dessus, pour le paiement des loyers 
et des fermages, des fruits dotaux, des rentes 
annuelles et autres prestations de ce genre, 
S'il n'y a pas eu d'acte de protestation ou de 
demande judiciaire, avec assignation du dé
lateur (2277, C. N . diff). 

9. S'il s'agit de lésion dans les contrats de 
vente, d'échange ou autres semblables, on 
observera les dispositions des 12 et sui
vants du chap. vin du liv. ni (V. ci-dessous.) 

10 . Aucun tuteur, curateur, administra
teur ou chargé d'affaires à quelque titre que 
ce soit ne pourra être poursuivi pour rendre 
ses comptes, cinq ans après l'expiration de 
la tutelle, de la curatelle ou de la gestion, 
si avant l'expiration des cinq IINS il n'a pas 
été assigné pour rendre SES comptes, ou S'il 
n'y a pas eu d'acte de demande nu de pro
testation J'où il soit résulté que les comptes 
rendus n'étaient pas exacts; en cas de mort 
le délai ci-dessus est réduit à un an (475, 
C. N. diff.). 

1 1 . Un ne pourra poursuivre le paiement 
des dmies après un délai de dix ans, quand 
il n'y aura pas eu de demande judiciaire si-
gniliée à ceux qui doivent payer, ou quelque 
autre acte tendant à prouver qu'ils n'ont pas 
payé. 

1 « . Le droit de réclamer les dîmes sera 
réputé éteint au bout de trente ans, toutes 
les foi* que pendant, ce délai il ne sera pas 
prouvé que les fruils n'ont pas été payés en 
tout ou en partie, ou toutes les fois 'qu 'on 
aura fait les sommations judiciaires néces
saires à ceux qui devaient payer. 

13. I l y a lieu a la prescription de vingt, 
an»pour les délits très-graves; mais S'il S'agit 
d'injures verbales , l'action criminelle est 
prescrite par un délai d'un an; s'il S'agit de 
viol ou de stellionat, par un délai de cinq 
ans; s'il S'agit de vo l , par un délai de deux 
ans. 

LIVRE I I I . 

DES CONTRATS, DES OBLIGATIONS ET DES 

HYPOTHÈQUES. 

CHAPITRE PREMIER. 

Du MARIAGE ET DE LA COMMUNAUTÉ 

CONJUGALE. 

I . Les contrats de mariage faits entre nos 

sujet9 sans acte écrit ou sans conditions sont 
censés conclus conformément à l'ancienne 
coutume des iles de Malte et de Gozo . Ainsi, 
après qu'il sera né des enfants légitimes du 
mariage, tous les biens du mari et de la 
femme, présents ou futurs, acquis même à 
titre de succession ou de legs pendant le ma
riage, se confondent et se partagent entre 
le mari, la femme e l l e s enfants; la p ro 
priété en passe ipso jure pour un tiers au 
mari, pour un tiers à la femme et pour un 
tiers aux enfants (1303, C. N . diff.). 

•t. Pour que cette communauté ait lieu, il 
suftira que l'enfant soit né vivant, peu im
porte qu'il soit mort ensuite même subitement 

3 . Les époux pourront se marier suivant 
cette, coutume même en dressant un acte 
écrit ; ils pourront convenir qu'elle ne leur 
sera applicable aue lorsque l'enfant sera par
venu a un certain âge; ils seront libres aussi 
de faire d'autres conventions ou d'autres 
pactes non contraires aux lois. 

I . Cette communauté ne pourra exister 
pour les biens provenant d'une origine hon
teuse. 

5 . Elle comprendra les fruits et les reve
nus des biens féodaux, des majorais et d>?s 
fidéicommis, et non ces biens eux-mêmes 
ou leur valeur, 

G. Elle comprendra aussi les biens em
phytéotiques (quelle que soit la nature du 
leur concession,1, pour la valeur du domaine 
utile et même des améliorations, lorsque la 
concession a lieu ex pacto et procidentia, et 
tous les fruits de ces biens indistinctement. 

t. Le tiers de la femme remplace la dut 
et jouit de tous les privilèges accordés par 
la loi romaine à la dot; il sera inaliénable, 
mais seulement eu égard aux biens qu'auront 
les époux après la naissance des entant? et 
lors de la formation de la communauté de 
manière que les biens acquis depuis puissent 
être saisis par les créanciers. 

S, La femme ne pourra aliéner son tiers, 
même par moitié, si elle n 'y est pas autorisée 
par un décret. 

» . Le père, en qualité de chef de la com
munauté, sera l'administrateur légal du tiers 
appartenant à L'enfant et pourra l'engager ou 
l'aliéner valablement ex causa necessaria. 

IO. Mais s'il est prouvé que ces engage
ments et ces aliénations sont faits ex causa 
voluntaria et sans nécessité, ils pèseront 
seulement sur le tiers paternel jusqu'à con
currence de sa valeur. 

I I . Les donations et cessions faites aux 
enfants par les époux ou par l'un d'eux 
pendant le mariage contracté selon la cou
tume dont nous parlons, sont, à moins de 
déclaration contraire, censées faites comme 
à compte ou comme paiement du tiers ap
partenant aux enfants. 

l». Les enfants ne pourront rien réclamer 
à titre de légitime ou de redevance, au delà 
du tiers qui leur revient, ce tiers remplaçant 
la légitime. 
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1 3 . Si le tiers qui remplace la légitime, 
ne peut suffire à nourrir les enfants, les pa
rents qui en auront les moyens devront leur 
fournir le nécessaire, en ayant égard à l'âge, 
au nombre des enfants et à ce qui convient 
dans cette circonstance. 

14 . Les parents pourront disposer de leur 
tiers comme ils l'entendront en laveur des 
enfants, mais les donations faites à ceux qui 
sont nés d'un second mariage ne peuvent pas 
être plus considérables que celles faites aux 
enfants du premier lit. 

15. Les biens acquis par les enfants à titre 
de donation, de succession ou à quelque 
autre titre que ce soit pendant la commu
nauté, ne feront pas partie de la communauté 
et leur appartiendront en propre ; l'usufruit 
pourra en appartenir de droit au père. 

16 . Cette communauté conjugale durera 
jusqu'à la dissolution du mariage par la 
mort de l'un des époux ou jusqu'à ce qu'ils 
partagent volontairement les biens de la 
communauté. 

l * . Après la dissolution du mariage con
tracté sans acte écrit et lorsqu'il n'est pas né 
d'enfants, de sorte que les biens n'ont pas 
été confondus et partagés en trois portions, 
le conjoint survivant aura en usufruit, s'il est 
pauvre, le quart des biens du conjoint prédé
cédé; il aura en outre la propriété et l'usu
fruit de la moitié des biens qu'ils auront ac
quis pendant le mariage, par leur travail et 
leur industrie, le tout après le prélèvement 
des dettes. 

18 . Dans le cas où aucun des conjoints 
n'est pauvre, les biens acquis pendant le ma
riage par le travail ou l'industrie des époux, 
appartiendront pour moitié à la femme ou 
à ses héritiers, et pour l'autre moitié, au ma
ri ou à ses héritiers; on n'appliquera pas 
les dispositions du paragraphe précédent 
relativement à l'usufruit du quart. 

I » . Si le mariage a été contracté par acte 
écrit selon la coutume des Grecs ou des Ro
mains, il n'y aura pas lieu à la communauté 
conjugale, quand même il naîtrait des en
fants, et on devra se conformer aux conven
tions faites dans le contrat, pourvu qu'elles 
ne soient pas prohibées par la loi. 

%0. Le mariage du veuf ou de la veuve 
doit, à défaut d'acte écrit ou d'autre conven
tion, être censé contracté aux mêmes condi
tions que le premier, ainsi : selon la cou
tume du pays, si le premier l'était selon cette 
coutume, et selon l'usage des Grecs ou des 
Romains, si le premier l'était selon cet 
usage. 

« 1 . Lorsque, dans le mariage contracté 
selon la coutume des Grecs ou des Romains, 
il n'y a pas communauté ou confusion des 
biens des époux, le pacte des acquêts est 
censé écrit, quand même il n'en serait pas 
fait mention, â moins toutefois de conven
tion expresse contraire ; les autres pactes et 
conventions ne seront pas censés écrits. 

Si dans le second mariage contracté 

selon la coutume des Grecs ou des Romains, 
le pacte des acquêts n'est pas mentionné, il 
sera censé écrit à moins de convention 
contraire; mais les autres pactes et conven
tions ne seront pas censés être reproduits. 

« 3 . Si ceux qui se remarient sans contrat 
écrit et sans conventions sont tous les deux 
veufs, et que le premier mariage de l'un 
des époux ait été contracté selon la coutume 
des Grecs ou des Romains et celui de l'autre 
époux selon la coutume du pays, le second 
mariage est censé contracté selon la coutume 
du pays. 

•¡84. Le mariage une fois contracté d'une 
de ces deux manières, les époux pourront 
changer le contrat toutes les fois qu'il n'en 
résultera pas de préjudice pour les enfants 
ou pour les tiers ; ils devront agir spontané
ment et avec le libre exercice de leur vo
lonté. Le juge ordinaire des époux devra 
intervenir à ces changements après s'être 
assuré auparavant auprès de chaque époux 
séparément que chacun a le libre exercice 
de sa volonté. S'il voit un inconvénient au 
changement, il devra refuser son interven
tion (1395, C. N. diff.). 

« 5 . Il est défendu aux notaires de dresser 
acte de ces changements sans l'intervention 
du juge, sous peine d'une amende de vingt 
onces Pt de la nullité de l'acte (Idem.). 

« O . Si ces changements se font par acte 
sous seing privé, ils sont nuls (Idem.). 

Lorsque des étrangers domiciliés dans 
notre pays se marient sans contrat écrit ou 
sans conventions, le mariage est censé con
tracté selon la coutume du pays. 

28. La disposition du paragraphe précé
dent est applicable aussi aux étrangers qui 
n'ayant pas fait de contrat de mariage et n'é
tant pas encore domiciliés dans le pays s'y 
fixent plus tard, 

29. Si un étranger épouse une Maltaise, 
ou si un Maltais épouse une étrangère, à dé
faut de contrat écrit ou de conventions, le 
mariage est censé contracté selon la cou
tume du pays. 

3 0 . Tous les contrats, de quelque espèce 
que ce soit, faits dans ce pays par des étran
gers même au service de leurs princes, sont 
et doivent être censés faits selon le droit mu
nicipal et la coutume de notre pays. 

3 1 . On devra, dans tous les contrats in
distinctement, observer les solennités pres
crites dans le chapitre X L I du livre i e r (§ 9à 
12) sous les peines qui y sont mention
nées (1). 

( l ) (Livre i " , chap. XL I ) . 

9. Tous les contrats, y compris les donations entre
vifs, dressés par le notaire public, ou faits par acle 
sous seing privé, doivent être signés par les parties 
contractantes; et, si elles ne savent ou ne peuvent 
écrire, par des personnes qu'elles en auront chargées 
spécialement, et par les deux témoins nécessaires; 
sinon, ils seront nuls. Si les notaires ne se conforment 
pas à ces dispositions, ils seront condamnés, la pre
mière fois, à payer cinquante onces d'amende au fisc, 
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CHAPITRE II. 

DE L'ÉDUCATION ET AUTRES OBLIGATIONS 

CORRÉLATIVES. 

I . Le père, et à son défaut, la mère et les 
aïeuls paternels et maternels sont tenus d'en
tretenir leurs enfants, lorsque ceux-ci n'ont 
pas une fortune suffisante en propre ; la 
mère est en outre tenue de les nourrir de 
son lait pendant le temps nécessaire (203, 
C.N.) . 

«8. Le père et la mère seront tenus aussi 
d'élever leurs enfants et de les faire ins
truire dans leurs devoirs envers Dieu, envers 
eux-mêmes et envers les autres, et de leur 
faire enseigner les sciences et les arts selon 
leur position et leurs moyens (Ibid.). 

3. Si les parents négligent de remplir ces 
devoirs, ils seront déchus du droit de puis
sance paternelle et maternelle et devront 
être contraints à les remplir de la manière 
la plus prompte et la plus efficace. 

4 . Quand les parents auront des enfants 
incorrigibles qu'ils ne pourront faire ren
trer dans le devoir par aucun moyen pos
sible, ils devront recourir a Nous (1) en se
cret ou autrement pour obtenir les moyens 
de correction les plus efficaces, les plus se
crets et les plus opportuns (376 et 377, C. N . 
diff.). 

5. Ils devront aussi recourir à Nous pour 
obtenir les secours nécessaires lorsque, par 
suite d'infirmités ou charge d'une trop nom
breuse famille, il ne pourront pas élever 
leurs enfants selon leur condition. 

6 . Le père devra marier ses filles de vingt 
à vingt-cinq ans, ou même plus tôtsilescir-
constances l'exigent ; s'il ne le fait pas et 
qu'il n'en ait pas de juste motif, il sera tenu 
de leur constituer une dot convenable. 

V. Il sera néanmoins permis au père de 
stipuler, qu'à défaut de descendance, ou d'a
liénation de la légitime, la dot sera rever
sible a lui ou à d'autres, toutes les fois que, 
malgré cette convention, il trouvera à bien 
marier ses tilles selon sa position. 

8. A défaut du père, la mère, puis les 
aïeuls paternels, et enfin les aïeuls maternels» 
seront soumis à l'obligation de doter les 
filles. 

et, en cas de récidive, ils encourront, en outre, la des
titution. 

10 . Sont exemptés de la signature des parties con
tractantes et des témoins les contrats qui auront pour 
objet une somme ne dépassant pas cinquante écus, et 
non les contrats auxquels on ajouterait successivement 
une somme plus élevée. 

I I . Les contrats des communautés et corporations 
devront être signés par le supérieur, par des fondés de 
procuration et des témoins. 

12. Les contrats commerciaux doivent être écrits en 
langue italienne, sous peine pour les notaires de payer 
au fisc dix onces d'amende. 

(Un édit du 18 juin 1786 étend cette disposition aux 
contrats et affaires de toute espèce, aux testaments 
et aux codicilles). 

(l) On désigne ainsi tantôt le chef du gouverne
ment, tantôt la seconde Cour civile. 

TOME II. 

9. Toutes les fois qu'il y aura des contes
tations en cette matière, on devra avoir re
cours à Nous pour les mesures à prendre. 

1 0 . Cette obligation d'établir les filles, 
dont il est parlé dans les paragraphes 6 et 8, 
existe aussi si elles veulent entrer au cou
vent ; dans ce cas le père, outre la dot qu'il 
devra donner au couvent, selon le tarif, sera 
tenu aussi de faire toutes les dépenses né
cessaires, jusqu'à la prise de voile inclusive
ment et de fournir tous les aliments et vête
ments nécessaires d'après les usages appli
qués aux novices. 

1 1 . On devra dans ce cas faire aux filles 
une pension proportionnée à la fortune des 
parents, et à ce qui est en usage ordinaire
ment, pour payer leurs dépenses. 

1 « . S'il s'agit de marier les fils, le père 
et à son défaut la mère et les aïeuls paternels 
et maternels devront leur fournir d'après 
leur fortune ce qui leur est nécessaire pour 
s'établir convenablement. 

1 3 . Les enfants ne pourront pas, sans un 
motif juste et très grave, lorsque les parents 
s'y refuseront, exiger qu'on leur donne, 
hors de la maison paternelle, les aliments 
et ce qui est nécessaire à leur éducation 
(374, C. N . ) . 

14 . Dans le cas où il existerait des motifs 
graves, ils auront recours à Nous pour les 
mesures à prendre. 

1 5 . On devra aussi avoir recours à Nous 
pour toute espèce de différends entre les pa
rents et les enfants (2). 

1G. La promesse de mariage, faite par les 
enfants sans le consentement des parents, 
est nulle, lorsque par suite de l'inégalité des 
conditions, le mariage serait un scandale ou 
une honte pour la famille (3). 

l * . Si les enfants ont des biens suffisants 
pour leur entretien ou pour leur mariage, 
ils ne pourront contraindre leurs parents à 
leur donner des aliments ou une dot, sauf 
leur droit à la légitime ei à tout ce qui pour
rait leur revenir de la succession des pa
rents. 

1 8 . Si les enfants sont mariés ou pren
nent un état du consentement de leurs 
parents, ils seront censés émancipés pour 
tous les actes qu'ils feront (476, C. N . ) . 

1 » . Si les parents permettent que leurs 
enfants entrent dans le commerce, toutes 
les obligations des enfants seront valables et 
ils seront considérés à cet égard comme 
émancipés. 

(2) Dans le cas des trois articles précédents, on 
s'adresse maintenant, non plus au chef du gouverne
ment, mais aux tribunaux compétents. 

(3) Une proclamation du 2 8 juin 1 8 3 4 décide que 
dorénavant les cours ne pourront ordonner l'exécu
tion des promesses de mariage, mais qu'elles pourront 
accorder des dommages-intérêts à la partie lésée, 
comme pour tout autre contrai, et, en outre, lui faire 
remettre une somme d'argent qu'elles détermineront 
selon les circonstances, comme compensation de l'in
jure qu'on lui a faite; bien entendu, on pourra en 
appeler de celte sentence comme de toutes les autres. 

37 
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20. Tout ce que les enfants gagneront 
dans le commerce leur appartiendra de 
plein droit sans que le père puisse prétendre 
à rien par suite de la puissance paternelle; 
sauf son droit, lorsque le commerce se fera 
avec son propre argent. 

« * . Les enfants seront aussi propriétaires 
de plein droit des avances faites par le père 
pour leur donner le moyen d'entrer dans 
l'église ou dans l'armée, ou d'apprendre des 
arts libéraux. Mais sur tous ces pécules pro
venant soit du commerce, soit d'autres 
sources, les parents auront toujours droit 
aux aliments et à tout ce que les enfants 
sont tenus de donner à leurs parents qui 
sont dans le besoin ou qui leur ont donné 
un pécule (205, C. N . ) . 

Les parents qui se seront remariés 
pourront, avec Notre autorisation spéciale, 
continuer l'éducation des enfants du premier 
lit et l'administration des biens qui leur sont 
propres. 

'83. S'il s'agit de l'éducation des enfants 
du premier ou du dernier lit, ou de l'admi
nistration de leurs biens, on devra toujours 
faire ce qui sera le plus avantageux aux en
fants. 

« 4 . Dans le cas où les parents se remarie
ront, ils devront faire l'inventaire des biens 
des enfants ; autrement ils ne pourraient pas 
obtenir l'autorisation nécessaire pour conti
nuer l'administration. 

I&o. Si on craint qu'ils ne dissipent les 
biens des enfants, ils seront tenus de donner 
une caution ou une sûreté suffisante. 

« 6 . Si les parents n'observent pas les dis
positions de ce chapitre, ils pourront être 
condamnés à des peines fixées par le tribu
nal et seront privés des droits de la puis
sance paternelle. Si les enfants de leur côté 
manquent à leurs devoirs, ils seront con
damnés à des peines arbitraires ou à l'exil 
et privés de tous droits sur les biens de leurs 
parents, si ceux-ci en font la demande, à la 
réserve toutefois des aliments nécessaires. 

CHAPITRE III. 

DES OBLIGATIONS DES TUTEURS ET DES 

CURATEURS. 

1. Aucun tuteur ou curateur, même testa
mentaire, ne pourra entreprendre la tutelle 
ou la curatelle avant d'avoir obtenu de Nous, 
sur le rapport du juge, la confirmation qu'il 
devra demander sans perte de temps. 

» . Le tuteur ou le curateur ne pourra ad
ministrer avant d'avoir rempli les formalités 
prescrites par les lois, et d'avoir donné une 
caution suffisante pour son administration et 
pour la restitution des biens (si le juge en a 
décidé ainsi dans son rapport qui devra être 
fait avant le décret de confirmation) ; il sera 
tenu aussi de s'engager auparavant à rendre 
aux pupilles et aux mineurs les comptes de 
ce qui leur reviendra après la tutelle ou la 
curatelle, et à les rendre aussi chaque année 

aux personnes qui seront déléguées, aux 
termes du § 12 du présent chapitre. Eu ou
tre il devra dresser auparavant un inventaire 
judiciaire, solennel et distinct de tous les 
biens des pupilles ou desmineurs (451, C. N. ) . 

3 . Le tuteur ou le curateur ne pourra et 
ne devra être dispensé de la caution que 
lorsqu'il aura des biens suffisants pour la sû
reté des intérêts des pupilles et des mineurs. 

4 . S'il est dispensé de l'inventaire par le 
testateur, il sera tenu néanmoins de faire 
dans un acte notarié une description com
plète et distincte des biens des pupilles et 
des mineurs, conformément à ce qui est ex
posé dans le paragraphe suivant. 

5. L'inventaire devra faire une description 
minutieuse et distincte de tous les biens avec 
l'estimation de l'or, de l'argent, des perles, 
des bijoux et pierres précieuses, et l'indica
tion du poids et de la qualité ; quant aux 
meubles il suffira d'en faire la description 
distincte et d'en indiquer la quantité et la 
qualité. 

6. Lorsqu'on devra procéder à cet inven
taire, on en fera faire une notification pu
blique à chacun des parents et intéressés, 
certains et incertains, et on indiquera le lieu, 
le jour et les heures fixés pour qu'il soit 
procédé à l'inventaire ; autrement il sera 
nul et le tuteur ou curateur sera exclu sur-
le-champ de la tutelle ou de la curatelle. 

YS. L'inventaire devra être achevé en un 
mois à compter du jour où la confirmation 
de la tutelle ou de la curatelle aura été ob
tenue. 

S. Le tuteur ou le curateur sera également 
obligé à tenir un livre des recettes et des 
dépenses, et, s'il s'agit de fortes dépenses, 
il devra fournir les justifications suffisantes. 
Autrement il pourra être exclu de la tutelle 
ou de la curatelle et on ne lui tiendra pas 
compte de c e 3 dépenses non justifiées. Quant 
aux dépenses peu importantes, on devra 
s'en rapporter au livre dont il a été parlé et 
au serment du tuteur. 

9. Ne pourront être tuteurs ou curateurs 
les personnes qui sont soupçonnées de mal
versations et de prodigalités,' et celles aux
quelles ces fonctions sont interdites par les 
lois, quoique la tutelle ou la curatelle leur 
ait été donnée par testament ; si, depuis 
qu'ils se sont chargés de la tutelle ou de la 
curatelle, et qu'ils ont obtenu la confirma
tion, ils se rendent suspects, ou si on recon
naît qu'ils l'étaient déjà, on devra les exclure 
sur-le-champ de la tutelle et de la curatelle 
(444, C. N . ) . 

Î O . Chacun a la faculté de recourir a Nous 
pour obtenir la tutelle ou la curatelle, ou 
pour faire exclure des tuteurs ou des cura
teurs, lorsqu'il y a des causes justes et suf
fisantes. 

1 1 . Les biens du tuteur ou du curateur 
sont hypothéqués au profit des pupilles ou des 
mineurs, du jour où commence la tutelle ou 
la curatelle (2135, 1°, C N . ) . 
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1 « . Les tuteurs ou curateurs seront tenus 
chaque année de rendre compte de leur ad
ministration. A cet effet ils devront s'adres
ser au juge pour qu'il désigne des personnes 
qui examineront Je compte, l'approuveront 
et donneront quittance avec l'assistance du 
juge lui-même ; faute de quoi ils seront ex
clus sur-le-champ de la tutelle ou de la cu
ratelle (469, C. N. diff.). 

13. Dans chaque quittance délivrée aux 
tuteurs et aux curateurs, on devra mention
ner les comptes de leur administration; au
trement la quittance sera nulle et ils seront 
tenus de rendre leurs comptes de nouveau. 

14. Cette mention des comptes devra en
core se faire dans le cas où la quittance sera 
donnée par les pupilles ou les mineurs eux-
mêmes devenus majeurs ; autrement la quit
tance sera nulle et les tuteurs ou curateurs 
seront tenus de rendre leurs comptes de nou
veau, comme il est dit au paragraphe précé
dent. 

1 5 . Cette mention des comptes sera né
cessaire même lorsque les biens sont admi
nistrés par des personnes ayant le titre de 
chargés d'affaires, de procureurs ou d'admi
nistrateurs, et non par des tuteurs ou cura
teurs ; de sorte que toute quittance se rap
portant aux comptes rendus et faite même 
par des majeurs sera réputée nulle, si les 
comptes n'y sont pas mentionnés. 

16. Sont exceptées seulement les quit
tances des associés, lorsqu'ils ont administré 
les affaires de la société sans tenir de livres, 
mais de bonne foi et au su des associés. 

1 9 . Toutes les fois qu'il s'agira d'aliéner 
ou de donner en emphytéose perpétuelle 
ou à temps les biens des pupilles ou des mi
neurs, ou d'hypothéquer et obliger leurs 
personnes et leurs biens, ces aliénations, 
emphytéoses, obligations et hypothèques ne 
seront valables qu'après que Nous aurons 
rendu un décret spécial sur le rapport du 
juge; il ne suffira pas que ces actes aient 
été nécessaires ou avantageux pour les pu
pilles ou les mineurs. 

18. Les tuteurs ou curateurs ne pourront 
demander de salaire ou de gratification pour 
la tutelle ou la curatelle, à moins que le 
testateur n'en ait fixé ou qu'avant l'entrée 
en tutelle la demande ne Nous en ait été 
faite et la permission donnée par Nous. 

19. S il y a plusieurs tuteurs ou curateurs, 
ils sont tous solidaires de l'administration, 
et lorsqu'ils ne voudront pas être soumis à 
cette obligation, ils devront, avec l'interven
tion du juge, avant le décret de confirma
tion, diviser l'administration, si cette divi
sion n'a pas déjà été faite par le testateur. 

SO. Quant au reliquat de leur adminis
tration, ils seront tenus de payer l'intérêt et 
les fruits que produirait le capital du reli
quat, s'il était placé d'une manière sûre ou 
s'il était employé en achat d'immeubles (455, 
e. N . ) . 

» 1 . Les tuteurs et curateurs seront tenus 

seulement à payer les fruits pour toutes les 
sommes qu'ils auront négligé de placer, à 
moins qu'ils ne justifient qu'ils ontfait toutes 
les diligences sans pouvoir trouver un pla
cement (456, C. N . ) . 

itt. Les tuteurs et curateurs ne pourront 
agir pour leurs pupilles comme demandeurs 
ou comme défendeurs, sans avoir consulté 
auparavant deux jurisconsultes recomman
dâmes et expérimentés dont ils devront pré
senter une attestation pour justifier leurs 
actes, sinon les frais et les dommages-inté
rêts seront à leur charge (464, C. N . diff.). 

CHAPITRE V. 

DES CONTRATS DOTAUX ET DES RENONCIATIONS. 

1. Dans la constitution de dot faite parles 
parents, on devra indiquer distinctement ce 
qui est assigné par le père et ce qui est assi
gné par la mère ; faute de quoi toute la dot 
sera censée constituée par le père seul, s'il a 
des biens suffisants, quand même les im
meubles, les meubles, l'argent et autres 
choses constituées en dot appartiendraient 
en tout ou en partie à la mère (1544, C. N . 
diff.). 

H. Dans ce cas, le mari sera débiteur envers 
la femme du montant de ces biens ; le contrat 
dotal de la femme aura son droit de préfé
rence et la femme jouira des autres privi
lèges que le droit commun lui accorde sur 
la personne du mari ou sur ses biens. 

3. Les filles ou les fils auxquels à l'occa
sion de leur mariage on aura assigné une 
somme à titre de dot ou de donation propter 
nuptias, ne pourront plus, s'ils l'acceptent, 
élever de prétentions à la succession ab 
intestat de leurs parents si la dot, ou la dona
tion propter nuptias leur a été faite pour les 
désintéresser entièrement de tout droit sur 
la légitime ou la succession ab intestat. On 
appliquera cette disposition quand même ils 
voudraient rapporter tout ce qu'ils ont eu en 
dot ou propter nuptias. Mais la ratification 
tacite du contrat dotal ne suffira pas pour 
les exclure de la succession ab intestat. 

4 . Si la dot ou la donation propter nuptias 
leur est assignée comme à compte de la l é 
gitime ou de la succession ab intestat, ils 
pourront succéder collata dote ; et, le rapport 
se fera conformément aux prescriptions du 
§ 38 du chapitre 1 e r du livre iv . 

5 . Le mari ne sera pas tenu de restituer 
la dot constituée en legs pour cause de ma
riage, à moins d'une convention expresse, 
ou d'une condition imposée par le legs qui 
l'oblige à cette restitution. 

6. Les aliments promis pour un temps 
déterminé dans le contrat dotal, devront être 
restitués par l'époux toutes les fois que l'on 
sera convenu d'en restituer le montant 
moyennant une somme déterminée; mais à 
défaut de cette convention, on ne sera pas 
tenu de faire cette restitution. 
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î . Le pacte par lequel il sera stipulé que 
les dots assignées retourneront à ceux qui 
les ont constituées ou à d'autres, aura son 
plein effet pour les choses qui appartiennent 
jure proprio à la personne dotée, toutes les 
fois qu'elle aura ratifié expressément le con
trat dotal, en sachant que la dot était cons
tituée en tout ou en partie avec ses propres 
biens. 

8. Auront aussi leur plein effet les fidéi-
commis et autres legs faits dans le contrat 
dotal sur les biens propres de la personne 
dotée et sur la légitime paternelle et mater
nelle, pourvu qu'elle en ait eu connaissance 
et qu 'e l le ait expressément ratifié le centrât. 

Mais si la personne dotée ne connaît 
pas les conditions du contrat et ne les ratifie 
pas expressément, ce pacte de retour n'aura 
aucun effet. 

1©. Pour empêcher toute contestation re
lativement à la connaissance que la personne 
dotée aurait du contrat dotal, elle devra dire 
expressément dans la ratification qu'elle est 
bien informée que la dot qui lui est assignée 
est composée en tout ou en partie de biens 
qui lui appartiennent jure proprio; elle de
vra spécifier ce qui lui a été assigné sur ses 
biens propres, sur la légitime paternelle et 
maternelle et sur ce qui lui revient par un 
autre droit quelconque; faute de quoi on ne 
pourra prétendre qu'elle ait été informée et 
on ne pourra lui opposer la ratification. 

i l . Le pacte de retour cessera d'avoir son 
effet si les époux disposent par la suite des 
biens dotaux en faveur de leurs enfants 
toutes les fois qu'il n'y aura pas de conven
tion expresse du contraire, et quand même 
le pacte serait conçu ainsi: Si tes époux 
meurent sans enfants et sans faire de dispo
sition ou s'ils meurent avec des enfants et que 
ces enfants meurent sans avoir de fils, de 
petits-fils ou autres descendants à l'infini, et 
sans laisser de dispositions, que les biens 
reviennent à ceux qui ont constitué la dot ou 
à ceux en faveur de qui ils ont disposé. 

1^. Le père et la mère ne sont jamais 
censés privés de la légitime quand il n'est 
pas défendu expressément de la prélever sur 
les biens dotaux ou sur les biens propres de 
leurs enfants. 

1 3 . Le pacte de œquandis filiis, c'est-à-dire 
la convention de donner la même part à tous 
les enfants, doit être exécuté lorsqu'il se 
trouve dans les contrats dotaux, de quelque 
manière qu'il soit conçu, même comme 
pacte de succession future, et il ne sera pas 
permis aux contractants de l'éluder même 
indirectement par des donations ou autres 
actps déguisés. 

14 . On devra au mari les intérêts de l'ar
gent qui aura été promis en dot et qui n'aura 
pas été payé dans le temps convenu; cet in
térêt sera de six pour cent selon le cours or
dinaire de la place (1548, C. N.) . 

15 . Si l'argent placé dans le commerce 
rapporte plus ou moins de six pour cent, on 

devra pour le paiement des intérêts se con
former au cours de ce commerce. 

1 « . Mais s'il est convenu que l'argent 
sera placé en immeubles, l'intérêt devra alors 
se régler sur le cours des immeubles. 

17 . Quant aux meubles, aux bijoux d'or 
et d'argent, aux joyaux et autres choses qui 
sont improductives de leur nature, on devra 
les intérêts qui seront fixés, comme il est 
disposé dans les articles 14, 15 et 16, 
toutes les fois que le mari aura assigné ju
diciairement ceux qui ont constitué la dot 
pour en demander la consignation, en dé
clarant qu'il en veut les intérêts. 

fi?è. Le mari seul, à moins de conventions 
contraires obtient un délai d'un an pour la 
restitution des sommes d'argent données en 
dot; mais il sera tenu de donner caution 
pour la somme due, s'il n'a pas d'immeu
bles suffisants (1563, C. N . ) . 

19. Faute de donner cette caution, il de
vra restituer l'argent sur-le-champ. 

£©. Ce délai d'un an n'aura pas lieu pour 
la restitution des meubles, des bijoux d'or 
et d'argent, des joyaux, immeubles et capi
taux donnés en dot, s'il n'est pas convenu 
expressément que la restitution devra en 
être faite dans un délai fixé (1564, C. N.) . 

^81. Le mari sera tenu de payer les frais 
de dernière maladie de la femme et les frais 
du convoi et de l'enterrement dans le cas 
seulement où il voudrait conserver le lit 
conjugal. 

%t. Mais si la femme en a ordonné autre
ment, on doit suivre sa dernière volonté. 

Le mari sera tenu de restituer sur-le-
champ les immeubles dotaux, quoiqu'il y 
ait fait, des améliorations ; mais les héritiers 
de la femme doivent s'engager à lui payer 
ce qui lui en revient après l'estimation et la 
liquidation (1564, C. N . ) . 

« 4 . Lorsqu'on sera d'accord sur la valeur, 
les héritiers devront payer au mari son con
tingent. 

« 5 . On regarde comme améliorations 
celles que le mari a faites sur les immeubles 
dotaux comme étant nécessaires, ou celles 
qui ont accru la valeur de la propriété ou 
des fruits, conformément aux dispositions 
de la loi commune. 

« 6 . Le mari ne pourra réclamer les frais 
faits dans les procès qu'il aura soutenus 
comme demandeur ou comme défendeur re
lativement à la dot et aux autres biens de. la 
femme, lorsqu'il résultera de la procédure et 
des jugements qu'il a agi capricieusement, 
sans cause et sans fondement, et qu'il a né
gligé, dans les affaires relatives à la dot, de 
faire intervenir les personnes qui sont tenues 
de la défendre. 

Le mari devra restituer les fruits per
çus sur les biens paraphernaux, extra-do
taux ou d'une autre espèce quelconque 
ayant appartenu à la femme, à moins qu'elle 
ne l'en ait dispensé de son vivant avec l'in
tervention du juge; le tout sauf son droit à 
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la moitié qui lui est due en vertu du pacte 
des acquêts. 

Lorsque le pacte de communicandis 
lucris ne se trouvera pas dans les contrats 
dotaux, il devra y être censé inséré, quand il 
n'y aura pas de convention contraire. 

« 9 . Toutes les fois qu'il y aura une con
vention d'après laquelle on participera aux 
gains par moitié ou pour une autre portion, 
on devra l'observer. 

3©. Le pacte de communicandis lucris ne 
comprendra pas Jes gains illicites ou pro
venant ex turpi quœstu , et encore moins les 
biens et capitaux acquis par les époux par 
voie de succession, de legs, de f idéicommis 
ou de donation, mais il comprendra les fruits 
de ces biens et les biens et capitaux acquis 
avec ces gains. 

3 1 . Lorsqu'il sera convenu dans le pacte 
des acquêts que la femme supportera la moi
tié des pertes, cette convention ne s'appli
quera pas aux biens et aux capitaux para-
phernaux ou extra-dotaux. 

3 « . Si la femme n'est pas obligée envers 
les créanciers du mari, ceux-ci ne pourront 
pas poursuivre leur paiement sur les biens 
et les capitaux paraphernaux ou extra-do
taux. 

3 3 . S'il n'y a pas dans les contrats dotaux 
de promesse de douaire, ce douaire sera dû 
à la femme seulement lorsqu'elle n'aura pas 
eu d'enfants, que le mariage soit célébré se
lon la coutume des Romains ou selon celle 
du pays ; ce droit devra être fixé par le juge 
eu égard à la fortune du mari, à l'usage du 
pays, à la dot constituée et payée, jusqu'à 
concurrence de mille et un écus au plus. 

3 4 . Si pendant le mariage le douaire est 
payé pour un motif quelconque, on devra en 
ordonner le placement en lieu sûr jusqu'à 
ce que la condition de la survivance de la 
femme qui est insérée dans le contrat dotal 
se trouve accomplie ; les fruits jusqu'à ce 
jour profiteront au mari, à ses héritiers ou 
à ses créanciers. 

3 5 . Le père ne sera pas tenu à la restitu
tion de la dot qu'il aura eue de son fils, quoi
qu'il ait été présent à la signature du contrat 
ou au paiement de la dot, lorsqu'il n'est pas 
certain qu'elle ait passé entre ses mains; 
mais si le fait est prouvé, il est obligé in so-
lidum avec son fils à la restituer. 

3 6 . Lorsque le père aura entre ses mains 
la dot constituée à la femme de son fils, il 
ne pourra la remettre au fils sans le consen
tement exprès des personnes qui ont consti
tué la dot. 

« y . La dot assignée en immeubles pour 
un prix convenu ou réglé par experts, ou 
la dot promise en argent et assignée en im
meubles, ne passera jamais entre les mains 
du mari, quoiqu'il soit débiteur du prix ou 
du montant; et il ne pourra jamais, pour 
quelque cause que ce soit, faire vendre ces 
immeubles. 

3 $ . La dot assignée comme à-compte ou 

comme paiement complet de la légitime pa
ternelle et maternelle par le père et la mère 
est censée constituée, moitié sur les biens 
du père, moitié sur les biens de la mère, 
quoiqu'en réalité elle ne se compose que de 
biens paternels ou de biens maternels (1544, 
I e r §. C. N . ) . 

3 » . Dans ce cas l'époux qui aura payé 
plus de sa moitié aura sur les biens de l'au
tre époux le droit de privilège et les autres 
droits accordés par la loi commune. 

4 0 . Dans les renonciations faites par les 
femmes pour cause de mariage en faveur 
de certaines personnes, on ne devra pas 
comprendre les successions qui leur revien
draient plus tard, dans le cas où ceux en fa
veur de qui elles ont renoncé mourraient 
avant elles. 

Sfl . Mais ces renonciations faites par les 
femmes avant d'avoir régulièrement pro
noncé leurs vœux dans un couvent, même 
capable de posséder, doivent être abdicatives 
et extinctives ; c'est à dire que dans aucun 
cas on ne pourra leur laisser à elles ou au 
couvent des biens libres ou des biens soumis 
à des fidéicommis, à des majorats ou à des 
substitutions. 

4 « . Il sera permis toutefois aux femmes 
qui feront des renonciations avant de pronon
cer leurs vœux, de se réserver en tout ou en 
partie l'usufruit des biens abandonnés pour 
avoir une rente ou subvenir à leurs besoins 
au couvent. 

43. Le couvent pourra, après la mort des 
religieux et des religieuses, poursuivre le 
paiement de l'usufruit ou de la rente qu'ils 
s'était réservé, toutes les fois que les reli
gieux ou les religieuses auront déclaré que 
le paiement n'en a pas été fait; faute de cette 
déclaration, le couvent ne pourra agir en 
aucune façon. Cependant les créanciers et 
autres ayants-droit de ces religieux et reli
gieuses conserveront leurs droits pour les 
sommes qui pourraient leur être dues sur la 
rente ou l'usufruit. 

4 4 . Tout ce qui est prescrit à l'égard des 
femmes dans les articles 30 et suivants est 
applicable aux renonciations faites par les 
hommes au moment où ils prononceront 
leurs vœux. 

4 5 . En ce qui a rapport à ces renoncia
tions pour cause de mariage ou de pronon
ciation de vœux, les mineurs sont dispensés 
de toute condition d'âge et regardés comme 
majeurs; on n'exige pas pour la validité des 
renonciations la présence de ceux en faveur 
desquels elles sont faites, ni de ceux à la 
succession desquels on renonce ; il suffira 
de l'acceptation faite pour eux par le notaire 
dans l'acte de renonciation. 

4 6 . Dans le cas où les vœux des femmes 
ou des hommes seraient annulés, les renon
ciations faites auparavant seraient sans effet. 
Dans le cas où les biens seront passés entre 
les mains d'un tiers détenteur par suite d'un 
contrat à titre onéreux, ils ne pourront être 
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revendiqués, mais celui qui a fait la renon
ciation aura le droit d'être indemnisé par 
celui qui peut y être obligé de jure. 

-S*. Si le couvent ou l'ordre où ils ont 
fait leurs vœux est supprimé, ou s'ils vivent 
hors du cloître pour toute autre cause légi
time, leur famille devra leur fournir ce qui 
leur est nécessaire pour vivre convenable
ment. 

CHAPITRE VI. 

DES ALIÉNATIONS ET HYPOTHÈQUES DE L A DOT. 

1. Les dots des femmes ne pourront sous 
aucun prétexte, même pour la moitié, être 
aliénées, hypothéquées ni engagées, sans 
Notre autorisation (1554, C. N . ) . 

Mais il sera permis de les hypothéquer, 
engager ou aliéner, pour la moitié ou le 
tout, pour des motifs légitimes, tels que les 
aliments nécessaires à la famille, l'établisse
ment des enfants, leur dotation, leur libéra
tion ou celle du mari d'esclavage, de prison 
ou d'un danger de mort ou pour autres sem
blables motifs d'urgence. Toutefois Notre 
autorisation devra être accordée auparavant 
(1556 et 1558, C N. j . 

8 . Les juges auront soin après que les re
cours à Nous adressés, leur auront été remis, 
d'examiner la vérité et la valeur des motifs 
qui sont donnés et de les relever avec les 

justifications nécessaires dans le rapport 
qu'ils nous transmettront. 

4 . Si les femmes mariées ont d'autres 
biens dotaux ou paraphernaux, ou prove
nant de la moitié des acquêts ou de toute 
autre manière, ou si le mari a des biens suf
fisants pour supporter les charges matrimo
niales,payer les dotations et les autres char
ges mentionnées à l'art. 2, il ne sera pas per
mis d'aliéner, d'hypothéquer ou d'engager la 
dot des femmes, même pour les causes sus-
énoncées, si ce n'est subsidiairement et en 
cas d'insuffisance de ces biens. 

5 . 11 est interdit aux femmes mariées d'a
liéner, d'obliger ou d'hypothéquer, même 
pour la moitié des immeubles dotaux, toutes 
tes fois qu'elles auront des capitaux, des 
fonds ou des joyaux avec le prix desquels 
elles pourront subvenir à leur existence et 
à celle de leur famille. 

©. Sont également interdits aux femmes 
mariées toutes aliénations , hypothèques , 
engagements et donations de biens extra
dotaux, paraphernaux ou autres, sans Je 
consentement et l'intervention de leur mari 
(1576, C. N . ) . 

9. Mais si le mari refuse son consente-
ment et son intervention sans de justes mo
tifs, la femme pourra se pourvoir devant. Nous 
pour demander Notre autorisation (Ibid). 

8. H n^ sera pas permis aux veuves d'a
liéner, d'hypothéquer et d'engager sans N o 
tre autorisation, de quelque manière que ce 
soit, la dot qui leur a été constituée. 

®. Remplacé par un édit du 28 février M'88, 

comme il suit. Les femmes, qu'elles soient 
ni: triées, veuves ou filles, ne peuvent pas 
sans autorisation disposer entre-vifs par do
nation d'une valeur au dessus de cent écus; 
elles ne peuvent non plus sans autorisation 
aliéner, permuter, hypothéquer ou modifier 
de toute autre manière leur dot; mais cette 
autorisation ne leur est pas nécessaire pour 
pouvoir disposer à titre onéreux de leurs 
biens extra-dotaux ou paraphernaux, ainsi 
que dans les autres cas spécialement men
tionnés dans le chapitre suivant (1). 

CHAPITRE VII. 

DES DONATIONS ET DE LEUR INSINUATION. 

1. Les femmes ne pourront à l'avenir, 
sans Notre autorisation, faire des donations 
entre-vifs irrévocables d'immeubles,de capi-

(1) P R O C L A M A T I O N D U 28 D É C E M B R E 1821. 

Les actes notariés, pour constituer une priorité 
d'hypothèques, devront être enregistrés [inscrits); la 
date de l'inscription fixe le rang des hypothèques entre 
elles (a). 

P R O C L A M A T I O N Du 9 J A N V I E R 1822. 

1. Sont seuls susceptibles d'hypothèques les immeu
bles, leur usufruit et leurs accessoires (6). 

2. Les meubles et effets mobiliers constitués en gage 
en vertu d'un acte doivent être affectés par priorité et 
privilège au paiement de la créance, objet de l'acte. 

3. l e prix des meubles et effets mobiliers ne peut 
être affecté au paiement de la créance qu'autant qu'ils 
sont encore entre les mains du créancier gagiste 

4. Les décisions des cours de justice passées en force 
de chose jugée confèrent aux créanciers un droit 
d'hypothèque Mir les immeubles du débiteur, à comp
ter de la date de leur inscription au bureau d'enregis
trement pour les actes notariés. 

P R O C L A M A T I O N D U 20 A V R I L 1825. 

t. A dater du t e r mai prochain, ta disposition de 
l'art. 1 e r de la proclamation du 9 janvier 1822, qui res
treint les hypothèques sur les immeubles, leur usu
fruit et leurs accessoires, sera révoquée. 

2. Aucun contrat ou clause d'hypothèque générale 
ou spéciale ne pourra affecter d'une manière quel
conque les biens mobiliers, à moins qu'il n'ait été dû
ment inscrit au bureau de l'enregistrement des con
trats d'hypothèque, dans les quatre jours qui suivront 
l'exécution dudit contrat. 

3. Cette disposition ne concerne pas les objets dépo
sés dans u;i magasin ou autre dépôt de marchandises, 
sous la surintendance du gouvernement ou la garde 
d'une personne quelconque. La partie qui a le droit 
d'en disposer peut l'engager à la charge d'en donner 
avis à l'officier ou à tout autre individu chargé de la 
surintendance de ce lieu de dépôt, magasin ou autre 
dépôt de marchandises ; il est tenu d'en prendre note 
sur ses livres. 

4. Aucune hypothèque ou gage d'une propriété quel
conque de l'espèce ci-dessus mentionnée n'aura de 
préférence ou de priorité qu'à dater du jour de l'in
scription ou de l'annotation. 

(a) Antérieurement a cette proclamation, les actes 
des notaires pouvaient être enregistrés chez eux. Ils 
doivent l'être maintenant au bureau de l'office public. 
Cette proclamation donne, en outre, quelques détails 
sur les registres des hypothèques. 

(b) Cette disposition restrictive a été révoquée par 
la proclamation du 26 avril 1825 (V. ci-après). 
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taux ou autre chose pour une valeur de plus 
de cent écus. 

» . Ces donations faites sans Notre autori
sation, quoique sous le nom de donations 
pour cause de mort, seront nulles si elles 
sont accompagnées du pacte d'irrévocabilité. 

3. Notre autorisation sera nécessaire non 
seulement aux donations pures et simples, 
mais encore à celles faites par les femmes 
eD récompense de certains services, ou pour 
cause de mariage ou pour un motif quel
conque, même pour une œuvre pie. 

4. Seront également nulles les donations 
universelles et irrévocables faites par une 
personne quelconque pour quelque motif 
que ce soit, même pour une œuvre pie, si le 
donateur ne conserve pas, au moins en usu
fruit, des biens suffisants pour son entretien 
et un quart environ de ces biens en toute 
propriété peur en disposer par testament ou 
autrement. 

5. Les personnes d'un esprit faible ou 
âgées de soixante-dix ans ou davantage ne 
pourront, sans l'intervention du juge et sans 
Notre décret d'autorisation faire des dona
tions entre-vifs irrévocables, des fondations 
et d'autres contrats irrévocables de quelque 
espèce que ce soit ; Notre autorisation sera 
nécessaire dans ce cas, quand même il s'agi
rait de donations faites pour une constitution 
ou une augmentation de dot ou pour toute 
autre cause> même pour une. œuvre pie. 

G. La femme mariée ne pourra sans Notre 
autorisation faire de donations à son mari, 
ni à des parents de son mari, quoiqu'ils 
soient étrangers, ni à d'autres personnes pour 
qu'elles les lui remettent (1091, C. N. diff.). 

V. Lorsqu'il y a des enfants nés du ma
riage, il faudra Notre autorisation pour que 
le mari puisse faire à la femme, et la femme 
au mari, des donations qui dépassent la part 
qui revient sur leurs biens à chacun des en
fants (1) (1094, C. N . ) . 

8. S'il n'ont pas d'enfants au moment de 
la donation, mais qu'il en naisse plus tard 
de ce même mariage ou d'un autre qui se
rait c o R t r a c t é par un des époux, la donation 
ne pourra subsister que pour une somme 
égale à la part qui reviendra à chacun des 
enfants (1096, C. N. diff.). 

9. Les donations réciproques entre mari 
et femme seront nulles si elles sont faites 
sans Notre autorisation, qu'elles soient ré-
munératoires ou faites pour tout autre 
motif (1091, C. N. diff.). 

10. Les dispositions précédentes s'appli
quent aussi aux donations, fondations et 
autres contrats sous seing privé ou par acte 
judiciaire. 

1 1 . Maigre la donation, le donateur aura 
toujours le droit de demander au donataire 
des aliments ou un supplément d'aliments 
sur les biens donnés ; il pourra se faire assi-

(1) Le décret d'autorisation dont il est question 
dans ces articles est rendu par la seconde cour ci
vile. 

gner une portion de ces biens d'un revenu 
équivalent aux aliments ou au supplément 
d'aliments (955, 3°, C. N . ) . 

1 « . Quand le donateur, à défaut d'enfants 
et autres descendants, aura des parents pau
vres jusqu'au troisième degré inclusivement, 
d'après le calcul du droit civil, les donations 
seront maintenues seulement d'après les dis
positions ci-après du Livre iv , chap. I e r , § 14 
et suivants. 

13. L'anneau nuptial, quelle qu'en soit la 
valeur appartient à la femme ou à ses héri
tiers. 

14. Les vêtements précieux, les bijoux 
d'or et d'agent, les joyaux offerts par le mari 
à la femme à l'occasion du mariage ne sont 
pas censés donnés, quoique l'acte de tradi
tion porte que c'est une donation ; il faut que 
la donation de ces objets résulte du contrat 
de mariage ou d'une autre preuve plus pré
cise et plus concluante, mais ils sont censés 
offerts pour que la femme s'en serve pen
dant le mariage. 

1 5 . Les cadeaux faits par les parents ou 
amis du mari à la femme, ou par les parents 
ou amis de la femme au mari à cause, du ma
riage, sont censés donnés à la femme ou au 
mari, lorsque le mariage a eu lieu. 

16. Toutes les choses qui sont données 
par le mari à la femme pendant le mariage, 
et qui ont de la valeur, eu égard à leur po
sition, ne sont pas censées données, mais 
seulement destinées à être employées pen
dant le mariage, à la réserve des choses 
usuelles et sans valeur, qui appartiennent à 
la femme et à ses héritiers. 

1V. Toutes les fois que pour de justes mo
tifs, le mari cessera d'habiter avec la femme, 
il pourra reprendre les objets qu'il lui aura 
donnés avant et pendant le mariage, sauf 
les choses usuelles et sans valeur. Mais il 
devra restituer ce qui lui a été donné en dot 
et ce qui appartient en propre à la femme. 

18. Les cadeaux faits par les parrains ou 
les marraines, à l'occasion des baptêmes ou 
des confirmations, sont censés être donnés 
soit au père, soit à la mère, selon celui des 
deux à cause duquel les cadeaux auront été 
faits, à moins qu'il ne soit prouvé qu'ils 
étaient donnés aux enfants. 

1 » . Lorsqu'on insérera dans les donations 
le pacte de retour, le notaire devra ajouter 
au mot ad proximiores, le mot donantium ou 
donatariorum, selon ce que voudra le dona
teur. A défaut de ces mots, le pacte sera in
terprété en faveur des plus proches parents 
du donateur (951, C. N. diff.). 

tO. Lorsqu'il s'agit de donations faites à 
titre de patrimoine, on devra toujours dans 
le pacte de retour faire mention du cas où 
le donataire n'entrera pas dans les ordres sa
crés et désigner la personne à laquelle les 
biens donnés devront échoir après sa mort, 
en prévoyant même le cas où il laisserait des 
enfants. 

9t. Lorsqu'il y aura pacte de retour, on 
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devra après les mots ad proximiores donan-
tium ou donatariorum, ajouter quel sera l'or
dre de succession des proches, et on suivra 
la règle des successions ab intestat ou toute 
autre règle qu'on voudra ; à défaut de ces 
indications on suivra pour la succession la 
règle des successions ab intestat. 

22. Lorsqu'il s'agira de donations faites 
par les parents ou d'autres personnes te
nues à la légitime, on devra dire si ces do
nations sont faites pour acquitter la légitime 
ou seulement comme à compte ; à défaut de 
ces indications, elles seront censées faites 
comme à compte. 

%3. Les donataires présents à la donation, 
lorsqu'ils recueilleront l'usufruit des biens 
donnés, ne pourront alléguer qu'ils n'ont 
pas accepté la donation en ce qui concerne 
les obligations qu'elle renferme, ou les pac
tes de retour et de paiement complet ou par
tiel de la légitime. 

84 . Il sera défendu au veuf qui se rema
rie de donner à sa seconde femme ou aux 
enfants du second lit, plus que ce qu'il aura 
donné aux enfants du premier lit, et toutes 
les donations faites autrement seront nulles 
pour la portion qui excédera. Il en sera de 
même pour la veuve qui se remarie (1098, 
C .N . ) . 

Le veuf ou la veuve qui, ayant des 
enfants se remarieront, devront faire un in
ventaire exact de leurs biens avant la célé
bration du second mariage ; sinon, tous les 
biens qu'ils auront devront être réputés 
existant avant la célébration du second ma
riage, à moins de preuves concluantes du 
contraire. 

Hii. Le veuf ou la veuve qui se remarient 
ne peuvent rien donner àleur seconde femme 
ou à leur second mari, toutes les fois qu'il 
ne leur restera pas assez de biens pour four
nir des aliments aux enfants du premier et 
du second lit et pour les marier en leur fai
sant une donation propter nuptias, ou en leur 
constituant une dot (1098, C. N . ) . 

Les fils de famille non émancipés ne 
peuvent donner leurs biens en tout ou en 
partie sans le consentement paternel (903 et 
904, C. N . ) . 

« S . Si ce consentement est refusé sans 
juste motif, on pourra recourir à Nous pour 
les mesures à prendre. 

« 9 . Personne ne pourra, sans Notre décret 
d'autorisation, faire de donation à quelqu'un 
pour cause de mariage, ou !ui assigner une 
somme pour entrer dans un couvent ; cette 
règle devra être observée par les parents à 
l'égard de leurs enfants. 

3©. Toutes les fois que dans ce cas il ne 
restera pas aux autres enfants une portion 
suffisante (eu égard aux biens des parents), 
pour leur entretien ou pour leur mariage , 
les donations seront sans elïet pour la por
tion qui excédera et le décret d'autorisation 
sera nul, comme obtenu par fraude (1081, 
C. N. diff.). 

3 1 . Lorsqu'on fait une donation à plu
sieurs personnes à condition que les biens 
retourneront au donateur dans le cas où les 
donataires mourraient sans enfants, si l'un 
des donataires meurt sans enfants, sa part 
retournera au donateur, à moins qu'il n'y 
ait convention contraire. 

3 « . Toutes les donations devront être in
sinuées au lieu destiné à l'insinuation et ne 
pourront l'être ailleurs (931, C. N . ) . 

3 3 . Le lieu destiné à l'insinuation des do
nations faites dans cette île et dans celle de 
Gozo, sera le bureau de la personne délé
guée par Nous à cet effet ; si la donation a 
été faite dans les bureaux des officiers judi
ciaires, on devra en remettre une copie au 
bureau du délégué dans le délai de huit jours. 

3 4 . L'insinuation doit avoir lieu dans les 
quinze jours pour les donations faites dans 
ce pays, dans les six mois pour celles qui 
ont faites en pays étranger, et si ce délaine 
suffit pas, on aura recours à Nous pour le 
proroger. 

3 5 . Faute d'insinuation, l'acte de donation 
ne pourra être opposé aux tiers (941, C. N.) . 

3 G . Les obligations et autres actes faits 
pour déguiser la donation et pour se sous
traire aux prescriptions de ce chapitre seront 
nuls ; cette disposition s'appliquera aussi aux 
donations par acte sous seing privé (9H,C.N.). 

CHAPITRE VIII. 
DES ALIÉNATIONS, DE DIVERS AUTRES CONTRATS 

ET DES HYPOTHÈQUES. 

l . Toutes les aliénations faites pendant le 
jugement ou par crainte du jugement se
ront nulles ipso jure pour tout ce qui pour
rait porter préjudice aux créanciers et autres 
intéressés. 

» . Sera nulle encore ipso jure toute trans
lation de propriété de ces biens litigieux faite 
à quelque titre que ce soit. 

3 . Le contrevenant sera condamné en ou
tre, à une amende de cent onces, qu'il paie
ra moitié au fisc, moitié à celui qui aura 
donné avis de la chose et l'aura prouvée. 

4 . Seront condamnés à la même peine, les 
notaires qui auront dressé l'acte et tous les 
autres complices. Néanmoins, les juges, d'a
près le montant des choses litigieuses, pour
ront réduire l'amende que paieront au fisc 
les notaires ou les contrevenants. 

s . Dans les contrats d'échange ou de vente 
d'animaux, de denrées et autres choses 
semblables, on devra en faire la description 
avec mention du prix auquel ils sont évalués, 
autrement on ne pourra opposer ces contrats 
aux tiers. 

6 . Il en sera de même s'il y a des immeu
bles compris dans ces contrats. 

Les contrats d'échange et de vente 
d'immeubles et tous les contrats de quelque 
genre que ce soit, sont nuls, s'il y a dol ou 
erreur ; dans ce cas, on observera les dispo
sitions du droit commun pour la restitution 
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des fruits qu'on a perçus ou qu'on aurait pu 
percevoir du jour du contrat (1109, C. N . ) . 

8. Les fruits qui auraient pu être perçus 
sont ceux qui ne l'ont pas été par la faute du 
possesseur qui n'aura pas loué les immeu
bles, qui en aura négligé la culture ou la 
récolte, ou qui ne se sera pas fait payer. 

9 . Les dispositions des articles 7 et 8 s'ap
pliqueront, s'il y a lésion très énorme et 
ultra bessem(dimidiam)(\(il4, C. N . ) . 

10. Si dans les contrats susdits, la lésion 
est ultra dimidiam, les fruits perçus devront 
être restitués du jour où la demande en res
cision a été faite (1682, C. N . ) . 

I f . Le règlement du prix devra avoir lieu, 
eu égard au temps où le contrat a été con
clu, d'après la commune estimation des ex
perts et d'après tout ce qui peut diminuer 
ou accroître la valeur, comme la situation 
des immeubles, la non interruption de la 
jouissance, les charges et autres choses sem
blables (1677 à 1680, C. N . ) . 

19 . On pourra invoquer la lésion énorme 
dans les contrats et les ventes d'immeubles 
aux enchères, pendant dix ans à compter du 
jour du contrat et de la vente. Mais si la 
lésion est très énorme et ultra bessem, on 
pourra l'invoquer pendant trente ans. On ne 
le pourra pas pour la vente aux enchères de 
meubles et d'animaux ; mais on en aura le 
droit pendant un mois au plus si la vente 
n'a pas été publique, pourvu que les preuves 
de la lésion soient concluante^ (1304, C. N . ) . 

13. Le recours pour défaut de livraison 
des choses données en échange ou pour dé
faut de paiement du prix de meubles, ani
maux, denrées ou autres choses, pourra avoir 
lieu tant que ces choses resteront entre les 
mains des parties contractantes, mais non 
lorsqu'elles seront passées entre les mains 
d'un tiers qui aura été de bonne foi et qu'il 
s'agira de ventes ou d'échanges de peu 
d'importance (2279, 1 e r §, C. N . ) . 

14. Mais s'il s'agit de l'échange ou de la 
vente de choses qui font un corps, comme 
un troupeau entier, une boutique d'épiceries, 
une librairie, ou les marchandises d'une 
boutique ou d'un magasin en entier ou en 
grande partie, dans ce cas, le recours pour 
le défaut de paiement du prix est permis en 
tout ou en partie sur les objets, quoiqu'ils 
soient passés entre les mains d'un tiers. 

15. Le propriétaire des chevaux, juments 
et autres animaux semblables qui ne forment 
pas de troupeau peut exercer son recours sur 
eux lorsque le prix n'est pas payé en tout ou 
en partie (16^7, C. N . ) . 

16. Le propriétaire de meubles, d'ani
maux et d'autres choses données en gage ou 
vendues ne pourra les revendiquer à un 
tiers, sans payer les sommes déboursées 
pour l'objet donné en gage ou vendu; sauf 
lorsqu'il sera certain que celui qui a dé
boursé était de mauvaise foi, ou que les ob
jets ont été volés ou seulement donnés en 
gage ou vendus par des domestiques, des 

fils de famille ouxl'autres personnes qui vrai
semblablement ne pouvaient en être pro
priétaires; dans tous les cas le privilège du 
Mont-de-Piété est toujours réservé (2279, 
2 e §, C N . ) . 

19. Ce privilège du Mont-de-Piété ne pro
fitera pas a ceux qui auront en gage les po
lices des choses qui y sont déposées. 

1 8 . Le propriétaire des immeubles ven
dus, échangés ou transférés à autrui sous 
quelque titre que ce soit, a le droit de les 
revendiquer ou d'agir autrement pour se 
faire payer en tout ou en partie de ce qui 
lui est encore dù. 

19 . Toutes les fois que, par crainte d'hy
pothèques ou d'autres droits, des immeu
bles ne pourront être vendus aux enchères 
et que le possesseur sera contraint de les 
vendre pour subvenir à ses besoins urgents, 
il devra recourir à Nous pour que les mesu
res convenables soient prises. 

« © . Ces immeubles seront libres de toute 
hypothèque, servitude et autres droits,même 
de fidéicommis , lorsque Nous aurons ac
cordé le rescrit et qu'on aura rempli avant 
la vente les formalités qui suivent (2181 à 
2192, C. N . ) . 

« 1 . On devra afficher trois annonces dans 
le tribunal du vendeur et les lieux accou
tumés en sommant les parties intéressées de 
comparaître et de faire valoir leurs droits 
dans les trois mois à compter du jour où 
sera expiré le délai de la dernière affiche ; on 
devra annoncer qu'au bout des trois mois il 
ne pourra être exercé aucun droit sur les 
immeubles qui resteront libres de toute hy
pothèque, servitude ou autre droit (Ibid.). 

Les annonces auront lieu par inter
valles de quinze en quinze jours. On devra 
faire dans la paroisse du vendeur une pu
blication où l'on indiquera la vente et le dé
lai de trois mois que chacun a pour faire 
valoir ses droits {Ibid). 

^83, Il sera nommé un curateur aux ab
sents, aux pupilles et ;>ux mineurs qui n'au
ront ni tuteur, ni curateur, ni autre admi
nistrateur légal (Ibid.). 

8 4 . Si le délai de trois mois est trop 
court, on devra recourir à Nous pour en ob
tenir la prolongation (Ibid.). 

25. Tous ceux qui seront condamnés aux 
galères à perpétuité ne pourront aliéner leurs 
biens, ni en disposer en aucune façon, ni 
faire aucun contrat sans Notre décret d'auto
risation; sinon, ces aliénations, dispositions 
et contrats seront nuls, et le notaire qui y 
sera intervenu sera condamné à cinquante 
onces d'amende envers le fisc, et en cas de 
récidive, outre cette même amende, il sera 
suspendu de ses fonctions (25, C. N . ) . 

CHAPITRE IX. 

D U L O U A G E , D E L ' E M P H Y T É O S E E T D E L A 

L A P R É F É R E N C E . 

1. Lorsqu'il s'agit de maisons, l'ancien 
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locataire doit être préféré au nouveau s'il 
consent à payer le même loyer et s'il ac
cepte les mêmes conditions, quand même le 
nouveau locataire laisserait prendre hypo
thèque sur ses biens, et ferait le serment 
d'observer le contrat (1). 

"6. Mais si, avant le nouveau bail, on 
somme l'ancien locataire de déclarer s'il 
veut continuer son bail au prix et avec les 
conditions convenues avec le nouveau loca
taire, il ne pourra être préféré, s'il n'ac
cepta pas sur-le-champ. 

S . L'ancien locataire ne sera pas tenu d'ac
cepter le bail et les conditions du nouveau, 
lorsqu'il prouvera clairement, ou par des 
présomptions suffisantes, qu'ils sont simu
lés et faits directement à son préjudice. 

4. La même préférence est accordée à 
l'ancien locataire, pour les boutiques et ma
gasins achalandé-, quelque profession ou 
quelque métier qu'il exerce, même celui de 
mercier ou de marchand de comestibles, 
sauf toutefois les dispositions des paragra
phes précédents. 

s . Pour que le propriétaire puisse se ser
vir de sa maison, il suffira qu'il le demande 
et qu'il affirme qu'il en a besoin depuis le 
bail; dans ce cas, le locataire devra déguer
pir dans un déiai convenable, sans qu'il y 
ait besoin de jugement. 

© Si, après que le locataire aura déguerpi, 
le propriétaire ne se sert pas de sa maison 
pour son usage personnel, mais la loue avant 
l'expiration du temps pour lequel elle était 
louée précédemment, il sera ténu de payer 
au locataire les dommages intérêts et les 
frais, et de plus, au lise, cinq onces. 

V. Le locataire de la partie supérieure 
d'une maison est préféré pour la location 
des logements du rez-de-chaussée et de 
l'entre-sol qui ont des portes sur le dehors; 
il pourra en faire expulser les locataires 
dans un délai convenable, en s'obligeant à 
payer le même loyer qu'eux; peu importe 
que ces logements appartiennent à un autre 
propriétaire, pourvu qu'il n'y demeure pas 
lui-même, et qu'il les ait loues à d'autres. 

8. On n'excepte de cette disposition que 
les boutiques et magasins achalandés. 

9. Le propriétaire doit participer à la sous-
location que pourrait faire le locataire; il 
peut, s'il le veut, reprendre la maison, avec 
l'obligation toutefois de rendre au locataire 
les paiements qu'il en a reçus par anticipa-
lion (1717, C. N . diff.). 

flO. Si la sous-location d'une maison de
vait se faire, même sans fraude, à un prix 
plus élevé que celui du bail primitif, le pro
priétaire ne sera tenu de payer le locataire 
que d'après le taux de ce bail. 

( \ ) Ce serment est maintenant défendu par la pro
clamation du 27 juin 1815, qui décide que les notaires 
no pourront recevoir aucun serment pour des affaires 
relevant des tribunaux, à moins qu'il ne s'agisse de 
personnes qui veuillent faire quelque déposition volon
taire in articulo mortis. 

1 1 . Les colons des biens ruraux pourront 
les sous-louer à d'autres personnes, pourvu 
qu'elles soient capables, et ils resteront 
toujours obligés envers le propriétaire, non-
seulement pour les paiements convenus 
mais pour l'observation des pactes et con
ventions faits avec lui. 

Ils devront, avant la sous-location, 
avertir le propriétaire, qui pourra reprendre 
le fonds en rompant le bail. 

1 3 . Mais si la sous-location est faite sans 
fraude pour un prix supérieur, le proprié
taire qui veut reprendre son fonds sera tenu 
de payer l'augmentation, à moins de con
ventions contraires. 

14. Les propriétaires de maisons, bou
tiques et magasins, ne doivent pas recevoir 
de paiements anticipés pour plus de six 
mois au préjudice des tiers. Pendant ce 
temps, les locataires ne peuvent être expul
sés par les propriétaires, ni par leurs créan
ciers ou donataires, ou par ceux qui ont ac
quis le fonds, à quelque titre que ce soit. 

15. Les paiements des baux et canons ne 
peuvent porter préjudice aux tiers, quand 
ils sont anticipés et faits contrairement à 
l'usage. 

lfi. L'acquéreur de fonds ruraux ou ur
bains sera tenu de continuer les baux faits 
par le propriétaire précédent, toutes les fois 
qu'ils seront faits selon l'usage et de bonne 
foi (1743, C. N . ) . 

1*. La même obligation est imposée à tous 
ceux qui succéderont au propriétaire. 

18 . Tous les propriétaires et possesseurs 
à quelque titre que ce soit d'immeubles ur
bains ou ruraux seront tenus de faire les ré
parai ions nécessaires pour la conservation 
de ces immeubles; s'ils ne le font pas après 
qu'ils en ont été sommés judiciairement, les 
locataires et détenteurs à quelque autre titre 
que ce soit peuvent les entreprendre aux 
frais des propriétaires. Ils devront aupara
vant en assignant les propriétaires ou pos
sesseurs faire reconnaître par des experts la 
nécessité de ces réparations. Ils les feront 
exécuter d'après le rapport des experts qui 
sera mis par écrit, et ils seront tenus de re
présenter les quittances des sommes qu'ils 
auront déboursées en y indiquant distincte
ment les réparations et les dépenses (1720, 
C. N . ) . 

l » . Les concessions d'emphytéose se font 
pour un certain temps, ou à perpétuité, ou 
pour la vie d'une ou plusieurs personnes, 
mais non pour une génération. 

• î O . On devra dans ces concessions mettre 
les pactes et conventions qui ont rapport 
aux améliorations; à défaut de conventions, 
l'emphytéote sera tenu à toutes les dépenses 
nécessaires pour la conservation et l'entre
tien des fonds emphytéotiques, soit urbains, 
soit ruraux. 

« 1 . On pourra donner en emphytéo'se pour 
un certain tpnms les fonds urbains ou ru
raux grevés d'un fidéicommis, malgré la 

586 

Source BIU Cujas



M A L T E . (Des contrats, des obligations et des hypothèques). 587 

prohibition expresse de cette concession em
phytéotique, lorsqu'elle sera évidemment 
utile au fidéicommis, exempte de toute 
fraude et sans préjudice pour les tiers. Ce-

Sendant on devra obtenir auparavant Notre 
écret d'autorisation. 
22. On observer.! et on ne pourra attaquer 

sous aucun prétexte les anciennes conces
sions d'emphytéose perpétuelle ou à temps, 
même celles qui ne sont faites que depuis 
trente ans accomplis, lorsqu'il n'y a eu ni 
dol ni fraude. 

$3 . Mais si les concessions emphytéotiques 
sont nulles, ou s'il y a lésion très-énorme et 
qu'il n'y ait pas encore trente ans accomplis, 
dans ce cas on pourra les attaquer, mais les 
possesseurs et détenteurs qui prouveront 
avoir fait des améliorations, devront être 
autorisés à garder les biens jusqu'à ce qu'on 
les rembourse. 

« 4 . A l'expiration du temps de la conces
sion emphytéotique à défaut de pactes et de 
conventions, le propriétaire direct ne sera 
pas tenu de payer les améliorations opérées 
sur le fonds emphytéotique. 

« 5 . L'emphytéote, ses héritiers, créanciers 
et autres ayants-cause pourront se racheter 
du retard de paiement et jouir de tout autre 
bénéfice, quand même le propriétaire direct 
aurait déclaré la caducité de l'emphytéose 
par suite du défaut de paiement de canons 
pendant trots ans (ou pendant un temps plus 
ou moins long selon les conventions) ou par 
suite de détériorations ou de quelque autre 
motif; mai* alors il faut, qu'après un délai 
de deux mois à compter du jour de la décla
ration judiciaire de la caducité, délai qu'on 
pourra proroger une seule fuis pour de jus
tes motifs, le propriétaire direct soit entière
ment satisfait et que tout soit remis dans le 
même état selon les conventions de la con
cession. 

» 6 . Les frais faits pour la réparation des 
chemins doivent être supportés pro rata par 
le propriétaire direct d'après le montant du 
canon et, pour le reste, par l'emphytéote 
d'après la durée de la concession emphy
téotique, sauf les conventions contraires. 

%H. A défaut de convention contraire, le 
supplément de canon [laudemio) est dû au 
propriétaire direct sur le pied d'une année 
du canon convenu dans la concession ; le 
surplus que le sous-emphytéote pourrait en
core payer à titre de supplément sera dû à 
l'emphytéote. 

US. Toutes les fois que le propriétaire di
rect refusera pour un juste motif de recon
naître le sous-emphytéote, il ne pourra pré
tendre à aucun supplément de canon, mais 
il conservera intacts ses droits en ce qui con
cerne l'emphytéote, le fonds emphytéotique, 
le paiement du c mon et l'exécution des pac
tes et conventions de la concession. 

« 9 . Les fonds emphytéotiques ne pourront 
au préjudice du propriétaire direct et sans 
son consentement, être divisés en petites por-

tions pour le canon qui lui est dû, et le canon 
ne pourra être réduit en petites portions mal
gré l'obligation solidaire de tous ceux qui 
seraient copossesseurs ; il aura le droit d'exi
ger le canon entier d'un d'entre eux, qui 
pourra se faire rembourser par chacun des 
autres copossesseurs, d'après la part et por
tion de chacun. 

3 0 . Mais si le propriétaire direct reçoit le 
supplément de canon de tous les coposses
seurs, alors il ne pourra leur demander le 
canon que pro rata, à moins de convention 
contraire. 

3 1 . Les créanciers hypothécaires ne pour
ront attaquer la concession emphytéotique 
faite valablement par le propriétaire légi
time de la manière exprimée dans les ar
ticles précédents, en s'appuyant sur l 'hy
pothèque à laquelle étaient affectés les fonds 
urbains et ruraux. 

CHAPITRE X. 

DU R E T R A I T . 

1 . Par suite d'une coutume introduite 
dans ce pays, en faveur des associés, des pa
rents et des voisins, le retrait peut avoir lieu 
dans toutes les ventes d'immeubles ou d'amé
liorations faites sur les fonds emphytéo
tiques. 

£. L'associé pro indiviso inre vendità doit 
être préféré à tous les autres dans le retrait 
des immeubles vendus. 

3. Les parents jusqu'au degré successible 
sont préférés aux voisins. 

4 . On préfère le parent le plus proche au 
voisin, qui est parent à un degré plus éloi
gné. 

5 . Le voisin qui est parent est préféré au 
parent d'un degré égal. 

©. On a, pour exercer ce droit de retrait 
une année, un mois , une semaine et un 
jour, à partir du jour qui suit celui du con
trat; le mois doit se compter pour ce qui en 
restera à courir. 

9. Mais si le vendeur a réservé dans le 
contrat un temps plus long pour le rachat 
de l'immeuble vendu, et s'il cède son droit 
à d'autres, les associés, parents et voisins, 
auront le droit de retrait dans le temps que 
s'est réservé le vendeur, pendant quatre 
jours à compter de celui où on leur aura 
notifié la cession. 

8. Si, après cette cession, la revente a lieu, 
les associés, parents ou voisins auxquels on 
a notifié la cession, devront, pendant le dé
lai prescrit ci-dessus, poursuivre le retrait 
devant le tribunal de celui qui, par suite de 
la cession, est devenu propriétaire des im
meubles ; si la cession ne leur a pas été no
tifiée, ils agiront devant le tribunal du pre
mier acheteur, toujours pendant le même 
délai. 

9 . Le prix devra être déposé dans les six 
jours, à die scientiœ, au tribunal du second 
acheteur ou cessionnaire; on y joindra la 
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plus-value qui aura été le résultat de la ces
sion. 

10 Lorsque les associés, les parents ou 
les voisins, exerceront le droit de retrait, ils 
seront tenus de déposer en entier le prix et 
les frais légitimes; ils devront aussi donner 
caution du paiement des améliorations qui 
auraient pu être faites, et dont la valeur sera 
déterminée par des experts communs. 

1l- Si l'argent n'est pas déposé en entier, 
il pourra être complété dans les huit jours, 
à die scientiœ; mais, avant qu'il ne soit com
plet, il ne sera du de fruits d'aucune sorte à 
celui qui exerce le retrait. 

1 » . Les fruits seront dus à celui qui exerce 
le retrait, du jour du dépôt complet, sur Je 
pied du prix du loyer; mais si les immeu
bles rachetés sont ruraux et non affermés, il 
lui sera dû, à partir du jour du dépôt, une 
quote-part sur les fruits pendants, déduc
tion faite des frais de semences et de cul
ture et autres frais légitimes qui seront dé
terminés par des experts communs, sauf le 
droit de celui qui exerce le retrait, s'il prouve 
la collusion ou la fraude dans le prix du 
loyer. 

13 . En tous cas, on doit à la première 
personne qui exerce le retrait la quote-part 
des fruits, depuis le jour du dépôt complet 
jusqu'à celui où le retrait sera exercé par 
d'autres. 

14 . Le délai prescrit pour le retrait doit 
courir contre tout le monde indistincte
ment, même contre les mineurs, les absents 
et les personnes empêchées de quelque ma
nière que ce soit; nul ne pourra obtenir le 
bénéfice de la restitution in integrum, ni au
cun autre bénéfice. 

15 . Si l'on trouve dans le contrat que 
l'acheteur a donné in solutum, ou cédé des 
créances sur des débiteurs qui ont fait ban
queroute, ou qui sont insolvables, ou qu'il a 
fait la compensation de quelque somme non 
liquidée ou provenant du prix de vivres, 
d'animaux ou d'autres choses, prix qu'on 
pourrait contester devant les tribunaux, dans 
chacun de ces cas, celui qui exerce le retrait 
ne sera pas tenu de payer toutes ces por
tions du prix, parce qu'elles seront présu
mées ajoutées par fraude, au juste prix de 
l'immeuble vendu. 

16. Du reste, cette présomption ne sera 
plus admise après qu'il aura été suffisam
ment prouvé qu'il n'y a pas eu fraude; dans 
ce cas, celui qui exerce le retrait devra payer 
les sommes dues et les intérêts, à partir du 
jour où les preuves susdites auront été 
faites. 

IV. Quand on alléguera la collusion entre 
le vendeur et l'acheteur pour exclure les 
associés, les parents ou les voisins, cette col
lusion sera censée prouvée, si on a des con
jectures et des présomptions suffisantes pour 
faire preuve. 

1 8 . Dans les ventes aux enchères volon
taires nu forcées, le retrait n'aura pas lieu, 

toutes les fois que ceux qui ont droit de 
l'exercer étant connus on leur a personnelle
ment notifié la vente en leur envoyant copie 
de l'affiche, ou qu'étant absents ou incon
nus, on aura, outre les affiches, fait une 
publication dans la paroisse du débiteur ou 
du vendeur. 

19. Le délai pour exercer ce retrait, dans 
le cas où il pourra avoir lieu, sera de quatre 
mois à compter du jour de l'entrée en pos
session de l'acheteur. 

« © . Le retrait pourra avoir lieu dans les 
échanges d'immeubles avec des capitaux ou 
aussi dans les échanges d'immeubles avec 
des meubles et des capitaux, toutes les fois 
que dans cette seconde espèce d'échange, la 
valeur des capitaux dépassera celle des im
meubles ; dans les deux cas, celui qui exerce 
le retrait devra déposer les capitaux avec 
l'intérêt, et en outre dans le second cas, il 
devra déposer le prix qui aura été fixé pour 
les immeubles. 

CHAPITRE XI. 

DES MAISONS, DES FONDS ET DES SERVITUDES. 

l . 11 est interdit de faire des cheminées 
des armoires et des fenêtres dans les murs 
mitoyens des maisons, sous peine de payer 
dix onces d'amende au fisc; les maîtres ma
çons seront condamnés à la même amende 
et en outre, les cheminées, armoires et fe
nêtres devront être fermées aux frais du 
propriétaire qui aura ordonné les travaux 
(657, C. N, diff.). 

•2. Sont exceptées les cheminées, armoires 
et fenêtres construites anciennement ou 
qu'on prouvera avoir été faites du consen
tement du voisin. Néanmoins, on devra, 
pour les cheminées, se conformer aux règles 
de la construction et faire tous les travaux 
nécessaires pour éviter les incendies ouïes 
dommages. 

3. Il est interdit de faire des constructions 
d'aucune sort« entre voisins, avant d'avoir 
obtenu des commissaires une permission qui 
devra être inscrite dans leurs bureaux, sous 
peine de payer cinq onces au fisc; les maîtres 
maçons pourront aussi être condamnés à 
cette amende, et en outre ces constructions 
devront être exécutées selon l'usage et les 
règles de l'art, autrement elles seront dé
molies. 

• I . Il est interdit dans nos quatre villes de, 
La Vallette. Vittoriosa, Senglea et Cospicua 
de faire, sans notre permission expresse, des 
balcons sur la voie publique, ou des mar
ches devant l'ouverture des maisons, ou des 
ouvertures pour les caves, et encore on de
vra observer les nouveaux règlements pour 
ces travaux; les propriétaires qui y contre
viendront encourront les peines prescrites 
par les règlements, et si elles n'y sont pas 
déterminées, ils seront condamnés à payer1 

au fisc dix onces; il en sera de même, des 
maîtres maçons, et en outre les balcons, 
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gradins et ouvertures seront supprimés aux 
frais du propriétaire. 

X. Dans les maisons, entre-sols, rez-de-
chaussée, boutiques et magasins loués qui 
ont des portes extérieures, il devra y avoir 
des latrines communiquant avec le grand 
canal ou par une autre ouverture avec la 
mer, sous peine de dix onces d'amende 
payables par le propriétaire. Les locataires 
seront tenus sous la même peine de déclarer 
lorsque ces latrines manqueront. 

6. On ne pourra refuser l'appui au voisin 
qui voudra construire lorsque le mur servant 
ûe séparation est commun et appartient par 
moitié aux deux propriétaires; mais si le 
mur appartient à un seul d'entre eux, celui 
qui voudra construire devra payer la moitié 
du prix du mur d'après l'estimation de l'ar
chitecte ou d'autres experts, en cas de ré
clamation (657, C. N . ) . 

ff, Le mur servant de séparation doit, selon 
l'ancienne coutume, être de trois palmes. 

8. Nul ne pourra avoir des balcons ou 
des fenêtres qui ne soient distants de trois 
palmes au moins du mur servant de sépa
ration. 

®. On ne peut avoir de vues sur la maison 
de son voisin si on ne prouve pas qu'on a 
acheté cette vue ou qu'on a acquis ce droit 
d'une manière quelconque (675, C. N . ) . 

1 0 . Les murs servant de séparation, pour 
lesquels il n'y a aucune preuve de propriété, 
sont censés construits à frais communs par 
les voisins jusqu'à quatorze filate (1) au des
sus du sol. 

1 1 . On ne peut faire des amas de fumiers 
contre le mur servant de séparation. 

1 « . Les fours ne peuvent être adhérents 
aux murs servant de séparation; on doit 
laisser contre le mur un espace d'une de
mi-palme pour que l'air y circule. 

1 8 . Une cuisine sans four peut être établie 
dans une pièce attenant à la chambre où 
demeure le voisin, mais on doit faire le feu 
à une certaine distance du mur servant de 
séparation. 

14. Les moulins ne peuvent être appuyés 
contre aucune chambre habitée de la maison 
voisine, mais ils peuvent l'être contre une 
cuisine ou une autre chambre non habitée ; 
sinon dans la chambre où l'on construira 
un moulin, on devra faire un mur éloigné 
de celui qui sert de séparation. 

15. Le maître maçon et toute autre per
sonne qui empiétera d'un tiers de palme sur 
la maison d'autrui, ou qui fera des armoires 
et des ouvertures dans les murs séparatifs, 
paiera au fisc une amende de dix onces, ré
parera le dommage et sera condamné à des 
dommages-intérêts. 

a©. Celui qui ne fera.pas aux murs sépa
ratifs les réparations ordonnées par l'archi
tecte sera responsable de tout le dommage 
qui en résulte! a. 

(I) Mesure usitée à Malte. 

1 3 . Celui quia des escaliers pour monter 
sur ses terrasses doit élever le mur séparatif 
de sept filate à ses propres frais avec de la 
pierre lisse; et si les deux voisins ont de 
semblables escaliers, ils supporteront cha
cun la moitié de la dépense. 

1 8 . Le mur séparatif sur les terrasses doit 
être double et non simple. 

1©. Il est interdit de planter des arbres 
sous le mur séparatif des maisons, et d'y 
entretenir des fleurs à cause du dommage 
causé par l'eau. 

£©. On est tenu de donner entrée et sortie 
à l'eau pour ne pas causer de dommages ni 
d'embarras à la maison voisine. 

* l . Le propriétaire du fonds supérieur 
qui a un cloaque ou un réservoir d'eau im
monde est tenu de les faire écouler dans le 
grand caual ou dans la mer pour ne pas cau
ser de dommage à la maison voisine; s'il ne 
peut le faire, il devra les supprimer ou les 
creuser de telle façon que le voisin n'ait ja
mais à en souffrir! 

La disposition de l'article précédent 
s'appliquera aussi aux citernes et aux arbres 
qui pourraient endommager le fonds voisin. 

•§3. Le propriétaire du fonds supérieur 
est préféré à celui du fonds inférieur lors
qu'il veut remplir ses citernes, pour son 
usage particulier, avec l'eau de pluie qui 
tombe de la voie publique; mais s'il veut 
s'en servir pour arroser ses arbres, il ne 
pourra le faire au préjudice du propriétaire 
du fonds inférieur qui voudrait seulement 
remplir ses citernes pour son usage particu
lier. 

S4. Pour que le propriétaire du fonds su
périeur puisse jouir de cette préférence, il 
faut que la citerne qui sert à son usage par
ticulier soit en bon état et propre à tenir 
l'eau. 

$5. Si les propriétaires de deux fonds si
tués à égale hauteur veulent recueillir les 
eaux de pluie tombant de la voie publique 
pour remplir leurs citernes, on partagera la 
voie et chacun recueillera l'eau qui tombera 
dans la moitié du chemin qui est conti-
guë à son fonds. 

Lorsque l'un d'eux voudra se servir 
de cette eau pour remplir s i propre citerne 
et l'autre pour arroser ses arbres, le premier 
doit être préféré au second, car l'eau doit 
avant tout servir à désaltérer les hommes. 

••82. 11 est interdit de pratiquer des con
duits d'eau immonde à ciel ouvert dans no
tre vi l le ; on devra les faire communiquer 
avec le grand canal, et lorsque ce canal sera 
trop loin, il faudra recourir à Nous pour les 
mesures à prendre. 

<38. On ne pourra creuser des citernes, 
ni tailler des pierres dans les maisons des 
quatre villes, ni dans les lieux publics sans 
avoir obtenu in scriptis notre autorisation 
qui devra être enregistrée avant qu'on ne 
taille la pierre, sous peine dune amende de 
dix onces à payer au fisc. 
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•s». Tous les puits et citernes qui se trou
veront dans les villes, villages, jardins et 
terrains devront avoir une margelle de trois 
palmes au moins, et on devra la réparer 
quand il y en aura besoin, sous peine d'une 
amende de six onces à payer au fisc. 

3 © . Si la citerne se trouve creusée sous la 
maison voisine, il sera permis au voisin de 
faire un trou pour se servir de l'eau ; mais 
alors il devra payer la moitié des frais de la 
citerne au propriétaire qui l'aura creusée. 

3 i . Quand même les eaux de pluie tombant 
sur les terrasses d'une maison qui n'a pas de 
citerne devraient, par suite d'une ancienne 
servitude, tomber dans la citerne du vo i 
sin, cependant cette servitude s'éteindra 
lorsque le propriétaire des terrasses fera 
une citerne dans son propre fonds ; dans ce 
cas, il sera seulement tenu de payer des 
dommages intérêts au voisin en faveur du
quel cette servitude était établie. 

3"©. Si, par suite d'un usage remontant à 
un temps immémorial, il est établi que l'eau 
de pluie d'une maison tombe dans une cour 
de la maison voisine, cette servitude doit 
s'éteindre quand le voisin en souffre un pré
judice même peu important. 

3 3 . Il en est de même lorsque cette eau 
tombe dans un terrain où le voisin veut 
construire. 

3 4 . On doit réparer tous les ansies toits, 
les citernes et les canaux, sous peine de 
payer au use dix onces d'amende. 

3 5 . Lorsqu'on répare des canaux et des 
conduits qui passent sous les propriétés d'au-
trui, tous ceux qui s'en servent doivent con
tribuer à la dépense proportionnellement; 
mais si le dommage a été causé par un seul 
il devra supporter toute la dépense. 

3©. Lorsqu'il y aura lieu au partage de 
deux maisons appartenant, à un seul proprié
taire, dans lesquelles il se trouve des fenê
tres constituant une servitude, ces fenêtres 
doivent être fermées et alors celui en faveur 
de qui la servitude était établie aura droit 
à des dommages-intérêts d'après l'estima
tion des experts. 

3 2 . Toutes les fois qu'il y aura un mur à 
réparer, les frais doivent être répartis entre 
les propriétaires des étages supérieurs et du 
rez-de-chaussée au sou par livre d'après 
l'étendue du fonds de chacun. 

3H. Si une maison appartient à un pro
priétaire et que le dessus du bâtiment ap
partienne à un autre qui s'en sert pour faire 
une terrasse ou un passage, ou autre chose, 
dans ce cas les terrasses, etc., devront être 
réparées par le propriétaire du dessus, mais 
les charpentes et la toiture le seront par le 
propriétaire des étages inférieurs. 

3 9 . Si ces réparations doivent èlre faites 
par suite d'une faute du propriétaire du des
sus, il sera tenu de payer seul les frais. 

4 0 . Il est interdit à l'avenir de planter 
dans les champs des caroubiers, des oliviers, 
des amandiers, des mûriers et en général des 

arbres qui étendent au loin leurs racines et 
portent préjudice aux terres des voisins des
tinées à la culture du coton ou des céréales, 
à moins que les propriétaires des fonds voi
sins n'en donnent l'autorisation expresse 
par acte public ou sous seing privé fait dans 
les formes ordinaires. 

4 1 . Si le consentement est donné par les 
voisins qui ne sont pas propriétaires, mais 
seulement emphytéotes, même à titre perpé
tuel, usufruitiers ou possesseurs à titre pré
caire, les propriétaires pourront, lorsque 
leurs terres reviendront entre leurs mains, 
faire arracher les arbres susdits, quel que 
soit le temps écoulé depuis qu'ils sont plantés. 

4«$. Mais si la plantation de ces arbres, 
par suite de la situation des terres ou pour 
tout autre motif, ne porte qu'un léger préju
dice aux terres voisines destinées aux pro
ductions indiquées ci-dessus, et si ce préju
dice peut se réparer par des fossés creusés 
dans les terres de celui qui voudra planter 
ces arbres, dans ce cas on lui en permettra 
la plantation ; s'il fait les fossés à ses frais, 
il sera tenu de les entretenir de façon qu'il 
ne puisse en résulter aucun dommage pour 
les fonds voisins. 

4 3 . On permet de planter des oranger?, 
des pêchers, des poiriers et des arbres qui 
étendent peu leurs racines, pourvu qu'on 
observe la distance de cinq pieds prescrite 
par la L. fin. D. Finium regundorum. 

4 4 . Mats toutes les fois que ces arbres, 
malgré celte distance et les fossés prati
qués, causeront un dommage grave aux terres 
voisines, il sera permis à ceux qui en souf
frent de s'en faire dédommager d'après esti
mation des experts. 

4 5 . Les dispositions des §§ X L et suivants 
ne s'appliquent pas aux arbVes qui sont déjà 
plantés depuis longtemps, sauf toutefois le 
droit qu'ont les propriétaires voisins de de
mander la réparation du dommage en obli
geant le propriétaire des arbres à faire à ses 
frais des fossés, ou en demandant seule
ment des dommages-intérêts d'après l'esti
mation des experts. 

4 « . S'il y a des arbres plantés dans les 
terres des propriétaires voisins, on ne pourra 
empêcher le voisin de planter des arbres de 
la même espèce en observant une distance 
égale. 

4 * . Pour toutes les contraventions rela
tives aux dispositions des art. 40 et suivants, 
le délinquant sera condamné à arracher les 
arbres et à payer dix onces d'amende au 
fisc ( l ) . 

(1 ) Ces dispositions si rigoureuses sur les planta
tions furent d'abord modifiées par une proclamation 
du t » r juillet 18-25, qui les abolit en ce qui concernait 
les mûrier*; plus tard, une proclamation du 23 avri l 
1855 les abolit entièrement parce qu'elles nuisaient 
trop aux propriétaires, et les remplaça par les règles 
suivantes : Tout propriétaire peut planter ur son 
terrain des arbres , pourvu qu'ils ne portent pas un 
préjudice direct au fonds vois in , parce qu'ils eu 
seraient plantés trop près, par exemple. Celui q u i , 
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L I V R E I V . 

DES ACTES DE DERNIÈRE VOLONTÉ ET 

DES SUCCESSIONS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES TESTAMENTS. 

1. Lorsqu'on mettra par écrit les testa
ments faits de vive voix et sine scriptis, ils 
devront être signés par les testateurs ou 
(s'ils ne savent pas écrire), par des per
sonnes qu'ils en auront chargées, et par tous 
les sept témoins qui seront présents à l'acte 
ou au moins par la majeure partie d'entre 
eux ; autrement ces testaments seront nuls, 
et les notaires qui les recevront seront con
damnés la première fois à cinquante onces 
d'amende envers le fisc, et en cas de récidive, 
outre cette peine, à la destitution (971, 974, 
C. N. ) . 

» . Les codicilles et donations, pour cause 
de mort, devront être signés par ceux qui 
font le codicille ou par les donateurs ; s'ils 
ne savent pas écrire, ils doivent charger 
d'autres personnes de signer pour eux ; il 
faudra encore la signature des cinq témoins 
qui devront être présents à l'acte ou au 
moins de la majeure partie d'entre eux. Le 
tout sous les peines portées dan s le paragraphe 
précédent. 

8. Mais si les testaments, codicilles ou 
donations à cause de mort, se font dans les 
villages ou les campagnes des deux îles par 
des personnes qui y habitent, la signature 
de deux des cinq ou des sept témoins suf
fira avec la signature des testateurs, des 
donateurs ou de ceux qui ont fait le codi
cille. 

4. Ces signatures devront être apposées à 
la lin des testaments, des codicilles ou des 
donations à cause de mort, sous les mêmes 
peines. 

5. Ceux qui ne savent pas lire ne pour
ront désormais faire des testaments solen
nels et clos, ou des codicilles de même na
ture sans l'intervention du juge ordinaire de 
leur domicile; ce juge devra faire aux tes
tateurs la lecture et l'explication des dispo
sitions, et, s'ils les trouvent conformes à 
leur volonté, ils signeront en bas, en attes
tant qu'on leur a fait la lecture et l'explica
tion des dispositions, et qu'elles sont con
formes à leur volonté. 11 faudra encore la 
signature d'une autre personne choisie par 
les disposants, et on devra observer pour le 
reste les autres formalités prescrites par la 
loi commune pour les testaments ordinaires 
et les codicilles. Enfin le juge, sous peine 
d'être destitué, devra garder le secret sur 
les dispositions. 

par une plantation de ce genre, cause un dommage à 
son voisin, doit l'indemniser; la cour peut le con
traindre à creuser des fossés ( condotti ) pour ses 
arbres; si ces fossés n'arrêtent pas le mal , les arbres 
devront être arrachés. 

6. Si on n'observe pas toutes ces forma
lités pour les dispositions solennelles et les 
codicilles dont on vient de parler, ces dis
positions seront nulles, et le notaire qui, 
sachant qu'elles sont défectueuses, les reçoit 
pour les conserver et les présenter au tribu
nal après la mort des testateurs et de ceux 
qui ont fait les codicilles, sera condamné à 
payer vingt-cinq onces d'amende au fisc. 

V. Lorsqu'il s'agit de testaments solen
nels et in scriptis et de codicilles de même 
nature, la signature des témoins, les sceaux, 
et même l'acte notarié, devront être apposés 
sur l'enveloppe du papier qui contient les 
dispositions, et non sur un papier séparé ; 
sinon, les dispositions seront nulles, et le 
notaire sera condamné à payer vingt-cinq 
onces au fisc. 

8 . Les religieux cloîtrés ne pourront ser
vir de témoins dans aucune espèce de testa
ments. 

© et I O . Dispositions gui ne sont plus en 

usage sur les testaments faits dans les hôpi

taux. 

1 1 . Ceux qui écrivent les testaments et 
codicilles, ou les notaires qui les reçoivent, 
ne peuvent rien réclamer en vertu des dis
positions du testament, si le legs qui leur 
est fait n'est pas signé immédiatement au-
dessous par le testateur, ou celui qui fait le 
codicille, ou par d'autres personnes qu'ils 
en auront chargé, s'ils ne savent pas écrire; 
la signature apposée à la fin du testament 
ne suffira pas. 

1*. Les dispositions du paragraphe précé
dent s'appliqueront aux autres avantages 
faits par le testament ou le codicille aux 
notaires ou à ceux qui ont écrit ces actes. 

13. On procède à l'ouverture des testa
ments solennels devant le juge du district 
dans lequel le testateur est domicilié; on 
adresse auparavant une notification générale 
à ceux qui pourraient être intéressés, d'après 
le § 22, chap. X L I , i iv. I E R { { ) . 

1 4 . S'il existe d'autres testaments faits 
précédemment par le même testateur, ils 
devront tous être présentés au juge, qui 
ordonnera qu'on les conserve dans les ar
chives, conformément au § 24, chap. X L I , 
l iv. I E R (2). 

1 5 . Lorsqu'un testateur qui n'a ni en
fants, ni descendants, ni ascendants, voudra 
disposer de sa fortune en faveur d'étrangers, 
dans ce cas, pour que le testament, même 
privilégié, soit valable, il faut, si le testa
teur a des parents pauvres et misérables 
jusqu'au troisième degré inclusivement, 
qu'il laisse aux plus proches et aux plus 
pauvres le tiers de sa fortune nette, déduc
tion faite des charges, des dettes et autres 
frais. Cette disposition doit s'appliquer aussi 
aux donations à cause de mort (913, C. N. 
diff.). 

(1) D'après cet article, c'est le notaire qui est 
chargé de ce soin. 

(2) Même remarque. 
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16. Si le testament et la donation ne sont 
pas conformes à cette règle, ils seront nuls 
pour le tiers ci-dessus qui, aussitôt après la 
mort du testateur, passera au parent le plus 
proche et le plus pauvre; dans ce cas, l'hé-
ntier ne pourra invoquer la continuation de 
la possession du testateur par l'héritier (920, 
C. 

l ï . Sont réputés pauvres et misérables 
tous ceux qui n'ont pas des moyens d'exis
tence suffisants, et qui ne peuvent se les 
procurer par leur industrie et leur travail. 

18. Si, parmi les parents jusqu'au troi
sième degré inclusivement, il y en a qui 
soient plus pauvres, plus misérables, et char
gés d'une plus nombreuse famille, quoiqu'ils 
ne soient pas les plus proches, on devra leur 
donner la troisième partie du tiers dont il a 
été parlé. 

19. Du reste, ces parents pauvres et misé
rables doivent vivre honnêtement et ne pas 
avoir manqué de respect, de quelque ma
nière que ce soit, au testateur ou au donateur. 

HO. Seront valables les testaments faits 
par mari et femme ou par d'autres personnes 
unicâ chartâ (968, C. N . diff.). 

% \ . Si ces testaments sont respectifs, 
lorsque le survivant révoquera en tout ou 
en partie les dispositions qu'il a faites avec 
sa propre fortune, il ne pourra rien réclamer 
des biens de la personne prédécédée; ces 
biens passeront en entier aux héritiers du 
défunt, institués dans la même disposition, 
ou à ceux en faveur de qui le défunt aurait 
disposé en vue de ce cas, ou aux héritiers ab 
intestat; les fruits perçus jusqu'au jour de 
la révocation devront eh outre être restitués 
à ces personnes. 

On appelle testaments respectifs ceux 
par lesquels les testateurs s'instituent réci
proquement héritiers universels de la nue-
propriété ou de l'usufruit de leurs biens, ou 
ceux par lesquels ils conviennent que les 
biens de l'un seront laissés à l'autre en tout 
ou en partie, à quelque autre titre. Les tes
taments ne seront pas censés respectifs, 
lorsqu'ils seront faits seulement unicâ chartâ, 
ou lorsque les testateurs se seront fait un 
legs particulier. 

S3. Resteront en vigueur les fidéïcommis 
et substitutions que le testateur prédécédé 
aurait pu faire avec ses propres biens en 
faveur de ses parents, de ses héritiers ou 
d'autres personnes, s'il n'y a pas de dispo
sition contraire (1) . 

« 4 . Le mari et la femme qui ont des en
fants ou des descendants ne pourront laisser 
au survivant, en toute propriété, plus du 
quart de leurs biens au préjudice de ces en
fants ou descendants; toute disposition faite 

(1) D'après Pcdit du 26 mars 1808, les notaires qui 
dresseront par écrit des testaments respectifs, devront 
demander aux testateurs s'ils entendent que la loi m u 
nicipale soit appliquée dans le cas où le survivant 
changerait ses dispositions; ils écriront la réponse 
des testateurs. 

autrement avec ce qui excède le quart sub
sistera pour l'usufruit seulement (913, C.N.) . 

« 5 . S'il y a des enfants ou descendants, 
pour que la femme ait la propriété des 
biens, il sera censé convenu qu'elle devra 
être veuve, à moins de convention contraire 
entre les époux. 

lii. Le testament fait par les parents ne 
sera pas valable si leurs enfants ou descen
dants qu'ils croyaient morts sont encore e i 
v ie ; dans ce cas, la succession passe aux en
fants ou descendants, d'après les règles des 
successions ab intestat. 

HV. Tout ce qui sera laissé aux personnes 
auxquelles est due la légitime, sera censé 
laisse en vue de la légitime et à titre d'insti
tution. 

« S . On ne pourra renoncer d'aucune façon 
à la faculté de révoquer le testament; toutes 
les clauses contraires sont nulles. 

^ 9 . La défense de diminuer la quarte 
trébellienne ou la falcidie est toujours cen
sée écrite dans les testaments. 

3©. On devra regarder comme écrites dans 
les testaments toutes les clauses qu'on y met 
ordinairement, par exemple, que si la dispo
sition qui en a été faite n'est pas valable 
comme testament, elle ait force de codicille 
ou de donation à cause de mort, ou qu'elle 
ait son effet de quelque autre manière. 

31. Ces clauses ne sont pas censées écrites 
en faveur des étrangers et au préjudice des 
enfants. 

3 « . La mère ne pourra déshériter ses en
fants sans motif juste; s'ils sont passés sous 
silence sciemment ou non, le testament est 
nul. 

33. La règle que le fils in activis est pré
sumé héritier du père, s'appliquera aussi à 
la succession de la mère. 

34. Tout exécuteur testamentaire, de 
quelque condition qu'il soit, dans les quinze 
jours qui suivront la mort du testateur, 
après avoir obtenu de Nous la confirma
tion de sa qualité, et avant de commencer 
à administrer, devra s'obliger expressé
ment devant le juge du domicile du dé
funt , en donnant hypothèque sur ses 
biens, à exécuter fidèlement la volonté du 
testateur, et à rendre compte de son admi
nistration, chaque année, devant le même 
juge, et cela, quoiqu'il en ait été dispensé 
par le testateur lui-même; seulement, dans 
ce cas, il sera tenu à des comptes moins 
rigoureux (1031, C. N . ) . 

3 5 . Les exécuteurs purs et simples ne 
pourront réclamer ni salaire, ni gratifica
tion, ni autre droit pour leurs services, à 
moins que le testateur n'en ait ordonné au
trement; mais ceux qui sont exécuteurs 
mixtes, et qui administreront les biens du 
testateur, devront avoir le salaire ou la gra
tification que le testateur aura indiqué ou 
que les héritiers voudront leur faire; à dé
faut de ce salaire, ils pourront réclamer pour 
leurs services tel droit qui peut leur reve-

592 

Source BIU Cujas



MALTE. (Des actes de dernière volonté et des successions). 593 

nir justement, pourvu qu'ils en aient fait la 
demande avant d'avoir commencé à admi
nistrer. 

36 . La possession de la fortune entière 
du défunt est continuée par l'héritier uni
versel, soit ex testamento, soit ab iniestato; 
cette continuation de possession aura lieu 
seulement en faveur de l'héritier universel 
(724, C. N . ) . 

3?. Elle aura lieu dans le cas seulement 
où la validité du testament sera attaquée 
par un motif quelconque, et elle aura son 
effet jusqu'à ce que la nullité du testament 
soit prononcée par un jugement ayant force 
de chose jugée. 

38. Dans les successions ab intestat, lors
que les fils et les filles voudront succéder, 
et qu'ils ne seront pas exclus, soit parce 
qu'ils auraient accepté déjà une dotation en 
échange de leurs droits, soit parce qu.il 
existerait un acte portant leur exclusion, ils 
devront rapporter à la succession du défunt 
tout, ce qu'ils auront reçu de lui pendant sa 
vie à titre de dot ou de donation, ou à tout 
autre titre ; s'ils ne peuvent faire le rapport 
en nature, ils le font en moins prenant (843, 
C. N.) . 

39 . Mais ils ne sont tenus de rapporter ni 
les fruits des biens donnés ou assignés en 
dot, ni ce qu'ils auront reçu pour leur en
tretien, ni les frais faits pour leur éduca
tion, pour leur mariage ou pour tout autre 
établissement, ni les dons de peu de valeur, 
ni les frais de nourriture et autres sem
blables, à moins toutefois qu'il ne soit 
prouvé que les parents avaient la volonté 
expresse d'en exiger le rapport (852 et 856, 
C. N . ) . 

40 . S'il n'y a des preuves de l'intention 
contraire des parents, les enfants devront 
laire le rapport des sommes d'argent que 
les parents leur ont fournies en espèces pour 
acheter une dignité, un canonicat, un béné
fice, un emploi qui donne quelque avan
tage (851, C. N . ) . 

4 1 . La femme pauvre doit prendre sur 
les biens de son mari défunt, lorsqu'il est 
riche, une part suffisante pour son entre
tien, d'après sa position; mais cet'e part ne 
devra jamais excéder le quart, s'il y a des 
enfants. 

4 « . La femme pauvre aura toujours le 
droit de demander aux enfants un supplément 
d'aliments, si elle est leur mère (2o5,C, N . ) . 

4 3 . Si le mari laisse des enfants nés du 
mariage, la femme n'aura que l'usufruit du 
quart qui lui est réservé, mais, après avoir 
prévenu les enfants, elle pourra en engager 
même la propriété pour subvenir à ses be
soins urgents, et pour payer les frais de sa 
dernière maladie et de son enterrement. 

4 4 . S'il n'y a pas d'enfants, le quart ap
partiendra en nue-propriété et en usufruit à 
Ja femme toutes les fois qu'elle n'aura pas 
de dot, douaire ou portion d'acquêts, don 
la valeur égale celle du quart susdit. 

n 

4 5 . Si la dot, le douaire ou la portion 
d'acquêts sont d'une valeur égale seulement 
à une portion du quart, la femme sera pro
priétaire ou usufruitière de ce qu'il faudra 
pour compléter le quart. Il en sera de même 
si le mari lui fait un legs qui devra s'impu
ter sur le quart susdit. 

4 « . Si la veuve a des biens au moment 
de la mort de son mari riche, et que plus 
tard elle devienne pauvre par suite d'un cas 
fortuit, elle pourra seulement réclamer sur 
les biens du défunt, s'ils sont encore entre 
les mains des héritiers, des aliments et les 
frais de maladie et d'enterrement. 

4 » . La veuve sera considérée comme 
pauvre si, au moment de la mort de son 
mari, elle n'a de biens d'aucune sorte, quoi
qu'elle puisse gagner sa vie par son travail; 
le mari sera regardé comme riche toutes les 
fois que, déduction faite des dettes et du 
quart dont il a été parlé, il laissera une for
tune considérable eu égard à sa position et 
à celle de ses enfants, s'il y en a. 

4 8 . Le mari riche ne pourra, par testa
ment ou autrement, priver sa femme pauvre 
du quart susdit, en usufruit ou en pro
priété, comme il estdit aux articles 61 et sui
vants, ni rien retrancher à ce quart. 

49 . Les dispositions des articles 61 et sui
vants seront aussi applicables, s'il s'agit 
d'un mari pauvre qui survit à sa femme riche. 

5©. Dans les successions ab intestat, les 
filles recevront la valeur des biens emphy
téotiques qui leur reviennent, toutes les fois 
que, d'après les conditions de la concession, 
elles seront incapables de posséder ces biens. 

5 1 . Les enfants du premier lit recevront 
tout ce que la mère remariée aura acquis 
à la mort du premier mari, même à titre de 
douaire et en vertu du pacte des acquêts, 
quand même les enfants n'auraient pas hé
rité de leur père. 

Ht. Mais si la veuve mène depuis la mort 
de son mari une vie scandaleuse et débau
chée, elle perdra tout ce qu'elle a recueilli 
de la fortune du défunt a titre gratuit ou. 
onéreux, et ces biens seront immédiatement 
dévolus en toute propriété aux enfants ou 
aux héritiers du mari. 

5 3 . Si la veuve met un terme à sa con
duite scandaleuse, les enfants ou héritiers 
du mari défunt devront lui fournir de quoi 
mener une existence décente, et payer 
pour elle les dépenses de ses maladies et 
de son enterrement; les biens du mari dé
funt resteront entre les mains de ses enfants 
ou de ses héritiers. 

5 4 . Si les veuves se remarient, elles ne 
pourront laisser à leurs seconds maris ou 
aux enfants du second ou dernier lit une 
part plus considérable qu'aux enfants du 
premier lit; il en est de même du mari à 
l'égard de sa seconde femme et des enfants 
du second lit (1). 

(1) Un édit du 26 février 1788 porte que la prohibi
tion faite ici à l'égard des enfants du second lit n'a pas 
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5 5 . Tout ce que le mari laissera ou don
nera à la femme, à quelque titre que ce soit, 
sera censé donné en compensation de la 
dot et du douaire, à moins de déclaration 
contraire. 

5 6 . Il est interdit au débiteur de répu
dier, au préjudice de ses créanciers, une 
succession, un legs, une donation, ou ce 
qui pourrait lui appartenir à quelque autre 
titre, et il sera permis, dans tous les cas, aux 
créanciers d'exercer leurs droits sur tout ce 
qui appartiendra à leurs débiteurs, jusqu'à 
ce qu'ils soient entièrement désintéressés. 

5 9 . 11 est interdit aux parents de laisser 
ou de donner aux enfants légitimés plus que 
la moindre portion qui reviendrait à un des 
enfants, petits-fils ou arrière-petits-fils, nés 
d'un mariage légitime. 

5 8 . On devra laisser des aliments aux en
fants naturels et illégitimes, s'il y a des en
fants légitimes ou descendants légitimes de 
ces enfants, et, à défaut de ces enfants ou 
descendants légitimes, on pourra leur laisser 
la moitié de la fortune ; l'autre moitié appar
tiendra aux ascendants ou aux parents pau
vres les plus rapprochés, d'après la règle 
des successions ab intestat; s'il n'y a ni as
cendants, ni parents pauvres, on pourra 
laisser la fortune entière aux enfants illégi
times, à l'exclusion des autres (757,758,762, 
C. N . ) . 

5 9 . Les parents seront tenus aussi de 
laisser des aliments aux enfants adultérins 
et incestueux (762, C. N . ) . 

6 0 . Toute légitimation accordée par Nous 
aux enfants dont il est parlé dans les art. 57 
et 58 doit toujours être accordée sans porter 
préjudice aux enfants légitimes et à leurs 
descendants légitimes, même en ce qui con
cerne les biens grevés de fidéicommis, en 
ligne ascendante ou collatérale. 

6 1 . Tout héritier sommé de se prononcer 
devra, dans un délai d'un mois, à compter 
du jour de la sommation, déclarer s'il ac
cepte la succession; s'il désire un délai plus 
long, il devra s'adresser à Nous pour l'obte-
tenir, en exposant ses motifs (789, C. N. 
âiff.). 

ti>t. Mais si la succession est entre ses 
mains, il devra en faire l'inventaire dans un 
délai de trois mois, à compter du jour du 
décès du testateur ; cet inventaire devra être 
exact, comprendre tous les biens, décrire 
distinctement les meubles, vêtements, us
tensiles, bijoux d'or et d'argent, joyaux, 
argent monnayé, capitaux, immeubles, ac
tions; enfin, tout ce qui appartient à la suc
cession, en y joignant le poids, la valeur et 
la qualité; sinon, il sera nul (795, C. N . ) . 

6 3 . Seront réputés valables les inven
taires faits autrefois selon l'usage d'aujour
d'hui, et la description ordonnée par l'ar-

lieu dans le cas où, d'après la jurisprudence, il est per
mis de donner plus aux enfants du second lit qu'aux 
enfants du premier Ut. 

ticle précédent devra avoir lieu dans les 
inventaires qui seront dressés à l'avenir. 

CHAPITRE H. 

DES MAJORATS, DROITS D'AINESSE ET 

FIDÉICOMMIS. 

l . Les majorats, droits d'aînesse et fidéi
commis ne peuvent être établis que sur des 
immeubles et des capitaux de rentes fixes ; 
ils ne peuvent l'être sur des actions, sur des 
rentes rachetables et sur des meubles de 
quelque espèce que ce soit (896, C. N. Loi 
franc, du 17 janvier 1849.}. 

%. Les parents ne pourront fonder de ma
jorats ni de droits d'aînesse sur des immeu
bles et des capitaux non rachetables, si les 
autres enfants n'ont pas une fortune conve
nable en rentes fixes. 

3. Les majorats, droits d'aînesse et fidéi
commis sont valables jusqu'au quatrième 
degré inclusivement ; ce degré doit être le 
dernier grevé et les biens passeront libres 
de toute charge à l'héritier du quatrième 
degré, qui est le dernier substitué. 

4. Les quatre degrés se calculent par têtes 
et non par souches, sans y comprendre l'hé
ritier institué. 

5. Tous les intéressés et tous ceux qui 
sont appelés à des majorats, droits d'aînesse 
ou fidéicommis ont droit, pendant la vie du 
possesseur d'agir pour empêcher qu'il ne 
dissipe les biens. 

6. On peut établir ces droits pour moins de 
quatre degrés et le dernier possesseur peut 
aussi les renouveler pour quatre autres de
grés au moins. 

* . Les dispositions des paragraphes précé
dents ne sont pas applicables aux majorats, 
droits d'aînesse et ûdéicommis déjà établis. 

8. Celui qui fonde un majorât, un droit 
d'aînesse ou un fidéicommis est tenu de faire 
dans l'acte de fondation, ou dans un délai 
de trois mois au plus après la fondation, un 
inventaire ou description distincte et exacte 
des immeubles et capitaux du majorât, du 
droit d'aînesse ou du fidéicommis. — Le reste 
de Varticle n'est plus en usage. Il portait 
que le fondateur devait faire enregistrer cet 
inventaire sur un livre particulier. 

9. Cet article qui parle aussi du même livre 
n'est plus en usage. 

1©. Dans la succession aux droits d'aî
nesse, à défaut de règle particulière, on doit 
considérer premièrement la ligne, seconde
ment le degré, troisièmement le sexe (le 
sexe masculin est préféré au sexe féminiD), 
quatrièmement l'âge. 

1 1 . Les enfants et leurs descendants dé
signés pour qu'on leur rende le lidéicommis, 
ne seront pas réputés héritiers, de sorte que 
si le fidéicommissaire devait rendre les biens 
dans le cas où il n'aurait pas d'enfants, le 
fidéicommis est annulé dès qu'il en a. 

1 « . Mais toutes les fois que, par suite du 
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décès de l'héritier ab intestat, la succession 
devra échoir à des enfants, que le testateur 
aura désignés pour succéder au fidéicommis 
avec quelque qualité distinctive, ces enfants 
excluront de la succession ceux.qui n'ont 
pas été désignés pour recevoir le fidéicom
mis et succéderont comme héritiers et non 
comme fldéicommissaires. 

13. La condition si sine filiis et liberis 
établie à l'égard de plusieurs personnes ap
pelées à succéder collectivement, ne sera 
pas remplie envers le substitué toutes les fois 
que même une seule de ces personnes aura 
des enfants, et dans ce cas, le subst i fué sera 
exclu. 

1 4 . Cette condition, si sine filiis et liberis, 
devra toujours être censée exister dans tous 
les fidéicommis lorsqu'il s'agira d'exclure 
des étrangers; dans ce cas, on comprend 
sous le nom de filii et liberi tous les descen
dants, 

1 5 . On pourra hypothéquer et obliger les 
biens grevés d'un droit d'aînesse ou d'un 
fidéicommis en ligne ascendante ou colla
térale, pour la dot des filles et des petites-
filles de l'héritier grevé ou du fidéicommis-
saire, malgré toute disposition contraire ; i l 
en sera de même pour la restitution de la 
dot. 

16. La disposition précédente est appli
cable non seulement à la constitution et à 
la restitution de la dot, mais encore aux ali
ments nécessaires, aux frais qu'il conviendra 
de faire pour améliorer ou réparer, pour dé
fendre ou accroître les biens grevés du 
droit d'aînesse ou du fidéicommis, ou enfin 
pour faire quelque échange de biens. Cet 
échange ne pourra avoir lieu qu'avec Notre 
autorisation, après qu'on aura entendu les 
intéressés. Quant aux frais susdits, on ob
serve les dispositions de l'article 31, cha
pitre VIII, livre 1ER (1). 

17. Aucune restitution volontaire ou anti
cipée de biens grevés de droit d'aînesse ou 
de fidéicommis ne peut se faire au préjudice 
des créanciers ; ils pourront se faire payer 
sur ces biens, sans être obligés de prouver 
que la restitution a eu lieu en fraude de 
leurs droits. 

iS. Cet article n'est plus en usage. 
19. Lorsqu'on discutera si un majorât, un 

droit d'aînesse ou un fidéicommis est fondé 
ou dure encore, on ne pourra faire servir 
de preuve des simples conjectures; mais on 
devra seulement en tenir compte toutes les 

(l) Voici cet article : 
« Lorsque les possesseurs de biens grevés de fidéi

commis, de substitutions ou d'hypothèques, seront 
obligés de faire des dépenses considérables pour ces 
biens, ils pourront, s'ils veulent s'assurer leur pr ivi
lège, comparaître devant le tribunal pour obtenir 
qu'on nomme un commissaire qui, avec l'intervention 
des experts, avant et après les dépenses, les consta
te, les justifiera et déterminera la somme pour la
quelle il y aura un privilège ; pour cela, on assignera 
les intéressés : ceux qui sont connus, directement; 
ceux qui sont inconnus, par affiches. » 

fois que, les droits d'aînesse et les fidéicom
mis étant institués ou durant encore positi
vement, il s'agira d'expliquer la volonté du 
testateur pour savoir qui doit être préféré. 
Cette disposition s'appliquera aux droits d'aî
nesse et fidéicommis déjà établis, lorsque 
les questions qui se seront élevées n'auront 
pas encore été décidées. 

« O . Lorsqu'on voudra, dans les cas où 
cela est permis, déroger valablement à des 
fidéicommis établis sur des biens situés dans 
ces deux îles, on devra Nous demander No
tre autorisation, quand même les posses
seurs seraient étrangers ou domiciliés hors 
des deux îles. 

* 1 . Les échanges et concessions de biens 
fldéicommissaires en emphytéose temporelle 
pourront avoir lieu avec Notre autorisation, 
lorsqu'il y aura avantage évident, malgré la 
défense expresse de ceux qui ont établi le 
fidéicommis; mais il ne faut pas qu'il 
s'agisse de belles propriétés. 

» « . Toutes les fois qu'il sera prouvé que 
le possesseur avait un avantage à l'échange 
ou à la concession, ils seront nuls à l'égard 
des appelés. 

CHAPITRE III. 

DU RAPPORT ET DU PARTAGE DES BIENS. 

1 . Si les enfants veulent être admis à suc
céder à leurs parents morts sans tester, ils 
devront rapporter les dots et donations prop-
ter nuptias faites dans les formes prescrites 
par les articles 38, 39 et 40, chapitre I e r , 
livre IV (843, C. N.J. 

1t. Les enfants devront encore rapporter 
tous les autres biens qui leur auront été 
donnés à quelque titre que ce soit, même à 
titre de patrimoine sacré (art. 38, 39 et 40), 
à moins qu'il ne soit prouvé que les parents 
avaient une autre intention ; on consultera 
leur volonté sur la manière de faire le rap
port et sur les biens qui devront être rap
portés. 

3 . Lorsque le rapport des immeubles se 
fait en moins prenant, on devra en fixer la 
valeur eu égard au moment du rapport et 
non à celui de la donation. 

4 . Comme 861 et 863, C. N . 
5 . Le partage des meubles, bijoux d'or et 

d'argent, joyaux, ustensiles et immeubles 
se fait au sort ; si les partageants sont au 
nombre de deux seulement, le plus âgé peut 
partager et le plus jeune peut choisir, lors
que ce seront des personnes qui peuvent 
connaître par elles-mêmes la qualité et la 
valeur des objets et qu'elles conviendront 
de se les partager de cette façon ; autrement, 
l'estimation est faite par experts et on tire 
au sort (834, C . N . ) . 

6 . S'il y a un des copartageants qui ait 
des biens contigus à ceux qui doivent être 

{>artagés, il pourra se les faire assigner après 
'estimation des experts en les imputant sur 
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sa portion, et les experts devront assigner 
des biens équivalents aux autres coparta-
geants; du reste, le partage aura lieu comme 
il est prescrit dans le paragraphe précédent 
(832, C. N . ) . 

Lorsqu'on devra partager des biens 
appartenant à plusieurs propriétaires par 
indivis, et que la majorité de ces proprié
taires voudra partager, s'il y en a parmi eux 
qui soient absents depuis longtemps et qui 
ne doivent pas revenir bientôt, le partage se 
fera avec l'assistance du juge qui auparavant 
aura nommé un curateur aux absents. On 
choisira les plus proches parents comme 
curateurs, s'ils veulent accepter. 

S. S'il y a plusieurs copropriétaires par 

indivis de biens immeubles, même relevant 
de juridictions différentes,' les créanciers 
d'un des propriétaires ou de plusieurs d'entre 
eux qui voudront se faire payer sur leurs 
portions pourront contraindre les autres à 
faire le partage, s'il n'est pas avantageux de 
vendre les portions. 

9. Mais les copropriétaires peuvent em
pêcher la vente en payant les créanciers qui 
seront tenus alors de leur céder leur» créan
ces. 

10 . S'il s'agit d'un débiteur qui a beau
coup de dettes dont plusieurs antérieures à 
celle du créancier dont il s'agit, ce créan
cier sera tenu de donner aux créanciers an
térieurs la caution de restituendo. 

FIN DU CODE DE MALTE. 
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MODÈNE. 

Le Code civil de Modène, dont nous donnons ici la traduction complète, est une seconde édition du 
Code civil qui était en vigueur sous le duc François IV. Il a été révisé et modifié par une commission 
de jurisconsultes, publié le 25 octobre 1851, et rendu exécutoire à partir du i ( r février 1852. Il fait de 
fréquents emprunts au Code Napoléon, au Code sarde, et surtout au Code de Parme, comme on le 
verra aux nombreux renvois indiqués à beaucoup d'articles. Nous renvoyons toujours de préférence 
au Code Napoléon, lorsque les dispositions sont semblables. Le Code de Modène a subi une modification 
assez importante, quant aux formalités du mariage, par le décret du 7 novembre 1855 dont voici les 
dispositions: 1° La déclaration préalable de mariage par actes de l'état civil ne sera plus désormais 
nécessaire avant le mariage religieux ; 2° Après )e mariage célébré selon le rite catholique, le mari 
présentera le certificat délivré par le curé à l'autorité chargée des actes de l'état civil, et cela dans le 
terme fixé par l'art. 3J1 du Code civil ; 3° Le certificat du curé, présenté et transcrit dans les registres 
du bureau, le mariage aura dès lors tous ses effets civils; 4° Si le mariage est célébré malgré l'oppo
sition qui aurait été faite dans les formes voulues, les parties seront tenues pour régulièrement unies, 
même pour les effets civils, si l'opposition est rejetée par le tribunal ; dans le cas contraire, les parties 
encourront les peines portées par l'art. 84 ; 5° Seront également soumis aux mêmes peines ceux qui 
contractent mariage en contravention des articles 76, 77 ou sans avoir accompli, en ce qui les 
concerne, les prescriptions portées par les articles 78, 79, 80, 81 et fc2 ; 6 U Si le père, ou, à défaut, la 
mére s'oppose au mariage de son fils pour empêcher que l'honneur de la famille en souffre, et dans le 
cas où le tribunal aura admis cette opposition, les parents pourront priver ce même fils qui ne s'est pas 
conformé à leur volonté, de la moitié de la portion qui lui reviendrait de droit dans les biens paternels 
et maternels ; 7° Pour les modifications faites par le présent édit aux lois en vigueur sur le mariage, les 
autorités judiciaires n'admettront pas l'opposition mentionnée à l'art. 87, sauf au conjoint à se pourvoir 
par devant le for ecclésiastique compétent; 8° Les dispositions ci-dessus devront être observées autant 
qu'elles peuvent l'être à l'égard de ceux qui professent un culte simplement toléré dans le duché. 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

DE L A PUBLICATION , DES EFFETS ET DE 
L ' A P P L I C A T I O N DES LOIS EN GÉNÉRAL. 

l . L e s lois sont exécutoires dans toutes 
les villes et communes de l'Etat, le lende
main du jour où elles ont été publiées, à 
moins qu'il n'en soit disposé autrement dans 
la loi. 

Un règlement déterminera le mode de pu
blication. 

« . Les lois sont en vigueur tant qu'elles 
ne sont pas changées ou expressément abro
gées par le législateur. 

3 et 4 . Comme 3, C. N . , 2 e et 3 e alinéas. 
5. Comme 2, C. N. 
6. Les lots qui restreignent le libre exer

cice des droits de citoyen, et qui font excep
tion aux règles générales ou a d'autres lois, 
ne s'étendent pas au delà des cas qui y sont 
mentionnés (1). 

( i ) Nous donnons ici la traduction d'une loi impor
tante sur les juifs, qui rappelle un peu les édifs du 
moyen âge. Elle a été publiée en même temps que le 
Code civil , et rendue exécutoire aussi à partir du 
1" février 1852. 

1. Les juifs pourront louer, acheter et construire les 
maisons qui leur sont nécessaires, même hors des 
localités qui leur ont été concédées jusqu'à ce jour, 
pourvu que ce soit avec l'approbation du ministre de 
l'intérieur et qu'ils n'habitent pas avec des chrétiens 
ou près des églises, des monastères, des fondations 
pieuses et des établissements publics. 

2. Ils pourront aussi louer ou acheter des mines, 

I. Dans l'application de la loi, on ne doit 
pas lui attribuer d'autre sens que celui qui 
résulte de Ja signification propre des mots 
ou de l'intention manifeste du législateur. 

8. Comme 5, C. N . 
» . Comme 4, C. N. 
IO. Comme 3, C. N . , 1 e r alinéa. 
II. Comme 6, C. N. 

L I V R E P R E M I E R . 

DES PERSONNES. 

1 » et 13 . Comme 9 et 10, C. de Parme. 

des carrières et des maisons de toutes sortes, sauf des 
moulins à grains. 

5. Ils pourront acquérir des terrains pour y élever 
des fabriques et des manufactures, louer ou acheter 
des boutiques ou des magasins pour y garder et y 
vendre leurs marchandises ; le tout avec l'approba
tion du ministre de l'intérieur, comme il est dit c i -
dessus. 

4. Les juifs qui ont bien mérité de l'Etat, en y intro
duisant une nouvelle industrie publique, ou en perfec
tionnant une branche de notre commerce, obtiendront 
de Nous, comme un privilège spécial, la faculté d'ac
quérir même des biens ruraux, et l'acte de concession 
déterminera jusqu'à quelle somme s'élèvera l'acquisi
tion. 

5. Les juifs quivauront reçu en paiement de leurs 
créances des immeubles appartenant à des chrétiens 
devront les revendre dans les cinq ans. Si cette revente 
n'a pas eu lieu, les biens seront mis aux enchères par 
l'autorité judiciaire du lieu, et revendus pour le 
compte du propriétaire, à moins qu'il ne puisse invo
quer une des dispositions des articles précédents. 

6. Si un fils de famille juif se fait chrétien, les droits 
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598 MODÈNE. (Des citoyens). 

PREMIÈRE PARTIE. 

DE L ' É T A T DE CITOYEN [cittadinanza). 

14 et 15 . Comme 11 et 12, C. de Parme. 

T I T R E UNIQUE. 

DES CITOYENS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES MOYENS D'ACQUÉRIR L A QUALITÉ 

DE CITOYEN. 

1G à Comme 13 à 19, C. de Parme. 

CHAPITRE II. 

COMMENT SE PERD L A QUALITÉ DE CITOYEN. 

« 3 . Comme 20, C. de Parme. Il est ajouté: 
Les établissements de commerce ne pour
ront jamais être considérés comme ayant été 
faits sans esprit de retour (17, C. N ) . 

« 4 à « G . Comme 21 à 23, C. de Parme. 
Comme 24, C. de Parme. Seulement 

renvoi à l'art 17. 
*S et « » . Comme 25 et 26, C. de Parme. 

CHAPITRE III. 

DES EFFETS DE L A PERTE DE L A QUALITÉ 

DE CITOYEN 

30. Comme 29, C de Parme. Seulement 
renvoi à l'art. 28. 

3 1 . Comme 30, C. de Parme. Renvoi à 
l'art 23. 

3 « . Comme 31, C. de Parme. 
3 3 . Comme i l , C. N . 

CHAPITRE IV. 

DU DOMICILE. 

3 4 et 3 5 . Comme 102 cM03, C. N. 
3 6 . La preuve de l'intention résulte d'une 

déclaration expresse faite devant le bailli ou 
le syndic du lieu où on transfère le domi
cile. 

Le secrétaire de la municipalité dresse 
procès-verbal de la déclaration, qui reste 
dans les archives de la commune (104, C. N . ) . 

de puissance paternelle du père s'éteignent, et il n'a 
plus l'usufruit des acquêts de son fils. 

7. Les droits de succession établis par la loi ne sont 
pas changés par la conversion d'un juif, tant à l'égard 
du néophyte que de ses parents juifs. 

Mais si ces derniers héritent d'immeubles, ils de-1 

vront se conformer à l'article ?>. 
H. Les juifs pourront faire des contrats relativement 

aux biens même ruraux dont i s sont propriétaires; 
ils pourront les laisser par testament à d'antres indi
vidus de le>>r nation, sauf les dispositions de l'art. S. 

9. Les rabbins de Mot!ène et de Reggio conservent 
la faculté de décider les questions de rite et de culte 
dans les procès des juifs relativement aux mariages 
et aux divorces. 

10. A défaut des dispositions particulières conte
nues dans le présent décret* les juifs Sont soumis aux 
lois communes de l 'Eut. 

3 * . Comme 105. C. N. 
3 8 . Le citoyen appelé à une fonction pu

blique conserve son domicile, s'il n'a pas 
manifesté d'intention contraire (106, C. N . , et 
107. C. N. diff.) 

3 9 et 4 0 . Comme 108 et 109, C. N. 

CHAPITRE V. 

DE L'ABSENCE. 

4 1 . L'absent est celui qui s'est éloigné de 
son domicile ou de sa résidence sans avoir 
laissé de procureur fondé, et sans qu'on ait 
de ses nouvelles. 

On peut aussi considérer comme tel celui 
dont on a des nouvelles, toutes les fois que 
le juge croit nécessaire de pourvoir à l'ad
ministration de ses biens laissés sans admi
nistrateur (159, C. de Parme). 

4 « . Dans les deux cas, le juge, sur la de
mande des héritiers présomptifs ou des par
ties intéressées, ou d'office, nomme un cu
rateur aux biens de l'absent ; ce curateur 
administre les biens et commet un notaire 
pour dresser l'inventaire dans la forme des 
articles 258, 259, 260, 261, 262. 

Ce curateur est soumis aux mêmes règles" 
que le tuteur pour l'administration des biens 
des mineurs. 

43. Si l'absent laisse des enfants mineurs, 
on applique l'art. 211. 

SECTION i r e. — De la déclaration d'absence. 

4 4 . Comme 115, C. N. Remplacer : les par
ties intéressées, par: les héritiers légitimes 
présomptifs. Il est ajouté : Le même droit 
appartient aux héritiers présomptifs désignés 
dans un testament public et a ceux qui ont 
sur Jes biens de l'absent des droi :s dépen
dants de sa mort; mais ce droit doit être 
exercé contradictoirement avec les héritiers 
légitimes. 

4 5 à 4 » . Comme 116 à 119, C. N. 
4 8 . Les jugements préparatoires et défi

nitifs doivent être affichés, par les soins du 
ministère public, à la porte du domicile de 
l'absent et de sa dernière habitation, si l'un 
est distinct de l'autre, et ù la porte du tribu
nal qui les a prononcés. On doit, en outre, 
en insérer des extraits dans la feuille offi
cielle. 

SECTION n. — Des effets de l'absence relative
ment aux Mens que l'absent possédait au 
jour de sa disparition ou de ses dernières 
nouvelles. 

40. Quand le jugement de déclaration 
d'absence a été affiché dans la forme pres
crite par l'article précédent, on ouvre le tes
tament, s'il en existe un, à la demande de 
toute partie intéressée (123, C. N. ) . 

5 0 . Les héritiers testamentaires, et, à 
leur défaut, les héritiers légitimes ou leurs 
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MODÈNE. (Du mariage) 

héritiers respectifs, peuvent réclamer l'en
voi en possession provisoire des biens lais
sés par l'absent, à la charge de donner cau
tion pour la sûreté de leur administration, 
et sous les conditions exprimées par les art, 
58, 60, 62. 

La demande des héritiers testamentaires 
doit être faite contradictoirement avec les 
héritiers légitimes présomptifs quand ils 
sont connus (120, G. N . ) . 

5 1 . Les légataires, donataires et tous ceux 
qui ont sur les biens de l'absent des droits 
dépendant de sa mort, peuvent aussi les 
exercer provisoirement moyennant caution 
(123, C. N . ) . 

h%. La femme a droit aune pension con
venable, selon la condition et le patrimoine 
du mari. 

53 . Quand la caution prescrite par les 
articles 50, 51, ne peut être donnée, le tri
bunal prescrit les mesures de sûreté néces
saires dans l'intérêt de l'absent, selon les 
circonstances. 

54. Comme 121, C. N . Seulement après les 
mots : ses héritiers présomptifs, ajouter : ou 
les personnes mentionnées dans les art. 44, 
50 et 51. 

55. Comme 122, C. N. Remplacer les mots : 
Chapitre i " , par : aux articles 41 et 42. 

56 . La possession provisoire est regardée 
comme un dépôt qui confère à ceux qui 
l'obtiennent et à leurs successeurs l'admi
nistration des biens de l'absent, en les ren
dant responsables envers lui , s'il reparaît, 
ou si on a de ses nouvelles (125, C. N . ) . 

59. Celui qui a obtenu l'envoi en posses
sion provisoire reçoit, concurremment avec 

, un notaire désigné par le tribunal, les 
comptes du curateur, vérifie avec soin les 
choses comprises dans l'inventaire, prend 
note de celles qui manquent, présente copie 
authentique de cet acte au greffe du tribu
nal, et fait inscrire la mutation des immeu
bles sur les registres fiscaux. Tous les frais 
sont à la charge de l'absent. Le reste comme 
126, 2 e alinéa, C. N . 

58 . Comme 127 et 128, C. N. Il est ajouté : 
Sauf le cas de nécessité ou d'utilité évi
dente, et avec l'autorisation du tribunal. 

59 . La possession provisoire des biens de 
l'absent passe aux héritiers de ceux qui 
l'ont obtenue. 

60. Si, avant l'expiration des trente ans 
ou des cent ans, comme il est dit dans l'ar
ticle suivant, il se présente une personne 
qui prouve qu'au moment de la disparition 
ou des dernières nouvelles, elle avait un 
droit supérieur ou égal à celui de l'envoyé 
en possession provisoire, elle peut lui enle
ver la possession ou se faire associer à lui ; 
mais elle n'a pas droit aux fruits acquis en 
vertu de l'art. 58, antérieurement à la de
mande judiciaire. 

61 à 6 » . Comme 129 à 131, C. N. 
64 . Si l'absent reparaît ou si son exis

tence est prouvée, même après l'envoi déii-

nitif, il recouvrera ses biens dans l'état où 
ils se trouveront, et il aura droit au prix de 
ceux qui auraient été aliénés. Si ce prix a 
été employé à l'achat d'autres biens, la per-* 
sonne qui a obtenu l'envoi définitif peut, à 
son choix, ou payer le prix, ou abandonner 
les biens provenant de l'emploi de ce prix 
(132, C. N . ) . 

6 5 et 6 6 . Comme 133 et 134, G. N. 

SECTION m. — Des effets de l'absence relati
vement aux droits éventuels qui peuvent 
compéter à l'absent. 

6 * . Comme 135, C. N . 
6 8 . Comme 136, C. N. Il est ajouté : Ses 

descendants sont admis à le représenter, 
comme s'il était mort, dans les cas et sui
vant les règles de la représentation en ma
tière de succession. 

6 » . Ceux auxquels la succession est dévo
lue, à défaut de l'absent, doivent se confor
mer à l'art. 57. 

*© et 91. Comme 137 et 138, C. N . 

PARTIE II. 
DE L ' É T A T DE F A M I L L E . 

99. Comme 33, C. de Parme. 

T I T R E PREMIER. 

DU MARIAGE. 

93. La loi borne ses dispositions aux ef
fets civils du mariage. Elle détermine les 
formalités qui doivent précéder la célébra
tion du mariage, les choses qui sont néces
saires à leur validité, les droits et les de
voirs qui en résultent. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A CÉLÉBRATION DU MARIAGE. 

•Ï4, Le mariage entre catholiques se cé
lèbre d'après le rite et les cérémonies pre
scrits par l'église catholique. 

Quant à ceux qui professent des religions 
tolérées, leur mariage se célèbre suivant les 
rites de leur religion. 

* 5 . Le mariage entre le tuteur ou ses 
enfants et le mineur ou la mineure en tu
telle est défendu pendant la tutelle et la 
reddition des comptes, à moins qu'on n'ob
tienne une autorisation du tribunal du do
micile du mineur ou de la mineure qui 
prononcera un jugement après avoir enten
du le ministère public. 

7 6 . Le mariage est prohibé entre l'adop
tant et l'adopté ou ses descendants, entre 
l'adoptant et le conjoint de l'adopté, ou en
tre l'adopté et le conjoint de l'adoptant (348, 
C. N . ) . 

99. La veuve ne peut se remarier que 
dix mois après la mort du mari, si elle n'est 
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600 MODÈNE. (Du mariage). 

pas accouchée dans cet intervalle, sous 
peine de perdre tout ce qu'elle a reçu du 
mari soit par actes entre-vifs soit par actes 
de dernière volonté, sans préjudice des dis
positions de l'art. 84 (22«, C. N . ) . 

98. Le mineur doit obtenir le consente
ment du père, et si le père est mort, ou in
capable, ou dans l'impossibilité de manifes
ter sa volonté, le consentement de la mère; 
à défaut de la mère, il faut l'autorisation du 
juge qui prononce après avoir consulté le 
tuteur et les deux plus proches parents. 

29. Le mineur émancipé doit obtenir le 
consentement de celui qui l'a émancipé, et 
à sr n défaut, le consentement d'un curateur 
spécial nommé par le juge qui prononce 
l'autorisation comme dans l'article précédent. 

8©. Les enfants des deux sexes qui sont 
majeurs, mais n'ont pas encore vingt-cinq 
ans accomplis, doivent obtenir le consente
ment de leurs parents; en cas dp. dissenti
ment, le consentement du père suffit. Si l'un 
des parents ne peut manifester sa volonté, 
le consentement de l'autre suffit (148 et 149, 
C. N . ) . 

8 1 . Après l'âge de vingt-cinq ans accom
plis, les enfants sont tenus de demander 
conseil par un acte respectueux à leur père 
et à son défaut, à leur mère ; dans le cas 
où le consentement est refusé, ils ne peu
vent se marier qu'un mois après (151, C .N . ) . 

L'accomplissement de cette formalité se 
prouve par un procès-verbal authentique 
qui atteste l'exécution et la date de l'acte 
lui-même. 

8*?. Les enfants naturels minours doivent 
obtenir l'autorisation du juge qui prononce 
après avoir entendu le tuteur, qu'il nom
mera lui-même, s'il n'y en a pas encore. 

83. L'accomplissement des conditions 
prescrites dans les art. 75, 77, 78, 79, 80, 81 
et 82 se prouve de la manière prescrite dans 
les art. 335, 336, 337 et 338. 

84 . Le mariage fait contrairement aux dis
positions des art. 75, 76 et 77 et l'inobserva
tion d'une des conditions énumérées ci-
dessus, empêche les contractants d'acquérir 
les droits d usufruit légal et de succession 
sur les biens de leurs enfants, les droits 
d'aliments qui sont à la charge du beau-père 
ou de la belle-mère, d'après l'art. 152, et 
enlève à la femme le droit de demander une 
dot à ses parents. 

Mais, lorsque ces infractions viennent des 
parents, les enfants ne perdent pas les droits 
attachés à la libation légitime. 

8 5 . Malgré toute possession d'état, per
sonne ne pt ut réclamer le titre d'époux, ni 
les effets civils du mariage, sans présenter 
l'acte de célébration lait conformément à 
l'art. 74, ou sans fournir une autre preuve 
équivalente. 

CHAPITRE I I . 

DES OPPOSITIONS A U MARIAGE. 

8*. La promesse de mariage faite et reçue» 
sous quelque condition que ce soit, ne pro
duit aucune obligation légale, ni pour l'ac
complissement, ni pour la prestation de ce 
qui aurait été promis en cas d'inexécution. 
Seulement la promesse faite à l'officier de 
l'état civil, dans la forme des articles 334 et 
339, donne lieu, en cas d'inexécution, au 
paiement de dommages-intérêts par la per
sonne qui n'allègue pas des raisons suffi
santes de refus. 

8 8 . L'attestation de l'officier de l'état ci
vil, prouvant l'accomplissement des forma
lités prescrites par les articles 334 et 339, 
servira de titre à Faction en dommages-inté
rêts. 

8 » . Celui qui a droit de puissance pater
nelle peut faire opposition au mariage des 
personnes qui lui sont soumises. 

Le même droit est attribué au père ou à 
l'ascendant qui a émancipé, à l'égard du 
mineur émancipé, et enfin à la mère (173, 
C. N . ) . 

9©. Toutes ces personnes sont tenues 
d'aiiéguer les motifs de leur opposition. Le 
défaut de moyens de subsistance, les mau
vaises mœurs, les vices naturels qui empê
chent de consommer le mariage, et d'autres 
causes graves de ce genre, sont des motifs 
d'opposition. 

9 1 . Comme 43, C. de Parme. 
9<&. Comme 44. C. de Parme, auquel il 

faut ajouter 177, C. N. 
93 et 94. Comme 178 et 179, C. N. 
95. Celui qui forme une opposition doit 

la notifier à l'officier de l'état civil du domi
cile de la future épouse et au curé, ou, s'il 
s'agit de religions tolérées, à la personne 
qui doit célébrer le mariage (48, C. de Parme). 

» © . Lorsqu'on aura formé une opposition 
au mariage, pour un des motifs énumérés 
dans les articles 78, 79, 80, 81, 82, le juge 
ou le tribunal auquel on se sera adressé de
vront toujours ordonner la restitution inin-
tegrum, s'ils ont donné gain de cause à l'op
posant. 

Les effets de cette sentence datent de l'ac
complissement des solennités prescrites par 
les articles 334, 339. 

C H A P I T R E III. 

DES DROITS ET DES DEVOIRS QUI NAISSENT 

DU MARIAGE. 

9 » . Comme 49, C. de Parme. 

SECTION Ve. — Des droits et des devoirs 
des époux. 

98 à l « o . Comme 50 à 52, C. de Parme. 
191 . Comme 53. C. de Parme, 1 e r alinéa. 

Il est ajouté : Le consentement donné pour 
le jugement de première instance est censé 
donné pour les jugements en appel. 

1 0 « . Comme 217, C. N . Seulement ici la 
femme peut louer pour moins de cinq ans. 8 6 . Comme 172, C. N. 
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I03 à 106. Comme 56 à 59, C. de Parme. 
Î O » . La femme qui exerce publiquement 

un commerce pour son propre compte peut 
contracter des obligations, selon les dispo
sitions du titre I e r du livre iv sur les com
merçants. 

1©8. Comme 225, C. N . 
ÎOO. La séparation des époux ne peut 

être permise sans le consentement de l'au
torité ecclésiastique; en cas de séparation 
arbitraire, l'autorité civile doit prendre les 
mesures nécessaires pour réunir les époux. 

Elle doit aussi, quand les circonstances 
rendent la séparation nécessaire et urgente, 
pourvoir à la sûreté du conjoint qui la de
mande. 

i l © . Le tribunal civil prononcera sur la 
demande d'aliments et sur toute action civile 
dépendant de la séparation ; il décidera éga
lement si et comment il devra être pourvu à 
l'entretien du conjoint qui a donné lieu à la 
séparation, et enfin auprès duquel des deux 
époux les enfants devront rester (302, C. N . ) . 

111. Comme 68, C. de Parme. 
11«. La femme séparée de corps définiti

vement a la libre administration et la dispo
sition de ses biens non dotaux; elle n'a be
soin de l'autorisation du mari que pour 
aliéner ou engager ses biens immeubles et 
pour ester en justice. Si le mari ne veut ou 
ne peut autoriser la femme dans ces diffé
rents cas, l'autorisation du juge suffira (311, 
C. N. diff.). 

SECTION il. — Des droits et des devoirs entre 
les parents et les enfants et descendants. 

§ I E R . — Des enfants légitimes. 

113. Comme 312, C. N . Il est ajouté : Il 
peut également désavouer l'enfant, s'il 
prouve que, pendant ce même espace de 
temps, ii était dans l'impuissance de pro
créer (313, C. N. diff.). 

114 à 11» . Comme 315 à 318, C. N. 

§ I I . — De la puissance paternelle. 

118. Comme 371, C. N. 
I I » . L'enfant reste sous la puissance du 

père jusqu'à son émancipation; si le père 
lui-même est encore sous la puissance pater
nelle, ou est mort sans être émancipé, ses 
enfants sont sous la puissance de l'aïeul pa
ternel. 

1«©. Comme 84, C. de Parme. 
1«1 et 1 « « . Comme 376, 377 et 378, C. N. 

1 e r alinéa. Seulement il faut remplacer dans 
376 et 377 les mots : seize ans, par : dix-huit 
ans. 

1*3 et 1«4 . Comme 88 et 89,C. de Parme. 
1«5. Comme 378, 2 e alinéa, C. N. 
1«G. Le fils ne peut quitter la maison 

paternelle tant qu'il est soumis à la puis
sance paternelle. La fille ne peut la quitter 
que lorsqu'elle se marie. 

Lorsque des motifs justes rendent 

la séparation nécessaire ou évidemment 
utile, le président, après avoir pris des ren
seignements sans forme judicaire, peut or
donner les mesures convenables. L'ordon
nance n'exprimera pas les motifs de cette 
détermination. 

1«8 et 1 « » . Comme 91 et 92, C. de Parme. 
13©. Quand le père meurt, la mère non 

remariée a la moitié de cet usufruit pen
dant la minorité de l'enfant, et tant qu'elle-
même elle reste veuve ; elle perd ce droit si 
l'enfant meurt avant d'avoir atteint sa ma
jorité. 

131 à 133. Comme 93 à 95, C. de Parme. 
134. Le père a indistinctement l'adminis

tration de tous les biens de son enfant mi
neur. 

135. Le père est tenu de rendre compte 
de la propriété et du revenu des biens dont 
il n'a pas l'usufruit, et de la nu-propriété 
seulement des biens dont il a l'usufruit. 

La mère est tenue aussi de rendre compte 
de la nu-propriété des biens dont elle a 
l'usufruit. 

136. Comme 97, C. de Parme. Seulement, à 
la place de : avec l'autorisation, mettre : 
d'après les dispositions de l'art. 287. 

13V à 13» . Comme 98 à 100, C. de Parme, 
i l © . La puissance paternelle cesse ; 
1° Quand le fils a vingt-cinq ans accom

plis ; 
2° Par la mort du fils avant cet âge ; 
3° Par la mort naturelle ou civile du père 

de famille ; 
4° Par le mariage de la fille ; 
5° Par l'absence déclarée du père, tant que 

dure l'absence; 
6° Par l'émancipation expresse ou tacite 

(101, C. de Parme.) 
141. L'émancipation expresse a lieu par 

suite de la déclaration du père et de l'accep
tation du fils pourvu qu'il ait dix-huit ans 
révolus. 

Cette déclaration se fait devant le juge du 
domicile ou de la résidence du père ; le juge 
doit donner son autorisation après s'être 
assuré que le père et le fils ont librement 
consenti. 

L'acte d'émancipation est dressé par le 
greffier et la copie en est affichés à la porte 
extérieure du tribunal et sur la place pu
blique. 

14«. Est émancipé tacitement le fils qui, 
âgé de dix-huit ans révolus a, pendant trois 
ans, au su de son père, et sans qu'il s'y 
oppose, habité une maison séparée et admi
nistré ses propres biens. 

143. Comme 103. G. de Parme, les 2 1 e r* 
alinéas. Seulement ici les baux ne peuvent être 
que de 5 ans et on renvoie aux articles 286, 
287, 288, 289, 291, 292 II est ajouté: Les 
dispositions de ces articles ne s'appliquent 
pas aux actes et contrats relatifs au commerce 
du mineur émancipé, lorsqu'il en est rendu 
capable selon les dispositions du titre 1 e r 

du livre iv. 
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144. Comme 104, C. de Parme. 

§ I I I . — De l'obligation où sont les ascendants, les 
descendants et les frères de se fournir des aliments. 

145. Le père, la mère et les ascendants 
sont tenus dans Tordre suivant de fournir des 
aliments à leurs enfants et descendants (203, 
C. N . ) . 

146 à 148. Comme 106 à 108, C. de 
Parme. 

14®. La loi n'accorde les aliments dont il 
est question dans le présent paragraphe que 
dans le cas où on ne peut les obtenir : 

1° De l'époux comme il est dit dans les 
articles 98 et 100. 

2° De l'adoptant comme il est dit dans 
l'art. 184 (112. C. de Parme.) 

15®. Comme H3, C. de Parme. 
1 5 1 . Comme 114, 1 e r alinéa, C. de Parme. 
1 5 « . Les gendres et les belles-filles doi

vent également des aliments à leur beau-
père et à leur belle-mère, à moins que la 
personne qui réclame les aliments n'ait con
volé en secondes noces ou qu'il ne survive 
aucun des enfants qui produisaient l'affinité 
(206, C. N . ) . 

153. Comme 1i4, 2 e alinéa, C. de Parme. 
154 et S 5 3 . Comme 208 et 209, C. N. 
456. Comme 117, C. de Parme. 
152. Le fils n'a aucune action contre le 

père ou contre la mère pour les obliger à lui 
remettre des fonds pour cause de mariage 
ou pour tout autre motif. 

La fille qui n'a pas assez de biens propres 
a le droit <le se faire doter par son père, ou 
à son défaut par son aïeul paternel et enfin 
par sa mère. En cas de dissentiment sur la 
constitution de dot, le tribunal procède comme 
en l'article 1420. 

§ I V . — Des enfants nés hors mariage et des 
devoirs des père et mère envers eux. 

158 et 159. Comme 118 et 119, C. de 
Parme. 

869. Comme 120, C. de Parme. A la place 
de: Juifs, mettre : Les personnes qui sont 
d'une religion tolérée par l'État. 

1 6 1 à 1 6 3 . Comme 121 à 124, C. de 
Parme. 

164. Comme 128, C. de Parme: seulement 
renvoie l'article 929 et non à l'article 852. 

165. Comme 129, C. de Parme. 

T I T R E I I . 

DE L A L É G I T I M A T I O N . 

166 à 123. Comme 131 à 138, C. de 
Parme. 

T I T R E I I I . 

D E L ' A D O P T I O N . 

124. Comme 139, C. de Parme. Seulement 
iei la disposition s'étend aussi à la femme. 

125. Un conjoint ne peut adopter sans 

le consentement de l'autre conjoint. (344, 
C. N . ) . 

L'homme dont la femme est encore vivante 
ne peut adopter avant qu'elle n'ait cinquante 
ans accomplis. 

126 et 122. Comme 140 et 141, C. de 
Parme. 

128. L'enfant naturel, adultérin ou inces
tueux ne peut être adopté par ses parents 
(142, C. de Parme.) 

129. Comme 143, C. de Parme. 
189. Comme 344, C. N. 1 e r alinéa. 
181 et 1 8 « . Comme 145 et 146, C. de 

Parme. 
183. Comme 347, C. N. 
184 et 185. Comme 148, C. de Parme. 
1 8 6 et 1 8 2 . Comme 149 et 150, G. de 

Parme. 
1 8 8 . La femme nubile ou veuve ne peut 

adopter sans l'autorisation du juge (152, C. 
de Parme.) 

1 8 9 . Comme 153, C. de Parme. 

TROISIÈME PARTIE. 

D E L ' É T A T D E T U T E L L E . 

1 9 ® . Comme 154, C. de Parme. Sauf les 
mots : ou d'absence. 

191 à 193. Comme 15b et 156, C. de 
Parme. 

194. Comme 489, C. N. 
195. Comme 158, C. de Parme. 
196 et 192. Comme 160, C. de Parme. 

Seulement ici renvoi aux articles 194 et 195. 
198. Comme 161, C. de Parme. 

T I T R E P R E M I E R . 

D E L A T U T E L L E D E S M I N E U R S . 

199 à SOI. Comme 162 à 164, C. de 
Parme. 

«©«. Comme 165, C. de Parme. Seulement 
ici renvoi à l'art. 134. 

« ® 3 à « 1 1 . Comme 166 à 174, C. de 
Parme. 

« 1 « . Les tuteurs légitimes de ces enfants 
seront curateurs de l'absent (193, C. de 
Parme. 

« 1 3 à «15 . Comme 175 à 177, C. de 
Parme. 

T I T R E I I . 

D E L A T U T E L L E D E S I M B É C I L E S , D E S INSENSÉS 

E T D E S F U R I E U X . 

« Î 6 à ««®. Comme 178 à 182, C. de 
Parme. 

« « 1 . Cette tutelle est d'abord déférée au 
père, puis à la mère et enfin à l'aïeul pater
nel. A défaut de celui ou de ceux auxquels 
revient l'héritage ab intestat du majeur, 
d'après le mode et selon l'ordre établis par 
les articles 205, 206, 207, le juge peut adjoin
dre à la mère un cotuteur comme il est di 
dans l'article 206 (C. de Parme, 183). 
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£ « « . A défaut de tuteur testamentaire ou 
légitime on nomme à l'interdit un tuteur 
d'office, aux termes des articles 213, 214, 215 
(184, C. de Parme.) 

993. Comme 185, C. de Parme. 

TITRE M . 

DE L A T U T E L L E DES PRODIGUES. 

*!fc4. Comme 186, C. de Parme; seulement 
ici renvoi à l'art. 206. 

995. Comme 187, C. de Parme. 
» « 6 . Comme 188, C. de Parme; seulement 

ici renvoi aux art. 221, 205, 206, 207. 
999. Comme 189, C. de Parme; seulement 

ici renvoi aux art. 213, 214, 215. 
99». Comme 190, C. de Parme; seulement 

ici renvoi à l'art. 223. 

T I T R E I V . 
DES DÉCLARATIONS D 'ALIÉNATION MENTALE 

ET DE PRODIGALITÉ. 

999. Comme 494, C. de Parme. 
« 3 © . Comme 193, C. de Parme. Seulement 

ici il est ajouté au 1 e r alinéa: Tous ceux qui 
peuvent y avoir un intérêt particulier, et 
enfin à leur défaut le ministère public. 

« 3 1 à « 3 4 . Comme 196 à 199, C. de 
Parme. 

« 3 5 . Comme 498, C. N. Il est ajouté: et 
sur les conclusions du ministère public. 

» 3 6 . Le tribunal peut, quoiqu'il n'admette 
pas la demande d'interdiction, ordonner, si 
les circonstances l'exigent, qu'à l'avenir la 
personne dont on demandait l'interdiction 
soit assistée d'un curateur qui sera nommé 
parle même jugement, pour toutes les affaires 
dans lesquelles on constitue un curateur 
spécial au mineur émancipé (499, C. N. ) . 

« 3 7 . Comme 503, C. N. Il est ajouté: il en 
sera de même si la cause de l'interdiction 
était connue de la partie contractante, toutes 
les fois que la qualité du contrat ou la lésion 
de plus du quart montrent qu'elle était de 
mauvaise foi. 

T I T R E V. 

DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES 

TUTELLES. 

CHAPITRE PREMIER. 
DES PERSONNES QUI NE PEUVENT EXERCER 

L A T U T E L L E . 

« 3 8 . Comme 203, C. de Parme; seulement 
ajouter après le paragraphe 8° : Cette dispo
sition s'étend au cas où le procès regarde un 
de leurs descendants ou leur femme. 

CHAPITRE II. 

DES PERSONNES QUI SONT TENUES DE POURVOIR 

A L A NOMINATION D'UN TUTEUR. 

« 3 » . Comme 204, C. de Parme 1 e r alinéa. 

« l O et « 4 1 . Comme 205 et 206, C. de 
Parme. 

« 4 » . Comme 207, C. de Parme. 

CHAPITRE III. 

DE L A CONFIRMATION DES TUTEURS. 

« 4 3 . Comme 208, C. de Parme. 
« 4 4 . Les tuteurs légitimes doivent être 

confirmés à l'exception du père et de l'aïeul 
paternel. 

« 4 5 et « 4 6 . Comme 210 et 211, C. de 
Parme. 

CHAPITRE IV. 

DES CAUSES QUI DISPENSENT DE L A T U T E L L E . 

« 4 » et » 4 8 . Comme 216 et 217, C. de 
Parme. 

« 4 9 . Sont dispensés de la tutelle : 
1° Ceux qui ont soixante ans accomplis; 
2° Les pères de cinq enfants légitimes; les 

descendants des enfants déjà morts concou
rent par tête pour former ce nombre; 

3° Ceux qui exercent plusieurs tutelles et 
même celui qui n'en exerce qu'une, lorsqu'il 
a un enfant ou des enfants soumis à la puis
sance paternelle ; 

4° Les ecclésiastiques ; 
5° Les militaires en activité de service; 
6° Les ministres de l'Etat et les délégués 

provinciaux ; 
7° Le président et les conseillers du tri

bunal suprême et le procureur général près 
ce même tribunal; 

8° Les présidents, procureurs de la cou
ronne et juges des autres tribunaux; 

9° Les juges; 
10° Les secrétaires des ministères et des 

communes ; 
11° Les directeurs et secrétaires des éta

blissements publics ; 
12° Ceux qui sont habituellement infirmes; 
13° Les absents pour affaires du gouverne

ment; 
14° Les professeurs de sciences et arts libé

raux professés actuellement à l'université, 
à moins qu'il ne s'agisse de la tutelle des en
fants de leurs collègues. 

« 5 © . Sont dispensés de continuer la tutelle 
les personnes désignées dans les numéros 
1, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12 et 13 de l'article 
précédent. 

« 5 1 à « 5 7 . Comme 220 à 226, C. de, 
Parme. 

CHAPITRE V. 

DE L'ADMINISTRATION DES TUTEURS. 

« 5 8 à « 6 6 . Comme 227 à 235, C. de 
Parme. 

« 6 7 . Si l'inventaire est fait par acte pu 
blic, le notaire doit informer le tuteur des 
dispositions des trois articles précédents et 
dresser procès-verbal des déclarations qu'il 
doit faire. Si l'inventaire est fait par acte 
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sous-seing privé, le greffier du tribunal en 
recevant les originaux remplit les mêmes 
formalités que le notaire et en dresse procès-
verbal. 

« 6 8 . Lorsque le tuteur déclare qu'il est 
débiteur du mineur, ou qu'il a des créances 
ou des prétentions sur ses biens, le notaire 
ou le greffier sont tenus d'en avertir le juge 
qui prendra les mesures convenables (236, 
C. de Parme). 

« 6 9 à «26 . Comme237 à243, C. de Parme. 
« 2 2. Si dans le patrimoine du pupille il 

se trouve un établissement de négoce ou de 
commerce, le tuteur devra s'adresser au juge, 
qui, après avoir entendu les deux parents ou 
allies les plus proches du mineur, et à leur 
défaut deux voisins d'une probité reconnue, 
décide si cet établissement doit être con
servé, où s'il doit être aliéné pour qu'on fasse 
remploi du prix (244, C. de Parme). 

«28 à «84 . Comme 245 à 251,C. de Parme. 
«85. Le tuteur peut louer les fonds ru

raux pour cinq ans, aux enchères selon le 
mode établi par la loi (252, 1 e r alinéa, C. de 
Parme. 

Le reste comme 252, C. de Parme , 2' ali
néa. 

«86 . Comme 253 , C. de Parme, Sauf les 
mots : et à leur défaut deux voisins.—Il est 
ajouté : Dans le cas où les plus proches pa
rents auraient un intérêt contraire à celui du 
pupille, on appelle les parents du degré sui
vant, et à leur défaut, s'ils ont aussi un in
térêt contraire, ou s'ils ne se trouvent pas 
dans le ressort du tribunal, on appelle deux 
personnes capables et d'une probité recon
nue. 

« 8 2 . En cas de vente, elle doit se faire 
après l'estimation d'un expert nommé par 
le juge, aux enchères et avec les formalités 
prescrites par la loi (254, C. de Parme). 

« 8 8 Comme 255, C. de Parme. Seulement 
ici renvoi à Vart. 978. 

« 8 9 et «90 . Comme 256 et 257 , C. de 
Parme. 

« 9 1 . La transaction sur un objet dont la 
valeur n'excède pas mille livres italiennes 
est valable sous l'observation de l'art. 286 ; 
si elle excède cette somme, la transaction 
devra être homologuée par le tribunal de 
première instance, 

Lorsqu'il s'agit d'une transaction sur un 
procès pendant devant un autre tribunal, 
l'homologation doit être donnée par le tri
bunal. 

« 9 « . Comme 259, C. de Parme, 1 e r §. 
« 9 3 à«95 . Comme 260 à 262, C. de Parme. 

CHAPITRE VI. 
DE L'EXCLUSION DE L A T U T E L L E . 

«96. Comme 263 , C. de Parme. — Il est 
ajouté : et ceux qui exerçant en fait la tu
telle, ne l'ont pas fait enregistrer dans le dé
lai d'un mois, conformément à la loi. 

«92 à30l . Comme 264 à 268, C. de Parme. 

CHAPITRE VII. 
COMMENT L A T U T E L L E PREND FIN. 

3 0 « à 804. Comme 269 à 271, G. de Parme. 

CHAPITRE VIII. 
DES COMPTES DE L A T U T E L L E . 

305 et 306. Comme 272 et 273 , C. de 
Parme. 

302. Comme 274, C. de Parme. Il est ajouté: 
Dans ce dernier cas, il faut la présence de 
deux parents des plus capables, et à leur 
défaut de deux personnes d'une probité re
connue, ce qui sera déterminé par le juge. 

308 à 311. Comme 275 à 278, C. de Par
me (471 et 474, C. N . ) . 

QUATRIÈME PARTIE. 

DES PREUVES DE L ' É T A T DES PERSONNES. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

3 1 « à 314. Comme 279 à 281, C.de Parme. 
315. Les registres sont tenus de suite, 

sans abréviations et avec les dates en lettres 
et en chiffres ; en cas de contradiction entre 
les dates, la date en lettres a la préférence 
(282, C. de Parme). 

316 et 312. Comme 283 et 284 , C. de 
Parme. 

318. Comme 45, C. N. 
319. Comme 286, C. de Parme. 
3 « 0 . Comme 47, C. N. 
3 « ! et 3 « « . Comme 288 et 289 , C. de 

P ft I* XXX c 
T I T R E PREMIER. 

DES FORMALITÉS COMMUNES AUX REGISTRES 

TENUS POUR L ' É T A T DE CITOYEN, LES M A 

RIAGES, NAISSANCES ET DÉCÈS. 

3 « 3 et 3«4 . Comme 290 et 291, C.de 
Parme. 

325. Comme 292 , C. de Parme. Seule
ment ici renvoi à l'article 314. 

336à3«9 . Comme 293 à 296, C. de Parme. 

CHAPITRE PREMIER. 
DE L A FORME PARTICULIÈRE DES REGISTRES 

TENUS POUR CONSTATER L ' É T A T DES CI

TOYENS. 

33®. Comme 297 , C. de Parme. Seule
ment ici renvoi à l'article 17. 

3 3 1 . Comme 298 , C. de Parme. Seule
ment ici renvoi à l'article 22 . 

33« . Comme 299, C. de Parme. 
333. Comme 300 , C. de Parme. Seule

ment ici renvoi à l'article 328. 

CHAPITRE II. 

DE LA FORME PARTICULIÈRE DES REGISTRES 

DE MARIAGES. 

334. Comme 301, C. de Parme, iT« phrase. 
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3 3 5 . L'officier public n'enregistre y as 
cette déclaration quand les futurs époux ne 
lui remettent pas en môme temps : 

1° L'acte authentique de leur naissance 
prouvant leur âge; 

2° L'acte authentique : 
Du consentement des personnes indiquées 

>ar les articles 78, 79, 80 et 81 quand elles ne 
e donnent pas elles-mêmes en présence de 
'officier ; 

De l'autorisation du juge quand elle est 
nécessaire, conformément aux articles 78, 
79 et 82; 

De l'acte respectueux prescrit par l'arti
cle 81, lorsque le consentement est refusé 
(301, C. de Parme). 

3 3 6 . Si les parents dont le consentement 
est nécessaire d'après l'article 80 sont morts, 
absents, privés de l'exercice des droits civils 
en vertu d'un jugement, ou interdits, les 
époux doivent remettre a l'officier public : 

En cas de mort, l'acte de décès ou tout au
tre acte qui puisse en tenir lieu ; 

En cas d'absence, la copie authentique du 
décret du juge qui nomme un curateur à 
l'absent ; 

En cas de privation de l'exercice des droits 
civils, la copie authentique du jugement qui 
la prononce ; 

En cas d'interdiction, la copie authenti
que du jugement. 

Les mêmes dispositions sont applicables 
dans le cas où le père et la mère doivent 
donner leur consentement, aux termes de 
l'article 81. 

3 3 7 . Si le mariage est célébré entre le 
tuteur ou ses enfants et le mineur ou la mi
neure, le futur époux devra produire copie 
authentique de l'autorisation du tribunal 
exigée par l'article 75. 

3 3 8 . Comme 302, C. de Parme. — Il est 
ajouté : L'époux veuf qui ne peut prouver la 
mort de l'époux précédent doit présenter à 
l'officier public, s'il s'agit de catholiques, une-
déclaration de l'autorité ecclésiastique com
pétente qui autorise le mariage, s'il s'agit de 
non catholiques, une déclaration semblable 
de leurs autorités religieuses, et à défaut, 
une copie authentique d'un jugement du 
tribunal, passé en force de chose jugée qui 
prononce la mort de l'époux. 

3 3 » . Comme 306, C. de Parme. Il est 
ajouté : et leur donne connaissance des dis
positions des articles 341, 342, 343. 

3 4 0 . Comme 307 , G. de Parme. Seule
ment ici renvoi à l'article 95. 

3 4 1 . Comme 308 , C. de Parme, Rem-
placer : les juifs, par : les non catholiques. 

3 4 * . L'époux qui ne présente pas dans le 
délai ci-dessus l'acte signé, peut être con
damné à une amende de 20 à 40 livres ita
liennes. 

3 4 3 . L'officier public sachant qu'il a été 
célébré dans sa commune un mariage dont 
on ne lui a pas présenté l'acte dans le délai de 
l'article 341. doit en donner avis au minis

tère public du tribunal du ressort. Le minis
tère public se fait présenter l'acte , ou re
quiert la peine portée contre l'époux dans 
l'article 342. 

3 4 4 . Comme 309, C. de Parme. 
3 4 5 . Comme 311, C. rie Parme. Seule

ment ici renvoi aux articles 339, 341. 
3 4 6 . Comme 312, C. de Parme. Seule

ment ici renvoi aux articles 339, 3 H, 
3 1 7 . Comme 314, C. de Parme. 

CHAPITRE III. 

DE L A FORME PARTICULIÈRE DES REGISTRES 

DE NAISSANCE. 

3 4 8 . Les déclarations de naissance seront 
faites à l'officier public dans les dix jours de 
l'accouchement, en présence de deux té
moins (55, C. N . ) . 

Les chrétiens devront joindre à cette dé
claration un acte qui prouve le baptême. 

3 4 » et 3 5 0 . Comme 56, 1 e r alinéa et 57, 
C. N. 

3 5 1 . Comme 318, C. de Parme. Seule
ment ici renvoi à l'article 348. 

3 5 « . Comme 58 , C. N. Il est ajouté : 
L'officier public remet l'enfant avec ses vê
tements et autres effets à un hospice pu
blic. 

3 5 3 . Comme 320, C. de Parme. Seule
ment ici les gardiens doivent prévenir dans un 
délai de trois jours. 

3 5 4 . Comme 321, C. de Parme. Seule
ment ici les parents doivent remettre l'acte 
dans les quinze jours de leur retour. 

3 5 5 . Comme 322, C. de Parme. 
3 5 6 . Comme 323 , C. de Parme. Seule

ment ici renvoi à l'article 350. 
3 5 * et 3 5 8 . Comme 324 et 325, C. de 

Parme. 
3 5 » . Comme 326 , C. de Parme. Seule

ment ici renvoi à l'article 328. 
3 6 0 . Comme 327, C, de Parme. Renvoi 

à l'article 3o5. 
3 6 1 Comme 328, C. de Parme. 
3 6 « . Comme 329, C. de Parme. Renvoi 

à l'article 350. 
3 6 3 . Comme 330, C. de Parme. Renvoi 

à l'article 360. 
3 6 4 et 3 6 5 . Comme 331 et 332 , C. de 

Parme. 

CHAPITRE IV. 

DE L A FORME PARTICULIÈRE DES REGISTRES 

DE DÉCÈS. 

3 6 6 . Comme 77, C. N . Seulement ici : qua
rante-huit heures, au lieu de : vingt-quatre. 

3 6 7 et 3 6 8 . Comme 78 et 79, C. N. 
3 6 » . Comme 336, C. de Parme. 
3 7 0 . Comme 80, C. N . 
3 7 1 . Lorsqu'il y aura des signes de mort 

violente ou d'autres circonstances qui don
neront lieu de la soupçonner, l'officier civil 
en donne avis immédiatement au juge qui, 
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après les formalités nécessaires, l'autorise à 
dresser l'acte du décès aux termes de l'arti
cle 368 (81, C. N. ) . 

3 2 £ . S'il s'agit d'une personne décédée 
hors du lieu de sa demeure actuelle, l'offi
cier public remet copie de l'acte de décès à 
l'officier du dernier domicile du défunt, s'il 
est connu, pour qu'il le transcrive sur les 
registres. 

3 2 3 à 3 2 5 . Comme 83 à 85, C. N. 
3 2 6 . Comme 343, C. de Parme. 
3 2 2 . S'il s'agit de la mort d'un père de 

famille , l'ofli^ier de l'état civil an moment 
de remplir les formalités prescrites par les 
articles 365, 367, 368 doit demander si le dé
funt laisse des enfants mineurs; s'il en laisse, 
il doit en donner avis au juge du lieu pour 
qu'il pourvoie à la tutelle. 

T I T R E I I . 

DES REGISTRES DE TUTELLE. 

8 2 8 . Comme 344, C. de Parme. 
3 2 9 . Comme 345, C. de Parme. Renvoi 

à l'art. 314. 
3 8 0 . Comme 346, C. de Parme. 
3 8 1 . Comme 347 , C. de Parme. Renvoi 

à l'art. 315. 
3 8 « à 388 . Comme 348 à 354, C. de Parme. 

T I T R E I I I . 

DE L A RECTIFICATION DES REGISTRES DE M A 

RIAGE , DE NAISSANCE, DE DÉCÈS ET DE T U 

TELLE ET DE CEUX CONSTATANT L ' É T A T DE 

CITOYEN. 

3 8 9 à 3 9 1 . Comme355 à 357, C. de Parme. 

T I T R E I V . 

DES PREUVES SUBSIDIAIRES AUX REGISTRES DE 

L ' É T A T DES PERSONNES. 

3 9 « . Comme 358 , 1 e r alinéa C. de Parme. 
— Le reste comme 321 C. N. 

3 9 3 . Comme 359, C. de Parme. 
39-1 à 3 9 6 . Comme 328 à 330, C. N. 
3 9 2 . Comme 363, C. de Parme. 

TITRE V. 

DES PREUVES DE FILIATION POUR LES ENFANTS 

ILLÉGITIMES. 

3 9 8 0 4 0 0 . Comme 364à 366, C. de Parme. 
4 © 1 . Comme 367 , C. de Parme. Seulement 

ici renvoi à l'art. 399. 
4 0 « . Comme 368, C. de Parme. Renvoi à 

l'art. 393. 
4 © » . Comme 339, C. N . 

L I V R E I I . 

DES BIENS ET DES DIVERSES MODIFICATIONS 

DE L A PROPRIÉTÉ. 

PREMIÈRE P A R T I E . 

DES BIENS. 

TITRE PREMIER. 

DE L A DIVISION DES BIENS. 

4©4.Tous les biens qui peuvent être l'objet 
d'une propriété soir, publique, soit privée 
sont meubles ou immeubles (516, C. N . ) . 

CHAPITRE PREMIER. 

DES IMMEUBLES. 

405 à 4©9. Comme 517 à 521, C. N. 
41©. Comme 523, C. N. 
411 à 413. Comme 377 à 379, C. de 

Parme. 
414. Comme 525, C. N . 
415. Ne sont pas considérées comme fai

sant partie du fonds et par conséquent comme 
immeubles, les doubles serrures posées^ par 
le locataire aux portes ou aux fenêtres 
comme ornement ou pour sa sûreté; il peut 
donc les enlever à la fin du bail en rendant 
la chose louée. 

Si le propriétaire préfère les acquérir, il 
doit en payer le prix, eu égard à l'usage 
auquel elles servent. 

416. Comme 381, C. de Parme. 

CHAPITRE n. 

D E S M E U B L E S . 

4 1 2 . Comme 527, G. N. 
4 a 8. Comme 528, C. N. Il est ajouté: Quoi

qu'elles soient en collection ou qu'elles 
fassent, l'objet d'un commerce. 

419. Comme 384, C de Parme. 
42©. Comme 529, 2 e alinéa, C. N. 
4 « l e < 4 « « . Comme 386 et 387, C. de 

Parme. 
4 « 3 c / 4 « l . Comme 533 et 534, C N-
4«5 . Comme 391, C. de Parme. 
4 « 6 . Comme 536, C. N. 

T I T R E I I . 

DES BIENS DANS LEUR RAPPORT AVEC CEUX 

QUI LES POSSÈDENT. 

4«2 et 4 « S Comme 393 et 393, C. de 
Parme. 

6«9 . Comme 396, C. de Parme. 
4 3 0 d 431. Comme 538 et 539. C N. 
4 3 « à 336. Comme 398 à 402, C. de 

Parme. 
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DEUXIÈME PARTIE. 

DE L A PROPRIÉTÉ. 

TITRE UNIQUE. 

DES DIVERSES MODIFICATIONS DE L A 

PROPRIÉTÉ. 

437 et 4 3 8 . Comme 544 et 545, C. N. 
4 3 9 . Comme 409, C . de Parme. 
4 4 0 . Comme 411, C. de Parme. Seulement 

ici 2 mètres au lieu de 3 brasses. 
4 4 1 . Comme 412, C. de Parme. 
4 4 « . Les particuliers ne sont pas obligés 

de céder la propriété ou l'usage de leur 
fonds pour l'utilité du fonds d'autrui, sinon 
dans le cas d'échange forcé ou de servitude 
(413, C. de Paime.) 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'USUFRUIT. 

443 . Comme o~8, C. N. 
444 . Comme 429, C. de Parme. 
4 4 5 . Comme 580 et 581, C. N. 

SECTION i r e . — Des droits de l'usufruitier. 

446 . Comme 582, C. N. 
447 et 4 4 8 . Comme 432 et 433, C. de 

Parme. 
4 4 9 . Comme 434, C. de Parme. Il est ajouté: 

Les fermages des biens ruraux sont aussi des 
fruits civils. 

45©. Comme 435, C. de Parme. 
4 5 1 . Comme 586. C. N . Ve phrase. 
4 5 « à 4 6 © . Comme 587 à 594, C N. 
4 6 1 . Mais si le produit des arbres arrachés 

ou brisés par accident dépasse les besoins 
de l'usufruitier pour sa famille et pour les 
réparations ordinaires du fonds, le surplus 
appartient au propriétaire, et l'usufruitier 
n'est pas tenu de remplacer les arbres. 
: 4 6 « . Comme 595, l r e phrase, C. N . 

4 6 3 . Les baux faits verbalement par l'u
sufruitier cessent avec l'année pendant 
laquelle l'usufruit prend fin; s'ils sont faits 
par acte authentique ou sous seing privé, ils 
finissent une année après celle pendant 
laquelle l'usufruit expire. 

4 6 4 « ¿ 4 6 5 . Comme 596 et 597, C. N. 
4 6 6 . Comme 451, C. de Parme. Seulement 

ici renvoi à l'art. 630. 
4 6 7 et 4 6 8 . Comme 599, C. N . 
4 6 9 . Les placements et les baux qui sont 

dans le patrimoine au moment de l'usufruit 
sont à l'avantage ou aux risques et périls 
du propriétaire: l'usufruitier jouit des avan
tages ou des fruits qui pourraient en revenir 
et supporte dans les fruits une perte corres
pondante à celle de la propriété, lorsque les 
placements ou les baux ne réussissent pas. 

SECTION il. — Des obligations de l'usufruitier. 

4 7 © . Comme 600, C. N. Il est ajouté: No

nobstant toute dispense donnée dans un 
acte de dernière volonté. 

4 7 1 . Si l'usufruit comprend des choses 
qui se consomment par l'usage, on en 
exprime la valeur dans l'inventaire. 

11 en est de même pour les animaux etles 
capitaux qui font partie du fonds soumis à 
l'usufruit. 

Les frais sont à la charge de l'usufruitier, 
à moins qu'il ne soit disposé autrement dans 
le titre constitutif. 

4 7 « . Comme 601, C. N. 
4 7 3 . Comme 602, C , sauf le deT alinéa. 
4 7 4 . Comme 603, C. N. Sauf ces mots : 

Et alors l'usufruitier jouit de Tintérêt pen
dant l'usufruit. 

4 7 5 et 4 7 6 . Comme 604 et 605, C N. 
4 7 7 . Comme 6*6, C. N. Ici il faut ajouter 

aux grosses réparations celles des aqueducs 
servant aux forges, aux moulins et établisse
ments du même genre. 

4 7 8 et 4 7 9 . Comme 459 et 460, C. de 
Parme. 

4 8 © et 4 8 1 . Comme 608 à 610, C. N. 
4 8 « . Comme 611, C. N. Seulement ici ren* 

toi à l'art. 772. 
4 8 3 . Comme 612, C. N, 
4 8 4 . Comme 466, C. de Parme. 
4 8 5 à 4 8 8 . Comme 613 à 616, C. N. 

SECTION m. — Comment l'usufruit prend fin. 

4 8 9 . Comme 617, C. N. 
4 9 0 . Comme 618, C. N . Il est ajouté: Les 

juges pourront, selon les cas, ordonner que 
l'usufruitier donnera caution, s'il en était 
exempt, ou que les biens seront loués ou ad
ministrés par un autre, sauf la jouissance de 
l'usufruit par qui de droit. 

4 9 1 . Comme 474, C. de Parme. Seulement 
ici soixante ans au lieu de cent. 

4 9 « à 4 9 5 . Comme 620 à 623, C. N. 
4 9 6 . Comme 624, G. N. . 1 e r alinéa. Il est 

ajouté: si le bâtiment n'est détruit ou tombé 
qu'en partie, l'usufruitier a le droit de jouir 
du sol et des matériaux. 

4 9 7 . Comme 624, G. N. 2 e alinéa. 
4 9 8 . Si le bâtiment incendié en tout ou 

en partie était assuré, l'usufruitier a droit 
aux fruits de l'indemnité payée au proprié
taire, si celui-ci mis en demeure ne recons
truit pas le bâtiment incendié. 

4 9 9 . Le propriétaire n'est pas tenu d'em
ployer à la reconstruction une somme plus 
élevée que celle qu'il a reçue en indemnité 
comme assurance. S'il y emploie une somme 
plus élevée l'excédant est à la charge de la 
propriété comme dans l'article 479. 

Quand le travail est achevé, l'usufruit 
recommence. 

5©©. L'usufruitier qui veut profiter de 
l'assurance, doit au commencement de l'u
sufruit supporter les charges imposées à cette 
ûn par la loi sur l'assurance. 
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CHAPITRE II. 

DE L'USAGE ET DE L ' H A B I T A T I O N . 

S O I à 5 1 1 . Comme 625 à 635, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES SERVITUDES, DE LEURS DIVERSES ESPÈCES 

ET DE LEUR ORIGINE. 

5 1 « . Comme 637, C. N. 
5 1 3 . Comme 493, C. de Parme. 
5 1 4 et 5 1 5 . Comme 688 et 689, C. N. 
5 1 6 . Comme 496, C. de Parme. 
5 1 * . Comme 639, C. N. 

SECTION I " . — Des servitudes dérivant de 
la situation des lieux. 

5 1 8 . Comme 640, C. N. 
5 1 9 . Si les digues ou écluses qui exis

taient sur un fonds et servaient à retenir 
l'eau sont détruites, et que le propriétaire 
du fonds refuse de les réparer ou de les re
construire, les propriétaires endommagés ou 
menacés de l'être peuvent faire à leurs frais 
les réparations ou reconstructions nécessaires, 
de manière toutefois que le propriétaire du 
fonds où les ouvrages se feront n'en souffre 
pas; ils devront obtenir l'autorisation du 
juge compétent qui prononcera après avoir 
entendu les parties intéressées en respectant 
les règlements particuliers sur les eaux. 

La même chose a lieu, s'il s'agit de répa
rations rendues nécessaires par la différence 
de niveau des eaux. 

5 « 0 et 5 « 1 . Comme 553 et 554, C. sarde. 
5 « « et 5 « 3 . Comme 641 et 642, C. N . 
5 « 4 . Comme 643, C. N . est ajouté: Et par 

jugement du tribunal. 
5 « 5 . Comme 644, C. N . / / est ajouté: Sauf 

les droits acquis par les tiers et les règlements 
sur la matière. 

5 « 6 . Comme 645, C. N. 
5 « ? . Tout propriétaire ou possesseur 

d'eaux peut s'en servir à son gré ou en dis
poser pour autrui à moins de titre ou de 
prescription contraire; mais après s'en être 
servi, il ne peut les détourner de manière à 
ce qu'elles soient perdues pour les autres 
fonds qui auraient pu s'en servir sans occa
sionner de débordement ou d'autres dom
mages dans les fonds supérieurs. 

SU s'agit d'une source existant sur le 
fonds supérieur ou d'un cours d'eau qui y 
est introduit par concession, ceux qui veu
lent en user comme il est dit ci-dessus sont 
obligés à une compensation déterminée par 
un jugement d'experts. 

5 « 8 . Comme 646, C. N. 

SECTION m. — Des servitudes établies par la 
loi* 

5 « » et 530. Comme 649 et 650, C. N. 
531. Les servitudes auxquelles la loi 

assujettit les propriétaires l'un envers l'autre 
indépendamment; de toute convention sont 
relatives aux murs et aux fossés mitoyens, 
au cas où il y a lieu à contre-mur, aux vues 
sur la propriété du voisin, à l'égout des toits 
et au droit de passage et de cours d'eau (651 
et 652, C. N . ) . 

§ I E R . — Du mur et du fossé mitoyens. 

5 3 « . Comme 568, C. sarde. 
5 3 3 . Les fenêtres, les enfoncements et les 

cheminées qui existent dans un mur servant 
de séparation entre deux bâtiments ou entre 
bâtiment et cour ou jardin font présumer 
que le mur appartient au propriétaire du 
côté duquel ils existent. S'il y en a des deux 
côtés, le mur est réputé commun au moins 
jusqu'à la hauteur indiquée dans l'article 
précédent. 

S'il y a une saillie et si le mur est plus 
épais à la partie inférieure, cette épaisseur du 
mur appartient pour toute sa hauteur au pro
priétaire du côté duquel existe la saillie ; 
quanta la partie supérieure du mur, on ob
serve les règles ci-dessus. 

5 3 4 . La propriété d'un mur servant de 
séparation entre cours et jardins et entre en
tre enclos dans les champs, est déterminée 
par l'égout de ce mur, et en raison de cet 
égout. 

S'il existe une saillie d'un côté du mur et 
un égout au sommet de l'autre côté, le mur 
qui est au-de?sous de la saillie, est présumé 
appartenir pour toute l'épaisseur de la sail
lie à celui du côté duquel elle se trouve, et 
le mur supérieur est présumé appartenir à 
celui du côté duquel se trouve l'égout. 

Les corbeaux, les saillies, les corniches 
qui sortent du mur et les pierres d'attente 
qui paraissent dater de la construction du 
mur où au moins être anciennes, font sup
poser que le mur appartient à celui du côté 
duquel ils se trouvent. 

S'il y pn a des deux côtés, la propriété est 
réputée commune; dans tous les cas, la po
sition de l'égout l'emporte sur tous les au
tres indices. 

5 3 5 . Chacun des copropriétaires peut 
obliger l'autre à la réparation ou à la re
construction du mur mitoyen, si des experts 
le jugent nécessaire; les frais sont suppor
tés par chacun proportionnellement à ses 
droits (655, C. N . ) . 

5 3 6 . Le refus du copropriétaire de con
tribuer à la dépense est regardé comme une 
renonciation à la copropriété du mur (656, 
C. N . ) . 

Ce refus ne change pas la limite des fonds; 
on considère que le sol sur lequel repose la 
moitié du mur abandonné a été comme prêté 
pour le soutenir. 

Celui qui refuse n'est pas non plus exemp
té de su charger des réparations et des 
reconstructions auxquelles il a donné lieu 
par son fait. 
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5 3 * . Le copropriétaire ne peut se refuser 
à supporter les frais des réparations et re
constructions du mur mitoyen quand il sou
tient un bâtiment qui lui appartient (656, 
C. N ) , à moins qu'il ne préfère démolir ce 
bâtiment et renoncer à la copropriété du 
mur, en faisant seulement les réparations et 
ouvrages nécessaires pour éviter au voisin 
les dommages qu'il pourrait souffrir de la 
démolition. 

538 . Comme 6S7 , C. N. Seulement ici 6 
centimètres au lieu de 54 millimètres. Il est 
ajouté: Dans le cas où le mur mitoyen est 
d'une épaisseur moindre de vingt centimè
tres, le propriétaire peut y faire placer des 
poutres dans toute l'épaisseur à quatre cen
timètres près, mais si dans ce cas il trouve 
une poutre du voisin, il ne peut la faire ré
duire comme précédemment jusqu'à la moi
tié du mur, mais il doit mettre la sienne 
dans un autre endroit. 

5 3 9 . Comme 574 , C. Sarde. Seulement 
ici 4 centimètres au lieu de 64 millimètres. 

5 4 0 . Comme 658 et 659. С N. Il est a-
jouté: Dans ce. cas, il est aussi tenu à indem
niser des dommages même temporaires cau
sés par l'exhaussement. 

Le copropriétaire n'est pas exempté de 
contribuer aux réparations nécessaires pour 
la part qu'il aurait dû payer, indépendam
ment de l'exhau=sement. 

511 à 5 4 3 . Comme 660 à 662, C. N . 
544 . Comme 580, C. Sarde. 
5 4 5 . Les murs de clôture ou de sépara

tion entre cours, jardins ou enclos dans les 
villes et dans la campagne ne doivent jamais 
dépasser trois mètres de hauteur, sauf les 
conventions particulières et les règlements 
sur les établissements publics autorisés par 
le gouvernement. 

54G. Les dispositions de l'article 535 sont 
applicables aux réparations et reconstruc
tions de ces murs. 

5 4 * . Comme 582, C. Sarde. 
548 . Comme 583, C. Sarde. Seulement ici 

renvoi à l'article S42. 
549 . Comme 664, C. N. 1 e r alinéa. Le reste 

comme il suit : Les gros murs et le toit sont 
à la charge de tous les propriétaires, chacun 
en rai-son de son intérêt, comme il suit : 

Les frais de reconstructions , réparations 
ou consolidations des gros murs ou d'une 
partie des gros murs doivent se répartir en 
raison de la surface du mur, déterminée en 
hauteur du point le plus bas où commencent 
les réparations jusqu'au toi t , et en largeur 
par l'étendue du mur à réparer , enfin, en 
raison des portions de surface dudit mur ap
partenant aux propriétaires respectifs. 

Les frais de reconstructions et de répara
tions générales ou partielles du toit, sont 
répartis entre les propriétaires de tous les 
étages, en raison de la surface que chaque 
étage occupe . pourvu qu'il soit couvert par 
la portion du toit qu'on répare. 

Quant aux corridors, portes, citernes, con-

TOME II 

duits d'eau, cours et autres choses sembla
bles, communes aux divers propriétaires, les 
frais de réparation ou reconstruction sont 
répartis, en raison de la surface occupée par 
l'étage que chacun possède. 

Le propriétaire de chaque étage ou de cha
que portion d'étage , fait et entretient à ses 
frais le plancher sur lequel il marche , et 
contribue pour moitié à la reconstruction et 
a l'entretien de la voûte et du plancher su
périeur ou des charpentes sur lesquelles est 
posé le plancher de l'étage supérieur. 

Quant aux escaliers qui sont d'un usage 
commun , les frais nécessaires de répara
tions et d'entretien de l'escalier qui conduit 
au premier étage sont supportés par le pro
priétaire de cet étage, et par ceux des étages 
supérieurs en proportion de la surface qu'ils 
occupent. Les frais d'entretien de l'escalier 
du second étage sont supportés pa»- le pro
priétaire de cet étage et par ceux des étages 
supérieurs, proportionnellement, comme ci-
dessus. Il en est de même pour l'escalier qui 
conduit du second au troisième étage, et 
ainsi de suite pour les autres. 

En ce qui concerne les escaliers d'un usage 
commun qui descendent dans les caves, les 
frais sont supportés par les propriétaires en 
raison de la surface dont ils sont propriétai
res dans ces caves. 

5 5 0 . Si les propriétaires d'une même mai
son ou de plusieurs maisons vois ins ont le 
droit, d'amener de l'eau d'une même source 
par des conduits souterrains pour alimenter 
Jeurs puits, ils sont tenus de concourir aux 
frais de réparations dont la source pourrait 
avoir besoin, en raison du nombre des puits 
alimentés, et sur la demande du propriétaire 
de la source. 

Chaque propriétaire d'un puits fait et en
tretient la portion des conduits qui sert ex
clusivement à l'alimenter; si un même con
duit sert en commun à alimenter deux ou 
plusieurs puits, les frais de reconstruction 
et de réparations sont supportés en commun 
en raison du nombre d-*. ces puits 

Si quelque propriétaire d'un puits refuse 
de concourir à ces dépenses reconnues né
cessaires pour conserver la pureté de l'eau, 
il est déchu du droit qu'il avnit d'amener 
l'eau, et le propriétaire de la source peut re
trancher le conduit alimentaire de son puits, 
ce qui sera un motif péremptoire pour la 
décision du juge. 

Ceux qui usent de la même source sont 
tenus l'un envers l'autre de se garantir tous 
les préjudices qui pourraient résulter des dé-
fauts de leur conduit ou de leur puits respectif. 

5 5 1 . Comme 665, C. N . 
5 5 » . Les frais faits pour des travaux exté-

rieur d'embellissement de la maison sont sup
portés par les divers propriétaires en pro
portion du cens qu'ils paient,, sans qu'on ait 
égard aux endroits sur lesquels on doit les 
exécuter, et sauf du reste les dispositions de 
l'article 549. 

39 
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On exempte toutefois de concourir à ces 
dépenses, le propriétaire dont la propriété 
est toute intérieure et n'est en aucune partie 
en contact avec la voie publique. 

5 5 3 . Comme 666, C. N. 
5 5 4 . Comme 667, C. N. 
5 5 5 . Le propriétaire ou les propriétaires 

qui ont des fossés communs sont tenus de 
veiller en commun, et en temps convena
ble, à ce qu'ils soient régulièrement creu
sés pour que les eaux s'écoulent, sans por
ter préjudice à autrui, ni aux parties elles-
mêmes. 

5 5 6 . Comme 520, C. de Parme, 1 e r alinéa. 
Il est ajouté : Jusqu'au pied du rejet qui est 
du côté de la route ; ce rejet appartient à la 
route, sauf les lois administratives parti
culières sur cette matière. 

5 5 * . Comme 670, C. N. 
» 5 8 . Comme 590, C. Sarde. 

§ II . De la distance et des ouvrages intermédiaires re
quis pour certaines constructions, excavations et 
plantations. 

5 5 9 . Dans les villes, bourgs et villages 
chacun peut élever un mur sur la limite de 
sa propriété pourvu qu'il n'y pratique pas 
des fenêtres ou ouvertures quelconques ayant 
vue ou communication sur le fonds voisin. 

Avant d'entreprendre le travail, on doit 
demander au voisin s'il veut concourir à la 
construction du mur, auquel cas il est élevé 
sur la ligne qui sépare les deux propriétés. 

Si celui qui élève le mur veut y pratiquer 
des fenêtres ou ouvertures, ayant vue sur 
le fonds voisin, il doit le construire à trois 
mètres de la limite. 

Mais le voisin a la faculté de construire 
un autre mur sur la limite de sa propriété, 
et s'il veut y pratiquer des fenêtres ou ou
vertures, il doit aussi observer la distance 
de trois mètres. 

5 6 © . Si dans un mur commun ou non com
mun, construit antérieurement sur les limi
tes, il existe, en vertu d'un titre ou d'un 
droit de prescription, des fenêtres ou ouver
tures, celui qui veut élever un mur sur sa 
limite doit observer une distance de quatre 
mètres et celle d'un mètre latéralement aux 
jambages des fenêtres. 

Si dans le mur de séparation il n'y a pas 
de fenêtres ni d'ouvertures, ou s'il y en a 
sans titre ou sans prescription qui autorise à 
les conserver, le voisin peut rendre le mur 
commun et bâtir contre ce mur, aux termes 
des articles 538, 541, 542. 

5 6 1 . Lorsque le mur construit sur la l i 
mite est simplement un mur d'enceinte ou 
de séparation entre des cours ou jardins ap
partenant à des propriétaires différents, l'un 
d'eux peut élever ce mur et y construire, 
pourvu que l'autre n'ait pas à moins de trois 
mètres de la limite un mur avec des fenê
tres nécessaires pour éclairer et aérer sa 
maison. 

Si ces fenêtres sont autorisées par un titre 

ou par un droit de prescription, l'autre pro
priétaire du mur d'enceinte ou de séparation 
ne peut l'élever que s'il est à la limite de 
trois mètres de distance. 

5 6 « . Dans les campagnes, aucun proprié
taire ne peut bâtir sur son fonds un mur de 
plus de trois mètres, à moins que ce ne soit 
à six mètres de distance de sa limite. 

On peut élever sur la limite un mur de 
trois mètres, après avoir averti l'autre pro
priétaire, comme il est dit dans l'article 559. 

563. Comme S93, C. Sarde. Sauf le mot : 
deux. 

564. Comme 597 , C. Sarde. Seulement ici 
dans le \ e r alinéa , la distance doit être d'un 
mètre six centimètres ; dans le second, de 
quinze centimètres pour les tuyaux de latrine 
et les tuyaux de substances corrosives et de cinq 
centimètres pour ceux qui recueillent les eaux 
des toits. Quant aux subdivisions des tuyaux, 
la distance doit être de soixante centimètres 
pour les tuyaux de substances corrosives et de 
quarante centimètres pour les tuyaux d'eau. 

565. Comme 598, C. Sarde. 
566. Comme 599, C. N. Il est ajouté : 

Quant aux fossés d'écoulement, on suit les 
usages locaux. 

56*. Comme 600, C. Sarde. 
568. Si on creuse dans le voisinage d'un 

mur mitoyen ou non mitoyen, construit sur 
la limite ou dans le voisinage d'un puits 
d'eau potable ou d'une citerne, non seule
ment la distance susdite est nécessaire, mais 
on doit encore faire les ouvrages intermé
diaires jugés nécessaires par les experts pour 
empêcher que le mur, le puits et la citerne 
n'éprouvent aucun dommage. 

569. Comme 602, C. Sarde. 
59©. Il n'est permis de planter des arbres 

auprès de la limite du voisin qu'à la distance 
de trois mètres, et pourvu que les arbres 
soient distants les uns des autres de cinq 
mètres mesurés du centre du tronc. Si on 
plante à une distance de plus de trois mètres 
de la limite, on peut diminuer d'autant la 
distance de cinq mètres entre les arbres. Si 
on ne plante qu'à dix mètres du mur, on 
peut planter comme on l'entend. 

Les arbres nains ou fruitiers dont la hau
teur depuis l'extrémité des branches ne dé
passe pas quatre mètres peuvent être plantés 
à deux mètres de la limite. Il en est de 
même des pépinières d'ormes et de noyers. 

Quant aux vignes, aux arbustes, aux haies 
vives, arbres fruitiers nains nu en espalier, 
et ne dépassant pas deux mètres d'élévation, 
on doit observer la distance d'un mètre. 
Cependant la distance est d'un mètre et demi 
quand les haies sont de robiniers, de châ
taigniers ou autres plantes semblables dont 
la coupe par pied se fait périodiquement. 

On doit observer les mêmes distances 
quand le fond du voisin est séparé par un 
mur mitoyen ou non mitoyen. 

5 * 1 . Comme 604, C. Sarde. 
5 * « . Comme 672, C. N. 
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MODÈNE. (Des diverses modifications de la propriété). 611 
5 * 3 . On excepte des dispositions des ar

ticles 570, 571, 572, les pays de montagnes 
désignés dans les ordonnances souveraines 
du 13 mai 1790 et du 28 avril 1791, et tous 
les pays situés au delà de l'Apennin, nour 
lesquels on maintient les usages et règle
ments actuellement en vigueur. 

§ I I I . — Des vues sur la propriété du voisin. 

5*4. Comme 611, C. Sarde. Seulement ici 
il faut une distance de 3 mètres. 

5*5. Lorsqu'un des voisins a élevé à ses 
frais un mur même mitoyen au dessus du 
toit de l'autre voisin, il peut ouvrir des fenê
tres, lorsqu'elles n'ont pas vue sur des éta
ges habitables, ni sur des cours ou jardins 
de ce voisin. 

Ces fenêtres doivent être munies d'une 
grille de fer dont le* barreaux ne seront pas 
écartés de plus d'un décimètre, et elles doi
vent être établies à 19 décimètres au moins 
au dessus du plancher du sol de la chambre 
qu'on veut éclairer. 

Ces fenêtres doivent être garnies en outre 
d'un treillis de fer dont les mailles auront 
un décimètre d'ouverture au plus. 

L'existence de ces fenêtres n'empoche pas 
le voisin d'acquérir la mitoyenneté et de 
pouvoir les boucher quand il voudra con
struire ou appuyer son bâtiment contre le 
mur. 

5 9 6 . Comme 680, C. N. 
5 9 * . Celui qui, sans s'y opposer judiciai

rement a toléré que le voisin, en construi
sant fit des jours ou fenêtres, ou des balcons, 
terrasses et saillies, à une distance moindre 
que celle fixée par les articles précédents, 
ne peut en invoquer la fermeture ou la dé
molition après dix ans. 

§ IV. — De l'égout des toits. 

5*8 . Comme 681, C. N. 
5*9 . L'égout des toits ne peut être avan

cé ni verser une plus grande quantité d'eau 
au préjudice du fonds servant. 

58©. Dans les villes, bourgs et villages, 
si de nouvelles constructions ou des répara
tions ordonnées par l'autorité publique ren
dent indispensable la modification de l 'é
gout, elle doit se faire de la manière qui, 
sur le rapport d'experts sera la moins nui
sible au fonds servant et moyennant une 
juste indemnité payée au propriétaire de 
ce fonds i 

§ V . — Du droit de passage et d'aqueduc. 

5 8 1 a 5 8 3 . Comme 682 à 68í, C. N. 
5 8 4 . Le propriétaire d'une pièce de terre 

sur laquelle il n'y a pas de constructions et 
pour la culture de laquelle il existe sur 
quelqu'un des fonds circonvoisins la servi
tude de passage, peut, indépendamment du 
pacte contraire, y élever une maison ou des 
baraques pour l'usage de la culture de la 

terre ou pour son habitation, pourvu qu'il 
paie au propriétaire du fonds servant une 
indemnité fixée par experts et compensant 
l'augmentation de la servitude. 

S'il existe déjà un bâtiment sur une pièce 
de terre, l'accroissement de ce bâtiment 
pour un des usages ci-dessus indiqués ne 
crée aucune obligation envers le proprié
taire du fonds servant. 

5 8 5 et 5 8 6 . Comme 619 et 620, C. Sarde. 
5 8 * . Comme 685, C. N. Seulement ici ren

voi à l'art. 581. 
5 8 8 . Celui qui a un fonds privé d'irriga

tion et qui peut se servir d'eaux appartenant 
à des particuliers ou venant de fleuves, ca
naux, torrents, lacs, fontaines, etc., est en 
droit, pour arroser son fonds, de les faire 
passer par les terrains d'autrui appartenant 
soit à des particuliers, soit à des communes 
ou à des personnes morale-. 

5 8 9 . Celui qui dem-mde le passage doit 
faire construire le conduit, y compris tous 
les travaux nécessaires pour conserver au 
fonds servant le libre exercice du passage et 
faire écouler les eaux ; il doit aussi entrete
nir le tout en bon état. 

5 9 9 . Les propriétaires des fonds traver
sés par les eaux ont le droit de faire établir 
les conduits dans les endroits les plus con
venables, afin que la servitude pèse le moins 
possible sans que cela porte préjudice à ceux 
en faveur de qui elle est établie. 

5 9 1 . Comme 627, 1 e r alinéa. C. Sarde. 
Seulement ici c'est Vaugmentation du quatrième 
en sus et non du cinquième. 

59*8. Lorsque le passade de l'eau, eu 
égard à la position naturelle du fonds ser
vant et aux autres travaux nécessaires à 
l'exercice de la servitude cause plus de 
dommage au fonds servant qu'il ne donne 
d'avantages au fonds dominant, le passage 
de l'eau est interdit. 

5 9 3 . Il est défendu de prendre de l'eau 
dans les fleuves, canaux, torrents, lacs et 
fontaines lorsqu'il y a perte ou débordement 
de l'eau. 

5 9 4 . Comme 631, C. Sarde. 
5 9 5 . Comme 625, C. Sarde. 
5 9 6 . Comme 633, C. Sirde. 

S E C T I O N I I L — Des servitudes établies par le 
fait de l'homme. 

5 9 * . Les servitudes sont établies par le 
fait de l'homme ou en vertu d'un titre ou 
de la possession ou par la destin al i n du 
père de famille. 

5 9 8 . Comme 690 et 691.1 e r alinéa, C. N . 
5 9 9 et 6 0 0 . Comme 541 et 542, C. de 

Parme. 
6 9 1 . Comme 543, C. de Parme. 
© 9 « . Lorsqu'un immeuble est vendu en 

partie ou divisé, les servitudes nécessaires 
pour jouir de l'immeuble et en conserver 
les diverses parties sont censées être réci
proquement constituées. 
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S E C T I O N iv. — Comment un doit user du droit 
de servitude et comment les servitudes doi
vent être supportées. 

в©3. Comme 545, C. de Parme. 
« © 4 . Comme 696, C. N. 
« 0 5 . Comme 550, C. de Parme. 
©OG. Comme 697 e< 608, C. N. Il est ajouté: 

II doit fixer le temps et le mode de ces tra
vaux de la manière la moins incommode 
pour le f >nds servant. 

©OS et Comme 699 еt 700, С. N. 
в © 9 . Comme 702, С. N. 
©1©. Les travaux et les portions de terrain 

destinées à l'usage de la servi; и de doivent 
être conservés en bon état par le proprié
taire du fonds dominant, de manière qu'il 
n'en résulte pas de dommage pour le fonds 
servant. 

Comme 701, C. N. 
© I * . Comme 668, C. Sarde. 

S E C T I O N V.—Comment les servitudes s'éteignent. 

© 1 3 . Comme 703, C. N. 
©14. Comme 704, C. N. Seulement ici renvoi 

aux art. 617, 618 et 619. 
©15 . Comme 705, C. N. 
© 1 6 . Comme 672, C. Sarde. 
© 1 * . Comme 55^, C. de Parme. 
a l S. Comme 556, C. de Parme. Seulement 

à la fin trente ans et non quarante ans entre 
absents. 

© M » . Comme 557, C. de Parme. 
Comme 708, C. N. 

©'31 © « ' S . Comme 676 e£ 677, C. Sarde. 
6«3S е£ в*54. Comme 709 e/ 710, C. N. 

L I V R E I I I . 

D E S M O Y E N S D ' A C Q U É R I R L A P R O P R I É T É . 

G^S. La propriété s'acquiert par l'occupa
tion, рас l'accession, par la prescription; elle 
s'acquiert et se transmet par succession, par 
donation et par l'effet des obligations. 

PREMIÈRE PARTIE. 

D E L ' O C C U P A T I O N E T D E L ' A C C E S S I O N . 

T I T R E P R E M I E R . 

D E L ' O C C U P A T I O N . 

©*«©. Comme 562, C. de Parme. Seulement 
ici renvoi à l'art. 428. 

© « 9 à H%f9. Comme 563 à 563, C. de 
Parme. 

©3©. Comme 716, C. N. Sauf les mots: et 
qui est découverte par l'effet du hasard. Il est 
ajouté: Si la découverte a lieu par suite de 
recherches arbitraires faites par l'inventeur, 
le trésor appartient en entier au proprié
taire. 

©31. Celui qui a trouvé une chose doit 
la restituer au précédent propriétaire lorsque 

des signes ou des indices le lui font con
naître . 

Si le propriétaire lui est inconnu, il doit 
déposer la chose entre les mains du chef de 
la commune où l'objet a été retrouvé on de 
l'autorité commise à cet effet. Ce!ni qui 
ayant trouvé un objet ne le restitue pas ou 
n'en fait pas le dépôt est puni aux terni! s du 
code pénal comme détenteur frauduleux. 

Le chef de la commune ou l'autorité dont 
il est parlé précédemment fait connaître au 
public le dépôt qu'ils ont reçu. 

© 3 « . Comme 568. C. de Parme. Seulement 
ici deux ans au lieu d'un an. 

© 3 S , Comme 5ii9, C. de Parme. 

T I T R E I I . 

D E L ' A C C E S S I O N . 

©34. Comme 546, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

D U D R O I T D ' A C C E S S I O N S U R C E Q U I E S Г P R O 

D U I T P A R L A C H O S E . 

© 3 5 . Comme 571, C. de Parme. 
« S © . Comme 548, C. N. 
©ïlff. Comme 573, C. de Parme. 

Comme 574, C. de Parme. Seulement 
ici renvoi à l'art. 2314. 

© 3 » . Comme 550, C. N. 

CHAPITRE fï. 

D U D R O I T D ' A C C E S S I O N S U R C E Q U I S ' U N I T E T 

S ' I N C O R P O R E A U X I M M E U B L E S . 

«34Ю. Comme 552, C. N . 
© 4 1 . Comme 4 9, C. Sarde. 
© S*2. Comme 577, C. de Parme. 
© 4 3 . Comme 554, C. N. 
€544. Comme 463. C. Sarde. 
© 4 5 à © 5 © . Comme 57« à 584, C. dc Parme 
« 5 1 . Comme 556, l* r alinéa, C. N. 
©5*«. Comme 586, С de Parme. 
© 5 3 à © 5 8 . Comme 557 à 562 C. N. 
« 5 9 . Comme 593, C. de Parme. 
« © « > Comme 56i. C. N. S>ulement il n'ètl 

pas question des lapins. 

CHAPITRE III. 

D E L ' A C C E S S I O N D E C E Q U I S ' U N I T E T S1NCOR-

P O R E A U X M E U B L E S . 

« © 1 . Comme 565, C. N. 
« © * . Comme 176, C. Sarde. 
« © 3 à ©*». Comme 567 à 677, С. N. 

DEUXIÈME PARTIE. 

D E S H É R I T A G E S . 

© 3 4 . L'héritage est la succession à tous 
les droits et à toutes les obligations qu'a une 
personne au moment de sa mort. 

©?». Comme 609, C. de Parme. 

612 M O D È N E . [De l'accession). 
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MODÈNE. ( Des successions testamentaires). 613 

6 * 6 . On ne peut disposer que par testa
ment ou par codicille de L'héritage en tout 
nu en parlie, ou des sommes d'argent ou 
choses particulières qui en dépendent, sauf 
les donations pour cause de mariage dont il 
est parlé dans la 3 e partie, titre vin, chapitre 
1 e r, section iv. 

6** . Comme 611, C. de Parme. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES SUCCESSIONS TESTAMENTAIRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU TESTAMENT ET DU CODICILLE. 

6 * 8 . Comme 612, C. de Parme. 
6*®. Le codicille est un acte révocable 

par lequel on dispose d'une chose seulement 
pour le temps où on aura cessé de vivre. 

6SO. Le testateur et celui qui fait le codi
cille peuvent se réserver la faculté d'ajouter 
une ou plusieurs feuilles à leurs dispositions. 

6 8 1 . Comme 613, C. de Parme. 
6 8 « . Le codicille ne peut comprendre 

que des dispositions à titre particulier. 
6 8 3 et 68-1. Comme 614 et 615, C. de 

Parme. 

SECTION r e . — Des personnes qui peuvent dis
poser par testament et par codicille. 

6 8 5 . Comme 618, C. de Parme. 
6 8 6 . La loi déclare incapables: 
1° Ceux qui n'ont pas quatorze ans accom

plis; 
2° Les morts civilement; 
3° Ceux qui sont en démence ou furieux 

au moment du testament, quand même ils 
n'auraient pas été déclarés tels par un ju
gement; 

4° Les étrangers relativement aux immeu
bles situés dans ces Etats, sauf les disposi
tions de l'article 33. 

6 8 * . Le prodigue interdit ne peut dispo
ser soit par testament, soit par codicille, s'il 
meurt en état d'interdiction laissant des en
fants ou descendants légitimes; il peut seu
lement faire des legs à titre de récompense 
ou de secours proportionnellement à sa con
dition et à son patrimoine. 

Il ne peut disposer que de la moitié des 
biens, lorsqu'à défaut d'enfants ou de des
cendants, il laisse des ascendants ou des frè
res et sœurs ou descendants d'eux. 

L'incapacité du prodigue ne peut être op
posée au testament ou codicille antérieurs 
au jour du jugement d'interdiction. 

11 n'est pas défendu au prodigue de révo
quer en quelque temps que ce soit son tes
tament ou codicille. 

6 8 8 . Celui qui a quatorze ans et qui n'a 
pas encore dix-huit ans accomplis, doit être 
assisté du juge de son domicile. 

6 8 9 . Les personnes faibles d'esprit ou 
imbéciles peuvent faire un testament ou un 

codicille avec l'assistance <Hi juge du lieu et 
d'un médecin nommé par lui; ils doivent 
s'assurer auparavant si ce.?, personnes sont 
capables de comprendre la gravité de l'acte 
et si elles agissent librement sans être cir
convenues par d'autres. 

11 est fait mention expresse de tout cela 
dans le testament ou le codicille. 

69® et 6 9 1 . Comme 62! et 622, C. de 
Parme. 

SECTION il. — De la forme des testaments et 
des feuilles additionnelles. 

6 9 « . Comme 968, C. N. jusqu'aux mots: 
Soit au profit. 

« 9 3 . Le testament peut être olographe, 
public ou secret. 

694. Le testament olographe doit être 
écrit en entier et signé par le testateur, avec 
indication du jour, du moi?, de l'année et de 
l'endroit où il a été fait. Il peut être fait aussi 
sous la forme de lettre cachetée. 

Les additions et notes doivent être ren
voyées à la fin de l'acte et également écrites 
et signées par le testateur. Les ratures vicient 
la disposition en entier, quand le testateur 
ne déclare, pas expressément et à la fin 
qu'elles ont été faites par lui et qu'il les ap
prouve. Il doit écrire et signer lui-même 
cette déclaration. 

685. Le testament olographe sous forme 
de lettre cachetée doit contenir au dos r e 
nonciation de la nature d^ l'acte, du nom et 
prénom du testateur. Cette énonciation doit 
être écrite et signée par lui. 

6 9 6 . Le testateur doit présenter son tes
tament à une des archives des notaires de l'E
tat. L'archiviste reçoit et garde en dépôt, 
dans un lieu à part et en sûreté, le testament 
qui lui est remis et l'enregistre sur un livre 
tenu en feuilles doubles sur lesquelles il in
scrit la date du jour, du mois et de l'année 
et le lieu de la remise du testament; il re
met au testateur l'une des feuilles à titre de 
reçu. 

6 9 * . L'étranger qui a la capacité de dis
poser dans ces Etats peut écrire son testa
ment dans la langue de son pays. 

L'acte dressé aux archives doit être fait 
avec l'assistance d'un interprète, si l'archi
viste ne comprend pas la langue de l'étran
ger. 

Pour le reste on doit observer les formali
tés ci-dessus. 

6 9 8 . Tout citoyen de ces Etats qui se 
trouve en pays étranger peut faire un testa
ment olographe. Il se conformera aux dispo
sitions de l'art. 694. 

6 9 9 . Comme 128, C. de Parme. 
* 0 0 . Comme 7-29, 1 e r alinéa, C. de Parme. 
* 9 i . Comme 973, C. N. 
*©«. Comme 731. 1 e r alinéa, C. de Parme. 
* 0 3 . Comme "750, C. Sarde. Seulement ici 

le testament dmt être fait double. 
* 0 1 . Comme 751, C. Sarde. Seulement ici 
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614 MODÉNE. ( Des successions testamentaires ) . 

quatre témoins au lieu de cinq, et on ne parle 
pas du cas ou tous les témoins ne sauraient 
pas signer. Il est ajouté ; Un des deux doubles 
sera conservé par le notaire, et l'autre sera 
conservé aux archives. 

9 © 5 . Comme 735. C. de Parme. Seulement 
ici renvoi d'abord à l'art, 694, puis à l'art. 
702. 

9 © 6 > Comme 736, C. de Parme. Seulement 
ici renvoi aux articles 699, 700, 701, 702. 

9 © 9 . Les personnes qui ne peuvent tes
ter qu'avec l'assistance du juge ne peuvent 
faire que des testaments par acte public. 

« O S à 9 1 3 . Comme 737à 741, C. de Parme. 
7 1 4 . Le testament fait par un citoyen de 

ces Etats ou étranger, peut recevoir son exé
cution dans les Etats quand il a observé les 
formes usitées dans le pays étranger, sauf 
les dispositions de l'art. G98. 

9 1 5 . Dans les campagnes , lorsqu'une 
personne est en danger de mort, soit par 
suite d'une maladie soudaine, soit par tout 
autre événement, elle peut tester en présence 
du curé, s'il ne se trouve pas à la ville un 
notaire qui puisse recevoir le testament. 

Le testament doit êire écrit en entier par 
le curé avec la date du jour, du mois et de 
l'année et 1 indication du lieu, en présence 
de quatre témoms majeurs et non intéressés 
à l'acte, dont deux devront signer avec le 
testateur s'il sait écrire ou s'il ne peut si
gner. Il doit être présenté, en outre, dans 
les dix jours aux archives du lieu par celui 
qui l'a rédigé avec l'intervention de deux 
témoins, et on devra en demander la tran
scription. Si le testateur ne meurt pas dans 
les quinze jours de la date du testament, ce 
testament est comme non avenu. 

716. Tout citoyen de ces Etats peut faire 
un testament en mer, en observant les lois 
maritimes de la nation à laquelle appartient 
le bâtiment sur lequel il se trouve. 

717. Ce testament ne sera valable qu'au
tant que le testateur mourra en mer, ou dans 
les deux mois après qu'il sera descendu à 
terre et dans un lieu où il aura pu tester. 
(996, C .N . ) . 

7 1 8 . Quand le testateur s'est expressé
ment réservé dans le testament la faculté 
d'y joindre une ou plusieurs feuilles addi
tionnelles, ces feuilles sont valables sous les 
conditions suivantes : 

4° Qu'elles soient écrites en entier de la 
main du testateur et si elles le sont par un 
tiers, que le testateur ait ajouté de sa pro
pre main qu'elles contiennent sa volonté ; 

2° Qu'elles soient datées et signées par le 
testateur à chaque feuille et à la lin de la 
disposition ; 

3° Qu'elles ne contiennent que deslegs ré-
munératoires ou de secours. 

9 1 9 . Les formalités auxquelles sont sou
mis les testaments divers et les feuilles ad
ditionnelles doivent être observées sous 
peine de nullité. 

Si un testament n'est pas valable comme 

testament public ou secret , il peut l'être 
comme testament olographe lorsqu'il en 
remplit toutes les conditions. 

S E C T I O N m. — De la forme des codicilles. 

3"$©. Les codicilles peuvent être faits, 
comme les testaments, dans la forme olo
graphe, publique ou secrète. 

Pour le codicille par acte public ou se
cret, il suffit de l'intervention de deux té
moins qui doivent signer le codicille ou 
l'acte de consignation. 

Les codicilles sont pour tout le reste sou
mis aux autres formalités du testament dont 
ils font partie sous peine de nullité, comme 
il est dit à l'art. 719. 

S E C T I O N îv . — Des personnes qui peuvent re
cevoir par testament ou codicille. 

991. Comme 623, C. de Parme. Le 4 e ali
néa est ainsi changé : Ceux qui ne sont pas 
encore conçus, à l'exception des enfants im
médiats d'une personne vivante à la mort 
du tuteur ; mais ils n'ont droit aux revenus 
et aux fruits des choses qui leur sont lais
sées que du jour de leur naissance. 

9 « ^ à i'Sl. Comme 624 à 626 , C. de 
Parme. 

9 S 5 . Comme 627. C. de Parme. 
9 2 © . Comme le 2° de 709, C. Sarde. 
9?59. Celui qui a porté contre le défunt 

une accusation capitale jugée calomnieuse, 
ne peut être ni son héritier ni son légataire 
(727, 2? C. N . ) . 

9 S 8 et 9^19. Comme 629 et 630, C. de 
Parme. 

9 3©. Comme 631, C. de Parme, jusqu'aux 
mots : la mère ou l'aïeule. Il faut mettre à la 
place : 11 ne peut succéder par intestat à ces 
entants pour les biens provenant de la suc
cession dont il a été exclu. 

9 3 B . Comme 632; 1 e r alinéa, C. de Parme. 
9 3 « et 9 3 3 . Comme 633 et 634, C. de 

Parme. 
9 3 4 . Le tuteur ne peut jamais profiter des 

dispositions testamentaires de son pupille, 
lorsqu'elles sont faites avant la reddition de 
ses comptes définitifs. 

9 3 5 . Comme 636, C. de Parme. Seulement 
ici renvoi à l'art, loi. 

9 3 G . Comme 637, C. de Parme. Seulement 
ici renvoi à l'art. ^34. 

9 3 9 . Comme 910, C. N . 
9 3 8 . Comme 639, C. de Parme, l , e phrase 

du 1 e r alinéa. 
9 3 9 . Comme 911, C. N. 2 e alinéa. 
9 4 © . Sont nuls les institutions et les legs 

en faveur du notaire qui a reçu le testament 
public, ou d'un témoin présent à ce testa
ment. 

Il en est de même pour les personnes qui 
reçoivent les testaments aux termes des ar
ticles 7H, 715. 

Il én est de même aussi pour les institu-
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tions et les legs faits en faveur du conjoint, 
et des parents ou alliés jusqu'au deuxième 
degré des personnes désignées ci-dessus. 

041. Sont également nuls tes institutions 
et legs faits en faveur de la personne qui 
a écrit ou dicté le testament secret, à moins 
que ces dispositions n'aient été approuvées 
de la main même du testateur ou dans l'acte 
de présentation, 

CHAPITRE I L 

DE L ' INSTITUTION D'HÉRITIER ET DES LEGS. 

» 4 » . Comme 803, C. Sarde. 
043. Le testateur doit instituer lui-même 

l'héritier et ne peut en remettre, sous quel
que titre que ce soit, la nomination ou le 
choix à un tiers. 

044 à 0 4 « . Comme 804 à 806, C. Sarde. 
B 0 4 0 . Comme 820, C. Sarde. 

048. Comme 900, C. N. 
0 4 » et 05O. Comme 822 et 823, C. Sarde. 
051. Comme 1011, C. N. 
0 5 « . Comme 838, C. Sarde. Seulement ici 

renvoi à l'art. 830. 
053 à 055. Comme 839 à 842, C. Sarde. 
9 5 G . Comme 1014, {"alinéa, C. N. 
050. Comme 844, C. Sarde (1022, C. N . ) . 
058 à 066. Comme 845 à 853. C. Sarde. 
0O0. Comme 854, deux premiers alinéas, 

C. Sarde. 
068 et 069. Comme 855 et 856, G. Sarde. 
000. Comme 10i8, C. N . 
0 0 1 . Comme 1019, C. N. 
0 0 « et 003 . Comme 859, C. Sarde. 
004. Comme 1017, C. N. 
005 à 008 . Comme 861 à 863, C. Sarde. 
009. Si l'usufruit est légué à une ou plu

sieurs personnes nommées individuellement 
pour en jouir avec d'autres personnes nom
mées collectivement, l'usufruit est censé 
partagé entre toutes ces personnes de ma
nière que celles qui sont nommées collecti
vement ne soient considérées que comme une 
eeule. 

Cette règle est applicable aussi au droit 
d'accroissement, lorsqu'il a lieu. 

080. Si les legs absorbent plus des trois 
quarts de la succession, ils sont réduits pro
portionnellement, de manière que l'héritier 
institué en conserve un quart net. 

081. Lorsqu'il ne reste rien à l'héritier 
institué d'une manière indéterminée, on doit 
prendre aux autres cohéritiers, proportion
nellement à leurs parts, de quoi faire une 
quote-part égale à celle de l'héritier qui re
çoit le moins. 

0 8 « . Le testateur ne peut défendre de ré
duire les legs aux trois quarts, comme il est 
dit ci-dessus. 

CHAPITRE I I I . 

DU DROIT D'ACCROISSEMENT. 

083 à 088 . Comme 864 ci 869, C. Sarde. 
089. Comme 870, C. Sarde. Seulement ici 

renvoi aux art. 783 et 784. 

090. Il n'y a pas lieu à accroissement 
pour les legs d'aliments. 

091 . Comme 871, C. Sarde, 
0 9 « . Comme 872, C. Sarde. Seulement ici 

renvoi aux art. 786 et 787. 

CHAPITRE IV. 

DE L A RÉVOCATION ET DE L A CADUCITÉ DES 

ACTES DE DERNIÈRE VOLONTÉ. 

093 et 094. Comme 908 et 909, C. Sarde. 
095. Les codicilles peuvent être révoqués 

de la même manière. 
096. Comme 746, C. de Parme. 
090. Comme 911, C. Sarde. 
098. Le codicille révoqué comme il est 

dit ci-dessus ne peut renaître qu'en vertu 
d'un nouveau testament ou codicille. 

099 à S O I . Comme 1036 à 1038, C. N . 
8 0 « . 11 en est de même si le testateur ou 

celui qui a fait le codicille a changé la chose 
léguée en une autre, de manière qu'elle ait 
perdu sa forme et sa dénomination primi
tive. 

803. Toute disposition testamentaire ou 
codicillaire est sans effet, lorsque celui en 
faveur de qui elle est faite ne survit pas au 
testateur ou à celui qui a fait le codicille. 

804 et 8©5. Comme 1042, C. N . 
806. Comme 756, C. de Parme. 
8O0. Comme 1043, C. N. 
808 et 809. Comme 651 et 652, C. de 

Parme. 
8 1 0 à 818. Comme 759 à 767 , C. de 

Parme. 
819. Comme 807, C. Sarde. 
8 « 0 . Comme 809, C. Sarde. 
8 « 1 à S « 3 . Comme 813 à 815, C. Sarde. 
8 « 4 . Comme 816, C, Sarde. Seulement ici 

renvoi à l'art. 822. 
8 « 5 et 8 « 6 . Comme 817 et 818, C. Sarde-
8 « 0 . Comme 819, C. Sarde. Seulement ici 

renvoi aux art. 822, puis 801. 
S « 8 . Comme 676, C. de Parme. 
8 « 9 . Comme 824., C. Sarde. 
830 . Comme 1040, C, N. 

CHAPITRE V . 

DE L A PORTION DES BIENS DONT ON PEUT 

DISPOSER P A R ACTE DE DERNIÈRE VOLONTÉ. 

831 . Les libéralités par testament ne peu
vent dépasser la moitié des biens du testa
teur, quel que soit le nombre des enfants 
qu'il laisse en mourant. 

L'autre partie est réservée aux enfants par 
portions égales et forme la légitime sur la
quelle le testateur ne peut faire peser au
cune charge. 

8 3 « . Comme 720, C. Sarde. 
833. L'enfant ou descendant institué hé

ritier prend sa part de la légitime avec les 
autres enfants ou descendants. 

834. Si le testateur, à défaut d'enfants ou 
de descendants, laisse des ascendants, i l ne 
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)eut disposer que des deux tiers de ses biens, 
/autre tiers est réservé aux ascendants et 

;'orme leur légitime, à laquelle ils prennent 
part dans l'ordre où la loi les appelle à suc
céder ab intestat. 

835. Comme 650, l r e phrase, C. de Parme. 
836. Si le testateur laisse un conjoint 

•pauvre, sans avoir d'enfants de lui, ce con
joint a droit aux aliments ou à un secours 
dans le cas où sa fortune propre ne suffirait 
pas à les lui procurer, le tout à moins qu'une 
se remarie. 

839 à 84©. Comme 660 à 663, C, de 
Parme. 

CHAPITRE VI. 

DE L'EXHÉRÉDATION. 

841. Les personnes en faveur desquelles 
la loi établit une légitime peuvent en être 
privées par une déclaration expresse du tes
tateur et pour une cause admise par la loi et 
expliqué^ dans le testament. 

84 '« . Comme 653, C. de Parme. 
843 Le père et ia mère peuvent être ex

heredes : 
I o S'ils ont abjuré la religion catholique, 

et s'ils ne sont pas rentrés dans son sein, 
comme ci-dessus ; 

2° Si leur enfant étant en démence ou fu
rieux, ils lont abandonné sans prendre soin 
de lui ; 

3 e S'ils ont attenté à la vie de leurs enfants ; 
4° Si le père ou la mère ont attenté à la vie 

l'un de l'autre ; 
5° S ils ont entièrement négligé l'éducation 

de leur enfant ou lui ont refusé les aliments 
sans motifs. 

844. Les dispositions de l'article précé
dent sont applicables à tout autre ascendant. 

845. Le conjoint qui a maltraité l'autre 
conjoint ou qui a eu une conduite coupable, 
et qui, par sa faute, a donné lieu à la sépara
tion de corps, peut, si elle dure jusqu'à la 
mort de l'autre conjoint, être privé par lui 
des aliments auxquels il aurait droit en vertu 
de l'art. 836. 

84© et 849. Comme 654 et 655, C. de 
Parme. 

848. Comme 656, C. de Parme. Il est 
ajouté : Et il ne pourra succéder ab intestat, 
comme il est dit à l'art. 730. 

84®. Comme 657, C. de Parme. 

CHAPITRE VII . 

DES SUBSTITUTIONS. 

85©. Comme 873, C Sarde. Il est ajouté : 
Si l'héritier institué, ou 1« premier dans la 
série des substitués recueille la succession, 
toute autre substitution s'éteint. 

Le reste comme 66 4,2 e alinéa, C. de Parme. 
85fl . Comme 874,1 e r alinéa, C. Sarde. Seu

lement ici 14 ans au lieu de 16. 
Le testateur ne peut cependant désigner un 

successeur que pour la portion des biens 

dont cette personne pourrait disposer en 
mourant. 

8 5 « . Comme 667, 669, 670, C. de Parme. 
853. Comme 673, C de Parme. 
854 . Comme 875, C. S-irde. 
855. S'il y a plusieurs héritiers institués, 

on peut les substituer entre eux; c'est ce 
qu'on appelle substitution réciproque. 

85G. S'il a été ordonné une substitution 
réciproque à parts inégales entre plusieurs 
héritiers ou légataires, les portions fixées 
dans la première disposition sont présumées 
l'être aussi dans la substitution. 

Si, dans la substitution, on désigne avec 
les premier? appelés une autre personne, 
la part vacante appartient par portions égales 
à tous les substitués. 

859. Comme 877, C. Sarde. 
8 5 8 . Comme 674, C. de Parme. 
85S5 d @®a. Comme 882 et 883, C. Sarde. 
8 « « et 863. Comme 884, C. Sarde, Seule

ment ici renvoi à l'art. 858. 

CHAPITRE VIII , 

DES MAJORATS. 

@G4. On peut dans un testament, mais 
non dans un codicille, ordonner à l'héritier 
ou au légataire de conserver et de rendre les 
biens à leurs enfants et descendants mâles 
de la ligne masculine, par ordre de primo-
géniture, pourvu que cette charge ne soit 
pas imposée pour plus de deux générations 
après l'héritier ou le légataire grevé de la 
transmission. 

8G5. Si le premier appelé au droit d'aî
nesse meurt sans entants, son frère puîné et, 
à défaut de lui, le troisième né et ainsi de 
suite y sont appelés. 

8C6. Peuvent seulement être soumis au 
droit d'aînesse les immeubles libres de tous 
privilèges ou hypothèques, et les rentes con
solidées sur l'Etat. 

869. Le majorât ainsi constitué doit pou
voir rapporter au moins 5,000 livres italien
nes par in. 

8G8. Comme 695, C. de Parme. 
8 6 » . Dans les six mois de la mort du tes

tateur et en demandant l'autorisation du 
droit, d'ainesse, le grevé présente au tribunal 
du lieu de l'ouverture de la succession : 

1° Le testament et l'attestation du décès 
du testateur; 

2° Les documents prouvant que le testa
teur était propriétaire des immeubles ou des 
rentes qui doivent former le majorât; 

3° Le certificat prouvant que ces immeu
bles ne sont pas grevés de privilèges ni d'hy
pothèques, ou indiquant les moyens de les 
libérer s'ils sont grevés. 

89©. Après que la demande a été faite 
dans les six mois, comme il est dit ci-des
sus, s'il est prouvé au tribunal que le testa
teur est propriétaire des immeubles ou des 
rentes et qu'ils ne sont pas grevés de privi-
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léges, hypothèques ou autres charges, ou 
qu'il est possible, s'ils le sont, de les dégre
ver dans un autre délai péremptoire de six 
mois, il passe à la nomination de trois ex
perts chargés de vérifier le revenu annuel 
des bi<ms, et ordonne d'avertir publiquement 
les ayants-droits, soit héritiers légitimâmes, 
soit créanciers même chirographaires qu'ils 
aient à présenter dan.? les Six mois les excep
tions qu'ils peuvent opposer à l'institution 
du nnjorat. 

Si le majorât ne se compose que de rentes 
consolidées sur l'Etat, le tribunal s'abstient 
de nommer les trois experts. 

801. Lorsque le tribunal trouve qu'il 
manque des conditions énuinérées ci-dessus, 
il rej-tte la demande. On ne peut en appeler 
de cette sentence. 

80«. L'avis dont il est, parlé dans i'art. 
870 doit être affiché tant dans l'endroit où se 
trouvent les bi^ns destinés au majorât, qu'au 
dernier domicile du testateur, et on doit 
l'insérer dans la feuille officielle. 

803. Comme 704. C. de Parme. Seulement 
ici renvoi à l'art 869. 

804. Comme 703, C. de Parme. 
805. Comme 706, C. de Parme. Seulement 

ici renvoi à l'art. 870. 
806. Après la production du rapport des 

experts, la radiation des inscriptions des pri
vilèges et hypothèques, et la levée des oppo
sitions, le tribunal décide sans appel s'il y a 
lieu ou non à accorder le droit d'aînesse. 
S'il l'accorde, il déclare les immeubles et les 
rentes sur l'Etat qui sont affectés au majo
rât inaliénables pendant la durée du majo
rât, il ordonne que dans le délai d'un mois 
le jugement soit affiché par extrait à la porte 
du tribunal, sur la place principale de la 
ville où il siège, et inséré dans la feuille offi
cielle. 

Les frais du jugement et tous ceux qu'en
traîne la procédure pour obtenir le droit 
d'aînesse, sont payés par Je grevé sur le re
venu des biens affectés au majorât. 

800. L'héritier grevé doit dans le mois 
qui suit le jugement, si ce jugement est fa
vorable à sa demande, en remettre une copie 
authentique aux archives du lieu de l'ouver
ture de la succession. S'il s'agit d'immeubles 
il devra faire transcrire une autre copie par 
le conservateur des hypothèques, et faire 
faire l'estimation de la mutation. S'il s'agit 
de rentes consolidées, il devra remettre une 
copie à l'officier de la dette publique, pour 
qu'il indique la portion ou les portions de 
rentes qui font gravées. Le tout sous peine 
de dommages-intérêts à payer au professeur 
du majorât ou à tout autre intéressé. 

808. Le grevé par le fait ou la négligence 
duquel le droit d'aînesse n'a pu êire auto
risé par le tribunal, doit payer des domma
ges-intérêts au premier appelé. 

§09. Comme 716, C. de Parme. Il est 
ajouté au 1 e r alinéa : Sauf l'obligation de 
donner caution. 

880. Comme 717, C. de Parme. Seulement 
ici renvoi aux art. 2123, 2124, 2125, 2126 
et 2127. 

881. Le majorât peut encore être insti
tué par acte authentique entre-vifs. 

Dans ce cas le fondateur se conformera 
aux dispositions du présent chapitre. 

CHAPITRE IX. 

DE L'OUVERTURE ET DE LA. PUBLICATION DES 

TESTAMENTS ET CODICILLES. 

8 8 « . Les testaments ou codicilles secrets 
sont ouverts et publiés aux archives d'après 
les règlements particuliers, sur la demande 
de toute partie intéressée, après que le décès 
du testateur est prouvé par le certificat de 
décès ou par une copie authentique de la 
déclaration d'absence, comme il est dit dans 
l'art. 49. 

883. Les testaments et codicilles ologra
phes, sous forme de lettre cachetée, sont 
ouverts d'après les formes indiquées dans 
l'article précédent ; ils sont publiés aux ar
chives comme ci-dessus, et il en est de 
même des testaments olographes non ca
chetés. 

L'original du testament ou du codicille, 
est conservé aux archives ; l'archiviste en 
remet des copies à l'héritier, au légataire et 
à toute autre partie intéressée. 

884. Le testament ou codicille public 
n'a besoin d'aucune formalité pour être 
mis à exécution. Mais le notaire ne peut en 
faire aucune copie ni aucun extrait, qu'a
près avoir reçu le certificat du décès du dis
posant. Ce certificat doit être joint à l 'origi
nal du testament ou du codicille et conservé 
avec lui. 

11 est permis de donner au testateur qui le 
demande copie ou extrait de son testament 
ou codicille. 

CHAPITRE X. 

DES EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES. 

885.Comme 1025, 1028e* 1029, {"alinéa, 
C. N. 

886. Les attributions de l'exécuteur tes
tamentaire se bornent à payer les legs. 

Le testateur peut l'autoriser aussi au paie
ment des dettes qui sont à la charge de la 
succession. 

880. L'exécuteur testamentaire, soit pour 
acquitter les legs, soit pour payer les dettes 
quand il y est autorisé, exige les créances et 
à leur défaut vend les meubles, les animaux 
et enfin les immeubles. La vente a lieu aux 
enchères. 

L'héritier peut empêcher toute aliénation 
en offrant à l'exécuteur testamentaire le 
moyen d'acquitter les legs et autres charges, 
ou en justifiant qu'il les a acquittés. 

888. Comme 1032, C. N. 
889. S'il y a plusieurs exécuteurs testa

mentaires, ils ne peuvent agir que conjoin-
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tement, excepté s'ils sont autorisés par le 
testateur à agir séparément ; alors chacun 
est responsable de son fait. (1033, C. N. diff.). 

8 9 © . Comme 900, 2 e alinéa, C. Sarde. 
8 9 1 . L'exécuteur testamentaire est tenu 

de rendre compte de son administration à 
l'héritier. 

8 9 « . L'exécuteur testamentaire peut re
noncer, en tout temps, même quand il au
rait commencé à agir. 

En cas de renonciation, il perd tout droit 
au legs qui pourrait lui avoir été fait seule
ment en raison de sa qualité d'exécuteur tes
tamentaire. 

8 9 3 . Les frais faits par l'exécuteur testa
mentaire, pour ses fonctions, sont à la charge 
de la succession. 

T I T R E I I . 

DES SUCCESSIONS AB INTESTAT. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

8 9 4 à 8 9 © . Comme 914 à 916, C. Sarde. 
8 9 » et 8 9 8 . Comme 732, C. N. 
8 9 9 . Çomms 736, 737, l r e phrase eH38, I e ' 

alinéa. C. N. 
9 © © . Comme 922, deux premiers alinéas, 

C. Sarde. 
9 © 1 . Comme 922, 3 e alinéa, C. Sarde. Seu

lement ici renvoi aux art, 730 et 848. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L A REPRÉSENTATION. 

90t. Comme 924, C. Sarde. Il est ajouté : 
Dans les successions déférées à des descen
dants les droits du représentant sont déter
minés par les règles énoncées dans l'article 
911. 

9 © 3 Comme 925, C. Sarde. 
9 © 4 . Comme 741, C. N. 
9 © 5 . Comme 742, C. N . Il est ajouté: Et 

lors même qu'étant en degrés égaux il y a 
entre eux inégalité de nombre dans chaque 
souche. 

9 © 6 . Comme 743, C. N. Il est ajouté: Sauf 
les dispositions de l'article 911. 

9 © 9 à 9 0 9 . Comme 929, C. Sarde. Seu
lement ici renvoi aux art. 903 et 905, puis 130 
et 901. 

9 1 © . Comme 744, 2 e alinéa, C. N . 

CHAPITRE II. 

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES A U X DESCENDANTS. 

9 1 1 . Les enfants légitimes, quoique nés 
de différents mariages, succèdent par portions 
égales à leur père et à leur mère, s'il n'y a 
pas entre eux différence de sexe (745, C . 'N . 
diff.). 

1° S'il se présente à la succession des 
hommes et des femmes, la portion de cha
que homme doit dépasser de moitié celle 

qui échoit à chaque femme, de sorte que la 
portion de l'homme soit à celle de la femme 
comme trois est à deux. 

2° Les descendants d'un enfant mâle, 
s'il y a parmi eux un cohéritier mâle, suc
cèdent à l'aïeul paternel et maternel en re
présentant le degré et la personne de celui 
dont ils tiennent leur droit. 

Si les descendants ne sont que des femmes, 
elles ne représentent que le degré et prennent 
la portion d'une fille. 

3° Les descendants d'une fille ne représen
tent que le degré et ne prennent que la por
tion appartenant à cette fille. 

Les descendants d'un autre descendant 
du sexe féminin représentent le degré et 
prennent la portion de cette femme. 

4° Le partage de la succession fait par 
souche, comme il est dit dans l'article 906 
s'opère selon les règles établies ci-dessus. 

9 1 « . Comme 932, C. Sarde. 
9 1 3 . Comme 839, C. de Parme. Seulement 

ici renvoi à l'art. 84. 
9 1 4 . Comme 840, C. de Parme, 

CHAPITRE m. 

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX ASCENDANTS-

9 1 5 . Si le défunt n'a laissé ni postérité, 
ni frère, ni sœur, nir descendants d'eux, la 
succession est dévolue au père pour les deux 
tiers et à la mère pour un tiers. 

9 1 6 . Comme 841, 2 e alinéa, C . de Parme. 
9 1 9 . Si, outre le père, il survit des ascen

dants dans la ligne maternelle, la succes
sion est dévolue pour les deux tiers au père 
et pour l'autre tiers à l'ascendant ou aux 
ascendants les plus proches de la ligne de 
la mère prédécédée. 

9 1 8 . Si outre la mère il survit des ascen
dants dans la ligne paternelle, la succession 
est déférée pour moitié à la mère et pour 
l'autre moitié à l'ascendant ou aux ascen
dants les plus proches de la ligne du père 
prédécédé. 

9 1 9 à 9 * 1 . Comme 842 à 844, C. de 
Parme. 

9 « « . Comme 845, C. de Parme. 

CHAPITRE IV. 

DES SUCCESSIONS COLLATÉRALES. 

9 S 3 à 9 « 5 . Comme 846 à 848, C. de 
Parme. 

9 « 6 . Comme 755, 1 e r alinéa, C. N . 

CHAPITRE V. 

DE L A SUCCESSION DES PÈRES, MÈRES ET EN

FANTS NATURELS, DE CELLE DU CONJOINT 

ET DE L ' É T A T . 

9 « 9 à 9 « 9 . Comme 850, $51 et 852, deux 
1 e r» alinéas, C. de Parme. 

9 3 © . Comme 760, C. N . 
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931. Comme 758, C. N . 
9 3 « . Comme 765, C. N . et855, C. de Parme. 
9 3 3 . Comme 762, C. N . 
9 3 4 . Comme 857, C. de Parme. Seulement 

ici renvoi à l'art. 836. 
9 3 5 . Comme 768, C. N . 

CHAPITRE VI. 

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES A U X ÉTRANGERS. 

93C et 9 3 ? . Comme 859 et 860, C. de 
Parme. 

T I T R E I I I . 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX SUCCESSIONS 

TESTAMENTAIRES ET AB I N T E S T A T . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS T E S T A M E N 

TAIRES ET AB INTESTAT ET DE L A SAISINE 

DES HÉRITIERS. 

938 . Comme 963, C. Sarde. Il est ajouté : 
La succession s'ouvre au lieu du dernier 
domicile du défunt, et dans le cas où il n'en 
avait aucun, au lieu où il a laissé la majeure 
partie de ses immeubles. 

9 3 9 . Comme 720, C. N . 
940 et 9 31. Comme 867 et 868, C. de 

Parme. 
9 4 « à 9 4 9 . Comme 967 à 972, C. Sarde. 

Seulement à la place de : tribunal de judica-
ture-mage, mettre : tribunal. 

948 . Comme 973, C. Sarde, Seulement ici 
renvoi à l'art. 946 et la caution n'est libérée 
qu'au bout de cinq ans au lieu de trois. 

9 4 9 à 9 5 « . Comme 974 à 976, C. Sarde. 

CHAPITRE II. 

DE L 'ACCEPTATION DES SUCCESSIONS T E S T A 

MENTAIRES ET AB INTESTAT. 

9 5 3 . Comme 775, C. N . 
954 . Comme 774, C. N . 
955 . Comme 776, 1 e r alinéa, C. N . Seule-

mentici renvoi aux art. 102, 103, 104 et 105. 
9 5 6 . Comme 776, 2 e alinéa, C. N . Seule

ment ici renvoi à l'art. 288. 
957 à 9 5 9 . Comme 877, trois derniers 

alinéas, C. de Parme. 
9 6 0 . Les hôpitaux, les pauvres d'une 

commune, et les autres établissements pu
blics ne peuvent accepter de succession que 
d'après les statuts ou règlements qui les 
régissent. 

9 6 1 et 9 6 « . Comme 111 et 118, C. N . 
9 6 3 . Comme 989, C. Sarde. Au lieu de: tri

bunal de judicature mage, lire : tribunal. 
9 6 4 . La possession accordée par le juge 

aux héritiers qui, par la disposition de la 
loi sont tenus de la demander, et les actes 

Sûrement conservatoires de surveillance et 
'administration provisoire n'emportent pas 

acceptation de l'hérédité, si on n'a pas pris 

le titre ou la qualité d'héritier. (779, C. N . ) . 
9 6 5 et 9 6 6 . Comme 780, C. N . 
9 6 0 . Comme 993, C. Sarde. 
9 6 8 . Comme 781, C. N . 
9 6 9 . Comme 885, C. de Parme. 
9 9 © . Comme 783, C. N . 
9 0 1 . Comme 881, C. de Parme. 

CHAPITRE III. 

DE L A RENONCIATION A L A SUCCESSION T E S T A 

MENTAIRE ET AB INTESTAT. 

9 9 « . Comme 888, C. de Parme, Seuhment 
ici renvoi à l'art. 288, puis à la fin aux art. 
102, 103 et 104. 

9 9 3 . Comme 889, C. de Parme. 
9 9 4 . Comme 1000 et 1001, C. Sarde. 
9 9 5 . Comme 891, C. de Parme. Seulement 

ici renvoi aux art. 788 et 791. 
9 9 6 . Comme 788, C. N. 
9 9 9 . Comme 1004, G. Sarde. 
9 9 8 . Comme 790, C. N. 
9 9 9 . Comme 895, C. de Parme. 
9SO. Comme 1007, C. Sarde. 
9 8 1 . Comme 792, C N. 
9 8 » . Comme 791, C. N . 

CHAPITRE IV. 

DU BÉNÉFICE D ' INVENTAIRE, DE SES EFFETS 

ET DES OBLIGATIONS DE L 'HÉRITIER BÉNÉFI

CIAIRE. 

9 8 3 . Comme 793, C. N . 
9 8 4 . Comme 10U, C. Sarde. 
9 8 5 . Comme 794, C. N . 
9 8 6 . Comme 900, C. de Parme. 
989 à 9 9 4 . Comme 903 à911, C. de Parme. 
9 9 5 et 9 9 6 . Comme 913 et 914, G. de 

Parme. 
9 9 9 . Comme 795, C. N. 
9 9 8 à l O O O . Comme 797 à 799, C. N. 
l O f t l . Comme 800, C. N. Seulement ici 

renvoi d'abord à l'art. 997, puis à l'art. 999. 
1 0 0 « . Comme 801, C. N. 
1 0 0 3 . Comme 796, C. N . 
1 0 0 4 . Comme 922, C. de Parme. 
1 0 0 5 à l O I l . Comme 803 et 810, C. N. 

CHAPITRE V. 

DES SUCCESSIONS VACANTES. 

1 0 1 5 et 1 0 1 6 . Comme 811 et 812, C. N. 
1 0 1 9 . Comme 813, C. N. jusqu'aux mots : 

il administre qu'il faut ainsi remplacer : il 
administre avec l'obligation de rendre 
compte à qui il appartiendra. 

1 © 1 8 . Comme 814, C. N . 

CHAPITRE VI. 

DU PARTAGE DES SUCCESSIONS T E S T A M E N 

TAIRES ET AB I N T E S T A T . 

1 0 1 9 . Comme 1038, C. Sarde. (815, C. N . ) . 
l o * o . Comme 816, C. N. 
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IO<51 a 1 © « 6 . Comme 940 à 945, C. de 
Parme. 

10*Z7 et i Q m Comme 946 et 947, C. de 
Parme. 

fi©"*». Comme .825, C. N . 
f i 0 3 » . Comme 949, C. de Parme. 
f O S f . Comme 827, 1 " alinéa, C. N. es* 

ajouté : La vente des immeubles se fait de
vant le juge et celle des meubles devant 
le greffier, 

l © 3 ^ et 1 0 3 3 , Comme 951 e* 952, C. de 
Parme. 

1 © 3 4 . Comme 824, 2 E alinéa, C. de Parme, 
4 © 3 5 e£ 1 © 3 © . Comme 954 ef 935, C. de 

Parme. 
1 0 3 ? . Comme 956, l r e phrase% C. de Parme. 
1 0 3 8 . Comme 957, C. de Parme, Sauf les 

mots : le jour suivant. 
1 0 3 9 a fl.04%. Comme 958 à 961 , C. de 

Parme. 
l © 4 3 . Comme 830, 2 3 a/me'a, C. N. 
1 © 4 4 . Comme 963. C. de Parme. 
B © 4 5 e* 1 0 4 6 . Comme 831 ef 832, C. N. 
fl©4? « a © 5 © . Comme 966 à 969, C. de 

Panne. 
l©5f l . Comme 83*, C. N . 
1 0 5 3 . Comme 971, C. «rie Parme. 
I © « Î 3 . Comme 972, C. de Parme. 
1 0 5 4 . CoJ/imc 936, C. N . 
1 0 5 5 . Comme 842, C. N . 
1 0 5 G . Comme 841, C. N. 
1 © 3 9 . Comme 882, C. N . 

CHAPITRE VII. 

DE LA MANIÈRE DE FORMER LE PATRIMOINE 

HÉRÉDITAIRE DANS LES PARTAGES DE S I C -

CESSIONS ENTRE PAYSANS ET LABOUREURS. 

S © 5 8 . Comme 977, C. de Parme. 
B©53>. Les vêtements usuels et journa

liers appartiennent aux personnes qui s'en 
servent. 

Les vêtements de fêtes et les choses pré
cieuses qui servent d'ornement personnel, 
sont présumés faire partie de la commu
nauté. 

1 © © 0 . Les dots payées ou promises pen
dant la communauté sont à la charge de la 
communauté. 

t O f i l . Les dots à payer aux filles des frè
res après le partage, sont à la charge des 
pères respectifs. 

l © © % . Les dots à restituer doivent se pré
lever sur la communauté. 

1 © © 3 . Les frais et dettes fait par la com
munauté sont payés par elle. 

1 0 © 4 . S'il s'agit de fruits récoltés et exis
tant en nature, ou de fruits qui seront ré
coltés après le partage, mais qui sont déjà 
préparés par un travail fait en commun, on 
doit les partager par tète entre les personnes 
qui ont contribué au travail de la manière 
suivante : 

1° Tout homme âgé de 18 ans compte pour 
une tête ; 

2° Tout homme de 12 à 48 ans pour une 
de mi-tête ; 

3° Toute femme de plus 18 ans pour deux 
tiers de tète ; 

4° Toute femme de 12 à 18 ans pour un 
tiers de lête. 

в © e s . On ne compte pas les mineurs de 
douze ans. 

4 © © « . Comme 980, C. de Parme. 
a©© 1 ?. Tuut individu de la condition ex

primée dans l'art. 1058 qui, sorti de sa fa
mille, sera resté ailleurs pendant six ans, 
est présumé séparé de biens, et sera censé 
avoir déjà pris la portion de la communauté 
qui lui revient jusqu'au jour de sa sépara
tion. 

CHAPITRE v i n . 
DE LA LICITATION. 

B©«S8. Comme 985. C. N. 
!©©!>. Les formalités à observer dans la 

licifation sont établies par les lois sur la pro
cédure. 

Я 0 9 0 et l © * l . Comme 987 et 988, C. de 
Parme, 

CHAPITRE IX. 

DES RAPPORTS ET DES IMPUTATIONS. 

I © * * à 1 0 9 9 . Comme 1067 à 1072, C. 
Sarde. 

fl©t8. Comme 1073, 1 e r alinéa, C. Sarde. 
H © 9 © et •©$©. Comme 1002, C. de Parme. 
1 © 8 S . Comme 990, C. de Parme. Il est 

ajouté: Et sauf les dispositions de l'article 
110(i. 

fl©8Q à 4 © 8 6 . Comme 852 à 856, C. N. 
!<t>82. Comme 857, C. N. Il est ajouté : 

A reoins de disposition contraire de ia part 
du donateur ou du testateur et sauf les dis
positions de Partie!*3 1100. 

В © 8 8 . Comme 996, 2 e alinéa. C. de Parme. 
f © 8 ï > . Comme 858, C. N. Il est ajouté: Au 

choix du donataire. 
1 © » © . Comme 860, C. N. 
l O O l . Comme 1083, C. Sarde. 
fi©t»^ à 1 0 9 5 . Comme 861 à 864, C. N. 
!©!>©. Comme 1088, C. Sarde. Seulement 

ici renvoi aux art. 1137, 1138. et 1139. 
g ©S»9 à 2©ï»ïS. Comme 867 à 869, C. N. 
f 1 0 © . Comme 1092, 1 e r alinéa, C. Sarde. 

Seulement ici renvoi aux art. 1081 et 1087. 
t l O ï et ito%. Comme 1092, 2 e et 3e 

alinéas, C. Sarde. 

CHAPITRE X. 

DU PAIEMENT. DES DETTES. 

1 В О З et В Ю4. Comme 870, C. N . 
1B©.» à B B © î . Comme 1095, C. Sarde. 
l f l © 8 . Comme 873, C. N. sauf les mois : 

Soit contre les légataires universels. 

fllO© et BBfl©. Comme 875 « 877, C. N. 

620 MODÈNE. (Dispositions communes aux successions testamentaires, etc.). 
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MODÈNE. ( Des obligations qui naissent des contrais). 621 

CHAPITRE XI. 

DES E F F E T S D U P A R T A G E E T D E L A G A R A N T I E 

D E S L O T S . 

1111. Comme 833, C. N . 
1112. Comme 884, 1 e r alinéa, C. N . 
1113, La garantie n'a pas lieu, si l'espèce 

d'éviction qui a été exercée a été exceptée 
par une clause particulière et expresse dans 
l'acte de partage: elle cesse en outre, si le 
cohéritier est évincé par sa propre faute. 

1114 et 1115. Comme 883, C. N . 
1116 et 1117. Comme 886, C. N . 

CHAPITRE XII. 

DE L A R E S C I S I O N E N M A T I È R E D E P A R T A G E . 

1118 я 1 1 % © . Comme 887 et 888, C. N . 
11%1. Comme 1044, C. de Parme. 
11«% à 1194. Comme 890 à 892, C. N. 

CHAPITRE ХШ. 
DU P A R T A G E F A I T P A R L E P È R E , L A M È R E O U 

A U T R E S A S C E N D A N T S E N T R E L E U R S D E S C E N 

D A N T S . 

l l ^ S à 11%8. Comme 1075 «1078, C. N . 
S l ^ S © . Comme 1070, C. N . Il est ajouté : 

Si le partage est fait, par acte entre-vifs», il 
peut être attaqué pour lésion de plus du 
quart, conformément à l'article 1119. 

И З О . Comme 1080, С. N . 

CHAPITRE XIV. 

DE L A R É D U C T I O N D E S A C T E S D E D E R N I È R E 

V O L O N T É 

1131 d 1133. Comme 920 à 922, G. N . 
Seulement ici il n'est pas question des disfo-
sitions entve vifs. 

1 1 3 4 a 1136. Comme 925 « 927, С N . 
1139 et ilîm. Comme 1029 et 1030, C. de 

Parme. 
1139. Le légataire ayant droit à la légi

time peut encore garder tout l'immeuble, 
quoique l'excédant, de valeur soit de plus du 
quart, pourvu qu'il ne dépasse pas le mon
tant de la portion disponible et de la part 
qui lui appartient dans la réserve. 

TROISIÈME PARTIE. 

D E S C O N T R A T S . 

T I T R E P R E M I E R . 

DES C O N T R A T S E T D E S O B L I G A T I O N S C O N V E N 

T I O N N E L L E S E N G É N É R A L . 

CHAPITRE PREMIER. 

D I S P O S I T I O N S P R É L I M I N A I R E S . 

• I I © . Comme 1008, 1 e r alinéa, C. de 
Parme. 

l i a i et 1 1 1 « . Comme 1102 et 110З, C. N . 

1 3 4 3 . Comme 1100, C. N . 
1144. Comme 11D5, C. N. 
1 1 4 5 . Comme 1104, 2 e alinéa, G. N . 
1146. Comme 1107, C. N . 

CHAPITRE II. 

D E S C O N D I T I O N S E S S E N T I E L L E S P O U R L A V A L I 

D I T É D E S C O N V E N T I O N S . 

1149. Comme 1108, C. N. 

S E C T I O N i r c . — Du consentement. 

1148 à 1 1 5 6 . Comme 1109 à H17. C . N . 
115* et 1158. Comme 1119 eM12ov C. N . 
1 1 5 9 . Comme 109'h C. de Parme. 
116©. Comme 1122, G. N. 

S E C T I O N il. — De la capacité des parties con
tractant es. 

1161. Comme H 23, G. N. 
Comme 1071, G. de Parme. Seule

ment ici renvoi à l'art. 143. 
11G3. Comme 1072, G. de Parme. 
1 1 6 4 . Comme 1073, C. de Parme. Seulement 

ici renvoi aux art. 102 et 1(3. 
1 1 6 5 . Comme 1212, C. Sarde. / / est ajouté : 

Que les biens soient castrens ou quasi cas-
trens. Le juge ne peut donner son autorisa
tion qu'après avoir entendu le père ou l'aïeul. 

1166. Le fils, même majeur, qui n'a pas 
une maison séparée de celle de l'ascendant 
dont la puissance paternelle a cessé, et qui 
n'a pas un patrimoine en propre, ne peut 
emprunter, ni prêter sans le consentement 
de l'ascendant qui consentira, soit en inter
venant lui-même au contrat, soit en signant 
une déclaration écrite. En cas de refus non 
justifié ou d'impossibilité, le juge y supplée. 

1 1 6 9 et 1 1 6 S . Comme 1213 et 1214, C. 
Sarde. 

1 1 6 9 . Comme 1123,2e alinéa, C. N . 
1 1 9 © à 1 1 9 4 . Comme 1074 à 1080, C. de 

Parme. 

S E C T I O N I Î Î . — De l'objet des contrais. 

1 1 9 5 ù 1 1 9 8 . Comme H26 à 1129, C. N . 
I19V*. Comme 1130, C. N . , et 1100, C. de 

Parme. 

S E C T I O N I V . — D e la cause des contrats. 

118© et 1 1 8 1 . Comme 1131 et 1132. C. N . 
118%. Comme 1103, G. de Parme. 
1183. Comme 1133, C. N . 

T I T R E I I . 

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DES CONTRATS. 

1184. Comme 1134 1 e r et 2 e alinéas, G. N. 
1185. Comme 1135, C. N. 
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622 M O D È N E . (De l'extinction des obligations). 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L ' O B L I G A T I O N D E D O N N E S . 

1 1 8 6 à 1 1 8 8 . Comme 1136 à 1138, C. N . 
1 B 8 9 . Comme 1139, C. N . , et 1112 2 e ali

néa, C. de Parme. 
1 1 9 0 et 1191. Comme 1140 et 1141, C. N . 

CHAPITRE II. 

D E L ' O B L I G A T I O N D E F A I R E O U D E N E P A S 

F A I R E . 

1 1 8 « à 1 1 9 5 . Comme 1142 à 1145; C. N. 
CHAPITRE III. 

D E S D O M M A G E S E T I N T É R Ê T S R É S U L T A N T D E 

L ' I N E X É C U T I O N D E L ' O B L I G A T I O N . 

1 1 9 6 à 1 9 0 1 . Comme 1146 à 1151, C. N. 
1999. Comme 1152, C. N. 17 es* a/ow/e : A 

moins que cette somme ne soit évidemment 
excessive; alors le juge peut la diminuer. 

1 * © 3 à l £ © 5 . Comme 1153 à 1155, C. N . 

CHAPITRE IV. 

D E L ' E F F E T D E S C O N V E N T I O N S A L ' É G A R D D E S 

T I E R S . 

190G. Comme 1165, C. N . Seulement ici 
renvoi à l'art. 1159. 

1997. Comme 1166, C. N . 
l « © 8 . Comme 1167,1 e r alinéa, C. N . 
1999. Comme 1258, 2 e alinéa, C. Sarde. 

CHAPITRE V . 

D E L ' I N T E R P R É T A T I O N D E S C O N T R A T S . 

1 * 1 © à 1 « B S . Comme 1156 à M64, C. N . 

T I T R E H T . 

D E S D I V E R S E S E S P È C E S D O B L I G A T I O N S . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E S O B L I G A T I O N S C O N D I T I O N N E L L E S . 

S E C T I O N i r e . — De la condition en général et de 
ses diverses espèces. 

1919 à 1 * 3 1 . Comme 1168 à 1180, C . N . 
S E C T I O N H . — De la condition suspensive. 
1989 et 1933. Comme 1181 et 1182, C. N. 

S E C T I O N m. — De la condition résolutoire. 
1231 à 19S7. Comme 1183 et 1184, C. N. 

CHAPITRE II. 

D E S O B L I G A T I O N S A T E R M E . 

1 * 3 8 à 1 * 4 © . Comme 1185 à 1187, C. N. 
1 * 4 1 à 1919. Comme 1163 et 1164, C* de 

Parme. 

19-13 . Comme 1188, C. N-

CHAPITRE III. 

D E S O B L I G A T I O N S A L T E R N A T I V E S . 

1911 à 1919. Comme 1189 à 1196, C. N. 
CHAPITRE IV. 

D E S O B L I G A T I O N S S O L I D A I R E S . 

S E C T I O N i r e . — De la solidarité entre les 
créanciers. 

1 & 5 0 à fl*5«. Comme H97 à 1199, C.N. 

S E C T I O N n. — De la solidarité entre les 
débiteurs. 

12&% à 1 * 5 8 . Comme 1200« 1205, C. N. 
1959. Comme 1183, C. de Parme. 
£ 3 6 © à 1 % G 9 . Comme 1207 à 1216, C. N. 

CHAPITRE V. 

D E S O B L I G A T I O N S D I V I S I B L E S E T I N D I V I S I B L E S . 

1979 à 1979. Comme 1217 à 1219, C. N. 
S E C T I O N i r e . — Des effets des obligations 

divisibles. 
1973 et 1971. Comme 1220 et 122!, C.N. 

S E C T I O N I L — Des effets des obligations 
indivisibles. 

1975 à 1978. Comme 1222 à 1223, C. N. 
CHAPITRE VI. 

D É S O B L I G A T I O N S A V E C C L A U S E S P É N A L E S . 

1979 à 1 * 8 * . Comme 1226 à 1233, C. N. 

T I T R E I V . 

D E L ' E X T I N C T I O N D E S O B L I G A T I O N S ; 

1 * 8 8 . Comme 1234, C. N . 
CHAPITRE PREMIER. 

D U P A I E M E N T . 

S E C T I O N i r e . — Du paiement en général. 
4 * 8 9 ci 1 * 9 9 . Comme 1235 à 1243, C. N. 
1 * 9 8 d 1999. Comme 1244, C. N. Il est 

ajouté : Les délais ainsi accordés ne peuvent 
jamais excéder la moitié du temps convenu, 
et en aucun cas l'espace de trois mois. 

13©© et 1 3 © I . Comme 1243 et 1246, C. N. 
1 3 © « . Comme 1247, C. N. Il est ajouté:I1 

doit le faire au domicile du débiteur, si le 
créancier réside hors de sa commune sans y 
avoir laissé un procureur. 

B 3 © 3 Comme 1248, C N. 

S E C T I O N il. — Du paiement avec subrogation. 
1 3 © 4 à 1397. Comme 1249 à 1252, C. N. 
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MODENE. (Des contrats à titre onéreux). 623 

SECTION m. — De l'imputation des paiements. 

1 3 9 8 à 1 3 1 1 . Comme 1253 à 1256, C. N . 

SECTION iv. — Des offres de paiement et de la 
consignation. 

1 3 1 « à 1 3 1 9 . Comme 1257 à 1264, C. N . 

SECTION v. — De la cession des biens. 

1 3 « © à 1 3 « « . Comme 1265 à 1267, C. N. 
I 3 « 3 . Comme 1245, C. de Parme. 
1 3 « 4 . Comme 1268, C. N. 
1 3 « 5 . Comme 1259,1 e r alinéa, C. Sarde. Il 

est ajouté : La citation décrétée par le tribu
nal sera insérée dans la feuille officielle. 

La cession est admise ou rejetée par sen
tence du tribunal, après les conclusions du 
ministère public. 

1 3 « © . Comme 1270, 1 e r alinéa, C. N. 
1 3 « ? et 1 3 « 8 . Comme 1249 et 1250, C. 

de Parme. 
1 3 8 9 . Comme 1251, C. de Parme, sauf les 

deux derniers alinéas. 
1339 . Comme 1270, 3 e alinéa, C. N. 

CHAPITRE II. 

DE LA NOVATION. 

1331 à 1 3 4 1 . Comme 1271 à 1281, C. N. 
1 3 4 « . Comme 1374, C. Sarde. 

CHAPITRE III. 

DE LA REMISE DE LA DETTE. 

1343 . Comme 1282, C. N. Il est ajouté : 
Tant à l'égard du débiteur lui-même que des 
codébiteurs solidaires. 

1344 à 1 3 4 9 . Comme 1285 à 1288, C. N . 

CHAPITRE IV. 

DE LA COMPENSATION. 

1348. Comme 1289, C. N . 
1349 . Comme 1290, C. N. Il est ajouté : 

Les délais accordés par le juge ou par le 
créancier ne font pas obstacle à la compen
sation (1292, C N . ) . 

135©. Comme 1291, C. N . 
1 3 5 1 . Comme 1293, C. N . 
1 3 5 « . Dans le cas de demande en resti

tution du dépôt et du prêt à usage, la com
pensation s'admet quand il s'agit d'une créan
ce d'une quotité déterminée et liquide ac
quise par le dépositaire depuis l'acte de dé
pôt, quand cette créance est de la même na
ture. 

1353 à 1 3 5 8 . Comme 1294 à 1299, C. N . 

CHAPITRE V. 

DE LA CONFUSION. 

1359 et 1360. Comme 1300 1301, C. N . 

CHAPITRE VI . 

DE LA PERTE DE LA CHOSE DUE. 

13G1 et 1 3 6 « . Comme 1302 et 1303, C. N . 

CHAPITRE VII. 

DE LA NULLITÉ OU RESCISION. 

1 3 6 3 et 13C4 . Comme 1285 et 1286. C. de 
Parme. 

1 3 © 5 . L'action en rescision des contrats 
dont il est parlé dans les deux articles précé
dents, dure quatre ans sans préjudice des 
dispositions relatives à l'interruption et à la 
suspension du cours des prescriptions (1304, 
C. N. diff.). 

1 3 « © et 1 3 © ? . Comme 2 e et 3 e alinéas, 
1304, C. N. / / est ajouté : A l'égard des fils de 
famille, le temps ne court que du jour où ils 
sont entrés en jouissance de leurs droits. 

1 3 © 8 . Comme 1290, C. de Parme. 
1 3 © 9 . Comme 1291, C. de Parme. Seule

ment ici renvoi à l'art. 1364. 
1 3 9 9 . Comme 1292, C. de Parme. 
1 3 9 1 . Comme i293, C. de Parme. 
1 3 9 « . Comme 503, C. N. 
1 3 9 3 . Comme 1307, C. N. Il est ajouté'. 

Sauf l'action criminelle qui reste à l'autre 
contractant comme de raison. 

1 3 9 4 à 1 3 9 © . Comme 1308 à 1310, C. N. 
1 3 9 9 . Comme 1311, C. N. Il est ajouté : Il 

en est de même des fils de famille pour les 
obligations contractées contrairement aux 
dispositions des articles 1165 et 1166, lors
qu'il les a ratifiées après qu'il est entré dans 
la jouissance de ses droits. 

1 3 9 8 et 1 3 9 9 . Comme 1312 et 1313 C. N . 
1 3 8 9 . Comme 1302, C. de Parme. 

T I T R E V. 

DES ENGAGEMENTS QUI SE FORMENT SANS 
CONVENTION. 

1 3 8 1 . Comme 1370, C. N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DES QUASI-CONTRATS. 

1 3 8 « à 1 3 8 9 . Comme 1371 à 1378, C. N. 
1 3 9 9 . Comme 1497, C. Sarde. 
1 3 9 1 et 1 3 9 « . Comme 1505 à 1507, C. 

Sarde. 

CHAPITRE II. 

DES DÉLITS ET DES QUASI DÉLITS. 

1 3 9 3 à 1 3 9 ? . Comme 1382 à 1386, C. N. 
1 3 9 8 à 1 4 9 9 . Comme 1505 à 1507, C. 

Sarde. 

T I T R E V I . 

DES CONTRATS A TITRE ONÉREUX. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES CONVENTIONS MATRIMONIALES. 

1 4 9 1 . Comme 1508, С. Sarde. 
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U O « à 1404 . Comme 1388 à 1390, C. N . 
1 4 © 5 . Comme 1394. C. N . 
1 flOG et 1 4 © * . Comme 1396, C. N. 
1408. Le notaire doit,, dans les quinze 

jours, se rendre auprès du conservateur des 
hypothèques, et frire mettre en marge de 
l'hypothèque inscrite aux termes de l'article 
2187, les changements et contre-lettres dont 
il est parlé dans l'article précédent. 

Si 1 hypothèque n'est pas encore inscrite, 
le notaire, en la faisant inscrire, remet au 
conservateur les contrats de mariage et l'acte 
contenant les contre-lettres et changements 
SUCCPSSit'-. 

1 4 © » . Comme 1395, C. N. 
141©. Comme 1398, C. N . 
1411. Comme 1328, l r e phrase, C. de 

Parme. 

S E C T I O N r e . — De la dot. 

§ I E R . — De la constitution de dot. 

1 4 1 « et 1413. Comme 1517 et 1518, C. 
Sarde. 

1 4 1 4 . Comme 1542, C. N. 
1115. Comme 1543, C. N. Le reste comme 

1520. 2 e alinéa C. Sarde. 
1416 . Comme 1544, 1 e r alinéa, C. N . Il est 

ajouté : Si la mère n'a que la dot, son obli
gation n'est valable que si elle est autorisée 
par le juge. 

141* . Comme 1545, C. N . 
1418. Comme 1546, C. N . 
1 4 1 » et 34«©. Comme 1524 et 1525, C. 

Sarde. 
1421 et 1 4 « « . Comme 1547 eHSiS, C. N. 

§ I I . — Des droits du mari sur la dot. 

• 4 * « . Comme 1549, C. N, 
1 4 « ^ . Comme 1550, C. N. Le reste comme 

1551, 2e alinéa. C. Sarde. 
1 4 « 5 à 148*. Comme 1551 à 1553, C. N. 

§ I I I . — De l'inaliénabilité de la dot. 

1 4 « * . Comme 1535, C. Sarde. 
1 4 « 9 à 1432. Comme 1344 à 1346, C. de 

Parme. 
1 4 3 « . Comme 1539, C. Sarde. 
1434. Comme 1540. C. Sarde. Sauf le der

nier alinéa. Supprimer les mots : De judica-
ture-mage. 

1435. Comme 1350, C. de Parme. Seule
ment ici renvoi aux art. 1907, 1933 et 1072. 

1 4 3 « . Comme 1560, C. N. 
1433. Comme 1358, C. de Parme. 
1 4 3 » . Comme 1562, C. N. 

§ I V . — De la séparation de la dot des biens 
du mari. 

143?? à 1444. Comme 1360 à 1365, C. de 
Parme. 

1 4 4 5 . Comme 1366 , l , e phrase, C. de 
Parme. 

1446. Les créanciers hypothécaires ou 

privilégiés du mari conservent leurs actions 
sur les biens consignés ; les créanciers chi-
rographaires peuvent se pourvoir contre la 
séparation de biens prononcée en fraude de 
leurs droits. 

1 4 4 * . Comme 1446, i « ' aliéna, C. N . 
1448 et 1 4 4 » . Comme I55i et 1555, C. 

Sarde. 

§ V . — De la restitution de la dot. 

145© à 1 4 5 « . Comme 1564 à 1566, C. N. 
1 1 5 3 . Comme 1373, C. d<> Parme. 
145-1 à 1451. Comme 1 5 6 8 à 1571, C. N. 
1458. Comme 1378, C. de Parme. Seule

ment ici renvoi à l'art. 463. 
1 4 5 » . Comme 1565, C. Sarde. 

S E C T I O N H . — Des biens paraphernaux. 

156© et S 461 . Comme 1574 et 1575, C. N. 
1 4 6 « . Comme 1382. C. de Parme. Seule

ment ici renvoi aux art. 101 et suivants. 
1463 à 1165. Comme 1577 à 1579. C. N. 
1 4 6 6 . Comme 1580, C. N. I£ est ajouté : Ni 

lui, ni ses héritiers ne peuvent demander la 
répétition ou la compensation des frais et 
des améliorations faits sur ces biens. 

CHAPITRE IT. 

D E L A V E N T E . 

146®. Comme 1582, 1 e r alinéa, C. N. 
1468 et 1469. Comme 1583 et 1584, C. N. 
1 4 » © . Comme 1390, C. de Parme. 
14*1 . Comme 1391, C. de Parme. 
1 4 * « et 1 4 * 3 . Comme 1587 et 1588, C. N. 
14*4. La promesse de vendre et d'ache

ter faite respectivement, vaut vente, sans 
que les contractant»; puissent s'en départir 
en payant des intérêts. 

14*5 et 14*6. Comme 1590 et 1591. C. N. 
14** et 14*S. Comme 1598 et 1599, C. 

Sarde. 
1-1*9. Comme 1593, C. N . 

S E C T I O N iTe. — Des personnes qui peuvent 
acheter ou vendre. 

148©. Comme 1594, C. N . 
H 4 8 1 . Comme 1401, C. de Parme. 
1 4 8 « . Comme 1596, C. N . Il est ajouté: 

Dans certaines circonstances, les adminis
trateurs de biens des communes et d'éta
blissements publics peuvent être autorisés, 
par l'acte qui permet la vente, à prendre 
part aux enchères. 

1483. Comme 1604, C. Sarde. 

S E C T I O N H . — Des choses qui peuvent être 
vendues. 

1 4 8 4 . Comme 1598, C . N . 
1885 à 148*. Comme 1406 à 1408, C. de 

Parme. 
1488. Comme 2280, C. N . 

624 

Source BIU Cujas



MODÈNE. ( Des contrats à titre onéreux). 625 

148© et 1400 . Comme 1600 et 1601, C. N. 
1 4 » ! à 1493 . Comme 1412 à 1414, C. de 

Parme. 
1494. Comme 1415, C. de Parme. Seule

ment ici renvoi à l'art. 1487. 
1495. Comme 1416, C. de Parme. 

sect ion m. — Des obligations du vendeur. 

1496. Comme 1603, C. N. 

§ P r . — De la délivrance. 

1497 à 1516. Comme 1604 à 1623, C. N . 
l o i * et 1518. Comme 1438 et 1439, C. de 

Parme. 
1519. Comme 162 i, C. N. Seulement ici 

renvoi aux titres H , m, iv , de la 3 e partie du 
présent livre. 

§ I I . — De la garantie. 

1 5 « © à 153*. Comme 1623 à 1643, C. N . 
1538 et 1539. Comme 14*0, C. de Parme. 
1540 à 1 5 1 « . Comme 1645 à 1647, C. N . 
1543. Comme 14r>5, C. de Parme. Seule

ment ici le délai est de deux ans. 
1544. Pour les meubles, sauf les dispo

sitions des articles suivants, les actions dont 
il a été parlé doivent ê t e intentées dans les 
trois mois après le contrat. 

1545. L'acheteur de gros bestiaux a seu
lement l'action redhibitoire pour un des v i 
ces suivants : 

Pour l'espèce bovine : 1° la toux, quand 
elle ne vient pas d'une cause accidentelle ; 
2° la phthisie pulmonaire ; 3° le rhumatisme 
chronique ; 4° l'urine sanguinolente ; 5° le 
cozzo ; 6° l'épilepsie ou mal caduc. 

Pour les chevaux : 1° la pousse ; 2° la mor
ve; 3° le défaut d'être rétif; 4° le rhumatis
me chronique ; 5° la luna. 

1546. Pour les cinq premiers vices de la 
race bovine et les quatre premiers de la race 
chevaline, l'action redhibitoire doit être in
tentée dans les huit jours; elle doit l'être 
dans les cinquante jours pour le sixième vice 
de la race bovine et le cinquième de la race 
chevaline. 

Les sommations extra-judiciaires ne sus
pendent pas les délais ci-dessus indiqués. 

1549. Si les animaux sont passés à un 
troisième acheteur ou même à d'autres plus 
éloignés, l'action redhibitoire peut être in
tentée par le dernier acheteur, et même par 
les acheteurs intermédiaires , pourvu qu'ils 
le fassent dans les délais indiqués par l'arti
cle précédent. 

1548. L'action redhibitoire n'est pas ad
mise, quand les animaux ont été vendus 
sous la condition que les vices ne seraient 
pas garantis. 

1549. A défaut de conditions particu
lières, le vendeur n'est tenu de garantir que 
les vices indiqués ci-dessus. 

1550. Il n'y a pas lieu à l'action redhibi
toire pour les contrats faits dans les foires, 
à m ans de convention contraire. 

1551 . Si les experts déclarent que le 
bœuf est atteint du cozzo, le juge en ordonne 

la vente à la boucherie au compte du ven
deur. 

Si les experts déclarent que l'animal est 
atteint de la phthisie pulmonaire ou de mor
ve, le juge en donne avis à l'autorité admi
nistrative du lieu qui prendra les mesures 
nécessaires. 

1 5 5 « . L'action rédhibitoire n'est pas ad
mise pour le petit bétail. 

1553. Comme 1466, C. de Parme. 

SECTION iv. — Des obligations de l'acheteur. 

1554 à 1556. Comme 1680 à 1653, C. N . 
1 5 5 9 . Comme 1661, 1 e r alinéa, C. Sarde. 

Il est ajouté : A moins de convention con
traire. 

Cette convention ne peut s'exercer que 
dans les cinq ans de la transcription de l'acte 
du contrat. 

1558. Comme 1662, C. Sarde. 

SECTION v. — De kt résolution ou rescision 
de la vente. 

1559. Comme 1658, C. N . Il est ajouté : 
Et par l'exercice du droit de retrait. 

§ I. — Du retrait légal et du rachat conventionnel. 

1560. Les copropriétaires indivis ont le 
droit de retrait légal, c'est-à-dire le droit de 
prélever dans une vente faite à un tiers une 
partie quelconque de la chose commune, en 
s'engageant à respecter le contrat avec tous 
ses pactes et toutes ses conditions. 

Dans le cas de vente sans enchères, le droit 
de retrait légal appartient au voisin limitro
phe du fonds vendu, pour une étendue de 
terrain, sans bâtiment, qui n'excède pas un 
demi-hectare, et qui se trouve en contact 
immédiat avec son terrain au moins d'un 
côté en entier. Il devra aussi respecter le 
contrat, comme il est dit ci-dessus. 

1561 . Dans ces cas, l'acheteur doit noti
fier le contrat, avec la copie des documents 
relatifs, à celui qui a le droit de prélèvement. 
Il est donné quinze jours pour répondre à la 
notification ; après ce délai, le contrat est 
censé approuvé et devient définitif. 

Si l'achet<jur ne fait pas cette notification, 
le copropriétaire ou le propriétaire voisin 
peut laire opérer le retrait légal dans les six 
mois qui suivent le jour de la transcription 
du contrat au bureau du conservateur des 
hypothèques. 

1 5 6 « . S'il se présente plusieurs copro
priétaires ou propriétaires voisins, on préfère 
celui dont la propriété est le plus longtemps 
limitrophe de la propriété vendue ; s il s'agit 
de maisons, cette limite est déterminée par 
la lign j . horizontale. 

1563. Le retrait légal n'a pas lieu dans 
les ventes forcées, dans les échanges, les 
transactions et les contrats de reute via-; 
gère. 

15C4.Corome 1659 en660,C. N. / / est ajouté 
Le droit de retrait est transmissible, à moins 
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de convention contraire. Le reste comme 1666, 
C. Sarde, l r e phrase. Il est ajouté : Ce délai ne 
pourra jamais excéder un trimestre outre les 
cinq ans. 

1565 à 15*1. Comme 1662 à 1669, C. N. 
15**«. Comme 1670, C. N , et 1675, 2 e ali

néa, C. Sarde. 
15^3 et 15*4. Comme 1671 eH672, C. N. 
15*5. Comme <073, C. N. 17 est ajouté : 

Pourvu qu'ils ne soient pas faits pour plus 
de trois ans. 

§ II.—De la rescision de la vente pour cause de lésion. 

15*6 et 15** .Comme 1490 e< 1491, C. de 
Parme. 

15*8. La même action peut être exercée 
dans la dation en paiement volontaire. 

15*9. Pour savoir s'il y a lésion, on doit 
faire l'estimation de l'immeuble, selon son 
état et sa valeur au moment du contrat. (1675, 
C .N. ) . 

Les experts qui font l'estimation doivent 
être au nombre de trois et être nommés par 
le juge. 

158®. Ils doivent faire un seul rapport 
commun et ne donner qu'un avis à la plura
lité des voix (1678, C. N . ) . 

1581. Comme 1679, C. N . 
1 5 8 « . IL est permis aux juges, s'ils croient 

nécessaires des éclaircissements ultérieurs, 
de nommer encore un ou plusieurs ex
perts. 

1583. Comme 1681, C. "S.'Sauf les mots : 
Sous la déduction du 10e du prix total. 

1584. Comme 1682, C. N. 
1585. Comme 1500, C. de Parme. 
1586. Comme 1676, C. N . Seulement ici le 

délai pour intenter l'action est de six mois, 
s'il s'agit de meubles ; de cinq ans, s'il s'agit 
d'immeubles. 

158* et 1588. Comme 1684 et 1685, C. N. 

CHAPITRE m. 

DE LA CESSION DES CRÉANCES ET AUTRES 

DROITS. 

1589 et 1590. Comme 1503 eH504, C. de 
Parme. 

1591. Comme 1690, C. N. Il est ajouté : 
Ou dans un acte sous-seing privé ayant date 
certaine. 

1 5 9 « . Comme 1691, C N . 
1593. Comme 1692, C. N.IJ est ajouté : Elle 

ne comprend pas les revenus et intérêts 
échus à moins qu'on n'en soit convenu. 

1594 et 1595. Comme 1693 et 1694, C. N. 
1596. Comme 1701 C. Sarde. 
159* à 1 6 © « . Comme 1696 à 1701 , 

C. N . 
CHAPITRE IV. 

DE L'ÉCHANGE. 

16«»3. Comme 1702, C. N. 

SECTION i r e . — De l'échange volontaire. 

160 î . Comme 1518, G. de Parme. 

16©5. Comme 1704, C. N . 
16©6. Comme 1705, C. N . , et 1521 C. de 

Parais. 
16©*. Comme 1707, C. N . 

SECTION II. — De l'échange forcé. 

16©8. Lorsqu'une pièce de t^rre sans bâ
timent, ayant moins de 120 ares d'étendue, 
est séparée par un canal ou par un chemin 
public ou commun à plusieurs propriétaires, 
des autres champs dépendant de l'immeuble 
dont elle fab partie, le propriétaire doit, sur 
la demande du propriétaire d'un autre im
meuble limitrophe de cette pièce de terre 
par trois côtés ou par deux côtés entière
ment, se prêter à l'échange, lorsque celui 
qui en fait 1* demande offre un terrain de 
même étendue, sans bâtiment, et pouvant se 
réunir aux autres terres qiù entourent la 
maison de celui auquel l'offre est adressée. 

1699. Pour que l'échange ait lieu, il faut 
que le terrain offert soit de même qualité 
que le terrain demandé, ainsi, vallée contre 
vallée, bois contre bois, pré irrigable contre 
pré irrigable. 

1 6 1 © . L'échange ne peut avoir lieu lors
que le champ demandé est indispensable à 
l'immeuble dont il dépend, soit parce qu'il 
est planté en vignes, soit parce qu'il l'est 
en bois, et lorsque le champ offert ne peut 
y suppléer. 

1611 . Trois experts nommés par le juge 
détermineront si les conditions requises dans 
les articles précédents se rencontrent pour 
que l'échange ait lieu. 

1 6 1 « . Dans le cas où les conditions se 
rencontrent, les mêmes experts doivent fixer 
en même temps le prix de la vente des deux 
pièces de terre. 

1613. Celui auquel on demande sa pièce 
de terre a le droit d'en exiger le prix, à la 
place du terrain qu'on lui offre : si la valeur 
de sa pièce de terre excède celle du terrain 
qu'on lui offre, il a le droit d'exiger du de
mandeur, jusqu'à concurrence de cette va
leur, un terrain contigu à celui qui lui est 
offert, le tout après estimation et lorsqu'on 
ne nuira pas à la régularité des limites du 
fonds de celui qui demande l'échange. 

1614. Dans tous les cas, celui qui de
mande l'échange doit priyer en deniers comp
tants 10 0/0 ouire le prix d'expertise, et sup
porter les frais d'expertise et de contrat. 

1615. Si deux ou plusieurs immeubles 
sont séparés par des limites tortueuses ou 
irrégulières, on peut en demander la rectifi
cation. Si les propriétaires intéressés ne peu
vent pas se mettre d'accord sur le choix des 
experts, ceux-ci sont nommés parle juge. 

CHAPITRE V. 
DE L'EMPHYTÉOSE. 

1616 et 1 6 1 * . Comme 415,1 e r et 2« alfa 
néas, C. de Parme. 

1618. Le contrat d'emphytéose peut être 
perpétuel ou à temps. 
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1619. L'emphytéose à temps ne peut ja
mais durer moins de vingt ans. 

16«o . Les contractants règlent le contrat 
d'emphytéose comme ils l'entendent, pourvu 
qu'il n'y ait pas de convention contraire aux 
lois et à la faculté de rachat dont il est parlé 
dans les articles 1637 et 1638. 

A défaut de conventions spéciales, on doit 
observer les règles suivantes. 

16*1. Comme 423, C de Parme. 
16«'*. L'emphytéote ne peut demander 

une réduction ou une remise du canon pour 
cause de stérilité extraordinaire ou de perte 
de fruits, à m«»ins de convention expresse. 

1633. Si le f mis emphytéotique périt en 
entier par cas fortuit, l'emphytéote est libéré 
dupuenent du canon. S'il ne périt qu'en 
parue, l'emphytéote ne peut demander au
cune diminution lorsque la partie qui reste 
donne un revenu suffisant pour payer le ca
non. 

Mais, dans ce cas, lorsqu'une partie con
sidérable du fonds a péri, l'emphytéote peut 
renoncer à son droit en rendant le fonds au 
propriétaire direct. 

1694. Si l'emphytéote cesse pendant deux 
années entières et consécutives de payer le 
canon, il perd son droit d'emphytéose. Le 
juge peut cependant lui accorder un délai 
de trois mois au plus, si l'emphytéote en 
fait la demande dans le mois, à partir du 
jour où il a été déclaré par jugement déchu 
de son droit. 

1695. Si l'emphytéote, au lieu d'amélio
rer le fonds, l'a notablement détérioré, soit 
par son fait, soit par sa négligence, le pro-
riétaire direct a le droit de demander, outre 
es dommages-intérêts, la restitution du fonds. 
16«6. L'emphytéote peut hypothéquer le 

fonds emphytéotique, mais non y imposer 
aucune servitude. 

En cas de restitution, le fonds retourne au 
propriétaire libre de toute hypothèque et 
servitude. 

16«* . Comme 419, C. de Parme. Il est 
ajouté : Néanmoins le trésor trouvé sur le 
fonds emphytéotique se partage également 
entre l'emphytéote et le propriétaire direct, 
sauf la part de celui qui l'a trouvé, comme 
il est dit à l'article 630. 

16«8. L'emphytéote peut changer la su
perficie du fonds pourvu qu'il ne le détériore 
pas. 

16«9. Comme 417, C. de Parme. Il est 
ajouté. Il peut aussi le revendiquer de tout 
possesseur, même du propriétaire direct. 

1630. Si le propriétaire direct ou l'em-
phytéute veulent vendre le domaine direct 
ou le. domaine utile, ils sont tenus de pré
férer respectivement l'emphytéote ou le pro
priétaire tirect, lorsqu'ils veulent s'en tenir 
aux dispositions du contrat fait avec un tiers. 

Si le domaine direct ou utile est sujet à 
usufruit, le droit de prélèvement appartient 
au propriétaire. 

1631. L'acheteur doit adresser une som

mation judiciaire avec copie du contrat de 
vente au propriétaire direct ou à l 'emphy-
théote, et attendre leur décision pendant 
deux mois. 

A défaut de cette sommation le droit de 
retrait peut être exercé contre l'acquéreur 
pendant une année, à courir du jour de la 
transcription du contrat. 

1 6 3 « . Le prélèvement dont il est parlé 
dans l'article précédent n'a pas lieu dans les 
ventes forcées. 

Il a lieu dans les dations en paiement vo 
lontaires. 

1 6 3 3 . Le propriétaire direct qui n'use pas 
du droit de prélèvement, doit accorder I m* 
vestture au nouvel emphytéote sans exiger 
de lui aucune censive, à moins de déposi
tion contraire dans la concession de l 'em-
phytéose. 

1 6 3 4 . On ne peut jimais convenir, à titre 
de censive, d'une somme au-dessus de la 
cinquantième partie du prix de la dernière 
propriété. 

1 6 3 5 . I l n'est pas dû de censive dans les 
ventes forcées. 

1 6 3 6 . Tous les vingt-neuf ans le proprié
taire direct peut exiger la reconnaissance de 
son droit : cette reconnaissance doit être 
faite par celui qui est en possession du fonds 
emphytéotique. 

Si l'on est convenu dans cet acte de quel
que censive, elle ne peut jamais excéder le 
quart, du canon payé chaque année. 

1 6 3 9 . L'emphytéose perpétuel et celui 
qui dépasse la durée de trente ans, pourvu 
qu'il ne soit p is viager en faveur du premier 
investi, sont toujours rachetables en payant 
au propriétaire direct une somme égale à 
vingt-cinq fois le canon payé chaque année, 

1 6 3 9 . Il est permis de convenir de la 
somme à payer pour le rachat ; mais dans ce 
cas cette somme ne peut dépasser le tiers de 
celle qui est fixée dans l'article précédent. 

1 6 3 9 . Dans tous les cas de restitution du 
fonds, l'emphytéote a droit d'exiger une in
demnité pour les améliorations industrielles 
de quelque espèce que ce soit, faites par lui 
sur le fonds emphytéotique. 

Lorsque la restitution du fonds a lieu par 
la faute, de l'emphytéote, on évalue au plus 
bas prix les dépenses et les améliorations. 

Si la restitution a lieu par l'échéance du 
terme du contrat, l'emphytéote pe çoit la 
valeur de ces améliorations, d'après 1 aug
mentation de valeur du fonds emphytéoti
que au moment où il doit être restimé. 

1 6 4 0 . Est prohibée l'emphytéose dite de 
prévoyance, par laquelle sont appelés seule
ment i«s entants et les descendant du pre
mier investi, à l'exclusion des héritiers et 
des tiers. 

CHAPITRE Vï. 

DU CONTRAT DE LOUAGE. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1641 à 1643» Comme 1708 à 1710, C. N. 

627 
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16-14. Ces deux genres de louage se sub
divisent encore en plusieurs espèces parti
culières. 

On appelle : pigione, le louage des mai
sons ; 

Nolo, le louage des meubles ; 
Bail à ferme (afflttanza), celui des hérita

ges ruraux ; 
Prestation d'ouvrage, le louage du travail 

ou du service ; 
Devis ou marché, l'entreprise d'un ouvrage 

moyennant un prix déterminé, lorsque la 
matière est fournie par celui pour le compte 
de qui l'ouvrage se fait. 

Ces deux dernières espèces ont des règles 
particulières. 

1645 . Comme 4719, C. Sarde. Seulement 
à la fin au lieu de : deux années après, lire : 
une année après. 

SECTION l r e .— Des règles communes aux baux 
des maisons et des biens ruraux. 

1646. Le contrat de louage peut se faire 
par acte authentique ou sous-seing privé, ou 
verbalement;mais,dans ce dernier cas,il faut 
que la durée du bail n'excède pas cinq ans 
et que le prix ne dépasse pas cinquante l i 
vres italiennes. 

1 6 4 * et 1 6 4 8 . Comme 1716 et 1717, C. N . 
1 6 4 9 . Comme 1631. C de Parme. Seule

ment ici renvoi aux art. 102, 143 et 285. 
1 6 5 0 à 1654 . Comme 1719 à 1723, C. N. 
1 6 5 5 . Comme 1724, C. N. Seulementici 30 

jours au lieu de 40. 
1 6 5 6 à 1 6 5 9 . Comme 1725 à 1728. C. N. 
1 6 6 6 et 1 6 6 1 . Comme 1642 et 1643.C. de 

Prttï ib 
1 6 6 « et 1 6 6 3 . Comme 1730 et 1731, C. N. 
1 6 6 4 . Comme 1768, C. N . 
1 6 6 5 . Comme 1732, C. N. 
1 6 6 6 . Comme 17.S5, C. N . 
1 6 6 9 . Le bail cesse à l'expiration du terme 

fixé lorsqu'on a donné congé ou qu'on s'est 
dédit suivant les règles particulières sur les 
baux des maisons et des fonds mraux. 

S'il n'y a ni congé, ni dédit, le bail est 
censé prorogé pou<- un an. 

1 6 6 8 . l.omme 1740, C. N. 
1 6 6 9 . (omme »739, C N. 
1 6 * 9 . Comme 1656. C. de Parme. 
1 6 * 1 et 1 6 * « . Comme 1742 et 1743, C. N. 
1 6 * 3 . Comme 16o9, 1 e r alinéa, C. de 

Parme. 
1 6 * 4 . Comme 1660, C. de Parme, 
1 6 * 5 . Comme i74s, i" alinéa, C. N . 
1 6 * 6 . Com>/ie 175i, C. N. 
1 6 * * Comme 1 ' 63, C. de Parme. 
1 6 * 8 . Comme 1753, C. N . 

SECTION H. — Des règles particulières aux 
baux des maisons. 

1 6 * 9 à 1 6 8 3 . Comme 1754 à 1758, C N . 
1 6 8 4 . Si le bail écrit ou verbal est f «it 

pour une ou plusieurs années, il est regardé 
comme prorogé pour l'année suivante aux 
mêmes conditions, à l'expiration du terme 

convenu, lorsqu'on n'a pas envoyé le congé 
quatre mois avant l'échéance du terme. 

1 6 8 5 à 1 6 8 * . Comme 1760 à 1762, C. N. 

SECTION m. — Des règles particulières aux 
baux à ferme. 

1 6 8 8 . Comme 1765, C. N. Seulement ici 
renvoi aux art. 1510 et suivants. 

1689 . Comme 1688, C. de Parme. 
1 6 9 ® . Si une partie du fonds livré cor

respondant à la moitié du fermage annuel 
périt par cas fortuit, et qu'il ne reste pas as
sez de fruits pour compléter l'autre moitié, 
il y a lieu de faire une remise du prix au 
preneur. 

L'estimation des fruits se fait eu égard au 
moment où iU ont été récoltés. 

1 6 9 1 . Pour que la remise de prix ait lieu, 
le preneur doit, dans les dix jours, donner 
avis du cas fortuit au bailleur, 

1 6 » « . Comme 17"? 1, C. N. 
1693. Comme 1679, C. de Parme. 
1694 et 1695. Comme 1772 et 1773, C. N. 
1 6 9 6 . Comme 1682, C. de Parme. 
1 6 9 * . Comme 1774, C. N. 
1 6 9 8 . A l'expiration du temps fixé dans 

le contrat fait par acte public ou sous-seing 
privé ou verbalement, le preneur ne peut 
remettre le fonds au bailleur, ni être expulsé 
par lui, si le congé n'a pas été donné de part 
ou d'autre, deux mois avant l'expiration du 
temps. 

Faute de congé donné dans ce délai, le 
bail est censé continué aux mêmes condi
tion « et pour le temps fixé dans l'article 1667. 

1 6 9 9 . Comme 1778, C. N. 
1 * 0 0 . Les dispositions de l'article précé

dent ne doivent pas déroger aux usages lo
caux en vigueur. 

SECTION iv. — Du louage d'ouvrage. 

l * O a . Comme 1779, C. N. 

§ t. — Du louage des domestiques et ouvriers. 

1 * 0 « et 1*©3. Comme 1780 et 1781, C. N. 

§ II. — Des commissionnaires ou expéditeurs, 
et des voituriers. 

1*04. Les commissionnaires ou expédi
teurs 9.1 les voituriers sont soumis aux dis
positions de l'article 2475 et suivants du li
vre IV , titre IV. 

§ I I I . — Des devis et des marché?. 

l * © 5 r t 1*1* . Comme 1787 à 1799, C. N. 

CHAPITRE VII. 

DU PRÊT A INTÉRÊT 

SECTION i r e . — Du prêt d'argent. 

1*18. Comme 1608, C. de P a r m e . 
1*4 9. L intérêt, conventionnel ne peu' 

dépasser 6 0/0. 
1 * « 0 . Tout intérêt plus élevé est réduit 

au taux légal de 5 0/0, même dans le cas où 
la stipulation aurait été faite à l'étranger 
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MODÈNE. (Des contrais à titre onéreux). 629 
entre sujets de Parme, lorsqu'ils veulent 
l'exécuter dans le duché. 

1 * * 1 . Comme 1611, C. de Parme. Il est 
ajouté : Il en est de même si on a payé un 
intérêt au-dessous de 6 0/0, mais au-dessus 
de celui qui était stipulé. 

J 9 « « . Comme 1612, C. de Parme. 
1 9 « 3 . Comme 1908. C. N. 

I 9 « 4 et 1 9 « 5 . Comme 1617 et 1618, C. 
de P a r m e . 

1 9 « « Comme 1619, C. de Parme. Il tst 
ajouté : Que les meubles conviennent au dé
biteur eu égard à sa qualité et à sa condition. 

Que l'acte public ou sous-seing privé con
tienne la description des meubles avec leur 
valeur respective. 

1 9 « 9 et 1 9 « 8 . Comme 1620 et 1621,0. de 
Parme. 

1 9 « 9 . Comme 1622, C. de Parme. Seule
ment ici renvoi à l'art. 1726. 

1 9 3 © Comme 16.'3, C. de Parme. 
1 9 3 1 . Comme 1624, C. de Parme. Seule

ment ici renvoi aux art. 1726 et 1729. 
1 9 3 « . tomme i62.ï> C. de Parme. Seule

ment ici renvoi aux art. 2496 et 2577. 

SECTION i l . — Des rentes perpétuelles. 

1 9 3 3 . Celui qui fournit de l'argent peut 
s'engager à ne pas le redemander. 

Dans ce cas, le prêt s'appelle constitution 
de rente perpétuelle. 

1 9 3 4 . Dans les rentes perpétuelles, l 'in
térêt ne peut s'élever au-dessus de 6 0/0, et 
il ne peut jamais être défendu au débiteur de 
restituer le capital reçu. 

Si le débiteur veut opérer cette restitution, il 
doit la faire précéder d'un avertissement au 
créancier deux ans auparavant. 

1 9 3 5 . Comme 1912, C. N . Il est ajouté : 
3° Si les cautions venant à manquer, i lné-

glige de les remplacer par d'autres qui of
frent autant de sûreté ; 

4° Si par suite d'une aliénation ou d'un 
partage, le fonds sur lequel la rente est cons
tituée ou assurée est partagé entre plus de 
trois possesseurs; 

5° S'il tombe en faillite ou en déconfiture. 
Néanmoins si le débiteur, avant la faillite, 

a aliéné le fonds sur lequel la rente est con
stituée ou assurée, le créancier n'a pas droit à 
la restitution du capital, si le possesseur ac
tuel du fonds paie la rente et offre des cau
tions suffisantes. 

CHAPITRE VIII. 

DE LA SOCIÉTÉ. 

1 9 3 6 et 1 9 3 9 . Comme 1832 et 1833, C. N. 
1 9 3 8 . Comme 1724, C. de Parme. 
1 9 3 9 . Comme 1835, C. N. 

SECTION r e . — De la société universelle. 

1 9 4 © . Comme 1836, C. N. 
1 9 4 1 . Comme 1837, C. N. Jusqu'aux mots : 

Sauf entre époux, etc. 
1 9 4 « à 1 9 4 4 . Comme 1838 à 1840, C. N. 

SECTION il. — De la société particulière. 

1 9 4 5 et 1 9 4 6 . Comme 1841 cf 1842, C. N . 

SECTION m. — Des engagements des associés 
entre eux et envers les tiers. 

§ I e r . — Des engagements des associés entre eux. 

1 9 4 9 à 1 9 6 1 Comme 1843 à 1857. C. N . 
1 9 6 « . Comme 1858, C. N 11 est ajouté : A 

moins qu'il lie s agisse d un acte d urgence, 
de l'omission duquel il pourrait résulter un 
préjudice grave et irréparable à la société. 

1 9 6 3 à 1 9 6 5 . Comme 1859 à 1861, C. N. 

§ I I . — Des engagements des associas à lYgard. 
des tiers. 

1 9 6 6 . Comme 1*62 C. N. 
1 9 6 9 . Comme 1753, C. de Parme. 

SECTION îv . — Des différentes manières dont 

finit la société. 

1 9 6 8 ri 1 9 9 5 . Comme 1865 à 1872, C . N 

CHAPITRE IX. 
DU BAIL A MÉTAIRIE. 

1 9 9 6 . Le bail à métairie est un contrat 
par lequel on donne à cultiver un fonds ru
ral à une famille d'agriculteurs, moyennant 
une portion des fruits et sous certaines con
ditions réglées par l'usage des lieux ou par 
des conventions particulières. 

1 9 9 9 . Les instruments nécessaires à la 
culture doivent être fournis par le colon. 

1 9 9 8 . Les bestiaux et les semences doi
vent être fournis en commun par le bailleur 
et le colon, à moins d'usage ou de conven
tion contraire. 

1 9 9 9 à 1 9 8 3 . Comme 1768 à 1772, C. de 
Parme. 

1 9 8 4 . Les impôts sont à la charge du 
colon. 

1 9 8 5 . Comme 1773. C. de Parme. Seule
ment ici : un mois, au lieu de : deux mois. 

1 9 S 6 à 1 9 8 8 . Comroel774 à 1776, C. de 
Parme. 

1 9 8 9 . Comme 1777, C. de Parme. Seule
ment ici le partage ne se fait pas par moitié, 
mais selon la proportion établie par l'usage ou 
la convention. 

1 9 9 © . Comme 1780, C. de Parme. 
1 9 9 1 . En aucun cas, le colon ne peut 

vendre de fourrages à des tiers pendant le bail. 
1 9 9 « . Comme 1781, C. de Parme. 
1 9 9 3 . Le b il à métairie non écrit, ou 

même écrit, sans détermination de temps, 
est réputé fait pour un an. 

1 9 9 4 . Le congé pour mettre fin au bail 
de métairie doit se donner pendant le mois 
de mai dans les lieux où Tannée rurale 
commence à la Toussaint ou à la saint Mar
tin ; il doit se donner dans les autres lieux, 
pendant le septième mois de Tannée rurale, 
de manière qu'il reste toujours cinq mois à 
courir, et qu'il ne s'en soit pas écoulé plus 
de six. 
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On ne doit pas tenir compte d'un congé 
donné plus tôt ou plus tard, malgré toute 
convention contraire, et le bail est censé 
continué pour un an. 

Les dispositions de cet article ne s'appli
quent pas à la Garfagnana peur laquelle 
l'ordonnance du 26 avril 1817 est toujours 
en vigueur, ni aux pays qui ont des usages 
particuliers. 

Mais, dans tous les cas, le congé doit être 
donné deux mois au moins avant l'expira
tion du terme fixé par le contrat. 

1 9 9 5 . Comme 1785, C. de Parme. 
1 9 9 6 . Le congé donné, d'après l'article 

1698, au preneur, qui est en même temps 
cultivateur du fonds, est cen*é lui être donné 
aussi en Cet e dernière qua'ifé. 

1 9 9 9 et 1998 . Comme 1786 et 1787, C. de 
Panne. 

1 9 9 9 Comme 1788, C. de Parme. Il est 
ajouté : Smt la disposition de Tart. 2151. 

1 8 0 0 On observe les coutumes en vigueur 
dans les diverses communes et provinces de 
l'Etat pour les provisions d'hiver, le foin et 
le fumier que le colon sortant doit laisserai! 
colon entrant. 

Dans le cas où on a remis au colon la 
part des provisions d'hiver ou de foin qui 
lui revient, ce qui reste lui appartient en
core ; mais le bailleur peut le garder en lui 
en payant la valeur après estimation. 

CHAPITRE X. 

DU BAIL A CHEPTEL. 

1 8 0 1 . Le bail à cheptel est un contrat 
par lequel l'une des parties donne à l'autre 
un fonds de bétail pour le garder, le nour-:, 
rir et le soigner, à condition que le preneur 
aura la moitié des bénéfices. 

Les bénéfices consistent dans le croît et 
dans l'augmentation de valeur du bétail. 

18©'* à 1 8 © 6 . Comme 1805 a 1809, C. N. 
1 8 © 9 . Comme 1810, 1 e r alinéa, C. N. 
1 8 © 8 . Comme 1811, 2 derniers alinéas, 

C. N. 
1 8 © » . Comme 1811, jusqu'aux 2 derniers 

alinéas, C. N. 
181© et 1 8 1 1 . Comme 1812 et 1813, C. N . 
1 8 1 * à 1 8 1 6 . Comme 1814 à 1817, C. N. 

CHAPITRE XI. 
DU JEU ET DU P A R I . 

1 8 1 9 . Comme 1965, C. N . 
1 8 1 8 . S'il s'agit de jeu ou de pari illicite, 

la loi accorde l'action de l'indu qui est exer
cée par le tuteur ou celui qui a la puissance 
paternelle, lorsque le paiement a été fait par 
des mineurs ou des fils de famille. 

1 8 1 9 . Il en est de même s'il s'agit de jeu 
ou de. pari licite, lorsque l'enjeu est entière
ment disproportionné à la condition du 
perdant, d'après l'avis du juge. 

18«© et 19*1. Comme 1966, C. N. 
1 9 » « . Comme 1967, C. N. Il est ajouté : 

On peut prouver par témoins qu'une obli*. 
gation vient de perte faite au jeu. 

CHAPITRE XII. 
DU CONTRAT DE RENTE VIAGÈRE. 

SECTION ir e. — Des conditions requises pour 
la validité du contrat. 

1 8 » 3 . Comme 1968, C. N . 
1 9 « 4 et 19*5 . Comme 1971 et 1972, C. N. 
1 8 « 6 . Comme 1973, N. Jusqu'aux mots : 

sauf les cas, etc., qu'il faut ainsi remplacer : 
sauf aux héritiers légitimes du constituant le 
droit d'en demander la réduction ou l'impu
tation s'il y a lieu. 

1 8 « 9 . Comme 1974, C. N . 
1 8 « 8 . Il en est de même du contrat par 

lequel la rente a été créée sur la tê'e d'une 
personne qui meurt dans les trente jours de 
la date du contât. 

1 8 « 9 . Comme 1976, C. N. Il est ajouté: 
Pourvu qu il soit supérieur au revenu de la 
chose donnée pour prix de la vente. 

SECTION ii. — Des effets du contrat entre les 
parties contractantes. 

183©. Comme 1977, C. N. 
1 8 3 1 . Comme 1847, C. de Parme. 
1 8 3 « à 1834 . Comme 1978 à 1980, C. N. 
1 8 3 5 . La rente viagère peut être consti

tuée à titre gratuit par donation ou par tes
tament. Dans ce cas on pourra disposer 
qu elle ne pourra pas être soumise au sé
questre ni à aucune autre action des créan
ciers du donataire ou du légataire. 

1 8 3 6 et 1 8 3 9 . Comme 1982 et 1983, C.N. 

CHAPITRE XIII. 

DES TRANSACTIONS. 

1 8 3 8 . Comme 2044, 1 e r alinéa, C. N, 
1 8 3 9 . Comme 2045. 1 e ralinéa, C. N. 
184©. Comme 1869. C. de Parme. Seule

ment ici renvoi aux articles 103 et 258. 
1 9 4 1 et 1 8 4 « . Comme 2045,2ephrase du 

2 e alinéa et 3 e alinéa, C. N. 
1 8 4 3 . Comme 2046, C. N. 
1 8 4 4 . On ne peut transiger sur une dette 

future d'aliments sans l'autorisation du tri
bunal compétent. 

1 8 4 5 . Comme 2086, C. Sarde. 
184© à 1 8 4 9 . Comme 2048 à 2051, C. N. 
185©. Comme 2052, 1 e r alinéa, C. N. 
1 8 5 1 . La transaction peut être attaquée 

pour cause de lésion lorsque, eu égard à 
l'incertitude de l'affaire, aux points qui pou
vaient, êti e discutés d'après les opinions ayant 
cours au moment de la transaction, aux frais 
et à la durée du procès qui s'est élevé ou qui 
aurait pu s'élever, aux sommes données et 
reçues de part et d'autre, il résulte évidem
ment qu'il y a eu lésion de. plus des deux 
tiers de ce qu'on aurait pu croire ê re dû 
réellement a celui qui allègue la lésion. 

1 8 5 « . On n'admet pas cette lésion quand 
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la transaction a été conclue ou approuvée 
par le tribunal compétent. 

1 8 5 3 à 1 8 5 * Comme 2053 à 2057. C. N. 
1 8 5 8 . Comme 2"58 C. N. Il est ajouté: La 

transaction ne peut être attaquée pour er
reur de droit, 

T I T R E VII. 
DES CONTRATS DE LIBÉRALITÉ. 

CHAPITRE PREMIER. 
DES DONATIONS. 

1 8 5 9 et 1 8 6 0 . Comme 1886, C. de Parme. 
1 8 6 ! . Comme 1122, C. Su de. 

SECTION i r e . — De la forme des donations. 

1 8 6 9 . Toutes les donations, même celles 
en faveur de mariage, de biens immeubles 
ou d'autres biens ayant une valeur de plus 
de cinq cents livres italiennes doivent être 
faites par acre notarié, sou'p^ine de nullité.1 

1 8 6 « . Comme 932, 1 e r alinéa, С N . 
1864 . L acceptation peut être faite dans 

l'acte même, ou postérieurement par acte 
notarié lorsqu'il s'asrit des donations indi
quée* dans l'art. 1862. 

1 8 6 5 . L'aceeptation postérieure n'a d'ef
fet à légard du donataire que du jour où elle 
lui a été notifiée (932. C. N . ) . 

1 8 6 6 . Comme 1128, C. Sarde. 
1 8 6 5 . Comme 934, C. N. 
1 8 6 8 , Comme 1130, 1 e r alinéa, C. Sarde. 

Seulement ici renvoi aux art. 1*3 et 289. 
1869 . Co>r>me 1.3'». 2 e phrase du 2e alinéa, 

C. Sarde. / / est ajouté : Dans le cas de refus 
non motivé d'un .les ascendants, ce qui sera 
déterminé par le juge, l'ascendant du degré 
suivant, pourra accepter. 

1 8 * © . Comme 1131, C. Sarde. 
? 1 8 * 1 . Comme 1808, C. de Parme. 

1 8 * « . Les donations faites en faveur des 
hôpitaux, des pauvres d'une commune ou 
d'établissements publics ne peuvent être ac
ceptées que moyennant l'observation des 
statuts et règlements auxquels ils sont sou
mis. 

1 8 * 3 . Les donations faites à des absents 
peuvent être acceptées par un mandataire 
quelconque, ou par un parent, ou même par 
un gérant d'affaires. 

1 8 * 4 . Comme 938. fi. N . 
1 8 * 5 . Comme 1133, 2 e alinéa, C. Sarde. 
1 8 * 6 . Si la donation est soumise à la 

transcription d'après b s dispositions de l'ar
ticle 2103, le défaut de transcription ne pour
ra être opposé par ceux qui sont chargés de 
la faire faire, ni parleurs héritiers, ni par les 
ayants-cause à titre gratuit du donateur. 

1 8 * * et 1 8 * 8 . Comme 1136 et 1137, C. 
Sarde. 

1 8 * 9 . Comme 943, C. N. 
1 8 8 0 . La donation de tous les biens pré

sents sera nulle si le donateur ne se réserve 
pas l'usufruit ou la vingtième partie de ces 
biens. 

1 8 8 1 . Comme 1140, C. Sarde. 
iss«*5 et 9 8 8 3 . Comme Ы\ tt <Ш, С. N. 

1 8 8 4 . Comme 946, C. N. jusqu'aux mots: 
nonobstant foutes clauses, etc. qu'il faut ain
si remplacer : Smf le cas où il y aurait une 
déclaration contraire exprimée dans l'acte 
même de donation. 

1 8 8 5 . C o m m e 1908, C. de Parme. Il est 
ajouté : Cette règle s'applique au vingtième 
don' '1 est parlé dans l'art. 1880. 

1 8 8 6 . Les dispositions des art. 1879, 
1882 et 1883 ne s'appliquent pas aux dona
tions dont il est parlé dans la section iv de 
ce chapitre. 

1 8 8 * . Comme 1145. C. Sarde. Seulement 
ici on parle de donations de meubles excé
dant cinq cents livres italiennes. Il est ajouté: 
Si ces personnes ou une d'elles ne savent 
pas écrire, l'état devra être signé parles té
moins et le notaire qui fera mention de la 
circonstance. 

1 8 8 8 et 1 8 8 9 . Comme 951 et 952, C. N . 
189©. Comme 1148. C. S*rde. 
1 8 9 1 . Comme 949, C. N. Il est ajouté: 

Même s'il s'agit de donation universelle, 
comme il est dit dans l'art 1880. 

1 8 9 « . Comme 950, C. N. 

SECTION ii. — De la capacité de disposer 
et de recevoir par testament. 

1 8 9 3 . Comme 1 8 8 7 , C. de Parme. Seule
ment ici renvoi à l'art. 1927. Et comme 1152, 
C. Sarde 11 est ajouté : La femme nubile ou 
veuve, sans l'autorisation du tribunal. 

1 8 9 4 . La femme nubile ou veuve peut, 
même sans autorisation, faire des donations 
en faveur d'un mariage déterminé et avant 
ce mariage, en faveur des époux ou de leurs 
enfants. 

De même, la femme, peut, avant le mariage, 
faire des donations en faveur du mari, pour 
le cas où il survivrait, pourvu qu'elles n'ex
cèdent pas la moitié de la dot en nue pro
priété, quand il n'y a pas d'enfants du ma
riage, ni la moitié en usufruit, quand il y 
a des enfants. 

1 8 9 5 . Ne peuvent acquérir par donation 
les incapables de. recevoir par testament, 
même sous le nom de personnes interposées 
dans les cas et aux termes des art. 721 et 
suivants. 

1 8 9 6 . Comme 1889, C. de Parme. 
1 8 9 * . Comme 1154, 2 e alinéa. C. Sarde. 

SECTION m. — Quand la révocation des 
donations peut avoir lieu. 

1 8 9 8 à 1 9 0 3 . Comme 953 à 957, C. N. 
1 9 0 4 . Copie de la demande en révocation 

pour cause d'ingratitude est transcrite sur 
les registres du conservateur des hypothè
ques. 

1 9 © 5 et 1 9 0 6 . Comme 958 et 959, C. N . 
1 9 © * . Comme 96o, C. N . et 1169, 2 e alinéa, 

C. Sarde 
1 9 © 8 Comme 961, C. N . 
1 9 © 9 Comme 962, C. N . jusqu'aux mots : 

et ce, quand même, etc. 
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1 9 1 1 . Comme 964, C. N . 
191«. Comme 1174. C. Sarde. 
1 9 1 3 . Comme 966, C. N . 

SECTION iv. — Des donations faites en faveur 
du mariage aux époux et aux enfants à 
naître du mariage, et des donations des époux 
entre eux. 

1 9 1 4 . Comme 1082, C. N. Seulement il est 
ajouté après le 1 e r alinéa : Nonobstant la dis
position de l'art. 1879, pourvu que l'acte de 
donation précède la célébration du mariage ; 
et après le 2 e alinéa : Les époux donataires 
doivent conservera leurs enfants ou descen
dants au moin? moitié de la donation. 

1 9 1 5 . Comme 1083, C. N . Il est ajouté: 
Il ne pourra disposer à titre onéreux que du 
tiers des biens donnés, de manière que le 
donataire ou ses enfants aient toujours deux 
tiers intacts. 

191C. Comme 1930, C. de Parme. Seule
ment remplacer partout : un quart, par : deux 
tiers, et : trois quarts, par : un tiers. 

1 9 1 9 . Comme 1931, C. de Parme. Rem
placer: quart, par: deux tiers. 

1918 à 1 © « © . Comme 1932 à 1934, C. de 
Parme. 

5 9 « ! e * 1 9 « « . Comme 1084 eH085, C. N . 
1 9 « 3 . Comme 1936,2e alinéa, C. de Parme. 
$ 9 « 4 . Comme 1908 C. de Parme. 
1 9 8 5 et 1 9 « « . Comme 1088 et 1089, C. N. 
1 9 « 9 . Comme 1183, C. Sarde, jusqu'aux 

mots: conformément, etc., et 1095, C. N. 
1 9 « 8 . Toute donation de biens présents 

faite entre les époux par contrat de mariage 
est censée faite sous la condition de la survi
vance du donataire, quand même cette con
dition ne serait pas formellement exprimée. 

1 9 « 9 . Toute donation de biens futurs ou 
de biens présents et futurs, faite entre époux 
par contrat de mariage, est soumise aux 
règles ci-dessus établies pour ces sortes de 
donations, lorsqu'elles sont faites par des 
tiers, sauf l'effet du prédécès de l'époux do
nataire, comme il est dit dans l'article pré
cédent. 

193©. Comme 1947, C. de Parme. Seule
ment ici renvoi à l'art 837. 

1 9 3 1 . Les époux ne peuvent, durant le 
mariage, se faire aucune libéralité, sauf par 
acte de dernière volonté dans les formes et 
selon les règles établies pour ces actes. 

1 9 3 « . La transcription des donations dont 
il est parlé dans cette section doit être exé
cutée, aux termes de l'art. 1876, par l'époux 
donataire ou par celui qui assiste le mineur, 
aux termes de l'art. 1927. 

SECTION v . — De la réduction des donations. 

1 9 3 3 . Toutes les donations, même celles 
faites en faveur du mariage aux époux et aux 
enfants à naître du mariage, sont réductibles 
lorsqu'à la mort du donateur il est reconnu 
qu'elles excèdent la portion des biens dispo
nibles, d'après les règles des articles 831 et 
suivants. 

1 9 3 4 . On applique à la réduction des do
nations les règles sur la réduction des dispo
sitions testamentaires. 

1 9 3 5 *t 1 9 3 « . Comme 923 et 924, C. N . 
1 9 3 9 à 1 9 3 9 . Comme 928 à 930, C. N. 

CHAPITRE II. 
DU COMMODAT. 

194©. Comme 1871, C. N . 
1 9 4 1 et 1 9 4 « . Comme 1878 et 4879, C. N. 

SECTION ir*. — Des obligations de 
l'emprunteur. 

1 9 4 3 à 1 9 5 « . Comme 1880 à 1887, C. N 

SECTION II . — Des obligations de celui 
qui prête à usage. 

1 9 5 1 à 1 9 5 4 . Comme 1888 à 1891, C. N. 

CHAPITRE III. 
DU PRÊT DE CONSOMMATION. 

SECTION i T e. — De la nature du prêt de consom* 
mation. 

1 9 5 5 et 1 9 5 « . Comme 1892 et 1893, C. N. 

SECTION H. — Des obligations du prêteur. 

1 9 5 9 . Comme 1898 , C. N. Seulement ici 
renvoi à l'art. 1954. 

1 9 5 8 et 1 9 5 9 . Comme 1899 et 1900. C. N. 
196©. S'il a été seulement convenu que 

l'emprunteur paierait quand il pourrait ou 
quand il en aurait les moyens, on observe 
les dispositions de l'art. 1242. 

SECTION m. — Des obligations de l'emprun
teur. 

1 9 6 1 . Comme 1902 et 1903, C. N. 
1 9 6 « . S il s'agit d'argent monnayé, toutes 

les fois qu'il y a des variations dans le cours 
des monnaies prêtées, on applique les arti
cles 1724 et 1725. 

CHAPITRE IV. 

DU DÉPÔT. 

1 9 6 3 . Comme 1915, C. N . 
1 9 6 4 . Comme 1919, C. N . 
1 9 6 5 . Le dépôt est volontaire ou néces

saire. 

SECTION r e . — Du dépôt volontaire. 

1 9 6 6 et 1 9 6 9 . Comme 1921 et 1922, C.N. 
1 9 6 8 et 1 9 6 9 . Comme 1923 et 1924, C. N. 

Remplacer les mots: cent cinquante francs, 
par : cinq cents livres italiennes. 

1 9 9 © et 1 9 9 1 . Comme 1925 et 1926,C.N. 

g I. — Des obligations du dépositaire. 

1 9 9 « d 1 9 8 1 . Comme 1927 à 1937, C. N. 
1 9 8 * Comme 1999 C. de Parme. 
1 9 8 3 à 1 9 * 9 . Comme 1939 h 1943, C. N. 
1 9 8 8 . Comme 1944 , C. N. et 1978, 2 e aK-

néa, C. Sarde. 
1 9 8 9 . Comme 1946, C. N. 
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§ II. — Des obligations de la personne par laquelle 
le dépôt est fait. 

1 9 9 © et 1 9 9 1 . Comme 1947 et 1948, C.N. 

SECTION H. — Du dépôt nécessaire. 

1999. Comme 1949. C. N. 
1 9 9 » . Le dépôt nécessaire est régi par les 

mêmes règles que le dépôt volontaire, sauf 
les prescription* de l'art. 1968. 

1 9 9 4 et 1 9 9 5 Comme 1952 et 1953, C. N. 
199«. Comme 1988, C. Sarde. 

C H A P I T R E V . 

DU MANDAT. 

1 9 9 » . Comme 1*84, C. N. 
1 9 9 8 . Comme 1985, î* alinéa, C. N. 
1 9 9 9 à « © « 3 . Comme 1986 à 1990, C. N . 

SECTION V. —Des obligations du mandataire. 

« 0 © 4 . Comme 19 C. N. 
« 0 © 5 . Comme 1992, 1 e r alinéa. C. N. Il est 

ajouté : Quand le mandat est gratuit, 1* man
dataire n'est tenu que du dol et de la faute 
lourde ou légère. 

« © © 6 d « O l O . Comme 1993 à 1997, C. N. 

SECTION II. — Des obligations du mandant. | 

» © 1 1 à « © 1 5 . Comme 1998 à 2002, C. N. 

SECTION m. — Des différentes manières dont 
le mandat finit. 

« 0 1 6 à « © « 4 . Comme 2003 à 2010, C. N . 

CHAPITRE v i . 
DU CAUTIONNEMENT. 

SECTION i t e. —- De la nature et de l'étendue du 
cautionnement. 

« © « 5 à « 0 3 4 . Comme 2011 à 2020, C. N. 
« © 3 5 . Les femmes ne peuvent être cau

tions, m se rendre responsables en aucune 
manière des obligations d'autrui sans l'auto
risation du tribunal de leur domicile. 

« © 3 G . Comme 2056, C. Sarde. 

SECTION H. — Des effets du cautionnement entre 
le créancier et la caution. 

« © 3 9 et « © 3 8 . Comme 2021 et 2022, C. N. 
« © 3 9 . Comme 2023 1 e r alinéa, C. N. 
« © 4 © à « 9 4 3 Comme 20*4 à 2027, C. N. 
« © 4 4 . Comme 2u56, C. de Parme. 

SECTION m. — Des effets du cautionnement 
entre le débiteur el la caution. 

« © 4 5 . Comme 2065, C. Sarde. 
« © 4 6 à « © 4 9 . Comme 2029 d 2032 , C, N . 

SECTION IV. — Des effets du cautionnement en-
tre les cofidéjusseurs. 

« 0 5 0 . Comme 2033, C. N. 

SECTION v. — De l'extinction du cautionne
ment. 

« © 5 1 < * * « © » * . Comme 2034 et 2035, C N. 
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« » 5 3 . Comme 2036 , C. N. Il est ajouté : 
Sauf les dispositions de l'art. 1167. 

« © 5 4 . Comme 8037, C. N. 
« 0 5 5 . Comme 2075. C. S>rde. 
« © 5 6 et « © 5 9 . Comme 2038 e*2039, C. N. 
« 0 5 8 . Comme 2«»78, C. S.*rde. 

SECTION vi. — De la caution légale et de la 
caution judiciaire. 

« © 5 9 . Comme 2040, 1 E R alinéa. C. N. Seu
lement ici renvoi aux articles 2032 et 2033. 

« © 6 © à « © 6 « . Comme 2041 à 2043, C. N. 

T I T R E V I I I . 
DES MANIÈRES D'ASSURER LES OBLIGATIONS, 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LANT1CHKÈSE. 

« © 6 3 et « © 6 4 . Comme 2139, C. Sarde. 
« © 6 5 a « © 6 9 . Comme 2086 à 2088, C. N. 
« © 6 8 . Comme 209s C. de Parme. 
« © 6 9 et « 6 9 © . Comme 2083, C. N. Seule

ment remplacer le mot: gage, par;antichrèse. 
« © 9 1 . Comme 2091, C. N . 

CHAPITRE II. 

DU GAGE. 

« © 9 « . Comme 5098, C. de Parme. 
« © 9 3 . Comme 2073, C. N. 
« 0 9 4 . Comme 2074 , C. N. Seulement ici : 

cinq cents livres italiennes, au lieu de : cent 
cinquante francs. 

« © 9 5 Comme 2101, C. de Parme. 
« © 9 6 et « © 9 9 . Comme2075 e*2<>76, C .N . 
« « 9 8 à « © 8 « . Comme 2o78 à 2082, C. N . 
« © 8 3 . Les dispositions des articles 2068, 

2069, sont applicables au gage. 
« © 8 4 à « © 8 6 . Comme 2110 ri2H2, C. de 

Parme, 
CHAPITRE III. 

DU SÉQUESTRE. 

« © 8 9 . Comme 1955, C. N . 

SECTION i r e . — Du séquestre conventionnel. 

« © 8 8 à « © 9 1 . Comme 1956 à 1960, C. N . 

SECTION n . — Du séquestre judiciaire. 

« © 9 « . On peut, pendant un procès, de
mander le séquestre d'une chose litigieuse, 
quand aucune des deux parties n'en a la 
possession exclusive, ou quand on fait con
stater que la chose peut, pendant le procès, 
être vendue ou endommagée dans sa sub
stance ou ses accessoires par le défendeur 
qui en est possesseur. 

S'il s'agit de meubles, le juge nomme un 
dépositaire pour les garder ; s'il s'agit d'im
meubles, il délègue, pour veiller sur la pro
priété et les revenus, un administrateur qui 
devra fournir une caution dont le montant 
sera fixé par le juge, aux termes des articles 
2032 et 2033. Le reste comme 1963, 2.« alinéa, 

C. N. 
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8 0 9 3 . Ce séquestre a lieu même lorsque 
le défendeur aurait des répondants, et il ne 
peut être levé, quoique le défendeur pré
sente des cautions suffisantes. 

« « 9 4 On peut aus-i, pendant le procès, 
faire mettre sous séquestre les revenus des 
fonds litigieux:, loi s rue le possesseur n'a 
pas de quoi assurer l'intérêt du demandeur, 
et ne présente pas de caution suffisante dans 
le lieu où se juge le procès. Ce séquestre 
peut avoir lieu même lorsque les revenus 
seuls sont litigieux. 

Le juge nomme, dans ce cas, un adminis
trateur, comme il est dit à l'art. 2092. 

CHAPITRE IV. 
DE L A SÉPARATION DU PATRIMOINE DU DÉFUNT 

DE CELUI DE L'HÉRITIER. 

« 0 9 5 . La séparation consiste dans la dis
tinction qu'on fait du patrimoine du défunt 
et de celui de l'héritier. 

Elle peut être demandée par tous les cré
anciers et légataires du défunt, à l'effet 
d'être payés sur le patrimoine avant tous 
les créanciers de l'héritier (878, C. N . ) . 

« © 9 G . Comme 879, C. N . 
% © 9 7 . Le bénéfice de la séparation, rela

tivement aux meubles, doit être invoqué en 
justice dans l'année du j"ur de l'ouverture 
de la succession ; si, pendant l'année, l'hé
ritier a aliéné quelque meuble, les créan
ciers et les légataires ne peuvent exercer 
leur action, à l'exclusion des autres, que sur 
le prix qui n'est pas encore payé. 

La séparation ne profite qu'à ceux qui l'ont 
demandée. 

« © 9 8 . Les créanciers chirographaires, ou 
les créanciers hypothécaires qui n'ont pas 
inscrit leur hypothèque, et les légataires qui 
veulent profiter du bénéfice de la sépara
tion, rela'ivement aux immeubles, doivent 
faire inscrire leurs titres de créance ou de 
legs sur chacun des immeubles de la succes
sion, dans les troi* mois, à dater du jour de 
l'ouverture de la succession. 

L'inscription se prtn i conformément aux 
règles des articles 2197 et 2198. 

« © 9 9 . Avant l'éc.hf ance de ces trois mois, 
les héritiers du défunt, ne peuvent faire in
scrire valablement aucune hypothèque sur 
les immeubles au préjudice des créanciers 
et des légataires. 

« l O © . Le bénéfice de la séparation, assuré 
par l'inscription, comme il est dit à l'article 
2098, peut toujours être invoqué par les 
créanciers et les légataires, à moins qu'il n'y 
ait prescription du titre. 

felOl. Comme 881, C. N. 
« 1 © « . La séparation et l'inscription sur 

les immeubles de la succession ne changent 
pas la posiiion des créanciers entre eux. Ils 
ne peuvent concourir que s'ils en ont le 
droit. 

CHAPITRE V. 
DE L A TRANSCRIPTION. 

« 1 © 3 . Tous les actes entre-vifs, à titre 

gratuit ou onéreux, translatifs ou déclaratifs 
de propriété immobilière, d'emphytéose, 
d'usufruit et d'antichrèse, et les actes con
stitutifs de servitudes, doivent être rendus 
publics au moyen de la transcription. 

Ede doit se faire au bureau des hypo
thèques de i'arrondi«sement où sont situés 
les biens; s'ils sont situés dans plusieurs ar
rondissements, elle doit être, faite dans celui 
où est située la majeure partie des biens. 

Dans les autres bureaux, il suffit d'une 
note en marge du registre des transcriptions 
contenant l'indication de la date et de la na
ture de l'acte, les noms et prénoms des par
ties et du notaire, les biens q^i existent dans 
l'arrondissement, le bureau où la transcrip
tion esr faite, et l'époque où elle Ta été. 

Pour inscrire cette note, le conservateur 
de ce bureau doit se faire remettre un certi
ficat du conservateur, sur les registres du
quel la transcription a été faite. 

« f i © 4 . Les actes de partage ou d'assigna
tion de parts, faite à un cohéritier par suite 
d'une licitation ne sont pas soumis à la 
transcription. 

« 1 © 5 . On admet la transcription des actes 
authentiques et des actes sous seing privé. 

« 1 © © . Lorsque, par le même acte, la pro
priété ou un droit réel est transféré à di
verses personnes, la transcription faite par 
l'un des contractants produit son effet à 
l'égard des autres. 

« l © 9 . Pour obtenir la transcription on 
présente au bureau des hypothèques compé
tent une copie authentique de l'aete notarié 
ou un des originaux de l'acte sous seing 
privé, ou même une copie collationnée et 
rendue authentique par l'archiviste public; 
on remet en même temps une note double 
indiquant : 

Les noms, prénoms, famille, domicile de 
tous les contractants et l'élection de domicile 
faite par celui qui demande la transcription. 

La date et la nature de l'acte ; 
Les immeubles, leur nature, leur situation, 

leurs limites et leur prix, s'il leur en a été 
assigné un. 

Le conservateur se conforme aux disposa 
tions de l'article 2257 et remet à la partie qui 
fait faire la transcription une des deux notes 
sur lesquelles il atteste que la transcription 
a eu lieu. 

« 1 © 8 . Les notaires et les greffiers sont 
tenus de délivrer à la partie intéressée copie 
authentique de l'acte notarié, de la sentence 
ou de, la transaction , moyennant le paie
ment des frais nécessaires seulement. Cette 
copie ne peut servir qu'à la transcription, et 
les notaires et greffiers doivent en faire la 
déclaration au bas. 

« i © 9 Dans tous les cas, le conservateur 
doit inscrire d'office l'hypothèque en faveur 
du vendeur pour le paiement du prix et 
pour les obligations contractées par l'acqué
reur, et en faveur de quiconque aura payé 
une partie du prix convenu. 

Source BIU Cujas



MODÈNE. ( Des manières d'assurer les obligations). 6 3 5 

Cette inscription n'a pas lieu, si on présente 
au conservateur un autre acte authentique 
d'où il résulte que le prix a été payé et les 
charges acquittées. 

» 1 1 © . Les actes translatifs ou déclaratifs 
de propriété ou des droits réels dont il est 
parlé dans l'article 2108 n'ont aucun effet à 
l'égard des tiers, tant qu'ils ne sont pas 
transcrits. 

« f i t L'acquéreur ne peut attaquer les 
inscriptions faites sur les biens, soit, par ti
tres ou droits antérieurs, soit par titras ou 
droits postérieurs à ces actes, sauf son re
cours contre l'autre contractant comme de 
droit. 

911%. A compter du jour de l'inscription 
on ne peut demander ni faire prendre utile
ment aucune inscription, pour un litre quel
conque venant des propriétaires précédents. 

« 1 1 3 Le* frais de la transcription sont, 
à moins de conventions contraires, à la 
charge de l'acquéreur, mais ils doivent être 
avancés par celui qui la demande. 

Lorsqu'il y a plusieurs acquéreurs, celui 
qui a fait faire la transcription peut deman
der à chacun d'eux une part contributive des 
frais proportionnée à leurs acquisitions res
pectives. 

CHAPITRE VI. 
DES PRIVILÈGES ET DES HYPOTHÈQUES. 

» 1 1 4 . Comme 2092, C. N. 
» 1 1 5 . Comme 2093, l r e phrase, C. N. Il 

est ajouté ; Le prix d'assurance, dans le cas 
d'incendie, tient lieu du bâtiment incendié 
lorsqu'il n'a pas été employé à la recons
truction ou à la réparation du bâtiment. 

« 1 1 © . Comme 2093, 2 e phrase.C. N . 
» 1 1 9 . Comme 2094, C. N. 

SECTION i r e. — Des privilèges. 

« 1 1 8 et » 1 1 9 . Comme 2093 e*2096, C. N. 
« 1 » © . Le privilège de l'Etat pour les im

pôts directs et indirects, celui des com
munes pour les charges communales et la 
manière de l'exercer, sont réglés par des lois 
spéciales. 

« 1 * 1 . Comme 2127, C. de Parme. 

§ I e r . — Des privilèges sur les meubles. 

» 1 « « à » 1 3 5 . Comme 2128 à 2141, C. de 
Parme. 

8 1 3 6 . Comme 2144, C. de Parme. Seule
ment ici renvoi aux articles 2073 à 2077. 

» 1 3 9 et » 1 3 8 . Comme 2145 et 2146, C. 
de Parme, 

§ I I . — Des privilèges sur les immeubles. 

» 1 3 9 . Les créanciers privilégiés sur les 
immeubles sont: 

1° Comme*0 1"alinéa, 2103, C. N . 
2° Comme 2° 21 o3. C. N. 
3°Les échangistes sur les immeubles échan

gés pour l'éviction et les soultes. 
4° Les cohéritiers-, les associés et autres co-

partageants sur les immeubles tombés dans 

la succession, la société ou la communauté 
pour le cas d'éviction des biens partagés en
tre P U X ou licites, et pour les retours et 
soultes stipulés. 

5° Comme 2159, C. Sarde, jusqu'aux mots : 
son rang. 

6° Le donateur sur les biens donnés pour 
l'exécution des conditions de la donation, 
lorsque ces conditions consistent dans le 
paiement d'une somme déterminée dans 
l'acte de donation. 
§ I I I , — Des privilèges qui s'étendent sur les meubles 

et les immeubles. 

» 1 4 © . Comme 2104, C. N . Seulement ici 
renvoie l'article 2123. 

§ IV. —Comment se conservent les privilèges. 

» 1 4 1 . Les privilèges sur les immeubles 
n'ont d'effet entre les créanciers que lors
qu'ils sont rendus publics par l'inscription 
sur le registre du conservateur des hypothè
que s. 

Cette, inscription se fait dans les formes 
prescrites pour celle de* hypothèques; elle 
doit contenir en outre la mention de la cré
ance privilégiée et des causes qui la pro
duisent. 

« 1 4 « . La transcription des actes mention-
nés dans l'article 2103 remplace l'inscription; 
on en dispense aussi ceux pour lesquels, aux 
termes de l'article 2109. le conservateur des 
hypothèques doit prendre inscription d'office. 

« 1 4 3 . Comme 2109, C. N. Seulement ici 
M jours au lieu de 60. 

« 1 4 4 . Le tiers possesseur conserve son 
privilège en le faisant inscrire dans le même 
délai en marge du jugement qui le condamne 
à délaisser l'immeuble. 

« 1 4 5 . Comme 2113, C. N. 
« 1 4 6 . Quand les privilèges sont inscrits, 

ils conservent leurs effets pour tout le temps 
pendant lequel on peut les exercer. 

« 1 4 9 . Comme 2107, C. N. Seulement ici 
renvoi à l'art 2123. 

« 1 4 8 . Comme 2112, C. N. 

§ V . — Du rang des privilèges entre eux. 

« 1 4 9 et » 1 5 © . Comme 2158 et 2159, C. 
de Parme. Seulement ici renvoi pour les deux 
articles à l'art 2123. 

« 1 5 1 . Comme 2160, C. de Parme. 
» 1 5 « . Entre les créanciers privilégiés sur 

certains immeubles on préfère au vendeur 
le tiers possesseur pour l'indemnité qui lui 
est due aux termts de l'art. 2139. 

» 1 5 3 à « 1 5 5 . Comme 2162 à 2164, C. N. 

SECTION H. — Des hypothèques. 

« 1 5 6 à » 1 5 8 . Comme 2114 à 2116, C. N. 
« 1 5 9 . Comme 2 » t>8, C. de Parme. 
» 1 6 © . t'omme 2 1 1 9 , C. N. 
» 1 6 1 . Comme 21"70, C. de Parme. 

% I " . — De l'hypothèque légale. 

« 1 6 « . L'hypothèque légale est celle qui 
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est accordée par la loi. Le reste comme 2171, 
C. de Parme. 

« 1 6 3 Comme 2170, C. Sarde. Seulement 
ici renvoi à l'art. 1459. 

« 1 G 4 e/ « 1 6 5 . Comme 2171, C. Sarde. 
« 1 6 6 Comme 2«73, C. de Parme. 
' ¿169 . Les personnes qui sont en tutelle 

ont l'hypothèque légale sur les biens de 
leurs tuteurs pour les obligations qui nais
sent de leur administration. 

« 1 6 8 . Le fils a une hypothèque légale 
sur les biens du père ou de tout autre ascen
dant qui exerce la puissance paternelle pour 
le montant des biens dont ils ont l'usufruit 
et aus4 pour l'administration dea bien 3 qui 
n'y sont pas soumis. 

« 1 6 9 . Comme 2169, C, Sarde. 
« 1 9 © . Comme 2173, 1 e r alinéa, C. Sarde. 
« 1 * 1 . Comme 2174 2* alinéa, C. Sarde. 

Seulement ici renvoi à l'art. 3u3. 
« 1 9 9. L'hypothèque légale dont il est 

parle dans les articles précédants, comprend 
tous les immeubles présents et futurs. 

« 1 9 3 et « 1 9 4 . Comme 2176, C. de Parme. 
sauf le 6e alinéa : aux architectes, eic. 

§ I I . — De l'hypothèque judiciaire. 

« 1 9 5 . L'hypothèque judiciaire résulte 
des jugements définitifs même par défaut. 

« 1 9 6 et « 1 9 9 , Comme 2123, 3 V * 4 e ali
néas, C. N. 

§ I I I . — De l'hypothèque conventionnelle. 

« 1 9 8 à « 1 8 © . Comme 2124 à 2126, C.N. 
« 1 8 1 . Comme 2181, C. de Parme. 
« 1 8 « . Comme 2188. C. Sarde. 
$ 1 8 3 . Comme 2183, C. de Parme. 
« 1 8 4 . Comme 2131, C. N. 
« 1 8 5 . Comme 2185, C. de Parme. 

§ IV. — De la manière de conserver les hypothèques. 

« 1 8 6 . Comme 2186, C. de Parme. 
« 1 8 9 . L'inscription de l'hypothèque lé 

gale accordée à la femme doit être prise par 
le notaire qui a dressé le contrat de mariage, 
dans les quinze jours de la date de ce contrat. 

La même disposition est applicable aux 
changements et contre-lettres dont il est parlé 
dans les art. 1406,1407 et 1408. 

« 1 8 8 . S'il s'agit des titres éventuels dont 
il est parlé dans l'art. 2163, l'inscription doit 
être prise par le mari sous peine de stellio-
nat (2193); et lorsqu'un acte notarié est né
cessaire pour faire exécuter ces titres, le no
taire est tenu de prendre l'inscription comme 
ci-dessus, 

« 1 8 9 . Comme 2188, C. dj Parme. Seule
ment ici 15 jours au lieu de 20. 

« 1 9 0 . Comme 2189, C. de Parme. 
« 1 9 1 . Les personnes qui sont tenues de 

constituer une dot doivent, faire prendre hy
pothèque dotale parl^ notaire dans les quinze 
jours du contrat de mariage ; dans le cas où 
il ne prendrait pas inscription, ils doivent 
l'effectuer sous peine d une nouvelle dota
tion toutes les fois que la dot déjà constituée 
aura été perdue en tout ou en partie par suite 

de la non-exécution ou èu. retard de l'In
scription. 

« 1 9 * . Les autres parents dans la ligne 
paternelle et maternelle de la personne en 
tutelle ou du fils de famille peuvent faire 
inscrire l'hypothèque légale dont il est parlé 
dans l'art 2168. 

« B 9 3 . Le mari e s t obligé de faire inscri
re l'hypothèque légale, de la femme sous 
peine de stellionat. 

Cette obligation s'étend au second mari de 
la femme comme il est dit dans l'art. 2171. 

« 1 9 4 et « 1 9 5 . Comme 2190 et 2191, C.de 
Parme. 

« 1 9 6 . Comme 2220, C. Sarde. 
« 1 9 9 ' omme 2146, V phrase, C. N. 
« 1 9 8 . Comme 219:i, C. de Р и т е . 
« 1 9 9 . Comme 2»49, C. N. Il est ajouté : 

Dans les trois mois du décès. 
« « © О . Mais si on prend inscription plus 

de trois mois aprè* le décès du débiteur, on 
devra la prendre contre les héritiers du dé
funt en indiquant leur qualité, ou on doit 
déclarer simplement que la succession est 
vacante ou litigieuse dans un de cesdpuxc^. 

« 8 © 1 et « « © « . Comme 2197 et 2198, C. 
de Parme. 

« « © 3 . Les autres formalités requises ci-
dessus pour 1'insrriptinn ne sont pas pre
scrites sous peine de nullité. 

« « © 4 et « « © 5 . Comme 2200 et 2201,C.de 
Parme. 

« « © G . Comme 2 1 K O , C. N. 
« « © 9 . Comme 2152, C. N. 
« « © 8 . Comme 22<<4, C. de Parme. 
« « © 9 . Les inscriptions des hypothèques 

sont valables comme celles des privilèges 
(2146), pour tout le temps pendant, lequel on 
peut les exercer. 

§ V. — De la réduction des hypothèques. 

« « 1 © Comme 2208, C. de Parme. 
« « 1 1 . Comme 2162, C. N . 
« » l « . Comme 2210, C. de Parme. 
« « 1 3 . Pour déterminer la valeur des im

meubles en comparaison de celle des créan
ces, on a égard au revenu déterminé par la 
contribution foncière, et à celui qui résulte 
de baux non suspects, ou d'expertises faites 
précédemment et d'autres actes semblables. 

« « 1 4 . Comme 22*2, C. de Parme. Seule
ment ici renvoi à l'art. 2212. 

« « 1 5 . Comme 2213. C. de Parme. Ici ren
voi aux articles 1429 et i 430. 

« « 1 6 . Comme 2268, C. Sarde. 

§ V I . — Du rang des hypothèques entre elles. 

« « 1 9 . Comme 2214, C. de Parme. 
« « 1 8 . Comme 2147, С. N. 
« « 1 9 . Comme 2216 , C. de Parme. Seule

ment ici trois ans au lieu de cinq. Il est ajou
té : Sans préjudice des inscriptions particu
lières prises pour les arrérages plus élevés 

3ui pourraient être dus et qui ont leur effet 
u jour de leur date. 

« « « © . Comme 2217, C. de Parme. Seule
ment ici trois ans au lieu de cinq. 
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» « « 1 . Comme 2218, C. de Parme. 

SECTION m. — De la manière de purger les 
propriétés des privilèges et des hypothèques. 

« « « « . Lorsque le tiers détenteur veut pur
ger de privilèges et d'hypothèques les biens 

u'il a acquis par suite d'une vente extraju-
iciaire, ou faite volontairement en justice, 

ou par suite d'une donation ou d'un legs, 
après la transcription dont il est parlé dans 
l'art. 2103, ou s'il s'agit d'un legs, après la 
transcription particulière aux actes de der
nière volonté, il doit remettre au tribunal de 
la situation des biens : 

1° Son titre de propriété ; 
2° Le certificat de la transcription ; 
3° Le certificat authentique des privilèges 

et hypothèques qui grèvent l'immeuble qu'il 
veut purger ; 

4° Comme 3° 2183, C. N . 
La suite comme 2184, C. N . 
Il demande qu'on assigne chacun des cré

anciers hypothécaires et privilégiés inscrits 
sur l'immeuble qu'il veut purger pour qu'ils 
prennent connaissance, pendant trente jours 
consécutifs, des actes susdits. 

»JS»3.Cowme2185.C.N Seulement ici, dans 
le i ° , vingt jours au lieu de quarante ; on ne 
reproduit pas les mois : en y ajoutant, etc.; 
dans le 5°. caution jusqu'à concurrence du tiers 
du prix seulement. 

« « • « 4 et « « « 5 . Comme 2186 et 2187, C. N . 
« « • 5 6 et « « « 9 . Comme 2228. C. de Parme. 
« « « 8 et « « « O . Comme 2229 et 2230, C. de 

Parme. 
« « 3 0 à « « 3 « . Comme 2190 à 2l9î , C. N . 
« « 3 3 . Comme 2223, i* r alinéa, G. de Parme. 

Seulement ici trente jours au lieu de cinquante. 

SECTION I V . — De l'effet des privilèges et des 
hypothèques à l'égard des tiers détenteurs. 

« « 3 4 à « « 3 6 . Comme 2166 ci 2168, C. N . 
« « 3 9 . Faute par le tiers détenteur de sa

tisfaire pleinement à une de ces obligations, 
tout créancier ayant un privilège ou une hy
pothèque inscrit avant la transcription, peut 
procéder contre lui aux termes du titre, de 
iVtion hypothécaire dans le cote de procé
dure civile. 

« « 3 8 . Comme 2172, C. N . est ajouté: Si 
la personne est incapable , le délassement 
doit se faire avec les formalités nécessaires 
dans ce cas. 

« « 3 9 à » « 4 4 . Comme 2173 à 2177, C. N. 
« « 4 5 . Comme 2 P 8 , C. N II est ajouté: Il 

aune action en subrogation contre b-s tiers 
détenteurs d'autres fonds hypothéqués pour 
la même dette, lorsque leurs acquisitions 
sont postérieures à la sienne. 

SECTION v. — De la radiation des inscriptions 
des privilèges et hypothèques. 

« « 4 6 . Comme 2245, C. de Parme. 
« » 4 9 . Comme 2246, C. de Parme. 
t « 4 8 à « « S O . Comme 2159 et 2160. C.N. 

SECTION vi. — De l'extinction des privilèges 
et hypothèques. 

« « 5 1 et « « 5 « . Comme 2180 , C. N. Sauf 
les mots : l>ans le cas où la prescription sup
pose, etc. Il est ajouté : La prescription a en
core lieu lorsque le créancier ignorait que le 
fonds qui lui était hypothéqué ou privilégié 
était passé entre les mains d'un tiers. 

SECTION vu. — De la publicité des registres et 
de la responsabilité des conservateurs. 

« « 5 3 à « « 5 5 . Comme 2196 à 2198, C. N. 
« « 5 6 . Comme 2255, C de Parme. 
« » 5 9 à « « 6 0 . Comme 2256 à 2259, C. de 

Parme. 

T I T R E I X . 
D E L A P R E S C R I P T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES'. 

« « « 1 à » « 6 9 . Comme 2219 à 2225 , C. N. 
« « 6 8 . Comme 2227, C. N . 

CHAPITRE II. 
DE L A POSSESSION. 

« « 6 9 à « 9 9 6 . Comme 2228 à 2235, C. N . 

CHAPITRE III. 
DES CAUSES QUI EMPÊCHENT L A PRESCRIPTION. 

« « 9 9 à « « 8 1 . Comme 2236 à 2241, C. N . 

CHAPITRE IV. 

DES CAUSES QUI INTERROMPENT OU QUI SUS
PENDENT LE COURS DE L A PRESCRIPTION. 

SECTION ire. — Des causes qui interrompent la 
prescription. 

« « 8 « à « « 8 4 . Comme 2242 à 2244, C. N. 
« « 8 5 . Comme 2246, L. N. 
« « 8 6 . L'interruption e-l regardée comme 

non avenue, si le demandeur se désiste de 
sa demande. 

« « 8 9 . Comme 2248, C. N . 
« « 8 8 . L'interruption de la prescription 

venant de l'interpellation faite comme ci-
dessus aux débiteurs solidaires ou à leurs 
héritiers, ou venant de leur reconnaissance, 
est réglée par les dispositions de l'ai ticle 
1259. 

« 9 8 9 . Comme 2250, C. N. 

SECTION H . — Des causes qui suspendent le 
cours de la prescriptions 

« » 9 0 . Comme 2251, C. N. 
« « 9 1 . Comme 23*6, C. Sarde. Seulement 

ici renvoi à l'article 2326. 
« « 9 « . Comme 2253, C. N . 
« « 9 3 . C>mme 2388, C. Sarde. Seulement 

ici renvoi à l'article \ 437. 
« 9 9 4 . Comme 2389, C. Sarde. 
« « 9 5 . La prescription court contre les 

majorats. 

» « 9 6 . Comme 2257, C. N. Il M * ajouté: Elle 

( 
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court en faveur du tiers détenteur, si le cré
ancier ne se conforme pas; aux articles 2305 
et 2306. 

« « 9 9 . Comme 2258, C. N . 
« « 9 8 . Comme 2393, C. Sarde. 

CHAPITRE V. 

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE. 

SECTION i r e. — Dispositions générales. 

« « 9 9 . Comme 2260, C. N . , et 2395, 2 e ali
néa С Sarde. 

« З О О . Comme 2261, C. N . , et 2396 2 e ali
néa. C. Sarde. 

SECTION II. — De la prescription de trente ans' 
« 3 0 1 e * « 3 0 3 . Comme 2262 et 2263, C. N . 

SECTION m. — De la prescription de vingt-ans. 

« З О З . Celui qui acquiert de bonne foi et 
par un juste titre un immeuble en prescrit la 
propriété par le laps de vingt ans, à compter 
du jour de la transcription. 

« 3 0 4 . L'acquéreur libère aussi l'immeu
ble par ce laps de vingt ans des charges, pri
vilèges et hypothèques qui le grevaient. 

« 3 0 5 . Mais pour les créances et les actions 
dont il est parlé dans l'article 2296, le créan
cier peut, avant d'avoir le droit de les exer
cer, interrompre le cours de la prescription 
contre le tiers détenteur par une citation ju
diciaire en lui notifiant cette créance ou 
cette action. 

« 3 0 G . Outre cette citation, le créancier 
doit, avant l'échéance des vingt ans, faire 
prendre, au choix du tiers détenteur, au bu
reau des hypothèques, une inscription énon
çant le titre de la créance, la date de l'ins
cription primitive, les fonds hypothéqués et 
la citation dont il a été parlé. 

Les dispositions de cet article et de l'arti
cle précédent sont applicables à la prescrip
tion de trente ans. 

» 3 © 9 à 8 3 Î O . Comme 2363 à 2366, C. de 
Parme. 

« 3 1 1 . Comme 2268, C. N . 
« 3 1 « . Comme 2368, C. de Parme. 

SECTION IV. — De quelques prescriptions 
particulières. 

« 3 1 3 à « 3 1 5 . Comme 2369 à 2371, C. de 
Parme. 

« 3 1 0 . Comme2271, C. N . 
« 3 1 * . Se prescrivent par un an, les ac

tions: 
Venant du contrat de cheptel: l'année 

court du jour de la dissolution du cheptel ; 
Des bouchers, charcutiers, boulangers et 

cafetiers pour leurs fournitures ; 
Des domestiques payés à l'année : l'année 

court du jour où le service a cessé ; 
Des huissiers et des commissionnaires pour 

le salaire des actes qu'ils signifient ou des 
commissions qu'ils exécutent; 

Des maîtres de pension pour le prix de la 
pension et de l'instruction des élèves et 
apprentie; 

Des médecins, chirurgiens et apothicaires 
pour leurs visites, opérations et médica
ments; 

Des maîtres et instituteurs de sciences et 
arts lorsqu'ils donnent des leçons pour plus 
d'un mois ; 

Des marchands pour les marchandises 
qu'ils vendent à des particuliers non mar
chands, quoiqu'ils aient continue a leur ven
dre . 

« 3 1 8 . Comme 2273. C. N. Seulement ici on 
joint aux avoués les huissiers et les avocats. 
Il est ajouté: L'action des notai es pour le 
paiement de leurs frais et honoraires se 
prescrit par le laps de cinq *ns, à dater du 
jour où ils ont reçu les actes. 

« 3 5 9 . Comme 2274. 2 e alinéa, C. N. 
« 3 « © e f * 3 « I . Comme 2275, C. N. 
« 3 « « . Comme 2276, 1 e r alinéa, C. N. Ici 

remplacer: juges par: avocats. 
« 3 « 3 . On peut aussi déférer le serment 

aux personnes mentionnées dans l'article 
précédent à l'effet de déclarer si elles gar
dent ou si elles savent où existent les ac
tes et les pièces dont il a é'é parlé. 

« 3 « 4 . Comme 2277, C. N . 
« 3 « 5 . Comme 2270. C. N . 
« 3 » 6 . Les prescriptions dont il s'agit dans 

les articles de la présente section courent 
contre les mineurs et les interdits et centre 
les personnes mentionnées dans l'article 
2291, sauf aux mineurs et aux interdits leur 
recours contre leurs tuteurs. 

DISPOSITION GÉNÉRALE. 

» 3 « 9 . Comme 2376, C. de Parme. 

T I T R E X . 

DE LA PREUVE DES OBLIGATIONS ET DES 
MOYENS D EN PROUVER L'EXÉCUTION. 

« 3 « 8 . Comme 1315 , C. N . Il est ajouté : 
La preuve des obligations peut se faire : 

1° Par écrit ; 
2° Par l'aveu des parties ; 
3° Par témoins ; 
4° Par experts ; 
5° Par des présomptions ; 
6° Par serment. 

CHAPITRE PREMIER. 
DE LA PREUVE LITTÉRALE. 

« 3 « 9 . Comme 2262, C. de Parme. 

SECTION ire. — Des preuves par acte authenti
que. 

« 3 3 © . Comme 1317. C. N. 
» 3 3 1 . Comme 1318, C. N Jusqu'aux mots : 

11 a été signe qu'il faut ainsi remplacer : s'il 
réunit les conditions nécessaires, comme il 
est dit aux articles 2339 et 2344, dans les 
cas où un acte authentique n'est pas obliga
toire. 

« 3 3 « et « 3 3 3 . Comme 1319 et 1320, C. N. 
» 3 3 1 . Comme 1418, C. Sarde. 
« 3 3 5 . Comme 1321, C. N. 
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« 3 3 6 . Comme 2268 , C. de Parme. Il est 
ajouté: La partie contre laquelle on produit 
Tune des copies, peut demander qu'on lui 
présente l'original pour qu'elle l'examine. 

Les frais de production sont à la charge de 
celui qui a fait la demande, a moins qu'il ne 
soit constant qu'elle était fondée sur des mo
tifs particuliers Pt raisonnables. 

3 3 3 9 . Si l'original n'existe plus, la copie 
authentique fait foi. quand elle est ancienne; 
elle est considérée comme ancienne, lors
qu'elle est faite au moins depuis trente ans ; 
il faut, en outre, que l'acte ait reçu un com
mencement d'exécution , ou qû on ait au 
moins observé les formalités prescrites par 
les 1 is pour l original. 

Si la copie authentique qui est seulement 
ancienne et qui ne réunit pas les autres con
ditions, est attaquée par l'autre partie, elle 
ne sert que de commencement de preuve ou 
elle vient à l'appui d'autres preuves. 

« 3 3 8 . Dans aucun contrat, même judi
ciaire, le notaire ou un autre officier public, 
ne peuvent f i n e prêter serment aux parties, 
ni recevoir le serment; en cas contraire, il 
est considéré comme n'ayant pas été prêté. 

SECTION il. — De la preuve par acte sous seing 
privé. 

« 3 3 9 . L'acte sous seing privé est celui qui 
est fait entre les parties sans l'intervention 
d'un officier public agissant comme tel, et 
auquel les parties apposent leur signature, 
ou une croix, si elles ne savent pas écrire. 

« 3 4 0 à « 3 4 « . Comme 1322 à 1324. Ici on 
parle, en outre, de la croix qui est assimilée à 
la signature. 

« 3 4 3 . Comme 1431, C. Sarde. 
« 3 i S. Comme 1433 , C. Sarde. Seulement 

ici deux témoins au lieu de trois. 
« 3 4 5 . Comme 143 i-, C. Sarde. 
8346 . Comme 1 <27, C. N. 
834 9. Comme 1328, C. N. 
» 3 4 8 . Comme 1332, {"alinéa, C. N. 
« 3 4 9 . Comme 1331, C. N . Jusqu'à 2° qui 

est ainsi changé : 2° Quand ils contiennent 
une note écrite pour rappeler une obliga
tion déjà contractée, 

Le tout sauf les dispositions sur le mé
tayage. 

« 3 5 0 Les dispositions de Fart. 2333 sont 
applicables aux actes sous seing privé. 

SECTION m. — Des tailles. 

« 3 5 1 . Comme 1333, C. N. 

SECTION IV. — Des actes récognitifs et confir-
matifs. 

« 3 5 « Comme 2285, C. de Parme. 
8 3 5 3 . Comme 1338 , C. N. Il est ajouté: 

Les dispositions de cet article ne sont pas ap
plicables à la rescision pour cause de l é 
sion. 

«354 et « 3 5 5 . Comme 1339 et 1340, G. N . 

CHAPITRE II. 
DE L'AVEU. 

« 3 5 6 . Comme 1354, C. N. 
« 3 5 9 . Comme 1356, 1" et 2 e alinéa, C. N. 

Il est ajouté : A l'égard des autres par ties au 
procès, il sert seulement de conjecture ou 
d'indice. 

« : * 5 8 à « 3 6 « . Comme 2291 à 2295, C. de 
Parme. 

« 3 6 3 . L'aveu judiciaire et extrajudiciaire 
ne peut être divisé au préjudice de celui qui 
le fait. 

Il ne peut le révoquer à moins qu'il ne 
prouve qu'il est la conséquence d une er
reur de fait. 

Il ne peut le rétracter sous prétexte d'une 
erreur de droit. 

CHAPITRE III. 
DE L A PREUVE TESTIMONIALE. 

« 3 6 4 . Comme 1454, 1 e r alinéa, C. Sarde et 
2298, 2 e alinéa, C. de Parme. 

« 3 6 5 . La preuve testimoniale est admise, 
quelle que soit la somme, dans les affaires 
de commerce et pour les contrats faits dans 
les foires ou marchés. 

« 3 6 6 d « 3 6 8 . Comme 1343 à 1345, C. N. 
Seulement ici cinq cents livres au lieu de cent 
cinquante francs. 

« 3 6 9 . Comme 1346, C. N . 
« 3 9 0 . Comme '2299, C. de Parme. 
« 3 9 8. Comme 1348 C. N. 
« 3 9 « et « 3 9 3 . Comme 2301 et 2302, C. de 

Parme. 
« 3 9 4 . Lorsqu'il y a un seul témoin capa

ble, la preuve peut être complétée par des 
témoins suspects, si le juge le croit conve
nable. 

« 3 9 5 . Les dépositions des témoins sus
pects, quel que soit leur nombre, ne consti
tuent pas une preuve complète : cette preuve 
peut être suppléée par des conjectures, si le 
juge le croit convenable. 

« 3 9 6 . La preuve peut être suppléée par 
le serment dans le cas des deux articles pré
cédents. 

« 3 9 9.Sont[témoinsabsolument incapables: 
1° Les ascendants descendants et alliés en 

ligne directe ; 
2° Le frère et la sœur; 
3° Les conjoints; 
4° Les mineurs de quatorze ans; 
5° Ceux qui sont avocats ou avoués dans 

la cause dont il s'agit; 
r 6° Ceux qui. par suite de leur constitution 
physique ou de l'état de leur esprit, n'ont 
pu avoir une connaissance des faits sur les
quels ils auraient à déposer; 

7° Ceux auxquels l'issue du procès pour
rait être nuisible ou utile; 

8° Ceux qui ont été condamnés à une 
peine infamante pour d^l ou escroquerie; 

9° Ceux qui ont déjà subi une condamna
tion pour fausse déposition ou faux serment. 

« 3 9 8 . Le juge écarte les témoins incapa
bles, lorsque la partie adverse justifie de Source BIU Cujas
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leur incapacité; si cependant on les interro
ge, le juge attache à leur déposition la même 
importance qu'à celles de témoins suspects. 

«399 . Sont témoins suspects : 
1° Les parents et alliés autres que ceux de 

l'art. 2377, jusqu'au sixième degré inclusi
vement ; 

2° Les domestiques et commis ; 
3° Les colons partiaires et autres person

nes dépendant de la partie. 
4° Les mineurs de vingt et un ans et ceux 

qui, bien que majeurs, doivent déposer des 
laits survenus pendant leur minorité ; 

5° Ceux qui ont un inimitié grave avec la 
personne contre laquelle ils déposent; 

6° Ceux qui ont été condamnés aux galè
res pour un délit quelconque autre que ceux 
indiqués dans le n° 8 de l'art. 2377; 

7° Ceux qui ont été condamnés à une 
peine infamante moindre que celle des galè
res et pour un délit autre que ceux indiqués 
dans le 8° de l'art. 2377; 

8° Ceux qui sont accusés de délits entraî
nant ces peines; 

9° Ceux qui ont fait des certificats sur les 
faits articules ; 

10° Les donataires et les héritiers pré
somptifs ; 

Le reste comme 2304, dernier alinéa. C. de 
Parme. 

«380. Comme 2303, C. de Parme. 
9381. Celui qui a des motifs sérieux de 

craindre de ne plus retrouver un ou plu
sieurs témoins qui déposeraient à l'appui de 
ce qu'il avance, peut les faire interroger pour 
mémoire avant que le procès ne soit com
mencé. 

CHAPITRE IV. 
D E L A P R E U V E P A R E X P E R T S . 

» 3 8 « . Comme 2306, C. de Parme. 
«383 . Si on ne peut trouver facilement 

des experts patentés, le juge et les parties 
peuvent nommer d autres personnes exper
tes dans la matière pour faire l'expertise ou 
l'estimation. 

«384. Comme 2307, C. de Parme. 
« 3 8 » et «38G.Comme 23«>9 C. de Parme. 
«389 . Comme 2310, C. de Parme. 
«388. Si chacun des experts est d'un avis 

contraire lorsqu'il s'agit d'estimation, on fait 
la somme de leurs estimations, et on pré
sume qu'ils ont été d'accord pour la moitié 
ou pour le tiers de cette somme. 

« 3 8 9 e*«390. Comme 2311 et 23i2 tC. de 
Parme. 

CHAPITRE V. 
D E S P R É S O M P T I O N S . 

» 3 9 1 . Comme 1349, C. N . 

S E C T I O N i i e . — Des présomptions établies par 
la loi. ^ 

« 3 9 « . Comme 1350, C. N . v 

«393 . Comme 1351, C. N . Il est ajouté . 
Sauf les dispositions de l'art. 963. 

«394. Comme 1466, C. Sarde, jusqu'aux 
mots: Sans préjudice, etc. 

«395 . Comme 1352, C. N . 
«396 . Le débiteur qui pendant trois an

nées consécutives se fait délivrer les quit
tances de paiements faits au créancier, est à 
l'abri de toute poursuite pour la dette des 
années précédentes, lorsque les quittances 
indiquent expressément que la dette a été 
payée pendant ces trois années consécutives. 

S E C T I O N il. — Des présomptions de l'homme. 

«399. Comme 1353, C. N. 

CHAPITRE VI. 

D U S E R M E N T . 

«398. Comme 1472, C. Sarde. 
5S3S9. Comme 1357, C. N. Il est ajouté: Il 

est appelé supplétoire ou estimatuire. 

S E C T I O N i r e . — Du serment décisoire. 

«40O. Comme 2318, 1 e r alinéa, C. de 
Parme. 

«491 à 9404. Comme 1359 à 1362, C. N, 
« 4 0 5 . Comme 1363, C. N. et 1480, 2 e ali

néa, C. Sarde. 
«406. Comme 1364, C. N. Il est ajouté : La 

partie à laquelle le serment a été déféré De 
peut plus le référer lorsqu'elle a déclaré 
qu'elle était prête à faire ce serment. 

«499. Comme 1482, C. Sarde. 
« 4 9 8 . Comme i 365, C. N . 
«409 . Comme 2326, C. de Parme. 

S E C T I O N H . — Du serment déféré d'office. 

«41©. Le juge peut déférer le serment à 
l'une dt s parties ou pour en faire dépendre 
la décision de la cause, et alors le serment 
s'appelle supplétoire, ou seulement pour dé
terminer le montant de la condamnation et 
alors le serment s'appelle estimatoire (1366, 
C. N . ) . 

«411 . Comme 1367, C. N. Seulement ici à 
la place de : serment, mettre : serment sup
plétoire. 

« 4 1 « . Comme 1368, C.N. 
«413 . Le serment supplétoire ne peut 

avoir lieu dans les causes où il s'agit de plus 
de trois mille livres italiennes. 

«414. Comme 1369, C . N . Seulement ici au 
lieu de: serment, mettre: serment estimatoire. 
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ERRATA DU TOME II. 

Paris. —Imprimerie de Schiller aîné, 11, rue du Faubourg-Montmartre. 

Page 38. Lire : Chapitre VI , au lieu de : Chapitre V. 
— 54. Art. 10, 2 e ligne. Lire : l'emphytéote, 

au lieu de : 1'emphytéose. 
— 67. Lire : 2237, au lieu de : 222. 
— 69. Changer ainsi la (in de fart. 47 depuis 

cabecera etc. : s'ils naissent au chef-
lieu de la paroisse, et dans les cinq 
jours, s'ils n'y naissent pas. 

— 83. Avant 518, lire : 511 à 513. Com
me 640 a 643, C. N. — 514 à 517. 
Comme 645 à 648, C. N. 

— 110. Après la fin de l 'art . 1520, ajouter : 
Chapitre I I I . 

— 111. Avant 1517, ajouter : Chapitre premier. 
De la nature et de la forme de la vente. 

— 112. Après 1600, ajouter: Chapitre IV . 
— 113. Après 1654, ajouter : Chapitre VI . 
— 119. 1926, i r e ligne. Lire : l'emphytéote, ou 

lieu de : l'emphytéose. 

— 125. L i r e : 2164 à 2166, au lieu de: 
2164 et 2166. 

— 131. Art. 26, 2- ligne. Lire : Wolfenbuttel, 
au lieu de : Lowfenbuttel. 

— 145. Art. 171. Lire: Comme 549 et 550, C. N., 
au lieu de : Comme 549 et 550. 

— 147. Lire : Livre III, au lieu de : Livre I I . 
— 148. Art. 229, in fine. Au lieu de : (1904, 

C. N. diff.), lire : (1404, C. N. diff.). 
— 165. Lire : Chapitre premier, au lieu de : 

Chapitre II . Remplacer : Livre V, Cha
pitre VIII, par : Chapitre I I . 

— 174. Lire . Titre VI, au lieu de : Titre V. 
— 175. Après Section première. Des privilèges, 

ajout<r : Chapitre premier. 
— 177. Après 102, ajouter : Section II. Des hy

pothèques. 
— 207. Après far t , 5, ajouter : Livre premier. 

Des personnes. 
— 247. Après l'art. 459, lire : Section III , au 

heu de : Section IV. 
• — 270. Art, 7 /6 . Lire : (1582, C. N. diff.), au 

lieu de : 1382, C. N. diff.). 
— 271. Art. 728 Lire : Comme 1584, au lieu de : 

Comme 1548. 

Page 271. Art. 737. Lire : Comme 1601 , С. N., au 
lieu de : Comme 737, C. N. 

— 297. Ligne 1 8 e . Lire : Blackstone, au lieu de: 
Blaktone. 

— 310. Art 59, in fine. Lire : (997, C. N.), au 
lieu de : (797, C. N.). 

328. Après n° XVI Loi sur les successions, 
ajouter : Chapitre premier. De l'ouver
ture des successions. 

— 330. Après 701 à 722, Jire : n° XVII , au lieu 
de : n« XVIII 

— 361. Après Titre XIV, lire : De la parenté et 
de l'affinité, au lieu de : De la paternité 
et de l'affinité. 

— 380. Art. 905. Au lieu de : Comme 653, C. N., 
lire : Comme 733.. C. N, 

— 397. Note. 2 au has de îa page, 3 e ligne. Lire: 
1533, au lieu de : 1595. 

— 404. Art. 1*69. Lire : 2036 et 2042, C. N. au 
lieu de . 20 6, 2 42, C. N. 

— 413. Après l'art. 140, lire : Titre V, ou lieu 
de : Titre X . 

— 450. Art. 1674 Lire : Le propriétaire n'exi
gera, au lieu de : On n'exigera du pro
priétaire. 

— 471 . Après l'art, 262, lire : Titre VIII, au 
lieu de : Titre VU. 

— 513. Après l 'art. 1479. lire : Chapitre III, au 
lieu de : Chapitre II. 

— 528. Après l'art. 1874, lire : § XI, au lieu de: 
§ I L 

— 547. section H . Lire : DPS droits et obliga
tions du bailleur, et non : du vendeur. 

— 553. Après les articles 2877 à 288n, lire : 
Chapitre 11, au lieu de: Chapitre I e r . 

— 608. Л près l'art. 528, lire: Section II, au lieu 
de : Section 111. 

— 623. Articles 1391 et 1392. Lire: Comme 1380 
et 1381, C. N., au lieu de .-Comme 1505 
à,l5i»7, C. Sarde. 

— 639. Articles 2340 à 214^. Lire : Comme 1322 
à 1324, C. N., au lieu de : 1322 à 1324. 

— ibid.,Après .-2364 Comme 1454, l c r § . C . S a r -
de, lire : Seulement ici 500 livres, au 
lieu de : 300. 
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